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SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

ON  LIT  AU  LIVRE  PREMIER  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  DERNIER. 

J'ai  encore  écrit  un  livre  Sur  le  Mensonge^  assez  difficile  à  comprendre,  mais  très-propre  néan- 

moins à  exercer  l'esprit  et  la  pensée ,  et  très-bon  pour  inspirer  l'amour  de  la  vérité  dans  l'usage 
de  la  parole.  J'avais  résolu  qu'il  disparaîtrait  de  mes  opuscules,  le  trouvant  trop  obscur,  trop  em- 

barrassé et  trop  épineux  ;  c'est  pourquoi  je  ne  l'avais  pas  publié.  Plus  tard  lorsque  j'eus  composé 
un  autre  livre  sous  ce  titre  :  Contre  le  Mensonge ,  je  fus  encore  plus  décidé  à  faire  disparaître  le 

premier.  Il  n'en  fut  rien  pourtant.  C'est  pourquoi ,  en  faisant  la  revue  de  mes  opuscules,  l'ayant 
retrouvé  intact,  après  examen,  j'ai  voulu  le  conserver,  comme  renfermant  de  bonnes  choses,  qui 
ne  se  trouvent  pas  dans  l'autre.  L'un  a  pour  titre  :  Contre  le  Mensonge;  et  celui-ci  :  Sur  le  Men- 

songe. Le  premier  est  une  thèse  en  règle  contre  le  mensonge  ;  le  second  est  une  discussion  en 

forme  de  recherche  sur  cette  même  matière.  Mais  les  deux  ouvrages  ont  le  même  but.  Celui-ci 
commence  par  ces  mots  :  «  Le  mensonge  est  une  question  importante.  » 

IN  LIBRUM  SUBSEQUENTEM 

LIBRl  1  RETRACTA TIONUM ,  GAPUT  ULTIMUM. 

Item  de  Mendacio  scripsi  librum,  qui  etsi  cum  aliquo  laborc  intelligitur,  babet  tamen  non  inutilem  ingenii 
et  mentis  exercitationem ,  magisque  moribus  ad  veriloquium  diligendum  proficit.  Hune  quoque  auferre 
statueram  de  Opusculis  meis,  quia  et  obscurus  et  anfractuosus  et  omnino  molestus  milii  videbatur  :  propter 
quod  enim  nec  edideram.  Deinde  cum  postea  scripsissem  alterum,  cujus  litulus  est,  Contra  Mendacium, 
multo  magis  istum  non  esse  decreveram  et  jusseram  :  sed  non  est  factum.  Itaque  in  ista  retractatione 
Opusculorum  meorum ,  cum  eum  incokunen  reperissem  ,  etiam  ipsuni  retractatum  nianere  prœcepi  : 
maxime  quia  in  eo  nonnulla  sunt  necessaria,  (jujb  in  illo  altero  non  sunt.  Propterea  vero  illius  inscriptio  est, 
Contra  Mendacium;  istius  autem,  De  Mendacio  :  quoniam  per  illum  totum  oppugnatio  est  aperta  mendacii, 
istius  autem  magna  pars  in  inquisitionis  disputatione  versatur.  Ad  eumdem  tamen  fmem  uterque  dirigitur. 
Hic  liber  sic  incipit  :  «  Magna  quœstio  est  de  Mendacio.  » 

TOM.  XXII. 1 





LIVRE  UNIQUE 

SUR  LE  MENSONGE 

(1) 

PAR 

SAINT  AURELE  AUGUSTIN 

ÈYÊQUE  D'HIPPONE 

Après  avoir  dit  ce  que  c'est  que  le  mensonge,  l'auteur  met  dans  la  balance  les  raisons_,  et  les  exemples  qui  sont  pour 
et  confre,  et  se  demande,  s'il  est  quelquefois  permis.  Il  cite  huit  espèces  de  mensonges,  qu'il  discute  et  qu'il 
rejette  absolument  pour  arriver  à  cette  conclusion  :  qu'il  ne  faut  jamais  mentir  (2). 

Chapitre  I.  —  1.  Le  mensonge  est  une  grande 
question,  qui  éveille  souvent  notre  sollicitude 
dans  les  actes  de  la  vie  quotidienne  ;  car  nous 

pouvons  craindre  d'être  téméraires,  en  accusant 

de  mensonge  ce  qui  n'est  pas  mensonge  ;  ou  en 

croyant  qu'il  est  quelquefois  permis  de  mentir, 
par  un  motif  honnête,  pour  rendre  service  et 

par  charité.  Cette  questian  demande  toute  notre 

attention  ;  nous  chercherons  avec  ceux  qui  cher- 

chent ;  et  s'il  nous  arrive  parfois  de  trouver  le 
point  juste,  nous  ne  voulons  rien  décider  de 

nous-même  ;  le  lecteur  attentif  pèsera  les  rai- 
sons et  prendra  son  parti  en  conséquence.  Car 

cette  question  se  dérohe  dans  l'obscurité,  et  se 
cache  dans  mille  détours  pour  tromper  les  in- 

vestigations ;  vous  croyez  la  tenir ,  elle  vous 

échappe  des  mains,  pour  se  montrer  de  nouveau 

et  se  cacher  encore.  A  la  fin  pourtant  l'horizon 

s'éclaircira,  et  notre  pensée  saisira  davantage 
son  objet.  On  dira  peut-être  que  nous  nous 

trompons.  Mais  s'il  est  certain  que  c'est  la  vérité 

qui  nous  délivre  de  toute  erreur,  et  que  c'est  la 

fausseté  qui  nous  trompe,  je  dis  que  jamais  l'er- 
reur n'est  plus  excusable ,  que  quand  on  se 

trompe  par  un  trop  grand  amour  de  la  vérité  et 

par  la  haine  du  mensonge.  Ceux  qui  blâment 

(1)  Ecrit  vers  l'an  de  Jésas-Clirist  395. 
(i)  Ce  livre  a  paru  vers  l'an  395.  Il  est  le  dernier  dont  parle  saint  Augustin  dans  le  premier  livre  de  ses  Rétractations,  où  il  passe  en 

revue  tous  les  ouvrages,  qu'il  avait  mis  au  jour  avant  son  épiscopat,  qui  commença  vers  la  fin  de  l'année  395.  Dans  les  éditions  imprimées, ce  livre  a  pour  titre  :  Sur  le  Mensonge,  à  Consentius.  Mais  les  manuscrits  ne  portent  pas  le  nom  de  Consentius,  qui  longtemps  après 
consulta  saint  Augustin  sur  le  même  sujet  contre  les  Priscillianistes.  Ce  n'est  donc  pas  ce  livre,  mais  le  suivant  qui  fut  adressé  à  Consentius  ; il  parut  plus  tard ,  et  a  pour  titre  :  Contre  le  Mensonge. 

S.  AURELII  AUGUSTINI 
IIIPPONENSIS  EPISCOPI 

DE  MENDÂCIO 

LIBER  UlNUS. 

In  quo  quid  sit  mendacium,  et  ulrum  aliquando  admittendum  sit, 
excmplis  momentisque  rationum  in  utramqiie  partem  libratis  dis- 
quiritur.  Mendaciorum  afferuntur  octo  gênera,  iisque  discussis  et 
omnino  rejeclis  statuitur  nunquam  esse  mentiendum. 

Caput  I.  —  1.  Magna  quœstio  est  de  mendacio  , 
qu£e  nos  in  ipsis  quotidianis  actibus  nostris  ssepe 
conturbat  :  ne  aut  temere  accusemus  mendacium, 

(a)  Sic  Mss.  Editi  autem,  et  offieioso  ad  misericordiam  mendacio. 

quod  non  est  mendacium  ;  aut  arbitremur  aliquando 
esse  mentiendum,  honesto  quodam  et  offieioso  {a)  ac 
misericordi  mendacio.  Quam  quœstionem  tam  solli- 

cite pertractaJjimus,  ut  quœramus  cum  quserenti- 
l)us  :  utruni  autem  aliquantum  inveniamus,  nihil 
nobis  temere  affirmantibus,  lectori  bene  attendenti 
satis  indicabit  ipsa  tractatio  :  latebrosa  est  enim  nimis 
et  quibusdam  quasi  cavernosis  anfractibus  seepe 
intentionem  quœrentis  eludit;  ut  modo  velut  elaba- 
tur  e  manibus  quod  inventum  erat,  modo  rursus 
appareat,  et  rursus  absorbeatur.  Ad  extremum  tamen 
sententiam  nostram  velut  certior  indago  compre- 

heiidet.  In  qua  siullus  errorest,  cum  ab  omni  errore" 
Veritas  liberet,  atque  in  omni  errore  falsitas  implicet, 
nunquam  errari  tutius  existimo,  quam  cum  in  amore 
nimio  veritatis  et  rejectione  nimia  falsitatis  erratur. 



4  LE  LIVRE  SUR  LE  MENSONGE. 

avec  sévérité  disent  qu'on  va  trop  loin  ;  mais 
peut-être  que  la  vérité  dit  à  son  tour  :  Vous 

n'allez  pas  assez  loin.  Vous  qui  lisez  de  bonne 

foi  cet  écrit,  ne  blâmez  rien  avant  de  l'avoir  lu 
tout  entier.  Peut-être  le  trouverez-vous  moins 

répréhensible.  N'y  cherchez  pas  l'éloquence.  Ce 

qui  nous  a  préoccupé  principalement,  c'était  le 
fond  du  sujet,  et  le  désir  de  terminer  prompte^ 
ment  un  ouvrage  tout  à  fait  pratique;  quant  au 

style,  c'était  pour  nous  une  affaire  secondaire  et 
presque  nulle. 

Chapitre  IL  —  2.  Nous  disons  donc  que  les 

plaisanteries  ne  sont  pas  et  ne  peuvent  jamais 

être  des  mensonges;  le  ton  qui  les  accompagne, 
la  manière  de  les  dire,  tout  montre  évidemment 

qu'on  n'a  pas  l'intention  de  tromper,  quoiqu'on 
ne  dise  pas  la  vérité.  Les  âmes  parfaites  peu- 

vent-elles employer  la  plaisanterie?  C'est  une 
autre  question  que  nous  ne  voulons  pas  résou- 

dre ici.  Mais,  en  mettant  à  part  les  plaisante- 

ries, nous  dirons  d'abord  qu'il  ne  faut  pas  re- 
garder comme  menteur  celui  qui  ne  ment  pas. 

Chapitre  III.  —  3.  Voyons  donc  ce  que  c'est 

«rue  le  mensonge.  On  n'est  pas  menteur  pour 
dh^e  une  chose  fausse  ,  si  l'on  croit  ou  si  l'on 

pense  qu'on  dit  la  vérité.  Une  croyance  et  une 
opinion  sont  deux  choses  différentes  ;  on  croit, 

tout  en  sentant  quelquefois  qu^on  ignore  ce  que 

l'on  croit,  quoiqu'on  n'ait  aucun  doute  sur  la 

chose,  puisqu'on  la  croit  fermement  ;  on  a  une 

opinion,  quand  on  pense  savoir  ce  que  l'on  ne 
sait  pas.  Quand  un  homme  exprime  ce  qu'il 
croit  dans  son  âme,  ou  ce  qu'il  pense,  il  ne  ment 

pas,  lors  même  qu'il  se  tromperait.  Sa  parole 
répond  à  la  conviction  qu'il  a  dans  son  âme,  et 

il  pense  comme  il  parle.  Il  n'est  pas  excusable 

néanmoins,  quoiqu'il  ne  mente  pas,  s'il  croit  ce 
qu'il  ne  faut  pas  croire,  ou  s'il  pense  savoir  ce 

qu'il  ignore,  quand  même  ce  serait  le  vérité  ;  il 

ne  doit  pas  confondre  l'inconnu  avec  le  connu. 

Mentir ,  c'est  donc  penser  une  chose,  et  en  ex- 

primer une  autre  par  la  parole  ou  par  d'autres 
signes.  C'est  pourquoi  on  dit  que  le  menteur  a 
un  cœur  double,  ou  qu'il  a  une  double  pensée  ; 

il  pense  une  chose  qu'il  sait  ou  qu'il  croit  être 
vraie,  mais  il  ne  la  dit  pas  ;  il  en  pense  une 

autre  qu'il  substitue  à  la  première,  sachant  bien 

qu'elle  est  fausse.  On  peut  donc  dire  une  chose 

fausse  sans  mentir ,  du  moment  qu'on  pense 

comme  on  parle  ,  quoiqu'il  en  soit  autrement  ; 
et  on  peut  mentir  en  disant  la  vérité ,  du  mo- 

ment qu'on  pense  autrement  qu'on  ne  parle, 

quoique  la  chose  soit  comme  on  l'a  dit.  C'est 
donc  par  l'intention,  et  non  par  la  vérité  ou  la 

fausseté  de  la  chose  elle-même,  qu'il  faut  juger 

si  l'on  ment  ou  si  l'on  ne  ment  pas.  Quand  un 

Qui  enim  severe  reprehendunt,  hoc  nimium  dicunt 
esse  :  ipsa  autem  veritas  fortasse  adhuc  dicat  :  Non- 
dum  est  satis.  Sane  quisquis  legis,  nihil  reprehen- 
das,  nisi  cum  totum  legeris  ;  atque  ita  minus  repre- 
heiides.  Eloquium  noH  quœrere  :  multum  enim  de 
rébus  laboravimus,  et  de  celcritate  absolvendi  tam 
iiecessarii  quotidianœ  vitaî  Operis  :  [a)  unde  aut 
tenuis  aut  prope  nuUa  fuit  nobis  cura  verborum. 

Caput  II.  —  2.  Exceptis  igitur  jocis,  quae  nunquam 
suiit  putata  mendacia  :  liabeiit  enim  evidentissimâm 
ex  proimutiatione  atque  ipso  jocantis  affectu  signifi- 
cationem  animi  ncquaquam  fallentis,  etsi  non  vera 
enuiitiantis  :  quo  génère  utrum  sit  utendum  perfectis 
animis,  aUa  quœstio  est,  quam  modo  enodandam 
non  suscepimus  :  exceptis  ergo  jocis^  prias  agendum 
est,  ne  meiitiri  existimetur  qui  non  mentitur. 

Caput  III.  —  3.  Quapropter  videndum  est,  quid 
sit  mendacium.  Non  enim  omnis  qui  falsum  dicit 
mentitur,  si  crédit  aut  opinatur  verum  esse  quod 
dicit.  Inter  credere  autem  atque  opinari  hoc  distat, 
quod  aUquando  ille  qui  crédit,  sentit  se  ignorare 
quod  crédit,  quamvis  de  re  quam  se  ignorare  novit 

[a]  Kabent  sic  nonnulli  Mss.  Alii  vero,  unde  hactenus  proprie.  Editi 
Mss.  At  editi,  enuntialioni  siiœ  fidei. 

omnino  non  dubitet,  [b)  si  eam  firmissime  crédit  ; 
qui  autem  opinatur,  putat  se  scire  quod  nescit.  Quis- 

quis autem  hoc  enuntiat  quod  vel  creditum  animo, 
vel  opinatum  tenet,  etiamsi  falsum  sit,  non  menti- 

tur. Hoc  enim  débet  [c)  enuntiationis  suse  fidei,  ut 
illud  per  eam  proférât,  quod  animo  tenet,  et  sic  habet 
ut  profert.  Nec  ideo  tamen  sine  vitio  est,  quamvis 
non  mentiatur,  si  aut  non  credenda  crédit,  aut  quod 
ignorai  nosse  se  putat,  etiamsi  verum  sit  :  incogni- 
tum  enim  habet  pro  cognito.  Quapropter  ille  men- 

titur, qui  aliud  habet  in  animo,  et  aliud  verbis  vel 
quibuslibet  significationibus  enuntiat.  Unde  etiam 
duplex  cor  dicitur  esse  mentientis,  id  est,  duplex 
cogitatio  :  una  rei  ejus  quam  veram  esse  vel  scit  vel 
putat,  et  non  profert  ;  altéra  ejus  rei  quam  pro  ista 
profert  sciens  falsam  esse  vel  putans.  Ex  quo  lit  ut 
possit  falsum  dicere  non  mentiens,  si  putat  ita  esse 
ut  dicit,  quamvis  non  ita  sit  ;  et  ut  possit  verum  dicere 
mentiens,  si  putat  falsum  esse  et  pro  vero  enuntiat, 
quamvis  re  vera  ita  sit  ut  enuntiat.  Ex  animi  enim 
sui  sententia,  non  ex  rerum  ipsarum  veritate  vel  falsi- 
tate  mentiens  aut  non  mentiens  judicandus  est.  Po- 
,  unde  hactenus  ac  prope.  —  ib)  Mss,  sic  enim  firme  crédit.  —  (c)  Ka 



CHAPITRE  IV. 

homme  dit  une  chose  fausse  comme  si  elle  était 

vraie,  parce  qu^il  la  croit  telle,  on  peut  dire 

qu'il  se  trompe  et  qu'il  est  téméraire ,  mais  on 
ne  peut  dire  qu'il  ment  ;  car  en  parlant  ainsi,  il 
n'a  pas  un  cœur  double  et  ne  veut  pas  tromper  ; 

mais  il  se  trompe.  Mentir,  c'est  parler  contre  sa 

pensée  avec  l'intention  de  tromper,  soit  qu'on 
réussisse  ou  qu'on  ne  réussisse  pas,  à  faire  croire 

ce  qui  est  faux;  soit  qu'on  dise  une  chose  vraie, 
mais  qu'on  croit  fausse ,  avec  le  désir  de  trom- 

per. On  ne  trompe  pas ,  quand  on  est  cru  dans 

ce  dernier  cas,  quoiqu'on  ait  voulu  tromper;  ou 

si  l'on  trompe,  c'est  en  laissant  croire  que  l'on 
parle  conformément  à  sa  pensée. 

4.  On  pourrait  avoir  recours  à  des  subtilités 

et  nous  demander  si ,  la  volonté  de  tromper 

n'existant  pas,  le  mensonge  se  trouve  par  là 
même  exclus. 

Chapitre  IV.  —  Est-il  nécessaire  et  suffit-il 

pour  mentir  qu'on  ait  la  volonté  de  tromper?  — 
Que  diriez-vous  d'un  homme  qui  dit  une  chose 

fausse,  sachant  qu'elle  est  fausse,  et  qui  la  dit 

néanmoins,  parce  qu'il  est  persuadé  qu'on  ne  le 
croira  pas,  voulant  par  ce  moj^en  donner  le 

change  à  la  personne,  et  la  détourner  ainsi  d'un 
projet  dangereux.  Cet  homme  ment  évidem- 

ment, quoiqu'il  ait  le  désir  de  ne  pas  tromper, 
si  le  mensonge  consiste  à  parler  contre  sa  pen- 

sée. Mais  si  le  mensonge  consiste  à  parler  pour 
tromper,  cet  homme  ne  ment  pas,  en  disant  une 

chose  fausse  ;  puisque  tout  en  sachant  bien  ou 

pensant  qu'il  ne  dit  pas  vrai,  il  prévoit  que  la 
personne  en  refusant  de  le  croire  ne  sera  pas 

trompée,  par  là  même  qu'elle  ne  le  croira  pas. 
Il  peut  donc  arriver  qu'on  parle  contre  la  vé- 

rité, pour  empêcher  quelqu'un  d'être  trompé  ; 
comme  aussi  on  peut  parler  selon  la  vérité  pour 

tromper.  Celui  qui  dit  la  vérité ,  parce  qu'il 

pense  qu'on  ne  le  croira  pas ,  dit  donc  la  vérité 
pour  tromper  ;  car  il  sait  bien  et  il  pense  en  lui- 

même  qu'on  ne  le  croira  pas,  du  moment  que 

l'assertion  vient  de  lui.  C'est  pourquoi  en  disant 

la  vérité,  pour  qu'on  ne  le  croie  pas,  il  dit  la 
vérité  pour  tromper.  Il  est  donc  question  de  sa- 

voir quel  est  plutôt  le  menteur,  ou  celui  qui  dit 

faux  pour  ne  pas  tromper,  ou  celui  qui  dit  vrai 

pour  tromper ,  l'un  sachant  bien  qu'il  dit  faux, 
l'autre  sachant  bien  qu'il  dit  vrai.  Nous  avons 

déjà  dit  qu'on  ne  ment  pas,  en  disant  une  chose 

fausse,  si  on  la  croit  vraie,  et  qu'on  ment  au 
contraire,  quand  on  dit  une  chose  vraie,  si  on  la 

croit  fausse.  Car  c'est  l'intention  qui  fait  juger 

de  la  moralité  de  l'acte.  Mais  je  reviens  à  la 
question  des  deux  hommes  que  nous  avons  sup- 

posés ;  elle  est  importante ,  l'un  sait  bien  qu'il 
dit  faux,  mais  c'est  pour  ne  pas  tromper  ;  il  sait 

test  itaque  ille  qui  faisum  pro  vero  enuntiat,  quod 
tamen  vemm  esse  opinatur,  errans  dici  et  temera- 
rius  :  mentiens  autem  non  recte  dicitur  ;  quia  cor 
duplex  cum  enuntiat  non  liabet,  nec  fallere  cupit, 
sed  fallitur.  Culpa  vero  mentientis  est,  in  enuntiando 
animo  suo  fallendi  cupiditas  ;  [a)  sive  f allât  cum  ei 
creditur  faisum  enuntianti  ;  sive  non  fallat,  vel  cum 
ei  non  creditur,  vel  cum  verum  enuntiat  voluntate 
fallendi,  quod  non  putat  verum.  Quod  cum  ei  credi- 

tur, non  utique  fallit,  quamvis  fallere  voluerit  :  nisi 
hactenus  fallit,  quatenus  putatur  ita  etiam  nosse  vel 
putare  ut  enuntiat. 

4.  Quanquam  subtiUssime  quceratur,  utrum  cum 
abest  voluntas  fallendi,  absit  omnino  mendaciuiii. 

Caput  IV.  —  Quid  enim  si  quisque  faisum  loquens, 
quod  faisum  esse  existimat,  ideo  tamen  facit,  quia 
putat  sibi  non  credi,  ut  eo  modo  falsa  lide  absterreat 
eum  cui  loquitur,  quem  sentit  sibi  nolle  credere  ? 
Hic  enim  studio  non  fallendi  mentitur,  si  mendacium 
est  enuntiare  ahquid  aliter  cpiam  scis  esse  vel  putas  : 
si  autem  mendacium  non  est  nisi  cum  aliquid  enun- 
tiatur  voluntate  fallendi,  non  mentitur  iste,  qui  pro- 

pterea  faisum  loquitur,  quamvis  noverit  vel  putet 
faisum  esse  quod  loquitur,  ut  ille  cui  loquitur  non 
ei  credendo  non  fallatur,  quia  eum  sibi  non  creditu- 
rum  vel  scit  vel  putat.  Unde  si  appareat  fieri  posse, 
ut  aliquis  propterea  faisum  dicat,  ne  fallatur  ille  cui 
dicitur;  existit  aliud  e  contrario  genus,  propterea 
verum  dicentis  ut  fallat.  Qui  enim  verum  ideo  loqui- 

tur, quia  sentit  sibi  non  credi,  ideo  utique  vei'um 
dicit  ut  fallat  :  scit  enim  vel  existimat  propterea  fai- 

sum putari  posse  quod  dicitur,  quoniam  ab  ipso 
dicitur.  Quamobrem  cum  ideo  verum  dicit  ut  faisum 
putetur,  ideo  verum  dicit  ut  fallat.  Quœrendum  ergo 
est,  quis  potius  mentiatur,  utrum  ille  qui  faisum 
dicit  ne  fallat,  an  ille  qui  verum  dicit  ut  fallat  ;  cum 
et  ille  sciât  vel  putet  faisum  se  dicere,  et  iste  sciât 
vel  putet  verum  se  dicere.  Jam  enim  diximus  eum 
qui  nescit  faisum  esse  quod  enuntiat,  non  mentiri, 
si  lioc  putat  vei'uni;  eumque  potius  mentiri,  qui 
etiam  verum  enuntiat,  cum  faisum  putat  :  quia  ex 
animi  sui  sententia  judicandi  sunt.  De  illis  itaque 

non  parva  qusestio  est,  quos  proposuimus  :  unum 
qui  scit  aut  putat  se  faisum  dicere,  et  ideo  dicit  ne 

(a)  Mss.  sive  fallat,  sive  non,  vel  cum  ei  creditur,  vel  cum  verum,  etc.,  om'issis  verbis,  cum  ei  creditur  faisum  enuntianti. 
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par  exemple  que  telle  route  est  infestée  par  le  voyageur  entre  les  mains  des  brigands  ;  mais 

les  brigands;  il  craint  que  son  ami  ne  s'y  en-  on  ne  condamne  pas,  on  loue  plutôt  celui  qui 

gage,  et  comme  il  sait  qu'il  ne  le  croira  pas,  il  par  un  faux  avis  a  sauvé  le  voyageur  du  dan- 
lui  dit  que  la  route  est  sûre,  qu'il  n'y  a  point  de  ger.  Ces  exemples  peuvent  encore  se  présenter 
voleurs,  pour  l'empêcher  de  la  prendre  ;  car  il  sous  une  autre  face,  et  on  peut  supposer  que  ce- 

croit  d'autant  plus  qu'il  y  a  des  voleurs,  que  son  lui  qui  ne  veut  pas  tromper  se  propose  de  causer 

ami  lui  assure  qu'il  n'y  en  pas ,  et  qu'il  ne  veut  un  plus  grave  préjudice  ;  car  souvent  il  est  ar- 
pas  le  croire,  le  regardant  comme  un  menteur,  rivé  de  tristes  accidents ,  quand  une  personne 

L'autre  au  contraire  sait  qu'il  dit  la  vérité,  mais  apprenait  une  nouvelle  qu'on  aurait  dû  lui  ca- 

il  la  dit  pour  tromper  ;  il  dit  par  exemple  à  un  cher  ;  on  peut  supposer  aussi  que  l'autre  veut 

homme  qui  n'a  pas  confiance  à  sa  parole  qu'il  y  procurer  un  avantage  à  celui  qu'il  trompe,  car 
a  des  voleurs  dans  tel  chemin  ;  il  sait  que  c'est  on  sauve  quelquefois  la  vie  à  quelqu'un,  qui  au- 

la  vérité  ;  mais  son  dessein,  c'est  que  l'homme  trement  se  la  serait  ravie,  en  ne  lui  faisant  pas 

prenne  ce  chemin,  et  qu'il  tombe  ainsi  entre  les  connaître  les  malheurs  réels  de  sa  famille  et  en 
mains  des  voleurs,  par  suite  du  faux  renseigne-  le  trompant  sur  la  vérité  ;  et  c'est  ainsi  qu'il  est 

ment  qu'il  croit  avoir  reçu.  Lequel  de  ces  deux  bon  pour  les  uns  d'être  trompés,  et  dangereux 

hommes  a  menti  ?  Est-ce  celui  qui  a  mieux  aimé  pour  d'autres  de  connaître  la  vérité.  La  question 

dire  faux  pour  ne  pas  tromper  ,  ou  celui  qui  a  n'est  donc  pas  de  savoir,  si  c'est  avec  une  inten- 

mieux  aimé  dire  vrai  pour  tromper?  Celui  qui  tion  bonne  ou  mauvaise,  que  l'un  a  dit  faux 

par  un  faux  renseignement  a  fait  prendre  le  vé-  pour  ne  pas  tromper ,  et  que  l'autre  a  dit  vrai 
ritable  moyen  d'échapper  au  danger  ;  ou  celui  pour  tromper  ;  il  faut  mettre  de  côté  les  avan- 
qui,  par  un  avis  qui  était  vrai,  a  fait  prendre  la  tages  ou  les  inconvénients  de  la  chose,  et,  en 

fausse  route  ?  Peut-être  ont-ils  menti  tous  deux,  considérant  seulement  la  vérité  ou  la  fausseté 

l'un  en  disant  faux,  l'autre  en  voulant  tromper?  des  paroles,  il  faut  se  demander  lequel  des  deux 

Dirons-nous  plutôt  qu'ils  n'ont  menti  ni  l'un  ni  a  menti,  si  c'est  l'un  et  l'autre,  ou  ni  l'un  ni 

l'autre,  le  premier  parce  qu'il  ne  voulait  pas  l'autre.  Si  le  mensonge  consiste  à  parler  pour 

tromper,  le  second  parce  qu'il  voulait  dire  la  dire  une  chose  fausse,  nous  dirons  que  le  men- 

vcrité  ?  Il  ne  s'agit  pas  de  savoir  lequel  des  deux  teur  est  celui  qui  a  dit  volontairement  une 

a  péché,  mais  lequel  a  menti.  Au  premier  abord,  chose  fausse,  quoiqu'il  l'ait  dite  pour  ne  pas 
on  condamne  celui  qui  en  disant  la  vérité  a  jeté  tromper  ;  si  le  mensonge  consiste  à  vouloir  trom- 

l'allat;  vclut  si  aliquam  viam  noverit  obsideri  a  latro- 
uibus,  et  timens  ne  pcr  illam  pergat  liomo  cujus 
saluti  prospicit,  et  vxim  scit  sibi  non  credere,  dicat 
eam  viam  non  habcrc  latrones,  ad  hoc  ut  illac  non 
eat,  dum  ideo  crédit  latroncs  ibi  esse,  quia  ille  dixit 
non  il)i  esse,  cui  non  credere  statuit,  mendacem  pu- 
tans  :  altenini  autem  qui  sciens  aut  putans  verum 
esse  quod  dicit,  ad  hoc  tamen  dicit  ut  fallat  ;  tan- 
quani  si  liomini  non  siJji  credenti  dicat  latrones  in 
illa  via  esse,  ubi  re  veraeos  esse  cugnovit,  ut  ille  cui 
dicit  per  illam  viam  magis  pergat,  atque  ita  in  latro- 

nes incidat,  dum  putat  ialsum  esse  quod  ille  dixerit. 
Quis  ergo  istorum  mentitur,  ille  qui  elegit  falsura 
dicere  ne  fallat,  an  ille  qui  elegit  verum  dicere  ut 
fallat?  ille  qiu  falsum  dicendo  egit  ut  verum  sequc- 
retur  cui  dixit,  an  iste  qui  verum  dicendo  egit  ut 
falsum  sequeretur  cui  dixit?  An  forte  ambo  mentiti 
sunt,  ille  quia  voluit  falsum  dicere,  iste  quia  voluit 
lallere  ?  An  potius  neuter  eorum  mentitus  est,  ille 
quia  volimtatem  habuit  non  fallendi,  et  ille  quia 
voluntatem  habuit  verum  dicendi  ?  Non  enim  nunc 

agitur  quis  eorum  peccaverit,  sed  quis  mentitus  sit. 
Cito  enim  videtur  ille  peccasse,  qui  verum  dicendo 
egit  ut  liomo  incideret  in  latrones  :  ille  autem  non 
peccasse,  vel  etiam  bene  fecisse,  qui  falsum  dicendo 
egit  ut  homo  perniciem  devitaret.  Sed  possunt 
exempla  ista  converti,  ut  et  ille  aliquid  gravius  eum 
pati  velit  quem  falli  non  vult  ;  multi  enim  vera  quse- 
dam  cognoscendo  sibi  intulerunt  perniciem,  si  talia 
fuerunt  ut  eos  latere  debuerint  :  et  iste  aliquid  com- 
modi  velit  adipisci  eum  quem  vult  falli;  nonnuUi 
enim  qui  sibi  mortem  intulissent,  si  aliquid  mali 
quod  vere  contigerat  de  caris  suis  cognovissent, 
falsum  putando  sibi  pepercerunt;  atque  ita  falli  eis 
profuit,  sicut  aliis  obfuit  vera  cognoscere.  Non  ergo 
id  agitur,  quo  animo  consulendi  aut  nocendi,  vel  ille 
falsum  dixit  ne  falleret,  vel  iste  verum  dixit  ut  fal- 
leret  :  sed  exceptis  commodis  aut  incommodis  eorum 
quibus  locuti  sunt,  quantum  ad  ipsam  veritatem 
falsitatemque  attinet,  quœritur  quis  eorum,  an  uter- 
que  neuterve  mentitus  sit.  Si  enim  mendacium  est 
enuntiatio  cum  voluntate  falsum  enuntiandi,  ille 
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per,  ce  n'est  plus  celui-ci  qui  aura  menti,  c'est 
Tautre,  en  voulant  tromper  même  par  une  pa- 

role vaine.  Mais  si  le  mensonge  consiste  à  par- 

ler, pour  donner  le  change  d'une  manière  quel- 

conque, ils  ont  tous  deux  menti,  l'un  en  disant 

réellement  une  chose  fausse ,  et  l'autre  en  vou- 
lant faire  croire  une  chose  fausse,  même  en 

disant  la  vérité.  Maintenant  si  le  mensonge 

consiste  à  parler  contre  la  vérité  pour  tromper, 

ni  l'un  ni  l'autre  n'a  menti,  l'un  ayant  dit  faux 

pour  faire  croire  ce  qui  était  vrai,  et  l'autre 
ayant  dit  vrai  pour  faire  croire  ce  qui  était  faux^ 

Nous  serons  donc  à  l'ahri  de  toute  témérité  et 
de  tout  mensonge,  si  nous  disons,  selon  la  cir- 

constance voulue,  ce  que  nous  regardons  comme 

vrai  et  digne  de  foi ,  avec  l'intention  de  faire 
croire  ce  que  nous  disons.  Mais  si ,  sans  y  être 

obligés,  nous  disons  de  bonne  foi,  comme  vrai 

ce  qui  est  faux,  comme  connu  ce  que  nous 

ignorons,  et  comme  croyable  ce  qui  n'est  pas 

croyable ,  n'ayant  d'autre  intention  que  de  par- 
ler selon  notre  pensée  intime  ;  on  pourrait , 

dans  ce  cas,  nous  accuser  de  témérité,  mais  on 

ne  pourrait  pas  nous  accuser  de  mensonge.  On 

n'a  donc  rien  à  craindre ,  lorsque  l'on  parle 

d'après  sa  conscience ,  persuadé  qu'on  ne  dit 

que  ce  que  l'on  sait ,  ou  que  l'on  pense  ,  ou  que 

l'on  croit  être  vrai ,  n'ayant  pas  l'intention 

potius  mentitus  est  qui  falsum  dicere  voluit,  et  dixit 
quod  voluit,  quamvis  ne  falleret  dixerit  :  si  autem 
mendacium  est  quœlibet  enuntiatio  cum  voluntate 
fallendi,  non  ille,  sed  iste  mentitus  est,  qui  etiam 
verum  dicendo  fallere  voluit  :  quod  si  mendacium 
est  enuntiatio  cum  voluntate  alicujus  falsitatis,  ambo 
mentiti  sunt;  quia  et  ille  suam  enuntiationem  fal- 
sam  esse  voluit,  et  iste  de  vera  sua  falsum  credi 
voluit  :  porro  si  mendacium  est  enuntiatio  falsum 
enuntiare  volentisut  fallat,  neuter  mentitus  est  ;  quia 
et  ille  liabuit  voluntatem  falsum  dicendo  verum  per- 
suadere,  et  iste  ut  falsum  persuaderet  verum  dicere. 
Aberit  igitur  omnis  temeritas  atque  omne  menda- 

cium, si  id  quod  verum  credendumve  cognovimus, 
cum  opus  est  enuntiamus,  et  id  volumus  persuadere 
quod  enuntiamus.  Si  autem  vel  quod  falsum  est 
verum  putantes,  vel  quod  incognitum  est  nobis  pro 
cognito  habentes,  vel  quod  credendum  non  est  cre- 
dentes,  vel  cum  id  non  opus  est  enuntiantes,  tamen 
non  aliud  quam  id  quod  enuntiamus  persuadere 
conamur  :  non  abest  quidem  (a)  temeritatis  error, 
sed  abest  omne  mendacium.  Nulla  enim  delinitionum 
illarum  timenda  est,  cum  bene  sibi  conscius  est  ani- 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  temeritas  et  error. 

de  faire  croire  autre  chose  que  ce  que  l'on dit. 

5.  Est-ce  utile  de  mentir  quelquefois  ?  Voilà 
une  question  beaucoup  plus  importante  et  plus 

nécessaire.  Serez-vous  menteur,  si  n'ayant  point 

l'intention  de  tromper,  si  même  voulant  empê- 

cher le  prochain  d'être  trompé,  vous  dites  une 
chose  fausse,  pour  lui  faire  croire  ce  qui  est 

vrai  ;  serez-vous  menteur,  si  vous  dites  la  véri- 

té ,  quoique  ayant  l'intention  de  tromper  ?  Sur 
ce  point,  il  est  permis  de  douter.  Mais  ce  qui 

n'est  pas  douteux,  c'est  qu'on  ment,  quand  on  dit 
volontairement  une  chose  fausse  pour  tromper  ; 

ainsi,  parler  contre  sa  pensée  avec  l'intention 
de  tromper,  c'est  un  mensonge  manifeste.  Mais 
n'y  a-t-il  mensonge  que  dans  ces  conditions, 
c'est  encore  une  autre  question. 

Chapitre  V.  —  Pour  le  moment,  examinons 

le  mensonge  dans  cette  spécialité,  que  tout  le 

monde  s'accorde  à  appeler  de  ce  nom.  Est-il  bon 

quelquefois  de  dire  une  chose  fausse  avec  l'in- tention de  tromper?  Ceux  qui  pensent  ainsi, 

appuient  leur  opinion  sur  des  témoignages,  ils 
citent  comme  exemples  Sara  qui  avait  ri,  et  qui 

dit  aux  anges  qu'elle  n'avait  pas  ri  (Gen.,  xviii, 
25)  ;  Jacob  que  son  père  interroge ,  et  qui  ré- 

pond qu'il  est  Esaii  son  fils  ainé  [Gen.,  xxvii, 

19);  les  sages-femmes  d'Egypte,  qui  veulent  sau- 

mus,  lioc  se  enuntiare  quod  verum  esse  aut  novit, 
aut  opinatur,  aut  crédit,  neque  velle  aliquid  nisi 
quod  enuntiat  persuadere. 

5.  Sed  utrum  sit  utile  aliquando  mendacium, 
multo  major  magisque  necessaria  quœstio  est.  Utrum 

ergo  mentiatur  quisquis  fallendi  non  liabet  volunta- 
tem, vel  etiam  id  agit  ne  fallatur  cui  aliquid  enun- 
tiat, quamvis  enuntiationem  ipsam  falsam  habere 

voluerit,  quia  ideo  voluit  ut  verum  persuaderet  ;  et 

utrum  mentiatur  quisquis  etiam  verum  volens  enun- 
tiat causa  fallendi,  dubitari  potest.  iNemo  autem  du- 

bitat  mentiri  eum,  qui  volens  falsum  enuntiat  causa 
fallendi  :  quapropter  enuntiationem  falsam  cum 
voluntate  ad  fallendum  prolatam,  manifestum  est 
esse  mendacium.  Sed  utrum  hoc  solum  sit  menda- 

cium, alia  queesiio  est. 
Caput  y.  —  hiterim  de  hoc  génère,  in  quod  omnes 

consentiunt,  inquiramus  :  utrum  aliquando  sit  utile 
falsum  aliquid  enuntiare  cum  voluntate  fallendi. 

Nam  qui  boc  sentiunt,  adhibent  testimonia  senten- 
tiœ  sua»,  commémorantes  Saram  cum  risisset,  Angelis 

negasse  quod  riserit  [Gen.,  xvni,  lo);  Jacob  a  pâtre 
interrogatum ,  respondisse   quod  ipse  essct  Esau 
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ver  la  vie  aux  petits  enfants  des  Hébreux,  et 

que  Dieu  approuve  et  récompense  d'avoir  menti 

{Exode,  I,  19)  ;  ils  citent  encore  d'autres  exem- 

ples ,  d'autres  personnages  qui  ont  menti ,  que 

vous  n'oseriez  pas  blâmer,  et  d'après  lesquels 

vous  êtes  obligé  d'avouer  que  le  mensonge  n'est 
pas  toujours  répréhensible ,  mais  que  parfois  il 
est  louable.  Ils  vont  plus  loin  ;  ils  se  persuadent 

qu'ils  ont  pour  eux  non-seulement  ceux  qui 
connaissent  les  saints  livres,  mais  encore  le  sens 

commun  et  l'opinion  générale,  et  ils  disent  :  Si 
un  homme  se  réfugie  dans  votre  maison,  et  que 

vous  ne  puissiez  le  sauver  de  la  mort  que  par 

un  mensonge,  ne  mentirez-vous  pas  ?  Si  un  ma- 

lade vous  demande  ce  qu'il  serait  dangereux  de 

lui  dire,  si  même  votre  silence  devait  l'affecter 

d'une  manière  fâcheuse,  oserez-vous  lui  dire  la 
vérité,  risque  à  le  faire  mourir,  ou  garder  le  si- 

lence, plutôt  que  de  contribuer  à  sa  santé  par  un 

mensonge  honnête  et  compatissant.  Telles  sont 

les  raisons,  et  mille  autres  encore,  qu'ils  allè- 
guent pour  nous  prouver  que ,  si  la  chose  est 

nécessaire,  on  peut  mentir  quelquefois. 

6.  D'autres  au  contraire  sont  fortement  d'avis 

qu'il  ne  faut  jamais  mentir,  et  ils  s'appuient  sur 

l'autorité  divine ,  attendu  qu'il  est  écrit  dans  le 
Décalogue  :  a  Tu  ne  diras  point  de  faux  témoi- 

gnage; ))  [Exode,  XX,  16)  ce  qui  renferme  toute 

major  filius  ejus  [Gen.,  xvii^  19);  ̂ Egyptias  quoque 
obstetrices,  ne  infantes  Hebrsei  nascentes  interfice- 
rentur,  etiam  Deo  approbante  et  rémunérante  men- 
titas  [Exod.,  i,  19)  :  et  multa  ejusmodi  exempla  eli- 
gentes,  eorum  hominum  mendacia  commémorant, 
quos  culpare  non  audeas,  atque  ita  fatearis  aliquando 
esse  posse  non  soliim  reprehensione  non  dignum, 
sed  etiam  dignum  laude  mendacium.  Addunt  etiam, 
quo  non  solos  premant  divinis  libris  debitos,  sed 
etiam  omnes  homines  sensumque  communem,  di- 
ccntes  :  Si  quis  ad  te  confugiat,  qui  mendacio  tuo 
possit  a  morte  liberari,  non  es  mentiturus?  Si  aliquid 
œgrotus  interroget  quod  ei  scire  non  expedit,  qui 
etiam  te  non  respondente  possit  gravius  affligi,  aude- 
bisne  aut  vemm  dicere  in  perniciem  hominis,  aut 
silere  potius  quam  honesto  (;t  misericordi  mendacio 
valetudini  ejus  opitulari?  His  atque  talibus  copiosis- 
sime  se  arbitrantur  urger(î,  ut  si  consulendi  causa 
exigit,  aliquando  mentiamur. 

6.  Contra  illi  quibus  placet  nunquam  mentiendum, 
multo  fortius  agunt ,  utentes  primo  auctoritate  di- 
vina,  quoniam  in  ipso  Decalogo  scriptum  est  :  «  Fal- 
sum  testimonium  ne  dicas,  »  [Exod.,  xx,  16)  quo  gé- 

nère complectitur  omne  mendacium  :  quisquis  enini 
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espèce  de  mensonge ,  car  tout  homme  qui  parle 

rend  témoignage  à  la  pensée  de  son  âme.  Si 

vous  me  dites  que  tout  mensonge  n'est  pas 
pour  cela  un  faux  témoignage ,  que  répondrez- 

vous  sur  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  La  bouche 

qui  ment  tue  l'âme?  »  {Sagesse,  i,  11.)  Et  pour 

que  vous  ne  pensiez  pas  qu'elle  s'applique  à 
quelques  cas  exceptionnels,  lisez  cette  autre  pa- 

role :  «  Vous  perdrez  tous  ceux  qui  disent  le 

mensonge.  »  {Psalm.  v,  7.)  Aussi  le  Seigneur 

nous  dit  en  propres  termes  :  «  Que  votre  parole 

soit  :  Oui,  oui,  non,  non;  car  ce  qui  se  dit  de 

plus  vient  du  mal.  »  {Matth.,  iv,  37.)  L'Apôtre 
aussi ,  quand  il  nous  recommande  de  dépouiller 
le  vieil  homme,  et  sous  ce  nom,  tous  les  péchés, 

insiste  principalement  sur  ce  point.  ((  C'est  pour- 
quoi, dit-il,  quittez  le  mensonge  et  dites  la  vé- 

rité. »  {Ephés.,  IV,  25.) 

7.  Ils  disent  que  les  exemples,  qu'on  tire  de 
l'Ancien  Testament  en  faveur  du  mensonge, 

n'ont  rien  qui  les  effraie  ;  tous  ces  faits,  quoique 
réels,  doivent  être  interprétés  dans  un  sens 

figuré.  Or,  tout  ce  qui  se  fait  ou  se  dit  dans  un 

sens  figuré  n'est  pas  un  mensonge.  Tout  ce  qu'pn 

énonce  doit  être  entendu  de  l'objet  auquel  il  se 
rapporte.  Or,  tout  ce  qui  a  été  fait,  tout  ce  qui  a 

été  dit  d'une  manière  figurative,  exprime  ce  qu'il 
signifie  pour  ceux  qui  doivent  en  comprendre 

aliquid  enuntiat,  testimonium  perhibet  animo  suo. 
Sed  ne  quis  contendat  non  omne  mendacium  falsum 
testimonium  esse  appellandum;  quid  dicturus  est  ad 
id  quod  scriptum  est  :  «  Os  quod  mentitur  occidit 
animam  :  y){Sap.,  i,  1 1)  quod  ne  quis  arbitretur  exceptis 
aliquibus  mentientibus  posse  intelligi,  alio  loco 
légat  :  «  Perdes  omnes  qui  loquuntur  mendacium.  » 
{Psal.  V,  7.)  linde  ore  suo  ipse  Dominus  :  «  Sit ,  in- 
quit  in  ore  vestro  :  Est,  est  :  Non,  non  :  quod  autem 
amplius  est,  a  malo  est.  »  {Matih.,  iv,  37.)  Hinc  et 
Apostolus  cum  exuendum  veterem  hominem  prseci- 
peret,  quo  nomine  omnia  peccata  intelliguntur,  con- 
sequenter  ait ,  in  primis  ponens  :  «  Quapropter  dé- 

ponentes mendacium,  loquimini  veritatem.  »  [Ephes., IV,  25.) 

7.  Nec  iilis  quse  de  veteribus  libris  mendaciorum 
exempla  prolata  sunt ,  terreri  se  dicunt  ;  ubi  quid- 
quid  gestum  est ,  figurate  accipi  potest,  quamvis  re 
vera  contigerit  :  quidquid  autem  figurate  fit  aut  di- 
citur,  non  est  mendacium.  Omnis  enim  enuntiatio, 
ad  id  quod  enuntiat,  referenda  est.  Omne  autem 
figurate  aut  factum  aut  dictum  hoc  enuntiat  quod 
signiiicat  eis  quibus  intelligendum  prolatum  est. 
Unde  credendum  est  illos  homines  qui  propheticis 
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le  sens.  Il  faut  donc  croire  que  les  hommes  dont 

on  nous  parle  et  qui  jouaient  un  rôle  considé- 
rable dans  les  temps  prophétiques,  ont  dit  et  fait 

d'une  manière  prophétique  tout  ce  que  l'Ecri- 
ture nous  en  raconte.  C'est  dans  un  sens  pro- 

phétique qu'il  faut  entendre  tous  ces  événe- 
ments ,  et  c'est  dans  le  même  sens  prophétique 

que  le  Saint-Esprit  a  voulu  qu'ils  fussent  con- 
servés dans  la  tradition  et  dans  les  livres.  Quant 

aux  sages-femmes,  on  ne  peut  pas  dire  qu'en 
trompant  Pharaon  par  un  mensonge,  elles  aient 

été  inspirées  par  le  Saint-Esprit  pour  prophé- 
tiser un  événement  futur,  quoique  leur  conduite, 

à  leur  insu,  ne  soit  pas  sans  avoir  un  sens  mys- 
térieux; mais,  eu  égard  à  leur  condition  morale, 

on  peut  dire  que  Dieu  les  approuve  et  les  récom- 

pense. Je  suppose  un  homme  qui  a  l'habitude 
de  mentir  pour  nuire  à  son  prochain  ;  si  cet 

homme  ne  ment  plus  que  pour  rendre  service, 

il  a  fait  un  progrès  dans  le  bien.  Mais  autre 

chose  est  un  fait  louable  en  lui-même ,  autre 

chose  un  fait  que  l'on  préfère,  en  comparaison 
d'un  autre  qui  est  plus  mauvais.  Autre  chose 
est  de  féliciter  un  homme  qui  se  porte  bien, 

autre  chose  de  féliciter  un  malade  qui  va  mieux. 

L'Ecriture  elle-même  nous  dit  que  Sodome  sera 

justifiée  en  comparaison  des  crimes  d'Israël. 

{Ezech.,  XVI,  52.)  C'est  d'après  cette  règle  qu'ils 
jugent  tous  les  mensonges  qui  sont  allégués  des 

saintes  Ecritures;  ils  ne  les  trouvent  pas  répré- 

hensibles,  ou  ils  ne  les  blâment  pas,  soit  que  le 

caractère  des  personnes  et  la  voie  que  l'on  suit 
les  rendent  excusables,  soit  que  leur  significa- 

tion mystérieuse  leur  ôte  toute  apparence  de 
fausseté. 

8.  Ouvrez  les  livres  du  Nouveau  Testament,  et 

considérez,  à  part  les  paraboles  du  Seigneur,  con- 
sidérez la  vie  et  la  conduite  des  saints  dans  leurs 

paroles  et  leurs  actions,  vous  n'y  trouverez  rien 
qui  puisse  vous  autorisera  mentir.  On  y  raconte 

bien  la  feinte  de  Pierre  et  de  Barnabé,  mais  c'est 
pour  la  blâmer  et  la  corriger.  {GaL,  ii,  12.)  Ce 

n'était  pas  pour  feindre  de  la  même  manière, 

comme  quelques-uns  le  pensent  (1),  que  l'apôtre 
saint  Paul  a  circoncis  Timothée  {Act.,  xvi,  3),  ou 

qu'il  a  pratiqué  lui-même  certaines  cérémonies 

judaïques;  mais  il  voulait  montrer  qu'on  était 
libre  de  suivre  ce  qu'il  enseignait,  et  prouver  que 
la  circoncision  ne  pouvait  être  utile  aux  Gentils, 

ni  nuisible  aux  Juifs:  C'est  pourquoi  il  trouva 
bon  de  ne  pas  astreindre  les  uns  aux  coutumes 

des  Juifs,  et  de  ne  pas  interdire  aux  Juifs  les 

usages  de  la  patrie.  Il  dit  donc  lui-même  :  «  Un 

homme  est-il  appelé  à  la  foi  étant  circoncis? 

qu'il  n'affecte  point  de  paraître  incirconcis.  Y 

est- il  appelé  n'étant  point  circoncis?  qu'il  ne  se 

fasse  point  circoncire.  Ce  n'est  rien  d'être  cir- 
concis, et  ce  n'est  rien  d'être  incirconcis;  mais 

(1)  Voir  l'Epître  de  saint  Jérôme,  no  75,  parmi  celles  de  saint  Augustin. 

temporibus  digni  auctoritate  fuisse  commomorantur, 
omnia  quœ  scripta  sunt  de  illis,  proplietice  gessisse 
atque  dixisse  :  nec  minus  proplietice  eis  accidisse , 
qiiœcumque  sic  acciderunt,  ut  eodem  prophetico  Spi- 
ritu  memoriœ  litterisque  mandanda  judicarentur. 
De  obstetricibus  aiitem ,  quia  non  eas  possimt  dicerc 
prophetico  Spiritu  significandi  futuri  veri  gratia, 
aliud  pro  alio  renuntiasse  Pharaoni,  etiamsi  aUquid 
ipsis  nescientibus  quod  per  eas  actiim  est  signiticavit, 
pro  gradu  siio  diciint  approbatas  et  remuneratas  a 
Deo.  Qui  enim  iiocendi  causa  mentiri  solet ,  si  jam 
consulendi  [a)  causa  mentiatur,  raultum  profecit.  Sed 
aUud  est  quod  per  se  ipsum  laudabile  proponitur, 
aliud  quod  in  deterioris  comparatione  prœponitur. 
Aliter  enim  gratulamur  cum  sanus  est  homo,  aliter 
cum  melius  habet  œgrotus.  Nam  in  Scrijîturis  ipsis 
justificata  etiara  Sodoma  dicitur  in  comparatione  sce- 
lerum  popuU  Israël.  [Ezcch.,  xvi,  52.)  Et  ad  banc  re- 
gulam  dirigunt  omnia  mendacia  quge  proferuntur  de 
veteribus  libris,  nec  reprehensa  inveniuntur,  vel  re- 

(û)  Hic  in  editis  addilur  vel  proficiendi  :  quod  a  Mss.  abest. 

prehendi  non  possimt,  ut  aut  indole  proiicientium  et 
spe  approbentur,  aut  signiticationis  alicujus  causa iiun  siut  omnino  mendacia. 

8.  Et  ideo  de  libris  Novi  Testamenti,  exceptis  iigu- 
ratis  signiticationibus  Domini,  si  vitam  moresque 
sanctoruni  et  facta  ac  dicta  considères,  nihil  taie 

proferii  potest ,  quod  ad  imitationem  provocet  men- 
tiendi.  Siniulatio  namque  Pétri  et  Barnabœ  non  so- 
lum  commemorata  (Ga/.,  n,  12),  verum  etiam  re- 

prehensa atque  correcta  est.  Non  enim  ut  nonnulli 

putant,  ex  eadem  simulatione  etiam  Paulus  Aposto- lus  aut  Timotheum  circumcidit  [Act.,  xvi,  3)  aut  ipse 

qua}dam  ritu  Judaico  sacramenta  celebravit;  sed  ex 
illa  libertate  senteiitiaî  suœ,  qua  prœdicavit  nec  gen- 
tibus  prodesse  circumcisionem ,  nec  Judœis  obesse. 

Unde  nec  illos  adstringendos  ad  consuetudinem  Ju- 
dceorum,  nec  illos  a  paterna  deterrendos  censuit. 

Unde  illa  verba  ejus  sunt  :  «  Circumcisus  quis  voca- 
tus  est?  non  adducaf  prœputiuni.  In  prœputio  quis 
Yocatus  est?  non  circumcidatur.  Circumcisio  iiiUil 
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le  tout  est  d'observer  les  commandements  de 

Dieu.  Que  chacun  demeure  dans  l'état  où  il  était, 

quand  Dieu  l'a  appelé.  »  (I  Cor.,  vu,  18.)  Gom- 
ment peut-on  faire  reparaître  ce  que  la  circon- 

cision a  retranché?  Mais  l'Apôtre  dit  :  «  Qu'il 

n'affecte  point  de  paraître  incirconcis,  ))  qu'il  ne 
vive  pas  comme  s'il  l'était  encore,  c'est-à-dire 
comme  s'il  avait  remis  à  sa  place  ce  que  la  cir- 

concision a  retranché ,  et  qu'il  cessât  d'être  juif. 
C'est  ainsi  qu'il  dit  ailleurs  :  «  Votre  circoncision 

ne  vous  fait  pas  différer  d'un  incirconcis.  » 

{Rom.,  II,  25.)  Ce  langage  de  l'Apôtre  ne  forçait 
personne,  ni  les  Gentils  à  rester  incirconcis,  ni 

les  Juifs  à  conserver  leurs  coutumes  ;  ils  n'é- 
taient obligés  à  rien,  ni  les  uns  ni  les  autres;  ils 

pouvaient  rester  chacun  dans  leur  état,  sans  y 

être  forcés.  Supposons  qu'un  Juif  eût  voulu, 
sans  porter  ombrage  à  personne,  quitter  les  ob- 

servances judaïques ,  l'Apôtre  ne  l'en  eût  pas 
empêché;  et  en  conseillant  de  les  garder,  il  se 

proposait  seulement  de  ne  pas  troubler  les  Juifs, 

à  l'occasion  de  ces  observances  devenues  inutiles, 

et  de  ne  pas  les  empêcher  d'embrasser  le  chris- 

tianisme, qui  était  nécessaire  au  salut.  11  n'aurait 
pas  défendu  non  plus  à  un  Gentil  de  se  faire 

circoncire ,  s'il  l'eût  voulu ,  pour  montrer  qu'il 
ne  détestait  point  comme  mauvaise ,  mais  qu'il 
regardait  comme  indifférente  une  cérémonie 

est,  et  prseputium  nihil  est,  sed  observatio  raandato- 
rura  Dei.  IJnusquisque  in  qua  vocatione  vocatus  est, 
in  ea  permaneat.  »  (I  Cor.,  yii,  18,  etc.)  Quomodo 
enini  potest  adduci  prœputium  quoa  prœcisnm  est  ? 
Sed  «  non  adducat  »  dixit ,  non  ita  vivat,  quasi  prœ- 
putium  adduxerit,  id  est,  quasi  in  eam  partem 
quam  nudavit ,  rursus  tegmen  Garnis  attraxerit,  et 
quasi  Judaius  esse  destiterit  :  sicut  aUbi  dicit  :  «  Cir- 
cumcisio  iua  prœputium  facta  est.  »  [Rom.,  u,  25.) 
Et  hoc  non  tanquam  cogens  dixit  Apostolus  ,  aut 
illos  manere  in  prœputio,  aut  Judœos  in  consuetudine 
patrum  suonim  :  sed  ut  [a]  neutri  in  alteram  coge- 
rc;ntur  ;  potestatem  autem  haberet  quisque  manendi 
in  sua  consuetudine ,  non  necessitatem.  Neque  enim 
si  vellet  Judœus,  ubi  nulkun  perturbaret,  recedere  a 
Judaicis  observationibus,  probiberetur  ab  Apostolo  : 
quando  qiiidem  consilium  in  eis  permanendi  ad  hoc 
(ledit,  ne  sui)eriluis  perturbati  Judœi,  ad  ea  quœ  sa- 
hiti  essent  necessaria  non  venirent.  Neque  ab  illo 
probi])eretur  si  vellet  quisquam  gentilium  ideo  cir- 
cumcidi,  ut  hoc  ipsum  ostenderet  non  se  detestari 
quasi  noxium,  sed  indillerenter  habere  tanquam 

[a)  NonnuUi  Mss.  sed  ut  neuter  in  alteram  cogeretur. 
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qui  n'avait  plus  sa  raison  d'être;  d'un  côté,  elle 
n'était  pas  utile  au  salut;  mais  d'un  autre  côté, 
elle  n'était  en  rien  préjudiciable.  Timothée 

était  incirconcis  lorsqu'il  fut  appelé  à  la  foi  ;  mais 
comme  sa  mère  était  juive  {Act.^  xvi,  1),  et  que 

pour  gagner  ses  compatriotes  il  avait  besoin  de 

leur  persuader,  que  le  christianisme  ne  maudis- 

sait point  les  mystères  de  l'ancienne  loi ,  il  fut 

circoncis  par  l'Apôtre.  Par  ce  moyen  les  Juifs 
voyaient  bien  que ,  si  les  cérémonies  de  la  loi 

n'étaient  pas  imposées  aux  Gentils ,  on  ne  les 
regardait  pas  pour  cela  comme  mauvaises  ni 

pernicieuses  pour  leurs  pères,  qui  les  avaient  ob- 

servées; on  voulait  dire  seulement  qu'elles  n'é- 

taient plus  nécessaires  au  salut ,  depuis  l'avéne- 

mentdu  grand  mystère,  qu'avait  enfanté  pendant 

de  longs  siècles  toute  l'histoire  de  l'Ancien  Tes- 
tament par  ses  figures  prophétiques.  Tite  aurait 

aussi  reçu  la  circoncision ,  pour  satisfaire  les 

Juifs  {GaL,  II,  3);  mais  il  survint  de  faux  frères 

qui  voulaient  l'imposer,  pour  avoir  l'occasion  de 

calomnier  l'apôtre  saint  Paul ,  comme  s'il  leur 
eût  cédé,  en  reconnaissant  la  vérité  du  judaïsme, 

car  ils  enseignaient  que  l'Evangile  ne  pouvait 

sauver  qu'avec  la  circoncision  de  la  chair  et  les 
observances  de  la  loi ,  et  ils  soutenaient  que, 

sans  elles,  le  Christ  était  nul  pour  eux,  tandis 

qu'au  contraire  le  Christ  ne  servait  de  rien  à  ceux 

signaculum,  cujus  utilitas  jam  tempore  prœterisset  : 
non  enim,  si  salus  ex  eo  jam  nulla  esset,  etiam  exi- 
tium  inde  metuendum  fuit.  îdeoque  et  Timotbseus 
cum  in  prœputio  vocatus  esset,  tamen  quia  de  Judœa 
matre  ortus  erat  [Act.,  xvi,  1,  3),  et  ostendere  cog- 
natis  suis  debebat  ad  eos  lucrifaciendos ,  non  hoc  se 
didicisse  in  disciplina  Christiana ,  ut  illa  sacramenta 
quœ  Legis  veteris  essent  abominaretur,  circumcisus 
est  ab  Apostolo  :  ut  hoc  modo  demonstrarent  Judœis, 
non  ideo  gentes  non  ea  suscipere,  quia  mala  sunt  et 
perniciose  a  patribus  observata,  secl  quia  jam  saluti 
non  necessaria  post  adventum  tanti  sacramenti , 
quod  per  tam  longa  tempora  tota  vêtus  illa  Scriptura 
propbeticis  iigurationibus  parturivit.  Nam  et  Titum 
circumcideret  {GaL,  ii,  3),  cum  hoc  urgerent  Judœi, 
nisi  subintroducti  falsi  fratres  ideo  fieri  vellent,  ut 

liaberent  quod  de  ipso  Paulo  disseminarent ,  tan- 
quam eorum  veritati  cesserit ,  qui  spem  salutis 

Evangelicœ  in  circumcisione  carnis  atque  ejusmodi 
observationibus  esse  prœdicarent ,  et  sine  bis  nemini 
Gliristum  prodesse  contenderent  :  cum  contra  nihil 
prodesset  Ghristus  eis ,  qui  eo  animo  circumcideren- 



qui  recevaient  la  circoncision  comme  un  moyen 

nécessaire  de  salut.  Aussi  l'Apôtre  leur  disait  : 
«  Je  vous  dis,  moi  Paul,  que  si  vous  vous  faites 
circoncire,  le  Christ  ne  vous  servira  de  rien.  » 

(GaL,  V,  2.)  Après  avoir  posé  ce  principe  de  li- 
berté, Paul  observa  les  cérémonies  de  ses  pères; 

mais  il  eut  soin  d'avertir  et  d'enseigner,  qu'il  ne 
fallait  pas  les  regarder  comme  nécessaires  au 

salut.  Saint  Pierre ,  par  sa  dissimulation,  faisait 

croire  que  le  judaïsme  était  nécessaire,  et  il  for- 
çait les  Gentils  à  judaïser,  selon  cette  parole  de 

saint  Paul  :  a  Pourquoi  contraignez-vous  les  Gen- 

tils à  judaïser?  »  {Gai.,  ii,  14.)  Ils  n'auraient  pas 

été  contraints,  s'ils  n'avaient  pas  vu  saint  Pierre 
les  observer  comme  des  prescriptions  indispen- 

sables pour  le  salut.  La  dissimulation  de  saint 

Pierre  n'a  donc  rien  qui  ressemble  à  la  liberté 
de  saint  Paul.  Nous  devons  donc  aimer  la  doci- 

lité du  premier  qui  accepte  la  réprimande,  sans 

croire  pour  cela  que  l'exemple  du  second  nous 
autorise  à  mentir.  Il  réprimande  saint  Pierre  en 

présence  de  tous  pour  le  ramener  dans  la  voie 

droite,  et  montrer  que  les  Gentils  n'étaient  pas 
contraints  de  judaïser;  et  d'un  autre  côté  il  se 
montrait  fidèle  aux  maximes  de  sa  prédication, 

car,  tandis  qu'on  le  regardait  comme  un  ennemi 

des  traditions  juives,  en  voyant  qu'il  ne  voulait 
pas  les  imposer  aux  Gentils,  il  ne  dédaigna  pas 
de  les  célébrer  lui-même  selon  la  coutume  de  ses 

pères,  faisant  assez  connaître  que  depuis  l'avçne- 

tur,  ut  ibi  esse  salutem  putareiit  :  unde  est  illud  : 
«  Ecce  ego  Paulus  dico  vobis,  quia  si  circumcidaniini, 
Cliristus  niliil  vobis  proderit.  »  [Gai.,  v,  2.)  Ex  liac 
igitur  libertate  Paulus  paternas  observationes  obser- 
vavit,  hoc  unum  cavens  et  preedicans ,  ne  sine  liis 
salus  [a)  Ghristiana  nuUa  putaretur.  Petrus  autem 
simulatione  sua ,  tanquam  in  Judaismo  salus  esset, 
cogebat  gentes  judaizare  :  quod  verba  Pauh  osten- 
dunt  dicentis  :  «  Quomodo  gentes  cogis  judaizare?  » 
{GaL,  II,  i4.)  Non  enim  cogercntur,  nisi  vidèrent 
eum  sic.  cas  observare,  quasi  prêter  illas  salus  esse 
non  posset.  Pétri  ergo  simulatio  libertati  Pauli  non 
est  comparanda.  Et  ideo  Petrum  amare  debemus  li- 
benter  correctum ,  non  autem  adstruere  etiam  de 
Pauli  auctoritate  mendacium  :  qui  et  Petrum  coram 
onniibus  in  rectam  viam  revocavit,  ne  gentes  per 
eum  judaizare  cogerentur,  et  ipsaî  suœ  prœdicationi 
attestatus  est,  qui  cum  putaretur  hostis  paternaruni 
traditionum,  eo  quod  nolebat  eas  imponere  gentibus, 
non  aspernatus  eas  ipse  more  patrio  celebrare^  satis 
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ment  de  Jésus-Christ,  elles  n'étaient  plus  qu'un 
monument  du  passé,  sans  pouvoir  nuire  aux 

Juifs ,  sans  être  nécessaires  pour  les  Gentils^  et 

sans  avoir  aucune  efficacité  pour  le  salut  des 
hommes. 

9.  On  ne  peut  donc  pas  autoriser  le  men- 

songe, d'après  les  livres  de  l'Ancien  Testament, 

soit  parce  qu'une  chose  faite  ou  dite  dans  un 
sens  figuré  n'est  pas  un  mensonge,  soit  parce 

qu'on  ne  propose  pas  à  l'imitation  des  bons  ce 
qu'on  ne  loue  dans  les  méchants  que  comme 
une  amélioration  relative  ;  on  ne  peut  pas  da- 

vantage l'autoriser  d'après  les  livres  du  Nouveau 
Testament  ;  car  on  y  propose  plutôt  comme 

exemple  la  réprimande  que  la  dissimulation,  et 
les  larmes  de  Pierre  plutôt  que  son  reniement. 

Chapitre  VI.  —  Les  exemples  que  l'on  tire 
de  la  vie  commune,  sont  encore  un  motif  de  plus 

pour  affirmer  qu'il  ne  faut  pas  mentir.  Ils  disent 

en  effet  que  le  mensonge  est  une  iniquité,  d'a- 
près l'enseignement  des  livres  saints,  et  surtout 

d'après  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  Vous  haïs- 

sez. Seigneur,  tous  ceux  qui  commettent  l'ini- 
quité ;  vous  perdrez  tous  ceux  qui  disent  le 

mensonge.  »  [Ps.  v,  7.)  Ou  bien,  la  sainte  Ecri- 
ture, en  cet  endroit,  a  expliqué,  suivant  son 

habitude ,  le  premier  verset  par  le  second ,  en 

nous  présentant  d'abord  l'iniquité  dans  son  sens 
général,  et  ensuite  dans  un  sens  plus  spécial 

sous  le  nom  de  mensonge  ;  ou  bien  elle  a  voulu 

ostendit  hoc  in  eis  Christo  adveniente  remansisse,  ut 
nec  Judœis  essent  perniciosfc,  nec  gentibus  necessa- 
viu?.,  nec  jam  cuiqnam  liominum  salutares. 

9.  Quod  si  auctoritas  mentiendi  nec  de  antiquis 
libris  proferri  potest ,  vel  quia  non  est  mendacium 
quod  tigurate  gestum  dictumve  recipitur,  vel  quia 
bonis  ad  imitandum  non  propoiiitur  quod  in  malis, 
cum  prolicere  cœperint  ,  in  pejoris  comparatione 
laudalur;  nec  de  Novi  Teslanienti  libris,  quia  correc- 
tio  potius  quam  simulatio ,  sicut  lacryma?,  potius 
quam  negatio  Pétri  est  imitaiida. 

Caput  VI.  —  Jam  illis  exemplis,  qua?  de  communi 
vita  proferuntur,  multo  contidentius  asserunt  non 
esse  credendum.  Prius  enim  docent  iniquitatem  esse 
mendacium,  multis  documeiitis  litterarum  sancta- 
rum,  et  eo  maxime  quod  scriptum  est  :  «  Odisti,  Do- 

mine, omnes  qui  operantur  iniquitatem,  perdes 
omnes  qui  loquuntur  mendacium.  »  {Psal.  \,  7.) 
Aut  enim,  ut  solet  Scriptura,  sequ(  nti  versu  exposuit 
superiorem  ;  ut  quoniam  latins  solet  patere  iniquitas, 

(a)  In  sola  editione  Lov.  Christiano. 
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établir  une  différence  entre  les  deux  choses,  de 

manière  que  le  mensonge  est  d'autant  plus 

grave,  que  l'expression  «  vous  perdrez  »  est  plus 
forte  que  le  mot  «  vous  haïssez.  »  Il  est  probable 

que  Dieu  ne  hait  pas  autant  celui  qu'il  ne  perd 

pas,  et  que  sa  haine  pour  celui  qu'il  perd  est 

d'autant  plus  implacable,  que  le  châtiment  est 

plus  sévère.  Or,  il  déteste  tous  ceux  qui  com- 

mettent l'iniquité;  mais  ceux  qui  disent  le  men- 

songe, il  va  jusqu'à  les  perdre.  Ceux  qui  suivent 

ces  principes  pourront -ils  être  ébranlés  par 

d'autres  raisons ,  quand  même  on  leur  dirait  : 
Un  homme  se  réfugie  dans  votre  maison ,  que 

ferez-vous,  si  vous  pouvez  sauver  sa  vie  par  un 

mensonge  ?  Car  cette  mort  qu'on  redoute  folle- 

ment, tandis  qu'on  ne  craint  pas  le  péché,  cette 

mort  ne  tue  pas  l'âme,  elle  ne  tue  que  le  corps, 

comme  nous  l'enseigne  le  Seigneur  dans  l'E- 
vangile {Matth.,  X,  28);  il  nous  recommande 

donc  de  ne  pas  la  craindre.  Mais  la  bouche  qui 

ment  ne  tue  pas  le  corps ,  elle  tue  l'âme ,  selon 

cette  parole  formelle  de  l'Ecriture  :  ((  La  bouche 

qui  ment  tue  l'âme.  »  {Sagesse,  i,  11.)  N'est-ce 
donc  pas  une  folie  de  dire ,  que  pour  sauver  la 

vie  (lu  corps  à  son  prochain,  il  faut  qu'un  autre 

sacrifie  son  âme  ?  car  l'amour  du  prochain  se 

mesure  sur  l'amour  de  chacun  pour  soi-même. 
«  Vous  aimerez ,  dit  le  Seigneur ,  votre  pro- 

intelHgamus  nominato  mendacio  (a)  tanquam  spe- 
ciem  iniqiiitatis  signiticare  voluerit  :  aut  si  aliquid 
interesse  arbitrantur,  tanto  pejus  est  mendacium , 
quanto  gravius  positum  est  «  perdes  ,  »  quam 
«  odisti.  »  Forte  enim  odit  aliquem  Deus  aliquanto 
mitius,  ut  eum  non  perdat  :  quem  vero  perdit,  tanto 
vehementius  odit,  quanto  severius  punit.  Odit  autem 
omnes  qui  operantur  iniquitatem  :  at  omnes  qui  lo- 
quuntur  mendacium  etiam  perdit.  Quo  constituto 
quis  eorum  qui  hœc  asserunt  commovebitur  ilhs 
exemphs,  cum  dicitur  :  Quid  si  ad  te  homo  confu- 
gicit ,  qui  mendacio  tuo  possit  a  morte  liberari  ?  Illa 
enim  mors  quam  stulte  timent  homines,  qui  peccare 
non  timent,  non  animam ,  sed  corpus  occidit,  sicut 
Dominus  in  Evangelio  docet  [Matth.,  x,  28),  unde 
prœcipit  ne  ipsa  timeatur  :  os  autem  quod  mcntitur, 
non  corpus ,  sed  animam  ocoidit.  His  enim  verbis 
apertissime  scriptum  est  :  «  Os  quod  mentitur,  occi- 
dit  animam.  »  [Sap.,  \,  \  \.)  Quomodo  ergo  non  per- 
versissime  dicitur,  ut  altcr  corporaliter  vivat,  debere 
alterum  spiritaliter  mori  ?  Nam  et  ipsa  dilectio  pro- 
ximi  ex  sua  cujusque  terminum  accepit.  «  Diliges, 
inquit ,  proximum  tuum  tanquam   te  ipsum.  » 

(a)  lia  Mss.  At  editi_,  quam  speciem. 
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chain  comme  vous-même.  »  {Lévitique,  xix, 

18;  Matth.^  xxii,  39.)  Direz-vous  qu'il  aime 
son  prochain  comme  lui-même ,  celni  qui  pro- 

cure à  son  frère  la  vie  temporelle,  en  sacrifiant 
lui-même  la  vie  éternelle  ?  Car  en  sacrifiant  sa 

vie  temporelle  pour  sauver  celle  de  son  frère,  il 

ne  l'aime  déjà  plus  comme  lui-même,  mais  plus 
que  lui-même,  et  il  dépasse  la  mesure  véritable. 
Encore  moins  est-il  obligé  de  sacrifier  son  salut 
éternel  par  un  mensonge,  pour  sauver  la  vie 

temporelle  du  prochain.  Un  chrétien  sans  doute 

n'hésitera  pas  à  donner  sa  vie  temporelle  pour 
le  salut  éternel  du  prochain  ;  nous  en  avons  un 

exemple  mémorable,  et  notre  Seigneur  lui- 
même  est  mort  pour  nous.  Il  nous  dit  à  cet  effet: 

((  Voilà  mon  commandement,  c'est  que  vous 
vous  aimiez  les  uns  les  autres,  comme  je  vous 

ai  aimés.  On  ne  peut  pas  donner  une  plus  grande 

preuve  d'amour,  qu'en  sacrifiant  sa  vie  pour  ses 

amis.  »  {Jean^  xv,  12.)  On  n'oserait  pas  dire 
sans  doute,  que  le  Seigneur  a  voulu  autre  chose 

que  le  salut  éternel  des  hommes,  soit  en  faisant 

ce  qu'il  a  commandé ,  soit  en  commandant  ce 

qu'il  a  fait.  Le  mensonge  faisant  perdre  la  vie 
éternelle,  il  ne  faut  donc  jamais  mentir,  même 

pour  sauver  la  vie  temporelle  de  son  prochain. 

Ceux  qui  sont  d'une  autre  opinion  se  récrient  et 

s'indignent,  de  voir  qu'un  homme  ne  veuille  pas 

[Levit.,  XIX,  18  ;  Matth.,  xxn,  39.)  Quomodo  ergo 
quisque  diligit  tanquam  se  ipsum ,  cui  ut  prsestet 
vitam  temporalem,  ipse  amittit  œternam?  quando 
quidem  si  pro  illius  temporali  vita  suam  ipsam  tem- 
poralem  perdat,  non  est  jam  diligere  sicut  se  ipsum, 
sed  plus  quam  se  ipsum  :  quod  sanse  doctrinee  regu- 
lam  excedit.  Multo  minus  igitur  œternam  suam  pro 
alterius  temporali  mentiendo  amissurus  est.  ïempo- 
ralem  plane  vitam  suam  pro  œterna  vita  proximi 
non  dubitabit  Cliristianus  amittere  :  hoc  enim  prse- 
cessit  exemplum,  ut  pro  nobis  Dominus  ipse  more- 
retur.  Ad  hoc  enim  et  ait  :  «  Hoc  est  mandatum 
meum,  ut  diligatis  invicem,  sicut  et  ego  dilexi  vos. 
Majorem  dilectionem  nemo  liabet,  quam  ut  animam 
suam  ponat  pro  amicis  suis.  »  [Joan.,  xv,  12.)  Non 
enim  quisquam  estita  desipiens,  ut  dicat  aliud  quam 
saluti  sempiternse  hominum  consuluisse  Dominum 
vel  faciendo  quod  prsecepit,  vel  prsecipiendo  quod 
fecit.  Cum  igitur  mentiendo  vita  œterna  amittatur, 
nunquam  pro  cujusquam  temporali  vita  mentien- 
dum  est.  Enim  vero  isti  qui  stomacliantur  et  indi- 
gnantur,  si  nolit  aliquis  mendacio  perimere  animam 
suam,  ut  ahus  senescat  in  carne,  quid  si  etiam  furto 
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perdre  son  âme  par  un  mensonge,  pour  assurer 

de  vieux  jours  à  son  semblable  ;  que  diraient-ils 

s'il  s'agissait  d'un  vol?  s'il  s'agissait  d'un  adultère, 

pour  sauver  la  vie  d'un  autre  homme?  Faudrait- 
il  voler?  faudrait-il  commettre  un  adultère  ?  Ils 

n'iront  pas  si  loin  sans  doute.  Voilà  un  homme 
qui  se  présente  avec  une  corde  ;  il  demande  une 

chose  infâme,  disant  qu'il  va  se  pendre,  si  on 
ne  cède  pas  à  son  désir  criminel  ;  faut-il  consen- 

tir, pour  sauver,  comme  ils  disent,  la  vie  de  cet 

homme?  Ce  serait  absurde  et  criminel.  Pourquoi 

donc  serait-il  permis  à  un  homme  de  corrompre 

son  âme  par  un  men  son  ge ,  pour  sauver  l'existence 

d'un  autre,  si  cet  homme,  en  livrant  son  corps 
à  la  corruption  pour  le  même  motif,  était  géné- 

ralement condamné  comme  un  infâme?  Il  ne 

faut  donc  considérer  dans  cette  question  qu^une 
seule  chose,  savoir,  si  le  mensonge  est  une  ini- 

quité. La  chose  étant  bien  établie  parles  raisons 

que  nous  avons  déjà  données,  tout  se  réduit  à 

dire,  que  demander  si  l'on  doit  mentir  pour  sau- 

ver la  vie  d'un  autre,  c'est  demander,  si  pour 

sauver  la  vie  d'un  autre,  il  faut  être  injuste.  Or, 

le  salut  de  l'âme  s'y  oppose  ;  car  il  consiste  es- 
sentiellement dans  la  justice,  et  il  veut  que  nous 

préférions  notre  âme  non-seulement  à  la  vie 
temporelle  du  prochain,  mais  à  notre  propre 

vie.  Gomment  pourrions-nous  donc  douter  en- 

core, disent  les  amis  de  la  vérité^  qu'il  ne  faut 

jamais  mentir  ?  On  ne  peut  pas  dire  que  parmi 

les  biens  temporels,  nous  ayons  rien  de  plus  cher 

et  de  plus  précieux  que  la  santé  et  la  vie  du 

corps.  Mais  si  la  vérité  doit  l'emporter  sur  tout, 
même  sur  notre  vie,  que  peuvent  dire  en  faveur 

du  mensonge  ceux  qui  pensent  qu'il  faut  quel- 
quefois mentir  ? 

CuAPiTRE  YII.  —  10.  Mais  il  s'agit  de  sauve- 

garder la  pudeur  ;  c'est  une  personne  très-ho- 
rable  qui  se  présente  à  vous  et  qui  vous  prie  de 

ne  pas  la  trahir  ;  le  libertin  qui  la  poursuit  peut 

être  dépisté  par  un  mensonge,  il  ne  faut  pas  hé- 
siter à  mentir.  Il  est  facile  de  répondre  que  la 

pudeur  corporelle  n'est  rien  sans  l'intégrité  de 
l'âme;  qu'en  perdant  celle-ci  on  perd  l'autre 
également ,  tout  en  paraissant  la  conserver  ; 

qu'il  ne  faut  pas  l'apprécier  matériellement , 

comme  si  le  ravisseur  pouvait  l'enlever  par  la 
seule  violence.  L'âme  ne  doit  donc  point  se  cor- 

rompre par  un  mensonge  pour  défendre  son 

corps,  car  elle  sait  que  le  corps  n'est  point  cor- 

rompu ,  tant  qu'elle  reste  elle-même  incorrup- 
tible. La  violence  que  subit  le  corps,  quand  vous 

résistez  au  plaisir,  c'est  une  persécution,  mais 

ce  n'est  pas  une  corruption.  Si  vous  dites  qu'il  y 

a  corruption,  je  dirai  qu'elle  ne  porte  pas  tou- 

jours la  honte  avec  elle  ;  elle  n'est  honteuse, 
que  si  elle  a  pour  cause  le  plaisir,  ou  le  consen- 

tement au  plaisir.  Or,  plus  l'âme  est  élevée  au- 

nostro  ,  quid  si  adulterio  liberari  possit  aliquis  de 
morte,  ideone  furandum  est,  aut  mœcliandum?  Nes- 
ciunt  enim  ad  hoc  se  cogère,  ut  si  laqueum  ferat 
liomo  et  stuprum  petat,  contirmans  quod  sibi  collum 
ligabit,  nisi  ei  concedatur  quod  petit,  consentiatur 
propter  aniinam  ,  sicut  ipsi  dicunt,  liberaudam. 
Quod  si  absurdum  et  nefarium  est,  cur  animam  suam 
quisque  mendacio  corrumpat ,  ut  alter  vivat  in  cor- 
pore,  cum  si  suum  corpus  propterea  corrumpeiidum 
daret ,  omnium  judicio  nefarice  turpitudinis  damna- 
retur  ?  Proinde  non  est  in  ista  quœstione  attenden- 
dum,  nisi  utrum  iniquitas  sit  mendacium.  Quod  cum 
supra  commemoratis  documentis  asseratur,  ■  viden- 
dum  est  ita  queeri  utrum  pro  alterius  sahite  mentiri 
aliquis  debeat ,  ac  si  quœreretur  utrum  pro  alterius 
sainte  iniquus  esse  aliquis  debeat.  Quod  si  respuit 
animée  salus,  quse  non  potest  nisi  œquitate  servari, 
et  se  ut  prœponamus  non  solum  alterius ,  sed  etiam 
nostrœ  saluti  temporah  jubet,  quid  restât,  inquiunt, 
quo  dubitare  debeamus  nunquam  omnino  esse  men- 
tiendum  ?  Non  enim  dici  potest  esse  aliquid  in  tem- 

poralibus  commodis ,  salute  ac  vita  corporali  majus 
aut  carius.  Unde  si  nec  ipsa  prœponenda  est  veri- 
tati,  quid  objici  potest  propter  quod  mentiendum 
esse  conteudant,  qui  aUquando  putant  oportere mentiri. 

Caput  vil  —  10.  [a)  Pudicitiœ  quippe  corporis, 
quia  multum  honorabilis  persona  videtur  occurrere, 
et  pro  se  flagitare  mendacium,  ut  si  stuprator  irruat 

qui  possit  mendacio  devitari,  sine  dubitatione  men- tiendum sit  :  facile  responderi  potest ,  nullam  esse 

pudicitiam  corporis ,  nisi  ab  integritate  animi  pen- 
deat  ;  qua  disrupta  cadat  necesse  est,  etiamsi  intacta 
videatur;  et  ideo  non  in  rébus  temporalibus  esse 

numerandam,  quasi  quœ  invitis  possit  auferri.  Nullo 

modo  igitur  animus  se  mendacio  corrumpit  pro  cor- 
pore  suo,  quod  sit  manere  incorruptum,  si  ab  ipso 
animo  hicorruptio  non  recédât.  Quod  enim  violenter 

non  prœcedente  libidine  patitur  corpus,  vexatio  po- 
tius  quam  corruptio  nominanda  est.  Aut  si  omnis 
vexatio  corruptio  est ,  non  omnis  corruptio  turpis 

est;  sed  quam  libido  procuraverit ,  aut  cui  libido 
[a)  Mss.  Pudicitia.  Et  infra  plerique  cum  editione  Er.  habent,  honorabili  persona.  Alii  vero  Mss.  honorabili personœ. 
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dessus  du  corps,  plus  sa  corruption  est  un  mal. 

Vous  pouvez  donc  conserver  la  pudeur,  du  mo- 

ment que  votre  volonté  reste  incorruptible.  Je 

suppose  qu'un  débauché  vous  fasse  violence , 

sans  que  vous  puissiez  vous  en  délivrer  ni  par 

la  force ,  ni  par  la  persuasion ,  ni  par  le  men- 

songe, tout  le  monde  conviendra  que  cette  bru- 

talité dont  vous  êtes  la  victime  n'aura  point 

atteint  votre  honneur.  C'est  pourquoi,  l'âme 

étant  supérieure  au  corps ,  il  faut  préférer  à  la 

pureté  du  corps  la  pureté  de  Tâme  que  l'on  peut 
conserver  à  jamais.  Or,  pourriez-vous  dire  que 

l'âme  du  menteur  soit  une  âme  pure  ?  Le  plaisir 
sensuel  est  en  effet  très-bien  défini  :  désir  de 

l'âme  qui  fait  préférer  les  biens  temporels  aux 
biens  éternels.  On  ne  peut  donc  fournir  aucune 

raison  qui  autorise  le  mensonge,  à  moins  dé 

prouver  que  c'est  un  moyen  pour  obtenir  quel- 

que bien  éternel.  Mais  comme  on  s'éloigne  de 
l'éternité,  en  raison  de  ce  qu'on  s'éloigne  de  la 
vérité,  il  est  absurde  de  dire  que  par  le  men- 

songe on  puisse  arriver  à  quelque  bien.  S'il 
existait ,  en  dehors  de  la  vérité ,  quelque  bien 

éternel,  il  ne  serait  plus  vrai  ;  et  il  ne  serait 

plus  un  bien,  s'il  était  faux.  De  même  que  l'âme 
est  au-dessus  du  corps  ,  ainsi  la  vérité  doit  être 

préférée  à  l'âme,  et  l'âme  doit  l'aimer  non-seu- 

lement plus  que  le  corps,  mais  plus  qu'elle- 
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même.  C'est  ainsi  qu'elle  restera  plus  intacte  et 

plus  pure,  en  s'attachant  à  la  vérité  qui  est  im- 
muable ,  plutôt  qu'en  s'appuyant  sur  sa  propre 

mobilité.  Si  Loth,  qui  mérita  par  sa  justice  de 

donner  l'hospitalité  aux  anges,  offrit  ses  filles  à 
la  brutalité  des  habitants  de  Sodome,  pour  épar- 

gner la  flétrissure  au  corps  de  l'homme  plutôt 
qu'au  corps  de  la  femme  (Gen.y  xix,  8),  avec 

quel  soin,  avec  quel  courage,  l'âme  ne  doit-elle 
pas  conserver  sa  pureté  dans  l'amour  de  la  vé- 

rité, puisqu'elle  est  plus  supérieure  au  corps,  que 
le  corps  de  l'homme  n'est  supérieur  au  corps  de 
la  femme  ? 

Chapitre  YIIL  —  H.  Celui  qui  pense  qu'on 
peut  mentir  en  faveur  du  prochain ,  pour  lui 

conserver  la  vie  et  le  ménager  dans  ses  affec- 

tions, afin  qu'il  ait  la  facilité  de  s'instruire  et 
de  connaître  la  vérité  éternelle  ;  celui  -  là  ne 

comprend  pas  que  sous  ce  prétexte ,  il  s'engage 
dans  la  voie  de  tous  les  méfaits ,  comme  nous 

l'avons  déjà  démontré.  De  plus ,  c'est  ôter  à  la 
doctrine  que  nous  enseignons  et  que  nous  vou- 

lons inculquer  aux  autres  une  partie  de  son  au- 

torité, pour  ne  pas  dire  toute  son  autorité,  s'ils 
viennent  à  savoir  par  notre  exemple  que  l'on 
peut  quelquefois  mentir.  On  sait  que  la  doctrine 
chrétienne  oflre  dans  son  ensemble  des  points 

qu'il  faut  croire,  et  d'autres  points  qu'il  faut 

consenserit.  Quanto  autem  prœstantior  est  animus 
corpore,  tanto  sceleratius  corrumpitur.  Ibi  ergo  ser- 
vari  potest  pudicitia,  ubi  nulla  nisi  voiuntaria  potest 
esse  corruptio.  Certe  enim  si  stuprator  corpus  inva- 
serit,  qui  ncc  y!  contraria  possit,  nec  uUo  consilio  vel 
mendacio  devitari,  necesse  est  fateaniur,  aliéna  libi- 
dinc  pudicitiam  non  posse  violari.  Quapropter  quo- 
niam  nemo  dubitat  meliorem  esse  animum  corpore, 
integritati  corporis  integritas  animi  prseponenda  est, 
quœ  in  œternum  servari  potest.  Quis  autem  dixerit 
integrum  animum  esse  mentientis  ?  Etenim  libido 
quoque  ipsa  recte  dcfmitur  :  Appetitus  animi  quo 
œternis  bonis  quselibet  temporafia  prœponuntur. 
Nemo  itaque  potest  convincere  aliquando  esse  men- 
tiendum,  nisi  qui  potuerit  ostendere  œternum  ali- 
quod  bonura  obtineri  posse  mendacio.  Sed  cum  tanto 
quisque  ab  œtcrnitate  discedat,  quanto  a  veritate 
(a)  discedit  ̂   absurdissimum  est  dicere,  discedenclo 
inde  posse  ad  boni  aliquid  aliquem  pervenire.  Aut  si 
est  aliquod  bonum  aiternum  quod  non  complectatur 
Veritas,  non  erit  vemm  :  et  ideo  nec  bonum  erit, 
quia  falsum  erit.  Ut  autem  animus  corpori,  ita  etiam 

Veritas  ipsi  animo  prœponenda  est  ;  ut  eam  non  solum 
magis  quam  corpus,  sed  etiam  magis  quam  se  ipsum 
appetat  animus.  Ita  quippe  erit  integrior  et  castior, 
cum  ejus  potius  immutabilitate,  quam  sua  mutabi- 
litate  perfruetur.  Si  autem  Lotli  cumita  justus  esset, 
ut  Angelos  etiam  hospites  suscipere  mereretur,  stu- 
prandas  lilias  Sodomitis  obtulit,  ut  feminarum  potius 
ab  eis  corpora  quam  virorum  corrumperentur  [Gen., 

XIX,  8)  :  quanto  diligentius  atque  constantius  animi  cas- 
titas  in  veritate  servanda  est,  cum  verius  ipse  corpori 
suo,  quam  corpus  virile  femineo  corpori  praeferatur. 

Caput  YIII.  —  11.  Quod  si  quisquam  putat,  ideo 
cuiquam  pro  alio  esse  mentiendum,  ut  intérim  vivat, 
aut  in  liis  rébus  quas  multum  diligit  non  offenda- 
tur,  quo  possit  ad  seternam  veritatem  pervenire 
discendo  :  non  intelligit  primo  nuUum  esse  flagi- 
tium,  quod  non  eadem  condition  e  suscipere  cogatur, 
sicut  jam  superius  demonstratum  est  :  deinde  ipsius 
doctrinse  auctoritatem  [b)  intercipi  et  penitus  inte- 
rire,  si  eis  quos  ad  illam  perducere  conamur,  men- 

dacio nostro  persuademus  aliquando  esse  mentien- 
dum.  Cum  enim  doctrina  salutaris,  partim  credendis. 

(a)  Sic  Mss.  M  editi,  quanto  a  veritate  dùcordat  :  qui  autem  meniilur,  a  veritate  discedit  :  absurdissimum  est,  etc.—  (b)  Editio  Er.  inter- cipiet  penitus  iiiterire.  Lov.  incipiet  penitus  interimere.  Gastigantur  ex  Mss. 
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comprendre,  et  qu'on  ne  peut  arriver  à  l'intelli- 
gence des  uns  que  par  la  croyance  des  autres. 

Or,  comment  croire  un  homme  qui  pense  qu'on 
peut  mentir  quelquefois  ?  Ne  le  soupçonnera-t- 

on pas  de  mentir  lorsqu'il  annoncera  les  vérités 

de  la  foi?  Gomment  distinguer,  puisque  c'est 

son  opinion,  s'il  n'a  pas  quelque  motif  de  men- 

tir officieusement,  sous  prétexte  qu'en  effrayant 
son  auditeur  par  un  faux  récit,  il  pourra  le  re- 

tirer du  désordre,  et  le  faire  entrer,  par  un 

pieux  mensonge,  dans  la  voie  des  choses  spiri- 
tuelles ?  Admettre  et  consacrer  un  semblable 

principe,  c'est  ruiner  toute  l'économie  de  la  foi; 

c'est  bouleverser  l'intelligence  que  forme  et  que 

développe  la  foi  dans  les  petits  enfants  ;  c'est 
renverser  ainsi  toute  la  doctrine  de  la  vérité, 

puisqu'en  ouvrant  ainsi  la  porte  au  mensonge, 
même  officieux,  on  autorise  toutes  les  licences 

de  l'erreur.  Celui  qui  ment  préfère  à  la  vérité 
les  intérêts  temporels ,  ou  les  siens  propres  ou 

ceux  des  autres.  Yoyez-vous  rien  de  plus  per- 

vers ?  S'il  se  sert  du  mensonge  pour  enseigner 
la  vérité,  il  y  met  obstacle  ;  car  tout  en  voulant 

être  persuasif  par  le  mensonge,  il  inspire  de  la 

défiance  pour  la  vérité  qu'il  enseigne.  De  tout 

ce  qui  précède,  je  conclus  ou  qu'il  ne  faut  pas 

croire  les  bons,  ou  qu'il  faut  croire  ceux  qui 

pensent  qu'on  peut  mentir  quelquefois,  ou  qu'il 

partim  intelligendis  rébus  constet  ;  nec  ad  ca  quœ 
intelligenda  sunt  perveniri  possit,  riisi  prius  credenda 
credaiitur  :  quomodo  credendum  est  ei  qui  putat 
aliquando  esse  mentiendum,  ne  forte  et  tune  men- 
tiatur  cum  prsecipit  ut  credamus  ?  Unde  enim  sciri 
potest,  utrum  et  tune  habeat  aliquam  causam,  sicut 
ipse  putat,  officiosi  mendacii,  existimans  falsa  narra- 
tione  bominem  territum  posse  a  Ubidine  cohiberi, 
atque  hoc  modo  etiam  ad  spiritualia  se  consulere 
mentiendo  arbitretur?  Quo  génère  admisso  atque 
approbato,  omnis  omnino  fidei  disciplina  subvertitur  : 
qua  subversa,  nec  ad  intelligentiam  pervenitur,  cui 
capiendaj  ista  parvulos  nutrit  :  atque  ita  omnis  doctrina 
veritatis  aufertur,  cedens  licentiosissimœ  falsitati, 
si  mendacio  (a)  vel  officioso  aficunde  penetrandi  ape- 
ritur  locus.  Aut  enim  temporafia  commoda,  vel  pro- 
pria  vel  aliéna,  veritati  prœponit,  quicumque  men- 
titur  ;  quo  quid  fieri  potest  perversius  ?  aut  cum 
veritati  adipiscenda3  opitulante  mendacio  vult  facere 
idoneum,  intercluiit  adituni  veritati  ;  volens  enim 
cum  mentitur  esse  {b)  aptus,  fit  cum  verum  dicit  in- 
certus.  Quamobrem  aut  non  est  credendum  bonis, 
aut  credendum  est  eis  quos  credimus  debere  aUquando 

(a)  la  Mss.  velul  officioso.  —  [b]  NounuUi  Mss.  apertus.  Forte  leg 

ne  faut  pas  croire  que  les  bons  puissent  mentir. 

De  ces  trois  hypothèses,  la  première  est  dange- 
reuse, la  seconde  est  insensée;  reste  la  troisième, 

c'est  que  les  bons  ne  mentent  pas. 
Chapitre  IX.  —  12.  Voilà  donc  la  question 

examinée  et  traitée  sous  ses  deux  faces,  sans 

qu'il  soit  pour  cela  facile  de  se  prononcer.  Il  faut 

entendre  encore  ceux  qui  disent  qu'il  faut  sa- 
voir, par  un  moindre  mal,  éviter  de  tomber 

dans  un  pire;  quel'homme  est  responsable,  non- 

seulement  de  ce  qu'il  fait,  mais  de  ce  qu'il  con- 
sent à  laisser  faire.  Si  donc  il  existe  une  rai- 

son pour  un  chrétien  d'offrir  de  l'encens  aux 
idoles,  afin  de  se  soustraire  à  une  violence  in- 

fâme, dont  le  persécuteur  menace  son  refus,  ils 

se  demandent  aussi  pourquoi  il  ne  mentirait  pas 

également,  pour  éviter  une  semblable  infamie. 

Ils  disent  qu'en  se  laissant  déshonorer  plutôt 
que  de  sacrifier  aux  idoles,  ce  chrétien  ne  serait 

pas  seulement  victime,  mais  responsable  du 

fait,  et  que  c'est  pour  éviter  cette  action,  qu'il 
a  mieux  aimé  sacrifier.  Combien  le  mensonge 

lui  eût  paru  préférable,  si  ce  moyen  avait  suffi 

pour  soustraire  son  corps  sanctifié  à  une  si 

grande  ignominie  ? 
13.  Cette  proposition  soulève  plusieurs  ques- 

tions importantes.  D'abord ,  le  consentement 
dont  on  parle,  est-ce  une  volonté  qui  doive  être 

mentiri,  aut  non  est  credendum  bonos  aUquando 
mentiri  :  liorum  trium  primum  perniciosum  est, 
secundum  stultum  :  restât  ergo  ut  nunquam  men- 
tiantur  boni. 

Caput  IX.  —  12.  Sic  ista  quœstione  es  utraque 
parte  considerata  atque  tractata,  non  tamen  facile 
îerenda  sententia  est  :  sed  adhuc  diligenter  audiendi 
qui  dicunt,  nulhmi  esse  tam  malum  factum,  quod 
non  in  pejoris  devitatione  faciendum  sit;  pertinere 
auteni  ad  facta  homimmi,  non  solum  quidquid  fa- 
ciunt,  sed  quidquid  etiam  cum  consensione  patiun- 
tur.  Unde  si  extitit  causa  ut  eUgeret  Christianus 
thuriiicare  idolis,  ne  consentiret  stupro  quod  perse- 
cutor  ei  nisi  faceret  minabatur  ;  recte  videntur  quse- 
rere  cur  non  etiam  mentiretur,  ut  tantam  illam  tur- 
pitudinem  devitaret.  Ipsam  enim  consensionem,  qua 
se  stuprum  pati  mallet,  quam  thurificare  idolis,  non 
passionem  dicunt  esse,  sed  factum  :  quod  ne  faceret, 
elegit  thurificare.  Quanto  igitur  mendacium  procli- 
vius  elegisset,  si  mendacio  posset  a  sancto  corpore 
tam  immane  flagitium  removere  ? 

13.  hi  qua  propositione  ista  sunt  quse  merito 

quœri  possunt  :  utrnm  talis  consensio  pro  facto 
!udum,  operlus. 
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réputée  pour  le  fait  ?  Ensuite  y  a-t-il  consente- 

ment, lorsqu'il  n'y  a  pas  approbation?  Peut-on 

dire  qu'il  y  ait  approbation,  lorsqu'on  se  borne 
à  dire  :  Il  vaut  mieux  souffrir  ceci  que  de  faire 

cela?  Il  s'agit  de  savoir  ensuite  si  le  chrétien 

aurait  bien  fait  d'offrir  de  l'encens  aux  idoles, 

plutôt  que  de  subir  une  violence  infâme,  et  s'il 
eût  mieux  fait  de  mentir,  en  supposant  la  con- 

dition donnée,  plutôt  que  d'offrir  de  l'encens. 
Je  dis  donc  que  si  le  consentement  dont  vous 

parlez  doit  être  réputé  pour  le  fait,  il  faut  re- 

garder comme  des  homicides  ceux  qui  ont  mieux 

aimé  souffrir  la  mort,  que  de  faire  un  faux  té- 

moignage; et  ils  étaient  d'autant  plus  coupables, 

qu'ils  se  donnaient  la  mort  à  eux-mêmes.  Pour- 

quoi ne  dirait-on  pas,  en  effet,  qu'ils  se  sont 

suicidés,  puisqu'ils  ont  préféré  qu'on  leur  donnât 

la  mort,  pour  ne  pas  faire  ce  qu'on  leur  impo- 
sait comme  une  nécessité.  Supposez-vous  que 

ce  soit  un  plus  grand  crime  d'ôter  la  vie  à  son 

prochain,  que  de  se  l'ôter  à  soi-même?  Que  direz- 
vous  de  cette  condition  où  se  trouve  un  martyr, 

que,  s'il  ne  veut  pas  renier  le  Christ  et  sacrifier 
aux  idoles,  on  va  faire  mourir,  non  pas  un  étran- 

ger qui  est  là  devant  ses  yeux,  mais  son  propre 

père,  qui  supplie  son  fils  de  ne  pas  persister  dans 
son  refus ,  en  se  rendant  cause  de  sa  mort  ? 

N'est-il  pas  évident  que  s'il  persévère  dans  sa 
confession  de  foi,  les  seuls  homicides  sont  ceux 

habenda  sit;  aut  utrum  consensio  dicenda  sit  qu£e 
non  habet  approbationem  ;  aut  utrum  approbatio 
sit,  cum  dicitur  :  Expedit  hoc  pati  potius  quam  illud 
facere  ;  et  utrum  recte  ille  fecerit  thurificare  quam 
stuprum  pati  ;  et  utrum  mentiendum  esset  potius, 
si  ea  conditio  daretur,  quam  thuriiicandum.  Sed  si 
talis  consensio  pro  facto  habenda  est,  homicidse  sunt 
etiam  qui  occidi  maluerunt  quam  falsum  testimonium 
dicere;  et  quod  est  homicidium  gravius,  in  se  ipsos. 
Cur  enim  hoc  pacto  non  dicatur,  quod  ipse  se  occi- 
derint  ;  quia  elegerunt  hoc  in  se  lieri,  ne  facerent 
quod  cogebantur  ?  Aut  si  gravius  putatur  alium  occi- 
dere  quam  se  ipsum,  quid  si  hsec  conditio  Martyri 
proponerctur,  ut  si  nollet  de  Christo  falsum  testi- 

monium dicere  atque  immolare  deemonibus,  ante 
oculos  ipsius  alius  non  quihbet  homo,  sed  pater  ejus 
occideretur,  rogans  etiam  hUum  ne  id  perseverantia 
sua  lieri  permitteret?  Nonne  manifestum  est,  illo 
in  testimonii  hdelissimi  sententia  permanente,  solos 
Jiomicidas  futuros  fuisse,  qui  patrem  ejus  occiderent, 
non  illum  etiam  parricidam?  Sicut  ergo  hujus  tanti 

[a]  Sic  melioris  notai  Mss.  At  editi ,  cum  isla  dicunt  :  omisso  non. 
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qui  feront  mourir  le  père,  et  que  le  fils  n'est 

point  parricide?  Il  n'est  donc  pas  coupable,  en 
laissant  immoler  son  père ,  même  impie ,  au 

risque  de  perdre  son  âme  pour  la  vie  éternelle, 

plutôt  que  de  violer  sa  foi  par  un  faux  témoi- 

gnage; je  dis  également  qu'il  ne  serait  pas  cou- 
pable, en  refusant  de  se  prêter  à  une  mauvaise 

action,  quelle  que  soit  la  conduite  des  autres 
par  suite  de  son  refus.  Que  disent,  en  effet,  les 

persécuteurs?  Fais  mal,  et  nous  ne  ferons  pas 

mal.  Supposons  que  notre  complaisance  les  em- 
pêche réellement  de  faire  mal,  devons-nous 

nous  rendre  coupables  pour  eux?  Mais  ils  sont 

déjà  coupables  avant  de  tenir  ce  langage;  pour- 

quoi serions-nous  leurs  complices,  et  ne  les  aban- 
donnerions-nous pas  à  leur  honte  et  à  leur  crime? 

Notre  consentement  n'est  pas  un  consentement, 

car  nous  n'approuvons  pas  ce  qu'ils  font;  nous 
désirons  le  contraire,  nous  faisons  tout  ce  que 

nous  pouvons  pour  les  empêcher,  et  non-seule- 
ment nous  ne  sommes  pas  complices  de  leur 

mauvaise  action,  mais  nous  la  détestons  et  la 
condamnons  de  toutes  nos  forces. 

14.  Comment,  direz-vous,  n'est-il  pas  leur 

complice ,  puisque  les  autres  n'auraient  pas 
commis  leur  mauvaise  action,  s'il  eût  consenti 

lui-même  à  ce  qu'on  lui  demandait?  A  ce 
compte^  nous  brisons  la  porte  avec  les  voleurs  ; 

car  si  nous  ne  la  fermions  pas,  ils  ne  la  brise- 

sceleris  particeps  iste  non  esset,  cum  elegisset  patrem 
suum  potius  ab  aliis  interfici,  etiam  sacrilegum, 
cujus  anima  raperetur  ad  pœnas,  quam  fidem  suam 
falso  testimonio  violare  :  sic  talis  ille  consensus  non 
eum  faceret  tanti  flagitii  participem,  si  maie  facere 
ipse  nollet,  quidquid  alii  propterea  fecissent,  quia 
ipse  non  faceret.  Quid  enim  taies  persecutores  dicunt, 
nisi  :  Fac  maie,  ne  nos  faciamus?  Qui  si  vere,  nobis 
facientibus,  non  fecissent,  nec  sic  eis  nostro  scelere 
suffragari  deberemus.  Nunc  vero  quandojamfaciunt, 
cum  {a)  ista  non  dicunt  ;  cur  nobiscum  potius,  quam 
soli  turpes  atque  nocentes  sint?  Non  enim  consensus 
ille  diceiidus  est  ;  quia  non  approbamus  quod  faciunt, 
semper  optantes,  et  quantum  in  nobis  est  probiben- 
tes  ne  faciant,  factumque  ipsorum  non  solum  non 
committentes  cum  eis,  sed  etiam  quanta  possumus 
detestatione  damnantes. 

14.  Quomodo,  inquis,  non  cum  eis  facit,  quando 
illi  hoc  non  facerent,  se  ipse  illud  faceret?  Hoc 
modo  frangimus  januam  cum  effractoribus,  quia  si 
non  eam  clauderemus,  illi  non  frangèrent  :  et  occi- 
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raient  pas;  nous  devenons  meurtriers  avec  les 

brigands,  s'il  nous  est  parvenu  quelque  con- 
naissance de  leur  mauvais  dessein;  il  nous  suffi- 

sait de  les  prévenir  en  leur  donnant  la  mort;  ils 

ne  l'auraient  pas  donnée  eux-mêmes.  Un  parri- 

cide nous  fait  confidence  du  crime  qu'il  veut 
commettre;  nous  sommes  son  complice,  du  mo- 

ment que  nous  ne  le  frappons  pas,  avant  qu'il 

ne  frappe  lui-même,  si  nous  n^avons  d'autre 

moyen  de  l'arrêter  et  de  l'empêcher.  On  peut 
toujours  dire  :  Vous  êtes  son  complice;  car  il 

n'aurait  pas  fait  telle  chose,  si  vous  aviez  fait 
telle  autre  chose.  Quant  à  moi  je  ne  consens  au 

mal  ni  d'un  côté  ni  d'un  autre  ;  je  ne  peux  em- 
pêcher que  ce  qui  est  en  mon  pouvoir;  mais  ce 

qui  dépend  d'un  autre,  si  je  ne  puis  m'y  opposer 

par  la  force  morale,  il  ne  m'est  pas  permis  de 

l'empêcher  par  un  crime.  Il  n'approuve  donc  pas 

celui  qui  pèche,  l'homme  qui  ne  veut  pas  pécher 
lui-même  pour  l'empêcher;  et  on  ne  peut  pas 

dire  qu'il  veut  une  chose  plutôt  qu'une  autre, 

puisqu'il  ne  voudrait  ni  l'une  ni  l'autre  ;  pour 
ce  qui  le  concerne,  il  est  en  son  pouvoir  de  ne 

pas  le  faire;  en  ce  qui  concerne  les  autres,  il  n'a 
que  sa  volonté  pour  le  condamner.  On  propose 

à  un  chrétien,  et  on  lui  dit  :  Si  tu  n'encenses 
pas  les  idoles,  tu  souffriras  tel  tourment.  Il  vous 

répond  :  Je  n'accepte  ni  l'un  ni  l'autre  ;  ces  deux 
choses  me  sont  odieuses,  et  je  repousse  en  tout 

votre  proposition.  Ces  paroles  ou  d'autres  sem- 

blables, dites  avec  sincérité,  n'impliqueraient  en 
rien  son  consentement  ou  son  approbation;  tout 

ce  qu'il  aurait  à  souffrir  ne  serait  pour  lui  qu'une 
injustice  supportée,  et  pour  ses  bourreaux  un 

crime  réel.  Doit-il  donc  aussi,  medira-t-on,  souf- 
frir une  infamie,  plutôt  que  de  sacrifier  aux 

idoles?  Vous  me  demandez  ce  qu'il  doit  faire,  il 

ne  doit  faire  ni  l'un  ni  l'autre.  Si  je  conseille 

l'un  plutôt  que  l'autre,  c'est  que  j'approuverai 

ce  que  j'aurai  conseillé,  et  je  désapprouve  les 

deux  choses.  Mais  si  l'on  me  demande  ce  qu'il 
doit  éviter  de  préférence,  ne  pouvant  pas  se 

soustraire  aux  deux  choses,  mais  à  une  seule, 

je  répondrai  qu'il  doit  éviter  son  propre  péché, 

plutôt  que  le  péché  d'autrui ,  quand  même  son 
péché  serait  plus  léger,  et  le  péché  du  prochain 

plus  grave.  Je  veux  bien  accorder,  sauf  un  exa- 

men plus  attentif,  que  l'outrage  fait  par  l'impu- 

dique, est  un  péché  plus  grave  que  l'offrande  de 
l'encens  aux  idoles  ;  mais  il  faut  considérer  que 
l'offrande  de  l'encens  est  le  fait  du  chrétien,  et 
que  le  viol  est  le  fait  du  bourreau,  quoique  le 

chrétien  en  soit  la  victime.  Or,  celui  qui  fait 

Faction,  fait  aussi  le  péché.  L'homicide  est  plus 
grave  que  le  vol,  et  pourtant  vous  êtes  plus  cou- 

pable en  dérobant,  qu'en  devenant  la  victime 
d'un  meurtrier.  On  dit  à  un  homme  que  s'il  ne 

veut  pas  dérober,  on  va  le  mettre  à  mort ,  c'est- 
à-dire  commettre  sur  sa  personne  un  homicide  ; 

ne  pouvant  éviter  l'un  et  l'autre,  il  doit  éviter  ce 

dimus  homines  cum  latronibus,  si  scire  contingat  hoc 
eos  esse  facturos  ;  quia  si  nos  prsevenientes  eos  occi- 
deremus,  illi  non  occiderent  alios.  Aut  si  fateatur 
nobis  aliquis  parricidium  se  factumm,  nos  cum  eo 
facimus,  si  cum  possumus  eum  prius  quam  faciat, 
non  interficimus,  quando  aliter  eum  vel  cohibere 
vel  impedire  non  possumus.  Totidem  enim  verbis 
dici  potest  :  Fecisti  cum  eo,  quia  hoc  ille  non  fecisset, 

si  tu  illud  l'ecisses.  Ego  utmmque  malum  heri  nol- 
lem  :  sed  id  tantum  cavere  potui  ne  fieret,  quod  erat 
in  mea  potestate  :  alterum  autem  alieiium,  quod 
meo  prsecepto  extinguere  non  potui,  meo  malefacto 
impedire  non  debui.  Non  ergo  peccantem  approbat, 
qui  pro  alio  non  peccat  ;  et  neutrum  placet  ei  qui 
utmmque  nollet  admitti  :  sed  illud  quod  ad  se  per- 
tinet,  etiam  potestate  non  perpétrât  ;  quod  autem  ad 
alterum,  sola  voluntate  condemnat.  Et  ideo  propo- 
nentibus  illam  conditionem  atque^  dicentibus  :  Si  non 
tliurilicaveris,  hoc  patieris  ;  si  respondisset  :  Ego 
neutrum  ehgo ,  utrumque  detestor,  ad  nihil  liorum 
Yobis  consentio  :  inter  heec  verba  atque  talia,  quse 
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certe  quoniam  vera  esseiit,  nuUa  ejus  consensio, 
nulla  approbatio  teneretur  ;  qusecumque  ab  eis  pas- 
sus  esset,  illi  deputaretur  injuriarum  acceptio,  illis 
commissio  peccatorum.  Debuitne  igitur,  ait  quis- 
piam,  stuprum  perpeti  potius  quam  thurificare  ?  Si 
quœris  quod  debuerit,  neutrum  debuit.  Si  enim 
dixero  aliquid  horum  debuisse  ;  aliquid  horum  ap- 
probabo,  cum  improbem  utmmque.  Sed  si  quaeritur 
quod  liorum  potius  debuit  evitare,  qui  utrumque  non 
potuit,  sed  altemtmm  potuit  :  respondebo,  suum 
peccatum  potius  quam  alienum;  et  levius  potius 
quod  suum,  quam  gravius  quod  alienum.  Ut  enim 
salva  diligentiore  inquisitione  intérim  concedam, 
gravius  esse  stuprum  quam  thurificationem  :  illa 
tamen  ipsius  erat,  illud  ahenum  factum,  quamvis 
id  ipse  perpeteretur  :  cujus  autem  factum,  ejus  et 
peccatum.  Quamvis  enim  gravius  sit  homicidium 
quam  fiirtum  ;  pejus  est  tamen  facere  furtum,  quam 
pati  homicidium.  Itaque  si  cuiquam  proponeretur, 
ut  si  furtum  facere  nollet,  interficeretur,  hoc  est, 
committeretur  in  eum  homicidium  ;  quia  utrumque 
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qui  serait  un  péché  pour  lui,  plutôt  que  ce  qui 

serait  un  péché  pour  les  autres.  Dans  ce  cas,  il 

n'est  point  responsable,  quoique  le  péché  soit 

commis  sur  sa  personne,  et  qu'il  puisse  l'éviter, 
en  se  rendant  lui-même  coupable. 

15.  Tout  le  nœud  de  la  question  consiste  donc 

à  savoir  si  vous  n'êtes  nullement  responsable  du 

péché  d'autrui,  quand  vous  pouvez  le  lui  éviter 

par  une  faute  plus  légère,  et  que  vous  ne  le 

faites  pas;  faut-il  du  moins  excepter  ce  qui  ren- 

drait une  personne  immonde.  Nous  devons  dire 

qu'une  personne  n'est  pas  immonde,  si  elle  est 
assassinée,  mise  en  prison,  chargée  de  chaînes, 

fouettée,  tourmentée  de  mille  manières,  dé- 

pouillée de  tous  ses  biens  jusqu'à  la  nudité,  pri- 
vée de  toutes  ses  dignités,  et  humiliée  par  toutes 

sortes  d'affronts;  non,  celui  qui  passe  injuste- 
ment par  toutes  ces  épreuves,  ne  sera  jamais 

considéré  comme  immonde.  Mais  qu'on  le  couvre 

d'immondices ,  qu'on  lui  en  mette  dans  la 

bouche,  et  qu'on  le  force  d'en  manger,  qu'on  le 
traite  comme  une  prostituée,  il  deviendra  pour 

le  public  un  objet  d'horreur,  et  on  le  regardera 
comme  déshonoré  et  immonde.  Il  faut  donc  con- 

clure, qu'à  l'exception  de  ce  qui  rend  immonde, 
personne  ne  doit  pécher  pour  prévenir  les  pé- 

chés d'autrui,  ni  dans  son  propre  intérêt,  ni 

dans  l'intérêt  du  prochain,  mais  il  vaut  mieux 

evitare  non  posset,  id  evitaret  potius  quod  suum 
])eccatum  esset,  quam  quod  alienum.  Nec  ideo  et 
ilhid  ojus  fieret,  quia  in  eum  committeretur,  et  quia 
id  posset  evitare,  si  suura  vellet  admittere. 

lo.  Totus  itaque  luijus  quœstionis  T>odus  ad  hoc 
adducit,  ut  quceratur,  utrum  alienum  nullum  pecca- 
tum,  quamvis  in  te  commissum,  tibi  hnputetur,  si 
leviore  tuo  peccato  id  possis  evitare,  [a]  nec  facis  : 
an  excepta  est  omnis  immunditia  corporalis.  Nemo 
enim  aliquem  immundum  lieri  dicit,  si  occidatur, 
aut  niittatur  in  carcerem,  aut  in  vinculis  habeatur, 
aut  flagelletur,  cœterisqiie  tormentis  et  cruciatibus 
aflligatur,  aut  proscribatur  damnisque  afficiatur 
gravissimus  usque  ad  ultimam  nuditatem;  aut  expo- 
lictur  honoribus  atque  ingénies  accipiat  contumelias 
per  qua?cunique  convicia  :  quidquid  horum  quisque 

injuste  passiis  i'uerit,  nemo  est  tam  démens  qui  eum innnundum  lieri  dicat.  At  si  iimo  perfundatur,  aut 
si  taie  aliquid  ci  per  os  infundatur  vel  inculcetur, 

paliaturve  muliebria ,  omnium  t'ere  sensus  abborret, 
et  {h)  conspurcatum  atque  immundum  vocant.  Ita 
igitur  concludciidum  est,  ut  quœcumque  aliéna  pec- 
cata,  exceptis  iis  f[uu3  immundum  faciunt  in  quem 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  ne  facias.  —  (b)  In  Mss.  constiipraliaa. 
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supporter  et  souffrir  avec  courage;  s'il  ne  faut 
point  pécher  dans  ce  cas,  il  ne  faut  donc  pas 

mentir.  Mais  quand  il  s'agit  d'ignominies  qui 
rendraient  un  .homme  immonde,  il  faut  les  pré- 

venir, même  par  nos  propres  fautes,  qui  ne  sont 

pas  alors  des  péchés,  puisqu'elles  ont  pour  but 
d'empêcher  ce  mal.  Tout  ce  que  vous  faites, 
quand  on  vous  blâmerait  avec  raison  de  ne  pas 

le  faire,  n'est  pas  un  péché.  Il  ne  faut  donc  pas 

regarder  comme  immonde  l'homme  qui  n'a  pas 
pu  se  soustraire  à  une  ignominie  forcée.  En  la 

supportant,  il  agit  avec  raison,  et  il  souffre  pa- 

tiemment ce  qu'il  ne  peut  empêcher.  Or,  un 
homme  qui  agit  avec  raison  ne  peut  pas  devenir 

immonde,  de  quelque  manière  que  l'on  traite 
son  corps.  L'homme  immonde  devant  Dieu, 
c'est  l'homme  injuste;  mais  l'homme  juste  est 

toujours  pur,  si  ce  n'est  devant  les  hommes,  du 
moins  devant  Dieu,  qui  juge  infailliblement. 

L'homme  qui  subit  ces  ignominies ,  sans  avoir 

voulu  profiter  de  l'occasion  de  s'y  soustraire,  de- 
vient immonde,  non  par  la  souillure  corporelle, 

mais  par  le  péché  qu'il  a  commis,  en  ne  voulant 
pas  l'éviter.  Tout  ce  qu'il  aurait  pu  faire  dans  ce 

but  n'eût  point  été  un  péché.  Il  faut  donc  dire 

que  l'homme,  qui  ment  pour  éviter  ce  genre  d'in- 
famie, ne  pèche  point. 

16.  Ne  faut-il  pas,  même  dans  la  question  qui 

committuntur,  non  evitet  quisque  peccatis  suis, 
neque  pro  se,  neque  pro  quoquam,  sed  ea  sufferat 
potius  fortiterque  patiatur;  et  si  nullis  peccatis  suis 
ea  débet  evitare,  neque  mendacio  :  illa  vero  quse  ita 
committuntur  in  hominem,  ut  eum  faciant  immun- 

dum, etiam  peccatis  nostris  evitare  debeamus;  ac 
per  hoc  nec  peccata  dicenda  sint,  quœ:  propterea 
fiunt  ut  illa  immunditia  devitetur.  Quidquid  enim 
ita  fit,  ut  nisi  fieret,  juste  reprelienderetur,  non  est 
peccatum.  Ex  quo  conficitur,  ut  nec  illa  immunditia 
vocanda  sit,  quando  evitandi  eam  nulla  facultas  est  : 
babet  enim  etiam  tune  quod  recte  agat  qui  ea  patitur, 
ut  patienter  fe rat  quidquid  non  potest  evitare.  Nullus 
autem  recte  agens  immundus  fieri  potest  quolibet  con- 
tagio  corporali.  hnmundus  est  enim  ante  Deum  omnis 
iniquus.  Mundus  ergo  est  omnis  justus;  etsi  non  ante 
homines,  tamen  ante  Deum,  qui  sine  errore  judicat. 
Proindenec  cum  ea  patitur,  data  evitandi  potestate,  con- 
tactu  ipso  immundus  lit  ;  sed  peccato,  quo  ea  cum  pos- 

set noluit  evitare.  Nullum  enim  peccatum  esset,  quid- 
quid propter  illa  evitanda  factum  esset.  Propter  hœc 

igitur  evitanda  quisquis  mentitus  fuerit,  non  peccat. 
16.  An  aliqua  etiam  mendacia  excipienda  sunt, 



nous  occupe,  faire  quelques  réserves,  et  dire 

qu'il  vaut  mieux  supporter  l'infamie  que  de 
mentir?  S'il  en  est  ainsi,  on  ne  peut  donc  pas 

avancer  que  tout  ce  qu'on  ferait  pour  s'y  sous- 

traire n'est  pas  un  péché,  car  il  y  a  des  men- 

songes qu'on  ne  pourrait  pas  commettre  sans 

faire  plus  de  mal  que  de  supporter  l'infamie.  Je 

suppose  qu'on  cherche  un  homme  pour  le  désho- 
norer; on  peut  le  cacher  par  un  mensonge;  dira- 

t-on  qu'il  ne  faut  pas  mentir?  Mais  si  le  men- 

songe qu'on  emploie  blesse  la  réputation  d'un 
autre  homme,  en  le  signalant  faussement  comme 

étant  capable  de  se  prêter  à  un  acte  infâme  ;  par 

exemple  ,si  vous  dites  au  débauché  qui  vous  in- 

terroge, en  lui  citant  le  nom  d'un  homme  chaste 
et  ennemi  de  toute  luxure  :  Allez  vers  cet  homme, 

il  se  prêtera  à  tout  ce  que  vous  voudrez  ;  il  con- 
naît et  il  aime  les  libertins,  et  que  par  ce  moyen 

vous  puissiez  l'éloigner  de  celui  qu'il  poursui- 

vait; je  me  demande  s'il  est  permis  de  diffamer 
ainsi  un  homme,  pour  soustraire  un  autre  homme 

à  une  brutalité  infâme.  Je  dis  qu'il  ne  faut  ja- 

mais mentir  en  faveur  de  quelqu'un,  quand  le 
mensonge  porte  préjudice  au  prochain ,  quand 

même  ce  préjudice  serait  peu  de  chose,  en  com- 

paraison du  mal  dont  vous  préservez  l'autre  par 
votre  mensonge.  On  ne  doit  point  ôter  à  un 

homme,  malgré  lui,  et  quoiqu'il  se  porte  bien, 
le  pain  qui  lui  appartient,  pour  le  donner  à  un 

autre  qui  est  plus  faible ,  et  il  n'est  pas  permis 
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de  battre  de  verges  un  innocent  qui  s'y  refuse, 
pour  empêcher  un  autre  homme  d'être  tué.  A 

la  bonne  heure^  s'ils  y  consentent,  vous  ne  faites 
alors  de  tort  à  personne. 

Chapitre  X.  —  11  s'agit  de  savoir  si  l'on  pour- 
rait imputer  faussement  à  un  homme,  même 

avec  son  consentement,  un  acte  infâme,  pour 

préserver  un  autre  homme  d'un  pareil  déshon- 

neur; voilà  encore  une  question  qui  n'est  pas 
sans  importance.  Je  ne  vois  pas  en  vérité  com- 

ment il  serait  juste  de  souiller  l'honneur  d'une 

personne  par  une  fausse  accusation  qu'elle  ac- 
cepterait, plutôt  que  de  laisser  subir  à  une  autre 

une  infamie  qu'elle  n'accepte  pas. 
17.  Je  suppose  un  homme  qui  aimerait  mieux 

sacrifier  aux  idoles  que  de  subir  la  prostitution, 

et  on  lui  dit  que,  pour  échapper  à  cette  épreuve, 
il  lui  suffit  de  calomnier  le  Christ.  Je  dis  que  cet 

homme  serait  un  insensé  de  la  pire  espèce,  s'il  y 

consentait.  Je  vais  plus  loin ,  je  dis  même  qu'il  se- 
rait insensé  si,  pour  éviter  une  violence  infâme 

qu'il  ne  voudrait  point  subir,  même  malgré 

lui,  il  consentait  à  falsifier  l'Evangile  du  Christ 

par  des  insertions  mensongères  en  l'honneur  de 
Jésus-Christ;  il  s'épargnerait  ainsi  une  souillure 
corporelle  ,  mais  il  corromprait  volontairement 

la  doctrine  qui  sanctifie  les  âmes  et  les  corps. 

C'est  pourquoi  il  faut  une  grande  réserve  au 

sujet  de  la  doctrine  chrétienne,  et  quand  il  s'agit 
des  explications  qui  concernent  son  enseigne- 

ut  satius  sit  liane  pati,  quam  illa  committere  ?  Quod 
si  ita  est,  non  quidquid  factum  fuerit  ut  illa  immun- 
ditia  evitetur,  non  est  peccatum  :  quando  quidem 
sunt  qusedam  mendacia  quœ  gravius  sit  admittere, 
quam  illa  pati.  Nam  si  aliquis  ad  stuprum  quœratur, 
qui  possit  occultari  mendacio,  quis  audet  dicere,  nec 
tune  esse  mentiendum  ?  At  si  tali  mendaeio  possit 
latere,  quod  alterius  famam  lœdat,  ejus  immunditicB 
falso  erimine  ad  quam  patiendam  ille  quœiitur  ;  tan- 
quam  si  dieatur  quœrenti,  nominato  aliquo  easto  viro 

atque'ab  hujusmodi  flagitiis  afieno  :  Yade  ad  illum, 
et  ipse  tibi  procurabit  quo  libentius  utaris,  novit 
eiiim  taies  et  diligit  ;  atque  ita  iste  ab  eo  quem  quce- 
rebat,  posset  averti  :  neseio  utmm  alterius  fama 
mendacio  violanda  sit,  ne  alterius  eorpus  aliéna  libi- 
dine  violetur.  Et  omnino  nunquam  pro  aliquo  men- 

tiendum est,  eo  mendaeio  quod  alterum  lœdat  :  etsi 
levius  lœditur,  quam  ille  nisi  ita  mentireris  lœdere- 
tur.  Quia  nec  panis  alienus  invito,  quamvis  valen- 
tiori,  auferendus  est,  ut  alatur  infirmior  ;  nec  inno- 
cens  invitus  virgis  esedendus  est,  ne  alius  oeeidatur. 

Plane  si  velint  liât  ;  quia  nec  lœduntur,  cum  ita 
volunt  : 

Caput  X.  —  Sed  utrum  etiam  volentis  fama  falso 
stupri  erimine  lœdenda  sit,  ut  ab  alterius  corpore 
stuprum  avertatur,  magna  qusestio  est.  Et  neseio 
utrum  facile  reperiatur,  quomodo  justum  sit  volentis 
famam  falso  stupri  erimine  maculari,  quam  ipso  stu- 

pro  corpus  inviti. 47.  Sed  tamen  si  talis  optio  proponeretur  ei  qui 
tliuriiicare  idolis,  quam  muliebria  perpeti  maluit,  ut 
si  illud  vellet  evitare,  famam  Christi  aliquo  mendacio 
violaret  :  insanissimus  esset,  si  faceret.  Plus  etiam 
dico,  quia  insanus  esset,  si  aliense  libidinis  evitandœ 
causa,  ne  id  in  eo  fieret  quod  nulla  sua  libidine  pate- 
retur,  Christi  Evangelium  falsis  Cliristi  laudibus  in- 
falsaret  ;  magis  evitans  alienam  corruptionem  in  cor- 
pore  suo,  quam  in  doctrina  sanetilieationis  anima- 
rum  atque  corporum  corruptionem  suam.  Quamobrem 
a  doctrina  religionis,  atque  ab  eis  omnino  enuntia- 
tionibus,  quse  propter  doctrinam  religionis  enuntian- 
tur,  eum  illa  doeetur  et  discitur,  omiiia  peuitus  mer- 
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ment,  on  doit  se  garder  de  tout  récit  menson- 

ger. 11  n'y  a  pas  de  motif  possible  qui  autorise 
à  mentir  en  cette  matière,  pas  même  sous  ce 

prétexte  que  le  mensonge  serait  un  moyen  de 

persuasion.  Car  si  l'on  ébranle  la  vérité,  ou  si 
l'on  diminue  tant  soit  peu  son  autorité,  tout  de- 

meurera douteux  ;  et  si  on  ne  croit  pas  comme 

vrai  ce  qu-e  vous  enseignez,  on  ne  le  tiendra  pas 
comme  certain.  Un  prédicateur  ,  quand  il 

disserte  et  qu'il  discute  sur  les  choses  éter- 

nelles ,  ou  quand  il  expose  et  cju'il  raconte 
les  événements  de  l'histoire,  dans  leurs  rap- 

ports avec  la  religion  et  la  piété,  peut  bien 

taire  ce  qu'il  juge  à  propos  de  taire  suivant 
l'occasion;  mais  il  ne  doit  jamais  mentir,  par 
conséquent  il  ne  doit  rien  dissimuler  par  le  men- 
songe. 

Chapitre  XL  — 18.  Ces  principes  étant  établis 

comme  préliminaires,  d'une  manière  solide,  il 
nous  est  plus  facile  de  traiter  des  autres  men- 

songes. Nous  voyons  de  suite  qu'il  faut  éviter 
les  mensonges  qui  font  tort  au  prochain  ;  car  il 

n'est  pas  permis  de  faire  au  prochain  un  tort 

même  léger,  pour  sauver  quelqu'un  d'un  mal 
plus  considérable.  Il  ne  faut  pas  non  plus  ad- 

mettre que  le  mensonge  soit  permis,  quoiqu'il 
ne  nuise  à  personne;  car  il  ne  profite  à  rien,  et 

fait  tort  aux  personnes  qui  mentent  gratuite- 
ment; et  ces  sortes  de  gens  sont,  à  proprement 
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parler,  les  menteurs.  Car  il  y  a  une  différence 
entre  une  personne  qui  ment  et  un  menteur. 

Car  celui  qui  ment  peut  quelquefois  mentir 

malgré  lui ,  tandis  que  le  menteur  aime  mentir, 
et  trouve  son  plaisir  dans  le  mensonge.  Il  faut 

mettre  au  second  rang  des  menteurs,  ceux  qui 

mentent  pour  plaire  aux  hommes  ;  leur  inten- 

tion n'est  pas  de  faire  tort  au  prochain,  ni  de  le 
blesser;  nous  avons  mis  hors  de  cause  ceux  qui 
mentent  dans  ce  but ,  mais  ils  veulent  se  rendre 

agréables  dans  leurs  conversations.  Ils  diffèrent 

des  menteurs  de  la  première  classe,  en  ce  que 

ceux-ci  aiment  mentir  et  trouvent  du  plaisir  à 
tromper,  tandis  que  le  plaisir  des  autres  est  de 
mentir  en  cherchant  à  plaire  ;  ils  aimeraient 

mieux ,  peut-être ,  employer  la  vérité  que  le 

mensonge;  mais  quand  l'une  leur  fait  défaut 
pour  assaisonner  leurs  discours,  ils  ont  recours 

à  l'autre,  et  préfèrent  mentir  plutôt  que  de  se 
taire.  11  est  rare  néanmoins  que  leur  narration 

soit  fausse  d'un  bout  à  l'autre  ;  ils  ont  le  talent 
de  broder  sur  un  fond  de  vérité,  mille  petits 

mensonges,  quand  ils  voient  qu'ils  vont  cesser 
d'être  intéressants.  Ces  deux  sortes  de  mensonges 
ne  sont  point  pernicieux  ;  on  peut  les  croire 

sans  inconvénient,  puisqu'ils  n'attaquent  ni  la 
doctrine  de  la  religion  et  de  la  vérité ,  ni  les 

droits  et  les  intérêts  du  prochain.  Ceux  qui  ont 

écouté  peuvent  croire  que  les  choses  ont  eu  lieu, 

(lacia  removenda  sunt.  Nec  ulla  omnino  causa  inveniri 
posse  credatur,  cur  in  rébus  talibus  mentiendum  sit  : 
quando  nec  ideo  in  ea  doctrina  mentitxidum  est,  ut 
ad  eam  ipsam  quisque  facilius  perducatur.  Fracta 
enim  vel  leviter  (a)  diminuta  auctoritate  veritatis 
omnia  dubia  remanebunt  :  quee  nisi  vera  credantur, 
teneri  curta  non  possunt.  Licet  igitur  vel  dissertori 
ac  disputatori  atque  prœdicatori  rerum  œternarum, 
vel  narratori  vel  pronuntiatori  rerum  temporalium 
ad  œdificandam  religionem  atque  pietatem  pertinen- 
tium,  occultare  in  tempore  quidquid  occultandum 
videtur  :  mentiri  autem  nunquam  licet;  ergo  nec occultare  mentiendo. 

CaputXI.  —  18.  Hoc  primitus  et  tirmissime  consti- 
tuto,  de  cœteris  mendaciis  securius  quœritur.  Sed 
consequenter  etiam  videndum  est ,  removenda  esse 
etiam  omnia  mendacia  quœ  aliquem  lœdunt  injuste  : 
quia  nulli  est  injuria  vel  levior  inferenda,  ut  ab  alio 
gravior  repellatur.  Nec  illa  sunt  admittenda  menda- 

cia, quœ  quamvis  non  obsint  alteri,  nulli  tamen  pro- 
sunt ,  et  obsunt  eis  ipsis  qui  gratis  mentiuntur.  Ipsi 

(a)  Aliquot  Mss.  demota.  Alii,  deminula.  —  (6)  Aliquot  Mss.  in  dilect 

enim  proprie  mendaces  dicendi  sunt.  Interest  enim 
inter  mentientem  atque  mendacem.  Nam  mentiens 
est  etiam  qui  mentitur  invitus  :  mendax  vero  amat 
mentiri,  atque  habitat  animo  in  [h)  delectatione  men- 
tiendi.  Juxta  ponendi  sunt  et  qui  de  mendacio  vo- 
lunt  placere  liominibus ,  non  ut  alicui  faciant  inju- 
riam  vel  inférant  contumeliam,  jam  enim  supra  ùoc 
genus  removimus  ;  sed  ut  suaves  sint  in  sermonibus 
suis.  Isti  ab  illo  génère  in  quo  mendaces  posuimus, 
hoc  dilïerunt,  quod  illos  mentiri  détectât ,  gaudentes 
de  ipsa  fallacia  ;  istis  autem  placere  libet  de  suavilo- 
quio ,  qui  tamen  veris  mallent  placere  ;  sed  quando 
non  facile  inveniunt  vera  quœ  grata  sint  audientibus, 
mentiri  eligunt  potius ,  quam  tacere.  Difficile  est 
tamen  ut  isti  totam  narrationem  falsam  aliquando 
suscipiant  ;  sed  plerumque  veris  falsa  contexunt,  ubi 
suavitas  eos  deserit.  Hsec  autem  duo  gênera  menda- 
ciorum  non  obsunt  credentibus,  quia  nihil  de  doc- 

trina religionis  veritatisque  falluntur,  aut  de  ullo 
commodo  vel  utilitate  sua.  Sufficit  enim  eis  ut  judi- 
cent  fieri  potinsse  quod  dicitur,  et  iidem  habeant  ho- 
ione  mentiendi. 
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comme  on  le  dit,  et  ils  s'en  rapportent  au  récit 

d'un  homme  qu'ils  n'ont  aucune  raison  de  soup- 
çonner de  mensonge.  Quel  inconvénient  pour 

vous,  si  vous  croyez  que  le  père  ou  l'aïeul  d'un 

individu  a  été  honnête  homme,  quoiqu'il  ne  l'ait 

pas  été,  ou  qu'il  a  été  combattre  les  Perses, 
quoiqu'il  n'ait  pas  quitté  Rome  ?  Mais  ceux  qui 
mentent  de  ces  deux  manières  se  font  beaucoup 

de  tort  à  eux-mêmes;  les  uns,  en  tournant  le 

dos  à  la  vérité  pour  se  complaire  dans  la  trom- 
perie; les  autres,  en  préférant  se  faire  aimer, 

plutôt  que  la  vérité. 

Chapitre  XII.  —  19.  Les  mensonges  dont 
nous  venons  de  parler  étant  condamnés  sans 

rémission,  nous  arrivons  à  une  autre  espèce  de 

mensonge  qui  appartient  à  une  classe  plus  éle- 
vée, et  qui  est  en  quelque  sorte  le  mensonge  des 

âmes  bonnes  et  bienveillantes  ;  lorsque  celui  qui 

ment,  non-seulement  ne  fait  tort  à  personne, 

mais  rend  service  à  quelqu'un.  Il  faut  se  deman- 
der, sur  ce  point,  si  un  homme  ne  se  fait  point 

de  tort  à  lui-même,  en  rendant  ainsi  service  à 

un  autre,  aux  dépens  de  la  vérité.  Direz-vous 
que  la  vérité  qui  oblige  est  seulement  la  vérité 

absolue  qui  frappe  les  espi^its  de  son  éclat  intime 

et  immuable?  Je  réponds  qu'on  manque  aussi  à 
la  vérité  d'une  autre  manière;  car  quoique  nos 

sens  soient  faillibles,  je  dis  qu'on  manque  à  la 

vérité,  lorsqu'on  dit  qu'une  chose  est  ainsi,  ou 

n'est  pas  ainsi,  contrairement  à  sa  pensée,  à  son 

mini  qucm  non  debent  temere  existimare  mentien- 
tcm.  Quid  eiiim  obest,  si  credat  patrem  aut  avum 
alicujus  virum  bonum  fuisse,  etiamsi  non  fuit  ;  aut 
usque  ad  Persas  militando  pervenisse,  etiamsi  a 
Roma  nunquam  recessit?  Ipsis  autem  mentientibus 
valde  obsunt  :  illis  quidem,  quia  sic  deserunt  verita- 
tem,  ut  fallacia  Isetentur;  istis,  quia  se  malunt  pla- 
cere,  (a)  quam  verum. 

Caput  XII.  —  19.  Istis  generibus  sine  ulla  dubita- 
tione  damnatis,  sequitur  genus  mendacii  tanquam 
gradatim  ad  meliora  surgentibus,  quod  benevolis  et 
bonis  vulgo  tribui  solet,  cum  ille  qui  mentitur,  non 

solum  alteri  non*  obest ,  sed  etiam  prodest  alicui.  De isto  génère  est  tota  contentio,  utrumne  sibi  obsit, 
qui  sic  prodest  alteri,  ut  faciat  contra  veritatem.  Aut 
si  Veritas  illa  sola  dicenda  est,  qua?.  ipsas  mentes  in- 
timo  atque  incommutabili  lumine  illustrât  ;  facit 
certe  contra  aliquod  verum  ,  quia  etsi  falluntur  cor- 
poris  sensus,  contra  verum  tamen  facit,  qui  dicit  ali- 
quid  ita  esse,  vel  non  ita,  quod  ei  nec  mens  nec  sen- 

(fl)  Sola  editio  Lov.  placere  hominibus,  quam  verum  dicere. 

impression,  à  son  sentiment  ou  à  sa  croyance. 

En  agissant  ainsi,  l'homme  se  fait-il  tort  à  lui- 

même,  quoiqu'il  rende  service  à  un  autre  ;  ou 
bien  le  tort  qu'il  se  fait  est-il  compensé  par  le 

le  service  qu'il  rend  au  prochain  ?  voilà  la  ques- 

tion et  la  grande  question.  S'il  en  est  ainsi,  il 
s'ensuivra  que  l'homme  doit  mentir  dans  son 
intérêt,  quand  cela  ne  fait  tort  à  personne.  Mais 
tout  se  tient,  et  si  vous  faites  cette  concession, 

les  conséquences  qu'elle  entraine  sont  très-sub- 
versives. On  me  demandera  comment  pourrait 

nuire  à  un  homme  riche  qui  regorge  de  biens,  et 

qui  possède  par  milliers  des  mesures  de  froment, 

le  pauvre,  qui  en  ayant  besoin  pour  vivre,  lui  dé- 

robe une  seule  mesure  de  blé ,  il  s'ensuivra  que 

le  vol  n'est  pas  répréhensible,  et  que  le  faux 

témoignage  est  permis.  Voyez- vous  qu'on  puisse 
rien  dire  de  plus  pernicieux?  Je  suppose  qu'un 
autre  dérobe  cette  mesure  de  froment;  vous 

êtes  témoin  du  vol;  on  vous  interroge;  il  vous 

sera  donc  permis  de  mentir  en  faveur  de  ce 

pauvre?  et  si  vous  mentez  pour  vous-même, 
parce  que  vous  êtes  ce  pauvre,  vous  serez  donc 

coupable?  Gomme  si  vous  étiez  obligé  d'aimer 
votre  prochain  plus  que  vous-même.  Disons  que 

le  mensonge  est  honteux  dans  l'un  et  l'autre  cas, 
et  qu'il  faut  l'éviter. 

20.  On  croira  peut-être  qu'il  faut  admettre 

une  exception,  et  on  dira  qu'il  y  a  des  men- 
songes honnêtes  qui ,  non-seulement  ne  font 

sus  nec  opiniatio  sua  fidesve  renuntiat.  Utrum  ergo 
non  sibi  obsit,  qui  lioc  modo  alteri  prodest  ;  an  illa 
compensatione  non  obsit  sil)i ,  qua  prodest  alteri, 
magna  quœstio  est.  Si  ita  est,  consequenter  etiam 
sibi  prodesse  débet  per  mendacium  quod  nulli  obest. 
Sed  ea  connexa  sunt,  et  istis  concessis  necessario  tra- 
Imntur  quœ  multum  conturbant.  Si  enim  quœratur, 
quid  obsit  liomini  copiis  superlluis  redundanti,  si  de 
innumeris  millibus  frumentorum  amittat  unum  mo- 

dium,  qui  tamen  modius  possit  ad  necessarium  vic- 
tum  prodesse  furanti ,  consequens  erit  ut  et  furtmn 
sine  reprehensione  iieri  possit ,  et  falsum  testimo- 
nium  sine  peccato  dici.  Quo  quid  dici  potest  perver- 
sius  ?  An  vero  si  alius  furatus  esset  illum  modiura, 

et  tu  videres  ,  interrogatusque  esses ,  mentireris  lio- 
neste  pro  paupere,  et  si  id  pro  tua  paupertate  facias, 
culpaberis?  quasi  amplius  alium  quam  te  diligere 
debeas.  Utrumque  ergo  turpe  atque  vitandum  est. 

20.  Sed  fortassis  exceptionem  addendam  quis  pu- 
tet,  ut  sint  qusedam  honesta  mendacia,  quse  non  so- 
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aucun  tort,  mais  qui  rendent  service,  sans  res- 

sembler à  ceux  qu'on  emploie  pour  couvrir  et 
protéger  le  mal;  bien  que  le  mensonge  ne  fasse 

aucun  tort,  et  qu'il  rende  service  au  pauvre,  il 

est  honteux  néanmoins,  parce  qu'il  sert  à  cou- 
vrir le  vol;  mais  s'il  réunissait  toutes  les  condi- 

tions, de  ne  faire  aucun  tort,  d'être  profitable, 

et  de  ne  couvrir  aucun  péché,  alors  il  n'aurait 
rien  de  honteux.  Je  suppose  un  homme  que 

vous  voyez  cacher  son  argent,  parce  qu'il  veut 
le  mettre  en  sûreté  contre  les  voleurs  et  les  bri- 

gands; on  vous  interroge;  vous  mentez,  et  en 

cela  vous  ne  faites  tort  à  personne,  vous  rendez 

service  à  celui  qui  avait  intérêt  de  cacher  son 

trésor,  et  vous  ne  vous  rendez,  par  votre  men- 

songe, le  complice  d'aucun  péché.  Car  on  ne 
pèche  point  en  cachant  son  trésor,  quand  on 

craint  de  le  perdre.  Mais  si  le  mensonge  n'est 
pas  un  péché,  par  la  raison  que  vous  dites, 

qu'il  ne  cache  la  faute  de  personne,  qu'il  ne  fait 

aucun  tort,  et  qu'il  rend  service,  que  dirons- 
nous  du  mensonge  lui-même  comme  péché? 
Car  la  loi  qui  dit  :  a  Yous  ne  déroberez  point,  » 

dit  également  :  «  Vous  ne  ferez  point  de  faux 

témoignage.  »  {Exode,  xx,  16.)  La  loi  défen- 

dant l'un  comme  l'autre,  pourquoi  le  faux  té- 
moignage serait-il  coupable,  lorsqu'il  sert  à 

cacher  le  vol  ou  tout  autre  péché  ?  Pourquoi, 
dans  le  cas  contraire,  ne  serait-il  pas  coupable, 

lum  nulU  obsunt ,  sed  etiam  nonnulU  prosunt,  ex- 
ceptis  his  quibus  crimina  occultantur  et  defenduntur  : 
ut  ideo  sit  illud  turpe  mendacium ,  quod  quamvis 
nulli  obsit,  et  prosit  pauperi,  furtum  tamen  occultât; 
si  autem  ita  imlU  obesset  et  prodesset  ahcui,  ut 
etiam  nullum  peccatum  occultaret  atque  defenderet, 
turpe  non  esset.  Velut  si  quispiam  pecuniam  suam 
te  vidente  absconderet,  ne  per  furtum  aut  vim  arait- 
teret ,  atque  iiide  interrogatus  mentiretis  ;  neque 
obesses  cuiquam,  et  ei  prodesses  cui  opus  erat  illud 
[a]  occultum  ,  et  nullum  peccatum  mentiendo  texis- 
ses.  Non  enim  quisquam  peccat  abscondendo  rem 
suam,  quam  timet  amittere.  Sed  si  propterea  non 
peccamus  mentiendo  ,  quia  nullius  peccatum  tegen- 
tes,  et  nulli  ol)sumus,  et  ahcui  prosumus,  quid  agi- 
mus  de  ipso  peccato  mendacii?  Ubi  enim  positum 
est  :  «  Ne  furtum  feceris  :  »  ibi  positum  est  :  «  Ne 
falsum  testimonium  dixeris.  »  [Exod.,  xx,  16.)  Cum 
ergo  singula  prohibeantur,  cur  falsum  testimonium 
tune  est  culpabile,  si  furtum  tegat,  vel  ahquod  aliud 
peccatum;  si  autem  nulla  defensione  peccati  per  se 

[a)  Quidam  Mss.  occultarL  —  (6)  Hic  edili  et  quidam  Mss.  adduat, 
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puisque  le  vol  est  toujours  coupable  en  soi> 

ainsi  que  les  autres  péchés  ?  Il  ne  serait  donc  pas 

permis  de  cacher  un  péché,  et  il  serait  permis 
de  le  commettre? 

21.  Le  mensonge  n'est-il  pas  toujours  un  faux 
témoignage?  Si  tout  cela  est  absurde,  que  di- 

rons-nous? Le  mensonge  ne  serait-il  un  faux 

témoignage  que  lorsqu'il  est  une  fausse  impu- 
tation contre  le  prochain,  ou  un  moyen  de  ca- 

cher son  crime,  ou  de  le  faire  condamner  par  la 

justice  humaine?  car  le  juge  a  besoin  de  témoins 

pour  connaître  une  cause.  Si  l'Ecriture  ne  re- 

connaissait un  témoin  que  dans  ce  cas,  l'A- 

pôtre n'aurait  pas  pu  dire  :  a  On  nous  prendra 
aussi  nous-mêmes  pour  de  faux  témoins,  si  nous 

disons  que  Dieu  a  ressuscité  Jésus- Christ ,  du 

moment  qu'il  ne  l'aurait  pas  ressuscité.  »  (I  Cor. , 
XV,  15.)  Par  ces  paroles  il  montre  bien  que  le 
mensonge  est  un  faux  témoignage,  quand  même 

il  ne  servirait  qu'à  louer  faussement  un  autre 
homme. 

Chapitre  XIII.  —  Ne  faudrait-il  pas  dire  que 

le  mensonge  est  un  faux  témoignage,  lorsqu'on 

calomnie  quelqu'un,  ou  qu'on  cache  ses  fautes, 

ou  qu'on  lui  fait  du  tort  en  quelque  manière? 
Car  si  le  mensonge  qui  nuit  au  prochain  dans 
ses  intérêts  temporels  est  détestable,  combien 

plus  quand  il  le  blesse  dans  ses  intérêts  éter- 
nels? Ainsi,  faut-il  juger  de  tout  mensonge 

ipsum  fiat,  non  est  culpabile,  cum  ipsum  furtum  per 
se  culpabile  sit,  et  csetera  peccata?  An  occultare  pec- 

catum [b)  non  licet,  facere  licet? 
21.  Quod  si  absurdum  est,  quid  dicemus  ?  An  fal- 

sum testimonium  non  est,  nisi  cum  quisque  ita  men- 
titur,  ut  aut  crimen  coniingat  in  ahquem,  aut  alicu- 
jus  crimen  occultet,  aut  quoquo  modo  quemquam  in 
judicio  premat  ?  Videtur  enim  testis  judici  necessa- 
rius  ad  causse  cognitionem.  Sed  si  liactenus  testem 
Scriptura  nominaret,  non  diceret  Apostolus  :  «  Inve- 
nimur  et  falsi  testes  Dei,  si  testimonium  diximus  ad- 
versus  Deum  ,  quia  excitaverit  Cliristum ,  quem  non 
excitavit.  »  (I  Cor.,  xv,  15.)  Ita  enim  ostendit  falsum 
testimonium  esse  mendacium,  etiamsi  in  cujusquam 
falsa  laude  dicatur. 

Caput  Xin.  —  An  forte  tune  dixit  falsum  testimo- 
nium qui  mentitur,  cum  aut  peccatum  alicujus  vel 

lingit  vel  tegit ,  aut  alicui  obest  quoquo  modo  ?  Si 
enim  mendaciuin  quod  adversus  vitam  cujusquam 
temporalem  dicitur,  detestabile  est  ;  quanto  magis 
quod  adversus  vitam  seternam  ?  sicuti  est  omne  men- 

mentiendo. 
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en  matière  de  religion.  C'est  ainsi  que  l'A- 
pôtre appelle  faux  témoignage  tout  mensonge 

qu'on  dirait ,  même  à  la  louange  de  Jésus- 

Christ.  Or,  si  l'on  ment,  quoique  l'on  n'invente 

rien  contre  le  prochain,  qu'on  ne  cache  point 

ses  fautes,  qu'on  ne  trompe  point  le  juge,  qu'on 
ne  fasse  aucun  tort  et  qu'on  rende  service,  direz- 

vous  que  le  mensonge  n'est  pas  un  faux  témoi- 

gnage, et  qu'il  n'est  pas  repréhensible  ? 
22.  Quoi  donc  !  si  un  meurtrier  va  demander 

asile  à  un  chrétien  ;  si  le  chrétien  connaît  l'en- 
droit où  il  se  cache,  et  que  le  magistrat  chargé 

de  punir  le  coupable  interroge  ce  chrétien,  de- 

vra-t-il  mentir?  N'est-il  pas  complice  du  péché, 

puisqu'il  ment  pour  un  homme  qui  s'est  souillé 

d'un  grand  crime  ?  Dira-t-on  qu'on  ne  l'inter- 
roge pas  sur  le  crime,  mais  sur  le  lieu  de  sa  re- 

traite ?  Il  serait  donc  mal  de  mentir  pour  cacher 

une  faute,  et  il  ne  serait  pas  mal  de  mentir  pour 

cacher  un  coupable?  Je  l'entends  bien  ainsi,  dira 

quelqu'un;  on  ne  pèche  pas,  pour  chercher  à  se 
dérober  au  châtiment,  mais  en  faisant  une  ac- 

tion digne  d'être  punie.  La  loi  chrétienne  nous 

enseigne  qu'il  ne  faut  désespérer  de  la  conver- 

sion de  personne,  et  qu'on  ne  doit  pas  fermer  la 

porte  au  repentir.  Je  suppose  qu'on  vous  amène 

devant  le  juge,  et  qu'il  vous  demande  en  quel 
lieu  se  cache  le  coupable  ;  direz-vous  qu'il  n'est 

pas  à  l'endroit  où  vous  savez  qu'il  est?  Direz- 

dacium,  si  in  doctrina  rehgionis  fiat.  Et  ideo  falsum 
testimonium  vocat  Apostolus ,  si  quis  de  Christo , 
etiam  quod  ad  ejus  laudem  videtur  pertinere,  men- 
tiatur.  Si  autem  mendacium  sit ,  quod  neque  cujus- 
quam  peccatum  aut  conhngat  aut  tegat  ,  nec  a 
judice  quœratur,  et  nulli  obsit  et  prosit  aUcui ,  nec 
falsum  testimonium  esse,  nec  reprehensibile  men- 

dacium ? 

22.  Quid  ergo^  si  ad  Clnistianum  liomicida  confu- 
giat ,  aut  videat  quo  confugit  ;  et  de  hac  re  interro- 
getur  ab  eo,  qui  ad  supphcium  qiia^rit  liominem  lio- 
minis  interfectorem  ,  mentiendum  est?  Quomodo 
enim  non  tegit  peccatum  mentiendo,  cum  ille  pro 
quo  mentitur,  peccatum  sceleratum  admiserit  ?  An 
quia  non  de  peccato  ejus  interrogatur,  sed  de  loco  ubi 
lateat?Ergo  mentiri  ad  tegendum  cujusquam  pecca- 

tum, malum  est  ;  mentiri  autem  ad  tegendum  pecca- 
torem,  non  est  malum  ?  Ita  sane,  ait  quispiam  :  Non 
enim  tune  peccat  quisquam,  cum  évitât  supphcium  ; 
sed  cum  facit  aliquid  dignum  supplicio.  Pertinet  au- 

tem ad  disciplinam  Christianam,  ut  neque  de  cujus- 
quam correctione  desperetur,  neque  cuiquam  pa3ni- 

tendi  aditus  intercludatur.  Quid  si  ad  judicem  ductus 

vous  :  Je  ne  sais  rien,  je  n'ai  rien  vu,  tandis  que 
vous  savez  et  que  vous  avez  vu  ?  Direz-vous  donc 

un  faux  témoignage,  et  tuerez-vous  votre  âme 

pour  sauver  un  meurtrier?  Men tirez-vous  tant 
que  vous  ne  serez  pas  en  présence  du  juge,  vous 

réservant  de  répondre  aux  questions  du  juge 

par  la  vérité,  pour  n'être  pas  un  faux  témoin? 
Vous  tuerez  donc  alors  cet  homme  en  le  livrant. 

Or,  la  divine  Ecriture  déteste  le  traître.  Vous 

direz,  peut-être,  qu'il  n'y  a  pas  trahison,  quand 
on  se  borne  à  répondre,  suivant  la  vérité  aux 

questions  du  juge  ;  mais  qu'il  y  aurait  trahison,  en 
prenant  l'initiative  pour  dénoncer  un  coupable? 
Que  ferez-vous,  si  le  juge  vous  interroge  et  que 
vous  sachiez  où  se  cache  un  homme  juste  et  in- 

nocent, condamné  à  mort  par  une  puissance 

supérieure?  Le  juge  qui  vous  interroge  est  exé- 

cuteur de  la  loi,  mais  il  n'a  pas  porté  la  loi  ;  le 
mensonge  que  vous  faites  pour  sauver  un  inno- 

cent, ne  sera-t-il  pas  un  faux  témoignage,  parce 
que  vous  répondez,  non  pas  au  juge,  mais  à 

l'exécuteur  de  la  loi?  Mais  si  c'est  l'auteur  de  la 
loi  qui  vous  interroge,  ou  tout  autre  juge  inique 

qui  veut  faire  mourir  un  innocent,  que  ferez- 
vous?  Serez- vous  un  faux  témoin?  Serez-vous 

un  traître?  Un  traître,  sera-ce  celui  qui  va  dé- 
noncer à  un  juge  intègre  le  meurtrier  qui  se 

cache;  et  ne  sera-t-il  plus  un  traître,  s'il  répond 

aux  questions  d'un  juge  inique  qui  veut  faire 

de  ipso  loco  ubi  se  ille  occultet  interrogeris ,  dictu- 
rus  es,  aut  non  ibi  est ,  ubi  eum  scis  esse  ;  aut  non 
novi  et  non  vidi,  quod  nosti  et  vidisti  ?  Dicturus  ergo 
es  falsum  testimonium ,  et  occisurus  animam  tuam, 
ne  occidatur  liomicida?  An  usque  ad  conspectum  ju- 
dicis  mentieris  ,  judice  autem  qUcTrente  jam  verum 
dices,  ne  sis  falsus  testis  ?  Ipse  igitur  hominem  pro- 
ditione  occisurus  es.  Etiam  proditorem  quippe  divina 
Scriptura  detestatur.  An  forte  proditor  non  est,  qui 

judici  interroganti  verum  indicat;  esset  autem  pro- 
ditor, si  quemquam  ad  exitium  ultro  deferret  ?  Quid 

si  de  justo  atque  innocente  ubi  lateat  sciens  a  judice 
interrogeris,  qui  tamen  ad  raortem  a  majore  potes- 
tate  jussus  est  rapi ,  ut  ille  qui  interrogat  exsecutor 
sit  legis  ,  non  conditor ,  an  ideo  non  erit  falsum  tes- 

timonium quod  pro  innocente  mentieris,  quia  nec 
ille  judex,  sed  exsecutor  interrogat  ?  Quid  si  ipse 
conditor  legis  interroget,  aut  quilibet  judex  iniquus 

ad  supplicium  queerens  innocentem,  quid  faciès,  fal- 
sus testis,  an  proditor  eris?  An  ille  erit  proditor,  qui 

justo  judici  latentem  liomicidam  ultro  detulerit;  et 
ille  non  erit,  qui  judici  injusto  ubi  lateat  innocens 

quem  quœrit  occidere ,  interroganti  indicaverit  eum 
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mourir  un  innocent,  en  livrant  cet  homme  qui 

s'était  confié  à  sa  loyauté?  Resterez- vous  dans 

le  doute  et  dans  l'incertitude,  entre  le  crime  du 

faux  témoignage  et  le  crime  de  trahison  ?  Est-ce 

en  gardant  le  silence,  ou  en  disant  que  vous  ne 

voulez  rien  dire,  que  vous  serez  certain  d'éviter 
ces  deux  écueils?  Pourquoi  ne  pas  prendre  ce 

parti,  avant  de  comparaître  devant  le  juge,  afin 

d'éviter  même  le  mensonge  ?  Car  en  évitant  le 

mensonge,  vous  évitez  tout  faux  témoignage, 

soit  que  tout  mensonge  doive  être  considéré,  ou 

non,  comme  faux  témoignage.  Or,  en  évitant 

seulement,  suivant  votre  idée,  le  faux  témoi- 

gnage, vous  n'évitez  pas  tout  mensonge.  Com- 
bien vous  serez  plus  courageux,  combien  vous 

serez  plus  digne,  en  disant  :  Je  ne  veux  pas  être 

traître,  et  je  ne  veux  pas  mentir. 
23.  Telle  fut  autrefois  la  conduite  de  Firmus, 

évêque  de  Thagaste,  ferme  de  nom,  plus  ferme 
encore  de  volonté.  Un  jour  on  vint  lui  réclamer, 

par  ordre  de  l'empereur,  un  homme  qui  s'était 

réfugié  dans  sa  maison,  et  qu'il  cachait  avec  le 

plus  grand  soin.  Il  répondit  aux  envoyés  qu'il 
ne  pouvait  pas  mentir,  ni  livrer  cet  homme,  et 

malgré  les  tourments  qu'il  eut  à  souffrir,  parce 

que  les  empereurs  n'étaient  pas  encore  chré- 
tiens, il  persista  dans  sa  résolution.  Conduit 

devant  l'empereur,  il  se  montra  si  admirable, 

qui  se  fidei  ejus  commiserat?  An  inter  crimen  falsi 
testimonii  et  proditionis  diibius  incertusque  rema- 
nebis?  An  tacendo,  vel  profitendo  te  non  esse  dictu- 
rum ,  certus  utrumque  vitabis  ?  Cur  ergo  non  hoc 
facias,  prius  quam  ad  judicem  venias,  ut  caveas 
etiam  mendacium?  Evitato  enim  mendacio,  omne 
testimonium  falsum  cffugies  ;  sive  omne  mendacium 
sit  falsum  testimonium  ,  sive  non  omne  :  evitato 
autem  falso  testimonio  quod  tu  esse  intelligis,  non 
eifugies  omne  mendacium.  Quanto  ergo  fortius  , 
quanto  excellentius  dices  :  Nec  prodam,  nec  men- 
tiar. 

23.  Fecit  lioc  Episcopus  quondam  [a]  Thagastensis 
EcclesicC  Firmus  iiomine,  firmior  voluntate.  Nam 
cum  ab  eo  quaîreretur  hoino  jussu  Imperatoris  per 
apparitores  ab  eo  missos,  quem  ad  se  confugientem 
dibgentia  quanta  poterat  occultabat  ;  respondit  quse- 
rentibus  nec  mcntiri  se  posse,  nec  hominem  prodere, 
passusquc  tam  multa  tormenta  corporis  (nondum 
enim  erant  Imperatores  Christiani)  permansit  in 
sententia.  Deinde  ad  hnperatorem  ductus  ,  usque 
adeo  mirabilis  apparuit ,  ut  ipsi  homini  quem  serva- 
bat,  indulgentiam  sine  ulla  diflicultate  impeiraret. 

LE  MENSONGE. 

qu'il  obtint  sans  difficulté  grâce  pour  cet  homme 

qu'il  avait  caché.  N'est-ce  pas  là  du  courage  et 
de  la  fermeté?  Mais  une  âme  timide  me  dira  :  je 

suis  prête  à  tout  souffrir  et  même  à  mourir, 

plutôt  que  de  pécher;  mais  puisque  le  mensonge 

n'est  pas  un  péché,  quand  il  ne  nuit  à  personne, 
qu'il  n'est  pas  un  faux  témoignage,  et  qu'il 
rend  service  au  prochain,  ce  serait  une  folie  et 

même  un  crime  de  vouloir  endurer,  sans  aucune 

utilité ,  de  cruelles  tortures ,  et  de  jeter  aux 

bourreaux  sa  santé  et  une  vie  peut-être  pré- 
cieuse. Mais  je  demande  à  ce  beau  raisonneur, 

pourquoi  il  recule  devant  ce  précepte  :  «  Tu  ne 
diras  pas  un  faux  témoignage  ;  »  (Exode ,  xx,  16) 

et  pourquoi  il  ne  recule  pas  devant  cette  autre 

parole  de  l'Ecriture  :  «  Vous  perdrez  tous  ceux 

qui  disent  le  mensonge.  »  (Ps.  v,  7.)  L'Ecriture, 
me  répond-il,  ne  dit  pas  :  Tout  mensonge; 

j'entends  ce  passage,  comme  si  elle  disait:  Vous 
perdez  tous  ceux  qui  disent  un  faux  témoi- 

gnage. Or,  l'Ecriture  ne  dit  pas  non  plus  : 
Tout  faux  témoignage  ;  mais  en  cet  endroit , 

dit-il,  il  est  question  de  tout  ce  qui  est  mal. 

Faut-il  y  comprendre  aussi  cette  parole  :  (c  Tu 

ne  tueras  point?  »  [Exod.,  xx,  13.)  Car  si  c'est 
toujours  un  crime  d'ôter  la  vie,  comment  excu- 

ser les  hommes  justes,  qui  ont  pris  la  défense  de 

la  loi,  et  qui  ont  immolé  un  grand  nombre  de 

Quid  hoc  fieri  potest  fortius  atque  constantius  ?  Sed 
ait  quisquam  timidior  ;  Paratus  esse  possum  ad  quse- 
libet  ferenda  tormenta,  vel  etiam  mortem  obeun- 
dam,  ne  peccem  :  cum  autem  peccatum  non  sit,  ita 
mentiri^  ut  neque  cuiquam  obsis,  neque  falsum  tes- 

timonium dicas ,  et  prosis  alicui  ;  stultum  est  et  ■ 
grave  peccatum,  voluntaria  frustra  sustinere  tor- 

menta ,  et  fortassis  utilem  salutem  ac  vitam  incas- 
sum  sœvientibus  projicere.  A  quo  quœro,  cur  timeat 

quod  scriptum  est  :  «  Falsum  testimonium  non  di- 
ces ;  »  {Exod.,  XX,  16)  et  non  timeat  quod  Deo  dictum 

est  :  «  Perdes  omnes  qui  loquuntur  mendacium  ?  » 

[Psal.  V,  7.)  Non,  inquit,  scriptum  est,  «  omne  men- dacium :  »  sed  ita  inteUigo,  ac  si  sit  scriptum  : 
«  Perdes  omnes  qui  loquuntur  falsum  testimonium.  » 
At  nec  ibi  dictum  est,  «  omne  falsum  testimonium.  » 
Sed  ibi  positum  est ,  inquit ,  ubi  caetera  quee  omni 
modo  mala  sunt.  Numquid  et  illud  quod  ibi  est  : 
«  Non  occides?  »  [Exod.,  xx,  13.)  Quod  si  omni  modo 
malum  est,  quomodo  ab  hoc  crimine  excusabuntur 
justi,  qui  post  legem  datam  multos  occiderunt?  Sed 
respondetur,  quod  non  ipse  occidat,  qui  justi  alicu- 
jus  preecepti  minister  est.  Horum  ergo  timorem  sic 

(a)  In  veteri  Germunensi  codice,  Thagasensis.  In  Colbertino,  Tegasensis. 
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coupables?  On  me  répond  qu'on  n'est  pas  meur- 

trier, quand  on  est  l'exécuteur  de  la  loi.  J'aban- 
donne ces  hommes  à  leur  timidité,  et  je  dis  que 

ce  noble  évêque,  qui  s'est  refusé  à  mentir  et  à 

livrer  son  hôte,  a  mieux  compris  l'Ecriture,  et 

qu'il  l'a  parfaitement  observée. 

24.  On  est  quelquefois  poussé  à  l'extrémité; 
on  ne  nous  demande  pas  où  est  cet  homme  qu'on 
cherche;  on  ne  nous  force  pas  de  le  livrer,  lors- 

que sa  retraite  est  tellement  cachée,  qu'on  ne 
pourrait  le  découvrir  sans  trahison;  mais  on 

nous  demande  s'il  est  en  tel  endroit,  ou  s'il  n'y 

est  pas.  Si  nous  savons  qu'il  est  là_,  nous  le 
livrons  par  notre  silence,  ou  même  en  répon- 

dant que  nous  ne  voulons  rien  dire,  ni  s'il  y  est^  ni 
s'il  n'y  est  pas;  car  l'inquisiteur  conclut  de  notre 

façon  d'agir  que  son  homme  est  là,  et  que  s'il  n'y 
était  pas,  on  se  contenterait  de  lui  répondre,  du 

moment  qu'on  ne  veut  pas  mentir  ni  agir  par 

trahison,  que  l'individu  n'est  pas  là.  Ainsi,  par 
notre  silence  ou  par  notre  manière  de  répondre, 

l'homme  est  découvert;  l'inquisiteur  entre,  s'il 
est  muni  d'un  mandat  et  il  s'empare  de  lui  ;  et 
pourtant  il  nous  suffisait  de  faire  un  mensonge 

pour  le  dérouter.  Si  donc  vous  ne  savez  point 

où  il  est,  vous  n'avez  aucune  raison  de  cacher 
la  vérité,  et  vous  dites  simplement  que  vous  ne 
savez  rien.  Mais  si  vous  connaissez  le  lieu  de  sa 

retraite,  que  ce  soit  l'endroit  qu'on  vous  désigne 

ou  tout  autre,  gardez-vous  bien,  lorsqu'on  vous 
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a  demandé  s'il  est  ici  ou  s'il  n'y  est  pas,  de  ré- 
pondre :  Je  ne  veux  rien  dire  sur  ce  que  vous 

me  demandez;  bornez-vous  à  répondre  :  Je  sais 

où  il  est,  mais  je  ne  dirai  pas.  Car  si  vous  gar- 
dez le  silence  sur  la  question  du  lieu,  tout  en 

disant  que  vous  ne  le  livrerez  pas,  c'est  comme 
si  vous  le  montriez  du  doigt  ;  vous  éveillez  un 

soupçon  qui  n'est  pas  douteux.  En  déclarant 
d'abord  que  vous  savez  où  il  est,  et  que  vous  ne  le 

direz  pas,  il  est  possible  que  l'inquisiteur  soit 
désorienté,  tout  en  exigeant  que  vous  fassiez 
connaître  sa  retraite  ;  si  vous  avez  à  souffrir 

alors  pour  ne  pas  trahir  la  confiance  et  les  sen- 

timents d'humanité ,  non-seulement  vous  n'au- 
rez rien  à  vous  reprocher,  mais  votre  conduite 

n'en  sera  que  plus  honorable;  j'excepte  les  in- 
famies qui  déshonorent  un  homme,  si  au  lieu 

de  les  supporter  avec  courage  il  les  subit  avec 
une  impure  connivence  et  avec  une  honteuse 

lâcheté.  C'est  là  la  dernière  espèce  de  mensonge 
sur  lequel  il  nous  faut  donner  quelques  dé- 

veloppements particuliers. 

Chapitre  XIV.  —  25.  Le  mensonge  qu'il  faut 
éviter  et  fuir  avec  horreur,  comme  chose  capi- 

tale, c'est  celui  qu'on  emploierait  dans  l'ensei- 
gnement delà  religion;  personne,  sous  aucun 

prétexte,  ne  doit  se  le  permettre.  La  seconde 

sorte  de  mensonge,  est  celui  qui  nuit  à  quel- 

qu'un d'une  manière  injuste,  ne  profitant  à  per- 
sonne, et  faisant  du  tort  au  prochain.  Troisième 

accipio  ,  ut  tamen  illum  laudabilem  virum  ,  qui  ncc 
mentiri  voluit,  nec  liominem  prodere,  et  meliiis  arbi- 

trer intellexisse  qiiod  scriptum  est,  et  iiitellectum 
fortiter  implevisse. 

24.  Sed  venitiir  aUquando  ad  liujiismodi  articuhim, 
ut  non  intcrrogemur  ubi  sit  ille  qui  quœritur,  neque 
cogamur  ut  eum  prodamus ,  si  sic  occultatus  est,  ut 
inveniri  facile  nisi  proditus  nequeat  :  sed  quœritur  a 
nobis  utrum  illo  loco  sit,  an  non  sit.  Ubi  si  eum  esse 
scimus ,  tacendo  eum  prodimus  :  vel  etiam  dicendo 
nequaquam  nos  esse  dicturos,  utrum  ibi  sit,  an  non 
sit  :  ex  hoc  enim  colligit  ille  qui  quœrit ,  ibi  eum 
esse,  ubi  si  non  esset ,  niliil  aliud  ab  eo  qui  mentiri 
noUet,  nec  liominem  prodere,  nisi  eum  non  ibi  esse 
responderetur.  lia  per  nostram  vel  taciturnitatem 
vel  talia  verba  liomo  proditur,  ut  intret  qui  quœrit, 
si  potestatem  liabet,  et  inveniat  eum  :  qui  tamen  ab 
ejus  inventione  mendacio  nostro  posset  averti.  Qua- 
propter  si  nescis  ubi  sit,  nulla  est  causa  occultandie 
veritatis,  sed  te  nescire  fatendum  est.  Si  autem  scis 
ubi  sii,  sive  ibi  sit  ubi  quseritur ,  sive  alibi  ;  non  est 

dicendum ,  cum  quœsitum  fuerit ,  utrum  ibi  sit ,  an 
non  sit  :  Non  dico  quod  quœris  :  sed  dicendum  :  Scio 
ubi  sit,  sed  nunquam  monstrabo.  Nam  si  de  uno  loco 
non  respondeas ,  et  te  non  esse  proditurum  fatearis  ; 
taie  est  ac  si  eumdem  locum  digito  ostendas  :  mo- 
vetur  enim  certa  suspicio.  Si  autem  primo  fatearis  te 
scire  ubi  sit,  sed  non  dicere;  potest  fortasse  ab  illo 
loco  inquisitor  averti,  et  tibi  jam  incumbere,  ut  ubi 
est  a  te  prodatur.  Pro  qua  fide  atque  humanitate 
quidquid  fortiter  tuleris,  non  solum  non  culpabile, 
sed  etiam  laudabilejudicatur  :  exceptis  dumtaxat  bis, 
quœ  si  passus  fuerit  homo,  non  fortiter,  sed  impu- 
dice  ac  turpiter  pati  dicitur.  Hoc  est  enim  ultimum 
mendacium,  de  quo  diligentius  tractandum  est. 

Caput  XIV.  —  2o.  Nam  primum  est  ad  evitandum 
capitale  mendacium  loiigeque  fugiendum  ,  quod  lit 
in  doctrina  religionis  :  ad  quod  mendacium  nulla 
conditione  quisquam  débet  adduci.  Secundum 
autem,  ut  aliquem  Icedat  injuste  :  quod  taie  est, 
ut  et  nulli  prosit,  et  obsit  alicui.  Tertium ,  quod 
ita  prodest  alteri,  ut  obsit  alteri,  quamvis  non 
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espèce  ;  c'est  celui  qui  rend  service  à  une  per- 

sonne, en  faisant  du  tort  à  une  autre,  quoiqu'il 

n'ait  point  rapport  à  une  infamie  corporelle. 

Quatrième  espèce ,  c'est  celui  qu'on  fait  par  le 

seul  plaisir  de  mentir  et  de  tromper;  et  c'est  le 
mensonge  proprement  dit.  Cinquième  espèce, 

c'est  lorsqu'on  ment  pour  se  rendre  agréable 
dans  la  conversation.  Après  tous  ces  mensonges 

qu'il  faut  éviter  et  rejeter,  vient  la  sixième  es- 
pèce, qui  consiste  à  rendre  service  sans  faire 

aucun  tort  à  personne;  comme  si  quelqu'un  vou- 
lait dérober  l'argent  d'un  autre  ;  vous  savez  où 

il  est,  et  vous  répondez,  quand  on  vous  le  de- 

mande, que  vous  n'en  savez  rien.  Septième  es- 
pèce; quand  le  mensonge,  sans  faire  tort  à  per- 

sonne, rend  service  à  quelqu'un,  en  dehors  de 
toute  action  judiciaire;  par  exemple,  on  re- 

cherche un  homme  pour  le  faire  mourir  ;  vous 

ne  voulez  pas  le  livrer;  vous  mentez  pour  le 

sauver,  non-seulement  s'il  est  juste  et  innocent, 

mais  même  s'il  est  coupable  ;  par  cette  raison 

que  l'esprit  du  christianisme  est  de  ne  point 

désespérer  de  l'amendement  du  pécheur,  et  de 
ne  fermer  à  personne  la  porte  du  repentir.  Ces 

deux  dernières  espèces,  qui  donnent  lieu  à  di- 
verses interprétations,  ont  été  suffisamment  exa- 

minées, et  nous  avons  dit  là-dessus  toute  notre 

pensée,  c'est  qu'il  faut  les  éviter,  malgré  les  in- 
convénients qui  en  résultent,  et  supporter  ces 

conséquences  avec  honneur  et  courage,  comme 
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doit  le  faire  tout  homme  et  toute  femme,  dont 

le  caractère  est  ferme,  religieux  et  sincère. 

Huitième  espèce  de  mensonge,  c'est  celui  qui, 
ne  faisant  tort  à  personne,  rend  surtout  un 

grand  service  en  préservant  une  personne  de 

l'impureté  corporelle;  je  parle  de  celle  que  nous 
avons  déjà  mentionnée  plus  haut;  car  manger 

sans  se  laver  les  mains,  c'était  une  impureté 

chez  les  Juifs.  {Matth.,  xv,  20.)  Si  quelqu'un 
croit  qu'il  en  est  ainsi,  je  dis  que  dans  ce  cas  il 

n'est  pas  nécessaire  de  mentir  pour  l'éviter. 
Mais  si  le  mensonge  a  pour  effet  de  nuire  à 

quelqu'un,  bien  qu'il  préserve  une  autre  per- 
sonne de  cette  infamie  que  tout  le  monde  abhorre 

et  déteste,  je  me  demande  s'il  faut  mentir.  Si  le 
tort  que  cause  le  mensonge  n'a  point  rapport  à 

la  matière  de  l'impureté  dont  il  s'agit,  c'est  une 

autre  question;  le  mensonge  ici  n'est  plus  en 

cause  ;  il  s'agit  seulement  de  savoir  si  l'on  peut 
nuire  à  quelqu'un,  même  sans  mensonge,  pour 

préserver  une  autre  personne  d'une  violence  in- 
fâme. Je  ne  pense  pas  que  la  chose  soit  permise 

en  aucune  façon,  quelque  léger  que  soit  le  tort 

que  l'on  fait ,  comme  serait  la  mesure  de  blé 
dont  nous  avons  parlé  plus  haut,  et  malgré  les 

inconvénients  qu'il  y  aurait  de  ne  pouvoir  cau- 

ser ce  tort  à  quelqu'un,  si  c'est  l'unique  moyen 

de  soustraire  une  personne  au  déshonneur  d'un 

attentat  infâme.  Mais,  comme  je  l'ai  dit,  c'est 
une  autre  question. 

ad  immunditiam  obsit  corporalem.  Quartura,  quod 
sit  sola  mentiendi  fallendique  libidine ,  quod  me- 
rum  mendacium  est.  Quintum  ,  quod  sit  placendi 
cupiditate  de  suaviloquio.  His  omnibus  penitus 
evitatis  atque  rejectis  ,  sequitur  sextum  genus , 
quod  et  nulli  obest  ,  et  prodest  alicui  :  velut  si 
quispiam  pecuniam  alicujus  injuste  tollendam,  sciens 
ubi  sit,  nescire  se  mentiatur  quocumque  interro- 
gante.  Septimum,  quod  et  nulli  obest,  et  prodest  ali- 

cui :  excepto  si  judex  interrogat  :  velut  si  nolens  ho- 
minem  ad  mortem  quœsitum  prodere ,  mentiatur  ; 
non  sobim  justum  atque  innocentem,  sed  et  reum  ; 
quia  Christian^  disciplinœ  sit ,  ut  neque  de  cujus- 
quam  correctione  desperetur,  neque  cuiquam  pœni- 
tendi  aditus  intercludatur.  De  quibus  duobus  gene- 
ribus ,  qucB  soient  babere  magnam  controversiam, 
satis  tractavimus,  et  quid  nobis  placeret  ostendi- 
mus  :  ut  suscipiendis  incommoditatibus ,  qu£e  bo- 
neste  ac  fortiter  tolerantur,  bœc  quoque  gênera  de- vitentur  a  fortibus  et  lidelibus  et  veracibus  viris  ac 
feminis.  Octavum  est  genus  mendacii,  quod  et  nulU 

obest,  et  ad  hoc  prodest,  ut  ab  immunditia  corporali 
aliquem  tueatur,  duntaxat  ea  quam  superius  com- 
memoravimus.  Nam  etiam  non  lotis  manibus  man- 
ducare  ,  immunditiam  putabant  Judœi.  [Matlh., 

XV,  20.)  Aut  si  et  banc  quisquam  immunditiam  vo- 
cat  ;  non  tamen  talem ,  pro  qua  evitenda  mentien- 
dum  sit.  Si  autem  mendacium  taie  est,  quod  aUcui 
faciat  injuriam;  etiamsi  ab  bac  immunditia,  quam 
omres  homines  abhorrent  ac  detestantur,  muniat 
liominem;  utrum  et  boc  génère  mentiendum  sit,  si 
talis  fiat  injuria  per  mendacium,  quse  non  sit  in  eo 
génère  immunditise,  de  quo  mmc  agimus,  alia  quœs- 
tio  est  :  non  enim  jam  de  mendacio  quseritur,  sed 
quseritur  utrum  alicui  facienda  sit  injuria  etiam  non 
per  mendacium,  ut  illa  ab  altero  immunditia  depel- 
latur.  Quod  nullo  modo  putaverim  :  quanquam  pro- 
ponantur  levissimœ  injuriœ,  veluti  est  illa  quam  de 
uno  modio  amisso  supra  commémora vi  ;  et  multum 
perturbent,  utrum  non  debeamus  facere  cuiquam  vel 
talem  injuriam,  si  ea  potest  alius,  ne  stuprum  patiatur, 
defendi  aut  muniri.  Sed,  ut  dixi ,  alia  queestio  est. 



CHAPITRE  XV. 
27 

Chapitre  XV.  —  Maintenant  poursuivons 

notre  but.  Faut-il  mentir,  si  nous  sommes  placés 

dans  cette  alternative  inévitable,  ou  d'employer 
ce  moyen,  ou  de  subir  un  outrage  infâme,  quoi- 

que notre  mensonge  ne  fasse  tort  à  personne? 

26.  Ici  nous  pouvons  nous  arrêter  pour  consi- 

dérer d'abord  les  témoignages  de  la  sainte  Ecri- 
ture, qui  défendent  le  mensonge,  et  les  discuter 

avec  soin;  s'ils  ne  nous  sont  pas  favorables,  c'est 
en  vain  que  nous  cherchons  un  faux-fuyant  ; 

car  il  faut  de  toute  nécessité  s'en  tenli-  à  la  loi 
divine,  et  faire  la  volonté  de  Dieu  avec  courage, 

quand  même  nous  aurions  à  souffrir  pour  l'ob- 
server. Mais  si  la  sainte  Ecriture  nous  ouvre 

une  issue  favorable,  je  ne  vois  pas  que,  dans  un 
cas  de  cette  importance,  il  faille  condamner  le 

mensonge.  C'est  pourquoi  les  livres  saints  con- 
tiennent non-seulement  les  commandements  de 

Dieu,  mais  encore  l'histoire  et  les  actions  des 
justes,  afin  que  si  le  précepte  nous  présente 

quelqu'obscurité ,  nous  en  trouvions  l'intelli- 

gence dans  la  vie  des  saints  personnages.  J'ex- 
cepte les  faits  où  chacun  peut  voir  une  allégorie 

significative,  quoiqu'on  ne  puisse  douter  de  leur 
réalité,  comme  sont  presque  tous  les  faits  de 

l'Ancien  Testament.  Qui  oserait  dire,  en  effet, 
que  dans  ce  livre  il  y  ait  quelque  chose  qui  ne 

renferme  pas  une  figure?  L'Apôtre  nous  cite 

même  les  deux  fils  d'Abraham  (GaL,  iv,  22); 
leur  naissance  sans  doute  et  leur  existence  se 

rattachait  au  plan  naturel  où  nous  voyons  se 

développer  un  peuple  ;  car  il  n'ont  pas  paru 
dans  le  monde  comme  des  prodiges  qui  étonnent 

pour  servir  d'avertissement  ;  et  pourtant  FApô- 
tre  nous  assure  qu'ils  étaient  la  figure  des  deux 
Testaments.  Le  miracle  que  Dieu  fit  en  fa- 

veur du  peuple  d'Israël  pour  le  tirer  de  la  ser- 
vitude d'Egypte,  le  châtiment  dont  il  punit 

les  péchés  de  ce  peuple  dans  les  pérégrinations 
du  désert,  tout  cela,  selon  le  même  Apôtre, 
était  une  figure.  Trouvez  un  fait  qui  ne  rentre 

pas  dans  cette  règle,  et  dont  vous  puissiez  dire 

qu'il  n'était  pas  une  figure?  Je  dis  donc  qu'à  l'ex- 

ception de  cesfaitsque  nous  lisons  dans  l'Ancien 
Testament,  tous  ceux  que  nous  offre  le  Nouveau 
Testament,  dans  la  vie  des  saints ,  sont  autant 

d'exemples  de  vertu  que  nous  devons  imiter,  et 

ils  doivent  être  pour  nous  l'explication  des 

saintes  Ecritures  et  des  préceptes  qu'elles  ren- ferment. 

27.  Ainsi  nous  lisons  dans  l'Evangile  :  «  Vous 

avez  reçu  un  soufflet,  présentez  l'autre  joue.  )> 
{Matth.,  Y,  39.)  Voilà  le  plus  grand  et  le  plus 

merveilleux  exemple  de  patience  que  nous  en- 

seigne Notre-Seigneur  lui-même.  Cependant, 

ayant  reçu  lui-même  un  soufflet,  il  ne  dit  pas  : 

Caput  XV.  —  iNunc  illud  quod  instituimus ,  pera- 
gamus  :  utrum  mentiendum  sit,  si  etiam  inevita- 
bilis  conditio  proponatur,  ut  aut  hoc  faciamus  , 
aut  stuprum  patiamur,  vel  aliquam  exsecrahilem 
inquinationem  ;  etiamsi  mentieudo  nulli  faciamus 
injuriam. 

26.  De  qua  re  patebit  aliquis  considerationi  locus, 
si  prius  divinas  auctoritates,  quœ  mendacium  prohi- 

bent, dihgentcr  discutiamus  :  si  enim  ipsœ  nuUum 
dant  locum,  frustra  quœrimus  qua  exeamus  ;  tcnen- 
dum  est  enim  omni  modo  prceceptum  Dei,  et  vohm- 
tas  Dei  in  iis  quai  tenendo  prœceptum  ejus  passi 
fiierimus,  œquo  animo  sequenda  :  si  autem  relaxa- 
tur  aliquis  exitus,  non  est  in  tah  causa  recusandum 
mendacium.  Propterea  divinœ  Scripturo:;  non  solum 
prœccpta  Dei  continent  ,  sed  etiam  vitam  moresque 
justorum;  ut  si  forte  occultum  est,  quemadmodum 
accipiendum  sit  quod  prœcipitur,  in  factis  justorum 
intelUgatur.  Exceptis  itaque  bis  factis ,  quœ  potest 
quisque  ad  allegoricam  signiûcationem  referre  , 
quamvis  gesta  esse  nemo  ambigat ,  sicuti  sunt  fere 
omnia  in  libris  Veteris  Testamenti  :  Quis  enim  ibi 
aliquid  audeat  affirmare  non  pertinere  ad  figuratam 

(a)  Plures  Mss.  emendatorum. 

prœnuntiationem?  Quippe  cum  Apostolus  etiam 
filios  Abrabaî  [GaL,  iv,  22),  quos  utique  naturali  or- 
dine  propagandi  popuU  editos  esse  atque  vixisse  fa- 
cillime  dicitur,  (non  enim  monstra  et  prodigia  nata 
sunt,  ut  ad  significationem  aliquam  ducant  animum,) 
duo  tamen  Testamenta  sigîiificare  asserat  ;  et  beneii- 
cium  illud  mirabile,  quod  Deus  populo  Israël  prses- 
titit  ad  eruendos  eos  de  servitute,  qua  in  yEgypto 
premebantur,  pœnamque  vindicta^ ,  cum  in  itinere 
peccassent,  in  figura  contigisse  dicat  :  quœ  facta  in- 
venies,  quibus  istam  regulam  déroges ,  et  affirmare 
prœsumas  ad  figuram  aliquam  non  esse  redigenda  ? 
His  ergo  exceptis  ,  ea  quœ  in  Novo  Testamento  a 
sanctis  facta  sunt,  ubi  morum  [a)  imitandorum  evi- 
dentissima  commendatio  est,  valeant  ad  exempla  in- 
telligcndarum  Scripturarum ,  quœ  in  prœceptis  di- 
gesta  sunt. 27.  Velut  cum  legimus  in  Evangelio  :  «  Accepisti 
alapam,  para  alteram  maxillam.  »  {Matth.,  v,  39.) 
Exemplum  autem  patientiœ  nullum  quam  ipsius  Do- 
mini  potentius  et  excellentius  invenimus  :  at  ipse 
cum  alapa  percussus  esset,  non  ait  :  Ecce  altéra 
maxilla  :  sed  ait  :  «  Si  maie  dixi,  exprobra  de  malo  ; 
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Voici  l'autre  joue,  mais  il  dit  :  a  Si  j'ai  mal  parlé^ 
montrez-le  ;  si  au  contraire  j'ai  bien  parlé , 
pourquoi  me  frappez-vous?  »  {Jean.,  xviii,  23.) 

Il  montre  par  là  qu'il  suffit  d'être  disposé,  au 

fond  du  cœur,  à  présenter  l'autre  joue.  Saint 
Paul  savait  bien  lui-même  qu'il  en  était  ainsi, 

car  ayant  été  souffleté  en  présence  du  grand- 

prêtre,  il  ne  dit  pas  :  Frappez  l'autre  joue,  mais 
il  dit  :  ((  Le  Seigneur  te  frappera,  muraille  blan- 

chie ;  tu  sièges  pour  me  juger  selon  la  loi,  et 
tu  me  fais  frapper  contrairement  à  la  loi.  » 

(ic^.,  XXIII,  3.)  Son  regard  profond  voyait  que 

le  sacerdoce  juif  n'avait  plus  qu'un  éclat  exté- 

rieur, mais  qu'au  fond  il  n'était  qu'une  boue  de 

corruption  ;  il  voyait  en  esprit  qu'il  allait  expi- 
rer sous  les  coups  de  la  vengeance  divine , 

comme  ses  paroles  l'indiquent;  et  cependant 
son  cœur  était  prêt  non -seulement  à  recevoir 

d'autres  soufflets ,  mais  encore  à  souffrir  tout 
autre  tourment  pour  la  vérité  et  par  amour  pour 

ses  persécuteurs. 

28.  Il  est  encore  écrit  :  «  Moi  je  vous  dis  de 

ne  jurer  en  aucune  façon.  »  {Matth.^  v,  34.)  Or, 

l'Apôtre  a  juré  dans  ses  Epitres,  et  il  nous 
montre  par  là,  comment  il  faut  entendre  cette 

parole  {Rom.,  ix,  1  ;  PMI.,  i,  8;  Galat.,  i,  20)  : 

«  Je  vous  dis  de  ne  jurer  d'aucune  manière.  » 

Cela  veut  dire  qu'il  faut  craindre  qu'en  jurant, 
on  ne  se  laisse  aller  trop  facilement  à  jurer, 

puis  que  la  facilité  n'amène  l'habitude ,  et  que 
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l'habitude  ne  fasse  tomber  dans  le  parjure. 

C'est  pourquoi  on  ne  voit  pas  qu'il  ait  juré  ail- 

leurs que  dans  ses  écrits,  où  l'esprit  est  plus  ré- 
fléchi et  la  langue  moins  précipitée.  Et  en  tout 

cas,  le  jurement  vient  du  mal,  suivant  cette  pa- 
role :  «  Ce  qui  est  en  plus  vient  du  mal;  » 

{Matth.,  V,  37)  non  pas  sans  doute  que  saint 

Paul  ait  fait  mal;  mais  le  mal,  c'était  la  faiblesse 

de  ceux  qu'il  s'efforçait  de  convaincre  par  ce 
moyen.  A-t-il  employé  le  jurement  dans  ses  dis- 

cours et  ailleurs  que  dans  ses  écrits,  je  n'en  sais 

rien,  et  j'ignore  si  l'Ecriture  le  mentionne  quel- 

que part.  Quoiqu'il  en  soit,  le  Seigneur  dit  po- 
sitivement :  ((  Il  ne  faut  jurer  en  aucune  façon  ;  » 

il  n'accorde  pas  que  la  chose  soit  permise  même 

à  ceux  qui  écrivent.  D'un  autre  côté,  il  n^est  pas 

permis  d'accuser  saint  Paul,  comme  ayant  violé 

un  précepte,  surtout  dans  ses  Epitres,  qu'il  écri- 
vait et  qu'il  publiait  pour  former  les  peuples  à 

la  vie  spirituelle  et  au  salut.  Il  faut  donc  en- 

tendre que  cette  expression,  «  en  aucune  ma- 

nière, »  est  employée  pour  dire  qu'autant  qu'il 
est  en  vous,  vous  ne  devez  pas  affecter  le  jure- 

ment, ni  l'aimer,  ni  vous  y  complaire ,  comme 
s'il  était  bien  de  jurer. 

29.  Nous  lisons  encore  :  «  Ne  pensez  pas  au 

lendemain.  Ne  vous  inquiétez  pas  de  «ce  que 
vous  mangerez,  ni  de  ce  que  vous  boirez,  ni 
comment  vous  vous  vêtirez.  »  {Matth.,  vi,  25.) 

Mais  quand  nous  voyons  que  le  Seigneur  lui- 

si  autem  bene  ,  quid  me  csedis?  »  [Joan.,  xviii,  23.) 
Ubi  ostcndit;,  illam  preeparationem  alterius  maxillse 
in  corde  faciendam.  Quod  etiam  Apostolus  Paulus 
utique  noverat  :  nam  et  ipse  cum  esset  alapa  percus- 
sus  ante  Pontiticem ,  non  ait  :  Percute  maxillam  al- 
teram  :  sed  :  «  Percutiet  te  Dominus,  inquit,  paries 
dealbate  :  et  tu  sedes  judicare  me  secundum  legem, 
et  œntra  legem  jubés  me  percuti  ?  »  [Act.,  xxin,  3.) 
altissime  intuens  sacerdotium  Judœorum  jam  taie 
factum  fuisse,  ut  nomine  forinsecus  niteret ,  intrin- 
secus  autem  luteis  concupiscentiis  sorderet  :  quod 
transiturum  esse  vindicta  Domini  videbat  in  spiritu, 
cum  iUud  diccret  :  sed  tamen  cor  paratum  habebat , 
non  solum  ad  alias  alapas  accipiendas,  sed  etiam  quse- 
libct  termenta  pro  veritate  patienda,  cum  eorum  di- 
lectione  a  quibus  iUa  pateretur. 

28.  Scriptum  est  etiam  :  «  Ego  autem  dico  vobis, 
non  jurare  omnino.  »  [Mattli.,  v,  34.)  Juravit  autem 
ipse  Apostolus  in  epistolis  suis.  [Rom.,  \\,  1  ;  Philip.^ 
\,  8;  Gai.,  i,  10.)  Et  sic  ostendit  quomodo  accipien- 
dum  esset  quod  dictum  est  :  «  Dico  vobis,  non  ju- 

rare omnino  :  »  ne  scilicet  jurando  ad  facilitatem  ju- 
randi  veniatur,  ex  facilitate  ad  consuetudinem,  at- 
que  ita  ex  consuetudine  in  perjurium  decidatur.  Et 
ideo  non  invenitur  jurasse,  nisi  scribens,  ubi  consi- 
deratio  cautior  non  habet  linguam  prœcipitem.  Et 
hoc  utique  a  malo ,  sicut  dictum  est  :  «  Quod  autem 
amplius  est,  a  malo  est  :  »  {Malth.,  v,  37)  non  tamen 
suo ,  sed  eorum  infirmitatis  ,  quibus  etiam  sic  fidem 
facere  conabatur.  Nam  quod  loquens  jurasset ,  dum 
non  scriberet,  nescio  utrum  aliqua  de  illo  Scriptura 
narraverit.  Et  tamen  Dominus  ait  :  «  omnino  non 

jurare  :  »  non  enim  concessit  ut  id  liceret  scribenti- 
bus.  Sed  quia  praecepti  violati  reum  Paulum,  prœ- 
sertim  in  epistolis  conscriptis  atque  editis  ad  spirita- 
lem  vitam  salutemque  populorum  nefas  est  dicere  : 
intelligendum  est  illud  quod  positum  est,  «  omnino,  » 
ad  hoc  positum ,  ut  c^uantum  in  te  est,  non  affectes, 
non  ames  ,  non  quasi  pro  bono  cum  aliqua  delecta- 
tione  appelas  jusjurandum. 

29.  Sicut  iflud  :  «  Nolite  cogitare  de  crastino.  »  Et  : 
«  Nolite  itaque  cogitare  quid  manducetis,  et  quid  bi- 
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même  faisait  mettre  en  réserve  les  dons  qu'on 

lui  offrait,  pour  servir  aux  besoins,  selon  l'occa- 
sion {Jean^  xii,  6)  ;  quand  nous  voyons  que  les 

Apôtres  eux-mêmes  faisaient  des  provisions  pour 

soulager  l'indigence  des  frères,  non-seulement 

le  lendemain ,  mais  pendant  toute  la  durée  d'une 
longue  famine ,  comme  nous  le  lisons  dans  les 

Actes  des  Apôtres  {Act.,  xi,  28)  ;  il  est  évident 

que  le  sens  de  ces  préceptes  est  de  nous  ôter 

toute  inquiétude  au  sujet  des  biens  temporels, 
en  nous  recommandant  de  ne  pas  les  aimer, 

comme  aussi  de  ne  pas  craindre  de  manquer  du 
nécessaire. 

30.  On  recommande  encore  aux  apôtres  de  ne 

rien  porter  avec  eux  en  voyage  {Luc^  x,  14),  et 

de  vivre  de  l'Evangile.  Et  ailleurs  le  Seigneur 
explique  même  cette  parole,  quand  il  ajoute  : 

((  Car  l'ouvrier  mérite  bien  qu'on  lui  donne  son 

salaire.  »  (Matth.,  x,  10.)  Ici  c'est  une  permis- 
sion qui  est  donnée,  ce  n'est  pas  un  ordre,  pour 

mettre  à  l'aise  celui  qui  en  userait  et  qui  rece- 
vrait, pour  les  besoins  de  la  vie,  quelque  don  de 

ceux  qui  auraient  profité  de  la  prédication  de 

l'Evangile.  Cependant  il  vaut  mieux  n'en  pas 

user,  comme  nous  l'enseigne  l'apôtre  saint  Paul. 

Il  dit  sans  doute  :  c<  Que  celui  qu'on  enseigne 

fasse  part  de  son  aisance  à  celui  qui  l'instruit  ;  » 
{GaLy  VI,  6)  il  montre,  en  plusieurs  endroits, 

que  c'est  une  œuvre  salutaire  pour  ceux  qui  sont 

bâtis,  et  quid  induamini.  »  {Matth.,  \i,  25.)  Cum  autein 
yidemus  et  ipsum  Dominum  liabuisse  loculos ,  quo 
ea  quse  dabantur,  mittebaiitur,  ut  scrvari  possiut  ad 
usus  pro  tempore  necessarios  [Joan.,  \\\,  6);  et  ipsos 
Apostolos  procurasse  multa  fratrum  indigeiitiœ,  non 
solum  in  crastinum ,  sed  etiam  in  prolixius  tempus 
impendentis  famis ,  sicut  in  Actibus  Apostolorum  le- 
gimus  [Act.^  XI,  28)  :  satis  elucet  illa  prœcepla  sic 
intelligenda,  ut  nibil  operis  nostri  temporalium  adi- 
piscendorum  amore  vel  timoré  egestatis  tanquam  ex 
necessitate  faciamus. 

30.  Item  dictum  est  Apostolis,  ut  nibil  secum  por- 
tantes in  via,  ex  Evangelio  viverent.  [Luc,  \,  4.)  Et 

quodam  loco  etiam  ipse  Dominus  signiticavit  cur  boc 
dixerit ,  cum  addidit  :  «  Dignus  est  enim  operarius 
mercede  sua  ;  »  [Matth.,  x,  10)  ubi  satis  ostendit  per- 
missum  hoc  esse  ,  non  jussum  ;  ne  forte  qui  hoc  fa- 
ceret,  ut  in  opère  prœdicationis  verbi  aliquid  ab  eis, 
quibus  prœdicaret,  in  usus  vitœ  bujus  sumeret,  illi- 
citum  aliquid  se  facere  arbitraretur.  Posse  tamen 
laudabilius  non  lieri ,  in  apostolo  Paulo  satis  demon- 
stratum  est  :  qui  cum  diceret  :  «  Communicct  autem 
qui  catecliizatur  verbO;  ei  se  qui  se  cateciiizat  in 

évangélisés  ;  et  et  pourtant,  dit-il,  je  n'use  pas 
de  cette  faculté.  »  (I  Cor.,  ix,  12.)  Le  Seigneur, 

par  les  paroles  qu'il  a  dites,  a  donc  autorisé  cette 

offrande,  mais  il  ne  l'a  pas  prescrite.  Il  y  a  donc 
ainsi,  dans  la  sainte  Ecriture ,  plusieurs  choses 

dont  nous  ne  pourrions  pas  saisir  le  sens,  et 

que  nous  comprenons  parfaitement  par  la  con- 
duite des  saints,  notre  esprit  exagérant  facile- 

ment, si  l'exemple  ne  le  ramenait  au  véritable 

point. 
Chapitre  XVI.  —  31.  Il  est  donc  encore  écrit  : 

((  La  bouche  qui  ment  donne  la  mort  à  l'àme.  » 
{Sag.,  I,  11.)  De  quelle  bouche  veut-on  parler? 

Souvent  l'Ecriture,  quand  elle  parle  de  la  bou- 

che, entend  l'intérieur  même  du  cœur,  là  où  se 

fait  le  choix  et  la  délibération  de  tout  ce  qu'é- 
nonce la  bouche  extérieure,  lorsque  nous  disons 

la  vérité  ;  de  sorte  que  l'on  ment  dans  son  cœur 

quand  on  aime  le  mensonge  ;  et  qu'on  peut  ne 
pas  mentir  dans  son  cœur,  tout  en  parlant  con- 

tre sa  pensée,  avec  la  conviction  qu'on  fait  mal 

pour  éviter  un  plus  grand  mal,  tandis  qu'on 
voudrait  éviter  l'un  et  l'autre.  Ainsi  faut-il  en- 

tendre ,  selon  l'opinion  de  certaines  gens ,  cette 
parole  du  Psaume  :  «  Celui  qui  dit  la  vérité  dans 

son  cœur;  »  [Ps.  xiv,  3)  parce  que,  disent- ils, 
il  faut  toujours. dire  la  vérité  dans  son  cœur, 

quoiqu'on  ne  soit  pas  toujours  obligé  de  la  dire 

par  la  bouche  extérieure,  si  la  nécessité  d'éviter 

omnibus  bonis;  »  [Gai.,  vi,  6)  et  multis  locis  id  salu- 
briter  lieri  ab  eis  quibus  verbum  prœdicaret,  osten- 
deret  :  «  Sed  tamen  ego,  inquit,  non  sum  usus  bac 
potestate.  »  (I  Cor.,  ix,  12.)  Potestalem  ergo  dédit 
Dominus,  cum  ista  diceret,  non  imperio  constrinxit. 
Ita  pleraque  in  vcrbis  intelligere  non  valentes ,  in 
factis  sanctorum  colliginuis  queniadmodum  oporteat 
accipi ,  qiiod  facile  in  aliam  partem  duceretur,  nisi 
exemplo  revocarctur. 

Caput  XVI.  —  31.  Sic  ergo  quod  scriptum  est  : 
«  Os  autem  quod  mentitur,  occidit  animam  :  »  [Sap., 
I,  11)  de  quo  ore  dixerit,  quœritur.  Plerumque  enim 
Scriptura  cum  os  dicit,  conceptaculum  ipsum  cordis 
signilicat ,  ubi  placet  et  decernitur  quidquid  etiam 
per  Yocem  ,  cum.verum  loquimur,  enuntiatur  :  ut 
corde  mentiatur,  cui  placet  mendacium  ;  possit  au- 

tem non  corde  menliri ,  qui  per  vocem  aliud  quam 
est  in  animo  ita  profert,  ut  majoris  mah  evitandi 
causa  malum  se  amiltere  noverit,  cui  tamen  utrum- 

que  displiccat.  Et  qui  boc  asserunt,  ita  dicunt  etiam 

illud  intelligendum  quod  scriptum  est  :  «  Qui  loqui- 
tur  veiitatem  in  corde  suo  {Psal.  xiv,  3)  :  quia  sem- 

per  in  corde  veritas  loquenda  est;  non  autem  semper 
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un  plus  grand  mal  exige  qu'on  parle  autrement 

qu'on  ne  pense.  Il  y  a  donc  la  bouche  du  cœur, 

et  ce  qui  le  prouve,  c'est  que  la  parole  suppose 
une  bouche  qui  parle  ;  et  on  ne  devrait  pas  dire  : 

((  Celui  qui  parle  dans  son  cœur,  »  si  le  cœur 

n'avait  pas  véritablement  une  bouche  pour  par- 

ler. Du  reste,  le  passage  même  de  l'Ecriture  que 
nous  avons  cité  :  «  La  bouche  qui  ment  tue  . 

l'âme,  ))  {Sag.,  i,  11)  doit  signifier  probable- 

ment, si  on  l'examine  dans  son  contexte,  la 

bouche  du  cœur.  Il  s'agit  là  d'une  parole  cachée 

qui  échappe  aux  hommes,  lesquels  n'entendent 
point  la  parole  intérieure,  si  elle  ne  se  produit 

par  la  parole  extérieure.  Or,  l'Ecriture,  en  cet 

endroit,  parle  d'une  bouche  qui  se  fait  entendre 

à  l'Esprit  du  Seigneur  qui  rempUt  l'univers  ; 
elle  va  même  jusqu'à  mentionner  les  lèvres, 
la  voix  et  la  langue,  quoique  tout  se  réunisse 

pour  signifier  uniquement  le  langage  du  cœur, 

le  Seigneur  seul  pouvant  l'entendre,  tandis  que 

si  la  bouche  s'exprime  par  les  sons  de  la  voix, 
les  hommes  entendent  aussi.  Yoici  donc  le  texte 

de  l'Ecriture  :  a  L'Esprit  de  sagesse  est  plein  de 
bonté  ;  et  il  ne  sauvera  pas  le  médisant  de  la 

peine  due  à  ses  lèvres  ;  parce  que  Dieu  est  té- 

moin des  pensées  de  ses  reins,  il  pénètre  véri- 
tablement le  fond  de  son  cœur,  et  entend  les 

paroles  de  sa  langue.  Car  TEsprit  du  Seigneur 

remplit  l'univers,  et  comme  il  contient  tout,  il 

in  ore  corporiS;,  si  aliqua  causa  cavendi  majoris  mali 
aliud  quam  in  animo  est  voce  proferri  exigat.  Et  esse 
quidem  os  cordis ,  ex  hoc  jam  intelligi  potest,  quod 
ubi  locutio  est,  ibi  os  non  absurde  intehigitur  :  nec 
recte  diceretur  :  «  Qui  loquitur  in  corde  suo  ;  »  nisi 
et  os  in  corde  recte  intelligeretur.  Quanquam  et  eo 
ipso  loco,  ubi  scriptum  est  :  «  Os  autem  quod  men- 
titur,  occidit  animam  :  »  [Sap.^  i,  M)  si  circumstan- 
tia  lectionis  consideretur,  non  accipiatur  fortasse 
aliud  quam  os  cordis.  Obscurum  enim  responsum 
ibi  est,  ubi  homines  latet,  qui  os  cordis,  nisi  os  cor- 
poris  consonet ,  audire  non  possunt.  Illud  autem  os 
dicit  in  eo  loco  Scriptura  pervenire  ad  auditum  Spi- 
ritus  Domini ,  qui  rcplevit  orbem  terrarum  :  ita  ut 
etiam  labia  et  vocem  et  linguam  commemoret  in  eo 
loco  ;  nec  tamen  omnia  sinat  iiitellectus  nisi  de  corde 
accipi,  quia  Dominum  dicit  non  latere  quod  dicitur  : 
quod  autem  sono  isto  ad  aures  nostras  pertinente 
dicitur,  nec  homines  latet.  Ita  quippe  scriptum  est  : 
«  Humanus  est  enim  Spiritus  sapientise,,  et  non  hbe- 
rabit  maledicuin  a  laljiis  ejus  :  quoniam  renum  ilhus 
testis  est  Deus,  et  cordis  illius  scrutator  est  yerus,  et 
lingua?.  illius  auditor.  Quoniam  Spiritus  Domini  re- 
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connaît  tout  ce  qui  se  dit.  C'est  pourquoi  celui 

qui  prononce  des  paroles  d'iniquité  ne  peut  se 
cacher  devant  lui,  et  il  n'échappera  point  au  ju- 

gement qui  doit  tout  punir.  Car  l'impie  sera 
interrogé  sur  ses  pensées,  et  ses  discours  iront 

jusqu'à  Dieu,  qui  les  entendra,  pour  le  punir 
de  son  iniquité.  Car  l'oreille  jalouse  de  Dieu  en- 

tend tout  ;  et  le  tumulte  des  murmures  secrets 

ne  lui  sera  point  caché.  Gardez -vous  donc  des 
murmures  qui  ne  peuvent  servir  de  rien  ;  et  ne 

souillez  point  votre  langue  par  la  médisance  ; 

parce  que  la  parole  la  plus  secrète  ne  sera  point 
impunie,  et  la  bouche  qui  ment  tuera  fâme.  » 

{Sag.f  I,  6,  et  suiv.)  Vous  voyez  donc  qu'il  me- 
nace ceux  qui  méditent  et  roulent  dans  leur 

cœ.ur  des  pensées  ténébreuses  et  secrètes.  Mais 

ces  pensées  sont  tellement  retentissantes  aux 

oreilles  de  Dieu,  que  l'auteur  sacré  les  appelle 
un  bruit  tumultueux. 

32.  L'Evangile  fait  aussi  mention,  d'une  ma- 
nière expresse,  de  la  bouche  du  cœur,  et  on  voit 

qu'au  même  endroit  le  Seigneur  parle  de  celle 
qui  est  intérieure,  comme  de  celle  qui  est  exté- 

rieure, quand  il  dit  :  «  Quoi  !  vous  avez  encore 

vous-mêmes  si  peu  d'intelligence  ?  Ne  compre- 
nez-vous que  tout  ce  qui  entre  dans  la  bouche 

descend  dans  le  ventre,  pour  être  jeté  ensuite  au 
lieu  secret  ?  Mais  ce  qui  sort  de  la  bouche  part 

du  cœur,  et  c'est  là  ce  qui  souille  l'homme.  Car 

plevit  orbem  terrarum,  et  hoc  quod  continet  omnia, 
scientiam  habet  vobis.  Propter  hoc  qui  loquitur  ini- 
qua,  non  potest  latere,  sed  nec  prseteriet  illum  cor- 
ripiens  judicium.  hi  cogitationibus  enim  impii  inter- 
rogatio  erit ,  sermonum  autem  illius  auditio  a  Do- 

mino veniet,  ad  correptionem  iniquitatum  illius. 
Quoniam  auris  zeli  audit  omnia ,  et  tumultus  mur- 
murationum  non  abscondetur.  Custodite  ergo  vos  a 
murmuratione ,  qu£e  niliil  prodest ,  et  a  detractione 
lingusB  parcite  :  quoniam  responsum  obscurum  in 
vacuum  non  ibit.  Os  autem  quod  mentitur,  occidit 
animam.  »  [Ibid.,  6,  etc.)  Yidetur  ergo  si  minari, 
qui  obscurum  putant  et  secretum  esse  quod  corde 
agitant  atque  versant.  ïam  vero  clarum  ostendere 
voluit  hoc  esse  auribus  Dei,  ut  etiam  tumultum  eum 

appellaverit. 32.  Manifeste  etiam  in  Evangelio  invenimus  os 
cordis  ;  ut  uno  loco  et  corporis  et  cordis  os  Dominus 
commémorasse  inveniatur,  ubi  ait  :  «  Adhuc  et  vos 
sine  intellectu  estis?  Non  intelligitis,  quia  omne  quod 
in  os  intrat,  in  ventrem  vadit,  et  in  secessum  imitti- 
tur  ;  quœ  autem  procedunt  de  ore,  de  corde  exeunt, 
et  ea  coinquinant  hominem  ?  De  corde  enim  exeunt 
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c'est  du  cœur  que  viennent  les  mauvaises  pen- 
sées, les  meurtres,  les  adultères,  les  fornications, 

les  larcins,  les  faux  témoignages,  les  blasphè- 

mes, et  voilà  ce  qui  souille  l'homme.  »  [Matth., 

XV,  16.)  Si  vous  n'admettez  ici  qu'une  seule 
bouche,  celle  du  corps,  comment  expliquerez - 
vous  ces  paroles  :  «  Ce  qui  sort  de  la  bouche  part 

du  cœur,  »  puisque  cette  bouche  ne  laisse  sortir 

que  ce  qu^elle  crache  ou  ce  qu'elle  vomit?  A 
moins  que  vous  ne  disiez  que  ce  qui  souille 

l'homme  n'est  pas  de  prendre  une  nourriture 
immonde,  mais  de  la  vomir  ;  ce  qui  serait  com- 

plètement absurde.  Il  faut  donc  entendre  que  le 

Seigneur  parle  de  la  bouche  du  cœur,  quand  il 

dit  :  ((  Ce  qui  sort  de  la  bouche  part  du  cœur.  » 

Le  vol,  autant  que  possible,  s'accomplit  ordinai- 
rement dans  le  silence  et  sans  le  moindre  bruit 

de  paroles  ;  or,  ce  serait  une  grande  folie,  si 

l'on  interprétait  ainsi  l'Evangile  en  disant  que 

le  voleur  est  souillé  par  l'aveu  qu'il  fait  de  son 

larcin,  et  qu'en  gardant  le  silence,  il  reste  pur. 
Si  au  contraire  nous  rapportons  à  la  bouche  du 

cœur  les  paroles  de  l'Evangile,  on  ne  peut  plus 
commettre  aucun  péché  dans  le  secret  du  si- 

lence ;  tou  t  péché  que  l'on  commet  part  de  la 
bouche  intérieure  du  cœur. 

33.  De  même  que,  dans  ce  passage  :  «  La 

bouche  qui  ment  tue  l'àme,  »  {Sag.,  i,  H)  on 
demande  de  quelle  bouche  il  est  question/,  on 

cogitationes  malœ ,  homicidia ,  adulteria ,  fornicatio- 
nes,  furta ,  falsa  testimonia,  blaspliemiî»  :  hœc  sunt 
quaî  coinquinant  liominem.  »  {Mal th.,  x\,  iC,  etc.) 
Hic  si  unum  os,  quod  est  corporis,  iiitellexeris,  quo- 
modo  intellectums  es  :  «  Quse  autem  procédant  de 
ore,  de  corde  exeunt  :  »  cuin  et  sputus  et  voniitus 
de  ore  procédant  ?  Nisi  forte  tune  quisque  non  coin- 
quinatur,  cum  edit  aliquid  immundum^  coinquina- 
tur  autem,  cum  id  evomit.  Quod  siabsurdissimum  est, 
restât  ut  os  cordis  intelligamus  a  Domino  expositum, 
cum  ait  :  «  Quse  procedunt  de  ore,  de  corde  exeunt.» 

Nam  et  t'iirtum  cum  possit,  et  sœpe  ita  fiat,  in  silen- 
tio  corporalis  vocis  atque  oris  perpetrari  ;  dementis- 
simum  est  sic  intelligere,  ut  tune  putemus  quemquam 
peccato  furti  contaminari,  cum  id  fatetur  aut  indicat; 
cum  autem  id  tacite  committit,  incoinquinatum  ar- 
bitrari.  At  vero  si  ad  lios  cordis  quod  dictum  est 
referamus,  nihil  omnino  peccati  tacite  committi  po- 
test  :  non  enim  committitur,  nisi  ex  ore  illo  inte- 
riore  procédât. 

33.  Sicut  autem  quœritur  de  quo  ore  dixerit  : 
c(  Os  autem  quod  mentitur,  occidit  animam  :  »  [Sap., 
1,  11)  ita  queeri  potest,  de  quo  mendacio.  \idetur 

pourrait  aussi  demander  de  quel  mensonge  il  s'a- 
git. On  semble  signaler  particulièrement  celui 

qui  attaque  le  prochain,  car  il  est  dit  :  «  Gardez- 
vous  des  murmures  qui  ne  servent  de  rien,  et 

ne  souillez  point  votre  langue  par  la  médi- 

sance. ))  {Ibid.)  Or,  on  médit  du  prochain  par 

la  malveillance,  non-seulement  quand  on  in- 

vente et  qu'on  dit  soi-même  du  mal  contre  lui, 
mais  en  laissant  croire  le  mal  par  un  silence  pré- 

médité. On  médit  intérieurement  par  la  bouche 

du  cœur,  et  cette  médisance  ne  peut  pas  être 

un  secret  pour  Dieu. 

34.  Voici  un  autre  passage  de  l'Ecriture  : 
((  Gardez -vous  de  vouloir  dire  toute  sorte  de 

mensonge.  »  (Eccli.,  vu,  14.)  Il  en  est  qui 

prétendent  que  ce  passage  ne  renferme  pas  la 
condamnation  de  tout  mensonge.  Il  est  vrai  que 

l'un  nous  dira  que  ce  passage  condamne  abso- 
lument tout  mensonge,  au  point  que  si  quel- 

qu'un avait  l'intention  de  mentir,  quoiqu'il  ne 
mente  pas,  la  volonté  seule  serait  un  péché,  sui- 

vant le  sens  du  texte  qui  ne  dit  pas  :  Gardez - 
vous  de  mentir,  mais  :  «  Gardez-vous  de  vouloir 

mentir;  »  le  mensonge  étant  non-seulement 
condamné,  mais  même  la  volonté  de  mentir. 

Chapitre  XYII.  —  Un  autre  se  présente  avec 
une  seconde  interprétation  de  cette  parole  : 

((  Gardez-vous  de  vouloir  mentir.  »  Elle  signifie, 

dit-il,  qu'il  faut  bannir  et  chasser  de  la  bouche 

enim  de  illo  proprie  dicere,  quo  cuiquam  detrahitur. 
Ait  enim  :  «  Abstinete  ergo  vos  a  murmuratione, 
quœ  niliil  prodest,  et  a  detractione  linguœ  parcite.  » 
[Ibid.)  Fit  autem  ista  detractio  per  malevolentiam , 
cum  quisquam  non  solum  ore  ac  voce  corporis  pro- 
fert  quod  conlingit  in  ali(fuem,  sed  eliam  tacitus  ta- 
lem  vult  credi;  quod  est  utique  ore  cordis  detra- 
liere  :  quod  dicit  obscurum  et  occultum  Deo  esse  non 

posse. 
34.  Nam  quod  alio  loco  scriptum  est  :  «  Noli  vello 

mentiri  omne  mendacium  :  »  [Eccli.,  vu,  14)  non  ad 
hoc  volunt  valere,  ut  nullo  mendacio  quisquam  men- 
tiatur.  Itaque  cum  alius  dixerit,  ex  isto  Scripturœ 
testimonio  usque  adeo  generaliter  omne  mendacium 
esse  detestandum,  ut  etiam  si  quis  menliri  relit, 
etiamsi  non  mentiatur,  jam  voluntas  ipsa  damnanda 
sit;  atque  ad  hoc  interpretetur,  quod  non  dictum 
est  :  Noli  mentiri  omne  mendacium;  sed  :  «  Noli  velle 
mentiri  omne  mendacium  ;  »  ut  non  solum  mentiri , 
sed  nec  velle  mentiri  quisque  audeat  ullo  mendacio. 

Caput  XVII.  —  Dicit  alius  :  Imo  quod  ait  :  «  Noli 
velle  mentu'i  omne  mendacium  ;  »  de  ore  cordis 

exterminandum  atque  aiienandum  esse  mendacium 
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du  cœur  le  mensonge,  dans  ce  sens  que  la  bou- 
che extérieure  ne  doit  jamais  mentir  sur  les 

matières  qui  concernent  la  religion,  et  qu'elle 

peut  le  faire,  s'il  s'agit  d'éviter  un  plus  grand 
mal  ;  quant  au  mensonge  du  cœur,  il  faut  se 

l'interdire  absolument.  C'est  ainsi  qu'il  faudrait 
entendre  cette  parle  :  ((  Gardez-vous  de  vouloir,» 
la  volonté  étant  ici  considérée  comme  la  bouche 

du  cœur  ;  tandis  que  ce  n'est  plus  le  cœur  qui 
parle,  quand,  pour  éviter  un  plus  grand  mal, 

nous  mentons  malgré  nous.  Troisième  interpré- 

tation qui  signifie  :  «  Ne  dites  pas  tout  men- 
songe, »  comme  si,  sauf  quelques  exceptions,  il 

était  permis  de  mentir.  C'est  ainsi  qu'on  dirait  : 
Ne  vous  fiez  pas  à  tout  homme,  cela  ne  voudrait 

pas  dire  qu'il  ne  faut  se  fier  à  personne,  mais 

qu'il  faut  se  fier  à  quelques-uns  seulement  et 

non  à  tous.  Quand  vous  lisez  ce  qui  suit  :  a  L'ha- 
bitude du  mensonge  n'est  pas  bonne,  »  {Eccli., 

VII,  14)  il  semble  que  ce  qui  est  défendu,  ce 

n'est  pas  précisément  le  mensonge,  mais  l'usage 

fréquent,  l'habitude  et  l'amour  du  mensonge. 

On  tombera  bientôt  dans  cette  habitude,  si  l'on 

s'imagine  que  tout  mensonge  est  permis  ;  on  ne 
l'évitera  même  pas  en  matière  de  piété  et  de 
religion;  et,  dans  ce  cas,  ne  trouvez-vous  pas 
que  le  mensonge  est  un  péché  grave,  et  même 

le  plus  grave  de  tous  les  péchés  ?  Ou  bien  on  se 

prêtera  volontiers  et  sans  scrupule  au  mensonge, '^^ 

voluit  ;  ut  a  quibusdam  mendaciis  ore  corporis  absti- 
nendum  sit,  sicut  illa  sunt  maxime,  quse  pertinent 
ad  doctrinam  religioDis  ;  a  quibusdam  vero  non  sit 
ore  corporis  abstinendum,  si  majors  mali  evitandi 
causa  exigit;  ore  autem  cordis  ab  omni  mendacio 
penitus  abstinere  debeamus.  Ubi  oportet  intelhgi 
quod  dictum  est  :  «  Noli  velle  :  »  voluntas  quippe 
ipsa  quasi  os  cordis  accipitur,  ut  non  pertineat  ad 
os  cordis,  cum  majus  malum  caventes  mentimur 
inA'iti.  Est  et  tertius  intellectus,  quo  sic  accipias  : «  Noli  omne,  »  ut  exceptis  aliqiiibus  mendaciis  men- 
tiri  se  sinat.  Tanquam  si  diceret  :  Noli  velle  credere 
omni  homini  :  non  utique  ut  nulli  crederetur  mone- 
ret  ;  sed  ut  non  omnibus,  aliquibus  autem  crede- 

retur. Et  id  quod  scquitur  :  «  Assiduitas  enim  ejus 
non  proliciet  ad  bonum,  »  [Ibid.)  ita  sonat,  quasi  non 
a  mendacio,  sed  ab  assiduo  mendacio,  id  est,  a  con- 
suetudine  atque  amore  mentiendi  proliibere  videa- 
tur.  Quo  profecto  delabetur,  quisquis  vel  omni  men- 

dacio putaverit  aljutcndum  :  (ita  enim  nec  illud 
cavebit,  quod  lit  in  doctrina  pietatis  et  religionis  ; 
quo  sceleratius  quid  facile  invenias,  non  inter  omnia 
mendacia,  sed  inter  omnia  peccata?)  vel  alicuimen- 

sous  prétexte  qu'il  est  sans  conséquence  et  sans 
aucun  danger,  et  on  mentira  non  plus  malgré 

soi,  non  plus  pour  éviter  un  plus  grand  mal, 

mais  pour  son  agrément  et  de  gaîté  de  cœur. 
Ainsi  le  texte  que  nous  avons  cité  peut  se  prêter 

à  trois  interprétations  :  gardez -vous  de  mentir 

et  même  d'en  avoir  la  volonté  ;  n'ayez  pas  la 
volonté  de  mentir,  mais  mentez  malgré  vous, 

quand  il  s'agit  d'éviter  un  plus  grand  mal  ;  ou 
bien  ne  vous  permettez  pas  tous  les  mensonges, 

et  faites  des  exceptions.  Il  y  a  donc  un  sens 

d'interprétation,  pour  ceux  qui  condamnent  ab- 
solument tout  mensonge,  et  il  y  en  a  deux,  pour 

ceux  qui  pensent  qu'on  peut  mentir  quelquefois. 

Et  pourtant,  les  paroles  qui  suivent  :  ((  L'habi- 
tude de  mentir  n'est  pas  bonne,  »  sembleraient, 

à  mon  avis,  n'être  pas  en  faveur  de  la  première 

interprétation  ;  à  moins  qu'on  ne  dise  qu'il  est 
commandé  aux  parfaits  de  ne  pas  mentir  en 

aucune  manière,  ni  même  d'en  avoir  la  volonté, 

et  que  les  imparfaits  doivent  en  éviter  l'habi- 
tude. Gomme  si,  au  commandement  de  ne  pas 

mentir  du  tout,  et  de  n'en  avoir  pas  même  la 
volonté,  on  opposait  certains  exemples  où  le 
mensonge  est  autorisé  ;  mais  on  répondrait  que 

ces  mensonges  sont  simplement  tolérés  chez  les 

imparfaits,  à  cause  du  sentiment  de  miséricorde 

qui  les  inspire,  tout  en  maintenant  que  le  men- 
songe sans  exception  est  un  mal^  que  les  âmes 

dacio,  quamvis  facili,  quamvis  innoxio,  nutum  volun- 
tatis  accommodaverit  ;  ut  non  invitus  evadendi  ma- 
joris  mali  causa,  sed  volens  libensque  mentiatur. 
Ita  cum  tria  sint,  quse  in  liac  sententia  intelligi 
possint;  aut  omne  mendacium  non  solum  mentiri 
noli,  sed  nec  velle  mentiri  ;  aut  noli  velle,  sed  vel 
invitus  mentire,  cum  fugiendum  est  aliquid  gravius  ; 
aut  noli  omne,  ut  exceptis  aliquibus  mendaciis  cœtera 
permittantur  :  unum  hic  pro  bis  quibus  mentiri 
nunquam  placet,  duo  pro  illis  qui  aliquando  putant 
esse  mentiendum,  inveniuntur.  Sed  tamen  quod  se- 
quiiur  :  «  Assiduitas  enim  ejus  non  proficiet  ad  bo- 
num,  »  nescio  utrum  possit  primse  harum  trium  sen- 
tentise  suffragari  :  nisi  forte  itan.it  perfectorum  prse- 
ceptum  sit,  omnino  nunquam  non  solum  mentiri, 
sed  vel  velle  mentiri  ;  assiduitas  vero  mentiendi  nec 
proficientibus  permittatur.  Tanquam  si  cum  prœci- 
peretur,  nunquam  prorsus  non  solum  mentiendum, 
sed  nec  voluntatem  habendam  esse  mentiendi,  con- 
tradiceretur  exemplis,  quod  aliqua  sunt  etiam  magna 
auctoritate  approbata  mendacia  :  responderetur 
autem,  illa  quidem  esse  proficientium,  quae  habent 
secundum  hanc  vitam  qualecumque  officium  miseri- 
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parfaites  et  spirituelles  doivent  se  l'interdire 
absolument,  et  que  les  âmes  imparfaites  ne  doi- 

vent pas  s'en  permettre  l'habitude.  Nous  avons 

cité  (1)  déjà  les  sages-femmes  de  l'Egypte,  en 
disant  que  leur  mensonge  avait  été  approuvé 

comme  un  progrès  relatif.  Il  semble ,  en  effet, 

qu'on  fait  un  pas  dans  la  voie  qui  conduit  au 
salut  véritable  et  éternel,  lorsque,  même  en 

mentant,  l'on  cède  à  un  sentiment  de  miséri- 

corde, pour  sauver  la  vie  de  quelqu'un. 
35.  Il  est  encore  écrit  :  u  Vous  perdrez  tous 

ceux  qui  disent  le  mensonge.  »  {Ps.  v,  7.)  Cette 

parole,  suivant  l'un,  n'admet  pas  d'exception  ; 

elle  condamne  toute  espèce  de  mensonge.  J'en 

conviens ,  dit  un  autre ,  s'il  s'agit  du  mensonge 
venant  du  cœur,  comme  on  Ta  dit  plus  haut  ;  car 

on  dit  la  vérité  dans  son  cœur,  quand  on  déteste 

la  nécessité  démentir,  qui  est  une  des  afflictions 
de  cette  vie  mortelle.  Oui,  dit  un  autre.  Dieu 

perdra  tous  ceux  qui  disent  le  mensonge  ;  mais  il 

ne  s'agit  pas  de  toute  espèce  de  mensonge.  Il  y 
en  a  un  surtout  que  le  prophète  avait  en  vue ,  et  que 

Dieu  ne  pardonne  pas  :  c^est  quand  on  s'obstine 
à  ne  pas  confesser  ses  péchés,  et  qu'on  ne  veut 
pas  en  faire  pénitence.  On  ne  se  contente  pas 

d'opérer  l'iniquité,  mais  on  veut  paraître  juste 

et  faire  croire  qu'on  n'a  pas  besoin  du  remède 
(1)  Voyez  le  chiffre  7  de  ce  traité. 

de  la  confession.  Aussi  les  paroles  du  Psaume 
semblent  bien  établir  cette  distinction  ;  car  il  est 

dit  :  ((  Vous  haïssez  tous  ceux  qui  opèrent  l'ini- 
quité ;  »  {Ps.  V,  7)  mais  vous  ne  les  perdrez  pas, 

s'ils  se  repentent  et  confessent  la  vérité,  afin 
qu'en  la  pratiquant  ils  viennent  à  la  lumière, 
suivant  cette  parole  de  saint  Jean  dans  son 

Evangile  :  «  Celui  qui  fait  la  vérité  vient  à  la 

lumière.  »  {Jean,  m,  21.)  Mais  a  vous  perdrez 

tous  ceux  qui  »  non-seulement  opèrent  l'iniqui- 
té, mais  encore  qui  a  disent  le  mensonge,  »  en 

affichant  une  fausse  justice,  et  en  ne  voulant  pas 

se  repentir,  ni  confesser  leurs  péchés. 
36.  Quant  au  faux  témoignage  dont  il  est 

question  dans  le  Décalogue  {Exode,  xx,  16),  il 

n'y  a  pas  moyen  de  discuter ,  ni  de  dire  qu'on 
peut  avoir  l'amour  de  la  vérité  dans  le  cœur,  et 

parler  faussement.  Lorsqu'on  parle  à  Dieu  seu- 
lement^ il  suffit  d'aimer  la  vérité  dans  son  cœur, 

mais  lorsqu'on  parle  à  l'homme,  il  faut  encore 
avoir  la  vérité  dans  la  bouche,  Thomme  ne  pou- 

vant pas  lire  dans  le  cœur.  Pour  se  fixer  sur  le 

faux  témoignage,  il  n'est  pas  hors  de  propos  de 

savoir  quand  est-ce  qu'on  est  témoin.  Il  ne  suffit 
pas  de  parler  devant  le  premier  venu,  pour  être 

témoin  ;  témoigner  ,  c'est  parler  devant  les 
hommes  qui  ont  intérêt  et  qui  ont  droit  à  con- 

cordise;  sed  usque  adeo  esse  omne  mendacium  ma- 
lurn^  et  perfectis  atque  spiritalibus  animis  omni 
modo  fugiendum,  ut  nec  ipsis  proficientibus  assi- 
duitas  ejus  permittenda  sit.  Dictum  est  enim  jam 
de  obstetricibus  iEgyptiis,  quod  de  indole  ad  melius 

proficiendi  mentientes  appi-obatse  sunt  :  quia  non- 
nullus  gradus  est  ad  diligendam  veram  ac  sempiter- 
nam  salutem,  cum  quisquc  misericor<liter  etiam  pro 
alicujus  quamvis  mortali  salute  mentitur. 

35.  Item  quod  scriptum  est  :  «  Perdes  omnes  qui 
loquuntur  mendacium  :  »  [Psal.  \,  7)  alius  dicit, 
nulhuîi  hic  exceptum  esse  mendacium,  sed  omne 
damnatum.  Abus  dicit  :  Ita  vero,  sed  qui  loquuntur 
ex  corde  mendacium,  secundum  superiorem  disputa- 
tionem  ;  nam  veritatem  loquitur  in  corde,  qui  odit 
mentiendi  necessitatem,  quam  pœnam  Imjus  vitce 
mortalis  intelfigit.  Abus  dicit  :  Omnes  quidem  perdet 
Deus  qui  loquuntur  mendacium,  sed  non  omne  men- 

dacium :  est  enim  afiquod  mendacium  quod  tune 
insinuabat  Propheta,  in  quo  nulli  parcatur;  id  est, 
si  peccata  sua  quisque  confiteri  detrectans,  defendat 
ea  potius,  et  nolit  agere  pœnitentiam  ;  ut  parum  sit 
quia  operatur  iniquitatem,  nisi  etiam  justus  videri 

(a)  Hic  editi  addunt,  iniquitatem  :  quae  vox  abest  a  Mss. 
TOM.  XXII. 

volens  medicinse  confessionis  non  succumbat  :  ut  et 

ipsa  verborum  distinctio  non  afiud  intimare  videa- 
tur  :  «  Odisti  omnes  qui  operantur  iniquitatem  ;  » 
{Ibid.)  sed  non  perdes,  si  pœnitendo  in  confessione 
veritatem  loquantur,  ut  faciendo  istam  veritatem 
veniant  ad  lucem;  sicut  in  Evangelio  secundum 
Joamiem  dicitur  :  «  Qui  autem  facit  veritatem,  venit 
ad  lucem.  [Jocui.,  ni,  21.)  Perdes  autem  omnes  qui,» 
non  solum  operantur  [a]  quod  odisti,  sed  etiam 
a  loquuntur  mendacium;  »  falsam  justitiam  praeten- 
dendo,  nec  in  pœnitentia  confitendo  peccata. 

36.  Nam  de  falso  testimonio,  quod  in  decem  prae- 
ceptis  legis  positum  est  {Exud.,  xx,  16),  nullo  modo 
quidem  contendi  potest,  dilectionem  veritatis  in 
corde  servandam,  et  proferendum  falsum  ad  eum 
apud  quem  dicitur  testimonium.  Cum  enim  Deo  tan- 
tum  dicitur,  tune  tantumin  corde  ̂   eritasamplectenda 
est  :  cum  autem  homini  dicitur,  etiam  ore  corporis 
verum  proferendum  est  ;  quia  liomo  non  est  cordis 
inspector.  Sed  plane  de  ipso  testimonio  non  absurde 
quœritur,  apud  quem  quisque  testis  sit.  Non  enim 
apud  quoscumque  loquimur,  testes  sumus  ;  sed  apud 
eos  quibus  expedit  et  debetur  per  nos  cognoscere 
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naître  par  nous  la  vérité ,  sans  être  trompés  ; 

tel  est  le  juge  qui  ne  doit  pas  errer  dans  ses  ju- 

gements ;  tel  est  l'homme  qu'on  instruit  dans  la 

doctrine  chrétienne,  qu'il  ne  faut  pas  exposer  à 

des  erreurs  sur  la  foi,  ni  à  des  doutes  sur  l'auto- 

rité de  celui  qui  enseigne.  Mais  celui  qui  vous 

interroge  ,  ou  qui  veut  savoir  quelque  chose  de 

vous,  sans  avoir  de  mission  pour  le  faire,  et 

sans  que  cette  chose  le  regarde  ;  celui-là  ce  n'est 

plus  un  témoin,  mais  un  traître  qu'il  cherche.  Si 
vous  mentez  en  cette  circonstance,  il  est  possible 

que  vous  ne  fassiez  pas  un  faux  témoignage, 

mais  il  est  certain  que  vous  ferez  un  men- 
songe. 

Chapitre  XVIIL  —  Nous  maintenons  donc 

qu'il  n'est  jamais  permis  de  faire  un  faux  té- 

moignage; mais  on  demande  s'il  est  quelquefois 
permis  de  mentir.  Ou  bien  si  tout  mensonge  est 
un  faux  témoignage,  il  faut  voir  si  ce  précepte 

admet  une  compensation ,  de  manière  qu'on 
puisse  mentir  pour  éviter  un  plus  grand  péché  ; 

c'est  ainsi  que  le  précepte  :  «  Honore  ton  père 
et  ta  mère,  »  {Exode,  xx,  12)  est  mis  de  côté, 

quand  il  s'agit  d'un  commandement  plus  impor- 
tant ;  et  le  Seigneur  lui-même  défend  au  jeune 

homme  de  pourvoir  à  la  sépulture  de  son  père, 

quand  il  l'appelle  à  la  prédication  du  royaume 
de  Dieu.  (Matth.,  viii,  22.) 

37.  Il  est  encore  écrit  :  «  L'enfant  qui  écoute 

aut  credere  veritatem  :  sicuti  est  judex,  ne  in  judi- 
cando  erret;  aut  qui  docetur  doctrina  religionis,  ne 
errut  in  fide,  aut  ipsa  doctoris  auctoritate  dubius 
flucluet.  Cura  autem  ille  te  interrogat,  a at  vult  ex  te 
ahquid  iiosse,  qui  eam  rem  quserit  quse  non  ad  eum 
[Kirlineat,  aut  quam  ei  nosse  non  expedit;  non 
testem,  sed  proditorem  requirit.  Itaque  si  ei  men- 
tiaris,  a  falso  fortasse  testimonio  alienus  eris,  sed 
a  mendacio  profecto  non  eris. 

Caput  XYIII.  —  Salvo  igitur  eo,  quod  falsum  testi- 
oionium  dicere  nunquam  Ucet ,  quseritur  utrum 
liceat  aliquando  mentiri.  Aut  si  falsum  testimonium 
est  omne  mendaciuin,  videndum  est  utrum  admittat 
compensationem,  ut  dicatur  vitandi  majoris  peccati 
gratia  :  sicut  illud  quod  scriptum  est  :  «  Honora 
patrem  et  matrem,  »  [Eiod.,  w,  12)  rapiente  ofticio 
[u)  potiore  contemnitur  ;  unde  ultimum  sepulturse 
lionorem  patri  proliibetui'  exsolvere,  qui  ab  ipso  Do- 

mino adregnumDei  ammntiandum  vocatur.  [MaWi., 
y  m,  22.) 

37.  Item  quod  scriptum  est  :  ((  Yerbum  {h)  exci- 
{(>)  Aliquot  Mss.  forliore. —  [b)  Probae  notée  Mss.  habent,  custodiens 

seiiten/ia,  etc.  Apud  LXX,  in  Prou.,  xxiv,  legitur,  çu>aaG6[xevoç. 
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la  parole  ne  tombera  point  dans  la  perdition  ;  il 

la  recueille  avec  soin  pour  lui-même,  et  aucune 
parole  fausse  ne  sort  de  sa  bouche.  »  {Prov., 

XXIX,  27.)  La  parole  dont  il  est  ici  question,  dira 

l'un,  c'est  la  parole  de  Dieu,  c'est-à-dire  la  vé- 
rité. Donc  ce  passage  :  «  Le  fils  qui  écoute  la 

parole  ne  tombera  pas  dans  la  perdition,  »  se 

rapporte  au  verset  du  Psaume  :  ((  Vous  perdrez 
tous  ceux  qui  disent  le  mensonge.  »  {Ps.  v,  7.) 

Je  continue  :  «  Il  la  recueille  avec  soin  pour  lui- 

même  ;  ))  n'est-ce  pas  la  même  pensée  que  celle 

de  l'Apôtre,  quand  il  dit  :  Que  chacun  examine 
soigneusement  ses  propres  actions,  et  alors  il 

trouvera  sa  gloire  seulement  en  lui-même,  et 
non  dans  les  autres?  »  {Gai.,  vi,  4.)  Celui  au 

contraire  qui  écoute  la  parole  non  pour  lui- 
même,  mais  pour  plaire  aux  hommes,  ne  sait 

pas  la  garder,  quand  il  trouve  l'occasion  de  leur 
plaire  par  le  mensonge.  Or,  celui  qui  écoute  la 

parole  pour  lui-même  ne  permettra  pas  qu'au- 
cune parole  fausse  ne  sorte  de  sa  bouche,  et 

quoique  le  mensonge  plaise  aux  hommes,  il  ne 

mentira  pas,  du  moment  qu'il  a  écouté  la  pa- 

role pour  lui-même ,  avec  l'intention ,  non  de 
plaire  aux  hommes ,  mais  de  plaire  à  Dieu.  Il 

n'est  donc  pas  possible  de  dire  ici  :  Il  perdra 
tous  ceux  qui  disent  le  mensonge,  sauf  des  ex- 

ceptions ;  car  tous  les  mensonges  sans  exception 

sont  renfermés  dans  cette  parole  :  «  Et  aucune 

piens  filius  a  perditione  longe  aberit  :  excipiens  autem 
excipit  illud  sibi,  et  nihil  falsi  de  ore  ipsius  proce- 
dit  :  ))  [Prov,,  wv\,  21)  dicit  aliquis,  non  aliud  hic 
accipiendum  esse  quod  positum  est  :  «  Excipiens 
verbum  fiIius,  »  nisi  verbum  Dei,  quod  est  veritas. 
Ergo  :  «  Excipiens  veritatem  filius  a  perditione  longe 
aberit,  »  refertur  ad  illud  quod  dictum  est  :  «  Perdes 
omnes  qui  loquuntur  mendacium.  »  {Psal.  v,  7.) 
Quod  vero  sequitur  :  «  Excipiens  autem  excipit  illud 
sibi,  »  quid  aliud  insinuât,  nisi  quod  Apostolus  dicit: 
«  Opus  autem  suum  probet  unusquisque,  et  tune  in 
semetipso  habebit  gloriam,  et  non  in  altero?  »  [GaL, 
Yi,  4.)  Qui  enim  excipit  verbum,  id  est,  veritatem, 
non  sibi,  sed  ut  hominibus  placeat,  non  eam  custo- 
dit,  cum  eis  videt  placeri  posse  mendacio.  Qui  autem 
excipit  sibi,  nihil  falsum  de  ore  ipsius  procedit  ;  quia 
etiam  cum  placet  hominibus  mendacium,  non  men- 
titur  ille  qui  veritatem,  non  de  qua  illis,  sed  de  qua 
Deo  placeret,  excipit  sibi.  Itaque  non  est  cur  hic 
dicatur  :  Omnes  quidem  perdet  qui  loquuntur  men- 

dacium, sed  non  omne  mendacium  :  quando  univer- 
hoc  tantum  et  altero  loco  infra  post  :  Quamquam  etiam  in  hac  toia 
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parole  fausse  ne  sortira  de  sa  bouche.  »  Mais  un 
autre  vient  aussi  donner  son  interprétation,  et  il 

nous  dit  qu'il  faut  entendre  cette  parole,  comme 

l'apôtre  saint  Paul  a  entendu  cette  sentence  du 
Seigneur  :  a  Moi  je  vous  dis  de  ne  point  jurer  du 

tout.  »  [Matth.,  V,  34.)  Ici  sans  doute  toute  parole 
de  jurement  est  défendue,  mais  comme  parole  qui 

sortdelabouch.edu  cœur.  Ainsi  il  nefaut  jamais 

jurer  avec  l'approbation  de  sa  volonté,  mais  par 
nécessité,  à  cause  de  Fintirmité  du  prochain, 

c'est-à-dire ,  à  cause  de  sa  mauvaise  disposition, 

lorsqu'on  ne  peut  guère  le  persuader  et  lui 
donner  confiance  que  par  le  serment  ;  ou  à  cause 

de  notre  propre  infirmité,  mal  de  notre  nature 

qui  nous  empêche,  tant  que  noua  sommes  dans 

cette  condition  mortelle,  de  pouvoir  manifester 

ce  qui  se  passe  dans  notre  cœur;  autrement 

nous  n'aurions  pas  besoin  du  serment.  On  peut 
dire  aussi  que  la  parole  dont  il  est  question  dans 

notre  texte  :  a  L'enfant  qui  écoute  la  parole  ne 

tombera  point  dans  la  perdition,  »  s'applique  à 
la  Vérité  elle-même  par  qui  tout  a  été  fait,  et 

qui  demeure  toujours  immuable;  or,  l'enseigne- 
ment de  la  religion  ayant  pour  but  de  nous 

conduire  à  la  contemplation  de  la  vérité,  il 

semble  qu'on  a  voulu  dire  :  «  Et  rien  de  faux  ne 

sortira  de  sa  bouche,  ))  pour  signifier  qu'aucune 
erreur  ne  doit  se  glisser  dans  la  doctrine.  Ce 

genre  de  mensonge  n'admet  pas  de  compensa- 
tion, et  il  faut  l'éviter  complètement  et  avant 

tout.  Si  Ton  veut  que  cette  parole  :  «  rien  de 

faux,  »  ne  signifie  pas  toute  espèce  de  men- 

songe, cette  autre  parole  :  «  de  sa  bouche,  »  si- 
gnifiera la  bouche  du  cœur,  selon  cette  opinion 

que  nous  avons  déjà  rapportée,  et  qui  soutient 

qu'on  peut  mentir  quelquefois. 
38.  Bien  que  dans  toute  cette  discussion,  nous 

ayons  trouvé  des  opinions  diverses  ;  les  uns 

s'appuyant  sur  l'Ecriture  pour  montrer  qu'on 
ne  doit  jamais  mentir  ;  les  autres  invoquant  la 

même  autorité,  pour  trouver  au  mensonge  une 

sorte  d'échappatoire.  Cependant  personne  ne  peut 

dire  qu'il  a  trouvé  dans  l'Ecriture  un  exemple 

ou  une  parole  qui  l'autorise  à  aimer  ou  à  ne  pas 
détester  le  mensonge.  On  convient  que  si  par- 

fois il  y  a  nécessité  de  mentir ,  il  faut  le  faire 

avec  répugnance,  et  pour  éviter  un  plus  grand 
mal.  Mais  les  hommes  ne  sont  plus  dans  le  vrai, 

du  moment  que  dans  leur  appréciation,  ce  qui 

est  supérieur  est  subordonné  à  ce  qui  est  infé- 

rieur. Lorsque  vous  admettez  qu'on  peut  faire 
quelque  mal  pour  éviter  un  plus  grand  mal ,  il 
faut  craindre  que  chacun  ne  mesure  le  mal,  non 

d'après  la  règle  de  la  vérité,  mais  d'après  sa 

passion  et  l'usage  ;  et  pour  lui  le  plus  grand  mal, 

c'est  ce  qu'il  déteste,  et  non  ce  qui  est  en  réalité 

saliter  omnia  mendacia  circumcisa  sunt  in  eo  quod 
dictum  est  :  «  Et  iiihil  falsi  de  ore  ipsius  procedit.  » 
Sed  dicit  alius,  ita  esse  accipiendum,  sicut  accepit 
apostolus  Paulus  quod  ait  Dominus  :  «  Ego  autem 
dico  vobis,  non  jurare  omiiino.  »  [Mai th.,  v,  34.) 
Nam  et  liic  omnis  juratio  circumcisa  est  ;  sed  ab 
ore  cordis,  ut  nunquam  voluntatis  approbatioiie 
fieret,  sed  necessitate  inlhmitatis  alterius,  id  est,  a 
malo  alterius,  cui  non  aliter  videtur  persuaderi  posse 
quod  dicitur,  nisi  jurando  fides  fiat;  aut  ab  illo  malo 
nostro,  quod  hujus  mortalitatis  adhuc  pellibus  invo- 
luti,  cor  nostrum  non  valemus  ostendere  :  quod 
utique  si  valeremus,  juratione  opus  non  esset.  Quan- 
quam  etiam  in  liac  tota  sententia,  si  quod  dictum 
est  :  «  Excipiens  verbum  filius  a  perditione  longe 
aberit,  »  de  ipsa  dictum  est  Veritate  per  quam  facta 
sunt  omnia,  quse  incommutabilis  semper  manet; 
quoniam  doctrina  religionis  ad  eam  contemplandam 
perducere  nititur,  potest  videri  ad  hoc  esse  dictum  : 
«  Et  nihil  falsi  de  ore  ipsius  procedit,  »  ut  nihil  falsi 
quod  ad  doctrinam  pertinet  dicat.  Quod  mendacii 
genus  nul]  a  omnino  compensatione  subeundum,  pe- 

(a)  Sola  editio  Lov.  Ut  sicut  quod  dictum  est,  7iihiL  falsi,  absurde 
est,  etc.,  minus  bene. 

nitusque  ac  prœcipue  devitandum  est.  [a]  Aut  si  quod 
dictum  est,  «  nihil  falsi,  »  absurde  accipitur,  si  non 
ad  omne  mendacium  referatur  :  quod  dictum  est, 
a  de  ore  ipsius,  »  secundum  superiorem  disputatio- 
ncm  os  cordis  accipiendum  esse  contendit,  qui  ali- 
quando  putat  esse  mentiendum. 

38.  Hœc  certe  omnis  disputatio  quamvis  alternet, 
aliis  asserentibus  nunquam  esse  mentiendum,  et  ad 
hoc  divina  testimonia  recitantibus  ;  aliis  contradicen- 
tibus,  et  inter  ipsa  verba  divinorum  testimoniorum 
mendacio  locum  quserentibus  :  nemo  tamen  potest 
dicere,  hoc  se  aut  in  exemplo  aut  in  verbo  Scriptu- 
rarum  invenire,  ut  diligendum  vel  non  odio  haben- 
dum  uUum  mendacium  videatur;  sed  interdum  men- 
tiendo  faciendum  esse  quod  oderis,  ut  quod  ampHus 
detestandum  est  devitetur.  Sed  in  hoc  errant  homi- 
nes,  quod  subdunt  pretiosa  vilioribus.  Cum  enim 
concesseris  admittendum  esse  aliquod  malum,  ne 
aliud  gravius  admittatur  ;  non  ex  régula  veritatis, 
sed  ex  sua  quisque  cupiditate  atque  consuetudine 
metitur  malum  ;  et  id  putat  gravius,  quod  ipse  am- 
plius  exhorrescit,  non  quod  amplius  re  vera  fugien- 

accipitur,  si  non  ad  omne  mendacium  referatur  :  sic  quod  diclum 
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détestable.  C'est  donc  la  perversité  du  cœur  qui 
engendre  ce  vice,  en  corrompant  Tesprit.  Gomme 

nous  avons  deux  vies,  l'une  éternelle,  que  Dieu 

nous  promet,  l'autre  temporelle,  qui  est  celle  dont 

nous  jouissons  ;  si  l'homme  s'attache  à  la  vie 

temporelle  plus  qu'à  la  vie  éternelle,  il  se  croira 

tout  permis  pour  conserver  la  vie  qu'il  préfère  ; 
les  péchés  les  plus  graves  pour  lui  sont  ceux  qui 

dérangent  sa  vie,  qui  blessent  d'une  manière 
injuste  et  ilHcite  ses  intérêts,  ou  qui  pourraient 
la  lui  ravir.  Aussi  les  voleurs,  les  brigands,  les 

insolents,  les  bourreaux,  les  meurtriers  sont 

plus  odieux,  dans  ce  cas,  que  les  libertins,  les 

ivrognes  et  les  débauchés  qui  ne  font  de  mal  à 

personne.  On  ne  comprend  pas  que  ces  derniers 

outragent  Dieu  ;  on  ne  s'en  inquiète  en  aucune 
façon  ;  non  pas  que  Dieu  puisse  en  souffrir  lui- 

même  ;  mais  c'est  l'homme  qui  en  souffre,  puis- 

qu'il corrompt  les  dons,  même  temporels^,  que 
Dieu  lui  a  faits,  méprisant  par  là  les  biens 

éternels,  surtout  s'il  est  déjà  devenu  le  tem- 

ple de  Dieu ,  suivant  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
«  Ne  savez-vous  pas  que  vous  êtes  le  temple 

de  Dieu,  et  que  l'Esprit  de  Dieu  habite  en  vous  ? 
Celui  qui  profanera  le  temple  de  Dieu,  Dieu 

le  perdra.  Car  le  temple  de  Dieu  est  saint; 

et  c'est  vous  qui  êtes  ce  temple.  »  (I  Cor.,  m, 
16,  17.) 

dum  est.  Hoc  totum  ab  amoris  perversitate  gignitur 
vitium.  Cum  enim  duœ  sint  vitse  nostrœ;  una  sempi- 
terna,  quse  divinitus  promittitur  ;  altéra  temporalis, 
in  qua  nunc  sumus  :  cum  quisque  istam  temporalem 
amplius  diligere  cœperit,  quam  illam  sempiternam, 
propter  hanc  quam  diligit,  putat  esse  omnia  facienda; 
nec  ulla  œstimat  graviora  peccata,  quam  quee  huic 
yitœ  faciunt  injuriam,  et  vel  ei  commoditatis  aliquid 
inique  et  illicite  auferunt,  aut  eam  penitus  illata 
morte  adimunt.  Itaque  fures  et  raptores  et  contu- 
meliosos  et  tortores  atque  interfectores  magis  ode- 
runt,  quam  lascivos,  ebriosos,  luxuriosos,  si  nulli 
molesti  sint.  Non  enim  intelligunt,  aut  omnino  cu- 

rant, quod  isti  Deo  faciant  injuriam;  non  quidem 
in  illius  aliquod  incommodum,  sed  in  suam  magnam 
perniciem  :  cum  dona  ejus  in  se  corrumpunt,  etiam 
temporalia,  atque  ipsis  corruptionibus  aversantur 
œlerna;  maxime  si  jam  templum  Dei  esse  cœperunt: 
quod  Chrislianis  omnibus  Apostolus  ita  dicit  ;  «  Nes- 
citis  quia  templum  Dei  estis,  et  Spiritus  Dei  iiabitat 
in  vobis?  Quisquis  templum  Dei  corruperit,  corrum- 
pet  illum  Deus.  Templum  enim  Dei  sanctum  est, 
quod  eslis  vos.  »  (I  Cor.,  m,  IG,  17.) 

[a)  Sic  Mss.  At  editi  ,  incommodis . 

39.  Toutes  ces  fautes,  qui  blessent  le  pro- 

chain dans  ses  intérêts  temporels,  ou  par  les- 

quelles on  se  nuit  à  soi-même,  sans  offenser 

personne,  toutes  semblent  avoir  pour  but  la  sa- 

tisfaction d'un  plaisir  ou  d'un  intérêt  temporel  ; 
autrement  personne  ne  voudrait  pécher  ;  et 

pourtant  elles  sont  très- nuisibles  pour  la  vie 
éternelle.  Parmi  ces  fautes,  il  y  en  a  qui  ne 

chargent  que  la  conscience  du  coupable ,  et 

d'autres  qui  chargent  aussi  la  conscience  du 
prochain.  Vous  avez  des  biens  que  vous  gardez 

pour  les  besoins  de  la  vie  ;  on  vous  les  ravit  in- 
justement ;  les  ravisseurs  seuls  sont  coupables, 

et  nullement  ceux  qui  sont  dépouillés.  Je  sup- 
pose que  vous  laissiez  faire  les  voleurs ,  sans 

vouloir  vous  venger,  ou  pour  vous  épargner  un 

plus  grand  dommage,  je  dis  que  non-seulement 
vous  ne  péchez  pas,  mais  que  dans  le  premier 
cas  votre  conduite  est  louable  et  généreuse,  et 

dans  le  second  cas ,  prudente  et  irréprochable. 

Mais  s'il  s'agit  de  biens  qui  concernent  la  sain- 

teté et  la  religion,  vous  devez  empêcher  qu'on 
les  ravisse  ,  quand  même  vous  seriez  obligé 

pour  cela  de  commettre  quelque  faute  légère, 

pourvu  que  ce  ne  soit  pas  au  détriment  du  pro- 
chain. Les  fautes,  dans  cette  circonstance,  ne 

sont  plus  des  fautes,  lorsqu'il  s'agit  d'éviter  un 
plus  grand  mal.  De  même  que  pour  les  intérêts 

39.  Et  omnia  quidem  ista  peccata,  sive  quibus  in- 
juria fit  hominibus  in  ipsis  vitse  hujus  (a)  commodis, 

sive  quibus  se  ipsi  homines  corrumpunt,  et  nulli 
invito  nocent  ;  omnia  ergo  ista  peccata,  etiamsi  huic 
temporali  vitse  ad  aliquam  delectationem  vel  utilita- 
tem  videntur  consulere  :  (nam  nullus  aliquid  horum 
alio  proposito  ac  fine  committit  :)  tamen  ad  illam 
vitam,  quse  sempiterna  est,  implicatos  omnibus  mo- 
dis  impediunt.  Horum  autem  alla  sunt  quse  solos 
facientes  impediunt,  alla  quse  eos  etiam  in  quibus 
liunt.  Nam  illa  quse  utilitatis  ad  hanc  vitam  perti- 
nentis  gratia  servantur,  cum  auferuntur  ab  inju- 
riosis  ;  illi  soli  peccant,  et  a  vita  seterna  impediun- 
tur,  qui  ea  faciunt,  non  ii  quibus  faciunt.  Itaque 
etiamsi  ea  sibi  auferri  quisque  consentiat,  vel  ne 
faciat  aliquid  mali,  vel  ne  in  liis  ipsis  majus  aliquid 
incommodi  patiatur,  non  solum  non  peccat,  sed  illud 
fortiter  et  laudabiliter,  hoc  utiliter  et  inculpabiliter 
facit.  Quse  autem  sanctitatis  religionisque  causa  ser- 

vantur, cum  hsec  violare  injuriosi  voluerint  ;  etiam 
peccatis  minoribus,  non  tamen  injuriis  aliorum,  si 
conditio  proponitur  et  facultas  datur,  redimenda 
sunt.  Et  tune  jam  illa  desinunt  esse  peccata,  quse 
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temporels,  s'il  s'agit  d'argent  ou  d'un  autre 

profit,  vous  n'appelez  pas  une  perte  le  sacrifice 

que  vous  faites  en  vue  d'un  gain  plus  considé- 
rable ;  ainsi  dans  les  choses  saintes  on  n'appelle 

pas  un  péché  ce  que  l'on  fait  pour  éviter  un 
plus  grand  mal.  Si  vous  voulez  dans  le  premier 

cas  que  ce  soit  une  perte,  lorsqu'il  s'agit  d'en 
éviter  une  plus  grande;  nous  dirons  aussi,  dans 

le  second  cas,  que  c'est  un  péché,  pourvu  qu'on 
nous  accorde  qu'il  est  autorisé  pour  éviter  un 

plus  grand  mal,  de  même  qu'il  est  convenu  que, 
pour  éviter  un  plus  grand  dommage,  il  faut  sa- 

voir en  supporter  un  moindre. 
Chapitre  XIX.  —  40.  Pour  conserver  la  sain- 

teté, il  faut  savoir  garder  la  pureté  du  corps,  la 

pureté  de  l'âme  et  la  pureté  de  la  doctrine.  La 
pureté  du  corps  ne  peut  pas  être  ravie  sans  que 

l'âme  y  consente  et  le  permette.  Toute  violence 
exercée  sur  notre  corps,  malgré  nous,  et  contre 

notre  volonté,  n'offense  en  rien  la  pudeur  que 
nous  avons.  Il  y  a  quelquefois  une  raison  pour 

permettre,  il  n'y  en  a  jamais  pour  consentir. 
Consentir,  c'est  approuver  et  vouloir;  mais  nous 

permettons,  sans  le  vouloir,  lorsqu'il  s'agit  d'é- 
viter quelque  chose  de  plus  honteux.  Consentir 

à  une  impudicité  corporelle,  c'est  violer  la  chas- 
teté de  l'âme  ;  car  la  chasteté  de  l'âme  consiste 

dans  la  bonne  volonté  et  dans  l'amour  sincère, 

propter  graviora  vitanda  suscipiimtur.  Siciit  eiiim  in 
rébus  utilibus,  velut  in  pecuniario  aliove  commodo 
corporali,  non  vocaturdamnum,  quod  propter  majus 
lucrum  amittitur  :  sic  et  in  rébus  sanctis  non  voca- 
tur  peccatum,  quod  ne  gravius  admittatur,  adniit- 
titur.  Aut  si  et  ilhid  damnum  dicitur,  quod  aliquis 
perdit  ne  amplius  perdat  :  vocetur  et  hoc  peccatum, 
dum  tamen  suscipiendum  esse,  ut  amplius  evitetur, 
ita  nemo  dubitet,  sicut  nemo  dubitat  cavendi  majoris 
damni  causa  patiendum  esse  quod  minus  est. 

Caput  XIX.  —  40.  Ista  sunt  autem  quîB  sanctitatis 
causa  servaiida  sunt,  pudicitia  corporis,  et  castitas 
animée,  et  veritas  doctrinœ.  Pudicitiam  corporis,  non 
consentiente  ac  permittente  anima,  nemo  violât. 
Quidquid  enim  iiobis  invitis  nullamque  tribuentibus 
potestatem  majore  vi  contingit  in  nostro  corpore, 
nulla  impudicitia  est.  Sed  permittcndi  potest  esse 
aliqua  ratio,  consentiendi  autem  nulla.  Tune  enim 
consentimus,  cum  approbamus  et  volumus  :  permit- 
timus  autem  etiam  non  volentes,  evitandœ.  alicujus 
majoris  turpitudinis  gratia.  Consensio  sane  ad  im- 
pudicitiam  corporalem,  etiam  castitatem  animi  vio- 

lât. Animi  quippe  castitas  est  in  bona  voluntate  et 
(a)  Ita  Mss.  At  editi,  sinceriter  dilectio. 

qui  demeure  incorruptible,  tant  que  nous  n'ai- 
mons pas,  et  que  nous  ne  désirons  pas  ce  que  la 

vérité  nous  dit  de  ne  pas  aimer  et  de  ne  pas  dé- 
sirer. Il  faut  donc  conserver  cette  sincérité  dans 

l'amour  de  Dieu  et  du  prochain  ;  c'est  là  ce  qui 
constitue  la  chasteté  de  l'âme  ;  nos  efforts,  nos 
prières,  tout  doit  tendre  à  ce  but,  de  sorte  que, 
si  notre  corps  était  exposé  à  quelque  violence, 

notre  âme,  par  cette  partie  extrême  où  elle 
touche  au  corps,  se  refuse  à  toute  délectation 

mauvaise  ;  mais  si  la  chose  n'est  pas  possible,  il 
faut  du  moins  conserver  la  chasteté  de  la  pen- 

sée par  le  refus  de  tout  consentement.  La  chas- 

teté de  l'âme  veut  surtout  que  l'on  soit  inoffen- 
sif et  bienveillant  pour  le  prochain,  et  pieux 

envers  Dieu.  On  est  inoffensif,  quand  on  ne  nuit 

à  personne  ;  bienveillant,  quand  on  fait  du  bien 

autant  qu'on  le  peut  ;  pieux,  quand  on  vit  dans 
la  crainte  de  Dieu.  On  ne  peut  violer  la  vérité 

de  la  doctrine,  de  la  religion  et  de  la  piété  que 

par  le  mensonge  ;  quant  à  la  vérité  elle-même, 
dans  sa  nature  et  comme  source  de  la  doctrine, 

elle  est  inviolable  ;  l'homme  ne  peut  y  arriver, 

demeurer  complètement  en  elle,  et  s'identifier 
avec  elle,  que  lorsque  son  corps  corruptible  et 

mortel  aura  revêtu  l'incorruptibilité  et  l'immor- 
talité. (I  Cor.,  XV,  53.)  Mais  comme  pendant 

cette  vie,  la  piété  est  un  exercice  qui  nous  con- 

sincera  dilectione,  qiiœ  non  corrumpitur,  nisi  cum 
amamus  atque  appetimus  quod  amandum  atque  ap- 
petendum  non  esse  veritas  docct.  Custodieiida  est 
ergo  [a]  sinccritas  dilcctionis  Dei  et  proximi  ;  in  bac 
enim  castitas  animi  sanctiticatur  :  et  agendum  qui- 
bus  possumus  viribus,  et  pia  supplicatione,  ut  cum 
violanda  appetitur  pudicitia  corporis  nostri,  nec  ipse 
anima}  sensus  extremus,  qui  carni  implicatus  est, 
aliqua  delectatione  tangatur  :  si  autem  hoc  non  po- 

test, vel  mentis  in  non  consentiendo  castitas  conser- 
vetur.  Custodienda  est  autem  in  animi  castitate, 
quod  ad  dilectionem  jiroximi  pertinet,  innocentia  et 
benevolentia  :  quod  autem  ad  Dei,  pietas.  hmocentia 
est,  quaiiulli  nocemus  :  benevolentia,  qua  etiam  pro- 
sumus  cui  possumus  :  pietas,  qua  colimus  Deum. 
Veritas  autem  doctrinal,  religionis,  atque  pietatis 
nonnisi  mendacio  violatur  ;  cum  ipsa  summa  atque 
intima  veritas,  cujus  est  ista  doctrina,  nullo  modo 
possit  violari  :  ad  quam  pervenire,  atque  in  illa  omni 
modo  manere,  eique  penitus  inha}rere  non  licebit, 
nisi  cum  corruptibile  hoc  induerit  incorruptionem, 
et  mortale  hoc  induerit  immortalitatem.  (I  Cor.,  xv, 
53.)  Sed  quiaomnis  in  hacvita  pietas,  exercitatio  est. 
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duit  à  la  vérité,  comme  la  doctrine  nous  conduit 

elle-même  à  la  piété,  en  nous  inspirant  par  la 

parole  et  les  signes  extérieurs  des  sacrements 

l'amour  et  le  sentiment  de  la  vérité,  il  est  donc 

nécessaire  que  cette  doctrine,  que  le  mensonge 

pourrait  corrompre,  soit  conservée  parfaitement 

intacte,  afin  que  si  l'âme  vient  à  perdre  quelque 
chose  de  sa  pureté,  elle  trouve  moyen  de  tout 

réparer.  Si  la  doctrine  est  corrompue,  il  est  im- 

possible d'avoir  ou  de  recouvrer  la  chasteté  de 
l'âme. 

Chapitre  XX.  —  41.  Il  suit  donc,  de  tout 

ce  qui  précède,  que  le  mensonge  est  interdit, 

quand  il  viole  la  doctrine  de  la  piété,  la  piété 

elle-même,  la  charité  et  la  bienveillance,  mais 

qu'il  serait  permis,  s'il  s'agit  de  garder  la  pureté 
corporelle.  Et  pourtant  je  suppose  un  homme 

qui  aime  sincèrement  la  vérité,  non- seulement 

quand  il  la  contemple,  mais  quand  il  s'agit  d'ex- 
primer sa  pensée  sur  tout  ce  qui  est  vrai  en 

chaque  circonstance  particulière  ;  son  principe, 

c'est  de  ne  dire  par  la  parole  que  ce  qu'il  pense 
réellement  dans  son  esprit  ;  pour  lui  la  beauté 

d'une  âme  sincère  et  véridique  vaut  mieux  que 

l'or  et  l'argent,  et  les  pierres  précieuses,  et  les 
riches  domaines  ;  il  la  préfère  même  à  tout  ce 

qui  constitue  la  vie  temporelle  et  le  bonheur  du 

corps;  je  ne  sais  pas  si  personne  pourrait  dire 
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sagement  que  cet  homme  est  dans  l'erreur.  Je 

suppose  donc  qu'il  préfère  cette  franchise  à  tous 
ses  intérêts  temporels,  et  qu'il  la  met  bien  au- 
dessus;  il  la  préfère  même  aux  intérêts  tempo- 

rels du  prochain,  quoiqu'il  doive  n'y  être  pas 
indifférent  par  un  esprit  de  charité  et  de  bien- 

veillance. On  trouverait  en  lui  cette  bonne  foi 

parfaite,  non-seulement  pour  croire  tout  ce 

qu'on  lui  dirait  comme  l'expression  d'un  témoi- 
gnage sérieux  et  irrécusable,  mais  encore  pour 

énoncer  avec  une  grande  exactitude  tout  ce 

qu'il  croirait  devoir  dire,  et  tout  ce  qu'il  dirait. 
Foi  ou  fides  signifie  dans  la  langue  latine,  que 

la  parole  est  conforme  à  la  vérité,  fit  quod  dici- 

tiir  ;  et  il  est  clair  que  celui  qui  ment  n'en  donne 
pas  une  preuve.  Sans  doute  la  bonne  foi  est 

moins  outragée,  lorsque  le.  mensonge  qui  est 

cru  ne  cause  aucun  tort  ni  préjudice,  surtout 

s'il  a  pour  but  de  protéger  la  vie  ou  la  pudeur  ; 

cependant  elle  est  outragée,  et  l'on  viole  la  sain- 

teté et  la  pureté  de  l'âme.  C'est  pourquoi  nous 
sommes  forcés  ,  si  nous  prenons  pour  règle  , 

non  l'opinion  des  hommes  qui  est  souvent  fail- 
lible, mais  la  vérité  qui  seule  est  souveraine  et 

absolue,  de  préférer  la  sincérité,  même  à  la  pu- 

deur corporelle.  Car  la  chasteté  de  l'âme  est  un 
amour  réglé  qui  met  chaque  chose  à  sa  place, 

ce  qui  est  inférieur  après  ce  qui  est  supérieur. 

qua  in  illam  tenditur,  cui  exercitationi  ducatum  prse- 
bet  ista  doctrina,  quse  humanis  verbis  et  corporeorum 
sacramentorum  signaculis  ipsam  insinuât  atque  inti- 

mât veritatem  :  propterea  et  lisec  quse  per  menda- 
cium  corrumpi  potest,  maxime  incormpta  servanda 
est  ;  ut  si  quid  in  illa  castitate  animi  fuerit  violatum, 
habeat  unde  reparetur.  Corrupta  enim  auctoritate 
doctrinse  nullus  aut  cursus  aut  recursus  esse  ad  casti- 
tatem  animi  potest. 

Caput  XX. —  44 .  Conficitur  ergo  exhis  omnibus  hsec 
sentenlia,  ut  mendacium  quod  non  violât  doctrinam 
pietalis,  ncque  ipsam  pietatem,  neque  innocentiam , 
neque  bencvolontiam  ,  pro  pudicitia  corporis  admit- 
tendum  sit.  Et  tamcn  si  quisquam  proponeret  sibi  sic 
amandam  veritatem ,  non  tantum  quœ  in  contem- 
plendo  est,  sed  etiam  in  vero  enuntiando  quod  in  suo 
quoque  rerum  génère  verum  est  ;  et  non  aliter  pro- 
ferendam  [a)  ore  corporis  sententiam,  quam  in  animo 
concepta  atque  conspecta  est;  ut  lidei  veridicam 
pulcliritudinem  non  solum  auro  et  argento  et  gemmis 
et  amœnis  pra^diis ,  sed  et  ipsi  imiversse  temporaU 
vitae  omnique   corporis  bono  pra^poneret  ;  nescio 

ia)  sic  in  Mss.  At  ia  editis.^wo^M  corporis, 

utrum  sapienter  a  quoquam  errare  diceretur.  Et  si 
hoc  suis  omnibus  talibus  rébus  recte  anteferret,  plu- 
risque  penderet  ;  recte  etiam  temporalibus  rébus 
aliorum  hominum,  quos  innocentia  benevolentiaque 
sua  servare  atque  adjuvare  deberet.  Amaret  enim 
perfectam  fidem  ,  non  solum  bene  credendi  ea  quse 
sibi  excellenti  et  fide  digna  auctoritate  dicerentur, 
sed  etiam  fideliter  enuntiandi  quse  ipse  dicenda  ju- 
dicaret,  ac  diceret.  Fides  enim  appellata  est  in  Latina 
lingua  ex  eo  quia  fit  quod  dicitur  :  quam  manifes- 
tum  est  non  exhibere  mentientem.  Quœ  etsi  minus 
violatur,  cum  ita  quisque  mentitur,  ut  ei  nullo  in- 
commodo  nuUaque  pernicie  credatur,  addita  etiam 
intentione  vel  salutis  tuendse,  vel  pudicitise  corpora- 
lis  :  violatur  tamen ,  et  res  violatur  in  animi  casti- 

tate atque  sanctitate  servanda.  Unde  cogimur,  non 
opinione  hominum  quse  plerumque  in  errore  est,  sed 
ipsa  quse  omnibus  supereminet  atque  una  invictis- 
sima  est  veritate,  etiam  pudicitise  corporis  perfectam 
fidem  anteponere.  Est  enim  animi  castitas,  amor  or- 
dinatus  non  subdens  majora  minoribus.  Minus  est 
autem  quidquid  in  corpore,  quam  quidquid  in  animo 
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Or,  ce  qui  viole  la  pureté  du  corps  est  moins 

grave  que  ce  qui  viole  la  pureté  de  l'âme.  Lors- 

qu'une personne  ment  pour  protéger  sa  pudeur, 
elle  veut  se  mettre  à  l'abri  contre  un  danger  qui 

ne  vient  pas  d'elle ,  mais  de  la  passion  d'un 

autre.  Et  pourtant  elle  a  soin  de  n'être  point 
complice  par  sa  volonté.  Mais  cette  volonté,  où 

est-elle,  si  ce  n'est  dans  l'âme?  La  pudeur  cor- 

porelle ne  peut  donc  être  violée  que  dans  l'âme  ; 

si  l'âme  ne  consent  pas,  si  elle  ne  laisse  pas 
faire,  on  ne  peut  pas  dire  en  réalité  que  la  pu- 

deur corporelle  soit  violée  d'aucune  manière, 
quelque  brutale  que  soit  la  passion  qui  outrage 

le  corps.  C'est  pour  cela  que  nous  disons  qu'il 

faut  avant  tout  garder  la  chasteté  de  l'âme,  qui 

est  l'asile  de  la  pudeur  corporelle.  Autant  qu'il 
est  en  nous,  il  faut  conserver  l'une  et  l'autre 
par  une  vie  sainte  et  des  mœurs  irréprochables, 

pour  que  rien  ne  puisse  franchir  cette  barrière. 

S'il  est  impossible  de  garder  les  deux,  n'est-il 

pas  facile  de  voir  celle  qu'il  faut  sacrifier  pour 

l'autre  ?  Personne  n'ignore  ce  que  l'on  doit  pré- 

férer; l'âme  au  corps,  ou  le  corps  à  l'âme;  la 

chasteté  de  l'âme  à  la  pureté  du  corps,  ou  la  pu- 

reté du  corps  à  la  chasteté  de  l'âme  ;  on  sait  qu'il 

n'y  a  pas  à  balancer,  quand  il  s'agit  d'un  péché 
dont  un  autre  est  responsable ,  ou  du  péché 

qu'on  commet  soi-même. 
Chapitre  XXI.  —  42.  Il  résulte  de  tout  ce  qui 

violari  potest.  Certe  enim  cum  pro  pudicitia  corpo- 
rali  quisque  mentitur,  videt  quidem  corrumpendo 
corpori  suo,  non  suam,  sed  alienam  imminere  libidi- 
nem;  cavet  tamen  ne  saltem  permittendo  sit  parti- 
ceps.  Permissio  vero  illa  ubi  nisi  in  animo  est  ? 
Etiam  corporalis  ergo  pudicitia  corrumpi  nisi  in 
animo  non  potest  :  quo  non  consentiente,  neque  per- 
mittente,  nullo  modo  recte  dicitur  violari  pudicitia 
corporaHs,  quidquid  in  corpore  fuerit  ahena  Ubidine 
perpetratum.  Unde  coUigitur,  multo  magis  animi 
castitatem  servandam  esse  in  animo,  in  quo  tutela 
est  pudicitiœ  corporalis.  Quamobrem  quod  in  nobis 
est,  utrumque  sanctis  moribus  et  conversatione  mu- 
niendum  est  atque  sepiendum,  ne  aliunde  violetur. 
Cum  autem  utrumque  non  potest,  quid  pro  quo  sit 
contemnendum  quis  non  videat  ?  cum  videat  quid 
cui  sit  prœponendum  ,  animus  corpori,  an  corpus 
animo  ;  animi  castitas  pudicitiœ  corporis ,  an  pudi- 

citia corporis  castitati  animi;  et  quid  magis  in  pecca- 
tis  cavendum,  permissio  facti  alieni ,  an  commissio 
facti  tui. 

Caput  XXI.  —  42.  Elucet  itaque  discussis  omnibus, 
nihil  aliud  illa  testimonia  Scripturarum  monere,  nisi 

précède,  que  les  témoignages  de  l'Ecriture,  bien 
discutés,  s'accordent  pour  nous  montrer  qu'il 
ne  faut  jamais  mentir;  les  saints,  dans  leur  con-- 
duite  et  leurs  actions,  ne  nous  offrent  aucun 

exemple  de  mensonge,  lorsque  les  livres  saints 

surtout  n'ont  plus  à  présenter  des  figures , 
comme  le  livre  qui  renferme  les  Actes  des 

Apôtres.  Tout  ce  qae  fait,  tout  ce  que  dit  le  Sei- 

gneur dans  l'Evangile,  loin  d'offrir  la  moindre 
couleur  de  mensonge,  comme  pourrait  le  sup- 

poser l'ignorance,  est  un  langage  figuré  plein 
d'instruction.  Et  quand  l'Apôtre  dit  :  «  Je  me 
suis  fait  tout  à  tous,  afin  de  les  gagner  tous,  » 

(I  Cor. ,  IX,  22)  il  ne  faut  pas  s'imaginer  qu'il 
employait  le  mensonge,  mais  il  était  rempli  de 
compassion,  et  sa  grande  charité  pour  sauver 

les  hommes  le  portait  à  partager  avec  eux  les 

maux  dont  il  voulait  les  guérir.  Il  ne  faut  donc 

pas  mentir  en  fait  de  doctrine  ;  c'est  un  grand 

crime  ;  c'est  le  premier  et  le  pire  de  tous  les 
mensonges.  Il  faut  s'interdire  la  seconde  espèce, 
car  il  ne  faut  faire  de  tort  à  personne.  Evitez 

aussi  la  troisième  espèce  ;  car  il  n'est  pas  permis 

de  rendre  service  à  quelqu'un  au  détriment  d'un 
autre.  La  quatrième  espèce  est  également  dé- 

fendue, à  cause  du  plaisir  que  l'on  trouve  à 
mentir,  et  qui  est  vicieux  en  lui-même.  La  cin- 

quième espèce  de  mensonge  n'est  pas  permise 
davantage,  car  si  la  vérité  elle-même  ne  doit  pas 

nunquam  esse  omnino  mentiendum  :  quando  quidem 
ncc  ulla  exempla  mendaciorum  imitatione  digna  in 
moribus  factisque  sanctorum  inveniantur  ;  quod  ad 
cas  attinet  Scripturas ,  quœ  ad  nullam  figuratam  si- 
gniiicationem  referuntur,  sicuti  sunt  res  gestœ  in 
Actibus  Apostolorum.  Nam  Domini  omnia  in  Evan- 
geUo ,  qucC  imperitioribus  mendacia  videntur,  figu- 
ratae  signiticationes  sunt.  Et  quod  ait  Apostolus  : 
«  Omnibus  omnia  factus  sum,  ut  omnes  lucriface- 
rem  :  »  (I  Cor.,  ix,  22)  non  eum  mentiendo,  sed 
compatiendo  fecisse  recte  intelligitur,  ut  tanta  can- 

tate cum  eis  liberandis  ageret,  ac  si  ipse  in  eo  malo 
esset,  a  quo  illos  sanare  cupiebat.  Non  est  igitur 
mentiendum  in  doctrina  pietatis  :  magnum  enim 
scelus  est,  et  primum  genus  detestabilis  mendacii. 
Non  est  mentiendum  secundo  génère  ;  quia  nulli  fa- 
cienda  est  injuria.  Non  est  mentiendum  tertio  gé- 

nère ;  quia  nulli  cum  aller ius  injuria  consulendum 
est.  Non  est  mentiendum  quarto  génère,  propter 
mendacii  libidinem ,  quœ  per  se  ipsam  vitiosa  est. 
Non  est  mentiendum  quinto  génère;  quia  ncc  ipsa 
Veritas  fine  placendi  hominibus  enuntianda  est  ; 
quanto  minus  mendacium ,  quod  per  se  ipsmU;  quia 
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servir  à  l'amu sèment  des  hommes,  à  plus  forte 
raison  ne  faut-il  pas  y  employer  le  meijsonge, 

qui,  comme  mensonge,  est  une  chose  honteuse. 

Ne  vous  permettez  pas  non  plus  la  sixième  es- 

pèce ,  car  on  ne  peut  pas  approuver  que  l'on 
corrompe  la  vérité  pour  sauver  la  vie  ou  les  in- 

térêts d'un  autre.  Mais  jamais  il  ne  faut  se  ser- 
vir du  mensonge,  sous  prétexte  de  conduire  le 

prochain  au  salut  éternel.  Un  moyen  repréhen- 
sible  ne  peut  pas  produire  la  vertu,  et  si  vous 

l'employez  envers  votre  frère,  il  pourra  aussi 

l'employer  envers  les  autres  ;  et  ainsi  vous  l'avez 
converti,  non  pas  à  ce  qui  est  bien,  mais  à  ce 

qui  est  mal,  en  lui  laissant,  comme  fruit  de  sa 

conversion,  Texemple  que  vous  lui  avez  donné 

en  le  convertissant.  La  septième  espèce  de  men- 

songe nous  sera  aussi  interdite;  et  quand  il  s'a- 

girait des  avantages  ou  de  la  vie  d'un  autre, 
rien  ne  pourra  nous  faire  manquer  à  notre  pa- 

role. Je  suppose  qu'un  autre  se  scandalise  de  nos 

actions  qui  sont  bonnes,  jusqu'à  en  devenir  mé- 
chant et  impie  ;  nous  ne  les  abandonnerons  pas 

pour  cela;  nous  nous  y  attacherons  au  contraire  ; 

dans  l'espérance  d'attirer  au  bien  ceux  que  nous 
aimons  comme  nous-mêmes,  nous  abreuvant 

pleinement  de  cette  pensée  de  l'Apôtre  :  a  Nous 
.  sommes  pour  les  uns  une  odeur  de  vie  qui  les 
fait  vivre,  et  pour  les  autres  une  odeur  de  mort 

qui  les  fait  mourir.  Et  qui  est  capable  d'un  tel 

mendacium  est ,  utique  turpe  est.  Non  est  mentien- 
dum  sexto  génère  :  neque  enim  recte  etiam  testi- 
monii  veritas  pro  cujusquam  temporali  commodo  ac 
salute  corrumpitur.  Ad  sempiternam  vero  salutem 
nullus  ducendus  est  opitulante  mendacio.  Non  enim 
malis  convertentium  moribus  ad  bonos  mores  con- 
vertendus  est  :  quia  si  erga  illum  faciendum  est  ; 
débet  etiam  ipse  conversus  facere  erga  alios  :  atque 
ita  non  ad  bonos  ,  sed  ad  malos  mores  convertitur, 
cum  hoc  ei  prsebetur  imitandum  converso,  quod  ei 
prœstitum  est  convertendo.  Neque  septimo  génère 
mentiendum  est  :  non  enim  cujusquam  commoditas 
aut  salus  temporahs  perficiendœ  fidei  preeferenda  est. 
Nec  si  quisquam  in  recte  factis  nostris  tam  maie 
movetur,  ut  hat  etiam  animo  deterior  longeque  a pietate  remotior,  propterea  recte  facta  deserenda 
sunt  :  cum  id  nobis  prœcipue  tenendum  sit,  quo  vo- 
care  atque  invitare  debemus,  quos  sicut  nosmetipsos 
dihgimus  :  fortissimoque  animo  bibienda  est  aposto- 
hca  illa  sententia  :  «  Aliis  quidem  sumus  odor  vitse 
m  vitam ,  aliis  odor  mortis  in  mortem  ;  et  ad  hsec 
quis  idoneus?  »  (Il  Cor.,  n,  16.)  Nec  octavo  génère 
mentiendum  est  ;  quia  et  in  bonis  castitas  animi,  pu- 

ministère  ?  w  (II  Cor.,  II,  16.)  La  huitième  es- 

pèce de  mensonge  ne  sera  pas  permise  davan- 
tage. Car  sous  le  rapport  du  bien,  la  chasteté  de 

l'àme  vaut  mieux  que  la  pureté  du.  corps,  et  sous 
le  rapport  du  mal,  ce  que  nous  ferions  serait 

pire  que  ce  que  nous  laisserions  faire.  Or,  dans 
dans  ces  huit  sortes  de  mensonges,  le  péché  est 

d'autant  moins  grave,  qu'il  se  rapproche  de  la 

dernière  espèce,  et  d'autant  plus  grave  qu'il  se 

rapproche  de  la  première.  Mais  s'imaginer  qu'il 

y  a  une  espèce  de  mensonge  qui  n'est  pas  un 
péché,  c'est  se  tromper  soi-même  grossièrement, 

en  s'imaginant  qu'on  peut  tromper  honnête- 
ment les  autres. 

43.  Voyez  combien  est  grand  l'aveuglement 
des  hommes;  d'un  côté  ils  veulent  nous  faire 
convenir  que  certains  mensonges  ne  sont  pas 

des  péchés,  et  d'un  autre  côté  ils  se  plaisent  à 

dire  qu'il  y  a  péché  dans  certains  mensonges; 
et  tout  en  se  faisant  les  défenseurs  du  mensonge, 

ils  en  sont  venus  à  dire  que  l'apôtre  saint  Paul 
avait  menti  de  la  pire  manière.  Ils  disent,  en 

effet,  que  dans  son  Epitre  aux  Çralates,  qui  ren- 
ferme, comme  les  autres,  la  doctrine  de  la  reli- 

gion et  de  la  piété,  saint  Paul  a  menti,  en  di- 
sant de  Pierre  et  de  Barnabé  :  «  Mais  lorsque  je 

vis  qu'ils  ne  marchaient  pas  droit  selon  la  vérité 

de  l'Evangile.  »  {Gai. y  ii,  14.)  Ils  prennent  la 

défense  de  saint  Pierre,  comme  s'il  ne  s'était  pas 

dicitia  corporis  ;  et  in  malis  id  quod  ipsi  facimus,  eo 
quod  fieri  sinimus  majus  est.  In  his  autem  octo  ge- 
neribus  tanto  quisque  minus  peccat  cum  mentitur, 
quanto  emergit  ad  octavum;  tanto  amplius,  quanto 
devergit  ad  primum.  Quisquis  autem  esse  aliquod 
genus  mendacii  quod  peccatum  non  sit  putaverit,  de- 
cipiet  se  ipsum  turpiter,  cum  honestum  se  decepto- 
rem  arbitratur  aliorum. 

43.  Tanta  porro  csecitas  hominum  animos  occupa- 
vit ,  ut  eis  parum  sit,  si  dicamus  quœdam  mendacia 
non  esse  peccata ,  nisi  etiam  in  quibusdam  peccatum 
dicant  esse,  si  mendacium  recusemus  :  eoque  per- 
ducti  sunt  defendendo  mendacium  ,  ut  etiam  primo 
illo  génère  ,  quod  est  omnium  sceleratissimum ,  di- 

cant usum  fuisse  apostolum  Paulum.  Nam  in  Epis- 
tola  ad  Galatas  ,  quse  utique  sicut  cseterse  ad  doctri- 
nam  religionis  pietatisque  conscripta  est,  illo  loco 
dicunt  eum  esse  mentitum ,  ubi  ait  de  Petro  et  Bar- 
naba  :  «  Cum  vidissem  quia  non  recte  ingrediuntur 
ad  veritatem  Evangelii.  »  [Gai.,  u,  14.)  Cum  enim 
volunt  Petrum  ab  errore,  atque  ab  illa  in  quam  inci- 
derat,  viae  pravitate  defendere  ;  ipsam  reUgionis 
viam,  in  qua  salus  est  omnibus,  confracta  et  commi- 
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trompé,  et  qu'il  n'eût  pas  suivi  une  fausse  voie, 
et  ils  s'efforcent  d'ébranler  la  religion  elle-même 

qui  est  le  salut  de  tous,  en  brisant  l'autorité  des 
saintes  Ecritures.  Ils  ne  voient  pas  qu'en  agis- 

sant ainsi,  ils  accusent  saint  Paul,  non-seulement 
de  mensonge,  mais  encore  de  parjure^  dans  un 

écrit  où  il  enseigne  la  piété,  c'est-à-dire,  dans 

une  Epitre  où  il  prêche  l'Evangile.  Car  avant 
d'écrire  les  paroles  que  nous  avons  rapportées, 

il  s'exprime  ainsi  :  «  Je  prends  Dieu  à  témoin 
que  je  ne  mens  point  en  tout  ce  que  je  vous 
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écris.  »  {Galat.,  i,  20.)  Mais  il  est  temps  de 
mettre  un  terme  à  cette  discussion,  et  ce  qui 
doit  surgir  de  cette  étude  et  de  toutes  les  con- 

sidérations que  nous  avons  faites,  c'est  une 

pensée,  c'est  une  prière,  dans  le  sens  que  nous 
indique  le  même  Apôtre ,  par  ces  paroles  : 
((  Dieu  est  fidèle,  et  il  ne  permettra  pas  que  vous 

soyez  tentés  au  delà  de  vos  forces  ;  mais  il  vous 

fera  tirer  avantage  de  la  tentation  même,  afin 

que  vous  puissiez  persévérer.  »  (I  Corinth.^ 
X,  13.) 

nuta  Scripturarum  auctoritate  conantur  evertere.  In 
quo  non  vident,  non  solum  mendacii  crimen ,  sed 
etiam  perjurii  se  objicere  Apostolo  in  ipsa  doctrina 
pietatis,  hoc  est,  in  epistola  in  qua  prœdicat  Evange- 
lium  :  ibi  quippe  ait  prius  quam  ista  narraret  ; 
«  Quse  autem  scribo  vobis,  ecce  coram  Deo,  quia 
non  mentior.  »  {Gai.,  i,  20.)  Sed  jam  sit  hujus  dis- 

putationis  modus,  in  cujus  totius  consideratione 
et  pertractatione  nihil  prse  cseteris  cogitandum  at- 
que  orandum  est,  quam  illud  quod  idem  Aposto- 
lus  dicit  :  «  Fidehs  Deus,  qui  non  vos  sinet  tentari 
supra  quam  potestis  ferre,  sed  faciet  cum  tenta- 
tione  etiam  exitum,  ut  possitis  sustinere.  »  (I  Cor., 
X,  13.) 



SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

ON  LIT  AU  LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  LX. 

C'est  alors  (i)  que  j'ai  aussi  écrit  mon  livre  Contre  le  Mensonge,  et  la  raison  qui  me  le  fit  en- 

treprendre, c'est  que,  comme  il  s'agissait  de  rechercher  les  hérétiques  Priscillianistes,  qui  ont  pour 
système  de  cacher  leur  hérésie,  non  seulement  par  la  négation  et  le  mensonge,  mais  encore  par  le 
parjure,  quelques  catholiques  croyaient  pouvoir  se  déguiser  sous  le  manteau  du  Priscillianisme, 

pour  pénétrer  jusqu'à  leurs  conciliabules.  Pour  montrer  que  ce  moyen  était  illicite,  j'ai  composé 
ce  livre.  Il  commence  ainsi  :  ((  Vous  m'avez  envoyé  plusieurs  documents.  » 

(1)  Nous  voyons  par  là  que  ce  livre  a  été  écrit  vers  l'an  420.  Saint  Augustin  venait  de  mentionner  les  livres  contre  l'ennemi  de  la  Loi 
et  des  Prophètes^  qui  appartiennent  au  commencement  de  l'année  420  ;  il  avait  rappelé  ses  autres  traités  qui  y  font  suite ,  et  qui  sont désignés  comme  ayant  été  écrits  vers  la  même  époque ,  contre  Gaudentius ,  et  incontinent  il  fait  mention  du  présent  ouvrage  en  ces 
termes  :  «C'est  alors  que  j'ai  aussi  écrit  mon  livre  contre  le  Mensonge. n  Saint  Augustin  fait  allusion  à  ce  livre  dans  l'Enchiridion,  ch.  xviii, 
où  il  dit  qu'étant  forcé  de  répondre  il  a  composé  un  grand  livre,  sur  la  question  difficile  et  inextricable  du  mensonge.  Quant  à  Consentius 
auquel  le  livre  est  adressé,  il  est  bien  l'auteur,  si  je  ne  me  trompe,  de  la  lettre  119  à  saint  Augustin  ;  et  c'est  à  lui  que  saint  Augustin 
écrit  les  lettres  120  et  205.  Voyez  la  note  sur  l'Epitre  205. 

IN  LIBRUM  SUBSEQUENTEM 

LIBRI  II  RETRÂGTATIONUM,  CAPUT  LX. 

Tune  et  contra  Mendacium  scripsi  librum,  cujus  Operis  ea  causa  exstitit,  quod  ad  Priscillianistas  heereticos 
investigandos,  qui  hseresim  suum  non  solum  negando  atque  mentiendo^  verum  etiam  pejerando  existimant 
occulendam,  visum  est  quibusdam  catholicis  Priscillianistas  se  debere  simulare ,  ut  eorum  latebras  pene- 
trarent  :  quod  ego  fieri  prohibens ,  hune  librum  condidi.  Hic  liber  sic  incipit  :  «  Multa  mihi  legenda 
raisisti.  » 
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CONTRE  LE  MENSONGE 

 m.  igT(SH»<5).-S  ^  

Saint  Augustin  répond  à  Gonsentius  qui  lui  avait  envoyé  quelques  observations  écrites,  afin  de  savoir  si  l'on  pouvait 
faire  usage  du  mensonge,  pour  découvrir  les  Priscillianistes  qui  cachaient  leur  doctrine,  et  se  disaient  faussement 

catholiques.  Il  lui  dit  qu'il  ne  faut  pas  employer  le  mensonge  contre  les  menteurs,  ni  le  blasphème  contre  les 
blasphémateurs.  Il  réfute  cette  erreur  des  Priscillianistes,  contenue  surtout  dans  le  livre  de  Dictinius,  qui  a  pour 
titre  Libra ,  et  par  laquelle  ils  prétendent  que  pour  cacher  leur  croyance,  les  hommes  pieux  peuvent  et  doivent 
recourir  au  mensonge.  Saint  Augustin  explique  à  Gonsentius  que  parmi  les  témoignages  et  les  exemples,  que  les 

Priscillianistes  tirent  des  livres  divins ,  pour  défendre  leur  erreur,  il  s'en  trouve  que  l'on  ne  peut  pas  taxer  de 
mensonges ,  comme  il  y  en  a  aussi  qu'on  ne  doit  pas  imiter.  Il  résout  la  difficulté  concernant  la  compensation  des 
péchés  entre  eux;  et  blâme  le  mensonge,  même  quand  il  paraît  nécessaire  et  utile  pour  assurer  à  quelqu'un  sa  sûreté 
sur  la  terre,  ou  son  salut  dans  l'éternité.  Il  déclare  qu'il  ne  faut  jamais  mentir,  surtout  dans  les  choses  qui 
appartiennent  à  la  doctrine  religieuse;  et  il  recommande  à  Gonsentius  d'observer  inébranlablement  et  de  défendre 
ce  point  contre  les  hérétiques. 

Chapitre  I.  —  1.  Vous  m'avez  envoyé  beau- 
coup de  choses  à  lire,  mon  cher  frère  Gonsen- 

tius; oui,  vous  m'en  avez  envoyé  beaucoup.  Je 
me  disposais  sans  cesse  à  vous  écrire,  mais  des 

occupations  venant  les  unes  sur  les  autres,  ar- 

rêtaient ma  bonne  volonté,  et  une  année  s'est 
ainsi  écoulée.  Mais  me  voilà  enfin  forcé  de  vous 

répondre,  pour  ne  pas  priver  d'un  temps  favo- 

rable pour  s'embarquer,  celui  qui  doit  vous 
porter  ma  lettre,  et  qui,  depuis  longtemps,  dé- 

sire retourner  auprès  de  vous.  J'ai  lu  tout  ce 

que  Léonas,  ce  fidèle  serviteur  de  Dieu,  m'a  ap- 
(1)  Ecrit  vers  l'an  420. 

CONTRA  MENDACIUM 

AD  GONSENTIUM 

LIBER  UNUS. 

Respondet  Augustinus  ad  scripta ,  quae  ipsi  consideranda  misit 
Gonsentius,  de  adhibendo  usu  mendacii  ad  detegendos  latentes 
Priscillianistas  ^  qui  se  catholicos  mentiuntur  :  docetque  nec 
mendaces  per  mendacia,  nec  blasphemos  per  blasphemias  quce- 
rendos  esse.  Refellit  Priscillianistarum  errorem  illum,  in  Dictinii 
prseserlim  libro,cui  titulus  Libra,  repertum,  quo  ipsi  dogma- 
tizant  «  ad  occultandam  religionem  religiosos  debere  mentiri.  » 
Quae  ex  divinis  libris  in  hujus  erroris  sui  patrocinium  testimonia 
proférant  et  exempla,  contendit  partim  non  esse  mendacia, 
partim  etiam  quae  sunt,  non  esse  imitanda.  Solvit  difficultatem  de 
compensativis  peccatis ,  ipsum  quoque  improbans  mendacium, 
quod  ad  tuendam  salutem  cujusquam  seu  temporalem  seu  aeter- 
nam  utile  ac  necessarium  videatur.  Denique  nunquam  omnino 

(a)  Hic  aliquot  Mss.  praetereunt,  muUa  rnihi  legenda  misisti. 

porté  de  votre  part,  et  lorsque  j'ai  reçu  vos 
livres,  et  lorsque  je  me  préparais  à  dicter  ma 

réponse,  je  les  ai  encore  relus  et  examinés  avec 

toute  l'attention  possible.  Je  ne  saurais  vous  dire 
combien  j'ai  été  charmé  de  votre  éloquence,  de 
la  fidélité  de  votre  mémoire  concernant  les 

saintes  Ecritures,  de  la  finesse  de  votre  esprit, 

et  de  cette  douleur  avec  laquelle  vous  flétrissez 

l'indifî'érence  de  certains  catholiques,  du  zèle  qui 

vous  fait  frémir  d'indignation  contre  les  héré- 
tiques qui  cherchent  à  se  cacher.  Cependant  je 

ne  pense  pas  qu'on  puisse  recourir  au  men- 

mentiendum ,  in  iis  maxime  rébus  quae  ad  doctrinam  religionis 
pertinent,  inconcusse  tenere  Consentium  jubet  et  adversus  haere- 
ticos  defendere. 

Caput  I. —  1.  Multa  milii  legenda  misisti  :  Consenti 
frater  carissime,  (a)  multa  mihi  legenda  misisti  : 
quibus  rescripta  dum  prœparo ,  et  aliis  atque  aliis 
magis  urgentibus  occupationibus  distralior,  emensus 
est  annus,  atque  in  eas  me  detmsit  angustias,  ut 
quomodocumque  rescriberem,  ne  arridente  jam  tem- 
pore  navigandi,  perlatorem  remeare  cupientem  diu- 
tius  detincrem.  Itaque  omnibus  quse  mihi  Leonas 
Dei  famulus  abs  te  attulit,  et  niox  ut  ea  sumpsi,  et 
postea  cum  lisec  dictarc  jam  yellem  ,  evolutis  atque 
perlectis,  et  quanta  potui  consideratione  perpensis, 
valde  sum  tuo  delectatus  eloquio,  et  sanctarum  me- 
moria  Scripturarum ,  ingeniique  solertia ,  et  dolore 
quo  négligentes  catholicos  mordes  ,  et  zelo  quo  ad- 

versus etiam  latentes  haereticos  frendes.  Sed  non 
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songe,  pour  les  tirer  des  ténèbres  dont  ils  s'en- 
veloppent. A  quoi  doivent  tendre  nos  soins  pour 

les  chercher  et  les  découvrir,  sinon,  quand  nous 

les  avons  découverts  et  amenés  au  grand  jour, 

ou  de  les  instruire  dans  la  vérité,  ou  de  les  empê- 

cher de  nuire  aux  autres ,  lorsque  nous  leur  au- 

rons montré  la  vérité?  Voilà  ce  que  nous  avons 

à  faire  pour  détruire  leur  mensonge,  ou  pour 

en  préserver  les  faibles,  mais  dans  tous  les  cas 

pour  répandre  davantage  la  vérité  de  Dieu. 

Comment  pourrais-je  raisonnablement  pour- 
suivre et  attaquer  le  mensonge  par  le  mensonge? 

Faudrait-il  donc  aussi  opposer  le  vol  au  vol, 

le  sacrilège  au  sacrilège,  l'adultère  à  l'adultère  ? 
((  Mais  si  la  vérité  de  Dieu  reçoit  une  plus  grande 

gloire  par  mon  mensonge ,  »  dirons-nous  aussi  : 

Faisons  le  mal  pour  qu'il  en  arrive  du  bien?  » 
{Rom.,  III,  7,  8.)  Vous  voyez  par  ces  paroles 

combien  l'Apôtre  a  le  mensonge  en  horreur.  En 
effet,  mentir  pour  ramener  les  hérétiques  du 

mensonge  à  la  vérité,  «  n'est-ce  pas  faire  le  mal 

pour  qu'il  en  arrive  du  bien?  »  S'il  est  des  cas  où  le 

mensonge  peut  être  un  bien,  et  d'autres  où  il  n'est 
pas  un  mal,  pourquoi  donc  est-il  écrit  :  «  Sei- 

gneur, vous  haïssez  tous  ceux  qui  opèrent  l'ini- 
quité, et  vous  perdrez  tous  ceux  dont  la  bouche 

profère  le  mensonge.  »  {Ps.  m,  7.)  Le  Psalmiste 

n'excepte  personne  de  cette  condamnation,  et 

ne  dit  pas  d'une  manière  indéfinie  :  Vous  per- 
drez ceux  dont  la  bouche  profère  le  mensonge, 

mihi  persuadetur,  eos  de  latebris  suis  nostris  esse 
mendaciis  emendos.  Ut  quid  enim  eos  tanta  cura 
vestigare  atque  indagare  conamur,  nisi  ut  captos  in 
apertumque  productos,  aut  etiam  ipsos  veritatem 
doceamus,  aut  certe  veritate  convictos  nocere  aliis 
non  sinamus  ?  ad  hoc  ergo ,  ut  eomm  mendacium 
deleatur,  sive  caveatur,  Dei  autem  veritas  augeatur. 
Quomodo  igitur  mendacio  mendacia  recte  potero 
persequi!  An  et  latrocinio  latrocinia,  et  sacrilegio 
sacrilegia,  et  adulterio  sunt  adulteria  persequenda  ? 
«  Si  autem  veritas  Dei  in  meo  mendacio  abundabit,  » numquidnam  et  nos  dicturi  sumus  :  «  Faciamus 
mala,ut  veniant  bona?  »  [Rom.,  m,  1,  8.)  Quod 
vides  quemadmodum  detestetur  Apostolus.  Quid  est 
enim  aliud  :  Mentiamur,  ut  hsereticos  mendaces  ad 
veritatem  adducamus ,  nisi  :  «  Faciamus  mala ,  ut 
veniant  bona?  »  An  aUquando  bonum  est  menda- 

cium ,  vel  aliquando  mendacium  non  est  malum  ? 
Cur  ergo  scriptum  est  :  «  Odisti,  Domine,  omnes  qui 
operantur  iniquitatem,  perdes  omnes  qui  loquuntur 
mendacium?  »  [Psal.  v,  7.)  Non  enim  aUquos  exce- 
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comme  s'il  voulait  faire  entendre  que  quelques- 
uns  seulement,  et  non  tous,  seront  perdus,  mais 

il  les  enveloppe  tous  indistinctement  dans  la 
même  réprobation,  en  disant  :  «  Seigneur,  vous 

perdrez  tous  ceux  dont  la  bouche  profère  le 

mensonge.  »  Si  le  Psalmiste  n'a  pas  dit  :  Sei- 
gneur ,  vous  perdrez  tous  ceux  qui  profèrent 

n'importe  quel  mensonge,  ou  un  mensonge  quel- 

conque, faut-il  en  conclure  qu'il  ait  voulu  laisser 

quelque  place  au  mensonge?  Gomme  s'il  y  avait 

quelque  mensonge  qu'on  puisse  proférer,  sans 
s'exposer  à  être  rejeté  de  Dieu?  Gomme  si  le 
prophète  avait  voulu  dire  que  Dieu  perdrait  seu- 

lement tous  ceux  dont  la  bouche  profère  des 

mensonges  funestes  dans  leurs  effets ,  et  non 

pas  toute  sorte  de  mensonges,  parce  que  quel- 

quefois il  peut  s'en  trouver  de  justes  qui  mé- 
ritent d'être  loués  et  non  d'être  blâmés? 

Ghapitre  II.  —  2.  Ne  voyez-vous  pas  combien 
nous  favoriserions  par  là  ceux  que ,  chasseurs 

rusés_,  nous  voudrions  découvrir  par  nos  men- 

songes? Gar  tel  est,  comme  vous  l'avez  démon- 
tré vous-même,  le  sentiment  des  Priscillianistes, 

qui  tâchent  de  l'appuyer  sur  des  témoignages 
de  l'Ecriture,  en  exhortant  leurs  sectateurs  à 
mentir,  non-seulement  par  de  prétendus  exem- 

ples des  patriarches,  des  prophètes,  des  apôtres 

et  des  anges,  mais  encore  d'après  les  paroles  de 
Notre- Seigneur  lui-même.  Insensés  qui  croient 
ne  pouvoir  mieux  établir  la  vérité  de  leur  fausse 

pit,  aut  indefinite  dixit  :  «  Perdes  loquentes  menda- 
cium ;  »  ut  quosdam  ,  non  omnes  intelligi  sineret  : 

sed  universalem  sententiam  protulit  dicens  :  «  Per- 
des omnes  qui  loquuntur  mendacium.  »  An  quia  non 

dictum  est  :  Perdes  omnes  qui  loquuntur  omne  men- 
dacium, vel  qui  loquuntur  quodcumque  mendacium  ; 

ideo  putandum  est  locum  alicui  relaxatum  esse 
mendacio,  ut  scilicet  sit  aliquod  mendacium,  quod 
qui  loquuntm^  non.  eos  Deus  perdat  ;  sed  eos  omnes 
perdat  qui  loquuntur  injustum  mendacium,  non 
quodcumque  mendacium,  quia  invenitur  et  justum, 
quod  utique  laudis  débet  esse,  non  criminis  ? 

Caput  II.  —  2.  Nonne  cernis  quantum  adjuvet  haec 
disputatio  eos  ipsos ,  quos  pro  magna  venatione 
mendaciis  nostris  capere  molimur?  Priscillianista- 
rum  est  enim  ,  sicut  ipse  monstrasti,  ista  sententia  : 
cui  comprobandse  adliibent  testimonia  de  Scripturis, 
exhortantes  suos  ad  mentiendum  tanquam  exemplis 
Patriarcharum,  Prophetarum,  Apostolorum,  Angelo- 
rum  :  non  dubitantes  addere  etiam  ipsum  Dominum 
Christum ,  nec  se  aliter  arbitrantes  veracem  suam 
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doctrine,  qu'en  accusant  de  mensonge  celui  qui 
est  la  vérité  même  !  Rejetons  et  gardons-nous 

bien  d'imiter  une  pareille  conduite,  et  ne  parta- 

geons pas  une  impiété,  qui  rend  l'hérésie  des 
Priscillianistes  plus  coupable  et  plus  dan- 

gereuse que  toutes  les  autres;  car  ils  sont  les 

seuls ,  ou  du  moins  les  plus  ardents  à  préconiser 

le  mensonge,  pour  cacher  entre  eux  ce  qu'ils 
prennent  pour  la  vérité.  Un  si  grand  mal  est  à 

leurs  yeux  un  bien  ;  ils  prétendent  qu'on  peut 

garder  la  vérité  dans  son  cœur,  mais  que  ce  n'est 
pas  un  péché  de  tromper  les  autres  par  le  men- 

songe, et  que  tel  est  le  sens  de  ces  paroles  des 

saintes  Ecritures  :  «  Celui  qui  garde  la  vérité 

dans  son  cœur.  »  {Ps.  xiv,  3.)  Comme  s'il  suffi- 
sait, pour  être  juste,  même  en  proférant  le  men- 

songe, de  ne  l'adresser  qu'à  ceux  qui  sont  étran- 
gers à  notre  religion,  et  non  à  ceux  qui  par- 

tagent notre  foi.  C'est  pour  cela,  selon  eux,  que 

l'Apôtre,  après  avoir  dit  :  «  Renonçant  au  men- 
songe, que  chacun  de  vous  parle  selon  la  vé- 

rité, »  ajoute  aussitôt  :  ((  A  son  prochain,  parce 
que  nous  sommes  membres  les  uns  des  autres.  )> 

{Ephés.,  IV,  25.)  En  sorte  qu'envers  ceux  qui  ne 
sont  pas  unis  avec  nous  dans  la  même  commu- 

nion de  vérité,  et  qui  ne  sont,  pour  ainsi  dire^ 

ni  notre  prochain,  ni  nos  membres,  il  nous  est 

permis  et  môme  nécessaire  de  proférer  le  men- 
songe. 

3.  Une  pareille  doctrine,  non-seulement  dés- 

honore les  saints  martyrs,  mais  encore  détruit 
en  eux  le  mérite  et  la  sainteté  du  martyre  même. 
Ils  auraient,  en  effet,  été  plus  justes  et  plus 

sages,  d'après  l'opinion  de  ces  hérétiques,  s'ils 
n^avaient  pas  avoué  à  leurs  persécuteurs  qu'ils 
étaient  chrétiens,  et  n'avaient  point,  par  leur 

aveu,  rendu  coupables  d'homicide,  ceux  qui  les 

persécutaient.  Tandis  qu'en  recourant  au  men- 

songe, et  en  niant  ce  qu'ils  étaient,  ils  auraient, 
sans  altération  de  leur  foi,  conservé  les  avan- 

tages de  la  vie,  et  épargné  à  leurs  persécuteurs 

l'accomplissement  des  crimes  qu'ils  avaient  con- 

çus dans  l'impiété  de  leur  cœur.  Ces  tyrans,  en 

effet,  n'étaient  pas  le  prochain  des  martyrs  dans 
la  foi  chrétienne,  dont  ils  étaient  au  contraire 

les  ennemis,  et  rien  ne  forçait  les  martyrs  à  leur 

déclarer,  par  la  franchise  de  leur  bouche,  la  vé- 

rité qu'ils  avaient  dans  le  cœur.  Si  Jéhu,  sur 

l'exemple  duquel  les  Priscillianistes  s'appuient 
pour  autoriser  leur  doctrine  du  mensonge,  dé- 

clara faussement  qu'il  était  partisan  de  Baal, 
afin  d'en  exterminer  les  adorateurs,  avec  com- 

bien plus  de  justice,  selon  les  principes  de  cette 

détestable  hérésie,  les  serviteurs  de  Jésus-Christ 

n'auraient-ils  pas  pu,  au  temps  de  la  persécu- 

tion, déclarer  par  un  mensonge,  qu'ils  étaient 
attachés  au  culte  des  démons,  pour  empêcher 
les  idolâtres  de  massacrer  les  fidèles  serviteurs 

de  Jésus-Christ,  et  sacrifier  même  aux  idoles, 
pour  sauver  la  vie  à  des  hommes,  puisque  Jéhu 

ostendere  falsitatem  ,  nisi  Veritatem  dicant  esse 
mendacem.  Redarguenda  sunt  ista  ,  non  imitanda  : 
nec  in  eo  malo  debemus  Priscillianistarum  esse  par- 

ticipes ,  in  quo  cseteris  hsereticis  convincuntur  esse 
pejores.  Ipsi  enim  soli,  vel  certe  maxime  ipsi  repe- 
riuntur,  ad  occultandam  suam  quam  putant  verita- 

tem, dogmatizare  mendacium  :  atque  hoc  tam  ma- 
gnum malum  ideo  justum  existimare,  quia  dicunt  in 

corde  retinendum  esse  quod  verum  est  ;  ore  autem 
ad  aliènes  proferre  falsum ,  nullum  esse  peccatum  ; 
et  hoc  esse  scriptum  :  «  Qui  loquitur  veritatem  in 
corde  suo  :  »  {Psal.  xiv,  3)  tanquam  hoc  satis  sit  ad 
jiistitiam ,  etiamsi  loquatur  quisque  in  ore  menda- 

cium ,  quando  non  proximus,  sed  alienus  hoc  audit. 
Propterea  putant  etiam  Apostolum  Paulum,  cum 
dixisset  :  «  Déponentes  mendacium ,  loquimini  veri- 

tatem :  »  statim  addidisse,  «  unusquisque  cum  pro- 
ximo  suo,  quia  sumus  invicem  membra.  »  [Eph.,  iv, 
25.)  Ut  videlicet  cum  eis  qui  nobis  in  societate  verita- 
tis  proximi  non  sunt,  neque,  ut  ita  dicam,  commem- 
bres  nostri  sunt,  loqui  liceat  oporteatque  mendacium. 

3.  QuîE  sententia  sanctos  Martyres  exhonorat,  imo 
vero  aufert  sancta  omnino  martyria.  Justius  enim 
sapientiusque  faccrent ,  secundum  istos,  si  persecu- 
toribus  suis  non  se  confiterentur  esse  Christianos, 
nec  eos  sua  confessione  facerent  liomicidas  :  sed  po- 
tius  mentiendo  et  negando  quod  erant ,  et  ipsi  sal- 
vum  haberent  carnis  commodum  cordisque  proposi- 
tum,  et  illos  conceptum  animo  scelus  implere  non 
sinereiît.  Non  enim  proximi  eorum  erant  in  fide 
Clnistiana ,  ut  cum  eis  deberent  loqui  veritatem  iu 
ore  suo ,  quam  loquebantur  in  corde  suo  ;  sed  ipsius 
veritatis  insuper  inimici.  Si  enim  Jehu ,  quem  sibi 
inter  cœteros  ad  exemplum  mentiendi  prudenter  vi- 
dentur  intueri ,  servum  Baalis  se  esse  mentitus  est, 
ut  serves  ejus  occideret  (IV  Reg.,  x)  :  quanto  justius 
secundum  istorum  perversitatem ,  tempore  persecu- 
tionis  serves  dœmonum  se  mentirentur  servi  Christi, 

ne  servi  dœmonum  serves  occiderent  Christi  ;  et  sa- 
crificarent  idolis  ne  interticerentur  liomiues,  si  sacri- 
hcavit  ille  Baali  ut  interliceret  homines  ?  Quid  enim 

eis  obesset ,  secundum  egregiam  doctrinam  mendaci- 



46  LE  LIVRE  A  GONSENTIUS 

sacrifia  à  Baal  pour  en  faire  périr  un  si  grand 

nombre?  De  quelle  faute,  selon  cette  belle  doc- 

trine du  mensonge,  les  innocents  martyrs  se  se- 

raient-ils rendus  coupables  en  honorant  exté- 

rieurement les  démons,  puisqu'au  fond  de  leur 

cœur  c'était  Dieu  qu'ils  adoraient?  Mais  ce  n'est 

pas  ainsi  que  les  paroles  de  l'Apôtre  ont  été  en- 
tendues par  les  saints  martyrs.  Ils  ont  compris 

et  observé  religieusement  ce  qui  est  écrit  :  a  II 

faut  croire  de  cœur  pour  obtenir  la  justice,  et 

confesser  de  bouche  pour  obtenir  le  salut.  » 

{Rom.,  X,  10.)  Et  :  «  Il  ne  s'est  pas  trouvé  de 
mensonge  dans  leur  bouche.  »  {Apoc,  xiv,  5.) 

C'est  ainsi  qu'ils  ont  quitté  pure  et  sans  tache 
ce  séjour  mortel,  pour  aller  dans  celui  où  ils 

n'auront  plus  à  craindre  les  tentations  du  men- 

songe, parce  que  dans  l'assemblée  des  bienheu- 

reux, ils  n'auront  plus,  ni  comme  étrangers,  ni 
comme  prochain,  les  partisans  du  mensonge. 

Mais  jamais  ils  n'auraient  consenti  à  imiter  ce 
Jéhu,  ayant  recours  à  un  mensonge  impie  et  à 

un  sacrifice  sacrilège,  pour  faire  mourir  des  sa- 

crilèges et  des  impies,  quand  bien  même  l'Ecri- 
ture ne  leur  aurait  pas  appris  ce  que  valait  ce 

prince.  Mais  comme  il  est  écrit  qu'il  n'avait  pas 
un  cœur  pur  devant  Dieu  {lY  Rois,  x,  29),  à  quoi 

lui  a-t-il  servi  d'obtenir  la  puissance  passagère 

d'un  règne  temporel,  en  récompense  de  l'obéis- 
sance que,  par  son  désir  de  régner,  il  montra  aux 

ordres  que  Dieu  lui  avait  donnés^  d'exterminer 

entièrement  la  maison  d'Achab?  Soutenez  plutôt 

ioquorum,  si  diaboli  cultum  mentirentur  in  corpore, 
quando  Dei  cultus  servabatur  in  corde  ?  Sed  non  sic 
intcllexerunt  Apostolum  Martyres  veri,  Martyres 
sancti.  Yiderunt  quippe  tenueruntque  quod  scriptum 
est  :  «  Corde  creditur  ad  justitiam,  ore  confessio  fit 
ad  salutem  :  [Rom.,  x,  10)  et  :  «  In  ore  eoriim  non 
est  inventum  mendaciiim  :  «  [Apoc,  xiv,  5)  ac  sic  ir- 
reprehensibiles  abierunt ,  ubi  tentari  a  mendacibus 
ulterius  non  cavebunt  ;  quia  mendaces  amplius  in 
suis  cœlestibus  cœtibus  vel  alienos  vel  proximos  non 
habebunt.  lUum  vero  Jeliu  mendacio  impio  et  sacri- 
licio  sacrilego  occidendos  impios  et  sacrilegos  inqui- 
rentem  non  imitarentur,  nec  si  de  illo  qualis  fuïsset 
eadem  Scriptura  tacuisset.  Cum  vero  scriptum  sit, 
eum  rectum  cor  non  habuisse  cum  Deo  (IV  Rerj.[ 
X,  29)  ;  quid  ei  profuit,  quod  pro  nonnulla  obedientia 
quara  de  domo  Achab  omnino  delenda,  pro  cupiditate 
suse  dominationis  exhibuit ,  aliquantam  mercedem 
transitoriam  regni  temporalis  accepit?  Ad  senten- 
tiam  potius  veridicam  Martyrum  defendendam  te, 
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le  véritable  esprit  des  martyrs,  mon  bien-aimé 
frère,  en  vous  montrant  contre  les  menteurs, 

non  le  docteur  du  mensonge,  mais  le  défenseur 
de  la  vérité.  Réfléchissez  attentivement  à  mes 

paroles,  je  vous  en  conjure,  et  vous  verrez  com- 

bien il  faut  se  garder  de  ce  qu'an  zèle  louable, 
il  est  vrai,  mais  imprudent  nous  conseillerait  de 
faire  contre  les  impies,  pour  les  découvrir,  les 

corriger  ou  les  éviter. 

Chapitre  III.  —  4.  Il  y  a  plusieurs  espèces  de 
mensonges ,  qui  tous  indistinctement  doivent 

nous  inspirer  de  la  haine  ;  car-  il  n'y  a  aucun 
mensonge  qui  ne  soit  contraire  à  la  vérité.  De 

même,  en  effet,  que  la  lumière  et  les  ténèbres, 

la  piété  et  l'impiété,  la  justice  et  l'iniquité,  la 
santé  et  la  maladie,  la  vie  et  la  mort,  sont  des 

choses  opposées  l'une  à  l'autre,  de  même  la  vé- 

rité et  le  mensonge  ne  sauraient  s'accorder 

entre  eux.  Plus  nous  aimons  l'une,  plus  nous 

devons  détester  l'autre.  Il  y  a  cependant  certains 
mensonges  auxquels  on  peut  ajouter  foi,  sans 

aucun  danger,  et  qui  ne  sont  nuisibles  qu'à  ceux 
qui  les  commettent,  et  non  à  ceux  qui  les  écou- 

tent. Comme,  par  exemple,  si  Fronton,  ce  fidèle 
serviteur  de  Dieu_,  vous  avait  induit  en  erreur 

dans  quelques-unes  des  choses  qu'il  vous  a  rap- 
portées, ce  que  je  suis  loin  toutefois  de  penser  , 

il  se  serait  nui  à  lui-même  et  non  à  vous,  quand 
même  vous  auriez  ajouté  foi  à  ses  paroles,  sans 

qu'il  y  eût  la  moindre  faute  de  votre  part.  En 
effet,  que  les  choses  se  soient  passées  oui  ou  non 

frater,  exhortor,  ut  sis  adversus  mendaces,  non  men- 
dacii  doctor,  sed  veritatis  assertor.  Nam  diligentius 
obsecro ,  attende  quod  dico ,  ut  invenias  quam  sit  ca- 
vendum,  quod  zelo  quidem  laudabili  adversus  impios, 
ut  possint  comprehendi  et  corrigi  vel  vitari ,  se  J  ta- 
men  incautius  docendum"  putatur. Gaput  III  —  4.  Mendaciorum  gênera  multa  suni, 
quse  quidem  omnia  universaliter  odisse  debemus. 
NuUum  est  enim  mendacium,  quod  non  sit  contra- 
rium  veritati.  Nam  sicut  lux  et  tenebrse ,  pietas  et 

impietas,  justitia  et  iniquitas,  peccatum  et  recte  fac- 
tum,  sanitas  et  imbecillitas,  vita  et  mors  ;  ita  inter  se 
sunt  Veritas  mendaciumque  contraria.  Unde  quanto 
amamus  istam,  tanto  illud  odisse  debemus.  Yerum- 
tamen  sunt  quœdam  raendacia ,  quœ  credere  nihil 
obsit  :  quamvis  etiam  tali  mentiendi  génère  fallere 
voluisse  ,  mentienti  sit  noxium ,  non  credenti.  Tan- 
quam  si  frater  ille  servus  Dei  Fronto  in  iis  quse  tibi 
indicavit ,  quod  absit ,  aliqua  mentiretur  ;  sibi  no- 
cuisset  profecto  ,  non  tibi,  quamvis  tu  omnia  credi- 
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Comme  il  les  a  rapportées,  et  qu'on  ait  cru 
qu'elles  étaient  ou  qu'elles  n'étaient  pas  telles, 

il  n'y  a  rien  en  tout  cela  qui  porte  atteinte  à  la 
loi  de  la  vérité  et  à  la  doctrine  du  salut  éternel. 

Si  au  contraire,  quelqu'un  commettait  un  men- 
songe auquel  un  autre  ne  pourrait  pas  ajouter 

foi,  sans  tomber  dans  une  hérésie  contraire 

à  la  doctrine  de  Jésus-Christ,  l^auteur  du  men- 

songe serait  d'autant  plus  criminel,  que  celui 
qui  l'a  cru  et  écouté  serait  plus  malheureux. 
Voyez  donc  quel  crime  ce  serait  de  commettre 

contre  la  doctrine  de  Jésus-Christ  un  mensonge 
qui  causerait  la  perte  de  ceux  qui  y  ajouteraient 

foi,  et  de  s'qloigner  de  la  vérité,  pour  y  rame- 

ner les  ennemis  de  cette  même  doctrine  qu'on 
défend  et  à  laquelle  on  voudrait  les  attirer.  En 

surprenant  les  menteurs  par  le  mensonge,  ce 

serait  leur  apprendre  à  mentir  plus  dangereu- 
sement encore.  Leur  conduite,  en  effet,  quand 

ils  mentent  sciemment,  est  tout  autre  que  quand 

ils  se  trompent  en  croyant  dire  la  vérité.  Quand 

ils  propagent  leur  hérésie,  ils  sont  eux-mêmes 

dans  l'erreur  qu'ils  enseignent,  mais  quand  ils 

parlent  autrement  qu'ils  ne  pensent,  ils  mentent 
dans  ce  qu'ils  disent.  Quoiqu'on  se  trompe  sur 
leur  compte,  on  peut  les  croire  sans  se  perdre 

pour  cela,  car  ce  n'est  pas  s'éloigner  de  la  foi 
catholique,  que  de  prendre  pour  catholiques  des 

hérétiques,  qui  faussement  affirment  suivre  la 

doctrine  catholique.  Il  n'y  a  donc  aucun  danger 

à  les  prendre  pour  tels ,  parce  qu'en  cela  on  se 
trompe  sur  une  chose  cachée  dans  le  cœur  d'un 
homme,  et  dont  on  ne  peut  juger,  mais  non  sur 

la  foi  que  l'on  conserve  soi-même  inviolable- 
ment  dans  son  cœur.  Cependant  quand  ils  en- 

seignent leur  hérésie,  quiconque  ajoute  foi  à  ce 

qu'ils  débitent,  comme  à  des  paroles  de  vérité, 
partage  non-seulement  leur  erreur,  mais  encore 
leur  condamnation.  Ainsi  croire  aux  dogmes 

que  débitent  ces  hérétiques,  et  dont  l'erreur  est 

mortelle  pour  eux-mêmes,  c'est  se  perdre  in- 
failliblement. Tandis  que  ceux  qui  croient  aux 

dogmes  catholiques  que  nous  prêchons,  et  dans 

lesquels  nous  restons  fidèles  à  la  vraie  foi  chré- 
tienne, passent  de  la  mort  à  la  vie.  Lorsque  ces 

Priscillianistes ,  pour  cacher  le  venin  de  leur 

doctrine,  font  semblant  de  partager  notre  foi, 

quiconque  des  nôtres  se  laisse  tromper  par  les 

dehors  dont  ils  se  couvrent,  n^en  restera  pas 
moins  pour  cela  catholique  ;  tandis  que  si  pour 

les  découvrir  nous  feignons  d'être  Priscillia- 
nistes, comme  nous  ne  pourrions  le  faire  sans 

paraître  approuver  leurs  dogmes  comme  étant 
les  nôtres,  ou  nous  confirmerions  encore  plus 
fortement  dans  leur  erreur  ceux  qui  sont  déjà 

de  leur  parti,  ou  nous  y  ferions  passer  les 

nôtres.  Qu'arrivera-t-il  plus  tard?  Pourrons-nous 
tirer  de  l'erreur,  en  leur  disant  la  vérité,  ceux 
qui  auront  été  trompés  par  nos  mensonges  ? 
Voudront-ils  encore  écouter  les  leçons  de  ceux 

disses  sine  tua  iniquitate  narranti.  Quoniam  sive  illa 
ita  gesta  sint,  sive  non  ita  ;  non  liabent  tamen  ali- 
quid,  quod  si  quis  crediderit  ita  esse  gestum,  etiara 
si  non  ita  sit  gestum,  régula  veritatis  et  doctrina  sa- 
lutis  seternae  judicetur  esse  culpandus.  Si  autem  hoc 
quisque  mentiatur,  quod  si  quis  crediderit,  adversus 
doctrinam  Cliristi  hsereticus  erit  ;  tanto  est  nocentior 
mentiens,  quanto  miserior  credens.  Vide  ergo  quale  sit, 
si  adversus  doctrinam  Christi  mentiti  fuerimiis,  quod 
quisquis  interihit,  crediderit  ut  inimicos  ejusdem  doc- 

trinal, capiamus,  quos  ad  veritatem ,  dum  nos  ab  ea 
recedimus ,  adducamus ,  imo  vero  cum  mendaces 
mentiendo  capimus ,  raendacia  pejora  doceamus. 
Aliud  est  enim  quod  dicunt  quando  mentiuntur, 
aliud  quando  falhmtur.  Nam  cum  hœresim  suam  do- 
cent ,  ea  dicunt  in  quibus  falluntur  :  quando  autem 
se  dicunt  sentire  quod  non  sentiunt,  vel  non  sentire 
quod  sentiunt ,  ea  dicunt  in  quibus  mentiuntur. 
Quod  eis  quisquis  crédit,  etsi  eos  non  invenit,  ipse 
non  périt.  A  régula  quippe  catholica  non  recedit, 
qui  hsereticum  catholica  dogmata  mendaciter  profi- 

tentem,  catliolicum  crédit  :  ac  per  hoc  non  est  ei 
perniciosum  :  quia  in  hominis  mente  de  qua  latente 
non  potest  judicare,  non  in  Dei  fallitur  fide  cpiam 
débet  insitam  custodire.  Porro  autem  quando  hsere- 
sim  suam  docent,  quisquis  eis  crediderit  putando  ve- 

ritatem, erit  particeps,  ut  erroris,  ita  et  damnationis 
illorum.  Sic  fit  ut  cum  illi  sua  nefaria  dogmata  fa- 
bulantur,  in  quibus  mortifero  errore  falluntur,  tune 
quisquis  crediderit,  pereat  :  nos  autem  quando  catho- 

lica dogmata  prsedicamus  ,  in  quibus  rectam  fidem 
tenemus,  tune  sic  crediderit,  inveniatur  quicumque 
perierat.  Quando  vero ,  cum  sint  Priscillianistœ ,  ut 
sua  venena  non  prodant,  nostros  se  esse  mentiuntur  ; 
quisquis  nostrum  eis  crédit ,  etiam  illis  latentibus, 
ipse  catholicus  persévérât  :  nos  contra,  ut  ad  eorum 
perveniamus  indaginem  ,  si  Priscillianistas  non  esse 
mentimur;  quia  eorum  tanquam  nostra  sumus 
dogmata  laudaturi ,  quisquis  ea  crediderit,  aut  con- 
firmabitur  apud  nos,  aut  transferetur  ad  eos  intérim 
statim  :  quid  autem  bora  superventura  pariât  , 
utrum  inde  postea  liberentur  vera  dicentibus  nobis. 
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qu'ils  auront  reconnus  comme  menteurs  ?  Qui 

pourrait  l'assurer,  et  qui  ne  voit  pas  au  con- 
traire combien  cela  est  douteux  ?  Il  faut  donc 

en  conclure  qu'il  est  bien  plus  pernicieux,  ou 

pour  adoucir  mes  paroles,  qu'il  est  bien  plus 
dangereux  pour  les  catholiques  de  recourir  au 

mensonge  pour  découvrir  les  hérétiques,  qu'aux 
hérétiques  de  mentir,  pour  ne  pas  être  découverts 

par  les  catholiques.  En  effet,  on  ne  peut  ajouter 

foi  aux  mensonges  des  catholiques,  sans  deve- 

nir hérétique  si  on  ne  l'est  pas,  ou  sans  le  de- 

venir plus  fortement  encore  si  on  l'est  déjà, 

tandis  que  sans  cesser  d'être  catholique  on  peut 
croire  aux  mensonges  des  hérétiques,  qui  nous 

séduisent  par  des  dehors  trompeurs.  Pour  rendre 

cela  plus  clair,  posons  quelques  exemples,  tirés 

des  écrits  mêmes  que  vous  m'avez  envoyés. 

5.  Supposons  qu'un  de  ceux  qui  sont  habiles 
à  découvrir  les  hérétiques  aborde  quelqu^un 

qu'il  croit  Priscillianiste ,  et  qu'il  se  mette  à 

combler  d'éloges  menteurs  la  vie  de  l'évêque 
Dictinius,  comme  l'ayant  connu ,  ou  comme 
ayant  entendu  célébrer  sa  louange;  jusque-là 
le  mensonge  est  encore  supportable,  en  effet, 

l'on  croit  que  cet  évêque  est  revenu  de  son  er- 
reur, et  est  rentré  dans  l'union  catholique.  Sup- 

posons qu'ensuite,  et  ce  sera  un  pas  de  plus 

qui  decepti  sunt  fallentibus  nobis  ;  et  utrum  audire 
velint  docentem,  quem  sic  experti  sunt  mentien- 
tem,  quis  noverit  certum?  quis  hoc  esse  ignoret 
incertum?  Ex  quo  colligitur,  perniciosius,  aut  ut 
mitius  loquar,  periculosius  mentiri  catholicos  ut 
hœreticos  capiant,  quam  mentiuntur  hseretici  ut  ca- 

tholicos lateant.  Quouiam  quisquis  crédit  catholicis 
mentiendo  tentantibus,  aut  efficitur,  aut  confirma- 
tur  hœreticus  :  quisquis  autem  crédit  hœreticis  men- 

tiendo sese  occultantibus,nondesinit  esse  catholicus. 
Quod  ut  fiât  planius,  aliqua  exempli  gratia  propona- 
mus,  et  ex  eis  potissimum  scriptis,  quse  mihi  legenda misisti. 

5.  Ecce  constituamus  ante  oculos  callidum  explo- ratorem  accedere  ad  eum  quem  Priscillianistam  esse 
prœsenserit;  et  (a)  Dictinii  episcopi,  vel  cogniti vitam,  vel  mcogniti  famam  laudare  mendaciter  :  est 
hoc  tolerabdms  adhuc,  quia  ille  putatur  fuisse  catho- 

licus, atque  ex  illo  errore  correctus.  Deinde  Priscil- 

dans  Fart  du  mensonge ,  qu'il  parle  avec  véné- 
ration de  Priscillien  même ,  de  Priscillien ,  cet 

homme  impie ,  digne  d'exécration  et  con- 
damné pour  ses  crimes  !  En  entendant  cet 

éloge,  si  celui  auquel  on  a  tendu  ce  piège  n'est 
pas  encore  entièrement  Priscillianiste,  il  le  de- 

viendra certainement.  Allons  plus  loin  encore. 
Voilà  nôtre  homme  si  habile  à  découvrir  les  hé- 

rétiques ,  déplorant  le  malheur  de  ceux  que  le 

prince  des  ténèbres,  comme  le  disent  les  Pris- 
cillianistes,  a  tellement  plongés  dans  la  nuit  de 

l'erreur,  qu'ils  ne  connaissent  plus  la  dignité  de 
leur  âme  et  la  gloire  de  son  origine  céleste  ; 

puis  ensuite  il  comblera  de  pompeux  éloges  le 

livre  de  Dictinius  qui  a  pour  titre  :  Libra  (la 

livre),  parce  qu'il  renferme  douze  questions 
comme  la  livre  contient  douze  onces.  Il  dira 

que  ce  traité ,  qui  n'est  qu'un  tissu  d'horribles 
blasphèmes,  est  une  livre  qui  seule  vaut  mieux 

que  des  milliers  de  livres  d'or.  A  quoi  aboutira 
toute  la  finesse  de  celui  qui  ment  ainsi,  sinon  à 

tuer  l'âme  de  ceux  qui  auront  ajouté  foi  à  ses 

paroles,  ou,  si  elle  était  déjà  perdue,  à  l'enfon- 
cer encore  plus  dans  l'abîme  de  cette  mort  ? 

Mais,  direz-vous,  nous  saurons  l'en  tirer.  Qu'ar- 
rivera-t-il  si  cela  n'a  pas  lieu,  soit  que  quel- 

qu'obstacle  intervienne  et  arrête  votre  projet, 

lianum,  (hoc  enimsequitur  in  arte  mentiendi)  vene- 
rabiliter  commemoraturus  est,  hominem  impium  et 
detestabilem,  et  pro  suis  nefariis  sceleribus  crimini- 
busque  damnatum.  In  qua  ejus  venerabili  comme- 
moratione,  si  forte  ille,  cui  retia  tenduntur  hujus- 
modi,  firmus  Priscillianista  non  fuerat,  hac  ejus 
prœdicatione  firmabitur.  Cum  autem  ad  caetera  ex- 
plorantis  sermo  processerit,  et  dicentis  misereri  se 
eorum,  quos  tantis  errorum  tenebris  tenebrarum 
auctor  involverit,  ut  honorem  animée  suse  et  clarita- 
tem  divinsB  prosapise  non  agnoscant.  Tum  deinde 
Dictinii  librum,  cujus  nomen  est  Libra^  eo  quod 
pertractatis  duodecim  quœstionibus  velut  unciis  ex- 
plicatur,  tantis  extulerit  laudibus,  ut  talem  Libram, 
qua  horrendse  blasphemise  continentur,  multis  libra- 
rum  auri  milUbus  pretiosiorem  esse  testetur.  Nempe 
hœc  astiitia  mentientis,  animam  credentis  interlicit, 
aut  j  am  interfectam  in  eadem  morte  demergit,  ac 
deprimit.  Sed,  inquies,  postea  liberabitur.  Quid  si 

r.nSi^^'^'^^'r!  '^''''"'^  epùcopi.  Itemque  paulo  post  legebatur,  deinde  diclum  librum,  cujus  nomen  est  Libra.  His  locis,  nec  non  infra 
llïtl  IJ^""^-  f  ̂̂''^."i  1'^^™'-'^'^  auotoritate  nomen  Dictinii.  Fuit  Dictinius  episcopus  Asturicensis ,  cui,  ut  Idatius  in  Ghronico 
n/mnl;.  ̂ ^^'''^'ii^'^ni  hœresim,  quam  pro fitebatur,  ejecio  cum  aliis  ejusdem  sect a  episcopis,  successif  Turribius.  Ipsum  tamen  postea ?nrr.Hir  TT.  ̂ ^^Pi^'^'^^f  Ecclesia  receptum  esse  testatur  Innocentius  Papa  I,  in  epistola  ad  synodum  Toletanam.  Ejus  quoque 
Pri  Jw^nT}  /     'P;'*''^  ""^'      Turribium  Asturicensem  cap.  xvi,  improbans  quod  Dictimi  tractatus.  quos  secundum 
fjr.lrr.?^7A  coycr^p.ï^  a  mullis  cum  vencratione  legerentur,  cum  si  aliquid,  ait,  memoriœ  Dictimi  tribuendum  putant,  reparatio- 
dl  s  f  ̂   ^""""^  ̂ ^terum  Dictinii  memonam  anniversaria  festivitate  in  Hispania  colit  Asturicensis  Ecclesia die  2.  Junu.  Vide  Ferrarium  in  catalogo  generali  SS. 
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soit  que  persistant  dans  son  hérésie,  celui  que 
vous  vouliez  ramener  à  vous,  nie  de  nouveau 

les  vérités  qu'il  avait  commencé  à  reconnaître  ? 

C'est  ce  qui  arrivera,  s'il  apprend  qu'il  lui  a  été 
tendu  un  piège  par  un  étranger  à  sa  foi,  et  dès 

lors  il  n'en  sera  que  plus  porté  à  cacher,  par  le 

mensonge,  ce  qu'il  pense  intérieurement,  quand 
l'exemple  de  celui  qui  a  voulu  le  tromper  lui 

aura  appris  qu'il  peut  le  faire  avec  plus  de  cer- 

titude, et  sans  qu'on  puisse  le  lui  reprocher.  De 
quel  front  pourrions-nous  blâmer  cela  dans  un 
homme,  qui  croit  pouvoir  déguiser  la  vérité  par 

le  mensonge?  Comment  pourrons-nous  con- 

damner en  lui  ce  que  nous-mêmes  nous  lui  au- 
rons enseigné  ? 

6.  A  l'exception  de  ce  que  les  Priscillianistes, 
dans  leur  criminelle  hérésie, pensent  de  Dieu,  de 

l'àme,  du  corps,  et  d'autres  points  que  nous  blâ- 

mons, nous  voilà  d'accord,  (cequ'àDieune  plaise), 
sur  le  dogme  sacrilège  par  lequel  ils  croient 

qu'on  peut  employer  le  mensonge  pour  cacher 
la  vérité.  Il  y  a  en  cela  un  si  grand  danger,  que, 

quand  bien  même  tous  les  efforts  que  nous  fai- 
sons pour  les  découvrir  et  les  convertir  auraient 

un  plein  succès,  rien  ne  pourrait  compenser  le 

mal  qui  en  résulterait,  puisqu'en  voulant  les 
corriger^  nous  nous  perdrions  nous-mêmes  avec 

eux.  En  effet,  le  mensonge  n'aura  d'autre  ré- 
sultat que  de  nous  pervertir ,  et  de  les  con- 

vertir à  moitié,  puisque  loin  de  corriger  en  eux 

l'usage  du  mensonge,  par  lequel  ils  croient  qu'on 
peut  cacher  la  vérité,  nous  aurons  appris  et  en- 

seignerons nous-mêmes  ce  malheureux  principe, 

et  que  nous  recommanderons  de  l'employer  pour 
parvenir  à  corriger  ceux  que  nous  voulons  ra- 

mener à  la  vérité.  Or,  nous  n'atteignons  pas  ce 

but,  puisque  nous  ne  détruisons  pas  l'erreur  où 
ils  sont,  de  croire  qu'on  peut  mentir  pour  cacher 
la  vérité,  et  que  nous  nous  souillons  nous-mê- 

mes en  nous  servant  pour  les  gagner  de  la  souil- 
lure qui  est  en  eux.  Comment  ensuite  ajouter 

foi  à  la  conversion  d'hommes  envers  lesquels 

nous  avons  usé  de  mensonge,  lorsqu'ils  étaient 

encore  dans  l'hérésie  ?  'N'est-il  pas  à  craindre 
que,  bien  que  gagnés  à  notre  foi,  ils  ne  fassent 

eux-mêmes  aussi  ce  qu'on  a  fait  envers  eux 

pour  les  gagner,  non-seulement  parce  qu'ils  en 
avaient  l'habitude,  mais  encore  parce  qu'ils  la 
trouveront  aussi  en  nous  qu'ils  étaient  venus 
chercher  ? 

Chapitre  IV.  —  7.  Ce  qui  est  bien  plus  déplo- 

rable, c'est  que  même  quand  ils  seront  presque 
des  nôtres,  ils  auront  peine  à  nous  croire.  Ne 

pourront-ils  pas,  en  effet,  soupçonner  que  les 
dogmes  catholiques  que  nous  leur  prêcherons, 
sont  autant  de  mensonges,  sous  lesquels  nous 

voulons  déguiser  quelque  vérité  ?  Direz-vous  à 
des  hommes  ayant  de  pareils  soupçons  :  Ce  que 

non  fiat,  sive  aliquo  interveniente  impedimento  ne 
cœpta  compleantur,  sive  obstinatione  mentis  liœre- 
ticœ  rursus  eadem  negantis,  etiamsi  aliqua  jam  cœ- 
perat  coniiteri?  praesertim  quia  si  cognoverit  se  ab 
alieno  fuisse  tentatum,  eo  ipso  audacius  illa  quse 
sentit,  studebit  occultare  mendacio  ;  quando  id  in- 
culpate  tieri  multo  certius  didicerit ,  etiam  exeinplo 
ipsius  sui  teutatoris.  Hoc  quippe  in  homine,  qui 
veritatem  tegendam  putat  esse  mentieiido,  qua  tan- 

dem fronte  culpabimus,  et  damnare  audebimus  quod 
docemus  ? 

6.  Remanet  igitur,  quod  sentiunt  PriscilUanistse 
secundum  liseresis  suaî  nefariam  falsitatem,  de  Deo, 
de  anima,  de  corpore,  et  de  caîteris  rébus,  non  dubi- 
temus  veraci  pietate  damnare  ;  quod  autem  sentiunt, 
ut  Veritas  occultetur  esse  mentiendum,  sit  nobis  et 
illis,  quod  absit,  dogma  commune.  Hoc  tam  magnum 
malum  est,  ut  etiamsi  conatus  hic  noster,  quo  eos 
per  mendacium  capere  cupimus  et  mutare,  ita  pro- 
speretur,  ut  eos  capiamus  atque  mutemus,  nullis 
lucris  compensentur  hsec  damna,  quibus  et  nos  cum 

ipsis  pro  illorum  correctione  depravamur.  Per  hoc 
namque  mendacium  et  nos  erimus  ex  ea  parte  per- 
versi,  et  ilU  semi-correcti  :  quando  quidem  istud, 
quod  putant  esse  pro  veritate  mentiendum,  non  in 
eis  corrigimus  ;  quia  idem  nos  (a)  didicimus  et  doce- 

mus, et  fieri  oportere  prœcipimus,  ut  ad  eos  emen- 
dandos  pervenire  possimus.  Quos  tamen  non  emen- 
damus,  quibus  [b)  mendum,  quo  verum  tegendum 
existimant,  non  auferimus  ;  sed  nos  potius  immen- 
damur,  cum  per  taie  mendum  eos  quœrimus  :  nec 
invenimus  quemadmodum  eis  convei^sis  credere  va- 
leamus,  quibus  perversis  mentiti  sumus;  ne  forte 
quod  ut  caperentur  sunt  passi,  faciant  capti  ;  non 
solum  quia  facere  consueverunt,  sed  quia  et  in 
nobis,  ad  quos  veniunt,  hoc  inveniunt. 

Caput  IV  —  7.  Et  quod  est  miserabilius,  etiam 
ipsi  jam  quasi  nostri  eifecti,  quemadmodum  nobis 
credant,  reperire  non  possunt.  Si  enim  suspiceiitur, 
etiam  ipsa  catliolica  dogmata  nos  mendaciter  loqui, 
ut  nescio  quid  aliud  occultemus  quod  verum  puta- 
musj  certe  talia  suspicanti  dicturus  es  :  Hoc  tune 

(a)  Sic  plures  Mss.  At  editi,  dicimus.  —  [b)  Aliquot  Mss.  hic  et  infra  loco  mendum,  habent  mendacium. 
TOM.  XXII. 4 



50  LE  LIVRE  A  GONSENTIUS 

Dous  avons  fait,  n'était  que  pour  vous  décou- 

vrir? Et  s'ils  vous  répondent  :  Comment  pouvons- 
nous  savoir  si  ce  que  vous  faites  présentement 

n'est  pas  dans  la  crainte  d'être  à  votre  tour  dé- 
couverts par  nous  ;  que  répliquerez-vous  ?  Gom- 

ment leur  persuader  que  celui  qui  ment  pour 
découvrir  les  autres,  ne  mente  pas  aussi  de  peur 

d'être  découvert  lui-même?  Ne  voyez- vouspas  où 
conduirait  un  tel  mal  ?  Il  en  résulterait  infailli- 

blement que  non-seulement  nous  leurs  serions 

suspects,  comme  ils  le  seraient  à  nous,  mais  en- 
core que  tous  les  fidèles  se  défieraient  les  uns 

des  autres.  Ainsi  le  mensonge,  loin  de  tendre  à 

enseigner  et  à  affermir  la  foi,  n'aurait  d'autre 
effet  que  de  détruire  toute  confiance  entre  les 

hommes.  Si  donc  mentir  c'est  parler  contre  Dieu 
même,  quel  mal  plus  grand  peut-on  trouver 

dans  le  mensonge,  et  que  ne  doit-on  pas  faire 

pour  se  préserver  d'un  tel  crime  ? 
Chapitre  V.  —  8.  Voyez  maintenant  si ,  en 

en  comparaison  de  nous,  les  Priscillianistes  ne 

sont  pas  plus  excusables  dans  leurs  mensonges, 

pour  cacher  leur  doctrine,  que  nous,  lorsque 

nous  en  commettons  pour  les  délivrer  de  leurs 

erreurs  ?  Le  Priscillianiste  dit  que  l'àme  est  une 
portion  de  la  divinité,  de  la  même  nature  et  de 

la  même  substance  que  Dieu  même,  ce  qui  est 

un  affreux  blasphème,  car  il  s'ensuivrait  que  la 

nature  de  Dieu  peut  être  sujette  à  l'esclavage,  à 

l'erreur,  au  trouble,  à  la  souillure,  à  la  damna- 

ideo  feci,  ut  caperera  te  :  sed  quid  respondebis 
dicenti  :  Unde  igitur  scio,  utriim  3tiam  nunc  id 
facias,  ne  capiaris  a  me?  An  vero  cuiquam  persuaderi 
potest,  hominera  non  mentiri  ne  capiatur,  qui  men- 
titur  ut  capiat?  Yidesne  quo  tendat  hoc  makmi?  ut 
sciUcet  non  solum  nos  iUis,  ipsique  nobis,  sed  om- 
nis  frater  omni  fratri  non  immerito  videatur  esse 
suspectas.  Atque  ita  dum  per  mendacium  tenditur 
ut  doceatur  fides,  id  agitur  potius  ut  nulli  habenda 
sit  fides.  Si  enim  et  contra  Deum  loquimur,  cum 
mentimur,  quid  tantum  mali  poterit  [a]  in  ullo  men- 
dacio  reperiri,  quod  tanquam  scelestissimum  omni 
modo  devitare  debeamus. 

Caput  V.  —  8.  Sed  nuncadverte  quam  tolerabilius 
Priscillianiste  in  iiostra  conqxiratione  mentiantur, 
quando  se  fallaciter  îoqui  sciunt,  quos  nostro  men- 
dacio  liberandos  putamus  ab  eis  falsis,  in  quibus  er- 
rando  falluntur.  Piiscilliauista  dicit,  quod  anima  sit 
pars  Dei,  et  cjusdem  cujus  est  ille  naturae  atque 
substantiaî.  Magna  liœc  est  et  detestanda  blasphemia. 

[aj  Plures  Mss.  poterit  nullo  mendacio  reperiri. 
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tion,  à  la  douleur.  Si  celui  qui  cherche  par  le 

mensonge  à  délivrer  les  autres  d'une  doctrine 
si  impie  tient  le  même  langage,  quelle  diffé- 

rence y  aura-t-il  entre  les  deux  blasphémateurs? 

Une  très-grande,  direz-vous,  car  le  Priscillia- 

niste parle  ainsi  parce  qu'il  le  croit,  mais  le  ca- 

tholique dit  la  même  chose  quoiqu'il  n'y  croit 

pas.  L'un  blasphème  sans  le  savoir,  l'autre  le 
sachant  bien.  Le  premier  pèche  contre  une  doc- 

trine qu'il  ignore,  le  second  contre  une  doctrine 

qu'il  n'ignore  pas.  Dans  le  Priscillianiste  il  y  a 
un  aveuglement  qui  dérobe  à  ses  yeux  la  vérité, 
mais  dans  son  erreur  il  a  la  volonté  de  dire  vrai. 

Le  catholique,  dans  le  secret  de  son  cœur,  voit 

la  vérité  ,  et  parle  avec  l'intention  de  tromper. 
Peut-être,  direz-vous,  que  le  premier  enseigne 
ses  erreurs,  pour  y  attirer  les  autres  et  les  faire 

participer  à  son  impiété,  tandis  que  le  second, 

en  tenant  le  même  langage  que  le  premier,  n'a 

d'autre  but  que  de  retirer  les  hommes  de  ces 

erreurs  et  de  ces  impiétés.  J'ai  déjà  montré  plus 
haut  combien  par  là  on  fait  de  mal  en  croyant 

faire  du  bien.  Mais  en  examinant  de  part  et 

d'autre  le  mal  qui  en  résulte  présentement,  car 
le  bien  que  les  catholiques  ont  en  vue,  en  cher- 

chant à  ramener  les  hérétiques  à  la  foi,  n'est 
rien  moins  que  certain,  voyons  quel  est  celui 

qui  est  le  plus  coupable,  de  l'hérétique  qui,  sans 
le  savoir,  induit  les  autres  en  erreur,  ou  du  ca- 

tholique qui,  en  connaissance  de  cause,  blas- 

Sequitur  enim,  ut  Dei  natura  captivetur,  decipiatur, 
fallatur ,  conturbetur  atque  tiirpetur ,  damnetur 
atque  crucietur.  At  si  hoc  et  ille  dicit,  qui  de  tanto 
malo  liberare  cupit  liominem  per  mendacium,  videa- 
mus  quid  intersit  inter  utrumque  blaspliemum. 
Plurimum,  inquis  :  nam  hoc  Priscillianista  dicit  ita 
etiam  credens  ;  catholicus  autem  non  ita  credens, 
quamvis  ita  loquens.  Ille  ergo  blasphémât  nesciens, 
iste  autem  sciens  :  ille  contra  scientiam,  iste  contra 
conscientiam  :  ille  habet  caecitatem  falsa  sentiendi, 
sed  in  eis  habet  saltem  voluntatem  vera  dicendi; 
iste  latens  videt  vera,  et  volens  loquitur  falsa.  Sed 

ille,  inquies,  boc  docet,  ut  erroris  sui  faciat  furoris- 
que  participes  :  iste  autem  hoc  dicit,  ut  ab  illo  errore 
ac  furore  liberet  homines.  Jam  quidem  supra  ostendi 
quantum  et  hoc  noceat,  quod  creditur  profuturum  : 
verum  intérim  si  appendamus  in  bis  duobus  mala 
prsesentia,  (quoniam  bona  futura  quœ  catholicus  de 
corrigendo  literetico  inquirit  incerta  sunt,)  quis  pec- 
cat  gravius,  utrum  qui  hominem  decipit  nesciens. 



phème  contre  Dieu?  C'est  ce  que  comprendra  fa- 
cilement quiconque,  dans  sa  sollicitude  et  dans 

sa  piété,  préfère  Dieu  à  l'homme.  Ajoutez  en- 

core que  s'il  faut  blasphémer  contre  Dieu  pour 
amener  les  hommes  à  le  louer,  par  notre  exem- 

ple et  la  doctrine  que  nous  leur  enseignons, 
nous  les  invitons  à  le  blasphémer  aussi  bien 

qu'à  le  louer.  Car  ceux  que  nous  voulons,  par 
des  blasphèmes  contre  Dieu,  amener  à  le  louer, 

apprennent  de  nous  à  le  blasphémer  autant  qu'à 
le  célébrer  par  des  louanges.  Yoilà  les  services 

que  nous  rendons  à  ceux  que  nous  voulons  re- 

tirer de  l'hérésie ,  en  blasphémant ,  non  avec 
ignorance ,  mais  avec  connaissance  de  cause. 

L'Apôtre,  pour  apprendre  aux  hommes  à  ne  pas 
blasphémer ,  en  a  livré  quelques-uns  au  démon 

(I  Tim.,  I,  20),  et  nous,  pour  les  arracher  au  pou- 
voir de  Satan,  nous  leur  apprenons  à  blasphé- 
mer, non  par  ignorance,  mais  sciemment.  Et 

sur  nous  qui  sommes  leurs  maîtres,  nous  atti- 

rons l'immense  malheur  de  commencer,  pour 
gagner  des  hérétiques,  par  nous  faire  blasphé- 

mateurs de  Dieu  ;  mal  certain  ,  commis  dans 

l'espérance  très-incertaine  d'enseigner  sa  vérité 
à  ceux  que  nous  voulons  délivrer  de  leurs  er- 
reurs. 

9.  Puisque  nous  apprenons  aux  nôtres  à  blas- 
phémer Dieu,  pour  que  les  Priscillianistes  les 

croient  partisans  de  leur  doctrine,  voyons  main- 
tenant ce  que  disent  les  Priscillianistes,  quand 
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ils  ont  recours  au  mensonge,  afin  que  nous  pre- 
nions leurs  partisans  comme  étant  des  nôtres. 

Us  prononcent  anathème  contre  Priscillien,  et  le 
détestent  autant  que  nous  le  désirons.  Ils  disent 

que  l'àme  est  une  créature,  et  non  une  portion 
de  Dieu.  Ils  ont  en  exécration  les  faux  martyrs 

des  Priscillianistes,  et  comblent  d'éloges  les 
évèques  catholiques  qui  ont  dévoilé,  combattu, 

renversé  l'hérésie  de  ces  impies.  Ils  disent  la 
vérité  tout  en  mentant  ;  non  pas  qu'une  chose 
puisse  être  à  la  fois  vraie  et  fausse,  mais  si  d'un 
côté  ils  mentent,  d'un  autre  côté  ils  disent  la 

vérité.  En  effet,  s'ils  emploient  le  mensonge 
pour  se  faire  passer  comme  étant  des  nôtres, 

tout  ce  qu'ils  disent  de  la  foi  catholique  est  vrai. 

Ainsi  pour  ne  pas  laisser  découvrir  qu'ils  sont 
Priscillianistes,  ils  mentent  en  disant  la  vérité. 

Mais  nous,  pour  les  découvrir,  non-seulement 
nous  avons  recours  au  mensonge,  afin  de  leur 

faire  croire  que  nous  sommes  de  leur  parti, 

mais  encore  nous  professons  des  principes  im- 

pies que  nous  savons  appartenir  à  leur  doctrine. 

C'est  pourquoi  lorsqu'ils  veulent  passer  pour 

être  des  nôtres,  ce  qu'ils  disent  est  en  partie 

faux  et  en  partie  vrai.  En  effet,  il  est  faux  qu'ils 

partagent  notre  foi,  il  est  vrai  que  l'àme  n'est 
pas  une  portion  de  la  divinité.  Mais  lorsque 
nous  voulons  passer  pour  être  partisans  de  leur 

doctrine ,  nous  commettons  un  double  men- 

songe ;  d'abord  en  disant  que  nous  sommes 

an  qui  Deum  blasphémât  scions?  Profecto  quid  sit 
pejus  intelligit,  qui  homiiii  Deum  sollicita  pietate 
prseponit.  Hue  accedit,  quia  si  blaspliemandus  est 
Deus,  ut  ad  eum  laudandum  liomines  adducamus  ; 
procul  dubio  nonsolum  ad  laudandum,  verum  etiom 
ad  blaspliemandum  Deum,  excmplo  et  doctrina 
nostra  homines  invitamus  :  quoniam  quos  ad  Dei  lau- 

des per  Dei  blasphemias  molimur  adducere,  utique 
si  adduxerimus,  non  solum  laudare  discent,  verum 
etiam  blasphemare.  Htec  illis  bénéficia  conferimus, 
quos  non  ignoranter,  sed  scienter  blasphemando  ab 
hœreticis  liberamus.  Et  cum  Apostolus  homines  tra- 
diderit  etiam  ipsi  Satanœ  (I  Tim.,  i,  20),  ut  discerent 
non  blasphemare  :  nos  conamur  homines  eruere  Sa- 

tanée, ut  discant  non  per  ignorantiam,  sed  per  scien- 
tiam  blasphemare;  nobisque  ipsis  magistris  eorum 
hoc  tam  magnum  importamus  exitium ,  ut  propter 
b£ereticos  capiendos  prius  efficiamur,  quod  certum  est, 
Dei  blasphematores,  quo  possimus  propter  eos,  quod 
incertum  est,  liberandos,  veritatis  ejus  esse  doctores. 

9.  Cum  igitur  blasphemare  Deum  doceamus  no- 

stros,  ut  eos  Priscillianistae  credant  suos;  videamus 
quid  mali  dicant  ipsi,  quando  propterea  mentiuntur, 
ut  eos  nostros  esse  credamus.  Anathematizant  Pris- 
cillianum,  et  ad  nostrum  arbitrium  detestantur  : 
dicunt  animam  creaturam  Dei  esse,  non  partem  :  exse- 
crautur  Priscillianistarum  falsà  martyria  :  catholicos 
episcopos,  a  quibus  illa  liœresis  nudata,  oppugnata, 
prostrata  est,  magnis  eiferunt  laudibus,  et  caetera 
hujusmodi.  Ecce  ipsi  vera  dicunt  quando  mentiun- 

tur, non  quo  simul  possit  hoc  ipsum  verum  esse 
quod  mendacium  est  ;  sed  in  alio  quando  mentiuntur, 
in  alio  vera  dicunt  :  quando  enim  nostros  se  esse 
mentiuntur,  de  iide  catliolica  vera  dicunt.  Ac  per  hoc 
ipsi,  ne  Priscillianistœ  inveniantur,  loquuntur  men- 
daciter  vera  :  nos  autem,  ut  eos  inveniamus,  non 
solum  mendaciter  loquimur,  ut  ad  illos  pertinere 
credamur  ;  sed  etiam  falsa  loquimur,  quse  ad  illorum 
errorem  pertinere  cognovimus.  Itaque  illi  quando 
nostri  ptitari  volunt,  et  falsuni  est  ex  parte,  et  verum 
est  ex  parte  quod  dicunt  ;  falsum  est  enim  eos  nostros 
esse,  verum  est  autem  animam  partem  Dei  non  esse  : 
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Priscillianistes ,  ensuite  en  avançant  que  lame  grand  jour  la  doctrine  qu'ils  veulent  cacher, 

est  une  portion  de  Dieu.  En  se  cachant  ils  qu'on  ait  recours  au  blasphème  et  au  men- 
louent  Dieu  et  ne  le  blasphèment  pas,  et  quand  songe?  Peut-on  douter,  je  vous  le  demande,  que 

ils  se  montrent  à  découvert  et  qu'ils  professent  ce  ne  soit  pas  renier  le  Christ,  quand  on  dit 

leurs  dogmes,  ils  blasphèment  Dieu,  il  est  vrai,  qu'il  n'est  pas  tel  qu'il  est  véritablement,  mais 
mais  sans  le  savoir.  Aussi  quand  ils  se  conver-  qu'il  est  tel  que  les  Priscillianistes  le  croient? 
tissent  à  la  foi  catholique,  ils  trouvent  dans  leur       11.  Mais,  direz-vous,  nous  ne  pouvons  pas  au- 
conscience  la  consolation  de  pouvoir  dire  avec  trement  découvrir  les  loups  qui  se  cachent  sous 

l'Apôtre  :  a  J'ai  blasphémé  autrefois,  il  est  vrai,  la  peau  des  brebis,  afin  de  porter  la  désolation 

mais  j'ai  reçu  miséricorde,  par  ce  que  je  ne  l'ai  fait  et  le  ravage  dans  le  troupeau  du  Seigneur.  Je 
que  par  ignorance.  »  (I  Tim.,  i,  13.)  Mais  nous,  vous  répondrai  :  Comment  est-on  parvenu  à  les 

si  pour  qu'ils  se  découvrent  à  nous,  nous  profé-  découvrir  avant  d'avoir  recours  à  cette  espèce 
rons ,  afin  de  les  surprendre  et  de  les  tromper,  de  chasse  contre  eux,  par  la  fourberie  et  le  men- 

les  mêmes  impiétés  et  les  mêmes  mensonges,  songe?  Comment  est-on  parvenu  jusqu'à  la  ta- 
nous  nous  avouons  Priscillianistes  blasphéma-  nière  de  l'auteur  même  de  leur  secte  impie,  qui 

teurs,  etpour  qu'ils  nous  croient,  nousblasphé-  se  tenait  d'autant  mieux  caché,  qu'il  était  le 
mons  contre  Dieu,  sans  pouvoir  rejeter  notre  plus  fin  et  le  plus  rusé  de  tous?  Comment  un  si 

faute  sur  notre  ignorance.  Car  un  catholique  grand  nombre  d'entre  eux  ont-ils  été  décou- 
qui  a  recours  au  blasphème,  afin  de  passer  pour  verts,  condamnés  ?  Comment  un  nombre  infini, 

hérétique,  ne  peut  pas  dire  comme  saint  Paul  :  les  uns  entièrement  convertis,  les  autres  à  demi- 

«  Si  je  l'ai  fait,  c'est  par  ignorance.  »  corrigés,  ont-ils  été  reçus  dans  le  sein  miséri- 

Ghapitre  YI.  —  10.  En  pareilles  occasions,  cordieux  de  l'Eglise?  Si  Dieu  veut  les  prendre 
mon  cher  frère,  il  faut  toujours  se  rappeler  avec  en  pitié,  il  saura  nous  ouvrir  bien  des  voies 

crainte  ces  paroles  du  Seigneur  :  u  Celui  qui  me  pour  que  nous  arrivions  jusqu'à  eux.  Il  y  en  a 
reniera  devant  les  hommes,  je  le  renierai  de-  deux  qui  sont  plus  heureuses  et  plus  faciles  que 

vant  mon  Père  qui  est  au  ciel.  »  {Matih.,  x,  33.)  les  autres.  C'est  de  se  faire  indiquer  ceux  qui  se 

Or,  n'est-ce  pas  renier  Dieu  devant  les  hommes,  cachent,  ou  j)ar  ceux  qu'ils  ont  voulu  séduire, 

que  de  le  renier  devant  les  Priscillianistes,  quoi-  ou  par  ceux  qu'ils  avaient  déjà  séduits,  mais  qui 
que  ce  soit  pour  les  découvrir  et  mettre  au  sont  revenus  à  la  vérité.  11  nous  sera  plus  facile 

nos  vero  quando  ad  eos  pertinere  putari  volumus, 
falsum  est  utrumque  quod  dicimus,  et  PrisciUianistas 
nos  esse,  et  animam  partem  Dei  esse.  Illi  itaque 
Deum  laudant,  non  blasphémant,  quando  se  occul- 

tant; et  quando  se  non  occultant,  sed  sua  proferunt, 
blaspbemare  senesciunt.  Ideo  si  ad  iidem  catliolicain 
couvertantur,  consolantur  semetipsos,  quia  possunt 
diccre  quod  Apostolus,  qui  cum  inter  c£Btera  dixisset: 
«  l'rius  lui  blasphemus  ;  misericordiam,  inquit,  con- sccutus  sum,  quia  ignorans  feci.  »  {\  Tim.,  i,  13.) 
Nos  contra,  ut  se  nobis  aperiant,  si  hoc  quasi  justum 
nicndacium  fallendis  eis  capiendisque  proferimus, 
profecto  et  ad  Llaspliematores  Pi'iscillianistas  perti- 

nere nos  dicimus,  et  ut  nobis  credant,  sine  excusa- 
tione  ignorantice  blasphemamus.  Neque  enim  catho- 
licus,  qui  blasphemando  vult  liœreticus  credi,  potest 
dicere,  «  ignorans  feci.  » 

G  A  PUT  VI.  —  10.  Semper,  frater,  in  talibus  causis 
cum  timoré  recolendum  est  :  «  Quicumque  me  nega- verit  coram  hominibus,  negabo  eum  coram  Pâtre 
ilieo  qui  in  cœlis  est.  »  [Mattlu,  \,  33.)  An  vèro  Chri- 

[a]  Sola  editio  Lov.  faciliores. 

stum  coram  hominibus  non  negat,  qui  eum  coram 
Priscillianistis  negat,  ut  eos  latentes  blaspliemo  men- 
dacio  nudet  et  capiat  ?  Quis  autem  dubitat,  obsecro 
te,  negari  Christum,  cum  sicuti  est  verus  ita  non 
esse  dicitur,  et  sicut  eum  Prisciilianista  crédit  ita 
esse  dicitur? 

1 1 .  Sed  occultos  lupos,  inquies,  indutos  pellibus 
ovium  et  dominicum  gregem  latenter  graviterque 
vastantes,  aliter  invenire  non  possumus.  Unde  ergo 
innotuerunt  Priscillianistse,  prius  quam  Imjus  men- 
dacii  fuisset  excogitata  venatio?  unde  ad  ipsius 
auctoris  illorum,  profecto  astutioris,  et  ideo  tectioris, 
cubile  perventum  est?  unde  tôt  tantique  manifes- 
tati  atque  damnati,  et  cseteri  innumerabiles  partim 
correcti,  partim  velut  correcti,  et  in  Ecclesiam  mise- 
rantem  coilecti  sunt  ?  Multas  enim  vias  dat  Dominus, 
quando  miseretur,  quibus  ad  eorum  perveniatur 
indaginem  :  quarum  duse  sunt  aliis  {a)  feliciores,  ut 
vel  ab  eis  quos  seducere  voluerunt,  aut  ab  eis  quos 
jam  seduxerant,  resipiscentibus  conversisque  mon- 
strentur.  Quod  facilius  fit,  si  nefarius  eorum  error, 
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de  ruiner  leur  impiété  et  leur  hérésie,  par  des 
discussions  basées  sur  la  vérité  ,  que  par  des 

captations  et  des  mensonges.  Vous  devez,  Con- 
sentius,  vous  appliquer  à  écrire  de  pareils  ou- 

vrages, puisque  le  Seigneur  vous  en  a  donné  la 

capacité.  Lorsque  ces  écrits  salutaires  propres  à 

anéantir  leur  folie  et  leur  impiété  seront  con- 
nus, et  que  la  parole  des  évèques  catholiques 

qui  parlent  aux  peuples,  ou  le  zèle  de  ceux  qui 

sont  remplis  de  l'amour  de  Dieu  les  aura  répan- 
dus de  tous  côtés  ;  voilà  les  saints  filets  dans  les- 

quels on  pourra  prendre  les  hérétiques  en  toute 
vérité,  sans  avoir  besoin  pour  cela  de  recourir 

au  mensonge.  Ceux  qui  auront  été  pris  ainsi, 

ou  avoueront  d'eux-mêmes  ce  qu'ils  sont,  ou 
chercheront  à  convertir,  soit  en  les  reprenant 

avec  douceur,  soit  en  les  faisant  connaître  par 

un  sentiment  de  charité,  ceux  qui  étaient  avec 
eux  en  société  dans  Terreur  et  dans  le  mal;  ou 

bien  s'ils  ont  honte  d'avouer  ce  qu'ils  ont  si  long- 

temps caché,'  la  main  de  Dieu  y  apportera  re- 
mède et  les  guérira. 

12.  Mais_,  direz-vous,  il  nous  serait  plus  facile 

de  pénétrer  dans  leur  retraite,  en  feignant  d'être 
de  leur  parti.  Si  cela  était  permis  ou  nécessaire, 

Jésus-Christ  aurait  pu  dire  à  ses  brebis  de  se  re- 
vêtir de  peaux  de  loups,  pour  aller  parmi  les 

loups  mêmes  et  les  découvrir  par  cet  artifice. 
Mais  il  ne  leur  a  pas  dit  cela,  même  quand  il 

leur  a  prédit  qu'il  les  enverrait  au  milieu  des 
loups.  {Matth.y  X,  16.)  Peut-être,  me  direz-vous, 

qu'on  n'avait  pas  besoin  d'employer  alors  ce 

moyen  pour  découvrir  les  loups ,  puisqu'ils 
étaient  assez  reconnaissables,  et  qu'il  ne  restait 

plus  qu^à  s'exposer  à  leur  fureur  et  à  leurs  mor- 
sures. Mais  lorsque  le  Seigneur,  en  annonçant 

à  ses  disciples  les  temps  futurs,  leur  prédisait 

que  des  loups  ravisseurs  viendraient  un  jour 

sous  des  peaux  de  brebis,  n'était-ce  pas  le  mo- 
ment de  leur  dire  :  Et  vous  aussi  pour  les  décou- 

vrir, revêtez-vous  de  peaux  de  loups,  mais  restez 
brebis  au  dedans  de  vous-mêmes?  Il  ne  leur 

parla  pas  ainsi,  mais  après  leur  avoir  dit  :  «  Il 

en  viendra  plusieurs  revêtus  de  peaux  de  bre- 

bis, mais  qui  sont  au  dedans  des  loups  ravis- 

seurs, »  {Matth.,  VII,  15,  16)  il  n'ajoute  pas  : 
Vous  les  reconnaîtrez  par  vos  mensonges,  mais  : 

«  Ce  sera  par  leurs  fruits  que  vous  les  recon- 

naîtrez. »  C'est  par  la  vérité  qu'il  faut  éviter, 

c'est  par  la  vérité  qu'il  faut  découvrir,  c'est 

par  la  vérité  qu'il  faut  ruiner  le  mensonge. 
A  Dieu  ne  plaise  que  nous  ne  triomphions  de 

ceux  qui  blasphèment  par  ignorance ,  qu'en 
blasphémant  nous-mêmes  sciemment!  A  Dieu 

ne  plaise  que  nous  n'évitions  le  mal  des  trom- 

peurs et  des  fourbes,  qu'en  imitant  leurs  men- 
songes et  leur  fourberie  !  Comment,  en  effet, 

nous  garantirions-nous  du  mal,  si  pour  nous  en 

préserver,  nous  l'avons  et  le  portons  en  nous- 
mêmes?  Si  pour  découvrir  celui  qui  blasphème 

par  ignorance,  je  blasphème  avec  connaissance 

de  cause,  ne  suis-je  pas  plus  coupable  que  celui 

non  mendacibus  captationibus,  sed  veracibus  dispu- 
tationibus  evertatur.  Quibus  conscribendis  operam 
te  oportet  impendere,  quoniam  Dominus  donavit  ut 
possis  :  quse  scripta  salubria  quibus  eorum  perver- 
sitas  insana  destruitur,  cum  magis  magisque  inno- 
tuerint,  et  a  catliolicis  vel  antistitibus  qui  loquuntur 
in  populis,  vel  a  quibusque  studiosis  zelo  Dei  plenis, 
fuerint  usquequaque  diffusa  ;  liœc  erunt  sancta  retia, 
quibus  capiantur  veraciter,  non  mendaciter  inqui- 
rantur.  Sic  eiiim  capti,  aut  ultro  quid  fuerint  fate- 
buntur,  et  alios  quos  in  sua  mala  societate  nove- 
runt,  vel  concorditer  corrigent,  vel  misericorditer 
prodent  :  aut  si  eos  pudebit  fateri  quod  diuturna 
simulatione  texerunt,  occulta  manu  Dei  medicante 
sanabuntur. 

42.  Sed  multo  facilius,  inquies,  eorum  latibula 
penetramus,  si  quod  sunt  nos  esse  meutiamur.  Hoc 
si  liceret  aut  expediret,  potuit  Cliristus  prœcipere 
ovibus  suis,  ut  lupinis  amictse  pellibus  ad  lupos  veni- 
rent,  et  eos  hujus  artis  fallaciis  invenirent  :  quod  eis 

non  dixit,  nec  quando  eas  in  médium  luporum  se 
inissurum  esse  prœdixit.  [Matlk.,  x,  16.)  Sed  dices  : 
Non  erant  tune  inquirendi,  cum  essent  apertissimi 
lupi,  sed  eorum  morsus  et  scevitia  perferenda.  Quid 
cum  tempora  posteriora  prœnuntiaiis,  in  vestitu 
ovium  dixit  rapaces  lupos  esse  venturos?  nonne  ibi 
erat  locus  ut  liœc  moneret  et  diceret  :  Et  vos  ut  eos 
iiiveniatis,  assumite  vestitum  luporum,  intrinsecus 
autem  oves  manete  ?  Non  hoc  ait  :  sed  cum  dixisset  : 
«  Multi  ad  vos  venient  in  vestitu  ovium,  intrinsecus 
autem  sunt  lupi  rapaces  :  »  [Mattli.,  vn,  15,  16)  non 
addidit  :  Ex  mendaciis  vestris  ;  sed  :  «  Ex  fructihus 
eorum  cognoscetis  eos.  »  Yeritate  sunt  cavenda, 
veritate  capienda,  veritate  occidenda  mendacia.  Absit 
ut  blaspliemias  ignorantium,  scienter  blaspliemando 
vincamus  :  absit  ut  mala  fallacium  imitando  cavea- 
mus.  Quomodo  enim  cavebimus,  si  ut  caveamus, 
habebimus?  Si  enim  ut  capiatur  qui  blasphémât 
iiesciens,  blasphemabo  sciens;  pejus  est  quod  ago, 

quam  quod  capio.  Si  ut  inveniatur  qui  Christum  ne- 
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que  je  veux  découvrir?  Si  pour  ramener  à  Jésus-  le  mensonge  que  sa  bouche  avait  proféré,  sinon 

Christ  celui  qui  le  renie  par  ignorance,  je  le  parce  qu'il  avait  compris  la  grandeur  du  crime 
renie  moi-même  avec  conscience  de  ce  que  je  qui  le  perdait,  «  puisque  croyant  de  cœur  pour 

fais,  j'entraînerai  dans  ma  perte  celui  que  j'au-  obtenir  la  justice,  il  n'avait  pas  confessé  de 
rai  voulu  convertir,  car  en  voulant  le  sauver,  bouche  pour  obtenir  le  salut? 

je  serai  le  premier  à  me  perdre.  14.  C^est  pourquoi  ces  paroles  de  l'Ecriture  : 
13.  Celui  qui  cherche  à  découvrir  les  Priscil-  «  Celui  qui  dit  la  vérité  dans  son  cœur,  »  [Ps. 

lianistes  par  un  tel  moyen,  ne  renie-t-il  pas  xiv,  3)  ne  doivent  pas  être  comprises  dans  le 

Jésus-Christ,  en  laissant  échapper  de  sa  bouche  sens  que ,  pourvu  qu'on  ait  la  vérité  dans  le 
ce  qu'il  ne  croit  pas  au  fond  de  son  cœur?  Est-  cœur,  on  peut  avoir  le  mensonge  dans  labouche. 

ce  donc  en  vain  que  l'Apôtre,  après  avoir  dit,  L'Ecriture  parle  ainsi,  parce  qu'il  peut  se  faire 

comme  je  l'ai  déjà  fait  remarquer  plus  haut  :  que  la  bouche  prononce  la  vérité  qui  ne  servi- 

((  Il  faut  croire  de  cœur  pour  obtenir  la  justice,  »  rait  à  rien,  si  on  ne  l'avait  pas  également  dans 

ajoute  :  «  Et  confesser  de  bouche  pour  obtenir  le  le  cœur,  c'est-à-dire,  si  l'on  ne  croit  pas  réelle- 
salut.  ))  {Rom.,  x,  10. A  l'exception  de  ceux  qui  ment  ce  qu'on  dit.  C'est  ce  que  font  les  liéré- 
ont  pu  en  faire  pénitence,  presque  tous  ceux  tiques  et  surtout  les  Priscillianistes,  lorsque  sans 

qui  ont  renié  le  Christ  devant  leurs  persécu-  croire  à  la  vérité  catholique,  ils  la  prêchent  et 

leurs  n'ont-ils  pas  péri ,  bien  que  conservant  la  recommandent  pour  faire  semblant  d'être  des 
dans  leur  cœur  la  foi  qu'ils  avaient  en  lui?  nôtres.  C'est  donc  dans  la  bouche  et  non  dans  le 

((  Mais  ils  n'avaient  pas  confessé  de  bouche  pour  cœur  qu'ils  ont  la  vérité.  C'est  par  cela  qu'il 
obtenir  le  salut.  »  Qui  serait  assez  insensé  pour  fallait  les  distinguer  ((  de  celui  qui  à  et  garde  la 

croire  que  l'apôtre  saint  Pierre  avait  dans  le  vérité  dans  son  cœur.  »  Le  catholique  doit  donc 

cœur  ce  qui  s'échappa  de  ses  lèvres  quand  il  re-  avoir  cette  vérité  dans  le  cœur,  parce  qu'il  la 

nia  le  Seigneur?  En  le  reniant,  il  gardait  inté-  croit,  comme  il  doit  aussi  l'avoir  dans  la  bouche 
rieurement  la  vérité,  tandis  que  sa  bouche  pro-  pour  la  prêcher  et  la  répandre.  Mais  que  cette 

férait  le  mensonge.  Pourquoi  effaça-t-il  par  ses  vérité  ne  trouve  aucune  fausseté,  ni  dans  son 
larmes  le  crime  que  sa  bouche  avait  commis,  si  cœur ,  ni  sur  ses  lèvres  ,  afin  «  de  croire  de 

ce  qu'il  croyait  de  cœur  suffisait  pour  le  sauver?  cœur  pour  obtenir  la  justice,  et  de  confesser  de 

Puisqu'il  gardait  la  vérité  dans  son  for  intérieur,  bouche  pour  obtenir  le  salut.  ))  En  effet,  le  Psal- 
pourquoi  a-t-il  pleuré  si  amèrement  par  repentir  miste,  après  avoir  dit  :  ((  Heureux  celui  qui  pro- 

gat  nesciens,  ergo  Christum  iiegabo  sciens;  ad  per- 
ditionem  rae  secutums  est  quem  sL  invenero  :  si 
quidem  ut  illum  inveniam,  prior  pereo. 

13.  An  forte  qui  eo  modo  Priscillianistas  invenire 
molitur,  ideo  non  negat  Christum,quia  ore  depromit 
quod  corde  non  crédit  ?  Quasi  vero,  (quod  et  Paulo  ante 
jam  dixi,)  cum  dictum  esset  :  «  Corde  creditur  ad  jus- 
titiam  ;  »  incassum  est  additum ,  «  ore  confessio  fit 
ad  salutem?  »  [Rom.,  x,  10.)  Nonne  pene  omnes  qui 
Christum  coram  persecutoribus  negaverunt,  quod  de 
illo  credebant,  corde  tenuerunt  ;  et  tamen  ore  ad  sa- 

lutem non  contitendo  perierunt ,  nisi  qui  per  pœni- 
tentiam  revixerunt  ?  Quis  ita  [a]  evanescat ,  ut existimet  Apostolum  Pctrum  hoc  habuisse  in  corde 
quod  in  ore,  quando  Christum  negavit?  [Mal th., 
XXVI,  69.)  Nempe  in  illa  negatione  intus  veritatemte- 
nebat,  et  foris  mendacium  proferebat.  Cur  ergo  la- 
crymis  dihiit  quod  ore  negaverat,  si  saluti  sufticiebat 
quod  corde  credebat  ?  Cur  loquens  in  corde  suo  veri- 
tatem,  tam  amaro  fletu  puni  vit  mendacium  quod  ore 

deprompsit,  nisi  quia  magnam  yidit  esse  perniciem, 
quod  corde  quidem  credidit  ad  justitiam,  sed  ore  non 
confessus  est  ad  salutem? 

14.  Quapropter  illud  quod  scriptum  est  :  «  Qui  lo- 
quitur  veritatem  in  corde  suo  :  »  [Psal.  xiv,  3)  non 
sic  accipiendum  est ,  quasi  retenta  in  corde  veritate, 
loquendum  sit  in  ore  mendacium.  Sed  ideo  dictum 

est,  quia  fieri  potest  ut  loquatur  quisque  ore  verita- 
tem, qute  niliil  ei  prosit,  si  eam  in  corde  non  teneat, 

id  est,  si  quod  loquitur  ipse  non  credat  :  sicut  hsere- 
tici ,  maximeque  iidem  Priscillianistœ  faciunt ,  cum 
catholicam  veritatem  non  quidem  credunt,  sed  tamen 
loquuntur,  ut  nostri  esse  credantur.  Loquuntur  ergo 
veritatem  in  ore  suo,  non  in  corde  suo.  Propterea 
distingaendi  erant  ab  illo  de  quo  dictum  est  :  «  Qui 
loquitur  veritatem  in  corde  suo.  »  Hanc  autem  veri- 

tatem catliolicus  sicut  in  corde  loquitur,  quia  ita 
crédit;  ita  et  in  ore  débet,  ut  ita  praedicet  :  contra 
istam  vero  nec  in  corde  nec  in  ore  habeat  falsitatem, 
ut  et  corde  credat  ad  justitiam,  et  ore  confessionem 

(a)  CigyranneuBis  Ms.  vesane  sciât.  Forte  prOj  vesane  sentiat. 
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nonce  la  vérité  dans  son  cœur,  »  ajoute,  «et  qui 

ne  fait  pas  parier  sa  langue  d'une  manière  trom- 
peuse. ))  {Ps.  XIY,  3.) 

15.  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  «  C'est  pourquoi 
renonçant  au  mensonge,  que  chacun  de  vous 

parle  à  son  prochain,  selon  la  vérité,  parce  que 
nous  sommes  tous  membres  les  uns  des  autres  ;  » 

{Ephcs.,  IV,  25)  gardons-nous  bien  de  com- 

prendre ses  paroles,  comme  s'il  nous  permettait 
d'employer  le  mensonge  envers  ceux  qui  ne  sont 
pas  encore  avec  nous  membres  de  Jésus- Christ. 

Si  saint  Paul  a  parlé  ainsi,  c'est  parce  que  nous 
devons  regarder  les  autres  comme  étant  déjà  ce 

que  nous  souhaitons  qu'ils  deviennent,  quoi- 

qu'ils ne  le  soient  pas  encore,  comme  le  Sei- 
gneur lui-même  a  montré  que  le  Samaritain, 

bien  cju'étranger  aux  Juifs,  était  pourtant  le 
prochain  de  celui  auquel  il  venait  de  faire  misé- 

ricorde. {Luc,  X  ,  30.)  Nous  devons  regarder 
comme  notre  prochain ,  et  non  comme  nous 

étant  étranger,  celui  que  nous  voulons  amener 

à  ne  plus  l'être  pour  nous.  Et  si,  parce  qu'il  ne 
participe  pas  encore  au  sacrement  de  notre  foi, 

il  y  a  quelques  vérités  qu'on  doive  lui  cacher, 
il  ne  faut  pas  pour  cela  lui  dire  des  men- 
songes. 

16.  Il  y  a  eu  des  hommes  qui,  du  temps  même 

des  apôtres,  prêchaient  la  vérité,  non  avec  vé- 

rité, c'est-à-dire,  qui  ne  l'annonçaient  pas  avec 

l'esprit  de  vérité,  mais  qui,  comme  le  dit  l'A- 
pôtre, ((  annonçaient  Jésus-Christ  par  un  esprit 

d'envie  et  de  contention,  et  non  pas  avec  une 
intention  droite.  »  {Philip.,  i,  15,  17.)  On  a,  il 

est  vrai,  toléré  quelques  hommes ,  annonçant 

la  vérité  avec  des  intentions  qui  n'étaient  pas 

pures,  mais  on  n'a  jamais  loué  personne  prêchant 
la  fausseté  sous  un  voile  trompeur  de  bonne  in^ 

tention.  L'Apôtre  dit  bien  au  sujet  des  uns  : 
((  Pourvu  que  le  Christ  soit  annoncé  de  quelque 

manière  que  ce  puisse  être,  soit  par  occasion, 

soit  par  un  vrai  zèle,  »  {Philip.,  i,  18)  mais  il 

n'aurait  jamais  dit  qu'il  faut  commencer  par 

renier  le  Christ,  pour  l'annoncer  ensuite  aux 
hommes. 

17.  Il  y  a  donc  plusieurs  moyens  de  découvrir 

les  hérétiques  qui  se  cachent,  sans  blesser  la 

foi  catholique  et  sans  louer  l'impiété  des  héré- 
sies. 

Chapitre  VII.  —  Mais  si  l'impiété  des  héré- 
tiques ne  pouvait  être  découverte  et  mise  au 

grand  jour  par  les  catholiques  qu'en  s'écartant 
de  la  voie  de  la  vérité,  il  vaudrait  mieux  que 

cette  impiété  restât  cachée,  que  de  nous  précipiter 

dans  l'abîme  du  mensonge.  Il  vaudrait  mieux 
laisser  ces  renard  s  dan  s  l'obscurité  de  leur  tanière, 
que  de  tomber  dans  le  blasphème,  comme  dans 

un  précipice,  en  leur  faisant  la  chasse  pour  les 

prendre.  Il  vaudrait  mieux  laisser  les  Priscillia- 

faciat  ad  salutem.  Nam  et  in  illo  Psalmo  cum  dictum 
esset  :  «  Qui  loquitur  veritatem  in  corde  suo  :  »  mox 
etiam  hoc  additum  est  :  «  Qui  non  egit  dolum  in  lin- 
gua  sua.  »  {Ibid.) 

15.  Et  illud  quod  Apostolus  ait  :  «  Déponentes 
mendacium,  loquimini  veritatem  unusquisque  cum 
proximo  suo ,  quia  sumus  iiivicem  membra  :  » 
[Ephes.,  IV,  25)absit  ut  sic  intelligamus,  taiiquam  lo- 
qui  mendacium  permiserit  cum  eis  qui  uoiidum  sunt 
nobiscum  membra  corporis  Christi.  Sed  ideo  dictum 
est,  cpiia  unusquisque  nostrum  hoc  débet  quemque 
deputare ,  quod  eum  vult  tieri  ;  etiam  si  nondum 
factus  est  :  sicut  Dominus  alienigenam  Samaritanum 
proximus  ejus  ostendit ,  cum  quo  misericordiam 
fecit.  [Luc,  X,  30.)  Proximus  ergo  habendus  est, 
non  aUenus,  cum  quo  id  agendum  est,  ne  rema- 
neat  alienus  :  et  si  propter  id  quod  nondum  est 
fidei  nostrœ  sacramentique  particeps  factus ,  aliqua 
ilH  occultanda  sunt  vera ,  non  tamen  ideo  dicenda 
sunt  falsa. 

16.  Fuerunt  enim  etiam  temporibus  Apostolorum, 

qui  veritatem  non  [a)  veritate,  id  est,  non  veraci 
animo  prœdicarent  [Philip.,  i,  lo,  17)  :  quos  dicit 
Apostokis  Cliristum  annuntiasse  non  caste ,  sed  per 
invidiam  et  contentionem.  Ac  per  hoc  etiam  tune 
nonnulH  tolerati  sunt  annuntiantes  non  casto  animo 
veritatem  :  non  tamen  ulh  laudati  sunt  taUquam 
annuntiantes  casto  animo  falsitatem.  Denique  de 
illis  dicit  :  «  Sive  occasione ,  sive  veritate  Christus 
anuuntietur  :  »  [Ibid.,  18)  nullo  modo  autem  di- 
ceret,  ut  postea  Christus  annuntietur,  prius  ne- 

getur. 
17.  Quocirca  multis  quidem  modis  possunt  laten- 
tes hœretici  vestigari  ,  nec  catholica  lide  vituperata, 

nec  hœretica  impietate  laudata. 
Caput  YII.  —  Sed  si  aliter  omnino  non  posset 

educi  de  cavernis  suis  hseretica  impietas,  nisi  a  tra- 
mite  veritatis  lingua  catholica  deviaret  ;  tolerabilius 
illa  occultaretur,  quam  ista  prœcipitaretur  ;  tolera- 
biUus  in  suis  foveis  delitescerent  vulpes ,  quam 

propter  illas  capiendas  in  blasphemiœ  foveam  cade- 
rent  venatores  ;  tolerabihus  periidia  Priscillianista- (a)  Sic  Mss.  Editi  autem,  ?io?t  veraciter. 
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nistes  couvrir  leur  perfidie  du  voile  de  la  vérité,  se  rende  aux  désirs  d'une  femme  impudique,  ne 

que  si  des  catholiques  qui  croient  sincèrement,  fut-ce  qu'extérieurement  et  sans  le  consente- 
reniaient  leur  foi,  pour  qu'elle  reçût  les  louanges  ment  du  cœur,  elle  ne  veut  pas  non  plus  que  pour 

feintes  des  Priscillianistes  menteurs.  Si  on  peut  le  même  but,  sinon  par  l'esprit,  du  moins  par  la 

justifier,  je  ne  dis  pas  un  mensonge  quelconque,  voix,  nous  prêchions  l'impure  hérésie,  ou  que 
mais  des  mensonges  blasphémateurs,  sous  pré-  nous  blasphémions  la  pureté  delà  foi  catholique, 

texte  qu'on  y  a  recours  pour  découvrir  les  héré-  En  effet,  l'esprit  qui  doit  dominer  et  tenir  sous  sa 
tiques,  on  pourra  par  la  même  raison,  si  on  agit  puissance  tous  les  mouvements  humains  qui  lui 

dans  une  intention  semblable,  trouver  que  l'a-  sont  inférieurs,  serait  digne  d'opprobre,  s'il  lais- 
dultère  n'a  rien  de  contraire  à  la  chasteté.  Si  sait  le  corps  ou  la  parole  faire  ce  qui  ne  convient 

donc  quelque  femme  impudique  des  Priscillia-  pas.  Ce  que  fait  la  parole,  le  corps  le  fait  aussi, 

nistes  jetait  un  œil  de  convoitise  sur  quelque  car  la  langue  est  un  membre  du  corps  qui  pro- 

Joseph catholique,  et  promettait  de  lui  décou-  duitla  parole,  et  les  membres  du  corps  n'opèrent 
vrir  les  retraites  des  sectateurs-  de  son  hérésie,  aucun  fait  qui  n'ait  d'abord  été  conçu  dans  le 

pourvu  qu'il  se  rendit  à  ses  désirs  impurs,  et  cœur  ;  ou  plutôt  les  membres  ne  font  que  pro- 
qu'il  fût  certain  que,  moyennant  ce  consente-  duire  au  dehors,  ce  qui  a  déjà  été  en  quelque  sorte 
ment,  elle  tiendrait  sa  promesse  ;  pensez-vous  enfanté  intérieurement  en  nous ,  soit  par  la 

qu'il  faudrait  se  rendre  à  des  désirs  si  criminels,  pensée,  soit  par  le  consentement.  C'est  pour- 

et  comprenez-vous  qu'il  n'y  a  rien  que  nous  de-  quoi  l'esprit  n'est  excusable  d'aucun  fait,  quoi- 

vions  acheter  à  un  tel  prix?  Pourquoi  donc  refu-  qu'on  dise  que  l'esprit  n'y  ait  eu  aucune  part, 

sons-nous  de  commettre  un  adultère  charnel  pour  parce  que  ce  fait  n'aurait  pas  eu  lieu,  si  l'es- 

découvrir  les  hérétiques,  et  pensons-nous  que  l'on  prit  n'en  avait  d'abord  décidé  l'accomplisse - 

peut,  à  cet  effet,  commettre  l'adultère  spirituel  du  ment. 

blasphème?  Cependant  on  peut  excuser  l'un  aussi       18.  Ce  qui  établit  une  différence  entre  les  ac- 

bien  que  l'autre,  et  dire  qu'ils  n'ont  rien  d'in-  lions,  c'est  la  cause,  le  but  et  l'intention  qui 
juste,  parce  que,  dans  les  deux  cas,  notre  inten-  nous  font  agir,  mais  quand  il  est  constant  que 

tion  est  de  découvrir  des  ennemis  de  la  justice,  ces  actions  tournent  au  péché,  il  n'y  a  ni  cause. 

Si  la  saine  doctrine  ne  souffre  pas,  que  pour  ni  fin,  ni  intention,  quelque  bonnes  qu'elles 

mettre  au  grand  jour  l'hérésie  qui  se  cache,  on  soient,  qui  puissent  les  excuser.  Il  y  a  certaines 

rum  veritatis  velamine  tegeretur,  quam  fides  catho-  corpore  non  mente  misceri,  profecto  nec  propter  in- 
licorum  ne  a  Priscillianistis  mentientibus  laudaretur,  veniendos  heereticos  vult  a  nobis  saltem  voce  non 
a  catholicis  credentibus  negaretur.  Nam  si  propterea  mente,  aut  immundam  liseresim  prsedicari,  aut  cas- 
justa  sunt,  non  qualiacumque,  sed  blasphéma  men-  tam  catliolicam  blasphemari.  Quia  et  ipsum  mentis 
dacia,  quia  hoc  animo  fiunt  ut  occulti  hseretici  dete-  imperium ,  cui  débet  omnis  inferior  motus  hominis 
gantur;  poterunt  isto  modo  ,  si  eodem  animo  fiant,  obedire  ,  digno  non  carebit  opprobrio,  quando  lit, 
casta  esse  adulteria.  Quid  si  enim  ex  numéro  Priscil-  quod  fieri  non  oportet ,  seii  membro  ,  seu  verbo. 
lianistarum  impudicarum  aliqua  femiiia  injiciat  ocu-  Quanquam  etiam  cum  verbo  fit ,  membro  fit  :  quo- 
lum  in  cathoUcum  Joseph ,  eique  promittat  proditu-  niam  lingua  membrum  est  qua  fit  verbum  :  nec 
ram  se  latebras  eorum ,  si  ab  illo  impetraverit  stu-  ullum  factum  nostrum  membro  ullo  paritur,  nisi 
prum ,  certumque  sit  eam,  si  ei  consensum  f uerit,  quod  prius  corde  concipitur  ;  vel  potins  intus  cogi- 
quod  pollicita  est  impleturam  ;  faciendumne  censé-  tando  et  consentiendo  jam  partum,  foras  editur  fa- 
bimus,  an  intelligemus  nequaquam  tali  pretio  mer-  ciendo  per  membrum.  Non  itaque  animas  a  facto 
ces  ejusmodi  comparandas?  Gur  ergo  non  (a)  erui-  excusatur,  quando  dicitur  aliquid  non  ex  animo 
mus  capiendos  hœreticos  carne  in  adulterium  de-  fieri,  quod  tamen  non  fieret ,  nisi  animus  faciendum 
fluente,  et  eruendos  putamus  ore  in  [b]  blasphemia    esse  decerneret. 
fornicante?  Aut  enim  licebit  utrumque  pari  ratione  18.  Interest  quidem  plurimum ,  c|ua  causa,  quo 
defendere,  ut  ideo  ha?,c  non  esse  dicantur  injusta,  line ,  qua  intententione  quid  flat  :  sed  ea  quse  con- 
quia  ea  facta  sunt  intentione  qua  deprehenderentur  stat  esse  peccata  ,  nullo  bonœ  causœ  obtentu,  nullo 
injusti  :  aut  si  sana  doctrina  nec  propter  invenien-  quasi  bono  fine  ,  nulla  velut  bona  intentione  fa- 

dos haereticos  vult  nos  cum  feminis  impudicis  saltem    cienda  sunt.  Ea  quippe  opéra  hominum,  sicut  causas 
(a)  Am.  et  Mss.  non  emimus  :  et  infra  loco  eniendos,  habent  emendos.  —  (h)  Aliquot  Mss.  m  blasphemiam  fornicante. 
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œuvres  de  l'homme  qui,  n'étant  point  des  pé- 
chés par  elles-mêmes  ,  sont  honnes  ou  mau- 

vaises, selon  la  bonté  ou  la  perversité  des  causes 

qui  nous  les  font  accomplir.  Par  exemple,  lors- 
que nous  donnons  de  la  nourriture  aux  pauvres, 

nous  faisons  une  bonne  action,  pourvu  qu^elle 
soit  accomplie  avec  une  foi  véritable  et  dans  un 

esprit  de  charité;  comme  aussi  dans  le  mariage, 

lorsque  nous  en  remplissons  les  devoirs  sainte- 
ment, et  pour  mettre  au  monde  des  enfants  qui 

doivent  être  régénérés  en  Jésus-Christ.  Toutes 
ces  actions  sont  bonnes  ou  mauvaises,  selon  la 

qualité  des  causes  pour  lesquelles  nous  les  ac- 

complissons. Car  si  ces  causes  ne  sont  pas  loua- 
bles, nos  actions  ne  sont  plus  autre  chose  que 

des  péchés.  Gomme,  par  exemple,  si  c'est  par 
orgueil  que  nous  nourrissons  les  pauvres,  ou  si 

c'est  uniquement  par  volupté  qu'un  homme  a 
commerce  avec  sa  femme,  ou  bien  encore,  s'il 
veut  avoir  des  enfants  pour  les  consacrer  au  ser- 

vice du  démon  et  non  à  celui  de  Dieu.  Mais  lors- 

que nos  œuvres  sont  par  elles-mêmes  des  péchés, 

comme  le  vol,  l'adultère,  le  blasphème,  qui  ose- 

rait dire  qu'en  les  accomplissant  avec  l'inten- 
tion même  de  faire  le  bien^  elles  ne  soient  pas 

des  péchés,  ou,  ce  qui  est  plus  absurde  encore, 

qu'elles  sont  des  péchés  justes  et  excusables? 
Qui  oserait  dire  que  pour  avoir  de  quoi  subve- 

nir aux  besoins  des  pauvres,  nous  devons  dé- 

pouiller les  riches,  ou  que  pour  de  l'argent  nous 

pouvons  porter  témoignage  contre  la  vérité,' 

57 

surtout  si,  loin  de  nuire  aux  innocents,  nous 
arrachons  des  coupables  à  la  rigueur  des  lois, 

qui  les  condamneraient,  puisqu'alors  notre  men- 
songe produirait  deux  biens  à  la  fois,  celui  de 

nous  procurer  le  moyen  de  nourrir  les  pauvres, 
et  celui  de  tromper  les  juges  pour  dérober  un 

homme  au  châtiment  qui  l'attendrait  ?  Pourquoi 
ne  supprimerions-nous  pas  aussi,  si  nous  le  pou- 

vions, des  testaments  authentiques  et  véritables, 

pour  en  substituer  de  faux  à  leur  place,  afin 

d'empêcher  des  gens  qui  n'en  sont  pas  dignes, 

d'entrer  en  .possession  d'héritage  ou  de  legs 
dont  ils  ne  feront  pas  un  bon  usage,  et  pour  les 
faire  tomber  entre  les  mains  de  gens  de  bien, 

qui  en  profiteront  pour  nourrir  ceux  qui  ont 

faim,  vêtir  ceux  qui  sont  nus,  donner  l'hospi- 
talité aux  étrangers,  racheter  des  captifs,  et  éle- 

ver des  églises  à  la  gloire  de  Dieu  ?  Pourquoi 

ne  pas  faire  ces  choses  qui  sont  mauvaises  en 

elles-mêmes  à  cause  du  bien  qui  en  résulterait, 
si  le  bien  faisait  disparaitre  le  mal?  Et  si  on 

rencontrait  des  femmes  impures,  ayant  assez  de 

fortune  pour  enrichir  leurs  amants  adultères, 

pour(iuoi,  par  esprit  de  compassion  et  de  cha- 
rité, ne  profiterait-on  pas  de  cette  occasion  pour 

avoir  de  quoi  faire  des  largesses  aux  indi- 

gents, sans  écouter  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Que 

celui  qui  dérobait  ne  dérobe  plus,  mais  qu'il 
travaille  plutôt  de  ses  mains  à  quelque  ouvrage 

bon  et  utile,  pour  avoir  de  quoi  donner  à  ceux 

qui  sont  dans  l'indigence?»  iv,  28.)  Que 

habuerit  bonas ,  seu  malas  ,  nunc  smit  bona,  iiunc 
mala,  quœ  non  sunt  per  se  ipsa  peccata  :  sicut  vic- 
tum  prœberc  paupuribus,  bonum  opus  est,  si  lit 
causa  misericordiœ  cum  recta  iide  ;  sicut  concubitus 
conjugalis,  quando  fit  causa  gcnerandi,  si  ea  tide 
fiat  ut  gignantur  regenerandi.  Hœc  atque  hujus- 
modi  secundum  suas  causas  opéra  sunt  bona  vel 
mala  ;  quia  eadem  ipsa  si  liabeant  malas  causas,  in 
peccata  vertuntur  :  velut  si  jactantiœ  causa  pauper 
pascitur  ;  aut  lascivicB  causa  cum  uxore  concumbitur; 
aut  tilii  generantur,  non  ut  Deo,  sed  ut  diabolo  nu- 
triantur.  Cum  vero  jam  opéra  ip§a  peccata  sunt, 
sicut  furta ,  stupra ,  blaspliemiœ  ,  vel  cœtera  talia  ; 
quis  est  qui  dicat  causis  bonis  esse  facienda,  ut  vel 
peccata  non  sint,  vel  quod  est  absurdius ,  justa  pec- 

cata sint  ?  Quis  est  qui  dicat,  ut  habeamus  quod  dé- 
ni us  pauperibus,  faciamus  furta  divitiljus  ;  aut  testi- 

monia  falsa  vendamus ,  maxime  si  non  inde  inno- 
centes Iseduntur,  sed  nocentes  potius  damnaturis  ju- 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  unde  tribuat. 

dicibus  eruuntur?  Duo  enim  bona  tiunt  hujus  vendi- 
tione  mendacii ,  ut  et  pecunia  sumatur  unde  inops 
alatur,  et  judex  fallatur  ne  homo  puniatur.  Testa- 
menta  etiam  si  possumus ,  cur  non  vera  supprimi- 
mus,  et  falsa  supponimus ,  ut  hœreditates  vel  legata 
non  liabeant  indigni,  qui  nihil  ex  eis  operantur 
boni;  sed  hi  potius  a  quibus  esurientes  pascuntur, 
nudi  vestiuntur,  peregriiii  suscipiuntur,  captivi  re- 
dimuntur,  ecclesiœ  construuntur  ?  Cur  enim  non 
liant  illa  mala  propter  hsec  bona  ,  &i  propter  hœc 
bona  nec  illa  sinit  mala.  Jam  vero  si  aliquse  iniinundae 
et  divites  feminte  videantur  ainatores  et  stupratores 
suos  insuper  ditaturœ  ;  cur  lion  et  bas  partes  atque 
artes  suscipiat  vir  misericors ,  quibus  pro  tam  bona 
causa  utatur,  ut  habeat  unde  indigentibus  largiatur  ; 
nec  audiat  Apostolum  dicentem  :  «  Qui  furabatur  jam 

non  furetur,  magis  autcni  laboret  operans  manibus 
suis  bonum,  ut  habeat  unde  [a)  tribuere  cui  opus  est?» 

[Ephes.,  IV,  28.)  Si  quidem  non  soluni  ipsum  furtum, 
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résulterait- il  de  cela?  Que  ni  les  larcins,  ni 

les  faux  témoignages,  ni  les  adultères,  en  un 

mot,  que  toute  mauvaise  œuvre  ne  serait  plus 

mauvaise,  mais  bonne,  si  on  l'accomplissait  dans 

l'intention  qu'il  en  résultât  du  bien.  Parler 

ainsi,  c'est  vouloir  renverser  la  société,  les 
mœurs  et  les  lois.  Quel  crime,  quelque  grand 

qu'il  fût,  quelle  passion  impure  et  honteuse , 

quel  sacrilège  impie  ne  pourrait-on  pas  pré- 
tendre commettre  avec  droiture,  avec  justice,  et 

non-seulement  impunément,  mais  aussi  avec 

gloire,  et  même  en  attendre  la  récompense^  loin 

d'en  redouter  le  châtiment,  si  nous  accordions 

une  fois,  que  dans  toutes  les  mauvaises  actions 

des  hommes,  on  doive  examiner,  non  le  fait  lui- 

même,  mais  le  motif  pour  lequel  on  l'accomplit; 
en  sorte  que  toute  action  dont  la  cause  serait 

bonne,  ne  pourrait  plus  être  jugée  comme  mau- 

vaise. Mais  si  c'est  avec  raison  que  la  loi  punit 
le  voleur,  quand  bien  même  il  dirait  et  prouve- 

rait qu'il  n'a  dérobé  le  superflu  au  riche  que 

pour  fournir  le  nécessaire  au  pauvre  ;  si  c'est 
avec  raison  que  la  loi  punit  le  faussaire,  même 

celui  qui  n'aurait  falsifié  un  testament  que  pour 

faire  tomber  l'héritage  à  un  homme  qui  en  fe- 

rait d'abondantes  aumônes,  et  non  à  celui  qui 

n'en  aurait  fait  aucune;  si  c'est  avec  raison  que 

la  loi  punit  l'adultère ,  même  dans  celui  qui 

prouverait  ne  s'en  être  rendu  coupable  que  par 
esprit  de  charité,  afin  de  soustraire  un  homme 

verum  etiam  falsum  lestimonium,  et  adulterium,  et 
omne  opus  malum  non  erit  malum,  sed  bonum,  si 
ea  causa  pcrpetretur,  ut  sit  unde  fiât  lionum.  Quis 
ista  dicat ,  nisi  qui  res  humanas  omnesque  conatur 
mores  legesque  subvertere.  Quod  enim  sceleratis- 
simum  facimis,  quod  turpissimum  flagitium,  quod 
impiissimum  sacrilegium  non  dicatur  posse  fieri  re- 
cte  atque  juste,  nec  impune  tantum ,  verum  etiam 
gloriose,  ut  in  eo  perpetrando  ,  non  solum  supplicia 
nulla  timeantur,  sed  sperentur  et  prœmia  ;  si  semel 
concesserimus  in  omnibus  malis  operibus  hominum 
ideo  non  quid  tiat ,  sed  quare  fiat  esse  quœrendum, 
ut  quœcumque  propter  bonas  causas  facta  inveniun- 
tur,  nec  ipsa  mala  esse  judicentur?  At  si  justifia  me- 
rito  punit  furem,  etiam  qui  dixerit  et  ostenderit  ideo 
se  subtraxisse  superflua  diviti,  ut  prœberet  necessa- 
ria  pauperi  ;  si  merito  punit  falsarium,  etiam  qui  se 
ideo  testamentum  alienum  corrupisse  docuerit,  ut 
ille  hseres  esset  qui  facturus  inde  fuerat  eleomosy- 
nas  largas,  non  ille  qui  nullas;  si  merito  punit  adul- 

[a)  Soli  editi,  servemus. 
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à  la  mort,  par  l'intermédiaire  de  celle  avec  qui 
il  a  péché  contre  la  chasteté.  Enfin,  pour  en  ve- 

nir à  la  question  qui  nous  occupe,  si  c'est  avec 
raison  que  la  loi  punit  celui  qui  aurait  commis 

le  délit  d'adultère  avec  la  femme  de  quelque 
Priscillianiste,  afin  de  découvrir  par  elle  les  sec- 

tateurs de  son  hérésie  ,  pouvons-nous ,  mon 
frère,  surtout  après  avoir  entendu  les  paroles  de 

l'Apôtre,  qui  nous  dit  :  a  N'abandonnez  pas  les 
membres  de  votre  corps  au  péché,  pour  servir 

d'armes  d'iniquité,  »  {Rom.^  vi,  13)  et  qu'ainsi 
nous  ne  devons  prêter  ni  nos  mains,  ni  aucun  autre 

membre  de  notre  corps  au  péché  pour  découvrir 

les  Priscillianistes,  pouvons-nous,  dis-je,  com- 
mettre aucune  de  ces  fautes  que  la  loi  atteint  et 

punit?  Que  nous  a  donc  fait  notre  langue,  que 

nous  a  fait  notre  bouche,  que  nous  ont  fait  tous 

les  autres  organes  de  la  voix,  pour  que  nous  les 

livrions  au  péché  comme  des  armes  d'iniquité, 
et  à  un  péché  qui,  pour  découvrir  les  Priscillia- 

nistes et  les  arracher  aux  blasphèmes  qu'ils  com- 
mettent par  ignorance,  nous  porte  nous-mêmes 

à  blasphémer,  sans  pouvoir  alléguer  notre  igno- 
rance comme  excuse  ? 

Chapitre  VIIL  —  19.  Tout  larcin,  dira-t-on, 

est  donc  semblable  à  celui  que  l'on  commet 
dans  une  intention  de  charité  ?  Qui  prétend  ce- 

la? Mais  parce  que  l'un  est  pire  que  l'autre,  il 

ne  s'ensuit  pas  que  le  moins  coupable  soit  bon. 
Celui  qui  vole  par  concupiscence  est  certaine- 

terum ,  etiam  qui  demonstraverit  misericordia  se 
fecisse  adulterium,  ut  per  illam  cum  qua  fecit,  de 
morte  liominem  liberaret  ;  postremo ,  ut  ad  rem  de 
qua  qusestio  est  proprius  accedamus,  si  merito  punit 
eum  qui  feminœ  alicui  Priscillianistarum  turpitudi- 
iiis  conscise,  propterea  se  adulterino  concubitu  mis- 
cuit ,  ut  ad  eorum  latebras  perveniret  :  obsecro  te, 
cum  dicat  Apostolus  :  «  Nec  exhibeatis  membra  ves- 
tra  arma  iniquitatis  peccato  ;  »  {Rom.,  vi,  \  3)  et  ideo  nec 
manus,  nec  corporis  genitalia,  nec  alla  membra  fla- 
gitiis  exhibere  debeamus,  ut  Priscillianistas  invenire 
possimus  ;  quid  nos  lingua ,  quid  totum  os  nostrum, 
quid  organum  vocis  offendit ,  ut  liœc  exhibeamus 
arma  peccato,  tantoque  peccato,  ubi  Deum  nostrum 
ut  Priscillianistas  apprehensos  ab  ignorantise  blas- 
pbemiis  (a)  eruamus,  sine  excusatione  ignorantise 
blasphememus  ? 

Câput  Yin.  —  19.  Dicet  aliquis  :  Ergo  eequandus 
est  fur  quilibet  ei  furi  qui  misericordise  voluntate 
furatur  ?  Quis  hoc  dixerit  ?  Sed  liorum  duorum  non 



CHAPITRE  IX. 

ment  pire  que  celui  qui  vole  dans  l'intention  de 
faire  du  bien.  Cependant  puisque  toute  espèce 

de  vol  est  un  péché,  il  faut  s'en  abstenir.  Qui 
oserait  dire,  en  effet,  qu'il  est  permis  de  com- 

mettre des  péchés,  quand  bien  même  les  uns  ne 

seraient  que  véniels  et  les  autres  mortels  ?  Mais 

nous  nous  occupons  présentement  de  voir,  si  en 

faisant  telle  ou  telle  chose,  on  pèche  ou  on  ne 

pèche  pas,  et  non  si  une  faute  est  plus  ou  moins 

grave,  ou  plus  ou  moins  légère  qu'une  autre. 
La  loi  punit  le  vol  moins  rigoureusement  que 

l'adultère  ;  cependant  l'un  et  l'autre  sont  des 
péchés,  quoique  le  degré  de  culpabilité  ne  soit 

pas  le  même.  De  même  le  vol  commis  par  amour 

de  l'argent  est  regardé  comme  un  péché  moins 

grand  que  l'adultère,  qui  a  pour  principe  le  dé- 
sir de  secourir  quelqu'un.  Parmi  les  péchés  de 

même  espèce,  il  y  en  a  qui  sont  plus  ou  moins 

grands,  comme  ceux,  par  exemple,  qui  ont  pour 
but  de  faire  quelque  bien  ;  mais  il  y  a  aussi 

telle  espèce  de  péchés,  où  les  plus  légers  sont 

dans  leur  genre  plus  graves ,  que  les  plus  grands 

d'une  espèce  différente.  Le  vol,  en  effet,  est  un 
crime  plus  répréhensible  quand  on  le  commet 

par  avarice,  que  lorsqu'on  le  commet  par  esprit 
de  charité.  On  est  aussi  plus  coupable  en  se 

souillant  de  l'adultère  par  un  mouvement  de 
convoitise,  que  par  un  sentiment  de  compassion. 

Néanmoins  dans  ce  dernier  cas  même,  l'adultère 
est  un  crime  plus  grand  que  le  vol  commis  par 

avarice.  Mais  il  ne  s'agit  pas  de  voir  le  plus  ou 
moins  de  culpabilité  que  le  péché  comporte  en 

lui-même,  mais  de  savoir  ce  qui  est  péché  ou  ce 

qui  ne  Test  pas.  Car  personne  ne  peut  s'excuser 

d'avoir  péché,  quand  péché  il  y  a.  Tout  ce  que 

l'on  peut  prétendre,  c'est  de  voir  si  l'on  est  plus 
ou  moins  pardonnable,  quand  on  a  péché  de 
telle  ou  telle  manière. 

Chapitre  IX.  —  20.  Cependant  il  faut  avouer 

qu'il  y  a  certains  péchés  où  le  bien,  compensant 
le  mal,  trouble  la  conscience  humaine  et  nous 

met  dans  l'embarras  de  savoir  si  on  doit  les 
louer,  ou  plutôt  les  regarder  comme  de  bonnes 

actions.  Qui  peut  douter  qu'un  père  ne  commette 
un  crime  affreux,  en  livrant  ses  filles  à  la  prosti- 

tution des  impies  ?  Cependant  il  s'est  trouvé  un 
cas  où  un  homme  juste  a  cru  pouvoir  le  faire, 

lorsque  des  Sodomites  envahissaient  sa  demeure, 

pour  assouvir  leur  infâme  passion  sur  des  hôtes 

qu'il  avait  reçus  chez  lui.  «  J'ai,  leur  dit-il,  deux 

fdles  qui  n'ont  pas  encore  connu  d'homme, 
faites-en  ce  qu'il  vous  plaira,  mais  du  moins 

n'outragez  point  des  hommes  qui  sont  sous  mon 
toit.  ))  (Gen.^  xix,  8.)  Que  dirons-nous  à  ce  su- 

jet ?  Le  crime  que  les  Sodomites  voulaient 
commettre  sur  les  hôtes  de  cet  homme  juste,  ne 

nous  insph-e-t-il  pas  une  telle  horreur,  que  nous 

pensions  que  Loth  devait  faire  tout  ce  qu'il 

pouvait,  pour  en  empêcher  l'accomplissement? 
La  qualité  de  la  personne  contribue  aussi  à  nous 

ideo  est  quisquam  bonus,  quia  pejor  est  unus.  Pejor 
est  eiiim  cui  concupiscendo ,  quam  qui  miseraiido 
furatur  :  sed  si  furtum  omiie  peccatum  est^  ab  omni 
furto  est  abstinendum.  Quis  enim  dicat  esse  peccan- 
dum,  etiaiusi  ahud  sit  damiiabile,  aliud  veniale  pec- 

catum ?  Nunc  autem  quœrimus,  si  hoc  aut  illud  quis- 
que  fecerit,  quis  non  peccabit,  sive  pcccabit  :  non 
quis  gravius  leviusve  peccabit.  Nam  et  ipsa  furta  le- 
vius  utique  puniuntur  lege,  quam  stupra  :  sunt  au- 

tem utraque  peccata,  quamvis  aha  leviora,  aUa  gra- 
yiora  ;  ita  ut  levius  liabeatur  furtum  quod  concujtis- 
cendo ,  quam  stuprum  quod  subveniendo  committi- 
tur.  hi  suo  quippe  génère  aliis  ejusdem  generis 
peccatis  leviora  fiunt ,  qua3  bono  animo  videntur  ad- 
mitti  ;  cum  tamen  et  ipsa  alterius  generis  peccatis 
ipso  suo  génère  levioribus  inveniantur  esse  graviora. 
Gravius  est  enim  avaritia,  quam  misericordia  furtum 
facere  ;  itemque  stuprum  gravius  est  luxuria,  quam 
misericordia  perpetrare  :  et  tamen  gravius  est  adul- 
terare  misericordia,  quam  furari  avaritia.  Neque 
nunc  agitur  quid  sit  levius  sive  gravius,  sed  quee  sint 

peccata  vel  non  sint.  Nemo  enim  dixerit  debuisse 
peccari,  ubi  constat  esse  peccatum  :  sed  debere  dici- 
mus ,  si  ita  vel  ita  peccatum  est ,  ignosci  vel  non 

ignosci. Gaput  IX.  —  20.  Verum,  quod  fatendum  est,  ita 
humanos  animos  quœdam  compensativa  peccata  per- 

turbant, ut  etiam  putentur  debere  laudari,  ac  potius 
recte  facta  dicantur.  Quis  enim  dubitet  esse  grande 

peccatum,  si  pater  fiUas  suas  prostituât  fornicationi- 
bus  impiorum?  Et  tamen  exstitit  causa  qua  hoc  vir 
justus  debere  se  facere  existimaret ,  quando  Sodo- 
mitœ  nefario  libidinis  impetu  liospitibus  ejus  irrue- 
bant.  Ait  enim  :  «  Sunt  mibi  duse  filiaî  quse  non  co- 
gnoverunt  virum,  producam  illas  ad  vos,  et  utimini 
eis  quomodo  placuerit  vobis;  tantum  in  viros  istos 
ne  faciatis  iniquimi ,  propterea  quia  intraverunt  sub 
tcctum  tignorum  meorum.  »  [Gen.,  xix,  8.)  Quid  liic 
dicemus  ?  Nonne  ita  illud  scehis  quod  Sodomitœ  hos- 
pitibus  illius  viri  justi  facere  conabantur  horremus, 

ut  quidquid  fi^ret  ne  hoc  fieret,  arbitremur  fuisse 
faciendum  ?  Movet  etiam  maxime  persona  facieutis, 
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faire  juger  de  l'action,  car  Loth  par  sa  justice 

avait  mérité  d'être  préservé  des  flammes  de  So- 

dome,  et  comme  c'est  un  mal  moins  grand  pour 

des  femmes  que  pour  des  hommes  de  soufî'rir  le 

déshonneur  d'une  si  criminelle  passion,  l'action 

de  Loth  peut  lui  être  imputée  à  justice,  pour 

avoir  préféré  d'y  exposer  ses  filles  plutôt  que  ses 

hôtes,  quand  bien  même  son  esprit  eût  consenti 

à  l'offre  que  faisait  sa  bouche  si  ces  infâmes  l'a- 
vaient acceptée.  Mais  une  fois  que  nous  aurons 

ouvert  cette  voie  aux  péchés,  de  manière  à  ce 

que  nous  en  commettions  de  plus  légers,  pour 

empêcher  les  autres  d'en  accomplir  de  plus 
graves,  le  chemin  du  crime  étant  agrandi,  ou 

plutôt  toute  digue  étant  rompue,  l'iniquité  dé- 
bordera à  grands  flots  et  régnera  en  souveraine. 

En  eff'et,  cjuand  nous  aurons  établi  comme  règle, 

qu^on  peut  commettre  quelques  fautes  légères, 

pour  empêcher  les  autres  d'en  faire  de  plus 
grandes,  il  nous  faudra  voler  pour  préserver  un 

autre  du  crime  de  l'adultère,  commettre  l'adul- 

tère pour  sauver  les  autres  de  l'inceste  ;  il  fau- 

dra nous  souiller  de  l'inceste,  pour  que  les  autres 

ne  tombent  pas  dans  quelqu'impiété  qui  nous 

paraîtra  plus  criminelle  que  l'inceste.  Il  en  sera 
de  même  pour  les  péchés  de  même  espèce,  nous 

empêcherons  le  vol  par  le  vol,  l'adultère  par 

l'adultère,  l'inceste  par  l'inceste,  le  sacrilège  par 
le  sacrilège.  Non-seulement  nous  nous  rendrons 
coupables  pour  les  autres,  en  commettant,  il 

quse  merito  justitiee  liberabatur  a  Sod^mis  :  ut  quo- 
niam  minus  malum  est  feminas  quam  viros  perpeti 
stupmm,  etiani  hoc  ad  justitiam  justi  illius  perti- 
nuiss(i  dicatur,  quod  in  fiUabus  hoc  maluit  fieri  quam 
in  hospiti])us  suis  ;  non  tantum  id  volens  animo,  ve- 
rum  et  offerens  verbo ,  et  si  illi  assensi  fuissent  im- 
pleturus  et  facto.  Sed  si  hanc  peccatis  aperuerimus 
viam,  ut  committamus  minora  ne  alii  majora  com- 
mittant;  lato  limite,  imo  nuUo  limite,  sed  convulsis 
et  remotis  omnibus  terminis  intiuito  spatio  cuncta 
intrabunt  atque  regnabunt.  Quando  enim  faerit  defi- 
nitum  peccandum  esse  homini  minus,  ne  alius  peccet 
ampUus  ;  profecto  et  furtis  nostris  stupra  cavebuntur 
aliéna,  et  incesta  stupris  ;  et  si  qua  impietas  visa  fue- 
rit  etiam  pejor  incestis,  incesta  quoque  facienda 
dicentur  a  nobis,  si  eo  modo  agi  potuerint,  ut  illa 
impietas  non  committatur  ab  aliis  :  et  in  singulis 
quibusque  generibus  peccatorum,  et  furta  pro  furtis, 
et  stupra  pro  stupris,  et  incesta  pro  incestis,  et  sacri- 
legia  pro  sacrilegiis  facienda  putab^intur  :  nostra 

(a)  Nonnulii  codices,  hujus  mundi. 
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est  vrai,  des  fautes  plus  légères  pour  en  préve- 

nir de  plus  grandes  ;  mais  si  on  en  vient  aux  plus 

grandes,  nous  les  ferons  aussi,  quoiqu'en  moins 

grand  nombre,  pour  empêcher  les  autres  d'en 
commettre  davantage.  Cependant  si  les  choses 
tournent  de  telle  manière,  que  les  autres  ne 

s'abstiennent  de  péchés  qu'à  la  condition  que  nous 
pécherons  nous-mêmes,  quoique  moins  grave- 

ment qu'eux,  ne  pourra-t-il  pas  arriver  qu'un 
méchant  de  qui  nous  dépendrions  vienne  nous 
dire  :  «  Si  vous  ne  vous  rendez  pas  criminel,  je 

me  ferai  plus  criminel  que  vous  ;  si  vous  ne 

commettez  pas  ce  crime  ,  j'en  commettrai  beau- 
coup d'autres?»  Fauclra-t-il  donc  consentir  à  ce 

cju'il  veut  pour  le  préserver  du  mal  ?  Penser 

ainsi,  est-ce  de  la  sagesse  ?  N'est-ce  pas  plutôt 

de  la  démence  ?  C'est  mon  iniquité  et  non  celle 

d'autrui  qui  me  perdra ,  qu'elle  s'accomplisse 
sur  moi  ou  sur  les  autres,  car  le  prophète  dit  : 

«  C'est  celui  qui  aura  péché  qui  mourra.  »  {Ezé~ 
chiel,  XVIII,  4.) 

21.  Si  donc  nous  ne  devons  certainement  pas 

faire  le  mal,  pour  empêcher  les  autres  d'en  com- 
mettre un  plus  grand  ou  contre  nous  ou  contre 

qui  que  ce  soit,  examinons  en  elle-même  l'ac- 
tion de  Loth,  et  voyons  si  nous  devons  suivre 

ou  plutôt  éviter  son  exemple.  Il  s'agit  avant  tout 
de  considérer  et  d'examiner  si,  voulant  préserver 

ses  hôtes  de  l'impiété  et  de  la  criminelle  bruta- 
lité des  Sodomites,  et  étant  dans  Timpuissance 

pro  alienis,  non  solum  minora  pro  majoribus,  verum 
etiam  si  ad  ipsa  summa  et  pessima  veniatur,  pau- 
ciora  pro  pluribus;  si  se  ita  rerum  verset  incursus, 
ut  aliter  alii  non  se  abstineant  a  peccatis,  nisi  minus 
aliquanto,  sed  tamen  peccantibus  nobis  ;  ita  ut  om- 
nino  ubi  dixerit  inimicus  qui  liabuerit  [a]  hujus- 
modi  potestatem  :  Nisi  tu  sceleratus  fueris,  ego  sce- 
leratior  ero,  aut  nisi  tu  hoc  scelus  feceris,  ego  talia 
plura  faciam;  scelus  nobis  videamur  admittere,  si 
velimus  ab  scelere  temperare.  Hoc  sapere  quid  est, 
nisi  desipere,  vel  potius  insanire?  A  mea  quippe  ini- 
quitate,  non  ab  aliéna,  sive  in  me,  sive  in  alios  per- 
petrata,  mihi  est  cavenda  damnatio.  «  Anima  enim 
quse  peccaverit,  ipsa  morietur.  »  [Ezech.,  xvni,  4.) 

21.  Si  ergo  peccare,  ne  gravius  vel  in  nos  vel  in 
quoslibet  alii  peccent,  procul  dubio  non  debemus; 
considerandum  est  in  eo  quod  fecit  Loth,  utrum 
exemplum  sit  quod  imitari,  an  potius  quod  vitare 
debeamus.  Magis  enim  videtur  intuendum  et  notan- 
dum,  cum  tam  horrendum  malum  ex  impietate  fia- 



d'y  parvenir,  l'esprit  de  ce  juste  n'a  pas  été 
troublé  au  point  de  vouloir  faire,  non  ce  que 

nous  conseille  la  crainte  humaine  dans  l'agitation 
où  elle  jette  notre  esprit,  mais  ce  que  les  saintes 

lois  divines,  parlant  à  notre  conscience  calme  et 

tranquille,  nous  disent  de  ne  pas  faire,  elles  qui 

nous  ordonnent  d'éviter  le  mal,  plutôt  que  de 
le  commettre  pour  en  préserver  les  autres.  Ce 

fut  donc  le  trouble  où  l'avait  jeté  la  crainte  du 

péché  d'autrui  (quoique  l'iniquité  d'autrui  ne 

nuise  à  personne,  quand  l'esprit  n'y  consent 

pas),  qui  empêcha  Loth,  tout  juste  qu'il  était, 
de  voir  la  faute  où  il  tombait  lui-même  en 

offrant  ses  filles  à  la  brutalité  de  ces  impies. 

Quoique  nous  lisions  de  tels  faits  dans  les  saintes 

Ecritures,  et  que  nous  y  ajoutions  foi,  ce  n'est 
pas  une  raison  pour  penser  que  nous  devons  en 

faire  autant,  car  en  suivant  ces  exemples,  nous 

violerions  les  préceptes.  Parce  que  David  avait 

juré  d'exterminer  Nabal,  et  que  par  esprit  de 

clémence  il  ne  l'a  pas  fait ,  devrons-nous  pour 

cela  l'imiter,  et  jurer  de  faire  une  chose  que 
plus  tard  nous  verrions  que  nous  ne  devons  pas 

faire  ?  Ce  fut  la  crainte  qui  porta  Loth  à  vouloir 

livrer  ses  filles,  comme  ce  fut  la  colère  qui  porta 

David  à  jurer  témérairement.  Si  nous  pouvions 

demander  à  l'un  et  à  l'autre  pourquoi  ils  ont 

agi  ainsi,  l'un  pourrait  nous  répondre  :  a  La 
crainte  et  la  terreur  sont  venues  fondre  sur  moi, 
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et  les  ténèbres  m'ont  enveloppé,  »  {Ps.  liv,  6) 
et  l'autre  nous  dire  :  «  La  colère  a  troublé  ma 
vue.  »  {Ps.  VI,  8.)  Nous  ne  devons  donc  pas 
nous  étonner  que  Loth,  dans  les  ténèbres  de  la 

crainte,  et  David^  dans  le  trouble  de  la  colère, 

aient  fait  ce  qu'il  n'aurait  pas  falla  faire. 
22.  On  pourrait  dire  avec  plus  de  raison  au 

saint  roi  David  qu'il  ne  devait  pas  se  laisser 
emporter  par  la  colère,  même  contre  un  ingrat 
qui  lui  rendait  le  mal  pour  le  bien,  mais  que  la 

colère  a  beau  se  glisser  dans  l'esprit  de  tout 
homme,  elle  ne  devait  pas  le  dominer  au  point 

de  jurer  une  chose  qu'il  ne  pouvait  pas  accom- 
plir sans  être  cruel,  ni  ne  pas  faire  sans  être 

parjure.  Quant  à  Loth,  lorsqu'il  se  trouvait 
au  milieu  de  cette  troupe  de  Sodomites  agités 

de  passions  furieuses,  qui  aurait  pu  lui  dire  : 

Quant  bien  même  ceux  à  qui  ,  dans  un  es- 

prit d'humanité,  vous  avez  offert  l'hospitalité 
sous  votre  toit,  seraient  exposés  à  être  pris  par 

ces  infâmes  et  à  souffrir  le  plus  horrible  des 

outrages,  ne  craignez  rien,  ne  vous  occupez  de 

rien,  ne  tremblez  pas  et  ne  vous  laissez  pas  aller 

à  ces  mouvements  de  terreur  ;  qui,  je  le  de- 
mande, même  parmi  ces  scélérats,  aurait  pu 

parler  ainsi  à  un  pieux  observateur  des  devoirs 

de  l'hospitalité  ?  Mais  on  aurait  pu  lui  dire  avec 
raison  :  Faites  tout  ce  que  vous  pouvez  pour 

empêcher  que  ce  que  vous  craignez  n'arrive. 

gitiosissima  Sodomitarum  suis  impenderet  liospiti- 
bus,  quod  cuperet  depellerc,  nec  valeret,  sic  etiam 
justi  animum  potuisse  turbari,  ut  vellet  facere  quod 
non  humani  timoris  nebulosa  tempestas,  sed  diviiii 
juris  tranquilla  serenitas,  si  consulatur  a  nobis, 
faciendum  non  esse  clamabit  ;  et  jubebit  potius  ut 
sic  nostra  peccata  caveamus,  ne  uUorum  pi'orsus 
alienorum  peccatorum  timoré  peccemus.  Aliéna 
quippe  ille  vir  justus  timendo  peccata,  qua?,  nisi  con- 
sentientes  inquinare  non  possunt^  perturbatus  non 
attendit  suum,  quo  voluit  subdere  tilias  libidinibus 
impiorum.  Hœcquando  in  Scripturis  sanctislegimus, 
non  ideo  quia  facta  credimus  etiam  facienda  creda  - 
mus  ;  ne  violemus  pra?.cepta,  dum  passim  sectamur 
exempta.  An  vero  quia  juravit  David  se  occisurum 
esse  Nabal  (I  Reg.,  xxv,  22)  et  (a)  clementia  conside- 
ratiore  non  fecit,  propterea  illum  imitandum  esse 
dicemus,  ut  temere  juremus  nos  esse  facturos,  quod 
non  esse  faciendum  postea  videamus  ?  Sed  sicut  illum 
timor  ut  prostituere  tilias  vellet,  sic  istum  ut  temere 
juraret  ira  turbavit.  Denique  si  de  ambobus  interro- 

gando  ut  dicerent  cur  licec  fecerint,  tas  nobis  esset 
inquirere,  posset  ille  respondere  :  «  Timor  et  tremor 
venerunt  super  me,  et  contexerunt  me  tenebrœ  ;  » 
[Psal.  LIV,  6)  posset  etiam  dicere  iste  :  «  Turbatus  est 
prœ  ira  oculus  meus  :  »  [Psal.  vi,  8)  ut  non  mirare- 
mur  vel  illum  in  timoris  tenebris,  vei  istum  oculo 
turbato  non  vidisse  quod  videiulum  fuit,  ne  facerent 
quod  faciendum  non  fuit. 

22.  Et  sancto  quidem  David  justius  dici  potuit, 
quod  nec  irasci  debuit,  quamvis  ingrato  et  reddenti 
mala  pro  bonis  ;  sed  etsi  ut  bomini  ira  subrepsit, 
non  utique  tantum  debuit  praîvalere,  ut  se  facturum 
juraret,  quod  aut  sœviendo  faceret,  aut  pejerando 
non  faceret  :  illi  autem  inter  libidinosas  iiisanias 
Sodomitarum  constituto  quis  auderet  dicere  :  Etiamsi 
tui  bospites  in  tua  domo,  quo  eos  intrare  humanitate 
violentissima  compulisti,  ab  impudicis  appreliciisi 
et  oppressi  mulicbria  patiantur,  niliil  timeas,  nihil 

cures,  non  expavescas,  non  horrescas,  non  contre- 
miscas  ?  quis  hsec  vel  illorum  sceleratorum  socius 

hospitipio  dicere  auderet?  Sed  plane  rectissime  dice- {'X)  Sic  Mss.  Atediti,  clemeiUi  consideralionc. 
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mais  que  cette  crainte  ne  vous  porte  pas  à  vous 

rendre  coupable  du  crime  que  vos  filles  com- 

mettront, si  par  votre  faute,  elles  consentent  à 

souffrir  l'infâme  passion  des  Sodomites,  ou  de  la 

violence  que  par  votre  faute  elles  auront  à  sup- 

porter de  leur  part,  si  elles  n'y  consentent  pas. 
Ne  faites  pas  tomber  sur  vous  la  responsabilité 

d'un  si  grand  crime,  en  voulant  empêcher  les 

autres  d'en  commettre  un  plus  grand.  Quelque 

différence,  en  effet,  qu'il  y  ait  entre  votre  péché 

et  le  péché  d'un  autre,  celui  que  vous  commet- 
trez retombera  sur  votre  tète ,  et  celui  dont  un 

autre  se  rendra  coupable  ne  regardera  que  lui. 

Peut-être,  pour  défendre  l'action  de  Loth,  se 
jettera- 1- on  dans  cet  impasse,  de  dire  que , 
comme  il  vaut  mieux  souffrir  une  injure  que  de 

la  faire,  et  que  ces  hôtes  c|ui  ne  voulaient  pas 

s'en  rendre  coupables,  étant  exposés  à  en  être 
victimes,  cet  homme  juste  aima  mieux  la  laisser 

souffrir  par  ses  fdles  que  par  ceux  à  qui  il  avait 

donné  Thospitalité,  d'autant  plus  qu'il  était  le 

maître  de  ses  filles,  et  qu'il  savait  que,  ne  con- 

sentant pas  à  la  violence  qu'on  pourrait  exercer 
à  leur  égard,  elles  seraient  exemptes  de  tout 

péché.  Car  enfin  ce  n'était  pas  elles-mêmes  qui 

s'étaient  offertes  à  un  tel  outrage,  pour  en  préser- 
ver des  hommes,  et  en  le  souffrant  à  la  place  des 

hôtes  de  leur  père,  elles  restaient  innocentes, 

puisque  leur  volonté  demeurait  étrangère  au 

crime  d'un  autre.  On  dira  aussi  que  Loth  pré- 

retur  :  Age  quidquid  potes,  ne  fiât  quod  merito 
finies  :  sed  non  te  timor  iste  compellat,  ut  facias 
quod  in  se  filiœ  tuœ  fieri  si  voluerint,  facient  cum 
Sodomitis  te  auctore  nequitiam  ;  si  autem  noluerint, 
patientur  a  Sodomitis  te  auctore  violentiam.  Noii 
facere  magnum  scelus  tuum,  dum  {a)  majus  liorrescis 
alienum  :  quantumlibet  enim  distet  inter  tuum  et 
alienum,  hoc  erit  tuum,  illud  afienum.  Nisi  forte 
pro  defensione  hujus  viri  in  eas  se  quispiam  coarctet 
angustias,  ut  dicat  :  Quoniam  accipere  quam  facere 
prœstat  injiniam,  hos])ites  autem  illi  non  erant  uti- 
que  facturi  injuriam,  sed  passuri;  maluit  yir  justus 
lifias  suas  injuriam  pati,  quam  hospites  suos,  eo 
jure  quo  filiarum  dominus  erat;  et  noverat  non  eas 
peccare,  si  id  fieret,  quia  peccantes  potius,  quibus 
non  consentirent,  sine  peccato  proprio  sustinerent. 
Denique  non  se  ipsœ  stuprandas,  quamvis  pro  mas- 
culis  feminas,  pro  ilUs  hospitibus  obtulerunt,  ne  reas 
eas  faceret  non  pei'pessio  libidinis  alienœ,  sed  suœ 
consensio  voluntatis.  Necpater  earum  hoc  in  se  fieri 

(a)  Sic  Am.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov.  vnagis. 
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serva  sa  personne  de  l'outrage  que  ces  impies 
voulaient  faire  souffrir  à  ses  hôtes ,  quoique  le 

mal  eût  été  moins  grand  si  un  seul,  au  lieu  de 

deux,  en  eût  été  victime;  mais  qu'il  opposa  la 
résistance  la  plus  vive,  en  sorte  que  si  la  fureur 

des  infâmes  avait  prévalu  par  la  force,  il  aurait 

conservé  son  innocence,  en  ne  consentant  pas  à 
leurs  criminels  désirs.  On  ajoutera  sans  doute 

aussi  qu'il  ne  fut  pas  coupable  à  l'égard  de  ses 
filles,  qui  seraient  restées  exemptes  de  tout  pé- 

ché, si  elles  avaient  succombé  malgré  elles  à  la 

violence  de  ces  impies,  pourvu  qu'elles  n'y 
eussent  pas  consenti,  et  que  Loth,  dans  cette 

circonstance,  avait  agi  comme  s'il  eût  exposé 
ses  esclaves  aux  fers  des  assassins,  pour  sauver 

la  vie  de  ses  hôtes.  Mais  je  ne  m'arrêterai  pas  à 
discuter  une  question  sur  un  point  qui  nous 

mènerait  trop  loin  :  celle  de  savoir  si  un  maître, 

en  vertu  du  droit  qu'il  a  sur  ses  esclaves,  peut 

les  livrer  quoiqu'innocents  au  glaive  d'un  assas- 
sin, pour  sauver  un  ami  innocent  lui-même  et 

qu'il  a  reçu  dans  sa  maison.  Mais  pour  en  reve- 

nir à  notre  point  de  départ ,  ce  qu'il  y  a  de  cer- 
tain, c'est  que  David  n'aurait  pas  dû  jurer  de 

faire  une  chose,  qu'il  reconnaîtrait  ensuite  ne 
devoir  pas  être  faite.  Il  résulte  de  tout  cela  que 

nous  ne  devons  point  baser  notre  conduite  sur 

tout  ce  que  les  Ecritures  nous  rapportent  au 

sujet  des  justes  et  des  saints,  et  que  nous  devons 

examiner  jusqu'où  s'étendent  et  à  quels  hommes 

permittebat,  cum  hoc  facere  conarentur  quibus 
hospites  non  prodebat;  quamvis  minus  mali  esset 
quod  in  uno,  quam  si  iieret  in  duobus  :  sed  quantum 
poterat  resistebat,  ne  ipsum  quoque  uUus  proprius 
macularet  assensus,  quem  libidinosus  furor  etiamsi 
prsevaluisset  corporis  viribus,  tamen  non  consentien- 
tem  non  maculasset  alienus.  In  iiliabus  autem  non 
peccantibus  nec  ipse  peccabat,  quia  non  eas  peccare 
si  opprimerentur  invitée,  sed  peccantes  ferre  facie- 
bat  :  tanquam  si  ab  improbis  ut  sui  servi  csederentur 
offerret,  ne  hospites  ejus  paterentur  caedis  injuriam. 
De  qua  re  non  disputabo,  quia  longum  est,  utrum 
vel  dominus  jure  suœ  potestatis  recte  sic  utatur  in 
servo,  ut  servum  suum  Ccedi  faciat  innocentem,  ne 
amicus  ejus  etiam  ipse  innocens  in  domo  ejus  a  vio- 
lentis  improbis  vapuletur.  Sed  certe  David  nullomodo 
recte  dicitur  jurare  debuisse  se  esse  facturum,  quod 
postea  cerneret  se  facere  non  debere.  Unde  constat, 
quod  non  omnia  quse  a  sanctis  vel  justis  viris  legi- 
mus  facta,  transferre  debemus  in  mores  ;  sed  etiam 
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s'adressent  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Mes  frères, 

si  quelqu'un  est  tombé  par  surprise  en  quelque 
péché ,  vous  qui  êtes  spirituels ,  ayez  soin  de  le 
relever  dans  un  esprit  de  douceur,  chacun  de 

vous  réfléchissant  sur  soi-même,  et  craignant 

d'être  tenté  comme  lui.  {Gai.,  vi,  1.)  Voilà 
quelles  sont  ces  pensées  de  surprise  dans  les- 

quelles on  tombe ,  lorsqu'on  ne  voit  pas  sur-le- 

champ  ce  qu'on  doit  faire,  ou  que,  lorsqu'on  le 
voit,  la  tentation  nous  en  empêche.  Ainsi  la 

cause  du  péché  est,  ou  de  ne  pas  voir  la  vérité, 

ou  d'être  poussé  au  mal  par  notre  faiblesse. 
Chapitre  X.  —  23.  Dans  tout  ce  que  nous  fai- 

sons, les  péchés  qui  troublent  le  plus  la  con- 
science même  des  justes,  sont  ceux  dont  le  mal 

parait  compensé  par  le  bien  ;  de  sorte  que  loin 

de  les  regarder  comme  des  péchés,  quand  telles 

sont  les  causes  pour  lesquelles  on  les  commet, 

on  se  croirait  plutôt  coupable  de  s'en  abstenir. 

Cette  opinion  prévaut  surtout  à  l'égard  du  men- 
songe, au  point  que  loin  de  le  regarder  comme 

un  péché,  on  le  met  au  rang  des  bonnes  actions, 

lorsqu'on  déguise  la  vérité  à  ceux  auxquels  il 
parait  utile  de  la  cacher,  ou  lorsqu'on  pourrait 
nuire  aux  autres,  si  on  ne  leur  évitait  point  par 

un  mensonge  le  mal  qui  pourrait  leur  arriver. 

Pour  défendre  cette  espèce  de  mensonge,  on  a 

recours  a  beaucoup  d'exemples  tirés  des  saintes 

Ecritures,  sur  l'autorité  desquelles  on  s'appuie. 

Cependant,  cacher  la  vérité  n'est  pas  la  même 

63 chose  que  proférer  le  mensonge.  En  effet,  bien 

que  celui  qui  ment  veuille  cacher  la  vérité,  tous 
ceux  qui  veulent  cacher  ce  qui  est  vrai,  ne  men- 

tent pas  pour  cela.  Il  arrive  souvent  que  c'est 
plutôt  par  le  silence  que  par  le  mensonge  que 

nous  cachons  la  vérité.  Le  Seigneur  n'a  point 

menti,  lorsqu'il  disait  à  ses  disciples:  a  J'aurais 
encore  beaucoup  de  choses  à  vous  dire,  mais 

vous  n'êtes  pas  présentement  en  état  de  les  por- 
ter. ))  [Jean  y  xvi,  12.)  Il  gardait  le  silence  sur 

des  choses  vraies ,  mais  il  n'en  disait  pas  de 
fausses  à  ceux  qu'il  ne  croyait  pas  encore  ca- 

pables de  porter  certaines  vérités.  S'il  ne  leur 

avait  pas  indiqué  la  raison  de  son  silence,  c'est- 
à-dire,  ((  qu'ils  n'étaient  pas  encore  capables  »  de 

porter  ce  qu'il  ne  voulait  pas  leur  dévoiler,  il  au- 
rait, il  est  vrai,  caché  quelque  vérité,  mais  nous 

ne  saurions  pas  qu'on  peut  quelquefois  agir  ainsi, 
ou  du  moins  nous  n'aurions  pas  un  si  grand 
exemple  sur  lequel  nous  puissions  nous  ap- 

puyer. C'est  pourquoi  ceux  qui,  d'après  les  Ecri- 
tures, avancent  qu'il  est  quelquefois  permis  de 

mentir,  prétendent  à  tort  qu'Abraham  commet  un 
mensonge  au  sujet  de  Sara,  qu'il  appela  sa  sœur. 
Car  il  n'a  pas  dit  :  Elle  n'est  pas  ma  femme, 
mais  il  a  dit  :  «  Elle  est  ma  sœur,  »  {Gen.^  x,  2) 

parce  qu'elle  était  effectivement  si  proche  de  lui 
par  la  naissance.,  que  sans  mentir  il  pouvait  dire 

qu'elle  était  sa  sœur,  ce  qu'il  confirma  plus  tard 

en  ces  termes,  à  celui  qui  l'avait  enlevée  et  qui 

hinc  discere  quam  late  pateat,  et  ad  quos  usque  per- 
veniat  quod  Apostolus  ait  :  «  Fratres,  etsi  prœoccu- 
patus  fuerit  liomo  in  aliquo  delicto,  vos  qui  spiri- 
tales  estis,  instruite  liujusmodi  in  spiritu  lenitatis, 
intendens  te  ipsum  ne  et  tu  tenteris.  »  [Gai.,  \i,  1.) 
Prœoccupationes  enini  sunt  istœ  in  quibus  delinqui- 
tur,  dum  quid  faciendum  sit  aut  ad  lioram  non  vide- 
tur,  aut  et  qui  viderit  vincitur  ;  ut  sciUcet  liât 
peccatimi,  cum  vel  latet  veritas,  vel  compellit  inhr- 
mitas. 

Caput  X.  —  23.  In  omnibus  autem  actibus  nostris 
maxime  etiam  bonos  turbant  compensativa  peccata  ; 
ita  ut  nec  peccata  existimentnr,  si  liabeant  taies 
causas  propter  quas  liant,  et  in  quibus  videatur  pec- 
cari  potius  si  non  liant.  Et  prœcipue  de  mendaciis 
hoc  in  liominum  opinione  prsevaluit,  ut  peccata  non 
putentur  illa  mendacia,  quin  imo  et  recte  facta  esse 
credantur,  quando  quisque  pro  ejus  cui  falli  expedit 
utilitate  mentitur,  aut  ne  aliis  noceat  qui  nociturus 
videtur,  nisi  mendaciis  evitetur.  Ad  licec  mendacio- 
rum  gênera  defendenda,  plurima  de  Scripturis  san- 

ctis  suÛ'ragari  putantur  exempta.  Non  autem  hoc  est 
occultare  veritatem,  quod  est  proferre  mendacium. 
Quamvis  enim  omnis  qui  mentitur  velit  celare  quod 
verum  est,  non  tamen  omnis  qui  vult  quod  verura 
est  celare  mentitur.  Plerumque  enim  vera  non  men- 
tiendo  occulimus,  sed  tacendo.  Neque  enim  mentitus 
est  Dominus,  ubi  ait  :  «  Multa  liabeo  vobis  dicerc, 
sed  non  potestis  illa  portare  modo.  »  [Joan.,  xvi,  12.) 
Vera  tacuit,  non  falsa  locutus  est,  quibus  veris 
audiendis  eos  minus  idoneos  judicavit.  Quod  si  eis 
hoc  ipsum  non  indicasset,  id  est,  non  eos  posse  por- 

tare quœ  dicere  noluit,  occultaret  quideni  nihilo- 
minus  aliquid  veritatis,  sed  posse  hoc  recte  fieri  for- 
sitan  nesciremus,  aut  non  tanto  iirmaremur  exem- 
plo.  Unde  qui  asserunt  aliquando  esse  mentiendum, 
non  convenienter  commémorant  Abraham  hoc  fecisse 
de  Sara,  quam  sororem  suam  dixit.  Non  enim  dixit  : 
Non  est  uxor  mea;  sed  dixit  :  «  Soror  mea  est  :  » 

[Gen.f  XX,  2)  quod  erat  re  vera  tam  propinqua  gé- 
nère, ut  soror  non  mendaciter  diceretur.  Quod  et 

postea  jam  sibi  ab  illo  qui  abduxerat  ea  reddita  con- 
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la  lui  rendait  :  «  Elle  est  véritablement  ma  sœur 

du  côté  de  mon  père,  mais  non  de  ma  mère.  » 

{Gen.,  X,  12.)  Car  c'était  par  ce  côté  que  Sara 
était  véritablement  sa  sœur.  En  parlant  ainsi,  il 

ne  dit  pas  toute  la  vérité,  mais  il  ne  dit  pas  non 

plus  quelque  chose  de  faux.  Isaac,  son  lils,  suivit 

l'exemple  de  son  père,  car  nous  savons  qu'il  prit 
pour  femme  une  de  ses  parentes.  (Gen.,  xxvi, 

7.)  Le  mensonge  ne  consiste  donc  pas  à  cacher 

quelque  chose  de  vrai  par  le  silence  ,  mais  à 

avancer  quelque  chose  de  faux  par  la  parole. 
2  i.  Si  nous  examinons  fidèlement  et  avec  at- 

tention ce  que  fit  Jacob  sur  les  conseils  de  , sa 

mère,  nous  verrons  qu'il  n'y  a  pas  de  mensonge, 
mais  un  mystère,  quand  il  paraissait  tromper 

son  père.  {Ge?2.,  xxvii,  19.)  Si  nous  appelions 
cela  des  mensonges,  il  faudrait  regarder  comme 

tels  toutes  les  paraboles  et  les  figures  qui  n'ex- 
priment pas  proprement  les  choses,  mais  dont 

le  sens  symbolique  cache  la  réalité.  Il  faudrait 

aussi  par  la  même  raison  donner  le  nom  de 

mensonges  à  toutes  les  figures  du  discours,  à 

toutes  les  locutions  métaphoriques,  dont  le  but 

est  de  transporter  le  terme  propre  d'une  chose  à 

une  autre  qui  n'en  est  que  la  figure.  Ainsi  lors- 
que nous  disons  les  moissons  ondoyantes,  les 

perles  de  la  vigne,  les  fleurs  de  la  jeunesse,  la 

neige  qui  couvre  la  tête  des  vieillards,  comme  il 

n'y  a  ni  ondes,  ni  perles,  ni  fleurs,  ni  neige 
(1)  Parcœ,  parques,  vient  du  IdAÀn  parcere,  épargner. 

iirmavit,  respondens  illi  et  dicens  :  «  Et  vere  soror 
mea  est  de  pâtre,  non  de  matre  :  »  [Ibid.,  12)  hoc  est 
de  paterno  génère,  non  de  materno.  Aliquid  ergo 
veri  tacuit,  non  falsi  aliquid  dixit,  quando  tacuit 
uxorem,  dixit  sororem.  Hoc  et  fifius  ejus  fecit  Isaac: 
nara  et  ipsum  novimus  propinquam  suam  conjugem 
fuisse  sortitum.  [Gen.,  xxvi,  7.)  Non  est  ergo  men- 
dacium  cum  silendo  aljsconditur  verum,  sed  cum 
loquendo  promitur  falsum. 

24.  Jacob  autem  quod  maire  fecit  auctore,  ut  pa- 
trem  fallere  videretur,  si  diligenter  et  fideliter  atten- 
datur,  non  est  mendacium,  sed  mysterium.  [Gen., 
XXVII,  19.)  Quœ  si  mendacia  dixerimus,  omnes  etiam 
parabolœ  ac  tigurœ  significandarum  quarumcumque 
rerum,  quaî  non  ad  proprietatem  accipiendse  sunt, 
sed  m  eis  aliud  ex  alio  est  intelligendum,  dicentur 
esse  mendacia,  quod  absit  omnino.  Nam  qui  hoc putat,  tropicis  etiam  tam  multis  locutionibus  omni- 

bus potest  banc  importare  calumniam  ;  itaut  et  ipsa 
quse  appel latur  metaphora,  boc  est  de  re  propria  ad 
rem  non  propriam  verbi  alicujus  usurpata  translatio, 

CONTRE  LE  MENSONGE. 

dans  toutes  ces  choses,  nous  commettrions  donc 

autant  de  mensonges?  Les  saintes  Ecritures 

mentiraient  donc  aussi,  lorsqu'elles  disent  :  a  Que 
Jésus-Christ  est  la  pierre  (I  Cor.,  x,  4);  que  les 
Juifs  ont  un  cœur  de  roche  [Ezéch.,  xxxvi,  26)  ; 

que  le  Christ  est  un  lion  {Apoc,  v,  5);  que  le 

démon  est  un  lion  {Pierre.,  v,  8),  »  et  beaucoup 

d'autres  choses  semblables?  Que  dira-t-on  alors, 

si  l'on  pousse  les  expressions  figurées  jusqu'à 

l'antiphrase,  comme  quand  on  dit  qu'il  y  a  abon- 
dance là  où  il  ne  s'en  trouve  pas;  qu'une  chose 

est  douce  quand  elle  est  aigre;  qu'on  appelle  lien 
clair  {lucus)  un  bois  sombre,  impénétrable  à  la 

lumière,  et  Parques  ou  épargneuses  celles  qui 

n'épargnent  personne  (1)?  C'est  dans  ce  sens  que 
les  saintes  Ecritures  font  dire  à  Dieu,  par  le  dé- 

mon, au  sujet  de  Job:  «Vous  verrez  s'il  ne  vous  bé- 
nira pas  en  face,  c'est-à-dire,  s'il  ne  vous  maudira 

pas.  »  {Job,  II,  5.)  C'est  également  ainsi  qu'elles 
expriment  le  crime  que  des  calomniateurs  re- 

prochaient à  Naboth,  en  disant  qu'il  avait  u  béni 

le  roi,  »  pour  dire  qu'il  «  l'avait  maudit.  »  Toutes 
ces  manières  de  parler  devront  donc  être  regar- 

dées comme  des  mensonges,  si  une  expression 

ou  une  action  figurée  doit  être  réputée  comme 

telle.  S'il  n'y  a  pas  de  mensonge  à  transporter  la 

signification  et  le  terme  d'une  chose  à  une  autre, 

pour  faire  comprendre  la  vérité  ,  il  n'y  en  a  cer- 
tainement pas,  ni  dans  ce  que  dit,  ni  dans  ce 

possit  ista  ratione  mendacium  nuncupari.  Cum  enim 
dicimus  fluctuare  segetes,  gemmare  vites,  floridam 
juventutem,  niveam  canitiem,  procul  dubio  fluctus, 

gemmas,  florem,  nivem,  quia  in  bis  rébus  non  inve- 
nimus,  in  quas  haec  verba  afiunde  transtulimus,  ab 
istis  mendacia  putabuntur.  Et  petra  Cbristus  (I  Cor., 
x,  4),  et  cor  lapideum  Judseorum  [Ezech.,  xxxvi,  26)  : 
item  leo  Cbristus  [Apoc,  v,  5),  et  leo  diabolus 

(I  Pet.,  V,  8),  et  innumerabilia  tafia  dicentur  esse 
mendacia.  Quid  quod  bsec  tropica  locutio  usque  ad 
eam  pervenit,  quse  appellatur  antipbrasis,  ut  dicatur 
abundare  quod  non  est,  dicatur  dulce  quod  acidum 

est;  lucus  quod  non  luceat  :  Parcse  quod  non  pai"- 
cant.  Unde  illud  est  in  Scripturis  sanctis  :  «  Si  non 
in  faciem  benedixerit  tibi  :  »  [Job,  ii,  5)  quod  dia- 

bolus ait  Domino  de  sancto  Job,  et  intelligitur  «  ma- 
ledixerit.  »  Quo  verbo  et  Nabuthei  lictum  crimen  a 
calumniantibus  nominatum  est.  Dictum  est  enim 

quod  «  benedixerit  régi,  «  hoc  est,  «  maledixerit.  » 

(III  Reg.,  xxi,  13.)  Hi  omnes  modi  locutionum  men- dacia putabuntur,  si  locutio  vel  actio  figurata  in 



que  fit  Jacob,  pour  être  béni  par  son  père  {Gen., 

XXYII,  19);  ni  dans  ce  que  dit  Joseph  à  ses  frères, 

pour  se  jouer  d'eux  {Ibid.^  xlii,  9);  ni  dans  la 
folie  que  simula  David  (I  Rois,  xxi,  13);  ni  dans 

beaucoup  d'autres  choses  de  cette  espèce.  Ce 
sont  des  locutions  et  des  actions  prophétiques, 

qui  tendent  à  faire  comprendre  des  vérités  dont 

elles  ne  sont  que  les  figures.  Si  l'Ecriture  cache 

ces  vérités  sous  le  voile  du  symbole,  c'est  pour 

exercer  l'esprit  des  fidèles  à  en  chercher  le  sens, 
et  pour  que,  trop  facilement  comprises,  elles  ne 

s'avilissent  pas  à  leurs  yeux.  Lorsque  nous  par- 
venons à  lever  le  voile  qui  couvrait  certaines 

vérités  que  nous  savions  déjà ,  et  qui  étaient 

clairement  exprimées  dans  d'autres  passages , 
c'est  comme  une  nouvelle  connaissance  que  nous 
faisons  avec  elles,  et  qui,  en  les  renouvelant 

dans  notre  esprit,  nous  les  rend  plus  agréables 

et  plus  douces.  L'Ecriture,  en  les  enveloppant 
d'obscurité,  ne  veut  pas  nous  en  priver,  mais  au 
contraire,  les  recommande  à  notre  méditation  ; 

afin  que,  dérobées  en  quelque  sorte  au  mystère 
dont  on  les  couvrait,  nous  les  cherchions  avec 

plus  d'ardeur,  et  que  leur  découverte  si  désirée, 
nous  les  rende  plus  chères  et  plus  précieuses.  Il 

n'y  a  dans  ces  manières  de  parler  que  des  véri- 

tés et  non  des  mensonges,  parce  qu'elles  ex- 
priment en  paroles  et  en  faits  des  choses  vraies 

et  non  fausses,  et  qu'en  définitive  elles  ne  disent 
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que  ce  qu'elles  veulent  signifier.  Si  on  les  prend 

pour  des  mensonges,  c'est  parce  qu'on  ne  com- 
prend pas  le  sens  des  mots  par  lesquels  elles 

expriment  des  vérités,  et  qu'on  s'en  tient  à  la 
fausse  apparence  des  termes.  Citons  des  exem- 

ples pour  rendre  la  chose  plus  claire.  Jacob 

couvre  son  corps  d'une  peau  de  chevreau.  (Ge- 
nèse,  XXYII,  16.)  Si  nous  ne  regardons  dans 
son  action  que  ce  qui  frappe  nos  yeux ,  nous 

dirons  qu'il  a  commis  un  mensonge,  puisqu'il 

fait  cela,  afin  de  se  faire  prendre  pour  celui  qu'il 
n'était  pas.  Mais  si  nous  rapportons  ce  fait  à  ce 

qu'il  signifie  réellement,  nous  trouverons  que 

cette  peau  de  chevreau,  et  celui  qui  s'en  est  cou- 
vert, sont  la  figure  de  celui  qui  a  porté  les  pé- 

chés des  autres  et  non  les  siens.  En  interprétant 

cette  action  dans  ce  qu'elle  signifie  réellement, 
on  n'y  trouvera  donc  pas  de  mensonge,  comme 

on  n'en  trouvera  pas  non  plus  dans  les  paroles 

qui  ont  accompagné  l'action  elle-même.  En  efî'et, 
lorsque  Isaac  demanda  à  Jacob  :  «  Qui  es-tu, 
mon  fils?  ))  Celui-ci  répondit  :  ((  Je  suis  Esaû, 
votre  premier  né.  »  {Ibid.,  18,  19.)  Si  nous 

ne  regardons  dans  ce  fait  que  les  deux  enfants 

jumeaux  d'Isaac,  nous  trouverons  un  mensonge 
dans  la  bouche  de  Jacob,  mais  si  nous  cherchons 

le  sens  mystérieux  de  ce  qui  a  été  fait,  dit  et 

écrit  à  ce  sujet,  nous  y  reconnaîtrons  dans  son 

corps,  qui  est  l'Eglise,  celui  qui,  faisant  allu- 

mendacio  deputabitur.  Si  autem  non  est  mendacium, 
quando  ad  intelligentiam  veritatis  aliud  ex  alio 
significantia  referuntur,  profecto  non  solum  id  quod 
fecit  aut  dixit  Jacob  patri  ut  benediceretur  [Gen., 
xxvii,  19),  sed  neque  illud  quod  Joseph  velut  illu- 
dendis  locutus  est  fratribus  (Ge/i.,XLii,  9,  etc.),  neque 
quod  David  simulavit  insaniam  (I  Reg.,  xxi,  13),  nec 
caetera  liujusmodi,  mendacia  judicanda  sunt,  sed 
locutiones  actionesque  propheticœ  ad  ea  quœ  vera 
sunt  intelligenda  referendse.  Quse  propterea  figuratis 
velut  amictibus  obteguntur,  ut  sensum  pie  quœrentis 
exerceant,  et  ne  nuda  ac  prompta  vilescant.  Quamvis 
quse  aliis  locis  aperte  ac  manifeste  dicta  didicimus, 

cum  ea  ipsa  "  de  abditis  eruuntur,  in  nostra  quodam modo  cognitione  renovantur,  et  renovata  dulcescunt. 
Nec  invidentur  discentibus,  quod  bis  modis  obscu- 
rantur  :  sed  commendantur  magis,  ut  quasi  subtracta 
desiderentur  ardentius,  et  inveniantur  desiderata 
jocundius.  Tamen  vera,  non  falsa  dicuntur;  quoniam 
vera,  non  falsa  significantur,  seu  verbo  seu  facto  : 
quse  significantur  enim,  utique  ipsa  dicuntur.  Pu- 

tantur  autem  mendacia,  quoniam  non  ea  quœ  [a)  vera 
significantur,  dicta  intelliguntur,  sed  ea  quœ  falsa 
sunt,  dicta  esse  credimtur.  Hoc  ut  exemplis  fiât  pla- 
nius,  idipsum  quod  Jacob  fecit,  attende.  Hœdinis 
certe  pellibus  membra  contexit  [Gen.,  xxvii,  16)  :  si 
causam  proximam  requiramus,  mentitum  putabi- 
mus  ;  hoc  enim  fecit  ut  putaretur  esse  qui  non  erat  : 
si  autem  hoc  factum  aJ  illud  propter  quod  signifl- 
candum  re  vera  factum  est  referatur  ;  per  hœdinas 
pelles  peccata,  per  eum  vero  qui  eis  se  operuit,  ille 
significatus  est  qui  non  sua,  sed  aliéna  peccata  por- 

ta vit.  Verax  ergo  significatio  nullo  modo  mendacium 
recte  dici  potest.  Ut  autem  in  facto,  ita  et  in  verbo. 
Nam  cum  ei  pater  dixisset  :  «  Quis  es  tu  fiU  ?  »  ille 
respondit  :  «  Ego  sum  Esau  primo genitus  tuus.  » 
[Ibid.,  18,  19.)  Hoc  si  referatur  ad  duos  illos  gemi- 
nos,  mendacium  videbitur  :  si  autem  ad  illud  propter 
quod  significandum  ista  gesta  dictaque  conscripta 
sunt,  ille  est  hic  intelligendus  in  corpore  suo,  quod 
est  ejus  Ecclesia,  qui  de  hac  re  loquens  ait  :  «  Cum 
videritis  Abraham  et  Isaac  et  Jacob  et  omnes  Pro- 

(a)  Sola  editio  Lov.  vere. 
TOM.  XXII. 5 
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sion  à  cette  chose,  a  dit  :  «  Lorsque  vous  verrez 

Abraham,  Isaac  et  Jacob,  et  tous  les  prophètes 

dans  le  royaume  de  Dieu,  et  que  vous  en  serez 

exclus.  Il  en  viendra  de  l'Orient,  de  l'Occident, 
du  Nord  et  du  Midi,  qui  entreront  dans  le 

royaume  de  Dieu.  Et  voilà  que  les  derniers  se- 

ront les  premiers,  et  les  premiers  seront  les  der- 

niers. ))  {Luc,  XIII,  28.)  N'est-ce  point  là  la 
figure  du  frère  cadet  qui  a  pris  la  place  de  son 

aîné,  et  qui  en  a  transporté  les  droits  sur  lui- 

même?  Or,  dans  ces  faits  et  ces  paroles,  où  la 

vérité  est  si  bien  exprimée  par  signes,  peut-on 

trouver  l'ombre  d'un  mensonge?  Car  lorsque  ce 

qui  est  signifié  est  une  vérité,  qu'elle  soit  passée, 

présente  ou  future,  ce  qui  en  est  l'expression 
doit  être  regardé  comme  vrai,  et  non  comme 

un  mensonge.  Mais  il  serait  trop  long  de  cher- 

cher et  d'expliquer  tout  ce  que  signifie  cette 

figure  prophétique,  où  l'on  voit  triompher  la 
vérité,  puisque  ce  qui  en  était  la  signification, 

s'est  accompli  par  la  suite  avec  tant  d'éclat  et 
d'évidence. 

Chapitre  XL  —  25.  Tel  n'est  pas  d'ailleurs  le 
but  que  je  me  suis  proposé  dans  cet  ouvrage. 

Cela  vous  regarde  plutôt,  vous  qui  avez  com- 
mencé à  découvrir  les  Priscillianistes  dans  tout 

ce  qui  concerne  la  fausseté  et  la  perversité  de 

leurs  dogmes.  Il  faut  surtout  avoir  découvert  ces 

dogmes,  plutôt  pour  les  combattre  que  pour  les 

phetas  in  regno  Dei,  vos  autem  expelli  foras.  Et  ve- 
nient  ab  Oriente  et  Occidente  et  Aquilone  et  Austro, 
et  accumbent  in  regno  Dei  :  et  ecce  sunt  novissimi 
qui  erant  primi,  et  sunt  primi  qui  erant  novissimi.  » 
[Luc,  xni,  28,  etc.)  Sic  enim  quodam  modo  minor 
majoris  primatum  frater  abstuHt  atque  in  se  trans- 
tulit  fratris.  Cum  igitur  tam  vera  tamque  signifi- 
centur  veraciter,  quid  hic  débet  putari  factum 
dictumve  mendaeiter  ?  Cum  enim  quse  siguificantur, 
non  utique  non  sunt  in  veritate^  sed  sunt  seu  prîB- 
terita,  seu  prœsentia,  seu  futura  ;  procul  dubio  vera 
sigiiilicatio  est  nullumque  mendacium.  Sed  nimis 
longum  est,  in  hac  significatione  prophetica  ena- 
cleate  cuncta  rimari,  in  quibus  palmam  veritas 
habet,  quia  ut  signiticando  prœnuntiata  sunt,  ita 
consequeiido  claruerunt. 

Caput  X[.  —  25.  Neque  id  isto  sermone  suscepi, 
quod  ad  te  magis  pertinet,  qui  Priscillianistarum  la- 
tebras  aperuisti,  quantum  ad  eorum  attinet  dogmata 
falsa  atque  perversa  ;  ne  ita  investigata  videantur 
quasi  docenda  fuerint  ,  et  non  (a)  redarguenda. 
\d)  Sorbonicus  Ms.  et  non  magis  rcâorgue.nda.  Ergo,  etc. 
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enseigner.  Soyez  donc  encore  plus  vigilant  pour 
réfuter  et  ruiner  leur  doctrine,  que  vous  favez 

été  pour  la  découvrir  et  la  dévoiler,  de  peur  qu'en 
voulant  dépister  et  découvrir  ces  hommes  faux, 
nous  ne  laissions  subsister  leurs  erreurs,  comme 

impossibles  à  renverser;  tandis  que  nous  devons 
plutôt  travailler  à  étouffer  la  fausseté  dans  le 

cœur  de  ceux  qui  se  cachent,  que  de  chercher  à 

les  découvrir  pour  épargner  ensuite  leur  erreur. 

Parmi  les  dogmes  impies  qu'ils  professent  et 

qu'il  faut  détruire,  il  en  est  un  surtout  que  l'on 
doit  attaquer,  celui  par  lequel  ils  prétendent 

que  les  hommes  pieux  peuvent  recourir  au  men- 

songe pour  cacher  la  religion  qu'ils  professent; 
et  cela,  non-seulement  dans  des  points  qui  ne 
concernent  pas  la  doctrine  de  leur  religion,  mais 

encore  dans  ceux  qui  touchent  à  leur  religion 

même,  afin  qu'elle  reste  ignorée  des  étrangers. 

Ils  vont  même  jusqu'à  dire  qu'un  chrétien  peut 
renier  Jésus-Christ,  pour  ne  pas  être  reconnu 
par  ses  ennemis.  Renversez,  je  vous  en  conjure, 

ce  dogme  impie  et  mortel,  qu'ils  cherchent  à 
soutenir  par  des  témoignages  tirés  des  saintes 

Ecritures,  et  par  lesquels  ils  veulent  ériger  en 

principe  que,  non-seulement  le  mensonge  est 
pardonnable  ou  tolérable,  mais  encore  digne  de 

louange.  C'est  à  vous  qu'il  appartient,  en  réfu- 
tant cette  détestable  secte,  de  montrer  que  ces 

passages  de  l'Ecriture  ne  sont  pas  des  men- 

Magis  ergo  fac  ut  expugnata  jaceant ,  quse  fecisti 
ut  prodita  pateaiit  :  ne  dum  volumus  ad  indaginem 
hominum  fallacium  pervenire ,  ipsas  falsitates  sina- 
mus  tanquam  insuperabiles  permanere;  cum  potius 
debeamus  et  in  latentium  cordibus  destruere  falsi- 

tates^ quam  parcendo  falsitatibus  invenire  fallaces. 
Porro  inter  illa  dogmata  eorum,  quse  subvertenda 
sunt,  etiam  hoc  est  utique  quod  dogmatizant,  ad  oc- 
cultandam  religionem  rehgiosos  debere  mentiri,  in 
tantum  ut  non  solum  de  aliis  rébus  ad  doctrinam  re- 
ligionis  non  pertinentibus,  sed  de  ipsa  quoque  reli- 
gione  mentiendum  sit  ,  ne  patescat  alienis  ;  ut  vide- 
hcet  negandus  sit  Christus,  quo  possit  inter  inimicos 
suos  latere  Christianus.  Etiam  hoc,  obsecro  te,  dogma 
impium  nefariumque  subverte  ,  propter  quod 
adstruendum  argumentantes  de  Scripturis  colUgunt 
testimonia,  quibus  videantur  non  solum  ignoscenda 
vel  toleranda,  verum  et  lionoranda  mendacia.  Ad  te 
igitur  pertinet,  sectam  detestabilem  cum  refellis,  sic 
accipienda  monstrare  ista  testimonia  Scripturarum , 
ut  vel  doceas  non  esse  quae  putantur  esse  mendacia. 



songes^  quand  on  les  comprend  dans  leur  véri- 

table sens,  et  que  ce  qui  peut  s'y  trouver  de  non 
conforme  à  la  vérité,  ne  doit  pas  être  imité,  et 

qu'enfin,  il  ne  faut  en  aucune  manière  mentir 
sur  les  points  qui  touchent  à  la  doctrine  reli- 

gieuse. Par  là,  vous  ruinerez  de  fond  en  comble 

cette  secte,  en  renversant  c^  qui  sert  à  la  cacher. 

On  verra  également  qu'ils  sont  d'autant  plus  à 
craindre  et  à  éviter,  qu'ils  professent  le  men- 

songe pour  déguiser  leur  hérésie.  Yoilà  ce  qu'il 
faut  avant  tout  attaquer  en  eux  ;  voilà  le  rem- 

part derrière  lequel  ils  se  cachent,  rempart  qu'il 
faut  battre  en  brèche,  et  renverser  parles  armes 

et  sous  les  coups  de  la  vérité.  Gardons-nous  sur- 
tout de  leur  fournir  une  retraite  où  ils  puissent 

se  réfugier,  afin  que  si,  par  hasard,  ils  étaient 

trahis  et  dévoilés  par  ceux  qu'ils  ont  voulu  sé- 
duire, sans  y  parvenir,  ils  ne  disent  pas  :  nous 

avions  voulu  seulement  les  tenter,  car  de  sages 

catholiques  nous  ont  appris  qu'on  pouvait  agir 
ainsi  pour  découvrir  les  hérétiques.  Mais  il  me 

parait  convenable  de  vous  expliquer  pourquoi 

j'ai  adopté  cette  triple  manière  de  réfuter  ceux 

qui  veulent  appuyer  leurs  mensonges  sur  l'auto- 
rité des  saintes  Ecritures.  C'est  d'abord  de  prou- 

ver qu'il  n'y  a  pas  de  mensonges  dans  les  pas- 

sages où  ils  prétendent  en  trouver,  pourvu  qu'on 
en  comprenne  bien  le  véritable  sens;  ensuite 

que  s'il  s'en  rencontre  quelques-uns  où  le  men- 
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songe  soit  évident,  il  ne  faut  pas  les  prendre 

pour  règle  de  conduite  ;  et  qu'enfin,  contraire- 
ment à  l'opinion  de  tous  ceux  qui  prétendent 

qu'il  est  du  devoir  d'un  homme  de  bien  de  re- 
courir quelquefois  au  mensonge,  il  faut  établir 

en  principe,  que  jamais  et  d'aucune  manière  il 
ne  faut  mentir  sur  tout  ce  qui  touche  à  la  reli- 

gion. Telles  sont  les  trois  règles  à  suivre  que 
je  vous  ai  recommandées  un  peu  avant,  et  que 

je  vous^  ai  en  quelque  sorte  prescrites  et  en- 

jointes. Chapitre  XII.  —  26.  Pour  montrer  que  les 

passages  des  saintes  Ecritures,  que  ces  héré- 

tiques prennent  pour  des  mensonges,  n'en  sont 

pas,  quand  on  en  comprend  bien  le  sens,  c'est 
déjà  un  grand  avantage  que  vous  avez  sur  eux, 

que  les  exemples  qu'ils  citent,  pour  appuyer 
leur  doctrine  du  mensonge,  ne  soient  pas  tirés 

des  écrits  des  apôtres,  mais  des  livres  des  pro- 

phètes. En  eflet,  tous  les  passages  qu'ils  mettent 

en  avant,  et  où  l'on  voit  quelques  traces  de  men- 
songe, se  trouvent  dans  ces  livres,  où  beaucoup 

de  paroles  et  de  faits  sont  rapportés  figurément, 

parce  qu'ils  ne  sont  que  les  figures  d'autres  faits 
accomplis.  Or,  une  chose  figurée,  qui  parait  un 

mensonge,  se  trouve  vraie  quand  on  la  com- 

prend bien.  Mais  depuis  la  révélation  de  la  nou- 
velle alliance,  qui  était  cachée  sous  le  voile  de 

ces  figures  prophétiques,  nous  trouvons  un  tout 

si  eo  modo  intelUgantur,  quo  intelHgenda  sunt  ;  vel 
imitanda  non  esse  etiam  quœ  maniieslum  est  esse 
mendacia  ;  vel  certe  ad  extremuin  de  his  saltem  ré- 

bus quae  ad  doctrinam  religionis  pertinent,  nullo 
modo  esse  mentiendum.  Sic  enim  vere  funditus 
evertuntur,  dum  evertitur  ubi  deUtescunt  :  ut  eo 
ipso  minime  sectandi  et  maxime  cavendi  judicentur, 
quo  se  ad  occultandam  licEresim  suam  prolitentur 
esse  mendaces.  Hoc  in  eis  est  primitus  expuguan- 
dum,  hoc  eorum  velut  idoneum  muuimeutum  veri- 
tatis  ictibus  feriendum  atque  dejiciendum.  Nec  eis 
quam  non  habebant ,  aUa  latebra  quo  confugiant 
est  prœbenda  :  ut  si  forte  ab  his  produntur,  quos 
conati  fuerint  seducere,  nec  potuerint,  dicant  :  Ten- 
tare  illos  voluimus,  quoniam  prudentes  cathofici  do- 
cuerunt  ad  inveniendos  hœreticos  id  esse  faciendum. 
Sed  aliquanto  commendatius  oportet  ut  dicam,  cur 
ista  mihi  videatur  tripartita  ratio  disputandi  adver- 
sus  eos  qui  patroiias  mendaciis  suis  volunt  adliibere 
divinas  Scripturas;  ut  prius  ostendamus  nonuulla 
qu36  ibi  putantur  esse  mendacia ,  non  esse  quod  pu- 

tantur,  si  recte  intelligantur ,  deinde  si  qua  ibi 
mendacia  manifesta  sunt ,  imitanda  non  esse  ;  ter- 

tio ,  contra  omnes  omnium  opiniones ,  quibus  vi- 
detur  ad  viri  boni  officium  pertinere  aUquando  nien- 
tiri ,  omni  modo  tenendum ,  in  doctrina  reUgionis 
nullo  modo  esse  mentiendum.  Hœc  enim  tria  tibi 
exsequenda  paulo  ante  commendavi,  et  quodam  modo 

injunxi. 
Caput  XII.  —  26.  Ad  ostendenda  ergo  qusedam  quae 

putantur  in  Scripturis  esse  mendacia,  non  ea  esse 
quod  putantur,  si  recte  intelligantur  ;  non  tibi  pa- 
rum  adversus  istos  valere  videatur,  quod  non  de 
apostolicis,  sed  de  propbeticis  litteris  inveniunt  velut 
exempla  mentiendi.  Illa  quippe  omnia  quœ  nomina- 
tim  commémorant  ubi  sit  quisque  mentitus ,  in  eis 
libris  leguntur,  in  quibus  non  solum  dicta,  verum 
etiam  facta  uiulta  {a)  figurata  conscripta  sunt,  quia 
et  iigurate  gesta  sunt.  In  iiguris  autem  quod  velut 
[b]  mendacium  dicitur,  bene  intellectum  verum  inve- 
nitur.  Apostoli  vero  in  epistolis  suis  aliter  locuti 
sunt,  aliterque  conscripti  actus  Apostolorum,  jam 

(a)  Duo  Mss.  figurate  conscripta  sunt.  —  (//)  Aai.  Er.  el  plures  Mss.  velut  meadum. 
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autre  langage  dans  les  Epîtres  des  apôtres,  et 

dans  le  livre  où  leurs  actions  sont  rapportées. 

Or,  ni  dans  leurs  écrits,  ni  dans  ce  grand  livre^ 

où  la  vérité  elle-même  nous  raconte  ce  qu'ils  ont 

fait,  on  ne  trouve  rien  sur  quoi  ces  hérétiques 

puissent  appuyer  leur  doctrine  du  mensonge.  La 

feinte  même,  par  laquelle  saint  Pierre  etBarnabé 

forçaient  les  Gentils  àjudaïser,  a  été  justement 

reprise  et  blâmée,  afin  qu'elle  ne  fût  alors  nuisible 

à  personne,  et  qu'elle  ne  servit  pas  d'exemple 

à  ceux  qui  viendraient  après.  L'apôtre  saint 
Paul,  en  effet,  voyant  qu'ils  ne  marchaient  pas 

selon  la  vérité  de  l'Evangile,  dit  à  saint  Pierre, 
en  présence  de  tous  :  ((  Si  vous  qui  êtes  juif, 
vivez  comme  les  Gentils  et  non  comme  les 

Juifs,  pourquoi  obligez-vous  les  Gentils  de  ju- 
daïser?  »  {Galat.^  ii,  14.)  Ce  que  saint  Paul  fit 

lui-même,  en  observant  quelques  pratiques  sui- 

vies par  les  Juifs,  c'était  pour  montrer  qu'il  n'é- 
tait pas  ennemi  de  la  loi  et  des  prophètes  ;  mais 

il  faudrait  bien  se  garder  de  prendre  cela  pour 

un  mensonge.  Il  a  assez  fait  voir  quel  était  son 

sentiment  à  cet  égard,  en  établissant  comme 

principe,  qu'il  ne  fallait  pas  interdire  aux  Juifs 
qui  croyaient  alors  en  Jésus- Christ^  les  coutumes 

'  et  les  traditions  de  leurs  ancêtres,  et  qu'on  ne 
devait  point  y  forcer  les  Gentils,  qui  avaient 

embrassé  la  religion  chrétienne,  afin  que  ces 

signes  qui  avaient  été  prescrits  par  Dieu ,  ne 
fussent  pas  regardés  et  évités  comme  des  sacri- 

videlicet  revelato  Testamento  Novo,  quod  illis  figuris 
propheticis  velabatur.  Denique  in  tôt  epistolis  apos- 
tolicis  ;  atque  in  ipso  tam  grandi  libro  in  que  actus 
eorum  canonica  veritate  narrantur,  non  invenitur 
talis  afiquis  mentiens,  ut  de  illo  ab  istis  admentiendi 
hcentiam  proponatur  exemplum.  Quando  quidem 
illa  Pétri  et  Barnabse  simulatio  qua  gentes  judaizare 
cogebant ,  merito  reprehensa  atque  correcta  est ,  et ne  tune  noceret,  et  ne  posteris  ad  imitandum  vale- 
ret.  Cum  enim  vidisset  apostolus  Paulus  quia  non 
recte  ingrediuntur  ad  veritatem  Evangelii,  dixit 
Petro  coram  omnibus  :  «  Si  tu  cum  sis  Judseus,  Gen- 
tihter  et  non  Judaice  vivis,  quomodo  gentes  cogis 
judaizare?  »  [Gai.,  u,  14.)  Id  autem  quod  ipse  fecit, ut  quasdam  observationes  légitima  Judaica  consuetu- 
dine  retinendo  et  agendo  non  se  inimicum  Legi  Pro- phetisque  monstraret  ,  absit  ut  mendaciter  eum 
fecisse  credamus.  De  hac  quippe  re  satis  est  ejus 
nota  sententia,  qua  fuerat  constitutum,  née  Judseos 
qui  tune  in  Christum  credebant  prohibendos  esse  a 
paternis  traditionibus,  nec  ad  eas  gentiles  cum  Ghris- 
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léges,  et  que  d'un  autre  côté  on  ne  les  crût  pas 
nécessaires  après  la  révélation  du  Nouveau  Tes- 

tament, comme  s'ils  étaient  indispensables  pour 
le  salut  de  tous  ceux  qui  se  convertiraient  à 

Dieu.  Il  se  trouvait,  en  effet,  des  hommes  qui  le 

croyaient  et  le  publiaient,  quoique  déjà  conver- 

tis à  l'Evangile  de  Jésus-Christ.  C'est  l'opinion 
de  ces  gens-là,  que  Pierre  et  Barnabé  faisaient 

semblant  d'adopter,  et  pour  laquelle  ils  forçaient 

les  Gentils  de  judaïser.  Car  c'était  véritablement 
les  y  forcer,  en  prêchant  que  ces  observations 
étaient  si  nécessaires,  que  sans  elles  on  ne  pouvait 

être  sauvé  en  Jésus-Christ,  bien  qu'on  eût  déjà 

reçu  son  Evangile.  Voilà  l'erreur  où  étaient  quel- 
ques-uns ;  voilà  la  crainte  qui  força  saint  Pierre 

à  recourir  à  la  feinte  ;  voilà  ce  que  la  courageuse 

liberté  de  saint  Paul  lui  fit  reprendre.  Ainsi, 

lorsqu'il  disait  :  «  Je  me  suis  fait  tout  à  tous 
pour  les  gagner  à  Dieu,  »  (I  Corinth,,  ix,  22)  il 

n'y  avait  pas  de  mensonge  de  sa  part,  mais  de 
la  charité  et  de  la  compassion.  Car  on  se  fait 

tel  que  celui  que  l'on  veut  secourir,  lorsqu'on 
le  fait  avec  le  même  esprit  de  charité  que 

l'on  voudrait  trouver  dans  un  autre^  si  on  se 
trouvait  dans  la  même  misère.  Or,  on  se  fait 

tel  que  lui,  non  parce  qu'on  le  trompe,  mais 

parce  qu'on  se  met  à  sa  place.  C'est  ce  qui  fit 
dire  à  l'Apôtre  les  paroles  que  j'ai  déjà  citées  : 

(c  Mes  frères,  si  quelqu'un  est  tombé  par  sur- 
prise dans  quelque  péché,  vous  qui  êtes  spiri- 

tiani  fièrent  esse  cogendos  :  ut  illa  sacramenta  quse 
divinitus  prsecepta  esse  constaret ,  non  tanquam  sa- 
crilegia  fugerentur;  nec  tamen  putarentur  sic  neces- 
saria  jam  Novo  Testamento  revelato  ,  tanquam  sine 
iis  quicumque  converterentur  ad  Deum  salvi  esse 
non  possent.  Erant  enim  qui  hoc  putabant  atque 
prsedicabant,  quamvis  jam  recepto  Christi  Evangelio  ; 
et  eis  simulate  consenserant  Petrus  et  Barnabas, 

ideoque  cogebant  gentes  judaizare.  Id  erat  enim  co- 
gère, sic  ea  necessaria  praedicare  tanquam  et  recepto 

Evangelio  nulla  sine  illis  salus  esset  in  Christo.  Hoc 
error  quorumdam  putabat,  hoc  timor  Pétri  simula- 
bat,  hoc  hbertas  Paufi  redarguebat.  Quod  ergo  ait  : 
«  Omnibus  omnia  factus  sum ,  ut  omnes  lucriface- 
rem  :  »  (I  Cor.,  ix,  22)  compatiendo  id  fecit ,  non 
mentiendo.  Fit  enim  quisque  tanquam  ille  cui  vult 
subvenire ,  quando  tanta  misericordia  subvenit , 
quanto  sibi  subveniri  vellet,  si  esset  ipse  in  eadem 
miseria  constitutus.  Itaque  fit  tanquam  ille,  non 
quia  fallit  illum,  sed  quia  se  cogitât  sicut  illum. 
Unde  illud  est  ejus  Apostoli,  quod  jam  supra  com- 
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tuels,  ayez  soin  de  le  relever  dans  un  esprit  de 

douceur,  chacun  de  vous  réfléchissant  sur  soi- 

même,  et  craignant  d'être  tenté  comme  lui.  » 

{Galates,  vi,  1.)  Si  parce  qu'il  a  dit  :  a  J'ai 
vécu  comme  juif  avec  les  Juifs,  et  avec  ceux 

qui  étaient  sous  la  loi,  comme  si  j'eusse  encore 

été  sous  la  loi,  »  (I  Cor.,  ix,  20)  on  pense  que  c'est 

faussement  et  avec  un  esprit  de  mensonge,  qu'il 

a  observé  quelques  pratiques  de  l'ancienne 
loi  ;  il  se  serait  donc ,  dans  le  même  esprit 

de  fausseté,  soumis  à  l'idolâtrie  des  Gentils, 

puisqu'il  dit  :  ((  Pour  gagner  à  Dieu  ceux  qui 

n'avaient  pas  de  loi,  j'ai  été  parmi  eux  comme 

n'en  ayant  pas  moi-même.  »  (I  Coi^inth.^  ix,  21.) 

Et  certes,  saint  Paul  ne  l'a  point  fait.  Jamais 
il  n'a  sacrifié  aux  idoles  ,  jamais  il  ne  les 
a  adorées.  Il  a,  au  contraire,  avec  le  courage  et 

la  liberté  d'un  martyr  de  Jésus-Christ,  appris  aux 
autres  à  les  mépriser,  et  à  les  avoir  en  horreur. 

Ainsi,  les  hérétiques  ne  peuvent  tirer  ni  des  pa- 
roles, ni  des  actions  des  apôtres  aucun  exemple 

de  mensonge  à  suivre  et  à  imiter.  S'ils  croient 
en  trouver  dans  les  discours  et  les  actes  des  pro- 

phètes ,  c'est  parce  qu'ils  prennent  pour  des 
mensonges,  des  figures  prophétiques,  qui  ont 

quelque  ressemblance  avec  le  mensonge  ;  mais 

quand  on  les  rapporte  aux  choses  qu'elles  signi- 
fient, on  trouve  sous  l'expression  symbolique 

la  vérité,  et  jamais  le  mensonge.  Il  y  a  men- 

memoravi  :  «  Fratres,  et  si  prseoccupatus  fuerit  liomo 
in  aliquo  delicto ,  vos  qui  spiritales  estis ,  instruite 
hujusmodi  in  spiritu  mansuetudinis ,  intendens  te 
ipsum  ne  et  tu  tenteris.  »  [Gai.,  vi,  1.)  Nam  si  pro- 
pterea  quia  dixit  :  «  Factus  sum  Judseis  tanquam 
Judseus,  et  iis  qui  sub  Lege  erant  tanquam  sub 
Lege;  »  (I  Cor.,  \\,  20,  21)  ideo  putandus  est  men- 
daciter  suscepisse  Legis  veteris  sacramenta  :  debuit 
et  gentium  idololatriam  eodem  modo  mentiendo  sus- 
cipere,  quia  dixit  etiam  iis  qui  sine  Lege  erant,  tan- 

quam sine  Lege  se  factum,  ut  eos  lucrifaceret  :  quod 
utique  non  fecit.  Non  enim  alicubi  sacrificavit  idolis, 
aut  adoravit  illa  figmenta  ;  ac  non  potius  libère  tan- 

quam martyr  Cliristi  detestanda  et  vitanda  monstra- 
vit.  De  nullis  igitur  apostolicis  actibus  sive  sermoni- 
bus  isti  proferunt  imitanda  exempla  mentiendi.  De 
proplieticis  ergo  factis  seu  dictis  ideo  sibi  videntur 
habere  quod  proférant ,  quia  figuras  prsenuntiativas 
putant  esse  mendacia,  eo  quod  mendaciis  sint  ali- 
quando  similia.  Sed  cum  referuntur  ad  eas  res 
propter  quas  significandas  ita  facta  vel  dicta  sunt, 
reperiuntur  signibcationes  esse  veraces,  ac  per  hoc 
nullo  modo  esse  mendacia.  Mendacium  est  quippe 

songe  quand  on  exprime  quelque  chose  de  faux 

avec  l'intention  de  tromper.  Mais  il  n'y  en  a  pas 
dans  l'expression  par  laquelle  on  figure  une 
chose  pour  une  autre,  lorsqu'on  ne  trouve  rien 

de  faux  dans  cette  manière  de  s'énoncer,  si  on 
cherche  à  la  bien  comprendre. 

Chapitre  XIII.  — 27.  Le  Sauveur  s'est  quel- 
quefois exprimé  de  la  même  manière  dans  son 

Evangile ,  car  le  Seigneur  des  prophètes  a  dai- 

gné se  faire  prophète  lui-même.  Par  exemple, 

lorsqu'il  dit  de  cette  femme  qui  éprouvait  une 

perte  de  sang  :  «  Qui  m'a  touché  ?  »  {Luc,  viii, 

4)  et  de  Lazare  :  «  Où  l'avez-vous  mis?  »  [Jean, 
XI,  34)  il  faisait  ces  demandes,  comme  ignorant 

ce  qu'il  savait  fort  bien  ;  mais  s'il  a  feint  de  ne 

pas  le  savoir ,  c'était  pour  faire  entendre  quel- 
qu'autre  chose ,  par  cette  espèce  d'ignorance ,  et 
comme  ce  qu'il  voulait  faire  entendre  était  vrai, 

il  n'y  avait  pas  de  mensonge  dans  les  paroles 
du  Seigneur.  En  effet ,  cette  femme  affligée 

d'une  perte  de  sang,  et  ce  mort  de  quatre  jours 
représentaient  ceux  que  celui  qui  connaît  toutes 

(îhoses  feignait  de  ne  pas  connaître.  Cette 

femme  était  la  figure  du  peuple  des  Gentils, 

dont  le  prophète  avait  dit  depuis  longtemps  : 

«  Le  peuple  que  je  ne  connaissais  pas  a  fini  par 
me  servir  ;  )){Ps.  xvii,  45)  et  Lazare  séparé  du 

nombre  des  vivants  représentait  dans  son  sé- 

pulcre, celui  auquel  le  prophète  fait  dire  :  «  J'ai 

falsa  significatio  cum  voluntate  fallendi.  Non  est  au- 
tem  falsa  significatio,  ubi  etsi  aliud  ex  alio  signitica- 
tur,  verum  est  tamen  quod  signiticatur,  si  recte  in- 
telligatur. 

Caput  XIII.  —  27.  Simt  quœdam  ejusmodi  etiam 
Salvatoris  in  Evangelio  ,  quia  et  ipse  Dominiis  Pro- 
phetarum  Propbeta  esse  dignatus  est.  TaUa  sunt  illa, 
ubi  de  muliere  quse  fluxum  sanguinis  patiebatur, 
ait  :  «  Quis  me  tetigit?  »  [Luc,  vui,  45.)  Et  de  La- 
zaro  :  «  Ubi  posuistis  eum  ?  »  [Joan.,  xi,  34.)  Sic 

quippe  inteiTogavit ,  quasi  nesciens  quod  utique 
sciebat.  Ac  per  hoc  nescire  se  finxit,  ut  aliquid  aliud 
illa  velut  ignorantia  sua  signiiicaret  :  quœ  significa- 

tio quoniam  verax  erat,  mendacium  profecto  non 
erat.  Eos  namque  signiticabant ,  sive  illa  fluxum 
sanguinis  patiens  ,  sive  ille  mortuus  quatriduanus, 

quos  etiam  qui  cuncta  sciebat  quodam  modo  nescie- 
bat.  Nam  et  illa  typum  gerebat  plebis  gentium,  unde 

prsemi^a  fuerat  pi'ophetia  :  «  Populus  quem  non 
cognovi,  servivit  mihi  :  »  [Psal.  xvu,  45)  et  Lazarus 
remotus  a  viventibus  tanquam  ibi  jacebat  per  signi- 
ficativam  similitudinem ,  ubi  ille  cujus  vox  est  : 

«  Projectus  sum  a  facie  oculorum  tuorum.  «  [Psal. 
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été  rejeté  et  éloigné  de  devant  vos  yeux.  »  {Ps. 

XXX,  23.)  Voilà  ce  qui  était  figuré  par  les  paroles 

de  Jésus-Christ,  quand  il  demandait,  comme 

s'il  ne  le  savait  pas,  quelle  était  cette  femme 

qui  l'avait  touché,  et  dans  quel  lieu  on  avait  dé- 

posé le  corps  de  Lazare.  Or,  comme  il  n'y  avait 
que  vérité  sous  les  expressions  figurées  dont  se 

servit  le  Christ,  il  n'y  eut  pas  de  mensonge 
dans  sa  bouche. 

28.  De  là  vient  aussi  ce  que  ces  hérétiques, 

comme  vous  me  l'annoncez ,  ont  coutume  de 
dire  :  Jésus-Christ,  après  sa  résurrection,  mar- 

chant avec  deux  de  ses  disciples,  et  n'étant  pas 

éloigné  du  bourg  où  ils  allaient,  feignit  d'aller 

plus  loin.  Or,  comme  l'Evangéliste  a  dit  lui- 
même  :  «  Pour  lui,  il  feignit  d'aller  plus  loin,  » 

{Luc,  XXIV,  28)  les  partisans  du  mensonge  s'au- 
torisent de  cette  parole  pour  mentir  impuné- 

ment ;  comme  si  la  feinte  était  un  mensonge, 

lorsque  pour  faire  entendre  quelque  chose  de 

vrai ,  on  exprime  une  chose  pour  une  autre, 
comme  on  le  fait  en  tant  de  circonstances.  Si  le 

Seigneur,  en  feignant  d'aller  plus  loin,  n'avait 
voulu  faire  entendre  rien  autre  chose,  on  pour- 

rait y  voir  un  mensonge,  mais  si  on  comprend 

bien  cette  feinte,  et  qu'on  la  rapporte  à  ce  qu'elle 
signifie  réellement,  on  y  trouvera  un  mystère. 

Autrement,  il  faudrait  regarder  comme  men- 
songe, tout  ce  que,  pour  faire  entendre  une 

XXX,  23.)  Et  ideo  tanquam  nesciretur  a  Christo,  et 
illa  quse  fuerit ,  et  iste  ubi  positus  fuerit ,  verbis  in- 
terrogantis  est  figuratum ,  et  omne  vitatum  veraci 
signiticatione  mendacium. 

28.  Hinc  est  etiam  illud  quod  commemorasti  eos 
dicere  Dominum  Jesum ,  postea  quam  re^urrexit, 
ambulasse  in  itinere  cum  duobus  discipulis  ,  et  pro- 
piiiquantibus  eis  castello  quo  ibant,  illum  longius  se 
ire  liiixisse  :  ubi  EvangeUsta  dicens  :  «  Ipsi  autem  se 
linxit  longius  ire  ;  »  {Luc,  xxiv,  28)  etiam  ipsum 
verbum  posuit ,  quo  mendaces  nimium  delectantur, 
ut  impune  mentiantur  :  quasi  mendacium  sit  omne 
quod  lingitur,  cum  veraciter  aliud  ex  alio  signifi- 
candi  causa  tam  multa  fmgantur.  Si  ergo  nihi  aliud 
signilicasset  Jésus  in  eo  quod  longius  ire  se  linxit, 
merito  judicaretur  esse  mendacium  :  porro  autem  si 
bene  intelligatur,  et  ad  id  quod  voluit  significare  re- 
feratur,  invenitur  esse  mysterium.  Alioquin  erunt 
cuncta  meiidacia,  quœ  propter  quamdam  rerum 
signiiicandarum  similitudinem ,  cum  gesta  non  sint, tanquam  gesta  narrantur.  Unde  est  illa  de  duobus 
unius  hominis  filiis,  majore  qui  mansit  apud  patrem 
suum ,  et  minore  qui  longe  peregrinatus  est ,  tam 
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chose  par  une  autre ,  on  raconte  comme  fait  ce 

qui  ne  l'a  pas  été,  comme  cette  longue  parabole 

de  l'Evangile  au  sujet  des  deux  fils  d'un  homme, 
dont  l'aîné  ne  quitta  pas  le  toit  paternel,  et  dont 
le  plus  jeune  voyagea  au  loin.  (Luc,  xv,  11.) 
Dans  ces  sortes  de  fictions,  on  a  même  prêté  aux 

animaux  privés  de  raison  et  aux  objets  insensi- 
bles, le  langage  et  les  actions  des  hommes,  afin  de 

faire  pénétrer  plus  intimement  dans  l'esprit  les 
choses  exprimées,  il  est  vrai,  dans  des  fables,  mais 

qui  ont  pour  objet  la  vérité.  C'est  un  moyen  sou- 
vent employé  par  les  auteurs  profanes.  Horace 

ne  fait-il  pas  parler  les  rats,  ainsi  qu'une  belette 
et  un  renard?  (Horace,  Satires,  liv.  H,  vi; 

Epitr.,  liv.  I,  VII.)  C'est  une  fable  si  l'on  veut,  mais 

la  signification  en  est  vraie.  Les  fables  d'Esope 

tendent  également  au  même  but,  et  il  n'y  a 

personne  d'assez  ignorant  pour  appeler  cela  des 
mensonges.  Dans  les  livres  saints  eux-mêmes,  par 
exemple,  dans  celui  des  Juges,  nous  lisons  que 

les  arbres  voulant  se  choisir  un  roi,  s'adressent 
à  l'olivier,  à  la  vigne,  au  buisson.  {Juges,  ix,  8.) 

Tout  cela  n'est  que  fiction,  mais  pour  en  venir 
par  une  fable,  et  non  par  un  mensonge,  à  ex- 

primer et  à  faire  entendre  quelque  vérité.  Je  dis 

cela  par  rapport  à  ce  qui  est  écrit  de  Jésus- 

Christ,  ((  qu'il  feignit  d'aller  plus  loin,  )>  {Luc, 
XXIV,  28)  afin  qae  ceux  qui,  comme  les  Priscil- 
lianistes,  veulent  avoir  toute  liberté  de  mentir, 

prolixa  narratio.  [Luc,  xv,  11.)  In  quo  génère  fm- 
gendi  humana  etiam  facta  vel  dicta  irrationalibus 
animantibus  et  rébus  sensu  carentibus  homines  addi- 
derunt,  ut  ejusmodi  fictis  narrationibus ,  sed  veraci- 
bus  significationibus ,  quod  vellent  commendatius 
intimarent.  Nec  apud  auctores  tantum  saecularium 
litterarum,  ut  apud  Horatium  (Horat.,  lib.  II ,  Sat., 
Sat.  6  ;  et  Epist.  lib.  I,  Epist.  7),  mus  loquitur  mûri, 
et  mustela  vulpeculœ,  ut  per  narrationem  fictam  ad 
id  quod  agitur,  vera  significatio  referatur  ;  unde  et 
^sopi  taies  fabulas  ad  eum  finem  relatas,  nuUus  tam 
ineruditus  fuit,  qui  putaret  appellanda  mendacia  : 
sed  in  litteris  quoque  sacris ,  sicut  in  libro  Judicum 
ligna  sibi  regem  requirunt ,  et  loquuntur  ad  oleam 
et  ad  ficum  et  ad  vitem  et  ad  rubum.  [Judic,  ix,  8.) 

Quod  utique  totum  fingitur,  ut  ad  rem  quse  intendi- 
tur,  licta  quidem  narratione ,  non  mendaci  tamen, 
sed  veraci  significatione  veniatur.  Hsec  dixi  propter 
id  quod  scriptum  est  de  Jesu  :  «  Et  ipse  se  finxit 
longius  ire  :  »  [Luc,  xxiv,  28)  ne  quisquam  ex  hoc 
verbo ,  sicut  Priscillianistœ ,  licitum  volens  habere 
mendacium  ,  insuper  etiam  Christum  contendat 
fuisse  mentitum.  Quisquis  autem  vult  intelligere 
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ne  prétendent  pas  que  le  Christ  lui-même  n'a 

pas  dit  la  vérité.  Si  l'on  veut  comprendre  ce  que 

le  Seigneur  a  figuré  par  cette  feinte ,  que  l'on 
examine  ce  qu'il  fit  ensuite.  Sans  abandonner 

ses  disciples,  il  alla  bientôt  plus  loin  qu'eux,  en 
s'élevant  au-dessus  des  cieux.  Cette  action  pré- 

sente et  humaine  n'était  que  la  figure  d'un  évé- 
nement futur  et  divin.  C'est  une  feinte  dont  la 

signification  est  vraie ,  et  qui  a ,  en  quelque 

sorte,  pris  l'avance  sur  une  vérité  qui  s'est  ac- 
complie. On  ne  peut  donc  prétendre  que  cette 

feinte  du  Seigneur  est  un  mensonge ,  qu'en 

niant  qu'il  ait  exécuté  ce  qu'il  avait  voulu  faire 
entendre. 

Chapitre  XIV.  —  29.  Comme  les  hérétiques 
ne  trouvent,  dans  les  Ecritures  de  la  nouvelle 

alliance,  rien  qui  autorise  le  mensonge,  ils  croient 

avoir  trouvé  à  cet  égard  une  mine  très-riche  à 
exploiter  dans  les  anciens  livres  des  prophètes; 

parce  qu'ils  prennent  pour  des  mensonges  des 

paroles  et  des  actions  figurées,  et  dont  il  n'est 
donné  qu'à  un  petit  nombre  de  saisir  le  sens  vé- 

ritable. Mais  dausleur  désir  d'avoir  des  exemples 

sur  lesquels  ils  puissent  s'appuyer  pour  mentir 
et  tromper,  ils  se  trompent  les  premiers,  et, 

comme  le  dit  le  prophète  :  <(  Leur  iniquité  ment 

contre  elle-même.  »  {Ps.  xxvi^,  12.)  Si  l'on 
trouve  dans  l'Ancien  Testament  des  hommes 
qui,  sans  avoir  voulu  rien  prophétiser,  ont  fait 

illud  fingendo  quid  prsefigurarit  ,  attendat  quid 
agendo  perfecerit.  Longius  nanique  postca  profectus 
super  omnes  cœlos,  non  tamen  deseruit  discipulos 
suos.  Propter  hoc  signiticandum  futumm  divinitus 
factum ,  ad  prœsens  illud  est  humanitus  tictum.  Et 
ideo  significatio  verax  in  illa  est  fictione  prœmissa, 
quia  in  liac  profectione  illius  est  signiticalionis  Veri- 

tas subsecuta.  Ille  igitur  contendat  Christum  menti- 
tum  esse  fingendo,  qui  negat  eum  quod  significavit 
implevisse  faciendo. 

Caput  XIV.  —  29.  Quia  ergo  non  inveniunt  men- 
daces  hœretici  in  Testament!  Novi  litteris  imitanda 
exempta  mendacii ,  copiosissimos  se  esse  existimant 
in  Iiac  disputatione,  qua  opinantur  esse  mentiendum, 
cum  de  veteribus  proplieticis  libris,  quia  non  ibi  ap- 
paret  nisi  intelligentibus  paucis  quo  referantur 
significativa  dicta  vel  facta  veracia,  multa  sibi  viden- 
tur  invenire  ac  proferre  mendacia.  Sed  liabere  ca- 
pientes  quibus  se  tueantur  velut  imitanda  exempla 
fallendi,  se  ipsos  fallunt,  et  mentitur  eorum  iniquitas 
sibi.  [Psal.  xxvi,  12.)  Illœ  autem  personœ,  quas  creden- 
dum  ibi  non  est  propbetare  voluisse,  si  quid  faciendo 
vel  dicendo  finxerunt  voluntate  fallendi;  quamvis  ex 

ou  dit  des  choses  où  l'on  trouve  quelqu'esprit 

de  prophétie,  c'est  par  une  disposition  merveil- 
leuse du  Tout-Puissant,  qui  sait  tirer  le  bien  du 

mal.  Quant  à  ces  hommes  eux-mêmes,  comme 
ils  ont  menti,  nous  ne  devons  en  rien  les  imiter, 

quoique  nous  lisions  leurs  paroles  ou  leurs  actes 
dans  les  livres  qui  sont  avec  raison  appelés 

saints  et  divins.  Ces  livres,  en  efî'et,  rapportent 
les  bonnes  et  les  mauvaises  actions  des  hommes, 

les  unes  pour  les  éviter ,  les  autres  pour  les 

suivre.  Il  y  en  a  quelques-unes  sur  lesquelles 

l'Ecriture  se  prononce  clairement.  Il  y  en  a 

d'autres  sur  lesquelles  elle  garde  le  silence,  et 

qu^'elle  abandonne  à  notre  propre  jugement.  Par 
celles  qui  sont  claires,  elle  nourrit  notre  esprit; 

par  celles  qu'elle  laisse  dans  l'obscurité,  elle 
exerce  notre  intelligence. 

30.  Pourquoi  les  hérétiques  pensent-ils  qu'on 
peut  imiter  le  mensonge  de  Thamar  et  non  la 

fornication  de  Judas?  (Ge?2.,  xxxviii,  14.) Cepen- 

dant nous  lisons  ces  deux  actions  dans  l'Ecriture, 

qui  ne  blâme  ni  ne  loue  pas  plus  l'une  que  l'autre, 
mais  qui  se  borne  à  les  rapporter  et  à  les  aban- 

donner à  notre  jugement.  Gardons-nous  de  croire 

pour  cela  qu'elle  nous  permet  de  les  imiter  impu- 
nément. Ce  n'est  point  par  une  concupiscence 

charnelle,  mais  par  le  seul  désir  d'avoir  un  en- 
fant, que  Thamar  a  eu  recours  au  mensonge. 

Mais  il  pourrait  arriver  que  la  fornication  de 

ipsis  quoque  factis  earum  sive  dictis  aUquid  propheti- 
cum  possit  exsculpi,  per  ilUus  omnipotentiam  prsese- 
minatum  atque  dispositum,  qui  bene  uti  novit  etiam 
mahs  bominum  ;  tamen  quantum  ad  ipsas  attinet, 
sine  dubitatione  mentitaî  sunt.  Sed  non  ideo  debent 
imitanda  existimari ,  quia  in  eis  reperiuntur  libris, 
qui  sancti  et  divini  merito  nominantur.  Habent  enim 
conscripta  et  mala  bominum  et  bona ,  illa  vitanda, 
ista  sectanda  :  et  quœdam  ita  posita  ut  de  illis  etiam 
prolata  sit  sententia,  qusedam  vero  tacito  ibi  judicio 
nobis  judicanda  permissa  ;  quoniam  non  solum  nos 
nutriri  manifestis ,  verum  et  exercer!  oportebat 
obscuris. 

30.  Cur  autem  isti  imitandum  sibi  Thamar  existi- 
mant mentientem,  et  imitandum  Judam  non  existi- 
mant fornicantem?  [Gen.,  xxxvin,  14.)  Ibi  enim 

utrumque  legerunt  :  et  nihil  borum  Scriptura  illa 

sive  culpavit,  sive  laudavit;  sed  tantummodo  utrum- 
que narravit,  et  judicandum  nobis  utrumque  dimisit  : 

sed  miriun  si  aliquid  borum  imitandum  impune  per- 
misit.  Quod  enim  Thamar  non  meretricandi  libidine, 

sed  concipiendi  voluntate  mentita  sit,  novimus.  Ve- 
rum et  fornicatio,  etiamsi  Judée  talis  non  fuit,  potest 
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Judas,  quoiqu'elle  n'eût  pas  le  même  motif,  fût 
imitée  par  un  autre ,  dans  la  vue  de  sauver  la 

vie  à  un  homme,  comme  le  mensonge  de  Tha- 

mar  avait  pour  but  de  mettre  un  homme  un 

monde.  Un  tel  motif  n'autorise-t-il  pas  tout  aussi 
bien  le  crime  de  la  fornication  que  celui  du 

mensonge?  C'est  pourquoi  dans  le  mensonge, 
comme  dans  toutes  les  actions  humaines  où  il 

se  trouve  quelque  bien  renfermant  le  mal  qui 

en  résulte,  examinons  bien  attentivement  le  ju- 

gement que  nous  en  devons  porter,  afin  de  ne 

pas  ouvrir  la  porte,  non-seulement  à  des  fautes 

légères,  mais  encore  à  tous  les  crimes,  et  qu'il 
n'y  ait  plus  ni  attentat,  ni  impureté,  ni  sacri- 

lège où  l'on  ne  trouve  quelque  cause  qui  en 
autorise  l'accomplissement.  Une  telle  opinion 
renverserait  infailliblement  la  base  sur  laquelle 

reposent  l'honneur  et  le  bien  de  la  vie. 
Chapitre  XV.  —  31.  C'est  ne  rien  dire  que 

de  prétendre  qu'il  y  a  des  mensonges  qui  ne 

sont  pas  contraires  à  la  justice,  à  moins  qu'il  y 

ait  des  péchés  justes,  et  par  conséquent  qu'il  y 
a  des  choses  justes  qui  tiennent  de  l'injustice. 
Peut-on  avancer  une  plus  grande  absurdité  ? 

Qu'est-ce,  en  effet,  que  le  péché,  sinon  quelque 

chose  de  contraire  à  la  justice  ?  Qu'on  dise  qu'il 
y  a  des  péchés  plus  grands  les  uns  que  les 

autres,  c'est  vrai,  et  il  ne  faut  pas  embrasser 

l'opinion  des  stoïciens,  qui  veulent  que  tous  les 

péchés  soient  égaux.  Mais  soutenir  qu'il  y  a  des 

esse  cujuspiam  qua  faciat  ut  homo  liberetur,  sicut 
illius  mendacium  fuit  ut  homo  conciperetur  :  num- 
quid  propterea  etiam  fornicandum  est,  si  propter 
illud  putatur  fuisse  mentiendum  ?  Non  de  solo  ita- 
que  meiidacio,  sed  de  omnibus  operibus  hominum  in 
quibus  existunt  velut  compensativa  peccata,  con- 
siderandum  est  quam  sententiam  proferre  debea- 
mus ,  ne  aperiamus  aditum  non  tantum  parvis  qui- 
busque  peccatis  ,  verum  etiam  sceleribus  cunctis , 
nuUumquc  remaneat  facinus,  flagitium,  sacrilegium, 
in  quo  causa  non  possit  existere  qua  recte  videatur 
esse  faciendum  ,  universamque  vitse  probitatem  opi- 
nio  ista  subvertat. 

Caput  XV.  —  31.  Nihil  autem  judicandus  est  di- 
cere,  qui  dicit  aliqua  justa  esse  mendacia,  nisi  aliqua 
justa  esse  peccata ,  ac  per  hoc  aliqua  justa  esse  quse 
injusta  sunt  :  quo  quid  absurdius  dici  potest?  Unde 
enim  est  peccatum,  nisi  quia  justitiae  contrariumest? 
Dicantur  ergo  alia  magna ,  alia  parva  esse  peccata  ; 
quia  verum  est,  nec  auscultandum  Stoicis  qui  omnia 
paria  esse  contendunt  :  dicere  autem  quaedam  in- 

CONTRE  LE  MENSONGE. 

péchés  qui  sont  justes  et  d'autres  injustes,  n'est- 
ce  pas  dire  en  d'autres  termes,  qu'il  y  .a  des 

iniquités  qui  sont  justes,  et  d'autres  qui  ne  le 
sont  pas  ?  L'apôtre  saint  Jean  dit  :  «  Quiconque 

commet  le  péché,  commet  l'iniquité,  car  tout 
péché  est  une  iniquité,  »  {IJean,  m,  4.)  Le  péché 

ne  peut  donc  pas  être  juste,  à  moins  de  donner 

le  nom  de  péché  à  une  chose  où  l'on  ne  pèche 

pas,  mais  dans  laquelle  on  fait  ou  l'on  souffre 

quelque  chose  pour  le  péché  même.  C'est  dans 
ce  sens  qu'on  a  appelé  péchés  les  sacrifices 

«  pour  les  péchés,  »  et  qu'on  a  également  donné 
ce  nom  aux  peines  infligées  aux  péchés.  Ces 

péchés-là  peuvent  être  regardés  comme  justes, 
puisque  les  sacrifices  et  les  châtiments  le  sont 

par  eux-mêmes.  Mais  tout  ce  qui  est  contraire 
à  la  loi  de  Dieu,  ne  peut  être  considéré  comme 

juste.  Le  Psalmiste  a  dit  à  Dieu  :  «  Seigneur, 

votre  loi  est  la  vérité  ;  »  (P5.  cxviii ,  142)  par 

conséquent,  tout  ce  qui  est  contre  la  vérité  est 

contre  la  justice.  Or,  qui  peut  douter  que  tout 

mensonge  ne  soit  contre  la  vérité  ?  Aucun  men- 
songe ne  peut  donc  être  juste.  Qui  ne  voit  pas 

également  avec  toute  évidence  que  le  mensonge 

ne  vient  pas  de  la  vérité  ?  L'apôtre  saint  Jean 
dit  lui-même  :  «  Le  mensonge  ne  vient  pas  de 

la  vérité.  »  (I  Jean,  ii,  21.)  Donc  aucun  men- 

songe ne  saurait  être  juste.  C'est  pourquoi  lors- 

qu'on nous  cite  des  exemples  tirés  des  saintes 

Ecritures  pour  nous  autoriser  à  mentir,  c'est 

justa,  quaedam  justa  esse  peccata,  quid  est  aliud 
quam  dicere  quasdam  esse  injustas ,  quasdam  justas 
iniquitates  ?  cum  dicat  apostolus  Joannes  :  «  Omnis 
qui  facit  peccatum,  facit  et  iniquitatem,  et  peccatum 
iniquitas  est?  »  (I  Joan.,  m,  4.)  Non  ergo  potest  jus- 
tum  esse  peccatum,  nisi  cum  peccati  nomen  in  alia 
reponimus  ,  in  qua  quisque  non  peccat,  sed  aut  facit 
aliquid  aut  patitur  pro  peccato.Nam  et  sacrificia  pro 
peccatis  peccata  appellata  sunt,  et  pœnae  peccatorum 
dicuntur  aliquando  peccata.  Hsec  plane  possunt  in- 
telligi  justa  peccata,  cum  justa  dicuntur  sacrificia, 
vel  justa  supplicia.  Ea  vero  quœ  contra  legem  Dei 
fmnt,  justa  esse  non  possunt.  Dictum  est  autem  Deo  : 
«  Lex  tua  veritas.  »  [Psal.  cxvni,  142.)  Ac  per  hoc 
quod  est  contra  veritatem,  justum  esse  non  potest. 
Quis  autem  dubitet  contra  veritatem  esse  menda- 

cium omne  ?  NuUum  ergo  justum  esse  potest  men- 
dacium. îtem  cui  non  clareat  ex  veritate  esse  omne 

quod  justum  est?  Clamât  autem  Joannes  :  «  Omne 
mendacium  non  est  ex  veritate.  »  (I  Joan.,  u,  21.) 
Omne  ergo  mendacium  non  est  justum.  Quapropter 
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qu'on  prend  ces  exemples  pour  des  mensonges, 

tandis  qu'ils  n'en  sont  pas,  ou  s'ils  en  sont  réel- 
lement, nous  ne  pouvons  pas  les  imiter  sans 

nous  écarter  de  la  justice. 

32.  Si  Dieu,  comme  il  est  écrit,  fit  du  bien 

aux  sages-femmes  des  Hébreux  et  à  la  courti- 

sane Raab  de  Jéricho,  ce  n'est  point  parce 

qu'elles  avaient  menti ,  mais  parce  qu'elles 
avaient  été  miséricordieuses  envers  les  hommes 

de  Dieu.  Ce  n'est  ni  la  fausseté,  ni  l'iniquité  du 
mensonge,  mais  la  bienveillance  et  la  charité 

de  leur  cœur  qu'il  récompensa  en  elles.  De  même 

qu'il  serait  admirable,  mais  non  absurde,  que 
Dieu  eût  voulu  leur  pardonner  le  mal  des  fautes 

qu'elles  avaient  faites  antérieurement ,  en  con- 

sidération du  bien  qu'elles  avaient  fait  ensuite  ; 

de  même  il  n'y  aurait  rien  de  surprenant  que 
Dieu,  voyant  en  même  temps  dans  la  même 

cause  et  l'action  miséricordieuse  de  ces  femmes, 
et  leur  acte  de  supercherie,  ait  récompensé  la 
bonne  œuvre,  et  en  considération  de  cette  bonne 

œuvre,  pardonné  à  la  mauvaise.  Si  des  péchés, 

que  la  concupiscence  charnelle  et  non  la  misé- 
ricorde nous  fait  commettre,  nous  sont  remis 

en  récompense  d'œuvres  miséricordieuses  que 
nous  avons  accomplies  ensuite,  pourquoi  Dieu 

ne  remettrait- il  pas  à  l'homme  miséricordieux 

les  péchés  qu'il  a  commis  par  un  esprit  de  cha- 
rité et  de  miséricorde  ?  En  effet,  le  péché  com- 

quando  nobis  de  Scripturis  sanctis  mentiendi  pro- 
ponuntur  exempla,  aut  mendacia  non  sunt,  sed 
putantur  esse  dum  non  intelliguntur  ;  aut  si  men- 

dacia sunt,  imitanda  non  sunt,  quia  justa  esse  non 
possunt. 

32.  Sed  quod  scriptum  est  bene  Deum  fecisse  cum 
Hsebreis  obstetricibus  [Exod.,  \,  20),  et  cum  Raab  Je- 
richuntina  meretrice  [Jos.^  vi,  25),  non  ideo  factum 
est  quia  mentitse  sunt,  sed  quia  in  homines  Dei  mi- 

séricordes fuerunt.  Non  est  itaque  in  eis  remunerata 
fallacia,  sed  benevolentia  ;  benignitas  mentis,  non 
iniquitas  mentientis.  Sicut  enim  mirum  absurdum- 
que  non  esset,  si  alio  prius  tempore  commissa  ab  eis 
aliqua  opéra  mala  Deus  propter  posteriora  opéra  bona 
vellet  ignoscere  :  ita  mirandum  non  est,  quod  uno 
tempore  in  una  causa  Deus  utrumque  conspiciens,  id 
est,  factum  misericorditer,  factumque  fallaciter,  et 
bonum  remuneravit ,  et  propter  hoc  bonum  malum 
illud  ignovit.  Si  enim  peccata  quœ  propter  carnis 
concupiscentiam,  non  propter  misericordiam  liunt, 
propter  posteriora  opéra  misericordiœ  dimittuntur  ; 
cur  non  merito  misericordise  dimittuntur,  quse 
propter  ipsam  misericordiam  committuntur.  Gravius 

mis  avec  la  volonté  de  nuire  est  bien  plus  grave 
que  celui  où  nous  jette  le  désir  de  secourir  les 

autres.  Si  le  premier  est  effacé  par  l'œuvre  de 
miséricorde  qui  le  suit,  pourquoi  le  second  qui 

est  plus  léger  ne  le  serait-il  point  par  la  misé- 
ricorde même  qui  précède  la  faute  et  qui  nous 

y  fait  tomber,  et  qui  nous  anime  au  moment  du 

péché  même  ?  Il  peut  en  être  ainsi.  Cependant 

autre  chose  est  de  dire  :  Je  n'aurais  pas  dû  pé- 
cher, mais  je  ferai  des  œuvres  de  miséricorde 

qui  effaceront  ma  faute  ;  autre  chose  est  de  dire  : 

Je  dois  pécher,  parce  que  c'est  le  seul  moyen 
que  j'ai  pour  secourir  mon  semblable.  Ou,  en 
d'autres  termes,  autre  chose  est  de  dire  :  Comme 
nous  avons  péché,  faisons  maintenant  du  bien  ; 
autre  chose  de  dire  :  Péchons  pour  faire  du  bien. 

D'un  côté,  c'est  dire  :  Faisons  le  bien  puisque 

nous  avons  fait  le  mal;  de  l'autre  côté,  c'est 

dire  :  Faisons  le  mal  pour  qu'il  en  résulte  du 
bien.  Par  l'un  on  lave  et  efface  le  péché,  par 

l'autre  on  en  prêche  la  dangereuse  doctrine. 

33.  Comprenons  donc  que  c'est  en  considéra- 
tion de  leur  humanité  et  de  leur  miséricorde,  que 

Dieu  a  accordé  à  ces  femmes  d'Egypte  ou  de  Jé- 
richo une  récompense  temporelle,  il  est  vrai, 

mais  sous  la  figure  de  laquelle  il  y  avait  quelque 

chose  d'éternel  qu'elles  ne  connaissaient  pas. 

Mais  la  question  qu'il  s'agit  de  résoudre  présen- 
tement, et  qui  a  embarrassé  tant  de  savants, 

est  enim  peccatum  quod  animo  nocentis,  quam  quod 
animo  subvenientis  efficitur.  Ac  per  lioc  si  illud  de- 
letur  opère  misericordiœ  postea  subséquente,  cur  hoc 
quod  est  levius,  non  deletur  ipsa  hominis  misericor- 
dia,  et  précédente  ut  peccet,  et  comitante  cum  pec- 
cat?  Ita  quidem  videri  potest  :  verumtamen  aliud 
est  dicere  :  Peccare  quidem  non  debui,  sed  opéra  mi- 
sericordiœ  faciam,  quibus  deleamquod  ante  peccavi, 
et  aliud  est  dicere  :  Peccare  debeo,  quia  non  possum 
aliter  misereri.  Aliud  est,  inquam,  dicere  :  Quia 
jam  peccavimus,  benefaciamus  ;  et  aliud  est  dicere  : 
Peccemus,  ut  benefaciamus.  Ibi  dicitur  :  Faciamus 
bona ,  quia  fecimus  mala  :  hic  autem  :  Faciamus 
mala ,  ut  veniant  bona.  Ac  per  hoc  ibi  exliaurienda 
est  sentina  peccati,  hic  cavenda  est  doctrina  pec- candi. 

33.  Restât  itaque  ut  hitelligamus  illis  mulieribus, 
vel  in  /Egypto ,  vel  in  Jéricho ,  pro  humanitate  et 
misericordia  redditam  fuisse  mercedem  utique  tem- 
poralem,  quœ  quidem  et  ipsa  seternum  aliquid  etiam 
illis  nescientibus  prophetica  signiticatione  liguraret. 
Utrum  autem  sit  aliquando  vel  pro  cujusquam  sainte 

mentiendum  ,  cum  quœstio  sit  in  qua  dissolvenda 
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celle  de  savoir  s'il  faut  quelquefois  mentir  pour 

sauver  la  vie  à  quelqu'un,  était  bien  au-dessus 

de  l'intelligence  de  ces  femmes  vivant  au  milieu 

des  peuples  et  des  mœurs  de  ce  temps-là.  La 

patience  de  Dieu  supportait  en  elles  l'ignorance 

de  ces  choses,  comme  de  beaucoup  d'autres  qui 
leur  étaient  également  cachées,  mais  qui  doivent 

être  connues,  non  des  enfants  de  ce  siècle,  mais 

de  ceux  du  siècle  futur.  Cependant  Dieu,  en 
considération  de  leur  bienveillance  et  de  leur 

humanité  pour  ses  serviteurs,  leur  accorda  une 

récompense  temporelle,  figure  de  biens  éternels. 
Et  Raab  sauvée  de  la  ruine  de  Jéricho,  passa 

dans  les  rangs  du  peuple  de  Dieu,  où,  par  ses 

progrès  dans  le  bien,  elle  pouvait  arriver  aux 

récompenses  célestes,  qu'on  ne  doit  point  recher- 
cher par  le  mensonge. 

CnAriTRE  XVL  —  L'action  de  Raab,  en  fa- 
veur des  espions  Israélites,  est  louable  pour  le 

temps,  et  dans  la  condition  où  se  trouvait  cette 

femme,  qui  n'était  pas  encore  en  état  de  com- 
prendre et  de  suivre  le  précepte  du  Seigneur  : 

«  Qu'il  n'y  ait  dans  votre  bouche  que  oui,  oui, 
non,  non.  »  {Maith.,  v,  37.)  Pour  ces  sages- 

femmes,  quoiqu'elles  fussent  du  peuple  hébreu 

{Exod.^  I,  17),  si  elles  n'ont  été  guidées  que  par 
un  sentiment  humain,  à  quoi  leur  a  servi  la  ré- 

compense temporelle  d'avoir  établi  leurs  mai- 

sons {Ibid.^  I,  21),  à  moins  d'avoir  été  reçues, 

par  suite  d'une  vie  meilleure,  dans  cette  maison 

etiam  doctissimi  fatigantur,  valde  illarum  muliercu- 
larum  in  illis  populis  constitutarum  et  illis  moribus 
assuetamm  excedebat  modum.  Itaque  hanc  earum 
ignorantiam,  sicut  aliarum  rerum  quas  pariter  nes- 
ciebant,  sed  sciendœ  sunt  a  filiis  non  hujus  sœculi , 
sed  futuri ,  Dei  patientia  sustinebat  :  qui  tamen  eis 
pro  benignitate  Immana,  quam  famulis  ejus  impen- 
derant,qiiamvis  cœleste  aliquid  significantia,  preemia 
terrcna  reddebat.  Et  Raab  quidem  ex  Jéricho  libe- 
rata,  in  Dei  populum  transitum  fecit ,  ubi  proticiens 
posset  ad  œterna  et  immortalia  munera  pervenire, 
quœ  nullo  sunt  quaerenda  mendacio. 

Gaput  XVI.  —  Tune  tamen  quando  illud  opus  bo- num  et  pro  suœ  vitœ  conditione  laudabile  Israelitis 
exploratoribus  prœstitit,  nondum  erat  talis  ut  ab  ea 
exigeretur  :  «  Sit  in  ore  vestro  :  Est,  est  ;  Non,  non.  » 
{Mai th., Y. 37.)0])stetrices  autem  illœ  quamvis  Hebrœœ 
{ExocL,  i,  17),  si  secundum  carnemtantummodo  sapue- 
runt,  quid  aut  quantum  est  quod  eis  pro  fuit  remunera- 
tio  temporalis,  quia  fecerunt  sibi  domos  ,  nisi  proiï- 
ciendo  pertinuerint  ad  eam  domum  de  qua  Deo  canta- 
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dont  le  Psalmiste  dit  à  Dieu  :  a  Heureux  ceux 

qui  habiteront  dans  votre  maison.  Seigneur,  et 

qui  vous  loueront  dans  tous  les  siècles  des 

siècles?  {Ps.  lxxxiii,  5.)  Cependant,  il  faut 

avouer  qu'il  est  bien  près  de  la  justice,  celui 

qui  n'a  recours  au  mensonge  que  dans  l'inten- 
tion d'être  utile  à  quelqu'un,  et  de  ne  jamais 

nuire  à  personne.  S'il  n'est  pas  encore  parvenu 
à  cette  justice,  la  bonté  de  son  cœur  qui  mérite 

des  éloges  laisse  espérer  qu'il  y  arrivera.  Quand 
nous  demandons  s'il  est  permis  à  un  homme  de 
bien  de  mentir  quelquefois,  nous  ne  parlons  pas 

de  ceux  qui  étaient  en  Egypte,  ou  à  Jéricho,  ou  à 

Babylone,  ou  dans  la  Jérusalem  terrestre,  qui 
est  encore  esclave  avec  ses  enfants  iv,  25), 

mais  des  citoyens  de  la  sainte  cité,  qui  est  libre 

et  qui  demeure  éternellement  notre  mère  dans 

le  ciel;  quand  nous  demandons,  dis-je,  si  l'homme 
de  bien  peut  quelquefois  mentir,  on  nous  ré- 

pond avec  l'apôtre  saint  Jean  :  «  Le  mensonge  ne 
vient  pas  de  la  vérité.  »  (I  Jemi,  ii.)  Mais  les  ci- 

toyens de  la  sainte  cité  sont  les  fils  de  la  vérité, 

et  c'est  d'eux  qu'il  est  écrit  :  ((  Je  n'ai  pas  trouvé 
le  mensonge  dans  leur  bouche,  »  {Apoc,  xiv,5)  et 

dont  l'Ecriture  dit  également  :  «  Celui  qui  re- 
cevra soigneusement  la  parole  de  vérité,  sera 

hors  de  toute  perdition.  Or,  celui  qui  la  reçoit, 

c'est  pour  son  avantage,  et  rien  de  faux  ne  sort 
de  sa  bouche.  »  [Prov.,  xxix,  27.)  Si  le  men- 

songe se  glisse  quelquefois  dans  l'esprit  de  ces 

tur  :  «  Beati  qui  habitant  in  domo  tua,  in  ssecula  ssecu- 
Ibrum  laudabunt  te  ?  »  {Psal.  lxxxui,  5 .)  Multum  autem 
fatendum  est  propinquare  justitise,  et  quamvis  re 
ipsa  nondum,  jam  tamen  spe  atque  indole  animum 
esse  laudendum ,  qui  nunquam  nisi  hac  intentione 
mentitur,  qua  vult  prodesse  alicui,  nocere  autem  ne- 
mini.  Sed  nos  cum  quœrimus,  situe  boni  hominis 
aliquando  mentiri,  non  de  homine  quserimus  adhuc 
ad  Jilgyptum ,  vel  ad  Jerichum ,  vel  ad  Babyloniam 
pertinente,  vel  adhuc  ad  ipsam  Jérusalem  terrenam, 
quas  servit  cum  filiis  suis  {Gai.,  iv,  25,  etc.);  sed  de 
cive  illius  civitatis  quse  sursum  est  libéra  mater  nos- 
tra  œterna  in  cœlis.  Et  respondetur  quœrentibus  no- 
bis  :  «  Omne  mendacium  non  est  ex  veritate.  » 

(I  Joa?i.,  u,  21.)  Filii  autem  illius  civitatis,  filii  sunt 
utique  veritatis.  Ejus  civitatis  hlii  sunt  de  quibus 
scriptum  est  :  «  In  ore  eorum  non  est  inventum 
mendacium.  »  {Apoc,  xiv,  5.)  Ejus  civitatis  lilius  est 
de  quo  item  scriptum  est  :  «  Yerbum  suscipiens 
filius  a  perditione  longe  aberit  :  excipiens  autem 
excepit  illud  sibi,  et  niliil  falsi  ex  ejus  ore  procedit.  » 



enfants  de  la  Jérusalem  céleste,  cette  sainte  et 

éternelle  cité,  ils  en  demandent  humblement 

pardon  à  Dieu,  et  se  gardent  bien  de  s'en  glo- rifier. 

Chapitre  XVII.  —  34.  Mais,  dira-t-on,  Raab 

et  les  sages  femmes  des  Hébreux  auraient-elles 
mieux  fait  de  renoncer  à  leur  acte  de  charité  et 

de  ne  pas  mentir?  Sans  doute,  si  elles  eussent 

été  de  ceux  qui  croient  qu'on  ne  doit  en  aucun 
cas  recourir  au  mensonge ,  et  ne  jamais  rien 

dire  de  faux,  et  si  elles  avaient  refusé  courageu- 
sement leur  ministère,  pour  faire  mourir  tous 

les  enfants  des  Hébreux.  Mais,  direz-vous,  on 

les  aurait  fait  mourir  elles-mêmes.  Voyez  ce  qui 

s'en  serait  suivi  ;  elles  seraient  mortes,  en  effet, 

mais  au  lieu  de  ces  maisons  qu'elles  se  sont  bâ- 
ties sur  la  terre,  elles  auraient  une  récompense 

bien  plus  belle  et  incomparablement  plus  grande, 

c'est-à-dire,  une  habitation  dans  les  cieux.  Elles 

seraient  mortes,  mais  la  mort  qu'elles  auraient 
soufferte  pour  la  vérité  leur  aurait  procuré  dans 
la  vie  future  une  éternelle  félicité.  Cette  autre 

femme  de  Jéricho  n'aurait-elle  pas  pu  agir  de  la 
même  manière  ?  Ne  pouvait-elle  pas ,  sans  trahir  les 

hôtes  cachés  dans  sa  maison,  s'abstenir  de  trom- 
per par  un  mensonge  ceux  qui  les  cherchaient? 

Ne  pouvait-elle  pas  leur  répondre  :  Je  sais  où  ils 
sont,  maisje  crains  Dieu,  et  je  ne  les  trahirai  pas? 

Elle  aurait  pu  tenir  ce  langage,  si  elle  eût  déjà  été 

«  une  véritable  Israélite  sans  feinte  »  {Jean. ,  i,  47) 

et  sans  déguisement,  comme  elle  devait  l'être  dans 
la  suite  par  la  miséricorde  divine,  quand  elle  se 

fut  établie  dans  la  ville  de  Dieu.  Mais^  direz- 
vous^  si  en  fouillant  dans  toute  la  maison  de 

Raab,  on  avait  découvert  sa  ruse,  on  l'aurait 

tuée.  Il  n'est  pas  dit  pour  cela  que  malgré  toutes 
les  recherches  possibles,  on  aurait  trouvé  ceux 

qui  étaient  cachés.  Cette  femme  prudente  avait 
tout  prévu,  et  elle  avait  placé  ses  hôtes  où  ils 
ne  pouvaient  être  découverts,  quand  bien  même 

on  n'aurait  pas  ajouté  foi  à  son  mensonge.  Elle 
aussi,  si  pour  son  oeuvre  de  miséricorde,  elle  eût 

été  tuée  par  ses  concitoyens,  elle  aurait  terminé 
cette  vie  qui  devait  finir  un  jour,  par  une  mort 

précieuse  devant  Dieu,  et  ses  hôtes  n'en  auraient 
pas  moins  joui  de  son  bienfait.  Mais,  direz-vous 

encore,  que  serait-il  arrivé,  si  ceux  qui  les  cher- 

chaient étaient  arrivés  jusqu'à  la  retraite  où  ils 
étaient  cachés?  Cela  ne  pouvait-il  pas  égale- 

ment avoir  lieu,  si  on  n'avait  pas  voulu  ajouter 
foi  aux  paroles  d'une  femme,  joignant  le  par- 

jure au  mensonge,  surtout  quand  on  connais- 
sait sa  vie  aussi  vile  que  honteuse  ?  Telle  eût  été 

la  conséquence  de  la  crainte  qui  la  fit  mentir. 

Mais  comptons-nous  donc  pour  rien  la  volonté 
et  la  puissance  de  Dieu?  Ne  pouvait-il  point, 
par  hasard,  préserver  de  tout  mal  cette  femme, 

quand  bien  même  elle  n'aurait  pas  trompé  ses 

[Prov.,  XXIX,  27.)  His  tiliis  supernse  Jérusalem  et 
sanctœ  civitatis  œternse  si  quando  ut  hominibus  obrc- 
pit  qualecumque  mendacium ,  poscunt  humihter  ve- 
niam,  non  inde  qusemnt  insuper  gloriam. 

Caput  XVII.  —  34.  Sed  dicet  aUquis  :  Ergone  ob- 
stetrices  illse  atqiie  Raab  melius  fecissent,  si  nullam 
misericordiam  prœstitissent,  nolendo  mentiri?  (/ixoc/., 
I,  17  ;  Jos.,  II,  4.)  Imo  vero  illœ  muUeres  Hebrocce,  si 
essent  taies  de  qualibus  quœrimus  utram  sit  eis  ah- 
quando  mentiendum ,  nec  ahquid  falsi  dicerent,  et 
fœda  ministeria  de  parvulis  occidendis  liberrime  re- 
cusarent.  Sed,  inquies  ,  ipsse  morerentur.  At  vide 
quid  sequatur  :  Morerentur  enim  cœlestis  habitation 
nis  incomparabiUter  amphore  mercede,  quam  domus 
illse  quas  sibi  fecerunt  in  terra  esse  potuerunt  :  mo- 

rerentur futures  in  seterna  feUcitate ,  mortem  per- 
pessœ  pro  innocentissima  veritate.  Quid  illa  in  Jéri- 

cho, numquid  hoc  posset  ?  Nonne  si  quœrentes  cives 
mentiendo  non  falleret,  verum  dicendo  latentes  lios- 
pites  proderet?  An  posset  interrogantibus  dicere  : 
Scio  ubi  sunt,  sed  Deum  timeo ,  non  eos  prodo? 

Posset  hoc  quidem  dicere,  si  jam  esset  vera  Israelitis 
in  qua  dolus  non  csset  [Joan.,  i,  47)  :  quod  futura 
erat  per  misericordiam  Dei  transiens  ad  civitatem 
Dei.  Verum  ihi  hoc  audito,  inquies,  illam  périmèrent, 
domum  scrutarentur.  Sed  numquid  conscquens  erat, 
ut  illos  etiam  quos  diUgenter  occultavcrat  inveni- 
rent?  Prospexerat  enim  cautissima  mulier,  et  ibi  eos 
posuerat  ubi  latere  potuissent,  etiamsi  ei  mentienti 
creditum  non  fuisset.  Ita  et  illa,  si  tamen  a  suis  ci- 
vibus  esset  occisa  pro  misericordise  opère,  vitam 
istam  (a)  fmiendam  pretiosa  in  conspectu  Domini 
morte  linisset  [Psal.  cxv,  15)  ;  et  erga  illos  ejus 
beneiicium  inane  non  fuisset.  Sed,  inquies,  quid  si 
et  ad  illum  locum  ubi  eos  occultaverat,  ii  a  quibus 
quœrebantur,  perscrutando  omnia  pervenissent  ? 
Isto  modo  dici  potest  :  Quid  si  mulieri  vilissimse 
atque  turpissimae,  non  solum  mentienti,  verum 
etiam  pejeranti  credere  noluissent  ?  Neinpe  etiam  sic 
consecutura  fuerant,  quœ  timendo  mentita  est.  Et 
ubi  ponimus  voluntatem  ac  potestatem  Dei?  An  forte 
non  poterat ,  et  illam  nec  civibus  suis  mentientem. 

(a)  Aliquot  Mss,  fœneam. 
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concitoyens  par  un  mensonge,  afin  de  ne  pas 
leur  livrer  les  hommes  de  Dieu?  Il  aurait  pu  les 

sauver  avant  le  mensonge  de  Rahab,  comme  il 

les  sauva  après  que  ce  mensonge  eut  été  com- 
mis. Avons-nous  oublié  que  la  même  chose  ar- 

riva à  Sodome,  lorsque  des  hommes  enflammés 

d'une  passion  criminelle  pour  d'autres  hommes, 
ne  purent  même  pas  trouver  la  porte  de  la  mai- 

son dans  laquelle  était  ceux  qu'ils  cherchaient  ? 
Alors  un  homme  juste,  dans  une  cause  tout  à 

fait  semblable,  ne  voulut  pas  recourir  au  men- 

songe pour  soustraire  ses  hôtes,  qu'il  ne  savait 
pas  être  des  anges,  à  un  outrage  et  à  une  vio- 

lence pires  que  la  mort.  Il  pouvait  cependant 

faire  à  ceux  qui  les  cherchaient  la  même  ré- 
ponse que  cette  femme  de  Jéricho,  car  on  lui 

avait  fait  aussi  la  même  demande,  mais  l'homme 
juste  ne  voulut  pas  souiller  son  âme  par  un 

mensonge,  afin  de  préserver  de  toute  atteinte  le 

corps  de  ses  hôtes,  pour  lesquels  cependant  il  ne 

craignait  pas  d'exposer  ses  filles  à  la  violence  et 

à  la  criminelle  passion  des  impies.  Que  l'homme 

fasse  donc  tout  ce  qu'il  peut  pour  sauver  la  vie 
à  son  prochain,  mais  quand  il  est  réduit  à  la  né- 

cessité de  ne  pouvoir  y  parvenir  sans  pécher,  qu'il 

pense  alors  qu'il  n'a  en  son  pouvoir  aucun  moyen 
de  le  faire  en  blessant  la  justice.  Ainsi  Raab,  cette 

femme  de  Jéricho,  en  donnant  l'hospitalité  à 
des  étrangers  qui  appartenaient  au  peuple  de 

nec  homines  Dei  prodentem ,  et  illos  suos  ab  omni 
pernicie  custodire?  A  quo  enim  et  post  mulieris 
mendacium  custoditi  sunt,  ab  eo  potuerunt,  etsi  illa 
mentita  non  esset,  utique  custodiri.  Nisi  forte  obliti 
sumus  hoc  fuisse  in  Sodomis  factum,  ubi  masculi  in 
masculos  nefanda  libidine  accensi,  nec  ostium  domus 
in  qua  erant  quos  quserebant,  mvenire  potuerunt 
{Ge7i.,  XIX,  H);  quando  vir  justus  in  causa  omnino 
simillima  pro  suis  hospitibus  mentiri  noluit,  quos 
esse  Angelos  nesciebat,  et  vim  morte  pejorem  ne  pa- 
terentur  timebat.  Et  certc  poterat  taUa  respondere 
quœrentibus,  qualia  in  Jéricho  mulier  illa  respondit. 
Nam  prorsus  similiter  et  ilh  interrogando  quœsie- 
runt.  Sed  homo  justus  noluit  pro  corporibus  hospi- 
tum  animam  suam  suo  mendacio  maculari,  pro  qui- 
bus  voluit  corpora  iiliarum  aliense  libidinis  iniqui- 
tate  vim  perpeti.  Faciat  ergo  homo  etiam  pro  tem- 
porah  hominum  salute  quod  potest  :  cum  autem 
ad  hune  articulum  ventum  fuerit,  ut  tali  saluti 
consulere  nisi  peccando  non  possit  :  Jam  se  exis- 
timet  non  habere  quid  faciat,  quando  id  reliquum 
esse  perspexerit  quod  non  recte  faciat.  Proinde 
Raab  in  Jéricho,  quia  peregrinos  homines  Dei  sus- 
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Dieu,  en  s'exposant  pour  eux  au  danger,  en 
croyant  en  leur  Dieu,  en  les  cachant  avec  tout 

le  soin  possible,  en  leur  donnant  le  sage  conseil 

de  s'en  retourner  par  un  autre  chemin,  a  fait 

une  action  digne  d'être  louée  et  imitée  par  les 

citoyens  de  la  Jérusalem  céleste.  A  l'égard  de 
son  mensonge,  quand  bien  même  on  pourrait 

l'expliquer  comme  renfermant  quelque  chose 
de  prophétique,  la  sagesse  défend  de  le  propo- 

ser comme  un  exemple  à  imiter,  quoique  Dieu 

ait  honoré  le  bien  de  l'action  elle-même,  en  la 
conservant  à  notre  souvenir,  et  que  dans  sa  clé- 

mence il  en  ait  pardonné  le  mal. 

35.  La  règle  à  laquelle  il  faut  rapporter,  non- 

seulement  tous  les  exemples  cités  dans  l'ou- 
vrage de  Dictinius,  pour  autoriser  le  mensonge, 

et  qu'il  serait  trop  long  d'examiner,  mais  encore 

toutes  les  autres  choses  de  cette  nature  ;  c'est  pre- 

mièrement, ou  de  faire  voir  que  ce  qu'on  prend 

pour  mensonge  n'en  est  pas  un,  soit  qu'on  taise 
la  vérité  sans  rien  dire  de  faux,  soit  que  la  vraie 

signification  d'une  chose  doive  être  recherchée 
dans  une  autre  chose,  afin  de  bien  en  com- 

prendre le  sens,  figures  de  style  dont  les  saintes 
Ecritures  font  un  fréquent  usage,  en  citant  un 

grand  nombre  de  faits  et  de  paroles;  secon- 

dement, de  ne  point  imiter  ce  qui  est  évi- 
demment reconnu  comme  mensonge,  et  si  le 

mensonge,  comme  d'autres  péchés,  s'est  glissé 

cepit  hospitio ,  quia  in  eorum  susceptione  pericli- 
tata  est ,  quia  in  eorum  Deum  credidit ,  quia  di- 
ligenter  eos  ubi  potuit  occultavit,  quia  per  aliam 
viam  remeandi  consilium  fidelissimum  dédit,  etiam 
supernse  Jérusalem  civibus  imitanda  laudetur.  Quod 
autem  mentita  est,  etiamsi  aUquid  ibi  prophéti- 
cum  intelligenter  exponitur,  non  tamen  imitandum 
sapienter  proponitur  :  quamvis  Deus  illa  bona  me- 
morabiliter  honoraverit,  hoc  malum  clementer  igno- 
verit. 

35.  Quse  cum  ita  sint,  quoniam  nimis  longum  est 
omnia  pertractare ,  quse  in  illa  Libra  Dictinii  sunt 
posita  velut  imitanda  exempla  mentiendi  :  ad  hanc 
regulam  mihi  videntur  non  solum  ista,  verum  etiam 
si  qua  sunt  talia  redigenda ,  ut  aut  quod  esse  credi- 
tur,  ostendatur  non  esse  mendacium  ;  sive  ubi  tace- 
tur  verum ,  nec  dicitur  falsum  ;  sive  ubi  significatio 
verax  aliud  ex  alio  vult  intelUgi,  quod  genus  figura- 
torum  vel  dictorum  vel  factorum  abundat  in  prophe- 
ticis  litteris  :  aut  quse  convincuntur  esse  mendacia, 
non  esse  imitanda  monstrentur,  et  si  qua  nobis  ut 
alla  peccata  subrepserint,  non  eis  tribuendam  justi- 
tiam,  sed  veniam  postulandam.  Hoc  quidem  mihi 
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dans  notre  cœur,  de  ne  pas  chercher  à  le  justi- 

fier, mais  d'en  demander  pardon  à  Dieu.  Tel  est 

mon  sentiment,  et  tout  ce  que  j'ai  dit  plus  haut 
tend  à  le  confirmer. 

Chapitre  XVIII.  —  36.  Mais  comme  nous 

sommes  hommes,  et  que  nous  vivons  parmi  les 

hommes,  j'avoue  que  je  ne  suis  pas  encore  du 
nombre  de  ceux  qui  sont  bien  arrêtés  sur  le  péché, 

lorsqu'il  produit  un  bien.  Souvent ,  dans  les 
choses  de  ce  monde,  le  sentiment  de  l'humanité 

l'emporte  sur  tout  le  reste,  et  j'aurais  bien  de  la 

peine  à  y  résister^  si  l'on  venait  me  dire  :  Voici 

un  homme  dangereusement  malade,  il  n'aurait 
pas  la  force  de  supporter  la  nouvelle  de  la  mort 

de  son  fils  unique.  Il  vous  demande  si  son  fils, 

dont  vous  savez  la  mort,  est  encore  en  vie.  Que 

répondrez-vous?  Vous  ne  pourrez  lui  dire  qu'une 
de  ces  trois  choses  :  ou  il  est  mort,  ou  il  vit,  ou 

je  l'ignore.  Le  malade  n'en  croira  qu'une  seule, 

c'est  que  son  fils  est  mort,  et  que  vous  ne  voulez 

pas  l'avouer  dans  la  crainte  de  mentir.  Autant 
vaudrait  dire  de  suite  ce  qui  en  est  que  de 

garder  le  silence.  De  ces  trois  réponses,  deux 

sont  fausses,  c'est,  si  vous  dites  votre  fils  vit,  ou 

je  l'ignore.  Or,  vous  ne  pouvez  pas  les  faire 
sans  mentir.  Une  seule  est  vraie,  c^est  si  vous 
dites  que  ce  fils  est  mort,  mais  si  vous  le  dites, 

la  mort  du  père  en  sera  la  suite  inévitable,  et  on 

vous  accusera  de  l'avoir  tué  par  votre  impru- 
dence. Qui  pourrait  alors  supporter  les  exagé- 
rations auxquelles  se  porteraient  les  hommes, 

videtur  ;  et  ad  istam  sententiam  me  superius  dispu- 
tata  compellunt. 

Caput  XVIII.  —  36.  Verum  quia  homines  sumus,  et 
inter  homines  vivimus ,  fateorque  me  nondum  esse 
in  eorum  numéro  quos  compensativa  peccata  non 
turbant  ;  ssepe  me  in  rébus  liumanis  vincit  sensus 
humanus,  nec  resistere  valeo  cum  mihi  dicitur  :  Ecce 
gravi  morbo  periclitatur  segrotus  ,  cujus  jam  vires 
ferre  non  possint,  si  ei  mortuus  unicus  et  carissimus 
fiHus  nuntietur  ;  a  te  quœrit  an  vivat ,  quem  vitam 
finisse  tu  nosti;  quid  respondebis,  quando  quidquid 
aliud  dixeris  prseter  unum  de  tribus,  aut  mortuus 
est,  aut  vivit,  aut  nescio,  niliil  aliud  crédit  ille  quam 
mortuum  ;  quod  te  intelligit  timere  dicere,  et  nolle 
mentiri?  Tantumdem  valet ,  etiamsi  omni  modo  ta- 
cueris.  Ex  illis  autera  tribus  duo  falsa  sunt,  vivit,  et 
nescio;  nec  abs  te  dici  possunt  nisi  mentiendo.  lUud 
autem  unum  verum ,  id  Bst ,  mortuum  esse,  si  dixe- 
ris,  et  perturbati  liominis  mors  fuerit  subsecuta,  abs 
te  occisus  esse  clamabitur.  Et  quis  ferat  homines 

en  disant  qu'il  aurait  mieux  valu  éviter  un  si 
grand  malheur  par  un  mensonge  salutaire,  que 
de  se  rendre  homicide  par  amour  de  la  vérité  ? 

Je  suis  fort  embarrassé,  je  l'avoue,  par  ces  deux 

situations  opposées  l'une  à  l'autre,  mais  je  n'o- 
serais dire  si  cet  embarras  est  de  la  sagesse. 

Lorsque  je  considère  avec  les  yeux  de  mon  cœur 
la  gloire  et  la  beauté  de  celui  qui  ne  laisse 

échapper  rien  de  faux  de  ses  lèvres,  bien  que  la 

vérité  brille  de  tout  son  éclat,  ma  faiblesse  hu- 
maine, toute  palpitante  de  crainte,  cherche  à  la 

repousser  ;  cependant  l'amour  de  la  vérité  brille 
tellement  à  mon  esprit,  que  je  refoule  au  fond 

de  mon  cœur  tout  ce  qui  tient  à  l'humanité. 
Mais  il  faudrait  persévérer  dans  ce  sentiment, 

pour  qu'il  ne  nous  fit  pas  défaut  au  moment  de 
la  tentation.  Tant  que  mes  regards  sont  tournés 
vers  ce  bien,  comme  vers  une  ineffable  lumière, 

sur  laquelle  le  mensonge  ne  jette  aucune  ombre, 

je  suis  peu  ému  de  ce  qu'on  appelle  la  vérité 
homicide.  Est-ce  que,  si  une  femme  impudique 
désire  commettre  une  faute  honteuse  ,  et  que 

vous  y  refusant,  cette  femme,  dévorée  par  ce 

désir  coupable,  vienne  à  en  mourir,  est-ce  que 

l'on  dira  aussi  que  la  chasteté  est  homicide  ?  Il 
faudrait  donc  aussi  appeler  de  ce  nom  la  sainte 

odeur  de  Jésus-Christ,  parce  que  nous  lisons  : 
((  Nous  sommes  partout  la  bonne  odeur  du 

Christ,  pour  ceux  qui  se  sauvent  et  pour  ceux 

qui  se  perdent  :  aux  uns,  une  odeur  de  mort  qui 
les  fait  mourir,  et  aux  autres  une  odeur  de  vie 

exaggerantes ,  quantum  sit  mali  salubre  mendacium 
devitari ,  et  liomicidam  diligi  veritatem  ?  Moveor  bis 
oppositis  vebementer,  sed  mirum  si  etiam  sapienter. 
Cum  enim  proposuero  ante  qualescumque  oculos 
cordis  mei  intelligibilem  illius  pulchritudinem ,  de 
cujus  ore  falsi  niliil  procedit  ;  quam  vis  ubi  radians 
magis  magisque  clarescit  veritas ,  ibi  palpitans  mea 
reverberatur  iniirmitas  :  tamen  sic  amore  tanti  de- 
coris  accendor,  ut  cuncta  quae  inde  me  revocant 
Immana  contemnam.  Sed  multum  est  ut  iste  in  tan- 
tum  perseveret  atïectus ,  ne  in  tentatione  desit  eifec- 
tus.  Nec  me  movet  ooutemplantem  luminosum  bo- 
num,  in  quo  mendacii  tenebrae  nullœ  sunt,  quod  no- 
bis  mentiri  nolentibus  et  bominibus  vero  audito  mo- 
rientibus  bomicida  dicitur  veritas.  Numquid  enim  si 

stuprum  expectat  impudica  ,  et  te  non  consentiente, 
sœvo  amore  perturbata  moriatur,  bomicida  erit  et 
castitas?  An  vero  quia  legimus  :  «  Christi  bonus 
odor  sumus  in  omni  loco,  et  in  iis  qui  salvi  fiant,  et 

in  iis  qui  pereunt  ;  aUis  quidem  odor  vitae  in  vitam. 
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qui  les  fait  vivre.  »  (II  Cor.,  ii,  15,  16.)  Mais 
comme  nous  sommes  hommes,  et  que  dans  des 

questions  contradictoires,  l'esprit  humain  se  fa- 

tigue et  finit  ordinairement  par  succomber,  l'A- 
pôtre ajoute  aussitôt  :  «  Mais  qui  est  propre  à 

un  tel  ministère.  » 

37.  Voilà  qui  est  plus  à  craindre  encore,  et 

qui  est  plus  digne  de  nos  lamentations  que,  si 

pour  sauver  ce  malade,  nous  consentions  à  men- 

tir en  lui  cachant  la  mort  de  son  fils,  c'est  que 

peu  à  peu  et  insensiblement  le  mal  du  men- 

songe ne  faisant  qu'empirer,  pourrait  de  degré 
en  degré  arriver  au  comble  des  mensonges  les 

plus  criminels,  en  sorte  qu'il  ne  nous  serait  plus 

possible  de  résister  à  la  grandeur  d'un  mal  qui, 
par  des  accroissements  même  les  plus  minimes, 

s'étendrait  à  l'infini.  C'est  pourquoi  l'Ecriture, 
dans  sa  prévoyance 5  nous  dit  :  «  Celui  qui  mé- 

prise les  petites  choses,  se  laisse  peu  à  peu  em- 
porter aux  plus  grandes.  »  {EccL,  xix,  1.)  Que 

dirai-je?  Il  y  a  des  gens  qui  font  un  tel  cas  de 

la  vie  humaine,  qu'ils  ne  craignent  pas  de  la 
préférer  à  la  vérité,  et  qui,  pour  préserver  un 

homme  de  la  mort ,  c'est-à-dire ,  retarder  de 
quelques  jours,  peut-être,  cette  mort  qui  tôt  ou 
tard  doit  arriver,  veulent  que,  pour  empêcher 

la  vie  d'un  homme,  cette  chose  si  vaine,  de  s'é- 
vanouir trop  promptement,  nous  ne  reculions 

ni  devant  le  mensonge,  ni  même  devant  le  par- 
jure, et  que  nous  prenions  en  vain  le  nom  de 
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Dieu.  Il  s'en  trouve  même  parmi  eux  qui  s'é- 
rigent en  docteurs,  pour  fixer  les  règles  et  les 

limites  qui  permettent  de  pousser  le  mensonge 

jusqu'au  parjure.  Nos  yeux  pourront-ils  verser 
assez  de  larmes?  Que  ferons-nous?  Où  nous  ar- 

rêter? Où  nous  mettre  à  l'abri  de  la  colère  de 
la  vérité,  si  non-seulement  nous  négligeons  de 
nous  préserver  du  mensonge,  mais  encore  si 

nous  allons  jusqu'à  enseigner  le  parjure?  Que 
les  maîtres  et  les  défenseurs  du  mensonge  nous 

apprennent  donc  quelle  espèce  ou  quels  genres 

de  mensonge  il  leur  plaît  de  justifier.  Qu'ils 
nous  accordent  du  moins  qu'il  n'est  pas  permis 
de  mentir  dans  ce  qui  touche  au  culte  divin. 

Que  du  moins  ils  s'abstiennent  eux-mêmes  du 
parjure  et  du  blasphème;  que  du  moins,  lors- 

que le  nom  de  Dieu  sera  invoqué,  lorsqu'on  le 

prendra  à  témoin,  lorsqu'il  s'agira  de  ses  sacre- 
ments, lorsqu'il  sera  question  de  sa  religion  di- 

vine, ils  défendent  à  tout  homme  de  proférer  le 

mensonge,  de  le  louer,  de  l'enseigner,  de  l'or- 
donner, et  de  le  regarder  comme  une  œuvre  de 

justice.  Que  si  cependant  ils  veulent  permettre 

le  mensonge,  que  ce  soit  celui  qui  est  le  plus 

supportable  et  le  moins  criminel.  Je  sais  que 

ceux  qui  enseignent  le  mensonge  veulent  pa- 
raître enseigner  la  vérité.  Autrement,  si  ce 

qu'ils  enseignent  était  faux,  qui  voudrait  étudier 

une  doctrine  où  le  maître  se  trompe,  et  où  l'é- 
lève est  trompé  ?  Si  cependant ,  pour  attirer 

aliis  autem  odor  mortis  in  mortem  :  »  (II  Cor.,  u, 
XV,  16)  etiam  odorem  Christi  proimntiabimus  homi- 
cidam?  Sed  quia  homines  sumus,  et  nos  in  hujus- 
modi  quœstionibus  et  contradictionibus  plerumque 
superat  aut  fatigat  sensus  humanus,  ideo  mox  et  ille 
subjecit  :  «  Et  ad  iiœc  quis  idoneus.  » 

37.  Hue  accedit ,  ubi  miserabilius  ejulandum  est, 
quod  si  coiicesserimus  pro  sainte  iUius  œgri  de  vita 
iilii  cjus  fuisse  mentiendum,  ita  paulatim  minutatim- 
que  succressit  hoc  malum  ,  et  brevibus  accessibus  ad 
tantum  acervum  mendaciomm  sceleratoram  sensim 
subintrando  perducitur,  ut  nunquam  possit  penitus 
inveniri,  ubi  tantœ  pesti  per  mij,iima  additamenta  in 
immensum  convalescenti  possit  obsisti.  Unde  provi- 
dentissime  scriptum  est  :  «  Qui  modica  spernit,  pau- 

latim decidit.  »  [Eccli.,  XIX,  1.)  Quid,  quod  vitœ  bu- 
jus  taies  amatores,  ut  eam  non  dubitent  preeponere 
veritati,  ne  bomo  moriatur,  imo  ut  homo  quandoque 
moriturus  aliquanto  serius  moriatur,  non  tantum 
mentiri,  sed  etiam  pejerare  nos  volunt,  ut  videhcet 
ne  aliquanto  citius  transeat  vana  salus  hominis. 

nomen  Domini  Dei  nostri  accipiamus  in  vanum  ?  Et 
sunt  in  eis  docti ,  qui  etiam  régulas  figant  finesque 
constituant ,  quando  debeat,  quando  non  debeat  pe- 
jerari.  0  ubi  estis  fontes  lacrymarum?  Et  quid  fa- 
ciemus?  quo  ibimus?  ubi  nos  occultabimus  ab  ira 
veritatis,  si  non  solum  negligimus  cavere  mendacia, 
sed  audemus  insuper  docereperjuria?  Yiderint  enim 
assertores  defensoresque  mendacii  quale  genus  vel 
qualia  gênera  mentiendi  eos  justiiicare  delectet  : 
saltem  in  Dei  cultu  c<)ncedant  non  esse  mentiendum; 
saltem  sese  a  perjuriis  blasphemiisque  contineant  ; 
saltem  ubi  Dei  nomen  ,  ubi  Deus  testis,  ubi  Dei  sa- 
cramentum  interponitur,  ubi  de  divina  religione 
sermo  promitur  sive  conseritur,  nemo  mentiatur, 

nemo  laudet',  nemo  doceat  et  prsecipiat ,  nemo  jus- tum  dicat  esse  mendacium  :  de  cœteris  mendaciorum 
generibus  eligat  sibi  quod  putat  esse  mitissimum 
atque  innocentissimum  mentiendi  genus ,  cui  placet 
esse  mentiendum.  Hoc  scio,  quod  etiam  qui  docet 
oportere  mentiri,  verum  docere  se  vult  videri.  Nam 
si  falsum  est  quod  docet,  quis  falsse  velit  studere 
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quelques  partisans  à  leur  doctrine ,  ils  affir- 

ment que  c'est  la  vérité  qu'ils  enseignent,  tan- 

dis qu'ils  donnent  des  leçons  de  mensonge , 
comment  le  mensonge  pourrait-il  sortir  de  la 

vérité ,  lorsque  l'apôtre  saint  Jean  s'écrie  : 
((  Le  mensonge  ne  vient  pas  de  la  vérité  ?  » 

(I  Jean,  ii,  21.)  Il  n'est  donc  pas  vrai  de  dire 
qu'on  doive  quelquefois  mentir  ;  or ,  ce  qui 

n'est  point  vrai,  il  ne  faut  pas  le  conseiller 
aux  autres. 

Chapitre  XIX.  —  38.  Mais  l'infirmité  hu- 

maine plaide  ici  ̂   cause  qu'elle  proclame  in- 

vincible, parce  qu'elle  est  appuyée  par  la  faveur 
de  la  multitude.  Gomment  pourrions-nous,  dit- 
elle,  secourir  ceux  qui  sont  en  danger,  et  qui  ne 

pourraient  être  sauvés  de  leur  propre  perte,  ou 

de  la  perte  des  autres,  qu'en  les  trompant,  si  un 
sentiment  d'humanité  ne  nous  permettait  pas 
de  recourir  au  mensonge  ?  Si  ces  partisans  de 

la  mortalité  et  de  l'infirmité  humaine  voulaient 

m'écouter  avec  patience,  je  leur  dirais  à  mon 
tour  pour  soutenir  le  parti  de  la  vérité  :  La  chas- 

teté est  certainement  une  chose  pieuse,  vraie, 

sainte,  et  qui  n'a  pas  d'autre  principe  que  la 

vérité^  et  pécher  contre  cette  vertu,  c'est  pécher 

contre  la  vérité.  Pourquoi  donc,  si  je  n'ai  pas 

d'autre  moyen  de  secourir  quelqu'un  en  danger, 

refuserais-je  de  commettre  un  atlultère,  qui  n'est 

un  crime  contraire  à  la  vérité  que  parce  qu'il  est 
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également  contraire  à  la  chasteté ,  et  ne  crain- 

drais-je  pas,  pour  le  même  motif,  de  recourir 
au  mensonge  qui  est  évidemment  contraire  à  la 

vérité  ?  Quel  bien  si  grand  nous  a  fait  la  chas- 

teté, et  quel  mal  nous  a  fait  la  vérité,  puisque 

la  vérité  est  le  principe  de  la  chasteté,  et  que  la 
vérité  est  la  chasteté,  non  pas  du  corps,  mais 

de  l'àme  même,  quoiqu'au  fond  elle  soit  aussi 

bien  une  vertu  du  corps  que  de  l'âme  ?  Enfin, 

pour  répéter  encore  ce  que  j'ai  déjà  dit  plus 
haut ,  pourquoi  quiconque  me  contredit  pour 
persuader  et  défendre  la  doctrine  du  mensonge, 

parle-t-il,  si  ce  qu'il  dit  n'est  pas  vrai?  Si,  au 

contraire,  il  mérite  d'être  écouté  parce  qu'il  dit 

la  vérité,  comment  veut-il  qu'en  disant  la  vérité 
je  sois  menteur?  La  vérité  peut  donc  être  la  pa- 

tronne et  l'auxiliaire  du  mensonge  ?  Ne  triom- 
phera-t-elle  donc  de  son  ennemi  que  pour  être 

vaincue  par  elle-même  ?  Qui  pourrait  soutenir 
une  pareille  absurdité  ?  Nous  ne  pouvons  donc 

pas  dire  que  ceux  qui  prétendent  que  l'on  peut 
quelquefois  recourir  au  mensonge,  soient  vrais 

dans  ce  qu'ils  avancent,  et  croire,  ce  qui  serait 
plus  absurde  et  plus  insensé  encore ,  que  la  vé- 

rité nous  apprend  à  mentir.  Ne  serait-ce  pas 

comme  si  l'on  disait  que  c'est  la  chasteté  qui 

nous  apprend  l'adultère,  que  c'est  la  piété  qui 
nous  apprend  à  ofienser  Dieu,  et  la  charité  à 

nuire  à  notre  prochain?  Si  ce  n'est  pas  la  vérité 

doctrinœ  ,  ubi  et  faUit  docens,  et  fallitur  discens?  Si 
autem  ut  aliquem  possit  iiivenire  discipulum,  docere 
se  asserit  verum,  cum  doceat  esse  mentiendum  : 
quomodo  erit  illud  ex  veritate  mendacium,  Joaniie 
apostolo  reclamante  :  «  Omne  mendacium  non  est 
ex  veritate?  »  (I  Joan.,  n,  21.)  Non  est  ergo  verum, 
aliquando  esse  mentiendum  :  et  quod  non  est  verum, 
nemiiii  est  omnino  suadendum. 

Gaput  XL\.  —  38.  Sed  agit  parles  suas  inlirmitas, 
et  causam  invincibilem  faventibus  turbis  se  liabere 
proclamât.  Ubi  contradicit,  et  dicit  :  Quomodo  apud 
homiues,  qui  procul  dubio  si  falluntur  avertuntur  a 
pernicie  vel  aliéna  vel  sua,  pericbtantibus  subveiiitur 
hominibus,  si  nos  humanus  ad  mentiendum  non 
inclinet  alïeclus  ?  Si  patienter  me  audiat  turba  mor- 
talitatis,  turba  infirmitatis,  respoiidebo  aliquid  pro 
ncgotio  veritatis.  Certe  pia,  vera,  sancta  castitas  non 
nisi  ex  veritate  est  :  et  quisquis  advcrsus  eam  facit, 
profecto  ad  versus  veritatein  facit.  Cur  ergo  et  si  non 
possit  aliter  periclitantibus  subveniri,  non  committo 
stuprum,  quod  ideo  est  contrarium  veritati,  quia 

contrarium  est  castitati  ;  et  ut  periclitantibus  subve- 
niatur,  loquor  mendacium,  quod  ipsi  apertissime 
est  contrarium  veritati?  Quid  nos  tantum  promeruit 

castitas,  et  oii'endit  veritas?  cum  omiiis  ex  veritate 
sit  castitas,  et  sit  non  corporis,  sed  mentis  castitas 
[a]  veritas,  atque  in  mente  liabitet  etiam  corporis 
castitas.  Postremo,  quod  et  paulo  aiite  dixi  et  iteruni 
dico,  quisquis  miiii  pro  persuadendo  et  defendendo 
ullo  mendacio  contradicit,  quid  dicit,  si  verum  non 
dicit?  Si  autem  propterea  est  audiendus  qiioniam 
verum  dicit,  quomodo  me  vult  facere  verum  dicendo 
meiidacem?  Quomodo  mendacium  patronam  sibi 
adliibet  veritatem?  An  adversario  suo  vincit,  ut  a  se 
ipsa  (/>)  vincatur?  Quis  banc  absurditatem  ferat? 
Nullo  ergo  modo  dixerimus,  eos  qui  asserunt  ali- 

quando esse  mentiendum,  id  assereiido  esse  veraces, 
ne,  quod  est  absurdissimum  et  stultissimum  cre- 
dere,  veritas  nos  doceat  esse  mendaces.  Quale  est 
enim,  ut  esse  adulterandum  nemo  discat  a  castitate, 
Deum  offendeiidum  nemo  discat  a  pietate,  cuiquam 
nocendum  nemo  discat  a  benignitate,  et  esse  men- 

(a)  Ua  Mss.  At  editi,  sed  mentis  castitas,  veritasque 
ipso  vindicatur. mente  habilet ,  sieut  etiam  corporis  castitas.  —  (6)  Sola  fere  editio  Lov.  ut  a  se 
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qui  nous  apprend  à  mentir,  il  n'est  donc  pas 

vrai  qu'il  faille  mentir  ;  si  ce  n'est  pas  vrai,  il 

ne  faut  pas  le  croire  ;  s'il  ne  faut  pas  le  croire, 
il  ne  faut  donc  jamais  recourir  au  mensonge. 

39.  Mais  dira- 1- on  :  «  La  nourriture  solide 

n'est  que  pour  ceux  qui  sont  parfaits,  »  {Eébr., 

V,  14)  et  l'on  doit  faire  à  la  faiblesse  humaine 

beaucoup  de  concessions  que  n'admet  pas  la 

pure  et  exacte  vérité.  Voilà  ce  qu'on  peut  dire, 
quand  on  ne  craint;  pas  les  conséquences  qui 

peuvent  résulter  de  permettre  quelquefois  cer- 

tains mensonges,  pourvu  qu'ils  n'aillent  pas 

toutefois^au  parjure  et  au  blasphème.  Qu'on  ne 
mette  surtout  en  avant  aucun  prétexte,  qui 

puisse  faire  croire  qu'on  peut  se  parjurer;  et,  ce 

qui  est  plus  abominable  encore,  qu'il  soit  per- 
mis de  blasphémer  contre  Dieu.  Un  blasphème 

qui  a  pour  principe  le  mensonge,  n'en  est  pas 
moins  pour  cela  un  blasphème.  Car  on  pourrait 

dire  par  la  même  raison,  qu'il  n'y  a  point  par- 
jure à  se  parjurer  par  un  mensonge.  Le  parjure 

et  le  blasphème  peuvent-ils  jamais  venir  de  la 

vérité?  Sans  doute  on  est  plus  excusable  de  ju- 

rer quelque  chose  de  faux,  quand  on  croit  que 

ce  qu'on  jure  est  vrai,  comme  le  fit  Saul  en  blas- 

phémant le^Ghrist,  «  parce  qu'il  n'y  tomba  que 

par  ignorance.  »  (I  Tim.,  i,  13.)  Toujours  est-il 
que  le  blasphème  est  un  crime  plus  grand  que 

tiendum  discamus  a  veritate  ?  Porro  si  hoc  non  docet 
Veritas,  non  est  verum  :  si  non  est  verum,  non  est 
discendum  :  si  non  est  discendum,  nunquam  est 
igitur  mentiendum. 

39.  Sed  «  perfectorum  est,  »  ait  aliquis,  «  solidus 
cibus.  »  [Rehr.,  y,  14.)  Multa  enim  secundum  veniam 
relaxantur  infirmitati,  quamyis  sincerissimse  nequa- 
quam  placeant  veritati.  Dicat  hoc  quisquis  non  me- 
tuit  quœ  consequentia  metuenda  sunt,  si  fuerint 
aliquo  modo  aUqua  permissa  mendacia.  NuUo  modo 
tamen  in  tantum  suut  permittenda  conscendere,  ut 
ad  perjuria  blasphemiasque  perveniant  :  nec  aliquam 
causam  prorsus  oportet  obtendi,  cur  debeat  pejerari, 
vel  quod  est  execrabilius,  cur  Deus  debeat  blasphe- 
mari.  Non  enim  quia  per  mendacium  (a)  blasphe- 
matur,  ideo  non  blasphematur.  Potest  quippe  hoc 
modo  dici,  non  pejerari,  quia  per  mendacium  peje- 
ratur.  Quis  enim  per  veritatem  possit  esse  perjurus? 
[h)  Sic  etiam  per  veritatem  nuUus  potest  esse  blasphe- 
mus.  Sane  mitius  falsum  jurât,  qui  falsum  nescit 
esse,;  et  verum  putat  esse  quod  jurât  :  sicut  et  Saulus 
excusabilius   blasphemavit ,    quia  ignorans  fecit. 
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le  parjure.  En  se  parjurant,  on  prend  Dieu  à 

témoin  d'une  chose  contraire  à  la  vérité.  En 
blasphémant,  on  insulte  Dieu  par  des  paroles 

fausses  contre  lui-même.  Toutefois  le  parjure, 

comme  le  blasphémateur ,  est  d'autant  plus 

inexcusable,  qu'il  a  la  conscience  que  ce  qu'il  dit 
est  faux.  Mais  celui  qui  dit  que  pour  sauver  la 

vie  de  quelqu'un  qui  est  en  danger,  on  peut- 

pousser  le  mensonge  jusqu'à  se  parjurer  au  nom 
de  Dieu,  et  à  blasphémer  contre  lui,  se  ferme  à 
lui-même  éternellement  la  voie  de  la  vie  et  du 
salut. 

Chapitre  XX.  —  40.  Mais  on  nous  oppose 

quelquefois  le  cas  où  le  salut  éternel  de  quel- 

qu'un serait  en  danger,  et  qui  réclamerait  le 

mensonge  de  notre  part,  si  nous  n'avions  pas 
d'autre  moyen  de  le  sauver.  Par  exemple,  voici 

un  homme  qui  n'est  pas  encore  baptisé.  Il  est 

entre  les  mains  d'impies  et  d'infidèles,  et  nous 
ne  pouvons  lui  procurer  la  régénération  spiri- 

tuelle, qu'en  trompant  ses  gardiens  par  un  men- 
songe. Contre  cet  appel  à  notre  charitjé,  où  il 

s'agit  de  mentir,  non  pour  des  biens  et  des  hon- 
neurs périssables  de  ce  monde,  ni  pour  cette  vie 

terrestre ,  mais  pour  le  salut  éternel  d'un 

homme,  à  qui  m'adresserais-je ,  si  ce  n'est  à 
vous ,  ô  éternelle  vérité  ?  Vous  me  répondrez 

ici,  comme  vous  l'avez  fait  au  sujet  de  la  chas- 

(  r?m.,  I,  13.)  Ideo  autem  pejus  est  blasphemare 
quam  pejerare,  quoniam  pejerando  falsse  rei  adhi- 
betur  testis  Deus,  blasphemando  autem  de  ipso  falsa 
dicuntur  Deo.  Tanto  est  autem  quisque  inexcusabilior 
sive  perjurus  sive  blasphemus,  quanto  magis  ea  quse 
pejerando  vel  blasphemando  asserunt,  falsa  noverunt 
esse  vel  credunt.  Quisquis  itaque  dicit  pro  pericli- 
tantis  hominis  salute  temporaU  vel  vita  esse  men- 

tiendum, nimis  ipse  ab  itinere  exorbitat  eeternœ 
sahitis  et  vitse,  si  dicit  in  ea  causa  etiam  jurandum 
per  Deum,  vel  etiam  blasphemandum  Deum. 

Caput  XX.  —  40.  Sed  aliquando  nobis  ipsius  quo- 
que  salutis  seternse  periculum  opponitur,  quod  nostro 
mendacio,  si  aliter  non  potest,  depellendum  esse 
clamatur  :  velut  si  quisquam  baptizandus  in  pote- 
state  sit  impiorum  atque  infidelium  constitutus,  ad 
quem  perveniri  non  possit  ut  lavacro  regenerationis 
abluatur,  nisi  deceptis  mentiendo  custodibus.  Ab  hoc 
(c)  invidiosissimo  clamore,  quo  cogimur  non  pro 

cujusquam  opibus  vel  honoribus  in  hoc  sseculo  trans- 
currentibus,  non  pro  ipsa  hujus  temporis  vita,  sed 
pro  seterna  hominis  salute  mentiri,  quo  confugiam. 

[a]  Am,  et  Lov.  quia  per  mendacium  non  blasphematur.  Abest  hoc  loco  non  a  Mss.  et  ab  Er.  debetque  abesse.  —  (b)  Ita  Mss.  At  editi, 
si  etiam.  —  (c)  In  sola  editione  Lov.  invidiosissimo. 
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teté.  Pourquoi,  si  pour  parvenir  à  faire  baptiser 

cet  homme,  nous  pouvions  gagner  ses  gardiens 

par  quelque  péché  contre  la  chasteté,  nous  y 

refuserions-nous,  et  si  nous  pouvions  les  gagner 

par  le  mensonge,  ferions-nous  quelque  chose  de 

contraire  à  la  vérité,  puisque  la  chasteté  ne  mé- 

riterait pas  notre  amour,  si  elle  n'avait  pas  la 
vérité  pour  principe  ?  Pour  parvenir  à  baptiser 

cet  homme,  que  l'on  ait  donc  recours  au  men- 
songe pour  tromper  ses  gardiens,  pourvu  que  la 

vérité  l'ordonne.  Mais  comment  la  vérité  pour- 
rait-elle conseiller  le  mensonge  pour  faire  bap- 

tiser un  homme,  si  la  chasteté  ne  conseille  pas 

l'adultère  pour  arriver  au  même  but  ?  Or,  pour- 

quoi la  chasteté  ne  nous  ordonne-t-elle  pas  l'un, 

sinon  parce  que  la  vérité  nous  défend  l'autre  ? 
Si  donc  nous  ne  devons  faire  que  ce  qui  nous  est 

ordonné  par  la  vérité,  comme  la  vérité  nous 

apprend  à  ne  rien  faire  de  contraire  à  la  chas- 
teté, même  dans  le  but  de  régénérer  un  homme 

par  le  baptême ,  comment  pourrait-elle  nous 
apprendre  à  dire  et  à  faire  quelque  chose  de 
contraire  à  la  vérité,  pour  parvenir  à  la  même 

fin  ?  Mais  de  même  que  les  yeux  trop  faibles 

pour  soutenir  l'éclat  du  soleil,  peuvent  cepen- 
dant contempler  les  objets  qui  sont  éclairés  par 

ses  rayons  ;  de  même  les  âmes,  quoique  déjà 

assez  fortes  pour  trouver  leurs  joie  et  leur  bon- 
heur dans  les  beautés  de  la  chasteté,  ne  peuvent 

nisi  ad  te,  Veritas  ?  Et  milii  abs  te  proponitur  casti- 
tas.  Cur  enim  si  custodes  isti,  ut  nos  ad  baptizandum 
hominem  admittant,  stupro  illici  possuiit,  non  faci- 
mus  contraria  castitati,  et  si  mendacio  decipi  possunt, 
facimus  contraria  veritati?  cum  procûl  dubio  nulli 
esset  fideliter  amabilis  castitas,  si  non  eam  prœciperet 
Veritas.  Proinde  ut  perveniatur  ad  hominem  bapti- 

zandum, fallantur  mentiendo  custodes,  si  hoc  jubet 
Veritas.  Sed  quomodo  jubeat  veritas,  ut  iiomo  bapti- 
zetur  esse  mentiendum,  si  non  jubet  castitas,  ut 
homo  baptizetur  esse  mœchandum?  Cur  autem  hoc 
non  jubet  castitas,  nisi  quia  hoc  non  docet  veritas  ? 
Si  ergo,  nisi  quod  veritas  docet,  facere  non  debe- 
mus  ;  cum  veritas  doceat  nec  propter  hominem  bapti- 

zandum facere  quod  contrarium  est  castitati,  quo- 
modo nos  docebit  facere  propter  baptizandum 

hominem  quod  ipsi  est  contrarium  veritati  ?  Sed  sicut 
oculi  ad  intuendum  solem  parum  tirmi,  ea  tamen 
quse  a  sole  illustrantur,  libenter  intuentur  :  sic  ani- 

mée jam  valentes  delectari  pulchritudine  castitatis, 
non  tamen  continuo  per  se  ipsam  considerare  verita- 
tem  unde  lucet  castitas  possunt,  ut  cum  ventum 
fuerit  ad  aliquid  faciendum  quod  adversum  est  veri- 
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cependant  pas  sur-le-champ  soutenir  la  lumière 
de  la  vérité,  dont  la  chasteté  est  comme  le  rayon- 

nement; en  sorte  que  quand  elles  se  trouvent 

dans  la  situation  de  faire  quelque  chose  de  con- 

traire à  la  vérité,  elles  n'éprouvent  pas  devant 

le  mensonge  ,  la  répulsion  et  l'horreur,  qu'elles 

éprouvent  lorsqu'on  leur  propose  une  action  con- 
traire à  la  chasteté.  Mais  le  fils  qui,  docile  à  la 

parole  du  Père ,  évite  toute  occasion  de  se  perdre, 

et  ne  laisse  jamais  échapper  rien  de  faux  de  sa 

bouche  {Prov.,  xxix,  27),  sait  que  pour  sauver 
un  homme,  le  mensonge  lui  est  défendu  autant 

que  l'adultère.  Alors  le  Père,  écoutant  sa  prière, 
lui  accorde  la  grâce  de  secourir,  sans  employer 

le  mensonge,  celui  auquel,  dans  ses  jugements 

impénétrables,  il  veut  qu'on  apporte  secours. 
Un  tel  fils  s'abstient  donc  du  mensonge  comme 

d'un  péché,  car  l'Ecriture  se  sert  quelquefois  du 
mot  mensonge  pour  désigner  le  péché.  De  là 
cette  parole  :  «  Tout  homme  est  menteur,  »  {Ps. 

cxv,  11)  c'est-à-dire,  tout  homme  est  pécheur, 
et  ce  passage  de  saint  Paul  aux  Romains  :  «  Si  la 
vérité  de  Dieu  reçoit  une  plus  grande  gloire  par 

mon  mensonge.»  {Rom.,  m,  7.)  Ainsi  tout  homme 
qui  a  recours  au  mensonge  pèche  comme  homme, 

et  il  tombe  sous  le  coup  de  cette  sentence  :  ((  Tout 
homme  est  menteur.  »  Et  sous  cette  autre  :  u  Si 

nous  disons  que  nous  n'avons  pas  de  péché, 
nous  nous  trompons  nous-mêmes  et  la  vérité 

tati,  ita  réfugiant  et  exliorreant,  quemadmodum 
refugiunt  et  exliorrent,  si  faciendum  aliquid  propo- 
natur  quod  adversum  est  castitati.  Ule  autem  hhus 
qui  verbum  suscipiens  a  perditione  longe  aberit,  et 
nihil  falsi  ex  ejus  ore  procedit  {Prov.,  xxix,  27),  tam 
sibi  clausum  députât,  si  ad  subveniendum  liomini 

per  mendacium ,  quam  si  pei'  stuprum  transire 
cogatur.  Et  Pater  exaudit  orantem,  ut  valeat  sine 
mendacio  subvenire,  cui  vult  Pater  ipse,  cujus  inscru- 
tabiUa  sunt  judicia,  subvenirr.  Talis  ergo  tiUus  ita 
observât  a  mendacio,  sicut  a  peccato.  ÏNam  et  ali- 
quando  mendacii  nomen  pro  peccati  nomine  poni- 
tur  :  unde  illud  est  :  «  Omnis  homo  mendax.»  [Psal. 
cxv,  il.)  Sic  enim  dictum  est,  tanquam  diceretur  : 
Omnis  homo  peccans.  Et  illud  :  «  Si  autem  veritas 
Dei  in  meo  mendacio  abundavit.  »  [Rom.,  ni,  7.)  Ac 
per  hoc  cum  mentitur  ut  homo,  peccat  ut  homo,  et 
ea  sententia  tenebitur  qua  dictum  est  :  ce  Omnis 
homo  mendax.  »  Et  :  «  Si  dixerimus,  quia  peccatum 
non  habemus,  nos  ipsos  seducimus,  et  veritas  in 
nobis  non  est.  »  (I  Joan.,  i,  8.)  Cum  vero  nihil  falsi 
ex  ejus  ore  procedit,  secundum  eam  gratiam  sic  erit 
de  qua  dictum  est  :  a  Qui  natus  est  ex  Deo,  non 

6 



82  LE  LIVRE  A  GONSENTIUS 

n'est  point  en  nous.  »  (I  Jea7i,  i,  8.)  Mais  lorsque 
la  bouche  de  l'homme  ne  profère  aucun  men- 

songe, c'est  en  vertu  de  cette  grâce  dont  il  est 
écrit  :  «  Quiconque  est  né  de  Dieu  ne  commet 

pas  le  péché.  »  (I  Jean,  m,  9.)  Si  cette  naissance 

était  la  seule  qui  fût  en  nous,  personne  ne  péche- 
rait, et  quand  elle  y  sera  seule,  nous  ne  serons 

plus  sujets  au  péché.  Mais  maintenant  nous 
traînons  encore  avec  nous  la  souillure  du  péché, 

parce  que  nous  sommes  nés  dans  un  état  de 

corruptibihté.  Cependant  si  nous  marchons  droit 
dans  la  voie  où  nous  avons  été  régénérés,  de 

jour  en  jour  l'homme  intérieur  se  renouvellera 

en  nous.  Lorsque  ce  qu'il  y  a  de  corruptible  en 
nous  se  sera  revêtu  d'incorruptibilité  (I  Cor.^ 
XV,  53),  la  vie  absorbera  tout  principe  de  cor- 

ruption, et  il  ne  restera  plus  en  nous  aucun  ai- 

guillon de  la  mort.  Or,  l'aiguillon  de  la  mort 

c'est  le  péché. 
Chapitre  XXL  —  41.  Il  faut  donc  éviter  le 

mensonge  en  menant  une  bonne  et  sainte  vie, 

ou,  si  nous  nous  en  rendons  coupables,  le  con- 

fesser et  en  faire  pénitence.  Si  une  vie  mau- 

vaise le  fait  abonder  en  nous  ,  gardons-nous 

bien  de  l'augmenter  encore  en  l'enseignant  aux 

autres.  Que  ceux  qui  pensent  qu'on  peut  mentir 
pour  secourir  et  sauver  un  homme  dans  toute 

espèce  de  danger,  demeurent  toutefois  d'accord 

avec  nous,  qu'il  ne  faut  pas  pousser  ce  principe 

jusqu'au  parjure  et  au  blasphème,  car  ce  sont 

des  crimes  qui,  s'ils  ne  sont  pas  plus  grands,  ne 

peccat.  »  (I  Joan.,  m,  9.)  Hœc  enim  nativitas  si  sola 
esset  in  iiobis,  nemo  peccaret  :  et  quando  sola 
erit,  nemo  peccaLit.  Nmic  autem  adliuc  trahimus, 
quod  corruptibiles  nati  sumus  :  quamvis  secun- 
dum  id  quod  renati  sumus ,  si  bene  ambulamus,  de 
die  in  dicm  rcnovamur  interius.  Gum  vero  et  cor- 
ruptibile  hoc  induerit  incorruptionem  (I  Cor.,  xv, 
53,  etc.),  vita  totum  absorbebit,  et  nullus  mortis 
aculeus  remanebit.  Aculeus  autem  mortis  est  pec- catum. 

Caput  XXI.  —  41 .  Aul  ergo  cavenda  mendacia  recte 
agendo,  aut  coniitenda  sunt  pœnitendo  :  non  autem 
cum  abundcnt  infeliciler  vivendo,  augenda  sunt  et 
docando.  Sed  eligat,  qui  hoc  putat,  unde  subveniat 
periclitanli  liomini  ad  quamlibei  salutem  qualiacum- 
que  mendacia;  dum  tamen  et  apud  taies  obtinea- 
mus,  nulla  causa  nos  ad  pejerandum  et  blasphe- 
mandum  oportere  perduci.  Ista  saltem  scelera  vel 
ampliora  stupris  vel  certe  non  minora  judicemus. 
Namque  cogitandum  esi,  sœpissime  homines,  de 
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sont  cependant  pas  moindres  que  l'adultère.  Il 
y  a  des  hommes  qui,  doutant  de  la  fidélité  de 

leurs  femmes  les  forcent  à  jurer.  Le  feraient- 

ils,  s'ils  ne  croyaient  pas  que  celles  qui  n'ont 

pas  craint  de  souiller  la  couche  conjugale,  n'o- 
seront cependant  pas  se  parjurer  ?  En  effet, 

quelques  femmes  impudiques,  qui  n'avaient  pas 
craint  de  tromper  leurs  maris  par  une  liaison 

illicite,  ont  redouté  d'invoquer  faussement  le 

témoignage  de  Dieu  devant  les  époux  qu'elles 
avaient  trompés.  Pourquoi  donc  un  homme 

chaste  et  religieux  qui  ne  voudrait  pas  recourir 

à  l'adultère,  afin  de  faire  conférer  à  un  autre  le 
sacrement  du  baptême,  oserait-il,  pour  la  même 
fin,  commettre  le  crime  du  parjure,  devant  le- 

quel reculent  les  adultères  eux-mêmes  ?  Or,  si 

pour  sauver  un  homme  nous  devons  fuir  le  par- 

jure, combien  plus  devons-nous  pour  le  même 

but  éviter  le  blasphème?  Plaise  à  Dieu  qu'un 
chrétien,  pour  gagner  un  homme  au  Christ,  ne 

renie  pas  et  ne  blasphème  pas  Jésus-Christ  lui- 

même,  et  n'entraîne  pas  avec  lui  dans  sa  perte 

celui  qu'il  voulait  sauver,  en  lui  enseignant  une 
doctrine  aussi  pernicieuse  que  celle  du  men- 

songe !  Si  vous  voulez  donc  réfuter  et  anéantir 

le  livre  que  les  Priscillianistes  appellent  Libra, 

il  faut  d'abord  attaquer  le  principe,  par  lequel 

ils  prétendent  qu'on  peut  mentir,  pour  cacher 

la  religion  qu'on  professe.  Ensuite  il  faut  dé- 
montrer que  parmi  les  passages  des  livres  saints 

sur  lesquels  ils  s'appuient  pour  soutenir  leurs 

quarum  adulterio  suspicantur,  ad  jusjurandum  pro- 
vocare  conjuges  suas  :  quod  utique  non  facerent, 
nisi  crederent  etiam  illas  quae  non  timuerunt  per- 
petrare  adulterium,  timere  posse  perjurium.  Quia  et 
re  vera  nonnullse  impudicœ  quse  non  timuerunt  illi- 
cito  concubitu  viros  fallere,  eisdem  viris  quos  fefel- 
lerant  timuerunt  Deum  testem  fallaciter  adhibere. 
Quid  igitur  causse  est,  ut  homo  castus  et  religiosus 
homini  baptizando  nolit  adulterio  subvenire,  et  per- 
jurio  velit,  quod  soient  et  adulteri  formidare?  Porro 
si  nefas  est  hoc  agere  pejerando,  quanto  potius 
blasphemando?  Absit  ergo  ut  Christianus  neget  atque 
blaspliemet  Cliristum,  quo  possit  alium  facere  Cliri- 
stianum;  et  pereundo  quîerat  inveniendum,  quem 
si  talia  doceat,  perdat  inventum.  Sic  ergo  librum, 
cui  nomen  est  Libra,  te  oportet  refellere  atque 
destruere,  ut  caput  illud  quo  dogmatizant  occultandse 
religionis  causa  esse  mentiendum,  prius  esse  noveris 
amputandum,  ita  ut  illa  testimonia  quibus  sanctos 
libros  mendaciis  suis  patronos  adhibere  moliuntur. 



mensonges,  il  s'en  trouve  qui  ne  sont  pas  des 
mensonges ,  et  que  si  quelques-uns  en  peuvent 
être ,  ce  ne  sont  pas  des  exemples  à  imiter.  Si 
notre  nature  humaine  réclame  les  droits  que 

lui  donne  sa  faiblesse,  et  demande  qu'on  lui  par- 
donne ce  que  désapprouve  la  vérité  ;  soutenez 

toutefois  inébranlablement  qu'il  n'est  pas  per- 
mis de  mentir  dans  tout  ce  qui  touche  à  la  di- 

vine religion ,  et  que  si ,  pour  découvrir  les 

partim  non  esse  mendacia,  partim  etiam  quse  sunt, 
non  esse  imitaiida  demoiistres  :  et  si  tantum  sibi 

usurpât  infirmitas,  ut  ei  aliquid  venialiter  permit- 
tatur  quod  improbat  veritas  -,  tamen  ut  inconcusse 
teneas  et  defendas  in  divina  religione  nunquam 
omnino  esse  mentiendum  :  latentes  vero  sicut  nec 
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adultères  qui  se  cachent,  on  ne  doit  pas  com- 

mettre l'adultère,  ni  l'homicide  pour  découvrir 
des  homicides,  ni  recourir  aux  maléfices  pour 
mettre  à  jour  les  maléfices  des  autres ,  on  ne 

doit  pas  non  plus  employer  le  mensonge  ou  le 

blasphème,  pour  découvrir  les  menteurs  et  les 

blasphémateurs.  C'est  ce  que  nous  avons  assez 

fait  voir  dans  le  cours  de  cet  ouvrage,  qu'enfin 
nous  terminons  ici. 

adulteros  per  adulteria,  nec  liomieidas  per  liomici- 
dia,  nec  maleficos  per  maleficia  ;  ita  nec  mendaces 
per  mendacia,  nec  blasphemos  per  blasphemias  esse 
quaerendos;  secundum  ea  quse  tam  multa  in  hoc 
volumine  disputavimus,  ut  vix  ad  ejus  terminum, 
quem  loco  isto  fiximus,  veniremus. 



AU  SUJET  DU  LIVRE 

SUR  LE  TRAVAIL  DES  MOINES 

ON  LIT  AU  LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XXI. 

Voici  ce  qui  m'a  porté  à  écrire  un  livre  sur  le  Travail  des  moines.  Plusieurs  monastères  avaient 
commencé  à  s'élever  à  Garthage.  Parmi  les  religieux  de  ces  établissements,  les  uns,  pour  obéir  au 
conseil  de  l'Apôtre ,  vivaient  du  travail  de  leurs  mains  ;  les  autres  voulaient  vivre  des  dons  des 
fidèles,  et  prétendaient  qu'en  s'abstenant  de  tout  travail,  ils  accomplissaient  mieux  le  précepte  où 
le  Seigneur  dit  :  «  Voyez  les  oiseaux  du  ciel  et  les  lis  des  champs,  »  etc.  {Matth.,  vi,  26.)  De  là 

commençaient  à  s'élever  parmi  quelques  laïques,  dont  cependant  le  zèle  était  fervent,  des  discus- 
sions qui  troublaient  l'Eglise,  les  uns  défendant  telle  opinion,  les  autres  l'opinion  contraire. 

Ajoutez  à  cela  que  parmi  ceux  qui  ne  voulaient  point  du  travail,  se  trouvaient  quelques-uns  de 
ces  hommes  qui  ne  rasent  ni  leur  barbe  ni  leur  chevelure.  De  là  encore  des  conflits  continuels 

entre  les  différents  partis.  Alors  le  vénérable  Aurèle,  évêque  de  l'Eglise  de  cette  ville,  me  pria 
d'écrire  quelque  chose  à  ce  sujet.  Je  l'ai  fait.  Mon  livre  commence  ainsi  :  «A  votre  demande,  mon 
saint  frère  Aurèle.  )> 

IN  LIBRUM  DE  OPERE  MONACHORUM 

LIBRI  II  RETRACTATIONUM ,  CAPUT  XXI. 

Ut  [a]  de  opère  Monachorum  librum  scriberem,  illa  nécessitas  compulit,  quod  cum  apud  Carthaginem 
monasteria  esse  cœpissent,  aiii  de  suis  manibus  transigebant,  obtempérantes  Apostolo  :  alii  vero  ita  ex  obla- 
tionibus  religiosorum  vivere  volebant,  ut  nihil  opérantes,  unde  necessaria  vel  baberent  vel  supplerent,  se 
potius  implere  prœceptum  evangelicum  existimarent  atque  jactarent,  ubi  Dominus  ait  :  «  Respicite  volatilia 
cœli  et  lilia  agri.  »  [Matlh.,  vi,  26.)  Unde  etiam  inter  [b]  laicos  inferioris  propositi,  sed  tamen  studio  fer- 

ventes, existere  cœperant  tumultuosa  certamma,  quibus  Ecclesia  turbaretur,  aliis  hoc,  aliis  aliud  defenden- 
tibus.  Hue  accedebat  quod  criniti  erant  quidam  eorum,  qui  operandum  non  esse  dicebant.  Unde  conten- 
tiones,  bine  reprehendentium,  inde  quasi  purgantium,  pro  partium  studns  augebantur.  Propter  hœc 
venerabilis  senex  Aurelius,  Ecclesiae  ipsius  civitatis  episcopus,  ut  bine  aliquid  scriberem  jussit,  et  feci.  Hic 
liber  sic  incipit  :  «  Jussioni  tuœ,  sancte  frater  Aureli.  » 

(a)  Libruni  hune  in  Relrnclationibus  Augustinus  collocat  proxime  ante  Opus  de  Bono  Coyyjugali,  quod  circiter  annum  401,  perfectum 
esse  supra  nolavimus.  —  [h)  Plures  Mss.  inter  aliquos  inferioris  propositi,  Am.  et  Er.  inter  aliquot ,  minus  bene. 
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A  la  prière  d'Aurèle,  évêque  de  Carlhage,  saint  Augustin  défend  la  cause  des  moines  qui  vivaient  du  travail  de  leurs 
mains,  contre  ceux  de  la  même  profession,  qui  voulaient  vivre  des  dons  des  fidèles,  et  qui  prétendaient,  qu'en 
s'abstenant  de  tout  travail,  ils  accomplissaient  les  préceptes  de  l'Evangile  qui,  selon  eux,  leur  prescrivaient  de  ne 
s'occuper  ni  de  la  nourriture,  ni  du  \êtement.  Saint  Augustin  commence  par  leur  démontrer  que  saint  Paul,  au 
contraire,  a  donné,  à  ceux  qui  se  consacrent  au  service  de  Dieu,  l'exemple  du  travail  manuel,  au  moyen  duquel 
ils  pussent  se  procurer  ce  qui  leur  était  nécessaire  pour  leur  nourriture  et  leur  vêtement.  Il  leur  fait  voir  ensuite, 

que  les  préceptes  de  l'Evangile  sur  lesquels  ces  moines  s'appuyaient,  pour  soutenir  leur  paresse  et  leur  arrogance, 
étaient  d'accord  avec  le  conseil  et  l'exemple  de  saint  Paul.  Enfin,  il  blâme  les  moines  qui  portaient  toute  leur  barbe 
et  leur  chevelure ,  et  les  exhorte  à  ne  pas  se  mettre,  par  là,  en  contradiction  avec  le  précepte  de  l'Apôtre. 

Chapitre  I.  —  1.  J'ai  dû,  Aurèle,  mon  saint 

frère  ,  obéir  avec  d'autant  plus  d'empres- 

sement à  votre  prière,  que  j'ai  reconnu  plus 

clairement  de  la  part  de  qui  elle  m^était  adres- 

sée par  vous.  C'est  Notre- Seigneur  Jésas-Christ, 
habitant  intérieurement  dans  votre  cœur,  qui 

vous  a  inspiré  la  sollicitude  paternelle  et  frater- 

nelle de  chercher  s'il  ne  faut  pas  mettre  un  frein 
à  la  licence  des  moines,  nos  fils  et  nos  frères, 

qui  négligent  de  suivl'e  le  précepte  de  l'Apôtre 

qui  dit  :  «  Que  celui  qui  veut  s'abstenir  de  tra- 

vailler, s'abstienne  de  manger.  »  (II  Thess.,  m, 

10.)  Oui,  je  n'en  doute  pas,  c'est  le  Seigneur 
(1)  Ecrit  vers  l'an  400  de  Jésus-Christ. 

DE  OPERE  MONACHORUM 

LIBER  UNUS. 

Aurelii  episcopi  Carthaginensis  impulsa  Augustinus  Monachorum 
causam  qui  se  suis  manibus  transigebant ,  défendit  adversus 
alios  ejusdem  professionis  nonnullos,  qui  ex  oblationibus  religio- 
soruna  sic  volebant  vivere,  ut  nihil  opérantes,  se  potins  evangelica 
praîcepta  de  victu  et  vestilu  non  curando  implere  jaclarent.  Ac 
primum  demonstrat  apostolum  Paulum  dédisse  servis  Dei  prœ- 
ceptum  et  exemplum  faciendi  operis  corporalis,  quo  victum  et 
vestitum  sibi  procurarent.  Deinde  ostendit  evangelica  illa  prae- 
cepta,  unde  suam  Monaclii  illi  ,  non  solum  desidiam,  sed  etiam 
arrogantiam  fovebant,  apostolico  prajcepto  et  exemplo  non  esse 
contraria.  Ad  extremum  crinitos  Monachos  reprehendit ,  alque 
ut  ne  comam  contra  praeceptum  apostolicum  nutrire  pergant, obsecrat  et  exhortatur. 

Gaput  I.  —  1.  Jiissioni  tuse,  sancte  frater  Aureli, 
(a)  Scia  editio  kov.  m  interiori  homine  tuo. 

lui-même  qui ,  pour  arriver  à  la  perfection  de 
son  œuvre,  me  commande,  par  votre  bouohe, 

de  vous  écrire  quelque  chose  à  ce  sujet.  Je  le 

supplie  donc  de  m'assister  de  son  divin  secours, 
afin  de  lui  obéir  dignement,  et  pour  que  les 

fruits  qu'on  pourra  retirer  de  mon  travail , 

fassent  voir  que  je  n'ai  fait  en  cela  qu'obéir  à 
sa  volonté. 

2.  Examinons  d'abord  sur  quoi  s'appuient  les 
hommes  de  cette  profession  qui  ne  veulent  pas 

travailler.  Si  nous  trouvons  que  leur  manière 

de  voir  n'est  pas  juste,  nous  verrons  ce  qu'il  y 

aura  à  dire  pour  la  redresser.  Ce  n'est  pas, 

tanto  devotius  obtemperareme  oportuit,  quantoma- 
gis  mihi  quis  ex  te  jusserit,  clamit.  Dominus  enim 
noster  Jésus  Christus  liabitans  in  interiori  {a)  tuo, 
tibique  sollicitudinem  paternœ  et  fraternse  caritatis 
inspirans,  utrum  filiis  et  fratribus  nostris  monachis , 
qui  beato  Paulo  apostolo  obedire  ncgligunt  dicenti  : 
«  Qui  non  vult  operari,  non  manducet,  »  (II  Hiess., 
III,  10)  permittenda  sit  ista  licentia,  voluntatem  ac 
liiiguam  tuam  assumens  in  opus  suum ,  imperavit 
niilii  ex  te,  ut  hinc  ad  te  aliquid  scriberem.  Adsit 
itaque  ipse  etiam  mihi ,  quo  ita  paream ,  ut  ei  me 
parère  ex  ejus  munere  ipsa  utilitate  frucluosi  la- 
boris  intelligam. 

2.  Primum  ergo  videndum  quid  dicant  illius  pro- 
fessionis homines,  qui  operari  nolunt.  Deinde  si  eos 

non  recte  sentire  invenerimus,  ad  eorum  correctio- 
nem  quid  dicendum.  Non ,  inquiunt ,  de  hoc  opère 
corporali,  in  quo  vel  agricole  vel  opifices  laborant. 



86  LE  LIVRE  SUR  LE  T] 

disent-ils ,  du  travail  maûuel ,  comme  celui  des 

laboureurs  et  des  artisans,  que  l'Apôtre  a  voulu 

parler  lorsqu'il  dit  :  c  Que  celui  qui  veut  s'abste- 

nir du  travail,  s'abstienne  aussi  dé  manger.»  Car 

il  ne  pouvait  se  mettre  en  opposition  avec  l'E- 

vangile, où  le  Seigneur  lui-même  dit  :  «  C'est 

pourquoi  je  vous  dis  :  Ne  soyez  point  en  peine 

pour  votre  vie,  de  ce  que  vous  mangerez  ou  de 

ce  que  vous  boirez  ;  ni  pour  votre  corps ,  de  ce 

qu'il  faut  pour  le  vêtir.  La  vie  n'est- elle  pas 
plus  que  la  nourriture,  et  le  corps  plus  que  le 

vêtement  ?  Voyez  les  oiseaux  du  ciel  ;  ils  ne 

ne  sèment  ni  ne  moissonnent,  ils  ne  font  aucune 

provision  dans  des  greniers ,  et  votre  Père  cé- 

leste les  nourrit.  N'ètes-vous  pas  plus  excellents 

qu'eux  ?  Et  quel  est  celui  d'entre  vous  qui^  mal- 
gré tous  ses  efforts,  pourrait  ajouter  une  coudée 

à  sa  taille  ?  Pour  ce  qui  est  du  vêtement,  pour- 
quoi vous  en  mettre  en  peine  ?  Voyez  les  lis  des 

champs  ;  comment  croissent-ils  ?  Ils  ne  tra- 
vaillent ni  ne  tilent.  Cependant  je  vous  dis  que 

Salomon  même,  dans  toute  sa  gloire  et  sa  ma- 

gnificence, n'a  jamais  été  paré  comme  la  moindre 
de  ces  fleurs.  Si  Dieu  revêt  ainsi  l'herbe  des 

champs,  qui  est  aujourd'hui,  et  qui  demain  sera 
jetée  dans  le  four,  aura-t-il  moins  de  soin  pour 

vous  revêtir,  gens  de  peu  de  foi?  Ne  vous  in- 

quiétez donc  pas  en  disant  :  que  mangerons- 

nous,  que  boirons-nous,  ou  comment  serons-nous 

vêtus  ?  Car  ce  sont  les  païens  qui  s'inquiètent  de 
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toutes  ces  choses.  Mais  votre  Père  céleste  sait 

que  vous  avez  besoin  de  tout  cela.  Occupez-vous 

premièrement  d'obtenir  le  royaume  de  Dieu  et 
sa  justice,  alors  toutes  ces  choses  vous  seront 

encore  données  par  surcroit.  N'ayez  donc  aucun 
souci  du  lendemain,  car  le  lendemain  aura  souci 

de  ce  qui  le  concerne.  A  chaque  jour  suffit  sa 

peine.  »  {Matth.,  vi ,  25,  etc.)  Le  Seigneur, 

disent-ils,  nous  recommande  de  ne  pas  nous  in- 
quiéter de  notre  nourriture  et  de  notre  vête- 

tement.  Gomment  TApôtre  pourrait-il  donc  pen- 
ser autrement  que  le  Seigneur  lui-même,  en 

nous  prescrivant  d'être  en  peine  de  notre  nour- 
riture et  de  nos  vêtements  ?  Pourquoi  voudrait- 

il  encore  nous  accabler  de  soins,  de  fatigues  et 
de  travail  comme  les  artisans  ?  Quand  il  dit  : 

((  Que  celui  qui  veut  s'abstenir  du  travail,  s'abs- 
tienne aussi  de  manger,  »  il  faut  entendre  par 

là  un  travail  spirituel,  dont  il  dit  dans  un  autre 

endroit  :  a  Selon  que  le  Seigneur  l'a  donné  à 

chacun,  j'ai  planté,  Apollon  a  arrosé,  mais  c'est 
Dieu  qui  a  donné  l'accroissement.  »  (I  Cor.,  m, 
5,  etc.)  Et  un  peu  après  il  ajoute  :  «  Chacun  re- 

cevra sa  récompense  selon  son  propre  travail , 
car  nous  sommes  ouvriers  avec  Dieu.  Tous  êtes 

le  champ  que  Dieu  cultive  ;  vous  êtes  l'édifice 
que  Dieu  construit.  J'en  ai  posé  le  fondement 
comme  un  habile  architecte,  selon  la  grâce  qui 

m'a  été  donnée.  »  Le  travail  de  l'Apôtre  consiste 
donc  à  planter,  à  arroser,  à  construire,  à  poser 

preecepit  Apostolus,  cum  diceret  :  «  Qui  non  vult 
operari,  non  manducet.  »  Neque  enim  Evangelio 
posset  esse  contrarias,  ubi  ait  ipse  Dominus  :  «  Ideo 
dico  vohis,  ne  soUiciti  sitis  animse  vestrse  quid  man- 
ducetis,  neque  corpori  vestro  quid  induamini.  Nonne 
anima  plus  est  quam  esca,  et  corpus  quam  vesti- 
mentum?  Gonspicite  volatilia  cœli,  quoniam  non  se- 
runt,  neque  metunt ,  neque  congregant  in  liorrea, 
et  Pater  vester  cœlestis  pascit  illa  :  nonne  vos  niagis 
pluris  estis  illis?  Quis  autem  yestrum  cogitans  po- 
test  adjicere  ad  staturam  suam  cubitum  unum?  Et 
devestimento  quid  solliciti  estis?  Gonsiderate  lilia 
agri,  quomodo  crescunt,  non  laborant ,  neque  nent  : 
dico  autem  vobis ,  quoniam  nec  Salomon  in  omni 
gloria  sua  coopertus  est  sicut  unum  ex  istis.  Si  au- 

tem fœnum  agri,  quod  hodie  est  et  cras  in  clibanum 
mittitur,  Deus  sic  vestit ,  quanto  magis  vos  modicee 
fidei?  Nolite  ergo  solliciti  esse,  dicentes  ,  quid  man- 
ducabimus,  aut  quid  bibemus ,  aut  quo  operiemur  ? 
Hœc  enim  omnia  gentes  inquirunt.  Scit  autem  Pater 
vester  guia  his  omnibus  indigetis.  Quœrite  autem 

primum  regnum  Dei  et  justitiam  ejus,  et  omnia  lisec 
apponentur  vobis.  Nolite  ergo  solliciti  esse  in  crasti- 
num  :  crastinus  enim  dies  sollicitus  erit  sibi  ipsi. 
Sufficit  diei  malitia  sua.  »  {Matth.,  vi,  25,  etc.)  Ecce, 

inquiunt,  ubi  nos  Dominus  jubet  de  victu  et  tegu- 
mento  nostro  esse  securos  :  quomodo  ergo  Apostolus 
sentire  adversus  Dominum  posset,  ut  nos  prœciperet 
ita  esse  debere  soilicitos  quid  manducemus  et  quid 
bibamus  et  quo  operiamur ,  ut  nos  etiam  opificum 
artibus,  curis,  laboribus  oneraret?  Quapropter  in  eo 
quod  ait  :  «  Qui  non  vult  operari  ,  non  manducet  ;  » 
opéra  spiritalia ,  inquiunt,  debemus  accipere  :  de  c[ui- 
bus  alio  loco  dicit  :  «Unicuique  sicut  Dominus  dédit  : 
ego  plantavi,  ApoUo  rigavit ,  sed  Deus  incrementum 
dédit.  ))(î  Cor.,  m,  5,  etc.)  Etpaulo  post  :  «  Unusquisque 
suammercedemaccipiet  secundum  suumlaborem.  Dei 
enim  sumus  cooperarii  :  Dei  agricultura,  Dei  œdiii- 
catio  estis  :  secundum  gratiam  quse  data  est  mihi, 
ut  sapiens  arcliitectus  fundamentum  posui.  »  Sicut 
ergo  Apostolus  operatur  plantando ,  rigando ,  œdifi- 
cando^  et  fundamentum  ponendo  ;  ita.  qui  non  vult 



le  fondement  de  l'édifice.  Que  celui  qui  ne  veut 

paë  travailler  ainsi  s'abstienne  de  manger.  Car 
à  quoi  lui  servirait-il  de  se  nourrir  spirituelle- 

ment de  la  parole  de  Dieu,  s'il  ne  fait  pas  tour- 
ner le  fruit  de  son  travail  à  l'édification  d'au- 

trui  ?  Il  en  serait  de  lui  comme  du  serviteur 

négligent.  A  quoi  lui  a  servi  de  recevoir  un 
talent  et  de  le  cacher,  sans  le  faire  valoir  au 

profit  de  son  maitre,  sinon  à  se  le  voir  retirer  à 

la  fin  {Matth.y  xxv,  25),  et  à  être  précipité  dans 

les  ténèbres  extérieures  ?  Nous  n'agissons  pas 
ainsi,  disent  encore  les  moines.  Nous  lisons  avec 

nos  frères  qui,  fatigués  des  tempêtes  du  siècle, 

viennent  nous  trouver,  pour  se  reposer  près  de 

nous,  écouter  la  parole  de  Dieu,  lui  adresser 

leurs  vœux  et  leurs  prières,  et  chanter  avec 

nous,  à  sa  gloire,  des  psaumes,  des  hymnes  et 

des  cantiques  spirituels.  Nous  nous  entretenons 

avec  eux  ;  nous  leur  prodiguons  toutes  les  ex- 
hortations et  les  consolations  possibles  ;  nous 

tâchons  de  les  édifier,  et  de  leur  procurer  ce  qui 

peut  manquer  à  chacun  d'eux,  pour  arriver  à 
la  perfection  de  leur  genre  de  vie.  Si  nous  man- 

quions à  de  telles  oeuvres,  il  serait  dangereux 

pour  nous  de  recevoir  du  Seigneur  la  nourriture 

de  la  vie  spirituelle.  Voilà  ce  qu'a  voulu  faire 

entendre  l'Apôtre  quand  il  a  dit  :  a  Que  celui 

qui  veut  s'abstenir  du  travail ,  s'abstienne  aussi 
de  manger.  »  Ces  moines  croient  ainsi  obéir 

aux  préceptes  du  Seigneur  et  de  l'Apôtre,  en 

prétendant  que  l'Evangile  a  prescrit  de  ne  pas 

operari,  non  manducet.  Quid  enim  prodest  mandu- 
cando  spiritahter  [a]  pasci  verbo  Dei,  si  non  iiide 
operatur  aliomm  œdiiicationem  ?  Sicut  illi  pigro 
scrvo  quid  profuit  acciperc  talentum ,  et  abscondcrc, 
nec  operari  hicra  domniica?  [Matth.,  xxv,  25.)  An  ut 
ei  auferretur  in  line ,  et  ipso  in  exteriores  teneJjras 
niitteretur  ?  Sic,  inquiunt ,  et  nos  facimus  :  legimus 
cum  fratribus  ,  qui  ad  nos  ab  a?stu  sœculi  veniunt 
fatigoti,  ut  apud  nos  in  verbo  Dei,  et  in  oratioiiibus, 
psalmis,  liymnis,  et  canticis  spiritalibus  requiescant. 
Alloquimur  eos,  consolamur,  exhortamur,  œdifican- 
tes  in  eis,  si  quid  eorum  vitaî  pro  suo  gradu  déesse 
perspicimus.  Talia  opéra  si  non  faceremus,  pericu- 
lose  a  Domino  ahmeiita  ipsa  spiritaUa  smneremus. 
Hoc  enim  dixit  Apostohis  :  «  Qui  non  vult  operari, 
non  manducet.  »  Ita  se  isti  arbitrantur  apostolicaî  et 
evangehcaî  obtemperare  sententies ,  cum  et  Evange- 
lium  credunt  de  non  curanda  corporali  et  temporaU 
vitœ  hujus  indigentia  prsecepisse  ,  et  Apostolum  de 

(rt).Sic  Mss.  At  editi,  manducare  spirilaliter,  id  est ,  pasci  verbo  j 
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s'occuper  des  soins  de  la  vie  temporelle,  et  que 
l'Apôtre  n'a  voulu  parler  que  de  la  nourriture 
et  des  œuvres  de  la  vie  spirituelle,  en  disant  : 

((  Que  celui  qui  veut  s'abstenir  du  travail,  s'abs- 
tienne aussi  de  manger.  » 

Chapitre  II.  —  3.  Souffriraient-ils  qu'un  autre 

vînt  leur  dire  :  Le  Seigneur  n'a  parlé  qu'en  pa- 
raboles et  en  figures ,  lorsque  traitant  de  la 

nourriture  et  des  vêtements  spirituels,  il  recom- 
mande à  ses  serviteurs  de  ne  pas  se  mettre  en 

peine  à  cet  égard  ;  comme  lorsqu'il  dit,  par 
exemple  :  <(  Quand  vous  serez  appelés  en  juge- 

ment, ne  soyez  pas  en  peine,  ni  de  ce  que  vous 
direz ,  ni  comment  vous  parlerez  ;  car  ce  que 

vous  aurez  à  dire  vous  sera  inspiré  à  l'heure 
même?  Ce  n'est  pas  vous,  en  effet,  qui  parlerez, 
mais  c'est  l'Esprit  de  votre  Père  qui  parlera 
pour  vous.  ))  {Matth.,  x,  19,  20.)  En  effet,  la  pa- 

role de  la  sagesse  est  spirituelle,  et  c'est  de 
cette  parole  que  le  Seigneur  ne  voulait  pas  que 
ses  serviteurs  fussent  en  peine,  promettant  de 

la  leur  inspirer.  Maintenant  que  saint  Paul,  se- 

lon l'habitude  des  apôtres,  et  comme  on  le  voit 
si  souvent  dans  ses  Epîtres,  parle  clairement  et 

sans  figure  de  langage,  du  travail  et  de  la 

nourriture  qui  concerne  le  corps,  ces  moines  ne 

voient-ils  pas  qu'ils  rendraient  incertaine  leur 
propre  opinion,  si  en  examinant  les  paroles  du 

Seigneur,  ils  n'y  trouvaient  pas  de  quoi  soute- 

nir, que  c'est  de  la  nourriture  et  des  vêtements 

qui  concernent  le  corps  qu'il  a  parlé,  lorsque 

cibo  et  opère  spiritali  dixisse  :  «  Qui  non  vult  ope- 
rari, non  manducet.  » 

Caput  II.  —  3.  Nec  attendunt,  quia  si  alius  diceret, 
Domiiium  quidem  in  parabolis  et  in  similitudinibus 
loqueiitem  de  victu  et  legumento  spiritali  monuisse, 
ut  non  iiide  sint  solliciti  servis  ejus  :  sicut  dicit  : 
«  Cum  vos  attraxerint  ad  judicia,  nolite  cogitare 
quid  loquamini.  Dabitur  enim  vobis  in  illa  bora 
quid  loquamini.  Non  enim  vos  estis  qui  loqui- 
mini,  sed  Spiritus  Patris  vestri ,  qui  loquitur  in  vo- 

bis. ^>  [Matth.,  X,  19  et  20.)  Sermo  quippe  sapientise 
spiritalis  est,  de  quo  illos  noluit  cogitare,  promittens 
quod  eis  nihil  inde  sollicitis  praeslaretur.  Apostolum 
autem  jam  more  apostolico  apertius  disserentem ,  et 
map:is  propric  quam  ligurate  loquentem,  sicut  multa 
ac  pene  omiiia  sese  habent  in  epistolis  apostolicis, 
proprie  de  opère  corporali  ciboque  dixissj  :  «  Qui 
non  vult  operari,  non  manducet  :  »  redderetur  illis 
dubia  sententia  eorum,  nisi  Ccetera  dominica  verba 
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recommandant  à  ses  disciples  de  n'être  point 

en  peine  à  cet  égard,  il  leur  dit  :  ((  Ne  vous  oc- 

cupez pas,  pour  votre  vie,  de  ce  que  vous  man- 

gerez, ou  de  ce  que  vous  boirez,  ni  pour  votre 

corps,  de  quoi  vous  serez  vêtus?  »  Car  en  ajou- 
tant :  «  Ce  sont  les  païens  qui  recherchent  toutes 

ces  choses,  »  {Matth.,  vi,  25)  le  Sauveur  montre 

clairement  qu'il  a  parlé  des  besoins  corporels  et 

temporels.  De  même,  si  l'Apôtre  avait  dit  seu- 
lement au  sujet  du  travail  :  «  Que  celui  qui  ne 

veut  pas  travailler,  s'abstienne  aussi  de  man- 
ger ,  ))  ces  paroles  pourraient  être  interprétées 

dans  un  autre  sens.  Mais  comme  dans  beaucoup 

d'autres  passages  de  ses  Epitres,  il  exprime  et 

explique  clairement  comment  il  faut  entendre  sa 

pensée  ;  c'est  en  vain  qu'ils  s'efforcent  de  la  rendre 
obscure  pour  eux  et  pour  les  autres,  afin  de 

s'exempter  de  faire  ce  que  leur  prescrit  la  cha- 

rité apostolique.  Ils  vont  même  jusqu'à  ne  vou- 

loir ni  la  comprendre  eux-mêmes,  ni  qu'elle  soit 

comprise  des  autres,  ne  craignant  pas  qu'on 

leur  applique  ces  paroles  de  l'Ecriture  :  «  Il  n'a 
pas  voulu  entendre  le  bien,  pour  ne  pas  être 

obhgé  de  le  faire.  »  {Ps.  xxxv,  4.) 

Chapitre  III.  —  4.  Nous  devons  donc  premiè- 

rement démontrer  que  c'est  aux  travaux  corpo- 

rels que  l'apôtre  saint  Paul  engage  lés  servi- 
teurs de  Dieu  à  se  livrer,  travaux  qui  seront 

couronnés  à  la  fin  par  une  grande  récompense 
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spirituelle,  et  auxquels  il  les  engage  présente- 

ment, afin  qu'ils  n'aient  besoin  de  personne,  pour 
subvenir  à  leur  nourriture  et  à  leur  habillement, 

qu'ils  doivent  tirer  du  labeur  de  leurs  mains. 
Ensuite,  nous  ferons  voir  que  les  préceptes  de 

l'Evangile,  sur  lesquels  ils  s'appuient  pour  excu- 
ser leur  paresse  et  leur  arrogance,  s'accordent 

avec  la  doctrine  et  l'exemple  de  l'Apôtre.  Voyons 
donc  ce  qui  a  pu  amener  saint  Paul  à  dire  : 

((  Que  celui  qui  ne  veut  pas  travailler,  s'abs- 
tienne aussi  de  manger.  »  Nous  examinerons 

ensuite  dans  quelle  circonstance  il  a  prononcé 

ces  paroles,  afin  d'en  saisir  le  véritable  sens. 
«Mes  frères,  dit-il,  nous  vous  recommandons 

aussi,  au  nom  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ, 
de  vous  séparer  de  tout  homme  qui  se  dit  frère, 

et  qui  vit  dans  le  désordre,  et  non  selon  les  en- 

seignements qu'il  a  reçus  de  nous.  Car  vous 
savez  vous-mêmes  comment  vous  devez  nous 

imiter,  puisque  nous  ne  sommes  pas  conduits 

d'une  manière  déréglée  parmi  vous,  et  que  nous 

n'avons  mangé  gratuitement  le  pain  de  per- 
sonne, mais  que  nous  avons  été  dans  la  fatigue 

et  la  peine,  travaillant  jour  et  nuit,  pour  n'être 
à  charge  à  aucun  de  vous.  Ce  n'est  pas  que  nous 
n'en  eussions  le  droit,  mais  c'était  pour  vous 
donner  nous-mêmes  en  exemple  à  vous,  afin  que 
vous  nous  imitiez.  Aussi  lorsque  nous  étions 

avec  vous,  nous  vous  déclarions  expressément 

considérantes,  invenirent  aliquid^  unde  probarent 
eum  de  Yictu  et  vestitu  corporali  non  [a]  curando 
locutum  fuisse,  cum  diceret  :  «  Nolite  soHiciti  esse 
quid  manducetis,  et  quid  bibatis,  et  quo  yestiamini  :  » 
velut  si  animo  adverterent  quod  ait  :  «  Hœc  enini 
omnia  génies  inquimnt  :  »  ibi  enim  os  tendit  de 
ipsis  corporalibus  et  temporalibus  se  dixisse.  Ita 
ergo,  si  hoc  solurn  de  îiac  re  dixisset  Apostolus  : 
«  Qui  non  vult  operari,  non  nianducet  :  »  possent 
hœc  verba  in  aliam  traduci  sententiani.  Cum  vero 
multis  aliis  locis  epistolarum  suarum,  quid  hinc  sen- 
tiat,  apertissime  doceat  ;  superfluo  conantur,  et  sibi 
et  cœteris  caliginem  obducere,  ut  quod  utiliter  illa 
caritas  r*ionet  non  soluni  facere  nolint,  sed  nec  intel- 
Hgere  ipsi,  aut  ab  aliis  intelligi  velint,  non  timentes 
quod  scriptum  est  :  a  Noluit  intelligere  ut  bene 
ageret.  »  [Psal.  xxxv,  4.) 

Gaput  III.  —  4.  Prius  ergo  demonstrare  debemus 
beatum  apostolum  Paulum  opéra  corporalia  servos 
Dei  operari  voluisse,  quœ  finem  baberent  [h)  magnam 
spiritaleni  mercedein,  ad  hoc  ut  ipso  victu  et  tegu- 

mento  a  nuUo  indigerent,  sed  manibus  suis  hsec  sibi 
procurarent  :  deinde  ostendere  evangelica  illa  pra3- 
cepta,  de  quibus  nonnulli  non  solum  pigritiam,  sed 
etiam  arrogantiam  suam  fovent,  apostolico  prsecepto 
et  exemplo  non  esse  contraria.  Yideamus  itaque 
unde  ad  hoc  venerit  Apostolus,  ut  diceret  :  «  Si  quis 
non  vult  operari,  non  manducet  :  »  (II  Thes.,  ni,  10) 
et  quid  deinde  contexat,  ut  ex  ipsa  circumstantia 
lectionis  appareat  declarata  sententia.  «  Denuntia- 
mus,  inquit,  vobis,  fratres,  in  nomine  Doniini  nostri 
Jesu  Ghristi,  ut  subtrahatis  vos  ab  omni  fratre  in- 

quiète ambulante,  et  non  secundum  traditionem 
quam  acceperunt  a  nobis.  Ipsi  enim  scitis  quomodo 
oporteat  imitari  nos  ;  quia  non  fuimus  inquieti  inter 
vos,  neque  panem  ab  aliquo  gratis  manducavimus, 
sed  in  iabore  et  fatigatione  die  ac  nocte  opérantes, 
ne  quem  vestrum  gravaremus  :  non  quia  non  habue- 
rimus  potestatem,  sed  ut  nosmetipsos  formam  dare- 
mus  vobis,  qua  nos  imitaremini.  Nam  et  cum  apud 
vos  essemus,  hoc  vobis  prœcipiebamus,  quoniam  si 
quis  non  vult  operari,  non  manducet.  Audivimus 

(a)  In  edilione  Lov.  maie  omissum  est,  curando:  quod  verbum  ia  editis  aliis  legitur  et  in  Mss.  —  (6)  Mss.  haberent  in  magnam ,  etc. 
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que  celui  qui  ne  veut  pas  travailler  doit  aussi 

s'abstenir  de  manger.  Car  nous  avons  appris, 

qu'il  y  en  a  quelques-uns  parmi  vous  qui  mènent 

une  vie  déréglée  ,  ne  faisant  rien  et  ne  s'occu- 

pant  que  de  vaines  curiosités.  C'est  pourquoi 
nous  recommandons  à  ces  sortes  de  gens,  et 

nous  les  exhortons,  au  nom  de  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ,  de  manger  leur  pain  en  travaillant 

en  paix.  »  (II  Thess.,  m,  6  et  suiv.)  Que  peut-on 
dire  à  cela  ?  Pour  que  personne  ne  pût  inter- 

prêter ces  paroles  à  son  gré ,  et  non  selon  la  cha- 

rité, l'Apôtre  en  a  donné  le  sens  par  son  exemple 

même.  Il  était  apôtre,  prédicateur  de  l'Evangile, 
soldat  du  Christ;  ouvrier  de  la  vigne,  pasteur  du 

troupeau.  Comme  tel  certainement ,  il  pouvait 

vivre  de  l'Evangile  qu'il  annonçait,  et  cepen- 

dant il  n'a  point  exigé  la  solde  qui  lui  était  due, 
afin  de  se  donner  comme  exemple  à  ceux  qui 

demandent  ce  qu'on  ne  leur  doit  pas.  C'est  ainsi 

qu'il  dit  aux  Corinthiens  :  a  Qui  est-ce  qui  va  à 
la  guerre  à  ses  propres  dépens  ?  Qui  est-ce  qui 

plante  une  vigne,  et  qui  n'en  mange  pas  du 
fruit  ?  Qui  est-ce  qui  fait  paitre  un  troupeau,  et 
qui  ne  se  nourrit  pas  du  lait  de  ce  troupeau  ?  » 

(I  Cor.,  IX,  7.)  Il  n'a  pas  voulu  recevoir  ce  qui 
qui  lui  était  dû,  afin  de  retenir  par  son  exemple 

ceux  qui,  n'occupant  pas  un  rang  élevé  dans 

l'Eglise ,  prétendraient  que  de  tels  avantages 
leur  sont  dus.  Comment,  en  eflet,  interpréter 

autrement  ce  qu'il  dit  «  Nous  n'avons  mangé 
gratuitement  le  pain  de  personne ,  mais  nous 

avons  été  dans  la  fatigue  et  la  peine,  travaillant 

jour  et  nuit,  afin  de  n'être  à  charge  à  aucun 
de  vous.  Ce  n'est  pas  que  nous  n'en  eussions  le 

droit,  mais  c'était  pour  nous  donner  nous-mêmes 
en  exemple  à  vous,  afin  que  vous  nous  imitiez.» 

(II  Thess.,  III,  8,  9.)  Qu'ils  soient  donc  attentifs 
à  ce  précepte  de  l'Apôtre,  ceux  qui  n'ont  pas  le 
droit  qu'il  avait  lui,  de  manger  un  pain  gagné 
légitimement  par  une  œuvre  spirituelle  et 

exempte  de  tout  travail  corporel.  Mais  puisqu'il 
leur  dit  :  a  Nous  vous  recommandons,  et  nous 

vous  exhortons,  au  nom  du  Christ,  de  manger 
votre  pain  en  travaillant  en  silence,  »  (II  Thess., 

III,  12)  qu'ils  cessent  alors  d'élever  la  voix,  pour 
discuter  vainement  contre  ces  paroles  si  claires 

de  l'Apôtre  ;  car  c'est  aussi  là  le  silence  avec  le- 
quel ils  doivent  manger  leur  pain  gagné  par  le 

travail  de  leurs  mains. 

Chapitre  IV.  —  5.  J'examinerais  avec  plus 

de  soin  ces  paroles  de  l'Apôtre,  si  d'autres  en- 
droits de  ses  Epîtres,  n'en  faisaient  pas  ressortir 

le  sens  d'une  manière  encore  plus  évidente.  En 

les  rapprochant  les  uns  des  autres,  ils  s'expli- 
quent mutuellement.  Et  à  défaut  de  ces  pas- 

sages ,  celui-ci  seul  suffirait.  En  écrivant  à  ce 
sujet  aux  Corintliiens,  il  leur  dit  :  a  Ne  suis-je 

pas  libre?  Ne  suis-je  pas  Apôtre?  N'ai-je  pas  vu 

enim  quosdam  inter  vos  ambulare  inquiète,  nihil 
opérantes,  sed  curiose  agentes.  His  autem  qui  ejus- 
modi  sunt,  prœcipimus  et  obsecramus  in  Domino  Jesu 
Cbristo,  ut  cum  silentio  opérantes  panem  suum 
manducent.  »  (II  Thes.,  ni,  6,  etc.)  Quid  ad  hœc  dici 
potest,  quando  quidem  ne  cuiquam  postea  liceret 
hoc  pro  voluntate,  non  pro  caritate  interpretari, 
exemplo  suo  docuit  quid  prœceperit?  IIU  enim  tan- 
quam  Apostolo  prœdicatori  Evangelii,  militi  Christi, 
plantatori  vineaî,  pastori  gregis  constituerat  Domi- 
nus  ut  de  Evangelio  viveret  ;  et  tamen  ipse  stipen- 
dium  sibi  debitum  non  exegit,  ut  se  formam  daret 
eis  qui  exigere  indebita  ciipiebant  :  sicut  ad  Corin- 
tbios  dicit  :  «  Quis  militât  suis  stipendiis  unquam  ? 
Quis  plantât  vineam,  et  de  fructu  ejus  non  edit  ? 
Quis  pascit  gregem,  et  de  lacté  gregis  non  percipit  ?  » 
(I  Cor.,  IX,  7.)  Ergo  quod  sibi  debebatur,  noluit  acci- 
pcrc,  ut  exemplo  ejus  coercerentur,  qui  sibi  non  ita 
{a)  ordinatis  in  Ecclesia  talia  deberi  arbitrabantur. 
Quid  est  enim  quod  ait  :  «  Neque  panem  gratis  ab 
aliquo  manducavimus,  sed  in  labore  et  fatigatione 

die  ac  nocte  opérantes,  ne  quem  vestrum  gravare- 
mus  ;  non  quia  non  babuerimus  potestatem,  sed  ut 
nos  formam  daremiis  vobis,  qua  nos  imitaremini?  » 
(II  Thes.,  III,  8,  9.)  Audiant  ergo  quibus  hoc  prœcepit, 
id  est,  qui  non  liabent  banc  potestatem  quam  ille 
habebat,  ut  tantummodo  spiritahter  opérantes  man- 

ducent panein  a  corporali  labore  gratuitum  :  et  quem- 
admodum  dicit  :  «  Prœcipimus  et  obsecramus  in 

Chi'isto,  ut  cum" silentio  opérantes  panem  suum  man- 
ducent, »  [IbicL,  12)  non  disputent  contra  manifestis- 

sima  verba  Apostoli;  quia  et  hoc  pertinet  ad  silen- 
tium,  cum  quo  debent  opérantes  manducare  panem 
suum. 

Caput  IV.  —  5.  Enucleatius  autem  et  diUgentius 
adbuc  ista  A'erba  considerarem  atque  tractarem,  nisi 
haberem  alia  loca  epistolarum  ejus  multo  manife- 
stiora,  quibus  collatis  et  ista  liquidius  manifestantur, 
et  si  ista  non  essent,  illa  sufficerent.  Ad  Corintbios 
enim  scribens  de  bac  eadem  re,  ita  dicit  :  «  Non  sum 
liber?  non  sum  apostolus?  Nonne  Cbristum  Jesuni 
Dominum  nostrum  vidi?  Nonne  opus  meum  vos 

{(1.)  Er.  et  plerique  Mss.  ordinaii. 
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Jésus-Christ  Notre-Seigneur?  N'êtes-vous  pas 
mon  ouvrage  en  lui?  Si  je  ne  suis  pas  apôtre 

pour  les  autres,  je  le  suis  du  moins  pour  vous, 

car  vous  êtes  le  sceau  de  mon  apostolat  en  Notre- 

Seigneur.  (I  Corinth.,  ix,  3,  4,  5.)  C'est  là  ma 

défense  contre  ceux  qui  me  condamnent.  N'a- 

vons-nous pas  le  droit  de  vous  demander  à  man- 

ger et  à  boire?  N'avons-nous  pas  le  droit  de 

mener  partout  avec  nous  une  femme  d'entre 
nos  sœurs,  comme  font  les  autres  apôtres,  et  les 

frères  du  Seigneur  et  Céphas?  »  (I  Corinth.,  ix, 

1  et  suiv.)  Voyez  quel  soin  il  met  à  montrer  d'a- 

bord ce  qui  lui  est  permis,  et  permis  parce  qu'il 
est  apôtre.  Car  il  commence  par  dire  :  ((Ne 

suis-je  pas  libre?  Ne  suis-je  pas  apôtre?  »  Et  il 

prouve  qu'il  l'est  effectivement,  en  ajoutant  : 
G  N'ai-je  pas  vu  Notre-Seigneur  Jésus-Christ? 

N'êtes-vous  pas  mon  ouvrage  en  lui  ?  »  Après 

l'avoir  prouvé,  il  fait  voir  qu'il  peut  user  de  la 
même  permission  que  celle  qui  est  accordée  aux 

autres  apôtres,  c'est-à-dire,  qu'il  peut  s'abstenir 

de  tout  travail  manuel,  et  vivre  de  l'Evangile, 

ainsi  que  le  Seigneur  l'a  prescrit.  C'est  ce  qu'il 
démontre  clairement  dans  la  suite  de  son  Epitre. 

En  effet ,  des  femmes  chrétiennes  accompa- 
gnaient les  apôtres  partout  où  ils  allaient,  et 

leur  fournissaient  de  leurs  propres  biens  tout 

ce  dont  ils  avaient  besoin  pour  leur  subsistance, 

de  sorte  qu'ils   ne  manquaient  d'aucune  des 

estis  in  Domino?  Si  aliis  non  sum  apostolus,  vobis 
verum  tamen  sum.  Signaculum  enim  apostolatus 
mei  vos  estis  in  Domino.  Meadefen-io  ad  eos  qui  me 
interrogant  hsec  est.  Numquid  non  habemus  [a)  pote- 
statem  manducandi  et  bibendi?  Numquid  non  babe- 
mus  potestatem  sororem  mulierem  circumducendi, 
sicut  et  caîteri  Apostoli,  et  fratres  Domini,  et  Cephas?.) 
(ï  Cor.,  IX,  i,  etc.)  Vide  quemadmodum  iDrimum 
ostendat  quid  sibi  liceat,  et  ideo  lice^t  quia  apostolus 
est.  bide  enim  cœpit  :  «  Non  sum  liber?  non  sum 
apostolus?  »  Et  probat  se  apostolum  esse,  dicens  : 
«  Nonne  Ghristum  Jesum  Dominum  nostrum  vidi? 
Nonne  opus  meum  vos  estis  in  Domino?  »  Quo  pro- 
bato  ostendit  sibi  licere  quod  cseteris  Apostobs,  id 
est,  ut  non  operetur  manibus  suis,  sed  ex  Evangelio 
vivat,  sicut  Dominus  constituit,  quod  in  consequen- tibus  apertissime  demonstravit  :  ad  hoc  enim  et  fidè- 

les muberes  liabentes  teri-enam  substantiam  ibant 
cum  eis,  et  ministrabant  eis  de  substantia  sua,  ut 
nulbus  indigerent  borum  quœ  ad  [h)  necessaria  vitas 
hujus  pertinent.  Quod  beatus  Paulus  bcere  quidem 

(a)  In  Mss.  plerisque  liceutiam,  loco  potestatem.  —  (6)  Omnes  nrope sororem  mulierem ,  non  uxorem  etc. 

choses  nécessaires  à  la  yie.  Saint  Paul  déclare 

donc  qu'il  lui  était  permis  de  faire  comme  les 

autres  apôtres,  mais  qu'il  n'a  pas  voulu  profiter 
de  ce  pouvoir.  Quelques-uns  ne  comprenant  pas 

bien  le  sens  d'une  femme-sœur,  lorsque  l'Apôtre 

dit  :  ((  N'avons-nous  pas  le  droit  de  mener  partout 

avec  nous  une  femme  d'entre  nos  sœurs,  »  ont  in- 
terprété ce  mot  femme  par  celui  à! épouse.  Ils 

ont  été  trompés  par  le  double  sens  du  mot  grec, 

qui  signifie  tout  à  la  fois  femme  et  épouse.  Ce- 

pendant la  manière  dont  l'Apôtre  s'est  exprimé, 
aurait  bien  pu  les  empêcher  de  tomber  dans 

cette  erreur,  car  il  ne  dit  pas  seulement  une 

femme,  mais  une  femme-sœur.  Il  ne  dit  pas 

non  plus  :  N'avons-nous  pas  le  droit  d'épouser 
mais  "de  conduire  partout.  Mais  le  double 

sens  du  mot  grec  n'a  pas  trompé  les  autres  in- 

terprètes, qui  ont  rendu  l'expression  grecque 

par  celle  de  femme  et  non  d'épouse. 
Chapitre  V. — 6.  Que  ceux  qui  pensent  que  les 

apôtres^'dans  leurs  saintes  pérégrinations,  ne  pou- 
vaient pas  emmener  avec  eux,  partout  où  ils 

allaient  prêcher  l'Evangile,  des  femmes  fidèles 
qui  avaient  soin  de  subvenir  à  leurs  besoins,  que 

ceux-là,  dis-je,  lisent  l'Evangile;  ils  y  verront 

que  ces  missionnaires  de  la  foi,  n'ont  fait  en  cela 

qu'imiter  l'exemple  de  leur  divin  Maitre.  Notre- 
Seigneur;  en  effet,  dans  sa  miséricorde  et  sa 
charité  pour  les  malheureux  et  les  infirmes, 

sibi  demonstrat,  sicut  et  cœteri  Apostoli  faciebant, 
sed  ea  potestate  se  uti  noluisse  postea  commémorât. 
Hoc  quidam  non  intelligentes,  non  «  sororem  mu- 

lierem, »  cum  ille  diceret  ;  (c  Numquid  non  habemus 
potestatem  sororem  mulierem  circumducendi,  »  sed 
«  uxorem  »  interprétât!  sunt.  Fefellit  eos  verbi  Grœci 
ambiguitas,  quod  et  uxor  et  mulier  eodem  verbo 
Grœce  dicitur.  Quanquam  hoc  ita  posuerit  Apostolus, 
ut  falli  non  debuerint  :  quia  neque  ((  mulierem  » 
tantummodo  ait,  sed  ((  sororem  mulierem;  »  neque 
«  ducendi,  »  sed  ((circumducendi.»  (à'hXcpr.v  pvaïxa 
TTsptâ'Yaiv.)  Verumtamen  alios  interprètes  non  fefellit 
haec  ambiguitas,  et  (c)  ((  mulierem,  »  non  «  uxorem,  » 
interprétât!  sunt. 

Câput  V.  —  6.  Quod  quisquis  putat  non  potuisse 
ab  Apostolis  fieri,  ut  cum  eis  sanctaî  conversationis 
mulieres  circuirent,  quacumque  Evangelium  prœdi- 
cabant,  ut  eis  de  sua  substantia  ministrarent  neces- 

saria, Evangelium  audiat,  et  cognoscat  quemadmo- 
dum hoc  ipsius  Domini  exemplo  faciebant.  Dominus 

enim  noster  more  misericordise  suae  infirmioribus 

Mss.  ad  substantiam  vitœ  hujus  pertinent.  —  (c)  Sola  editio  Lov.  quia 
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quoiqu'il  pût  se  faire  servir  et  aider  par  les 

anges,  avait  une  bourse  où  était  mis  l'argent 
que  lui  fournissaient  les  fidèles,  pour  être  em- 

ployé aux  nécessités  de  la  vie.  Cette  bourse,  il 
la  remit  entre  les  mains  de  Judas,  pour  nous 

apprendre,  que  si  nous  ne  pouvions  pas  éviter  les 

voleurs^  nous  devions  les  tolérer  même  dans  l'E- 

glise. Car  l'apôtre  infidèle,  comme  il  est  écrit 
{Jean,  xii,  6),  dérobait  toujours  quelque  chose  de 

l'argent  confié  à  sa  garde .  Le  Sauveur  a  donc  voulu 
avoir  à  sa  suite  des  femmes  chargées  de  prépa- 

rer tout  ce  qui  pouvait  être  nécessaire  à  lui  et  à 

ses  disciples.  II  montrait  ainsi  ce  qui  était  dû 

par  le  peuple  de  Dieu  aux  évangélistes  et  aux 

ministres  du  Seigneur ,  comme  soldats  de  la 

sainte  milice  ;  afin  que  si  quelqu'un  d'entre  eux 

ne  voulait  pas  en  profiter ,  comme  le  fit  l'a- 
pôtre saint  Paul,  il  rendit  par-là  un  service  en- 

core plus  grand  à  l'Eglise,  en  n'exigeant  pas  le 
tribut  qui  lui  était  dû,  mais  en  subvenant  à  ses 

besoins  journaliers  par  le  travail  de  ses  mains. 

Le  bon  Samaritain  dit  à  l'hôte,  chez  lequel  il 

avait  conduit  le  blessé  qu'il  trouva  sur  la  route  : 
((  Ayez  soin  de  cet  homme,  et  tout  ce  que  vous 

dépenserez  de  plus,  je  vous  le  rendrai  à  mon 

retour.  »  (Luc,  x,  35;  viii,  1,  etc.)  L'apôtre  saint 
Paul  a  donc  suivi  cet  exemple  charitable,  en 

combattant  à  ses  propres  dépens,  comme  il  l'at- 

teste lui-même.  On  lit  encore  dans  l'Evangile  : 

compatiens,  cum  ei  possent  Angeli  ministrare,  et 
loculos  habebatj  quo  mitteretur  pecunia,  quœ  confe- 
rebatur  utique  a  Ijonis  iidclibus  eorum  victui  neccs- 
saria  :  quos  loculos  Judœ  coiujuondaYit,  ut  ctiam 
fures  si  evitare  non  possemus,  tolcrarc  in  Ecclesia 
disceremus.  111e  enim  «  ea  quaî  mittebantur,  »  sicut 
de  illo  scriptum  est^  «  auferebat.  »  [Joan.,  \u,  G.) 
Et  mulieres  voluit  ut  se  ad  prœparanda  et  mini- 
stranda  necessaria  sequerentur,  ostendeiis  quid  evan- 
gelistis  et  ministris  Dei  tanquam  militibus,  a  plebi- 
bus  Dei  tanquam  provincialibus  deberetur;  ut  si  quis 
eo  quod  sibi  deberetur,  uti  nollet,  sicut  Paulus  apo- 
stolus  iioluit,  amplius  impeuderet  Ecclesiae,  non 
exigendo  stipendium  debitum,  sed  quotidianum 
victum  de  suis  laboribus  trausigendo.  Audierat  enim 
stabularius,  ad  quem  vuliieratus  ille  perductus  est  : 
«  Si  quid  amplius  erogaveris,  in  redeundo  reddam 
tibi.  »  (Lifc,  X,  35.)  Amplius  ergo  erogabat  apostolus 
Paulus,  qui  suis,  ut  ipse  testatur,  stipendiis  milita- 
bat.  (I  Cor.,  ix,  12;  I  Cor.,  xi,  7.)  In  Evangelio  enim 
scriptum  est  :  «  Deinceps  et  ipse  iter  faciebat  per 
civitates  et  castella  praedicans  et  evangelizans 
regnum  Dei,  et  duodecim  cum  illo,  et  mulieres  ali- 

((  Depuis  ce  temps-là,  Jésus  allait  de  ville  en 
ville,  et  de  village  en  village,  prêchant  et  an- 

nonçant le  royaume  de  Dieu  ;  et  les  douze  apôtres 
étaient  avec  lui,  ainsi  que  quelques  femmes  qui 
avaient  été  délivrées  des  malins  esprits  et  de  leurs 

maladies.  C'était  Marie,  qu'on  appelait  Made- 
leine, de  laquelle  étaient  sortis  sept  démons,  et 

Jeanne,  femme  de  Chusas,  intendant  d'Hérode, 

et  Susanne,  et  plusieurs  autres  qui  l'assistaient 
de  leurs  biens.  »  {lôid.)  Les  apôtres  suivaient 

donc  l'exemple  du  Seigneur,  en  recevant  la 
nourriture  qui  leur  était  due.  Le  Sauveur  lui- 
même  le  prouve  évidemment  par  ces  paroles  : 

((  Allez,  et  annoncez  à  tous  que  le  royaume  des 

cieux  approche.  Guérissez  les  malades,  soignez 

les  lépreux,  ressuscitez  les  morts,  chassez  les 

démons;  donnez  gratuitement  ce  que  vous  avez 

reçu  par  pure  grâce.  Ne  possédez  ni  or,  ni  argent, 
ni  aucune  monnaie  dans  vos  ceintures,  ni  sac  pour 

le  voyage,  ni  deux  tuniques,  ni  chaussures,  ni 

bâton,  car  l'ouvrier  est  digne  de  sa  nourriture.  » 
{Matth.,  X,  7,  etc.)  Voilà  comment  le  Seigneur 

a  établi  lui-même,  ce  que  l'Apôtre  dit  aux  Co- 
rinthiens. (I  Cor.,  IX,  14.)  En  effet,  Jésus-Christ 

recommande  à  ses  disciples  de  ne  rien  porter 

avec  eux  dans  leurs  voyages,  afin  que  ce  dont 

ils  avaient  besoin  leur  fût  fourni  par  ceux  aux- 
quels ils  annonçaient  le  royaume  de  Dieu. 

Chapitre  VI.  —  7.  Qu'on  ne  croie  pas  cepen- 

quœ  quœ  erant  curataî  a  spiritibus  malignis  et  infir- 
mitatibus.  Maria  quai  vocatuu  Magdalene,  de  qua 
dœnionia  septem  exierant,  et  Joanna  uxor  Chuzee 
procuratoris  Herodis,  et  Susanua,  et  alise  multœ  quae 
ministrabaiit  ei  de  facultatibus  'suis.  «  [Luc,  vnr, 
1 ,  etc.)  Hoc  exemplum  Domini  imitabantur  Apostoli, 
ad  accipiendum  sibi  debitum  cibum  :  de  quo  idem 
Dominas  apertissime  loquitur  :  «  Emîtes,  inquit, 
praedicate  dicontes,  quia  appropinquavit  regnum 
cœlorum.  Inlirmos  curate,  mortuos  susciiate ,  leprosos 
mundate,  dœmonia  ejicite.  Gratis  accepistis,  gratis 
date.  Nolilc  possidere  aurum,  neque  argentum, 
neque  pecuniam  in  zonis  vestris,  neque  peram  in 
via,  neque  duas  tunicas,  neque  calceamenta,  neque 
virgam.  Dignus  est  enim  opcrarius  cibo  suo.  » 
[MatUi.,  X,  7,  etc.)  Ecce  ubi  constituit  Dominus  quod 
idem  Apostolus  commémorât.  (I  Cor.,  ix,  14.)  Ad  hoc 
enim  dixit  illa  omnia  ne  portarent ,  ut  ubi  opus  es- 
set,  ab  eis  accipercnt  quibus  annuntiabant  regnum Dei. 

Caput  Y1.  —  7.  Ne  quis  autem  arbitretur  solis 
duodecim  hoc  fuisse  coiicessum  ;  vide  etiam  quid 

Lucas  narret  :  «  Post  hœc,  inquit,  designavit  Domi- 
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dant  que  le  Seigneur  n'a  accordé  qu'à  ses  douze 

disciples  le  droit  de  vivre  de  l'Evangile.  En  effet, 
saint  Luc  dit  {Luc,  x,  1,  2)  :  «  Après  cela,  le 

Seigneur  établit  encore  soixante-dix  autres  dis- 

ciples, et  il  les  envoya  devant  lui  deux  à  deux, 

dans  toutes  les  villes  et  dans  tous  les  lieux  où 

lui-même  devait  aller.  Et  il  leur  dit  :  La  mois- 

son est  grande,  mais  les  ouvriers  sont  en  petit 

nombre.  Priez  donc  le  maitre  de  la  moisson 

d'envoyer  des  ouvriers  pour  faire  sa  moisson. 
Allez!  Pour  moi,  je  vous  envoie  comme  des 

agneaux  au  milieu  des  loups.  Ne  portez  avec 
vous  ni  sac,  ni  bourse,  ni  chaussures,  et  ne  vous 

amusez  pas  à  saluer  ceux  que  vous  rencontrerez 

sur  votre  chemin.  Dans  quelque  maison  que 

vous  entriez,  dites  d'abord  :  Que  la  paix  soit  sur 
cette  maison,  et  la  paix  sera  sur  cette  maison. 

Si  cette  demeure  est  habitée  par  quelque  enfant 

de  paix^  la  paix  reposera  sur  lui,  sinon  elle  re- 
tournera à  vous.  Restez  dans  cette  maison-là, 

mangeant  et  buvant  de  ce  qui  vous  sera  pré- 

senté, car  l'ouvrier  mérite  son  salaire.  »  {Luc, 

X,  3,  etc.)  Il  est  évident  que  c'est  une  simple 
permission,  et  non  un  ordre  que  le  Seigneur 

donne  à  ses  disciples  d'user,  selon  leur  volonté, 

du  droit  qu'il  établit.  Si  quelqu'un  d'entre  eux 

n'en  voulait  pas  profiter,  il  n'agirait  pas  contre 

l'ordre  du  Seigneur,  mais  il  renoncerait  à  son 
droit  par  un  pur  sentiment  de  miséricorde,  et 

n'en  servirait  que  mieux  l'Evangile,  en  renon- 

çant au  salaire  qui  lui  était  dû.  Autrement, 

l'ordre  du  Seigneur  aurait  été  violé  par  l'Apôtre 
qui,  après  avoir  déclaré  que  ce  droit  lui  était 

permis,  ajouta  aussitôt  :  «  Mais  je  n'ai  pas  voulu 
user  de  ce  pouvoir.  »  (I  Cor.,  ix,  12.) 

Chapitre  VII.  —  8.  Mais  procédons  par  ordre, 
et  examinons  attentivement  tout  ce  passage  de 

l'Epitre  de  saint  Paul  :  a  N'avons-nous  pas  le 
droit  de  vous  demander  à  boire  et  à  manger? 

N'avons-nous  pas  le  pouvoir  de  mener  partout 
avec  nous  une  femme  d'entre  nos  sœurs  ?  » 

(I  Cor.,  IX,  4,  5.)  De  quel  pouvoir  parle-t-il,  si- 
non de  celui  que  le  Seigneur  a  donné  à  ceux 

qu'il  a  envoyés  pour  annoncer  le  royaume  des 

cieux,  et  auxquels  il  a  dit  :  «  Mangez  de  ce  qu'ils 
ont,  car  tout  ouvrier  mérite  son  salaire?  »  [Luc, 

X,  7.)  Lui-même  donne  l'exemple  du  pouvoir 
qu'il  accorde  aux  autres,  en  permettant  que  de 
saintes  femmes  subviennent  par  leurs  propres 

biens,  à  tout  ce  qui  pouvait  lui  être  nécessaire. 
Mais  saint  Paul  a  fait  quelque  chose  de  plus, 

pour  mieux  faire  comprendre  le  pouvoir  que  ses 

collègues  dans  l'apostolat  avaient  reçu  du  Sei- 

gneur. Ce  n'est  pas,  en  effet,  un  reproche  qu'il 
leur  adresse,  en  disant  :  a  Gomme  les  autres 

apôtres,  et  les  frères  du  Seigneur,  et  Céphas.  » 

(I  Cor.,  IX,  5.)  Mais  il  voulait  montrer  par-là, 

qu'il  n'avait  pas  voulu  recevoir  ce  qu'il  lui  était 

permis  d'accepter,  et  il  le  prouve  par  la  con- 
duite de  ceux  qui  combattaient  avec  lui  sous 

nus  et  alios  septuaginta  duos,  et  misH  illos  binos  ante 
faciem  suam  in  omnem  civitatem  et  locum  quo  erat 
ipse  venturus.  Et  dicebat  illis  :  Messis  quidem  multa, 
operarii  autem  pauci  :  rogate  ergo  Dominum  messis, 
ut  mittat  operarios  in  messem  suam.  lté,  ecce  ego 
mitto  vos  sicut  agnos  inter  lupos.  Nolite  portare  sac- 
culum,  neque  peram,  neque  calceamenta,  et  nemi- 
ncm  per  viam  salutaveritis.  In  quamcumque  domum 
intraveritis,  primum  dicite  :  Fax  liuic  domui.  Et  si 
ibi  fuerit  lilius  pacis,  requiescet  super  illum  pax 
vestra  :  sin  autem,  ad-vos  revertetur.  hi  eadem  autem 
domo  manete,  edentes  et  bibentes  quœ  apud  illos 
sunt.  Dignus  est  enim  operarius  mercede  sua.  » 
[Luc,  X,  1,  etc.)  Hic  apparet  non  esse  illa  jussa,  sed 
permissa  ;  ut  quisquis  uti  vcllet,  eo  uterefur  quod 
sibi  liceret  ex  Domini  constitutione  ;  si  quis  autem 
uli  nollet,  non  contra  jussum  faceret,  sed  de  suojure 
cederet  misericordius  et  loboriosius  conversatus  in 
EvangeUo,  in  quo  et  debitam  mercedem  nollet  acci- 
pere.  Ahoquin  contra  jussum  Domini  fecit  Apostolus, 

{h)  Editi^  apud  ipsos.  At  Mss.  ab  ipsis,  Greece  est,  Tiap'  àuTwv. 

qui  postea  quam  ostendit  sibi  licere,  statim  subjecit  : 
«  Sed  tamen  ego  non  sum  usus  hac  potestate.  » 
(I  Cor.,  IX,  12.) 

Caput  vu.  —  8.  Sed  ad  ordinem  redeamus,  ac 
totum  ipsum  epistolse  locum  diligenter  considere- 
mus.  «  Numquid,  inquit,  non  habemus  licentiam 
manducandi  et  bibendi  ?  Numquid  non  habemus  licen- 

tiam sororem  mulierem  circumducendi.  »  [Ibid.,  5.) 
Quam  licentiam  dixit,  nisi  quam  Dominus  dédit  eis 
quos  ad  prœdicandum  regnum  cœlorum  misit,  dicens  : 
«  Ea  qu8e  (a)  ab  ipsis  sunt  manducate,  dignus  est 
enim  operarius  mercede  sua,  »  [Luc,  x,  7)  et  se 
ipsum  proponens  ad  ejusdem  potestatis  exemplum, 
cui  lideUssimœ  mulieres  talia  necessaria  de  suis 
facultatibus  ministrabant  ?  [Luc,  vui,  3.)  Amplius 
autem  fecit  apostolus  Paulus,  ut  de  coapostolis  suis 
documentum  adhiberet  hujus  licentiee  a  Domino  per- 

misse. Neque  enim  reprehendens  subjecit  :  «  Sicut 
et  cseteri  Apostoli,  et  fratres  Domini,  et  Ceplias  :  » 
(I  Cor.,  IX,  5)  sed  ut  hinc  ostenderet  hoc  se  accipere 
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l'étendard  de  Jésus-Christ.  «Quoi,  dit-il,  n'y  a-t-il 

que  moi  seul  et  Barnabé ,  qui  n'ayons  pas  le 
droit  de  ne  point  travailler  ?  »  {Ibid.)  Voilà  qui 
doit  lever  toute  espèce  de  doute  pour  les  esprits 

même  les  moins  intelligents,  et  leur  faire  com- 

prendre de  quelle  espèce  de  travail  parle  l'A- 

pôtre. Car  à  quel  propos  dirait-il  :  a  N'y  a-t-il 

que  moi  seul  et  Barnabé ,  qui  n'ayons  pas  le 
droit  de  ne  pas  travailler?  »  sinon  parce  que  tous 

les  prédicateurs  de  l'Evangile  et  les  ministres  de 
Dieu  avaient  reçu  du  Seigneur  le  pouvoir  de 

s'abstenir  de  tous  travaux  manuels ,  mais  de 

vivre  de  l'Evangile,  et  de  ne  s'occuper  que  de 

travaux  spirituels,  en  annonçant  l'Evangile  aux 

peuples,  et  en  donnant  la  paix  à  l'Eglise.  Per- 
sonne ne  pourra  dire  que  ce  soit  du  travail  spi- 

rituel que  l'Apôtre  ait  dit  :  «  N'y  a-t-il  que  moi 

seul  et  Barnabé,  qui  n'ayons  pas  le  droit  de  ne 
pas  travailler,  »  puisque  tous  avaient  ce  pou- 

voir ?  Que  ceux  donc  qui  s'efforcent  de  dépra- 
ver et  de  corrompre  à  leur  gré  les  préceptes  de 

l'Apôtre,  disent,  s'ils  l'osent,  que  tous  les  évan- 
gélistes  ont  reçu  du  Seigneur,  le  pouvoir  de  ne 

pas  annoncer  l'Evangile.  Or,  s'il  y  a  absurdité 
et  folie  à  soutenir  une  telle  opinion,  pourquoi 

se  refuser  à  comprendre,  ce  qui  est  évident  pour 

tout  le  monde,  qu'ils  avaient  reçu  le  pouvoir  de 

ne  pas  s'occuper  de  travaux  corporels  pour  sub- 

venir aux  besoins  de  leur  existence,  parce  que, 

comme  le  dit  l'Evangile  :  «  Tout  ouvrier  mérite 
son  salaire  et  sa  nourriture.  »  Paul  et  Barnabé 

n'étaient  donc  pas  les  seuls  qui  eussent  pouvoir 
de  ne  pas  travailler.  Tous  les  disciples  de  Jésus- 

Christ  l'avaient  également.  Si  Paul  et  Barnabé 

n'ont  point  usé  de  ce  pouvoir,  les  services  qu'ils 
rendirent  à  l'Eglise  n'en  furent  que  plus  émi- 

nents,  ils  s'accommodaient  ainsi  à  l'esprit  des 

faibles,  dans  les  lieux  où  ils  prêchaient  l'Evan- 
gile. C'est  pourquoi ,  afin  de  ne  pas  paraître 

adresser  un  reproche  à  ses  collègues  dans  l'a- 

postolat, saint  Paul  ajoute  à  ce  qu'il  vient  de 
dire  :  «  Qui  est-ce  qui  va  à  la  guerre  à  ses  propres 

dépens  ?  Qui  est-ce  qui  fait  paître  un  troupeau, 
et  qui  ne  se  nourrit  pas  du  lait  de  ce  troupeau? 

Pensez-vous  que  je  dise  ces  choses  selon  le 
sens  humain  ?  Nullement^  mais  selon  la  loi  de 

Moïse,  où  il  est  écrit  :  Tu  ne  muscleras  pas  le 

bœuf  qui  foule  le  grain.  {Deutér.,  xxv,  4.)  Est- 

ce  que  Dieu  se  soucie  des  bœufs  ?  Ne  dit-il  pas 
ces  choses  principalement  pour  nous?  Oui,  elles 
sont  écrites  pour  nous.  Car  celui  qui  laboure, 

doit  labourer  dans  l'espoir  de  récolter,  et  celui 

qui  bat  le  grain,  dans  l'espérance  d'en  profiter.  » 

(I  Cor.,  IX,  7  et  suiv.)  Par  ces  paroles,  l'apôtre 
saint  Paul  montre  clairement  que  ses  collègues 

dans  l'apostolat,  ne  sont  pas  allés  au  delà  de  leur 

noluisse,  quod  ei  licere  accipere,  cseterorum  etiam 
commilitonum  ejus  more  proLaretur.  «  An  ego  solus 
et  Bariiabas  non  habemus  potestatem  non  ope- 
randi?  »  [Ibid.,  6.)  Er,ce  abstulit  omnem  diibitatio- 
nem  etiam  tardissimis  cordibus,  ut  intelligant  de  qua 
operatione  dicat.  Ut  quid  enim  ait  :  «  An  ego  solus 
et  Bariiabas  non  habemus  potestatem  non  operandi,  » 
nisi  quia  omnes  evangelistaî  et  ministri  verbi  Dei 
habebant  potestatem  a  Domino  acceptam,  ut  non 
[a]  operarentur  manibus  suis,  sed  ex  Evangelio  virè- 

rent, opérantes  tantummodo  spiritalia  in  prsedica- 
tione  regni  cœlorum,  et  sediticatione  pacis  Ecclesise  ? 
Neque  enim  quisquam  potest  dicere  de  ipsa  spiritali 
operatione  dixisse  Apostolum  :  «  An  ego  solus  et 
Barnabas  non  habemus  potestatem  non  operandi.  » 
Hanc  enim  potestatem  non  operandi  omnes  illi  ha- 

-  bebant  :  dicat  ergo  qui  conatur  prsecepta  apostolica 
in  sententiam  suam  depravare  atque  pervertere, 
dicat,  si  audet,  omnes  evangelistas  a  Domino  acce- 
pisse  potestatem  non  evangelizandi.  At  si  hoc  absur- 
dissimum  et  insanissimum  est  dicere,  cur  nolunt 
intelligere  quod  omnibus  pateat,  accepisse  quidem 

illos  potestatem  non  operandi,  sed  opéra  corporalia 
quibus  victum  qiiœrereiit,  quia  «  dignus  est  opera- 
rius  cibo  siio  et  mercede  sua,  »  [Mattli.,  x,  10;  Luc.^ 

X,  7)  sicut  Evangelium  loquitur  ?  Non  ergo  soli  Pau- 
lus  et  Barnabas  non  habebant  potestatem  non  ope- 

randi, sed  omnes  pariter  habebant  hanc  potestatem, 
qua  isti  non  utebantur,  amplius  impendendo  Eccle- 
siœ,  sicut  in  illis  locis  ubi  evangelizabant,  inhrmis 
congruere  judicabant.  Et  ideo,  ne  coapostolos  suos 
reprehendisse  videretur,  subjungit  et  dicit  :  «  Quis 
militât  suis  stipendiis  unquam?  (ï  Cor.,  ix,  7,  etc.) 
Quis  pascit  gregem,  et  de  lacté  gregis  non  percipit  ? 
Numquid  secundum  liominem  hœc  loquor  ?  An  Lex 
non  lisec  dicit?  In  Lege  enim  Moysi  scriptum  est 
[Deut.,  xxv,  4)  :  Bovi  trituranti  os  non  infrenabis. 
Numquid  de  bobus  pertinet  ad  Deum?  An  propter 
nos  omnino  dicit  ?  Propter  nos  enim  scriptum  est, 
quia  débet  in  spe  qui  arat  arare,  et  tritiirans  in  spe 
[b)  fructus  participandi.  »  His  verbis  satis  indicat 
apostolus  Paulus,  non  sibi  aliquid  usurpasse  ultra 
debitum  coapostolos  suos,  quia  non  operabantur 
corporaliter,  unde  haberent  huic  vitae  necessaria,  sed 

[a)  Verbum  operarentur  abest  a  plerisque  Mss.  —  [b)  Mss.  in  spe  participandi  :  omissa  voce  fructus. 
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droit,  en  s'abstenant  de  tout  travail  manuel, 

pour  subvenir  aux  besoins  de  leur  vie;  mais 

qu'ils  suivaient  la  doctrine  du  Seigneur,  en  vi- 

vant de  la  prédication  de  l'Evangile,  et  en  man- 
geant le  pain  qui  leur  était  donné  gratuitement 

par  ceux  auxquels  ils  prêchaient  gratuitement 

les  bienfaits  de  la  grâce  divine.  C'est  ainsi  qu'ils 
recevaient  leur  solde  comme  de  vrais  soldats, 

qu'ils  recueillaient  librement  le  fruit  de  la  vigne 

qu'ils  avaient  plantée  ;  qu'ils  se  nourrissaient  du 

lait  du  troupeau  qu'ils  faisaient  paître,  et  qu'ils 

tiraient  leur  pain  du  grain  qu'ils  foulaient  dans 
l'aire. 

Chapitre  YIII.  —  9.  L'Apôtre  rattache  ainsi 

sa  pensée  à  ce  qu'il  vient  de  dire,  et  lève  tous 

les  doutes  que  l'on  pourrait  encore  avoir.  «  Si 
nous  avons  répandu  parmi  vous  les  semences 

spirituelles,  est-ce  donc  trop  exiger  que  de  re- 
cueillir quelque  chose  de  vos  biens  temporels  ?  » 

(I  Cor.,  IX,  H.)  Quelles  sont  ces  semences  spi- 
rituelles, sinon  la  parole  et  le  mystère  du  sacre- 

ment du  royaume  des  cieux  ?  Quels  sont  ces 

biens  temporels  dont  il  dit  qu'il  lui  est  permis 
de  recueillir  quelque  chose ,  sinon  les  choses 

temporelles  nécessaires  aux  besoins  du  corps  et 

de  cette  vie  mortelle  ?  Mais  il  déclare  qu'il  n'a 
voulu  ni  les  réclamer  ni  les  recevoir  d'eux,  afin 
de  ne  mettre  aucun  obstacle  à  la  propagation  de 

l'Evangile  du  Christ.  Que  nous  faut-il  de  plus, 
pour  comprendre  que  le  travail  dont  il  parle  et 

sicut  Dominus  constituit,  ex  Evangelio  viventes  pa- 
nem  gratuitum  manducarent  ab  eis  quibus  gratui- 
tam  gratiam  prsedicabant.  Stipendium  enim  suum 
tanquam  milites  accipiebant,  et  de  vineœ  per  eos 
plantatœ  fructu^  quod  opus  erat,  libère  decerpebant, 
et  de  gregis  quem  pascebant  lacté  potabant,  et  ex 
area  quam  triturabant  cibum  sumebant. 

Caput  YIII.  ~  9.  Apertius  autem  caetera  con- 
nectit,  et  omnino  aufert  omnes  dubitationis  ambages. 
«  Si  nos  vobis,  inquit,  spirilalia  seminavimus,  ma- 

gnum est  si  vestra  carnalia  metamus?  »  (I  Cor., 
IX,  M.)  Quai  sunt  spiritalia,  quse  seminavit,  nisi 
verbum  et  [a]  mysterium  sacramenti  regni  cœlorum  ? 
Quœ  autem  carnalia,  quai  sibi  licere  metere  dicit, 
nisi  hœc  temporalia,  quœ  vitaî  atque  indigentiee  car- nis  indulta  sunt?  Hsec  autem  sibi  débita  se  ab  eis 
non  quœsisse  nec  accepisse  manifestât,  ne  quod  im- 
pedimentum  daret  Evangelio  Christi.  Quid  restât, 
ut  intelhgamus  eum  operatum  esse  unde  victum 
haberet,  nisi  corporale  opus  corporalibus  et  visibili- 

(a)  Gisterciensis  codex,  ministerium. 
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dont  il  tirait  sa  subsistance,  était  un  travail  cor- 

porel et  visiblement  fait  par  les  mains?  Car  s'il 
s'agissait  d'un  travail  spirituel,  nécessaire  pour 

lui  procurer  sa  nourriture  et  ses  vêtements,  c'est- 
à-dire  de  choses  qu'il  aurait  reçues  de  ceux  qu'il 
formait  à  la  foi  évangélique,  il  n'ajouterait  pas  : 

((  Si  d'autres  usent  de  ce  droit  sur  vous,  pour- 

quoi n'en  userions  pas  plutôt  nous-mêmes  ?  Ce- 

pendant nous  n'avons  pas  vouhi  en  profiter,  afin 

de  n'apporter  aucun  obstacle  à  la  propagation 

de  l'Evangile  du  Christ,  d  (I  Cor.,  ix,  12.)  De 

quel  droit  l'Apôtre  veut-il  donc  parler,  sinon  de 
celui  que  le  Seigneur  lui  avait  donné  sur  eux, 

c'est-à-dire,  de  recueillir  quelque  chose  de  leurs 
biens  temporels,  pour  subvenir  aux  besoins  de 

cette  vie  terrestre,  droit  qui  devait  être  égale- 

ment donné,  même  à  ceux  qui  n'avaient  pas  été 

les  premiers  à  leur  annoncer  l'Evangile,  mais 
qui  vinrent  ensuite  le  prêcher  dans  leur  Eglise? 

C'est  pourquoi  après  avoir  dit  :  «  Si  nous  aVons 
répandu  parmi  vous  les  semences  spirituelles, 

est-ce  trop  exiger  que  de  recueillir  quelque 
chose  de  vos  biens  temporels  ?  »  Puis  il  ajoute  : 

((  Si  d'autres  usent  de  ce  droit  sur  vous ,  pour- 

quoi n'en  userions-nous  pas  plutôt  nous-mêmes?» 

et  après  avoir  démontré  quel  était  ce  droit  qu'a- 
vaient les  autres,  il  dit  :  a  Mais  nous  n'avons 

point  voulu  en  user,  afin  de  n'apporter  aucun 

obstacle  à  la  propagation  de  l'Evangile  de  Jé- 
sus-Christ. »  Qu'on  vienne  donc  nous  dire  com- 

bus  manibus  suis  ?  Nam  si  de  spiritaU  opère  victum 

et  tegumentum  queereret,  id  est,  ut  ab  eis  hsec  acci- 
peret,  quos  in  Evangelio  œdificabat,  non  consequen- 
ter  diceret  :  «  Si  alii  potestatis  vestife  participant, 
non  magis  nos  ?  Sed  non  sumus  usi  bac  potestate  ; 
sed  omnia  toleramus,  ne  quod  impedimentum  demus 
Evangelio  Christi.  «  \lhid.,  12.)Qua  potestate  se  dicit 
non  usum,  nisi  quam  habebat  in  eos  a  Domino 
acceptam,  ut  eorum  carnalia  meteret,  ad  victum 
vitse  liujus,  quse  in  carne  agitur?  cujus  potestatis 
participes  erant  etiam  alii,  qui  non  eis  primo  Evan- 
gelium  annuntiaverunt,  sed  ad  eorum  Ecclesiam 
idipsum  prsedicantes  postea  venerunt.  Ideo  cum 
dixisset  :  «  Si  nos  vobis  spiritalia  seminavimus, 
magnum  est  si  carnalia  vestra  metamus  ?  »  subjecit  : 
«  Si  alii  potestatis  vestrse  participant,  non  magis 
nos?»  Et  cum  demonstrasset  quid  eis  potestatis 
esset  :  «  Sed  non  sumus  usi,  inquit,  bac  potestate; 
sed  omnia  toleramus,  ne  quod  impedimentum  demus 
Evangelio  Christi.  »  Dicant  ergo  isti,  quomodo  de 
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ment  l'Apôtre  pouvait  tirer  d'un  travail  spi- 

rituel ce  qui  était  nécessaire  à  l'entretien  de 

son  corps,  lorsqu^il  déclare  ouvertement  qu'il 

n'a  pas  voulu  user  du  droit  qu'il  en  avait.  Il  est 
donc  évident  que  si  ce  n'est  pas  d^un  travail 

spirituel  qu'il  tirait  sa  nourriture,  c'était  donc 
évidemment  d'un  travail  corporel;  c'est  pour- 

quoi il  dit  :  ((  Nous  n'avons  mangé  gratuitement 
le  pain  de  personne,  mais  nous  avons  été  dans 

la  fatigue  et  dans  la  peine,  travaillant  jour  et 

nuit,  pour  n'être  à  charge  à  aucun  de  vous.  Ce 

n'est  pas  que  nous  n'en  eussions  le  droit,  mais 
nous  avons  voulu  vous  donner  en  nous  un 

exemple  à  imiter.  »  (II  Thess.,  m,  8,  9.)  a  Nous 

souffrons  tout,  dit-il  ailleurs  (I  Cor.,  ix,  12), 

pour  n'apporter  aucun  obstacle  à  la  propagation 
de  l'Evangile  de  Jésus-Christ.  )> 

Chapitre  IX.  —  dO.  L'Apôtre  revient  encore, 
et  de  toutes  les  manières  possibles,  sur  le  droit 

qu'il  avait  et  dont  il  n'a  pas  voulu  user.  «  Ne 
savez-vous  pas,  dit-il,  que  les  ministres  du 
temple  mangent  de  ce  qui  est  offert  dans  le 

temple,  et  que  ceux  qui  servent  à  l'autel  ont 

part  aux  oblations  de  l'autel  ?  De  même  aussi  le 

Seigneur  ordonne  que  ceux  qui  annoncent  l'E- 

vangile vivent  de  l'Evangile.  Mais  pour  moi  je 
n'ai  usé  d'aucun  de  ces  droits.  »  (I  Cor.,  ix,  13, 
14,  15.)  Quoi  de  plus  évident?  quoi  de  plus 
manifeste  ?  Je  crains ,  en  vérité ,  en  voulant 
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expliquer  cela,  de  rendre  obscure  une  chose  si 

claire  par  elle-même.  Ceux  qui  ne  comprennent 
pas,  ou  qui  feignent  de  ne  pas  comprendre  ces 

paroles,  comprendront  bien  moins,  ou  feindront 
de  comprendre  bien  moins  encore  les  miennes  ; 

à  moins  qu'ils  ne  comprennent  plus  facilement 

les  nôtres,  parce  qu'il  leur  est  permis  de  s'en 
moquer,  ce  qu'ils  ne  peuvent  faire  sans  crime 
de  celles  de  l'Apôtre.  Lorsqu'ils  ne  peuvent  pas 
interprêter  selon  leur  idée  et  leur  sentiment  des 

paroles  dont  le  sens  est  si  clair  et  si  évident, 

ils  disent  qu'elles  sont  obscures  et  ambiguës, 

car  ils  n'oseraient  dire  qu'elles  sont  fausses  et 
mauvaises.  L'homme  de  Dieu  leur  crie  :  «  Le 

Seigneur  a  ordonné  à  ceux  qui  annoncent  l'E- 
vangile de  vivre  de  l'Evangile,  pour  moi  je  n'ai 

pas  voulu  user  de  ce  droit  ;  ))  et  l'homme  de 
chair  s'efforce  d'altérer  ce  qui  est  vrai,  d'em- 

brouiller ce  qui  est  manifeste.  L'Apôtre,  disent 
ces  hommes  de  mauvaise  foi,  faisait  un  ouvrage 

spirituel  dont  il  vivait.  S'il  en  est  ainsi,  il  vivait 

de  l'Evangile,  mais  alors  pourquoi  dit-il  :  «  Le 

Seigneur  a  ordonné  à  ceux  qui  annoncent  l'E- 
vangile de  vivre  de  l'Evangile,  pour  moi  je  n'ai 

pas  voulu  user  de  ce  droit.  »  Si  l'on  veut  inter- 

préter ce  mot  vivre  dans  le  sens  d'une  vie  spiri- 
tuelle, l'Apôtre  n'avait  donc  pas  d'espérance  en 

Dieu,  puisqu'il  ne  vivait  pas  de  l'Evangile,  car 
il  dit  :  ((  Pour  moi,  je  n'ai  pas  voulu  user  de  ce 

opère  spiritali  carnalem  victum  habebat  Apostolus, 
cum  aperte  ipse  dicat,  non  se  usum  esse  hac  potes- 
tate.  At  si  de  opère  spiritali  carnalem  victum  non 
liabebat,  restât  ut  de  opère  corporali  liabuerit,  et 
inde  dicat  :  «  Neque  paiiem  gratis  ab  aliquo  mandu- 
cavimus,  sed  in  labore  et  fatigatione  nocte  et  die 
opérantes,  ne  quem  vestrum  gravaremus  :  non  quia 
non  habuerimus  potestatem,  sed  ut  nos  formam  da- 
remus  vobis,  qua  nos  imitaremini.  (II  Tlies.,  m, 
8,  9.)  Omnia,  inquit,  toleramus,  ne  quod  impedi- 
mentum  demus  Evangelio  Christi.  »  (I  Cor.,  ix,  12.) 

Caput  IX.  —  10.  Et  redit  rursus,  modisque  om- 
nibus etiam  atque  etiam  commendat  quid  sibi  liceat, 

et  tamen  non  faciat.  «  Nescitis,  inquit,  quoniam  qui 
in  templo  operantur,  quœ  de  templo  sunt  edunt? 
qui  altario  deserviunt,  altario  (a)  compartiuntur?  Sic 
et  Dominus  ordinavit  iis  qui  Evangelium  annun- 
tiant,  de  Evangelio  vivere  :  ego  autem  nullius  horum 
usus  sum.»  (I  Cor.,  ix,  13,  etc.)  Quid  hoc  apertius? 
quid  clarius  ?  Vereor  ne  forte  cum  dissero  volens  id 
exponere,  obscurum  fiat  quod  per  se  lucet  et  [b]  cla- 

ret.  Qui  enim  hsec  verba  non  intelligunt,  aut  se  non 
intelligere  lingunt,  mea  multo  minus  intelligunt  vel 
se  intelligere  proiitentur  :  nisi  forte  propterea  cito 
intelligant  nostra,  quia  conceditur  eis  intellecta  de- 
ridere,  de  Apostoli  autem  verbis  non  idem  concedi- 

tur. Propterea  ubi  aliter  ea  secundum  suam  senten- 
tiam  interpretari  non  possunt,  etiam  clara  et  mani- 

festa, obscura  et  incerta  esse  respondent,  quia  prava 
et  perversa  non  audent.  Clamât  homo  Dei  ;  «  Domi- 

nus ordinavit  iis  qui  Evangelium  annuntiant,  de 
Evangelio  vivere,  ego  autem  nulUus  horum  usus 
sum  :  ))  et  conatur  caro  et  sanguis  recta  depravare, 
aperta  claudere,  serena  obnubilare.  Spiritale,  inquit, 

opus  faciebat,  et  inde  vivebat.  Si  ita  est,  de  Evan- 
gelio vivebat  :  cur  ergo  dicit  :  «  Dominus  ordinavit 

iis  qui  Evangelium  annuntiant,  de  Evangelio  vivere, 
ego  autem  nullius  horum  usus  sum  ?  »  Aut  si  et  hoc 

ipsum  quod  hic  dictum  est  «  vivere,  »  secundum 
spiritalem  vitam  volunt  interpretari,  nullam  spem 
habebat  Apostolus  ad  Deum  qui  de  Evangelio  non 

vivebat,  quia  dixit  :  «  Nullius  horum  usus  sum.  » 
(o)  Idem  cod.  Gisterc.  comparticipantur.  —  (6)  Er.  et  plures  Mss.  et  clamât. 
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droit.  ))  C'est  pourquoi  s'il  avait  une  ferme 

espérance  en  la  vie  éternelle,  il  devait  nécessai- 

rement vivre  de  l'Evangile.  Or,  quand  il  dit  : 

((  Pour  moi,  je  n'ai  pas  voulu  user  de  ce  droit,  » 
cela  doit  s'entendre  indubitablement  de  ce  qui 

concerne  cette  vie  mortelle  ;  puisqu'il  dit  que  le 

Seigneur  a  ordonné  à  ceux  qui  annoncent  l'E- 

vangile de  vivre  de  l'Evangile,  c'est-à-dire  de 

tirer  de  la  prédication  de  l'Evangile  tout  ce  qui 
est  nécessaire  à  l'eatretien  du  corps  ;  c'est  ce 

qu'il  avait  dit  plus  haut,  en  parlant  de  ses  col- 

lègues dans  l'apostolat.  C'est  dans  le  même  sens 
que  le  Seigneur  a  déclaré  que  a  tout  ouvrier 

mérite  sa  nourriture  et  son  salaire.  »  {Matth., 

X,  10,  et  Luc,  X,  7.)  C'est  donc  cette  nourriture 
et  ce  salaire  dus  pour  les  besoins  de  la  vie  à 

ceux  qui  prêchent  l'Evangile,  que  l'Apôtre  n'a 
pas  voulu  recevoir  de  ceux  auxquels  il  annon- 

çait l'Evangile,  et  c'est  avec  vérité  qu'il  a  dit  : 

((  Pour  moi^  je  n'ai  pas  usé  de  ce  droit.  » 

Chapitre  X.  —  11.  Pour  qu'on  ne  crût  pas 

qu'il  n'avait  rien  reçu,  parce  qu'on  ne  lui  avait 

rien  donné,  il  ajoute  :  a  Je  n'écris  pas  ces  choses 

pour  qu'on  agisse  ainsi  envers  moi,  car  j'aime- 

rais mieux  mourir  que  quelqu'un  me  fit  perdre 
cette  gloire.  »  (I  Cor.,  ix,  15,  16,  17.)  Et  quelle 

est  cette  gloire,  sinon  celle  qu'il  voulait  avoir 
auprès  de  Dieu,  en  compatissant  en  Jésus-Christ, 

à  la  misère  des  faibles  ?  C'est  ce  qu'il  déclare 
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ouvertement  quand  il  dit  :  «  Si  je  prêche  l'E- 

vangile, je  n'ai  pas  sujet  de  m'en  glorifier, 
parce  que  la  nécessité  m'en  est  imposée,  »  {Ibid.) 
c'est-à-dire  celle  de  subvenir  aux  besoins  de 

cette  vie.  «  Malheur  à  moi,  ajoute-t-il,  si  je  ne 

prêche  pas  l'Evangile,  »  c'est-à-dire ,  je  serai 
malheureux  si  je  ne  l'annonce  pas,  parce  que  je 

serai  tourmenté  par  la  faim,  et  que  je  n'aurai 
pas  de  quoi  vivre,  «  En  effet,  poursuit-il,  si  je 

remplis  volontairement  ce  devoir,  j'en  recevrai 
la  récompense.  »  Il  appelle  remplir  volontaire- 

ment ce  devoir,  n'y  être  pas  forcé  par  la  néces- 
sité de  subvenir  aux  besoins  de  cette  vie,  et  re- 

cevoir pour  cela  auprès  de  Dieu  la  récompense 

d'une  gloire  éternelle.  ((  Mais  si  c'est  à  contre- 

cœur, dit-il,  que  je  m'acquitte  seulement  de  l'em- 
ploi qui  m'a  été  confié.  »  C'est-à-dire,  si  c'est  la 

nécessité  de  soutenir  cette  vie  mortelle,  qui  me 

force  à  prêcher  la  parole  divine,  «  je  m'acquitte 

seulement  de  l'emploi  qui  m'a  été  confié,  »  c'est- 
à-dire,  si  en  m'acquittant  de  cet  emploi,  en  prê- 

chant Jésus-Christ,  en  annonçant  la  vérité  de 
sa  doctrine,  soit  par  occasion,  soit  dans  mon 
intérêt  personnel,  soit  par  le  besoin  de  quelque 

profit  terrestre,  les  autres  profitent  de  la  parole 

divine  que  je  leur  distribuerai,  je  n'en  aurai  au- 
près de  Dieu  ni  gloire  ni  récompense  éternelle. 

{(  Quel  sera  donc,  dit-il,  le  prix  de  mes  peines.  » 

(I  Cor.,  IX,  18.)  L'Apôtre  dit  cela  en  forme  d'in- 

Quapropter  ut  spes  illi  certa  esset  vitse  seternœ,  de 
Evangelio  utique  spiritaliter  vivebat  Apostolus.  Quod 
ergo  ait  :  «  Ego  autem  nullius  horum  usus  sum^  » 
de  vita  ista  quai  in  carne  agitur  sine  dubitatione  facit 
intelligi,  quod  dixit  Dominum  ordinasse  iis  qui 
Evaiigehum  annmitiant  de  Evangelio  vivere,  id  est, 
vitam  istam  cui  opus  est  victu  et  tegumento  de 

Evangelio  transigere  :  sicut  superius  de"  suis  coapo- stolis  dixit  :  unde  ipse  Dominus  ait  :  «  Dignus  est 
operarius  cibo  suo,  et  dignus  est  operarius  mercede 
sua.  »  [Matih.,  x,  10;  Li/c,  x,  7.)  Hune  itaque  cibum 
et  banc  naercedem  sustentandœ  hujus  vitœ  debitam 
evangelistis,  ab  eis  quibus  evangehzabat  non  accepit 
Apostolus,  verum  dicens  :  «  Ego  autem  nuUius  bo- mm  usus  sum.  » 

Caput  X.  —  il.  Et  sequitur,  et  adjungit,  ne  forte 
quisquam  arbitretur  ideo  eum  non  accepisse,  quia 
ilU  non  dederant  :  «  Non  autem  scripsi  hsec  ut  ita 
fiant  in  me  ;  bonum  est  mihi  magis  mori,  quam  glo- 
riam  meam  quisquam inanemfaciat.  »  (ICor.,  ix,  15.) 
Quam  gloriam,  nisi  quam  habere  voluit  apud  Deum, 

(a)  Plures  Mss.  qua  Christum,  qua  veritatem,  etc. 

in  Christo  compatiens  infirmis?  sicut  mox  apertis- 
sime  dicturus  est.  «  Si  enim  evangelizavero,  inquit, 

non  est  mihi  gloria  :  nécessitas  enim  mihi  incum- 
bit,  ))  [Ihid.y  16)  id  est,  sustentandœ  vitse  hujus. 
«  Yœ  enim  erit  mihi,  inquit,  si  non  evangelizavero  :  » 
id  est,  malo  meo  non  evangelizabo,  quia  famé  cru- 
ciabor,  et  unde  vivam  non  habebo.  Nam  sequitur, 
et  dicit  :  «  Si  enim  volens  hoc  facio,  mercedem 
habeo.  »  {Ibid.,  17.)  Volentem  se  dicit  facere,  si 
nulla  vitse  hujus  fulciendse  necessitate  compulsus 
facit  ;  et  ob  hoc  habere  mercedem,  utique  apud  Deum 
glorise  sempiternse.  «  Si  autem  invitus,  inquit, 
dispensatio  mihi  crédita  est  :  »  id  est,  si  necessitate 
transigendse  hujus  vitse  invitus  cogor  evangelizare, 
«  dispensatio  mihi  crédita  est,  »  ut  scilicet  ex  dispen- 
satione  mea,  (a)  quia  Christum,  quia  veritatem  prse- 
dico,  quamvis  ex  occasione,  quamvis  mea  quserens, 
quamvis  terreni  emolumenti  necessitate  compulsus, 
alii  proficiant,  ego  autem  apud  Deum  mercedem 
gloriosam  illam  sempiternamque  non  liabeam.  «  Quse 
ergo,  inquit,  merces  mihi  erit  ?  »  [Ibid.,  18.)  Inter- 
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terrogation.  C'est  pourquoi  suspendons  notre 

jugement,  jusqu'à  ce  que  nous  connaissions  sa 

réponse  ;  et  pour  mieux  comprendre  ce  qu'il  di- 
ra, interrogeons-le  nous-mêmes.  Quelle  sera 

votre  récompense,  saint  Apôtre,  puisque  vous 

refusez  la  récompense  temporelle  due  à  ceux 

qui  annoncent  l'Evangile,  non  en  vue  d'obtenir 
le  prix  de  leurs  peines ,  mais  le  recevant,  parce 

que  Dieu  l'a  ordonné  ?  Quelle  sera  donc  votre 

récompense?  Ecoutez  ce  qu'il  va  répondre.  «  Ma 

récompense,  dit-il,  est  qu'en  prêchant  la  parole 
divine,  l'Evangile  soit  annoncé  partout  gratui- 

tement. »  C'est-à-dire,  afin  que  l'Evangile  ne 

coûte  rien  à  ceux  qui  y  croient,  et  qu'ils  ne 

pensent  pas  qu'on  leur  vend,  pour  ainsi  dire,  la 

divine  parole  qu'on  vient  leur  annoncer.  Après 

cela,  l'Apôtre  revient  souvent  sur  ce  qu'il  lui 

serait  permis  de  faire,  selon  l'ordre  du  Seigneur, 
et  dont  il  s'abstient  cependant.  «  Pour  ne  pas 

me  prévaloir,  dit-il,  du  droit  qui  m'est  donné 

par  l'Evangile.  » 
Chapitre  XI.  —  12.  Comme  saint  Paul  n'a- 

gissait ainsi  que  par  compassion  pour  la  fai- 

blesse humaine,  écoutons  ce  qu'il  dit  ensuite  : 

((  Quoique  je  sois  libre  à  l'égard  de  tous,  je  me 

suis  fait  le  serviteur  de  tous,  afin  d'en  gagner 

un  plus  grand  nombre.  J'ai  été  avec  ceux  qui 

sont  sous  la  loi,  comme  si  j'étais  encore  sous  la 
(1)  Saint  Jérôme.  Voyez  la  lettre  75e  de  saiut  Augustin» 
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loi,  quoique  je  n'y  fusse  plus  assujetti,  pour  ga- 

gner ceux  qui  étaient  sous  la  loi  ;  avec  ceux  qui 

n'avaient  pas  de  loi,  comme  si  je  n'en  avais  pas 
moi-même,  quoique  je  ne  fusse  pas  sans  la  loi 

de  Dieu,  ayant  celle  de  Jésu^-Christ,  afin  de  ga- 
gner ceux  qui  étaient  sans  loi.  »  (I  Cor.,  ix,  19 

et  suiv.)  L'Apôtre  n'agissait  pas  ainsi  par  ruse  et 
par  dissimulation,  mais  par  un  pur  sentiment  de 

charité,  c'est-à-dire,  qu'il  ne  feignait  pas  d'être 
juif,  comme  quelques-uns  l'ont  pensé  (1),  parce 
qu'à  Jérusalem,  il  observait  quelques  pratiques 
de  ̂ ancienne  loi.  C'était  simplement  par  un 

efîét  de  sa  libre  volonté  et  de  son  opinion,  qu'il 

manifeste  en  disant  :  «  Quelqu'un  a-t-il  été  ap- 

pelé à  la  foi  étant  circoncis,  qu'il  n'affecte  pas 

de  paraitre  incirconcis,  »  (I  Cor.,  vu,  18)  c'est- 
à-dire,  qu'il  ne  vive  pas  comme  n'ayant  point 
reçu  la  circoncision.  Comme  il  dit  aussi  dans  un 
autre  endroit  :  «  Tout  circoncis  que  vous  êtes, 
vous  devenez  incirconcis.  »  {Rom.,  ii,  25.)  Ainsi, 

en  observant  l'opinion  qu'il  manifeste,  lorsqu'il 
dit  :  «  Quelqu'un  a-t-il  été  appelé  à  la  foi  étant 

circoncis,  qu'il  n'affecte  pas  de  paraitre  incir- 

concis; quelqu'un  a-t-il  été  appelé  à  la  foi  sans 
être  circoncis,  qu'il  ne  se  fasse  pas  circoncire,  » 
il  a  fait  sincèrement  ce  que  les  moins  intelli- 

gents ont  regardé  comme  une  feinte.  Saint  Paul 

était  juif,  et  avait  été  appelé  à  la  foi  étant  cir- 

rogans  dixit  :  propterea  suspendenda  est  pronun- 
tiatio,  donec  respondeat.  Quod  ut  facilius  intelliga- 
tur,  tanquam  nos  eum  interrogemus.  Quee  ergo  tibi 
merces  erit,  Apostole,  quando  mercedem  istam  ter- 
renam  etiam  evangelistis  bonis  debitam,  non  propter 
hoc  evangelizantibus,  sed  tamen  consequentem  et 
oblatam  ex  Domini  ordinatione  sumentibus,  tu  non 
accipis?  quce  ergo  tibi  merces  erit  ?  Vide  quid  respon- 

deat :  «  Ut  evangelizans,  inquit,  sine  sumptu  ponam 
Evangelium,  »  [Ibid.)  id  est,  ut  non  sit  credentibus 
sumptuosum  Evangelium,  ne  putent  ad  hoc  sibi 
evangelizari,  ut  id  evangelistse  quasi  vendere  videan- 
tur.  Et  tamen  redit  etiam  atque  etiam,  ut  ostendat 
quid  sibi  jure  dominico  liceat,  et  ipse  non  faciat  : 
«  Ut  non  abutar,  inquit,  potestate  mea  in  Evange- 
lio.  » 

Caput  XI.  —  12.  Jam  vero  quia  infirmitati  liomi- 
num  compatiens  id  faciebat ,  audiamus  sequentia  : 
«  Cum  enim  Uber  sim,  inquit,  ex  omnibus,  omnium 
me  servum  feci ,  ut  plures  lucrifacerem  :  iis  qui  sub 
lege  sunt  quasi  sub  lege,  cum  non  sim  ipse  sub  lege. 

ut  eos  qui  sub  lege  erant  lucrifacerem  ;  iis  qui  sine 
lege  sunt  quasi  sine  lege  ,  cum  sine  lege  Dei  non 
sim,  sed  sim  in  lege  Christi,  ut  lucrifacerem  eos  qui 
sine  lege  sunt.  »  [Ibid.,  19,  etc.)  Quod  non  simulandi 
versutia  faciebat ,  sed  compatiendi  misericordia  ;  id 
est,  non  quasi  ut  se  lingeret  Judœum,  sicut  nonnuUi 
putaveriiut,  quia  légitima  vetera  Jerosolymis  obser- 
vavit.  Fecit  enim  hoc  secundum  liberam  et  manifes- 
tam  senteutiam  suam,  in  qua  dicit  :  «  Circumcisus 
quis  vocatus  est?  non  adducat  (a)  prœputium  :  » 
(I  Cor.,  VII,  48)  id  est,  non  sic  vivat,  quasi  prœpu- 
tium  adduxerit,  et  id  quod  nudaverat  texerit  :  sicut 
alio  loco  dicit  :  «  Circumcisio  tua  prœputium  facta 

est.  »  [Rom.,  ii,  25.)  Secundum  hanc  ergo  senteu- 
tiam suam ,  qua  dicit  :  «  Circumcisus  quis  vocatus 

est  ?  non  adducat  prseputium  :  in  prseputio  quis  vo- 
catus est  ?  non  circumcidatur  :  »  fecit  illa  quse  non 

iiitelligentibus  et  parum  attendentibus  hnxisse  puta- 
tus  est.  Judœus  enim  erat  et  circumcisus  vocatus  : 
noluit  adducere  prœputium  ,  id  est,  noluit  ita  vivere 
ac  si  circumcisus  non  esset.  Hoc  enim  jam  in  potes- 

(a)  Hoc  et  proximo  loco  vox  prœputium  a  Mss.  abest,  uti  et  a  Graeco  textu  Apostoli. 
TOM.  XXII. 7 
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concis,  il  n'a  donc  pas  voulu  vivre  comme  s'il 
était  incirconcis.  Cependant  il  en  avait  le  pou- 

voir, car  il  n'était  plus  sous  la  loi,  comme  ceux 

qui  l'observaient  servilement  ;  il  était  sous  celle 
de  Dieu  et  de  Jésus-Christ.  La  loi  de  Dieu,  en 

effet,  et  celle  du  Christ  ne  sont  pas  différentes, 

comme  le  disent  les  Manichéens,  dans  la  perver- 

sité de  leur  hérésie.  Si  saint  Paul  avait  usé  de 

dissimulation,  en  faisant  ce  qu'il  a  dit,  il  aurait 

feint  d'être  païen,  et  aurait  sacrifié  aux  idoles  ; 

puisqu'il  déclare  qu'il  s'est  fait  avec  ceux  qui 

étaient  sans  loi,  comme  s'il  était  lui-même  sans 
loi,  voulant  sans  doute  désigner  les  Gentils, 

que  nous  appelons  idolâtres.  Il  y  a  donc  une  dif- 
férence entre  être  sous  la  loi,  dans  la  loi,  ou 

sans  loi.  Sous  la  loi,  sont  les  Juifs,  qui  vivent 

selon  la  chair;  dans  la  loi,  sont  les  Juifs  et  les 

chrétiens  qui  vivent  selon  l'esprit.  Les  Juifs  con- 
servèrent les  coutumes  de  leurs  ancêtres,  sans 

les  imposer  à  ceux  qui  avaient  embrassé  la  foi, 

et  qui  n'ont  pas  été  circoncis.  Les  hommes  sans 

loi  sont  ceux  qui  n'ont  pas  encore  cru,  et  aux- 

quels l'Apôtre  déclare  cependant  qu'il  a  voulu 

s'assimiler,  non  par  feinte,  mais  par  un  pur 
sentiment  de  charité,  afin  de  secourir  les  Juifs 

et  les  païens  charnels,  comme  il  aurait  voulu 

qu'on  le  secourût  lui-même.  Il  a,  pour  ainsi 
dire,  porté  leur  infirmité  par  compassion,  et 

non  par  esprit  de  feinte,  comme  il  le  dit  lui- 
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même  :  «  Je  me  suis  fait  faible  avec  les 

faibles,  pour  gagner  les  faibles.  »  (I  Corinth., 

IX,  21.)  En  parlant  ainsi,  l'Apôtre  manifes- 
tait sa  pensée  tout  entière.  De  même  donc 

qu'en  se  faisant  faible  avec  les  faibles,  il  n'a  pas 
agi  par  esprit  de  mensonge;  de  même  aussi 
dans  ce  qui  précède,  il  a  agi  dans  un  esprit  de 

vérité.  Mais  quelle  est  cette  faiblesse  qu'il  dit 
avoir  portée  avec  les  faibles,  sinon  les  senti- 

ments de  compassion  et  de  charité  qu'il  avait 
pour  eux  ;  et  afin  de  ne  pas  paraître  trafiquer 

de  l'Evangile,  et  empêcher  que  ce  soupçon  ne 

nuisît  aux  progrès  de  la  parole  de  Dieu,  il  n'a 
pas  voulu  recevoir  ce  qui  lui  était  dû  de  droit 

divin.  S'il  l'avait  voulu,  ce  n'eût  pas  été  sans 
raison,  parce  que  ce  salaire  lui  était  légitime- 

ment dû.  En  le  refusant,  il  est  resté  dans  la  vé- 

rité, car  il  n'a  pas  dit  que  ce  salaire  ne  lui  était 

point  dû,  puisqu'au  contraire  il  a  déclaré  qu'on  \ 
lui  en  était^  redevable,  mais  qu'il  n'avait  pas 

voulu  user  de  son  droit.  C'est  ainsi  qu'il  s'est 
fait  faible  avec  les  faibles,  par  esprit  de  charité 

et  de  miséricorde,  et  dans  la  pensée  qu'il  vou- 

drait qu'on  agît  de  même  envers  lui,  dans  le  cas 
où  il  serait  assez  faible,  pour  soupçonner  ceux 

qui  lui  annonceraient  l'Evangile,  de  vouloir  tra- 
fiquer de  la  parole  sacrée,  en  les  voyant  recevoir 

le  salaire  de  leurs  prédications. 

Chapitre  XII.  —  13.  Dans  un  endroit  d'une 

tate  habebat.  Et  sub  lege  quidem  non  erat  sicut  illi 
qui  eam  serviliter  opeiabantur;  sed  tamen  in  lege 
Dei  et  Christi.  Non  eriim  alla  lex  erat  illa  et  alia  lex 
Dei,  sicut  perditi  Manichsei  soient  dicere.  Alioquin  si 

cum  illa  t'ecit ,  finxisse  putandus  est  ;  finxit  et  paga- rmm  et  sacrilicavit  idolis ,  quia  dicit  factum  se  fuisse 
iis  qui  sine  lege  sunt  quasi  sine  lege.  Quos  utique 
non  nisi  gentiles ,  quos  paganos  dicimus ,  vult  intel- 
ligi.  Aliud  est  ergo  esse  sub  lege,  aliud  in  lege,  aliud 
sine  lege.  Sub  lege  carnales  Judsei:  in  lege  spiritales 
et  Judeei  et  Ckristiani;  unde  illi  servavemnt  morem 
illum  patrium,  sed  onera  iusolita  credentibus  genti- 
bus  non  iniposuerunt  ;  et  ideo  [a]  et  illi  circumcisi 
sunt  :  sine  lege  autem  gentes  quœ  nondum  credide- 
r'int,  quibus  tamen  se  Apostolus  congruisse  testatur 
per  misericordem  compassionem ,  non  per  versi- 
peileni  sinmlationem ,  id  est,  ut  eo  moao  subveniret 
carnali  Judœo  vel  Pagano,  quo  modo  sibi  ipse,  si  hoc 
esset,  subveniri  voluisset  :  portans  utique  eorum  in- 

firmitatem  in  compassionis  similitudine,  non  i'allens 
in  mendacii  lictione  ;  sicut  continue  sequitur,  et  dicit  : 

«  Factus  sum  infirmis  infirmus ,  ut  infirmes  lucrifa- 
cerem.  »  (I  Cor.,  i\,  22.)  Hinc  enim  loquebatur,  ut 
etiam  omnia  illa  diceret.  Sicut  ergo  quod  factus  est 
infirmis  infirmus ,  non  erat  mendacium  ;  sic  et  cae- 

tera illa  superius.  Quam  enim  dicit  infirmitatem 
suam  erga  infirinos  fuisse,  nisi  compatiendi  eis,  in 
tantum  ut,  ne  videretur  venditor  Evangelii,  et  verbi 
Dei  cursum  apud  imperitos  in  malam  suspicionem 
decidens  impediret,  noUet  accipere  quod  jure  domi- 
nico  debebatur  ?  Quod  si  vellet,  non  utique  mentire- 
tur,  quia  vere  debebatur  :  et  quia  noluit,  non  utique 
mentitus  est.  Neque  enim  dixit,  non  sibi  deberi  :  sed 
deberi  ostendit,  et  debito  se  usum  non  esse,  nec 
omnino  uU  velle  professus  est ,  eo  ipso  factus  infir- 

mus, quo  potestate  sua  uti  noluit  ;  tam  misericordi 
sciiicet  indutus  affectu,  ut  cogitaret  quemadmodum 
secum  agi  vellet,  si  et  ipse  ita  inlirmaretur,  ut  posset 
de  iilis  per  quos  sibi  Evangelium  prœdicaretur,  si 
eos  videret  sumptus  accipere ,  quasi  mercimoniorum 
nundinas  suspicari. 

Caput  XII.  —  13.  De  hac  infirmitate  sua  dicit  alio 
[a]  Editi,  nec  illi.  Ai  Mss.  habent,  el  illi  ;  sciiicet  spiritales  Judœi  qui  servarunt  morem  patrium. 



de  ses  Epîtres  aux  Thessaloniciens,  il  parle  ainsi 
de  sa  faiblesse  :  «  Nous  nous  sommes  faits  doux 

et  petits  au  milieu  de  vous,  comme  une  nour- 
rice pleine  de  tendresse  pour  ses  enfants.  )> 

(1  Thess.y  II,  7.)  C'est  ce  qu'il  prouve  dans  les 
versets  qui  précèdent  :  «  Nous  n'avons  jamais 

employé  la  flatterie,*  comme  vous  le  savez,  ni 
fait  de  notre  ministère  un  commerce  d'avarice, 

Dieu  en  est  témoin.  Nous  n'avons  pas  cherché 
la  gloire  qui  vient  des  hommes,  soit  de  vous, 
soit  des  autres.  Nous  pouvions,  comme  apôtres 

de  Jésus-Christ,  vous  charger  de  notre  subsis- 
tance ;  mais  nous  nous  sommes  faits  au  milieu  de 

vous,  comme  une  nourrice  pleine  de  tendresse 
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nécessaire  au  soutien  de  leur  vie,  mais  ceux-ci 

'cherchant  avant  tout  le  royaume  de  Dieu,  n'a- 
vaient point  en  vue  ces  avantages  temporels; 

cependant  il  s'en  trouvait  d'autres  aussi,  qui 
profitaient  de  cette  occasion  pour  satisfaire  leur 

convoitise,  et  c'est  d'eux  que  l'Apôtre  dit  :  a  Ces 
gens-là  ne  servent  pas  Notre- Seigneur  Jésus- 
Christ,  mais  sont  esclaves  de  leurs  sens.  »  {Rom.., 

XVI,  18.)  Et  pour  leur  ôter  cette  occasion  de  pé- 

cher, saint  Paul  se  privait  de  ce  qu'il  lui  était 
légitimement  dû.  Il  le  prouve  clairement  dans 

sa  seconde  Epître  aux  Corinthiens,  lorsqu'il  leur 
dit  que  les  autres  Eglises  suppléaient  à  ses  be- 

soins. Il  en  était  venu,  parait-il,  à  un  tel  état 

pour  ses  enfants.  »  (I  Thess.y  ii,  5.)  Ce  qu'il  dit  d'indigence,  que  les  Eglises  éloignées  lui  en- 
aux  Corinthiens,  touchant  le  pouvoir  que  lui  voyaient  ce  qui  était  nécessaire  à  sa  subsistance, 

donnait  son  apostolat,  comme  aux  autres  apôtres,  tandis  qu'il  ne  voulait  rien  accepter  de  ceux  au 
et  dont  il  déclare  n'avoir  voulu  faire  aucun  milieu  desquels  il  se  trouvait.  «  Ai-je  donc  com- 

usage,  il  le  répète  aux  Thessaloniciens,  en  leur  mis  une  faute,  dit-il,  en  m'abaissant  moi-même, 
disant  (I  Thess.,  ii,  6)  :  a  Nous  pouvions,  comme  afin  que  vous  fussiez  élevés,  vous  ayant  annoncé 

apôtres  du  Christ,  vous  charger  de  notre  sub- 
sistance, suivant  les  paroles  du  Seigneur  lui- 

même,  puisque  {Luc,  x,  7)  tout  ouvrier  mérite 

son  salaire.  »  C'est,  en  effet,  d'après  ces  paroles 
de  Jésus-Christ,  que  TApôtre  a  dit  plus  haut  : 

((  Mais  nous  n'avons  jamais  fait  de  notre  mi- 
nistère un  commerce  d'avarice.  Dieu  en  est  té- 

moin. »  (I  Thess.,  II,  5.)  Le  Seigneur  avait 

donné  aux  bons  et  fidèles  prédicateurs  de  l'E- 

gratuitement  l'Evangile  du  Seigneur?  J'ai  dé- 

pouillé les  autres  Eglises,  en  recevant  d'elles  de 
quoi  m'entretenir,  afin  de  vous  servir,  et  lors- 

que je  demeurais  parmi  vous,  et  que  j'étais  dans 
la  nécessité,  je  n'ai  été  à  charge  à  personne, 
car  les  frères,  qui  étaient  venus  de  Macédoine  ; 

ont  suppléé  à  ce  qui  me  manquait,  et  j'ai  évité 
de  vous  être  à  charge  en  quoi  que  ce  fût,  comme 

je  l'éviterai  encore.  J'atteste  le  Christ,  dont  la 

vangile,  le  droit  de  recevoir  tout  ce  qui  était    vérité  est  en  moi,  qu'on  ne  me  ravira  point  cette 

loco  :  «  Facti  sumus  parvuli  in  medio  \  estrum,  tan- 
quam  si  nutrix  foveat  filios  suos.  »  (I  Thess.,  ii,  7.) 
Nam  ejus  circumstantia  lectionis  hoc  indicat  :  «  Ne- 
que  enim,  inquit ,  afiquando  in  sermoue  adulationis 
fuimus,  sicut  scitis  ;  iieque  in  occasione  cupiditatis, 
Deus  testis  est  ;  iieque  quserentes  ab  hominibus  glo- 
riam,  neque  a  vobis  ,  iieque  ab  aUis  ;  cum  possemus 
oneri  vobis  esse,  ut  Cliristi  Apostoli  :  sed  facti  sumus 
parvuli  in  medio  vestrum  ,  tanquam  si  nutrix  foveat 
filios  suos.  »  [Ihid.,  5,  etc.)  Quod  ergo  ad  Corintliios 
dicit,  liabere  se  potestatem  apostolatus  sui ,  sicut  et 
cseteri  apostoli,  qua  potestate  usum  se  non  esse  tes- 
tatur  (I  Cor.,  ix,  5)  ;  hoc  etiani  in  isto  loco  ad  Thes- 
salonicenses  ait  :  «  Cum  possemus  oneri  vobis  esse, 
ut  Christi  Apostoli  :  »  (I  Thess.,  n,  7)  secundum 
quod  Dominus  dicit  :  a  Dignus  est  operarius  mercede 
sua.  »  [Luc,  X,  7.)  Nam  hinc  eum  dicere,  illud  indi- 

cat quod  supra  posuit  :  «  Neque  in  occasione  cupidi- 
tatis, Deus  testis  est.  »  (I  Thess.,  ii,  5.)  Per  lioc  enim 

quod  jure  dominico  debebatur  bonis  evangelistis , 
non  propter  hoc  evangelizantibus  ,  sed  quaerentibus 

regnum  Dei,  ut  bsec  omnia  apponerentur  eis,  inve- 
niebant  alii  occasionem,  de  quibus  idem  dicit  :  «  Ne- 
que  enim  isti  Deo  serviunt,  sed  suo  ventri.  »  [Rom., 
XVI,  18.)  Quibus  banc  occasionem  amputare  volebat 
Apostolus,  ut  etiam  quod  sibi  juste  debebatur,  omit- 
teret.  Aperte  quippe  hoc  ipse  ostendit  in  secunda  ad 
Corintliios,  ab  ahis  Ecclesiis  suppletas  dicens  nécessi- 

tâtes suas.  Yeiierat  enim  ,  sicut  apparet,  ad  tantam 
indigentiain,  ut  de  longiiiquis  Ecclesiis  ei  necessaria 
mitterentur,  dum  tameii  ab  eis  apud  quos  erat  niliil 
taie  acciperet.  «  Numquid  peccatum,  inquit,  feci  me 
ipsum  Immifiando  ut  vos  exaltaremini ,  quoniam 
gratis  Evangelium  Dei  evangelizavi  vobis?  Afias 
Ecclesias  expoHavi  accipiens  stipendium  ad  vestram 
ministrationem  ;  et  cum  apud  vos  fuissem  et  egerem, 
nemini  gravis  fui.  Nam  id  quod  deerat  mihi  adim- 
pleverunt  fratres  qui  venerunt  a  Macedonia ,  et  in 
omnibus  ingravate  me  in  vobis  custodivi ,  et  custo- 
diam.  Est  veritas  Christi  in  me,  quia  gloria  hœc  non 
infringetur  in  me  in  regionibus  Achaiœ.  Quare  ?  qnia 

non  vos  diUgo?  Deus  scit.  Quod  autem  facio  et  fac- 
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gloire  dans  toute  l'Achaïe.  Pourquoi?  Est-ce 
parce  que  je  ne  vous  aime  pas?  Dieu  le  sait. 

Mais  je  fais  cela,  et  je  le  ferai  encore,  afin  d'ôter 
toute  occasion  de  se  glorifier  à  ceux  qui  la  cher- 

chent en  voulant  paraître  semblables  à  nous, 
alin  de  trouver  en  cela  un  sujet  de  gloire.  » 

(II  Cor.,  XI,  7,  etc.)  Par  ces  prétextes  qu'il  dit 

vouloir  ôter,  il  fait  entendre  ce  qu'il  a  dit  plus 
haut  :  ((  Je  n'ai  jamais  fait  de  notre  ministère 

un  commerce  d'avarice.  Dieu  en  est  témoin.  » 

(I  Thess.,  Il,  5.)  Et  lorsqu'il  dit  ici  aux  Corin- 

thiens :  «  Ai-je  donc  commis  une  faute  en  m'a- 
baissant,  afin  que  vous  soyez  élevés?  »  (II  Cor., 

XI,  7)  il  leur  rappelle  ce  qu'il  leur  disait  dans  sa 

première  Epitre  :  «  J'ai  été  faible  avec  les  fai- 

bles, ))  (I  Cor.,  X,  22)  et  ce  qu'il  écrivait  aux 
Thessaloniciens  :  «  Je  me  suis  fait  petit  au  mi- 

lieu de  vous,  comme  une  nourrice  pleine  de 

tendresse  pour  ses  enfants.  »  (I  Thess.,  ii,  7,  etc.) 

Ecoutez  maintenant  ce  qu'il  ajoute  :  «  Dans 

l'aflèction  que  nous  ressentions  pour  vous,  nous 
souhaitons  avec  ardeur,  non-seulement  de  vous 

communiquer  l'Evangile  de  Dieu,  mais  encore 

notre  propre  vie ,  tant  était  grand  l'amour 
que  nous  vous  portions.  Rappelez-vous,  en  effet, 
mes  frères,  nos  peines,  nos  fatigues,  travaillant 

jour  et  nuit,  afin  de  n'être  à  charge  à  aucun  de 

vous.  »  C'est  ce  qu'il  avait  dit  précédemment  : 
((  Pouvant  vous  être  à  charge  comme  apôtres 

de  Jésus-Christ.  »  {Ibid.)  Voilà  ce  qu'a  fait  saint 

Paul,  et  c'est  dans  la  profonde  émotion  qu'il 

ressentait  au  fond  de  ses  entrailles  paternelles- 

et  maternelles,  c'est  dans  la  crainte  que  les 
faibles  ne  prissent  en  haine,  comme  une  chose 

vénale,  le  saint  Evangile  de  Jésus-Christ,  qu'il 
a  agi  de  la  sorte.  Il  prouve  encore,  dans  les 

Actes  des  Apôtres,  quel  a  été  son  désintéresse- 

ment, quelle  a  été  l'étenduô  de  sa  charité,  lors- 
qu'ayant  fait  venir  de  Milet  à  Ephèse  les  pas- 

teurs de  cette  Eglise,  il  leur  dit  :  «  Je  n'ai  dé- 
siré ni  l'argent,  ni  l'or,  ni  les  vêtements  de 

personne,  et  vous  savez  vous-mêmes  que  ces 
mains  ont  fourni  à  moi^  et  à  ceux  qui  étaient 

avec  moi,  tout  ce  qui  était  nécessaire.  Je  vous 

ai  montré  en  toutes  choses  que  c'est  ainsi,  qu'en 
travaillant,  il  faut  aider  les  faibles,  et  se  souve- 

nir des  paroles  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ, 

qui  a  dit  lui-même  :  qu'il  y  a  plus  de  bonheur 
adonner  qu'à  recevoir.  »  (Actes  des  Ap.,  xx, 
33,  34,  35.) 

Chapitre  XIII.  —  14.  Peut-être,  demandera- 

t-on,  si  l'Apôtre  travaillait  de  ses  mains,  pour 
subvenir  aux  besoins  de  cette  vie,  quel  était  ce 

travail,  et  quel  temps  il  y  consacrait,  ainsi  qu'à 
la  prédication  de  l'Evangile?  Je  réponds  à  cela  : 

Je  l'ignore,  mais  il  est  certain  qu'il  a  travaillé 
de  ses  mains  pour  subvenir  aux  besoins  de  sa 

vie,  sans  vouloir  user  du  pouvoir  que  le  Sei- 

gneur avait  donné  à  ses  apôtres,  c'est-à-dire, 

que  ceux  qui  annonçaient  l'Evangile,  devaient 
vivre  de  l'Evangile.  Tout  ce  qui  a  été  dit  précé- 

demment ne  laisse  aucun  doute  à  cet  égard,  et 

turus  sum ,  ut  amputem  occasionem  eorum  qui  vo- 
lunt  occasionem ,  ut  in  quo  gloriantur,  inveniantur 
sicut  et  nos.  »  (II  Cur.,  xi,  1,  etc.)  De  hac  igitur  oc- 
casione,  quam  hic  se  dicit  amputare,  voluit  intelligi 
quod  ibi  ait  :  «  Neque  in  occasione  cupiditatis,  Deus 
testis  est.  »  (I  Thcss.,  u,  5.)  Et  quod  hic  dicit  :  «  Me 
ipsum  humiUando ,  ut  vos  exaltaremini  :  »  (II  Cor., 
ïi,  7)  hoc  in  prima  ad  eosdem  Corinthios  :  «  Factus 
bum  iniirmis  iniirmus  :  »  (I  Cor.,  ix,  22)  hoc  ad 
Thessalonicenses  :  «  Factus  sum  parvulus  in  medio 
vestrum,  tanquam  si  nutrix  foveat  tilios  suos.  » 
(I  The^s.,  n,  7,  etc.)  Proinde  attende  sequentia  :  «  Ita, 
inquit,  desiderantes  vos,  placet  impertire  vobis,  non 
solum  Evangelium  Dei,  verum  etiam  animas  nostras; 
quoniam  carissimi  nobis  facti  estis.  Recordamini 
enim  iratres  laborem  nostrum  et  serumnam,  iiocte 
et  die  opérantes ,  ne  quem  vestrum  gravaremus.  » 
Hoc  enim  superius  ait  :  «  Cura  possemus  oneri  vobis 
esse^  ut  Ctiristi  Apostoli.  »  Intirmorum  igitur  pericu- 
lis,  ne  falsis  suspicionibus  agitati  odissent  quasi  vé- 

nale Evangelium ,  tanquam  paternis  materni^que 
visceribus  tremefactus  hoc  fecit.  Sic  etiam  in  Actibus 

Apostolorum  idem  loquitur,  cum  a  Mileto  mittens 
Ephesum  vocasset  inde  presbyteros  Ecclesise,  quibus 
inter  multa  :  «  Argentum,  inquit^  et  aurum  vel  ves- 
tem  nullius  concupivi,  ipsi  scitis,  quoniam  necessita- 
tibus  meis  et  eorum  qui  mecum  fuerunt ,  hœ  manus 
servierint.  Orania  ostendi  vobis^,  quoniam  sic  labo- 

rantes  oportet  juvare  inhrmos,  memores  etiam  ver- 
borum  Domini  Jesu ,  quia  ipse  dixit  :  «  Beatius  est 
magis  dare  quam  accipere.  »  {Act.,  xx,  33,  etc.) 

Caput  XIIL  —  14.  Hic  fortasse  aliquis  dicat  :  Si 

corporale  opus  operabatur  Apostolus,  unde  vitam 
istam  sustentaret  ;  quod  erat  ipsum  opus,  et  quando 
ei  vacabat  et  operari  et  Evangelium  prsedicare  ?  Cui 
respondeo  :  Puta  me  nescire  ;  corporaliter  tamen 
operatum  esse  ,  et  inde  in  carne  vixisse,  non  autem 
usum  potestate  quam  Dominus  Apostoiis  dederat,  ut 
Evangelium  annuntians  de  Evangelio  viveret,  ea 
quse  supra  dicta  sunt  sine  uila  dubitatione  testantur. 
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le  saint  Apôtre  ne  Fa  pas  dit  dans  un  seul  pas- 

sage, ni  brièvement,  de  manière  à  ce  que  l'es- 
prit le  plus  subtil  pût  interpréter  ses  paroles 

dans  un  autre  sens.  Mais  puisque  la  chose  est 

prouvée  avec  tant  d'autorité  et  par  des  témoi- 

gnages si  nombreux,  je  m'étonne  que  les  con- 
tradicteurs viennent  encore  me  demander  quel 

était  le  genre  de  travail  de  l'Apôtre,  et  quel 

temps  il  y  donnait.  Tout  ce  que  je  sais,  c'est 
qu'il  ne  vivait  pas  de  larcin,  qu'il  n'était  ni  bri- 

gand, ni  voleur,  ni  conducteur  de  char,  ni 
chasseur,  ni  histrion,  ni  usurier.  Son  travail 

était  aussi  innocent  qu'honnête,  concernant  les 

objets  d'un  usage  journalier,  comme  ceux  qui 
sortent  des  mains  des  forgerons,  des  cordon- 

niers, ou  comme  les  travaux  qui  regardent  le 

labourage,  l'architecture  et  autres  semblables. 

L'honneur  et  la  probité  ne  méprisent  pas,  ce 

que  rejette  l'orgueil  de  ceux  qui  trouvent  du 

plaisir  à  s'entendre  appelés  honnêtes  gens,  sans 

trop  se  soucier  de  l'être.  L'Apôtre  n'aurait  donc 

pas  dédaigné  d'entreprendre  quelque  ouvrage 
concernant  l'agriculture,  ou  de  s'occuper  d'un 

travail  quelconque  d'artisan.  Car  celui  qui  a 
dit  :  ((  Ne  donnez  pas  occasion  de  scandale,  ni 

aux  Juifs,  ni  aux  Gentils,  ni  à  l'Eglise  de  Dieu,  » 
(I  Cor.^  X,  32)  devait  sans  doute  respecter  chacun 

dans  sa  condition.  Or,  parmi  les  Juifs,  des  pa- 
triarches ont  fait  paître  des  troupeaux.  Parmi 

les  Gentils,  que  nous  appelons  païens,  il  y  a  eu 

des  philosophes,  qui  ont  été  de  bons  et  hono- 

rables tailleurs  ou  cordonniers.  Dans  l'Eglise  du 

Seigneur,  l'homme  juste,  choisi  par  Dieu  pour 
témoigner  de  l'immaculée  virginité  de  son  épouse , 
et  qui  avait  été  fiancé  à  la  vierge  Marie,  mère 

de  Jésus-Christ,  cet  homme  juste,  dis-je,  a  été 
charpentier.  {Matth.^  xiii,  55.)  Tout  travail  est 

donc  bon,  quand  on  l'exerce  avec  innocence  et 

probité.  C'est  un  avertissement  que  donne  l'A- 
pôtre lui-même.  Car  dans  la  crainte  que  quel- 

qu'un, pressé  par  les  besoins  de  la  vie,  ne  tombe 
dans  l'œuvre  du  mal,  il  écrit  aux  Ephésiens  : 
Que  celui  qui  dérobait,  ne  dérobe  plus,  mais 

qu'il  travaille  plutôt  de  ses  mains,  à'  quelque 
ouvrage  bon  et  utile,  pour  avoir  de  quoi  donner 
à  ceux  qui  sont  dans  le  besoin.  »  (Ephés.,  iv, 

28.)  Il  suffit  donc  de  savoir  que  dans  son  travail 

corporel,  l'Apôtre  faisait  ce  qui  est  bien. 
15.  Mais  quel  temps  donnait-il  à  ce  travail, 

pour  ne  pas  être  entravé  dans  ses  prédications 

évangéliques?  Qui  peut  le  dire?  Ce  qui  est  sûr, 

c'est  qu'il  travaillait  pendant  les  heures  du  jour 

et  de  la  nuit,  comme  il  l'a  déclaré  lui-même. 
Chapitre  XIV. —  Cependant  ces  hommes  qui, 

comme  s'ils  étaient  accablés  d'affaires  et  d'occu- 

pations, s'enquièrent  avec  tant  de  soin  du  temps 
que  saint  Paul  donnait  au  travail,  que  font-ils  eux- 

mêmes,  je  vous  le  demande?  Ont-ils  rempli  la 

terre,  depuis  Jérusalem  jusqu'à  ITllyrie,  de  la  pa- 
role évangélique  ?  Ont-ils  entrepris  de  faire  pé- 

Neque  enim  aut  mio  loco  aut  breviter  dictum  est,  ut 
possit  cujusvis  astutissimi  tergivcrsatione  in  aliam 
traduci  pervertique  sententiam.  Cum  igitur  tantœ 
auctoritatis  tam  magnis  et  crebris  molibus  contradi- 
centium  conteratur  adversitas ,  quid  a  mo  quœrunt, 
vel  quale  opus  faciebat  vel  quando  faciebat  ?  Ununi 
scio,  quia  nec  furta  faciebat,  nec  effractor  aut  latro 
erat,  nec  auriga  aut  venator  aut  histrio,  nec  turpilu- 
crus  :  sed  innocenter  et  honeste  quae  apta  sunt  hu- 
manis  usibus  operabatur;  sicut  sese  habent  opéra 
fabrorum  ,  structorum ,  sutorum ,  rusticorum  et  bis 
similia.  Neque  enim  lionestas  ipsa  reprehendit,  quod 
reprehendit  superbia  eorum  qui  honesti  vocari 
amant,  sed  esse  non  amant.  Non  igitur  dedignare- 
tur  Apostolus  sive  rusticanum  opus  aliquod  aggredi, 
sive  in  opiticum  labore  versari.  Qui  enim  ait  :  «  Sine 
ofîensione  estote  Judœis  et  Grsecis  et  Ecclesiœ  Dei,  » 
(I  Cor.,  X,  32)  quos  in  bac  causa  revereri  posset 
ignoro.  Si  Judseos  dixerint  ;  Patriarchse  pecora  pave- 
runt:  si  Grœcos,  quos  etiam  Paganos  dicimus;  etiam 
philosophes  multum  sibi  honorabiles  sutores  habue- 

runt  :  si  Ecclesiam  Dei  ;  homo  ille  justus  et  ad  testi- 
monium  conjugalis  semper  mansurœ  virginitatis 
electus,  cui  desponsata  erat  virgo  Maria,  quœ  peperit 
Christum,  faber  fuit.  [Matth.,  xni,  55.)  Quidquid 
ergo  borum  cum  innocentia  et  sine  fraude  homines 
operantur,  bonum  est.  Nam  prœcavet  hoc  et  ipse 
Apostolus ,  ne  quisquam  ex  necessitate  sustentandee 
vit»  in  mala  opéra  dilabatur.  «  Qui  furabatur, 

inquit,  jam  non  furetur  :  ma  gis  autem  laboret  ma- 
nibus  suis  bonum,  ut  habeat  unde  tribuere  cui  opus 
est.  »  [Ephes.,  iv,  28.)  Hoc  ergo  scire  suflicit,  quia 
et  in  ipso  opère  corporali  id  quod  bonum  est  opera- 

batur Apostolus. 
15.  Quando  autem  soleret  operari,  id  est,  quibus 

temporum  spatiis  ,  ne  ab  evangelizando  impedi- 
retur,  quis  possit  compreliendere  ?  Sane  quia  et 
diurnis  et  nocturnis  horis  operabatur,  ipse  non 
tacuit.  (I  Thess.,  n,  9;  II  T/icss.,  m,  8.) 

Caput  XIV.  —  Verumtamen  isti ,  qui  tanquam 

multum  negotiosi  et  occupati  de  tempore  operatio- 
nis  inquirunt,  quid  agunt  ?  Numquid  ipsi  ab  Jerusa- 
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nétrer  la  paix  de  l'Eglise  dans  le  sein  de  quelque 

nation  barbare  ?  Tout  ce  que  nous  savons,  c'est 

qu'ils  se  sont  réunis  en  sainte  société  pour  y 
vivre  dans  l'oisiveté.  Qu'elle  est  donc  admirable 

la  conduite  de  l'Apôtre,  qui  malgré  toute  la  sol- 

licitude qu'il  avait  pour  les  Eglises  déjà  établies 
ou  à  établir,  et  qui  demandaient  tous  ses  soins 

et  son  zèle,  trouvait  encore  le  temps  de  travail- 

ler de  ses  mains  !  Et  cependant  lorsqu'il  était  à 
Corinthe,  ne  voulant  être  à  charge  à  aucun  de 

ceux  qu'il  servait ,  il  était  dans  une  telle  indi- 

gence ,  que  des  frères  vinrent  exprès  de  Macé- 
doine ,  pour  suppléer  à  ce  qui  lui  manquait. 

Chapitre  XV.  —  16.  L'Apôtre,  cependant,  a 
prévu  le  cas  où  les  saints  serviteurs  de  Dieu  qui, 
obéissant  à  ses  ordres ,  travaillent  en  silence 

pour  gagner  leur  pain,  pouvaient  néanmoins, 
pour  plusieurs  causes,  avoir  besoin  de  secours 

et  de  soulagement.  C'est  pourquoi,  après  avoir 

dit  à  ceux  qui  n'aiment  pas  le  travail  :  «  Nous 
leur  recommandons,  et  nous  les  exhortons  de 

la  part  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  de  ga- 
gner leur  pain  en  travaillant  en  paix,  »  (II  Thes., 

III,  12)  craignant  que  ceux  qui  avaient  de  quoi 
subvenir  aux  besoins  des  serviteurs  de  Dieu, 

profitassent  de  ces  paroles  pour  se  refroidir  dans 

leur  charité,  ajoute  aussitôt  :  «  Mais  pour  vous, 

mes  frères,  ne  vous  ralentissez  pas  dans  l'accom- 
plissement de  vos  bonnes  oeuvres.  »  (II  Thess., 

lem  per  circuitum  usque  ad  Illyricum  terras  Evan- 
gelio  repleverunt?  {Rom..,x.\,  19)  aut  quidquid  gen- 
tium  barbararum  remansit  adhuc  obe^mdum  et  im- 
plendum  de  pace  Ecclesiaî  suscepemnt?  Novimus 
eos  in  quamdam  sanctam  societatem  otiosissime  con- 
gregatos.  Mirandam  rem  fecit  Apostohis,  qui  re  vera 
in  tanta  soUicitudine  omnium  Ecclesiarum,  et  pro- 
pagatarum  et  propagandarum,  ad  ejus  curam  labo- 
remque  pertinentium ,  etiam  manibus  operabatur  : 
propterea  tamen,  cum  apud  Corinthios  esset  et  ege- 
ret,  nemini  quidem  eorum  apud  quos  erat,  gravis 
mit  (II  Cor.,  xi,  9)  ;  sed  plane  quod  illi  deerat , 
suppleverunt  fratres  qui  venerunt  ex  Macedonia. 

Caput  XV.  —  1(5.  Nam  et  ipse  propter  ejusmodi 
nécessitâtes  sanctorum,  qui  quamvis  prgeceptis  ejus 
obt(3mperent,  ut  cum  silentio  opérantes  suum  panem 
manducent,  possunt  tamen  multis  ex  causis  indigere 
supplemento  aliquo  talium  sustentationum ,  cum 
dixisset  talia  docens  et  prsemonens  :  «  His  autem  qui 
ejusmodi  sunt,  prsecipimus  et  obsecramus  in  Domino 
Jesu  Chdsto,  ut  cum  silentio  opérantes  suum  panem 
manducent;  »  (II  T/iess.,  m,  12)  ne  ilh  qui  habebant 
unde  necessaria  servis  Dei  prseberent,  hac  occasione 

III,  13.)  Dans  un  endroit  de  ses  Epitres  à  Tite, 
il  lui  dit  :  «  Ayez  soin  que  rien  ne  manque  à 
Zénas  le  jurisconsulte  et  à  Apollon.  »  {TiiCy  m, 

13,  14.)  Et  pour  montrer  d'où  devait  provenir 
ce  secours,  il  ajoute  aussitôt  :  «  Que  nos  frères 

apprennent  aussi  à  être  les  premiers  à  pratiquer 

les  bonnes  œuvres  lorsque  la  nécessité  le  de- 

mande, afin  qu'ils  ne  demeurent  point  stériles. 

Il  savait  que  Timothée,  qu'il  appelle  son  cher 

fils,  était  d'une  mauvaise  santé.  Il  l'indique  lui- 
même^  en  lui  donnant  le  conseil  de  ne  point 

travailler  avec  excès,  et  de  faire  un  usage  mo- 

déré du  vin,  à  cause  de  la  faiblesse  de  son  esto- 
mac et  de  ses  fréquentes  maladies.  (I  Tim.,  v, 

23.)  Voyant  donc  qu'il  ne  pouvait  pas  vaquer  à 
un  travail  corporel,  et  craignant  que,  par  suite 

de  son  refus  de  vivre  aux  dépens  de  ceux  aux- 

quels il  prêchait  l'Evangile,  il  n'entreprit  quel- 

qu'affaire  qui  aurait  occupé  son  esprit  tout  en- 
tier. (Autre  chose,  en  effet,  est  de  travailler  des 

mains,  en  conservant  toute  sa  liberté  d'esprit, 
comme  les  simples  artisans,  quand  ils  ne  sont 

ni  trompeurs,  ni  avares,  ni  trop  avides  de  faire 

fortune  ;  autre  chose  est  d'occuper  son  esprit  du 

soin  d'amasser  de  l'argent,  sans  travailler  des 
mains,  comme  les  négociants,  les  intendants, 

les  banquiers,  dont  l'esprit  seul  travaille  et  non 

les  mains,  et  qui  n'ont  d'autres  soins  et  d'autre 

sollicitude  que  d'augmenter  leur  avoir.)  L'A- 

pigrescerent,  providens  continuo  subjecit  :  «  Vos 
autem  fratres  nolite  infirmari  benefacientes.  » 
[Ibid.,  13.)  Et  ad  Titum  cum  scriberet,  dicens  : 
«  Zenam  legisperitum  et  ApoUo  sollicite  prsemitte, 
ut  nihil  illis  desit  ;  »  [TU.,  m,  13)  ut  ostenderet 
unde  illis  nihil  déesse  deberet ,  continuo  subjunxit  : 
«  Discant  autem  et  nostri  bonis  operibus  prœesse  ad 
necessarios  usus^ne  sint  infructuosi.  »  [Ibid.,  14.) 
Timotheum  etiam,  quem  dicit  germanissimum  filium, 
quoniam  sciebat  corpore  infirmum ,  sicut  ostendit, 
monens  eum  ne  aquam  biberet,  sed  modico  vino 
uteretur,  propter  stomaclium  et  fréquentes  suas  in- 
firmitates  (I  Tim.,  v,  23),  quia  in  opère  corporali 
laborare  non  poterat ,  ne  forte  cum  indigere  nollet 
victu  quotidiano  ab  eis  quibus  Evangelium  ministra- 
bat,  aliqua  sibi  negotia  queereret,  quibus  animi  ejus 
implicaretur  intentio  :  (Aliud  est  enim  corpore  labo- 

rare animo  libero,  sicut  opifex,  si  non  sit  fraudulen- 
tus  et  avarus  ,  et  privatae.  rei  avidus  :  aliud  autem 
ipsum  animum  occupare  curis  colligendae  sine  cor- 
poris  labore  pecuniée,  sicut  sunt  vel  negotiatores, 
vel  procuratores  ,  vel  conductores.  Cura  enim  prse- 
sunt,  non  manibus  operantur,  ideoque  ipsum  ani- 
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pôtre  craignant  donc  que  Timothée  ne  s'occu- 
pât d'œuvres  semblables,  puisque  la  faiblesse  de 

son  corps  lui  interdisait  tout  travail  manuel, 

lui  donne  à  ce  sujet  des  conseils  et  des  consola- 
tions. «  Travaillez,  lui  dit-il,  comme  un  bon  sol- 

dat de  Jésus-Christ.  Quiconque  est  au  service  de 

Dieu,  évite  l'embarras  des  affaires  du  siècle, 

pour  plaire  à  celui  à  qui  il  s'est  donné.  Celui  qui 

combat  dans  les  jeux  publics,  n'est  couronné 
qu^après  avoir  combattu  vaillamment.»  (II  Tim.^ 
II,  3,  etc.)  Et  de  peur  que  Timothée ,  dans  sa 

douleur,  ne  lui  dît  :  «  Je  ne  peux  cultiver  la 

terre,  et  j'ai  honte  de  mendier,  »  (L^^c,  xvi,  3) 
saint  Paul  ajoute  :  «  Il  faut  que  le  laboureur 
travaille  avant  de  recueillir  le  fruit  de  ses 

peines,  »  (II  Tim.^  ii,  6)  selon  ce  qu'il  avait  dit 
aux  Corinthiens  :  a  Qui  est-ce  qui  va  à  la  guerre 

à  ses  propres  dépens  ?  Qui  est-ce  qui  plante  une 

vigne ,  et  qui  n'en  mange  pas  du  fruit  ?  Qui 
est-ce  qui  fait  paître  un  troupeau,  et  qui  ne  se 
nourrit  pas  du  lait  de  ce  troupeau?  »  (I  Cor., 

IX,  7.)  Il  rendit  ainsi  la  sécurité  à  ce  chaste  pré- 

dicateur de  l'Evangile,  qui  n'annonçait  pas  la 
parole  de  Dieu  pour  en  faire  un  vil  trafic,  mais 

qui  cependant  ne  pouvait  pas  travailler  de  ses 
mains  pour  subvenir  aux  besoins  de  cette  vie  ; 

il  lui  fait  comprendre,  qu'en  recevant  ce  qui  lui 
était  nécessaire  de  ceux  pour  lesquels  il  com- 

battait, ou  dont  il  cultivait  la  vigne,  ou  bien 

dont  il  faisait  paître  le  troupeau ,  il  ne  faisait 

pas  acte  de  mendicité,  mais  qu'il  usait  d'un 
droit  légitimement  acquis. 

Chapitre  XVI.  —  17.  En  considération  des 

occupations  que  peuvent  avoir  les  serviteurs  de 

Dieu ,  et  des  infirmités  corporelles  dont  ils  ne 

sont  pas  toujours  exempts,  l'Apôtre  non-seule- 
ment permet  aux  fidèles  de  soulager  par  leurs 

biens  l'indigence  de  ces  saints  prédicateurs  de 
la  foi,  mais  encore  il  les  y  exhorte  pour  leur  sa- 

lut. En  effet,  à  l'exception  de  ce  pouvoir  dont  il 

déclare  n'avoir  pas  voulu  faire  usage,  et  qu'il 
recommande  cependant  aux  fidèles  de  recon- 

naître, en  leur  disant  :  «  Que  celui  que  l'on  in- 
struit dans  les  choses  de  la  foi  fasse  part  de 

tous  ses  biens  à  celui  qui  l'instruit.  »  [Galates^ 

VI,  6.)  A  l'exception,  dis-je,  de  ce  pouvoir  don- 
né aux  prédicateurs  de  la  foi,  comme  il  l'atteste 

souvent,  d'être  soulagés  par  ceux  au  quels  ils 

annoncent  l'Evangile,  il  recommande  aussi  aux 
Eglises  des  Gentils  de  venir  au  secours  de  ces 

saintes  personnes  qui,  après  avoir  vendu  tous 
leurs  biens  pour  les  distribuer  aux  pauvres  [Act.^ 

II,  6),  vivaient  à  Jérusalem  dans  une  sainte 

communauté,  n'ayant  rien  en  propre,  mais  tout 

en  commun,  comme  elles  n'avaient  qu'un  seul 

cœur  et  qu'une  seule  àme  en  Dieu.  C'est  pour  cela 
qu'il  écrit  aux  Romains  :  «  Présentement  je  vais 
à  Jérusalem  porter  aux  saints  quelques  aumônes. 

Les  Eglises  de  Macédoine  et  d'Achaïe  ont  résolu 
avec  beaucoup  d'aftection  de  donner  quelque 

muni  suum  occupant  habendi  sollicitudine.)  Timo- 
theum  ergo,  ne  in  talia  incideret,  quia  per  iiiiirmi- 
tatem  corporis  manibus  operari  non  poterat,  sic 
exhortatur,  monet  et  consolatur  :  «  Labora,  inquit, 
sicut  bonus  miles  Christi  Jesu.  Nemo  militans  Deo 
implicat  se  negotiis  ssecularibus  ,  ut  placeat  qui  se 
probavit.  INam  qui  in  agone  contendit,  non  corona- 
tur  nisi  légitime  certaverit.  »  (II  Tim.^  ii,  3,  etc.)  Hic 
ne  ille  pateretur  angustias ,  dicens  :  «  Fodere  non 
possum ,  mendicare  confundor  :  »  {Luc,  xvi,  3)  ad- 
junxit  :  «  Laborantem  agricolam  prinium  oportet 
de  fructibus  percipere  :  »  (II  Tim.^  n,  6)  secundum 
illud  quod  ad  Corintliios  dixerat  (I  Cor.,  ix,  7)  :  «  Quis 
militât  suis  stipendiis  unquam  ?  Quis  plantât  vineam, 
et  de  fructu  ejus  non  edit  ?  Quis  pascit  gregem,  et 
de  lacté  gregis  non  percipit  ?  »  Fecit  ita  secumm 
castum  evangelistam,  non  ad  lioc  evangelizantem 
ut  venderet  Evangelium,  sed  tamen  huic  vituî  ne- 
cessaria  suis  sibi  exhibere  manibus  non  valentem  ; 
ut  intelligeret ,  quod  necessarium  sibi  sumebat  ab 
eis  quibus  tanquam  provincialibus  militabat  ,  et 

quos  tanquam  vineam  cultura  exercebat  vel  tan- 
quam gregem  pascebat ,  non  esse  mendicitatem,  sed 

potestatem. Caput  XVI.  —  17.  Propter  bas  igitur  vel  occupa- 
tiones  servorum  Dei,  vel  infirmitates  corporales  quœ 
omnino  déesse  non  possunt ,  non  solum  permittit 
Apostolus  sanctorum  indigentias  suppleri  a  bonis 
fidelii)us ,  sed  etiam  saluberrime  hortatur.  Excepta 
enim  illa  potestate ,  qua  se  dicit  ipse  non  usum ,  cui 
tamen  serviendum  esse  a  fidelibus  prœcipit,  dicens  : 
«  Communicet  qui  catecliizatur  verbum,  ei  qui  se 
catechizat  in  omnibus  bonis  :  »  [Gai.,  vi,  6)  excepta 
ergo  bac  potestate,  quam  verbi  praedicatores  liabere 
in  eos  quibus  prœdicant,  ssepe  testatur,  etiam  sanc- 
tis  qui  omnia  sua  vendita  distribuerant ,  et  Jeroso- 
lymis  babitabant  in  sancta  communione  vitse,  non 
dicentes  aliquid  proprium  [Act.,  n,  44  et  iv,  32), 
quibus  erant  omnia  communia,  et  anima  et  cor 

uimm  in  Deum,  ab  Ecclesiis  gentium  necessaria  coii- 

ferri  prœcipit  et  hortatur.  Inde  est  et  illud  ad  Roma- 
nos  :  «  Nunc  igitur  pergam  Jérusalem  ministrare 
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part  de  leurs  biens  à  ceux  d'entre  les  saints  de  complir  cette  bonne  œuvre,  afin  qu'étant  comme 
Jérusalem  qui  sont  pauvres.  Elles  s'y  sont  por-  vous  êtes  riches  en  toutes  choses,  en  foi,  en 
tées  d'elles-mêmes ,  aussi  leur  sont-ils  rede-  parole,  en  science,  en  toute  sollicitude,  et  de 
vables.  Car  si  les  Gentils  ont  eu  part  aux  biens  plus  en  affection  pour  nous,  vous  le  soyez  aussi 

spirituels  des  Juifs,  ils  doivent  aussi  leur  faire    en  cette  sorte  de  grâce.  Je  ne  vous  dis  pas  cela 

part  de  leurs  biens  temporels.  »  {Rom.,  xv,  25, 

26,  27.)  C'est  dans  ce  sens  qu'il  dit  aux  Corin- 
thiens :  ((  Si  nous  avons  semé  parmi  vous  les 

biens  spirituels,  n'est-il  pas  juste  que  nous  re- 
cueiUions  aussi  quelque  chose  de  vos  biens  tem- 

par  commandement,  mais  pour  vous  exciter  par 

l'exemple  de  l'empressement  des  autres,  à  don- 
ner des  preuves  de  votre  charité.  Car  vous  sa- 

vez quelle  a  été  la  charité  de  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ,  qui  étant  riche,  s'est  fait  pauvre 
porels  ?  »  (I  Cor.,  ix,  11.)  Et  dans  sa  seconde  pour  vous,  atin  de  vous  rendre  riches  par  sa 

Epître  aux  habitants  de  Corinthe,  il  leur  écrit  :  pauvreté  même.  C'est  donc  seulement  un  con- 
«  Il  faut  maintenant,  mes  frères,  que  je  vous  seil  que  je  vous  donne  ici^  et  qui  en  effet  vous 

apprenne  la  grâce  que  Dieu  a  faite  aux  fidèles  est  utile,  à  vous  qui  dès  l'année  écoulée  avez 
des  Eglises  de  Macédoine.  Ils  ont  été  comblés 

de  joie,  à  proportion  des  rudes  épreuves  qu'ils 
ont  souffertes,  et  leur  grande  pauvreté  a  répan- 

du avec  abondance  les  richesses  de  leur  charité  ; 

car  je  leur  rends  ce  témoignage,  qu'ils  se  sont 

portés  d'eux-mêmes  à  donner  selon  leur  pou- 

voir, et  même  au  delà  de  ce  qu'ils  pouvaient  ; 
nous  priant  très-instamment  de  recevoir  leurs 

aumônes,  et  de  permettre  qu'ils  contribuassent 

pour  leur  part  aux  secours  que  l'on  donne  aux 

saints.  Et  ils  n'ont  pas  seulement  fait  ce  que 

nous  avions  espéré  d'eux,  mais  ils  se  sont  don- 
nés premièrement  au  Seigneur,  et  ensuite  à 

nous  par  la  volonté  de  Dieu.  C'est  pourquoi 
nous  avons  prié  Tite,  que,  comme  il  avait  déjà 

commencé,  il  achevât  aussi  de  vous  porter  à  ac- 

été  les  premiers,  non- seulement  à  faire  cette 
bonne  œuvre,  mais  aussi  à  la  vouloir.  Achevez 

donc  maintenant  ce  que  vous  avez  commencé, 

afin  que  comme  votre  cœur  a  été  prompt  à  la 

vouloir,  il  le  soit  également  à  l'accomplir  selon 

vos  moyens.  En  effet,  lorsqu'un  homme  a  la 
ferme  volonté  de  donner.  Dieu  la  reçoit,  ne  de- 

mandant de  lui  que  ce  qu'il  peut,  et  non  ce 

qu'il  ne  peut  pas.  Je  ne  veux  pas  du  reste. que 
pour  soulager  les  autres ,  vous  vous  mettiez 

vous-mêmes  dans  la  gêne,  mais  je  veux  qu'il  y 
ait  en  cela  égalité.  Que  votre  abondance  sup- 

plée donc  présentement  à  leur  indigence ,  et 

qu'ainsi  tout  soit  égal  entre  eux  et  vous,  comme 
il  est  écrit  :  Celui  qui  a  recueilli  beaucoup  de 

manne,  n'en  eut  pas  plus  que  les  autres,  et  celui 

sanctis.  Placuit  enim  Macedoniœ  et  Acbaise  commu- 
nionem  aliquam  facere  in  pauperes  sanctorum,  qui 
sunt  Jérusalem.  Placuit  enim  ilUs,  et  debitores  eorum 
sunt.  Si  enim  spiritalibus  eorum  communicaverunt 
gentes,  debent  et  in  carnalibus  ministrare  eis.  » 
[Rom.,  XV,  23.)  Hoc  simile  est  iUi,  quod  ait  ad  Corin- 
thios  :  «  Si  nos  vobis  spiritalia  seminavimus ,  mag- 

num est  si  carnalia  vestra  metamus?  (I  Cor.,  is»  il.) 
Item  adCorintliios  in  secunda  (II  Cor.,  y  m,  etc.)  : 
«  Notam  autem,  inquit,  vobis  facimus,  fratres,  gra- 
tiam  Dei  quœ  data  est  in  Ecclesiis  Macedoniee ,  quia 
in  multa  probatione  tribulationis,  abundantia  gaudii 
eorum  et  profunda  paupertas  eorum  abundavit  in 
divitiis  simplicitatis  eorum  :  quia  secundum  vires 
testimonium  perhibeo,  et  supra  vires  voluntarii  fue- 
runt,  cum  multis  precibus  obsecrantes  nos  gratiam 
et  communionem  ministrationis  quse  sit  in  sanctos  : 
et  non  quomodo  speravimus,  sed  se  ipsos  tradide- 
runt  primum  Domino ,  et  nobis  per  voluntatem  Dei, 
ad  deprecandum  Titum ,  ut  quomodo  cœpit ,  sic  et 

(a)  Vind'jcinensis  Ms.  super  abundatis.  —  {b)  Unus  et  alter  codex . 

consummet  in  vos  etiam  gratiam  istam.  Sed  quo- 
modo (a)  semper  abundatis  in  omnibus  fide  et 

verbo  et  scientia  et  omni  studio^,  et  ea  quse  ex  vobis 
est  in  nos  caritate,  ut  et  in  hac  gratia  abundetis.  Non 
secundum  imperium  dico ,  sed  propter  aliorum  stu- 
dium  et  vestree  caritatis  [h]  carissimum  probans. 
Scitis  enim  gratiam  Domini  nostri  Jesu  Ghristi,  quo- 
niam  propter  vos  pauper  factus  est,  cum  dives  esset, 
ut  illius  paupertate  vos  ditaremini.  Et  consilium  in 
hoc  do  :  hoc  enim  vobis  prodest ,  qui  non  solum  fa- 

cere ,  sed  etiam  velle  cœpistis  ab  anno  priore ,  nunc 
autem  et  facto  perficite,  ut  quemadmodum  promptus 
est  animus  voluntatis  ,  ita  sit  et  perficiendi  ex  eo 
quod  quisque  habet.  Si  enim  promptus  est  animus, 
secundum  id  quod  habet  acceptabilis  est,  non  secun- 

dum id  quod  non  habet.  Non  enim  ut  aliis  sit  refec- 
tio,  vobis  autem  angustia,  sed  pro  aequalitate  in  hoc 
tempore ,  ut  vestra  abundantia  sit  ad  illorum  ino- 
piam,  ut  et  illorum  abundantia  fiât  in  vestram  ino- 
piam ,  ut  liât  œqualitas ,  sicut  scriptum  est  :  Qui 

ingenium  carissimum. 



CHAPITRE  XVI. 

qui  en  recueillit  peu  n'en  manqua  pas.  (Exode, 
XVI,  18.)  Or,  grâces  soient  rendues  à  Dieu  de  ce 

qu'il  a  mis  dans  le  cœur  de  Tite  le  même  zèle 

que  j'ai  pour  vous.  Car  il  a  écouté  ma  prière,  et 
plus  rempli  de  zèle  et  de  charité,  il  est  parti  vo- 

lontairement vers  vous.  Nous  avons  envoyé 

avec  lui  un  frère  qui  s'est  rendu  célèbre  dans 
toutes  les  Eglises  par  ses  prédications  évangé- 
liques.  De  plus  il  a  été  choisi  par  les  suffrages 

des  Eglises,  pour  nous  accompagner  dans  notre 

voyage ,  et  pour  participer  au  soin  que  nous 
avons  de  procurer  cette  assistance  à  nos  frères, 

pour  la  gloire  du  Seigneur,  et  pour  seconder 
notre  bonne  volonté.  Evitant  en  cela  que  qui 

que  ce  soit  ait  rien  à  nous  reprocher  sur  cette 
aumône  abondante  dont  nous  sommes  les  dis- 

pensateurs ;  car  nous  tâchons  de  faire  le  bien 

non-seulement  devant  Dieu,  mais  aussi  devant 

les  hommes.  »  (lî  Cor.,  viii,  1  et  suiv.)  L'Apôtre 
fait  voir  par  ces  paroles  avec  quel  soin  il  veut 

que  le  peuple  des  fidèles  vienne  au  secours  des 
saints .  serviteurs  de  Dieu.  En  leur  donnant  ce 

conseil ,  il  leur  fait  sentir  que  ces  secours  sont 

plus  utiles  à  ceux  qui  les  donnent,  qu'à  ceux  qui 
les  reçoivent.  En  effet,  pour  ceux-ci,  ce  qui  était 

utile,  c'était  le  saint  usage  qu'ils  devaient  faire 
du  zèle  et  de  la  libéralité  de  leurs  frères  envers 

eux  ;  c'est-à-dire  de  ne  pas  servir  Dieu  en  vue  de 

ces  largesses  qu'ils  recevaient ,  et  de  ne  les  ac- 
cepter que  pour  subvenir  à  leurs  besoins,  et 
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non  pour  entretenir  leur  paresse.  Pour  mieux 

faire  sentir  tout  le  soin  qu'il  veut  mettre  dans 
la  distribution  de  ces  aumônes  qui  étaient  pré- 

sentement envoyées  par  Tite  ,  le  bienheureux 

Apôtre  dit  que  cet  homme  de  Dieu  qui  devait 

l'accompagner  dans  son  voyage  ,  avait  été  choisi 
à  cet  effet  par  les  suffrages  de  toutes  les 

Eglises,  et  il  rend  de  lui  ce  témoignage,  «  qu'il 
s'était  rendu  célèbre  dans  toutes  les  Eglises 

par  ses  prédications  évangéliques.  ))  S'il  dit  que 
celui  qui  lui  a  été  adjoint  comme  compa- 

gnon de  voyage  a  été  élu  par  tant  de  suf- 

frages, c'était  pour  opposer,  dans  l'administra- 
tion de  ces  aumônes,  le  témoignage  d'un  saint 

compagnon ,  à  la  faiblesse  et  à  l'impiété  des 

hommes  qui  pourraient  penser  que  c'était  pour 
lui  qu'il  recevait  les  libéralités  des  fidèles ,  et 

qu'il  détournait  à  son  profit  ce  qu^il  était  chargé 

d'apporter  et  de  distribuer,  pour  soulager  les 
saints  serviteurs  de  Dieu  dans  leurs  plus  pres- 

sants besoins. 

18.  Et  peu  après  il  ajoute  :  «  Il  serait  superflu 
de  vous  écrire  plus  longuement  sur  les  secours 

que  l'on  doit  aux  saints,  car  je  sais  que  vous 

mettez  beaucoup  d'empressement  pour  accom- 

plir cette  œuvre,  et  c'est  de  quoi  je  me  glo- 
rifie auprès  des  Macédoniens,  leur  disant  que 

dès  l'année  passée,  l'Achaïe  était  prête  à  faire 
cette  aumône,  et  que  votre  zèle  en  a  excité 

plusieurs  à  vous  imiter.  Or,  j'ai  envoyé  nos 

multum  ,  non  abundavit  ;  et  qui  modicum  ,  non  de- 
fuit  illi.  [ExocL,  xvi,  18.)  Gratias  autem  Deo,  qui 
dédit  idem  studium  |  ro  vobis  in  corde  Titi  :  quia 
consolationem  quidem  suscepit;  studiosior  autem 
cum  esset,  sponte  exiit  ad  vos.  Misimus  autem  cum 
eo  fratrem,  cujus  laus  in  Evangelio  est  per  omnes 
Ecclesias.  Non  solum  autem ,  sed  et  ordinatus  est  ab 
Ecclesiis  comes  peregrinationis  nostra?. ,  cum  hac 
gratia  quae  ministratur  a  nobis  ad  Domini  gloriam 
et  promptum  animum  nostrum  :  devitantes  lioc,  ne 
quis  nos  reprehendat  in  liac  plenitudine,  quœ  mi- 

nistratur a  nobis.  Providemus  enim  bona,  non  solum 
coram  Deo,sed  etiam  coram  hominibus.  «  hi  liis 
verbis  apparet ,  quantum  non  sohim  curam  sancta- 
rum  plebium  esse  voluerit,  ministrare  necessaria 
sanctis  Dei  servis ,  consilium  in  lioc  dans ,  quia  hoc 
magis  ipsis  qui  hoc  faciebant  proderat ,  quam  illis 
erga  quos  faciebant  :  (iUis  enim  aliud  proderat,  id 
est,  hoc  erga  se  obsequio  fratrum  siiorum  sancte  uti, 
nec  propter  hoc  Deo  servire ,  nec  ista  sumere  nisi  ad 

(a)  Casalensis  Ms.  in  suos  usus. 

supplendam  necessitatem,  non  ad  pascendam  pigri- 
tiam  :  )  sed  etiam  suam  curam  beatus  Apostolus  tan- 
tam  dicit  in  hac  ministratione ,  quœ  nunc  per  Titura 
transmittebatur,  ut  comitem  peregrinationis  suœ 
propter  hoc  commemoret  ordinatum  ab  Ecclesiis, 
boni  t(!stimonii  liominem  Dei,  «  cujus  laus,  incpiit, 
in  EvangeUo  est  per  omnes  Ecclesias.  »  Et  ad  hoc 
dicit  ilhmi  ordinatum  comitem  sibi,  ut  devitaret  bo- 
minum  reprehensiones ,  ne  sine  testimonio  sancto- 
rum  in  hoc  ministerio  sociorum,  tanquam  sibi  acci- 
pere  ,  et  [a]  in  sinus  suos  convertcre  ab  intirmis  et 
impiis  putaretur,  quse  accipiebat  ad  supplendas  né- 

cessitâtes sanctorum  per  se  affercnda  vel  distri- 
buenda  indigentibus. 

18.  Et  paula  post  dicit  (Il  Cor.,  ix,  31,  etc.)  :  «  Nam 
de  ministerio  quod  sit  in  sanctos ,  ex  abundanti  est 
milii  scribere  vobis.  Scio  enim  promptum  esse  ani- 

mum vestrum ,  de  quo  glorior  pro  vobis  apud  Mace- 
donas  ;  quoniam  Achaia  parata  est  ab  anno  priore, 

et  quse  ex  vobis  est  eemulatio  irritavit  plures.  Misi- 
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frères,  afin  que  ce  ne  soit  pas  en  vain  que  je  me 

sois  loué  de  vous,  et  qu'on  vous  trouve  prêts, 

selon  l'assurance  que  j'en  ai  donnée.  De  peur 
que  si  les  Macédoniens,  qui  viendront  avec  moi 

ne  vous  trouvent  pas  prêts,  ce  que  j'ai  dit  à  votre 
louange  ne  tourne  à  ma  confusion,  pour  ne  pas 

dire  à  la  vôtre.  C'est  pourquoi  j'ai  cru  qu'il  était 

nécessaire  de  prier  nos  frères  d'aller  vous  trou- 

ver avant  moi,  afin  qu'ils  aient  soin  que  l'au- 
mône que  vous  avez  promis  de  faire  soit  prête, 

mais  de  telle  sorte  que  ce  soit  un  don  offert  par 

la  charité,  et  non  pas  arraché  à  l'avarice.  Car 
celui  qui  sème  peu,  récolte  peu,  et  celui  qui 
sème  abondamment,  récolte  avec  abondance. 

Que  chacun  donne  ce  qu'il  aura  résolu  en  lui- 
même  de  donner,  non  avec  tristesse,  ni  par  con- 

trainte, car  Dieu  aime  celui  qui  donne  avec  joie. 

{EccU.,  XXXV,  11.)  Et  Dieu  est  tout-puissant  pour 

vous  combler  de  grâces,  afin  qu'ayant  toujours 
suffisamment  ce  qui  vous  est  nécessaire,  vous 

puissiez  répandre  abondamment  les  œuvres  de 

miséricorde  et  de  charité,  selon  qu'il  est  écrit  : 
Il  a  répandu  ses  aumônes,  il  a  donné  aux  pau- 

vres, et  sa  justice  demeure  éternellement.  {Ps. 

CXI,  9.)  Celui  qui  donne  la  semence  à  celui  qui 

sème,  vous  donnera  le  pain  nécessaire  à  votre 

nourriture,  multipliera  le  grain  que  vous  aurez 

semé,  et  fera  croître  de  plus  en  plus  les  fruits 

de  votre  justice,  afin  qu'étant  riches  en  tout, 

mus  autem  fratres ,  ne  gloria  nostra  quam  liabemus 
in  Yobis,  evacuetur  in  hac  parte,  ut  sicut  dixi,  parati 
sitis  :  ne  cum  venerint  mecum  Maoedones,  et  inve- 
nerint  vos  imparatos ,  confundamur  nos ,  ut  non  di- 
cam  vos,  in  hac  substantia.  Necessarium  ergo  existi- 

fratres,  ut  procédant  ad  vos,  et  prsepa- 

vous  répandiez  avec  une  charité  sincère  toute 

sorte  d'aumônes,  qui  nous  feront  rendre  des  ac- 

tions de  grâces  à  Dieu.  Car  ces  ofi'randes  que 
nous  sommes  chargés  de  recueillir,  ne  four- 

nissent pas  seulement  aux  besoins  des  saints  ; 

mais  encore  elles  contribuent  beaucoup  à  la 

gloire  du  Seigneur,  par  le  grand  nombre  d'ac- 
tions de  grâces  qui  lui  sont  rendues  ;  parce  que 

les  saints,  recevant  ces  preuves  de  votre  libéra- 
lité par  notre  ministère,  glorifieront  Dieu  de  la 

soumission  que  vous  faites  paraître  pour  l'Evan- 
gile du  Christ,  et  de  la  charité  sincère  avec  la- 

quelle vous  faites  part  de  vos  biens,  soit  à  eux, 

soit  à  tous  les  autres.  Et  ils  témoignent  par  leurs 

prières  l'amour  qu'ils  ont  pour  vous  à  cause  de 

l'excellente  grâce  que  vous  avez  reçue  de  Dieu. 
Que  Dieu  soit  loué  de  son  ineffable  don  !  » 

(II  Cor.^  IX,  1  et  suiv.)  De  quelle  sainte  joie 

l'Apôtre  est  inondé,  lorsqu'il  parle  des  secours 
mutuels  que  se  prodiguent,  dans  leurs  besoins, 

les  soldats  de  Jésus-Christ,  les  riches  aidant  les 
pauvres  de  leurs  biens  temporels,  et  les  pauvres 

aidant  les  riches  de  leurs  biens  spirituels.  N'est-il 
pas  rempli  de  toutes  les  saintes  joies  du  ciel,  lors- 

que ne  pouvant  plus  les  contenir  dans  son  cœur, 

il  s'écrie  :  Dieu  soit  loué  de  son  ineffable  don  ! 

19.  De  même  donc  que  l'Apôtre,  ou  plutôt  le 

Saint-Esprit ,  qui  remplissait  ''et  animait  son 
cœur,  n'a  cessé  d'exhorter  les  fidèles  qui  en 

trsBjUt  in  omnibus  ditati  [h]  in  omnem  simplicitatem, 

quse  operatur  per  nos  gratiarum  actionem  Deo  :  quo- 
niam  ministerium  functionis  liujus  non  solum  supplet 
ea  quse  desunt  sanctis,  sed  et  abundare  facit  per  mul- 
torum  gratiarum  actionem  Deo,  per  probationem 
ministrationis  hujus  gloriiicantes  Deum  in  obsequio 
confessionis  vestrse  in  (':)  Evangelium  Christi ,  et 
simplicitate  communicationis  in  illos  et  in  omnes,  et 
in  ipsorum  precatione  pro  vobis,  desiderantium  vos 
propter  excellentem  gratiam  Dei  in  vobis.  Gratias 
Deo  super  inenarrabili  dono  ejus.  »  Quanta  pingue- 
dine  sanctse  Isetitise  sit  perfusus  Apostolus,  dum  lo- 
quitur  de  alterno  supplemento  indigentise  militum 
et  provincialium  Christi,  iiinc  de  rébus  carnalibus  in 
illos,  inde  autem  de  spiritalibus  in  istos  ?  ut  excla- 
maret ,  et  tanquam  sanctorum  gaudiorum  sagina 
eructaret,  dicens  :  «  Gratias  Deo  super  inenarrabili 
dono  ejus.  » 

19.  Sicut  ergo  non  cessavit  Apostolus,  imo  Spiritus 
Dei  possidens  et  implens  et  agens  cor  ejus,  exhor- 
tari  fidèles  qui  haberent  [d)  Imjusmodi  substantiam, 

(a)  Editi  :  Hoc  autem  dico.  Abest  dico  a  Mss.  et  a  Gracco  texta  Apostoli.  —  (6)  Editi,  ditati  abundeiis.  Verbum  abunâetis  non  est  in  Mss. W  Editi,  in  Evangelio  :  dissentientibus  Mss.—  [d)  Unus  e  Vaticanis  Mss.  hujus  mundi. 

njavi  rogare 
rent  jam  pridem  repromissam  hanc  benedictionem 
vestram,  ut  sit  parata,  sic  quasi  benedictionem,  non 

«  Qui  parce  semi- quasi  avaritiam.  Hoc  autem  [a 
nat,  parce  et  metet  ;  et  qui  seminat  in  benedictione 
in  benedictione  et  metet.  Unusquisque  secundum 
quod  proposuit  corde,  non  ex  tristitia  aut  ex  necessi- 
tate  :  liilarem  enim  datorem  diligit  Deus.  {Eccli.,xxx\, 
Jl.)  Potens  est  autem  Deus  omnem  gratiam  abun- 
dantem  facere  in  vobis,  ut  in  omnibus  semper  om- 

nem sufticientiam  habentes,  abundetis  in  omne  opus 
bonum  :  sicut  scriptum  est  :  Dispersit,  dédit  pauperi- 
bus,justitia  ejus  manet  in  œternum.  (P.ya/.  m,  9.)  Qui 
autem  subministrat  semen  seminanti ,  et  panem  in 
escam  subministrabit;  et  multiplicabit  seminationeni 
vestram ,  et  augebit  crescentes  fruges  justitiee  ves- 

nec  exprinaitur  in  Graeco. 
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avaient  le  pouvoir,  de  subvenir  aux  besoins  des 
serviteurs  de  Dieu  qui,  pour  occuper  un  rang 

plus  élevé  de  sainteté  dans  l'Eglise,  ont  rompu 
tous  les  liens  qui  les  attachaient  aux  intérêts  de 
la  terre ,  et  ont  voué  leur  esprit  libre  de  toute 

autre  pensée  aux  exercices  de  la  divine  milice  ; 
de  même  aussi  ces  serviteurs  de  Dieu  doivent 

eux-mêmes  obéir  à  ses  commandements,  en 

compatissant  aux  faibles,  et  dégagés  de  toute 

affection  pour  leurs  intérêts  personnels,  travail- 
ler de  leurs  mains  en  commun  ,  et  obéir  sans 

murmure  aux  ordres  de  leurs  supérieurs  ;  de 

telle  sorte  que  les  offrandes  des  fidèles  sup- 
pléent à  ce  qui  peut  manquer  aux  besoins  de 

ceux  qui  travaillent  de  leurs  mains  pour  leur  sub- 

sistance, lorsqu'ils  ne  peuvent  se  la  procurer,  soit 
à  cause  de  leurs  infirmités  corporelles,  soit  à 

cause  de  leurs  occupations  ecclésiastiques^  ou 

des  enseignements  qu'ils  donnent  aux  peuples 
dans  la  doctrine  du  salut. 

Chapitre  XVII.  —  20.  Je  voudrais  bien  savoir 

à  quoi  s'occupent  les  moines  qui  ne  veulent  pas 
travailler.  A  la  prière,  au  chant  des  psaumes,  à 

la  lecture  de  la  parole  de  Dieu,  me  répondront- 

ils.  C'est  certainement  une  vie  sainte  et  remplie 
de  la  suavité  de  Jésus-Christ;  mais  si  nous  ne 

cessons  pas  quelquefois  ces  occupations,  quelque 

pieuses  qu'elles  soient,  il  faut  aussi  renoncer  à 
manger  et  à  préparer  les  mets  qui  doivent  servir 

à  notre  nourriture  de  chaque  jour.  Si  les  servi- 

ut  nihil  deesset  iiecessitatibus  servorum  Dei,  qui  cel- 
siorem  sanctitatis  gr  idum  in  Ecclesia  tenere  volue- 
mnt,  ut  spei  ssecula  is  vincula  cuncta  prseciderent, 
et  animum  liberum  diviiise  militise  dedicarent  :  sic 

debent  et  ipsi  prœceptis  ejus  obedire,  ut  compatian- 
tur  infmnis,  et  amore  privatœ  rei  non  illigati  mani- 
bus  suis  in  [a)  commune  laborare  ,  prseposilis  suis 
sine  murmure  obtemperare  ;  ut  hoc  suppleatur  ex 
oblationibus  bonorum  tidelium ,  quod  laborantibus 
et  ahquid  unde  victum  transigant  operantibus,  pro~ 
pter  infirmitates  tamen  corporales  aliquorum  ,  et 
propter  ecclesiasticas  occupationes  vel  eruditionem 
doctrinœ  salutaris,  déesse  {b)  putaverint. 

Caput  XVII.  —  20.  Quid  enim  agant  qui  operari 
corporaliter  nolunt ,  cui  rei  vacent  scire  desidero. 
Orationibus ,  inquiunt ,  et  psalmis,  et  lectioni,  et 
verbo  Dei.  Sancta  plane  vita  et  Christi  suavitate  lau- 
dabilis  :  sed  si  ab  liis  avocandi  non  sumus,  nec  man- 
ducandum  est,  nec  ipsee  escce  quotidie  praeparandse, 

teurs  de  Dieu  sont  forcés  de  s'en  occuper  à  cer- 
tains moments  de  la  journée,  pour  satisfaire  aux 

besoins  de  leur  corps,  pourquoi  ne  consacre- 

raient-ils pas  aussi  quelques  parties  de  leur  temps  à 

l'observation  des  préceptes  de  l'Apôtre?  Une  seule 

prière  de  l'âme  obéissante  est  plus  vite  exaucée, 
que  dix  mille  faites  par  un  esprit  rebelle.  On 

peut  facilement,  tout  en  travaillant  de  ses  mains, 

chanter  les  cantiques  divins ,  et  comme  les  ra- 

meurs qui  s'excitent  à  la  manœuvre  par  un 
chant  mesuré,  charmer  son  travail  par  de  pieux 

refrains.  Ne  voyons-nous  pas  des  artisans  qui,  sans 
interrompre  le  travail  de  leurs  mains,  occupent 

leur  esprit  des  vanités,  et  souvent  même  des  turpi- 
tudes représentées  et  chantées  sur  les  théâtres? 

Les  serviteurs  de  Dieu  ne  pourraient-ils  donc 

pas,  tout  en  travaillant,  méditer  la  loi  du  Sei- 

gneur, et  chanter  les  louanges  du  Très-Haut? 

{Ps.  I,  2;  XII,  6.)  Ils  peuvent  se  réserver  quel- 
que temps  pour  les  apprendre  par  cœur,  et  les 

repasser  ensuite  de  mémoire.  C'est  pourquoi  la 
charité  des  fidèles  doit  leur  venir  en  aide  pour 

suppléer  à  ce  qui  leur  manque,  afin  qu'ils  ne 
soient  pas  accablés  par  la  pauvreté,  ne  pouvant 

à  la  fois  donner  tout  leur  temps  à  l'instruction 
de  leur  esprit  et  au  travail  de  leurs  mains.  Ceux 

qui  mettent  en  avant  le  temps  qu'ils  doivent 

employer  à  la  lecture  des  livres  saints,  n'y  trou- 
vent-ils pas  ce  que  prescrit  l'Apôtre  ?  Quelle  est 

donc  leur  perversité  de  ne  pas  vouloir  obéir  à  ce 

ut  possent  apponi  et  assumi.  Si  autem  ad  ista  vacare 
servos  Dei  certis  intervallis  temporum  ipsius  infir- 
mitatis  nécessitas  cogit,  cur  non  et  apostolicis  prse- 
ceptis  observandis  ahquas  partes  temporum  deputa- 
inus  ?  Citius  enim  exauditur  una  obedientis  oratio, 
quam  decem  millia  contemptoris.  Cantica  vero.divina 
cantare  ,  etiam  manibus  opérantes  facile  possunt ,  et 
ipsum  laborem  tanquam  divino  {()  celeumate  conso- 
lari.  An  ignoramus,  omnes  opitices  quibus  vanitati- 
bus  et  plerumque  etiam  turpitudinibus  theatricarum 
fabularum  douent  corda  et  linguas  suas,  cum  manus 
ab  opère  non  recédant?  Quid  ergo  impedit  servum 
Dei  manibus  operantem  in  lege  Domini  meditari  et 
psallere  nomini  Domini  Altissimi  [Psal.  i,  2  ;  Psal. 
xn,  6)  :  ita  sane  ut  ad  ea  discenda ,  quœ  memoriter 
recolat,  habeat  seposita  tempora.  Ad  hoc  enim  et 
illa  bona  opéra  tidelium,  subsidio  supplendornm  ne- 
cessariorum  déesse  non  debent ,  ut  horse  quibus  ad 

erudiendum  animum  ita  vacatur,  ut  illa  opéra  cor- 

la)  sic  Mss.  At  editi,  in  cnmmuni  labore.  —  {b)  Er,  potuerit.  Unus  e  Vatic.  Mss.  paiuerit.  —  (f)  Kélev\ia .  cantus  nautarum 
guni ,  quo  se  mutuo  ad  laborandum  excitant. 
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que  les  livres  enseignent,  tout  en  voulant  passer 
leur  temps  à  les  lire,  et  de  se  refuser  à  faire  ce  que 

ces  livres  enseignent,  afin  d'avoir  plus  de  temps 

pour  les  lire.  Mais  qui  ignore  qu'on  en  profite 
d'autant  mieux,  qu'on  met  plus  d'empressement 

à  faire  ce  qu'ils  ordonnent? 
Chapitre  XVIII.  —  21.  Si  quelque  moine  a 

quelque  enseignement  à  donner  sur  les  choses 

de  Dieu,  et  qu'il  soit  tellement  occupé  à  cette 

œuvre,  qu'il  ne  puisse  pas  travailler  de  ses  mains, 
les  autres  religieux  du  monastère  ne  peuvent-ils 
pas  aussi  exposer  les  divines  leçons  des  livres 

saints,  aux  frères  d'une  autre  condition  qui 
viennent  pour  les  entendre,  et  leur  expliquer 

quelques-unes  de  ces  grandes  questions  qui  con- 

cernent le  salut?  Je  suppose  que  tous  n'en  soient 
pas  capables,  est-ce  une  raison  pour  que  tous 

s'abstiennent  de  travailler  ?  Et  si  tous  le  peuvent, 

ils  doivent  s'en  acquitter  à  tour  de  rôle,  non- 
seulement  pour  que  les  autres  ne  restent  pas 

sans  s'occuper  des  travaux  nécessaires^  mais  en- 

core parce  qu'un  seul  suffit  pour  parler  à  plu- 

sieurs qui  l'écoutent?  Gomment  l'Apôtre  lui- 

même  aurait-il  pu  travailler  de  ses  mains,  s'il 

n'avait  pas  destiné  certaines  heures  à  la  prédi- 

cation de  la  parole  de  Dieu?  Dieu  n'a  pas  voulu 
nous  laisser  ignorer  le  genre  de  travail  de  son 

aux  fidèles  la  parole  évangélique.  L'Ecriture 

nous  l'apprend.  En  effet,  le  jour  de  son  départ 
de  la  Troade  était  arrivé  {Actes  des  Ap.,  xx,  7), 

il  avait  réuni  les  disciples,  le  premier  jour  de  la 

semaine,  pour  rompre  le  pain  avec  eux,  et  il  mit 
tant  de  chaleur  pour  discuter  avec  eux  quelques 

questions  importantes  sur  la  foi,  qu'il  prolongea 
son  discours  jusqu'au  milieu  de  la  nuit,  comme 

s'ils  eussent  oublié  que  ce  j  our-là  n'était  pas  un  j  our 

de  jeûne.  Mais  lorsqu'il  s'arrêtait  plusieurs  jours 
dans  quelque  lieu,  pour  y  discuter  des  points  de 

la  doctrine  divine",  on  ne  peut  douter  qu'il  avait 
des  heures  arrêtées  d'avance,  pour  vaquer  à 
cette  sainte  œuvre.  En  effet,  pendant  son  séjour 

à  Athènes,  comme  il  y  avait  trouvé  des  hommes 

très-avides  d'apprendre  :  ((  Il  s'entretenait  dans 
la  synagogue  avec  les  Juifs,  et  tout  le  jour,  sur 

la  place  publique,  avec  ceux  qui  s'y  trouvaient.  » 
{Actes  des  Ap.^XYii,  il  ,18  ei  20. )lliiQ  restait  donc 
pas  tout  le  jour  dans  la  synagogue,  bien  que  ce 

fût  l'usage  d'y  discuter  le  jour  du  sabbat;  mais  il 
prêchait  tout  le  jour  sur  la  place  publique,  afin  de 

travailler  aussi  au  salut  des  Athéniens.  L'Ecriture 

ajoute,  au  sujet  de  l'empressement  des  Athé- 
niens à  l'entendre  :  «  Quelques  philosophes  épi- 

curiens et  stoïciens  discutèrent  avec  lui;»  et  un 

peu  plus  loin  :  «  Or,  les  Athéniens  et  les  étran- 

apôtre,  ni  le  temps  qu'il  employait  à  distribuer    gers  qui  demeuraient  à  Athènes,  ne  s'occupaient 

poralia  geri  non  possint,  non  {a)  opprimant  eges- 
tate.  Qui  autem  se  dicunt  vacare  lectioni,  nonne  illic 
inveniunt  quod  prsecipit  Apostolus  ?  Quse  est  ista 
ergo  perversitas ,  lectioni  nolle  obtemperare,  dum 
vult  ei  vacare ,  et  ut  quod  bonum  est  diutius  lega- 
tur,  ideo  facere  nolle  quod  legitur  ?  Quis  enim  nes- 
ciat  tanto  citius  quemque  proticere  cum  bona  legit, 
quanto  citius  facit  quod  legit  ? 

Caput  XVIII.  —  21.  Si  autem  alicui  sermo  erogan- 
dus  est,  et  ita  occupât  ut  manibus  operari  non  vacet; 
numquid  hoc  omnes  in  monasterio  possunt,  venien- 
tibus  ad  se  ex  alio  génère  vitse  fratribus,  vel  divinas 
lectiones  exponere ,  vel  de  aliquibus  qugestionibus 
salubriter  disputare  ?  Quando  ergo  non  omnes  pos- 
sunt ,  cur  sub  boc  obtentu  omnes  vacare  volunt  ? 
Quanquam  etsi  omnes  possent ,  vicissitudine  facere 
deberent,  non  solum  ne  Cceteri  a  necessariis  operibus 
occuparentiir ,  sed  etiam  quia  sufiicit  ut  audientibus 
pluribus  unus  loquatur  ?  Deinde  ipsi  Apostolo  quo- 
mndo  vacaret  operari  manibus  suis,  nisi  ad  erogan- 
dum  vcrbum  Dei  certa  tempora  constitueret?  Neque 

enim  et  hoc  Deus  latere  nos  voluit.  Nam  et  cujus 
artis  opifex  fuerit,  et  quibus  temporibus  vacaret  dis- 
pensando  Evangelio ,  sancta  Scriptura  non  tacuit. 
Nam  cum  eum  dies  profectionis  urgeret  in  Troade 
constitutum  {Ad.,  xx,  7),  etiam  in  una  sabbati  con- 
gregatis  fratribus  ad  frangendum  panem,  tanta  fuit 
intentio  et  tam  necessaria  disputatio^  ut  sermo  pro- 
duceretur  usque  ad  médium  noctis ,  tanquam  exci- 
disset  eis  quod  eo  die  non  esset  jejunium  :  quando 
autem  in  [b]  aliquo  loco  iramoratus  quotidie  dispu- 
tabat ,  quis  dubitaverit  horas  eum  babuisse  ad  hoc 
ofticium  deputatas?  Namque  apud  Athenas  cum 
esset ,  quia  studiosissimos  rerum  inquisitores  inve- 
nerat,  ita  de  illo  scriptum  est  :  «  Disputabat  igitur 
cum  Judœis  in  synagoga  ,  et  gentibus  (c)  incolis  in 
foro  per  omnem  diem  ad  eos  qui  aderant.  »  [Act., 
xyii,  il.)  Non  enim  in  synagoga  per  omnem  diem, 
ubi  mos  erat  sabbato  sermocinari  :  sed  «  in  foro, 
inquit,  per  omnem  diem;  »  propter  studia  utique 
AtUeniensium.  Sic  enim  sequitur  :  «  Quidam  vero 
Epicureorum  et  Stoicorum  pbilosopliorum  confere- 

(«)  Plnrcs  Mss.  opprimardur.  —  [b]  NonnuUi  Mss.  in  olio  loc.n  :  et  plerique,  wnnoraLurus.  -  (c)  Editio  Lov.  genlibus  in  vinculis  et  foro. Erasm.  gnilihvs  singuhj  in  foro.  Nonnulli  Mss.  gentibus  in  vieillis,  in  foro.  Verius  Floriacensis  vêtus  codex,  gentibus  incolis  in  foro.  Nam Gra3ce  legitur,  xolç  c>£êo[xevoiç. 
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qu'à  dire  ou  à  entendre  quelque  chose  de  nou- 
veau. »  {Ibid.,  21.)  Nous  pouvons  croire  que  saint 

Paul  n'a  pas  travaillé  de  ses  mains  pendant tousles 

jours  qu'il  passa  dans  cette  ville,  et  c'est  sansdoute 
pour  cela  que  des  frères,  comme  il  le  dit  dans  sa 

seconde  Epitre  aux  Corinthiens  (xi,  9),  étaient 

venus  de  la  Macédoine,  pour  lui  apporter  ce  qui 

était  nécessaire  à  ses  besoins.  Il  pouvait  toute- 
fois travailler  pendant  les  autres  heures  du  jour 

et  de  la  nuit,  tant  son  esprit  et  son  corps  étaient 

vigoureux.  Mais  voyons  ce  que  FEcriture  nous 

dit  de  lui,  après  son  départ  d'Athènes  :  «  11  prê- 
chait dans  les  synagogues  les  jours  du  sabbat,  » 

c'est-à-dire,  à  Gorinthe  {Actes,  xviii,  4);  mais  à 

Troas,  d'où  il  était  pressé  de  partir,  il  prolongea 

son  discours  jusqu'au  milieu  de  la  nuit.  C'était  le 
jour  qui  suit  le  sabbat,  que  nous  appelons  le  jour 

duSeigneur.  Nous  devons  en  conclure  qu'il  ne  se 
trouvait  pas  avec  des  Juifs,  mais  avec  des  chré- 

tiens, puisqu'il  les  avait  réunis,  comme  il  le  dit 
lui-même,  pour  rompre  le  pain  avec  eux.  En 
effet,  la  règle  la  meilleure  à  suivre  est  de  faire 

toutes  choses  avec  ordre  et  en  temps  convenable, 

ce  qui  évite  à  l'esprit  humain  bien  des  embarras 
et  des  troubles. 

Chapitre  XIX.  —  22.  L'Ecriture  dit  même  à 

cette  occasion  de  quel  travail  s'occupait  l'A- 

pôtre :  «  Après  cela,  saint  Paul  étant  parti  d'A- 
thènes ,  vint  à  Corinthe.  Il  y  trouve  un  juif, 

nommé  Aquila,  originaire  du  Pont,  qui  était 

venu  récemment  d'Italie  avec  Priscille,  sa  femme, 
parce  que  Claude  avait  ordonné  à  tous  les  Juifs 
de  sortir  de  Rome,  et  comme  il  était  du  même 

métier,  il  demeura  chez  eux  et  y  travaillait,  car 

leur  métier  était  de  faire  des  tentes.  »  {Actes^ 

XVIII,  1,  2,  3.)  Si  nos  moines  cherchaient  encore 
à  donner  à  ses  paroles  un  sens  allégorique,  ils 

montreraient  par  là,  de  quelle  utilité  est  pour 
eux  la  lecture  des  saintes  Ecritures,  à  laquelle 

ils  se  glorifient  de  donner  tout  leur  temps.  Qu'ils 
expliquent  donc  aussi  à  leur  manière  les  paroles 

de  l'Apôtre ,  que  nous  avons  rapportées  plus 
haut  :  ((  N'y  a-t-il  que  moi  et  Barnabé,  qui  n'ayons 
pas  le  droit  d'en  agir  ainsi?  »  (I  Cor.,  ix,  6,) 

Et  dans  un  autre  passage  :  «  Nous  n'avons  point 
fait  usage  de  ce  pouvoir.  »  {Ibid.,  ix,  12.)  Comme 

lorsqu'il  écrit  aux  Thessaloniciens  :  «  Nous  pou- 
vions aussi  vous  charger  du  soin  de  notre  sub- 

sistance ,  comme  apôtres  de  Jésus-Christ.  ); 

(I  Thess.,  II,  6.)  Mais  nous  avons  été  dans  la 
fatigue  et  dans  la  peine,  travaillant  jour  et  nuit, 

afin  de  n'être  à  charge  à  aucun  de  vous.  » 
(II  Jhess.,iu,  8.)  Que  nos  moines,  dis-je,  ex- 

pliquent ces  passages  et  beaucoup  d'autres,  selon 
leur  opinion,  ou  s'ils  sont  obligés  de  se  rendre 
à  la  lumière  de  la  vérité,  qu'ils  les  comprennent 
comme  ils  doivent  l'être,  et  qu'ils  y  obéissent. 

Que  s'ils  ne  veulent  ou  ne  peuvent  pas  s'y  sou- 

bant  cum  illo.  »  {Ibid.,  18.)  Et  paulo  post  dicit  : 
«  Atlienienses  autem  et  adveuae  liospites  ad  nihil 
aliud  vacabaiit,  quam  dicere  aliquid  iiovi,  aut  audire.  » 
[Ibul.,  21.)  Putemus  Apostolum  illis  omnibus  diebus 
quibus  fuit  Atlieiiis  ,  non  fuisse  operatum  :  propter 
hoc  enim  et  ex  Macedonia  supplebatur  ejus  indigen- 
tia ,  sicut  dicit  in  secunda  ad  Corinthios  (il  Cor., 
XI,  9)  :  quanquam  et  aliis  lioris  et  noctibus  poterat, 
quia  ita  valebat  et  animo  et  corpore.  Sed  cum  Athe- 
nis  exisset,  videamus  quid  dicit  Scriptura  :  «  Dispu- 
tabat,  inquit ,  in  synagoga  per  omne  sabbatum  :  » 
[Act.,  XYUi,  4)  lioc  apud  Corintlmm.  In  ïroade  vero, 
ubi  necessitate  imminentis  profectionis  usque  ad 
médium  noctis  sermo  protractus  est  [Act.,  xx,  7), 
una  sabbati  erat ,  qui  dics  Dominicus  dicitur  :  unde 
intcHigimus  cum  non  fuisse  cum  Judaeis  ,  sed  cum 
Cliiistianis  ,  quando  etiam  dicit  ipse  narrator  ad 
frangeudum  panem  fuisse  collectos.  Et  ipsa  est 
optima  gubernatio ,  ut  omnia  suis  temporibus  dis- 
tributa  ex  ordine  gerantur,  ne  animum  liumanum 
turbulentis  implicationibus  involuta  perturbent. 

Gaput  XIX.  —  22.  Ibi  etiam  dicitur  quid  operaba- 
tur  Apostolus.  «  Post  hsec,  inquit  [Act.,  xvni,  i,  etc.). 

egressus  ab  Athenis  venit  Corinthum,  et  cum  inve- 
nisset  quemdam  Judseum  nomine  Aquilam ,  Ponti- 
cum  génère  ,  recens  advenientem  ab  Itaba  ,  et  Pris- 
cillam  uxorem  ipsius,  propterea  quod  jussisset  Clau- 
dius  discedere  omnes  Judœos  Roma,  accessit  ad  illos, 
et  propter  artis  similitudinem  mansit  apud  illos  opus 
faciens.  Erant  enim  tabernaculorum  artifices.  »  Hoc 
si  conati  fuerint  allegorice  interpretari ,  ostendunt 
quomodo  proliciant  in  ecclesiasticis  litteris ,  quibus 
se  vacare  gloriantur.  Et  certe  illa  quœ  supra  dicta 
sunt  :  «  Numquid  ego  solus  et  Barnabas  non  habe- . 
mus  potestatem  non  operandi  :  »  (I  Cor.,  ix,  6; 
Ibid.,  12)  et  :  «  Non  sumus  usi  bac  potestate  :  » 
(I  Thess.,  Il,  7)  et  :  «  Cum  possemus  vobis  oneri 
esse  ut  Christi  Apostoli  :  »  (II  Thess.,  m,  8)  et  :  «  Nocte 
et  die  opérantes,  ne  quem  vestrum  gravaremus  :  » 
et  :  «  Dominus  ordinavit  eis  qui  Evangelium  annun- 
tiant,  de  Evangelio  vivere,  ego  autem  nullius  borum 
usus  sum  :  »  (I  Cor.,  ix,  14,  lo)  et  caetera  bujusmodi, 
aut  exponant  aliter,  aut  si  prœclarissima  luce  veri- 
tatis  urgentur,  intelligant  et  obediant  :  aut  si  obe- 
dire  vel  nolunt  vel  non  possunt ,  saltem  illos  qui 
\  olunt  meliores,  qui  autem  et  possimt  feliciores  esse 
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mettre,  que  du  moins  ils  regardent  comme  meil- 

leurs qu'eux,  ceux  qui  le  veulent,  et  comme 

plus  heureux  ceux  qui  le  peuvent.  Autre  chose, 

en  effet,  est  d'alléguer  une  véritable  infirmité 

de  corps,  autre  chose,  d'en  prétendre  une  fausse  ; 
comme  il  y  a  une  grande  différence  entre  se 

tromper  soi-même,  ou  tromper  les  autres,  de 
manière  à  faire  passer  aux  yeux  des  ignorants 

comme  justice  dans  les  serviteurs  de  Dieu,  ce 

qui  n'est  au  fond  que  pure  paresse.  Celui  qui 
est  véritablement  infirme  de  corps  doit  être 

traité  avec  humanité  ;  mais  celui  qui  feint  de 

l'être,  et  qui  ne  peut  en  être  convaincu,  doit 
être  laissé  au  jugement  de  Dieu.  Dans  aucun 

cas,  la  règle  à  suivre  dans  cette  occasion  n'est 
dangereuse,  car  le  bon  serviteur  de  Dieu  sert . 

son  frère,  dont  l'infirmité  est  évidente.  S'' il  est 

trompé  par  celui  qui  feint  d'être  malade,  il  ne 
l'imite  pas  en  sa  feinte,  parce  qu'il  le  croit  bon. 

S'il  ne  se  laisse  pas  prendre  à  cette  feinte,  il  ne 

l'imite  pas  plus  pour  cela,  parce  qu'il  le  sait 
trompeur.  Le  danger  vient  de  celui  qui  dit  :  La 

vraie  justice  chrétienne  est  de  s'abstenir  de  tout 

travail  corporel,  et  d'imiter  les  oiseaux  du  ciel_, 
parce  que  celui  qui  travaille  de  ses  mains,  agit 

contrairement  à  l'Evangile.  Les  faibles  d'esprit 
qui  écoutent  et  suivent  une  telle  doctrine  sont  à 

plaindre,  non  pas  tant  à  cause  de  leur  oisiveté, 

qu*à  cause  des  dangers  où  les  jette  une  pareille erreur. 

fateantur.  Aliud  est  cnim  corporis  infirmitatem ,  vel 
veram  allegare,  vel  falsam  prsetendtre  :  aliud  autem 
sic  decipi ,  et  sic  decipere ,  ut  insuper  ideo  videatur 
in  servis  Dei  major  esse  justitia  ,  quia  potuit  inter 
imperitos  regnare  pigritia.  Qui  enim  veram  corporis 
ostendit  infirmitatem  ,  humane  tractandus  est  :  qui 
autem  falsam  preetendit  et  convinci  non  potest,  Deo 
dimittendus  est  :  neuter  tamen  eorum  perniciosam 
regulam  (a)  figit  :  quia  bonus  servus  Dei  et  mani- 

feste iniirmo  fratri  suo  servit,  et  fallenti  cum  crédit, 
quia  malum  eum  non  putat,  non  imitatur  ut  malus 
sit  ;  et  si  non  ei  crédit,  fallacem  putat,  ac  nihilo  mi- 

nus non  imitatur.  Ab  illo  vero  qui  dicit  :  Hsec  est 
vera  justitia  ,  ut  nihil  corporaliter  operando  imite- 
mur  volatilia  cœli ,  quoniam  qui  taie  aliquid  fuerit 
operatus  contra  Evangelium  facit  :  -quisquis  animo 
infirmus  hoc  audit  et  crédit,  non  quia  sic  vacat ,  sed 
quia  sic  errât,  lugendus  est. 

Caput  XX.  —  23.  Hinc  exoritur  altéra  queestio  : 
fortasse  enim  dicat  :  Quid  ergo,  cseteri  Apostoli  et 

(a)  Sic  meliores  Mss.  At  Lov.  figat.  Er,  fingat.  Nonaulli  Mss.  fingit. 
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Chapitre  XX.  —  23 Ici  s'élève  une  autre 

question.  On  dira  peut-être  :  Quoi  donc,  les 

autres  apôtres,  et  les  frères  du  Seigneur,  et  Cé- 

phas,  ne  péchaient-ils  pas,  en  s'abstenant  de 
tout  travail  manuel  ?  Ne  nuisaient-ils  point  par 

là  aux  progrès  de  l'Evangile,  puisque  le  bien- 
heureux Paul  a  dit  «  qu'il  n'avait  pas  voulu 

user  de  ce  droit,  afin  de  n'apporter  aucun  ob- 

stacle à  la  propagation  de  l'Evangile  de  Jésus- 

Christ  ?  ))  (I  Cor.,  IX,  15.)  S'ils  ont  péché  en 
s'abstenant  de  tout  travail  manuel ,  ils  n'a- 

vaient donc  pas  reçu  la  dispense  de  travailler, 

ni  le  pouvoir  de  vivre  de  FEvangile;  si,  au 

contraire,  ils  avaient  reçu  ce  pouvoir,  le  Sei- 

gneur ayant  ordonné  que  tous  ceux  qui  annon- 

cent l'Evangile  vécussent  de  l'Evangile,  «  parce 
que  tout  ouvrier  mérite  sa  nourriture  et  son 

salaire,  »  {Matth.,  x,  10)  quoique  saint  Paul, 

accomplissant  un  travail  bien  plus  grand,  n'ait 
pas  voulu  user  de  ce  droit  ;  les  autres  apôtres 

n'ont  cependant  point  péché.  Or,  s'ils  n'ont  pas 
péché,  ils  n'ont  apporté  aucun  obstacle  aux  pro- 

grès de  l'Evangile ,  car  ce  ne  serait  pas  une 
faute  légère  que  de  nuire  à  la  propagation  de 

la  parole  de  Dieu.  S'il  en  est  ainsi,  disent  nos 
moines,  pourquoi  ne  serions -nous  pas  libres 

aussi  d'user  ou  de  ne  pas  user  de  ce  pouvoir  ? 
24.  Il  me  serait  facile  de  répondre  en  quelques 

mots  à  cette  question,  en  disant  (et  je  serais 

dans  le  droit  et  dans  la  raison  en  le  disant)  qu'il 

fratres  Domini  et  Gephas,  quia  non  operabantur, 
peccabant?  aut  afferebant  impedimentum  Evangelio 
quia  dicit  beatus  Paulus,  ideo  se  non  usum  hac  potes- 
tate,  ne  quod  impedimentum  daret  Evangelio  Chri- 
sti?  Si  enim  peccaverunt,  quia  non  operati  sunt, 
non  ergo  acceperant  potestatem  non  operandi,  nec 
de  Evangelio  vivendi.  Si  autem  acceperant  hanc 
potestatem,  ordinante  Domino  ut  qui  Evangelium 
annuntiarent  (I  Cor.,  ix,  15),  ex  Evangelio  viverent, 
et  dicente  :  «  Dignus  est  operarius  cibo  suo  ;  »  [Matth., 
X,  10)  qua  potestate  Paulus  amplius  aliquid  erogans 
uti  noluit  :  non  utique  peccaverunt.  Si  non  peccave- 
runt,  nullum  impedimentum  dederunt.  Neque  enim 
nullum  peccatum  est,  impedire  Evangelium.  Quod 
si  ita  est,  et  nobis,  inquiunt,  liberum  est,  et  uti  et 
non  uti  liac  potestate. 

24.  Hanc  quaîstionem  breviter  solverem,  si  dice- 
rem,  quia  et  juste  dicerem,  credendum  esse  Apo- 
stolo.  Ipse  enim  sciebat  cur  in  Ecclesiis  gentium  non 
oporteret  portari  vénale  Evangelium,  non  culpans 



faut  s*en  rapporter  à  l'Apôtre.  Il  savait  pour- 

quoi il  était  nécessaire  que  l'Evangile  ne  parût 

pas  vénal  aux  Gentils.  Il  n'en  fait  pas  un  re- 

proche à  ses  collègues  dans  l'apostolat,  mais  il 
avait  voulu  marquer  d'un  sceau  particulier  sa 
mission  et  son  ministère.  Il  est  d'ailleurs  hors 

de  doute,  que  par  l'inspiration  de  l'Esprit  saint, 
'les  apôtres  s'étaient  partagé  entre  eux  les  con- 

trées où  devait  être  prêché  l'Evangile  {Actes, 
XIII,  2);  que  celles  habitées  par  les  Gentils  étaient 
échues  à  saint  Paul  et  à  Barnabé,  et  celles  où 

régnait  la  loi  ancienne  aux  autres  apôtres.  Mais 

tout  ce  qui  a  été  dit  précédemment  prouve  de  la 

manière  la  plus  évidente ,  que  saint  Paul  avait 

ordonné  le  travail  à  ceux  qui  n'avaient  pas  le 
même  pouvoir  et  le  même  droit  que  les  apôtres. 

Chapitre  XXI.  —  Nos  pauvres  frères  s'arro- 
gent donc  témérairement  le  pouvoir  de  ne  pas 

travailler  de  leurs  mains.  S'ils  ont  charge  de 

prêcher  l'Evangile,  ils  ont  ce  droit,  je  l'avoue. 

S'ils  sont  ministres  de  l'autel,  dispensateurs  des 

sacrements,  ils  ne  s'arrogent  pas,  mais  ils  re- 
vendiquent avec  raison  un  droit  qui  leur  appar- 

tient légitimement. 
25.  Si  du  moins  ils  avaient  dans  ce  monde 

assez  de  biens  pour  vivre  sans*travailler,  et  si 
en  se  vouant  au  service  de  Dieu ,  ils  les  ont 

distribués  aux  indigents.  On  peut  alors  croire  à 

la  faiblesse  de  leurs  forces  corporelles  et  la  sup- 
porter. En  effet,  de  telles  personnes  élevées,  je 
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ne  dis  pas  mieux,  comme  quelques-uns  le 
pensent,  mais  plus  délicatement,  sont  incapables 

de  supporter  la  fatigue  d'un  travail  qui  exige 
la  vigueur  du  corps.  Peut-être  s'en  trouvait-il 
beaucoup  de  la  sorte  dans  cette  communauté 

de  Jérusalem.  On  lit  en  effet  dans  l'Ecriture  : 

((  Qu'ils  vendirent  leurs  biens  et  leurs  posses- 
sions, et  en  déposèrent  le  prix  aux  pieds  des 

apôtres,  pour  le  distribuer  à  tous,  selon  le  be- 
soin que  chacun  en  avait.  »  {Actes,  ii,  45  et  iv, 

34.)  C'est  pourquoi  ils  furent  trouvés  fidèles  et 
rendirent  de  grands  services  aux  Gentils,  qui 

abandonnaient  le  culte  des  idoles,  selon  ce  qui 

est  écrit  :  «  La  loi  sortira  de  Sion,  et  la  parole 

de  Dieu  de  Jérusalem.  »  {Isaïe,  3.)  Aussi  l'A- 
pôtre dit-il  que  les  Gentils  sont  redevables  aux 

chrétiens ,  et  il  en  donne  la  raison  :  «  Si  les 

Gentils ,  dit-il ,  ont  eu  part  à  leurs  biens  spiri- 
tuels, ils  doivent  aussi  les  faire  participer  à  leurs 

biens  temporels.  »  {Rom.,  xv,  27.) 

Chapitre  XXII.  —  Aujourd'hui,  ceux  qui  se 
présentent  pour  embrasser  le  service  de  Dieu, 

sortent  la  plupart  du  temps  d'une  condition  ser- 
vile.  Ce  sont  des  esclaves  que  leurs  maîtres  ont 

affranchis,  et  auxquels  ils  ont  promis  la  liberté 

pour  qu'ils  entrent  dans  des  monastères.  Leur 
vie  s'est  passée  au  travail  des  champs,  ou  à  des 

métiers  d'artisans,  ou  aux  durs  labeurs  du 

peuple.  Cela  est  d'autant  plus  heureux  que  leur 
éducation  les  a  rendus  plus  vigoureux.  Si  on  ne 

coapostolos  suos,  sed  distingueiis  ministerium  suum  : 
quia  ita  inter  se  distribuerant,  procul  dubio  admo- 
nente  Spiritu  sancto,  evangeUzaiidi  provincias  [Act., 
xni,  2;  GaL,  n,  9),  ut  Pauius  et  Barnabas  ad  gén- 

ies irent,  illi  autem  in  cireumcisionem.  Hoc  tamen 
eum  prœeepisse  iis  qui  nun  habebant  ejusmodi  po- 
testatem,  ea  quse  jam  multa  dicta  sunt  manifes- 
tant. 

Caput  XXI.  —  Isti  autem  fratres  nostri  temere 
sibi  arrogant,  quantum  existimo,  quod  ejusmodi 
habeant  potestatem.  Si  euim  evangelistœ  sunt,  fateor, 
habent  :  si  miuistri  altaris,  dispensatores  sacramen- 
torum,  bene  sibi  istam  non  arrogant,  sed  plane  vin- 
dicant  potestatem. 

25.  Si  saltem  habebant  aliquid  in  hoc  sœculo,  quo 
facile  sine  opiiicio  sustentarent  istam  vitam,  quod 
conversi  ad  Deum  indigentibus  dispertiti  sunt,  et 
credenda  est  eorum  intirmitas  et  ferenda.  Soient  enim 
taies,  non  melius,  sicut  multi  putant,  sed  quod  est 
verum,  languidius  educati,  laborem  operum  corpo- 

ralium  sustinere  non  posse.  Taies  fortasse  multi 
erant  in  Jerosolyma.  Nam  et  scriptum  est,  quod 
prœdia  sua  vendiderint,  et  pretia  eorum  ante  pedes 
Apostolorum  posuerint,  ut  distribueretur  unicuique 
sicut  opus  erat.  [Act.,  n,  45  et  iv,  34.)  (a)  Quia  prope 
inventi  sunt,  et  utiles  fuerunt  gentibus,  quse  ab 
idolorum  cuitu  ex  louginquo  vocabantur,  secundum 
illud  quod  dictum  est  :  «  Ex  Sion  prodiet  lex,  et  ver- 
bum  Domini  ex  Jérusalem  :  »  [Isa.,  u,  3)  debitores 
eorum  dixit  Apostolus  ex  gentibus  Christianos  : 
«  Debitores  eorum,  inquit,  sunt  :  »  et  addidit  quare  : 
«  Si  enim  spiritalibus  eorum,  inquit,  communicave- 
runt  geutes,  debentetin  carnalibus  ministrare  eis.» 
[Rom.,  XV,  27.) 

Caput  XXII.  —  Nunc  autem  veniunt  plerumque 
ad  hanc  professionem  servitutis  Dei  et  ex  conditione 
servili,  vel  etiam  Uberti,  vel  propter  hoc  a  dominis 
liberati  sive  liberandi,  et  ex  vita  rusticana,  et  ex  opi- 
ficum  exercitatione  et  plebeio  labore,  tanto  utique 

felicius  quanto  fortius  educati  :  qui  si  non  admit- 
{a)  Ita  Mss.  At  editi  :  Quapropter  inventi  sunt  fidèles ,  et  utiles  fuerunt  gentibus. 
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les  admettait  pas,  on  aurait  grand  tort,  car 

beaucoup  d'entre  eux  ont  été  vraiment  grands 

et  dignes  d'être  imités.  «  Dieu,  dit  l'Apôtre, 
a  choisi  les  moins  sages  selon  le  monde  pour 

confondre  les  sages  ;  il  a  choisi  les  faibles  selon 

le  monde  pour  confondre  les  forts  ;  il  a  choisi 

les  plus  vils  et  les  plus  méprisables  selon  le 

monde,  et  ce  qui  n'était  rien,  pour  détruire  ce 

qu'il  y  a  de  plus  grand,  afin  qu'aucune  chair 
mortelle  ne  se  glorifie  devant  lui.  »  (I  Cor.,  i, 

27.)  Cette  pieuse  et  sainte  pensée  fait  malheu- 

reusement qu'on  en  admet  aussi  ,  qui  n'ont 
donné  aucune  preuve  de  changement  de  leur  vie 

passé.  Il  est  difficile  de  voir,  s'ils  se  pré- 
sentent dans  les  monastères  avec  l'intention  sin- 

cère de  se  consacrer  au  service  de  Dieu  ;  ou  si, 

fuyant  une  vie  de  pauvreté  et  de  labeur,  ils 
veulent  être  vêtus  et  nourris  sans  travailler ,  et 

de  plus ,  être  honorés  par  ceux  qui ,  dans  le 

monde ,  les  méprisaient  et  les  foulaient  aux 

pieds.  De  tels  moines  ne  sauraient  excuser  leur 

paresse  sur  la  faiblesse  de  leur  corps,  car  les  ha- 
bitudes de  leur  vie  passée  les  convaincraient  de 

mensonge.  Aussi  cherchent-ils  à  se  cacher  sous 

l'ombre  d'une  mauvaise  discipline ,  afin ,  par 
une  fausse  interprétation  des  paroles  de  l'Evan- 

gile, de  renverser  les  préceptes  de  l'Apôtre.  Vé- 

ritables oiseaux  du  ciel  par  l'orgueil  qui  les  élève 
en  haut ,  et  vrai  foin  des  champs  par  leurs  sen- 

timents matériels  qui  les  abaissent  vers  la  terre. 

26.  Il  arrive  à  ces  moines  ce  que  l'Apôtre  re- 

commande aux  jeunes  veuves  indisciplinées  d'é- 
viter avec  soin.  «  Non- seulement,  écrit-il  à  Ti- 

mothée,  elles  vivent  dans  l'oisiveté,  mais  encore 
elles  sont  curieuses,  causeuses,  et  parlent  de 

choses  qu'elles  ne  devraient  pas  dire.  »  (I  Tim., 

V,  13.)  Ce  qu'il  disait  de  ces  mauvaises  veuves, 
nous  avons  la  douleur  de  le  reprocher  à  ces 

mauvais  moines  qui,  oisifs  et  causeurs,  profè- 
rent contre  celui  même,  dans  les  Epitres  de  qui 

nous  lisons  ces  salutaires  avertissements ,  des 

choses  qu'ils  ne  devraient  pas  dire.  S'il  y  en  a 
parmi  eux  qui  se  soient  présentés  à  cette  sainte 
milice,  avec  la  ferme  intention  de  plaire  à  celui 

pour  lequel  ils  se  sont  enrôlés,  et  qui,  pleins  de 

force  et  de  santé ,  veulent  tout  à  la  fois  s'in- 

struire et  travailler  selon  les  préceptes  de  l'A- 
pôtre, corrompus  bientôt  par  les  discours  per- 

vers de  leurs  confrères  oisifs,  qu'ils  sont  trop 
jeunes  encore  et  trop  inexpérimentés  pour 

juger,  ils  sont  eux-mêmes  atteints  du  même 
mal  et  de  la  même  contagion.  Alors  non- seule- 

ment ils  n'imitent  pas  l'obéissance  des  saints 
qui  travaillent  en  paix,  ni  la  soumission  qui 

règne  dans  les  autres  monastères ,  observant 
dans  une  salutaire  discipline  la  règle  établie  par 

l'Apôtre ,  mais  encore  ils  se  moquent  de  ceux 

qui  valent  mieux  qu'eux,  prétendant  que  les 

tantur,  grave  delictum  est.  Multi  enim  ex  eo  nuniero 
vere  magni  et  imitcindi  extiterunt.  Nam  propterea 
«  etiniirma  mundi  elegitDeus,  ut  oonfunderetfortia; 
et  stuita  mundi  elegit,  ut  confunderet  sapientes  ;  et 
ignobilia  mundi^  et  ea  quae  non  sunt  tanquam  sint, 
ut  ea  quee  sunt  evacuentur  :  ut  non  glorietur  omnis 
caro  coram  Deo.  »  (I  Cor.,  \,  27,  etc.)  Hœc  itaque 
pia  et  sancta  cogitatio  facit,  ut  etiam  taies  admittan- 
tur,  qui  nuUum  afferant  mutatœ  in  melius  vitee  do- 
cumentum.  Neque  enim  apparet,,  utrum  ex  proposito 
servitutis  Dei  yenerint,  an  vitam  inopem  et  laborio- 
sam  fugientes  vacui,  pasci  atque  vestiri  voluerint, 
et  insuper  honorari  ab  eis  a  quibus  contemni  conte- 
rique  consueverant.  Taies  ergo  quoniam  se  quo 
minus  operentur,  de  infirmitate  corporis  excusare 
non  possunt,  prœteritai  quippe  vitse  consuetudine 
convincuntur,  umbraculo  malaî  disciplinai  se  conte- 
gunt,  ut  ex  maie  intellecto  Evangelio  prœcepta  apo- 
stohca  pervertere  meditentur;  vere  volatilia  cœh, 
sed  per  superbiam  in  altum  se  extollendo  ;  et  fœnum 
agri,  sed  carnaliter  sentiendo. 

{a)  Sic  Mss.  At  editi,  imitantur  :  minus  beae. 

26.  Contingit  enim  eis  quod  in  viduis  junioribus 
indisciplinatis  cavendum  idem  Apostolus  dicit  : 
«  Simul  autem  et  otiosae  esse  discunt,  non  solum 
autem  otiosœ,  sed  etiam  curiosse  et  verbosse,  loquen- 
tes  quse  non  oporteat.  »  (I  Tim.,  y,  13.)  Hoc  ille  de 
malis  feminis  dicebat,  quod  nos  etiam  in  malis  viris 
dolemus  et  plangimus,  qui  adversus  eum  ipsum,  in 
cujus  epistolis  ista  legimus,  otiosi  et  verbosi,  quse 
non  oportet  loquuntur.  Et  si  qui  sunt  inter  eos,  qui 
eo  proposito  ad  sanctam  militiam  venerint,  ut  pla- 
ceant  cui  se  probaverunt,  cum  ita  vigeant  viribus 
corporis  et  integritate  yaletudinis,  ut  non  solum 
erudiri,  sed  etiam  secundum  Apostolum  operari 
possint,  exceptis  istorum  otiosis  corruptisque  sermo- 
nibus,  quos  judicare  per  imperitum  tyrocinium  non 
valeant,  in  eamdem  labem  pestifera  contagione 

[a)  mutantur  :  non  solum  non  imitantes  obedien- 
tiam  sanctorum  quiete  operantium,  et  aliorum  mo- 
nasteriorum  in  saluberrima  disciplina  secundum 
apostolicam  normam  viventium,  sed  etiam  insul- 

tantes melioribus,  tanquam  conservatricem  Evan- 
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paresseux  sont  les  vrais  observateurs  de  l'Evan- 
gile, et  que  les  miséricordieux  en  sont  les  pré- 

varicateurs. Cependant  celui  qui  soigne  et  prend 
à  cœur  la  bonne  renommée  des  serviteurs  de 

Dieu,  agit  avec  bien  plus  de  miséricorde  envers 

l'âme  des  faibles,  que  n'agit  envers  le  corps  des 
indigents  celui  qui  partage  son  pain  avec  ceux 

qui  ont  faim.  Plaise  donc  à  Dieu  que  ceux  qui 

ne  veulent  pas  travailler  s'abstiennent  aussi  de 

parler  I  Ils  n'en  attireraient  pas  un  si  grand 
nombre  à  les  imiter,  s'ils  ne  leur  donnaient  que 

l'exemple  d'une  muette  fainéantise. 
Chapitre  XXIII.  —  27.  Maintenant  ils  oppo- 

sent à  l'Apôtre  du  Christ  l'Evangile  même  du 
Christ.  Ces  paresseux  sont  vraiment  étonnants  ! 

Ils  veulent  que  l'Evangile  empêche  de  faire  ce 

que  l'Apôtre  a  fait  et  ordonné,  pour  lever  tout 

obstacle  qui  pourrait  s'opposer  aux  progrès  de 
l'Evangile.  Cependant  si  nous  voulions  les  for- 

cer à  vivre  d'après  les  paroles  mêmes  de  l'Evan- 

gile, telles  qu'ils  les  interprètent  eux-mêmes, 

ils  seraient  les  premiers  à  nous  dire  qu'il  ne  faut 
pas  comprendre  ces  paroles  comme  ils  les  com- 

prennent. En  effet,  ils  prétendent  qu'ils  ne 
doivent  pas  travailler,  «  parce  que  les  oiseaux 
du  ciel  ne  sèment  ni  ne  récoltent,  »  {Matt/i.,  vi, 

26)  comme  l'a  dit  le  Seigneur,  en  nous  les  pro- 
posant pour  exemple ,  afin  de  détourner  nos 

pensées  des  choses  nécessaires  à  la  vie.  Mais  ils 
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ne  font  pas  attention  que  le  Sauveur  a  ajouté  : 

«  Et  ils  n'amassent  rien  dans  des  magasins.  » 
Par  magasins,  il  faut  entendre  des  greniers, 

des  granges,  ou  mot  à  mot,  des  garde-manger. 
Pourquoi  donc  ces  moines  veulent-ils  avoir 

leurs  mains  oisives  et  leurs  garde -manger 

pleins?  Pourquoi  mettent-ils  en  réserve  ce  qu'ils 
tirent  du  travail  des  autres,  afin  de  s'en  servir 
pour  leurs  besoins  journaliers  ?  Pourquoi,  enfin, 

font-ils  moudre  leur  grain  et  font-ils  cuire  leurs 
aliments  ?  Il  est  vrai  que  les  oiseaux  ne  font  pas 

ces  choses-là.  Ou  s'ils  trouvent  des  gens  auxquels 
ils  peuvent  persuader  de  leur  apporter  chaque 

jour  des  mets  tout  préparés ,  ils  se  donnent  au 

moins  la  peine  d'aller  puiser  aux  fontaines,  ou  de 

tirer  des  puits  et  des  citernes  l'eau  dont  ils  ont 
besoin.  Mais  les  oiseaux  du  ciel  ne  font  pas  cela. 

Allons,  que  les  pieux  fidèles,  dévoués  aux  intérêts 

du  Roi  éternel,  servent  donc  ces  vaillants  cham- 
pions du  Christ,  de  manière àleur  éviter  la  fatigue 

de  puiser  de  l'eau  pour  leurs  besoins,  puisqu'ils 
ont  sans  doute  surpassé  en  justice  les  premiers 
chrétiens  qui  vivaient  à  Jérusalem.  {Actes,  xi, 

28.)  Car  dans  une  famine  prédite  longtemps 

avant  par  les  prophètes,  et  qui  accablait  ces 
chrétiens,  les  fidèles  leur  envoyèrent  de  Grèce 

des  froments,  dont  je  pense  qu'ils  confection- 
nèrent, ou  certainement  firent  confectionner  du 

pain  pour  leur  usage.  Mais,  encore  une  fois,  les 

gelii  praedicantes  pigritiam,  tanquam  prœvaricatri- 
cem  accusantes  misericordiam.  Multo  eiiim  miseri- 
cordius  operatur  erga  animas  infirmorum  qui  bonœ 
famée  servorum  Dei  consulit,  quam  crga  corpora 
egentium  qui  panem  esurientibus  frangit.  Quapro- 
pter  utinam  isti  qui  vacare  volunt  manibus,  omnino 
vacarent  et  linguis.  Neque  enim  tam  multos  ad  imi- 
tationem  invitarent,  si  eis  non  tantum  exempla  pigra, 
sed  etiam  muta  proponerent. 

Caput  XXII I.  —  27.  Nunc  vero  contra  Apostolum 
Christi  recitant  Evangelium  Cliristi.  Ita  enim  mira- 
bilia  sunt  opéra  pigrorum,  ut  impediri  velint  Evan- 
geho,  quod  Apostolus  ideo  prsecepit  et  fecit,  ne  im- 
pediretur  ipsum  Evangelium.  Et  tamen  si  eos  ex 
ipsis  Evangelii  verbis  secundum  eorum  intellectum 
vivere  cogamus,  priores  nobis  suadere  conabuntur, 
quam  non  ita  sint  intelligenda  ut  intelligunt.  Gerte 
enim  propterea  se  dicunt  operari  non  debere,  quia 
nec  volucres  cœli  seminant,  neque  metunt,  de  qui- 

tus nobis  Dominussimilitudinem  dédit,  ne  de  talibus 
necessariis  cogitemus.  Cur  ergo  non  attendunt  quoJ 

sequitur  ?  Neque  enim  tantummodo  hoc  dictum  est, 
quia  «  non  seminant,  neque  metunt:  »  sed  adjectum 
est,  «  neque  congregant  in  apothecas.  »  [Matth., 
VI,  20.)  Apothecœ  autem,  vel  liorrea,  vel  verbum  ex 
verbo,  [a)  repositoria  dici  possunt.  Cur  ergo  isti  ma- 
nus  otiosas  et  plena  repositoria  volunt  liabere?  Cur 
ea  quœ  suniunt  ex  laboribus  aliorum,  recondunt  et 
servant  unde  quotidie  proferatur?  Cur  denique  mo- 
lunt  et  coquunt  ?  Hoc  enim  aves  non  faciunt.  Aut  si 
reperiunt  quibus  hoc  opus  quoque  persuadeant,  ut 
eis  per  singulos  dies  escas  afferant  prîEparatas  ;  sal- 
tem  sibi  aquam  vel  de  fontibus  alFerunt,  vel  de 
cisternis  aut  puteis  hauriunt  et  reponunt  :  hoc  vola- 
tilia  non  faciunt.  Sed  si  hoc  placet,  studeant  etiam 
boni  fidèles  et  Régis  œterni  devotissimi  provinciales, 
fortissimis  ejus  mifitibus  usque  ad  ista  servire,  ut 
sibi  nec  aquam  implere  cogantur,  si  jam  etiam  illos 
qui  tune  erant  Jerosolymœ  novo  gradu  justitiee  su- 
pergressi  sunt.  {Act.,  xi,  28.)  Nam  ilUs  famé  immi- 

nente, et  per  Prophetas  qui  tune  erant  ante  prsedicta, 
boni  tideles  ex  Grœcia  frumenta  miserunt  ;  ex  qui- 

(a)  In  plerisque  Mss.  repostoria. 
TOM.  XXII. 8 
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oiseaux  du  ciel  ne  font  pas  cela.  Cependant  si, 

comme  j'avais  commencé  à  le  dire,  nos  moines 
ont  surpassé  ces  chrétiens  en  justice,  et  que, 

dans  tous  les  usages  de  la  vie,  ils  veuillent  imi- 

ter les  oiseaux,  qu'ils  nous  montrent  des  hommes 
qui  servent  les  oiseaux,  comme  ils  veulent  être 

servis  eux-mêmes.  Il  y  en  a  qui  servent  les  oi- 

seaux, mais  les  oiseaux  en  cage,  et  qu'ils  j  en- 

ferment dans  la  crainte  qu'ils  ne  s'envolent  et 
ne  reviennent  plus.  Et  cependant  ces  mêmes 

oiseaux  aiment  mieux  jouir  de  la  liberté  et 

prendre  dans  les  champs  ce  qu'ils  peuvent ,  que 
de  recevoir  de  la  main  des  hommes  une  nour- 

riture toute  préparée, 

28.  Cependant  ces  moines  seront  eux-mêmes 

surpassés  dans  un  autre  genre  de  perfection  en- 

core plus  élevé,  par  ceux  qui  se  seront  accou- 
tumés à  aller  chaque  jour  dans  les  champs,  pour 

j  chercher  leur  nourriture,  et  qui  reviennent  en- 
suite chez  eux  après  avoir  apaisé  leur  faim.  Mais 

malheureusement  il  y  a  des  gardiens  pour  sur- 
veiller les  biens  de  la  terre  I  Quel  bonheur  donc, 

si  Dieu  avait  donné  des  ailes  à  ces  moines,  pour 

que  les  serviteurs  de  Dieu  trouvés  dans  les 

champs  ne  fussent  pas  saisis  comme  des  voleurs, 

mais  simplement  chassés  comme  des  étourneaux! 

Ils  pourraient  alors  imiter  l'oiseau  qui  échappe 
à  la  poursuite  du  chasseur.  Je  veux  bien  encore 

que  les  fidèles  accordent  aux  serviteurs  de  Dieu 

bus  credo  quod  illi  panem  sibi  fecerunt,  aut  certe 
faciendum  curaverunt  ;  quod  aves  non  faciunt.  Sed 
si  jam  isti,  ut  dicere  cœperam,  etiam  illos  aliquo 
gradu  justitise  transierunt;,  et  omnino  in  iis  quœ  ad 
transigendam  vitam  istam  pertinent,  sicut  volucres 
agunt,  ostendant  nobis  homines  servire  volucribus, 
sicut  sibi  serviri  yolunt,  nisi  captis  et  inclusis,  quibus 
fides  non  habetur,  ne  volantes  non  redeant  :  et  tamen 
illjE  malunt  frui  libertate,  et  ex  agris  quantum  satis 
est  capere,  quam  ab  liominibus  apposita  et  apparata 
sumere. 

28.  Proinde  rursus  istos  alio  sublimiore  gradu 
justitise  superabunt,  qui  se  ita  instituerint,  ut  quoti- 
die  in  agros  tanquam  in  pastum  pergant,  et  (a)  quo 
tempore  invenerint  carpant,  ac  [b]  sopita  famé  rever- 
tantur.  Sed  plane  pr opter  agrorum  custodes  quam 
bonum  esset,  si  etiam  pennas  largiri  Dominus  digna- 
retur,  ut  servi  Dei  in  agris  alienis  inventi  non  tan- 

quam fures  comprebenderentur,  sed  tanquam  sturni 
fugarentur.  Nune  vero  ille  quantum  poterit,  imita- 
bitur  avem,  [c)  quem  capere  venator  non  poterit. 

{a)  Casalensis  vêtus  codex,  et  quod  pro  tempore.  —  (b)  Gistercieusis 
cauiduo  habent  vinitor,  loco  venalor. 

d'aller  dans  leurs  champs,  et  de  s'en  éloigner 
ensuite  en  toute  sécurité  après  s'être  rassasiés. 
C'était  effectivement  un  privilège  accordé  parla 
loi  ancienne  aux  Israélites.  Personne  ne  pou- 

vait être  saisi  dans  les  champs  d'autrui  comme 

voleur,  si  ce  n'est  celui  qui  voulait  en  emporter 
quelque  chose.  {Deutéron.,  xxiii,  24.)  Mais  qui- 

conque s'était  contenté  de  manger  ce  qu'il  y 
avait  trouvé,  restait  libre  et  impuni.  Voilà  pour- 

quoi, lorsque  les  disciples  du  Seigneur  arra-, 
chèrent  dans  un  champ  des  épis  pour  en  man- 

ger, les  Juifs  leur  en  firent  un  reproche,  non 

comme  d'un  larcin  qu'ils  avaient  commis,  mais 

parce  qu'ils  avaient  fait  cela  le  jour  du  sabbat. 
(Matth.,  XII,  2.)  Je  veux  donc  bien,  je  le  répète, 
que  cette  permission  soit  donnée  à  nos  moines, 

mais  que  feront-ils  dans  les  saisons  où  l'on  ne 
trouve  pas  dans  les  champs  de  quoi  se  nourrir 

à  l'instant  même  ?  Quiconque  essaierait  d'en  em- 
porter quelque  chose  pour  le  faire  cuire  à  la 

maison,  entendrait  l'Evangile  lui  dire  :  Laissez 
cela  ;  les  oiseaux  n'agissent  pas  ainsi. 

29.  Eh  bien,  supposons  encore  que  pendant 

toute  l'année  on  trouvera  dans  les  champs 
quelques  fruits,  des  légumes,  quelques  racines, 

quelque  chose  enfin  dont  on  puisse  se  nourrir 

sans  le  faire  cuire.  Il  peut  arriver,  en  efî'et,  que 
par  suite  d'un  grand  exercice  on  peut,  sans 
nuire  à  sa  santé^  prendre  cru  ce  qui  devrait  être 

Sed  ecce  concédant  omnes  servis  Dei,  ut  cum  volunt 
in  eorum  agros  exeant,  atque  inde  securi  refectique 
discedant  :  sicut  populo  Israël  per  legem  prœceptum 
est,  ut  in  agris  suis  furem  nullus  teneret,  nisi  qui 
secum  aliquid  vellet  auferre  ;  nam  qui  nihil  aliud 
attigisset  quam  id  quod  comedisset,  liberum  impu- 
nitumque  abire  sinerent.  [Deut.,  xxni,  24.)  Unde 
etiam  spicas  vellentibus  discipulis  Domini,  de  sab- 
bato  potius  quam  de  furto  Judsei  calumniati  sunt. 
[Matth.,  2.)  Sed  quid  erit  agendum  de  bis  tem- 
poribus  anni,  quibus  esca  quse  statim  sumi  possit, 
in  agris  non  invenitur?  Quisquis  aliquid  domum 
quod  sibi  coquendo  prseparet  auferre  tentaverit,  se- 
cundum  istorum  intellectum  audiet  ex  Evangelio  : 
Pone  ;  hoc  enim  aves  non  faciunt. 

29.  Yerum  et  hoc  concedamus,  toto  vertente  anno 
posse  in  agris  reperiri  vel  ex  arbore  vel  ex  herbis, 
vel  ex  quibusque  radicibus  quod  in  escam  sumi  possit 
incoctum,  aut  certe  tanta  exercitatio  corporis  adiii- 
beatur,  ut  ea  quse  coquenda  sunt,  etiam  cruda  as- 
sumpta  non  noceant,  possitque  etiam  liiemalibus 
ils.  posita  famé.  —  (c)  Editi,  quam.  Al  meliores  Miss.  quem.  Et  Vati- 



cuit,  et  qu'ainsi,  dans  les  temps  les  plus  rigou- 
reux de  l'hiver,  on  puisse  trouver  sa  nourriture 

dans  les  champs,  sans  avoir  besoin  d'en  rien 
emporter  pour  le  préparer  à  la  maison,  et  en 

garder  quelque  chose  pour  le  lendemain.  Mais 

pourront-ils  le  faire,  ceux  qui  pendant  plusieurs 
jours  se  séparent  de  la  société  des  hommes , 

sans  laisser  personne  arriver  jusqu'à  eux,  et  qui 
s'enterrent  tout  vivants  dans  leurs  cellules,  pour 

s'adonner  avec  plus  d'attention  à  la  prière  ?  Il 

est  vrai  qu'ils  ont  l'habitude  d'enfermer  avec 
eux  quelques  vils  aliments  pouvant  suffire  à 

leur  subsistance  pendant  le  nombre  de  jours 

qu'ils  veulent  vivre  dans  la  réclusion.  Mais  est- 
ce  que  les  oiseaux  du  ciel  font  cela?  Je  suis  loin 
toutefois  de  blâmer  une  telle  pratique  et  une  si 

admirable  continence,  quand  ils  ont  le  temps 

d'agir  de  la  sorte.  Je  ne  puis,  au  contraire,  assez 
louer  leur  résolution ,  pourvu  que  ce  soit  avec 

une  sainte  humilité,  et  non  par  suite  d'un  vain 

orgueil,  qu'ils  se  proposent  comme  des  modèles 

dignes  d'être  imités.  Que  pouvons-nous  cepen- 

drnt  dire  d'eux,  selon  le  sens  que  l'on  doit  don- 

ner aux  paroles  de  l'Evangile  ?  Seraient-ils  par 

hasard  d'autant  plus  saints  qu'ils  ressemblent 
moins  aux  oiseaux  ?  Car  s'ils  ne  mettaient  pas 
quelque  nourriture  en  réserve,  ils  ne  pourraient 

pas  s'enfermer,  comme  ils  le  font,  pendant  plu- 
sieurs jours,  et  ils  entendent  cependant  comme 

3  XXIV.  ^ 

nous  Jésus-Christ  leur  dire  :  a  N'ayez  donc  pas 
de  souci  pour  le  lendemain.  »  {Matth.,  vi,  34.) 

30.  En  résumé,  que  ceux  qui,  par  une  mau- 

vaise interprétation  de  l'Evangile,  cherchent  à 

renverser  les  préceptes  de  l'Apôtre ,  ou  n'aient 
aucun  souci  du  lendemain,  comme  les  oiseaux 

du  ciel,  ou  qu'ils  obéissent  à  l'Apôtre  comme 
des  enfants  bien-aimés  ;  ou  plutôt  qu'ils  fassent 

l'un  et  l'autre ,  parce  que  ces  deux  choses  s'ac- 
cordent entre  elles.  En  effet,  saint  Paul,  ce  fi- 

dèle serviteur  de  Jésus-Christ  {Rom.,  i,  1), 

n'ordonnerait  rien  de  contraire  à  la  volonté  de 
son  Maitre.  Nous  disons  donc  à  ces  moines  :  Si 

vous  ne  voulez  pas  vous  procurer  par  le  travail 

de  vos  mains  ce  qui  est  nécessaire  à  votre  nour- 
riture et  à  votre  habillement,  afin  de  ressembler 

à  ces  oiseaux  du  ciel  dont  parle  l'Evangile,  vous 
devez  aussi  comme  eux  ne  rien  mettre  de  côté 

pour  le  lendemain.  Mais  si  faire  quelque  réserve 

pour  le  lendemain  n'est  pas  contraire  à  l'Evan- 
gile, où  il  est  dit  :  «  Voyez  les  oiseaux  du  ciel, 

ils  ne  sèment  ni  ne  récoltent ,  et  n'amassent 
rien  dans  les  greniers,  »  {Matth.,  vi,  26)  il  ne 

peut  pas  être  non  plus  contraire  à  la  doctrine 

évangélique,  ni  à  la  comparaison  que  le  Sei- 
gneur fait  des  oiseaux  du  ciel,  de  gagner  sa 

nourriture  temporelle  par  le  travail  des  mains. 
Chapitre  XXIV.  —  31.  Si  on  insiste  vive- 

ment, en  leur  citant  l'Evangile^  afin  qu'ils  ne 

quibuslibet  asperitatibus  ad  pabula  procedi;  atque 
ita  liât  ut  nihil  prœparandum  auferatur,  nihil  iu 
crastinum  reponatur  :  non  poterunt  ista  servare  qui 
se  per  multos  dies  a  conspectu  liominum  séparâtes, 
et  nulli  ad  se  pr£3ebentes  accessum,  includuut  se  ipsos 
viventes  in  magna  intentione  orationum.  Hi  eniin 
facillima  quideni  atque  vilissima,  secum  tamen  ali- 

menta includere  consuerunt^  quee  in  iilos  dies  qui- 
bus  a  nullo  videri  statuerunt,  sufticiant  :  quod  aves 
non  faciunt.  Et  horum  quidem  exercitationem  in  tam 
mirabili  continentia,  quando  quidem  liabent  otiuni 
quo  lisec  agant,  (a)  seque  imitandos  non  superba 
elatione,  sed  misericordi  sanctitate  proponant,  non 
solum  non  reprehendo,  sed  quantum  dignum  est 
laudare  non  possum.  Quid  tamen  de  his  dicimus, 
secundum  istorum  intellectum  ex  evangelicis  verbis  ? 
An  forte  quo  sunt  sanctiores,  eo  sunt  volucribus  dis- 
similiores?  quia  nisi  reponant  sibi  escas  in  plurimos 
dies,  includere  se  ita,  ut  faciunt,  non  valebunt.  Et 
utique  nobiscum  audiunt  :  ce  Nolite  ergo  cogitare  in 
crastinum.  »  {Matth.,  vi,  34.) 

30.  Quapropter  ut  breviter  complectar,  isti  qui  ex- 
Evangelii  perverse  intellectu  tam  manifesta  aposto- 
lica  prœcepta  pervertere  moliuntur,  aut  non  cogitent 
in  crastinum,  sicut  volatilia  cœli,  aut  obtempèrent 
Apostolo,  sicut  iilii  dilecti  :  imo  utrumque  faciant, 
quia  utrumque  concordat.  Neque  enim  contraria 
Domino  suo  moneret  Paulus  servus  Christi  Jesu. 

{Rom.,  I,  1.)  Hoc  enim  istis  aperte  dicimus  :  Si  vola- 
tilia cœli  sic  intelligitis  in  Evangelio,  ut  nolitis  opé- 

rande manibus  vestris  victum  tegumentumque  pro- 
curare ;  nihil  etiam  reponatis  in  crastinum,  sicut 

nihil  reponunt  volatilia  cœli.  Si  autem  aliquid  repo- 
nere  in  crastinum,  potestnen  esse  contra  E van gelium 
ubi  dictum  est  :  «  Respicite  volatilia  cœli,  quia  neque 

seminant,  neque  metunt,  neque  congregant  in  apo- 
thecas  :  »  {Matth.,  vi,  26)  potest  etiam  non  esse 
centra  Evangelium  nec  contra  similitudinem  volati- 
lium  cœli,  vitani  istam  carnis  cerporalis  operationis 
labere  transigere. 

Caput  XXIV.  —  31.  Si  enim  urgeantur  ex  Evan- 
gelio, ut  niliil  repenant  iii  crastinum;  rectissime 

(a)  Plures  Mss.  quo  hœc  agant ,  iinitandam  non  superba,  etc. 
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fassent  aucune  réserve  pour  le  lendemain,  ils 

répondent  avec  raison  :  Pourquoi  donc  le  Sei- 

gneur avait-il  une  bourse  pour  y  déposer  l'ar- 
gent qu'il  recueillait  ?  {Marc,  vi.)  Pourquoi  en 

vue  de  la  famine  qui  devait  avoir  lieu,  les  Eglises 

où  régnait  l'abondance  ont-elles  envoyé  si  long- 

temps d'avance  du  froment  aux  fidèles  qui  en 
manquaient  ?  Pourquoi  les  apôtres  ont-ils  pris 
tant  de  soins  pour  procurer  le  nécessaire  aux 

saints ,  et  pourvoir  à  leurs  besoins  du  lende- 

main? N'est-ce  pas  ce  qu'a  voulu  le  bienheureux 

apôtre  Paul,  lorsqu'il  écrivait  aux  Corinthiens  : 
((  A  l'égard  des  aumônes  que  l'on  recueille  pour 

les  saints,  faites  ce  que  j'ai  ordonné  aux  Eglises 
de  Galatie.  Que  le  premier  jour  de  la  semaine, 

chacun  de  vous  mette  quelque  chose  à  part  chez 

soi,  amassant  peu  à  peu  ce  qu'il  veut  donner,  afin 

qu'on  n'attende  pas  mon  arrivée  pour  recueillir 

les  aumônes.  Lorsque  je  serai  arrivé,  j'enverrai 

ceux  que  vous  m'aurez  indiqués  par  vos  lettres 
porter  vos  hbéralités  à  Jérusalem,  et  si  la  chose 

mérite  que  j'y  aille  moi-même ,  ils  viendront 
avec  moi?  »  (I  Cor.,  xvi,  1,  2,  3,  4.)  Voilà  ce 

qu'ils  disent  ainsi  que  beaucoup  d'autres  choses 
semblables,  et  non  sans  raison.  A  cela  nous  ré- 

pondons :  Vous  voyez  donc,  que  bien  que  le  Sei- 

gneur ait  dit  :  «  N'ayez  aucun  souci  du  lende- 
main; ))  [Matth.y  VI,  34)  il  ne  vous  est  cependant 

pas  défendu  par  ces  paroles  de  faire  quelque 

réserve  pour  le  lendemain.  Pourquoi  alors  pré- 

tendez-vous que  ces  mêmes  paroles  vous  dé- 

fendent de  travailler  ?  Pourquoi  ne  voulez-vous 

pas  suivre  l'exemple  des  oiseaux  du  ciel,  lors- 
qu'il s'agit  de  ne  faire  aucune  réserve,  et  vou- 

lez-vous le  suivre  quand  il  s'agit  de  ne  pas  tra- 
vailler ? 

Chapitre  XXV.  —  32.  Mais,  dira-t-on,  à  quoi 

sert-il  au  serviteur  de  Dieu  d'avoir  quitté  la  con- 

dition qu'il  avait  dans  le  monde,  pour  embrasser 

cette  vie  spirituelle  et  s'enrôler  dans  la  sainte 

milice  du  Christ,  s'il  faut  encore  travailler 
comme  de  simples  artisans  ?  Il  serait  bien  diffi- 

cile de  trouver  des  paroles ,  pour  expliquer  à 

ceux  qui  parlent  ainsi  l'utilité  et  l'avantage  du 
conseil  que  donne  le  Seigneur  au  riche,  qui  lui 

demandait  ce  qu'il  devait  faire  pour  gagner  la 
vie  éternelle.  «  Si  vous  voulez  être  parfait,  ré- 

pondit le  Seigneur,  vendez  tous  vos  biens^  don- 
nez-en le  prix  aux  pauvres  et  suivez-moi.  » 

[Matth.,  xix^  21.)  Or,  quel  est  celui  qui  a  suivi 

le  Seigneur  avec  plus  d'empressement  que  l'A- 

pôtre qui  a  dit  :  «  Je  n'ai  pas  couru  en  vain  ni 
travaillé  en  vain  ?  {Philipp.,  ii,  16.)  Cependant 

celui  qui  a  prescrit  le  travail  a  mis  lui-même 
ses  préceptes  en  pratique.  Formés  et  instruits 
que  nous  sommes  par  une  si  grande  autorité, 

cet  exemple  doit  nous  suffire  pour  renoncer  aux 

biens  que  nous  possédions,  et  pour  nous  enga- 

respondent  :  Cur  ergo  ipse  Dominus  loculos  habuit, 
ubi  pecuniam  coUectam  reponeret  ?  [Matth.,  yi,  34  ; 
Joan.,  xn,  6.)  Cur  tanto  ante  (a)  famé  imminente 
fmmenta  sanctis  patribus  missa  sunt  ?  Cur  Apostoli 
sic  indigenti£E  sanctomm  necessaria  procurarunt,  ne 
deesset  in  postermn  [Act.,  xi,  29)^  ut  beatissimus 
Paulus  ad  Corintliios  in  epistola  scriberet  :  «  De 
collectis  autem  in  sanctos,  sicut  ordinavi  Ecclesiis 
Galatiee,  ita  et  vos  facile  :  secundum  unam  sabbati 
unusquisque  vestrum  apud  se  [b)  ponat,  tliesaurizans 
quod  ei  placuerit  ;  ut  non  cum  venero,  tune  collectée 
liant.  Cum  autem  advenero,  quoscumque  probave- 
ritis  per  epistolas,  hos  mittam  perferre  gratiam 
vestram  in  Jérusalem.  Quod  si  dignum  fuerit  ut  et 
ego  eam,  mecum  ibunt.  »  (I  Cor.,  xvi,  \,  etc.)  Hsec 
et  alia  rnulta  copiosissime  et  verissime  profemnt. 
Quibus  respondemus  :  Yidetis  ergo,  quamvis  Domi- 

nus dixerit  :  «Nolite  cogitare  in  crastinum;  »  [Matth., 
VI,  34)  non  vos  tamen  istis  verbis  cogi,  ut  niiiil  in 
crastinum  reservetis  :  cur  ergo  iisdem  verbis  vos 

cogi  dicitis  ut  vacetis  ?  Cur  volatilia  cœli  non  vobis 
sunt  exemple  ad  nihil  reservandum,  et  vultis  ut  sint 
exemplo  ad  nihil  operandum  ? 

Caput  XXV.  —  32.  Dicet  aliquis  :  Quid  ergo  pro- 
dest  servo  Dei,  quod  prioribus  actibus  quos  in  sseculo 

habebat  relictis,  ad  banc  spiritalem  vitam  militiam- 
que  convertitur,  si  eum  adhuc  oportet,  tanquam 
(c)  opificis,  exercere  negotia?  Quasi  vero  facile  possit 
verbis  explicari ,  quantum  prosit  quod  Dominus 
diviti  consilium  capiendse  vitœ  seternse  requirenti  ait 

[d)  ut  faceret,  si  vellet  esse  perfectus  ;  ut  venditis 
quaî  habebat,  et  indigentiaî  pauperum  distribuas, 

eum  sequeretur.  [Matth.,  xix,  21 .)  Aut  quis  tam  expe- dito  cursu  secutus  est  Dominum,  quam  ille  qui  ait  : 
«  Non  in  vacuum  cucurri,  nec  in  vacuum  laboravi  :  » 

[Philip.,  Il,  16)  qui  tamen  opéra  ista  et  prsecepit,  et 

fecit.  (e)  Hoc  nobis  tanta  auctoritate  doctis  et  infor- matis  sufficere  debuit  ad  exemplum  derelinquendi 

pristinas  facultates,  et  manibus  operandi.  Sed  et  nos 
ab  ipso  Domino  adjuti,  possumus  fortasse  utcumque 

(«)  Aliquot  Mss.  fa,nem  imminentem.  Et  infra  duo  Vaticani,  sanctis  fratribus  missa  sunt.  —  (b)  In  Mss.  ponat.  —  (c)  Sic  Mss.  At  editi, 
opifices.  —  {d)  Sic  Mss.  Editi  vero,  ail  quidfaceret.  —  (e)  Duo  Vatic.  Hœc  nobis  tanta  audoritas  sufficere  debuit  relinquendi.  Alii  quidam  ; Nec  nobis. 



ger  à  travailler  de  nos  mains.  Cependant  aidés 

par  le  Seigneur  lui-même,  peut-être  pourrons- 
nous  comprendre  (juel  avantage  il  y  a  pour  les 

serviteurs  de  Dieu,  qui  travaillent  ainsi,  d'a- 
voir renoncé  aux  affaires  du  siècle.  En  effet,  si 

c'est  un  homme  riche  qui  embrasse  la  vie  du 

cloître  et  qui  n'est  affligé  d'aucune  infirmité 
corporelle,  sommes-nous  assez  dépourvus  de 

sens  et  de  goût  pour  les  grâces  de  Jésus- Christ, 

jusqu'à  ne  pas  comprendre  de  quel  orgueil  ce 

riche  a  été  guéri;  puisqu'après  avoir  renoncé 
aux  superfluités  qui  enflammaient  sa  vanité  et 

l'exposaient  à  la  perte  de  son  âme,  il  ne  refuse 

pas  de  s'abaisser  à  l'humble  condition  d'ouvrier, 
pour  se  procurer  le  peu  qui  lui  est  naturelle- 

ment nécessaire  à  l'entretien  de  cette  vie  ?  Si  au 

contraire  c'est  un  pauvre  homme  qui  embrasse 

ce  genre  de  vie,  il  ne  doit  point  penser  qu'il  se 
trouve  encore  dans  la  même  condition  que  pré- 

cédemment, puisque  n'ayant  plus  aucun  désir 

d'augmenter  sa  fortune,  quelque  petite  qu'elle 
soit,  il  ne  s'occupe  plus  de  ses  intérêts  personnels, 
mais  de  ceux  de  Jésus-Christ.  {Philip.^  ii,  21.)  Il 

n'a  plus,  en  effet,  d'amour  que  pour  la  vie  com- 

mune, qu'il  doit  passer  avec  ceux  qui  n'ont  qu'une 

seule  âme  et  qu'un  seul  cœur  en  Dieu .  . ,  i  v ,  32 .  ) 

Sainte  société ,  où  personne  n'a  rien  qui  lui  soit 
propre,  mais  où  tout  est  commun  entre  tous.  Si 

(l)Scipion  l'Africain,  dans  Valère  Maxime,  livre  IV,  ch.  iv. 
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les  anciens  chefs  des  républiques  de  la  terre  sont 

comblés  d'éloges  par  leurs  poètes  et  leurs  orateurs, 

parce  qu'à  leur  intérêt  personnel,  ils  préféraient 
le  bien  général  de  leurs  concitoyens,  comme  ce 

grand  homme,  triomphateur  de  l'Afrique,  trop 
pauvre  pour  donner  une  dot  à  sa  fille  qui ,  par 

un  sénatus-consulte,  en  reçut  une  aux  frais  du 
trésor  public  (1)  ;  de  quel  zèle,  de  quelle  ardeur 
doivent  être  animés  pour  leur  république,  les 

citoyens  de  l'éternelle  cité  de  la  Jérusalem  cé- 
leste, qui  ne  travaillent  de  leurs  mains  que  pour 

partager  avec  leurs  frères  le  fruit  de  leur  la- 
beur, et  pour  suppléer  à  ce  qui  leur  manque 

avec  le  bien  qui  est  commun  à  tous,  disant 

comme  celui  dont  ils  ont  suivi  l'exemple  et  le 

précepte  :  «  Nous  n'avons  rien ,  et  cependant 
nous  possédons  tout  I  »  (II  Cor.,  vi,  10.) 

33.  C'est  pourquoi  ceux  qui  après  avoir  aban- 
donné et  distribué  aux  malheureux  leur  fortune 

grande  ou  petite,  et  qui  dans  leur  pieuse  et  sa- 
lutaire humilité  ont  voulu  se  mettre  au  rang 

des  pauvres  de  Jésus-Christ;  si  jouissant  d'une 
bonne  santé  et  libres  de  toute  occupation  ecclé- 

siastique, ils  veulent  cependant  travailler  de 

leurs  mains,  pour  ôter  aux  paresseux  sortant 

d'une  humble  condition ,  et  par  cela  même  ac- 
coutumés à  une  vie  laborieuse,  toute  excuse 

de  fainéantise  ;  ceux-là ,  dis-je ,  font  en  cette 

cognoscere,  etiam  sic  operantibus  servis  Dei,  priora 
tamen  negotia  reliquisse  quid  prosit.  Si  enim  ad 
hanc  vitam  ex  divite  quisquam  convertitur,  et  nulla 
infirmitate  corporis  impeditur,  itane  desipimus  a 
sapore  Christi,  ut  non  intelligamus  quantus  superbiœ 
prioris  tumor  sanetur,  cum  circumcisis  superfluis, 
quibus  ante  animus  exitiabiliter  (a)  inflammabatur, 
ad  modica  quœ  restant  huic  vitce  naturaliter  neces- 
saria  etiam  opificis  humilitas  minime  recusetur  ?  Si 
autem  ad  hanc  vitam  ex  paupertate  convertitur,  non 
putet  se  id  agere  quod  agebat,  si  ab  amore  vel  augen- 
dse  [h)  quantulsecumque  rei  privatœ,  jam  non  quœrens 
quse  sua  sunt,  sed  quae  Jesu  Christi  [Philip.,  ii,  21), 
ad  communis  vitœ  se  transtulit  caritatem,  in  eorum 
societate  victurus,  quibus  est  anima  una  et  cor  unum 
in  Deum,  ita  ut  nemo  dicat  aliquid  proprium,  sed 
sint  illis  omnia  communia.  [Act.,  iv,  32.)  Si  enim 
hujus  terrense  reipublicse  antiqui  principes  preecla- 
rissimo  litteratorum  suorum  eloquio  prœdicari  soient, 
quod  rem  communem  universi  populi  suse  civitatis 
privatis  suis  rébus  sic  anteponebant,  ut  quidam 

eorum  Africa  edomita  triumphator,  quid  nubenti 
filiœ  daret  non  habuerit,  nisi  ex  senatus  consulto  de 
publico  dotaretur  :  quo  animo  débet  esse  in  rempu- 
blicam  suam  civis  œternœ  illius  civitatis  Jérusalem 
cœlestis,  nisi  ut  illud  ipsum  quod  propriis  manibus 
élaborât,  in  commune  habeat  cum  fratre,  et  si  quid 
ei  defuerit,  de  commun!  suppléât;  dicens  cum  illo 
cujus  prseceptum  exemplumque  secutus  est  :  «  Quasi 
niliil  liabentes,  et  omnia  possidentes  ?  »  (Il  Cor., VI,  10.) 

33.  Quamobrem  etiam  illi  qui  relicta  vel  distri- 
buta,  sive  ampla,  sive  qualicumque  opulenta  facul- 
tate,  inter  pauperes  Christi  pia  et  salubri  humilitate 
numerari  voluerunt;  si  corpore  ita  valent,  et  ab 
ecclesiasticis  occupationibus  vacant,  (quanquam  eis 
tam  magnum  animi  sui  documentum  afferentibus, 
et  ejusdem  societatis  indigentiœ  de  bis  rébus  quas 

habebant,  vel  plurimum  vel  non  parum  conferenti- 
bus,  vicem  sustentandœ  vitœ  eorum  res  ipsa  com- 

munis et  fraterna  caritas  debeat  ;)  tamen  si  et  ipsi 

manibus  opercntur,  ut  pigris  ex  vita  humiliore  et  qb 
(a)  Plures  Mss.  inflabatur.  —  (6)  Sic  Mss.  At  editi,  quantulumcumque. 
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occasion  un  acte  de  charité  et  de  miséricorde 

bien  plus  grand,  que  quand  ils  ont  distribué  tous 

leurs  biens  aux  pauvres.  Cependant  s'ils  ne  vou- 
laient pas  travailler,  qui  oserait  les  y  forcer? 

Car  en  considération  de  la  grandeur  d'àme 

qu'ils  ont  montrée  et  du  bien  qu'ils  ont  fait  à  la 
communauté,  en  la  soulageant  plus  ou  moins 

dans  ses  besoins  par  l'abandon  de  leurs  richesses, 

ils  auraient  certainement  le  droit  d'exiger  que 
la  charité  de  leurs  frères  leur  fournit  les  choses 

nécessaires  à  leur  existence.  Il  faut  pourtant 

leur  trouver  dans  le  monastère  quelque  occupa- 

tion convenable,  exempte  si  l'on  veut  de  travail 
corporel,  mais  qui  demande  des  soins  et  une 

grande  vigilance  d'administration ,  afin  qu'ils 
ne  mangent  pas  gratuitement  leur  pain  qui  est 

devenu  le  pain  de  tous.  Peu  importe,  du  reste, 

dans  quel  monastère,  dans  quel  lieu  on  a  donné 

ce  qu'on  possédait  aux  frères  qui  étaient  dans 
l'indigence,  car  tous  les  chrétiens  sont  membres 

d'une  seule  et  même  république.  C'est  pourquoi 

tout  chrétien,  n'importe  où  il  a  distribué  ses 

biens,  n'importe  où  lui-même  a  reçu  ce  qui 
était  nécessaire  à  son  existence ,  l'a  reçu  des 
biens  du  Christ,  parce  que  là  où  il  a  fait  aban- 

don de  sa  fortune,  c'est  le  Christ  qui  l'a  reçue. 

Pour  ceux  qui,  avant  d'entrer  dans  cette  sainte 
société,  vivaient  du  travail  de  leurs  mains,  et  il 

s'en  trouve  beaucoup  dans  les  monastères,  parce 
(1)  Mammona,  mot  syriaque,  argent,  richesse. 

qu'ils  sont  fort  nombreux  dans  la  société  hu- 
maine elle-même,  s'ils  ne  veulent  pas  travailler, 

qu'ils  s'abstiennent  aussi  de  manger.  Car  dans 
la  milice  chrétienne,  il  ne  faut  pas  que  les  riches 

soient  humiliés,  pour  que  les  pauvres  devien- 

nent orgueilleux  ;  il  n'est  pas  convenable  que 
dans  cette  vie  où  des  sénateurs  sont  laborieux, 

des  artisans  restent  oisifs  ;  ni  que  là,  où  après 

avoir  renoncé  à  toutes  les  délices  de  la  vie ,  vien- 

nent se  réfugier  des  seigneurs  de  domaines,  des 

paysans  deviennent  délicats. 

Chapitre  XXYI.  —  34.  Le  Seigneur  a  dit  : 
((  Ne  vous  inquiétez  pas  pour  votre  vie  de  ce  que 

vous  man gérez , ni  pour  votre  corps  comment  vous 

vous  serez  vêtus.  »  {Matth.,  vi,  25.)  C'est  bien, 

parce  qu'il  avait  dit  plus  haut  :  ((  Vous  ne  pouvez 
servir  Dieu  et  Mammon  (1).  »  En  effet,  celui  qui 

prêche  l'Evangile  dans  le  seul  but  d'en  tirer  sa  sub- 
sistance et  les  moyens  de  se  vêtir,  ne  doit-il  pas 

penser  qu'il  sert  tout  à  la  fois  Dieu  et  Mammon  ; 

Dieu  parce  qu'il  prêche  l'Evangile,  Mammon 
parce  qu'il  n'annonce  la  parole  de  Dieu  que 
pour  se  procurer  les  choses  dont  il  a  besoin  ? 

Or,  c'est  ce  que  le  Seigneur  défend  de  faire. 

C'est  pourquoi  celui  qui  prêche  l'Evangile  dans 
cette  vue,  doit  être  considéré,  non  comme  le 

serviteur  de  Dieu ,  mais  comme  celui  de  Mam- 

mon ,  quoique  Dieu  se  serve  de  lui ,  à  son  insu , 

pour  l'avancement  et  le  salut  des  autres.  C'est 

hoc  exercitatiore  venientibus  auferant  cxcusationcm, 
multo  misericordius  agunt,  quam  cum  omnia  sua 
indigentibus  diviserunt.  Quod  quidem  si  nolint,  quis 
audeat  cogère?  Quibus  tamen  {a)  invenienda  sunt 
opéra  in  monasterio,  etiamsi  a  corporali  functione 
liberiora,  sed  vigilant!  administratione  curanda,  ut 
uec  ipsi  panem  suum,  quoniam  communis  jam  factus 
est,  gratis  manducent.  Nec  aitendendum  est  in  qui- 

bus monasteriis,  vel  in  quo  loco,  indigentibus  fra- 
tribus  quisque  id  quod  habebatimpenderit.  Omnium 
enim  Christianorum  una  respublica  est.  Et  ideo  quis- 
quis  Christianis  necessaria  ubilibet  erogaverit,  ubi- 
cumque  etiam  ipse  quod  sibi  necessarium  est  accipit,  de 
Christi  {Suppl.  rébus)  accipit.  Quia  ubicumque  et  ipse 
talibus  dédit,  quis  nisi  Christus  accepit?  Illi  autemqui 
etiam  prseter  istam  sanctam  societatem  vitam  labore 
corporis  transigebant,  ex  quorum  numéro  plures  ad 
monasteria  veniunt,  quia  et  in  ipso  iiumano  génère 
plures  sunt  ;  si  nolunt  operari,  nec  manducent.  Neque 

{a)  Hune  spectat  illa  B.  Benedicti  prœceptio  in  Regalae  18  ,  capite 
ars  injungatur,  ut  nec  otiosi  suit,  nec  violentia  laboris  opprimantur, 

enim  propterea  in  militia  Christiaua  ad  pietatem 
divites  humiliantur,  ut  pauperes  ad  superbiam  extol- 
lantur.  Nullo  modo  enim  decet,  ut  in  ea  vita  ubi 
fmnt  senatores  laboriosi,  ibi  fiant  opifices  otiosi  ;  et 

quo  veniunt  relictis  deliciis  suis  qui  fuerant  prœdio- 
rum  domini,  ibi  sint  rustici  delicati. 

Gaput  XXVI.  —  34.  At  enim Dominus  ait  :  «Nolite 
solliciti  esse  animée  quid  manducetis,  neque  corpori 
quid  s^estiamini.  »  Recte,  quoniam  supra  dixerat  : 
«  Non  potestis  Deo  servire  et  mammonse.  »  Qui  enim 
propter  hoc  Evangelium  prsedicat,  ut  habeat  unde 
manducet,  et  unde  vestiatur,  simul  se  putat  et  Deo 
servire,  quia  Evangelium  prsedicat  ;  et  mammonse, 
quia  propter  ista  necessaria  prsedicat  :  quod  Dominus 
dicit  lieri  non  posse.  {Matth.,  vi,  25.)  Ac  per  hoc  ille 
qui  propter  ista  Evangelium  prœdicat,  non  Deo,  sed 
mammonaî  servire  convincitur  ;  etsi  Deus  illo  ad 
aiiorum  provectum,  quomodo  ipse  nescit,  utatur. 
Nam  huic  sententise  subjungit,  dicens  :  «  Ideo  dico 

de  opère  manuum  :  Fratribus  infirmis  vel  delicalis  talis  opéra  aut 
ut  effugentur  ;  quorum  imbecillitas  ab  abbate  consideranda  est. 



pour  cela  que  le  Seigneur  ajoute  à  cette  sen- 
tence :  «  En  conséquence  je  vous  dis  :  Ne  vous 

inquiétez  pas  pour  votre  vie  de  ce  que  vous 

mangerez,  ni  pour  votre  corps  comment  vous 

serez  vêtus.  »  Ce  n'est  pas,  en  parlant  ainsi,  que 
Dieu  leur  défende  de  se  procurer  le  nécessaire, 

quand  ils  peuvent  le  faire  honnêtement  ;  mais 

pour  les  empêcher  de  faire,  à  ce  sujet,  autre 
chose  que  ce  qui  doit  avoir  pour  but  et  pour 

intention  les  progrès  et  la  prédication  de  l'E- 
vangile. Cette  intention  dans  laquelle  on  fait 

les  choses,  Dieu  l'appelle  œil  dans  un  passage 
précédent  :  «  Votre  œil,  dit-il,  est  la  lampe  de 
votre  corps.  Si  votre  œil  est  simple,  tout  votre 

corps  sera  lumineux.  Mais  si  votre  œil  est  mau- 
vais, tout  votre  corps  sera  ténébreux.  )>  {Matth., 

VI,  22.)  C'est-à-dire,  vos  actes  seront  ce  que  sera 

l'intention  qui  les  aura  dictés.  Pour  en  venir  là, 
le  Seigneur  avait  dit  plus  haut  au  sujet  des  au- 

mônes :  ((  Ne  vous  amassez  pas  des  trésors  sur 
la  terre,  où  les  vers  et  la  rouille  dévorent,  et  où 

les  voleurs  fouillent  et  dérobent,  mais  amassez- 
vous  des  trésors  dans  le  ciel,  où  ni  la  rouille, 

ni  les  vers  ne  dévorent,  et  où  les  voleurs  ne 

fouillent  ni  ne  dérobent,  car  où  est  votre  trésor 

là  sera  aussi  votre  cœur.  »  {Matth.,  vi,  19.)  En- 

suite il  ajoute  :  «  L'œil  est  la  lampe  du  corps,  » 

afin  que  ceux  qui  font  l'aumône  n'accomplis- 
sent pas  cette  bonne  œuvre  dans  l'intention  de 

plaire  au  monde,  ou  d'en  obtenir  la  récompense 
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sur  la  terre.  C'est  pourquoi  l'Apôtre,  en  don- 
nant à  Timothée  des  instructions  sur  la  manière 

d'instruire  les  riches,  lui  dit  :  «  Recommandez 
aux  riches  de  donner  de  bon  cœur,  de  faire  part 

de  leurs  biens  aux  pauvres,  de  se  faire  un  trésor 

et  un  fondement  solide  pour  l'avenir,  afin  d'em- 
brasser la  véritable  vie.  »  (I  Tim.y  vi,  18,  19.) 

Dieu  dirige  ainsi  vers  la  vie  future  et  la  céleste 

récompense,  l'œil  de  ceux  qui  font  l'aumône, 

afin  que  ce  qu'ils  font  soit  des  œuvres  de  lu- 
mière, lorsque  leur  œil  sera  lumineux.  En  effet, 

c'est  en  vue  de  cette  céleste  et  suprême  ré- 

tribution qu'il  dit  ailleurs  :  ((  Celui  qui  vous  re- 
çoit, me  reçoit,  et  celui  qui  me  reçoit,  reçoit 

celui  qui  m'a  envoyé.  Celui  qui  reçoit  le  pro- 
phète comme  prophète,  recevra  la  récompense 

du  prophète.  Quiconque  reçoit  le  juste  comme 

juste,  recevra  la  récompense  du  juste.  Et  qui- 

conque donnera  à  boire  même  un  verre^  d'eau 
froide  à  l'un  de  ces  plus  petits,  comme  disciple, 

je  vous  dis  en  vérité  qu'il  ne  perdra  pas  sa  ré- 
compense. ))  {Matth.,  X,  40,  etc.)  Le  Seigneur 

parle  ainsi  de  peur  que  ceux  qui  font  la  charité 

aux  pauvres,  aux  prophètes,  aux  justes  et  aux 
disciples  du  Seigneur,  ne  laissent  corrompre 

leur  intention,  qui  ne  doit  avoir  d'autre  but  que 
de  servir  le  Christ,  et  non  celui  de  recevoir  une 

récompense  en  retour  de  leur  bonne  œuvre.  En 

effets  le  Seigneur  lui-même  dit  :  «  Personne  ne 
peut  servir  deux  maitres  à  la  fois,  ))  et  un  peu 

vobis^  nolite  soUiciti  esse  animœ  quid  manducetis, 
neque  corpori  quid  vestiamini  :  »  non  ut  ista  non 
procurent,  quantum  nécessitât!  satis  est,  unde  ho- 
neste  potuerint  ;  sed  ut  non  ista  intueantur,  et  pro- 
pter  ista  faciant  quidquid  in  Evangelii  prœdicatione 
facere  jubentur.  Eam  quippe  intentionem  quare 
quid  fiât,  oculum  vocat  :  unde  paulo  superius  loque- 
batur,  ut  ad  hoc  descenderct,  et  dicebat  :  a  Lucerna 
corporis  tui  est  oculus  tuus  :  si  oculus  tuus  simplex 
fuerit,  totum  corpus  tuum  lucidum  erit  :  si  vero 
oculus  tuus  nequam  fuerit,  totum  corpus  tuum  tene- 
brosum  erit  :  »  [Ibid.,  22)  id  est,  talia  erunt  facta 
tua,  qualis  fuerit  intentio  tua  cur  ea  facias.  Et  ad 
hoc  enim  ut  veniret,  supra  de  eleemosynis  prœcepe- 
rat,  dicens  :  «  Nolite  condere  vobis  thesauros  in  ter- 

ris, ubi  œrugo  et  tinea  exterminât,  et  ubi  fures  effo- 
diunt  et  furantur.  Recondite  vero  vobis  thesauros 
in  cœlo,  ubi  neque  tinea  neque  rubigo  exterminât, 
et  ubi  fures  non  perfodiunt  et  furantur.  Ubi  enim 
erit  thésaurus  tuus,  ibi  erit  et  cor  tuum.  »  [Ibid., 
19^  etc.)  Deinde  subjunxit  :  «  Lucerna  corporis  tui 

est  oculus  tuus  :  »  ut  illi  scilicet  qui  cleemosynas 
faciunt,  non  ea  faciant  intentione,  ut  vel  hominibus 
velint  placere,  vel  in  terra  sibi  quserant  rependi  quod 
faciunt.  Unde  et  Apostolus  cum  Timotheo  divites 
monendos  prœciperet  :  «  Facile,  inquit,  tribuant, 
communiceut,  thesaurizent  sibi  fundamentum  bonum 
in  futurum,  ut  appréhendant  veram  vitam.  »  (I  Tim., 
VI,  18,  19.)  Cum  ergo  in  futuram  vitam  direxerit 
oculum  Dominus  cleemosynas  facientium,  et  in  cœ- 
lestem  mercedem,  ut  possint  et  ipsa  facta  esse  lucida, 
cum  simplex  oculus  fuerit  :  (in  illa  quippe  novissi- 
mam  retributionem  valet  quod  alibi  ait  :  «  Qui  vos 
cxcipit,  me  ex-cipit  ;  et  qui  me  excipit,  excipit  eum 
qui  me  misit.  Qui  excipit  prophetam  in  nomine  pro- 
pheta?,  mercedem  prophetcE  accipiet;  et  qui  excipit 
justum  in  nomine  justi,  mercedem  justi  accipiet  :  et 
qui  potum  dederit  uni  ex  istis  minimis  calict  m  aquse 
frigidse  tantum  in  nomine  discipufi,  amen  dico  vobis, 
non  periLit  merces  ejus.  [Matth.,  x,  40,  etc.)  ne  forte 

correpto  oculo  eorum  qui  necessaria  impendunt  indi- 
gentibus  et  prophetis  et  justis  et  discipulis  Domini, 
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après  :  a  Vous  ne  pouvez  pas  être  les  serviteurs 
de  Dieu  et  de  Mammon  ;  »  puis  aussitôt  il 

ajoute  :  a  C'est  pourquoi  je  vous  dis  :  Ne  vous 
inquiétez  pas  pour  votre  vie  de  ce  que  vous 

mangerez,  ni  pour  votre  corps  comment  vous 

serez  vêtus.  »  {Matlh.,  vi,  24.) 

35.  Ce  qu'il  dit  ensuite  des  oiseaux  du  ciel  et 
des  lis  des  champs  est  pour  empêcher  de  croire 

que  Dieu  n'a  aucun  soin  des  nécessités  de  ceux 

qui  le  servent,  puisque  sa  sage  providence  s'étend 
sur  ces  êtres  qu'il  gouverne  et  qu'il  a  créés. 
N'est-ce  pas  lui  en  effet  qui  nourrit  et  qui  ha- 

bille ceux  qui  travaillent  de  leurs  mains?  Mais 

pour  que  ses  serviteurs  ne  s'enrôlent  pas  dans  la 
milice  chrétienne  en  vue  de  ces  avantages  tem- 

porels, il  les  avertit  de  ne  pas  en  faire  le  but  des 

fonctions  qu'ils  remplissent  dans  leur  ministère 
et  dans  la  distribution  des  sacrements ,  mais  de 

ne  penser  qu'à  sa  justice  et  à  son  royaume  éter- 

nel. C'est  alors  que  les  secours  temporels  ne 
manqueront  ni  à  ceux  qui  travaillent  de  leurs 

mains,  ni  à  ceux  qui  en  sont  empêchés  par  quel- 

que infirmité,  ni  à  ceux  qui  sont  tellement  occu- 

pés du  service  du  Seigneur,  qu'ils  ne  peuvent  va- 
quer à  aucun  autre  travail. 

Chapitre  XXVII.  —  Parce  que  le  Seigneur  a 

dit  :  invoquez-moi  au  jour  de  la  tribulation,  et  je 
vous  délivrerai,  et  vous  glorifierez  mon  nom 

{Ps.  XLix,  15),  il  ne  s'ensuit  pas  que  l'Apôtre  ait 

ipsorum  oculus  depravaretur  in  quos  ista  fièrent,  ut 
propter  ista  accipienda  vellent  Christo  militare  : 
«  Nemo,  inquit,  potest  duobus  dominis  servire.  » 
[Matth.,  m,  24.)  Et  paulopost:  «  Nonpotestis,  inquit, 
Deo  servire  et  mammonse.  »  Statimque  contexuit  : 
«  Ideo  dico  vobis  :  Nolite  solliciti  esse  animée  quid 
manducetis,  neque  corpori  quid  vestiamini.  » 

35.  Et  quod  sequitur  de  volatilibus  cœfi  et  de  liliis 
agri,  ad  hoc  dicit,  ne  quisquam  Deum  putet  servo- 
rum  suorum  necessaria  non  curare;  cumejus  sapien- 
tissima  providentia  usque  ad  ista  creanda  et  guber- 
nanda  perveniat.  Neque  enim  nonipse  pascit  et  vestit 
etiam  eos  qui  manibus  operantur.  Sedne  Christianam 
mihtiam  ad  hoc  detorqueant  ut  ista  conquirant,  hoc 
servos  suos  Dominus  prsemonet,  ut  in  eo  ministerio 
quod  Sacramento  ejus  debetur,  non  ista,  sed  regnum 
ejus  et  justitiam  cogitemus  :  et  hsec  omnia  appo- 
nentur  nobis  sive  per  manus  operantibus,  sive  in- 
firmitate  corporis  impeditis ,  sive  ipsius  militise 
tali  occupatione  districtis  ut  nihil  aliud  agere  va- 
leamus. 

Caput  XXVIL  —  Neque  enim  quia  dixit  Deus  : 
«  Invoca  me  in  die  tribulationis,  et  eximam  te,  et 

mal  fait  de  fuir,  et  de  se  faire  descendre  dans  une 

corbeille,  pour  échapper  aux  mains  de  ceux  qui  le 

poursuivaient.  {Act.y  ix,  25.)  Gela  ne  prouve  pas 

non  plus  qu'il  aurait  dû  attendre  sa  délivrance 
de  la  part  de  celui  qui  avait  sauvé  les  trois  jeunes 
hommes  des  flammes  {Dan.,  m,  50);  ou  que 

pour  cela  le  Seigneur  ne  devait  pas  dire  :  a  Si 
vous  êtes  persécutés  dans  une  ville  ,  fuyez  dans 

une  autre,  »  {Matth.,  x,  25)  parce  qu'il  avait  dit 
ailleurs  :  «  Tout  ce  que  vous  demanderez  à  mon 

Père  en  mon  nom  vous  sera  accordé.  »  {Jean^ 

XVI,  23.)  De  même  donc  que  si  quelqu'un  de- 
mandait aux  disciples ,  fuyant  la  persécution, 

pourquoi  ils  n'avaient  pas  plutôt  invoqué  le  Sei- 

gneur et  attendu  qu'il  les  délivrât  par  un  de  ses 
miracles ,  comme  il  avait  sauvé  Daniel  de  la 

fosse  aux  lions  {Dan. ,  vi ,  23)  ou  Pierre  de  ses 

liens  {Act. ,  xii ,  7),  ils  répondraient  avec  raison 

qu'ils  n'avaient  pas  voulu  tenter  Dieu ,  qui  sau- 

rait bien  faire,  s'il  le  voulait,  des  miracles  sem- 

blables, lorsqu'ils  ne  pourraient  pas  se  sauver 
autrement  ;  mais  que  leur  laissant  le  pouvoir  et 

la  liberté  de  fuir,  c'était  par  ce  moyen  et  non 

par  lui-même  qu'il  voulait  les  délivrer.  De  même 
si  devant  les  serviteurs  de  Dieu  qui,  pouvant  le 

faire,  s'occupent  de  gagner  leur  vie  par  le  travail 
de  leurs  mains,  selon  l'exemple  et  les  préceptes 

de  l'Apôtre ,  on  soulevait  la  question  de  l'Evan- 
gile sur  les  oiseaux  du  ciel,  qui  ne  sèment  ni  ne 

glorificabisme,  »  (P^a/.  xlix,  1  S)  propter ea  non  debuit 
fugere  Apostolus,  et  per  murum  in  sporta  submitti, 
ut  manus  persequentis  evaderet  [Act.,  ix,  25),  sed 
expectaret  potius  ut  comprehenderetur,  et  eum  sicut 
très  pueros  de  mediis  ignibus  liberaret.  [Dan., 
ni,  50.)  Aut  propter  hoc  nec  Dominus  dicere  debuit  : 
«  Si  vos  persecuti  fuerint  in  una  civitate,  fugite  in 
aliam  :  »  {Matth.,  x,  23)  quia  ipse  dixit  :  «  Si  quid 
petieritis  Patrem  in  nomine  meo,  dabit  vobis.  » 
[Joan.,  XVI,  23.)  Sicut  ergo  quisquis  persecutionem 
fugientibus  discipulis  Christi  objiceret  hujusmodi 
qusestionem,  cur  non  stetissent  potius,  et  invocato 
Deo  per  ejus  mirabilia  sic  eruerentur,  ut  Daniel  a 
leonibus  [Dan.,  vi,  23  et  xiv,  40),  ut  Petrus  ex  vin- 
culis  [Act.,  xii,  7)  :  responderent  non  se  oportuisse 
tentare  Deum,  sed  tune  eum  talia  si  vellet  esse  factu- 
rum,  cum  ipsiquid  facerent  nonhaberent;  cum  vero 
eis  fugam  in  potestatem  dedisset,  etiamsi  per  illam 
liberarentur,  non  nisi  ab  ipso  liberari.  Sic  etiam  Dei 
servis  vacantibus  et  valentibus  exemplo  et  prsecepto 
apostolico  manibus  suis  victum  transigere,  si  quis 
ex  Evangelio  moverit  quœstionem  de  volatilibus  cœli, 
quse  non  seminant,  neque  metunt,  neque  congregant 
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récoltent,  et  qui  n'amassent  rien  dans  des  gre- 

niers, ou  sur  les  lis  des  champs  qui  ne  s'occupent 
ni  de  travailler,  ni  de  filer  [Matth.,  Yi,  26),  ces 

serviteurs  pourraient  répondre  :  Si  quelque  in- 
firmité ou  des  occupations  nous  empêchent  de 

travailler,  nous  recevrons  notre  nourriture  et 

nos  vêtements  de  celui  qui  les  donne  aux  oi- 
seaux du  ciel  et  aux  lis  des  champs,  qui  ne  font 

rien  pour  se  les  procurer.  Mais  comme  nous 

pouvons  travailler ,  nous  ne  devons  pas  tenter 

le  Seigneur  à  qui  nous  devons  cette  grâce,  et 

si  nous  vivons  de  notre  labeur,  c'est  encore  à  sa 

bonté  que  nous  le  devons ,  puisque  c'est  lui  qui 
nous  en  donne  le  pouvoir.  En  conséquence, 

nous  ne  devons  pas  nous  inquiéter  de  ce  qui 

nous  est  nécessaire ,  puisque  lorsque  nous  pou- 
vons travailler,  nous  sommes  nourris  et  habillés 

par  celui  qui  donne  aux  hommes  leurs  vêtements 

et  leur  nourriture ,  et  que  lorsque  nous  ne  pou- 
vons pas  travailler,  nous  sommes  habillés  et 

nourris  par  celui  qui  donne  aux  oiseaux  du  ciel 
et  aux  lis  des  champs  leur  nourriture  et  leurs 

vêtements,  car  nous  sommes  d'un  plus  grand 

prix  qu'eux  aux  yeux  du  Seigneur.  C'est  pour- 

quoi, dans  notre  sainte  milice,  nous  n'avons  pas 
besoin  de  nous  préoccuper  du  lendemain,  parce 

que  nous  nous  sommes  enrôlés  sous  la  bannière 

du  Christ,  non  pour  les  choses  temporelles, 

pour  lesquelles  il  y  a  un  lendemain ,  mais  pour 

plaire ,  sans  nous  embarrasser  davantage  des 
affaires  de  ce  monde,  à  celui  qui  donne  les  biens 
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de  l'éternité,  où  notre  joie  n'aura  pas  de  fm. 
Chapitre  XXVIII.  —  36.  Les  choses  étant 

ainsi,  permettez-moi,  mon  saint  frère  (car  le 
Seigneur  me  donne  par  vous  une  grande  har- 

diesse), d'adresser  directement  quelques  paroles 
à  nos  fils  et  à  nos  frères ,  que  vous  cherchez  à 

enfanter  à  Jésus-Christ  avec  la  même  charité 

que  nous  avons  nous-même  ,  jusqu'à  ce  qu'ils 
soient  formés  et  instruits  dans  la  discipline  et 

la  doctrine  des  Apôtres.  0  serviteurs  de  Dieu, 

soldats  du  Christ,  pourquoi  feignez-vous  de  mé- 
connaître les  embûches  que  vous  tend  le  plus 

rusé  des  ennemis  ,  qui  de  toutes  les  manières 

possibles  cherche  à  infecter  par  les  vapeurs  de 

l'enfer  la  bonne  odeur  du  Christ  que  répand 
votre  sainte  réputation ,  dans  la  crainte  que  les 

fidèles  ne  disent  :  a  Nous  courrons  après  l'odeur 

de  vos  parfums;  »  {Co.nt,^i.  4)  et  n'échappent 

ainsi  aux  pièges  qu'il  leur  tend  sans  cesse.  C'est 
pour  arriver  à  ce  but  qu'il  a  envoyé  de  tous 
côtés  ,  sous  l'habit  de  moines ,  des  hypocrites 
parcourant  les  provinces  ,  gens  sans  aveu  ,  sans 
demeure  fixe  et  toujours  errants.  Les  uns 

vendent  des  reliques  des  martyrs,  si  toutefois 

cela  vient  des  martyrs  mêmes  :  les  autres  vantent 

la  vertu  de  leurs  talismans.  Il  y  en  a  qui 

donnent,  comme  prétexte  de  leur  voyage ,  une 

visite  qu'ils  veulent  faire  à  des  parents,  à  des 

alliés  qu'on  leur  a  dit  habiter  cette  contrée.  Tous 

mentent,  tous  demandent,  tous  exigent  qu'on 
leur  donnent  de  quoi  entretenir  leur  pauvreté 

in  apothecas  [Mattli.,  vi,  26),  et  de  liliis  agri,  quia 
non  laborant,  neque  nent  :  facile  respondebunt  :  Si 
et  nos  per  aliquam  vel  iiifirmitatem  vel  occupationem 
non  possimiis  operari,  sic  ille  nos  pascet  et  vestiet, 
quemadmodmn  aves  et  lilia,  quse  niliil  operantur 
hujuscemodi  :  cum  autem  possumus,  non  debemus 
tentare  Deum  nostrum  ;  quia  et  hoc  quod  possumus, 
ejus  munere  possumus,  et  cum  hinc  vivimus,  illo 
largiente  vivimus,  qui  largitus  est  ut  possimus.  Et 
ideo  de  istis  nccessariis  solliciti  non  sumus;  quia 
cum  hsec  possumus  agere,  ille  nos  pascit  et  vestit,  a 
quo  pascuntur  homines  et  vestiuntur  :  cum  vero  hsec 
non  possumus  agere,  idem  ipse  nos  pascit  et  vestit, 
a  quo  aves  pascuntur  et  lilia  vestiuntur;  quoniam 
nos  pluris  sumus  illis.  Quapropter  in  ista  militia 
nostra,  nec  in  crastinum  cogitamus  ;  quia  non  pro- 
pter  ista  temporalia,  quo  pertinet  crastinus,  sed  pro- 
pter  illa  sempiterna,  ubi  semper  liodiernus  est,  nos 
illi  probavimus,  ut  ei  nullis  negotiis  ssecularibus 
implicati  placeamus. 

Caput  XXVIII.  —  36.  Quse  cum  ita  sint,  sine  me 
paululum,  sancte  fratcr,  (dat  enim  mihi  Dominus  per 

te  magnani  fiduciam,)  cos  ipsos  alloqui  tîlios  et  fra- 
tres  nostros,  quos  novi  quanta  nobiscum  dilectione 
parturias,  donec  in  eis  apostolica  disciplina  formetur. 
0  servi  Dei,  milites  Christi,  itane  dissimula tis  calli- 
dissimi  hostis  insidias,  qui  bonam  famam  vestram, 
tam  bonum  Christi  odorem,  ne  dicant  animœ  bon£B  : 
«  Post  odorem  unguentorum  tuorum  curremus,  » 
{Cant.,  1,  4)  et  sic  laqueos  ejus  évadant,  omni  modo 
cupiens  obscurare  putoribus  suis,  tam  naultôs  hypo- 
critas  sub  habit u  monachorum  usquequaque  disper- 
sit,  circumeuntes  provincias,  nusquam  missos,  nus- 
quam  fixos,  nusquam  stantes,  nusquam  sedentes. 

Alii  membra  Martyrum,  si  tamen  Martyrum,  vendi- 
tant  :  alii  fimbrias  et  pliylacteria  sua  magnilicant  : 

alii  parentes  vel  consanguineos  suos  in  illa  vel  in  illa 

regione  se  audisse  vivere,  et  ad  eos  pergere  men- 
tiuntur  :  et  omnes  petunt,  omnes  cxigunt,  aut  sumptus 

lucrosse  egestatis  aut  simulatœ  pretium  sanctitatis  : 
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lucrative,  ou  qu'on  les  paie  de  leur  fausse  sain- 

teté. Il  arrive  alors  qu'une  fois  leur  conduite 

connue  ,  on  blâme  et  on  décrie  sous  le  nom  gé- 
néral de  moines  votre  profession  si  bonne ,  si 

sainte,  et  que  nous  souhaitons,  au  nom  et  par  la 

grâce  du  Christ,  voir  se  répandre  dans  l'Afrique 
comme  elle  l'est  déjà  dans  les  autres  parties  du 
monde.  N'êtes-vous  donc  pas  enflammés  de  zèle 

pour  Dieu?  {Ps.  xxxviii ,  4.)  Votre  cœur  ne  s'é- 
chaufTe-t-il  pas  dans  votre  poitrine?  Ne  brû- 

lez-vous  pas  intérieurement  du  désir  de  contre- 

balancer par  de  bonnes  œuvrestout  ce  qu'il  y  a  de 
mal  et  de  scandaleux  dans  la  conduite  de  cette 

sorte  de  gens,  pour  leur  ôter  ̂ occasion  de  faire  de 

ces  trafics  honteux,  qui  blessent  votre  réputation 

et  qui  scandalisent  les  esprits  faibles?  Par  pitié, 

par  compassion  pour  eux,  par  intérêt  pour  votre 

saint  état,  faites  voir  au  monde  que  ce  n'est  pas 
à  l'oisiveté  que  vous  demandez  les  moyens  de 

vivre  dans  l'aisance,  mais  que  votre  but,  en  me- 

nant une  vie  de  travail  et  de  privations,  est  d'ar- 
river au  royaume  de  Dieu.  Votre  cause  est  la 

même  que  celle  de  l'Apôtre ,  «  c[ui  voulait  ôter 
tout  prétexte  à  ceux  qui  ne  cherchent  que  des 

prétextes.  »  (Il  Cor.,  ii,  12.)  Ceux  qui  sont  pour 

ainsi  dire  sufî'oqués  par  la   mauvaise  odeur 

qu'exhale  la  conduite  de  ces  faux  moines,  seront 
animés  par  la  bonne  odeur  de  votre  sainteté. 

Chapitre  XXIX.  —  37.  Ne  croyez  pas  que 

notre  intention  soit  «  de  lier  des  fardeaux  pe- 
sants et  de  les  mettre  sur  vos  épaules,  tandis  que 

nous  ne  voudrions  pas  les  remuer  du  doigt.  » 

{Matth.,  XXIII,  4.)  Informez  -  vous  des  occupa- 
tions que  nous  sommes  quelquefois  obligés  de 

remplir  malgré  les  infirmités  de  notre  corps, 

outre  les  soins  que  nous  devons  donner  aux 

églises  que  nous  servons ,  et  dont  le  service  ne 

nous  permet  pas  de  vaquer  aux  travaux  que 

nous  vous  recommandons.  Car  quoique  nous  puis- 

sions dire  :  «  Qui  est-ce  qui  va  à  la  guerre  à  ses  dé- 

pens? Qui  est-ce  qui  plante  une  vigne  et  n'en 
mange  pas  du  fruit?  (I  Cor.,  ix,  7)  Qui  est-ce 
qui  fait  paître  un  troupeau,  et  qui  ne  se  nourrit 
pas  du  lait  de  ce  troupeau?  Cependant  je  prends 

Notre-Seigneur  Jésus  à  témoin  de  la  sincérité 

de  ce  que  j'avance,  et  je  puis  dire  sur  mon  âme 

que  pour  ma  commodité  personnelle,  j'aimerais 
beaucoup  mieux  ,  à  certaines  heures  de  la  jour- 

née ,  comme  cela  est  établi  dans  les  monastères 

bien  réglés  (1),  m'occuper  de  quelque  travail 
manuel  et  avoir  le  reste  du  temps  libre  pour 

lire,  pour  prier,  pour  méditer  sur  les  lettres  di- 
(1)  Au  no  33  du  chapitre  xxv,  ce  que  dit  saint  Augustin  au  sujet  du  travail  manuel  des  moines,  se  rapporte  au  précepte  établi  par  saint 

Benoît  sur  le  travail  des  mains,  et  sur  les  occupations  d'un  autre  genre  que  l'on  doit  imposer  aux  moines.  Nous  lisons,  en  effet  au  ch.  xvni 
de  la  Bègle  de  cet  Ordre  religieux  :  «  On  doit  imposer  aux  frères  infirmes  ou  d'une  santé  délicate  un  ouvrage  qui,  sans  les  laisser  oisifs^ 
ne  les  accable  cependant  pas  de  fatigue.  C'est  à  l'abbé  à  prendre  en  considération  la  faiblesse  de  constitution  de  ces  frères.  »  Nous  lisons 
encore  au  ch.  xviir,  de  la  Mègle  du  même  Ordre  religieux  :  «  Les  frères  doivent  s'occuper  à  certaines  heures  du  jour  d'un  travail  manuel, 
et  à  d'autres  moments,  de  la  lecture  des  Livres  saints.  »  Saint  Fulgence,  disciple  de  saint  Augustin,  avait  embrassé  ce  genre  de  vie.  Voici 
ce  qu'en  dit  Ferrand  au  ch.  xviii  de  la  vie  qu'il  nous  a  laissée  de  ce  saint  évèque  :  «  11  aimait  à  travailler  de  ses  mains.  Il  avait  un  talent 
particulier  pour  faire  des  éventails  avec  des  feuilles  de  palmier,  et  il  ne  renonça  pas  à  ce  genre  de  travail ,  même  quand  il  fut  nommé 
abbé  de  son  monastère.  Cependant  il  se  livrai',  souvent  dans  sa  cellule,  en  présence  des  frères,  à  la  lecture  des  livres  divins,  n  Et  au  ch.  xxvii, 
nous  lisons  aussi:  «  Pour  les  frères  qui  s'occupaient  de  travaux  corporels,  et  qui  montraient  peu  de  goût  pour  la  lecture  des  lettres 
divines,  il  n'en  faisait  pas  un  grand  cas,  et  n'avait  pas  pour  eux  la  même  affection  que  pour  les  autres.  » 

cum  interea  ubicumque  in  factis  suis  mahs  depre- 
hensi  fuerint,  vel  quoquo  modo  innotuerint,  sub 
generali  nomine  monachorum  vestrum  propositum 
blasphematur,  tam  bonum ,  tam  sanctum,  quod  in 
Christi  nomine  cupimus,  sicut  per  alias  terras ,  sic 
per  totam  Africain  pullulare.  Nonne  ergo  inflamma- 
mini  zelo  Dei  ?  Nonne  concalescit  cor  vestrum  intra 
vos  ,  et  in  meditatione  vestra  exardescit  ignis  [Psal. 
xxxviii,  4),  ut  istorum  mala  opéra  bonis  operibus 
persequamini ,  ut  eis  amputetis  occasionem  turpium 
nundinarum ,  quibus  exis timatio  vestra  lœditur,  et 
iniïrmis  ofïendiculum  ponitur?  Miseremini  ergo  et 
compatimini,  et  ostendite  hominibus,  non  vos  in 
otio  facilem  victum,  sed  per  angustam  et  arctam  viam 
liujus  propositi,  regnum  Dei  quœrere.  Eadem  vobis 
causa  est  quaî  Apostolo  fuit,  ut  amputetis  occasionem 
iis  qui  quœrunt  occasionem  (lî  Cor.,  xi,  12),  ut  qui 

illorum  putoribus  prsefocantur,  in  odore  vestro  bono 
reficiantur. 

Caput  XXIX.  —  37.  Non  alligamus  onera  gravia, 
et  vestris  liumeris  imponimus  quse  nos  digito  attin- 
gere  nolumus.  [Matth.,  xxui,  4.)  Quserite  et  agnos- 
cite  labores  occupationum  nostrarum,  et  in  aliquibus 
nostrorum  etiam  corporum  infirmitates,  et  Ecclesia- 
rum  quibus  servimus  talem  jam  consuetudinem ,  ut 
nos  ad  illa  opéra  ad  quse  vos  hortamur  vacare  non 
sinant.  Quanquam  enim  dicere  possimus  :  «  Quis 
militât  suis  stipendiis  unquam?  Quis  plantât  vineam, 
et  de  fructu  ejus  non  edit  ?  Quis  pascit  gregem ,  et 
de  lacté  gregis  non  percipit?  »  (I  Cor.,  v,  7.)  Tamen 
Dominum  Jesum,  in  cujus  nomine  securus  htec  dico, 
testem  invoco  super  animam  meam,  quoniam  quan- 

tum attinet  ad  meum  commodum ,  multo  mallem 

per  singulos  dies  certis  horis,  quantum  in  ben(^ 
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vines,  plutôt  que  d'être  sans  cesse  occupé  des 
embarras  de  causes  étrangères  touchant  les  af- 

faires du  siècle,  soit  pour  les  juger,  soit  pour  les 

terminer  dès  leur  origine  par  mon  intervention. 

C'est  un  lourd  fardeau  que  nous  a  imposé  l'A- 
pôtre ,  non  de  son  propre  mouvement ,  mais  par 

la  volonté  de  celui  qui  parlait  par  sa  bouche  ; 

fardeau  que  cependant  lui-même  n'a  pas  eu  à 
porter.  Mais  tel  n'était  pas  le  caractère  de  son 

apostolat.  Il  n'a  pas  dit  en  effet  :  Si  vous  avez 
des  procès  sur  les  affaires  de  ce  monde ,  venez  à 

moi,  ou  constituez-m'en  le  juge ,  mais  :  «  Si 
vous  avez  des  procès  sur  les  affaires  de  ce  monde, 

prenez  pour  juges  ceux  mêmes  qui  tiennent  le 

dernier  rang  dans  l'Eglise.  Je  le  dis  à  votre  con- 

fusion. Est-il  possible  qu'il  ne  se  trouve  point 
parmi  vous  un  seul  homme  sage,  qui  puisse  être 

juge  entre  ses  frères?  Maison  voit  un  frère  plai- 
der contre  son  frère  ;  et  cela  devant  des  païens 

et  des  infidèles.  »  (I  Cor.^  vi,  4.)  Ce  sont  donc 

des  sages  demeurant  dans  les  villes  où  avaient 

lieu  ces  procès,  et  non  ceux  que  la  prédication 

de  l'Evangile  emportait  dans  des  contrées  diffé- 

rentes, qu'il  a  voulu  établir  pour  connaître  de  ces 

sortes  d'affaires.  Nous  ne  lisons  donc  nulle  part 

dans  les  saintes  Ecritures  qu'il  se  soit  jamais  oc- 
cupé de  soins  semblables,  dont  cependant  nous  ne 

pouvons  nous  dispenser,  quelque  peu  considé- 

rable que  nous  soyons,  parce  qu'il  a  mieux  aimé. 
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à  défaut  de  sages,  déférer  à  notre  jugement  les 
causes  concernant  les  chrétiens,  plutôt  que  de  les 

voir  porter  devant  les  tribunaux  publics.  Cepen- 

dant ce  travail,  quelque  pénible  qu'il  soit,  ne  laisse 

pas  d'être  accompagné  de  consolation  divine,  et 

nous  nous  en  chargeons  dans  l'espoir  de  la  vie 
éternelle  ,  cette  ineffable  récompense  des  peines 
et  des  souffrances  de  la  terre.  Nous  sommes  en 

effet  serviteurs  de  l'Eglise ,  et  quelle  que  soit 

notre  faiblesse,  nous  n'en  sommes  pas  moins  les 
membres  d'un  même  corps.  Je  passe  sous  silence 
les  autres  soins  innombrables  que  nous  im- 

posent les  affaires  ecclésiastiques ,  et  dont  per- 

sonne ne  peut  se  faire  une  idée ,  s'il  n'en  a  pas 
fait  lui-même  l'expérience.  Ce  n'est  donc  point 
injustement  que  nous  vous  imposons  «  de  lourds 
fardeaux,  que  nous  ne  voudrions  pas  remuer  du 

doigt.  »  {Matth. ,  xxiii ,  3.)  Car  celui  qui  lit  au 

fond  de  notre  cœur  est  témoin  que  si  nous  pou- 

vions nous  en  charger,  sans  préjudice  des  de- 
voirs que  nous  avons  à  remplir,  nous  aimerions 

bien  mieux  accomplir  nous-même  les  choses 

que  nous  vous  engageons  à  faire,  que  celles  aux- 
quelles nos  fonctions  nous  obligent.  Tous  tant 

que  nous  sommes,  nous  comme  vous,  chacun 

selon  sa  condition  et  les  devoirs  qu'il  a  à  rem- 
plir, nous  avons  à  passer  sur  la  terre  une  vie  de 

travail  et  de  peine.  Cette  vie  cependant  a  ses 

joies  et  ses  espérances,  car  il  est  doux  et  léger  à 

moderatis  monasteriis  constitutum  est,  aliquid  mani- 
bus  operari ,  et  [a)  cœtcras  horas  habere  ad  legen- 
dum  et  orandum ,  aut  aUquid  de  divinis  htteris 
agendum  Uberas,  qiiam  lumultuosissimas  perplcxi- 
tates  causarum  ahenarum  pati  de  negotiis  sœculari- 
bus  vel  judicando  dirimendis  \  el  interveniendo  prœ- 
cidendis  :  quibiis  nos  molestiis  idem  [b)  afiixit  Apos- 
tolus  (I  Cor.,  XIII,  1),  non  utique  suo,  sed  ejus  qui 
per  eum  loquebatur  arbitrio,  quas  tamen  ipsum 
perpessum  fuisse  non  legimus.  Alter  enim  se  (c)  ha- 
bebat  apostolatus  ejus  discursus.  Nec  dixit  :  «  Sœcu- 
laria  igitur  judicia  si  habueritis,  »  (I  Cor.,  vi,  4)  ad 
nos  deferte,  aut  nos  constituite  ad  judicandum  :  sed, 
«  eos  qui  contemptibiles  sunt  in  Ecclesia,  hos,  in- 
quit,  collocate.  Ad  reverentiam  vobis  dico  :  sic  non 
est  intor  vos  qiiisquam  sapiens,  qui  possit  inter  fra- 
trem  suum  judicare  ;  sed  f rater  cum  fratre  judica- 
tur,  et  hoc  apud  intideles  ?  »  Sapientes  ergo  qui  in 
locis  consistebant  fidèles  et  sanctos ,  non  qui  bac 
atque  hac  propter  Evangelium  discurrebant ,  talium 
negotiorum  cxaminatores  esse  voluit.  Unde  nun- 

(a)  Aliquot  Mss.  et  certas  horas.  —  (6)  Plures  Mss.  afflixit,  —  (c)  In 

quam  de  illo  scriptum  est ,  quod  aUquaiido  tahbus 
vacaverit,  a  quibus  nos  excusare  non  possumus, 
etiainsi  contemptibiles  simus ,  quia  et  hos  coUocari 
voluit,  si  sapientes  defuissent,  potius  quam  ut  nego- 
tia  Christianorum  deferrentur  in  forum.  Quem  tamen 
laborem  non  sine  cousolatione  Domini  suscipimus 

pro  spe  vitœ  œternœ,  ut  fructum  feramus  cum  tole- rantia.  Servi  enim  sumus  ejus  Ecclesiœ ,  et  maxime 
inlirmioribus  membris,  ((/)  quaUahbet  in  eodem  cor- 
porc  membra  simus.  Omitto  alias  innumerabiles 
ecclesiasticas  curas,  quas  fortasse  nemo  crédit  nisi 
qui  expertus  est.  Non  ergo  alligamus  oncra  gravia, 
et  humeris  vestris  imponimus  quœ  nos  digito  non 

tangimus  :  quando  quidem  si  ofticii  nostri  salva  ra- 
tione  possemus  (videt  ille  qui  probat  corda  nostra), 
mallemus  hœc  a  gère,  quœ  ut  agatis  liortamur,  quam 

ea  quœ  nos  agere  cogimur.  Sane  omnibus  et  nobis  et 
vobis  pro  nostro  gradu  et  oflicio  laborantibus  et  arcta 
via  est  in  labore  et  œrumna ,  et  tamen  in  spe  gau- 

dentibus  jugum  ejus  lene  est  et  sarcina  levis,  qui 

nos  vocavit  ad  requiem,  qui  prior  transitum  fecit  a 

Mss.  multis,  se  habebant,  -  [d)  Sic  Mss.  Edili  vero,  qumtalibH. 
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porter  le  joug  de  celui  qui  nous  appelle  au  repos, 

et  qui  le  premier  a  traversé  cette  vallée  de 

larmes,  où  lui-même  a  eu  tant  à  souffrir.  Si  vous 
êtes  nos  frères  et  nos  fils ,  serviteurs  avec  nous 

du  même  maître,  ou  plutôt  si  nous  sommes  vos 

serviteurs  en  Jésus-Christ ,  écoutez  nos  avertis- 

sements, reconnaissez  l'utilité  de  nos  préceptes, 
accomplissez  sans  peine  ce  que  nous  vous  ordon- 

nons. Serions-nous  des  pharisiens  imposant  à 

vos  épaules  de  lourds  fardeaux  {Matth.,  xxiii, 

3),  faites  ce  que  nous  vous  disons,  quand  bien 

même  vous  n'approuveriez  pas  ce  que  nous  fai- 
sons nous-même.  ûNous  nous  mettons  du  reste  fort 

peu  en  peine  d'être  jugé  par  vous  ou  par  quel- 
que homme  que  ce  soit.  »  (I  Cor.,  iv,  3.)  Celui 

à  qui  nous  ouvrons  le  fond  de  notre  cœur  pour 

y  lire  ce  qu'il  y  a  mis  lui-même  ,  connaît  toute 
la  charité  fraternelle  que  nous  avons  pour 

vous.  Enfin  pensez  de  nous  ce  que  vous  vou- 
lez. Saint  Paul  vous  commande  et  vous  con- 

jure au  nom  du  Seigneur  de  travailler  en  si- 

lence, c'est-à-dire  en  paix  et  avec  soumission 

pour  gagner  le  pain  que  vous  mangez.  L'Apô- 
tre, je  le  pense,  ne  vous  inspire  aucune  mé- 

fiance, et  vous  croyez  en  celui  qui  vous  parle  par 
sa  bouche. 

Chapitre  XXX. —  38.  Voilà,  vénérable  Aurèle, 

mon  très-cher  frère  dans  les  entrailles  du  Christ, 

ce  que  je  n'ai  pas  voulu  difî'érer  de  vous  dire  sur 
le  travail  des  moines ,  autant  que  m'en  a  donné 

le  pouvoir,  celui  qui  par  vous  m'a  ordonné  de  le 

faire.  J'ai  surtout  mis  tous  mes  soins  pour  que 
les  moines  paresseux ,  et  qui  ne  veulent  pas  se 

soumettre  aux  préceptes  de  l'Apôtre,  n'osent  point 

appeler  prévaricateurs  de  l'Evangile,  les  bons 
frères,  qui  obéissent  volontiers  aux  comman- 

dements qui  leur  sont  donnés,  et  pour  que  ceux 

qui  ne  veulent  rien  faire,  ne  croient  pas  qu'ils 
sont  préférables  à  ceux  qui  veulent  travailler. 

Qui  pourrait  souffrir,  en  effet,  que  des  hommes 

rebelles  aux  salutaires  préceptes  de  l'Apôtre 
fussent  regardés,  je  ne  dis  pas  seulement  comme 

au-dessus  des  autres,  mais  qu'on  les  crût  même 
plus  méritants  et  plus  saints  ?  Ne  serait-ce  pas 

corrompre  par  une  double  erreur  la  sainte  doc- 

trine des  bons  monastères ,  d'abord  par  la 
licence  accordée  à  la  paresse,  ensuite  par  le  nom 
de  sainteté  donné  faussement  à  la  désobéis- 

sance ?  Que  les  autres  frères,  nos  chers  fils, 

sachent  donc  que  ceux  qui  favorisent  de  tels 

moines,  et  qui,  par  inexpérience,  ont  coutume 
de  défendre  leur  orgueil  et  leur  présomption, 

feront  bien  de  s'amender  eux-mêmes,  pour  qu'à 
leur  exemple  les  autres  puissent  se  corriger,  au 

lieu  de  devenir  encore  plus  négligents  à  faire  le 

bien.  Nous  ne  les  blâmons  certainement  pas  de 
subvenir  avec  zèle  aux  besoins  des  serviteurs  de 

Dieu,  au  contraire  nous  les  en  félicitons  de  tout 

notre  cœur.  Mais  par  une  charité  mal  entendue, 

ils  nuiraient  plus  à  la  vie  future  de  ces  servi- 

teurs qu'ils,  ne  les  soulageraient  dans  les  néces- 
sités de  leur  vie  présente. 

convalle  plorationis,  ubi  nec  ipse  sine  pressuris  fuit. 
Si  fratres,  si  filii  nostri  estis,  si  conservi,  vel  potius 
in  Christo  servi  vestri  sumus  ;  audite  quee  monemus, 
agnoscitequœ  prœcipimus,  sumite  quce  dispensamus. 
Si  autem  Pharisœi  sumus  alligantes  onera  gra\ia  et 
imponentes  humeris  vestris  [Maith.,  xxiii,  3)  ;  quse. 
dicimus  facite ,  etiamsi  quai  facimus  improbatis. 
Nobis  autem  minimum  est  ut  a  vobis  dijudicemur, 
aut  ab  humano  die.  (I  Cor.,  iv,  3.)  Quam  germana 

caritate  sit  nobis  cura  de  vobis ,  ille  inspi'ciat  qui dédit  quod  inspiciendum  ejus  oculis  olferamus.  Pos- 
tremo  quod  vultis  sentite  de  nobis  :  Paulus  aposto- 
lus  vobis  prœcipit  et  obsecrat  in  Domino ,  ut  cum 
silentio,  id  est,  quieti  et  obedienter  ordinati  opéran- 

tes vestrum  panem  manducetis.  (II  Thess.,  ni,  12.) 
Nec  de  illo ,  ut  arbitror,  ahquid  maU  creditis ,  et  in 
illum  qui  per  eum  loquitur  credidistis. 

Caput  XXX.  —  38.  Hsec,  mi  carissime  et  in  Christi 
visceribus  venerandse  frater  Aureli,  quantum  dona- 
yit  ut  possem,  qui  per  te  mihi  jussit  ut  facerem,  de 

opère  monachorum  non  distuli  scribere,  id  maxime 
curans ,  ne  boni  fratres  apostolicis  prseceptis  obe- 
dientes  a  pigris  et  inobedientibus  etiam  prsevarica- 
tores  Evangelii  dicerentur  :  ut  qui  non  operantur, 
saltem  illos  qui  operantur  sibi  anteponendos  esse  non 
dubitent.  Cœterum  quis  ferat  homines  contumaces 
saluberrimus  Apostoli  monitis  resistentes ,  non  sicut 
infirmiores  tolerari,  sed  sicut  etiam  sanctiores  prse- 
dicari,  ut  monasteria  doctrina  saniore  fundata,  ge- 
mina  illecebra  corrumpantur,  et  dissoluta  licentia 
vocationis,  et  falso  nomine  sanctitatis?  Sciant  ergo 
etiam  cseteri  fratres  et  fihi  nostri,  qui  favere  talibus 
et  hujusmodi  prsesumptionem  per  ignorantiam  de- 
fendere  consuerunt,  se  potissimum  corrigendos,  ut 
illi  corrigi  possint,  non  ut  infirmentur,  benefacere. 
Sane  in  eo  quod  servis  Dei  prompte  atque  alacriter 
necessaria  subministrant ,  non  solum  non  reprehen- 
dimus,  sed  etiam  suavissime  amplectimur  :  sed  ne 
perversa  misericordia  ma  gis  eorum  futurae  vitee  no- 
ceant,  quam  prœsenti  subveniant. 



CHAPITRE  XXXI 

39.  On  pèche  beaucoup  moins,  en  effet_,  quand 

on  ne  loue  pas  le  pécheur  dans  les  désirs  de  son 

âme,  et  lorsqu'on  ne  l'encourage  pas  dans  ses 
iniquités. 

Chapitre  XXXI .  —  Quoi  de  plus  injuste  que 

d'exiger  de  ses  inférieurs  une  obéissance  qu'on 
refuse  à  ceux  qui  sont  au-dessus  de  nous?  Je 

veux  dire  celle  qu'on  doit  à  l'Apôtre,  et  non  à 
nous,  en  ce  qui  regarde  la  chevelure  que  des 

moines  ont  l'habitude  de  porter  fort  longue. 

Saint  Paul  n'a  pas  voulu  entrer  en  discussion  à 
ce  sujet.  Il  se  contente  de  dire  :  «  La  nature 

même  ne  nous  apprend-elle  pas  qu'il  est  hon- 
teux à  un  homme  d'orner  avec  soin  sa  cheve- 

lure? S'il  y  a  quelqu'un  qui  veuille  contester  à 

ce  sujet,  ce  n'est  point  là  notre  coutume,  ni  celle 

de  l'Eglise  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  xi,  14,  16).  Je  re- 

commande donc  que  l'on  prenne  plutôt  en  con- 

sidération l'autorité  de  celui  qui  ordonne,  que 
la  subtilité  de  celui  qui  discute.  A  quoi  bon, 

en  effet,  porter  une  longue  chevelure  contrai- 

rement aux  préceptes  de  l'Apôtre  ?  Est-ce  pour 
pour  éviter,  par  paresse^,  la  peine  de  se  faire 

couper  les  cheveux  ?  Est-ce  pour  imiter  les 

oiseaux  de  l'Evangile,  qui  craignent  d'être  dé- 

plumés parce  qu'ils  ne  pourraient  plus  voler? 
Je  ne  veux  pas  en  dire  davantage  à  ce  sujet, 

par  considération  pour  quelques-uns  de  nos 

frères  qui  portent  de  longs  cheveux,  et  qu'à 

l'exception  de  ce  ridicule,  je  respecte  sous  tous 
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les  rapports.  Mais  plus  nous  les  chérissons  en 

Jésus-Christ,  plus  nous  les  reprenons  avec  solli- 
citude. Nous  ne  craignons  pas,  en  effet,  que  leur 

humilité  repousse  nos  avertissements,  puisque 

nous  désirons  nous-mêmes  qu'ils  ne  nous  épar- 

gnent pas  leurs  remontrances,  s'il  nous  arrivait 
de  nous  écarter  le  moins  du  monde  du  droit 

chemin  de  la  discipline.  Nous  ne  saurions  donc 

trop  leur  recommander  de  ne  prêter  aucune  at-^ 
tention  aux  vains  raisonnements  de  certains 

hommes,  et  de  ne  pas  imiter  l'orgueilleuse  opi- 
niâtreté de  ceux  auxquels  ils  ressemblent  si  peu 

dans  tout  le  reste.  En  effet,  ces  gens  promènent 

partout  leur  vénale  hypocrisie,  craignant  qu'on 
ne  les  prenne  pas  pour  des  personnages  aussi 

saints,  s'ils  étaient  tondus,  que  s'ils  portaient 

une  longue  chevelure.  Ils  voudraient  qu'en  les 
voyant,  on  crût  avoir  devant  les  yeux  quelques- 
uns  de  ces  hommes  des  anciens  jours,  tels  que 

Samuel  et  autres,  qui  laissaient  croître  leurs 

cheveux.  {Nombre,  vi,  5.)  Ils  ne  songent  pas  à 

la  différence  qu'il  y  a  entre  ce  voile  prophétique 

et  la  révélation  de  l'Evangile,  dont  l'Apôtre  dit  : 
«  Mais  quand  ce  peuple  se  convertira  au  Sei* 
gneur,  le  voile  sera  levé.  »  (II  Cor.,  m,  16.)  En 

effet,  le  voile  dont  Moïse  se  couvrait  le  visage 

devant  le  peuple  d'Israël  {Exode,  xxxiv,  33), 
représentait  alors  symboliquement  la  chevelure 

des  saints.  Le  même  Apôtre,  dont  l'autorité  les 
accable  en  cette  circonstance,  dit  aussi  que  la 

39.  Minus  enim  peccatur,  si  nonlaudetur  peccator 
in  desideriis  animse  suœ,  et  qui  iniqua  gerit  benedi- 
catur.  {Psal.  ix,  24.) 

Caput  XXXL  —  Quid  autem  iniquius,  quam  velle 
sibi  obtemperari  a  minoribus,  et  nolle  obtemperare 
majoribus?  Apostolo  dico  ,  non  nobis,  in  tantum  ut 
etiam  comam  nutriant  :  unde  ille  nec  disputari 
omnino  vôluit ,  dicens  (I  Cor.,  w,  14,  16,  etc.)  :  «  Si 
quis  vult  contentiosus  esse ,  nos  talem  consuetudi- 
nem  non  habemus ,  neque  Ecclesia  Dei.  Hoc  autem 
prsecipio  :  »  ut  scilicet  non  disserentis  solertia  requi- 
ratur,  sed  prsecipientis  auctoritas  attendatur.  Nam 
et  hoc  quo  pertinet  quseso,  tam  aperte  contra  Apos- 
tob  prsecepta  {a)  comari  ?  An  ita  vacandum  est,  ut 
nec  tonsores  operentur?  Aii  quia  v  angelica  volucres 
imitari  se  dicunt ,  quasi  depilari  timent ,  ne  volare 
non  possint?  Yereor  in  hoc  vitium  plura  dicere, 
propter  quosdam  crinitos  fratres,  quorum  praeter 
hoc  multa  et  pene  omnia  veneramur.  Sed  quo  magis 
eos  in  Christo  dihgimus,  eo  sollicitius  admonemus. 

Neque  enim  metuimus  ne  humilitas  eorum  respuat 
admonitionem  nostram  :  quando  quidem  et  nos  a 
talibus,  ubi  forte  titubamus  aut  aberramus,  cupimus 
admoneri.  Hoc  ergo  admonemus  tam  sanctos  viros, 
ne  stultis  vanorum  argumentationibus  moveantur, 
et  eos  in  bac  perversitate  imitentur,  quibus  sunt  in 
cœteris  longe  dissimiles.  llli  enim  venaiem  circumfe- 
rentes  bypocrisim ,  timent  ne  viUor  babeatur  tonsa 
sanctitas  quam  comata ,  ut  videlicet  qui  eos  videt , 
antiquos  illos  quos  legimus  cogitet ,  Samuelem  et 
caiteros  qui  non  tondebantur.  [Niim.,  vi,  5.)  Nec  cogi- 

tant cjuid  intersit  inter  illud  propbeticum  velamen- 
tum,  et  banc  Evangelii  revelationem ,  de  qua  dicit 
Apostolus  :  «  Cum  transieris  ad  Cbristum,  auferetur 
velamen.  »  (H  Cor.,  ni,  17.)  Quod  enim  signilicabat 
velamen  interpositum  inter  faciem  Moysi  et  aspec- 
tum  popub  Israël ,  hoc  significabat  ilUs  temporibus 
etiam  coma  sanctorum.  [ExocL,  xxxiv,  33.)  Nam  idem 
Apostolus  etiam  comam  pro  yelamento  esse  dicit, 
cujus  auctoritate  isti  urgentur.  Aperte  quippe  ait  ; 

(a)  Aliquot  Mes.  conari.  Plures  aiii,  vacare,  aut  vacari. 
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chevelure  est  un  voile 

ment,  «  qu'il  est  honteux  à  un  homme  de  porter 
de  longs  cheveux.  »  (I  Cor.,  xi,  14.)  Mais  que 

répondent  à  cela  nos  moines?  Nous  acceptons, 
disent-ils,  cette  ignominie  à  cause  de  nos  péchés. 

Ce  n'est  qu'un  voile  d'humilité  qu'ils  jettent 

ainsi  sur  leur  orgueil  vénal,  comme  si  l'Apôtre 

avait  enseigné  l'orgueil,  quand  il  dit  :  ((  Tout 
homme  qui  prie  ou  qui  prophétise  la  tète  voilée, 

déshonore  sa  tête.  Or,  l'homme  ne  doit  pas  se 

couvrir  la  tète,  parce,  qu'il  est  l'image  et  la  gloire 
de  Dieu.  »  (I  Cor.,  xi,  4,7.)  Celui  qui  dit  :  «  Ne 

doit  pas,  ))  ne  sait-il  point  par  hasard  enseigner 

l'humilité?  Mais  si  ces  hommes  affectent  par 

humilité,  au  temps  de  l'Evangile,  ce  qui  était 

un  mystère,  au  temps  des  prophètes,  qu'ils  rasent 
leur  tète  et  la  couvrent  d'un  cilice.  Mais  alors  ils 

n'étaleraient  plus  leur  orgueil  vénal ,  parce  que 
Samson  était  voilé  de  sa  chevelure  et  non  d'un 
cilice.  {Juges,  xvi,  17.) 

Chapitre  XXXII. — 40.  On  ne  saurait  en  vérité 

sans  peine,  entendre  tous  les  raisonnements  si  ri- 
dicules auxquels  ces  moines  ont  eu  recours,  pour 

défendre  leur  coutume  de  porter  de  longs  che- 

veux (1).  L'Apôtre,  disent-ils,  aprescrit  à  l'homme 
de  se  raser  la  tête.  Mais  ceux  qui  se  sont  faits 
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car  il  déclare  ouverte-    eux-mêmes  eunuques,  pour  gagner  le  royaume 
de  Dieu,  ne  sont  plus  hommes.  0  insigne  folie  I 

On  peut  dire  avec  raison,  que  celui  qui  raisonne 

ainsi,  s'arme  en  quelque  sorte  d'une  abominable 
impiété,  pour  combattre  les  oracles  si  clairs  et  si 

évidents  des  saintes  Ecritures,  et  qu'en  persévé- 
rant dans  cette  voie,  il  cherche  à  répandre  dans 

l'esprit  des  autres  le  mortel  venin  de  sa  doc- 

trine; c'est-à-dire,  «  que  l'on  est  malheureux 
quand  on  ne  marche  pas  suivant  le  conseil  des 

méchants,  quand  on  ne  s'arrête  pas  dans  la  voie 

des  pécheurs  et  qu'on  ne  s'est  pas  assis  dans  la 
chaire  de  dérision.  )>  {Ps.  i,  1.)  S'il  méditait  jour 
et  nuit  sur  la  loi  du  Seigneur,  il  verrait  que 

l'apôtre  saint  Paul,  qui  certes  a  fait  preuve  de 
la  plus  grande  chasteté,  dit  :  «  Je  voudrais  que 

vous  fussiez  dans  l'état  où  je  suis  moi-même.  » 

(I  Cor. y  VII,  7.)  Or,  il  se  montre  homme,  je  l'es- 
père, et  par  sa  vie  et  par  son  langage,  quand  il 

dit  aux  Corinthiens  :  «  Lorsque  j'étais  enfant, 
je  parlais  en  enfant,  je  jugeais,  je  pensais  en 
enfant_,  mais  lorsque  je  suis  devenu  homme,  je 

me  suis  dégagé  de  tout  ce  qui  tenait  de  l'en- 
fance. ))  (I  Cor.,  XIII,  11.)  Mais  pourquoi  parler 

de  l'Apôtre  à  ces  hommes  qui  raisonnent  ainsi, 

et  qui  ne  savent  pas  ce  qu'ils  pensent  du  Sei- 
(1)  On  peut  consulter,  sur  la  coutume  adoptée  par  certains  Ordres,  soit  de  se  raser  la  tête  ,  soit  de  porter  de  longs  cheveux,  Bellarmin, 

lib.  de  Monach.,  et  Baronius,  tome  I  de  ses  annales.  En  Orient ,  parmi  les  moines  de  saint  Basile  appelée  calohiers ,  et  qui  sont  pour 
la  plupart  schismatiques ,  on  attachait  une  vaine  idée  de  sainteté  à  la  longue  chevelure  que  saint  Augustin  blâme  dans  ce  chapitre.  En 
Occident,  la  tonsure  a  été  plus  généralement  observée  par  les  clercs  et  par  les  moines.  Chez  ces  derniers,  lorsque  les  différents  Ordres  se 
sont  multipliés,  il  y  a  eu  presque  autant  de  manières  de  se  raser  la  tête  qu'il  y  avait  d'institutions  diverses.  Cette  variété  dans  la  tonsure 
a  été  adoptée,  pour  distinguer  les  unes  des  autres  les  congrégations  qui ,  quoique  ne  formant  toutes  qu'un  seul  cœur  et  qu'une  seule  âme 
en  Dieu,  différaient  cependant  entre  elles  de  règles,  de  juridiction,  de  gouvernement,  de  discipline  et  de  pratiques. 

«  Yir  quidem  si  comatus  sit,  ignominia  est  illi.  » 
(I  Cor.,  XI,  14.)  Ipsam  ignominiam ,  inquiunt,  susci- 
pimus  merito  peccatorum  nostrorum  :  ad  hoc  obten- 
dentes  simulatae  liumilitatis  umbraculum,  ut  sub  eo 
pro|]onant  venalem  [a]  typhum  :  quasi  Apostolus  su- 
perbiam  doceat ,  cum  dicit  :  «  Omnis  vir  orans  aut 
prophetans  velato  capite ,  confundit  caput  suum.  » 
{Ibid.,  4.)  Et  :  «  Yir  quidem  non  débet  velare  caput, 
cum  sit  imago  et  gloria  Dei.  »  [Ibid.,  7.)  Qui  ergo dicit  :  <(  non  débet,  »  nescit  forte  docere  humilitatem. 
Sed  si  banc  ignominiam  tempore  Evangelii,  quod 
erat  sacramentum  tempore  prophétise,  pro  bumi- 
iitate  isti  appetuntj  tondeant,  et  cilicio  caput  vê- 

lent. Sed  non  erit  tune  species  illa  venalis,  quia 
Samson  non  ciUcio,  sed  coma  velabatur.  (Judic, 
XVI,  17.) 

Caput  XXXII.  —  40.  Jam  illud,  si  dici  potest,  quam 
luctuose  ridiculum  est ,  quod  rursus  invenerunt  ad 
defensionem  crinium  suorum.  Yirum,  inquiunt,  pro- 

(a)  Plures  Mss.  typum. 

hibuit  Apostolus  habere  comam  :  qui  autem  se  ipsos 
castraverunt  propter  regnum  cœlorum ,  jam  non 
sunt  viri.  {Matth.,  xix,  12.)  0  dementiam  singula- 
rem  !  Merito  qui  hoc  dicit,  adversus  sanctse  Scripturœ 
manifesta  prœconia  consilio  nefandse  impietatis  arma- 
tur,  et  persévérât  in  itinere  tortuoso ,  et  pestiferam 
doctrinam  conatur  inducere  ;  quia  non  est  «  beatus 
vir  qui  non  abiit  in  consilio  impiorum,  et  in  via  pec- 

catorum non  stetit,  et  in  cathedra  pestilentiae  non 
sedit.  »  [Psal.  i,  1.)  Nam  si  in  lege  Dei  meditaretur 
die  ac  nocte ,  illic  inveniret  ipsum  apostolum  Pau- 
lum,  qui  certe  summam  castitatem  professus  dicit  : 
((  Yellem  autem  omnes  homines  esse  sicut  me 

ipsum  :  »  (I  Cor.,  vn,  7)  et  tamen  se  virum  ostendit 
non  solum  ita  vivendo  ,  sed  etiam  ita  loquendo.  Ait 
enim  (I  Cor.,  xni,  11)  :  «  Cum  essem  parvulus,  quasi 
parvulus  loquebar,  quasi  parvulus  sapiebam,  quasi 
parvulus  cogitabam  ;  cum  autem  vir  effectus  sum, 
evacuavi  ea  quœ  parvuli  erant.  »  Sed  quid  Aposto- 



gaeur  et  du  Sauveur  lui-même.  En  effet,  de 

quel  autre  est-il  dit  :  a  Jusqu'à  ce  que  nous  par- 
venions tous  à  l'unité  d'une  même  foi  et  d'une 

même  connaissance  du  Fils  de  Dieu,  à  l'âge  de 
l'homme  parfait  et  de  la  plénitude  de  Jésus- 
Christ;  mais  afin  que  nous  ne  soyons  plus  flot- 

tants comme  des  enfants,  et  que  nous  ne  nous 

laissions  pas  emporter  à  tout  vent  de  doctrines 

par  la  malice  des  hommes,  et  par  l'adresse  qu'ils 
ont  à  nous  envelopper  dans  l'erreur.  »  {Ephés., 

IV,  13,  14.)  C'est  là,  en  effet,  la  malice  par  la- 
quelle ces  gens  dont  nous  parlons  séduisent  les 

ignorants.  Ce  sont  là  les  finesses  et  les  ruses  de 

l'esprit  malin,  par  lesquelles  eux-mêmes  sont 
emportés,  entraînant  avec  eux,  comme  dans  le 

même  tourbillon  ,  les  esprits  faibles  qui  s'at- 
tachent à  eux,  afin  que  comme  eux  aussi,  ils  ne 

sachent  plus  où  ils  en  sont.  Ils  ont  cependant  lu 

ou  entendu  ce  qui  est  écrit  :  «  Car  vous  tous  qui 

avez  été  baptisés  en  Jésus-Christ,  vous  êtes  re- 

vêtus de  Jésus-Christ.  Il  n'y  a  plus  de  Juifs  ni 

de  Gentils,  d'esclave  ni  d'homme  libre,  plus 
d'homme  ni  de  femme,  car  vous  êtes  tous  un  en 
Jésus-Christ.  »  {GaL,  m,  27,  28.)  Ils  ne  com- 

prennent point  que  cela  a  été  dit  concernant  la 

concupiscence  de  la  chair  dans  le  sexe,  parce 

que  dans  l'homme  intérieur,  où  se  fait  notre 

renouvellement  spirituel,  il  n'y  a  pas  de  distinc- 

tion de  sexe.  Qu'ils  ne  nient  donc  pas  qu'ils  sont 
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hommes,  parce  qu'ils  ne  font  aucun  usage  de 
leur  sexe.  Car  les  époux  chrétiens  qui  en  font 

usage  ne  sont  pas  chrétiens,  par  cette  action,  qui 

leur  est  commune  avec  les  autres  hommes  qui 

ne  sont  pas  chrétiens,  et  même  avec  les  ani- 

maux. Autre  chose,  en  eftet,  est  ce  que  l'on  ac- 
corde à  la  faiblesse  de  la  chair  ou  à  la  propaga- 

tion de  l'espèce  humaine,  autre  chose  est  ce  que 
l'on  accomplit  dans  une  sainte  professioD,  pour 
obtenir  la  vie  incorruptible  et  éternelle.  Ainsi, 

le  précepte  qui  ordonne  de  ne  pas  se  voiler  la 

tête,  regarde  le  corps,  mais  les  paroles  de  l'A- 
pôtre indiquent  clairement  qu'il  s'agit  ici  de 

l'àme  même  où  brillent  l'image  et  la  gloire  de 

Dieu.  ((  L'homme,  dit-il  aux  Corinthiens  (I  Co?\ , 

XII,  7),  ne  doit  pas  se  couvrir  la  tête,  puisqu'il 
est  l'image  et  la  gloire  de  Dieu.  »  Il  indique,  en 
effet,  où  est  cette  image,  en  disant  :  ((  Ne  cher- 

chez pas  à  vous  tromper  les  uns  les  autres  par 

des  mensonges,  mais  dépouillez-vous  du  vieil 

homme  et  de  ses  œuvres,  et  revêtez-vous  de 

l'homme  nouveau  qui,  par  la  connaissance  delà 

vérité,  se  renouvelle  selon  l'image  de  celui  qui 

l'a  créé.  )){Coloss.,  m,  9,  10.)  Qui  pourrait  se  re- 

fuser à  croire  que  cette  renaissance  s'opère  dans 
l'âme  elle-même?  Que  celui  qui  en  doute  écoute 

ce  que  l'Apôtre  lui  dit  à  ce  sujet  plus  clairement 
encore  dans  un  autre  endroit  :  ((  Si  toutefois 

vous  êtes  ses  disciples  et  si  vous  avez  appris  de 

lum  commemorem^  cmn  de  ipso  Domino  et  Salvatore 
nostro  nesciant  quid  seiitiant,  qui  iiaîc  dicunt.  Nam 
de  quo  alio  dicitur  :  «  Doiiec  occurramus  omnes  in 
unitatem  lidei  et  agnitioneni  lilii  Dei ,  in  virum  per- 
fectum  ,  in  mensuram  œtatis  pleuitudinis  Cliristi,  ut 
ultra  non  simus  parvuli  jactati  et  circumlati  onuii 
vento  doctrinœ ,  in  illusione  hominum,  in  astutia  ad 
machinationem  erroris  ?  »  [Ephes.,  i\,  13,  14.)  Qua 
illusione  isti  decipiunt  imperitos,  qua  astutia  et  ma- 
chinamentis  inimici  et  ipsi  circumferuntur,  et  in 
sua  circumlatione  coliœrentes  sibi  animos  infirmo- 
rum  quodam  modo  rotare  conantur,  ut  pariter  nes- 

ciant ubi  sint.  Audierunt  enim  vel  legerunt  quod 
seriptum  est  :  «  Quicumque  enim  baptizati  estis  in 
Christo  ,  Christum  induistis ,  ubi  non  est  Judœus , 
neque  Grœcus  ;  non  servus ,  neque  liber  ;  non  mas- 
cukis,  neque  lemina  :  »  {GaL,  m,  27,  28)  et  non  in- 
telligunt  (a)  secundum  carnalis  sexus  concupiscen- 
tiam  hoc  esse  dictum ,  quia  in  interiore  liomine  ubi 
renovamur  in  novitate  mentis  nostrse  (II  Cor.,  iv,  16) 
nullus  sexus  Imjusmodi  est.  Non  ergo  propterea  se 

negent  viros  ,  quia  masculino  sexu  nibil  operantur. 
Nam  et  conjugati  Ghristiani  qui  hoc  operantur,  non 
secundum  hoc  utique  Ghristiani  sunt ,  quod  habent 
commune  cum  caîteris  non  Ghristianis,  et  cuni  ipsis 
pecoribus.  Ahud  est  enim  quod  \el  iniirmitati  conce- 
ditur,  vel  mortali  propagationi  persolvitur,  aliud 
autem  quod  ad  capessendam  incorruptam  et  œter- 
nam  vitam  hdeli  professione  (6)  signiiicatur.  Illud 
ergo  quod  de  non  velando  capite  viris  prœcipitur,  in 
corpore  quidem  tiguratur,  sed  in  mente  agi,  ubi  est 
imago  et  gloria  Dei,  verba  ipsa  indicant  :  «  Yir  qui- 

dem, inquit,  non  débet  velare  caput,  cum  sit  imago 
et  gloria  Dei.  »  (I  Cor.,  xi,  7.)  Ubi  autem  sit  liœc 
imago ,  ipse  déclarât ,  cum  dicit  :  «  Nolite  mentiri 
invicem,  expoliantes  autem  vos  veterem  hominem 
cum  actibus  ejus,  induite  novum  qui  renovatur  in 
agnitioneni  Dei  secundum  imaginem  ejus  quicreavit 

eum.  »  (Co/Oii'.,  ni,  9,  10.)  Quis  dubitet  liane  reiio- 
vationem  in  mente  iieri  ?  Sed  et  qui  dubitat,  audiat 
apertiorem  seiitentiani.  Eadem  quippe  admonens  ita 
dicit  alio  loco  :  «  Sicut  est  veritas  in  Jesu,  deponere 

[a)  Lov.  non  secundum.  Abest  non  ab  editione  Er,  et  plerisque  manuscriptis.  —  (6)  In  iMss.  signatur. 
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lui,  selon  la  vérité  de  sa  doctrine,  à  dépouiller 

le  vieil  homme  selon  lequel  vous  avez  vécu  au- 

trefois, et  qui  se  corrompt  en  suivant  l'illusion 

de  ses  passions.  Renouvelez-vous  donc  dans  l'in- 

térieur de  votre  âme,  et  revètez-vous  de  l'homme 

nouveau  qui  a  été  créé  à  l'image  et  à  la  ressem- 
blance de  Dieu  dans  la  justice  et  la  sainteté  vé- 

ritable. ))  {Ephés.,  IV,  21.)  Mais  quoi  donc?  Les 

femmes  n'ont-elles  pas  aussi  ce  renouvellement 

de  l'âme  où  est  l'image  de  Dieu?  Qui  dit  cela? 

Mais  ce  renouvellement  spirituel  n'est  pas  si- 

gnifié par  leur  sexe.  C'est  pour  cela  qu'il  leur  est 
ordonné  de  se  voiler.  Car  par  cela  même  qu'elles 

sont  femmes,  elles  désignent  cette  partie  qu'on 
peut  appeler  sensuelle^  soumise  à  la  domination 

de  l'esprit,  comme  l'esprit  lui-même  l'est  à 
Dieu,  quand  il  agit  avec  ordre  et  justice.  Ainsi, 

ce  que  sont  dans  un  même  homme  l'esprit  et  la 

convoitise  (car  l'esprit  est  la  partie  qui  règle  les 
mouvements  de  la  concupiscence,  et  la  concu- 

piscence est  la  partie  qui  lui  est  soumise),  cela, 

dis=je,  est  figuré  dans  l'homme  et  dans  la  femme, 

selon  la  différence  du  sexe.  L'Apôtre,  en  par- 

lant de  ce  mystère,  dit  que  l'homme  ne  doit  pas 

se  voiler,  tandis  que  la  femme  le  doit.  L'esprit, 

en  effet,  s'élève  d'autant  plus  glorieusement 
vers  les  choses  supérieures,  que  la  concupiscence 

est  plus  empêchée  de  tendre  vers  les  choses  in- 

férieures, jusqu'à  ce  que  l'homme  tout  entier. 

AVAIL  DES  MOINES. 

même  avec  ce  corps  aujourd'hui  mortel  et  si 
fragile,  se  revête,  au  jour  de  la  résurrection, 

d'une  nature  incorruptible  et  immortelle,  et  que 
la  mort  soit  absorbée  dans  sa  propre  victoire. 
(I  Cor.,  XV,  54.) 

Chapitre  XXXIII.  —  41.  Que  ceux  qui  ne 

veulent  pas  faire  le  bien,  cessent  du  moins  d'en- 
seigner le  mal.  Ceux  que  nous  reprenons  et  que 

nous  blâmons  dans  cet  écrit,  sont  ceux  qui,  con- 

trairement au  précepte  de  l'Apôtre ,  laissent 
croître  leurs  cheveux  et  troublent  ainsi  la  disci- 

pline de  l'Eglise,  parce  que  les  autres,  qui  ne 
veulent  pas  mal  penser  de  leurs  frères,  sont  par 

leur  exemple  forcés  d'interpréter  faussement 

les  paroles  de  l'Apôtre.  Il  y  en  a  d'autres  qui 
aiment  mieux  défendre  le  vrai  sens  des  saintes 

Ecritures,  que  de  flatter  les  hommes  quels  qu'ils 
soient.  De  là  naissent  entre  les  frères  plus  ou 

moins  forts  d'esprit  des  contestations  remplies 

d'amertume,  et  qui  ne  sont  pas  sans  danger 
pour  la  saine  et  salutaire  doctrine.  Si  ceux  dont 
nous  admirons  et  aimons  dans  tout  le  reste  la 

vie  et  la  conduite,  étaient  pénétrés  de  la  vérité 

de  nos  avertissements,  ils  se  corrigeraient  sans 

aucun  doute.  Ce  n'est  donc  pas  à  eux  que  s'a- 
dressent nos  reproches,  mais  nous  les  adjurons  , 

et  les  supplions,  par  la  divinité  et  l'humanité 
de  Jésus-Christ,  de  ne  plus  désormais  scanda- 

liser^ par  leur  exemple,  les  faibles  pour  lesquels 

vos  secundum  priorem  conversationem  veterem  ho- 
minem,  eum  qui  corrumpitur  secundum  concupis- 
centias  deceptionis  ;  renovamini  autem  spiritu  mentis 
vestrae,  et  induite  novum  hominem  eum  qui  secun- 

dum Deum  creatus  est.  »  [Ephes.,  iv,  21,  etc.)  Quid 
ergo,  mulieres  non  habent  hanc  innovationem  men- 

tis, ubi  est  imago  Dei  ?  Quis  hoc  dixerit  ?  Sed  corpo- 
ris  sui  sexu  non  eam  significant  :  propterea  velari 
jubentur.  lUam  quippe  significant  partem ,  eo  ipso 
quo  mulieres  sunt,  quœ  concupiscentialis  dici  potest, 
cui  mens  dominatur,  etiam  ipsa  subdita  Deo  suo, 
quando  rectissime  et  ordinatissime  ^ivitur.  Quod 
ergo  est  in  uiio  liomine  mens  et  concupiscentia,  (illa 
enim  régit,  hœc  regitur;  illa  dominatur,  hœc  subdi- 
tur  ;)  hoc  in  duobus  hominibus  viro  et  muHere  secun- 

dum sexum  corporis  liguratur.  De  quo  sacramento 
loquens  Apostolus  dicit ,  virum  non  debere  velari, 
sed  debere  mulierem.  Tanto  enim  gloriosius  mens 
ad  superiora  promovetur,  quanto  diligentius  ab  in- 
ferioribus  concupiscentia  coliibetur  ;  donec  totus 
homo  eum  ipso  etiam  mortali  nunc  et  fragili  corpore 

in  resurrectione  novissima  incorruptione  atque  im- 
mortalitate  induatur,  et  absorbeatur  mors  in  victo- 
riam.  (I  Cor.,  xv,  54.) 

Caput  XXXIII.  —  41.  Quapropter  qui  recta  facere 
nolunt,  desinantsaltemdocereperversa.  Sed  aliisunt, 
quos  isto  sermone  corrupimus  :  illos  autem  qui  hoc 
uno  vitio  capillorum  contra  praeceptum  apostolicum 
demissorum  offendunt  et  perturbant  Ecclesiam  :  quia 
cum  alii  nolentes  de  illis  mali  aliquid  sentire,  cogun- 
tur  manifesta  verba  Apostoli  in  perversam  detor- 
quere  sententiam,  alii  sanum  intellectum  Scriptura- 
rum  defendere  malunt,  quam  {a)  quoslibet  liomines 
adulare;  existunt  inter  fratres  inlirmiores  et  lirmio- 
res  amarissimse  et  periculosissimee  contentiones  : 
quod  illi  forte  si  scirent,  hoc  quoque  sine  dubitatione 
corrigèrent,  quorum  caetera  miramur  et  amamus. 
Illos  ergo  non  corripimus,  sed  rogamus  et  obsecra- 
mus  per  divinitatem  et  humanitatem  Christi,  et  per 
caritatem  Spiritus  sancti,  ne  ultra  jam  ponant  hoc 
oifendiculum  infirmis,  pro  quibus  Christus  mortuus 
est,  et  dolorem  cruciatumque  nostri  cordis  exagge- 

(a)  Sic  Mss.  Lov.  quibuslibet  hominibus  adulari. 
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le  Christ  est  mort,  et  de  prendre  en  pitié  la  dou- 
leur qui  nous  accable,  lorsque  nous  pensons  que 

les  méchants  sont  d'autant  plus  portés  àimiterce 

mal  pour  égarer  les  autres,  que  l'exemple  leur  en 
est  donné  par  ceux  dans  lesquels  nous  honorons 

avec  une  affectiontoute  chrétienne,  tant  d'autres 
bonnes  et  saintes  qualités.  Quesiaprès  cetavertis- 
sement,  ou  plutôt  après  nos  instantes  prières,  ils 

voulaient  persister  dans  cette  pernicieuse  erreur, 

il  ne  nous  resterait  plus  qu'à  les  plaindre  et  à 
gémir.  Ils  connaissent  maintenant  notre  pensée  ; 

cela  suffit.  S'ils  sont  de  vrais  serviteurs  de  Dieu, 
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ils  auront  pitié  de  nos  peines.  S'ils  n'en  sont  pas 
touchés,  je  ne  veux  pas  en  dire  davantage. 

C'est  pourquoi,  mon  cher  frère,  si  vous  approuvez 
toutes  ces  choses  sur  lesquelles  peut-êtrejeme  suis 

étendu  plus  que  ne  le  permettaient  mes  oc- 

cupations et  les  vôtres  ;  donnez-en  connaissance 
à  ceux  que  nous  aimons  à  appeler  nos  fils  et 

nos  frères,  et  pour  lesquels  vous  m'avez  im- 
posé la  tâche  que  je  viens  de  remplir.  Si  vous 

trouvez  quelque  chose  à  retrancher  ou  à  cor- 

riger dans  cet  écrit,  faites-le  moi  savoir  par 
votre  réponse. 

rent,  cum  cogitamus  quanto  prodivius  hoc  malum 
ad  decipiendos  homines  imitari  possint  mali,  cum  in 
eis  hoc  vident  quos  propter  alia  tanta  bona  debitis 
officiis  Christianse  dilectionis  honoramus.  Quod  si 
post  hanc  admonitionem  vel  potius  obsecrationem 
nostram ,  in  eo  sibi  perseverandum  esse  putaverint, 
nihil  aliud  faciemus  quam  dolebimus  et  gememus. 
Hoc  noverint,  sufficit  :  si  servi  Dei  sunt,  misereu- 

tur;  si  non  miserentur,  nolo  quidquam  gravius 
dicere.  Heec  itaque  omnia  in  quibus  fortasse  lo- 
quacior  fui,  quam  vellent  occupationes  et  tuse  et 
meee,  si  approbas,  fac  innotescere  fratribus  et  fi- 
liis  nostris ,  propter  quos  mihi  es  hoc  onus  digna- 
tus  imponere  :  si  autem  aliquid  rctrahendum  vel 
emendandum  videtur,  rescriptis  tuse  beatitudinis 
noverim. 

TOM.  XXII. 9 



SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

ON  LIT  AU  LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XXX. 

Vers  ce  même  temps  (1),  je  dus,  à  la  suite  d'une  certaine  conférence,  écrire  sur  la  Divination  des 
démons,  un  livre  qui  porte  ce  titre.  Dans  un  passage  de  cet  ouvrage  (ch.  v),  j'avance  que  «  parfois 
les  démons  connaissent  facilement  les  dispositions  des  hommes ,  non-seulement  lorsqu'elles  sont 
exprimées  par  la  parole ,  mais  même  simplement  conçues  par  la  pensée ,  pour  peu  que  quelque 

signe  extérieur  les  manifeste.  »  Cette  assertion  est  peut-être  trop  affirmative,  au  sujet  d'un  points! 
obscur.  Que  les  démons,  par  certains  moyens,  parviennent  à  cette  connaissance,  c'est  un  fait  hors 
de  doute.  Mais  est-ce  par  quelques  signes  extérieurs  qui  nous  échappent ,  est-ce  par  leur  nature 

spirituelle  et  les  ressources  qu'elle  leur  offre,  qu'ils  arrivent  à  cette  connaissance?  C'est  ce  qu'il  est 
très-difficile  et  peut-être  impossible  aux  hommes  d'affirmer  avec  certitude.  Ce  livre  commence  par 
ces  mots  :  «  Un  jour  pendant  l'octave  des  fêtes  de  Pâques.  » 

(1)  Par  ces  mots  saint  Augustin  indique  que  cet  ouvrage  fut  composé  dans  le  temps  qu'il  publiait  contre  les  Donatistes,  les  éorita  qu'il 
vient  de  mentionner;  c'est-à-dire  de  l'an  406  à  411 . 

IN  LIBRUM  SUBSEQUENTEM 

LIBRI  II  RETRAGTATIONUM,  GAPUT  XXX. 

Per  idem  tempus  accidit  mihi  ex  quadam  disputatione  necessixas,  ut  de  Divinatione  dœmonum  libellum 
scriberem,  cujus  titulus  iste  ipse  est.  In  ejus  autem  quodam  loco,  ubi  dixi,  dsemones  «  aliquando  et  homi- 
num  dispositiones,  non  solum  voce  prolatas,  verum  etiam  cogitatione  conceptas,  cum  signa  quaedam  ex 
animo  exprimuntur  in  corpore,  tota  facilitate  perdiscere,  »  (cap.  v)  rem  dixi  occultissimam  audaciore  asse- 
veratione  quam  debui  :  nam  pervenire  ista  ad  notitiam  dsemonum  per  nonnulla  etiam  expérimenta,  com- 
pertum  est  ;  sed  utrum  signa  qusedam  dentur  ex  corpore  cogitantium  illis  sensibilia,  nos  autem  latentia,  an 
alia  vi  et  ea  spiritali  ista  cognoscant,  aut  difficillime  potest  ab  hominibus,  aut  omnino  non  potest  inveniri. 
Hic  liber  sic  incipit  :  «  Quodam  die  in  diebus  sanctis  Octavarum.  » 
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DIVINATION  DES  DÉMONS 
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LIVRE  UNIQUE 

Parce  que  la  divination  des  démons  et  tout  ce  qui  concerne  leur  culte,  ne  peut  avoir  lieu  sans  la  permission  de  Dièu, 

il  ne  s'ensuit  point  que  cela  soit  permis.  D'où  vient  cette  prévision  des  démons,  parfois  annonçant  le  vrai  par  con- 
jecture et  plus  souvent  le  faux. 

Chapitre  I.  —  1.  Un  jour  pendant  l'octave  des 
fêtes  de  Pâques  (2),  plusieurs  frères  parmi  les  chré- 

tiens laïques  étaient  réunis  vers  le  matin ,  dans  ma 

maison  ;  et  lorsque  nous  fûmes  assis  dans  le  lieu 

ordinaire  de  nos  conférences,  l'entretien  tomba 
sur  la  religion  chrétienne,  mise  en  regard  de 

l'orgueilleux  savoir,  et  de  la  science  si  grande 
et  presque  prodigieuse  des  païens.  Cet  entre- 

tien, je  l'ai  recueilli  dans  ma  mémoire  pour  le 
compléter  et  le  fixer  dans  un  ouvrage  écrit, 

sans  nommer  les  personnes  qui  étaient  mes 

contradicteurs,  quoiqu'ils  fussent  des  chrétiens, 

et  qu'ils  parussent  surtout ,  dans  leurs  objec- 

tions ,  chercher  ce  qu'il  fallait  répondre  aux 
païens.  On  parlait  donc  de  la  divination  des 

démons,  et  on  affirmait  qu'un  d'entr'eux  avait 
prédit  la  destruction  du  temple  de  Sérapis,  qui 

(1)  Ecrit  entre  l'année  406  et  411. 
(2)  Saint  Augustin,  dans  d'autres  endroits  de  ses  ouvrages,  parle fêtes  de  Pâques.  Voyez  la  note  sur  le  sermon  cclx. 

DE 

DIVINATIONE  DJEMONUM 

LIBER  UNUS. 

Divinationes  daemonum  et  quae  ad  eorum  cultum  pertinent,  non 
ideo  recte  fieri,  quia  nisi  Deo  sinente  non  fiunt.  Unde  sint  illae 
daemonum  divinationes,  curve  interdum  verse,  licet  plerumque falsae. 

Caput  I.  —  1.  Quodam  die  in  diebus  sanctis 
Octavarum,  cum  mane  apud  me  adessent  multi 
fratres  laici  Ghristiani,  et  in  loco  solito  consedisse- 
mus,  ortus  est  sermo  de  religione  Christiana  adversus 
prœsumptionem  ettanquam  miram  et  magnam  scien- 
tiam  paganorum  ;  quem  recordatum  atque  comple- 
tum  litteris  mandandum  putavi,  non  expressis  con- 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  eoersionem  templi  simulacris  suis  imminere. 

eut  lieu  à  Alexandrie.  Je  répondis  qu'il  n'y  avait 

en  cela  rien  d'étonnant;  que  les  démons  pou- 
vaient savoir  et  prédire  la  prochaine  destruc- 

tion de  leur  temple  et  de  leur  idole,  comme 

beaucoup  d'autres  choses,  autant  qu'il  leur  est 
permis  de  les  connaître  et  de  les  annoncer. 

2.  Donc,  me  répliquait-on,  les  divinations  de 
ce  genre  ne  sont  pas  mauvaises  et  ne  déplaisent 
pas  à  Dieu;  autrement  il  ne  les  permettrait  pas, 

lui  qui  est  tout  puissant  et  juste,  si  elles  étaient 

mauvaises  et  injustes.  Je  répondis  qu'il  ne  fal- 
lait pas  les  regarder  comme  bonnes,  par  cette 

raison  que  Dieu  les  permet ,  quoiqu'il  soit  tout 
puissant  et  très-juste.  Combien  ne  voit-on  pas 

d'autres  choses  évidemment  injustes ,  comme 
les  homicides,  les  adultères,  les  vols,  les  rapines 

et  mille  autre  crimes,  que  Dieu,  dans  sa  justice, 

de  l'octave  solennelle  qui  avait  lieu  pour  les  nouveaux  baptisés  aux 

tradicentium  personis,  quamvis  Ghristiani  essent, 
et  magis  contradicendo  quœrere  viderentur  quid 
paganis  responderi  oporteret.  Cum  ergo  de  divina- 
tione  dtemonum  quaereretur,  et  affirmaretur  prse- 
dixisse  nescio  quem,  eversionem  templi  Serapis,  quae 
in  Alexandria  facta  est  :  Respondi,  non  esse  miran- 
dum,  si  istam  eversionem  templi  (a)  et  simulacri  sui 
imminere  daemones,  et  scire  et  praedicere  potuerunt, 
sicut  alia  multa,  quantum  eis  nosse  et  praenuntiare 

permittitur. 2.  Et  cum  mihi  referretur  :  Non  ergo  sunt  malse 
divinationes  hujusmodi,  nec  Deo  displicent;  alioquin 
omnipotens  et  justus  ista  iieri  non  permitteret,  si 
malaet  injusta  essent.  Respondi,  non  ideo  haec  videri 

justa  debere,  quod  ea  tieri  permittit  omnipotentissi- 
mus  et  justissimus  Deus  :  nam  et  alia  multa  mani- 
festissime  injusta  fieri,  sicut  liomicidia,  adulteria, 
furta,  rapinas,  et  caetera  hujusmodi,  quae  quamvis 
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réprouve  certainement,  à  cause  de  leur  carac- 

tère d'iniquité  ;  mais  cependant  il  les  permet, 

tout  puissant  qu'il  est,  par  une  certaine  dispo- 
sition de  ses  jugements,  non  pour  les  laisser  im- 

punis, mais  pour  la  damnation  de  ceux  qui  les 
commettent. 

3.  On  me  répondait,  qu'à  la  vérité  il  ne  fallait 

pas  douter  que  Dieu  ne  fût  tout-puissant  et 

juste  ;  qu'à  l'égard  des  fautes  de  l'homme  qui 
attaquent  les  intérêts  de  la  société,,  Dieu  ne 

s'y  opposait  point,  et  que  pour  cette  raison  elles 
se  produisaient  librement,  le  contraire  devant 

arriver,  si  le  Tout-Puissant  ne  les  eût  pas  per- 

mises. Mais  qu'il  fallait  penser  tout  autrement 
des  actes,  qui  appartiennent  au  culte  même  de 

la  religion  ;  que  Dieu  ne  pouvait  pas  leur  lais- 

ser la  même  liberté,  à  moins  qu'ils  ne  lui  fussent 
agréables,  et  que  par  conséquent  il  ne  fallait 

pas  les  regarder  comme  mauvais.  Voici  ma  ré- 
ponse :  Donc  maintenant  ils  lui  déplaisent, 

puisque  les  temples  et  les  idoles  sont  renversés, 

et  qu'on  punit  les  idolâtres,  s'ils  osent  offrir  des 
sacrifices.  Car  vous  dites  :  Ces  actes  n'ont  eu 

lieu  que  parce  qu'ils  étaient  agréables  à  Dieu, 

et  on  doit  les  regarder  comme  bons ,  puisqu'ils 

lui  plaisent  ;  et  je  dis  à  mon  tour  qu'on  n'a  pu 
les  défendre ,  les  abolir ,  les  punir ,  que  parce 

qu'ils  déplaisaient  à  Dieu  ;  et  si  vous  dites  que 
ces  usages  étaient  bons,  sous  le  prétexte  que 

justo  Deo,  eo  quod  injusta  sunt,  sine  dubitatione 
displiceant  ;  idem  tamen  omiiipotens  ea  iieri  certa 
judicii  sui  ratione  permittit  ;  non  utique  impune,  sed 
ad  eomm  damnationem,  a  quibus  fmnt  quse  displi- 
cent  justo. 

3.  Et  cum  e  contrario  diceretur,  non  quidem  esse 
dubitandum  quod  omnipotens  et  justus  sit  Deus  :  sed 
liœc  Immana  peccata,  quas  contra  societatem  homi- 
num  lièrent,  non  eum  curare  dum  fièrent,  propterea 
ea  posse  fieri  ;  quse  utique  fieri  non  possent,  si  omni- 

potens non  sivisset  :  illa  vero  quse  ad  ipsum  religio- 
nis  cultum  pertinent,  nuUo  modo  ab  eo  credendum 
esse  contemni  ;  ac  per  hoc  iieri  non  potuisse,  nisi  ei 
placuissent,  et  ideo  ea  mala  putari  non  opertere.  Ad 
hoc  quoque  respondi  :  Nunc  ergo  ei  dispUcent,  cum 
templa  et  simulacra  evertuntur,  et  illa  gentium 
sacrilicia  si  facta  luerint  puniuntur.  Sicut  enim  dici- 
tur,  non  ea  Iieri  potuisse,  nisiDeo  placuissent,  et  ideo 
bona  putanda,  quoniam  justo  placent  ;  ita  dici  po- 
test  non  ea  prohiberi,  everti,  puniri  potuisse,  nisi 
Deo  displicerent  :  ac  per  hoc  si  tune  ideo  recte  liebant, 
quia  justo  Deo  placere  hinc  ostendebantur,  quod  ab 
illo  Iieri  sinebantur;  ideo  nunc  inique  fmnt,  quia 

c'était  une  preuve  qu'ils  plaisaient  à  Dieu,  tandis 

qu'il  ne  faisait  que  les  tolérer  ;  maintenant  vous 
avouerez  qu'ils  sont  mauvais,  puisque  nous 

prouvons  qu'ils  lui  déplaisent,  en  ce  qu'il  or- 
donne ou  permet  de  les  abolir. 

Chapitre  II.  —  4.  Mon  contradicteur  répon- 
dait :  Maitenant  ces  usages  sont  illicites,  sans 

être  mauvais  ;  ils  sont  illicites ,  parce  qu'ils 
violent  les  lois  qui  les  défendent.  Mais  ils  ne 

sont  pas  mauvais  ;  car  s'ils  eussent  été  mauvais, 

ils  n'auraient  jamais  été  agréables  à  Dieu.  Or, 

s'ils  ne  lui  eussent  pas  été  agréables,  ils  n'au- 
raient jamais  existé.  Dieu  qui  peut  tout  ne  pou- 

vant le  permettre  ni  tolérer  ces  abus,  et  des 

abus  de  si  grande  importance  que ,  s'ils  sont 
mauvais,  ils  attaquent  la  religion  elle-même  ou 
le  culte  de  Dieu.  A  quoi  je  répliquai  :  Si  ces 

usages  ne  sont  pas  mauvais,  parce  que  vous 

prouvez  qu'ils  plaisent  à  Dieu ,  en  ce  qu'il  les 
permet,  comment  sera-t-il  bon  de  les  prohiber 

et  de  les  abolir  ?  Si  ce  n'est  pas  un  bien  d'abolir 
ce  qui  plaît  à  Dieu,  Dieu  ne  doit  pas  le  per- 

mettre, et  ce  serait  attaquer  la  religion  qui  est 

le  culte  de  Dieu,  si  les  hommes  se  permettent 

de  détruire  ce  qu'il  plaît  à  Dieu.  Or,  si  Dieu, 
dans  ce  cas,  permet  une  chose  qui  serait  injuste, 

il  ne  faut  donc  pas  regarder  comme  bonnes,  des 

choses  qu'il  aurait  seulement  permises. 

5.  On  m'objecta  qu'on  accordait  que  tous  ces 

Deo  displicere  hinc  ostenduntur,  quod  ea  vel  jubet 
vel  permittit  everti. 

Caput  II.  —  4.  Contra  hoc  dictum  est  :  injusta 
quidem  esse  nunc  ista,  non  tamen  mala;  et  ideo 
injusta,  quia  contra  leges  quibus  prohibentur  fmnt; 
ideo  autem  non  mala,  quia  si  mala  essent,  nunquam 

Deo  utique  placuissent  :  porro  si  nunquam  placuis- 
sent, nunquam  et  facta  essent,  illo  non  sinente  qui 

omnia  potest,  et  qui  talia  non  contemneret  ;  quando 
tam  magna  sunt,  ut  contra  ipsam  religionem  qua 
Deus  colitur  fièrent,  si  maie  fièrent.  Hic  ego  :  Si  pro- 

pterea, inquam,  mala  non  sunt,  quia  Deo  placere 
hinc  probantur,  quod  ea  fieri  sinit  omnipotens  ;  quo- 
modo  erit  bonum  quod  fieri  prohibentur  et  evertun- 
tur  ?  Si  autem  bonum  non  est  quod  evertuntur  quœ 
Deo  placent,  hoc  fieri  non  sineret  omnipotens  ;  quia 
et  hoc  contra  religionem  fit  qua  colitur  Deus,  si  ea 
quse  Deo  placent  ab  hominibus  evertuntur.  Si  autem 
hoc  ut  maie  fiât  permittit  omnipotens,  non  ideo 

putanda  sunt  illa  bona,  quod  ea  fieri  permisit  omni- 

potens. 5.  Dictum  contra  est,  conceden dum  esse  nunc  ista 
recte  non  fieri,  imo  ideo  prorsus  jam  non  fieri,  quod 
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usages  n'avaient  plus  de  raison  d'être,  et  qu'ils 
étaient  bien  abolis,  puisqu'ils  déplaisent  au  Tout- 
Puissant.  Cependant  ils  lui  plaisaient ,  lorsqu'ils 
existaient.  Comment  lui  plaisaient-ils  alors?  com- 

ment lui  déplaisent-ils  aujourd'hui  ?  Nous  n'en 

savons  rien  ;  ce  qui  est  certain,  c'est  qu'ils  n'ont 
pas  pu  exister  sans  lui  plaire  ,  ni  disparaître 

autrement  que  parce  qu'ils  lui  déplaisaient. 
Pourquoi  donc,  répondis-je,  toutes  ces  pratiques 

se  font-elles  encore  aujourd'hui  dans  le  secret, 
restant  complètement  ignorées,  ou  étant  punies 

quand  on  les  découvre ,  si  le  Tout-Puissant  ne 
doit  rien  permettre  que  ce  qui  plaît  à  sa  justice, 

ce  qui  est  injuste  ne  pouvant  pas  lui  plaire.  — 

Mais,  dit  mon  contradicteur,  il  n'y  a  plus  rien 
maintenant,  car  vous  ne  voyez  plus  ces  sacri- 

fices, comme  ils  étaient  prescrits  dans  les  livres 

pontificaux.  Alors  tout  se  faisait  suivant  la  règle; 

tout  cela  plaisait  évidemment  à  Dieu,  par  cela 

même  que  Dieu,  tout  puissant  et  juste,  le  per- 

mettait librement.  Si  donc  aujourd'hui  on  se 
livre  dans  le  secret^  ht  malgré  les  défenses,  à 

quelque  réminiscence  des  sacrifices  prohibés,  il 

ne  faut  pas  voir,  dans  ces  pratiques,  la  grande 

cérémonie  du  sacrifice  pontifical ,  mais  il  faut 

les  ranger  parmi  les  œuvres  nocturnes,  puisqu'il 
est  certain  qu'elles  sont  condamnées  et  défen- 

dues, comme  illicites,  par  les  livres  pontificaux 

eux-mêmes.  —  Très-bien,  répondis-je.  Pourquoi 

donc  alors  Dieu  les  souffre-t-il,  s'il  ne  doit  rien 
dédaigner  de  ce  qui  attaque  la  religion  ?  Vous 

êtes  surtout  forcés  d'avouer  qu'il  y  attache  une 
grande  importance,  vous  qui  vénérez  les  livres 

pontificaux,  parce  que  les  choses  que  ces  livres 

défendent,  vous  affirmez  qu'elles  sont  défendues 

par  l'ordre  de  Dieu.  Gomment  sont-elles  défen- 

dues par  l'ordre  de  Dieu,  si  ce  n'est  parce  qu'elles 

lui  déplaisent,  et  qu'en  les  défendant,  non-seu- 
lement il  montre  son  déplaisir,  mais  encore  le 

soin  qu'il  prend  de  son  culte,  et  sa  vigilance  à 

ne  rien  négliger.  D'où  il  faut  conclure  qu'il  y  a 
des  choses  que  Dieu  réprouve  dans  sa  justice, 

et  qu'il  permet  comme  tout-puissant. 

6.  Après  cette  discussion,  on  fut  d'accord  qu'il 
ne  fallait  pas  croire  qu'une  chose  était  juste  et 
bonne,  parce  que  le  Dieu  tout-puissant,  quoi- 

qu'il la  réprouve,  permet  qu'elle  arrive,  et  en 
outre  que  les  maux  qui  attaquent  la  religion 

qui  est  le  culte  de  Dieu_,  Dieu  les  réprouve  par 

sa  justice,  et  qu'il  les  permet  comme  tout-puis- 
sant, par  une  raison  particulière  de  son  juge- 

ment. —  Mais  il  nous  faut  passer  à  un  autre  su-  ' 

jet,  savoir,  d'où  viennent  les  divinations  que^ 
l'on  attribue  soit  aux  démons,  soit  à  d'autres 
êtres  quelconques  que  les  païens  appellent  des 

dieux.  Nous  aurons  à  examiner,  non  pas  peut- 
être  si  ces  choses  doivent  être  réputées  bonnes, 

parce  Dieu  les  permet,  mais  pourquoi  elles  sont 

omnipotenti  nunc  displicent  ;  verumtamen  placuisse 
cum  lièrent  :  nos  enim  nescire  unde  tune  placuerint, 
nunc  autem  unde  displiceant;  dum  tamen  certum 
sit,  nec  tune  lieri  potuisse  nisi  placuissent  omnipo- 

tenti, nec  nunc  cessasse  nisi  displicuissent  omnipo- 
tenti. Ad  hoc  ego  :  Cur  ergo,  inquam,  et  nunc  talia 

clanculo  liunt,  quœ  vel  perpetuo  delitescunt,  vel  de- 
preliensa  puniuntur,  si  nihil  liorum  lieri  sinit  omni- 
potens,  nisi  quod  ei  justo  placet,  cum  justo  quod 
injustum  est  placere  non  possit?  Contra  hoc  dictum 
est,  nunc  omnino  talia  non  fieri  :  Sacra  enim  illa, 
inquit,  non  liunt,  quse  pontificalibus  conscripta  sunt 
libris  :  ea  quippe  tune  recte  fiebant,  ea  tune  Deo 
placere  demonstrabantur,  eo  ipso  quod  ab  omnipo- 

tente ac  justo  lieri  sinebantur  :  si  quid  autem  nunc 
prohibitorum  sacriliciorum  lit  occulte  atqae  illicite, 
non  est  illi  pontificali  sacriliciorum  generi  compa- 
randum,  sed  in  eo  deputandum,  quod  etiam  nocturno 
fit  tempore  ;  cum  lisec  omnia  illicita  ipsis  pontifica- 

libus libris  certum  sit  prohiber!  atque  damnari.  Hic 
respondi  :  Cur  ergo  vel  talia  permittit  Deus  fieri,  si 

nihil  liorum  malefactorum  contemnit  quae  contra 
religionem  liunt;  cum  prœsertim  hsec  eum  curare 
liinc  etiam  cogantur  concedere  qui  pontificales  libres 

magni  œstimant,  quod  ea  quse  liis  libris  prohiben- 
tur,  utique  prohiber!  divinitus  asserunt  ?  Quomodo 
ergo  divinitus  prohibentur,  nisi  quia  displicent  Deo, 
quœ  utique  prohibendo  non  solum  sibi  displicere, 
verum  etiam  curare  se  ostendit,  neque  omnino  con- 
temnere  ?  Unde  colligitur  quod  Deus  aliquid  et  im- 
probet  justus,  et  tamen  permittat  omnipotens. 

6.  Hcec  cum  dicta  essent,  concessum  est,  non  ideo 
putandum  aliquid  juste  ac  bene  fieri,  quia  (a)  hoc 
omnipotens,  quamvis  ei  displiceat,  fieri  tamen  sinit  ; 
fatendumque  esse  etiam  illa  mala  quse  contra  reli- 

gionem qua  colitur  Deus  fiunt,  et  displicere  Deo 
justo,  et  ratione  judicii  ejus  ab  omnipotente  permitti  : 

sed  aliud  jam  esse  tractandum,  unde  sint  divinatio- 
nes  vel  da?monum,  vel  quilibet  ilU  sint  quos  deos 

pagani  vocant  :  videndum  enim  esse  ne  forte,  non 

quidem  propterea  hsec  bona  putanda  sint,  quia  ea 

fieri  permittit  omnipotens  ;  sed  ideo  quia  tam  magna 
(a)  Duo  IV] ss.  quia  iâ  Drus,  licet  sU  //(.<!/hs  et  omnipotens,  fieri  (amen  sinit. 
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si  extraordinaires,  qu'on  serait  tenté  de  ne  les 

attribuer  qu'à  la  puissance  de  Dieu.  J'ai  promis 
de  répondre  plus  tard  à  toutes  ces  questions, 

parce  que  l'heure  me  pressait  de  me  rendre  à  l'as- 
semblée du  peuple.  Je  me  suis  donc  empressé, 

sitôt  que  j'ai  été  libre  d'écrire,  et  de  mettre  en 

ordre  ce  qui  précède,  et  d'y  ajouter  ce  qu'on 
va  lire. 

Chapitre  IIL  —  7.  Telle  est  la  nature  des  dé- 

mons, qu'avec  un  corps  aérien,  ils  sont  doués 
d'un  sens  beaucoup  supérieur  à  celui  des  corps 

terrestres,  et  d'une  célérité  si  extraordinaire, 

qu'elle  efface  et  bien  au  delà  non-seulement  la 
course  de  certains  hommes  et  de  certains  ani- 

maux, mais  encore  le  vol  des  oiseaux.  Possé- 
dant ces  deux  facultés  qui  conviennent  à  un 

corps  aérien,  je  veux  dire  la  vivacité  des  sens  et 

la  célérité  du  mouvement,  les  démons  prédisent 

ou  annoncent  plusieurs  choses  qu'ils  connais- 

sent d'avance,  et  que  les  hommes  retardés  par 

la  '  grossièreté  du  sens  terrestre  sont  étonnés 

d'apprendre.  Ajoutez  à  cela  que  les  démons, 
pendant  les  longs  siècles  que  se  prolonge  leur 

vie,  acquièrent  une  expérience  des  choses,  beau- 

coup plus  que  l'homme  ne  peut  le  faire,  pendant 
les  jours  si  abrégés  de  sa  vie.  Grâce  à  toutes  ces 

facilités  que  donne  la  nature  d'un  corps  aérien, 

les  démons  non-seulement  prédisent  l'avenir, 
mais  encore  ils  font  des  prodiges.  Comme  les 
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hommes  n'ont  pas  ce  pouvoir,  on  s'est  imaginé 
que  les  démons  étaient  dignes  du  culte  et  des 
honneurs  divins,  et  en  cela  on  obéissait  surtout 

à  un  mouvement  d'ambition  qui  pousse  à  l'a- 
mour d'une  félicité  fausse  et  terrestre  et  de  l'or- 
gueil temporel.  Quant  à  ceux  qui  se  rendent 

inaccessibles  à  ces  passions  sans  se  laisser 

prendre  à  ces  ruses  et  à  ces  séductions,  et  qui 

recherchent  pour  s'y  attacher  un  bien  perma- 
nent, dont  la  possession  les  rend  heureux, 

ceux-là  considèrent  que  les  démons  n'ont  au- 
cune supériorité  sur  eux,  pour  avoir  un  sens 

plus  actif  dans  un  corps  aérien,  c'est-à-dire, 
composé  d'un  élément  plus  subtil.  En  jetant  les 
yeux  sur  la  terre ,  envieront- ils ,  comme  leur 
étant  supérieurs,  les  animaux  qui  devinent  plus 

vivement  la  présence  des  objets?  Le  chien,  par 

exemple,  à  cause  de  sa  sagacité,  le  chien,  dont 

Fodorat  très -fin  sait  découvrir  la  bète  cachée, 

pour  la  livrer  au  chasseur,  non  qu'il  soit  plus 

intelligent  que  son  maître ,  mais  parce  qu'il  est 
doué  d^un  sens  plus  fin.  Ou  bien  le  vautour  qui 

accourt  de  loin,  du  haut  des  airs,  sans  qu'on 

puisse  s'en  douter,  vers  un  cadavre  abandonné. 

Ou  bien  l'aigle  qui  de  la  hauteur  sublime  de 
son  vol  aperçoit  le  poisson  nageant  au  sein  des 

mers,  se  précipite,  l'arrache  des  eaux,  et  l'em- 

porte dans  ses  serres?  Combien  d'autres  ani- 
maux qui  parcourent  les  prairies  au  milieu  des 

sunt,  ut  non  nisi  Dei  potentise  tribuenda  esse  videan- 
tur.  Ad  hoc  me  postea  responsumm  esse  promisi, 
quoniam  tune  hora  prodeundi  ad  populum  jam  nos 
urgebat  :  nec  distuli,  cum  spatium  datum  est  [a]  scri- 
bendi,  et  illa  retexere,  et  ista  subtexere. 

Caput  III.  —  7.  Dsemonum  eaest  natura,  ut  aerii 
corporis  sensu  terrenorum  corporum  sensum  facile 
prœcedant;  celeritate  etiam  propter  ejusdem  aerii 
corporis  superiorem  mobihtatem  non  solum  cursus 
quorumlibet  hominum  vel  ferarum,  verum  etiam 
volatus  avium  incomparabiliter  vincant.  Quibus  dua- 
bus  rébus  quantum  ad  aerium  corpus  attinet  prîB- 
diti,  hoc  est,  acrimonia  sensus  et  celeritate  motus, 
{b)  multa  ante  cognita  prsenuntiant  vel  nuntiant,  quee 
homines  pro  sensus  terreni  tarditate  mirentur.  Ac- 

cessit etiam  dœmonibus  per  tam  longum  tempus  quo 
eorum  vita  protenditur,  rerum  longe  major  expe- 
rientia,  quam  potest  hominibus  propter  brevitatem 
vitse  provenire.  Per  bas  eflicacias  quas  aerii  corporis 
natura  sortita  est,  non  solum  multa  futura  prœdi- 
cunt  dsemones,  verum  etiam  multa  mira  faciunt. 

[a]  In  Mss,  scribendo  et  illa  retexere^  etc.  —  (6)  Sic  Mss.  Editi  aul 

Quse  quoniam  homines  dicere  ac  facere  non  possunt, 
eos  dignos  quidam  quibus  serviant  et  quibus  divinos 
honores  déférant,  arbitrantur,  instigante  maxime 
vitio  curiositatis,  propter  amorem  felicitatis  falsse 
atque  terreuse  et  excellenticE  corporalis.  Qui  autem 
se  ab  his  ciqoiditatibus  mundant,  nec  eis  se  [c)  fallen- 
dos  capiendosque  permittunt,  sed  inquirunt  et  amant 
aliquid  quod  eodem  modo  semper  est,  cujus  partici- 
patione  beati  sint  ;  primum  considérant  non  ideo 
sibi  praeponendos  esse  dsemones,  quod  acriore  sensu 
corporis  prsevalent,  aerii  scilicet,  hoc  est  subtilioris 
elementi  :  quia  nec  in  ipsis  terrenis  corporibus  bestias 
sibi  prseponendas  putant,  quse  acrius  multa  prœsen- 
tiunt;  velut  sagacem  canem,  quia  latentem  feram 
olfactu  acerrimo  sic  invenit,  ut  ad  eam  capiendam 
ducatum  quemdam  homini  prsebeat,  non  utique  pru- 
dentiore  intellectu  animi,  sed  acutiore  corporis  sensu; 
vel  vulturem,  quia  projecto  cadavere  ex  improvisa 
longinquitate  advolat  ;  nec  aquilam,  quia  sublimiter 
volans  de  tanto  intervallo  sub  fluctibus  natantem 
piscem  dicitur  pervidere,  et  graviter  aquis  illisa 

■a,  rnulto.  —  (c)  Plerique  Mss.  feriendos  rapiendosque. 

* 



CHAPITRE  IV. 

plantes  vénéneuses,  sans  toucher  à  celles  qui  leur 

seraient  nuisibles  ,  tandis  que  l'homme  ,  même 

avec  l'expérience ,  a  beaucoup  de  peine  à  s'en 

préserver,  et  qu'il  n'ose  toucher  à  des  aliments 

inoffensifs  parce  qu'il  ne  les  connaît  pas.  D'où  il 
est  facile  de  conjecturer  combien  le  sens  peut 

être  plus  vif  dans  les  corps  aériens  ;  et  cepen- 

dant si  l'on  est  sage ,  dira-t-on  que  les  démons 

qui  en  sont  doués  sont  supérieurs  à  l'homme  de 
bien  ?  Je  dirai  la  même  chose  de  la  célérité  des 

corps  ;  et  sous  ce  rapport  l'homme  doit  céder  le 
pas  non-seulement  aux  oiseaux,  mais  encore  à 
un  grand  nombre  de  quadrupèdes ,  au  point 

que^  comparativement  à  eux,  on  dira  qu'il  est 

lourd  comme  du  plomb.  Malgré  cela,  il  n'ira 
pas  mettre,  dans  un  rang  supérieur,  tous  ces 

animaux,  dont  il  s'attribue  l'empire,  non  par  la 

force  du  corps,  mais  par  celle  de  l'intelligence, 
pour  les  prendre,  les  apprivoiser  et  les  façonner 

à  l'usage  et  au  service  de  sa  volonté. 
Chapitre  IY.  —  Quant  à  cette  troisième  puis- 

sance des  démons,  qûi  consiste  dans  la  science 

que  leur  donne  une  longue  expérience,  pour 

connaître  d'avance  et  prédire  certaines  choses, 

l'homme  ne  peut  que  la  mépriser,  quand  il  prend 
un  soin  vigilant  de  discerner  ces  sortes  de  révé- 

lation de  la  vérité  de  la  vraie  lumière.  C'est 

ainsi  qu'un  jeune  homme  vertueux  n'accordera 
pas  une  estime  de  supériorité  à  ces  vieillards 

exertis  pedibus  atque  unguibus  rapere  :  nec  alia 
multa  animantium  gênera,  quai  inter  herbas  saluti 
suse  noxiaspascendo  circumerrant,  necaliquid  eoruni 
quo  lœdantur  attingunt  ;  cum  eas  homo  vix  expc- 
riendo  cavere  didicerit,  et  multa  innoxia  quod  sint 
inexperta  formidet.  Unde  conjicere  facile  est,  quanto 
possit  in  aeriis  corporibus  sensus  acrior  esse  :  nec 
ideo  tamen  deemones,  qui  eo  prœditi  sunt,  bonis  lio- 
minibus  prœpouendos  prudens  quisque  censuerit. 
Hoc  et  de  corpomm  celeritate  dixerim  :  et  bac  enim 
prsestantia,  non  solum  a  volucribus  bomines,  verum 
etiam  a  multis  quadrupedibus  ita  superantur,  ut  in 
eorum  comparatione  plumbei  deputandi  sint  ;  nec 
tamen  ideo  sibi  ha?c  animantium  gênera  existimant 
prœponenda,  quibus  capiendis,  mansuefaciendis, 
atque  in  suse  voluntatis  usum  commodumque  redi- 
gendis,  non  vi  corporis,  sed  rationis  imperitant. 

Caput  IV.  —  Illam  vero  tertiam  da?monum  poten- 
tiam,  quod  diuturna  remm  experientia  quemadmo- 
dum  prœnoscant  atque  pxœnuntient  multa  didice- 
mnt,  ita  contemnunt  qui  hœc  vigilanter  curant  a 
verissimœ  lucis  veritate  discernere,  ut  nec  malos 
senes  plura  expertos,  et  ob  hoc  quasi  doctiores,  ideo 

135 

corrompus,  quoique  plus  instruits  par  l'expé- 
rience et  plus  savants  que  lui.  Et  ces  médecins, 

ces  navigateurs,  ces  agriculteurs,  dont  le  cœur 

est  dépravé  et  les  mœurs  scandaleuses,  auront- 

ils  donc  la  palme  sur  l'homme  de  bien,  parce 

qu'en  parlant,  les  uns  de  la  santé,  les  autres  des 
tempêtes,  les  autres  des  plantes  et  des  fruits,  ils 
diront  des  choses  extraordinaires,  et  paraîtront, 

pour  celui  qui  est  inexpérimenté,  faire  des  ré- 
vélations prophétiques  ? 

8.  Quoique  les  démons  fassent  des  prédictions 
et  même  des  prodiges  suivant  le  privilège  de 

leur  nature  corporelle,  pourquoi  l'homme  sage 
ne  les  mépriserait- il  pas  ;  puisque  des  hommes 
pervers  et  corrompus  deviennent  si  habiles  dans 

les  exercices  du  corps  et  dans  les  représentations 

qu'ils  donnent ,  qu^à  peine  ceux  qui  ne  les  con- 
naissent pas  et  ne  les  ont  jamais  vus ,  peuvent 

croire  le  récit  qu'on  leur  en  fait  ?  Voyez  les  fu- 
nambules, les  opérateurs  de  théâtre,  les  charla- 

tans ,  et  surtout  les  faiseurs  de  tours  avec  leurs 

merveilleuses  jongleries  ;  les  mettez-vous  au- 

dessus  des  gens  de  bien  et  des  hommes  d'une 
piété  édifiante?  J'ai  rappelé  tous  ces  faits,  afin 

que  l'homme  qui  les  examine  sans  obstination  et 
sans  un  vain  désir  de  contradiction  réfléchisse 

en  même  temps  que  si  en  agissant  sur  la  ma- 
tière grossière  qui  nous  est  soumise,  soit  dans 

notre  corps,  soit  dans  la  terre  et  l'eau,  soit  dans 

probi  adolescentes  sibi  antecellere  existiment  ;  nec 
medicos,  nec  nautas,  nec  agricolas,  quos  pravse  vo- 

luntatis et  iniquis  moribus  viderint,  ideo  sibi  putent 
esse  prœferendos,  quod  iUi  de  valetudinibus,  ilU  de 
tempestatibus,  ilU  de  arbustorum  frugumque  gène- 
ribus  multa  ita  prœnuntiant,  ut  barum  rerum  inex- 
perto  divinare  videantur. 

8.  Quod  vero  non  solum  daemones  queedam  futura 
prœdicunt,  verum  etiam  quœdam  mira  faciunt,  pro 
ipsa  utique  sui  corporis  excellentia,  cur  non  contem- 
natur  a  prudentibus,  cum  plerumque  iniqui  ac  per- 
diti  bomines  ita  exerceant  corpora  sua,  tantaque 
diversis  artibus  possint,  ut  ea  qui  ba?c  nesciunt  nec 
aUquando  viderunt,  etiam  narrata  vix  credant  ?  Quam 
multa  funambuli  cœterique  theatrici  artifices,  quam 

multa  opifices  maximeque  mecbanici  miranda  fece- 
runt  :  num  ideo  meliores  sunt  bonis  et  sancta  pietate 
prœditis  liominibus?  Quœideo  commemoravi,  ut  qui 

bœc  sine  pervicacia  et  sine  vana  resistendi  animosi- 
tate  considérât,  simul  cogitet,  si  de  subjacente  cras- 
siore  materia  vel  sui  quisque  corporis,  vel  terrœ  et 

aquae,  lapidum  atque  lignorum  metallorumque  vano- 
rum,  tanta  quidam  bomines  possunt,  ut  eos  illi  qui 
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la  pierre  et  le  bois  et  les  divers  métaux,  certains 
hommes  opèrent  des  prodiges,  qui  frappent 

d'admiration  ceux  qui  n'ont  pas  ce  pouvoir,  et 
les  font  passer  à  leurs  yeux  comparativement 

pour  des  êtres  divins,  quoique  d'un  côté  il  y  ait 

plus  de  puissance  dans  les  prestiges,  et  de  l'autre 
plus  de  supériorité  morale  ;  que  dirons-nous  de 
la  puissance  des  démons  pour  opérer  des  choses 

plus  grandes  et  plus  merveilleuses,  suivant  les 

facultés  et  les  facilités  d'un  corps  très-subtil  ou 

aérien,  quoiqu'ils  ne  soient  après  tout  dans  leur 
volonté  dépravée,  et  surtout  par  le  faste  de  leur 

orgueil  et  la  malice  de  leur  envie,  que  des  es- 

prits immondes  et  pervers  ?  Il  est  superflu  de  dé- 

montrer toute  l'importance  de  l'élément  aérien, 

d'où  leur  corps  tire  une  grande  puissance,  pour 
étaler  aux  yeux  des  prodiges  dont  une  main 

invisible  arrange,  meut,  change  et  tourne  les 

ressorts.  Il  suffit  d'un  peu  d'attention  pour  s'en 
rendre  compte. 

Chapitre  V.  —  9.  Les  choses  étant  ainsi,  il 

faut  d'abord  savoir,  puisque  nous  traitons  de  la 
divination  des  démons,  que  ces  esprits  prédisent 

souvent  ce  qu'ils  feront  eux-mêmes.  Car  ils  ont 
souvent  le  pouvoir  de  déchaîner  les  maladies,  et 

d'infecter  l'air  pour  le  rendre  malfaisant,  et 

d'inspirer  de  mauvais  conseils  aux  gens  pervers 
et  plongés  dans  l'amour  des  choses  terrestres, 

ne  doutant  pas ,  d'après  leur  conduite ,  qu'ils 
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obéiront  à  ces  inspirations.  Ils  agissent  par  des 

moyens  merveilleux  et  invisibles,  dégageant  de 

leurs  corps  des  émanations  subtiles,  pour  en- 
sorceler, à  leur  insu,  le  corps  des  hommes,  se 

mêlant  à  leurs  pensées  par  des  visions  imagi- 
naires, soit  pendant  la  veille,  soit  pendant  le 

sommeil.  Quelquefois  aussi  ils  n'agissent  pas 

par  eux  -  mêmes  ;  mais  ils  prédisent  ce  qu'ils 
connaissent  d'avance  par  des  signes  naturels, 

dont  l'homme  n'a  pas  pu  se  rendre  compte.  Car 
si  le  médecin  prévoit  ce  qui  est  au-dessus  de  la 

portée  d'un  autre  homme  étranger  à  la  méde- 

cine ,  on  ne  dira  pas  pour  cela  que  c'est  un 
homme  divin.  Qu'y  a-t-il  d'étonnant  si  de  même 
que  le  médecin,  suivant  les  perturbations  ou 

modifications  qu'il  remarque  dans  le  tempéra- 
ment du  corps,  prévoit  les  révolutions  bonnes 

ou  mauvaises  qui  peuvent  survenir  ;  ainsi  le 

démon,  connaissant  mieux  que  nous  les  chan- 

gements et  les  dispositions  de  l'air,  prédit  les 
tempêtes  qui  doivent  arriver  ?  Quelquefois  aussi 
ils  surprennent  avec  une  complète  facilité  les 

dispositions  de  l'homme,  non -seulement  expri- 
mées par  la  parole,  mais  même  cachées  dans  le 

fond  du  cœur,  à  quelques  indices  extérieurs  qui 

révèlent  la  pensée.  Car  de  même  qu'un  mouve- 
ment plus  vif  de  l'âme  se  peint  sur  le  visage, 

au  point  que  les  autres  hommes  reconnaissent 

extérieurement  ce  qui  se  passe  à  l'intérieur  ; 

hsec  non  possunt,  plerumque  stupendo,  in  sui  com- 
paratione  divines  vocent,  cum  quidam  illorum  sint 
artibus  potentiores,  quidam  istorum  moribus  melio- 
res  ;  quanto  majora  et  mirabiliora  pro  subtilissimi 
corporis,  id  est,  aerii  facultate  ac  faciUtate  dsemones 
possint,  cum  tamen  sint  voluntatis  pravitate,  maxi- 
nieque  superbiœ  fastu  et  (a)  invidentise  malitia  spiri- 
tus  immuncli  atque  perversi.  Quantum  autem  valeat 
aeris  elementum,  quo  eorum  corpora  prœvalent, 
ad  multa  visibilia  invisibiUter  molienda,  movenda, 
mutanda  atque  versanda,  longum  est  nunc  demon- 
strare;  et  puto  quod  vel  mediocriter  considérant! 
facile  occurrat. 

Caput  y.  —  9.  Quee  cum  ita  sint,  primum  scien- 
dum  est,  quoniam  de  divinatione  daemonum  qusestio 
est,  illos  ea  plerumque  prœnuntiare  quse  ipsi  facturi 
sunt.  Accipiunt  enim  ssepe  postestatem  et  morbos 
immittere,  et  ipsum  aerem  vitiando  morbidum  red- 
dere,  et  perversis  atque  amatoribus  terrenorum 
commodorum  malefacta  suadere  ;  de  quorum  mori- 

bus certi  sunt,  quod  sint  eis  talia  suadentibus  con- 

sensuri.  Suadent  autem  miris  et  invisibilibus  modis 

per  illam  subtilitatem  suorum  corporum  corpora  ho- 
minum  non  sentientium  penetrando,  seseque  cogita- 
tionibus  eorum  per  qusedam  imaginaria  visi  miscen- 
do,  sive  vigilantium  sive  dormientium.  Aliquando 
autem  non  quse  ipsi  faciunt,  sed  quse  naturalibus 
signis  futura  prœnoscunt,  quse  signa  in  hominum 
sensus  venire  non  possunt,  ante  prsedicunt.  Neque 
enim  quia  prsevidet  medicus,  quod  non  prsevidet 
ejus  artis  ignarus,  ideo  jam  divinus  habendus  est. 
Quid  autem  mirum,  si  quemadmodum  ille  in  corporis 
tiumani  vel  perturbata  vel  modificata  temperie  seu 
bonas  seu  malas  futuras  praevidet  valetudines  ;  sic 
dsemon  in  aeris  affectione  atque  ordinatione  sibi 
(6)  nota,  nobis  ignota,  futuras  prsevidet  tempestates  ? 
Aliquando  et  hominum  dispositiones,  non  solum 
voce  prolatas,  verum  etiam  cogitatione  conceptas, 
cum  signa  qusedam  ex  animo  exprimuntur  in  cor- 
pore,  tota  facilitate  perdiscunt  :  atque  bine  etiam 
multa  futura  prsenuntiant,  aliis  videlicet  mira,  qui 
ista  disposita  non  noverunt.  Sicut  enim  apparet  con-« 

(a)  Ita  Mss.  At  editi,  et  evidenli  malitia. —  (i)  Sic  Mss.  Editi  vero,  sibi  notas,  nobis  ignotas. 
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ainsi  on  ne  doit  pas  trouver  incroyable  si  les 

pensées  plus  calmes  donnent  des  indices  exté- 

rieurs qui  échappent  au  sens  grossier  de  l'homme, 

mais  qui  n'échappent  pas  à  la  finesse  des  dé- 
mons. 

Chapitre  VI.  —  10.  C'est  ainsi  que  les  dé- 
mons font  plusieurs  prédictions;  et  cependant 

il  faut  dire  qu'ils  sont  loin  d'atteindre  à  la  hau- 
teur de  cette  prophétie,  que  Dieu  communique 

aux  saints  anges  et  aux  prophètes.  Si  les  dé- 

mons puisent  quelque  chose  à  cette  source  di- 

vine, ils  ne  prédisent  que  ce  qui  vient  d'ailleurs, 
et  par  ces  prédictions  qui  ne  leur  appartiennent 

pas,  ils  ne  sont  ni  trompeurs  ni  trompés  ;  ils  ne 

font  que  répéter  les  oracles  des  anges  et  des  pro- 

phètes marqués  au  cachet  de  la  vérité.  On  trou- 

vera peut-être  inconvenant  que  les  démons  soient 

initiés  à  ces  prophéties,  comme  s'il  était  indigne 

qu'un  enseignement  destiné  aux  hommes  passe, 
non-seulement  par  la  bouche  des  bons,  mais  en- 

core par  celle  des  méchants.  Mais  dans  la  so- 

ciété, ne  voyons-nous  pas  les  pervers  aussi  bien 

que  les  justes  chanter  les  louanges  d'une  vie 
sainte,  sans  trouver  que  ce  soit  un  obstacle, 

mais  plutôt  un  avantage  pour  la  connaissance 

et  la  diffusion  de  la  vérité,  lorsque  les  méchants 

prônent  ce  qu'ils  en  connaissent,  quoiqu'ils  la 
contredisent  dans  leur  conduite  ?  Dans  les  autres 
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prédictions  qui  leur  sont  propres,  les  démons 

sont  souvent  trompés  et  trompeurs.  Ils  sont 

trompés,  lorsque  leurs  prédictions  étant  faites 

d'après  un  plan  arrêté,  il  vient  tout  à  coup  un 
ordre  d'en  haut,  qui  renverse  tout  leur  système. 
Ainsi,  on  voit  des  hommes  subalternes  prendre 

des  dispositions  et  promettre  de  les  exécuter, 

sans  penser  que  leur  chef  pourra  y  mettre  obs- 
tacle ;  mais  celui  qui  possède  le  pouvoir  suprême, 

s'inspirant  d'une  pensée  plus  élevée,  arrête  tout 
à  coup  les  dispositions  prises  et  les  préparatifs 
commencés.  Les  démons  sont  encore  trompés 

lorsque,  jugeant  d'après  les  causes  naturelles, 
comme  les  médecins,  les  navigateurs  et  les  agri- 

culteurs, quoique  d'une  manière  plus  parfaite 
et  plus  sûre,  à  cause  du  sens  plus  fin  et  plus 

exercé  de  leur  corps  aérien,  ils  comptent  sur  tel 

ou  tel  événement.  Ils  sont  trompés,  dis-je,  parce 

que  les  anges  qui  sont  attentifs  au  service  de 

Dieu,  prennent  d'autres  dispositions,  à  l'insu 

des  démons,  et  changent  tout  à  coup  et  à  l'im- 

proviste  le  cours  des  choses.  C'est  ainsi  qu'un 
malade,  par  suite  d'un  accident  extérieur,  vient 
à  mourir,  quoique  le  médecin,  guidé  par  les 

symptômes  de  vie  qu'il  avait  remarqués,  lui  eût 

promis  la  santé.  C'est  ainsi  que  formant  ses 

prévisions  sur  l'aspect  du  ciel,  le  navigateur 
aurait  prédit  une  longue  durée  de  la  tempête. 

citatior  animi  motus  in  vultu,  ut  ab  hominibus  quo- 
que  aliquid  forinsecus  agnoscatur,  quod  intrinsecus 
agitur  :  ita  non  débet  esse  incredibile,  si  etiam  lenio- 
res  cogitationes  dant  oliqua  signa  per  corpus,  [a]  quse 
obtuso  sensu  liominum  cognosci  non  possunt,  acuto 
autem  dœmonum  possunt. 

Caput  \I.  —  10.  Hac  atque  hujusmodi  facultate 
multa  daemones  prœnuntiant  ;  cum  tamen  ab  eis 
longe  sit  altitudo  illius  prophétise,  quam  Deus  per 
sanctos  Angelos  suos  et  Proplietas  operatur.  Nam  si 
quid  de  illa  Dei  dispositione  prœnuntiant,  audiunt 
ut  prœnuntient  ;  et  cum  ea  praedicunt  quse  inde 
audiunt,  non  fallunt  neque  falluntur  :  veracissima 
enim  sunt  angelica  et  prophetica  oracula.  {b)  Sic 
autem  indignanter  accipitur,  quod  aliqua  etiam  talia 
dsemones  audiant  et  prsedicant,  quasi  ahquid  indi- 
gnum  sit,  ut  quod  ideo  dicitur  ut  hominibus  inno- 
tescat,  hoc  non  solum  boni,  verum  etiam  mali  non 
taceant  :  cum  in  ipsis  hominibus  etiam  vitœ  bonœ 
prîpcepta  videamus  pariter  a  justis  perversisque 
cantari  ;  nec  obesse  aliquid,  imo  etiam  prodesse  ad 
majorem  notitiam  famamque  veritatis,  cum  de  illa 

etiam  hi  quidquid  noverunt  dicunt,  qui  ei  perversis 
moribus  contradicunt.  In  caîteris  autem  prsedictioni- 
bus  suis  dœmones  plerumque  et  falluntur  et  fallunt. 
Falluntur  quidem,  quia  cum  suas  dispositiones  prœ- 
nuntiant,  ex  improviso  de  super  aliquid  jubetur, 
quod  eorum  consilia  cuncta  perturbet.  Velut  si  ali- 

quid disponaut  qailibet  homin(^s  quibuslibet  potesta- 
tibus  subditi,  quod  non  prohibituros  suos  prsepositos 
arbitrentur,  idque  facturos  se  esse  promittant  ;  at 
ilh,  pênes  quos  major  potestas  est,  ex  alio  superiore 
consilio  hoc  totum  dispositum  atque  prseparatum 

repente  prohibeant.  Falluntur  etiam  cum  causis  na- 
turalibus  aliqua,  sicut  medici,  aut  nautse,  aut  agri- 
colœ,  sed  longe  acutius  longeque  prsestantius  pro 
aerii  corporis  sensu  solertiore  et  exercitatiore  prœ- 
noscunt  :  quia  et  hsec  ab  Angelis  Deo  summo  pie 
servicntibus  alia  dispositione  ignota  dsemonibus  ex 
improviso  ac  repente  mutantur.  Tanquam  si  œgro 
aliquid  (c)  extrinsecus  accidat  quo  moriatur,  quem 
medicus  veris  salutis  prœcedentibus  signis  yicturum 
esse  promiserat  :  aut  si  aeris  qualitate  prsevisa,  diu 
flaturum  illum  ventum  nautarum  aUquis  prœdixisset. 

(rt)  In  Mss.  oblunso.—  [b]  Ita  Mss.  At  Am.  et  Er.  Sic  autem  r^on  indignanter  accipiatur.  Lov.  Non  autem  indignanter  accipiatur. editio  Lov.  intrinsecus. 

(c)  Sol  a 
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lorsque  le  Seigneur  Jésus,  naviguant  avec  ses 

disciples,  commanda  aux  vents  de  s'apaiser,  et 

qu'il  se  fit  un  grand  calme.  {Matth.,  viii,  26.) 

C'est  ainsi  que  le  vigneron  se  promet  pour 
cette  année  une  abondante  récolte  de  sa  vigne, 

connaissant  la  nature  du  sol  et  le  nombre  des 

plantes;  et  cependant  cette  même  année  l'in- 
tempérie imprévue  du  ciel  la  fait  sécher  sur 

place,  ou  l'ordre  d'un  tyran  la  fait  déraciner. 
Ainsi  donc  plusieurs  événements  qui  appar- 

tiennent à  la  prescience  et  à  la  prédiction  des 

démons,  comme  étant  prévus  d'après  les  causes 
inférieures  et  habituelles ,  se  trouvent  boule- 

versés et  changés  par  des  causes  supérieures  et 
cachées.  Mais  les  démons  nous  trompent  aussi 

par  le  désir  de  nous  tromper,  et  par  une  volonté 

jalouse  qui  leur  fait  prendre  plaisir  à  nos  décep- 
tions. Néanmoins,  pour  ne  rien  perdre  de  leur 

autorité  auprès  de  leurs  adorateurs,  ils  s'ar- 
rangent pour  rejeter  la  faute  sur  leurs  ministres 

et  les  interprètes  de  leurs  oracles,  lorsqu'ils  ont 
été  trompés  ou  trompeurs. 

11.  Qu'y  a-t-il  donc  de  surprenant  si,  con- 
naissant la  prochaine  destruction  des  temples 

des  idoles,  comme  les  prophètes  du  Dieu  souve- 

rain l'avaient  prédit  longtemps  auparavant,  le 

démon  Sérapis  l'a  révélé,  presque  au  moment 

même,  à  quelqu'un  de  ses  adorateurs,  afin  de 

sauver,  en  quelque  sorte,  à  l'instant  de  fuir  et 
de  se  retirer,  l'honneur  de  sa  divinité  ? 

Chapitre  VII.  —  Car  les  démons  sont  mis  en 

fuite,  ou  ils  sont  traqués  par  des  ordres  supé- 
rieurs, tirés  et  chassés  de  leurs  demeures,  afin 

que  l'empire  de  Dieu  s'établisse  là  où  était  leur 
domination  et  leur  culte,  comme  il  l'avait  prédit 
longtemps  auparavant  parmi  les  nations ,  et 

comme  il  l'a  fait  exécuter  par  ses  fidèles  servi- 

teurs. Or,  pourquoi  le  démon  n'aurait-il  pas  eu 
la  liberté  de  prédire  un  événement  qui  le  con- 

cernait, et  qu'il  savait  prochain,  puisque  cette 
prédiction  était  conforme  aux  prophètes  qui  ont 

consigné  ces  choses  dans  leurs  écrits,  et  qu'il 
était  donné  à  l'homme  sage  de  comprendre  avec 
quel  soin  il  fallait  se  mettre  en  garde  contre  la 

tromperie  des  démons  et  fuir  leur  culte?  Car  ayant 

gardé  si  longtemps  le  silence  dans  leurs  temples, 

sur  des  événements  qu'ils  ne  pouvaient  pas  igno- 

rer d'après  les  prophéties,  voyant  que  le  moment 
approchait,  ils  ont  voulu  pour  ainsi  dire  les  pré- 

dire eux-mêmes,  pour  ne  pas  paraître  ignorants 

et  vaincus.  En  effet,  pour  ne  pas  en  citer  d'autres, 

voici  une  prédiction  d'ancienne  date  et  qu'on 
lit  dans  le  prophète  Sophonie  :  «  Le  Seigneur 

prévaudra  contre  eux,  et  il  exterminera  tous 

les  dieux  des  nations  de  la  terre,  et  chacun  ado- 
rera le  Seigneur  dans  le  lieu  de  sa  demeure, 

cui  Dominus  Christus  ciim  discipuUs  navigaîTs  ut 
quiesceret  imperavit,  et  facta  est  tranquilHtas  magna 
{Matth.,  VIII,  26)  :  vel  si  agricola  illo  anno  fructifi- 
caturam  vitem  ahquam  polficeatur,  naturam  utique 
terrae  et  numéros  seminum  callens,  quo  tamen  anno 
eam  vel  improvisa  eœh  intempéries  arefaciat,  vel 
ahqua  jussio  potentioris  eradicet  :  ita  multa  etiam 
ad  pr^escientiam  prsedictionemque  dsemonum  perti- 
nentia,  quœ  minoribus  et  usitatioribus  causis  futura 
prœvidentur,  eadem  majoribus  etoccultioribus  causis 
impedita  mutantur.  Fallunt  autem  etiam  studio  fal- 
lendi  et  invida  voluntate,  qua  hominum  errore  Ise- 
tantur.  Sed  îie  apud  cultores  suos  pondus  auctoritatis 
amittant,  id  agunt,  ut  interpretibus  suis  signorumque 
suorum  conjectoribus  culpa  tribuatur,  quando  vel 
decepti  fuerint  vel  mentiti  (a). 

41.  Quid  ergo  mirum,  si  jam  imminente  templo- 
rum  aut  simulacrorum  eversione,  quam  Prophètes 
Dei  summi  tanto  ante  prœdixerant,  Serapis  dœmon 
aUcui  eultorum  suorum  hoc  de  proximo  prodidit,  ut 

suam  quasi  divinitatem  recédons  vel  fugiens  com- 
mendaret  ? 

Caput  YII.  —  Fugantur  enim  isti,  vel  etiam  jussis 
superioribus  colligati  abstrahuntur  et  alienantur  a 
locis  suis,  ut  de  rébus  quibus  dominabantur  quibus- 
que  colebantur,  fiat  voluntas  Dei,  qui  hoc  tanto  ante 
per  omnes  gentes  futurum  esse  prsedixit,  et  ut  per 
suos  fidèles  fieret  imperavit.  Cur  autem  hoc  non 
sineretur  dsemon  prsedicere,  cum  sibi  jam  prœnosce- 
ret  imminere  ?  cum  hœc  prœdictio  [b]  et  Proplietis 
attestaretur,  a  quibus  sunt  ista  conscripta,  et  pru- 
dentibus  daretur  intelligi  quam  vigiianter  esset  dse- 
monum  cavenda  fallacia  cultusque  fugiendus;  qui 
cum  ante  per  tam  longum  tempus  in  templis  suis 
hsec  futura  tacuissent,  quse  per  Proplietas  prsedicta 
ignorare  non  possent,  postea  quam  appropinquare 
cœperunt,  voluerunt  ea  quasi  prsedicere,  ne  ignari 
victique  putarentur.  Cum  igitur  tam  longe  ante  prse- 
dictum  esset  atque  conscriptum,  ut  alla  intérim 
taceam,  illud  quod  Sophonias  propheta  dicit  :  «  Prœ- 

(a)  Hic  editi  addunt  :  Nonnunquam  vero  ipsi  maligni  spirilus  et  illusores  hominum  atque  invasores  salutis  eorum  soient  prœdicere  defec- 
tiim  culturœ  svœ  et  idolorum  ruinam,  quatenus  prœscii  videantur,  quod  in  singulis  regnis  aut  locis  venlurum  sit ,  et  quod  adversi  suœ factioni  contingere  possit,  quod  etiam  illi  qui  gentilium  historias  legunt,non  ignorant.  Absunt  hœc  ab  omnibus  Mss.  —  {b)  Sic  Mss.  At  editi, et  a  Prophetis  :  minus  bene. 
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ainsi  que  toutes  les  îles  de  la  terre.  »  {Sophon., 

II,  1.)  On  peut  donc  dire  :  Ou  les  démons  qu'on 
adorait  dans  les  temples  ne  croyaient  pas  à  ces 

prédictions,  et  c'est  pour  cela  qu'ils  ne  voulurent 
pas  les  publier  par  leurs  prophètes  et  leurs  mi- 

nistres. C'est  ainsi  qu'un  poète  païen  introduit 
Junon,  refusant  de  croire  ce  que  Jupiter  avait  dit 
de  la  mort  de  Turnus.  Or,  Junon  est  reconnue 

chez  eux  pour  être  la  puissance  de  l'air,  et  voici 
comme  elle  parle  dans  Virgile  :  «  Je  vois  que 

Turnus  périra,  malgré  son  innocence,  ou  la  vé- 

rité m'est  totalement  cachée  ;  puisse  ma  crainte 
être  une  illusion,  et  vous,  ô  Jupiter,  qui  pouvez 

tout,  donnez  à  Turnus  une  meilleure  destinée.  » 

(VmG.,  En.,  10.)  Ou  bien  les  démons,  c'est-à- 

dire,  les  puissances  aériennes  doutaient  de  l'ac- 

complissement des  prophéties  qu'ils  connais- 
saient, et  pour  cela  ils  ne  voulurent  pas  les 

faire  connaître,  et  il  n'en  faut  pas  davantage 

pour  nous  donner  la  mesure  de  ce  qu'ils  sont. 
Ou  bien  croyant  fermement  à  leur  accomplisse- 

ment, ils  gardèrent  un  profond  silence  dans 

leurs  temples,  pour  ne  pas  se  voir  abandonnés 

et  méprisés  des  hommes  intelligents,  si  on  les 

eût  vus  d'accord  avec  les  prophètes,  qui  blâ- 
maient leur  culte  pour  prédire  la  destruction  de 

leurs  temples  et  de  leurs  idoles.  Mais  mainte- 

nant que  les  temps  sont  venus  où  doivent  s'ac- 

valebit  Dominus  ad  versus  eos,  et  exterminabit  omnes 
deos  gentium  terrae,  et  adorabunt  eum  unusquisque 
de  loco  suo,  omnes  insulae  gentium  :  »  {Sophon.,  ii,  \) 
aut  non  credebant  ista  sibi  eventura,  qui  in  templis 
gentium  colebantur,  et  ideo  hsec  per  suos  vates  ac 
fanaticos  frequentare  noluerunt  :  sicut  eomm  Poeta 
Junonem  inducit  non  omni  modo  credentem,  quœ  de 
Turni  morte  Jupiter  dixerat.  Juno  auteni  ab  istis 
potestas  aeria  preedicatur,  quse  apud  Virgilium  sic 
loquitur  : 

Nunc  manet  insontem  gravis  exitus,  aut  ego  veri 
Vana  feror,  quod  ut  o  potius  formidine  falsa 
Ludar,  et  in  melius  tua  qui  potes  orsa  reflectas. 

Aut  ergo  ista  sibi,  quse  per  Propbetas  prsedicta  nove- 
rant ,  posse  accidere  dsemones ,  hoc  est  potestates 
aerice  dubitabant ,  et  propterea  prœdictionem  eorum 
celebrare  noluerunt ,  et  hinc  intelligendum  est  qua- 
les  sint  :  aut  cum  ea  ventura  certissime  scirent,  ideo 
per  sua  templa  tacuerunt ,  ne  jam  tune  inciperent 
ab  hominibus  intelligentibus  deseri  atque  contemni, 
quod  de  templorum  atque  simulacrorum  suorum 
futura  eversione  eis  (a)  Proplietis  attestarentur  qui 

(a)  Editi,  Prophelœ.  Emeudantur  ex  Mss. 

complir  les  oracles  des  prophètes  du  Dieu  unique, 
qui  les  dénonce  comme  de  faux  dieux,  et  défend 

sévèrement  leur  culte  ;  pourquoi  n'auraient-ils 
pas  la  liberté  de  prédire  eux-mêmes  une  chose 

qui  leur  est  connue  ;  afin  qu'il  fût  clairement 

établi,  ou  qu'ils  n'y  croyaient  pas  auparavant, 
ou  qu'ils  ont  craint  de  l'annoncer  à  leurs  adora- 

teurs, mais  surtout  qu'ils  ont  voulu,  se  voyant  à 
bout  de  ressources,  faire  montre  de  leur  divina- 

tion, là  où  ils  sont  déjà  convaincus  d'avoir  si- 
mulé longtemps  la  divinité? 

Chapitre  VIII.  —  12.  Les  idolâtres  d'aujour- 
d'hui nous  disent  bien  que  ces  prophéties  sont 

renfermées  dans  quelques-uns  de  leurs  livres  ;  et 

pourtant  il  faut  les  regarder  comme  une  rédac- 
tion faite  après  coup.  En  effet,  si  elles  étaient 

véritables,  elles  eussent  été  publiées  longtemps 

auparavant  dans  leurs  temples,  en  présence  du 

peuple  ;  comme  les  nôtres  qui  sont  très-anciennes 
et  très-connues  sont  lues ,  non-seulement  dans 
nos  églises,  mais  encore,  ce  qui  augmente  le 

poids  de  notre  témoignage  contre  nos  ennemis , 

dans  les  synagogues  des  Juifs.  Cependant,  en 

admettant  ces  prédictions  telles  quelles ,  assez 

rares  et  d'une  origine  peu  authentique,  il  ne 

faudrait  pas  nous  émouvoir,  si  quelqu'un  des 
démons  a  été  forcé  de  révéler  à  ses  adorateurs 

ce  qu'il  avait  appris  par  les  livres  des  prophètes, 

eos  coli  prohibebant.  Nunc  vero  postea  quam  tempus 
advenit  quo  complerentur  vaticinia  Prophetarum  Dei 

unius,  qui  istos  deos  falsos  dicit,  et  ne  colantur  vebe- 
mentissime  prœcipit,  cur  non  hoc  etiam  ipsi  comper- 
tum  prœdicere  sinerentur,  ut  inde  clarius  appareret 
eos  hœc  antea  vel  minime  credidisse,  vel  suis  culto- 
ribus  enuntiare  timuisse  ;  in  line  autem ,  tanquam 

nihil  habentes  amplius  quod  a  gèrent ,  etiam  ibi  vo- 
luisse  suam  ostentare  divinationem,  ubi  jam  produn- 
tur  diu  simulasse  divinitatem  ? 

Caput  YIII.  —  12.  Quod  autem  dicunt  reliqui  eo- 
rum cultores,  etiam  suorum  quibusdam  libris  haec 

prœcognita  contineri,  quanquam  ex  rébus  impletis 
conficta  putanda  sint  quœ  in  eorum  templis  tam 
longo  antea  tempore  populis  eorum  si  vera  essent 
innotescere  debuerunt ,  sicut  nostra  non  solum  in 

Ecclesiis  nostris ,  verum  etiam,  quod  ad  gravius  tes- 
timonium  contra  omnes  inimicos  valet,  in  Judœorum 

synagogis  antiquissima  et  notissima  recitantur  : 
tamen  nec  ista  ipsa  quse  ab  eis  vix  raro  et  clanculo 

proferuntur,  movere  nos  debent,  si  cuiquam  dsemo- 
num  extortum  est  id  prodere  cultoribus  suis ,  quod 

didicerat  ex  eloquiis  Prophetarum  vel  ex  oraculis 
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ou  par  les  oracles  des  anges.  Pourquoi  ne  pas 

l'admettre,  puisque  cette  prétention,  loin  de 

combattre,  ne  fait  qu'appuyer  la  vérité  ?  "Voici  la 
seule  chose  qu'il  faut  demander  à  ces  païens, 

c'est  que  jamais  ils  n^ont  montré  dans  leurs 
livres,  comme  jamais  ils  ne  montreront,  à  moins 

de  l'inventer,  que  leurs  dieux  se  soient  permis 
de  rien  faire  dire  ou  prédire  à  leurs  prophètes 

contre  le  Dieu  d'Israël.  Au  sujet  de  ce  Dieu,  les 
auteurs  païens  les  plus  savants,  qui  ont  pu  lire 

et  connaître  toutes  ces  questions,  ont  cherché  à 

savoir  quel  était  ce  Dieu  plutôt  qu'à  le  nier.  Or, 

ce  Dieu,  que  personne  d'entre  eux  n'a  osé  nier 

comme  le  vrai  Dieu,  et  qu'il  ne  pourrait  nier 

sans  s'exposer,  non-seulement  à  des  peines  mé- 
ritées, mais  encore  à  être  réfuté  par  des  argu- 

ments inévitables  ;  ce  Dieu^  que  personne,  comme 

je  l'ai  dit,  n'a  osé  nier  comme  le  vrai  Dieu,  c'est 
lui  qui  a  prédit  par  ses  oracles  ou  ses  prophètes 

que  tous  ces  dieux  étaient  de  faux  dieux,  qu'il 
fallait  les  abandonner  et  renverser  leurs  temples, 

leurs  idoles  et  leurs  autels.  Il  l'a  prédit  ouverte- 

ment par  sa  parole  ;  il  l'a  commandé  ouverte- 

ment par  sa  puissance,  et  il  l'a  accompli  ouver- 
tement par  la  réalité.  Qui  serait  donc  assez 

insensé  pour  ne  pas  donner  sa  préférence  à  ce 

Dieu  dans  ses  adorations,  puisque  les  faux  dieux 

qu'ils  adorent  n'empêchent  pas  le  culte  de  ce 

Dieu?  Il  n'y  a  pas  de  doute  que  quand  il  aura 

commencé  de  l'adorer,  il  n'abandonne  le  culte 

de  ces  dieux,  que  défend  d'adorer  celui  qu'il adorera  alors. 

Chapitre  IX.  —  13.  Les  prophètes  avaient 

prédit  qu'un  jour  les  nations,  après  avoir  exter- 
miné les  faux  dieux  qu'elles  adoraient,  ren- 

draient leur  culte  à  ce  Dieu,  comme  je  l'ai  rap- 

pelé tout  à  l'heure,  et  comme  je  le  répète  :  «  Le 
Seigneur,  dit  le  prophète,  prévaudra  contre  eux, 
et  il  exterminera  les  dieux  des  nations  de  la 

terre,  et  ils  l'adoreront,  chacun  dans  le  lieu  de 
sa  demeure,  ainsi  que  les  îles  des  nations.  » 

{Sophon.y  II,  11.)  Non-seulement  les  îles,  mais 

les  nations  tellement  répandues  partout^  qu'on 
y  verra  aussi  toutes  les  îles  des  nations;  et 

même  ailleurs,  il  nomme  non  pas  les  îles,  mais 

l'univers  tout  entier,  quand  il  dit  :  a  Toutes  les 
extrémités  de  la  terre  se  remettront  les  choses 

en  mémoire ,  et  se  convertiront  au  Seigneur,  et 

toutes  les  patries  des  nations  l'adoreront  en  sa 
présence.  Car  l'empire  appartient  au  Seigneur, 
et  il  dominera  sur  les  nations.  »  {Ps.  xxi,  18  et 

suiv.)  Il  est  clair  que  toutes  ces  prédictions  ont  dû 

s'-accomplir  par  le  Christ,  selon  de  nombreux  té- 
moignages, et  comme  on  le  voit  par  le  psaume 

d'où  j'ai  tiré  ces  paroles.  Car  un  peu  plus  haut, 
annonçant  lui-même  sa  Passion  par  son  prophète, 
il  disait  :  «  Ils  ont  percé  mes  mains  et  mes  pieds, 

ils  ont  compté  tous  mes  os  ;  eux-mêmes,  en  vérité, 

Angelorum  ?  Quod  cur  non  fieret,  cum  et  ista  non  sit 
oppugnatio,  sed  attestatio  veritatis  ?  Tllud  enim  quod 
solum  ab  [a]  eis  flagitandum  est,  nec  unquam  antea 
protulerunt,  nec  unquam  postea,  nisi  forte  confic- 
tum,  proferre  conabuntur,  ahquid  deos  suos  per 
vates  suos  contra  Deum  Israël  ausos  prsedicere  fuisse 
aut  dicere.  De  quo  Deo  doctissimi  eorum  auctores, 
qui  omnia  illa  légère  ac  nosse  potuerunt ,  raagis 
quœsierunt  quis  Deus  esset,  quaui  Deum  negare  po- 

tuerunt. Porro  autem  Deus  iste,  quem  nuUus  eorum 
negare  ausus  est  verum  Deum,  qui  et  si  negaret, 
non  solum  subjaceret  debitis  pœnis ,  verum  etiam 
certis  convinceretur  etîectibus  ;  iste  ergo  Deus,  quem 
nemo,  ut  dixi ,  illorum  ausus  est  negare  verum 
Deum ,  illos  lalsos  esse  deos  et  omnino  deserendos, 
eorumque  templa  et  simulacra  et  sacra  evertenda 
per  suos  vates,  hoc  est  Prophetas,  aperta  denuntia- 
tione  prœdixit,  aperta  potestate  prœcepit,  aperta 
veritate  complevit.  Unde  quis  usque  adeo  desipiat, 
qui  non  potius  eum  colendum  eligat,  quem  coli  non 
prohibent  quos  et  colebat  ?  Quem  procul  dubio  cum 

(a)  Sic  Mss.  At  editi ,  ab  ipsis  fanaticis  flagitandum  est. 

colère  cœperit,  illos  utique  non  est  culturus,  quos 
prohibet  coli  quem  coHt. 

Caput  IX.  —  13.  Quod  autem  ipsum  essent  cul- 
turse  gentes  exterminatis  diis  falsis  quos  antea  cole- 
bant,  a  Prophetis  ejus  esse  prœdictum  paulo  ante 
commemoravi,  et  nunc  repeto.  «  Prsevalebit,  inquit, 
Dominus  adversus  eos ,  et  exterminabit  omnes  deos 
gentium  terrse ,  et  adorabunt  eum  unusquisque  de 
loco  suo,  omnes  insulse  gentium.  »  {Sophon.,  n,  M.) 
Neque  solse  insulae,  sed  ita  omnes  gentes,  ut  etiam 
omnes  insulse  gentium  :  quando  quidem  alibi  non 
insulas  nominal ,  sed  universum  orbem  terrarum, 
dicens  :  «  Commemorabuntur  et  convertentur  ad 
Dominum  universi  fines  terrœ  ;  et  adorabunt  in 
conspectu  ejus  universse  patriœ  gentium.  Quoniam 
Domini  est  regnum,  et  ipse  dominabitur  gentium.  » 
[Psal.  XXI,  18,  etc.)  Haec  autem  per  Christum  fuisse 
complenda  et  aliis  pluribus  testimoniis ,  et  in  eçdem 
ipso  Psalmo  unde  hoc  commemoravi ,  satis  apparet. 
Cum  enim  paulo  superius  futuram  passionem  suam 
per  Prophetam  ipse  loqueretur,  dicens  :  «  Foderunt 
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ils  m'ont  considéré  et  examiné,  ils  se  sont  partagé 
mes  vêtements,  et  ils  ont  jeté  ma  robe  au  sort.  » 

{Ps.  XXI,  17.)  Et  un  peu  plus  bas  il  ajoute  ce  pas- 

sage que  j'ai  cité  :  «  Ils  se  remettront  les  choses 
en  mémoire ,  et  ils  se  convertiront  au  Sei- 

gneur, ))  etc.  Et  pourtant  par  ce  témoignage 

que  j'ai  cité  le  premier,  où  il  est  dit  :  «  Le  Sei- 
gneur prévaudra  contre  eux,  et  il  exterminera 

tous  les  dieux  des  nations;  ))  dans  cette  parole, 

{(  il  prévaudra,  »  on  voit  assez  clairement  cette 

prédiction,  que  les  païens  attaqueraient  d'abord 
l'Eglise,  qu'ils  persécuteraient  de  tout  leur  pou- 

voir le  nom  chrétien,  afin  que,  s'il  était  pos- 
sible, il  fût  effacé  totalement  de  la  terre.  Et 

comme  il  devait  les  dompter  par  la  patience  des 

martyrs,  et  par  la  grandeur  des  miracles,  et  par 

la  foi  des  peuples  qui  se  convertiraient,  il  a  été 

dit  pour  cette  raison  :  ((  Le  Seigneur  prévaudra 

contre  eux.  )>  On  n'aurait  pas  dit  :  u  II  prévau- 
dra contre  eux,  »  s'ils  n'avaient  résisté  par  une 

vive  attaque.  C'est  pourquoi  le  prophète  dit  dans 
un  psaume  :  «  Pourquoi  les  nations  ont-elles 
frémi,  et  les  peuples  ont-ils  formé  de  vains  com- 

plots? Les  rois  de  la  terre  ont  tenu  conseil,  et 

les  princes  ont  formé  une  ligue  contre  le  Sei- 
gneur et  contre  son  Christ.  »  {Ps.  ii,  1.)  U  dit 

un  peu  plus  loin  :  «  Le  Seigneur  m'a  dit  :  De- 
mande-moi, et  je  te  donnerai  les  nations  pour 

manus  meas  et  pedes  meos,  dinumeraverunt  omnia 
ossa  mea;  ipsi  vero  consideraverunt  et  conspexerunt 
me,  diviserunt  sibi  vestimenta  mea,  et  super  vestem 
meam  miserunt  sortem  :  »  [Ibid.,  17,  etc.)  paulo  post 
iiifert  illud  quod  posui  :  «  Commemorabuntur  et  con- 
vertentur  ad  Dominum  univers!  fines  terrœ ,  etc.  » 
Quanquam  et  per  illud  testimonium  quod  prius 
adliibui ,  ubi  dictum  est  :  «  Prœvalebit  Dominus  ad- 
versus  eos ,  et  exterminabit  omiies  deos  gentium 
teiTce  :  »  in  eo  quod  positum  est  :  «  Prtevalebit;  » 
satis  ostenditur  hoc  etiam  prsenuntiatum  ,  quod 
pagani  prius  oppugnaturi  essent  Ecclesiam,  nomen- 
que  Gliristianum  quantum  valerent  persecuturi,  ut 
si  fieri  posset  omniiio  de  terra  deleretur  :  et  quia 
eos  patieiitia  Martyrum  et  magnitudine  miraculorum 
erat  superaturus,  et  conséquente  iide  populorum, 
ideo  sic  dictum  est  :  «  Prœvalebit  Dominus  adversus 
eos,  »  non  enim  diceretur  ;  «  Prsevalebit  adversus 
eos,  »  nisi  oppugnando  illi  résistèrent.  Unde  et  in 
Psalmô  ita  prophetatum  est  :  «  Ut  quid  fremuerunt 
gentes ,  et  populi  meditati  sunt  inania  ?  Astiterunt 
reges  terrée,  et  principes  convenerunt  in  unum  ad- 

versus Dominum  et  adversus  Ghristum  ejus.  »  {Psal. 
(a)  In  Mss.  amoliretur. 

héritage,  et  pour  empire  les  extrémités  de  la 

terre.  »  {Ibid.,  7.)  C'est  pourquoi  on  disait  dans 
l'autre  psaume,  dont  j'ai  parlé  :  a  Ils  se  remet- 

tront les  choses  en  mémoire  et  ils  se  converti- 

ront au  Seigneur  des  extrémités  de  la  terre.  » 

{Ps.  XXI,  28.)  Ces  documents,  et  d'autres  encore 
tirés  des  prophètes,  établissent  suffisamment 

cette  prédiction  que  nous  voyons  s'accomplir 

par  le  Christ  ;  c'est  qu'un  jour  le  Dieu  d'Israël, 
que  nous  reconnaissons  pour  le  seul  vrai  Dieu, 

serait  adoré,  non  pas  dans  ane  seule  nation 

qu'on  appelle  le  peuple  d'Israël,  mais  parmi 
tous  les  peuples ,  et  qu'il  chasserait  tous  les 
faux  dieux  de  leurs  temples  et  du  cœur  des  na- 
tions. 

Chapitre  X.  —  14.  Qu'ils  aillent  donc  main- 

tenant ,  et  qu'ils  osent  encore  défendre  leurs 
vieilles  superstitions  contre  la  rehgion  chré- 

tienne et  contre  le  vrai  culte  de  Dieu,  pour  tom- 

ber avec  plus  d'éclat.  Car  voici  ce  que  chante 
encore  le  prophète  dans  un  psaume  :  a  Vous 
vous  êtes  assis  sur  votre  trône,  vous  qui  jugez 

la  justice.  Vous  avez  gourmandé  les  nations,  et 

l'impie  a  disparu,  et  vous  avez  détruit  leur  nom 
pour  toujours,  et  pour  les  siècles  des  siècles. 

Leur  mémoire  est  tombée  avec  bruit,  et  le  Sei- 
gneur demeure  éternellement.  »  {Ps.  ix,  5  et 

suiv.)  Il  est  donc  nécessaire  que  tout  cela  s'ac- 

n,  1 .)  Et  paulo  post  dicit  :  «  Dominus  dixit  ad  me, 
Filius  meus  es  tu,  ego  hodie  genui  te  :  postula  a 
me,  et  dabo  tibi  gentes  hsereditatem  tuam,  et  posses- 
sionem  tuam  terminos  terrse.  »  [Ihid.,  7,  etc.)  Ecce 
unde  dictum  est  et  in  alio  Psalmo  quod  superius  in- 
terposui  :  «  Commemorabuntur  et  convertentur  ad 
Dominum  universi  fines  terrse.  )>  [Psal.  xxi,  28.)  His 
atque  hujusmodi  propheticis  documentis  preedictum 
ostenditur,  quod  videmus  impleri  per  Ghristum,  fu- 
turum  fuisse  ut  Deus  Israël,  quem  unum  verum 
Deum  intelligimus  ,  non  in  una  ipsa  geiite  quae  ap- 
pellata  est  Israël,  sed  in  omnibus  gentibus  coleretur, 
et  omnes  falsos  deos  gentium  et  a  templis  eorum  et 
a  cordibus  cultorum  suorum  [a)  demoliretur. 

Gaput  X.  —  14.  Eant  nunc  isti_,  et  adhuc  contra 
Ghristianam  religionem  et  contra  verum  Dei  cultum 
vanitates  pristinas  defensitare  audeant,  ut  cum  stre- 
pitu  pereant.  Nam  et  hoc  de  illis  prœdictum  est  in 
Psalmo,  dicente  Propheta  :  ((  Sedisti  super  thronum 
qui  judicas  sequitatem.  Increpasti  gentes ,  et  periit 

impius ,  nomen  eorum  delesti  in  œternum  et  in  sse- culum  sseculi.  Inimici  defecerunt  framese  in  fmem, 
•  et  civitates  eorum  destruxisti.  Periit  memoria  eorum 
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Qu'ils  raillent  donc,  tant  qu'ils  pourront,  ce complisse.  Et  si  quelques  attardés,  parmi  les 

païens,  osent  encore  nous  vanter  leurs  doctrines 

creuses,  et  railler  les  chrétiens  comme  des  igno- 

rants, n'en  soyons  pas  émus,  puisqu'ils  sont  une 

preuve  de  l'accomplissement  des  prophéties; 
car  cette  espèce  d'ignorance  et  de  folie  des 

chrétiens  qui  brille  aux  yeux  de  l'homme  mo- 
deste, juste  et  sage,  comme  la  plus  haute  et  la 

seule  vraie  sagesse  ;  je  dis  qu'elle  a  réduit  les 
païens  à  ce  petit  nombre,  parce  que,  comme 

dit  l'Apôtre  :  ((  Dieu  a  frappé  de  folie  ]a  sagesse 
de  ce  monde.  »  (I  Cor.,  i,  20.)  Ensuite  il  ajoute 

cette  parole  admirable,  si  on  peut  la  compren- 
dre :  ((  En  effet,  Dieu  voyant  que  le  monde  avec 

sa  sagesse  ne  l'avait  point  connu  dans  sa  sa- 
gesse, il  lui  a  plu  de  sauver  par  la  folie  de  la 

prédication  ceux  qui  croiraient.  Les  Juifs  de- 
mandent des  miracles,  et  les  Gentils  cherchent 

la  sagesse;  or,  nous,  nous  prêchons  Jésus-Christ 
crucifié,  qui  est  un  scandale  pour  les  Juifs,  et 

une  folie  pour  les  Gentils,  mais  qui  est  la  force 

de  Dieu  et  la  sagesse  de  Dieu,  pour  ceux  qui 

sont  appelés,  soit  Juifs,  soit  Gentils.  Ce  qui  pa- 
rait en  Dieu  une  folie,  est  plus  sage  que  les 

hommes;  et  ce  qui  parait  en  Dieu  une  faiblesse, 

est  plus  fort  que  les  hommes.  »  {[bld.,  2*1,  etc.) 

qu^ils  appellent  notre  ignorance  et  notre  folie, 

et  qu'ils  vantent  leur  science  et  leur  sagesse.  Ce 

que  je  sais,  c'est  que  ces  hommes  qui  nous 
raillent  sont  moins  nombreux  cette  année  que 

l'année  précédente.  Car  depuis  que  les  nations 
ont  frémi,  et  que  les  peuples  ont  formé  de  vains 

complots  contre  le  Seigneur  et  son  Christ,  lors- 

qu'ils répandaient  le  sang  des  saints  et  qu'ils 
ravageaient  l'Eglise,  leur  nombre  de  siècle  en 
siècle  va  diminuant  tous  les  jours.  Quanta  nous, 

en  présence  des  injures  et  des  superbes  moque- 

ries de  ces  hommes,  nous  sommes  forts  des  ora- 
cles de  notre  Dieu,  que  nous  voyons  avec  joie 

s'accomplir.  Il  nous  dit  par  son  prophète  : 
((  Ecoutez-moi,  vous  qui  connaissez  le  jugement, 

vous  mon  peuple,  qui  portez  ma  loi  dans  votre 

cœur;  ne  craignez  point  Fopprobre  et  les  blas- 
phèmes des  hommes.  Le  temps  les  dévorera 

comme  un  vêtement ,  et  la  pourriture  les  con- 
sumera comme  la  laine,  mais  ma  justice  sera 

pour  l'éternité.  »  (Isaïe,  li,  7,  8.)  Qu'ils  lisent 

ce  livre,  s'ils  le  jugent  à  propos,  et  les  con- 

tradictions qu'ils  pourront  trouver  encore  et 
nous  faire  connaitre.  Dieu  aidant,  nous  y  ré- 

pondrons. 

cum  strepitu,  et  Dominus  in  seternum  permanet.  » 
[Psal.  IX,  5,  etc.)  Necesse  est  ergo  ut  impleantur 
omnia  hsec  :  nec  quod  adhuc  audent  ipsi  pauci  qui 
remanserunt  5  vaniloquas  suas  ostentare  doctrinas, 
et  Christianos  tanquam  imperitissimos  irridere,  mo~ 
veri  debemus,  dum  in  eis  impleri  ea  quse  prsedicta 
sunt  videamus.  Ipsa  quippe  velut  Imperitia  et  stul- 
titia  Christianorum ,  quse  (a)  humihbus  et  sanctis 
ejusque  diligenter  studiosis  apparet  excelsa  et  sola 
vera  sapientia  ;  ipsa,  inquam,  velut  stultitia  Christia- 

norum eos  ad  istam  paucitatem  redegit,  quoniam, 
sicut  dicit  Apostolus  :  «  Stultam  fecit  Deus  sapien- 
tiam  hujus  mundi.  »  (I  Cor.,  i,  20.)  Deinde  subjungit 
rem  mirabilem ,  si  quis  intelhgat ,  et  ita  sequitur  : 
a  Nam  quoniam  in  Dei  sapientia  non  cognovit  mun- 
dus  per  sapientiam  Deum,  plaçait  Deo  per  stultitiam 
preedicationis  salvos  facere  credentes.  Quoniam  qui- 
dem  Judsei  signa  petunt,  et  Grœci  sapientiam  quee- 
runt  :  nos  autem  preedicamus  Ghristum  crucifixum  : 
Judseis  quidem  scandalum ,  Gentibus  autem  stulti- 

tiam, ipsis  vero  vocatis  Judseis  et  Grsecis,  Ghristum 
Dei  virtutem  et  Dei  sapientiam.  Quoniam  quod  stul- 
tum  est  Dei,  sapientius  est  hominibus  ;  et  quod  infir- 

(a)  Editi,  in  humilibus.  Abest  in  a  Msa. 

mum  est  Dei,  fortius  est  hominibus.  »  [Ihid.,  21,  etc.) 
Irrideant  ergo,  quantum  possunt,  tanquam  imperi- 
tiam  et  stultitiam  nostram  ,  et  jactent  doctrinam  et 
sapientiam  suam.  Illud  scio,  quod  isti  irrisores  nostri 
pauciores  sunt  hoc  anno,  quam  fuerunt  priore  anno. 
Ex  quo  enim  fremuerunt  gentes  et  populi  meditati 
sunt  inania  adversus  Dominum  et  adversus  Ghristum 

ejus,  quando  ab  eis  fundebatur  sanguis  sanctorum 
et  vastabatur  Ecclesia,  usque  ad  hoc  tempus  et  dein- 
ceps  quotidie  minuuntur.  Nos  autem  adversus  eorum 
opprobria  et  superbas  irrisiones  fortissimos  reddunt 
oracula  Dei  nostri,  quae  de  liac  quoque  re  videmus 
et  gaudemus  impleri.  Sic  enim  nos  alloquitur  per 
Prophetam  :  «  Audite  me  qui  scitis  judicium,  popu- 
lus  meus,  in  quorum  corde  lex  mea  est:  opprobrium 
hominum  nolite  metuere ,  et  detractione  eorum  ne 
superemini  ;  nec  quod  nunc  vos  spernunt,  magni 
duxeritis.  Sicut  enim  vestimentum,  ita  per  tempus 
absumentur,  et  sicut  lana  a  tinea  comedentur  ;  jus- 
titia  autem  mea  in  œternum  manet.  »  [Isa.,  li,  7,  8.) 
Legant  tamen  hœc  nostra ,  si  dignentur,  et  cum  ad 
nos  contradictiones  eorum  pervenerint,  quantum  Do- 

minus adjuvat,  respondebimus. 



SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

ON  LIT  AU  LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  LXIY. 

J'ai  écrit  un  livre  Sur  le  soin  qu'on  doit  avoir  pour  les  morts.  On  m'avait  interrogé  par  lettre, 
pour  savoir  s'il  était  avantageux  à  un  chrétien  qu'après  sa  mort  son  corps  fût  enseveli  près  de  la 
Mémoire,  ou  tombeau  de  quelque  saint.  Ce  livre  commence  par  ces  mots  :  «  Il  y  a  longtemps, 

vénérable  Paulin,  mon  frère  dans  l'épiscopat.  » 

IN  LIBRUM  SUBSEQUENTEM 

LIBRI  II  RETRACTATIONUM,  CAPUT  LXIV. 

Librum  De  cura  pro  mortuis  gerenda  (a)  scripsi,  cum  interrogatus  litteris  fuissem,  utrum  prosit  cuique 
post  mortem  quod  corpus  ejus  apud  sancti  alicujus  Memoriam  sepeliatur.  Hic  liber  sic  incipit  :  «  Diu  sancti- 
tati  tu9e,  coepiscope  venerande  Pauline.  » 

[a]  Quo  tempore  scripserit,  conjectare  licet  ex  Retract adonum  série,  ubi  librum  hune  proximo  loco  ponit  post  Enchiridion ,  ad  Lauren- 
tium,  quod  quidem  Opus  non  ante  annum  421^  perfecit.  Vide  supra,  (Tom.  xxi.  p.  287.)  Admonitionem  eidem  Operi  praefixam  ,  nec  non 
Admonitionem  aliam  ejusd.  Tom.  p.  179,  ad  librum  octo  guœsiionum  Dulcitii ,  cui  scilicet  libro  q.  ii,  inseruit  Augustinus  initium  8ub- 
sequentis  libri  sui  ad  Paulinum. 



LE  LIVRE  A  PAULIN 

SUR  LE  SOIN  QU'ON  DOIT  AVOIR 

POUR  LES  MORTS 
 ' 

Interrogé  par  Paulin ,  évêque  de  Nôle,  pour  savoir  si  la  sépulture  qu'on  fait  dans  les  Mémoires  ou  tombeaux  des 
Martyrs  était  une  chose  avantageuse  à  l'âme  des  morts,  saint  Augustin  répond  d'abord  qu'il  n'y  a  aucun  inconvénient 
pour  les  morts  eux-mêmes,  que  leurs  corps  soieM  privés  de  sépulture  ;  —  que  le  lieu  de  la  sépulture  ii'a  par  lui- 
même  aucun  avantage,  mais  seulement  par  occasion,  lorsque  le  souvenir  de  ce  lieu  excite  et  augmente  l'affection  de 
ceux  qui  prient  pour  les  morts;  —  que  le  soin  de  la  sépulture  vient  de  l'affection  de  l'homme  pour  son  corps,  mais 
que  les  saints  Martyrs  l'ont  avec  raison  dédaigné,  puisqu'il  n'a  aucun  importance  pour  le  bonheur  ou  pour  le 
malheur  éternel.  —  Ensuite  il  parle  des  morts,  dont  on  raconte  les  apparitions  aux  vivants,  pour  demander  la 
sépulture  de  leurs  corps.  —  Il  montre,  par  différents  exemples,  comment  ont  lieu  ces  apparitions.  —  Enfin  il  se 
demande  si  les  morts  interviennent  dans  les  soins  et  les  affaires  de  ce  monde. 

Chapitre  L  —  1.  Il  y  a  longtemps,  vénérable 

Paulin,  mon  frère  dans  l'épiscopat,  que  je  vous 

dois  une  réponse,  depuis  que  vous  m'avez  écrit 
par  les  gens  de  notre  religieuse  fille  Flora,  pour 

me  demander  s'il  était  utile  à  quelqu'un  d'être 
enseveli,  après  sa  mort,  auprès  du  tombeau  de 

quelque  saint.  C'est  la  question  que  vous  avait 
adressée  cette  veuve,  au  sujet  de  son  fils  décédé 

dans  ces  parages,  et  vous  lui  aviez  répondu, 

pour  la  consoler,  en  lui  disant  même  qu'une 
autre  mère  avait  obtenu,  suivant  les  désirs  de 

(1)  Ecrit  vers  l'année  421. 

DE 

CURA  &EMNDA  PRO  MORTUIS 

AD  PAULINUM 

LIBER  UNUS. 

Interrogatus  a  Paulino  episcopo  Nolano,  utrum  sepultura  quae  fit 
in  Memoriis  Martyrum,  spiritibus  mortuorum  aliquid  prosit, ostendit  in  primis  nihil  mortuis  ipsis  obesse,  etiam  si  eorum 
corporibus  omnino  negetur  sepultura.  Locum  autem  sepulturee 
non  per  se  prodesse  quidquam,  sed  per  occasionem  dumtaxat 
dum  ex  illius  recordatione  movetur  et  crescit  affectus  precantium 
pro  defunctis.  Guram  sepulturae  ex  humani  cordis  ad  carnem 
suam  affectu  venire,  eamque  merito  a  sanctis  Martyribus,  cum  ad felicitatem  aut  miseriam  nihil  intersit,  contemptam  fuisse.  Hinc 
de  mortuis  dicit,  qui  narrantur  viventibus  apparaisse,  ut  suis 
corporibus  sepultura  praiberetur.  Quomodo  visa  illa  fiant,  docet 
variis  exemplis.  Ad  extremum  inquirit  an  mortui  curis  intersint 
ac  rébus  humanis. 

Caput  I.  —  1.  Diu  sanctitati  tuse,  coepiscope  vene- 
(a)  Uticensis  abbatiaa  codex ,  Cynegri. 

son  cœur  maternel,  que  le  corps  de  son  fils, 

appelé  Cynégin,  reposât  dans  la  basilique  du 

bienbeureux  Félix.  C'est  à  cette  occasion  et  par 

les  mêmes  messagers  que  vous  m'écriviez ,  me 
posant  cette  question,  et  me  demandant  une  ré- 

ponse pour  avoir  mon  sentiment,  sans  me  dissi- 
muler le  vôtre.  Car  il  vous  semble,  comme  vous 

le  dites,  que  ce  n'est  pas  une  chose  vaine,  que 
les  âmes  religieuses  et  fidèles  soient  portées  à 

prendre  ces  soins  pour  leurs  défunts.  Vous  ajou- 

tez que  ce  n'est  pas  sans  raison  que  l'Eglise 

rande  Pauline,  rescriptorum  débiter  fui,  ex  quo  mihi 
scripsisti  per  homines  lilise  nostrse  religiosissimse 
Florse,  quserens  a  me  utrum  prosit  cuique  post  mor- 
tem  quod  corpus  ejus  apud  sancti  alicujus  Memo- 
riam  sepelitur.  Hoc  enim  abs  te  vidua  memorata  pe- 
tiverat  pro  defuncto  in  eis  partibus  filio  suo,  et  res- 
cripseras  consolans  eam  :  idque  etiam  nuntians  de 
cadavere  fidelis  juvenis  (a)  Gynegii ,  quod  materno 
et  pio  affectu  desideravit,  esse  completum,  ut  scilicet 
in  beatissimi  Felicis  confessons  basilica  poneretur. 
Qua  occasione  factum  est,  ut  per  eosdem  perlatores 
litterarum  tuarum  etiam  mihi  scriberes,  ingerens 
bujuscemodi  qusestionem ,  atque  ut  responderem 
quid  inde  mihi  videretur,  exposcens,  nec  tacens  ipse 
quid  sentias.  Nam  dicis  videri  tibi  non  esse  inanes 
motus  animorum  religiosorum  atque  fidelium  pro 
suis  ista  curantium.  Adjungis  etiam  vacare  non 
posse,  quod  universa  pro  defunctis  Ecclesia  suppli- 
care  consuevit  :  ut  hinc  et  illud  conjici  possit ,  ho- 
mini  prodesse  post  mortem,  si  fide  suorum  bu- 
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universelle  a  coutume  de  prier  pour  les  morts  ; 

de  sorte  qu'on  peut  croire  qu'il  est  utile  à 
l'homme  après  sa  mort  de  trouver,  par  les  soins 
de  ses  amis,  un  lieu  de  sépulture  où  il  puisse  se 

promettre  la  protection  des  saints. 
2.  Les  choses  étant  ainsi,  vous  ne  voyez  pas, 

et  vous  vous  demandez  comment  cette  opinion 

peut  se  concilier  avec  cette  parole  de  l'Apôtre  : 

besoin.  Le  genre  de  vie  que  l'homme  a' mené 
sur  la  terre  explique  donc  comment^  sont  utiles 
ou  inutiles  toutes  les  œuvres  que  la  piété 
inspire  de  faire  pour  lui  après  sa  mort.  Car  le 

mérite  qui  les  rend  profitables,  s'il  est  nul  pen- 
dant cette  vie,  est  nul  aussi  après  la  mort.  Ce 

n'est  donc  pas  en  vain  que  l'Eglise  ou  la  piété  des 
amis  apporte  tous  ses  soins  religieux  pour  les 

Nous  paraîtrons  tous  devant  le  tribunal  du    morts  ;  et  cependant  chacun  reçoit  selon  ce  qu'il 

Christ,  afin  que  chacun  reçoive  selon  ce  qu'il  a 
fait  pendant  sa  vie,  ou  le  bien  ou  le  mal.  » 

(II  Cor.,  V,  10.)  Or,  cette  sentence  de  l'Apôtre 
nous  avertit  que  c'est  avant  la  mort  qu'il  faut 
faire  ce  qui  peut  être  utile  après  la  mort  ;  et 

non  plus  lorsque  vient  le  moment  de  recueillir 

les  fruits  de  ce  qu'on  a  fait  pendant  sa  vie.  Voici 

comment  la  question  se  résout  :  c'est  que  pen- 

dant qu'on  est  sur  la  terre,  il  y  a  une  certaine 
manière  de  vivre  qui  donne  droit  aux  défunts 

de  trouver  du  soulagement  dans  ces  soins  de 

l'amitié  ;  et  suivant  les  actes  qu'ils  ont  accom- 

plis pendant  leur  vie,  les  œuvres  que  l'on  fait 
pour  eux  avec  piété  après  leur  mort  leur  sont 

avantageuses.  Il  y  en  a  pour  qui  ces  secours 

sont  complètement  inutiles  ;  ce  sont  ceux  dont 

les  œuvres  sont  si  mauvaises,  qu'ils  ne  sont  pas 

dignes  d'en  profiter  ;  ou  bien  ceux  dont  la  vie 

a  fait  pendant  sa  vie,  ou  le  bien  ou  le  mal,  le  Sei- 
gneur rendant  à  chacun  selon  ses  œuvres.  Donc 

pour  que  vos  soins  soient  profitables  à  l'homme 
après  sa  mort,  il  faut  qu'il  en  ait  acquis  le  droit 

pendant  cette  vie  qu'il  a  passée  sur  la  terre. 
3.  Je  pourrais  me  contenter  de  faire  cette 

courte  réponse  à  votre  demande.  Mais  d'autres 
questions  se  soulèvent  ;  je  désire  y  répondre  ; 

prêtez-moi  donc  votre  attention.  —  Nous  lisons 

dans  le  livre  des  Machabées  qu'un  sacrifice  a  été 
offert  pour  les  morts.  (II  Machab.,  xii,  43.)  Mais 

quand  même  les  anciennes  Ecritures  ne  nous 

diraient  rien,  n'avons-nous  pas  la  grande  auto- 
rité de  l'Eglise  universelle  qui  apparaît  dans  cette 

coutume,  où  nous  voyons  que,  lorsque  le  prêtre 

offre  à  l'autel  les  prières  au  Seigneur  Dieu,  il  y 
a  une  place  spéciale  pour  la  recommandation 
des  morts? 

est  si  irréprochable,  qu'ils  n'en  ont  nullement       Chapitre  II.  —  Reste  à  savoir  si  le  lieu  de  la 

mando  ejus  corpori  talis  provideatiir  locus,  in  quo 
appareat  opitulatio  etiam  isto  modo  qusesita  Sanc- 
tomm. 

2.  Sed  cum  liœc  ita  sint,  quomodo  liuic  opinioni 
coiitrarium  non  si! ,  quod  dicit  Apostolus  :  «  Omnes 
enim.  adstabimus  ante  tribunal  Christi,  ut  [a)  ferai 
unusquisque  secundam  ea  quœ  per  corpus  gessit, 
sive  bonum,  sive  malum,  »  (Il  Cor.,  v,  10)  non  te 
satis  videre  significas.  Hœcquippe  apostolica  senten- 
tia  ante  mortem  admonet  fieri,  quod  possit  prodesse 
post  mortem;  non  tune,  quando  jam  recipiendum 
est  quod  quisque  gesserit  ante  mortem.  Verum  hœc 
ita  solvitur  qusestio ,  quoniam  quodam  vitae  génère 
acquiritur,  dum  in  hoc  corpore  vivitur,  ut  aliquid 
adjuvent  ista  defunctos  ;  ac  per  hoc  secundum  ea 
quae  per  corpus  ̂ esserunt ,  eis  quse.  post  corpus  reli- 
giose  pro  illis  facta  fuerint ,  adjuvantur.  Sunt  enim 
quos  nihil  omnino  adjuvant  ista;  sive  pro  eis  liant, 
quorum  tam  mala  sunt  mérita,  ut  neque  talibus  digni 
sint  adjuvari  ;  sive  pro  eis,  quorum  tam  bona,  ut  ta- 

libus non  indigeant  adjumentis.  Génère  igitur  vitœ, 
quod  gessit  quisque  per  corpus  ,  efficitur  ut  prosint 

vel  non  prosint^  quaecumque  pro  illo  pie  fiimt,  cum 
reliquerit  corpus.  Nam  meritum  per  quod  ista  pro- 

sint, si  nulluni  comparatum  est  in  bac  vita,  frustra 
quaîritur  post  banc  vitam.  Ita  lit  ut  neque  inaniter 
Ecclesia  vel  suorum  cura  pro  defunctis,  quod  potue- 
rit  {h)  religionis  impendat;  et  tamen  ferat  unusquis- 

que secundum  ea  quœ  per  corpus  gessit.  sive  bonum 
sive  malum ,  reddente  Domino  unicuique  secundum 
opéra  ejus.  Ut  enim  hoc  quod  impeditur,  possit  ei 
prodesse  post  corpus,  in  ea  vita  acquisitum  est, 

quam  gessit  in  corpore. 
3.  Poterat  inquisitioni  tuae  sufficere  mea  brevis 

ista  responsio  :  sed  quœ  alia  moveant ,  quibus  res- 
pondendum  existimo  ,  parumper  attende.  In  Macha- 
bseorum  libris  legimus  oblatum  pro  mortuis  sacrifi- 
cium.  (II  MncJi.,  xii,  43.)  Sed  et  si  nusquam  in  Scrip- 
turis  velcribus  omnino  legeretur,  non  parva  (c)  est 
universse  Ecclesise ,  quae  in  liac  consuetudine  claret 
auctordtas  ,  ubi  in  precibus  sacerdotis  quse  Domino 
Deo  ad  ejus  altare  funduntur,  locum  suum  habet 
etiam  commendalio  mortuorum. 

Caput  II.  —  Sed  utrum  aliquid  prosit  animœ 
(a)  Sic  Mss.  At  editi  hoc  loco  referai  :  qui  tamen  iufra  cum  Mss.  habent,  et  tamen  ferat.  —  {b)  Unus  e  Vaticanis  Mss.  religiosius, 

—  (c)  Editioaes  Bad.  Am.  et  Er.  non  parva  hac  consuetudine  claret  auctoritas  :  reluctantibus  Mss.  et  Lov. 
TOM.  XXII.  10 
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sépulture  est  utile  à  l'âme  d'un  mort,  et  cette 

question  mérite  un  examen  spécial.  Voyons  d'a- 
bord si  c'est  une  chose  importante  pour  notre 

âme,  après  la  mort,  sous  le  rapport  des  peines 

de  l'autre  vie,  lorsque  le  corps  n'a  pas  reçu  la 

sépulture,  et  jugeons  cette  question,  non  d'a- 

près l'opinion  populaire,  mais  suivant  les  saintes 
règles  de  notre  religion.  Car  il  ne  faut  pas 
croire,  comme  nous  le  lisons  dans  Virgile,  que 

les  hommes  privés  de  sépulture  ne  pourront 

naviguer  ni  traverser  le  fleuve  infernal,  suivant 

ce  passage  :  «  Il  leur  est  défendu  de  franchir 
ces  bords  horribles  et  ces  torrents  bruyants,  tant 

que  leurs  corps  n'ont  pas  reçu  la  sépulture.  )> 
{Enéide,  vi.)  Quel  est  le  chrétien  qui  pourrait 

s'attacher  à  ces  fictions  poétiques  et  fabuleuses, 
lorsque  le  Seigneur  Jésus,  voulant  recomman- 

der aux  chrétiens  d'être  tranquilles,'  lorsqu'ils 
tomberaient  entre  les  mains  de  leurs  ennemis, 

et  que  leurs  corps  seraient  en  leur  pouvoir,  leur 

assure  qu'un  cheveu  ne  tombera  pas  de  leur 
tête  {Matth.,  x,  30),  et  les  exhorte  à  ne  pas 

craindre  ceux  qui  peuvent  tuer  le  corps,  sans 

avoir  le  pouvoir  de  faire  davantage.  {Luc,  Xïi, 

4.)  Mais  j'en  ai  assez  dit,  je  pense,  dans  le  pre- 
mier livre  de  la  Cité  de  Dieu,  pour  fermer  la 

bouche  à  ces  hommes  qui  imputent  aux  chré- 

tiens l'invasion  des  Barbares,  et  surtout  celle 
qui  vient  de  dévaster  Rome,  trouvant  bon  de 

mortui  locus  corporis  sui,  operosius  inquirendumi 
est.  Ac  primum  utrum  intersit  aliquid  ad  inferen- 
dam  vel  augendam  miseriam  post  haiTî  vitam  spiri- 
tibus  hominum,  si  eorum  corpora  sepulta  non  fue- 
rint,  non  secundum  opinionem  utcumque  vulgatam^ 
sed  potius  secundum  religionis  nostrse  sacras  litteras 
est  yidendum.  Neque  enim  credendum  est,  sicut 
apud  Maronem  legitur  ,  insepultos   a  navigando 
atque  transeundo  inferno  amne  prohiber!  ;  quia  sci- 
licet  :  «  Nec  ripas  datur  horrendas,  nec  rauca  fluenta 
transportare  prius  ,  quam  sedibus  ossa  quierunt.  » 
[JEneid.,  6.)  Quis  cor  Christianum  inclinet  bis  poe- 
ticis  fabulosisque  figmentis ,  cum  Dominus  Jésus,  ut 
inter  inimicorum  manus ,  qui  eorum  corpora  in  po- 
testate  haberent,  securi  occumberent  Cliristiani,  nec 
capillum  capitis  eorum  asserat  periturum  [Matth., 
X,  30),  exhortans  ne  timeant  eos,  qui  cum  corpus  oc- 
ciderint,  amplius  non  habent  quid  faciant?  [Luc.,. 
XH,  4.)  Unde  in  primo  libro  de  Civitatc  Dei  satis' quantum  existimo ,  sum  locutus ,  ut  eorum  dentem 
retunderem ,  qui  barbaricam  vastitatem ,  prsecipue 
quam.  nuper  Roma  perpessa  est ,  Ghristianis  tempo- 
ribus  imputando ,  etiam  id  objiciunt ,  quod  suis  illic 
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dire  encore  que  le  Christ  a  abandonné  les  siens 

dans  cette  circonstance.  Et  quand  on  leur  ré- 

pond qu'il  a  accueilli  les  âmes  des  fidèles,  sui- 
vant les  mérites  de  leur  foi ,  ils  viennent  nous 

insulter  au  sujet  des  cadavres  sans  sépulture. 

Voici  comment  j'ai  traité  cet  endroit  concer- 
nant la  sépulture. 

4.  Mais  quoi  I  au  milieu  d'un  si  grand  carnage, 
les  morts  n'ont  pu  recevoir  la  sépulture?  (Voyez 
Cité  de  Dieu,  liv.  I,ch.  xii.)  Croyez-moi,  la  piété 

chrétienne  ne  s'en  effraye  pas  trop,  s'appuyant  sur 
cette  parole,  que  les  bêtes  dévorantes  ne  seront 

point  un  obstacle  pour  la  résurrection  des  corps, 

puisqu^un  cheveu  ne  doit  pas  tomber  de  leur 
tête.  {Matth.,  x,  30.)  Autrement  la  vérité  ne 

dirait  pas  :  ((  Gardez-vous  de  craindre  ceux  qui 
peuvent  tuer  le  corps,  mais  qui  ne  peuvent  tuer 

l'âme,  »  {Luc,  xii,  4)  si  la  vie  future  devait  se 
ressentir  des  mauvais  traitements  faits  à  nos 

corps  par  nos  ennemis.  A  moins  qu'on  ne  soit 
assez  absurde  pour  dire  qu'il  ne  faut  pas  craindre 
avant  la  mort  ceux  qui  tuent  le  corps  ;  mais 

qu'il  faut  les  craindre  après  la  mort,  pour  qu'ils 
ne  laissent  pas  le  corps  sans  sépulture.  Elle  se- 

rait donc  fausse,  cette  parole  du  Christ  :  «  Ils 

peuvent  tuer  le  corps,  mais  ils  n'ont  pas  le  pou- 
voir d'en  faire  davantage,  »  s'ils  ont  tant  de 

pouvoir  sur  les  cadavres  ?  Gardons -nous  de 
mettre  en  doute  les  paroles  de  la  vérité.  Il  est 

non  subvenerit  Christus.  Quibus  cum  responsum  fue- 
rit,  animas  fidelium  pro  fidei  suse  meritis  ab  illo 
fuisse  susceptas,  insultant  de  cadaveribus  insepultis. 
Totum  itaque  istum  de  sepultura  locum  verbis  tali- 
bus  explicavi. 

4.  At  enim  in  tanta,  inquam  (ex  libro  I  de  Civit, 

Dei,  cap.  12),  strage  cadaverum  nec  sepeliri  potue- 
runt  ?  Neque  istud  pia  fides  nimium  reformidat,  te- 
nens  prsedictum,  nec  absumentes  bestias  resurrectu- 
ris  corporibus  obfuturas,  quorum  capillus  capitis 
non  peribit.  {Luc.,  xn,  7.)  Nec  ullo  modo  diceret 
Veritas  :  «  Nolite  timere  eos  qui  corpus  occidunt, 
animam  autem  non  possunt  occidere  :  »  [Matth., 

X,  28)  si  quidquam  obesset  vitaî  futurse  quidquid  ini- 
mici  de  corporibus  occisorum  facere  voluissent.  Nisi 
forte  quispiam  sic  absurdus  est,  ut  contendat  eos  qui 
corpus  occidunt,  non  debere  timeri  ante  mortem,  ne 
corpus  occidant;  et  timeri  debere  post  mortem,  ne 
corpus  occisum  sepeliri  non  sinant.  Falsum  est  ergo 
quod  ait  Christus  :  «  Qui  corpus  occidunt ,  et  postea 
non  habent  quid  faciant  :  »  si  habent  tanta  quse  de 
cadaveribus  faciant?  Absit,  ut  falsum  sit  quod  Veri- 

tas dixit.  Dictum  est  enim  aliquid  eos  facere  cum 



donc  dit  que  nos  ennemis  font  quelque  chose , 

lorsqu'ils  tuent,  parce  que  le  corps  ressent  le 

coup  de  la  mort;  mais  ensuite  ils  n'ont  plus 

aucun  pouvoir,  parce  qu'un  corps  sans  vie  ne 
ressent  plus  rien.  Sans  doute,  il  y  a  beaucoup 

de  chrétiens  dont  la  terre  n'a  pas  recouvert  le 

corps  ;  mais  on  n'a  pu  les  séparer  du  ciel  et  de 
la  terre,  puisque  Celui  qui  sait  comment  il  res- 

suscitera ses  créatures  la  remplit  de  sa  présence. 

Je  sais  qu'il  est  écrit  dans  un  Psaume  :  «  Ils 
ont  jeté  en  pâture  les  restes  de  vos  serviteurs 
aux  oiseaux  du  ciel,  et  la  chair  de  vos  saints 

aux  bêtes  de  la  terre  ;  ils  ont  répandu  leur  sang 

comme  l'eau  autour  de  Jérusalem,  et  il  n'y  avait 
personne  pour  les  ensevelir.  »  {Ps.  lxxviii,  2.) 

Mais  ces  paroles  ont  plutôt  pour  but  de  faire 

ressortir  la  cruauté  des  persécuteurs  que  le 

malheurs  des  victimes.  Quoique  ce  spectacle  soit 

pour  des  hommes  quelque  chose  de  cruel  et  d'exé- 

crable, «  la  mort  des  saints  n'en  est  pas  moins 

précieuse  devant  Dieu.  »  [Ps.  cxv,  15.)  Il  s'en- 
suit donc  que  tout  ce  qui  a  rapport  au  soin  des 

funérailles,  à  la  condition  des  sépultures,  et  aux 

pompes  des  obsèques  est  plutôt  une  consolation 

pour  les  vivants,  qu'un  soulagement  pour  les 

morts.  Si  c'est  un  avantage  pour  l'impie  d'avoir 
une  magnifique  sépulture,  ce  sera  donc  un  mal- 

heur pour  le  juste  d'avoir  un  tombeau  méprisable 
ou  de  n'en  avoir  aucun.  Une  foule  de  serviteurs 
ont  fait  de  magnifiques  obsèques,  au  milieu 
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d'une  grande  ville,  pour  cet  homme  riche  cou- 
vert de  pourpre  {Luc,  xvi,  22)  ;  mais  le  minis- 

tère des  anges  a  déployé  une  pompe  plus  bril- 

lante en  présence  du  Seigneur,  pour  ce  pauvre 

couvert  d'ulcères;  et  ils  l'ont  porté,  non  dans  un 

tombeau  de  marbre,  mais  dans  le  sein  d'Abra- 
ham. Je  sais  que  nos  paroles  font  rire  nos 

adversaires,  contre  lesquels  nous  avons  entrepris 

de  défendre  la  cité  de  Dieu  ;  et  pourtant  leurs 

philosophes  ont  dédaigné  le  soin  de  la  sépulture, 
et  souvent  de  nombreuses  armées  versaient  leur 

sang  pour  la  patrie ,  sans  s'inquiéter  où  l'on 
jeterait  leurs  cadavres,  et  de  quelle  bête  ils  se- 

raient la  pâture  ;  et  les  poètes  ont  pu  dire  avec 

raison  :  A  défaut  d'urne ,  on  a  le  ciel  pour  se 
couvrir.  (Lucain,  Pharsale,  chant  7.)  Combien 

devraient-ils  rougir  d'insulter  les  chrétiens  au 
sujet  des  corps  sans  sépulture;  puisque  nos  corps 

et  nos  membres  seront  reconstruits,  non-seu- 

lement avec  les  matériaux  qu'ils  auront  laissés 
dans  la  terre,  mais  encore  avec  ceux  qui  se  se- 

ront dispersés  dans  les  coins  les  plus  inacces- 
sibles des  autres  éléments,  et  cette  reconstruc- 

tion'se  fera  en  un  clin  d'œil,  suivant  la  promesse 
du  Créateur. 

Chapitre  III.  —  5.  Cependant  il  ne  faut  pas 
dédaigner  ni  mépriser  le  soin  des  sépultures, 

surtout  pour  les  justes  et  les  fidèles,  dont  l'âme 
s'est  servie  saintement  du  corps,  comme  d'un 

organe  et  d'un  instrument  pour  faire  le  bien. 

occidunt  ,  quia  in  corpore  sensus  est  occidendo  ; 
postea  vero  nihil  liabere  quod  faciant ,  quia  niillus 
sensus  est  in  corpore  occiso.  Multa  itaque  corpora 
Christianorum  terra  non  texit  :  sed  nuUum  eorum 

quisquam  a  cœlo  et  terra  separavit,  quam  totam  im- 
plet  prsesentia  sui,  qui  novit  unde  resuscitet  quod 
creavit.  Dicitur  quidem  in  Psahno  :  «  Posuerunt 
mortaUa  servorum  tuorum  escam  volatifibus  cœli, 
carnes  sanctorum  tuorum  bestiis  terrœ  :  effuderunt 

sanguinem  eorum  tanquam  aquam  in  circuitu  Jéru- 
salem, et  non  erat  qui  sepeliret.  »  {Psal.  Lxxvni,  2.) 

Sed  magis  ad  exaggerandam  crudelitatem  eorum  qui 
ista  fecerunt ,  non  ad  eorum  infelicitatem  qui  ista 
perpessi  sunt.  Quamvis  enim  hœc  in  conspectu  lio- 
minum  dura  et  dira  videantur,  sed  «  pretiosa  in 
conspectu  Domini  mors  sanctorum  ejus.  »  [Psal. 
cxv,  15.)  Proinde  ista  omnia,  id  est,  curatio  funeris, 
conditio  sepulturse,  pompa  exsequiarum,  magis  sunt 
vivorum  solatia,  quam  subsidia  mortuorum.  Si  ali- 
quid  prodest  impio  sepultura  pretiosa,  oberit  pio 
vilis  aut  nulla.  Prœclaras  exsequias  in  conspectu  ho- 

minum  purpurato  illi  diviti  turba  exhibuit  famulo- 
rum  [Luc,  xvi,  22)  :  sed  multo  clariores  in  con- 

spectu Domini  ulceroso  illi  pauperi  ministerium 
prsebuit  Angelorum;  qui  eum  non  extulerunt  in 
marmoreum  tumulum,  sed  in  Abralise  gremium 
sustulerunt.  Rident  liœc  illi,  contra  quos  defenden- 
dam  suscepimus  Civitatem  Dei  :  verumtamen  sepul- 

turse curam  etiam  eorum  philosophi  contempserunt  ; 
et  sœpe  universi  exercitus ,  dum  pro  terrena  patria 
morerentur,  ubi  postea  jacerent ,  vel  quibus  bestiis 
esca  fièrent,  non  curaverunt  ;  licuitque  poetis  de  hac 
re  plausibiliter  dicefe  :  «  Cœlo  tegitur,  qui  non  liabet 
urnam  :  »  (Lucan.,  in  VIT  de  Occisis  Pharsalica 
pngnn)  quanto  minus  debent  de  corporibus  insepultis 
insultare  Christianis ,  quibus  et  ipsius  carnis  mem- 
brorumque  omnium  reformatio,  non  solum  ex  terra, 
verum  etiam  ex  aliorum  elementorum  secretissimo 

sinu,  quo  dilapsa  cadavera  recesserunt ,  in  temporis 
puncto  reddenda  et  redintegranda  promittitur  ? 

Caput  Ilf.  —  5.  Nec  ideo  tamen  contemnenda  et 

abjicienda  sunt  corpora  defunctorum,  maximeque 
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{Cité  de  Dieu,  liv.  I,  ch.  13.)  Car  si  le  vêtement 

d'un  père,  si  son  anneau,  ou  tout  autre  objet  est 
d'autant  plus  cher  aux  enfants  que  leur  affec- 

tion est  plus  grande  pour  les  parents;  il  ne  faut 
donc  en  aucune  manière  mépriser  le  corps,  qui 

appartient  à  l'homme  et  lui  est  beaucoup  plus 

uni  que  n'importe  quel  vêtement.  Car  le 

corps  n'est  pas  comme  le  vêtement  un  orne- 
ment et  une  protection  extérieurs  ;  mais  il  ap- 

partient à  la  nature  même  de  l'homme.  C'est 

pourquoi  nous  voyons  qu'à  l'égard  des  anciens 

justes,  la  piété  s'est  fait  un  devoir  de  disposer 
leurs  funérailles,  de  célébrer  leurs  obsèques  et 

de  préparer  le  lieu  de  leur  sépulture.  Et  eux- 
mêmes  ,  pendant  leur  vie  ,  recommandaient  à 
leurs  enfants  le  soin  de  leur  sépulture,  et  même 

le  transport  de  leurs  corps.  {Gen.,  xxv,  3  ;  xxix, 

5  et  XLVii,  30.)  C'est  ainsi  que  Tobie,  par  le  soin 

qu'il  prenait  d'ensevelir  les  morts ,  a  mérité 

d'aller  à  Dieu,  suivant  le  témoignage  de  l'ange. 
{Tobie,  II,  9  et  xii,  d2.)  Le  Seigneur  lui-même, 
qui  devait  ressusciter  le  troisième  jour,  vante  et 

veut  qu'on  publie  comme  une  bonne  œuvre 

l'action  de  cette  pieuse  femme ,  qui  a  répandu 

sur  ses  membres  un  parfum  précieux,  et  qui  l'a 
fait  pour  sa  sépulture  [Matth.,  xxvi,  10);  et  on 

cite  avec  éloge  dans  l'Evangile  ceux  qui  ont  dé- 

taché son  corps  de  la  croix,  l'ont  enveloppé  avec 
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soin  et  honneur,  et  l'ont  mis  dans  le  sépulcre. 

{Jean,  xix,  38.)  Mais  ces  exemples  n'ont  pas 
pour  but  de  nous  enseigner  qu'un  cadavre  ait 
aucun  sentiment  ;  ils  signifient  que  les  corps 

des  morts  appartiennent  à  la  providence  de 

Dieu,  et  que  Dieu  approuve  ces  témoignages  de 

piété,  pour  affirmer  la  foi  de  la  résurrection. 
On  peut  aussi  prendre  de  là  une  salutaire  leçon, 

c'est  que  Dieu  devra  récompenser  magnifique- 

ment les  aumônes  que  l'on  fait  aux  vivants,  et  à 

ceux  qui  en  éprouvent  du  soulagement,  s'il  ne 
laisse  pas  sans  récompense  les  soins  de  la  piété 

pour  un  corps  inanimé.  J'aurais  encore  à  citer 
d'autres  témoignages  que  les  saints  patriarches 

nous  ont  transmis  comme  dictés  par  l'esprit 
prophétique  {Genèse,  xlvii  et  l)  au  sujet  de  la 
sépulture  et  de  la  translation  de  leurs  corps  ; 

mais  ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  traiter  ce  sujet  ; 
ce  que  nous  avons  dit  doit  suffire.  Nous  ajoute- 

rons que  si  k  privation  des  choses  nécessaires  à 
la  vie,  comme  la  nourriture  et  le  vêtement, 

quoiqu'elle  soit  douloureuse,  n'est  pas  capable 
d'ébranler  la  vertu  des  bons  qui  supportent  ces 
misères,  ni  de  déraciner  la  piété  de  leur  cœur, 

mais  la  rend  au  contraire  plus  féconde  par  ce 

rude  exercice  ;  à  plus  forte  raison  les  défunts , 

quand  ils  sont  privés  des  honneurs  ordinaires 
des  funérailles  et  de  la  sépulture,  ne  doivent 

justorum  ac  fidelium,  quibus  tanquam  organis  et 
vasis  ad  omnia  bona  opéra  sancte  usus  est  spiritus. 
[Item  ex  lib.  I  de  Civil.  Dei  c.  13.)  Si  enim  paterna 
vestis  et  annulus,  ac  si  quid  hujusmodi,  tanto  carius 
est  posteris,  quanto  erga  parentes  major  afïectus  : 
nullo  modo  ipsa  spernenda  sunt  corpora,  qiicB  utique 
multo  famiharms  atque  conjunctius,  quam  queelibet 
indumenta  gestamus.  Hœc  enim  non  ad  ornamentum 
yel  adjutorium,  quod  adhibetur  extrinsecus,  sed  ad 
ipsam  naturam  hominis  pertinent.  Unde  et  antiquo- 

rum justorum  funera  ofticiosa  pietate  curata  sunt,  et 
exequiœ  celebratse,  et  sepultura  provisa  [Gcn.,  xxni, 
3;  xxv,  9  et  xlvii,  30)  :  ipsique  cum  viverent,  de 
sepeliendis,  vel  etiam  transferendis  suis  corporibus 
tihis  mandaverit.  Et  [a]  ïobias  sepehendo  mortuos 
Deum  promeruisse,  teste  Angelo  commendatur. 
[TubiWy  II,  9,  xii,  12.)  Ipse  quoque  Dominus  die  tertio 
resurrecturus  religiosœ  mulieris  bonum  opus  prœ- 
dicat,  praedicandumque  commendat,  quod  unguen- 
tum  pretiosum  super  membra  ejus  eiiudeiit,  atque 
hoc  ad  eum  sepeliendum  fecerit  [MaUli.,  xxvi,  10)  : 
et  laudabiter  commemorantur  in  Evangelio,  qui  cor- 

pus ejus  de  cruce  acceptum,  diligenter  atque  hono- 
rifice  tegendum  sepeliendumque  curarunt.  [Joan., 
XIX,  38.)  Yerum  istai  auctoritates  non  hoc  admonent, 
quod  insit  ullus  cadaveribus  sensus,  sed  ad  Dei  pro- 
videntiara  (cui  placent  etiam  talia  pietatis  officia) 
corpora  quoque  mortuorum  pertinere  signiticant, 
propter  iidem  resurrectionis  astruendam.  Ubi  et 
illud  salubriter  discitur,  quanta  possit  esse  remune- 
ratio  pro  eleemosynis,  quas  viventibus  et  sentien- 
tibus  exhibemus,  si  neque  hoc  apud  Deum  périt, 
quod  exanimis  hominum  membris  oflicii  diligentise- 
que  persolvitur.  Sunt  quidem  et  alia,  quae  sancti 
Patriarchœ  de  corporibus  suis  vel  condendis  vel 
transferendis  prophetico  Spiritu  dicta  intelligi  vo- 
luerunt  [Gen.,  xlvii  et  l)  :  non  autem  hic  locus  est 
ut  ea  pertractemus,  cum  sufhciant  ista  quas  diximus. 
Sed  si  ea  qu(3e  sustentandis  viventibus  sunt  neces- 
saria,  sicut  victus  et  amictus,  quamvis  cum  gravi 
aftlictione  desint,  non  frangunt  in  bonis  perferendi 
tolerandique  virtutem,  nec  eradicant  ex  animo  pie- 
tatem,  sed  [b)  exercitatam  faciunt  fecundiorem  : 
quanto  magis  cum  desunt  ea  quse  curandis  funeri- 

(a)  In  antiquis  Mss.  Tobis.  —  [b]  Editi,  excitatam.  Melius  Mss.  exercitatam  :  et  sic  1.  I,  de  Civit.  Dei. 
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pas  être  plus  malheureux,  puisqu'ils  reposent 
déjà  dans  les  demeures  invisibles  des  âmes 

pieuses.  C'est  pourquoi,  lorsque,  dans  le  sac  de 
Ja  grande  ville  et  des  autres  cités,  nous  avons 
vu  les  corps  des  chrétiens  privés  des  honneurs 

de  la  sépulture  ;  cette  privation  n'était  pas  une 

faute  pour  les  vivants  qui  n'ont  pu  les  rendre , 

ni  une  punition  pour  les  morts  qui  n'ont  pu  la 
ressentir.  Telle  est  mon  opinion  sur  la  cause  et 

la  raison  des  sépultures.  Si  j^ai  pris  ce  passage 
dans  un  autre  de  mes  livres  pour  le  transporter 

ici,  c'est  qu'il  m'a  été  plus  facile  de  me  répéter, 

que  d'exprimer  la  même  chose  d'une  autre  ma- 
nière. 

Chapitre  IV.  — 6.  Gesprincipes  étant  vrais,  il 

n'en  est  pas  moins  certain  que  le  choix  d'un  lieu 
pour  la  sépulture  auprès  des  tombeaux  des  saints, 
est  un  témoignage  des  bons  sentiments  du  cœur 

humain  envers  les  morts  ;  et  si  la  sépulture  est 

une  œuvre  qui  appartienne  à  la  religion,  on  ne 

peut  pas  dire  que  le  choix  du  lieu  y  soit  étran- 
ger. Les  vivants  trouvent  donc  dans  ces  soins 

pieux  une  consolation  et  un  moyen  de  témoi- 
gner leur  affection  envers  leurs  défunts  ;  mais 

je  ne  vois  pas  que  les  morts  puissent  y  trouver 

du  soulagement,  qu'autant  que  leurs  amis,  en 
visitant  leur  sépulture,  les  recommanderont  à 

prières  auprès  du  Seigneur.  Je  sais  que  la  même 

chose  peut  avoir  lieu,  lors  même  que  l'inhuma- 
tion aurait  été  faite  ailleurs.  Pourquoi  donne-t- 

on le  nom  de  mémoires  ou  de  monuments  à  ces 

demeures  que  l'on  construit  pour  les  morts,  si  ce 

n'est  pour  que  ceux  qui  ont  disparu  du  milieu 
des  vivants  ne  soient  pas  oubliés  par  leurs  amis  ; 

ces  sépulcres  les  rappellent  à  la  mémoire,  ils 

avertissent  de  penser  à  eux;  mémoire  n'a  pas 
d'autre  signification,  et  monument  veut  dire  ce 

qui  avertit  l'âme,  monet  mentem.  Les  Grecs  ap- 
pellent [j.vr;(j.£bv,  ce  que  nous  appelons  mémoire 

ou  monument;  car  dans  leur  langue  ils  ap- 

pellent [J^vr,[jL'/],  cette  faculté  par  laquelle  nous 

nous  souvenons.  C'est  pourquoi  lorsqu'un  ami 

visite  la  sépulture  de  son  ami,  et  qu'il  la  trouve 

dans  un  lieu  que  consacre  le  tombeau  d'un  mar- 

tyr, son  affection  qui  n'a  point  été  oublieuse  le 
porte  à  prier  ce  même  saint  et  à  lui  recomman- 

der une  âme  chérie.  Il  n'est  pas  douteux  que  ces 
pieuses  recommandations  des  fidèles  ne  soient 

utiles  aux  morts,  si,  pendant  qu'ils  étaient  sur  la 
terre,  ils  ont  vécu  de  manière  à  s'en  rendre 
dignes.  Supposons  que,  par  une  impérieuse  né- 

cessité, un  corps  ait  été  privé  de  sépulture,  ou 

que,  pour  une  raison  quelconque,  il  n'ait  pu  la 
recevoir  dans  un  lieu  saint,  il  ne  faut  pas  pour 

la  protection  de  ces  mêmes  saints  et  à  leurs    cela  négliger  les  supplications  pour  l'âme  des 

bus  condendisque  corporibus  defunctorum  adhiberi 
soient,  non  efliciunt  miseros,  in  occultis  piorum 
sedibus  jam  quietos.  Ac  per  hoc,  quando  ista  cada- 
veribus  Cliristianomm  in  illa  magnœ  urbis,  vel  etiam 
aliorum  oppidorum  vastatione  defuerunt,  nec  vivo- 
rum  culpa  est,  qui  non  potuerunt  ista  prsebere  ;  nec 
mortuorum  pœna,  qui  non  potuerunt  ista  sentire. 
Hœc  est  mea  de  sepulturœ  causa  atque  ratione  sen- 
tentia.  Quam  propterea  ex  alio  libro  meo  in  istum 
transtuli,  quia  facilius  hoc  a  me  recenseri  potuit, 
quam  idipsum  alio  modo  eloquendum  fuit. 

Caput  IV.  —  6.  Quod  si  verum  est,  profecto  etiam 
provisus  sepeliendis  corporibus  apud  Memorias 
sanctorum  locus,  bonse  alfectionis  humanse  est  erga 
funera  suorum  :  quoniam  si  nonmilla  religio  est  ut 
sepeliantur,  non  potest  nulla  esse  quando  ubi  sepe- 
liantur  attenditur.  Sed  cmn  talia  vivorum  solatia 
requiruntur,  quibus  eorum  pins  in  suos  animus  ap- 
pareat,  non  video  quse  sunt  adjumenta  mortuorum, 
nisi  ad  hoc  ut  dum  recolunt  u]ji  sint  posita  eorum 
quos  diligimt  corpora,  eisdem  Sanctis  illos  tanquam 
patronis  susceptos  apud  Dominum  adjuvandos  orando 

commandent.  Quod  quidem  facere  possent,  etiamsi 
talibus  locis  eos  humare  non  possent.  Sed  non  ob 
aliud  vel  Mémorise  vel  Monumenta  dicuntur  ca  quse 
(«)  insignita  hunt  sepulcra  mortuorum,  nisi  quia 
eos  qui  viventium  oculis  morte  subtracti  sunt,  ne 
oblivione  etiam  cordibus  subtrahantur,  inmemoriam 

revocant,  et  admonendo  f'aciunt  cogitari  :  nam  et 
Mémorise  nomen  id  apertissime  ostendit,  et  Monu- 
mentum  eo  quod  moneat  mentem,  id  est,  admoneat, 

nuncupalur.  Propter  quod  et  Gra?.ci  ̂ .-iw.Cv.^  vocant, 
quod  nos  Memoriam  seu  Monumentum  appellamus  : 
quoniam  lingua  eorum  memoria  ipsa  qua  memini- 
mus  u-vx|j.-/i  dicitur.  Cum  itaque  recolit  animus  ubi 

sepultum  sit  carissirai  corpus,  "et  occurrit  locus  no- 
mine  Martyris  venerabilis,  eidem  Martyri  animam 
dilectam  commendat  recordantis  et  precantis  affectus. 
Qui  cum  defunctis  a  iidelibus  carissimis  exhibetur, 

eum  prodesse  non  dubium  est  iis,  qui  cum  in  cor- 
pore  viverent,  talia  sibi  post  hanc  vitam  prodesse 
meruerunt.  Yerum  et  si  aliqua  nécessitas  vel  humari 

corpora,  vel  in  talibus  locis  humari  nulla  data  facul- 

tate  permittat,  non  sunt  pra?termittend8e  supplica- 
(a)  Plerique  Mss.  insigniter.  Alii  quidam ,  insignite. 
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morts;  et  l'Eglise  accomplit  ce  devoir,  dans  sa  à  leur  corps  la  posture  qui  convient  à  la  prière; 
commémoration  générale,  sans  même  connaître  ils  font  des  génuflexions,  ils  étendent  les  mains, 

leurs  noms,  pour  tous  ceux  qui  sont  décédés  ils  se  prosternent,  ils  se  livrent  à  d'autres  actes 
dans  la  société  chrétienne  et  catholique;  afin  extérieurs;  Dieu,  sans  doute,  connaît  leur  vo- 

que,  si  les  parents,  les  enfants,  les  amis  négli-  lonté  secrète  et  leur  intention  cachée,  et  il  n'a 
gent  cette  office  de  la  piété,  elle],  comme  une  point  besoin  de  ces  signes  visibles  pour  décou- 
bonne  mère,  supplée  à  tout,  et  embrasse  dans  vrirla  pensée  du  cœur  humain;  mais  par  ces 

son  amour  toùs  ses  enfants.  Mais  ôtez  les  sup-  actes,  l'homme  s'excite  davantage  à  prier  et  à 

plications  qu'inspire  la  foi,  aussi  bien  que  la  gémir  avec  ferveur  et  humilité.  Et,  quoique  les 

piété  pour  les  morts,  je  pense  qu'il  ne  sert  de  actes  extérieurs  ne  soient  que  l'expression  de  ce 
rien  à  l'âme  que  son  corps  soit  enterré  dans  un  qui  se  passe  dans  l'âme,  je  ne  sais  comment  il 

lieu  saint.  se  fait  qu'en  les  accomplissant,  on  sent  augmen- 
Chapitre  V.  —  7.  Cette  mère  chrétienne  dont  ter  en  soi  le  sentiment  intérieur  qui  les  produit; 

vous  me  parlez,  a  donc  désiré  que  le  corps  de  et  ainsi  l'affection  du  cœur  qui  se  témoigne  par 

son  fils  décédé  dans  la  foi  reposât  dans  la  basi-  des  actes,  se  développe  et  s'accroît  par  ces  actes 

lique  d'un  martyr.  Elle  a  cru  sans  doute  que  mêmes.  Néanmoins,  s'il  y  a  empêchement,  s'il 

l'âme  du  défunt  trouverait  du  soulagement  dans  y  a  impossibilité  pour  l'homme,  de  donner  à  son 

les  mérites  du  saint;  et  cette  foi  de  la  pieuse  corps  la  posture  qui  convient,  sa  prière  n'en 
mère  a  été  une  supplication;  voilà  ce  qui  est  sera  pas  moins  une  prière  dans  le  fond  de  son 

bon,  si  quelque  chose  est  bon.  Et  comme  cette  cœur  ;  et  humilié,  plein  de  componction  devant 

mère  visite  souvent  par  la  pensée  le  tombeau  Dieu,  sur  sa  couche  retirée,  il  priera  comme  s'il 

de  son  fils,  et  qu'elle  ne  cesse  pas  de  le  recom-  était  prosterné.  Nous  disons  également  qu'il 

mander  par  ses  prières ,  voilà  ce  qui  est  utile  à  n'est  point  indifférent  pour  celui  qui  pleure  un 

cette  âme;  ce  n'est  pas  le  lieu  de  la  sépulture,  défunt,  et  qui  prie  Dieu  pour  son  âme,  de  choisir 

mais  la  piété  d'une  mère  que  vivifie  le  souvenir  un  lieu  pour  sa  sépulture  ;  car  c'est  l'affection 

du  lieu.  Ajoutons  à  cela  que  l'objet  de  son  afîec-  qui  porte  à  choisir  un  lieu  sanctifié,  et  quand 
tion,  et  la  pensée  du  saint  devenu  son  protecteur,  le  corps,  y  est  déposé,  le  souvenir  du  lieu  renou- 

ne  contribuent  pas  peu  à  exciter  à  la  prière  velle  et  augmente  l'affection  qui  a  été  le  prin- 

une  âme  religieuse.  Car  ceux  qui  prient  donnent  cipe  de  tout.  Cependant  si  l'âme  chrétienne, 

tiones  pro  spiritibus  mortuorum  :  quas  faciendas 
pro  omnibus  in  Ghristiana  et  catholioa  societate  de- 
functis  etiam  tacitis  nominibus  eorum  sub  generali 
commemoratione  suscepit  Ecclesia;  ut  quibus  ad 
ista  desunt  parentes,  aut  filii,  aut  quicumque  cognati 
vel  amici,  ab  una  eis  exhibeantur  pia  matre  com- 
muni.  Si  autem  deessent  istse  supplieationes,  qiise 
fmnt  recta  fide  ac  pietate  pro  mortuis,  puto  quod 
nihil  prodesset  spiritibus  eorum  quamlibet  in  locis 
sanctis  exanima  corpora  ponerentur. 

Caput  V.  —  7.  Cumergo  fidelis  mater  fidelis  iilii 
defuncti  corpus  desideravit  in  basilica  Martyris  poni, 
si  quidem  credidit  ejus  animam  meritis  Martyris 
adjuvari  ;  hoc  quod  ita  credidit,  supplicatio  quœdam 
fuit  ;  et  hsec  profuit,  si  quid  profuit.  Et  quod  ad 
idem  sepulcrum  recurrit  animo,  et  filium  precibus 
magis  magisque  commendat,  adjuvat  defuncti  spiri- 
tum,  non  mortui  corporis  locus,  sed  ex  loci  memoria 
vivus  matris  affectus.  Simul  enim  et  quis  et  cui 
(a)  commendatus  sit,  non  utique  infructuose  religio- 
sam  mentem  precantis  attingit.  Nam  et  orantes  de 

(a)  Bad.  Am.  Er.  commendandus. 

membris  sui  corporis  faciunt  quod  supplicantibus 
congruit,  cum  genua  figunt,  cum  extendunt  manus, 
vel  etiam  prosternuntur  solo,  et  si  quid  ahud  visibi- 
liter  faciunt;  quamvis  eorum  invisibilis  voluntas  et 
cordis  intentio  Deo  nota  sit,  nec  ille  indigeat  bis 
indiciis,  ut  humanus  ei  pandatur  animus  :  sed  bine 
magis  se  ipsum  excitât  liomo  ad  orandum  gemen- 
dumque  humilius  atque  ferventius.  Et  nescio  quo- 
modo,  cum  bi  motus  corporis  fieri  nisi  motu  animi 
prascedente  non  possint,  eisdem  rursus  exterius 
visibiliter  factis,  ille  interior  invisibilis  qui  eos  fecit 
augetur  :  ac  per  hoc  cordis  affectus  :  qui  ut  fièrent 
ista  prsecessit,  quia  facta  sunt  crescit.  Verumtamen 
si  eo  modo  quisque  teneatur,  vel  etiam  ligetur,  ut 
hsec  de  suis  membris  facere  nequeat,  non  ideo  non 
orat  interior  homo,  et  ante  oculos  Dei  in  secretissimo 
cubifi,  ubi  compungitur,  sternitur.  Ita  etiam  cum 
plurimum  intersit  ubi  ponat  corpus  mortui  sui,  qui 
pro  spiritu  ejus  Deo  supplicat,  quia  et  prœcedens 
affectus  locum  elegit  sanctum,  et  ilUc  corpore  posito 
recordatus  locus  sanctus  eum  qui  prsecesserat  rénovât 



CHAPITRE  VII. 

malgré  ses  pieux  désirs,  ne  peut  pas  réussir 
dans  leur  exécution,  elle  ne  doit  en  aucune 

manière  cesser  des  supplications  toujours  néces- 

saires pour  le  défunt  qu'elle  regrette.  Où  que 

soit  ou  ne  soit  pas  le  corps  d'un  défunt,  son  âme 
a  besoin  de  repos;  en  quittant  ce  monde,  elle  a 

emporté  avec  elle  la  conscience  de  sa  destinée, 

pour  le  sort  qui  intéresse  chacun  dans  l'autre 
vie,  soit  pour  les  biens  ,  soit  pour  les  maux. 

L'âme  n'attend  donc  rien  de  la  chair  pour  son 

propre  soulagement  dans  sa  vie  ;  c'est  l'âme  qui 
donnait  à  la  chair  la  vie  qu'elle  possédait,  elle 
la  lui  a  retirée  en  la  quittant  ;  elle  la  lui  rendra 

quand  elle  reviendra;  car  ici  la  chair  ne  fait 

rien  pour  l'âme,  mais  c'est  l'âme  qui  mérite 
pour  la  chair  le  privilège  de  la  résurrection,  soit 

pour  la  peine_,  soit  pour  la  gloire. 

Chapitre  YI.  —  8.  Nous  lisons  dans  l'Histoire 

ecclésiastique  écrite  en  grec  par  Eusèbe,  et  tra- 

duite en  latin  par  Ruffin,  que  les  corps  des  mar- 
tyrs, dans  les  Gaules ,  furent  abandonnés  aux 

chiens,  et  que  les  chairs  laissées  par  ces  animaux 

furent  réduites  en  cendres,  ainsi  que  les  osse- 

ments, jusqu'à  la  dernière  parcelle,  pour  être 

jetées  dans  le  Rhône,  afin  qu'il  ne  restât  pas 
trace  de  leur  souvenir.  Or,  nous  devons  croire 

que,  si  Dieu  permit  cette  destruction,  il  voulait 

m 

apprendre  aux  chrétiens,  qu'en  confessant  le 
Christ,  au  mépris  de  la  vie,  ils  devaient  aussi 

mépriser  la  sépulture.  Car  cette  cruauté  raffinée 

avec  laquelle  on  traita  le  corps  de  ces  martyrs, 

si  elle  eût  dû  les  troubler  après  leur  mort,  et 

empêcher  leur  âme  victorieuse  de  jouir  du  repos 

bienheureux.  Dieu  ne  l'aurait  pas  permise.  Il  est 
donc  bien  clair  que  si  le  Seigneur  a  dit  :  «  Ne 

craignez  pas  ceux  qui  peuvent  tuer  le  corps,  et 

qui  n'ont  pas  le  pouvoir  de  rien  faire  au  delà;  » 

{Matth.,  X,  28;  Luc^  xii,  4)  il  n'a  pas  voulu 
faire  entendre  que  les  persécuteurs  n'auraient 
aucun  pouvoir  sur  les  corps  de  ses  serviteurs, 

après  leur  mort  ;  mais  il  a  voulu  dire  que  leur 

malice  ne  pourrait  rien  pour  diminuer  la  féli- 
cité chrétienne  des  défunts,  rien  qui  soit  capable 

de  les  troubler  après  la  mort,  rien  qui  soit  pré- 

judiciable au  corps  lui-même  pour  l'intégrité 
de  la  résurrection. 

Chapitre  VII.  —  9.  Et  cependant  il  y  a  dans 
le  cœur  humain  une  affection  naturelle  qui  fait 

que  personne  ne  hait  sa  propre  chair  [Ephés., 

V,  29);  de  sorte  que  si  l'homme  venait  à  soup- 
çonner qu'après  sa  mort,  on  ne  rendrait  pas  à  son 

corps  les  honneurs  de  la  sépulture,  suivant  la 

coutume ^e  sa  nation  et  de  son  pays,  il  serait 
contristé  comme  homme  :  et  avant  de  mourir  il 

confitendo  Christum,  dum  contemnunt  hanc  vitam, 
muito  magis  contemnere  sepultiiram.  Hoc  enim  quod 
ingenti  ssevitia  de  corporibus  Martyrum  factum  est, 
si  eis  quidquam  noceret,  quo  minus  (c)  béate  requies- 
cerent  eorum  vietoriosissimi  spiritus,  non  utique 
fieri  sineretur.  Re  ipsa  ergo  declaratum  est,  non  ideo 
dLxisse  Dominum  :  «  Nolite  timere  eos  qui  corpus 
occidunt,  et  postea  non  habent  quid  faciant,  » 

{Matth.,  X,  28;  Luc,  xii,  4)  quod  non  esset  permis- 
surus  aliquid  eos  facere  de  suorum  corporibus 
((/)  mortuomm  :  sed  quoniam  quidquid  facere  per- 
missi  essent,  nihil  quo  minueretur  Christiana  defun- 
ctorum  félicitas  fieret,  nihil  inde  ad  sensum  post 
mortem  viventium  perveniret  ;  nihil  ad  detrimentum 
saltem  ipsorum  corporum,  quo  minus  intégra  resur- 
gerent,  pertineret. Caput  YII.  —  9.  Et  tamen  ex  illo  humani  cordis 

afFectu,  quo  nemo  unquam  carnem  suam  odio  ha- 
bet  [EpJies.,  v,  29),  si  cognoscant  homines  aliquid 
post  mortem  suam  suis  corporibus  (e)  defuturum , 

quod  in  sua  cujusque  gente  vel  patria  poscit  solem- 
nitas  sepulturse,  contristantur  ut  homines  ;  et  quod 

(a)  Sic  Mss,  Editi  vero ,  amicus.  —  (6)  Unus  e  Vaticanis  Mss.  carniumque.  Gaeteri  codices  Mss.  et  excusi,  eanumque  reliquias ,  id  est 
relictas  a  canibus.  Horum  Lugdunensium  Martyrum  corpora  sex  dies  continuos  sub  dio  jucuisse  narrât  Eusebius,  lib.  V,  cap.  i,  posteaque 
cremata  et  in  Rhodanum  projecta.  —  (c)  In  quibusdam  Mss.  beati.  —  {d)  Aliquot  probse  notae  Mss.  Martyrum.  —  [e]  Sic  Mss.  At  Lov.  suis 
corporibus  defunctis  déesse.  Am.  et  Er.  suorumque  defunctorum  déesse. 

et  auget  affectum  :  tamen  etiamsi  non  possit,  ubi 
religiosus  (a)  animus  elegit,  humare  quem  diligit, 
nuUo  modo  débet  a  supplicationibus  necessariis  in 
ejus  commendatione  cessare.  Ubicumque  enim  jaceat 
vel  non  jaceat  defuncti  caro,  spiritui  requies  acqui- 
renda  est  :  qui  cum  inde  exiret,  secuni  abstulit  sen- 

sum, quo  interesse  possit  quomodo  quisque  sit,  sive 
in  bonis,  sive  in  malis  :  nec  ab  ea  carne  expectat 
adjuvari  vitam  suam,  cui  praebebat  ipse  vitam,  quam 
detraxit  excedens,  et  redditurus  est  rediens  ;  quo- 

niam non  caro  spiritui,  sed  spiritus  carni  etiam 
ipsius  resurrectionis  meritum  comparât,  utrum  ad 
pœnam,  an  ad  gloriam  reviviscat. 

Caput  YÏ.  —  8.  Legimus  in  Ecclesiastica  liistoria, 
quam  Grsece  scripsit  Eusebius,  et  in  Latinam  linguam 
vertit  Ruffmus  :  Martyrum  corpora  in  Gallia  canibus 
exposita,  [h)  eanumque  reliquias  atque  ossa  mortuo- 
rum  usque  ad  extremam  consumptionem  ignibus 
concremata;  eosdemque  cineres  fluvio  Rliodano,  ne 
quid  ad  memoriam  qualemcumque  relinqueretur, 
inspersos.  Quod  non  ob  aliud  credendum  est  divinitus 
fuisse  pcrmissum,  nisi  ut  discerent  Christiani,  in 
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redouterait  pour  son  corps  un  destin,  qui  ne  le 

toucherait  plus  après  la  mort.  C'est  ainsi  que, 
dans  le  livre  des  Rois,  nous  voyons  que  Dieu 

envoie  un  prophète  à  un  autre  prophète,  qui 

avait  transgressé  sa  parole,  pour  lui  annoncer 

comme  châtiment,  que  son  corps  ne  serait  pas 

porté  dans  le  sépulcre  de  ses  pères.  Lisons  du 

reste  les  paroles  de  l'Ecriture  :  «  Yoici  ce  que 

dit  le  Seigneur  :  Parce  que  tu  n'as  pas  ohéi  à  la 

parole  du  Seigneur,  et  que  tu  n'as  point  gardé 
le  commandement  du  Seigneur  ton  Dieu,  et  que 

tu  es  revenu,  après  avoir  mangé  du  pain  et  bu 

de  l'eau  dans  le  heu  où  je  t'avais  défendu  de 

manger  du  pain  et  de  boire  de  l'eau,  ton  corps 
ne  sera  point  porté  dans  la  sépulture  de  tes 

pères.  »  (III  Rois,  xiii,  21,  22.)  Cette  punition, 

si  nous  la  jugeons  d'après  l'Evangile,  où  l'on 
nous  dit  que,  quand  le  corps  est  tué,  il  ne  faut 
rien  craindre  pour  ses  restes  inanimés,  ne  doit 

pas  nous  paraître  une  punition.  Mais  si  nous 

considérons  l'affection  de  l'homme  pendant  sa 
vie,  pour  son  propre  corps,  le  prophète  a  dû 

éprouver  un  sentiment  de  terreur  et  de  tris- 

tesse, quoiqu'il  ne  dût  pas  l'éprouver  après  sa 

mort;  et  c'était  là  une  punition,  puisque  son  âme 
ressentait  une  grande  douleur  de  cette  destinée 

de  son  corps,  douleur  qu'elle  ne  devait  point  res- 

sentir au  moment  de  l'accomplissement.  Le  Sei- 
gneur a  voulu  punir  ainsi  son  serviteur,  dont  la 

ad  eos  post  mortem  non  pertinet,  ante  mortem  suis 
corporibus  timent  :  ita  ut  inveniatur  in  Regnorum 
libris  Deus  per  Proplietam  minari  alteri  Prophètes, 
qui  ejus  transgressus  est  verbum,  quod  non  inferre- 
tur  cadaver  ejus  in  sepulcrum  patrum  ejus.  Quse 
Scriptura  sic  habet  :  k  Hœc  dicit  Dominus,  quoniam 
inobediens  fuisti  ori  Domini,  et  non  custodisti  man- 
datum  quod  prœcepit  tibi  Domimis  Deus  tuus,  et 
reversus  es,  et  comedisti  panem,  et  bibisti  aquam 
in  loco,  in  quo  praecepit  tibi  ne  comederes  panem, 
neque  biberes  aquam,  non  inferetur  cadaver  tuum 
in  sepulcrum  patrum  tuorum.  »  (III  Reg.,  xni,  21 , 22.) 
Quanti  hœc  pœna  pendenda  sit,  si  secundum  Evan- 
gelium  cogitemus,  ubi  post  corpus  occisum  nihil 
metuendum  esse  didicimus  ne  membra  exanima  pa- 
tiantur,  nec  pœna  dicenda  est.  Si  autem  humanum 
erga  suam  carnem  consideremus  affectum,  potuit 
inde  terreri  vel  contristari  vivus,  quod  sensurus  non 
erat  mortuus  :  et  hœc  erat  pœna,  quoniam  dolebat 
animus  id  de  suo  corpore  futurum,  quamvis  cum 
heret  non  doleret.  Hactenus  enim  voluit  Dominus 
servum  suum  plectere,  qui  non  sua  contumacia 
spreverat  prseceptum  ejus  implere,  sed  aliéna  deci- 

désobéissance  ne  venait  d'aucune  obstination  de 

sa  part,  mais  parce  que  la  tromperie  d'un  autre 
lui  avait  laissé  croire  qu'il  obéissait.  Et  il  ne 

faut  pas  s'imaginer  que  la  dent  de  l'animal  lui 
a  donné  la  mort,  pour  que  son  âme  fût  traînée 

aux  supplices  de  l'enfer  ;  puisque  nous  voyons 

ce  même  lion  qui  l'avait  tué ,  garder  son  corps 
sans  faire  de  mal  à  l'âne,  qui  lui  avait  servi 
de  monture,  lequel  assista  sans  frayeur,  à  côté 
du  terrible  animal ,  aux  funérailles  de  son 

maître.  Cet  exemple  nous  montre  que  l'Homme 
de  Dieu  a  subi  la  mort  comme  une  peine  tem- 

porelle ,  plutôt  qu'il  n'a  été  puni  après  sa 
mort.  C'est  pourquoi  l'Apôtre,  rappelant  que 
plusieurs  étaient  punis  de  maladie  ou  de  mort, 

à  cause  de  certains  péchés,  nous  dit  :  «  Si  nous 

nous  punissions  nous-mêmes,  nous  ne  serions 

pas  punis  par  Iç  Seigneur.  Mais  quand  nous 

sommes  punis,  c'est  le  Seigneur  qui  nous 
éprouve,  pour  que  nous  ne  soyons  pas  condam- 

nés avec  le  monde.  »  (I  Cor.,  xi,  31,  32.)  Le 

prophète  trompeur  ensevelit  assez  honorable- 

ment l'homme  de  Dieu  dans  son  propre  tom- 

beau, voulant  aussi  qu'un  jour  son  corps  repo- 

sât auprès  du  sien,  et  espérant  que  l'un  ferait 

trouver  grâce  à  l'autre,  lorsque  viendrait  le 
temps  où,  suivant  la  prédiction  de  ce  même 
homme  de  Dieu,  Josias,  roi  de  Juda,  exhuma  de 

ces  lieux  les  ossements  de  plusieurs  cadavres, 

piente  fallacia  obedire  se  credidit,  quando  non  obe- 
divit.  Neque  enim  putandum  est  ita  fuisse  interem- 
ptum  morsu  bestise,  ut  ad  supplicium  tartareum  ejus 
deinde  anima  raperetur  :  quando  quidem  ipsum  ejus 
corpus  idem  leo  qui  occiderat  custodivit,  jumento 
etiamquo  vehebatur  illseso,  et  simul  cum  illaimmani 
fera  intrepida  prœsentia  adsui  domini  funus  astante. 

Quo  mirabili  signo  apparet  liominem  Dei  coercitum" 
potius  temporaliter  usque  ad  mortem,  quam  puni- 
tum  esse  post  mortem.  De  qua  re  Apostolus,  cum 

propter  quasdam  offensas  commemorasset  infirmi- 
tates  mortesque  multorum  :  «  Si  enim  nos  ipsos, 
inquit,  judicaremus,  a  Domino  non  judicaremur. 
Cum  judicamur  autem,  a  Domino  corripimur,  ne 
cum  mundo  damnemur.  »  (I  Cor.,  xi,  31,  32.)  Eum 
sane  ipse  qui  deceperat  in  monumento  proprio  satis 
honorifice  sepelivit,  seque  sepeliendum  juxta  ossa 
ejus  curavit  :  ita  sperans  parci  posse  quoque  ossibus 
suis,  cum  veniret  tempus  quando  secundum  iUius 
hominis  Dei  proplietiam  Josias  rex  Juda  in  illa  terra 
multorum  eruit  ossa  mortuorum,  eisdemque  ossibus 
sacrilega  altaria,  quse  sculptilibus  constituta  fuerant, 
funestavit.  (IV  Reg.j  xxni,  16.)  Pepercit  quippe  illi 



pour  souiller  avec  ces  ossements  les  autels  sa- 

crilèges qu'on  y  avait  élevés  aux  idoles.  (IV  Mois, 
XXIII,  16.)  Il  épargna,  en  effet,  le  sépulcre  du 

prophète,  qui  avait  prédit  ces  événements  plus 
de  trois  cents  ans  auparavant,  et  grâce  à  lui,  la 

sépulture  du  prophète  trompeur  fut  aussi  res- 
pectée. Cette  affection  qui  fait  que  personne  ne 

hait  sa  propre  chair  {Ephés.,  v,  29),  lui  avait 

inspiré  de  pourvoir  à  la  destinée  de  son  corps, 

quoiqu'il  eût  tué  son  âme  par  un  mensonge. 
Gomme  chacun  aime  naturellement  son  corps, 

ce  fut  une  punition  pour  l'un  d'apprendre  qu'il 
ne  reposerait  pas  dans  le  sépulcre  de  ses  pères, 

tandis  que  l'autre  avait  pour  souci  de  veiller  à 
la  sûreté  de  ses  ossements,  et  de  reposer  dans 

un  tombeau  que  personne  ne  violerait. 

Chapitre  VIII.  —  10.  Les  martyrs  du  Christ, 
en  combattant  pour  la  vérité,  ont  triomphé  de 

cette  affection.  Il  n'est  pas  étonnant  qu'ils  aient 
méprisé  un  traitement  dont  ils  ne  devaient  rien 

éprouver  après  leur  mort,  eux  qui,  pendant  leur 

vie,  ne  purent  être  vaincus  par  des  tourments 

'  qu'ils  ressentaient  si  vivement.  Dieu  pouvait 
certainement,  lui  qui  n'avait  pas  permis  au  lion 

de  toucher  au  corps  du  prophète,  qu'il  avait  tué, 
et  qui  fît  du  meurtrier  un  gardien  (III  Rois, 

XIII ,  24) ,  Dieu  pouvait ,  dis-je  ,  éloigner  les 

chiens  des  cadavres  des  chrétiens  qu'on  leur 
avait  livrés  ;  il  pouvait  de  mille  manières  frap- 
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per  de  terreur  ces  hommes  cruels,  pour  les  em- 

pêcher de  brûler  ces  corps  et  d'en  disperser  les 
cendres.  Mais  il  a  fallu  que  cette  épreuve  ne 

manquât  pas  à  cette  grande  multitude  de  tribu- 
lations, afin  que  la  fermeté  dans  la  confession, 

qui  ne  cédait  pas  à  la  cruauté  de  la  persécution 

pour  le  salut  du  corps,  n'eût  pas  la  moindre 
crainte  au  sujet  des  honneurs  de  la  sépulture^;  et 

enfin  pour  que  la  foi  de  la  résurrection  ne  fût 

point  ébranlée  par  la  destruction  du  corps.  Tout 
cela  fut  donc  permis,  afin  que  les  martyrs,  gui 

s'étaient  montrés  si  courageux  dans  les  tour- 
ments, et  si  ardents  à  confesser  le  Christ,  ren- 

dissent encore  témoignage  à  cette  vérité  qu'ils 

avaient  apprise,  c'est  que  les  persécuteurs  qui 

tuaient  leurs  corps,  n'avaient  plus  le  pouvoir  de 
rien  faire  au  delà.  Faites  ce  que  vous  voudrez  à 

un  corps  mort,  c'est  ne  rien  faire  certainement; 

puisque  dans  un  corps  privé  de  la  vie,  il  n'y  a 
rien  que  puisse  ressentir  celui  qui  est  parti, 

rien  que  puisse  perdre  celui  qui  l'a  créé.  Mais 
pendant  qu'on  traitait  ainsi  le  corps  des  vic- 

times, et  que  les  martyrs,  sans  s'en  inquiéter, 

souffraient  avec  un  grand  courage,  l'affliction 
était  grande  parmi  les  frères,  quand  on  refusait 

toute  liberté  de  donner  quelque  soin  aux  funé- 

railles des  saints,  et  que  la  vigilance  des  gar- 

diens cruels,  comme  l'atteste  la  môme  histoire, 
ne  permettait  pas  même  de  soustraire  quelques 

monumento  ubi  jacebat  Propheta,  qui  ante  annos 
amplius  quam  trecentos  ista  praedixerat  ;  et  propter 
ipsum  nec  illius  qui  eu  m  seduxerat,  sepultura  violata 
est.  AfFectu  namque  illo,  quo  nemo  unquam  carnem 
suam  odio  habet  [EjjJies.,  v,  29),  providerat  cadaveri 
suo,  qui  occiderat  mendacio  animara  suam.  Ex  hoc 
igitur  quod  carnem  suam  quisque  naturaliter  diligit, 
et  illi  pœna  fuit  addiscere,  non  eum  futurum  in  se- 
pulcro  patrum  suorum  ;  et  huic  cura  prospicere^  ut 
parceretur  ossibus  suis,  si  juxta  eum  jaceret,  cujus 
sepulcrum  nemo  violaret. 

Caput  YIII.  ~  10.  Hune  affectum  Martyres  Christi 
pro  veritate  certantes  vicerunt  :  nec  mirum  quia 
contempserunt  quod  non  fuerant  peracta  morte  sen- 
suri,  qui  non  potuerunt  eis,  quos  ̂ dventes  sentie- 
bant,  cruciatibus  vinci.  Poterat  utique  Deus,  qui 
leonem  Prophetœ  corpus,  quod  ipse  occiderat,  ulte- 
rius  non  permisit  attingere,  et  fecit  de  peremptore 
custodem  (III  Rcg.,  xiu,  24);  poterat,  inquam,  a  suo- 

rum interfectis  corporibus  canes  quibus  fuerant  pro- 
jecta  prohiberez  poterat  et  ipsorum  hominum  innu- 

merabilibus  modis  terrere  saevitiam,  ne  cadavera 
incendere,  ne  cineres  dispergere  auderent  :  sed  hoc 

quoque  experimentum  multiplici  varietati  tentaiio- num  déesse  non  debuit,  ne  fortitudo  confessionis, 
qu86  immanitati  persecutionis  pro  corporis  sainte 
non  cederet,  pro  sepulcri  honore  trepidaret;  postre- 
mo  ne  lides  resurrectionis  consumptionem  corpomm 
formidaret.  Debuerunt  ergo  et  ista  permitti,  ut  etiam 
post  hœc  tanti  [a)  horroris  exempla  Mart3Tes  in  Christi 
confessione  ferventes,  hujus  quoque  testes  lièrent 
veritatis,  in  qua  didicerant,  eos  a  quibus  sua  corpora 
interficerentur,  postea  nihil  habere  quod  facerent  : 

quoniam  quidquid  mortuis  corporibus  facerent,  uti- 
que nihil  facerent,  quando  in  carne  omni  vita  ca- 

rente,  nec  ahquid  sentire  posset  qui  inde  migravit, 
nec  aliquid  inde  perdere  qui  creavit.  Sed  inter  haec 
quœ  fiebant  de  corporibus  occisorum,  cum  Martyres 
ea  non  metuentes  magna  fortitudine  paterentur  ; 

tanien  apud  fratres  luctus  ingens  erat,  quod  nulla 

dabatur  potestas  sanctorum  funeribus  justa  persol- 
vere,  nec  occulte  subtrabere  aliquid,  sicut  eadem (a)  Sic  Mss.  At  editi ,  honoris. 
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restes.  (Eusèb.,  liv.  V,  ch.  i.)  Ainsi,  ceux  qui 

avaient  été  immolés  ne  souffraient  en  rien  de 

ce  que  leurs  membres  étaient  déchirés,  leurs 
ossements  brûlés,  et  leurs  cendres  dispersées  ; 

mais  ceux  qui  ne  pouvaient  rien  ensevelir  de 

leurs  restes  étaient  tourmentés  d'une  grande 
douleur,  car  ils  sentaient  en  quelque  sorte  pour 

ceux  qui  ne  sentaient  plus  rien  ;  et  s'il  n'y  avait 
plus  aucune  souffrance  chez  les  uns,  il  y  avait 

une  profonde  douleur  de  compassion  chez  les 
autres. 

Chapitre  IX.  —  11.  A  cause  de  cette  compas- 

sion douloureuse  dont  j'ai  parlé,  le  roi  David  a 
loué  et  béni  ceux  qui  ont  accordé  les  charitables 

soins  de  la  sépulture  aux  ossements  arides  de 

Saûl  et  de  Jonathas.  (11  Rois,  ii,  5.)  Quelle  cha- 

rité peut-on  exercer  envers  ceux  qui  ne  sentent 
rien?  Peut-être  faut-il  revenir  à  cette  opinion, 
que  les  morts  privés  de  sépulture  ne  pouvaient 

pas  traverser  le  fleuve  infernal?  {Enéide,  liv.  VI.) 

Chassons  cette  pensée  contraire  à  la  foi  chré- 
tienne ;  autrement  il  faudrait  déplorer  ce  qui 

est  arrivé  à  cette  multitude  de  martyrs,  dont  les 

corps  ont  été  privés  de  sépulture,  et  la  vérité  les 

aurait  trompés,  en  leur  disant  :  et  Ne  craignez 

pas  ceux  qui  tuent  le  corps,  et  qui  n'ont  plus  le 
pouvoir  de  rien  faire;  »  {Luc,  xii,  4)  si  les  per- 

sécuteurs ont  pu  par  ce  moyen  les  empêcher 

AVOIR  POUR  LES  MORTS. 

d'arriver  aux  lieux  si  désirés.  Mais  comme  tout 

cela  est  d'une  fausseté  évidente,  et  que  les 

fidèles  ne  souffrent  en  rien  d'être  privés  de  la 

sépulture,  comme  les  infidèles  n'ont  aucun  avan- 

tage à  l'obtenir;  je  me  demande  pourquoi  ceux 
qui  ont  enseveli  Saûl  et  Jonathas,  sont  cités 

pour  avoir  fait  une  œuvre  de  miséricorde,  et 

sont  bénis  pour  cela  par  un  pieux  roi.  C'est 

qu'en  effet  le  cœur  compatissant  obéit  à  une 

bonne  inspiration,  lorsqu'il  souffre  en  vertu  de 
cette  affection  par  laquelle  personne  ne  hait  sa 

propre  chair  {Ephés.,  \,  29),  de  voir  traiter  un 

corps  étranger,  comme  il  ne  voudrait  pas  qu'on 

traitât  le  sien  après  sa  mort  ;  et  ce  qu'on  désire 
obtenir  pour  soi,  quand  on  aura  perdu  le  senti- 

ment; on  tâche,  pendant  qu'on  est  sous  cette 
impression,  de  le  procurer  aux  autres ,  quand 
ils  sont  devenus  insensibles. 

Chapitre  X.  —  12.  On  raconte  quelques  ap- 

paritions qui  paraissent  pouvoir  entrer  comme 
matière  dans  cette  discussion.  On  dit  donc  que 

des  morts  ont  apparu,  soit  pendant  le  sommeil, 

soit  d'une  autre  manière,  à  des  personnes  vi- 
vantes, lesquelles  ignoraient  complètement  où 

leurs  corps  gisaient  sans  sépulture,  puis  leur 

ont  indiqué  le  lieu  et  les  ont  priés  de  leur  pro- 
curer le  tombeau  dont  ils  étaient  privés.  Si  nous 

répondons  que  cela  est  faux,  nous  paraîtrons 

testatur  historia,  crudelium  custodum  Tigilise  per- 
mittehant.  [Euseb.,  lib.  V,  c.  1.)  Ita  cum  illos  qui 
occisi  fuerant,  in  dilaceratione  membrorum  suorum, 
in  conflagratione  ossium,  in  dispersione  cinerum, 
miseria  nuUa  contingeret;  istos  tamen  qui  nihil 
eorum  sepelire  poterant,  magna  [a]  misericordia 
cruciabat;  quia  in  nuUo  modo  sentientibus  ipsi  quo- 
dam  modo  sentiebant^  et  ubi  jam  illomm  nulla  erat 
passio,  eratistorum  misera  compassio. 

Caput  IX.  —  11.  Secundum  istam  quam  dixi  mi- 
seram  compassionem  laudantur  ilU,  et  a  rege  David 
benedicuntur,  qui  Saulis  et  Jonathse  ossibus  aridis 
sepulturœ  misericordiamprœstiterunt.  (II  Reg.,  ii,  5.) 
Qua?  tandem  misericordia  prsestatur  nihil  sentienti- 

bus? An  forte  hoc  revocandum  est  ad  illam  opinio- 
nem,  quod  [h]  infernum  fluvium  insepulti  non  pote- 
rant  transmeare?  {^neid.,  vi)  Absit  hoc  a  fide  Ghri- 
stiana  :  alioquin  pessime  actum  est  cum  tanta 
Martyrum  multitudine,  quorum  non  potuerunt 
corpora  sepeliri,  et  fallaciter  eis  Veritas  dixit  :  «  Nolite 
timere  eos  qui  corpus  occidunt,  et  postea  non  habent 
quid  faciant;  »  {Luc,  xn,  4)  si  eis  tanta  mala  facere 

potuerunt^  quibus  impedirentur  ad  loca  exoptata 
transire.  Sed  quia  hoc  sine  ulla  dubitatione  falsis- 
simum  est,  nec  aliquid  obest  fidelibus  negata  eorum 
corporibus  sepultura,  nec  aliquid  si  exhibeatur  infi- 
delibus  prodest  :  cur  ergo  illi  qui  Saulem  et  filium 
ejus  sepelierunt,  misericordiam  fecisse  dicuntur,  et 
ob  hoc  a  rege  pio  benedicuntur  ;  nisi  quia  bene  affi- 
ciuntur  corda  miserantium,  quando  ea  dolent  in 
mortuorum  corporibus  alienis ,  quse  illo  affectu 
{Ephes.,  V,  29),  quo  nemo  unquam  carnem  suam 
odio  habet,  nolunt  fieri  post  mortem  suam  corpori- 

bus suis  ;  et  quod  sibi  exhiber!  volunt  quando  sen- 
suri  non  sunt,  aliis  non  sentientibus  curant  exhi- 
bere  dum  ipsi  sentiunt. 

Caput  X.  —  12.  Narrantur  visa  qusedam,  quse 
huic  disputationi  non  negligendam  videantur  inferre 
qusestionem.  Feruntur  quippe  mortui  nonnuUi  vel 
in  somnis,  vel  alio  quocumque  modo  apparaisse 
viventibus  atque  ubi  eorum  corpora  jacerent  inhu- 
mata  nescientibus,  locisque  monstratis  admonuisse 
ut  sibi  sepultura  quse  defuerat  prseberetur.  Hsec  si 
falsa  esse  responderimus,  contra  quorumdam  scripta 

(a)  Editi,  miseria  cruciabat;  quia  nullo  modo  illis  sentientibus,  etc.,  minus  bene  et  dissentientibus  Mss.  —  (b)  Sola  fere  editio  Lov. inferni. 
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contredire  d'une  manière  presque  arrogante 
les  écrits  de  certains  chrétiens,  et  le  sentiment 

de  ceux  qui  se  portent  comme  témoins  de  ces  ap- 

paritions. Mais  on  peut  répondre  qu'il  ne  faut 
pas  supposer  que  les  morts  ont  agi  réellement 

de  la  sorte,  parce  qu'on  les  aura  vus  dans  son 
sommeil  dire,  montrer  et  demander  ces  choses. 

Car  les  vivants  apparaissent  souvent  aux  vivants 

pendant  leur  sommeil,  quoiqu'ils  ignorent  eux- 
mêmes  leur  propre  apparition,  et  quand  ils  en- 

tendent raconter  à  ces  personnes  leurs  propres 

songes,  ils  apprennent  qu'on  les  a  vus  pendant 
le  sommeil,  dire  et  faire  telle  ou  telle  chose.  Si 
donc  un  homme  me  voit  dans  son  sommeil  lui 

rappeler  ou  lui  prédire  un  événement  ;  quoique 

j'ignore  complètement  le  rôle  que  je  joue  et  que 

je  ne  m'inquiète  aucunement  ni  s'il  songe,  ni 

s'il  est  éveillé  pendant  que  je  dors,  ni  s'il  dort 
pendant  que  je  suis  éveillé,  ni  si  nous  veillons 
ou  dormons  tous  les  deux  au  même  moment, 

quand  il  a  un  songe  où  il  me  voit;  qu'y  a-t-il 
d'étonnant  si  les  morts,  sans  rien  savoir  et  sans 
rien  éprouver,  sont  vus  par  les  vivants  dans  le 
sommeil  et  disent  même  des  choses  dont  on  re- 

connaît la  réalité,  quand  on  est  éveillé?  Je  croi- 

rais donc  ici  à  l'intervention  des  anges,  soit  que 

Dieu  le  permette  ou  l'ordonne,  lorsque  les  morts 
paraissent  dire  quelque  chose  pendant  le  som- 

meil sur  la  sépulture  de  leurs  corps,  quoique 

fid-elium,  et  contra  eorum  sensus  qui  talia  sibi  acci- 
disse  confirmant,  impudenter  venire  videbimur.  Sed 
respondendum  est,  non  ideo  putandum  esse  mortuos 
ista  sentire,  quia  haec  dicere  vel  indicare  vel  petere 
videntur  in  somnis.  Nam  et  viventes  apparent  ssepe 
viventibus  dormientibus  (vide  Sermonem  cccxxn  et 
cccxxni,  n.  2),  dum  se  ipsi  nesciant  apparere  ;  et  ab 
eis  haec  quse  somniaverint  audiunt  dicentibus,  quod 
eos  in  somnis  agentes  aliquid  vel  loquentes  viderint. 
Si  ergo  me  potest  aliquis  in  somnis  videre,  sibi  ali- 

quid quod  factum  est  indicantem,  vel  etiam  quod 
futurum  est  prœnuntiantem  ;  cum  id  ego  prorsus 
ignorem,  et  omnino  non  curem,  non  solum  quid  ille 
somniet,  sed  utrum  dormiente  me  vigilet,  an  vigi- 

lante me  dormiat,  an  uno  eodemque  tempore  vigile- 
mus  ambo  sive  dormiamus,  qiiando  ille  somnium 
videt  in  quo  me  vide!  :  quid  mimm  si  nescientes 
mortui  nec  ista  sentientes,  tamen  a  viventibus  viden- 

tur in  somnis,  et  aliquid  dicunt,  quod  e vigilantes 
verum  esse  cognoscant  ?  Angelicis  igitur  operationi- 
bus  fieri  crediderim,  sive  permittatur  de  super,  sive 
jubeatur,  ut  aliquid  dicere  de  sepeliendis  corporibus 
suis  videantur  in  somnis,  cum  id  penitus  nesciant 

les  intéressés  l'ignorent  complètement.  Mais  ces 
apparitions  ont  quelquefois  leur  utilité,  soit 
pour  donner  quelque  consolation  aux  vivants  qui 

regrettent  ces  défunts  dont  ils  voient  les  images 
dans  leur  sommeil  ;  soit  pour  que  le  genre  hu- 

main trouve  là  un  avertissement  de  ne  rien  né- 

gliger pour  le  soin  de  la  sépulture;  car,  quoi- 

qu'elle ne  procure  aucun  soulagement  aux  dé- 
funts ,  on  ne  peut  pas  la  négliger  sans  se  rendre 

coupable  d'impiété.  Quelquefois  les  fausses  vi- 
sions jettent  dans  de  graves  erreurs,  les  hommes 

qui  méritent  d'y  tomber.  C'est  ainsi  que  quel- 

qu'un verra  dans  son  sommeil,  ce  qu'on  raconte 

qu'Enée,  par  une  fiction  poétique,  a  vu  dans  les 

enfers  {Enéide,  liv.  VI);  l'image  d'un  mort  non 
enseveli  lui  apparaîtra,  et  lui  tiendra  le  langage 

que  le  poète  met  dans  la  bouche  de  Palinure  ;  et 

lorsqu'il  s'éveillera,  il  trouvera  le  corps  de  son 

défunt,  là  où  pendant  son  rêve  il  apprit  qu'il 

gisait  sans  sépulture,  avec  avis  et  prière  de  l'en- 
sevelir; et  parce  que  tout  cela  se  trouve  vrai,  il 

croira  qu'il  faut  donner  la  sépulture  aux  morts, 
pour  que  les  âmes  puissent  arriver  à  leur  der- 

nière demeure,  où  il  a  rêvé  que  la  loi  infernale 

ne  leur  permettrait  pas  d'arriver,  si  le  corps  n'é- 
tait pas  enseveli.  Est-ce  qu'une  pareille  croyance 

ne  fait  pas  sortir  cet  homme  du  chemin  de  la 
vérité  ? 

Chapitre  XI.  —  13.  Or,  telle  est  l'infirmité 

quorum  illa  sunt  corpora.  Id  autem  aliqaando  utili- 
ter  fit,  sive  ad  vivorum  qualecumque  solatium,  ad 
quos  pertinent  illi  mortui,  quorum  apparent  imagi- 

nes somniantibus  ;  sive  ut  his  admonitionibus  generi 
luimano  sepulturœ  commendetur  humanitas  :  quae 
licet  defunctis  non  opituletur,  culpanda  tamen  irre- 
ligiositate  negligitur.  Aliquando  autem  fallacibus 
visis  homines  in  magnos  mittuntur  errores,  quos  talia 
perpeti  justum  est.  Velut  si  quisquam  videat  in 
somnis,  quod  ̂ Eneas  vidisse  apud  inferos  poetica 
falsitate  narratur  (Virgil.,  JEneid.,  vi)  :  et  ei  cujus- 
piam  non  sepulti  appareat  imago ,  loquaturque  ta- 

lia, qualia  fertur  illi  locutus  fuisse  Palinurus;  et 
cum  evigilaverit,  ibi  corpus  ejus  inveniat,  ubi  ja- 
cere  in  humatum  cum  somniaret  audivit,  admo- 
nitus  et  rogatus  ut  sepeliret  inventum  ;  et  quia  id 
verum  esse  comperit,  credat  ideo  mortuos  sepeliri, 

ut  eorum  anima?  ad  loca  transeant ,  unde  insepul- 
torum  anhnas  infema  prohiberi  lege  somniavit  : 

nonne  ista  credens ,  plurimum  a  tramite  veritatis exorbitat  ? 

Gaput  XI.  —  13.  Sic  autem  infirmitas  Immana 

sese  habet,  ut  cum  in  somnis  quisque  viderit  mor- 
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humaine,  c'est  que  si  l'on  voit  un  mort  dans  son 

sommeil,  on  croit  voir  son  âme  ;  et  si  l'on  rêve 

d'un  vivant,  on  est  persuadé  qu'on  a  vu,  non 

pas  son  âme ,  ni  son  corps ,  mais  sa  ressem- 
blance ;  comme  si  les  morts,  sans  le  savoir  éga- 

lement, ne  pouvaient  pas  nous  apparaître  pen- 
dant que  nous  dormons^  non  en  réalité,  mais 

dans  leurs  ressemblances.  Voici  un  fait  :  Etant 

à  Milan,  nous  avons  entendu  raconter  q^u'un 
créancier  voulant  réclamer  une  dette,  se  présenta 

avec  la  reconnaissance  d'un  défunt  devant  son 

son  fils,  qui  ignorait  que  son  père  l'eût  payée, 
et  que  ce  jeune  homme  fut  vivement  attristé  et 

étonné  que  son  père  ne  lui  en  eût  rien  dit,  quoi- 

qu'il eût  fait  son  testament.  Comme  il  était  tour- 
menté de  cette  affaire^  son  père  lui  apparut  dans 

son  sommeil,  et  lui  indiqua  l'endroit  où  était  le 
papier  qui  annulait  la  reconnaissance.  Le  jeune 
homme  trouve  ce  papier,  le  montre  au  créancier 

dont  il  repousse  la  demande  injuste,  et  reprend 

le  billet  qui  n'avait  pas  été  rendu  à  son  père, 

quand  il  paya  sa  dette.  On  pense  alors  que  l'âme 
de  cet  homme  s'est  mise  en  peine  pour  son  fils, 

qu'elle  est  venu  l'avertir,  pendant  son  sommeil, 

de  ce  qu'il  ne  savaitpas,  pour  le  tirer  d'une  grande 
inquiétude.  A  peu  près  dans  le  même  temps 

qu'on  nous  faisait  ce  récit,  lorsque  nous  étions 
encore  à  Milan,  Eulogius,  professeur  de  rhéto- 
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rique  à  Garthage,  à  la  fois  mon  disciple  et  mon 

maître  dans  cet  art,  me  raconta  lui-même,  quand 

je  fus  plus  tard  de  retour  en  Afrique,  qu'ayant 
pris  pour  matière  de  ses  leçons  la  rhétorique  de 

Cicéron,  il  préparait  une  leçon  pour  le  lendemain 
et  tomba  dans  un  endroit  obscur  ;  ne  pouvant 

pas  le  comprendre,  il  put  à  peine  s'endormir  à 
cause  du  tourment  qu'il  avait;  alors  je  lui  ap- 

parus cette  même  nuit  pendant  son  sommeil,  et 

lui  expliquai  ce  qu'il  ne  comprenait  pas  :  disons 
que  ce  n'était  pas  moi,  mais  mon  image,  puis- 

que je  ne  savais  rien,  et  que  je  m'occupais  d'autre 
chose  dans  un  pays  bien  éloigné  au  delà  de  la  mer, 

ou  bien  que  je  dormais  sans  m'inquiéter  nulle- 
ment de  ce  qui  le  tourmentait.  Gomment  tout 

cela  se  faisait-il,  je  n'en  sais  rien;  mais  quelle 
que  soit  la  manière  dont  cela  arrive,  pourquoi  ne 

croirions-nous  pas  qu'on  voit  un  mort  pendant 
son  sommeil,  comme  on  peut  voir  un  vivant  ? 

l'un  et  l'autre  ignorant  complètement  et  ne 
prenant  nul  souci  de  savoir  à  qui,  oû  et  quand 
se  font  ces  apparitions. 

Ghapitre  XII.  —  14.  Les  gens  éveillés  ont 
quelquefois  des  visions  qui  ressemblent  aux 

rêves,  quand  leurs  sens  sont  troublés,  comme 
les  frénétiques  ou  les  furieux  de  toute  sorte  ;  ils 

conversent  avec  eux-mêmes,  comme  s'ils  s'a- 
dressaient à  des  personnes  présentes,  dont  ils 

tuum,  ipsius  animam  se  videre  arbitretur;  cum 
autem  vivum  similiter  somniaverit,  non  ejus  animam, 
neque  corpus,  sed  hominis  similitudinem  sibi  appa- 
ruisse  non  dubitet  :  quasi  non  possint  et  mortuorum 
hominum  eodem  modo  nescientium,  non  anirase,  sed 
similitudiiies  apparere  dormientibus.  (a)  Pro  certo, 
cum  Mediolani  essemus,  audivimus,  quod  cum  debi- 
tum  repeterelur  a  quodam,  defuncti  patris  cautione 
prolata,  quod  filio  nesciente  a  pâtre  jam  fuerat  per- 
solutum,  contristari  homo  gravissime  cœpit,  atque 
mirari  quod  ei  pater  moriens  non  dixerit  quid  debe- 
ret,  cum  fecisset  etiam  testamentum.  Tune  ei  nimis 
anxio  apparuit  idem  pater  ejus  in  somnis,  et  ubi 
esset  [b)  recautum  quo  illa  cautio  vacuata  fuerat, 
indicavit.  Quo  invento  juvenis  atque  monstrato,  non 
solum  falsi  debiti  calumniam  propulsavit,  sed  etiam 
paternum  recepit  chirographum,  quod  pater  non 
receperat,  quando  est  persoluta  pecunia.  Hic  itaque 
putatur  anima  hominis  curam  gessisse  pro  filio,  et 
ad  eum  venisse  dormientem,  ut  docens  quod  ignora- 
bat,  a  magna  eum  molestia  liberaret.  Sed  eodem 

ipso  ferme  tempore  quo  id  audivimus,  item  nobis 
apud  Mediolanum  constitutis,  Carthaginis  rhetor 
Eulogius^  qui  meus  in  eadem  arte  discipulus  fuit, 
sicut  mihi  ipse,  posteaquam  in  Africain  remeavimus, 
retulit,  cuQi  rhetoricos  Ciceronis  libros  discipulis 
suis  traderet,  recensens^  lectionem  quam  postridie 
fuerat  traditurus,  quemdam  locum  olïendit  obscu- 
rum  :  quo  non  intellecto,  vix  potuit  dormire  sollici- 
tus  :  qua  nocte  somnianti  ego  ilh  quod  non  intelH- 
gebat  exposui  :  imo  non  ego,  sed  imago  mea  nesciente 
me,  ettam  longe  trans  mare  aliquid  aliud  sive  agente, 
sive  somniante,  et  nihil  de  illius  curis  omnino  curante. 
Qiiomodo  liant  ista,  nescio  :  sed  quomodolibet  fiant, 
cur  non  eodem  modo  lieri  credimus ,  ut  in  somnis 
quisque  videat  mortuum,  quomodo  lit  ut  videat  et 
vivum?  ambobus  utique  nescientibus,  neque  curanti- 
bus  quis  vel  ubi  vel  quando  eorum  imagines  somniet. 

Caput  Xn.  —  14.  Similia  sunt  autem  somniis  non- 
nuUa  etiam  visa  vigilantium,  qui  turbatos  liabent 
sensus,  sicut  phrenetici,  vel  quocumque  furentes 
modo  :  nam  et  ipsi  (c)  loquuntur  secum  quasi  vere 

(a)  Duo  Mss.  Porro  certe.  Septem  alii,  Porro ,  omisso  certe.  —  (6)  Bad.  Am.  et  Lov.  repositum  quod.  Melius  Er.  et  Mss.  recautum  quo, 
id  est  scriptum  quo  illa  cautio  revocata,  sive  ut  hic  dicitur,  vacuata  fuerat.  —  (o)  Octo  Mss.  Nam  et  ipsi  loquuntur  sœpe  cum  vere  prce- 
senlibus,  loquuntur  etiam  cum  absentibus  quasi  cum  prœsentibus  quorum  imagines  cernunt ,  sive  vivorum,  etc. 
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ont  devant  les  yeux  les  images,  qu'on  soit  pré- 
sent ou  absent,  vivant  ou  mort.  Mais  de  même 

que  les  vivants  ne  se  doutent  pas  qu'ils  sont 
l'objet  de  cette  vision  et  de  cette  conversation, 

puisqu'en  réalité  ils  ne  sont  pas  là  et  ne  con- 

versent pas,  et  que  ces  visions  ne  sont  que  l'effet 

de  la  perturbation  des  sens  sur  l'imagination  ; 
ainsi  les  morts  apparaissent  aux  hommes  dont 

le  cerveau  est  troublé,  comme  s'ils  étaient  pré- 

sents, tandis  qu'ils  sont  absents,  et  ne  se  doutent 

nullement  qu'ils  sont  l'objet  d'une  vision  ima- 
ginaire. 

15.  Voici  autre  chose  :  c'est  quand  un  homme 

se  trouve  soustrait  à  l'empire  des  sens  plus  que 

s'il  dormait  profondément,  et  absorbé  dans  des 

visions  imaginaires,  comme  s'il  apercevait  les 
vivants  et  les  morts.  Revenu  à  son  bon  sens,  il 

raconte  sa  vision,  nomme  tous  les  morts  qu'il  a 
vus,  et  on  croit  qu'il  s'est  trouvé  avec  eux  ;  on 

ne  remarque  pas  en  l'écoutant  que,  dans  ces 
visions,  il  y  avait  des  vivants  qui  étaient  ab- 

sents et  qui  ne  se  doutaient  de  rien.  —  Un 

homme ,  appelé  Gurma ,  du  municipe  de  Tul- 

lium,  près  d'Hippone,  pauvre  curial,  à  peine 
petit  magistrat  de  son  endroit  et  simple  paysan, 
tomba  malade  et  dans  un  tel  état  de  léthargie, 

qu'il  était  comme  mort  pendant  quelques  jours  ; 
un  très-léger  souffle  des  narines  qu'on  sentait  à 
peine  en  approchant  la  main,  était  le  seul  indice 

de  vie,  qui  n'avait  pas  permis  de  l'ensevelir.  Une 
faisait  aucun  mouvement,  ne  prenait  pas  la 

moindre  nourriture,  ses  yeux,  tous  ses  sens, 

malgré  toutes  sortes  d'excitations,  restaient  im- 
passibles. Cependant  il  voyait  plusieurs  choses 

pendant  son  sommeil  ;  et  s'étant  enfin  comme 
éveillé  après  plusieurs  jours,  il  raconta  ses  vi- 

sions. Et  d'abord  sitôt  qu'il  ouvrit  les  yeux  : 

Qu'on  aille,  dit-il,  à  la  maison  de  Curma  le  for- 

geron, et  qu'on  voie  ce  qui  s'y  passe.  On  y  va, 

et  on  trouve  qu'il  était  mort,  au  moment  même 
où  l'autre  reprenait  ses  sens  et  revenait  presque 

à  la  vie.  On  l'interroge,  et  il  dit  que  le  forgeron 
avait  reçu  Tordre  de  comparaître  quand  lui- 

même  fut  mis  en  liberté  ;  et  qu'il  avait  distinc- 

tement entendu  là  d'où  il  revenait  que  ce  n'é- 
tait pas  Curma  le  curial,  mais  Curma  le  forgeron 

qu'on  avait  ordonné  d'amener  au  séjour  des 
morts.  Dans  ces  visions,  ou  plutôt  ces  rêves, 

pendant  qu'il  était  au  milieu  de  ces  morts,  qu'on 
traitait  suivant  la  diversité  de  leurs  mérites,  il 

reconnut  quelques  vivants  de  sa  connaissance. 

J'aurais  pu  croire  à  cette  histoire ,  si  dans  ses 

prsesentibus  loquantur,  et  tam  cum  absentibus  quam 
cum  prsesentibus,  quorum  imagines  cernunt,  sive 
vivorum,  sive  mortuorum.  Sed  quemadmodum  ii  qui 
vivunt,  ab  eis  se  videri,  et  cum  eis  se  conloqui 
nesciunt  ;  neque  enim  re  vcra  ipsi  adsunt,  aut  ipsi 
sermocinantur,  sed  turbatis  sensibus  liomines  talia 
visa  imaginaria  patiuntur  :  eo  modo  et  ii  qui  ex  liac 
vita  migrarunt,  sic  affectis  liominibus  videntur  quasi 
prsesentes,  cum  sint  absentes,  et  utrum  aliquis  eos 
imaginaliter  videat,  omnino  nescientes. 

15.  Huic  rei  simile  est  eliam  illud,  cum  homines 
altius  quam  si  dormirent,  subtraliuntur  corporis  sen- 

sibus, et  occupantur  talibus  visis.  Et  liis  enim  appa- 
i-ent  imagines  vivorum  atque  mortuorum:  sed  cum 
f uerint  sensibus  redditi,  quoscumque  mortuos  vidisse 
se  dixerint,  vere  cum  eis  fuisse  creduntur  :  nec 
attendunt,  qui  lisec  audiunt,  similiter  ab  eis  absen- 
tium  atque  nescientium  quorumdam  etiam  imagines 
visas  esse  vivorum.  Homo  quidam  (a)  Curma  nomine, 
municipii  Tulliensis,  quod  Hipponi  proximum  est, 
curialis  pauper,  yIx  illius  loci  [h)  duumviralitius  et 
simpliciter  rusticanus,  cum  segrotaret,  ablatus  (c)  a 

sensibus,  pene  mortuus  jacuitaliquot  diebus  :  tenuis- 
simus  flatus  in  naribus,  qui  manu  admota  utcumque 
sentiebatur  et  erat  exiguum  viventis  indicium,  sepe- 
liri  ut  exanimem  non  sinebat.  Nullos  artus  movebat, 
nulla  sumebat  alimenta  :  niliil  oculis,  nihil  ullo  alio 
sensu  corporis  qualibet  impacta  molestia  sentiebat. 
Yidebat  tamen  multa  velut  in  somnis,  quse  tandem 
aliquando  post  dies  plurimos  quasi  evigilans,  visa 
narravit.  Ac  primum  mox  ut  aperuit  oculos  :  Eat 
aliquis,  inquit,  ad  domum  Curmse.  fabri  ferrarii,  et 
videat  quid  ibi  agatur.  Quo  cum  itum  esset,  inventus 
est  mortuus  eo  momento,  quo  iste  fuerat  sensibus 
redditus,  et  pene  a  morte  revixerat.  Tune  intentis 
qui  aderant,  ilium  exhiber!  jussum  esse  quando  ipse 
dimissus  est,  indicavit  ;  seque  illic  unde  redierat  dixit 
audisse,  quod  non  Curma  curialis,  sed  Curma  faber 
ferrarius  ad  loca  ilia  mortuorum  prœceptus  fuisset 
adduci.  In  illis  ergo  visis,  tanquam  somniis  suis, 
{(1)  inter  eos  defunctos,  quos  videbat  pro  meritorum 
diversitate  tractari,  agnovit  etiam  nonnuUos  quos 
noverat  vivos.  Ipsos  autem  vere  {e)  forsitan  credidis- 
sem,  si  non  inter  illa  quasi  somnia  sua  vidisset  etiam 

(a)  Bad.  et  Lov.  de  turma  Curma  nomine.  Et  infra  constanter  habent  Ciirina,  At  Mss.  ubique  fere,  Curma  :  quibus  hac  in  reconsentiunt 
Am.  et  Er  sed  editiones  etiam  istae  duai  post  :  Homo  quidam,  addunt  de  turma  :  quod  abest  a  Mss.  videturque  irrepsisse  e  raargine,  in 
qua  forte  fuerat  adnotatum  :  De  Curma.  —  (b)  Duumviralilius  idem  sonat  quod  duumviralis,  hoc  est,  qui  duumviratum  gessit.  Duumvin 
magistratus  municipales  appellabantur,  quod  duo  essent,  ait  Brisonius.  —  (c)  Sic  potiores  Mss.  At  editi,  ablalis  sensibus.  —  {d)  Editi,  fuit 
inter  eos.  Abest  fuit  a  pluribus  Mss.  —  (e)  In  rditis,  vere  mortuos.  Redundat  vox  mortuos ,  nec  est  in  Mss. 
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visions  ou  ses  rêves  il  n'eût  pas  vu  certaines 

personnes  qui  vivent  encore  aujourd'hui,  savoir 
quelques  clercs  de  sa  contrée,  et  entre  autres  un 

prêtre  qui  lui  dit  d'aller  se  faire  baptiser  par 

moi  à  Hippone,  et  auquel  il  répondit  que  c'était 
déjà  fait.  Il  avait  donc  vu  dans  cette  vision  un 

prêtre,  des  clercs,  moi-même,  tous  encore  vi- 
vants, et  ensuite  il  y  vit  des  morts.  Pourquoi  ne 

pas  dire  qull  a  vu  les  morts  de  la  même  ma- 
nière que  les  vivants,  absents  les  uns  comme  les 

autres  et  ne  sachant  rien  ;  c'est-à-dire  qu'il  n'a 
rien  vu  autre  chose  que  la  ressemblance  des 

personnes  et  des  lieux  ?  car  il  vit  l'endroit  où 
était  le  prêtre  avec  les  clercs  ;  il  vit  Hippone  où 

il  fut  en  imagination  baptisé  par  moi.  Or,  il 

n'était  pas  dans  ces  lieux  quand  il  croyait  y 

être.  Il  ne  savait  pas  ce  qu'on  y  faisait  dans  ce 

moment-là,  et  il  l'aurait  su  s'il  y  avait  été.  Ce 
sont  donc  des  visions,  où  les  objets  ne  se  pré- 

sentent pas  à  nous  dans  leur  réalité,  mais  sous 

l'ombre  de  leurs  images.  Enfin,  ayant  vu  toutes 

ces  choses,  il  raconta  qu'il  avait  été  introduit 

dans  le  paradis,  et  qu'on  lui  avait  dit  en  le  ren- 
voyant vers  les  siens  :  Va,  fais- toi  baptiser,  si 

tu  veux  être  un  jour  dans  la  demeure  des  bien- 
heureux. Ensuite  comme  on  lui  disait  de  se  faire 

baptiser  par  moi,  il  répondit  que  c'était  déjà 
fait.  Celui  qui  lui  parlait  insista  :  Va,  dit-il,  fais- 
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toi  baptiser  véritablement,  car  tu  ne  l'es  qu'en 
imagination.  Cet  homme,  après  sa  guérison, 

vint  à  Hippone ,  la  Pâque  approchait  ;  il  se  fit 

inscrire  parmi  les  catéchumènes,  inconnu  pour 

nous  comme  plusieurs  autres;  car  il  ne  nous 

avait  dit  rien  de  cette  vision,  ni  à  nous  ni  à  per- 
sonne des  nôtres.  Il  fut  baptisé,  et  quand  les 

saints  jours  de  l'octave  furent  passés,  il  retour- 
na dans  ses  foyers.  Deux  ans  plus  tard  et  même 

davantage,  j'appris  toute  cette  histoire,  d'abord 
par  un  de  mes  amis  qui  était  le  sien,  pendant 

que  nous  étions  à  table  et  que  la  conversation 

roulait  sur  ces  matières  ;  ensuite  j'allai  plus  loin 
et  je  voulus  que  lui-même  me  racontât  son  his- 

toire, en  présence  de  ses  honnêtes  concitoyens 

qui  attestaient  la  vérité,  et  sur  sa  singulière 

maladie,  où  il  avait  été  comme  mort  pendant 

plusieurs  jours,  et  sur  l'autre  Gurma  le  forge- 
ron, comme  je  l'ai  raconté  plus  haut  ;  et  sur  les 

autres  détails  qu'ils  se  rappelaient  et  affirmaient 
avoir  entendu  de  sa  bouche,  comme  il  me  les 

disait.  Je  dis  donc  que  de  même  qu'il  vit  son 
baptême,  et  moi-même,  et  Hippone,  et  la  basi- 

lique et  le  baptistère,  non  en  réalité,  mais  en 

imagination,  ainsi  il  a  vu,  quoiqu'à  leur  insu, 

les  autres  personnes  vivantes  ;  pourquoi  n'au- 
rait-il pas  vu  de  même  les  morts,  qui  ne  s'en 

doutaient  d'aucune  manière  ? 

quosdam  qui  nunc  usque  adhuc  vivunt,  clericos 
videlicet  aliquos  regionis  suse,  a  quorum  ibi  presby- 

tère audivit,  ut  apud  Hipponem  baptizaretur  a  me, 
quod  et  factum  esse  dicebat.  Yiderat  itaque  in  illa 
vi^ione  presbyterilm,  clericos,  me  ipsum,  nondum 
scilicet  mortuos,  in  qua  postea  vidit  et  mortuos.  Cur 
non  etiam  illos  sicut  nos  vidisse  credatur,  utrosque 
scilicet  absentes  atque  nescientes  ;  ac  per  hoc  non 
ipsos,  sed  similitudines  eorum,  sicut  etiam  locorum  ? 
Nam  et  fundum  vidit  ubi  erat  ille  cum  clericis  pres- 
byter,  et  Hipponem  ubi  a  me  quasi  baptizatus  est  : 
in  quibus  locis  profecto  non  erat,  quando  illic  sibi 
esse  videbatur.  Nam  quid  ibi  ageretur  eo  tempore, 
nesciebat  :  quod  procul  dubio  sciret,  si  vere  ibi 
esset.  Visa  sunt  igitur  ista,  quse  non  [a]  prœsentantur 
in  ipsis  rébus  ut  sunt,  sed  in  quibusdam  rerumima- 
ginibus  adumbrantur.  Denique  post  multa  quae Yidit,  etiam  in  paradisum  se-  introductum  esse  nar- 
ravit,  dictumque  sibi  esse,  cum  inde  dimitteretur 
rediturus  ad  suos  :  Yade,  baptizare,  si  ̂is  esse  in  isto 
loco  beatorum.  Deinde  ut  a  me  baptizaretur  admo- 
nitus,  jam  factum  esse  respondit.  Gui  rursus  ille 

qui  cum  eo  loquebatur  :  Vade,  inquit,  vere  bapti- 
zare, nam  illud  in  visione  vidisti.  Post  ista  convaluit, 

perrexit  Hipponem.  Pascha  jam  propinquabat,  dédit 
nomen  inter  alios  Compétentes,  pariter  cum  pluri- 
mis  incognitus  nobis  ;  nec  illam  milii  visionem,  nec 
cuiquam  nostrorum  indicare  curavit.  Baptizatus  est, 
peractis  diebus  sanctis  remeavit  ad  propria.  Biennio 
vel  amplius  transacto  ego  cuncta  hsec  cognovi  ;  primo 
per  quemdam  meum  ej usque  amicum  in  convivio 
meo,  dum  qusedam  talia  loqueremur  :  deinde  institi 
ac  feci  ut  liœc  mihi  prsesens  ipse  narraret,  attestan- 
tibus  honestis  civibus  suis,  et  de  mirabili  ejus  segri- 
tudine,  ut  jacuerit  pene  mortuus  per  dies  plurimos, 
et  de  illo  alio  Curma  fabro  ferrario,  quod  comme- 
moravi  superius,  et  de  his  omnibus,  quae  cum  mihi 
diceret,  etiam  tune  ab  illo  se  audisse  recolebant  atque 
firmabant.  Quamobrem  sicut  yidit  baptismum  suum 
et  me  ipsum  et  Hipponem  et  basilicam  et  baptiste- 
rium,  non  in  rébus  ipsis,  sed  in  quibusdam  simili- 
tudinibus  rerum,  ita  et  alios  quosdam  vivos  eisdem 
nescientibus  vivis  :  cur  non  ergo  ita  et  illos  mortuos 
eisdem  nescientibus  mortuis  ? 

[a)  Sic  Mss,  At  editi ,  prœstantur. 



Chapitre  XIII.  —  16.  Pourquoi  n'attribue- 
rions-nous pas  ces  opérations  aux  anges,  par 

une  dispensation  de  la  providence  de  Dieu  qui 

se  sert  des  bons  et  des  méchants,  suivant  l'in- 
compréhensible profondeur  de  ses  jugements  ? 

Soit  que  ces  opérations  merveilleuses  servent  à 
instruire  les  mortels,  ou  à  les  tromper,  ou  à  les 

consoler,  ou  à  les  effrayer,  suivant  que  chacun 

est  traité  avec  miséricorde  ou  avec  rigueur,  par 

celui  dont  l'Eglise  ne  chante  pas  en  vain  la  mi- 
séricorde et  la  justice.  {Ps.  l,  1.)  Chacun  pren- 

dra comme  il  voudra  ce  que  je  dis.  Si  les  âmes 

des  morts  s'intéressaient  aux  affaires  des  vi- 
vants, si  ces  âmes,  quand  nous  les  voyons,  nous 

parlaient  dans  le  sommeil,  il  s'ensuivrait,  pour 

ne  pas  citer  d'autres  personnes,  que  ma  pieuse 
mère  serait  toujours  avec  moi  chaque  nuit,  elle 

qui  m'a  suivi  sur  terre  et  sur  mer  pour  vivre 

avec  moi.  Je  ne  croirai  donc  pas  qu'en  devenant 
plus  heureuse  dans  une  autre  vie,  elle  soit  de- 

venue insensible  à  ce  point,  que  quand  mon 

cœur  est  affligé,  elle  ne  console  point  son  fils 

dans  la  peine,  lui  qu'elle  aimait  si  tendrement,  et 

qu'elle  ne  voulait  point  voir  dans  le  chagrin.  D'un 
autre  côté,  il  nous  faut  réfléchir  à  cette  parole 

du  Psaume  :  «  Mon  père  et  ma  mère  m'ont 

abandonné  ;  mais  le  Seigneur  m'a  pris  sous  sa 
garde.  »  {Ps.  xxvi,  10.)  Si  nos  parents  nous  ont 

abandonnés,  comment  s'intéressent-ils  à  nos 
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soucis  et  à  nos  affaires  ?  Et  si  les  parents  sont 

indifférents,  quels  sont  les  autres  morts  qui  s'in- 
quiéteront de  ce  que  nous  faisons,  ou  de  ce  que 

nous  souffrons  ?  Voici  encore  ce  que  dit  le  pro- 
phète Isaïe  :  «  Tu  es  notre  père  ;  car  Abraham 

nous  a  oubliés  et  Israël  ne  nous  a  pas  connus.  )> 

{Isaïe,  LXiii,  16.)  Si  ces  grands  patriarches  ont 

ignoré  ce  qui  concernait  un  peuple  qui  descen- 

dait d'eux,  et  qui  avait  été  promis  à  leur  foi 
comme  une  nation  de  leur  race,  comment  les 

morts  s'occuperont-ils  de  connaître  et  de  protéger 
les  affaires  et  les  entreprises  des  vivants  ?  Com- 

ment appelons-nous  bienheureux  ceux  qui  sont 
morts,  avant  que  ne  fussent  arrivés  les  maux  qui 

ont  suivi  leur  mort,  s'ils  éprouvent,  même  après 
leur  mort ,  les  misères  qui  accablent  la  vie  hu- 

maine ?  Nous  trompons-nous  en  parlant  ainsi,  et 

croyons-nous  bienheureux  ceux  que  tourmente 
notre  vie  malheureuse  ?  Que  dirons-nous  alors  de 

cette  promesse  que  Dieu  fît  au  pieux  roi  Josias, 

comme  un  grand  bienfait,  c'est  qu'il  mourrait 
avant  de  voir  les  maux  dont  il  menaçait  la  ville  et 

le  peuple,  et  qui  étaient  près  d'arriver  ?  Voici  les 
paroles  de  Dieu  :  ((  Voici  ce  que  dit  le  Seigneur  le 

Dieu  d'Israël,  parce  que  tu  as  écouté  les  paroles 
de  ce  livre,  que  ton  cœur  en  a  été  effrayé,  et  que 
tu  f  es  humilié  devant  le  Seigneur,  après  avoir 

appris  les  maux  dont  il  menace  cette  ville  et  ses 

habitants,  maux  qui  seront  un  jour  l'étonnement 

Caput  XIII.  —  16.  Cur  non  istas  operationes  ange- 
licas  credimus,  per  dispensationem  providentiœ  Dei 
bene  utentis  et  bonis  et  malis,  secundum  inscrutabi- 
lem  altitudinem  judiciomm  suorum?  sive  instruan- 
tur  liinc  mentes  mortalium,  sive  fallantur  ;  sive 
consolentur,  sive  terreantur  :  sicut  unicuique  vel 
prsebenda  est  misericordia,  vel  irroganda  vindicta, 
ab  illo  cui  misericordiam  et  judicium  non  inaniter 
cantat  Ecclesia.  [PsaL  c,  1.)  Ut  volet  accipiat  quisque 
quod  dicam.  Si  rébus  viventium  intéressent  animse 
mortuorum,  et  ipsse  nos  quando  eas  videmus  alloque- 
rentur  in  somnis  ;  ut  de  aliis  taceam,  me  ipsum  pia 
mater  nuUa  nocte  desereret,  quœ  terra  marique 
secuta  est  ut  mecum  viveret.  Absit  enim,  ut  facta  sit 
vita  feliciore  crudelis,  usque  adeo  ut  quando  aliquid 
angit  cor  meum,  nec  tristem  filium  consoletur,  quem 
dilexit  unice,  quem  nunquam  voluit  mœstum  videre. 
Sed  profecto  quod  sacer  Psalmus  personat,  verum 
est  :  «  Quoniam  pater  meus  et  mater  mea  dereh- 
querunt  me,  Dominus  autem  assumpsit  me.  »  [Psal. 
XXVI,  10.)  Si  ergo  dereliquerunt  nos  parentes  nostri, 

quomodo  nostris  curis  et  rébus  intersunt?  Si  autem 
parentes  non  intersunt,  qui  sunt  alii  mortuorum  qui 
noverint  quid  agamus,  quidve  patiamur?  Isaias  pro- 
pheta  dicit  :  «  Tu  es  enim  pater  noster  :  quia  Abra- 

ham nescivit  nos,  et  Israël  non  cognovit  nos.  »  {Isa., 
Lxni,  16*)  Si  tanti  PatriarchjE  quid  erga  populum  ex 
his  procreatum  ageretur  ignoraverunt,  quibus  Deo 
credentibus  populus  ipse  de  illorum  stirpe  proraissus 
est,  quomodo  mortui  vivorum  rébus  atque  actibus 
cognoscendis  adjuvandisque  miscentur?  Quomodo 
dicunus  eis  fuisse  consultum,  qui  obierunt  ante  quam 
venirent  mala,  quse  illorum  obitum  consecuta  sunt, 
si  et  post  mortem  sentiunt  quœcumque  {a)  in  vitœ 
Immanœ  calamitate  contingunt  ?  An  forte  nos  errando 
ista  dicimus,  et  bos  putamus  quietos,  quos  inquiéta 
vita  vivorum  sollicitât  ?  Quid  est  ergo  quod  piissimo 
régi  Josiœ  pro  magno  beneficio  promisit  Deus,  quod 
esset  ante  moriturus,  ne  videret  mala  quœ  ventura 
illi  loco  et  populo  minabatur  ?  Quœ  Dei  verba  ista 
sunt  :  «  Hœc  dicit  Dominus  Deus  Israël  :  Verba  mea 

quœ  audisti,  et  veritus  es  a  facie  mea  cum  audisti. 
(a)  Unus  e  Vaticanis  Mes.  in  vita  humana  calamitates. 
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et  la  malédiction  de  toute  la  terre  ;  et  parce  que 

tu  as  déchiré  tes  vêtements  et  pleuré  devant 

moi,  je  t'ai  écouté,  dit  le  Seigneur  :  c'est  pour- 

quoi je  te  réunirai  à  tes  pères,  et  tu  seras  ense- 
veli en  paix,  afin  que  tes  yeux  ne  voient  point 

tous  les  maux  que  j'amènerai  sur  cette  ville.  » 
{IV  Rois,  XXII,  18.)  Effrayé  de  ces  menaces  du 

Seigneur,  Josias  avait  pleuré,  il  avait  déchiré 

ses  vêtements,  mais  il  se  tranquillise  sur  tous 

ces  maux,  parce  que  la  mort  devait  le  prévenir, 

et  le  faire  si  bien  reposer  en  paix,  qu'il  ne  ver- 
rait point  tous  ces  malheurs.  Les  âmes  des  morts 

sont  donc  dans  une  demeure,  où  elles  ne  voient 

rien  de  ce  qui  se  passe  ou  arrive  aux  hommes 

pendant  cette  vie.  Comment  donc  les  morts 

peuvent- ils  voir  leurs  tombeaux  ou  leurs  corps, 

s'ils  sont  ensevehs  ou  sans  sépulture  ?  Comment 
peuvent-ils  partager  nos  misères,  puisque,  ou  ils 

subissent  leurs  propres  peines,  s'ils  les  ont  méri- 
tées, ou  ils  reposent  dans  un  lieu  de  paix,  suivant 

la  promesse  faite  à  Josias^  là  où  ils  ne  ressentent 

aucune  peine  ni  de  douleur  ni  de  compassion, 

délivrés  qu'ils  sont  de  tous  les  maux  qu'ils  en- 
duraient sur  la  terre  par  la  souffrance  ou  la 

sympathie  ? 
Chapitre  XIV.  —  17.  On  dira  :  Si  les  morts 

ne  s'intéressent  pas  aux  vivants,  comment  ce 
riche ,  qui  était  tourmenté  dans  les  enfers  , 

quae  locutus  sum  de  isto  loco,  et  qui  commorantur 
in  60,  ut  deseratur  et  in  maledicto  sit;  et  conscidisti 
Yestimenta  tua,  et  flevisti  in  conspectu  meo,  et  ego 
audivi,  dixit  Dominus  Sabaoth  :  Non  sic,  ecce  ego 
apponam  te  ad  patres  tuos,  et  apponeris  cum  pace  ; 
et  non  videbunt  oculi  tui  omnia  mala,  quse  ego  induco 
in  locum  hune,  et  qui  commorantur  in  eo.  »  (IV  Reg., 
xxn,  18,  etc.)  Territus  iste  Dei  comminationibus  fle- 
verat,  et  sua  vestimenta  conciderat  :  et  fit  omnium 
malorum  futurorum  de  properatura  morte  securus, 
quod  ita  requieturus  esset  in  pace,  ut  illa  omnia  non 
videret.  ILi  ergo  sunt  spiritus  defunctorum,  ubi  non 
vident  quœcumque  aguntur  àut  eveniunt  in  ista 
vita  hominibus.  Quomodo  ergo  vident  tumulos  suos, 
aut  corpora  sua,  utrum  abjecta  jaceant,  an  sepulta? 
Quomodo  intersunt  miserise  vivorum,  cum  vel  sua 
ipsi  mala  patiantur,  si  talia  mérita  contraxerunt  ;  vel 
in  pace  requiescant,  sicut  Imic  Josiœ  promissum  est, 
ubi  mala  ulla  nec  patiendo  nec  compatiendo  susti- 
neant,  liberati  ab  omnibus  mails  quae  patiendo  et 
compatiendo  cum  hic  viverent  sustinebant? 

Caput  XIV.  —  17.  Dixerit  aliquis  :  Si  nulla  est 
mortuis  cura  de  vivis,  quomodo  ille  dives  qui  apud 

(a)  Sola  editio  Lov.  inferni. 

priait-il  donc  Abraham  d'envoyer  Lazare  à  ses 
cinq  frères  encore  vivants,  pour  les  engager  à 
prendre  une  autre  voie ,  et  à  ne  pas  venir  eux- 
mêmes  dans  ce  lieu  de  tourments  ?  (Li^^^,  xvi, 

27.)  Mais  parce  que  le  riche  a  dit  cette  parole , 

s'ensuit-il  qu'il  a  su  ce  que  faisaient  ses  frères 
ou  ce  qu'ils  souffraient  dans  ce  temps-là  ?  Il  se 
tourmentait  au  sujet  des  vivants,  sans  rien  sa- 

voir de  leur  situation,  comme  nous  avons  souci 

des  morts,  sans  connaître  ce  qu'ils  font.  Car  si 
nous  ne  pensions  pas  aux  morts,  nous  ne  prie- 

rions pas  Dieu  pour  eux.  Enfin  Abraham  n'a 

point  envoyé  Lazare,  mais  il  répondit  qu'ils 
avaient  sur  la  terre  Moïse  et  les  prophètes,  et 

qu'en  les  écoutant,  ils  éviteraient  les  supplices 

de  l'enfer.  Mais  comment ,  dira-t-on ,  Abraham 
ne  savait-il  rien  de  ce  qui  se  passait  sur  la  terre  ; 

puisqu'il  savait  que  les  hommes  avaient  Moïse  et 

les  prophètes,  c'est-à-dire  leurs  livres,  et  qu'en 
les  suivant  ils  éviteraient  les  supplices  de  l'autre 
vie  ?  Il  savait  de  plus  que  le  riche  pendant  sa  vie 

avait  vécu  dans  les  délices,  et  le  pauvre  Lazare 

dans  les  peines  et  les  souffrances?  Car  il  lui 

dit  :  «  Souviens-toi ,  mon  fils ,  que  tu  as  reçu 
les  biens  dans  ta  vie,  et  Lazare  les  maux.  » 

{Luc^  XVI,  25.)  Il  savait  donc,  des  choses  qui 
se  sont  passées  chez  les  vivants,  et  non  chez  les 

morts.  Je  réponds  qu'il  les  ignorait,  lorsque  les 

inferos  torquebatur,  rogabat  Abraham  patrem,  ut 
mitteret  Lazarum  ad  quinque  fratres  suos  nondum 
mortuos,  et  ageret  cum  eis  ne  venirent  et  ipsi  in 
eumdem  tormentorum  locum  ?  (Lwc,  xvi,  27.)  Sed 
numquid  quia  hoc  ille  dives  dixit,  ideo  quid  fratres 
agerent  vel  quid  paterentur  illo  tempore,  scivit  ?  Ita 
illi  fuit  cura  de  vivis,  quamvis  quid  agerent  omnino 
nesciret,  quemadmodum  est  nobis  cura  de  mortuis, 
quamvis  quid  agant  utique  nesciamus.  Nam  si  nihil 
de  mortuis  curaremus,  non  utique  pro  illis  Deo  sup- 
plicaremus.  Denique  Abraham  nec  Lazarum  misit, 
sed  Moysen  ac  Prophetas  hic  eos  habere  respondit, 
quos  audire  deberent,  ut  ad  illa  supplicia  non  veni- 

rent. Ubi  rursus  occurrit,  quomodo  quid  hic  ageretur 
Abraham  pater  ipse  nesciebat,  ubi  sciebat  esse  Moysen 
et  Prophetas,  id  est,  libros  eorum,  quibus  homines 
obediendo  tormenta  [a]  inferna  evitarent  :  ubi  deni- 

que noverat  divitem  illum  dn  deliciis,  pauperem 
vero  Lazarum  in  laboribus  doloribusque  vixisse.  Nam 
et  hoc  illi  ait  :  «  Mémento  fili,  quia  percepisti  bona 
in  vita  tua,  Lazarus  autem  mala.  »  [Ihid.,  25.)  Sciebat 
ergo  hœc,  quae  utique  apud  vivos,  non  apud  mortuos 
gesta  fuerant.  Verum  non  cum  agerentur  in  vivis, 
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vivants  étaient  encore  sur  la  terre,  mais  après 

leur  mort,  suivant  les  révélations  qu'a  pu  lui 
faire  Lazare,  il  les  a  connues,  pour  ne  pas  dé- 

mentir cette  parole  du  prophète  :  ((  Abraham  ne 
nous  a  pas  connus.  »  {Isaïe,  lxiii,  16.) 

Chapitre  XV.  —  18.  Il  faut  donc  reconnaître 

que  les  morts  ne  savent  point  ce  qui  se  passe 

sur  la  terre,  pendant  que  les  choses  arrivent  ; 

mais  qu'ensuite  ils  en  ont  connaissance  par  ceux 

que  la  mort  envoie  dans  l'autre  monde;  non 
pas  qu'on  leur  raconte  tout,  mais  seulement  ce 

qu'on  permet  aux  autres  de  se  rappeler  et  de 

dire  ,  comme  ce  qu'il  est  nécessaire  que  les 

autres  sachent.  Les  anges  qui  président  à  l'ad- 
ministration des  choses  de  ce  monde  peuvent 

aussi  faire  aux  morts  quelque  révélation,  sui- 

vant que  le  juge  convenable  pour  chacun  d'eux 

celui  qui  gouverne  tout.  Car  si  les  anges  n'a- 

vaient pas  le  pouvoir  de  s'intéresser  au  séjour 
des  vivants  et  des  morts,  le  Seigneur  Jésus 

n'aurait  pas  dit  :  a  Or,  il  arriva  que  le  pauvre 

mourut,  et  qu'il  fut  porté  par  les  anges  dans  le 
sein  d'Abraham.  »  {Luc,  xvi,  22.)  Ils  peuvent 

donc  être  ici  et  ailleurs,  puisqu'ils  ont  emporté 
de  ce  monde  dans  l'autre  celui  que  Dieu  leur 

confiait.  L'âme  des  morts  peut  connaître  aussi, 
par  une  révélation  du  Saint-Esprit,  certains 

événements  de  ce  monde,  quand  cette  connais- 

sance est  nécessaire  aux  uns  ou  aux  autres, 
non- seulement  pour  les  choses  passées  ou  pré- 

sentes, mais  même  pour  les  choses  futures.  C'est 

ainsi  qu'il  n'était  pas  donné  à  tous  les  hommes, 
mais  aux  prophètes  seulement  pendant  leur  vie, 
de  connaître,  non  pas  toutes  choses,  mais  ce 

que  la  Providence  de  Dieu  jugeait  bon  de  leur 

révéler.  Nous  voyons  que  des  morts  sont  envoyés 
vers  les  vivants,  comme  saint  Paul  au  contraire 

fut  enlevé  du  milieu  des  vivants  dans  le  paradis 

(II  Cor.,  XII,  2);  ainsi  l'atteste  la  divine  Ecri- 
ture. Le  prophète  Samuel,  après  sa  mort,  appa- 

raît à  Saiil  vivant  et  lui  prédit  l'avenir  (I  Rois, 

XXVIII,  15)  ;  malgré  l'opinion  de  quelques-uns 
qui  pensent  que  ce  n'était  pas  Samuel,  vu  qu'il 
ne  pouvait  être  évoqué  par  la  magie,  mais  un 
autre  esprit  soumis  à  ces  opérations  magiques, 

qui  avait  pris  sa  ressemblance  (1).  Tandis  que 

le  livre  de  l'Ecclésiastique,  attribué  à  Jésus,  fils 

de  Sidrac,  et  qui  pourrait  être  l'œuvre  de  Salo- 
mon, par  une  certaine  conformité  de  style,  dit, 

en  faisant  l'éloge  des  patriarches,  que  Samuel, 
après  sa  mort,  a  prophétisé.  {Eccli.,  xlvi, 

23.)  Mais  ce  livre  est  un  sujet  de  contradic- 

tion d'après  le  Canon  des  Hébreux,  où  il  ne 
se  trouve  pas.  Que  dirons-nous  de  Moïse  dont  le 
Deutéronome  (xxxiv,  5)  nous  apprend  la  mort 

d'une  manière  certaine,  et  que  dans  l'Evangile 
(1)  Voyez  dans  le  volume  précédent  le  second  livre  à  Simplicieu,  question 

sed  eis  mortuis  potuit  Lazaro  indicante  cognoscere, 
ne  falsum  sit  quod  ait  Propheta  :  «  Abraham  nescivit 
nos.  »  [Isa.,  Lxiii,  16.) 

Caput  XV.  —  18.  Proinde  fatenduni  est,  uescire 
quidem  mortuos  quid  hic  agatur,  sed  dum  hic  agi- 
tur  :  postea  vero  audire  ab  eis,  qui  hiiic  ad  eos  mo- 
riendo  pergunt;  non  quidem  omnia,  sed  quae  sinun- 
tur  indicare,  qui  sinuntur  etiam  ista  meminisse  ;  et 
quai  illos,  quibus  hœc  indicant,  oportet  audire.  Pos- 
sunt  et  ab  Angelis,  qui  rébus  quœ  aguiitur  hic, 
prsesto  sunt,  audire  aliquid  mortui,  quod  unum- 
quemque  illorum  audire  debere  judicat  cui  cuncta 
subjecta  sunt.  Nisi  enim  essent  Angeli,  qui  possent 
interesse  et  vivorum  et  mortuorum  locis,  non  dixisset 
Dominus  Jésus  :  «  Goiitigit  autem  mori  inopem 
illum,  et  auferri  ab  Angelis  in  sinum  Abraliae.  » 
[Luc,  XVI,  22.)  Nunc  ergo  liic,  nuiic  ibi  esse  potue- 
runt,  qui  bine  iiluc  quem  Deus  voluit  abstulerunt. 
Possunt  etiam  spiritus  mortuorum  aliqua  quae  bic 
aguntur,  quae  necessarium  est  eos  nosse,  et  [a]  quos 
necessarium  est  ea  nosse,  non  solum  prseterita  vel 

praesentia,  verum  etiam  futura  Spiritu  Dei  révélante 
cognoscere  :  sicut  non  omnes  bomines,  sed  Prophetœ 
dum  bic  viverent  cognoscebant,  nec  ipsi  omnia,  sed 
quae  illis  esse  revelanda  Dei  providentia  judicabat. 
Mitti  quoque  ad  vivos  aliquos  ex  mortuis,  sicut  e 
contrario  Paulus  ex  vivis  in  paradisum  raptus  est 
(Il  Cor.,  xn,  2),  divina  Scriptura  testatur.  Nam  Samuel 
propheta  defunctus  vivo  Sauli  etiam  régi  futura  prae- 
dixit  (I  Reg.,  xxvni,  15)  :  quamvis  nonnuUi  non 
ipsum  fuisse  qui  potuisset  magicis  artibus  evo- 
cari,  sed  aliquem  spiritum  tam  maHs  operibus  con- 
gruentem  illius  existiment  similitudinem  figuras- 

se :  cum  liber  Ecclesiasticus ,  quem  Jésus  filius 
Siracli  scripsisse  traditur,  et  propter  eloquii  noii- 
nullam  similitudinem  Salomonis  pronuntiatur,  con- 
tineat  in  lande  patrum,  quod  Samuel  etiam  mor- 
tuus  prophetaverit.  [Eccli.,  xlvi,  23.)  Sed  si  buic 
libro  ex  Hebraeorum  (quia  in  eorum  non  est)  ca- 
none  contradicitur,  quid  de  Moyse  dicturi  sumus, 
qui  certe  et  in  Deuteronomio  mortuus  [Deuter., 
xxxiv,  5),  et  in  Evangelio  cum  Eiia,  qui  mortuus 

(a)  Sic  praestantiores  Mss.  At  editi,  et  quœ  necessarium  non  est  eos  non  nosse. 
TOM.  XXII. 

11 



162                    SUR  LE  SOIN  QU'ON  DOIT  AVOIR  POUR  LES  MORTS. 

nous  voyons  apparaître  aux  vivants  avec  Elie  divine  ;  autres  sont  les  faits  naturels ,  autres 

qui  n'est  pas  movil  {M atth.,  xvii,  3.)  les  faits  miraculeux  ;  quoique  Dieu  soit  avec  la 
Chapitre  XYI.  —  19.  Ceci  peut  servir  à  ré-  nature  pour  qu'elle  existe,  et  que  la  nature  soit 

soudre  cette  question  :  Comment  les  martyrs  avec  Dieu  dans  les  miracles.  Il  ne  faut  donc  pas 

montrent-ils  qu'ils  s'intéressent  aux  choses  hu-  croire  que  tous  les  défunts ,  sans  exception , 
maines,  en  exauçant  nos  prières,  si  les  morts  puissent  intervenir  dans  les  affaires  des  vivants, 

ne  savent  pas  ce  que  font  les  vivants  ?  Car  nous  parce  que  dans  certaines  circonstances ,  les  mar- 

avons  appris,  non  par  de  vaines  rumeurs,  mais  tyrs  accordent  des  guérisons  ou  d'autres  secours  ; 

par  des  témoins  dignes  de  foi,  que  le  confesseur  mais  il  faut  plutôt  comprendre  que  c'est  par  un 
Félix,  dont  votre  piété  aime  le  tombeau  comme  effet  de  la  puissance  divine,  si  les  martyrs  in- 

un  asile,  avait  donné  non-seulement  des  marques  terviennent  dans  nos  intérêts,  et  que  les  morts 

de  sa  protection,  mais  même  de  sa  présence,  en  n'ont  pas  naturellement  ce  pouvoir, 
apparaissant  aux  yeux  des  hommes,  lorsque  la  20.  Cette  question,  je  le  répète,  dépasse  les 
ville  de  Noie  était  assiégée  par  les  barbares,  forces  de  mon  intelligence,  et  je  ne  saurais  dire 

Mais  ces  faits  exceptionnels  arrivent  par  une  comment  les  martyrs  assistent  ceux  qui  res- 

permission  divine,  et  sont  loin  de  rentrer  dans  sentent  certainement  les  effets  de  leur  protec- 

l'ordre  régulier  qui  est  attribué  à  chaque  espèce  tion  ;  s'ils  sont  présents  par  eux-mêmes  au 

de  créatures.  Car  de  ce  que  l'eau  a  été  tout  à  même  moment ,  dans  des  lieux  si  divers  et  si 

coup  changée  en  vin  par  la  parole  du  Seigneur  éloignés  l'un  de  l'autre,  soit  auprès  de  leurs 
(Jea?î,  II,  9),  nous  ne  devons  juger  de  sa  va-  tombeaux,  soit  ailleurs,  partout  où  leur  pré- 

leur dans  l'ordre  des  éléments,  d'après  la  rareté  sence  se  fait  sentir;  ou  bien  s'ils  restent  dans  la 

ou  plutôt  la  singularité  de  l'œuvre  divine;  et  demeure  qui  convient  à  leur  mérite,  loin  de  tout 
parce  que  Lazare  est  ressuscité  {Jean,  xi,  44),  il  commerce  avec  les  mortels,  et  cependant  inter- 

ne s'ensuit  pas  que  tout  mort  se  lève  quand  il  cédant  pour  les  misères  de  ceux  qui  les  sup- 

veut,  ou  qu'il  puisse  être  éveillé  du  tombeau  par  plient.  (Gomme  nous  prions  pour  les  morts, 

un  vivant,  comme  un  homme  endormi  l'est  par  sans  leur  être  présents  ,  et  sans  savoir  où  ils 

un  autre.  Autres  sont  les  limites  de  la  puissance  sont,  ni  ce  qu'ils  font.)  Tandis  que  le  Dieu  tout- 

humaine  ,  autres  les  marques  de  la  puissance  puissant,  présent  partout,  n'étant  point  renfer- 

non  est,  legitur  apparuisse  viventibus?  [Matth., 
XYII,  3.) 

Gâput  XYL  — -19.  iiinc  et  illa  solvitur  quœstio, 
quomodo  Martyres  ipsis  beneliciis  quse  dantur  oran- 
tibus,  indicant  se  interesse  rébus  Immanis,  si  nesciunt 
mortui  quid  agant  yivi.  Non  enim  solis  beneficiorum 
effectibus,  vemm  etiam  ipsis  hominum  aspectibus 
confessorem  apparuisse  Felicem,  [a]  cujus  inquilina- 
tum  pie  diligis,  cum  a  Barbaris  Nola  oppugnaretur, 
audivimus,  non  incertis  rumoribus,  sed  testibus  cer- 
tis.  Verum  ista  divinitus  exhibentur,  longe  aliter 
quam  sese  babet  usitatus  ordo  singulis  creaturarum 
generibus  attributus.  Non  enim  quia  in  vinum  aqua, 
cum  Toluit  Dominus,  repente  conversa  est  [Joan., 
II,  9),  ideo  non  debemus,  quid  aqua  yaleat  in  elemen- 
torum  ordine  proprio,  ab  istius  divini  operis  raritate 
vel  potius  singularitate  discernere  :  nec  quoniam 
Lazarus  resurrexit  [Juan.,  w,  44),  ideo  mortuus  om- 
nis  quando  vult  surgit,  aut  eo  modo  esanimis  a 
vivente,  quomodo  a  vigilante  dormiens  excitatur. 
Alii  sunt  humanarum  hmites  rerum,  aha  divinarum 
signa  yirtutum  :  alia  sunt  quœ  naturaiiter,  alia  quœ 

mirabiliter  fmnt  :  quamvis  et  naturse  Deus  adsit  ut 
sit,  et  miraculis  natura  non  desit.  Non  igitur  ideo 
putandum  est  vivorum  rébus  quoslibet  interesse 
posse  defunctos,  quoniam  quibusdam  sanandis  vel 
adjuvandis  Martyres  adsunt  :  sed  ideo  potius  intelli- 
gendum  est,  quod  per  divinam  potentiam  Martyres 
vivorum  rébus  intersunt,  quoniam  defuncti  per  na- 
turam  propriam  vivorum  rébus  interesse  non  pos- 
sunt. 

20.  Quanquam  ista  quœstio  vires  intelligentiœ 
mese  vincit,  quemadmodum  opitulentur  Martyres  iis 
quos  per  eos  certum  est  adjuvari;  utrum  ipsi  per 
se  ipsos  adsint  uno  tempore  tam  diversis  locis,  et 
tanta  inter  se  longinquitate  discretis,  sive  ubi  sunt 
eorum  Mémorise,  sive  prseter  suas  Memorias  ubicum- 
que  adesse  sentiuntur  :  an  ipsis  in  loco  suis  meritis 
congruo  ab  omni  mortahum  conversatione  remotis, 
et  tamen  generaliter  orantibus  pro  indigentiis  sup- 
plicantum,  (sicut  nos  oramus  pro  mortuis,  quibus 
utique  non  prsesentamur,  nec  ubi  sint  vel  quid  agant 
scimus,)  Deus  omnipotens  qui  est  ubique  pressens, 
nec  concretus  nobis^  nec  remotus  a  nobis,  exaudiens 

(a)  Lov.  apparuisse  Felicem  civibus  vel  inquilinis  pie  a  se  dileclis  :  minus  bene  et  reluctantibus  editis  aliis  et  plerisque  Mss. 
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mé  en  nous,  ni  éloigné  de  nous,  exauçant  les 

prières  des  martyrs,  se  sert  du  ministère  des 

anges,  pour  distribuer  partout  aux  hommes  ces 

consolations  dont  il  sait  qu'ils  ont  besoin  dans 
les  misères  de  la  vie  présente;  et  fait  éclater 

avec  une  bonté  et  une  puissance  merveilleuses  et 
ineffables  les  mérites  de  ses  martyrs,  où  il  veut, 

quand  il  veut,  comme  il  veut,  et  surtout  aux 

lieux  où  sont  leurs  tombeaux,  parce  qu'il  sait 
que  cela  nous  est  utile  pour  édifier  la  foi  du 

Christ,  en  témoignage  de  laquelle  ils  ont  versé 

leur  sang.  Cette  question,  je  le  répète,  est  trop 

élevée  pour  que  je  puisse  l'atteindre,  et  trop 
profonde  pour  que  je  puisse  la  sonder.  Entre 
ces  deux  manières  de  nous  assister,  quelle  est 
donc  la  véritable  ?  Peut-être  nous  assistent-ils 

des  deux  manières,  de  sorte  que  les  martyrs 

nous  prêtent  leur  assistance  tantôt  en  personne, 

tantôt  par  le  ministère  des  anges  qui  prennent 

leur  ressemblance.  Mais  je  n'ose  définir  cette 

question  ;  j'aimerais  mieux  interroger  là-dessus 

des  hommes  plus  compétents.  Il  peut  s'en  trou- 
ver un  qui  le  sache  d'une  manière  certaine  ;  car 

les  dons  de  Dieu  sont  diff'érents  ;  il  donne  aux 

uns  une  chose,  aux  autres  une  autre,  selon  l'A- 
pôtre, qui  dit  que  les  dons  extérieurs  du  Saint- 

Esprit  sont  donnés  à  chacun  pour  l'utilité  de 

l'Eglise  :  «  L'un,  dit-il,  reçoit  du  Saint-Esprit  le 

don  de  parler  avec  sagesse  ;  l'autre  reçoit  du 
même  Esprit  le  don  de  parler  avec  science  ;  un 

autre  reçoit  le  don  de  la  foi  par  le  même  Esprit  ; 
un  autre  reçoit  du  même  Esprit  le  don  de  guérir 
les  maladies  ;  un  autre,  le  don  des  miracles  ;  un 
autre,  le  don  de  prophétie  ;  un  autre,  le  don  de 
discerner  les  esprits  ;  un  autre,  le  don  de  parler 
diverses  langues;  un  autre,  le  don  de  les  inter- 

préter. Or,  c'est  un  seul  et  même  Esprit  qui 
opère  toutes  ces  choses,  distribuant  à  chacun 

ces  dons,  selon  qu'il  lui  plaît.  »  (I  Cor.,  xii,  7.) 
Parmi  tous  ces  dons  énumérés  par  l'Apôtre, 
celui  qui  a  reçu  le  don  de  discerner  les  esprits, 
celui-là  sait  ces  choses  comme  il  faut  les  sa- 
voir. 

Chapitre  XVII.  —  21.  Tel  fut  sans  doute  ce 

moine  Jean,  que  l'empereur  Théodose  le  Grand 
consulta  sur  la  manière  dont  se  terminerait  la 

guerre  civile  ;  car  il  avait  aussi  le  don  de  pro- 

phétie. Je  pense  qu'un  don  n'est  pas  accordé 
tout  seul,  mais  qu'un  seul  homme  peut  en  avoir 

plusieurs.  Donc  ce  moine  Jean  savait  qu'une 
femme  très-pieuse  désirait  avec  impatience  le 
voir,  et  comme  elle  insistait  vivement  pour  que 

son  mari  lui  obtînt  cette  faveur,  le  moine,  ne 

voulant  pas  permettre  ce  qu'il  n'accordait  ja- 
mais aux  femmes  :  Va,  dit-il  au  mari,  dis  à  ton 

épouse  qu'elle  me  verra  cette  nuit  pendant  son 
sommeil.  Et  la  chose  se  fit  ainsi,  et  il  lui  donna 

tous  les  avis  qui  pouvaient  convenir  à  une  chré- 
tienne mariée.  A  son  réveil,  cette  femme  raconta 

à  son  mari  qu'elle  avait  vu  l'homme  de  Dieu 

Martyrum  preces,  per  aiigelica  ministeria  usquequa- 
que  diffusa  pra?l3eat  liominibus  ista  solatia,  quibus 
in  hujus  vitse  miseria  judicat  esse  prsebenda;  et  suo- 
rum  mérita  Martyrum  ubi  vult,  quando  vult,  quo- 
modo  vult,  maximeque  per  corum  Memorias,  quo- 
niam  hoc  novit  expedire  nobis  ad  œdiiicandam  fidem 
Cliristi,  pro  cujus  ifii  confessione  sunt  passi,  mirabiU 
atque  ineffabifi  potestate  ac  bonitate  commendet.  Res 
hsec  altior  est  quam  ut  a  me  possit  attingi,  et  abs- 
trusior  quam  ut  a  me  valeat  perscrutari  :  et  ideo 
quid  liorum  duorum  sit,  an  vero  fortassis  utrumque 
sit,  ut  aliquando  ista  fiant  per  ipsam  praîsentiam 
Martyrum,  aliquando  per  Angeles  suscipientes  per- 
sonam  Martyrum,  definire  non  audeo;  mallem  a 
scientibus  ista  perquirere.  Neque  enim  nemo  est  qui 
hsec  sciât,  non  qui  sibi  scire  videatur  et  nesciat  : 
dona  enim  Dei  sunt,  bis  alia,  et  ilfis  alla  largientis, 
secundum  Apostolum,  qui  dicit  unicuique  dari  mani- 
festationem  Spiritus  ad  utiUtatem  :  «  Alii  quidem, 
inquit,  datur  per  Spiritum  sermo  sapientiae,  afii. 
sermo  scientiœ  secundum  eumdem  Spiritum,  alteri 

autem  lides  in  eodem  Spiritu,  alteri  donatio  curatio- 
num  in  uno  Spiritu,  alii  operaticnes  virtutum,  alii 
proplietia,  alii  dijudicatio  spirituum,  afii  gênera  lin- 
guarum,  alii  interpretatio  sermonum.  Omnia  autem 
liœc  operatur  unus  atque  idem  Spiritus,  dividens 
propria  unicuique  prout  vult.  »  (I  Cor.,  xn,  7,  etc.) 
Horum  omnium  spiritabum  donorum,  quse  comme- 
moravit  Apostolus,  cuicumque  data  est  dijudicatio 
spirituum,  ipse  scit  ista  sicut  scienda  sunt. 

Caput  XVII.  —  21.  Talem  fuisse  credendum  est 
illum  Joannem  monaclium,  quem  de  befii  civifis 
eventu  major  Tiieodosius  consuhnt  imperator  :  ha- 
bebat  quippe  etiam  propbetiam.  Neque  enim  singu- 
los  singula  munerum  istorum,  sed  etiam  plura  unum 
babere  posse  non  ambigo.  Joannes  ergo  iste,  quadam 

muliere  religiosissima  impatienter  eum  videre  cu- 
piente,  atque  ut  hoc  impetraret  per  maritum  suum 
yebementer  instante,  cum  ifie  nollet,  quoniam  id 
nunquam  permiserat  feminis  :  Vade,  inquit,  die 
uxori  tuse,  videbit  me  nocte  proxima,  sed  in  somnis. 
Et  factum  est  :  monuitque  ifiam  quidquid  fidelem 
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tel  qu'il  le  connaissait,  et  tout  ce  qu'il  lui  avait 
dit.  Un  homme  à  qui  ils  racontèrent  cette  his- 

toire me  l'a  racontée  à  moi-même,  et  cet  homme 

est  grave,  noble  et  très-digne  de  foi.  Mais  si 

j'avais  vu  moi-même  ce  saint  moine,  comme  on 

dit  qu'il  se  laissait  très-patiemment  interroger, 

et  qu'il  répondait  avec  une  grande  sagesse ,  je 

lui  aurais  demandé,  dans  l'intérêt  de  la  ques- 

tion qui  nous  occupe,  s'il  s'était  montré  lui- 
même  à  cette  femme  dans  son  sommeil,  c'est-à- 

dire  son  âme  sous  l'apparence  de  son  corps , 
comme  nous  nous  représentons  nous-mêmes 
dans  nos  songes  avec  notre  corps  ;  ou  bien  si  la 

vision  de  cette  femme  qui  dormait  eut  lieu  pen- 

dant qu'il  faisait  autre  chose,  ou  pendant  les 

rêves  de  son  sommeil,  ou  par  le  ministère  d'un 

ange,  ou  d'une  autre  manière  quelconque.  Il 
m'aurait  dit  s'il  devait  à  une  révélation  de  l'Es- 

prit prophétique  d'avoir  su  que  la  chose  arrive- 
rait comme  il  l'avait  promis.  S'il  intervint  lui- 

même  pendant  le  sommeil  de  cette  femme ,  il 

faut  dire  que  ce  fut  une  grâce  miraculeuse,  et 
non  le  fait  de  la  nature  ;  un  don  de  Dieu,  et  non 

un  acte  de  volonté  personnelle.  Mais  s'il  fai- 
sait autre  chose,  ou  si  en  dormant  il  rêvait  à 

autre  chose,  pendant  que  cette  femme  le  vit 

dans  son  sommeil,  on  peut  dire  que  ce  fait  res- 
semble à  ce  que  nous  lisons  dans  les  Actes  des 

Apôtres  {Actes,  ix ,  12),  où  le  Seigneur  Jésus 

conjugatam  moneri  oportebat.  Quse  cum  evigilasset, 
talem  se  vidisse  hominem  Dei  viro  suo,  qualem  ille 
eum  noverat,  et  quid  ab  illo  audierit^  indicavit.  Qui 
hoc  ab  eis  comperit,  retulit  mihi,  vir  gravis  et  nobi- 
lis,  et  dignissimus  credi.  Sed  si  illum  sanctum  mo- 
nachum  ipse  vidissem,  quia  sicut  fertur,  patientis- 
sime  iïiterrogabatur,  et  sapientissime  respondebat, 
quœsissem  ab  eo  quod  ad  istam  pertinet  qusestio- 
nem,  utrum  ipso  ad  illam  feminam  venisset  in  som- 
nis,  id  est,  spiritus  ejus  in  effigie  corporis  sui,  sicut 
nos  ipsos  in  eftigie  corporis  nostri  somniamus  ;  an 
ipso  aliud  agente,  vel  si  dormiebat  aliud  somniante, 
sive  per  Angelum,  sive  quocumque  aho  modo  in 
mulieris  somnio  talis  facta  sit  visio  ;  atque  id  futu- 
rum,  ut  ipse  promitteret,  prophetiœ  Spiritu  révé- 

lante prsesciverit.  Si  enim  ipss  interfuit  somnianti; 
mirabili  gratia  utique  id  potuit,  non  natura;  et  Dei 
muncre,  non  propria  facultate.  Si  autem  ipso  aliud 
agente,  sive  dormicnte  et  visis  aliis  occupato,  eum 
mulier  vidit  in  somnis  ;  profecto  taie  aliquid  factum 
est,  quale  illud  est  quod  in  Actibus  Apostolorum 
legimus,  ubi  Dominus  Jésus  loquitur  Ananise  de 
Saulo,  et  indicat  ei  quod  Saulus  vidit  ad  se  venien- 
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parle  à  Ananias  de  Saul,  et  lui  apprend  que 

Saul  voit  Ananias  venir  vers  lui,  tandis  qu'Ana- 

nias  ignorait  tout  cela  lui-même.  Quelle  qu'eût 

été  la  réponse  de  l'homme  de  Dieu,  je  l'aurais 
encore  interrogé  sur  les  martyrs,  et  lui  aurais 

demandé  s'ils  apparaissaient  en  personne  pen- 
dant le  sommeil,  ou  d'une  autre  manière,  sous 

la  figure  qui  leur  plait,  et  surtout  lorsque  les 

démons  dans  les  possédés  avouent  qu'ils  sont 
tourmentés  par  eux,  et  les  prient  de  les  épar- 

gner. Tout  cela  se  fait  sous  l'inspiration  de 

Dieu  par  le  ministère  des  anges,  pour  l'honneur 

et  la  gloire  des  saints  dans  l'intérêt  des  hommes, 

tandis  qu'ils  sont  eux-mêmes  dans  un  profond 

repos,  s'occupant  loin  de  nous  à  des  choses  plus 
importantes,  et  priant  pour  nous.  Car  à  Milan, 

sur  le  tombeau  des  saints  martyrs  Gervais  et 

Protais ,  lorsqu'on  prononçait  le  nom  de  ces 
martyrs,  ainsi  que  des  défunts  dont  on  célébrait 

la  mémoire  de  cette  manière,  les  démons  inter- 

pellaient l'évêque  Ambroise  qui  vivait  encore, 

et  le  priaient  de  les  épargner ,  l'évêque  lui- 
même  faisant  autre  chose,  et  ne  sachant  rien  de 

ce  qui  se  passait.  Gomment  tout  cela  se  fait-il  ? 

Est-ce  par  la  présence  des  martyrs  ?  Est-ce  par 

le  ministère  des  anges?  Peut-on,  et  comment 

peut-on  distinguer  si  c'est  d^une  façon  ou  de 

l'autre  ?  Ou  bien  pour  le  savoir  et  le  discerner 

faut-il  avoir  ce  don  par  l'esprit  de  Dieu  qui  le 

tem  Ananiam,  cum  lioc  Ananias  ipse  nesciret.  {Act., 
IX,  12.)  Quodlibet  borum  mihi  responderet  ille  homo 
Dei,  et  de  Martyribus  ab  illo  pergerem  quserere, 
utrum  ipsi  adsint  in  somnis,  vel  quocumque  alio 
modo  videntibus  eos  in  qua  figura  voluerint;  et 
maxime  quando  ab  eis  se  torqueri  dsemones  in  ho- 
minibus  confitentur,  et  rogant  eos  ut  parcant  sibi  : 
an  ista  fiant  Dei  nutu  per  angelicas  potestates,  in 
lionorem  commendationemque  Sanctorum  ad  utilita- 
tem  liominum,  illis  in  summa  quiete  positis,  et  ad 
alia  longe  meliora  visa  vacantibus  seorsum  a  nobis, 
orantibusque  pro  nobis.  Nam  Mediolani  apud  sanctos 
Protasium  et  Gervasium  martyres,  expresso  nomine, 
sicut  defunctorum  quos  eodem  modo  commemora- 
bant,  adhuc  vivum  dsemones  episcopum  confiteban- 
tur  Ambrosium,  atque  ut  sibi  parceret  obsecrabant, 
illo  aliud  agente,  atque  hoc  cum  ageretur  omnino 
nesciente.  An  vero  aliquando  per  ipsam  prsesentiara 
Martyrum  fiant  ista,  aliquando  per  Angelorum;  et 
utrum  possint,  vel  quibus  signis  possint  a  nobis  duo 
ista  discerni;  an  ea  sentire  ac  dijudicare  non  valeat, 
nisi  qui  habet  illud  donum  per  Dei  Spiritum  dividen- 
tem  propria  unicuique  prout  vult  :  dissereret  mihi. 
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distribue  à  chacun  suivant  sa  volonté  ?  Je  pense 

que  le  moine  Jean  m'aurait  expliqué  toutes  ces 
difficultés,  suivant  mon  désir^  et  alors  ses  le- 

çons m'auraient  instruit,  et  ses  paroles  m'au- 
raient donné  une  connaissance  vraie  et  certaine  ; 

ou  bien  j'aurais  cru  sans  comprendre,  s'il  m'eût 

dit  ce  qu'il  savait.  Peut-être  m'aurait-il  répondu 

d'après  la  sainte  Ecriture  et  m'eût- il  dit  :  «  Ne 
recherche  point  ce  qui  est  trop  au-dessus  de  toi, 
et  ne  sonde  pas  ce  qui  est  plus  fort  que  toi  ; 

mais  repasse  sans  cesse  ce  que  Dieu  t'a  com- 

mandé. »  {Eccii.,  III,  22.)  Cet  avis,  je  l'aurais 
encore  accueilli  avec  reconnaissance.  Car  ce 

n'est  pas  un  petit  avantage,  si  dans  les  choses 
obscures  et  incertaines  que  nous  ne  pouvons 

comprendre ,  il  nous  est  du  moins  démontré 

qu'il  ne  faut  pas  les  sonder  ;  et  qu'en  voulant 
s'instruire,  dans  la  pensée  qu'il  est  utile  de  savoir, 

on  apprend  qu'il  n'est  pas  nuisible  d'ignorer. 
Chapitre  XVIII.  — 22.  Les  choses  étant  ainsi, 

voici  ce  que  nous  devons  penser  au  sujet  des 

morts  auxquels  nous  nous  intéressons  :  c'est 

qu'il  n'y  a  de  profitable  pour  eux  que  ce  que 
nous  demandons  véritablement  à  Dieu  soit  au 

saint  sacrifice  de  l'autel,  soit  par  les  sacrifices  de 
nos  prières  et  de  nos  aumônes.  Encore  faut-il  dire 

qu'ils  ne  sont  pas  utiles  à  tous  ceux  qui  en  sont 

l'objet,  mais  seulement  à  ceux  qui  pendant  leur 
vie  ont  mérité  qu'ils  leur  fussent  utiles  ;  mais 

comme  nous  ne  savons  pas  faire  le  discerne- 

ment, il  faut  les  appliquer  à  tous  ceux  qui  ont 

été  régénérés,  afin  de  n'omettre  aucun  de  ceux 
qui  peuvent  et  doivent  en  retirer  quelque  avan- 

tage. Car  il  vaut  mieux  que  nos  bonnes  œuvres 

soient  superflues  pour  ceux  qui  n'en  ont  pas 
besoin,  que  de  manquer  à  ceux  qui  en  retirent 

du  profit.  Cependant  il  est  plus  naturel  de  le 

faire  pour  ses  amis,  afin  que  les  nôtres  le  fassent 

pour  nous.  Tout  ce  qu'on  fait  pour  la  sépulture 

du  corps  n'est  pas  un  secours  pour  le  salut, 

mais  un  devoir  d'humanité,  par  ce  sentiment 

d'affection  qui  fait  que  personne  ne  hait  sa 

propre  chair.  {Ephés.,  v,  29.)  C'est  pourquoi  il 
faut  rendre  au  corps  de  son  prochain  les  soins 

que  ne  peut  plus  se  rendre  celui  qui  a  quitté  la 
vie.  Et  si  nous  voyons  agir  ainsi  ceux  qui  ne 

croient  pas,  combien  plus  doivent  le  faire  ceux 

qui  ont  la  foi,  afin  que  ce  pieux  office  que  l'on 
remplit  à  l'égard  d'un  corps  mort,  mais  qui  doit 
ressusciter  et  habiter  dans  l'éternité ,  soit  aussi 
en  quelque  manière  un  témoignage  de  cette 

même  foi?  Quant  à  la  sépulture  qu'on  obtient 
auprès  des  tombeaux ,  voici  seulement  en  quoi 

elle  me  parait  utile  au  défunt  :  c'est  qu'en  le 
recommandant  à  la  protection  des  martyrs,  la 

charité  de  ceux  qui  prient  pour  lui  devient  plus 
vive. 

23.  Telle  est,  sur  les  questions  que  vous  m'a- 

ut  arbitrer,  ipse  Joannes  hœc  omnia,  sicut  vellem; 
ut  aut  eo  docente  discerem,  et  ea  quse  audirem  vera 
et  certa  esse  cognoscerem;  aut  ego  crederem  quse 
nescirem,  illo  dicente  quœ  sciret.  Quod  si  mihi  for- 
sitan  de  sancta  Scriptura  responderet  ac  diceret  : 
«  Altiora  te  ne  quœsieris,  et  fortiora  te  ne  scrutatus 
fueris;  sed  quse,  prsecepit  tibi  Dominus,  ilia  cogita 
semper  :  »  [Eccli.,  in,  22)  idetiam  gratanter  accipe- 
rem.  Non  enim  parvus  est  fructus,  si  aliqua  obscura 
et  incerta,  quse  compreliendere  non  valemus,  clarum 
saltem  certumque  sit  nobis  non  esse  qusei^enda  ;  et 
quod  unusquisque  vult  discere,  putans  prodesse  si 
sciât,  discat  non  obesse  si  nesciat. 

Caput  XVIII.  —  22.  Quaî  cum  ita  sint,  non  existi- 
memus  ad  mortuos,  pro  quibus  curam  gerimus, 
pervenire,  nisi  quod  pro  eis  sive  Altaris,  sive  oratio- 
num,  sive  eleemosynarum  sacrificiis  solemniter  sup- 
plicamus  :  quamvis  non  pro  quibus  fiunt  omnibus 
prosint,  sed  iis  tantum  quibus  dum  vivunt  compara- 
tur  ut  prosint.  Sed  quia  nôn  discernimus  qui  sint, 
oportet  ea  pro  regeneratis  omnibus  facere,  ut  nuUus 

eorum  prsetermittatur,  ad  quos  hsec  bénéficia  possint 
et  debeant  pervenire.  Melius  enim  supererunt  ista 
eis  quibus  nec  obsunt  necprosunt,  quam  eis  deerunt 
quibus  prosunt.  Diligentius  tamen  facit  hsec  quisque 
pro  necessariis  suis,  quo  pro  illo  fiant  similiter  a 
suis.  Corpori  autem  liumando  quidquid  impenditur, 
non  est  prsesidium  salutis,  sed  humanitatis  ofiicium, 
secundum  afiectum  quo  nemo  unquam  carnem  suam 
odio  liabet.  [Ephes.,  v,  29.)  Unde  oportet  ut  quam 
potest  pro  carne  proximi  curam  gerat,  cum  ille  inde 
recesserit  qui  (a)  gerebat.  Et  si  hsec  faciunt  qui  carnis 
resurrectionem  non  credunt,  quanto  magis  debent 
facere  qui  credunt,  ut  corpori  mortuo,  sed  tamen 
resurrecturo  et  in  seternitate  mansuro  impensum 
ejusmodi  officium,  sit  etiam  quodam  modo  ejusdem 
fidei  testimonium  ?  Quod  vero  quisque  apud  Memo- 
rias  Martyrum  sepelitur,  hoc  tantum  mihi  videtur 

prodesse  defuncto,  ut  commeiidans  eum  etiam  Mar- 

tyrum patrocinio,  afl'ectus  pro  illo  supplicationis 
augeatur. 

23.  Habes  ad  eaquse  a  me  putasti  esse  quserenda, 
(a)  Sic  Mgs.  Editi  vero,  regebat. 
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vez  adressées,  la  réponse  que  j'ai  pu  vous  faire. 

Si  elle  est  plus  longue  qu'il  ne  convient,  excu- 
sez-moi ;  je  me  suis  laissé  entraîner  au  plaisir 

de  converser  avec  vous.  Je  vous  prie  de  me 

faire  connaître  par  écrit  comment  votre  véné- 
rable charité  aura  accueilli  ce  livre,  que  le  por- 
teur sans  doute  rendra  plus  agréable  à  vos 

yeux,  puisque  c'est  Candidianus,  notre  frère  et 

prêtre  comme  nous ,  que  j'ai  connu  par  vos 

qualem  potui  reddere  responsionem  meam  :  quse  si 
ultra  quam  satis  est  prolixa  est,  da  veniam  :  id  enim 
factum  est  amore  diutius  loquendi  tecum.  Hune  ergo 
librum  quemadmodum  acceperit  venerabilis  dilectio 
tua,  peto  rescriptis  tuis  noverim,  quem  tibi  perla tor 
ejus  faciet  sine  dubio  gratiorem,  frater  scilicet  et 
compresbyter  noster  Candidianus,  ̂ quem  per  tuas 

lettres,  que  j'ai  accueilli  de  tout  coeur,  et  que 
j'ai  vu  partir  à  mon  grand  regret.  En  effet,  sa 
présence  a  été  pour  nous  une  grand  consolation 
dans  la  charité  du  Christ,  et  ses  instances,  je 

dois  l'avouer,  m'ont  forcé  à  vous  obéir.  Car  mon 
cœur  est  tiré  en  tous  sens  de  tant  de  manières, 

que  s'il  ne  me  l'avait  pas  rappelée  fréquemment 

pour  m'empêcher  de  l'oublier,  il  est  certain  que 
votre  demande  serait  restée  sans  réponse. 

litteras  cognitum  toto  corde  suscepi,  invitusque 
dimisi.  Multum  enim  nos  in  caritate  Ghristi  sua  prse- 
sentia  consolatus  est,  et  quod  fatendum  est,  ejus  in- 
stantia  tibi  parui.  Nam  cor  meum  tanta  distendunt, 
ut  nisi  ipso  assidue  commonente  me  non  sinerer 
oblivisci,  profecto  interrogationi  tuaj  mea  responsio 
defuisset. 



AVERTISSEMENT 

SUR  LE  LIVRE  DE  LA  PATIENCE 

Erasme  exprime  en  ces  termes  son  jugement  sur  l'auteur  de  cet  opuscule  :  ce  Le  style  qui 

ressemble  à  celui  des  livres  précédents,  prouve  que  cet  opuscule  n'est  pas  de  saint  Augustin.  » 

Or,  les  opuscules  qui  précèdent  dans  l'édition  d'Erasme  sont  les  livres  sur  la  Continence,  sur 

la  Nature  de  la  charité^  sur  la  Foi  aux  choses  quon  ne  voit  pas,  etc.,  opuscules  qu'à  cause  du 

style,  il  prétend  ne  pas  être  de  saint  Augustin ,  mais  qu'il  attribue  à  Hugues  de  Saint-Victor. 
Nous  convenons  que  le  style ,  les  pensées  et  beaucoup  de  passages  de  cet  ouvrage  sont  vrai- 

ment les  mêmes  que  ceux  du  livre  sur  la  Continence.  Or  ,  il  est  certain  que  le  livre  sur  la 

Continence  qui,  dans  l'édition  d'Erasme  précède  immédiatement  le  livre  sur  la  Patience,  est 

de  saint  Augustin.  Nous  l'avons  démontré  dans  l'avertissement  qui  se  trouve  en  tête  de  ce 

livre  (voyez  21^  volume,  p.  444.)  Ce  que  nous  avons  dit  sur  le  livre  de  la  Continence ,  que 

c'était  un  sermon,  nous  pouvons  le  répéter  au  sujet  de  l'opuscule  suivant,  où  saint  Augustin 

(chap.  f""),  s'exprime  ainsi  :  «  Je  vais  maintenant  expliquer,  autant  que  la  brièveté  d'un  ser- 

mon me  le  permettra,  et  que  le  Seigneur  m'en  fera  la  grâce  ,  ce  que  c'est  que  la  patience  bu- 
maine.  »  Et  plus  bas,  au  chap.  ni  :  c(  Considérons  donc  ,  très-cbers  frères.  »  Saint  Augustin 

n'a  pas  fait  mention  des  opuscules  de  ce  genre  dans  ses  Rétractations,  parce  qu'il  se  proposait 
de  publier  aussi  un  livre  de  Rétractations  sur  ses  sermons  et  sur  ses  lettres,  comme  il  le  dit 

dans  sa  lettre  ccxxiv  à  Quodvultdeus  :  «  J'avais  déjà  acbevé  deux  volumes  sur  la  révision 
de  tous  mes  ouvrages,  et  il  me  restait  encore  à  en  faire  un  sur  mes  lettres ,  et  sur  mes  ser- 

mons au  peuple,  ce  que  les  Grecs  appellent  des  homélies,  »  Cependant  saint  Augustin  ,  dans 
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Suum  Erasmus  de  Opusculi  hujus  auctore  judicium  tulit  in  bœc  verba  :  »  Augustini  non  esse 
phrasis  arguit,  congruens  cum  ea  quam  habent  libelli  superiores.  )>  Porro  libelli  superiores  in 

Erasmiana  editione  sunt  :  De  Continentia,  De  Substantia  dilectionis,  De  Fide  rerum.  inmsihi- 
lium,  etc.,  quos  ipse  libelles  perinde  ob  pbrasim  rejiciendos  et Hugoni  Victorino  tribuendos  censuit. 
Stylus  quidem  hujus  Opusculi  idem  est,  fatemur,  ac  libri  de  Continentia  et  sententife  ac  loca 
passim  sunt  quam  simillima.  At  certe  preedictum  de  Continentia  librum ,  cui  Opusculum  de 
P«^ze/z^?<2  apud  Erasmum  proxime  subjungitur,  Augustini  esse  demonstratur  supra  in  Admonitione 
praefixa  eidem  bbro  (hujus  edit.  tom.  XXI,  p.  444.)  Quod  ibi  observamus,  librum  de  Continentia 
sermonem  quemdam  esse,  id  etiamjuvat  annotare  de  subséquente  Opuscule,  sub  cujus  initium 
Augustinus  italoquitur  cap.  i  :  ((  Nunc  itaque  humana  patientia,  quam  capere  possumus  et  liabere 
debemus,  cujusmodi  sit.....  quantum  patitur  brevitas  prsesentis  Sermonis  expediam.  »  Et  infra 
cap.  III  :  ((  Intueamur  ergo  Garissimi,  »  etc.  Hinc  intelligitur  quare  ejusmodi  Opuscula  in  eos  quos 
habemus  Retractionum  libres  non  retulerit  Augustinus,  qui  videlicet  aliud  Retractionum  Opus 

ad  recensendos  Sermones  sucs  et  Epistolas  meditabatur.  Qua  de  re  in  epistola  224,  ad  Quodvuît- 
deum  scribit  :  «  Duo  volumina  jam  absolveram,  retractatis  omnibus  libris  meis,  etc.  Restabant 

epistolse,  deinde  Tractatus  populares,  quas  Grœci  Homilias  vocant.  »  Verum  Opusculum  utrumque 
de  Continentia  et  de  Patientia  memorat  Angustinus,  suumque  esse  agnoscit  in  Epistola  231 
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sa  lettre  ccxxxi  à  Darius^  mentionne  et  reconnaît  comme  étant  de  lui  les  deux  opuscules  sur 

la  Continence  et  sur  la  Patience,  Ce  témoignage  de  saint  Augustin  lui-même,  nous  empêche 

de  ranger  l'opuscule  suivant  parmi  ses  ouvrages  douteux.  Nous  avouons  cependant  que  nous 
avions  quelque  incertitude  à  cet  égard,  à  cause  de  ces  consonnances  avec  lesquelles  il  afTecte  de 

terminer  les  derniers  mots  de  ses  phrases.  Par  exemple,  au  chapitre  xii,  dans  une  comparaison 

qu'il  établit  entre  Adam  et  Job,  il  s'exprime  ainsi  :  (c  Cautior  fuit  iste  in  doloribus,  quam  ille 
in  nemoribus  :  ille  victus  est  in  deliciis,  iste  vicit  in  pœnis  :  consensit  ille  oblectamentis,  non 
cessit  iste  tormentis.  » 

Du  reste,  cet  opuscule  rappelle  entièrement  la  vraie  doctrine  de  notre  saint,  à  laquelle  il  est 

entièrement  conforme.  Au  chapitre  xm,  il  blâme  fortement,  mais  sans  les  nommer,  les  Dona- 

tistes,  qui  se  donnaient  la  mort  à  eux-mêmes.  Si  dans  ce  passage  il  ne  répond  pas  à  l'exemple 

de  Razias,  que  les  Donatistes  commencèrent  à  tirer  du  second  livre  des  Machabées  vers  l'an 
420,  pour  appuyer  leur  doctrine,  on  peut  en  conjecturer  que  le  sermon  sur  la  Patience  a  été 

prêché  avant  cette  époque.  Au  chapitre  xv,  où  saint  Augustin  combat  ceux  qui  ne  recon- 

naissent pas  la  grâce  divine  ,  il  s'abstient  aussi  de  nommer  les  Pélagiens,  que  depuis  l'année 
418,  il  ne  craint  plus  de  désigner  ouvertement  par  leur  nom. 

Nous  comprenons  que  certain  passage  du  chapitre  xxvi  ait  pu  faire  hésiter  quelques-uns  à 

attribuer  cet  opuscule  à  saint  Augustin ,  parce  qu'on  y  loue  la  patience  d'un  schismatique 

qui,  non  par  amour,  mais  par  crainte  de  l'enfer,  souffre  plutôt  que  de  renier  le  Christ,  et 

qu'il  est  dit  que  cette  patience  lui  sera  utile  ,  et  rendra  sa  condamnation  plus  tolérable.  Mais 
ces  sentiments  ne  sont  point  étrangers  à  saint  Augustin  qui ,  au  livre  IV,  chap.  ni ,  contre 

Julien,  dit  du  païen  Fabricius  :  «  Fabricius  sera  puni  moins  sévèrement  que  Catilina ,  non 

parce  qu'il  est  bon,  mais  parce  qu'il  est  moins  mauvais  que  l'autre,  et  que  Fabricius  est  moins 

impie  que  Catilina,  non  qu'il  ait  de  véritables  vertus,  mais  parce  qu'il  ne  s'écarte  pas  beau- 
coup de  la  véritable  vertu.  »  Dans  le  livre  sur  rEsprit  et  la  lettre ,  c.  xxvii,  saint  Augustin, 

ad  Darium.  Hoc  maxime  testimonium  Augustini  ipsius  prohibet  ne  in  dubiis  Opusculis  nume- 
remus  subsequentem  librum,  in  cujus  stylo  nos  re  vera  non  parum  movebat  genus  orationis,  quee 
desinit  plerumque  ac  studiose  admodum  terminatur  simili  verborum  sono.  Exemplo  sit  illud  ex 

capite  XII,  ubi  cum  Adamo  Job  ita  comparatur  :  «  Cautior  fuit  iste  in  doloribus,  quam  ille  in 
nemoribus  :  ille  victus  est  in  deliciis,  iste  vicit  in  pœnis  :  consensit  ille  oblectamentis,  non  cessit 
iste  tormentis.  » 

Gaiterum  hic  liber  doctrinam  Augustini  germanam  refert,  nihilque  penitus  habet  aut  contrarium 
aut  minus  ei  consentaneum.  In  capite  xiii  Donatistse  sibi  ipsis  mortem  afférentes  tacito  eorum 
nomine  reprehenduntur  :  quo  loco  si  quidem  non  respondetur  ad  Razise  exemplum,  quod  ex  libro 
Machabœorum  secundo  proferre  ilU  cœperunt  anno  420,  conjectare  hinc  licet,  habitum  esse 

Sermonem  an  te  id  tempus.  Postea  etiam  in  cap.  xv,  ubi  contra  divinœ  gratise  adversarios  dispu- 
tatur,  parcitur  adhuc  Pelagianorum  nomini  :  quos  quidem  ab  anno  418,  solet  Augustinus  palam 
et  nominatim  ar guère. 

In  capite  xxvi  hsesitare  quosdam  intelligimus,  quia  dicitur  laudanda  scliismatici  patientia,  qui 
non  ex  caritate,  sed  ex  timoré  gehennse  patitur,  ne  Ghristum  neget,  atque  haec  putatur  ipsi 
nonnihil  profutura,  ut  tolerabilior  sit  ejus  damnatio.  Sed  hoc  profectc  nequaquam  alienum  est 
ab  Augustino  qui  de  ipso  infideli  Fabritio  in  lib.  IV  contra  Julianum,  cap.  m,  dicit  :  «  Minus 
enim  Fabritius  quam  Catilina  punietur,  non  quia  iste  bonus,  sed  quia  ille  magis  malus  :  et  minus 
impius  quam  Catilina  Fabritius,  non  veras  virtutes  habendo,  sed  a  veris  virtutibus  non  pluri- 
mum  deviando.  »  Et  lib.  de  Spiritu  et  littera,  cap.  xxvii,  explicans  iocum  Apostoli  Rom.,  ii,  14  ; 
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expliquant  un  passage  de  l'épitre  aux  Romains,  dit  :  «  Si  ceux  qui  accomplissent  natu- 
rellement les  prescriptions  de  la  loi,  ne  peuvent  pas  être  mis  au  nombre  de  ceuxque  la  grâce  de 

Jésus-Christ  justifie,  mais  plutôt  au  rang  des  impies,  qui  ne  rendent  pas  au  vrai  Dieu  un  culte 

juste  et  véritable  ;  cependant  nous  lisons,  nous  connaissons,  nous  apprenons  des  faits  que, 

selon  les  règles  de  la  justice,  non-seulement  nous  ne  pouvons  pas  blâmer,  mais  que  nous 

louons  avec  raison  ;  quoique  si  l'on  recherche  dans  quel  but  ils  ont  été  accomplis,  à  peine  en 
trouvera-t-on  qui  méritent  les  éloges  et  les  égards  dus  à  la  vraie  justice, 

«  Si  autem,  inquit,  hi  qui  naturaliter  quse  legis  sunt  faciunt,  nondum  sunt  habendi  in  numéro 
eorum  quos  Christi  justifîcat  gratia,  sed  in  eorum  potius  quorum  etiam  impiorum,  nec  Deum 
verum  veraciter  justeque  colentium,  quœdam  tamen  facta  vel  legimus,  vel  novimus,  vel  audimus, 

quœ  secundum  justitia3  regulam  non  solum  vituperare  non  possumus  ,  verum  etiam  mérite 

recteque  laudamus  :  quanquam  si  discutiatur  quo  fine  fiant,  vix  inveniuntur  qu8e  justitise  debi- 
tam  laudem  defensionemve  mereantur,  »  etc. 



SUR  LA  PATIENCE 

LIVRE  UNIQUE 
(1) 

Saint  Augustin  distingue  d'abord  la  véritable  patience  de  celle  qui  ne  l'est  pas.  Il  exhorte  ensuite  les  hommes  à 
embrasser  celle  qui  est  vraie  et  qui  nous  fait  supporter  les  maux  pour  l'amour  de  Dieu  et  pour  obtenir  la  vie 
éternelle.  Il  nous  apprend  en  dernier  lieu^  que  nous  ne  devons  pas  attribuer  la  vertu  de  la  patience  aux  forces  de 
notre  libre  arbitre,  mais  à  la  grâce  divine  qui  vient  à  notre  secours. 

Chapitre  I.  —  1.  La  vertu  de  l'âme  qu'on  ap- 
pelle la  patience,  est  un  si  grand  bienfait  de 

Dieu,  qu'on  loue_,  dans  celui  même  qui  nous 
donne  cette  vertu ,  la  patience  avec  laquelle 
il  attend  que  les  méchants  reviennent  au  bien. 

Ainsi,  quoique  Dieu  ne  puisse  souffrir,  et  que 

le  mot  patience  tire  son  nom  de  pati,  qui  veut 

dire  souffrir;  non-seulement  nous  croyons  avec 
foi,  mais  encore  nous  confessons  à  notre  avan- 

tage que  Dieu  est  patient.  Et  pourtant  qui  pour- 

rait expliquer  par  des  paroles  ce  que  c'est  que 
la  patience  de  Dieu,  quelle  en  est  la  grandeur 

dans  ce  Dieu  incapable  de  souffrance  qui,  ce- 

pendant, supporte  et  souffre  tant  de  choses,  que 

nous  l'appelons  le  Dieu  souverainement  patient? 
Cette  patience  de  Dieu  est  aussi  ineffable  que  sa 
jalousie,  sa  colère  et  les  autres  affections  de 

cette  sorte ,  qui  n^existent  pas  en  lui ,  si  nous  y 
(1)  Ecrit  probablement  avant  l'année  418. 

DE  PATIENTIA 

LIBER  UNUS. 

Principio  distinguit  Augustinus  patientiam  veram  a  falsa.  Hortatur 
deinde  ad  eam  quœ  vera  est,  per  quam  pro  eeterna  vita  et  ex  Dei 
amore  mala  siifFeruntur,  patientiam  amplectendam.  Docet  pos- tremo  hanc  patientiae  virtutem  ,  non  liberi  arbitrii  viribus,  sed divinae  gratiai  adjutorio  tribuendam  esse. 

Caput  L  —  1.  Yirtus  animi  quse  patientia  dicitur, 
tam  magnum  Dei  domim  est,  ut  etiam  ipsius  qui 
nobis  eam  largitur,  qua  malos  ut  corrigantur  expe- 
ctat,  patientia  prœdicetur.  lia  quamvis  Deus  niliil 
(a)  pati  possit,  patientia  vero  a  patiendo  nomen  ae- 
ceperit,  patientera  tamen  Deum  non  modo  fideliter 
credimus,  verum  etiam  salubriter  confitemur.  Sed 

(a)  Duodecim  Mss.  nihil  mali  paii  possit.  —  (6)  Hic  undecim  Mss. 

attachons  le  même  sens  qu'à  celles  que  nous 
éprouvons  nous-mêmes,  car  en  nous  elles  sont 
toujours  accompagnées  de  souffrance.  Or,  loiu 
de  notre  esprit  la  pensée  de  croire  que  Dieu  soit 

sujet  à  aucune  douleur,  puisqu'il  est  essentiel- 
lement impassible.  Gomme  sa  jalousie  est  sans 

envie,  sa  colère  sans  trouble,  sa  pitié  sans 

douleur,  son  repentir  sans  reproche  d'aucune 
faute,  de  même  sa  patience  est  sans  affliction 

et  sans  souffrance.  Je  vais  maintenant  expli- 

quer, autant  que  la  brièveté  d'un  sermon  me 

le  permettra  et  que  le  Seigneur  m'en  fera  la 
grâce,  en  quoi  consiste  la  patience  humaine, 

qu'il  nous  est  possible  de  posséder  et  que  nous 
devons  avoir. 

Chapitre  II.  —  2.  La  patience  de  l'homme, 
cette  patience  louable  qui  mérite  le  nom  de 

vertu,  est  celle  qui  nous  fait  supporter  les  maux 

Dei  patientia  qualis  et  quanta  sit,  quem  nihil  patien- 
tem,  nec  tamen  impatientem^  imo  etiam  patientis- 
simum  dicimus,  verbis  explicare  quis  possit?  Ineffa- 
bilis  est  ergo  illa  patientia,  {b)  sicut  zelus  ejus,  sicut 
ira  ejus,  et  si  quid  liujusmodi  est.  Nam  si  tanquam 
nostra  ista  cogitemus,  in  illo  nulla  sunt.  Nihil  enim 
horum  nos  sine  molestia  sentimus  :  absit  autem  ut 
impassibilem  Dei  naturam  perpeti  uUam  molestiam 
suspicemur.  Sicut  autem  zelat  sine  aliquo  livore, 
irascitur  sine  aliqua  perturbatione,  miseretur  sine 

aliquo  dolore,  pœnitet  eum  sine  alicujus  suse  pravi- 
tatis  correctione  :  ita  est  patiens  sine  uUa  passione. 
Nunc  itaque  humana  patientia,  quam  capere  possu- 
mus,  et  habere  debemus,  cujusmodi  sit,  quantum 
Dominus  tribuit,  et  quantum  patitur  brevitas  pres- 

sentis Sermonis  expediam. 
Caput  II.  —  2.  Patientia  hominis,  quaî  recta  est 

atque  laudabilis  et  vocabulo  digna  virtutis,  ea  perhi- 
Idunt,  non  tamen  nulla. 



LE  LIVRE  SUR  LA  PATIENCE.  —  CHAPITRE  IV. 171 

avec  tranquillité^  et  nous  empêche  de  nous  écar- 
ter, par  notre  impatience,  des  biens  qui  nous 

conduisent  à  de  plus  grands  encore.  Ceux  au 

contraire  qui  n'ont  pas  la  patience  de  souffrir 

les  maux_,  bien  loin  de  s'en  délivrer,  ne  font  que 

s'en  préparer  de  plus  graves.  Les  patients,  au 
contraire,  qui  aiment  mieux  supporter  les  maux, 

sans  en  commettre,  que  d'en  commettre  en  ne 
les  supportant  pas,  allègent  le  poids  de  ceux 

qu'ils  souffrent  avec  patience,  et  en  évitent  de 

plus  terribles  où  les  entraînerait  l'impatience. 
En  soutenant  avec  courage  ses  maux  temporels 

et  de  courte  durée,  ils  ne  courent  pas  ainsi  le 

risque  de  perdre  les  biens  ineffables  de  l'éternité  : 

«  Car,  comme  le  dit  l'Apôtre,  que  sont  les  souf- 
frances de  cette  vie  comparées  à  la  gloire  future 

qui  sera  révélée  en  nous?  {Rom.,  viii,  18.) 

Ailleurs  il  ajoute  :  «Ces  afflictions  légères  et 

passagères  produiront  pour  nous  le  poids  éter- 

nel d'une  gloire  sans  borne  et  sans  mesure.  )> 
(II  Corinth.^  is,  17.) 

Chapitre  III.  —  3.  Considérons  donc,  mes 
chers  frères,  combien  de  peines  et  de  douleurs 

les  hommes  supportent,  pour  des  choses  que 

leurs  vices  leur  font  aimer,  et  qu'ils  désirent 

d'autant  plus  malheureusement  pour  eux,  qu'ils 
croient  être  plus  heureux  en  les  possédant.  Que 

ne  souffrent-ils  pour  de  faux  biens,  pour  de  vains 
honneurs?  A  quels  dangers,  à  quels  tourments 

betur  qua  sequo  animo  mala  toleramus,  [a]  ne  animo 
iniquo  bona  deseramus,  per  quse  ad  meliora  perve- 
niamus.  Quapropter  impatientes  dum  mala  pati  no- 
lunt,  non  efliciunt  ut  a  malis  eruantur,  sed  ut  mala 
graviora  patiantur.  Patientes  autem  qui  mala  malunt 
non  committendo  ferre,  quam  non  fer  en  do  commit- 
tere,  et  leviora  faciunt  [b]  quse  per  patientiam  pa- 
tiuntur,  et  pejora  evadunt  quibus  per  impatientiam 
mergerentur.  Bona  vero  œterna  et  magna  non  per- 
dunt,  dum  malis  temporalibus  breyibusque  non 
cedunt  :  quoniam  «  non  sunt  condignœ  passiones 
liujus  temporis,  »  sicut  Apostolus  dicit,  «  ad  futuram 
gloriamquse  revelabitur  in  nobis.  »  [Rom.,  mu,  18.) 
Et  iterum  ait  (II  Cor,,  iv,  17)  :  «  Quod  est  temporale 
et  levé  tribuiationis  nostrœ,  in  incredibilem  modum 
œternum  gloriœ  pondus  operatur  (c)  nobis.  » 

Caput  III.  —  3.  Intueamur  ergo,  Carissimi,  quanta 
in  laboribus  et  doloribus  liomines  dura  sustineant, 
pro  rébus  quas  vitiose  diligunt,  et  quanto  se  bis  feli- 
ciores  fieri  putant,  tanto  infelicius  concupiscunt. 
Quanta  pro  falsis  divitiis,  quanta  pro  vanis  honori- 

(a)  Lov.  cum  uno  tantum  Ms.  nec  animo  iniquo  bona  desideramus  :  i 
«i-r  (c)  Editi,  in  nobis.  Abest  in  a  Mss.  et  a  Graeco  textu  Apostoli.  —  (rf) 

ne  s'exposent- ils  pas  avec  patience,  pour  des  af- 
fections dont  ils  sont  le  jouet  ?  Voyez  ceux  qui 

aiment  l'argent,  la  gloire,  les  plaisirs  mauvais; 
pour  parvenir  à  l'objet  de  leurs  désirs,  et  ne 

plus  le  perdre  quand  ils  l'ont  obtenu,  la  chaleur, 
la  pluie,  les  frimats,  les  flots,  les  tempêtes,  les 

fatigues  et  les  chances  incertaines  de  la  guerre, 

les  coups,  les  plus  horribles  blessures,  rien  ne 

les  arrête,  ils  savent  tout  supporter,  entraînés 

qu'ils  sont,  non  par  une  inévitable  nécessité, 
mais  par  une  coupable  volonté.  Et  toutes  ces 
folies  ne  leur  paraissent  point  blâmables  ! 

Chapitre  IV.  —  L'avarice ,  l'ambition ,  la 

luxure,  les  jeux  de  toute  espèce,  pourvu  qu'on 
ne  commette  aucune  action,  aucun  méfait  qui 

tombe  sous  le  coup  de  la  loi  humaine ,  pa- 
raissent des  choses  simples  et  innocentes.  Bien 

plus,  ceux  qui,  pour  amasser  de  l'argent  ou  aug- 
menter leur  fortune,  pour  acquérir  ou  conserver 

des  dignités  et  des  honneurs,  supportent  de 

grandes  fatigues  et  de  grandes  douleurs,  soit 

dans  les  combats,  soit  à  la  chasse,  soit  pour  ob- 
tenir des  applaudissements  dans  les  exercices 

du  théâtre,  pourvu  qu'ils  ne  fassent  rien  aux 
dépens  d'autrui,  non-seulement  ne  sont  pas  re- 

tenus dans  leurs  folies  par  le  blâme  populaire, 

mais  encore  y  sont  poussés  par  les  louanges 

qu'on  leur  prodigue.  «  C'est  ainsi  que  le  pé- 
cheur, comme  il  est  écrit,  est  loué  dans  les  dé- 

bus,  quanta  pro  [d]  ludicris  affectionibus  periculo- sissima  et  molestissima  patientissime  tolerantur. 
Pecuniae,  glorise,  lascivise  cupidos  videmus,  ut  ad 
desiderata  perveniant,  adeptisque  non  careant,  soles, 
imbres,  glacies,  fluctus,  et  procellosissimas  tempe- 
states,  aspera  et  incerta  bellorum,  immanium  plaga- 
rum  ictus,  et  vulnera  horrenda,  non  inevitabili  ne- 
cessitate,  sed  culpabili  voluntate  perferre.  Verum  hse 
licitœ  quodam  modo  videntur  insaniee. 

Caput  IV.  —  Namque  avaritia,  ambitio,  luxuria, 
et  variorum  oblectamenta  ludorum,  nisi  propter  illa 

facinus  aliquod  admittatur,  sive  flagitium  quod  le  gi- 
bus prohibetur  humanis,  putantur  ad  innocentiam 

pertinere  :  imo  etiam  qui  sine  fraude  cujusquam, 

aut  pro  babenda  vel  augenda  pecunia,  aut  pro  adi- 
piscendis  vel  retinendis  honoribus,  aut  in  agone 

certando  seu  venando,  seu  tbeatricum  aliquid  plausi- 
biliter  exbibendo  magnos  labores  doloresquc  pertu- 

lerit,  parum  est  quod  populari  vanitate  nullis  repre- 
hensionibus  cohibetur,  sed  insuper  extollitur  laudi- 
bus  :  «  Quoniam  laudatur,  w  sicut  scriptum  est, 

minus  bene.  —  (b)  Lov.  quam  quœ.  Abest  quam  ab  editis  aliis  et  Mss, Vaticaai  duo  Mss.  lubricis. 
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sirs  de  son  cœur.  »  {Ps.  ix,  3.)  En  effet,  la  vio- 
lence des  désirs  nous  fait  endurer  les  fatigues  et 

afflictions,  et  personne,  si  ce  n'est  pour  ce  qui 

lui  plaît  et  le  charme,  ne  consent  volontaire- 

ment à  supporter  ce  qui  peut  être  pour  lui  un 

sujet  de  tourment.  Mais  tous  ces  excès,  tous  ces 

désirs  insensés,  pour  l'assouvissement  desquels 

ceux  qui  en  sont  embrasés,  supportent  avec  pa- 
tience les  maux  les  plus  durs  et  les  peines  les 

plus  cuisantes,  sont  regardés  comme  choses  per- 
mises et  autorisées  par  les  lois. 

Chapitre  V.  —  4.  Que  dirons-nous  de  la 

patience  avec  laquelle  des  hommes  endurent 

les  maux  les  plus  terribles,  non  pour  punir, 

mais  pour  commettre  des  crimes  manifestes? 

Voyez  ce  célèbre  parricide  de  sa  patrie  (1)  ;  les 

auteurs  profanes  ne  disent-ils  pas  qu'il  suppor- 
tait la  faim,  la  soif,  le  froid,  et  qu'il  avait  à 

force  de  patience  rendu  son  corps  insensible 

aux  privations  de  toute  espèce,  au  froid,  aux 

veilles,  et  cela  au-dessus  de  toute  croyance? 

Parlerai-je  des  brigands  qui,  pour  tendre  des 
embûches  aux  voyageurs,  passent  toutes  leurs 

nuits  sans  sommeil,  et  qui,  pour  surprendre  des 

innocents  à  leur  passage,  exposent  leur  corps  et 

leur  âme  endurcie  au  crime  à  toutes  les  intem- 

péries du  ciel.  On  dit  même  que  quelques-uns 

d'entre  eux  se  mettent  mutuellement  à  la  torture, 

afin  de  s'accoutumer  par  cet  exercice  au  tourment 

qu'ils  peuvent  subir  un  jour.  Peut-être  même  ne 
(i)  Sallust.,  Catilina. 

((  peccator  in  desideriis  animée  suœ.  »  {Psal.  ix,  3.) 
Vis  enim  desideriorum  facit  tolerantiam  laborum  et 
dolorum  :  et  nemo  nisi  pro  eo  quod  delectat,  sponte 
suscipit  ferre  quod  criiciat.  Sed  istse.,  ut  dixi,  cupidi- 
tates,  propter  quas  explendas  qui  eis  flagrant,  multa 
dura  et  acerba  patientissime  sustinent,  licitse  existi- 
mantur  legibusque  concessee. 

Caput  y.  —  4.  Quid  quod  etiam  pro  apertis  sce- 
leribus,  non  ut  ea  puniant,  sed  ut  perpètrent,  multa 
homines  gravissima  perferunt?  Nonne  de  quodam 
nobilissimo  patrisp.  parricida,  ssecularium  litterarum 
loquuntur  auctores,  quod  famem,  sitim,  frigus  ferre 
poterat,  ejusque  erat  corpus  patiens  inediee,  algoris, 
Yigiliœ,  supra  quam  cuiquam  credibile  est?  Quid  de 
latronibus  dicam,  [a]  quorum  omnes  cum  insidiantur 
viatoribus,  noctes  perpetiuntur  insomnes,  atque  ut 
transeuntes  excipiant  innocentes,  sub  qualibet  cœh 
asperitate  nocentem  animum  corpusque  deflgunt? 
Quidam  vero  eorum  invicem  torquere  perhibentur, 

(a)  Très  tantum  Mss.  gui  omnes. 
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seraient-ils  pas  aussi  cruellement  torturés  par  le 

juge,  pour  leur  arracher  la  vérité  à  force  de  dou- 

leur, qu'ils  le  sont  par  leurs  compagnons,  pour 
apprendre  à  ne  pas  révéler  la  vérité.  La  patience 

de  tels  hommes  est  étonnante,  mais  n'a  rien  de 
louable,  ou  plutôt  elle  ne  mérite  ni  louange,  ni 

admiration,  car  ce  n'est  pas  là  véritablement  de 

la  patience.  C'est  un  endurcissement  qui  peut 

étonner,  mais  qu'on  ne  peut  pas  appeler  pa- 

tience. Car  il  n'y  a  rien  là  qui  mérite  d'être 

loué,  rien  qui  soit  utile  à  imiter,  et  l'on  est  au 
contraire  d'autant  plus  digne  de  châtiment, 

qu'on  emploie  pour  favoriser  le  vice,  ce  qui  de- 
vrait servir  d'instrument  à  la  vertu.  La  patience 

est  la  compagne  de  la  sagesse  et  non  l'esclave 
obéissante  de  la  concupiscence.  La  patience  est 

l'amie  d'une  bonne  conscience,  et  non  l'ennemie 
de  l'innocence. 

Chapitre  VÏ.  —  5.  Lors  donc  que  vous  verrez 

quelqu'un  souffrir  courageusement  quelque  mal, 
ne  vous  hâtez  pas  de  louer  sa  patience  avant 

d'en  connaître  le  motif.  Lorsque  ce  motif  est 

bon,  la  patience  est  véritable  ;  quand  elle  n'est 
pas  souillée  par  la  cupidité,  elle  est  alors  très- 

distincte  de  la  fausse  patience  ;  mais  lorsqu'elle 

est  sous  l'empire  de  quelque  sentiment  crimi- 
nel, on  se  tromperait  grandement  en  lui  don- 

nant un  nom  qu'elle  ne  mérite  pas.  En  effet, 
on  ne  peut  pas  dire  que  tous  ceux  qui  peuvent 

souffrir  ont  la  patience,  comme  on  dirait  que 

ita  ut  exercitatio  contra  pœnas  nihil  distet  a  pœnis. 
Non  enim  tantum  fortassis  excruciantur  a  judice  ut 
a  dolentibus  veritas  inquiratur,  quantum  a  suis  sociis 
ut  a  patientibus  non  prodatur.  Et  tamen  in  bis  om- 

nibus miranda  est  potius  quam  laudanda  patientia  : 
irao  nec  miranda  nec  laudanda,  quse  nulla  est  ;  sed 
miranda  duritia,  neganda  patientia  :  nihil  autem 
illic  jure  laudandum,  nihil  utiliter  imitandum;  tan- 
toque  rectius  majore  supplicio  dignum  judicaveris 
animum,  quanto  magis  vitiis  subdit  instrumenta 
virtutum.  Patientia  comes  est  s&pientise,  non  famula 

concupiscentise  :  patientia  amica  est  bonae  conscien- 
tise,  non  inimica  innocentise. 

Caput  VI.  —  5.  Cum  ergo  videris  quemquam  pa- 
tienter aliquid  pati,  noli  continuo  laudare  patien- 

tiam,  quam  non  ostendit  nisi  causa  patiendi.  Quando 
illa  bona  est,  tune  ista  vera  est  :  quando  illa  non 
poUuitur  cupiditate,  tune  afalsitate  ista  distinguitur. 
Cum  vero  illa  tenetnr  in  crimine,  tune  hujus  multum 
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tous  ceux  qui  sont  instruits  participent  à  la 

science.  Il  n'y  a  que  ceux  qui  font  un  bon  usage 
de  la  souffrance  qui  sont  véritablement  patients, 

et  qui  peuvent  prétendre  à  la  récompense  due  à 
cette  vertu. 

Chapitre  VII. —  6.  Si  cependant  des  hommes, 
pour  assouvir  leurs  passions,  souvent  même  leurs 

crimes,  et  pour  obtenir  pendant  leur  vie  mortelle 

un  bonheur  éphémère,  endurent  avec  tant  de 

courage  des  maux  horribles  ;  combien  plus  de- 

vons-nous en  supporter,  pour  mener  sur  la  terre 

une  vie  sainte ,  qui  nous  conduise  à  l'éternelle 

vie  et  à  la  véritable  félicité  qui  n'aura  à  craindre 
ni  fin ,  ni  aucune  altération  :  «  Ce  sera  par  votre 

patience,  dit  le  Seigneur,  que  vous  posséderez 

vos  âmes.  »  {Luc,  xxi,  19.)  Il  ne  dit  pas  vos 
biens,  vos  honneurs,  votre  luxe  et  vos  plaisirs, 

mais  vos  âmes.  Si  donc  notre  âme  s'expose  vo- 
lontairement à  tant  de  souffrances  pour  possé- 

der ce  qui  doit  la  faire  périr,  quels  maux  ne 

doit-elle  pas  endurer  pour  ne  pas  périr  de  la 
mort  éternelle  ?  Et  pour  citer  quelque  chose  qui 

n'a  rien  de  criminel,  si  pour  la  santé  du  corps, 
nous  supportons  tant  de  douleurs  en  tre  les  mains 

des  médecins,  qui  elnploient  pour  nous  guérir, 

le  fer  et  le  feu,  combien  plus  devons-nous  en 
endurer  pour  le  salut  de  notre  âme,  au  milieu 

des  fureurs  de  nos  ennemis  ?-Lorsque  les  méde- 

cins font  souffrir  notre  corps,  c'est  pour  le  pré- 
server de  la  mort,  mais  lorsque  nos  ennemis  nous 

173 

accablent  de  maux  et  nous  menacent  même  de 

la  mort,  c'est  pour  tuer  notre  âme  et  notre  corps, et  les  faire  tomber  dans  le  feu  éternel  des  enfers. 

7.  Cependant  nous  consultons  mieux  l'inté- 
rêt de  notre  corps  en  méprisant,  pour  rester 

fidèles  aux  lois  de  la  justice,  ce  qui  pourrait  le 

sauver  temporairement,  et  en  souffrant  avec  ré- 

signation pour  la  justice,  les  tourments  et  la 
mort  même  de  ce  corps.  Car  nous  lui  assurons 

ainsi  pour  la  fin  des  siècles  cette  rédemption 

dont  parle  l'Apôtre,  quand  il  dit  :  «  Nous  gé- 
missons en  nous-mêmes,  en  attendant  l'adop- 

tion qui  nous  fait  enfants  de  Dieu,  et  la  rédemp- 
tion de  notre  corps(i?o;72.,  viii,  23).  Puis  il  ajoute  : 

Présentement  nous  ne  sommes  encore  sauvés 

qu'en  espérance;  mais  quand  on  voit  ce  qu'on 
espère,  ce  n'est  plus  de  l'espérance,  car  nul  ne 
désire  ce  qu'il  voit  déjà,  mais  si  nous  ne  voyons 

pas  encore  ce  que  nous  espérons,  nous  l'atten- 
dons par  la  patience.  » 

Chapitre  VIII.  —  Lorsque  nos  afflictions 
viennent  de  quelque  malheur,  mais  non  de  notre 

iniquité,  non-seulement  la  patience  nous  met  en 
possession  de  notre  âme,  mais  encore  si  notre 

corps  est  affligé  temporairement  de  douleurs 

qui  le  conduisent  à  la  mort,  et  que  nous  sup- 
portons avec  patience,  il  nous  sera  rendu  un 

jour  dans  un  état  de  santé  inaltérable  et  éter- 

nel. Ainsi  par  la  douleur  et  la  mort,  il  aura  ac- 

quis une  santé  inaltérable  et  une  heureuse  im- 

erratur  in  nomine.  Non  enim  sicut  omnes  qui  sciunt 
sunt  participes  scientise,  ita  omnes  qui  patiuntur 
sunt  participes  patientiœ  :  sed  qui  passione  recte 
utuntur,  hi  patieiitise  veritate  laudantnr,  hi  patientiœ 
munere  coronantur. 

Caput  VII.  —  6.  Verumtamen  cum  pro  libidini- 
bus,  Yel  etiam  sceleribus,  cum  denique  pro  ista  tcm- 
poraU  vita  ac  salute  multa  homines  horrenda  mira- 
biliter  sufferunt,  satis  nos  admonent  quanta  sutfe- 
renda  sint  pro  vita  bona,  ut  etiam  postea  possit  esse 
œterna,  et  sine  ullo  temporis  termino,  sine  utilitatis 
ullius  detrimento  vera  felicitate  secura.  Dominus 
ait:  «In  vestra patientia  possidebitis animas vestras.» 
{Luc,  XXI,  19.)  Non  ait,  villas  vestras,  laudes  vestras, 
luxurias  vestras  :  sed,  «  animas  vestras.  »  Si  ergo 
tanta  suffert  anima  ut  possideat  unde  pereat,  quanta 
débet  sufi'erre  ne  pereat?  Deinde  ut  illud  dicam 
quod  culpabile  non  est,  si  tanta  suffert  pro  salute 
Garnis  suse  inter  manus  secantium  sive  urentium 
medicorum,  quanta  débet  sufïerre  [a]  pro  salute  sua 

inter  furores  quorumlibct  inimicorum  ?  Cum  medici, 
ne  corpus  moriatur,  per  pœnas  corpori  consulant; 
inimici  autem  pœnas  et  mortem  corpori  comminando, 
ut  anima  et  corpus  in  gehenna  occidatur  impellant. 

7.  Quanquam  et  ipsi  corpori  tune  providentiiis 
consulatur,  si  temporalis  salus  ejus  pro  justifia  con- 
temnatur,  et  pœna  vel  mors  ejus  patientissime  pro 
justifia  sufFeratm\  De  corporis  quippe  redemptione 
qucG  in  fine  futura  est,  loquitur  Apostolus,  ubi  ait  : 
«  Et  ipsi  in  nobismetipsis  ingemiscimus,  adoptionem. 
fiiiorum  [h]  expectantes  redemptionem  corporis 
nostri.  »  Deinde  subjunxit  :  «  Spe  enim  salvi  iacti 
sumus.  Spes  autem  quœ  videtur,  non  est  spes.  Quod 
enim  videt  quis,  quid  et  sperat?  Si  autem  quod  non 
videmus  speramus,  per  patieutiam  expectamus.  » 
[Rom.,  vni,  23,  etc.) 

Caput  VIII.  —  Cum  ergo  torquent  aliqua  mala, 

sed  non  extorquent  opéra  mala,  non  solum  anima 

per  patientiam  possidetur,  verum  etiam  cum  per 

patientiam  corpus  ipsum  ad  tempus  af'fligitur  vtl (a)  Editi  omittunt,  pro  salute  sua.  Restituitur  ex  Mss.  —  (b)  In  editis,  fiiiorum  Dei.  Abest  Dei  a  Mss. 
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mortalité.  C'est  pourquoi  le  Seigneur,  en  exhor- 

tant ses  martyrs  à  la  patience,  leur  promet  le 

parfait  rétablissement  de  leur  corps,  sans  qu'ils 

perdent,  je  ne  dis  pas  le  moindre  membre,  mais 

même  un  seul  cheveu  de  leur  tête  :  «  Je  vous 

dis  en  vérité,  assure-t-il  à  ses  disciples,  qu'il  ne 

se  perdra  pas  un  seul  cheveu  de  votre  tête.  » 

{Luc,  XXI,  18.)  Le  Seigneur  parle  ainsi,  afin 

que,  ((  comme  personne  n'a  jamais  haï  sa  propre 
chair,  »  {Eph.,  v,  3)  les  fidèles  veillent  au  salut 

de  leur  corps,  même  en  supportant  les  maux  qui 

l'accablent,  plutôt  qu'en  refusant  de  les  souffrir  ; 

puisque  par  les  douleurs  présentes ,  ils  lui  pro- 

curent en  compensation,  l'inestimable  avantage 
d'une  éternelle  incorruptibilité. 

8.  Quoique  la  patience  soit  une  vertu  de 

l'âme,  cependant  lame  peut  s'en  servir  pour 
ses  propres  maux,  comme  pour  ceux  du  corps. 

Elle  en  use  sur  elle-même,  quand  le  corps  étant 
exempt  de  toute  douleur,  elle  se  trouve  exposée 

par  des  adversités,  ou  poussée  par  des  aiguillons 

de  mauvaises  pensées  et  de  paroles,  à  dire  ou  à 

faire  ce  qui  ne  convient  pas,  et  qu'elle  supporte 

ce  mal  avec  résignation,  plutôt  que  d'y  céder, 
soit  en  action,  soit  en  parole. 

Chapitre  IX.  —  C'est  cette  patience  qui  nous 
fait  supporter,  pendant  que  nous  sommes  en- 

core sur  la  terre,  le  retard  qu'éprouve  au  milieu 
des  scandales  du  monde,  la  félicité  qui  nous 

amittitur,  in  seternam  stabilitatem  salutemque  resu- 
mitur,  et  ei  per  dolorem  et  mortem  inviolabilis  sa- 
nitas  et  felix  immortalitas  comparatur.  Uiide  Domi- 
nus  Jésus  ad  patientiam  exhortans  Martyres  suos, 
etiam  ipsius  corporis  integritatem  futuram  sine 
cajusquam,  non  dicam  membri,  sed  capilliamissione, 
promisit.  «  Amen  dico  vobis,  inquit,  capilhis  capitis 
vestri  non  peribit.  »  [Luc,  xxi,  18.)  Ut  quoniam 
«  nemo  unquam,  »  sicut  Apostolus  dicit,  «  carnem 
suam  oclio  habuit,  »  plies.,  v,  29)  magis  homo  fidelis 
per  patientiam  qiiam  pér  impatientiam  pro  statu  suee 
Garnis  invigilet,  etfuturai  incorruptionis  insestimabili 
lucro  quantalibet  ejus  prœsentia  damna  compenset. 

8.  Quamvis  autem  patientia  virtus  sit  animi,  par- 
tira tamen  ea  utitiir  animus  in  se  ipso,  parxim  vero 

in  corpore  suo.  In  se  ipso  utitur  patientia,  quando 
illceso  et  intacto  corpore  aliquid  quod  non  expédiât 
vel  non  deceat,  facere  aut  dicere  quibuslibet  adver- 

sitatibus  aut  i'œditatibus  rerum  seu  verborum  sti- 
mulis  iiicitatur,  et  patienter  mala  omnia  tolérât,  ne 
ipse  mali  aUquid  opère  vel  ore  committat. 

(a)  Sola  edilio  Lov.  referebatur. 
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attend  dans  l'autre  vie.  C'est  ce  qui  fait  dire  à 

saint  Paul  les  paroles  que  j'ai  citées  plus  haut  : 
«  Si  nous  espérons  ce  que  nous  ne  voyons  pas 

encore,  nous  l'attendons  avec  patience.  »  {Rom., 
VIII,  25.)  Telle  est  la  patience  avec  laquelle  le 

saint  roi  David  supporta  les  outrages  d'un  inso- 
lent. Loin  de  s'en  venger  comme  il  le  pouvait, 

il  arrêta  la  colère  de  ceux  qu'une  pareille  con- 

duite envers  leur  prince  remplissait  d'indigna- 
tion, et  il  aima  mieux  faire  servir  son  autorité 

royale  à  empêcher  qu'à  exercer  la  vengeance. 

(II  Mois,  XVI,  10.)  Quoique  son  corps  n'éprouvât 
aucune  blessure,  aucune  atteinte  de  cet  outrage, 

son  esprit  y  était  cependant  sensible,  mais  il  en 

supporta  toute  l'amertume  avec  la  plus  parfaite 
résignation,  reconnaissant  que  telle  était  la  vo- 

lonté de  Dieu,  et  que  l'heure  de  l'humiliation 

était  arrivée.  C'est  cette  patience  que  le  Sei- 
gneur lui-même  a  enseignée ,  par  la  réponse 

qu'il  met  dans  la  bouche  du  père  de  famille  à 
ses  serviteurs  qui,  ne  pouvant  souffrir  dans  le 

champ  l'ivraie  mêlée  au  bon  grain ,  voulaient  l'ar- 

racher :  ((  Laissez-les  croître  l'un  et  l'autre  jus- 
qu'à la  moisson.  »  {Matth.,  xiii,  30.)  En  effet, 

il  faut  souffrir  avec  patience  ce  qu'il  ne  faut  pas 
enlever  avec  trop  de  précipitation.  Le  Seigneur 

nous  donne  encore  l'exemple  de  cette  patience, 

lorsqu'à  l'approche  de  sa  Passion,  et  avant  de  le 
signaler  comme  traître,  il  souffrit  près  de  lui_, 

Caput  IX.  —  Per  banc  patientiam  sustinemus, 
etiam  dum  corpore  sani  sumus,  quod  inter  hujus 
sœculi  scandala  beatitudo  nostra  differtur  :  unde 
dictum  est  quod  paulo  ante  commemoravi  :  «  Si  quod 
non  videmus  speramus,  per  patientiam  expectamus.  » 
[Rom.,  VIII,  25.)  Hac  patientia  sanctus  David  convi- 
ciantis  opprobria  toleravit,  et  cum  facile  posset 
ulcisci,  non  solum  non  fecit,  verum  et  alium  pro  se 
dolentem  commotumqiie  compescuit  (Iliie^.,  xvi,  10); 
et  potestatem  regiam  magis  adhibuit  proliibendo, 
quam  exercendo  vindictam.  Neque  tune  ejus  corpus 
aliquo  morbo  affligebatur  aut  vulnere,  sed  liumili- 
tatis  tempus  agnoscebatur,  ac  (a)  ferebatur  voluntas 
Dei,  propter  quam  patientissimo  animo  amaritudo 
contumelia3  bibebatur.  Hanc  patientiam  Dominus 
docuit,  quando  commotis  zizaniorum  permixtione 
servis,  et  volentibus  ea  coUigere,  dixit  respondisse 
patremfamilias  :  «  Sinite  utraque  crescere  usque  ad 
messem.  »  [Matth.,  xiii,  30.)  Oportet  enim  patienter 
ferri,  quod  festinanter  non  oportet  auferri.  Hujus  et 
ipse  patientiœ  prœbuit  et  demonstravit  exemplum, 
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comme  voleur,  son  disciple  Judas  [Jean,  xii,  6), 

et  ne  refusa  pas,  avant  de  subir  les  chaînes,  la 

croix  et  la  mort,  le  baiser  de  paix  que  lui  don- 
nèrent les  lèvres  de  ce  misérable.  {Maith.,  xxvi, 

49.)  Toutes  ces  choses,  et  bien  d'autres  encore 

qu'il  serait  trop  long  de  rapporter,  appartiennent 

à  cette  patience  par  laquelle  l'âme,  lors  même 
que  le  corps  est  exempt  de  toute  affliction , 

supporte  les  maux  qui  ne  sont  pas  l'effet  de 
ses  péchés,  mais  qui  lui  viennent  du  dehors. 

Chapitre  X.  —  H  y  a  aussi  un  autre  genre 

de  patience.  C'est  celle  par  laquelle  l'âme  sup- 
porte tout  ce  qui  peut  arriver  de  fâcheux  et  de 

douloureux  à  son  corps,  non  comme  les  insen- 

sés et  les  méchants,  pour  acquérir  de  vains  et  inu- 
tiles biens,  ou  pour  commettre  des  crimes,  mais 

comme  l'a  prescrit  le  Seigneur,  «  pour  accom- 

plir la  justice.  »  {Matth.,  v,  10.)  C'est  avec  cette 
double  patience  comme  avec  une  arme  à  deux 

tranchants,  que  les  martyrs  ont  combattu.  Ils  ont 

été  abreuvés  d'opprobres  et  d'outrages  par  les 
impies,  alors  qu'exempts  de  douleurs  corpo- 

relles, leur  âme  avait  à  supporter  de  cruelles 

blessures.  Ils  n'ont  pas  moins  souffert  dans  leur 
corps,  car  ils  ont  eu  à  endurer  les  chaînes,  la 

prison,  la  faim,  la  soif,  les  tortures,  le  fer  qui 

les  déchirait,  les  flammes  qui  les  brûlaient,  le 

glaive  qui  leur  donnait  la  mort,  mais  leur  cœur 
demeurant  soumis  à  Dieu  avec  une  inébran- 

lable piété,  ils  ont  enduré  avec  une  sainte  pa- 

tience tout  ce  que  la  cruauté  peut  inventer  de 

plus  terrible. 
9.  Le  plus  grand  combat  qu'ait  à  soutenir  la 

vertu  de  la  patience,  c'est  lorsque  l'ennemi  in- 
visible, malgré  ses  instances  et  sa  fureur  pour 

porter  l'homme  au  mal,  est  vaincu  visiblement 
par  celui  qui  résiste  à  ses  attaques  ;  mais  pendant 

que  le  démon  persécute  les  enfants  de  la  lu- 

mière par  les  enfants  de  l'infidélité  et  des  ténè- 
bres qui  sont  ses  armes  et  ses  instruments  de 

mal,  lui-même  agit  in  visiblement,  par  ses  ins- 
tances et  ses  fureurs  pour  nous  porter  à  dire  ou 

à  faire  quelque  chose  contre  Dieu. 

Chapitre  XI.  —  C'est  par  cette  patience  que 
fut  éprouvé  le  saint  homme  Job,  qui  eut  à  sou- 

tenir le  double  combat  que  le  démon  lui  livra, 

mais  dans  l'un  et  l'autre,  il  en  triompha  par  sa 
constance  inébranlable  et  par  les  armes  invin- 

cibles de  sa  piété.  Sans  que  son  corps  éprouvât 

d'abord  le  moindre  mal,  il  perdit  tout  ce  qu'il 
possédait  (Job^  i,  12),  afin  que  son  âme,  avant 
les  tourments  réservés  à  sa  chair,  fût  brisée  par 

la  perte  des  biens  auxquels  les  hommes  atta- 

chent un  si  grand  prix,  et  qu'il  proférât  quel- 
que blasphème  contre  Dieu,  comme  si  son  culte 

envers  le  Seigneur  reposait  sur  les  biens  qu'il 
avait  perdus.  Il  fut  ensuite  frappé  par  la  mort 

subite  de  tous  ses  enfants,  afin  qu^il  perdit  d'un 
seul  coup  ceux  auxquels  il  avait  successivement 

donné  le  jour,  comme  si  leur  nombre  ne  lui 

quando  ante  passionem  corporis  sui,  [a)  discipulum 
Judam  priusquam  ostenderet  traditorem,  pertuht 
furem  [Joan.,  xii,  6  et  xni,  29);  et  ante  experimen- 
tum  vinculorum  et  crucis  et  mortis,  labiis  ejus  dolo- 
sis  non  negavit  osculum  pacis.  [Matth.,  xxvi,  49.)  Hœc 
omnia,  et  si  qua  alia  sunt  quse  commemorare  longum 
est,  ad  eum  patientise  modum  pertinent,  quo  animus 
non  sua  peccata,  sed  quœcumque  extrinsecus  mala  pa- 

tienter sustinetin  se  ipso,  suo  prorsus  corporeillœso. 
Caput  X.  —  Alius  est  autem  patientiœ  modiis, 

quo  idem  ipse  animus  qucecumque  molesta  et  gravia 
in  sui  corporis  passionibiis  perfert  ;  non  sieut  stulti 
vel  maligni  homines,  propter  adipiscenda  vana  vel 
scelera  perpetranda  ;  sed  sicut  a  Domino  defmitum 
est,  «  propter  justitiam.  »  [Matth.,  v,  10.)  Utroque 
modo  sancti  Martyres  certaverunt.  Nam  et  impiorum 
opprobriis  saturati  sunt,  ubi  animus  corpore  intacto 
quasdam  veluti  plagas  suas  integer  sustinet;  et  in 
corporibus  vincti  sunt,  inclusi  sunt,  famé  ac  siti 
aiïecti  sunt,.  torti  sunt,  secti  sunt,  dilaniati  sunt,  in- 

censi  sunt,  trucidati  sunt  :  et  pietate  [h)  immobili 
subdiderunt  Deo  mentem,  cum  paterentur  in  carne 
quidquid  exquirenti  crudelitati  venit  in  mentem. 

9.  Majus  sane  patientiœ  certamen  est,  quando  non 
visibilis  inimicus  persequendo  atque  sœviendo  urget 
in  nefas,  qui  palam  et  aperte  a  non  consentiente 
vincatur;  sed  ipse  diabolus,  qui  etiam  per  filios  infi- 
delitatis  tanquam  per  sua  vasa  filios  lucis  insequitur, 
per  se  ipsum  occultus  impugnat ,  sseviendo  instans 
ut  contra  Deuni  hat  aliquid  vel  dicatur. 

Caput  XI.  —  Talem  illum  Job  sanctus  expertus 
est,  utraque  tentatione  vexatus,  sed  in  utraque  sta- 
bili  patientise  robore  et  armis  pietatis  invictus.  [Joh, 
I,  12.)  Nam  prius  illœso  corpore  cuncta  quœ  habebat 
amisit,  ut  animus  ante  suse  carnis  cruciatum  sub- 
tractis  rébus,  quas  magni  pendere  homines  soient, 
frangeretur,  et  adversus  Deum  loqueretur  aliquid, 
his  amissis  propter  quœ  illum  colère  putabatur. 
Percussus  est  etiam  omnium  subita  orbitale  liliorum, 

ut  quos  singillatim  susceperat,  simul  perderet,  tan- 
(a)  Gallicani  septem  Mss.  dinbolum,  Vaticani  très,  diabolus.  — {b)  Casalinus  Ms.  pietnfe  immobilem. 
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avait  pas  été  donné  par  Dieu  comme  une 

source  de  joie  et  de  bonheur,  mais  comme  un 

moyen  d'augmenter  sa  douleur  et  sa  misère. 

Cependant,  au  milieu  de  toutes  ces  souffrances, 

il  resta  inébranlablement  attaché  à  son  Dieu,  et 

à  la  volonté  de  celui  qu'il  ne  pouvait  perdre  que 

par  sa  propre  volonté.  A  la  place  des  biens  qu'il 
avait  perdus,  il  se  donna  plus  intimement  que 

jamais  à  celui  qui  les  lui  avait  ôtés,  afin  d'en 
trouver  en  lui  d'autres  que  rien  ne  pourrait  lui 

ravir.  Car  ce  n'était  pas  le  démon  qui,  malgré 
sa  volonté  de  faire  le  mal,  les  lui  avait  enlevés, 

mais  celui  dont  le  démon  en  avait  reçu  le  pou- 
voir. 

Chapitre  XIL  —  L'ennemi,  après  avoir  atta- 
qué Job  par  les  choses  qui  étaient  hors  de  lui, 

s'en  prit  à  l'homme  lui-même,  et  le  frappa  dans 
toutes  les  parties  de  son  corps.  Depuis  les  pieds 

jusqu'à  la  tête,  c'étaient  des  douleurs  cuisantes, 
des  vers  qui  fourmillaient  dans  sa  chair,  du 

sang  corrompu  qui  coulait  de  ses  plaies.  Mais 

dans  ce  <  orps  en  putréfaction  était  une  âme  in- 
vincible, et  qui  opposait  aux  tourments  de  la 

chair,  une  piété  et  une  patience  que  rien  ne 

pouvait  ébranler.  Sa  femme,  bien  loin  de  le 

soulager,  l'engageait  à  blasphémer  contre  Dieu. 
Le  démon  ne  la  lui  avait  pas  enlevée  avec  ses 

enfants.  Il  était  trop  habile  dans  le  mal  pour  ne 

pas  la  lui  laisser,  car  il  avait  déjà  appris  par 

Eve,  combien  la  femme  est  nécessaire  à  l'esprit 
de  tentation.  {Gen.,  m,  1.)  Mais  il  ne  trouva 

quam  eorum  numerositas,  non  unde  félicitas  orna- 
retur  exstiterit,  sed  unde  calamitas  augeTetur.  Ubi 
autem  ista  perpessus  in  Deo  suo  mansit  immobilis, 
ejus  aflfixus  est  voluntati,  quem  non  posset  amittere 
nisi  propria  voluntate  ;  et  pro  iis  quœ  perdidit  eum 
qui  abstulit  tenuit,  in  quo  inveniret  quod  nunquam 
periret.  Neque  enim  ille  abstulerat  qui  nocendi  iia- 
buit  voluntatem,  sed  ille  qui  dederat  potestatem. 

Caput  XII.  —  Agressus  est  inimicus  et  corpus,  nec 
ea  quse  homini  extrinsecus  inerant,  sed  ipsum  jam 
hominem  in  qua  potuit  parte  j^ercussit.  [Joh,  n,  7.) 
A  capite  usque  ad  pedes  ardebant  dolores,  scatebant 
Termes,  sanies  delluebat  :  manebat  in  putri  corpore 
animus  integer,  iiorrendosque  cruciatus  carnis  con- 
tabescentis  inviolata  pietate  et  incorrupta  patientia 
perferebat.  Aderat  uxor,  nec  ferebat  opem  aliquam 
viro,  sed  in  Deum  blaspkemiam  suggerebat.  Non 
enim  eam  diabolus,  cum  etiam  lilios  abstulisset, 
tanquam  nocendi  imperitus  reliquerat  ;  quœ  quan- 

tum esset  necessaria  tentatori,  jam  in  Eva  didicerat. 

LA  PATIENCE. 

pas  dans  Job  un  autre  Adam,  qu'il  pût  tromper 

par  les  séductions  de  la  femme.  L'un  eut  plus 
de  prudence  et  de  sagesse  dans  ses  douleurs,  que 

l'autre  dans  le  paradis.  L'un  fut  vaincu  par  les 

délices,  l'autre  sortit  victorieux  de  ses  peines. 
L'esprit  de  l'un  fléchit  devant  les  séductions  ;  la 

force  de  l'autre  triompha  des  tourments  les  plus 
atroces.  Job  avait  des  amis  qui  cherchaient  plu- 

tôt à  le  trouver  coupable  qu'à  le  consoler  dans 
ses  afflictions  ;  car  ils  ne  croyaient  pas  à  Tinno- 

cence  d'un  homme  qui  avait  tant  de  maux  à 
souffrir.  Leur  bouche  lui  reprochait  ce  que  sa 

conscience  ne  lui  reprochait  pas.  Il  fallait  qu'au 
milieu  des  tortures  de  son  corps,  son  âme  fût 

encore  frappée  et  déchirée  par  les  injures  et  les 

opprobres.  Mais  le  saint  homme  supportait  dans 

son  corps  ses  propres  douleurs,  et  dans  son 

cœur  l'erreur  des  autres.  Il  cherchait  à  corriger 
sa  femme  de  son  impiété,  donnait  à  ses  amis  des 

leçons  de  sagesse,  et  à  tous  l'exemple  de  la  pa- tience. 

Chapitre  XIII.  —  10.  Qu'ils  jettent  donc  les 
yeux  sur  ce  saint  homme,  ceux  qui  se  donnent 

eux-mêmes  la  mort,  quand  on  cherche  à  les 

sauver,  et  qui,  en  s'ôtant  la  vie  présente,  se  pri- 
vent aussi  de  la  vie  future.  Si  c'était  pour  les 

forcer  à  nier  le  Christ,  ou  à  faire  quelque  chose 

contre  la  justice  qu'on  les  fît  souffrir,  ils  de- 
vraient plutôt,  comme  de  vrais  martyrs,  endu- 

rer avec  patience  toutes  les  douleurs,  que  de  se 

tuer  eux-mêmes  pour  ne  rien  supporter.  Si  on 

[Gen.y  m,  1.)  Sed  modo  alterum  Adam,  quem  per 
mulierem  caperet,  non  invenerat.  Cautior  fuit  iste 
in  doloribus,  quam  ille  in  nemoribus  :  ille  victus  est 
in  deliciis,  iste  vicit  in  pœnis  :  consensit  ille  oblecta- 
mentis,  non  cessit  iste  tormentis.  Aderant  et  amici, 
non  ut  in  malis  consolarentur,  sed  ut  malum  suspi- 
carentur.  Neque  enim  eum  qui  tanta  patiebatur,  in- 
nocentem  esse  credebant,  nec  tacebat  eorum  lingua 
quod  illius  conscientia  non  liabebat  ;  ut  inter  imma- 
nes  cruciatus  corporis,  etiam  falsis  animus  cœderetur 
opprobriis.  At  ille  sustinens  in  carne  dolores  suos, 
in  corde  errores  alienos,  conjugis  corripiebat  insi- 
pientiam,  amicos  docebat  sapientiam,  servabat  ubi- 

que  patientiam. Caput  XIII.  —  10.  Hune  intueantur,  qui  sibi  in- 
gerunt  mortem,  quando  quseruntur  ad  vitam  ;  et 
sibi  auferendo  prœsentem,  abnegant  et  futuram.  Qui 
si  ad  Ghristum  negandum  vel  aliquid  contra  justi- 
tiam  faciendum,  sicut  veri  Martyres,  cogerentur, 
omnia  potius  patienter  ferre,  quam  sibi  impatienter 
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était  excusable  de  se  donner  la  mort ,  pour  parricide  lui-même  est  d'autant  plus  coupable  et 

échapper  aux  maux  qui  nous  affligent,  le  saint  impie,  qu'il  frappe  quelqu'un  qui  lui  est  plus 
homme  Job  pouvait  se  la  donner  pour  se  sous-  étroitement  uni,  combien  plus  criminel  est  celui 

traire  à  ceux  dont  la  cruauté  du  démon  l'avait  qui  se  donne  la  mort  de  sa  propre  main,  puisque 

frappé  dans  ses  biens,  dans  ses  enfants  et  dans  personne  n'est  plus  proche  de  l'homme  que 
son  corps  ;  mais  il  ne  l'a  pas  fait.  Cet  homme  si  l'homme  lui-même  ?  Que  veulent  donc  et  qu'es- 
sage  se  serait  bien  gardé  de  commettre  un  crime,  pèrent  ces  malheureux  qui,  déjà  paient  ici-bas 

que  sa  femme,  tout  insensée  qu'elle  fût,  n'osa  les  peines  qu'ils  s'infligent  à  eux-mêmes,  et  qui 
pas  lui  conseiller,  car  si  elle  avait  cherché  à  lui  plus  tard  paieront  celles  que  leur  auront  méritées 

inspirer  cette  pensée,  il  lui  aurait  répondu,  leur  impiété  envers  Dieu ,  et  leur  cruauté  contre 

comme  lorsqu'elle  l'engageait  à  blasphémer  leur  propre  personne?  Insensés  qui  prétendent 
contre  Dieu  :  «  Vous  parlez  comme  une  femme  encore  à  la  gloire  des  martyrs  !  Quand  bien 

insensée.  Si  nous  avons  reçu  les  biens  de  la  même  ils  souffriraient  persécution  pour  la  dé- 

main du  Seigneur^  pourquoi  ne  souffririons-  fense  et  la  gloire  de  Jésus-Christ,  et  qu'ils 
nous  pas  aussi  les  maux  qu'il  nous  envoie?»  se  donneraient  la  mort  seulement  pour  échapper 
{Job,  II,  10.)  11  aurait  perdu  la  vertu  et  le  fruit  aux  tourments  de  leurs  persécuteurs,  on  leur 

de  la  patience,  soit  en  blasphémant,  comme  sa  dirait  encore  avec  raison  :  «  Malheur  à  ceux  qui 
femme  le  voulait,  soit  en  se  donnant  la  mort,  perdent  patience  I  o  Quelle  justice,  ou  plutôt  quel 

comme  elle  n'osa  pas  le  lui  conseiller,  et  il  mérite  y  aurait-il  dans  la  récompense^ accordée 
aurait  été  mis  au  rang  de  ceux  dont  il  est  à  celui  qui  souffre  ses  maux  avec  patience,  si 

écrit  :  «  Malheur  à  ceux  qui  perdent  la  pa-  ceux  qui  refusent  de  les  supporter  recevaient  la 

tience  !  »  {Eccli.,  u,  16.)  Il  aurait  aussi  plutôt  même  couronne?  Ou  comment  pourrait-on  re- 

augmenté ses  maux  que  d'y  échapper,  puisquV  garder  comme  innocent  celui  à  qui  il  est  dit  : 
près  sa  mort  il  aurait  été  jeté  dans  les  supplices  «  Vous  aimerez  votre  prochain  comme  vous- 
destinés  ̂ ux  blasphémateurs,  aux  homicides,  et  même,  »  {Matth.,  xix,  19)  et  qui  se  rendrait  sur 

à  ceux  qui  sont  même  plus  que  parricides.  En  sa  personne  coupable  du  crime  d'homicide , 

effet,  le  parricide  est  plus  criminel  que  l'homi-  qu'il  lui  est  défendu  de  commettre  sur  son  pro- 

cide ,  parce  que  ce  n'est  pas  seulement  à  un  chain  ? 
homme  qui  lui  est  étranger,  mais  à  quelqu'un       Chapitre  XIV. —  11.  Que  les  fidèles  écoutent 

qui  lui  est  proche  qu'il  donne  la  mort  ;  et  si  le  ces  préceptes  que  l'Ecriture  nous  donne  sur  la 

mortem  inferre  debuerant.  Quod  si  fugiendorum 
malorum  causa  recte  lieri  posset,  Job  sanctus  se 
ipse  perimeret,  ut  tanta  mala  in  rébus  suis,  in  liliis 
suis,  in  membris  suis,  diabolicaî  crudelitatis  eifuge- 
ret.  Non  autem  fecit.  Absit  enim  ut  in  se  comDiitte- 
ret  ipse  vir  sapiens,  quod  nec  mulier  suggessit 
insipiens.  Quia  et  si  suggessisset,  merito  et  hic  illud 
audisset,  quod  audivit  suggerendo  blasphemiam  : 
c(  Locuta  es  tanquam  una  ex  insipientibus  mulieri- 
bus.  Si  bona  suscepimus  de  manu  Domini,  mala  non 
sustinebimus ?  »  [Job,  u,  10.)  Et  [a)  ipse  quippe  pa- 
tientiam  perdidisset,  sive  blasphemando,  sicut  illa 
voluerat,  sive  se  interliciendo,  quod  nec  illa  ausa 
fuerat  dicere,  moreretur  :  atque  esset  inter  illos  de 
quibus  dictum  est  :  «  Yee  iis  qui  perdiderunt  patien- 
tiam  :  »  [Eccli.,  n,  16)  et  augeret  potius  quam  eva- 
deret  pœnas,  qui  post  sui  corporis  mortem,  sive  ad 
blaspliemorum,  sive  ad  homicidarum,  vel  etiam  plus 
quam  parricidarum  supplicia  raperetur.  Si  enim 
parricida  eo  sceleratior  est  quam  quilibet  homicida, 

quia  non  tantum  hominem,  verum  etiam  propin- 
quum  necat  ;  inque  ipsis  parricidis,  quanto  propin- 
quiorem  quisque  peremerit,  tanto  judicatur  imma  - 
nior  :  sine  dubio  pejor  est  qui  se  occidit;  quia  nemo 
est  homini  se  ipso  propinquior.  Quid  ergo  miseri 
faciunt,  qui  cum  et  hic  sibimet  iugestas,  et  postea 
non  solum  impietatis  adversus  Deum,  sed  etiam 
ipsius  quam  in  se  exercuerunt  crudelitatis  luant  dé- 

bitas pœnas,  insuper  quaerunt  et  Martyrum  glorias  ? 
cum  etiam  si  pro  vero  Christi  testimonio  persecutio- 
nem  paterentur,  et  se  interficerent,  ne  aliquid  a 
persecutoribus  paterentur,  recte  illis  diceretur  : 
«  Vœ  iis  qui  perdiderunt  patientiam.  »  Quomodo 
enim  {b)  justum  prsemium  patientiœ  redditur,  si  et 
impatiens  passio  coronatur  ?  Aut  quomodo  innocens 
judicabitur,  cui  dictum  est  :  «  Diliges  proximum 
tuum  sicut  te  ipsum,  »  {Matth.,  xix,  19)  si  homici- 
dium  committit  in  se  ipso,  quod  committere  prolii- 
betur  in  proximo  ? 

Caput  XIV.  —  H .  Audiant  ergo  sancti  de  Scriptu- 
(a)  Novem  Mss.  Et  ipsam.  —  [b]  Ita  Mss.  At  cditi,  jusfo. 

TdM.  XXII. 
12 
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vertu  de  la  patience  :  ((  Mon  fils,  si  vous  voulez 
entrer  au  service  de  Dieu,  conservez  en  vous  la 

justice  et  la  crainte,  et  préparez  votre  âme  à  la 

justice  et  à  la  tentation.  Humiliez  votre  cœur  et 

soyez  ferme  et  constant,  afin  que  votre  vie  se 

trouve  pleine  et  abondante  au  dernier  jour.  Re- 

cevez tout  ce  qu'il  plaira  à  Dieu  de  vous  en- 

voyer. Ne  vous  laissez  point  abattre  par  la  dou- 
leur, et  conservez  la  patience  lorsque  vous  serez 

dans  l'humiliation.  Car  l'or,  l'argent,  s'éprou- 
vent par  le  feu,  les  hommes  gui  doivent  être  reçus 

sont  éprouvés  dans  la  fournaise  de  l'humiliation.  )) 

[EccU.,  Il,  1,  etc.)  Un  autre  passage  de  l'Ecri- 
ture nous  dit  :  «  Mon  fils ,  ne  vous  irritez  pas 

contre  les  châtiments  dont  Dieu  se  sert  pour 

vous  corriger,  et  ne  vous  laissez  pas  abattre 

lorsqu'il  vous  reprend.  Car  le  Seigneur  châtie 

ceux  qu'il  aime,  et  il  frappe  de  .verges  celui 

qu'il  veut  recevoir  au  nombre  de  ses  enfants.  » 

{Prov.,  m,  11 ,  12  ;  Hébr.,  xii,  5.)  Quand  l'E- 
criture dit  :  Celui  que  Dieu  veut  recevoir  au 

nombre  de  ses  enfants,  elle  parle  de  ces  hommes 

recevables  dont  il  est  question  dans  le  passage 

précédent.  En  effet,  il  est  juste  que  nous  qui 

sommes  déchus  des  félicités  du  paradis  par  l'or- 
gueil et  la  concupiscence  des  plaisirs,  nous  puis- 

sions y  être  admis  de  nouveau  par  l'humilité  et 
la  patience  à  souffrir  les  maux.  Si  nous  en  avons 

été  exilés  par  le  mal  que  nous  avons  fait,  reve- 
nons-y en  supportant  avec  patience  les  maux 

ris  sanctis  prsecepta  patientise  :  «  Fili  accedens  ad 
servitutem  Dei,  sta  in  justitia  et  timcre,  et  prœpara 
animam  tuam  ad  tentationem  :  déprime  cor  tuum, 
et  sustine;  ut  crescat  in  novissimis  vita  tua.  Omne 
quod  tibi  supervenerit  accipe,  et  in  dolore  sustine, 
et  in  humilitate  tua  patientiam  habe.  Quoniam  in 
igne  probatur  aurura  et  argentum^  homines  vero 
receptibiles  in  camino  humiliationis.  »  {Eccli.,  n, 
i ,  etc.)  Et  in  loco  alio  legitur  :  «  Fili  ne  deficias  in 
disciplina  Domini,  neque  fatigeris,  cum  ab  illo  incre- 
paris.  Quem  enim  diligit  Domini,  corripit  :  flagellât 
aulem  omnem  iilium  quem  recipit.  »  [Prov.,  m, 
H,  12.)  Quod  hic  positum  est,  «  filium  quem  reci- 

pit :  ))  hoc  in  supradicto  testimonio  est,  «  homines 
receptibiles.  »  [Hebr.,  xn,  5,  6.)  Hoc  enim  justum  est, 
ut  qui  de  pristina  felicitate  paradisi  propter  contu- 
macem  deliciarum  appetentiam  dimissi  sumus,  per 

humilem  molestiarum"  patientiam  recipiamur  :  fuga- ces mala  faciendo,  reduces  mala  patiendo  ;  ibi  contra 
justitiam  facientes,  hic  pro  justitia  patientes. 

Caput  XY.  —  12.  Sed  vera  patientia  quœ  hujus 
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qui  nous  accablent,  et  en  souffrant  maintenant 

pour  lajustice,  après  avoir  péché  contre  la  justice. 
Chapitre  XV.  —  12.  Cherchons  maintenant 

par  quel  moyen  on  peut  acquérir  la  véritable 
patience  qui  est  digne  de  ce  nom.  Il  y  a  des 

hommes  qui  l'attribuent  aux  seules  forces  de  la 

volonté  humaine,  force  qu'ils  tiennent,  disent-ils, 

du  libre  arbitre  et  non  de  la  grâce  de  Dieu.  C'est 

une  erreur  qui  leur  est  inspirée  par  l'orgueil, 
c'est  l'erreur  de  ceux  qui  se  croient  riches,  et 
dont  parle  le  Psalmiste  :  a  Pour  les  riches  nous 

avons  été  un  sujet  d'opprobre,  et  un  objet  de 
mépris  pour  les  orgueilleux.  »  {Ps.  cxxii,  4.) 

«  Ce  n'est  point  là  la  patience  des  pauvres, 
cette  patience  qui  ne  saurait  périr,  »  {Ps.  ix,  19) 

et  qu'ils  reçoivent  de  celui  qui  est  riche,  et 
auquel  le  Psalmiste  dit  :  «  Vous  êtes  mon  Dieu_, 

et  vous  n'avez  pas  besoin  de  mes  biens.  »  {Ps. 

XV,  2.)  «  C'est  de  lui  seul  que  nous  vient  tout 
bien  excellent  et  tout  don  parfait.  »  {Jacq.,  i. 

17.)  C'est  vers  lui  que  s'élèvent  les  cris  de  l'in- 
digent et  du  pauvre  qui  louent  son  nom,  en  de- 

mandant, en  cherchant,  en  frappant,  et  en  di- 

saat  :  a  Mon  Dieu ,  tirez  -  moi  des  mains  du 

pécheur,  de  celui  qui  viole  votre  loi,  et  de  l'im- 

pie ;  car,  Seigneur,  c'est  vous  qui  êtes  ma  pa- 
tience et  mon  espérance  depuis  mes  plus  tendres 

années.  »  {Ps.  lxx,  4.)  Pour  ceux  qui  sont  riches 

à  leurs  propres  yeux,  et  qui  ne  croient  pas  avoir 
besoin  du  Seigneur,  loin  de  recevoir  de  lui  la 

est  nomine  digna  virtutis,  quserendum  est  unde 
sumatur.  Sunt  enim  qui  eam  tribuant  viribus  volun- 
tatis  humanse,  non  quas  habent  ex  divino  adjutorio, 
sed  quas  ex  libero  arbitrio.  Error  autem  iste  super- 
bus  est  :  eorum  est  enim  qui  abundant,  de  quibus 
dicitur  in  Psalmo  :  «  Opprobrium  eis  qui  abundant, 
et  despectio  superbis.  »  {Psal.  cxxn,  4.)  Non  ergo  est 
ista  «  patientia  pauperum,  »  quse  «  non  périt  in  seter- 
num.  »  {Psal.  ix,  19.)  Hi  enim  pauperes  ab  illo  eam 
divite  accipiunt,  cui  dicitur  :  «  Deus  meus  es  tu, 
quoniam  bonorum  meorum  non  eges.  »  {Psal.  xv,  2.) 
A  quo  est  omne  datum  optimum,  et  omne  donum 
perfectum.  {Jacob.,  i,  17.)  Ad  quem  clamât  egenus 
et  pauper,  qui  laudat  nomen  ejus,  et  petendo,  quse- 
rendo,  pulsando,  dicit  :  «  {Psal.  lxx,  4,  5.)  «  Deus 
meus  eripe  me  de  manu  peccatoris,  et  de  manu 
legem  prsetereuntis  et  iniqui  :  quoniam  tu  es  pa- 

tientia mea.  Domine,  spes  mea  a  juventute  mea.  » 
Isti  autem  qui  abundant,  et  egere  ad  Deum  dedi- 
gnantur,  ne  ab  illo  accipiant  veram  patientiam,  de 
sua  falsa  gloriantes,  consilium  inopis  volunt  confun- 



vertu  de  la  vraie  patience,  mais  se  glorifiant  de 

celle  qui  est  en  eux  et  qui  n'a  rien  de  véritable, 
((  ils  méprisent  la  sagesse  du  pauvre ,  qui  met 

son  espérance  dans  le  Seigneur.  »  {Ps.  xiii,  6.) 

Ils  oublient  qu'ils  sont  hommes,  et  qu'en  attri- 

buant tant  de  pouvoir  à  leur  volonté,  c'est-à- 
dire  à  la  volonté  humaine,  ils  encourent  la  ma- 

lédiction du  prophète  qui  s'écrie  :  (c  Maudit 

celui  qui  met  son  espérance  dans  l'homme.  » 

[Jérém.y  xvii,  5.)  C'est  pourquoi  s'il  leur  arrive 
de  supporter  quelques  maux,  soit  pour  ne  pas 

déplaire  aux  hommes,  soit  pour  s'éviter  des 
peines  plus  grandes,  soit  pour  se  plaire  à  eux- 

mêmes,  en  attribuant,  par  une  folle  présomp- 
tion, leur  patience  aux  seules  forces  de  leur 

orgueilleuse  volonté  ;  on  peut  dire  de  leur 

prétendue  patience ,  ce  que  le  bienheureux 

apôtre  saint  Jacques  dit  de  la  fausse  sagesse  : 

«  Ce  n'est  point  là  la  sagesse  qui  vient  d'en 
haut,  mais  une  sagesse  terrestre,  animale  et 

qui  vient  du  démon.  »  [Jacq.,  m,  15.)  Pour- 

quoi ,  en  effet ,  les  orgueilleux  n'auraient  -  ils 
point  une  fausse  patience,  comme  ils  ont  une 

fausse  sagesse  ?  Celui  qui  donne  la  vraie  sagesse 

est  aussi  celui  qui  donae  la  vraie  patience  ;  et 

c'est  à  lui  que  le  pauvre  d'esprit  dit  :  a  Mon 

âme  est  soumise  à  Dieu,  car  c'est  de  lui  que 
vient  ma  patience.  »  {Ps.  lxi,  6.) 

Chapitre  XYI.  —  13.  Mais  on  répondra  peut- 

être  à  ce  qui  vient  d'être  dit  :  Si  la  volonté  de 

dere,  quoniam  Dominus  spes  ejus  est.  [Psal.  xiii,  6.) 
Nec  attendant ,  cum  homines  sunt ,  et  suae ,  id  est , 
humanœ  voluntati  tantum  tril)uunt,  in  illud  se  in- 
currere  quod  scriptum  est  :  «  Maledictus  omnis  qui 
spem  suam  ponit  in  liomine.  »  [Jerem.,  xyii,  5.) 
Unde  etiamsi  eis  contingat,  ut  aliqua  dura  et  aspera, 
vel  ne  displiceant  liominibus,  vel  ne  graviora  pa- 
tiantur,  vel  sibi  placendo  et  amando  prsesumptionem 
suam,  eadem  ipsa  superbissima  voluntate  sustineant  ; 
hoc  illis  dicendum  est  de  patientia,  quod  de  sapien- 
tia  beatus  Jacobus  apostolus  dicit  :  «  Mon  est  ista 
sapientia  de  sursum  descendens,  sed  terrena,  ani- 
maUs,  diabolica.  »  [Jac,  m,  15.)  Cur  enim  non  sit 
(a)  superbomm  falsa  patientia,  sicut  superborum 
est  falsa  sapientia?  A  quo  est  autem  vera  sapientia, 
ab  illo  est  et  vera  patientia.  Huic  enim  cantat  ille 
spiritu  pauper  :  «  Deo  subjecta  est  anima  mea,  quo- 

niam ab  ipso  est  patientia  mea.  )).{PsaL  lxi,  6.) 
Caput  XVI.  —  13.  Sed  respondent  et  loquuntur 

dieentes  :  Si  voluntas  bominis  sine  uUo  Dei  adjutorio 

E  XVII.  179 

l'homme,  sans  le  secours  divin,  et  avec  les 
seules  forces  du  libre  arbitre,  supporte  tant  de 
maux  horribles,  soit  dans  son  âme,  soit  dans 

spn  corps,  pour  jouir  pendant  cette  vie  du  fruit 
de  ses  erreurs  et  de  ses  fautes  ;  pourquoi  cette 

même  volonté,  sans  attendre  aucun  secours  di- 
vin, mais  avec  les  seules  forces  du  libre  arbitre, 

et  la  possibilité  qu'elle  en  a  reçue  de  la  nature, 
ne  pourrait-elle  pas  endurer  avec  patience  toute 
espèce  de  misères  et  de  douleurs  pour  la  justice 
et  la  vie  éternelle  ?  Quoi,  la  volonté  des  impies 
est  assez  forte,  sans  le  secours  de  Dieu,  pour 

s'infliger  à  eux-mêmes  pour  leur  propre  ini- 

quité, et  comme  par  une  espèce  d'exercice  à  la 
douleur,  les  tourments  les  plus  atroces,  avant 

même  d'être  torturés  par  les  autres?  Quoi,  la 
volonté  de  ceux  qui  désirent  prolonger  cette 

vie,  à  laquelle  ils  sont  attachés,  est  assez  puis- 
sante, sans  aucun  secours  divin,  pour  les  faire 

persister  dans  le  mensonge,  malgré  les  tortures 

les  plus  affreuses  qu'on  leur  inflige,  de  peur 
qu^en  avouant  leurs  crimes,  ils  ne  soient  con- 

damnés à  mort?  et  la  volonté  des  justes,  à  moins 

d'être  assistée  d'en  haut,  serait  insuffisante 

pour  souffrir  n'importe  quelles  peines  pour  la 

beauté  de  la  justice  et  pour  l'amour  de  la  vie 
éternelle  ? 

Chapitre  XVII.  —  14.  Ceux  qui  parlent  ainsi 
ne  font  pas  attention  que  les  méchants  sont 

d'autant  plus  durs  au  mal  et  à  la  souffrance  , 

viribus  liberi  arbitrii  tam  multa  gravio,  et  horrenda 
perfert ,  sive  in  animo ,  sive  in  corpore ,  ut  mortalis 
vitae  hujus  et  peccatorum  delectatione  perfruatur; 
cur  non  eodem  modo  eadem  ipsa  voluntas  bominis 
eisdem  viribus  liberi  arbitrii,  non  ad  hoc  exspectans 
se  divinitus  adjuvari ,  sed  sibi  naturali  possibilitate 
sufiiciens,  quidquid  laboris  vel  doloris  ingeritur, 
pro  justitia  et  vita  œterna  patientissime  sustinet?  An 
veix),  inquiunt,  idonea  est  iniquorum  voluntas,  Deo 
non, adjuvante,  ut  se  ipsi  in  cruciatibus  pro  iniqui- 
tate,  et  ante  quam  ab  aliis  crucientur,  exerceant; 
idonea  est  voluntas  moras  vitse  hujus  amantium,  ut 
Deo  non  adjuvante,  inter  atrocissima  et  longa  tor- 
menta  in  mendacio  persévèrent,  ne  sua  facinora 
confitentes,  jubeantur  occidi  ;  et  non  est  idonea  jus- 
torum  voluntas,  nisi  eis  vires  de  super  suggerantur, 
quaslibet  pœnas,  vel  ipsius  décore  justitise,  vel 
eeternae  vitœ  amore  perferre  ? 

Caput  XVII.  —  14.  Qui  hsec  dicunt,  non  intelligunt 
et  quemque  iniquorum  tanto  esse  ad  quœcumque 

(«)  Gyprianus  in  lib.  de  bono  Patientiœ  :  Si  sapienlia  iUic  vera  non  est,  esse  non  pntest  et  vera  patientia. 
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qu'ils  sont  plus  attachés  au  monde  par  leurs 
passions,  et  leur  cupidité,  et  que  les  justes  sont 

d'autant  plus  forts  et  courageux  pour  supporter 

les  maux,  qu'ils  sont  plus  attachés  à  Dieu  par 

l'amour  et  la  charité.  La  cupidité  que  l'on 
éprouve  pour  le  monde  a  sa  source  dans  le  libre 

arbitre,  elle  s'accroît  par  l'attrait  des  plaisirs  et 

se  fortifie  par  les  liens  de  l'habitude.  «  Mais  la 
charité  de  Dieu  a  été  répandue  dans  nos  cœurs,  )) 

{Rom.,  Y,  5)  non  par  nous-mêmes,  «  mais  par 

le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné.  »  La  pa- 
tience des  justes  vient  donc  de  celui  par  qui  la 

charité  a  été  répandue  dans  leur  cœur.  L'A- 
pôtre, en  parlant  des  autres  biens  que  renferme 

cette  charité,  dit  qu'elle  peut  souffrir  tout.  ((  La 
charité,  écrit-il  aux  Corintliiens_,  est  patiente  et 
magnanime,  »  et  un  peu  après  il  ajoute  :  «  Elle 

souffre  tout.  »  (I  Cor.^  xiii,  4,  7.)  Ainsi  plus  la 

charité  de  Dieu  est  grande  dans  les  saints,  plus 

elle  peut  endurer  de  maux  pour  ce  qui  est  l'ob- 
jet de  son  amour  ;  et  plus  la  cupidité  du  monde 

est  grande  dans  les  pécheurs,  plus  ils  sont  dis- 
posés à  souffrir  pour  ce  qui  est  le  but  de  leur 

concupiscence.  C'est  pourquoi  la  vraie  patience 
des  justes  vient  de  la  même  source  d'où  découle 

en  eux  l'amour  de  Dieu,  et  la  fausse  patience  des 
méchants  vient  de  ce  qui  produit  en  eux  l'amour 

du  monde.  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  l'apôtre 

mala  perferenda  duriorem,  quanto  in  eo  major  est 
cupiditas  mundi  ;  et  quemque  justorum  tanto  esse 
ad  qusecumque  mala  perferenda  fortiorem,  quanto 
in  eo  est  major  caritas  Dei.  Sed  cupiditas  mundi  ini- 
tium  habet  ex  arbitrio  voluntatis^  progressum  ex 
jocunditate  voluptatis  ,  firmamentum  ex  vinculo 
consuetudinis  :  «  Caritas  autem  Dei  diffusa  est  in 
cordibus  nostris,  »  non  utique  ex  nobis,  sed  «  per 
Spiritum  sanctum,  qui  datus  est  nobis.  »  [Rom.,  \,  5.) 
Proinde  ab  illo  est  patientia  justorum,  per  quemdif- 
funditur  caritas  [a]  eorum.  Quam  caritatem  laudans 
atque  commendans  Apostolus,  inter  castera  ejus  bona 
dixit  eam  et  cuncta  suiîerre.  «  Caritas,  inquit,  ma- 
gnanima  est.  »  (I  Cor.,  xni,  4,  7.)  Et  paulo  post  ait  : 
«  Omnia  tolérât.  »  Quanto  ergo  major  est  in  sanctis 
caritas  Dei,  tanto  magis  pro  eo  quod  dibgitur,  et 
quanto  major  est  in  peccatoribus  cupiditas  mundi, 
tanto  magis  pro  eo  quod  concupiscitur,  omnia  tole- 
rantur.  Ac  per  hoc  inde  est  patientia  vera  justorum, 
unde  est  in  eis  caritas  Dei  ;  et  inde  est  patientia  falsa 
iniquorum,  unde  est  in  eis  cupiditas  mundi.  Propter 
quod  dicit  Joannes  apostolus  :  «  Nolite  diligere  mun- 

(fl)  Duo  Mes.  in  cordibus  eorum. 
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saint  Jean  :  (c  N'aimez  pas  le  monde  ni  ce  qui 

est  dans  le  monde.  Si  quelqu'un  aime  le  monde, 
l'amour  du  Père  n'est  pas  en  lui  ;  car  tout  ce  qui 

est  dans  le  monde  n'est  que  concupiscence  de 
la  chair,  ou  concupiscence  des  yeux,  ou  orgueil 

de  la  vie  ;  or  tout  cela  ne  vient  pas  du  Père, 

mais  du  monde.  »  (I  Jean,  ii,  15.)  Plus  cette 

concupiscence,  qui  ne  vient  pas  du  Père  mais 

du  monde ,  est  forte  et  ardente  dans  l'homme , 
plus  il  est  disposé  à  souffrir  patiemment  la 

douleur  et  les  maux  en  faveur  de  ce  qu'il  dé- 

sire. Cette  patience,  comme  nous  l'avons  dit 

précédemment,  ne  vient  donc  pas  d'en  haut. 
Mais  la  patience  des  justes  vient  du  ciel  et  des- 

cend du  Père  des  lumières.  L'une  est  céleste , 

l'autre  est  terrestre  ;  l'une  est  animale ,  l'autre 

est  spirituelle  ;  l'une  est  inspirée  par  le  démon , 

l'autre  par  Dieu.  La  concupiscence  qui  donne 
aux  pécheurs  la  force  de  tout  souffrir  vient  du 

monde  ;  la  charité  qui  donne  aux  justes  le  cou- 
rage de  tout  endurer  vient  de  Dieu.  La  volonté 

humaine,  sans  le  secours  de  Dieu,  suffit  à  cette 

fausse  patience,  qui  est  d'autant  plus  dure  au 

mal,  qu^elle  est  plus  portée  à  la  cupidité,  et  ces 
maux,  elle  les  endure  en  raison  du  mal  qui  est 

en  elle-même.  Mais  la  volonté  de  l'homme  ne 
suffit  pas  à  la  vraie  patience.  Il  faut  que  la  grâce 

divine  l'aide  et  l'enflamme,  parce  que  le  Saint- 

dum,  nec  ea  quse  in  mundo  sunt.  Si*  quis  dilexerit 
mundum,  dilectio  Patris  non  est  in  ipso.  Quia  omne 

quod  in  mundo  est,  concupiscentia  carnis  est,  et  con- 
cupiscentia  oculorum ,  et  ambitio  sseculi  :  quse  non 
est  ex  Pâtre,  sed  ex  mundo  est.  »  (I  Joan.,  n,  15,  16.) 
Hœc  igitur  concupiscentia  quse  non  est  ex  Pâtre,  sed 
ex  mundo,  quanto  fuerit  in  homine  vehementior  et 

^ardentior,  tanto  fit  quisque  pro  eo  quod  concupiscit, 
omnium  molestiarum  dolorumque  patientior.  Idcir- 
co ,  sicut  supra  diximus  ;  non  est  ista  patientia  de 
sursum  descendens  :  patientia  vero  piorum  de  sur- 
sum  est  descendens  a  Pâtre  luminum.  Itaque  illa 
terrena  est,  ista  cœlestis  :  illa  animalis,  ista  spirita- 
lis;  illa  diabolica,  ista  deifica.  Quoniam  concupiscen- 

tia, qua  fit  ut  peccantes  omnia  pertinaciter  patian- 
tur,  ex  mundo  est  ;  caritas  autem ,  qua  fit  ut  recte 
viventes  omnia  fortiter  patiantur,  ex  Deo  est.  Et  ideo 
ilfi  falsse  patientiœ  potest  sine  adjutorio  Dei  voluntas 
humana  sufficere  ;  tanto  durior,  quanto  cupidior  ;  et 
eo  tolerabilius  mala  sustinens,  quo  ipsa  fit  pejor  : 

huic  autem ,  quse  vera  patientia  est ,  ideo  voluntas 
humana,  nisi  desuper  adjuta  et  infiammata,  non 
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Esprit  est  le  feu  qui  brûle  en  elle,  et  si  elle 

n'en  était  pas  embrasée  pour  aimer  le  souverain 
bien,  elle  ne  pourrait  pas  supporter  les  maux 

qui  lui  arrivent. 

Chapitre  XVIII.  —  15.  En  effet,  comme  le 
disent  les  livres  divins  :  ((  Dieu  est  charité,  et 

celui  qui  demeure  dans  la  charité  demeure  en 

Dieu,  et  Dieu  demeure  en  lui.  »  (I  Jean,  iv,  16.) 

Celui  donc  qui  veut  avoir  la  charité  de  Dieu, 

sans  l'aide  de  Dieu ,  que  fait-il  autre  chose,  si- 
non de  chercher  à  avoir  Dieu  sans  Dieu  lui- 

même?  Quel  est  le  chrétien  qui  pourrait  dire 

une  chose  qu'un  homme  privé  de  raison  n'ose- 
rait pas  avancer?  La  vraie,  la  sainte,  la  fidèle 

patience ,  triomphant  dans  l'Apôtre,  dit  par  la 

bouche  des  saints  :  «  Qui  nous  séparera  de  l'a- 
mour du  Christ?  Sera-ce  l'affliction ,  ou  l'an- 

goisse, ou  la  persécution,  ou  la  faim,  ou  la  nu- 

dité, ou  le  péril^  ou  l'épée?  Selon  qu'il  est  écrit  : 
Nous  sommes  livrés  à  la  mort  tous  les  jours  à 

cause  de  vous,  et  on  nous  regarde  comme  des 

brebis  qui  doivent  être  immolées.  Mais  dans 

toutes  ces  choses  nous  sommes  plus  que  vain- 
queurs par  celui  qui  nous  a  aimés.  »  {Rom., 

VIII,  35  et  Ps.  XLiii,  22.)  Saint  Paul  ne  dit  pas  : 

par  nous,  mais  :  «  par  celui  qui  nous  a  aimés,  » 

ensuite  il  continue  en  ces  termes  :  «  Car  je  suis 

assuré  que  ni  la  mort,  ni  la  vie,  ni  les  anges,  ni 

les  principautés,  ni  les  puissances,  ni  les  choses 
à  venir,  ni  les  choses  élevées,  ni  les  choses 

basses,  ni  aucune  créature  ne  pourra  nous  sé- 

parer de  l'amour  de  Dieu  qui  est  en  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ.  Voilà  la  charité  de  Dieu 
qui  a  été  répandue  dans  nos  cœurs,  non  par 

nous,  mais  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été 
donné.  »  {Rom.,  v,  5.)  La  concupiscence  des 

méchants  qui  ne  leur  procure  que  la  fausse  pa- 
tience, ((  ne  vient  pas  du  Père,  comme  le  dit 

l'apôtre,  mais  du  monde.  »  (I  Jean,  ii,  16.) 
Chapitre  XIX.  —  16.  Peut-être,  me  dira-t- 

on, si  c'est  du  monde  que  vient  la  cupidité  par 
laquelle  les  méchants  souffrent  tous  les  maux, 

pour  atteindre  le  but  de  leurs  désirs,  comment 

peut-on  prétendre  qu'elle  vient  de  leur  volonté? 
Comme  si  les  méchants  qui  abandonnent  celui 

par  qui  le  monde  a  été  créé  n'étaient  pas  eux- 
mêmes  du  monde ,  qui  est  l'objet  de  leur  affec- 

tion et  de  leur  amour?  «  Ils  servent,  en  effet, 

plutôt  la  créature  que  le  Créateur,  qui  est  béni 

dans  tous  les  siècles.  »  {Rom.,  i,  5.)  Si  l'apôtre 
saint  Jean,  par  le  monde,  a  voulu  désigner  ceux  qui 
aiment  le  monde,  il  est  donc  juste  de  dire  que 

la  volonté  qui  vient  d'eux  vient  aussi  du  monde. 
Si  par  ce  mot  il  a  compris  le  ciel  et  la  terre, 

avec  tout  ce  qui  s'y  trouve,  c'est-à-dire  l'uni- 
versalité des  créatures,  il  est  hors  de  doute  que 

sufficit,  quia  Spiritus  sanctus  est  ignis  ejus  ;  quo 
nisi  accensa  diligat  impassibile  bonum,  ferre  non 
potest  quod  patitur  malum. 

Caput  XVIII.  —  15.  Sicut  enim  divina  testantur 
eloquia  :  «  Deus  caritas  est,  et  qui  manet  in  cari- 
tate,  in  Deo  manet,  et  Deus  in  illo  manet.  »  (I  Joan., 
IV,  16.)  Quisquis  ergo  contendit  liaberi  posse  Dei 
caritatem  sine  Dei  adjutorio,  quid  aliud  contendit, 
nisi  haberi  Deum  posse  sine  Deo  ?  Quis  autem  hoc 
dicat  Cliristianus,  quod  niillus  dicere  audeat  insa- 
nus?  Exultans  ergo  apud  Apostolum  vera,  pia,  iide- 
lisque  patientia,  {(i)  dicit  ore  sanctorum  :  «  Quis  nos 
separabit  a  caritate  Christi?  »  [Rom.,  vui,  35.)  «  Tri- 
bulatio,  an  angustia ,  an  persecutio ,  an  famés ,  an 
nuditas ,  an  periculum ,  an  gladius  ?  Sicut  scriptum 
est  :  Quia  propter  te  mortiticamur  tota  die,  depiitati 
sumus  sicut  oves  yictimse.  »  [Psal.  xlhi,  22.)  «  Sed 
in  his  omnibus  supervincimus  per  eum  qui  dilexit 
nos  :  »  non  per  nos,  sed  «  per  eum  qui  dilexit  nos.  » 
Deinde  sequitur  et  adjungit  :  «  Certus  sum  enim  , 
quia  neque  mors,  neque  \ita,  neque  angeli,  neque 
principatus,  neque  potestates,  neque  praesentia, 

(a).  Casalinus  Ms.  patientia  sanctorum  dicit  :  omisso  ore.  —  (b)  Editi 
cem,  qui  habet  deserente  eo. 

neque  futura,  neque  altitudo,  neque  profundum, 
neque  creatura  alla  poterit  nos  separare  a  caritate 
Dei,  quœ  est  in  Christo  Jesu  Domino  nostro.  »  Hœc 
est  illa  «  caritas  Dei,  »  quœ  «  diffasa  est  in  cordibus 
nostris  :  »  non  ex  nobis ,  sed  «  per  Spiritum  sanc- 
tum,  qui  datus  est  nobis.  »  {Rom.,  v,  5.)  Malorum 
autem  «  concupiscentia ,  »  propter  quam  in  eis  est 
falsa  patientia,  «  non  est  ex  Pâtre,  »  sicut  dicit 
apostolus  Joannes,  «  sed  ex  mundo  est.  »  (I  Jean., 
u,  16.) 

Caput  XIX.  —  16.  Hic  dicet  aliquis  :  Si  ex  mundo 
est  concupiscentia  malorum,  per  quam  lit  ut  mala 
omnia  pro  eo  quod  ab  illis  concupiscitur  perferant, 
quo  modo  ex  eorum  dicitur  voluntate?  Quasi  vero 
non  et  ipsi  ex  mundo  sint ,  cum  ab  eis  diligitur 
mundus,  [h)  deserto  eo  per  quem  factus  est  mundus. 
«  Serviunt  enim  créatures  potius  quam  Creatori,  qui 
est  benedictus  in  sœcula.  »  [Rom.,  xxxi,  5.)  Sive 
itaque  mundi  vocabulo  Joannes  apostolus  dilectores 

significaverit  mundi,  voluntas  quœ  ex  ipsis  est,  uti- 
que  ex  mundo  est  :  sive  mundi  nomine  cœlum  et 

terram  et  quœcumque  in  eis  sunt,  hoc  est,  univer- 

,  deserentes  eum.  At  Mss.  deserto  eo  :  preeter  unum  Metensem  codi- 
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la  volonté  de  la  créature,  qui  n'est  pas  celle  du 

Créateur,  vient  du  monde.  C'est  donc  à  de  tels 

hommes  que  le  Seigneur  dit  :  ((  Vous  êtes  d'ici- 

bas,  et  moi  je  suis  d'en  haut.  Vous  êtes  de  ce 
monde,  et  moi  je  ne  suis  pas  de  ce  monde.  » 

{Jean,  viii,  23.)  Mais  l'Apôtre  dit  :  «  Si  vous 
étiez  du  monde,  le  monde  aimerait  ce  qui  est  à 

lui.  »  {Jean,  xv,  19.)  Cependant  pour  qu'ils  ne 
s'arrogeassent  point  quelque  chose  qui  ne  leur 

appartenait  pas,  et  que  parce  qu'il  leur  avait 
dit  :  ((  Vous  n'êtes  pas  de  ce  monde,  »  ils  ne 
crussent  pas  que  cela  leur  venait  de  la  nature 

et  non  de  la  grâce  ,  il  leur  dit  :  ((  Mais  parce 

que  vous  n'êtes  pas  du  monde,  je  vous  ai  choisis 
dans  le  monde,  et  c'est  pour  cela  que  le  monde 

vous  hait.  »  Ils  étaient  donc  du  monde,  car  c'est 

pour  qu'ils  ne  fussent  plus  du  monde ,  que  le 
Seigneur  les  a  choisis  dans  le  monde. 

Chapitre  XX.  —  17.  Pour  montrer  que  cette 

élection  n'est  pas  le  résultat  du  mérite  des 
bonnes  œuvres  précédentes,  mais  uniquement 

l'élection  de  la  grâce,  l'Apôtre  dit  aux  Romains  : 
u  II  y  en  a  donc  aussi  en  ce  temps  qui  ont  été 

réservés  selon  l'élection  de  la  grâce ,  que  si 

c'est  par  la  grâce,  ce  n'est  pas  par  les  œuvres, 
autrement  la  grâce  ne  serait  plus  une  grâce.  » 

{Rom.,  XI,  5,  6.)  Telle  est  l'élection  de  la  grâce, 
c'est-à-dire  l'élection  par  laquelle  les  hommes 
sont  élus  et  choisis  par  la  grâce  de  Dieu.  Telle 

sam  complexus  sit  creaturam,  voluntas  procul  dubio 
creaturse,  quse  non  est  Creatoris ,  ex  mundo  est. 
Propter  quod  talibus  Dominus  dicit  :  «  Vos  de  deor- 
sum  estis,  ego  de  sursutn  sum  :  vos  de  hoc  mundo 
estis,  ego  non  sum  de  hoc  mundo.  »  [Joan.,  vni,  23.) 
Apostolis  autem  dicit  :  «  Si  de  mundo  hoc  essetis, 
mundus  quod  suum  est  diligeret.  »  [Joan.,  xv,  19.) 
Sed  ne  sibi  amphus  arrogarent,  quam  eorum  men- 
sura  poscebat,  et  hoc  quod  eos  non  esse  dixit  ex 
mundo ,  naturse  putarent  esse ,  non  gratise.  :  «  Quia 
vero,  inquit,  de  mundo  non  estis,  sed  ego  elegi  vos 
de  mundo ,  propterea  odit  vos  mundus.  »  Ergo  de 
mundo  [a]  erant  :  nam  ut  de  mundo  non  essent, 
electi  sunt  de  mundo. 

Caput  XX.  —  17.  Hanc  autem  electionem  non  prse- 
cedentium  in  bonis  operibus  meritomm ,  sed  elec- 

tionem gratiœ  demonstrans  Apostolus ,  sic  inquit  : 
«  Et  in  hoc  tempore  rehquiae  per  electionem  gratise 
salvse  factse  sunt.  Si  autem  gratia,  jam  non  ex  ope- 

ribus, alioquin  gratia  jam  non  est  gratia.  »  [Rom., 
XI,  5,  6.)  Hsec  est  electio  gratise,  id  est,  electio  qua 

[a)  Lov.  non  erant.  Abest  non  ab  Er.  et  plurib'us  Mss, 
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est,  dis-je,  l'élection  de  la  grâce  qui  prévient 
tous  les  mérites  humains.  Si,  en  effet,  elle  était 

donnée  en  récompense  de  quelques  mérites,  elle 

ne  serait  plus  gratuite,  mais  le  paiement  d'une 
dette,  et  par  cela  même  on  ne  pourrait  plus 

l'appeler  grâce ,  car ,  comme  le  dit  le  même 

Apôtre  :  «  La  récompense  qu'on  donne  à  celui 
qui  travaille  est  regardée  non  comme  une  grâce, 

mais  comme  une  chose  qui  lui  est  due.  »  {Rom., 

IV,  4.)  Pour  que  la  grâce  soit  vraie,  c'est-à-dire 
gratuite,  il  faut  qu'elle  ne  trouve  dans  l'homme 

rien  qui  mérite  d'être  récompensé  ;  c'est  ce  qu'a 
fort  bien  compris  le  Psalmiste  quand  il  dit  : 

«  C'est  gratuitement  que  vous  les  sauverez.  » 
{Ps.  Lv,  8.)  La  grâce  donne  les  mérites,  mais 

n'est  pas  donnée  aux  mérites.  Elle  prévient 
même  la  foi  qui  est  le  commencement  des  bonnes 

œuvres.  Car  le  juste,  comme  il  est  écrit,  «  vit 

de  la  foi.  »  {Eabac,  ii,  4.)  Or,  la  grâce,  non- 
seulement  aide  le  juste,  mais  encore  justifie 

l'impie.  Par  cela  même  qu'elle  aide  le  juste,  elle 
semble  une  récompense  accordée  à  ses  mérites, 

mais  cependant  elle  ne  cesse  pas  pour  cela  d'être 

grâce,  parce  qu'elle  ne  fait  qu'aider  ce  qu'elle 
même  a  donné.  C'est  à  cause  de  cette  grâce,  qui 
précède  tous  les  mérites  humains,  que  le  Christ 

a  été  non-seulement  mis  à  mort  par  les  impies, 

mais  aussi  ((  qu'il  est  mort  pour  eux.  »  {Rom,., 

V,  6.)  Et  avant  de  mourir,  ce  n'était  pas  parce 

per  Dei  gratiam  homines  eliguntur.  Hsec  est ,  in- 
quam^  electio  gratise,  qua  omnia  bona  mérita  prse- 
veniuntur  humana.  Si  enim  ullis  bonis  meritis  datur, 
jam  non  gratis  datur,  sed  débita  redditur,  ac  per 
hoc  non  vero  nomine  gratia  nuncupatur;  ubi  «  mer- 
ces,  »  sicut  idem  dicit  Apostolus,  «  non  imputatur 
secundum  gratiam,  sed  secundum  debitum.  »  [Rom., 
IV,  4.)  Si  autem  ut  vera  sit  gratia,  id  est,  gratuita, 
nihil  invenit  in  homine,  cui  merito  debeatur;  quod 
bene  intelligitur  et  in  eo  quod  dictum  est  :  «  Pro 
nihilo  salvos  faciès  eos  :  »  [PsaL  lv,  8)  profecto  ipsa 
dat  mérita ,  non  meritis  datur.  Prsevenit  ergo  etiam 
fidem,  ex  qua  omnia  bona  opéra  iiicipiunt.  «  Justus 
enim,  »  sicut  scriptum  est,  «  ex  fide  vivit.  »  [Habac, 
n,  4.)  Porro  autem  gratia  non  solum  adjuvat  jus- 
tum,  verum  etiam  justificat  impium.  Et  ideo  etiam 
cum  adjuvat  justum,  et  videtur  ejus  meritis  reddi, 
nec  sic  desinit  esse  gratia;  quoniam  id  adjuvat  quod 
ipsa  est  largita.  Propter  hanc  itaque  gratiam,  quse 
cuncta  bona  mérita  hiimana  prœcedit,  non  solum 

Christus  ab  impiis  occisus  est,  vei'um  etiam  «  pro 



qu'ils  étaient  justes,  mais  pour  qu'ils  fussent 
justifiés,  qu'il  a  choisi  les  apôtres  auxquels  il 
dit  :  «  Je  vous  ai  choisis  dans  le  monde,  »  et 

pour  ne  pas  laisser  croire  à  ceux  à  qui  il  venait 

de  dire  :  «  Vous  n'êtes  pas  de  ce  monde,  )>  qu'ils 

n'avaient  jamais  été  du  monde,  il  ajouta  :  ((  Mais 
je  vous  ai  choisis  dans  le  monde.  »  {Jean^  xv,  19.) 

C'était  donc  parce  qu'ils  avaient  été  choisis  par 

le  Seigneur  qu'ils  n'étaient  plus  de  ce  monde. 
Or,  si  c'était  en  vertu  de  leur  justice  et  non  par 

la  grâce  de  Jésus- Christ  qu'ils  étaient  choisis, 

ils  n'auraient  pas  été  choisis  dans  le  monde; 

puisque  s'ils  étaient  déjà  justes,  ils  n'étaient  par 

conséquent  déjà  plus  du  monde.  Ensuite,  si  c'é- 

tait parce  qu'ils  étaient  déjà  justes  qu'ils  étaient 
choisis ,  ils  auraient  donc  eux-mêmes  choisi  le 

Seigneur  avant  d'être  choisis  par  lui.  Peut-on, 

en  effet,  être  juste  autrement  qu'en  choisis- 
sant la  justice?  a  Le  Christ,  dit  l'Apôtre,  est 

la  fin  de  la  loi,  pour  justifier  tous  ceux  qui 

croient.  »  {Rom.^  x,  4.)  a  C'est  le  Christ  qui 
nous  a  été  fait  de  la  part  de  Dieu,  sagesse,  jus- 

tice, sanctification  et  rédemption,  afin  que, 

comme  il  est  écrit  :  Celui  qui  se  glorifie,  se 

glorifie  dans  le  Seigneur.  »  (I  Cor.^  i,  30.) 

C'est  donc  Jésus-Christ  même  qui  est  notre  sa- 
gesse. 

Chapitre  XXI.  —  18.  C'est  pourquoi  même 
les  anciens  justes  ont  été,  avant  Tincarnation 

du  Yerhe,  justifiés  dans  la  foi  du  Christ,  et  dans 
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cette  véritable  justice  qui  n'est  autre  ((  que  le 
Christ  quia  été  fait  justice  pour  nous.  »  {Eph., 

II,  8.)  Ils  croyaient  à  une  chose  à  venir;  nous 
croyons  à  un  fait  accompli.  Ils  ont  été  sauvés 

par  la  grâce  au  moyen  de  la  foi,  non  d'après 
eux-mêmes,  ni  d'après  leurs  œuvres,  pour  que 

l'orgueil  n'enflât  pas  leur  cœur,  mais  par  un 

don  de  Dieu,  car  leurs  bonnes  œuvres  n'avaient 
pas  précédé,  mais  suivi  la  miséricorde  divine. 

Ils  ont  entendu,  ils  ont  écrit  eux-mêmes  long- 

temps avant  Fincarnation  de  Jésus-Christ  : 

«  J'aurai  pitié  de  celui  dont  j'aurai  pitié,  et  je 
ferai  miséricorde  à  celui  envers  lequel  je  serai 

miséricordieux.  »  {Exode,  xxxiii,  19.)  C'est  d'a- 
près ces  paroles  de  Dieu,  que  longtemps  après 

l'apôtre  saint  Paul  disait  :  «  Cela  ne  vient  donc 
pas  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui  court, 
mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde.  »  {Rom.,  ix, 

16.)  C'est  aussi  ce  qui  avait  été  dit  avant  que  le 
Sauveur  parût  sur  la  terre  :  ((  Il  est  mon  Dieu, 
et  sa  miséricorde  me  préviendra.  »  {Ps.  lviii, 

11.)  Pouvaient-ils  donc  être  étrangers  à  la  foi 
du  Christ,  ces  anciens  justes  dont  la  charité 

nous  a  prophétisé  le  Christ,  sans  la  foi  duquel 

aucun  mortel  n'a  pu,  ne  peut,  et  ne  pourra  ja- 
mais être  juste?  Si  donc  les  apôtres  étaient  déjà 

justes  lorsque  le  Christ  les  a  choisis,  ils  l'au- 
raient d'abord  choisi  lui-même,  pour  pouvoir 

être  choisis  comme  justes,  puisqu'ils  ne  pou- 

vaient être  justes  sans  lui.  Mais  il  n'en  a  pas  été 

impiis  mortuus  est.  »  [Rom.,  v,  6.)  Et  ante  quam 
moreretur,  non  utique  justosj  sed  justificandos  ele- 
git  Apostolos,  quibus  ait  :  «  Ego  vos  de  mundo 
elegi.  »  [Joan.,  xv,  19.)  Quibus  enim  dixit  :  «  De 
mundo  non  estis;  »  et  ne  putarent  se  nunquam 
fuisse  de  mundo  ,  mox  addidit ,  «  sed  ego  vos  de 
mundo  elegi  :  »  profecto  ut  de  mundo  non  essent, 
ipsius  in  eos  electione  collatum  est.  Quocirca  si  per 
suam  justitiam ,  non  per  gratiam  ejus  eligerentur, 
non  de  mundo  electi  essent  :  quoniam  de  mundo 
jam  non  essent,  si  jani  justi  essent.  Deinde  si  propte- 
rea  sunt  electi,  quia  jam  justi  erant;  ipsi  priores 
jam  Dominum  elegerant.  Quis  enim  potest  esse  jus- 
tus,  nisi  eligendo  justitiam?  «  Finis  autem  legis 
Christus  ad  justitiam  omni  credenti.  »  [Rom.,  x,  4.) 
«  Qui  factus  est  nobis  sapientia  a  Deo,  et  justitia,  et 
sanctificatio,  et  redemptio  :  ut  quemadmodum  scrip- 
tum  est  :  Qui  gloriatur ,  in  Domino  glorietur.  » 
(I  Cor.,  \,  30.)  Ipse  est  ergo  nostra  justitia. 

Caput  XXI.  —  18.  Unde  et  antiqui  justi  ante  incar- 
nationem  Verbi ,  in  hac  fide  Christi ,  et  in  bac  vera 

justitia,  quod  est  nobis  Christus,  justificati  sunt 
[Ephes.,  H,  8);  hoc  credentes  futurum,  quod  nos 
credimus  factum  :  et  ipsi  gratia  salvi  facti  per  fidem, 
non  ex  se  ipsis,  sed  Dei  dono  ;  non  ex  operibus,  ne 
forte  extollerentur.  Bona  quippe  opéra  eorum  non 
prfevenerunt  misericordiam  Dei,  sed  subsecuta  sunt. 
Ipsi  quippe  audierunt,  ipsi  scripserunt  longe  ante 
quam  Christus  venisset  in  carne  :  «  Miserebor  cui 
misertus  ero,  et  misericordiam  pra?stabo  cui  miseri- 
cors  fuero.  »  [Exod.,  xxxiii,  19.)  E  quibus  Dei  verbis, 
tanto  post  apostolus  Paulus  diceret  :  a  Igitur  non 
volentis  neque  currentis ,  sed  miserentis  est  Dei.  « 
[Rom.,  IX,  16.)  Ipsorum  etiam  vox  est  longe  ante 
quam  Christus  venisset  in  carne  :  «  Deus  meus,  mi- 
sericordia  ejus  prseveniet  me.  »  [Psal.  lviii,  11.) 
Quomodo  autem  possent  alieni  esse  a  fide  Christi^ 

quorum  caritate  etiam  nobis  prœnuntiatus  est  Chri- 
stus ;  sine  cujus  fide  quisquam  mortalimn  nec  fuit, 

nec  est,  nec  esse  aliquando  poterit  justus?  Si  ergo 
jam  justi  a  Christo  eligerentur  Apostoli,  prius  illum 

ipsi  elegissent,  ut  justi  eligi  possent;  quia  sine  illo 
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ainsi,  car  le  Seigneur  leur  a  dit  :  «  Ce  n'est  pas 

VOUS- qui  m'avez  choisi,  c'est  vous  qui  avez  été 

choisis  par  moi.  »  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  l'a- 

pôtre saint  Jean  :  «  Ce  n'est  pas  nous  qui  avons 

aimé  Dieu  les  premiers,  mais  c'est  lui  qui  le 
premier  nous  a  aimés.  »  {Jean^  xv,  16.) 

Chapitre  XXII.  —  19.  Cela  étant,  que  peut 

être,  avant  d'aimer  Dieu  et  de  l'avoir  choisi,  un 
homme  qui,  dans  cette  vie  fait  usage  de  sa  libre 

et  propre  volonté,  sinon  un  pécheur  et  un  im- 

pie? Que  peut  être,  dis-je ,  l'homme,  pauvre 
créature  s'éloignant  de  son  Créateur,  si  Dieu 

qui  l'a  créé  ne  se  souvient  pas  de  lui,  s'il  ne  le 
choisit  pas  et  ne  lui  prodigue  pas  gratuitement 

son  amour  et  sa  miséricorde?  Car  l'homme 

ne  peut  par  lui-même  ni  choisir,  ni  aimer,  s'il 
n'a  d'abord  été  aimé  et  choisi,  puisque  son  aveu- 

glement ne  lui  permet  pas  de  distinguer  ce  qu'il 
doit  choisir,  comme  sa  langueur  lui  fait  rejeter 

avec  dégoût  ce  qui  est  digne  d'être  aimé.  Mais, 
dira-t-on,  comment  Dieu  peut-il  le  premier  choi- 

sir et  aimer  des  méchants  et  des  impies  pour  les 

justifier,  puisqu'il  est  écrit  :  ((  Vous  haïssez,  Sei- 

gneur, tous  ceux  qui  commettent  l'injustice?  » 
V,  7.)  Ce  choix,  cet  amour  sont  le  résultat 

de  l'ineffable  bonté  de  Dieu.  Ne  concevons-nous 

pas  qu'un  médecin,  dans  sa  charité,  hait  et  aime 
tout  à  la  fois  son  malade  ;  il  hait  en  lui  la  ma- 

ladie, il  l'aime  pour  lui  rendre  la  santé. 

LA  PATIENCE. 

Chapitre  XXIII.  —  20.  Voilà  ce  que  j'avais  à 

dire  sur  la  charité,  sans  laquelle  il  n'y  a  pas  en 

nous  de  vraie  patience,  car  c'est  la  charité  de 
Dieu  qui  fait  supporter  aux  justes  les  maux, 

comme  c'est  par  la  cupidité  du  monde  que  les 
méchants  les  endurent.  Or,  cette  charité  est  en 

nous  ((  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné.  » 
{Rom.,  y,  Nous  tenons  donc  la  patience  de 
celui  qui  nous  a  donné  la  charité.  Lorsque  la 

cupidité  du  monde  supporte  avec  patience  le 

poids  des  misères  qui  l'accablent ,  elle  l'attribue 
aux  forces  de  sa  propre  volonté  dont  elle  se  fait 

gloire ,  elle  se  glorifie  ainsi  de  l'engourdisse- 
ment de  la  maladie  et  non  de  la  vigueur  de  la 

santé.  Il  y  a  de  la  démence  à  se  glorifier  de  la 

sorte,  car  ce  n'est  pas  là  de  la  patience,  mais  de 

la  folie.  Cette  volonté  semble  d'autant  plus  pa- 

tiente à  supporter  les  maux,  qu'elle  est  plus  avide 
des  biens  périssables  de  la  terre,  pauvre  et  vide 

qu'elle  est  des  biens  éternels. 

Chapitre  XXIV.  —  21.  Que  si  l'esprit  du  dé- 
mon excite  et  enflamme  souvent  cette  volonté 

par  des  visions  et  des  suggestions  impures,  en 

s'associant  malignement  à  nos  désirs,  s'il  porte 

par  l'erreur  la  volonté  de  l'homme  jusqu'à  la 
folie,  ou  l'enflamme  par  des  aspirations  pour  les 
plaisirs  de  la  terre,  de  manière  à  lui  faire  sup- 

porter avec  une  étonnante  fermeté  des  maux 

intolérables,  ce  n'est  pas  à  dire  pour  cela  qu'il 

justi  esse  non  possent.  Sed  non  ita  factum  est,  ipse 
quippe  illis  ait  :  «  Non  \^os  me  elegistis,  sed  ego  vos 
elegi.  ))  {Joan.,  xv,  16.)  Unde  dicit  aposiolus  Joannes  : 
((  Non  quod  dilexerimus  Deum ,  sed  quia  ipse  prior 
dilexit  nos.»  [IJoan.,  iv,  10.) 

Gaput  XXII. —  19.  Quod  cum  ita  sit,  quid  est 
homo  utens  in  liac  vita  propria  voluntate,  ante  quam 
eUgat  et  diligat  Deum,  nisi  injustus  et  impius?  Quid 
est,  inquam,  homo  aberrans  a  Creatore  creatura, 
nisi  Creator  ejus  memor  sit  ejus,  et  eligat  eum  gra- 

tis, et  dihgat  gratis?  [Psal.  vm,  5.)  Quia  ipse  non 
potest  eligere  vel  diligere ,  nisi  prius  electus  dilec- 
tusque  curetur,  qui  cœcitate  eligenda  non  cernit,  et 
languore  diligenda  fastidit.  Sed  forte  quis  dicat  : 
Quomodo  Deus  prius  eligit  et  diUgit  iniquos,  ut  jus- 
titicet  eos ,  cum  scriptum  sit  :  «  Odisti  Domine  om- 
nes  opérantes  iniquitatem?  »  [Psal.  \,  7.)  Quo- 

modo putamus,  nisi  miro  et  inefîabili  modo?  Et 
tamen  etiam  (a)  nos  possumus  cogitare,  quod 
medicus  bonus  segrotum  et  odit  et  diligit  :  odit 

[o]  Ita  duo  Vaticani  Mss.  Alii  vero  plerique  cum  editis,  non  possumus.  —  (6)  Sic  Mss.  At  editis  :  Insania.  —  (c)  Plures  Mss.  visibus.  la 
persimili  loco  libri  de  Continentia,  cap  ii,  n,  3,  legitur  :  Quisquis  in  corde  occurrenlibus  suggesiionibus  quorumque  visorum,..  consensit,  — 
(d)  Aliquot  Mss.  immundus  et  diabolicus  spiritus.  Et  mox  Vaticani  duo,  ei  maligna  conspiratione  sociaius 

enim ,  quia  œgrotat;  diligit,  ut  œgritudinem  pellat. 
Caput  XXIIl.  —  Hœc  propter  caritatem  dicta  sint, 

sine  qua  in  nobis  non  potest  esse  vera  patientia  : 
quia  in  bonis  caritas  Dei  est,  quse  tolérât  omnia, 
sicut  in  malis  mundi  cupiditas.  Sed  hœc  caritas  per 
Spiritum  sanctum  est  in  nobis,  qui  datus  est  nobis. 
[Rom.,  V,  5.)  Unde  a  quo  nobis  est  caritas,  ab  illo  est 
patientia.  Mundi  autem  cupiditas,  quando  patienter 
sustinet  onera  cujuslibet  calamitatis,  gloriatur  de 
viribus  propriae  voluntatis  ,  tanquam  de  stupore 
morbi ,  non  de  robore  sanitatis.  (6)  Insana  est  ista 
gloriatio  ;  non  est  patientise ,  sed  dementiee.  Yolun- 
tas  ista  tanto  videtur  patientior  acerborum  malorum, 
quanto  est  avidior  temporalium  bonorura,  quia  ina- nior  eeterncrum. 

Caput  XXïV.  —  21 .  Quod  si  eam  exagitat  et  inflam- 
mat  fallacibus  (c)  visis  et  suasionibus  {d)  immundis 
diabolicus  spiritus  et  maligna  conspiratione  sociatus, 
effîcit  hominis  voluntatem,  vel  errore  dementem, 

vel  appetitu  cujuslibet  mundanse  delectationis  arden- 
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ne  puisse  y  avoir  dans  l'homme  de  mauvaises 
volontés  sans  l'instigation  du  démon,  comme 
il  ne  saurait  y  en  avoir  de  bonnes  sans  le 

secours  du  Saint-Esprit.  Il  peut,  en  effet,  s'éle- 
ver dans  l'homme  de  mauvaises  volontés  sans 

les  séductions  et  les  instigations  d'un  esprit 
étranger.  Le  démon  en  est  une  preuve,  lui  qui 

est  devenu  ce  qu'il  est,  par  sa  propre  volonté  et 
sans  y  avoir  été  sollicité  par  aucun  autre  démon. 

Ainsi  soit  que  la  mauvaise  volonté  cède  à  l'en- 

traînement de  la  cupidité,  ou  qu'elle  soit  retenue 
par  la  cruauté,  ou  dilatée  par  la  joie,  ou  resser- 

rée par  la  tristesse,  et  que  dans  toutes  ces  per- 

turbations de  l'âme,  elle  méprise  et  endure  avec 
patience  des  maux  insupportables  dans  les  cir- 

constances présentes  ou  en  tout  autre  temps, 

elle  se  suffit  pour  se  séduire  elle-même,  sans 

l'inspiration  d'aucun  autre  esprit.  Une  fois  dé- 

chue des  choses  d'en  haut,  et  plongée  dans  celles 

d'ici-bas,  plus  elle  attachera  de  prix  à  ce  qu'elle 

désire  obtenir,  ou  qu'elle  craint  de  perdre,  ou 

qu'elle  s"e  réjouit  de  posséder,  ou  qu'elle  s'at- 
triste d'avoir  perdu  ̂   plus  elle  montrera  de  fer- 

meté pour  supporter  les  maux  qui  l'accablent, 

et  dont  la  souffrance  n'égale  pas  le  plaisir 

qu'elle  éprouve  à  jouir  de  ce  qu'elle  a  tant  dé- 
siré. Or,  quelle  que  soit  cette  chose,  elle  est  de 

celles  qui  sont  créées  et  dont  le  cachet  est  le 

plaisir  et  la  volupté.  En  effet,  par  une  espèce  de 

tem  :  (a)  quse  cum  videtur  intolerabilia  mirabiliter 
sustinere,  non  tamen  ideo  etiam  voluntas  mala  sine 
instigatione  alterius  immundi  spiritus,  sicut  volun- 

tas bona  sine  adjutoiio  sancti  Spiritus  non  potest 
esse.  Nam  esse  posse  voluntatem  malam  etiam  sine 
aliquo  spiritu  vel  seducente  vel  incitante,  in  ipso 
diabolo  satis  ostenditur,  qui  per  nullum  alium  dia- 
bolum,  sed  propria  voluntate  factus  diabolus  inveni- 
tur.  Yoluntas  itaque  mala  sive  cupiditate  rapiatur, 
sive  timoré  revocetur ,  sive  Isetitia  difïundatur ,  sive 
tristitia  contrahatur,  atque  in  liis  omnibus  pertur- 
bationibus  animi  qusecumque  sunt  aliis  vel  {h)  alio 
tempore  graviora  contemnat  et  perferat;  potest  et 
sine  alterius  spiritus  instinctu  se  ipsa  seducere,  et  de- 
fectu  a  superioribus  in  inferiora  lapsando,  quanto 
jocundius  œstimaverit  quod  adipisci  appétit,  vel 
amittere  metuit,  vel  adeptum  gaudet,  vel  amissum 
dolet,  tanto  tolerabilius  pro  eo  ferre  quod  sibi  minus 
est  ad  patiendum,  quam  illud  ad  fruendum.  Quid- 
quid  enim  illud  est,  ex  creatura  est,  cujus  nota  (c)  vo- 
luptas  est.  Quodam  modo  enim  famiUari  contactu 

(a)  Sic  probae  notée  Mss.  At  editi,  guœcumque  videntur.  —  {b)  Plerique  Mss.  vel  eo  tempore.  —  (c)  Editi,  voluntas  est.  Verius  Mss, voluptas  est. 

contact  et  de  commerce  journalier,  il  arrive  que 

la  créature  aimante  s'attache  à  la  créature  ai- 
mée, pour  en  sentir  et  en  éprouver  la  dou- 

ceur. 

Chapitre  XXV.  —22.  Mais  le  plaisir  qui  vient 
du  Créateur  et  dont  il  est  écrit  :  «  Vous  les 

abreuverez  du  torrent  de  vos  délices,  »  {Ps. 

XXXV,  9)  est  d'un  tout  autre  genre,  car  ce  n'est 
point  une  chose  créée  comme  nous.  Or,  si  ce 

plaisir  ne  fait  pas  naître  en  nous  l'amour  de 

Dieu,  rien  ne  saurait  nous  le  donner.  C'est  pour- 
quoi la  bonne  volonté,  par  laquelle  nous  aimons 

Dieu,  ne  peut  être  que  dans  «  ceux  en  qui  Dieu 

opère  le  vouloir.  »  {Philip.,  ii,  13.)  Ainsi  la 

bonne  volonté,  c'est-à-dire,  celle  qui  est  parfai- 
tement soumise  à  Dieu,  celle  qui  brûle  de  la 

sainte  ardeur  qui  vient  d'en  haut,  celle  qui  aime 

Dieu  et  le  prochain  pour  l'amour  de  Dieu,  celle 
qui  supporte  toutes  les  amertumes  et  les  dou- 

leurs de  la  terre,  soit  par  cet  amour  exprimé 

dans  la  réponse  que  l'apôtre  saint  Pierre  fit  à 
Jésus-Christ  :  «  Vous  savez,  Seigneur,  que  je 

vous  aime,  »  {Jean^  xxi,  15)  soit  par  cette  crainte 

dont  l'Apôtre  dit  :  ((  Opérez  votre  salut  avec 
crainte  et  tremblement,  »  {Philip.,  ii,  12)  soit 

par  la  joie  dont  le  même  Apôtre  parle  ailleurs  : 

((  Réjouissez-vous  par  l'espérance,  et  soyez  pa- 
tients dans  les  afflictions,  »  {Rom.,  xii,  12)  soit 

par  la  tristesse  «  qui  oppressait  le  cœur  de  saint 

atque  connexu  ad  experiendam  ejus  suavitatem  ad- 
jacet  amanti  créature  amata  creatura. 

Caput  XXV.  —  22.  Voluptas  autem  Creatoris,  de 
quascriptum  est:  «  Ettorrentevoluptatis  tuœ  potabis 
eos,  »  [Psal.  XXXV,  9)  longe  alterius  generis  est  :  ne- 
que  enim,  sicut  nos,  creatura  est.  Nisi  ergo  amor 
ejus  detur  inde  nobis,  non  est  unde  esse  possit  in 
nobis.  Ac  per  hoc  voluntas  bona,  quœ  diligitur  Deus, 
in  homine  non  potest  esse,  nisi  in  quo  Deus  opera- 
tur  et  velle.  {Philip.,  n,  13.)  Hœc  igitur  voluntas 
bona,  id  est,  voluntas  Deo  lideliter  subdita,  voluntas 
sanctitate  superni  ardoris  accensa,  voluntas  quse  di- 
ligit  Deum  et  proximum  propter  Deum  ;  sive  amore, 
de  quo  respondet  apostolus  Petrus  :  «  Domine,  tu 
scis  quia  amo  te;  »  [Joan.,  xxi,  15)  sive  timoré,  de 
quo  dicit  apostolus  Paulus  :  «  In  timoré  et  tremore 
vestram  ipsorum  salutem  operamini  ;  »  [Philip., 

n,  12)  sive  gaudio,  de  quo  dicit  :  «  Spe  gaudentes, 

in tribulatione  patientes;  »  [Rom.,\u,  12)  sive  tristi- 
tia, qualem  se  dicit  magnam  habuisse  pro  fratribus 

suis  [Rom.,  IX,  2)  ;  quœcumque  amara  et  aspera  suf- 
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Paul  au  sujet  de  ses  frères,  »  {Ibid.,  ix,  2)  cette 

volonté  qui  se  soumet  aux  peines  et  aux  an- 

goisses, n'est  autre  que  la  charité  qui  supporte 

tout(I  Cor.,  XIII,  7),  ((  et  qui  a  été  répandue 

dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit,  lequel  nous 

a  été  donné.  »  {Bom.,  v,  5.) 

Chapitre  XXVL  —  La  piété  ne  nous  permet 

donc  pas  de  douter  que  la  patience  qui  souffre 

les  maux  avec  une  sainte  résignation,  ne  soit 

un  don  de  Dieu,  aussi  bien  que  la  charité  qui 

allume  dans  nos  cœùrs  un  pur  et  reUgieux 

amour.  En  effet,  la  sainte  Ecriture  ne  peut  ni 

tromper  ni  être  trompée,  quand  elle  dit  dans 

l'Ancien  Testament  :  ((  C'est  Dieu  qui  est  notre 

patience;  »  (P5.  lxx,  5)  «  notre  patience  vient  de 

Dieu;»  {Ps.  vi,  6) «l'esprit  de  force  nous  est  donné 

d'en  haut,  »  {haïe,  xi,  2)  ni  quand  elle  dit  dans 
les  Epitres  des  apôtres  :  «  Car  il  vous  a  été  donné 

à  l'égard  du  Christ,  non- seulement  de  croire  en 
lui,  mais  encore  de  souffrir  pour  lui.  »  {Philip., 

I,  29.)  Ce  qui  nous  a  été  donné  ne  doit  donc  pas 

nous  inspirer  d'orgueil,  comme  si  nous  le  tenions 
de  nous-mêmes. 

23.  Si  des  hommes  qui  sont  égarés  dans  quel- 

que schisme,  et  qui  n'ont  pas  cette  charité  qui  ap- 
partient à  l'unité  d'esprit  et  aux  liens  de  paix  qui 

unissent  tous  les  membres  de  l'Eglise  catho- 
lique, souffrent,  pour  ne  pas  renier  le  Christ, 

les  tribulations,  les  angoisses,  la  faim,  la  nu- 
dité, les  persécutions,  les  périls,  la  prison,  les 

ferat  (I  Cor.,  xni,  7),  caritas  Dei  est,  quse  omnia  to- 
lérât ,  quse  non  diffunditur  in  cordibus  nostris ,  nisi 

per  Spiritum  sanctum,  qui  datus  est  nobis.  [Rom., 
Y,  5.) 

Caput  XXVL  —  Unde  nequaquam  dubitante  pie- 
tate,  sicut  caritas  sancte  amantium,  ita  patientia  pie 
tolerantium  Dei  donum  est.  Neque  enim  divina  Scri- 
ptura  fallit  aut  fallitur,  qua^  non  solum  in  veteribus 
libris  habet  liujus  rei  testimonia,  cum  Deo  dicitur  : 
«  Patientia  mea  tu  es  :  »  [Psal.  lxx,  5)  et  ;  «  Ab  ipso 
est  patientia  mea  :  »  [Psal.  lxi,  6)  et  ubi  abus  Pro- 
pUeta  dicit,  accipere  nos  Spiritum  fortitudinis  :  verum 
etiam  in  apostohcis  htteris  legitur  :  «  Quia  vobis 
donatum  est  pro  Christo,  non  solum  ut  credatis  in 
eum,  sed  ut  etiam  patiamini  propter  eum.»  [Philip., 
i,  29.)  Non  ergo  quasi  de  proprio  faciat  animum 
elatum  quod  sibi  audit  esse  donatum. 

23.  Si  quis  autem  non  habens  caritatem,  quai  p^r- 
tinet  ad  unitatem  spiritus  et  vinculum  pacis  [Ephes., 
IV,  3),  quo  cattiolica  Ecclesia  congregata  connectitur, 
in  aliquo  schismate  constitutus,  ne  Cbristum  neget, 
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fers,  les  tortures,  le  glaive,  les  flammes,  la  dent 

des  bêtes  féroces,  le  supplice  de  la  croix  même, 

par  crainte  de  tomber  dans  le  feu  éternel  des 

enfers,  ces  hommes,  dis-je,  quoique  hérétiques, 

loin  d'être  blâmables,  sont  au  contraire  dignes 

d'éloges,  pour  la  patience  avec  laquelle  ils  savent 

souffrir.  Nous  ne  pouvons  pas  dire,  en  efî'et, 
qu'ils  auraient  mieux  fait  de  renier  le  Christ, 

pour  se  soustraire  aux  douleurs  qu'ils  ont  eu  à 
endurer  en  rendant  témoignage  à  son  nom. 

Tout  ce  que  nous  pouvons  penser  à  cet  égard, 

c'est  que  peut-être  le  jugement  qui  sera  pro- 

noncé sur  eux  sera  plus  doux  que  s'ils  avaient 
renié  Jésus-Christ,  pour  se  soustraire  à  tous  ces 

maux.  Ainsi,  lorsque  l'Apôtre  dit  :  «  Quand 
bien  même  je  livrerais  mon  corps  pour  être 

brûlé,  si  je  n'ai  pas  la  charité,  cela  ne  me  ser- 
vira de  rien,  »  (I  Cor.,  xiii,  3)  il  faut  entendre 

par  ces  paroles  que  cela  ne  sert  de  rien  pour 

gagner  le  royaume  des  cieux,  mais  non  pas 

pour  adoucir  la  rigueur  du  dernier  jugement. 

Chapitre  XXYII.  —  24.  On  peut  avec  raison 
demander  si  on  peut  aussi  considérer,  comme 

un  don  de  Dieu,  ou  comme  un  effet  des  forces 

de  la  volonté  humaine,  cette  patience  avec  la- 

quelle des  hommes  séparés  de  l'unité  de  l'Eglise 
supportent,  non  pour  soutenir  leur  schisme, 
mais  à  cause  de  la  vérité  du  sacrement  ou  des 

dogmes  qu'ils  ont  conservé,  supportent,  dis-je, 
les  peines  corporelles  par  crainte  des  peines  éter- 

patitur  tribulationes,  angustias,  famem,  nuditatem, 
persecutionem,  pericula,  carceres,  yincula,  tormenta, 
gladium,  vel  flammas,  vel  bestias,  vel  ipsam  crucem 
timoré  gebennarum,  et  ignis  seterni  :  nullo  modo 
ista  culpanda  sunt,  imo  vero  et  hsec  laudanda  patien- 

tia est.  Non  enim  dicere  poterimus,  melius  ei  fuisse 
ut  Cbristum  negando  niliil  eorum  pateretur,  quee 
passus  est  confitendo  :  sed  existimandum  est  fortasse 
tolerabilius  ei  futurum  judicium,  quam  si  Cbristum 
negando  cuncta  illa  vitaret  :  ut  illud  quod  ait  Apo- 
stolus  :  «  Si  tradidero  corpus  meum  ut  ardeam,  ca- 
ritatem  autem  non  babeam,  nihil  mihi  prodest  ;  » 
(I  Cor.,  xuT,  3)  nihil  prodesse  intelbgatur  ad  regnum 
cœlorum  obtinendum,  non  ad  extremi  judicii  tole- 

rabilius supplicium  subeundum. 
Caput  XXVIL  —  24.  Sed  merito  quœri  potest, 

utrum  et  ista  patientia  donum  Dei  sit,  an  viribus 
tribuenda  sit  voluntatis  humanse,  qua  quisque  ab 

Ecclesia  separatus,  non  pro  errore  qui  eum  separa- 
Yit,  sed  pro  veritate  sacramenti  seu  verbi  qu8e  apud 
eum  remansit,  timoré  pœnarum  œternarum  pœnas 
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nelles.  Il  est  à  craindre ,  en  effet ,  que  si  nous 

regardions  aussi  cette  patience  comme  un  don 

de  Dieu,  ceux  qui  la  possèdent  ne  croient  ap- 
partenir également  au  royaume  de  Dieu,  et  que 

d'un  autre  côté  si  hous  venions  à  nier  qu^elle 
soit  un  don  du  Seigneur,  nous  soyons  obligés 

d'avouer  que,  sans  le  secours  et  la  grâce  de 
Dieu,  il  peut  y  avoir  quelque  bien  dans  la  vo- 

lonté de  l'homme.  Car  il  est  salutaire  que 

l'homme  croie  qu'il  sera  puni  du  supplice 

éternel  s'il  renie  le  Christ,  et  qu'en  raison  de 
cette  foi,  il  méprise  et  supporte  tous  les  sup- 

plices humains. 

Chapitre  XXVIII.  —  25.  Or,  comme  on  ne 
saurait  nier  que  cette  patience  ne  soit  aussi  un 

don  de  Dieu,  on  doit  en  conclure  que  les  dons 

des  enfants  de  cette  Jérusalem  céleste ,  qui  est 

notre  mère^  (car  ce  sont  ces  dons  qui  composent 

l'héritage,  dans  lesquels  nous  sommes  a  héritiers 
de  Dieu  et  cohéritiers  du  Christ,  )>)  {Rom.,  viii, 

17)  sont  tout  autres  que  ceux  destinés  aux  en- 
fants des  concubines,  auxquels  sont  comparés 

les  schismatiques,  les  hérétiques  et  les  Juifs  qui 

vivent  selon  la  chair.  En  effet,  quoiqu'il  soit 
écrit  :  «  Chassez  l'esclave  et  son  tils,  car  le  fils 

de  l'esclave  ne  sera  point  héritier  avec  le  fils  de 
la  femme  libre,  »  {Galat.^  iv,  10)  et  que  Dieu 

ait  dit  à  Abraham  :  «  Ce  sera  Isaac  qui  sera  ap- 
pelé votre  fils,  »  {Gen.,  xxi,  10)  paroles  que 
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l'Apôtre  a  interprétées  comme  si  Dieu  avait 
dit  :  '<  Que  ce  ne  sont  pas  les  enfants  de  la  chair 
qui  sont  enfants  de  Dieu,  mais  que  ce  sont  les 

enfants  de  la  promesse  qui  seront  réputés  être 

la  postérité  d'Abraham;»  {Ron.,  ix,  8)  nous 
devons  comprendre  que  ce  sont  les  enfants  d'A- 

braham, selon  Isaac,  qui  sont  enfants  de  Dieu 

par  Jésus-Christ,  et  qui  sont  les  membres  de 

son  corps,  c'est-à-dire,  de  l'Eglise  qui  est  une, 
vraie,  pure,  catholique,  gardienne  de  la  foi  qui 

fait  les  saints,  et  qui  opère,  non  par  l'orgueil 

et  par  la  crainte,  mais  par  l'amour  et  la  charité. 

Cependant,  lorsqu' Abraham  sépara  les  enfants 
de  ses  concubines  d'avec  son  fils  Isaac,  il  leur 
accorda  quelques  avantages  pour  ne  pas  les 

laisser  sans  ressources,  quoiqu'il  ne  les  recon- 
nût pas  pour  ses  héritiers.  En  effet,  nous  lisons 

dans  les  Ecritures  :  a  Abraham  donna  tous  ses 

biens  à  son  tîls  Isaac,  mais  if  fit  aussi  quelques 

largesses  aux  enfants  de  ses  concubines,  quand 

il  les  sépara  de  son  fils  Isaac.  »  {Gen.,  xxv,  6.) 
Si  donc  nous  sommes  enfants  de  la  femme  libre 

représentée  par  la  céleste  Jérusalem,  nous  de- 
vons comprendre  que  les  dons  des  enfants  dés- 

hérités ne  sont  pas  les  mêmes  que  ceux  des  héri- 
tiers légitimes.  Ces  héritiers  légitimes  sont  ceux 

à  qui  il  est  dit  :  «  L'esprit  que  vous  avez  reçu 
n'est  point  un  esprit  de  servitude,  pour  vivre 

encore  dans  la  crainte,  mais  vous  avez  reçu  l'es- 

patitur  temporales.  Cavendum  est  enim,  ne  forte,  si 
Dei  domim  istam  patientiam  dixerimus,  hi  quibus 
inest,  etiam  ad  regnum  Dei  pertiiiere  credantur,  si 
autem  illam  donuin  Dei  esse  negaverimus,  cogamur 
fateri,  sine  adjutorio  ;  t  munere  Dei  in  voluntate  lio- 
minis  esse  posse  aliquid  boni.  Neque  eiiim  hoc  non 
estbonum,  ut  credat  liomo  œterno  supplicio  se  esse 
puniendum,  si  negaverit  Cliristum,  et  pro  ista  fide 
qualecumque  supplicium  perferat  et  contemnat  liu- 
manum. 

Caput  XXVIII.  —  25.  Proinde  sicut  negandum  non 
est  hoc  esse  donum  Dei,  ita  intelligendum  est  alla 
esse  Dei  dona  filiorum  illius  Jérusalem,  quae  sursum 
libéra  est  mater  nostra  :  (hsec  suiit  eiiim  quodam 
modo  liœreditaria,  in  quibus  sumus  «  liseredes  Dei, 
colieeredes  autem  Cliristi  :  »)  [Gal.^  iv,  26)  alia  vero 
quse  possuiit  accipere  etiam  filii  concubinarum,  qui- 

bus Judaîi  carnales  et  schismatici  vel  liœretici  com- 
parantur.  [Rom.,  viii,  17.)  Quamvis  enim  scriptum 
sit  :  «  Ejice  ancillam  et  filium  ejus;  neque  enim 
hseres  erit  filius  ancillse  cum  filio  meo  Isaac  :  »  [Gai., 

IV,  30)  et  AbrahiE  dLxerit  Deus  :  «  In  Isaac  vocabitur 
tibi  semen  :  »  [Gen.,  xxi,  10)  quod  sic  est  Apostolus 
interpretatus,  ut  diceret  :  «  Id  est,  non  qui  tiUi  Gar- 

nis, hi  lilii  Dei,  sed  ûlii  promissionis  deputantur  in 
semine;  »  [Rom.,  ix,  7,  8)  ut  intelligeremus  semen 
Abrahœ  secundum  Isaac  propter  Christum  ad  Dei 
iihos  pertinere,  qui  sunt  corpus  Chiisti  et  membra, 
id  est,  Ecclesia  Dei  una,  vera,  germana,  catholica, 
tenens  piam  iidem  ;  n©n  eam  quai  per  elationem  vel 
timorem,  sed  eam  quœ  per  dilectionem  operatur 
[Gai.,  V,  6)  :  tameii  etiam  lilios  concubinarum  quando 
a  lilio  suo  Isaac  [a]  dimisit  Abraham ,  nonnulla  eis 
largitus  et  munera,  ne  relinquerentur  omni  modo 
inanes,  non  ut  tenerentur  hseredes.  Sic  enim  legi- 
mus  :  «  Dédit  autem  Abraham  omnem  censum  suum 
Isaac  filio  suo,  et  iiUis  concubinarum  suarum  dédit 
Abraham  munera,  et  dimisit  eos  ab  Isaac  filio  suo.  » 

[Gen.,  xxv,  6.)  Si  ergo  lilii  sumus  liberœ  Jérusalem, 
alia  dona  exhœredatorum,  alia  intcUigamus  bsere- 

dum.  «  Hi  enim  hœredcs  '  sunt,  »  quibus  dicitur  : 
«  Non  enim  accepistis  spiritum  servitutis  iterum  in 

(a)  Editi  hoc  et  proximo  loco,  divisit.  At  Mss.  constanter  habent  dimisit  :  juxta  Graecum  lxx.  Gènes.,  xxv, 
Hebreeum  verbum  sonat  emisit. y.xt  èlaTirecjTeiXsv  àuxouç 
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prit  des  enfants  d'adoption,  qui  nous  fait  crier  : 
Mon  père,  mon  père,  »  {Rom.,  yiii,  15.) 

Chapitre  XXIX.  —  26.  Crions  donc  ainsi  dans 

un  esprit  de  charité,  et  jusqu'à  ce  que  nous 
soyons  parvenus  à  cet  héritage,  dont  rien  ne 

pourra  nous  déposséder,  gardons  dans  notre 

cœur  l'amour  qui  anime  les  hommes  libres,  et 
non  la  crainte  qui  convient  aux  esclaves.  Crions 

ainsi,  tant  que  nous  sommes  pauvres,  et  jusqu'à 

ce  que  nous  soyons  enrichis  par  l'héritage  qui 
nous  est  promis.  Nous  en  avons  déjà  reçu  des 

gages  certains,  puisque  c'est  pour  nous  enri- 

chir que  Dieu  s'est  fait  pauvre,  et  qu'après  son 
exaltation  dans  le  ciel,  il  nous  a  envoyé  le  Saint- 

Esprit,  pour  allumer  de  saints  désirs  dans  nos 

cœurs.  ((  Non,  elle  ne  périra  pas  éternellement 

la  patience,  »  {Ps.  ix,  19)  de  ces  pauvres  qui 

n'ont  encore  que  l'espoir  et  non  le  bonheur  de 

contempler  Dieu  ;  qui  n'ont  encore  que  l'espé- 
rance, et  non  la  possession  ;  qui  désirent  et  sou- 
pirent encore,  mais  ne  jouissent  pas  des  félicités 

du  règne  éternel;  qui  ont  faim  et  soif,  mais  ne 

sont  pas  encore  rassasiés,  a  Non  ,  dis-je,  la  pa- 

tience de  ces  pauvres  ne  périra  pas  éternelle- 

ment. »  Non,  qu'ils  aient  encore  besoin  de  pa- 

tience, là  où  il  n'y  aura  plus  rien  à  souffrir, 

timorem,  sed  accepistis  spiritum  adoptionis  filiorum, 
in  quo  clamamus  :  Abba,  Pater.  » 

Gaput  XXIX.  —  26.  Clamemus  ergo  spiritu  cari- 
tatis,  et  donec  Yeniamus  ad  haereditatem,  in  qua 
semper  maneamus,  liberali  amore  simus,  non  serviU 
timoré  [a)  patientes.  Clamemus,  quam  diu  pauperes 
sumus,  donec  illa  hsereditate  ditemur.  Magna  quippe 
inde  pignora  accepimus^  quod  ad  nos  ditandos  pau- 
per  factus  est  Christus,  quo  in  supernas  divitias 
exaltato,  missus  est  qui  sancta  desideria  nostris  cor- 
dibus  inspiraret  Spiritus  sanctus.  Homm  pauperum 
adliuc  credentium,  nondum  contemplantium  ;  adliuc 
sperantium,  nondum  tenentium  ;  adhuc  desiderio 
suspiranlium,  nondum  fehcitate  regnantium  ;  adliuc 
esurientium  et  sitientium,  nondum  satiatorum  : 
horum  ergo  «  pauperum  patientia  non  peribit  in 
eeternum  :  »  [Psal.  ix,  19)  non  quia  et  illic  patientia 

(a)  In  omnibus  prope  Mss.  patientes  :  sed  in  quibusdam  sic  verbî 
editis  autem  cum  eadem  verborum  interpunctione  legitur  :  Patienter 
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mais  si  l'Ecriture  dit  «  qu'elle  ne  périra  pas,  » 

c'est  parce  qu'elle  n'aura  pas  été  infructueuse, 

et  comme  les  fruits  qu'elle  aura  produits  seront 
éternels,  elle  ne  périra  pas  éternellement.  Celui 

qui  travaille  en  vain,  quand  il  est  trompé  dans 

son  attente,  dit  avec  raison  :  J'ai  perdu  toute 
ma  peine,  mais  celui  qui  est  parvenu  au  but 
vers  lequel  tendaient  tous  ses  efforts,  dit  avec 

satisfaction  :  Ma  peine  n'a  pas  été  perdue.  On 

dit  donc  qu'on  n'a  pas  perdu  sa  peine,  non  parce 

qu'elle  demeure  éternellement ,  mais  parce 

qu'elle  n'a  pas  été  dépensée  en  vain.  Il  en  est 
de  même  de  la  patience  des  pauvres  de  Jésus- 
Christ,  de  ces  pauvres  qui  seront  un  jour  les 

riches  héritiers  du  Christ.  On  dit  qu'elle  ne  pé- 
rira pas,  non,  parce  que  dans  le  royaume  de 

notre  héritage,  nous  aurons  encore  des  maux  à 

souffrir  patiemment,  mais  parce  que  nous  y  joui- 

rons de  l'éternelle  béatitude,  en  récompense  des 
afflictions  que  nous  aurons  supportées  avec  rési- 

gnation sur  la  terre.  Car  celui  qui  donne  à  la 

volonté  la  patience  dont  elle  a  besoin  ici-bas,  ne 
mettra  pas  de  terme  au  bonheur  dont  nous 

jouirons  dans  l'éternité,  parce  que  la  volonté  et 

la  patience  sont  un  double  don  qu'il  a  fait  à  la 
charité  qu'il  nous  a  donnée. 

erit,  ubi  quod  toleretur  non  erit  ;  sed  «  non  peribit,  » 
dictum  est,  quia  infructuosa  non  erit.  Fructum  autem 
habebit  seternum,  ideo  non  peribit  in  œternum.  Qui 
enim  laborat  inaniter,  cum  eum  spes  fefellerit, 

propter  quam  laborabat,  merito  dicit.  Perdidi  tan- 
tum  laborem  :  quisquis  vero  ad  sui  laboris  promissa 
pervenerit,  gratulans  dicit  :  Non  perdidi  laborem 
meum.  Dicitur  ergo  labor  non  périsse,  non  quia 
manet  perpetuus,  sed  quia  non  est  inaniter  fusus. 
Sic  et  patientia  pauperum  Christi,  sed  ditando- 
rum  hœredum  Christi,  non  peribit  in  seternum  :  non 
quia  et  illic  patienter  ferre  jubebimur,  sed  quia 
pro  ils  qu8e  hic  patienter  pertulimus ,  seterna  bea- 
titudine  perfruemur.  Non  dabit  fmem  sempiternse 
felicitati,  qui  donat  temporalem  patientiam  volun- 
tati  :  quia  utrumque  munus  donatœ  donatum  est 
caritati. 

i  interpuncta  sunt  :  7ion  servili  timoré.  Patientes  clamemus,  etc.  In -,  etc. 



AVERTISSEMENT 

TOUCHANT 

LES  SERMONS  AUX  CATÉCHUMÈNES  SUR  LE  SYMBOLE 

— — — ==S«^6>^^=-  " 

Ces  quatre  sermons  ont  été  publiés  ensemble  dans  le  tome  neuvième  d'une  édition  précé- 
dente. Les  anciens  manuscrits,  comme  les  éditions  qui  ont  paru ,  les  désignent  sous  ce  titre  : 

Quatre  livres  sur  le  Symbole^  et  les  attribuent  à  saint  Augustin.  Le  premier  nous  semble 

appartenir  à  ce  saint  docteur  ;  mais  il  n'en  est  pas  de  même  des  trois  autres.  Le  style  de  ces 
derniers,  incorrect  et  trivial,  ne  rappelle  en  rien  son  genre  et  sa  gravité.  Voyez  le  sermon 

second  où  nous  lisons  :  «Nous  aussi  nous  avons  notre  cocher  spirituel,  le  saint  prophète  Elle, 

qui,  monté  sur  un  char  de  feu,  a  tellement  couru,  qu'il  a  atteint  les  bornes  du  ciel.  Parfois 

l'Ecriture  sainte  y  est  citée  dan^  des  termes,  et  expliquée  d'une  manière  qui  ne  nous  paraît 
pas  convenir  à  saint  Augustin,  comme  on  peut  le  voir  aux  nombres  L3  et  14,  chap.  v  de  ce 

même  sermon.  Il  fut  écrit  après  la  mort  du  saint  docteur,  au  temps  de  la  persécution  des 

Vandales,  alors  que  les  Ariens  tourmentaient  les  catholiques  de  toutes  les  manières,  essayant 

de  les  détourner  de  la  foi  par  des  promesses  où  par  des  menaces  ;  du  moins  nous  le  soup- 

çonnons d'après  ces  paroles,  qu'on  lit  à  la  fin  de  ce  sermon  :  a  Que  l'Arien  hérétique  n'insulte 

point  à  l'Eglise.  C'est  un  loup ,  sachez  le  reconnaître  ;  c'est  un  serpent,  broyez-lui  la  tête.  Il 
caresse,  mais  il  trompe;  il  promet  beaucoup,  mais  il  séduit,  etc.  »  Nous  avons  également  de 

nombreuses  raisons,  et  qui  ne  sont  pas  sans  valeur,  au  sujet  des  sermons  troisième  et  qua- 

trième. Possidius,  au  chap.  x  de  son  catalogue,  mentionne  ù^ois  traités  sur  le  Symbole,  mais 

ils  ont  été  publiés  dans  les  volumes  précédents  parmi  les  sermons.  (212-213  et  suivant.) 

A  la  fin  de  ce  tome  neuvième  de  l'édition  de  Louvaiu  se  trouvent  quatorze  traités,  qui,  à 

ADMONITIO 

IN  SERMONES  DE  SYMBOLO  AD  CATECHUMENOS. 

Quatuor  illi  sermones  conjunctim  vulgati  alias  fuerunt  in  tomo  nono,  etapud  veteres  codices 

Mss.  perinde  atque  apud  excuses  appellantiir  de  Symbolo  librl  quatuor^  tribuunturque  Au- 
gustino.  Primus  quidem  sermo  Augustinum  omnino  refert  :  non  ita  vero  très  alii.  Quippe  in  his 
tribus  dicendi  genus  incultum  et  abjectum,  non  habet  satis  ingenii  et  gravitatis,  sicuti  videra 
est  in  sermone  secundo,  ubi  legitur  cap.  ii  :  a  Habemus  et  nos  spiritalem  nostrum  aurigam, 

sanctum  proplietam  Eliam,  qui  quadrigœ  igneœ  superimpositus  tantum  cucurrit,  ut  metas  pren- 
deret  cœli.  )>  Scripturœ  loca  peregrinis  verbis  citantur  interdum  et  explicantur  eo  modo  ac  sensu, 
quem  Augustino  ascribere  non  audemus,  ut  in  ejusdem  sermonis ,  cap.  v,  n.  13  et  14.  Hune 
prseterea  sermonem  tempore  persecutionis  Vandalicce,  demortuo  jam  Augustino  habitum,  cum 

Ariani  catholicos  modis  omnibus  tentarent,  beneficiis  œque  ac  injuriis  avocantes  a  fide,  suspi- 
camur  ex  illis  in  fine  verbis  :  «  Hsereticus  Arianus  non  insultet  Ecclesise.  Lupus  est,  agnoscite  : 

serpens  est,  ejus  capita  conquassate.  Blanditur,  sed  fallit  :  multa  promittit,  sed  decipit,  etc.  »  In 
sermone  tertio  et  quarto  morantur  nos  causse  dubitandi  etiam  bene  multse,  neque  leviores. 

Possidius  in  Indiculo  cap.  x,  recenset  de  Symbolo  Tractatus  très  :  sed  lios  in  superiore  tomo 
sermonum  habes,  ordine  212,  213  et  seq. 

Sub  finem  tomi  item  noni  editionis  per  Lovanienses  adornatse  referuntur  quatuordecim  tracta- 
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part  un  petit  nombre,  nous  paraissent  douteux  et  apocryphes.  Nous  en  renvoyons  quelques- 

uns  dans  l'Appendice,  d'autres  sont  imprimés  ici  en  caractères  différents  (1).  Ce  sont  :  le  ser- 
mon sur  la  quatrième  férié  ou  de  la  culture  du  champ  du  Seigneur.  Au  chapitre  trois  de  ce 

sermon  un  passage  des  Actes  (ch.  i,  18),  au  chapitre  six,  un  texte  de  saint  Jean  (ch.  vi,  51), 

sont  cités  d'une  manière  inexacte.  Ajoutez  qu'au  chapitre  septième  on  semble  faire  men- 
tion de  la  persécution  des  Vandales.  Le  sermon  du  Cataclysme ,  dans  lequel  il  est  dit  (ch.  ii) 

que  par  le  baptême,  «le  corps  est  rétabli  dans  l'état  de  celui  du  premier  homme  avant  le 
péché  ;  y>  et  le  sermon  sur  le  Temps  des  barbares,  qui,  surtout  au  chapitre  quatrième,  raconte 

certaines  choses  peu  conformes  au  récit  des  livres  saints ,  et  qui  se  termine  par  une  exhorta- 

tion pour  fortifier  les  fidèles  contre  la  persécution  des  Ariens.  Certes,  le  style  de  ces  trois  ser- 

mons à  la  fois  plat  et  incorrect  ne  ressemble  en  rien  à  celui  de  saint  Augustin.  Ces  trois  ser- 

mons, ainsi  que  les  trois  sur  le  Symbole  dont  nous  avons  parlé  plus  haut,  semblent  être  du 

même  auteur,  peut-être  de  quelque  disciple  de  saint  Augustin^  qui  parfois  cite  les  paroles  du 

saint  docteur  sans  le  nommer.  Comme  cette  phrase  du  sermon  sur  le  Cataclysme  (ch.  ni)  : 

((  Otez  la  parole,  et  l'eau  n'est  plus  que  de  l'eau  ;  joignez  la  parole  à  la  matière,  et  le  sacrement 
existe;  »  passage  extrait  sans  aucun  doute  du  quatre-vingtième  traité  sur  saint  Jean.  (n.  3.) 

Nous  avons  eu  aussi  des  doutes  au  sujet  du  sermon  sur  le  Cantique  nouveau,  et  ce  n'est 
pas  sans  quelque  scrupule,  que  nous  le  laissons  de  nouveau  paraître  sous  le  nom  de  saint  Au- 

gustin, auquel  il  a  été  autrefois  attribué.  Le  chapitre  troisième  renferme  plusieurs  passages  qui 

sontpris  du  sermon  sur  V  utilité  du  Jeûne  (ch.  ni),  que  nous  éditons  à  la  suite.  Par  exemple  celui- 

ci  :  c(  Si  vous  étiez  monté  sur  une  bête  de  somme,  et  qu'en  vous  portant  elle  voulût  vous  pré- 

cipiter, etc.  »  A  la  fin  le  prédicateur  s'adressant  à  ceux  qui  vont  être  baptisés  leur  dit  :  «  Notre 

récompense,  c'est  que,  lorsque  vous  serez  dans  cette  fontaine  sacrée,  vous  nous  aidiez  de  vos 

prières.  »  Ce  qui  diffère  peu  de  ce  que  l'auteur  du  sermon  suivant  dit  aux  catéchumènes  : 
«  Pour  récompense  de  nos  soins,  priez  pour  nous  dans  cette  fontaine  sacrée.  » 

(1)  Dans  cette  édition,  ces  trois  sermons  sont  imprimés  en  mêmes  caractères  que  les  autres  ouvrages;  mais  ils  se  trouvent  ici  suffisam- 
ment désignés. 

tus,  quos  paucis  exceptis  dubios  habemus  ac  subdititios.  Horum  quidam  in  Appendicem  rejecti 
sunt,  quidam  vero  hic  suo  loco  typis  minutioribus  impressi,  ut  sermo  de  Quarta  Feria,  seu  de 
Ctdtara  agri  dominici^  in  cujus  capite  m,  locus  Actuum,  i,  18,  et  in  capite  item  vi,  locus  Joan., 
VI,  51,  citantur  haud  satis  accurate  :  prseterquam  quo  m  capite  vu,  persecutio  Vandalica  notata 
videtur.  Sermo  etiam  de  Cataclysmo,  ubi  cap.  ii,  dicitur,  baptismo  «  restauratum  corpus  ad 
priorem  statum  primi  hominis  ante  peccatum.  ))  Et  sermo  de  Tempore  barbarico^  qui  capite 
preesertim  iv  nonnuUa  contimet  minus  consentanea  sacrée  Bibliorum  historiée,  nec  non  exhortatio- 
nem  in  fine  ad  roborandos  catliolicos  contra  persecutionem  Arianorum.  Stylus  certe  horum  trium 
œque  rudis  ac  demissus  minimeque  Augustinianus.  Denique  eumdem  auctorem  sapiunt  tum  isti 
sermones,  tum  alii  supra  de  Symbolo  très  recensiti,  aliquem  forte  ex  discipulis  Augustini,  cujus 
sententias  interdum,  tacito  S.  Doctoris  nomine,  profert,  veluti  illam  in  sermone  de  Cataclysmo, 

cap.  III  :  ((  Toile  verbum,  et  quid  est  aqua  nisi  aqua?  Accedit  verbum  ad  elementum,  et  fit  sacra- 
mentum,  »  quœ  nimirum  ducta  est  ex  tractatu  lxxx,  in  Joan.,  n.  3.  Hsesimus  etiam  aliquantum  circa 
sermonem  de  Cantico  ?20vo,  nec  sine  aliqua  cunctatione  passi  sumus,  cum  nomine  Augustini,  quod 
olim  gerit,  rursum  excudi.  In  capite  m,  plures  habet  sententias  ex  sequente  paulo  post  sermone  de 
Utilitate  Jejunii,  c.  ni,  desumptas,  scilicet  :  a  Si...  jumento  insideres,  quod  te  gestiendo  vellet  prse- 
cipitare,  etc.  »  inque  ejus  fine  concionator  ad  baptizandos  :  «  Merces,  inquit,  nostra  est,  ut  in  illo 
sancto  fonte  adjuvetis  nos  orationibus  vestris  :  »  quod  sermonis  proxime  subsequentis  auctor  non  ab- 
similiter  exposcit  a  baptizandis  :  ((  Pro  nostra  mercede  in  illo  sacratissimo  fonte  pro  nobis  orate.  » 



SERMON  AUX  CATECHUMENES 

SUR  LE  SYMBOLE 

Chapitre  L  —  1.  Recevez,  mes  enfants,  la 

règle  de  la  foi,  qu'on  appelle  le  symbole.  Et 

lorsque  vous  l'aurez  appris,  gravez-le  dans  votre 
cœur,  et  récitez-le  chaque  jour  avec  vous-mêmes. 
Avant  de  dormir,  avant  de  sortir,  munissez-vous 

de  votre  symbole.  On  ne  l'écrit  pas  pour  pou- 

voir le  lire  ;  mais  quand  il  s'agit  de  le  repasser, 

pour  que  l'oubli  n'aille  pas  détruire  ce  que  vous 
a  confié  la  bonne  volonté,  que  votre  mémoire 

soit  votre  livre.  Vous  venez  entendre ,  pour 
croire  ;  et  ce  que  vous  croirez,  votre  bouche  doit 

le  répéter.  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  ((  On 
croit  du  cœur  pour  être  justifié  ;  et  on  confesse 

de  bouche  pour  être  sauvé,  »  {Rom.,  x,  10.)  Tel 

est  le  symbole  que  vous  devez  repasser  et  réci- 
ter. Ces  paroles  que  vous  avez  entendues  sont 

disséminées  dans  les  divines  Ecritures  ;  mais 

elles  ont  été  recueillies  de  là  et  rédigées  dans 

un  petit  abrégé,  pour  ne  pas  fatiguer  les  mé- 
moires trop  lentes  ;  pour  que  tout  homme  puisse 

exprimer  et  posséder  ce  qu'il  croit.  Est-ce  que 
c'est  d'aujourd'hui  seulement  que  vous  avez 
appris  que  Dieu  est  tout-puissant?  Mais  vous 

DE  SYMBOLO 

SERMO    AD  GATEGHUMENOS 

Caput  I.  —  1.  Accipite  filii  regulam  iidei,  quod 
Symbolum  dicitur.  Et  cum  acceperitis,  in  corde  scri- 
bite,  et  quotidie  dicite  apud  vos  :  ante  quam  dor- 
miatis,  ante  quam  procedatis,  vestro  Symbole  vos 
mmiite.  Symbolum  nemo  scribit  ut  legi  possit  :  sed 
ad  recensendum,  ne  forte  deleat  oblivio  quod  tradi- 
dit  diligentia,  sit  vobis  codex  vestra  memoria.  Quod 
audituri  estis,  hoc  credituri  :  et  quod  credideritis, 
hoc  etiam  lingua  reddituri.  Ait  enim  Apostolus  : 
«  Corde  creditur  ad  justitiam,  ore  autem  confessio 
fit  ad  salutem.  »  [Rom.,  x,  10.)  Hoc  est  enim  Symbo- 

lum, quod  recensuri  estis  et  reddituri.  Ista  verba  quse 
audistis,  per  divinas  Scripturas  sparsa  sunt  :  sed 

commencez  à  l'avoir  pour  Père,  sitôt  que  l'Eglise 
qui  est  mère  vous  aura  enfantés. 

2.  Vous  avez  donc  déjà  entendu,  vous  avez 

médité,  et  après  avoir  médité  vous  avez  cru, 
afin  de  dire  :  «  Je  crois  en  Dieu  le  Père  tout- 

puissant.  ))  Dieu  est  tout-puissant,  et  tout  puis- 

sant qu'il  est,  il  ne  peut  mourir,  il  ne  peut  se 

tromper,  il  ne  peut  mentir  ;  et  comme  dit  l'A- 
pôtre, ((  il  ne  peut  se  nier  lui-même.  »  (II  Tim., 

II,  13.)  Voilà  bien  des  choses  qu'il  ne  peut  pas 

faire,  et  il  est  tout-puissant  ;  et  c'est  pour  cela 
qu'il  est  tout-puissant,  parce  qu'il  ne  peut  pas  les 

faire;  car  s'il  pouvait  mourir,  il  ne  serait  pas 

tout-puissant  ;  s'il  pouvait  mentir,  ou  se  trom- 
per, ou  tromper,  ou  agir  injustement,  il  ne  se- 

rait pas  tout-puissant  ;  parce  que  s'il  avait  cette 

possibilité,  il  ne  serait  pas  digne  d'être  tout- 
puissant.  Donc  notre  Père  tout-puissant  ne  peut 

pécher.  Il  fait  tout  ce  qu'il  veut  ;  il  est  la  toute- 

puissance  elle-même.  Il  fait  tout  ce  qu'il  veut 

comme  étant  bien,  tout  ce  qu'il  veut  comme 
étant  juste  ;  mais  tout  ce  qui  est  mal,  il  ne  le 

veut  pas.  Personne  ne  résiste  au  Tout-Puissant, 

inde  collecta  et  ad  unum  redacta,  ne  tardorum  ho- 
minum  memoria  laboraret  ;  ut  omnis  honio  possit 
dicere,  possit  tenere  quod  crédit.  Numquid  enim 
modo  solummodo  audistis,  quia  Deus  omnipotens 
est?  Sed  incipitis  eum  habere  patrem,  quando  nati 
fueritis  per  Eccltisiam  matrem, 

2.  Inde  ergo  jam  accepistis,  meditati  estis,  et  me- 
ditati  tenuistis,  ut  dicatis  :  «  Credo  in  Deum  patrem 
omnipotentem.  »  Deus  omnipotens  est  :  et  cum  sit 
omnipotens,  mori  non  potest,  falli  non  potest,  men- 

tir! non  potest  ;  et,  quod  ait  Apostolus,  «  negare  se 
ipsum  non  potest.  »  (II  Tim.,  ii,  13.)  Quam  multa 
non  potest,  et  omnipotens  est  :  et  ideo  omnipotens 
est,  quia  ista  non  potest.  Nam  si  mori  posset,  non 
esset  omnipotens  :  si  mentiri,  si  falh,  si  fallere,  si 
inique  agere,  non  esset  omnipotens  :  quia  si  lioc  in 
eo  esset,  non  fuisset  dignus  qui  esset  omnipotens. 
Prorsus  omnipotens  Pater  noster  peccare  non  potest. 
Facit  quidquid  vult  :  ipsa  est  omnipotentia.  Facit 
quidquid  bene  vult,  quidquid  juste  vult  :  quidquid 
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pour  faire  ce  qu'il  ne  veut  pas.  Lui-même  a  fait 

le  ciel  et  la  terre,  la  mer,  et  tout  ce  qu'ils  ren- 

ferment, les  choses  invisibles  et  les  choses  vi- 

sibles ;  les  invisibles,  comme  sont  dans  les  cieux 

les  trônes,  les  dominations,  les  principautés,  les 

puissances,  les  archanges,  les  anges  qui  sont, 

si  nous  vivons  bien,  nos  concitoyens.  Il  a  fait 

dans  le  ciel  les  choses  visibles,  le  soleil,  la  lune, 

les  étoiles.  Il  a  orné  la  terre  de  ses  animaux 

terrestres,  en  peuplant  l'air  de  ceux  qui  volent, 
le  globe  de  ceux  qui  marchent  et  rampent,  la 

mer  de  ceux  qui  nagent  ;  il  a  tout  rempli  de  ses 

créatures  suivant  l'espèce  propre.  Il  a  fait  aussi 
l'homme  à  son  image  et  à  sa  ressemblance 

comme  être  intelligent.  En  cela  il  est  l'image 

de  Dieu  ;  et  c'est  pour  cela  que  l'intelligence  ne 

peut  pas  se  comprendre  elle-même,  étant  l'i- 
mage de  Dieu.  Nous  sommes  créés  pour  avoir 

l'empire  sur  les  autres  créatures  ;  mais  par  le 
péché  nous  sommes  tombés  dans  le  premier 

homme,  et  tous  nous  avons  recueilli  son  héri- 
tage de  mort.  Nous  sommes  devenus  pauvres 

mortels,  remplis  de  craintes,  d'erreurs  ;  et  cela 

par  suite  du  péché  ;  et  c'est  avec  cette  suite 
et  cette  faute  que  tout  homme  vient  au  monde. 

C'est  pourquoi,  comme  vous  l'avez  vu  aujour- 
d'hui et  comme  vous  le  savez,  même  les  enfants 

sont  purifiés  par  le  souffle  et  exorcisés,  pour 

qu'on  chasse  bien  loin  d'eux  la  puissance  fu- 

neste du  diable  qui  a  trompé  l'homme,  pour 

s'emparer  des  hommes.  Ce  n'est  donc  pas  la 

créature  de  Dieu  qu'on  exorcise  et  qu'on  purifie 
par  le  souffle  dans  les  enfants,  mais  celui  qui 

tient  sous  son  esclavage  tous  ceux  qui  naissent 

dans  le  péché  ;  car  il  est  le  prince  des  pécheurs. 

C'est  pourquoi,  à  cause  d'un  seul  qui  a  péché 
et  qui  nous  a  tous  envoyés  à  la  mort,  un  seul  a 

été  envoyé  sans  le  péché  pour  conduire  à  la  vie 

tous  ceux  qui  croiraient  en  lui,  en  les  délivrant 

du  péché. 

Chapitre  II.  —  3.  C'est  pourquoi  nous  croyons 

((  aussi  en  son  Fils,  »  c'est-à-dire  le  Fils  du  Dieu 
tout-puissant,  «  unique,  notre  Seigneur.  »  Quand 

vous  entendez  qu'il  est  le  Fils  unique  de  Dieu, 

reconnaissez  qu'il  est  Dieu,  carie  Fils  unique  de 

Dieu  ne  pourrait  pas  n'être  pas  Dieu.  Ce  qu'il 
est,  c'est  ce  qu'il  a  engendré,  quoiqu'il  ne  soit 

pas  celui  qu'il  a  engendré.  Or,  s'il  est  le  vrai 

Fils,  il  est  ce  qu'est  le  Père,  s'il  n'est  pas  ce  qu'est 
le  Père ,  il  n'est  pas  vrai  Fils.  Considérez  les 
créatures  mortelles  et  terrestres  ;  tout  être,  sui- 

vant sa  nature,  engendre  son  pareil.  L'homme 
n'engendre  pas  un  bœuf^  ni  la  brebis  un  chien, 

ni  le  chien  une  brebis.  Quel  que  soit  l'être  qui 

engendre,  il  engendre  ce  qu'il  est.  Tenez  donc 
fortement ,  fermement ,  fidèlement ,  que  Dieu  le 

Père  engendre  ce  qu'il  est  lui-même  comme 
tout-puissant.  Les  créatures  mortelles  engen- 

drent par  corruption.  Est-ce  que  Dieu  engendre 
de  môme  ?  Celui  qui  est  né  mortel  engendre  son 

autem  maie  fit,  non  vult.  Nemo  resistit  omnipotenti, 
ut  non  quod  vult  faciat.  Ipse  fecit  cœlum  et  terram, 
mare  et  omnia  quse  in  eis  sunt,  invisibiUa  et  yisibilia  : 
invisibilia,  sicut  sunt  in  coelis  sedes,  dominationes, 
principatus,  potestates,  archangeli,  angeli,  si  bene 
Tixerimus,  cives  nostri.  Fecit  in  cœlo  visibifia,  solem, 
lunam,  stellas.  Suis  animalibus  terrestribus  ornavit 
terram,  implevit  aerem  volatilibus,  terram  ambu- 
lantibus  et  serpentibus,  mare  natantibus  :  omnia 
implevit  suis  creaturis  propriis.  Fecit  et  hominem 
ad  imaginemet  similitudinem  suam  in  mente  [Gen.^ 
I,  27)  :  ibi  est  enim  imago  Dei;  ideo  mens  ipsa  non 
potest  comprehendi  nec  a  se  ipsa,  ubi  est  imago  Dei. 
Ad  hoc  facti  sumus,  ut  creaturis  cseteris  dominemur  : 
sed  per  peccatum  in  primo  homine  lapsi  sumus,  et 
in  morfis  hsereditatem  omnes  devenimus.  Facti  su- 
mus  humiles  mortales,  impleti  sumus  timoribus, 
er roribus  :  hoc  merito  peccati  ;  cum  quo  merito  et 
reatu  nascitur  omnis  homo.  Ideo  sicut  vidistis  hodie, 
sicut  nostis,  et  parvuli  exsufflantur  et  exorcizantur, 
ut  pellatur  ab  eis  diaboli  potestas  inimica,  quee  de- 

cepit  hominem,  ut  possideret  homines.  Non  ergo 
creatura  Dei  ininfantibus  exorcizatur  aut  exsufflatur: 

sed  ille  sub  quo  sunt  omnes  qui  cum  peccato  nascun- 
tur,  est  enim  princeps  peccatorum.  Ac  per  hoc  pro- 
pter  unùm  qui  lapsus  est  et  omnes  misit  in  mortem, 
missus  est  unus  sine  peccato  qui  omnes  in  se  creden- 
tes  perducat  ad  vitam,  liberans  eos  a  peccato. 

Caput  il  —  3.  Ideo  credimus  «  et  in  filium  ejus,  » 
id  est,  Dei  Patris  omnipotentis,  «  unicum,  Dominum 
nostrum.  »  Quando  auclis  unicum  Dei  Filium, 
agnosce  Deum.  Non  enim  Filius  Dei  unicus  posset 
esse  non  Deus.  Quod  est,  hoc  genuit;  etsi  non  est 
quem  genuit.  Si  verus  est  autem  Filius,  hoc  est  quod 
Pater  :  si  hoc  non  est  quod  Pater,  non  est  verus  Filius. 
Mortales  et  terrenas  creaturas  attendite  :  Quod  est  res 
quseque,  hoc  générât.  Non  générât  liomo  bovem,  non 
générât  ovis  canem,  nec  canis  ovem.  Quidquid  est 

quod  générât,  id  quod  est  générât.  Tenete  ergo  for- 
titer,  lirmiter,  fideliter,  quia  hoc  genuit  Deus  Pater, 
quod  est  ipse  omnipotens.  Creaturse  istse  mortales 

per  corruptionem  générant.  Numquid  sic  Deus  gene- 
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pareil  ;  celui  qui  est  immortel  engendre  un  fils  comparer  à  une  grande  maison  où  se  trouve  le 
immortel  ;  du  corruptible  nait  le  corruptible  ;  père  de  famille  avec  son  fils,  et  pourrions-nous 

et  de  l'incorruptible,  l'incorruptible  ;  le  corrup-  dire  :  le  premier  maître,  le  second  maître?  Loin 
tible  engendre  par  corruption ,  et  l'incorruptible  de  nous  cette  pensée.  Si  vous  admettez  ces  idées 
d'une  manière  incorruptible,  jusqu'à  ce  point  dans  votre  cœur,  vous  élevez  des  idoles  dans 
que  l'un  est  ce  qu'est  l'autre,  un  engendrant  un,  votre  âme  qui  est  une.  Loin  de  vous  cette  doc- 
c'est-à-dire  un  fils  unique.  Vous  savez  qu'en  ré-  trine.  Croyez  d'abord,  et  comprenez  ensuite.  Si 
citant  devant  vous  le  symbole,  j'ai  dit  ainsi.  Dieu  veut  qu'en  croyant,  vous  compreniez  aussi- 
comme  vous  devez  le  croire,  que  «  nous  croyons  tôt,  sachez  que  vous  le  devez  à  un  don  de  Dieu, 

en  Dieu  le  Père  tout-puissant,  et  en  Jésus-Christ  et  non  au  pouvoir  de  la  faiblesse  humaine, 
son  Fils  unique.»  Quand  je  dis  «unique,  «croyez  Pourtant  si  vous  ne  comprenez  pas  encore, 

qu'il  est  tout-puissant.  Car  le  Père  n'a  pas  une  croyez  :  un  seul  Dieu  Père ,  un  Dieu  Christ  Fils 
volonté  à  lui,  ni  le  Fils  une  volonté  à  lui  ;  une  de  Dieu.  Tous  deux,  que  sont-ils?  Un  seul  Dieu, 
est  la  volonté  du  Père  et  du  Fils,  parce  que  une  Et  comment  tous  deux  sont-ils  un  seul  Dieu? 
est  leur  nature.  Car  la  volonté  du  Fils  ne  peut  Comment?  vous  vous  étonnez?  Il  est  dit  dans 

jamais  se  séparer  de  la  volonté  du  Père.  Dieu  et  les  Actes  des  Apôtres  :  «  La  multitude  des  fidèles 

Dieu,  tous  deux  un  seul  Dieu.  Tout-puissant  et  n'avait  qu'un  cœur  et  qu'une  âme.  »  {Actes,  iv, 
tout  -  puissant ,  tous  deux  un  seul  tout -puis-  32.)  Il  y  avait  plusieurs  âmes,  et  de  toutes  la 

sant.  foi  n'en  avait  fait  qu'une.  Voyez  ces  milliers 

A.  Nous  n'admettons  pas  deux  Dieux,  comme  d'âmes  ;  elles  s'aiment,  et  ne  sont  plus  qu'une 
font  quelques-uns  qui  disent  :  Dieu  le  Père  et  seule  âme.  Elles  aiment  Dieu  dans  le  feu  de  la 

Dieu  le  Fils,  mais  plus  grand  Dieu  le  Père,  charité,  et  la  fusion  du  nombre  amène  l'unité 
moindre  Dieu  le  Fils.  Que  sont  les  deux  ?  deux  de  la  beauté.  Si  la  charité  a  fait  de  toutes  ces 

Dieux  ?  Vous  rougissez  de  le  dire,  rougissez  de  âmes  une  seule  âme,  que  ne  fera  pas  en  Dieu 

le  croire.  Dieu  le  Père  est  souverain  maître ,  cette  charité,  là  où  n'existe  aucune  difi'érence, 
dites-vous  ;  Dieu  le  Fils  est  aussi  souverain  mais  égalité  parfaite  ?  Si  sur  la  terre  et  parmi 

maître  ;  et  le  Fils  lui-même  nous  dit  :  a  On  ne  les  hommes,  la  charité  a  eu  assez  de  puissance, 

peut  pas  servir  deux  maîtres.  »  {MatÛi.,  vi,  24.)  pour  faire  de  tant  d'âmes  une  seule  âme  ;  là 
Ce  mystère  de  la  Divinité ,  pourrions-nous  le  où  le  Père  a  toujours  été  inséparable  du  Fils,  et 

rat?  Mortalis  natus  id  quod  est  générât,  immortalis 
quod  est  générât  :  corruptibilis  corruptibilem  géné- 

rât ,  incorruptibilis  incorruptibilem  ;  corruptibilis 
corruptibiliter,  incorruptibilis  incorruptibiliter  :  us- 
que  adeo  hoc  quod  est,  ut  unus  unum,  ideo  unicum. 
Scitis  quoniam  cum  vobis  pronuntiarem  Symbolum 
sic  dixi,  et  sic  credere  debetis  :  quia  «  credimus  in 
Deum  Patrem  omiiipotentem,  et  in  Jesum  Christum 
Filium  ejus  unicum.  »  Jam  [a]  quando  unicum,  crede 
omnipotentem  :  non  enim  Deus  Pater  facit  quod  vult, 
et  Deus  Filius  non  facit  quod  vult.  Una  voluntas  est 
Patris  et  Filii,  quia  una  natura.  Nec  enim  voluntas 
Filii  potest  a  Patris  voluntate  aliquantulum  segre- 
gari.  Deus  et  Deus,  ambo  unus  Deus  :  omnipotens 
et  omnipotens,  ambo  unus  omnipotens. 

4.  Non  introducimus  duos  deos,  quomodo  quidam 
introducunt,  et  dicunt  :  Deus  Pater  et  Deus  Filius, 
sed  major  Deus  Pater,  minor  Deus  Filius.  Ambo 
quid?  Duo  dii  ?  Erubescis  dicere,  erubesce  credere. 
Dominus  Deus  Pater  dicis,  et  Dominus  Deus  Filius  : 
et  dicit  ipse  Fihus  :  «  Nemo  potest  duobus  dominis 

servire.  »  {Matth.,  vi,  24.)  In  familia  ipsius  sic  eri- 
mus,  ut,  quomodo  in  domo  magna  ubi  est  paterfa- 
milias  et  habet  iilium,  dicamus  et  nos,  Dominus  ma- 

jor, Dominus  minor?  Aversamini  talem  cogitatio- 
nem.  Si  vobis  talia  feceritis  in  corde,  idola  ponitis  in 
anima  una.  Prorsus  repellite.  Prius  crédite,  postea 
intelligite.  Gui  autem  donat  Deus,  ut  cum  crediderit, 
cito  intelligat  :  Dei  donura  est,  non  humana  fragi- 
litas.  Tamen  si  nondum  intelligitis,  crédite  :  Deus 
unus  Pater,  Deus  Christus  Filius  Dei.  Ambo  quid  ? 
Unus  Deus,  et  quomodo  ambo  unus  Deus  dicitur? 
Quomodo  ?  miraris  ?  In  Actibus  Apostolorum  :  «  Et 
erat,  inquit,  credentium  anima  una  et  cor  unum.  » 
(Ac/.,  IV,  32.)  Multse  animée  erant,  fides  easdem  unam 
fecerat.  Tôt  millia  animarum  erant,  amaverunt  se, 
et  multœ  sunL  una  :  amaverunt  Deum  in  igne  cari- 
tatis,  et  ex  multitudine  ad  pulchritudinis  unitatem 
venerunt.  Si  tam  multas  animas  fecit  animam  unam 

caritas  :  qualis  caritas  est  apud  Deum,  ubi  nulla  di- 
versitas,  sed  intégra  œquaUtas?  Si  in  terris  et  in 

hominibus  potuit  esse  tanta  caritas,  ut  de  tôt  anima- 
(a)  Sic  Mss.  Editi  \&vo,jamque  unicum  crede,  etc. 

TOM.  XXII. 
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le  Fils  inséparable  du  Père,  se  pourrait-il  que 

les  deux  fussent  autre  chose  qu'un  seul  Dieu  ? 

Mais  ces  âmes,  on  peut  dire  qu'elles  étaient 
plusieurs ,  et  une  seule  ;  quant  à  Dieu,  où  se 

trouve  l'union  ineffable  et  absolue,  on  doit  l'ap- 
peler un  seul  Dieu  et  non  deux  Dieux. 

5.  Le  Père  fait  ce  qu'il  veut,  le  Fils  fait  ce 

qu'il  veut.  N'allez  pas  croire  que  le  Père  soit 

tout-puissant  et  non  le  Fils  :  c'est  une  erreur , 

eiïacez-la  en  vous;  qu'elle  ne  reste  pas  dans 
votre  mémoire  ;  ne  la  mêlez  pas  au  breuvage 

de  la  foi;  et  si  par  hasard  quelqu'un  de  vous 
l'avait  bue,  il  faudrait  la  rejeter.  Le  Père  est 

tout-puissant;  le  Fils  est  tout-puissant.  Si  le  Tout- 

Puissant  n'a  pas  engendré  un  Fils  tout-puissant, 

il  n'a  pas  engendré  un  vrai  Fils.  Que  disons- 
nous,  mes  frères,  si  le  Père  est  plus  grand,  et  si 

le  Fils  qu'il  a  engendré  lui  est  inférieur  ? 

Qu'ai-jedit:  Ilaengendré?L'homme,  en  effet,  en- 

gendre un  fils  plus  petit  que  lui,  c'est  la  vérité  ; 
mais  pendant  que  le  père  vieillit,  le  fils  grandit, 

et  en  grandissant,  il  arrive  à  la  mesure  de  son 

père.  Le  Fils  de  Dieu  ne  pouvant  pas  croître , 

parce  Dieu  ne  peut  pas  vieillir,  est  donc  né  dans 

un  état  parfait.  Il  est  né  parfait,  s'il  ne  grandit 
pas,  sans  être  inférieur  à  son  Père,  il  est  son 

égal.  Car  pour  que  vous  sachiez  qu'il  est  né 
tout-puissant  d'un  Père  tout-puissant,  écoutez 

ÈNES  SUR  LE  SYMBOLE. 

ce  qu'il  dit  lui-même,  lui  qui  est  la  Vérité.  Ce 

que  dit  d'elle-même  la  Vérité,  cela  est  vrai.  Que 
dit  la  Vérité  ?  que  dit  le  Fils,  qui  est  la  Vérité  ? 

((  Tout  ce  que  fait  le  Père ,  le  Fils  le  fait  égale- 

ment. »  {Jean,  v,  19.)  Le  Fils  est  tout-puissant, 

faisant  tout  ce  qu'il  veut.  Car  si  le  Père  fait 
quelque  chose  que  ne  fasse  pas  le  Fils,  il  nous 
aurait  trompés  en  disant  :  «  Tout  ce  que  fait  le 

Père,  le  Fils  le  fait  également.  »  Mais  parce  que 

le  Fils  a  dit  la  vérité,  croyez  que  a  tout  ce  que 

fait  le  Père,  le  Fils  le  fait  également,  »  et  alors 

vous  avez  cru  au  Fils  tout-puissant.  Quoique 

cette  expression  ne  se  trouve  pas  dans  le  sym- 

bole, cependant  c'est  ce  que  vous  avez  voulu 
dire,  en  croyant  en  ce  Fils  unique  lui-même 

qui  est  Dieu.  Le  Père  a-t-il  quelque  chose  que 

n'ait  le  Fils  ?  Les  Ariens  hérétiques  prononcent 

ce  blasphème,  mais  ce  n'est  pas  moi.  Quel  est 
donc  mon  enseignement  ?  Si  le  Père  a  quelque 

chose  que  n'ait  pas  le  Fils,  le  Fils  aurait  donc 
menti  quand  il  a  dit  :  a  Tout  ce  que  possède  mon 

Père,  je  le  possède  aussi.  »  [Jeaii^  xvi,  15.)  Nous 
avons  de  nombreux  et  innombrables  témoi- 

gnages pour  prouver  que  le  Fils  est  le  vrai  Fils 
de  Dieu  le  Père,  et  que  Dieu  le  Père  a  engendré 

un  Fils  vrai  Dieu,  et  que  le  Père  et  le  Fils  ne 

sont  qu'un  seul  Dieu. 

Chapitre  IIL  —  Mais  ce  Fils  unique  d'un 

bus  faceret  unam  animam  :  ubi  semper  inseparabilis 
fuit  Pater  a  Fiho,  Filius  a  Pâtre,  potuerunt  ambo 
esse  nisi  Deus  unus  ?  Sed  illse  animse,  et  multee  ani- 
mse  dici  potuerunt,  et  anima  una  :  Deus  autem,  ubi 
est  ineffabiUs  et  summa  conjunctio,  unus  Deus  dici 
potest,  non  dii  duo. 

5.  Facit  quod  vult  Pater,  facit  quod  vult  Filius. 
Nolite  putare  omnipotentem  Patrem  et  non  omnipo- 
tentem  Filium  :  error  est,  delete  hoc  in  vobis,  non 
hœreat  in  memoria  vestra,  non  bibatur  in  fide  vestra, 
et  si  forte  aliquis  vestrum  biberit,  vomat.  Omnipo- 
tens  est  Pater,  omnipotens  FiUus.  Si  omnipotens  non 
genuit  omnipotentem,  non  verum  Filium  genuit. 
Quid  enimdicimus,  Fratres,  si  Pater  major  minorem 
filium  genuit?  Quid  enim  [a)  dixi,  genuit?  Homo 
enim  major  générât  fiUum  minorem,  verum  est  : 
sed  quia  senescit  ille,  crescit  iste,  et  ad  formam 
patris  sui  vel  crescendo  pervenit.  Filius  Dei  si  non 
crescit,  quia  née  potest  Deus  senescere;  perfectus 
natus  est.  Perfectus  quidem  natus,  si  non  crescit, 
et  minor  non  remansit;  œqualis  est.  Nam  ut  sciatis 
omnipotentem  de  omnipotente  natum,  ipsum  audite 

qui  Veritas  est.  De  se  quod  dicit  Veritas,  hoc  est  ve- 
rum. Quid  ait  Veritas?  Quid  ait  Filius,  qui  est  Veri- 

tas ?  «  Qusecumque  Pater  facit,  hsec  et  Filius  simi- 
liter  facit.»  [Joan.,  v,  19.)  Omnipotens  est  Filius, 
omnia  faciendo  quse  voluerit.  Nam  si  facit  aliqua 
Pater,  quse  non  facit  Filius,  falsum  dixit  Filius  : 
«  Queecumque  Pater  facit,  hsec  et  Filius  facit  simili- 
ter.  »  Sed  quia  verum  dixit  Filius  :  crédite  «  quse- 
cumque  Pater  facit,  hsec  et  Filius  facit  simiiiter  :  » 
et  credidistis  in  Filium  omnipotentem.  Quod  verbum 
etsi  in  Symbolo  non  dixistis,  tamen  hoc  est  quod 
expressistis,  quando  in  unicum  ipsum  Deum  credi- 

distis. Habet  aliquid  Pater  quod  non  habet  Filius? 
Hoc  Ariani  hseretici  blasphemi  dicunt,  non  ego.  Sed 
ego  quid  dico?  Si  habet  aliquid  Pater,  quod  non 
habet  Filius  ;  mentitur  Filius,  qui  dicit  :  «  Omnia 
quse  habet  Pater,  mea  sunt.  »  [Joan.,  xvi,  15.)  Multa 
et  innumerabilia  sunt  testimonia  quibus  probetur, 
quia  Filius  verus  {b)  Dei  Patris  est  Filius,  et  Pater 
Deus  verum  genuit  Filium  Deum,  et  Pater  et  FiUus unus  est  Deus. 

Caput  HL  —  Sed  iste  Filius  unicus  (c)  Dei  Patris 

(a)  lu  Mss.  dicitur.  —  {b)  Mss.  Deus.  —  (c)  Lov.  Deus  Dei  Patris,  etc.  Âbest  Dms  ab  editis  aliis  et  Mss. 



Père  tout-puissant,  voyons  ce  qu'il  a  fait  pour 
nous,  ce  qu'il  a  souffert  pour  nous.  «  Il  est  né 
du  Saint-Esprit  et  de  la  Vierge  Marie.  »  Ce 

grand  Dieu,  égal  au  Père,  s'est  humilié  en  nais- 
sant du  Saint-Esprit  et  de  la  Vierge  Marie,  pour 

guérir  les  superbes.  L'homme  a  voulu  s'éle- 
ver, et  il  est  tombé  ;  Dieu  s'est  humilié ,  et  il 

nous  a  relevés.  Qu'est-ce  que  l'abaissement  du 
Christ  ?  C'est  Dieu  tendant  la  main  à  l'homme 
tombé  ;  nous  étions  tombés,  le  Christ  est  des- 

cendu ;  nous  étions  gisants,  il  s'est  incliné  vers 
nous.  Prenons  cette  main,  levons-nous  pour  ne 

pas  tomber  dans  l'abîme.  Voici  donc  son  abais- 
sement :  ((  Il  est  né  du  Saint-Esprit  et  de  la 

Vierge  Marie.  )>  Et  sa  naissance  sur  la  terre  est 
à  la  fois  humble  et  sublime.  Comment  est-elle 

humble  ?  Parce  qu'il  est  né  homme  de  la  race 
humaine.  Comment  est -elle  sublime?  Parce 

qu'il  est  né  d'une  vierge.  Une  vierge  l'a  conçu, 

une  vierge  l'a  enfanté,  et  après  l'enfantement, 
elle  resta  vierge. 

6.  Continuons,  a  II  a  souffert  sous  Ponce-Pi- 

late.  ))  Ponce-Pilate  était  gouverneur  et  juge  en 
même  temps,  quand  le  Christ  souffrit.  Par  le 

nom  de  juge,  on  désigne  le  temps,  puisqu'il  a 
souffert  sous  Ponce-Pilate.  Il  a  souffert,  u  a 
été  crucifié,  est  mort,  a  été  enseveli.  »  Qui  a 

souffert?  qu'a-t-il  souffert?  pour  qui?  Qui  a 

souffert  ?  c'est  le  Fils  unique  de  Dieu,  Notre- 

RE  m.  . 

Seigneur.  Qu'a-t-il  souffert?  il  a  été  crucifié,  est 
mort,  a  été  enseveli.  Pour  qui  ?  pour  des  impies 
et  des  pécheurs.  Quelle  bonté  1  quelle  miséri- 

corde !  «  Que  rendrai-je  au  Seigneur  pour  tous 

les  bienfaits  qu'il  m'a  accordés?  »  {Ps.  cxv,  12.) 
7.  Il  est  né  avant  tous  les  temps ,  né  avant 

tous  les  siècles,  né  avant.  Avant  quoi,  puisque 

avant  n'existe  pas?  Gardez-vous  donc  d'imagi- 
ner un  temps  avant  la  naissance  du  Christ, 

par  laquelle  il  est  né  du  Père.  Je  parle  de 
cette  naissance  par  laquelle  il  est  le  Fils  unique 

du  Père  tout-puissant,  Notre-Seigneur ;  c'est 

de  celle-là  que  Je  parle  avant  tout.  N'ima- 
ginez donc  pas  dans  cette  naissance  un  com- 

mencement de  temps  ;  n'imaginez  pas  aucun 

espace  dans  l'éternité,  comme  si  le  Père  était, 
le  Fils  n'étant  pas  encore.  Quand  le  Père  est,  le 
Fils  est  aussi.  Et  que  veut  dire  quand,  lorsque 

il  n'y  a  point  de  commencement  ?  Donc  le  Père 
est  toujours  sans  commencement,  le  Fils  est 

toujours  sans  commencement.  Et  comment,  di- 

rez-vous,  est-il  né,  s'il  n'a  pas  de  commence- 

ment? Il  est  né,  Fils  coéternel,  d'un  Père  éter- 
nel. Le  Père  n'a  jamais  été  sans  le  Fils,  et 

cependant  le  Fils  est  né  du  Père.  Pourrions-nous 
trouver  quelque  comparaison  ?  Nous  sommes 
au  milieu  des  choses  terrestres ,  nous  vivons 
dans  la  création  visible.  Que  la  terre  me  donne 

donc  une  comparaison  ;  elle  n'en  a  pas.  Que 

omnipotentis  videamus  quid  fecit  propter  nos,  quid 
passus  est  propter  nos.  «  Natus  de  Spiritu  saiicto 
et  virgine  Maria.  »  lUe  Deus  tantus  œqualis  Patri, 
natus  de  Spiritu  sancto  et  virgine  Maria  liumihs, 
unde  sanaret  superbos.  Exaltavit  se  liomo,  et  cecidit  : 
liumiliavit  se  Deus,  et  erexit.  Humilitas  Ciivisti  quid 
est?  Manum  Deus  homini  jacenti  porrexit.  Nos  ceci- 
dimuS;,  ille  descendit  :  nos  jacebamus,  ille  se  iiicli- 
navit.  Prendamus  et  surgamus,  ut  non  in  pœnam 
cadamus.  Ergo  inclinatio  ipsius  hœc  est  :  «  Natus 
est  de  Spiritu  sancto  et  virgine  Maria,  w  Et  ipsa  na- 
tivitas  liumana,  humilis  et  excelsa.  Unde  humilis  ? 
Quia  homo  natus  est  ex  hominibus.  Unde  excelsa? 
Quia  de  virgine.  Yirgo  concepit,  virgo  peperit,  et 
post  partum  virgo  permansit. 

6.  Quid  deinde?  «  Passus  sub  Pontio  Pilato.  » 
Prœsidatum  agebat,  et  judex  erat  ipse  Pontius  Pila- 
tus,  quando  passus  est  Christus.  Judicis  nomine  si- 
gnata  sunt  tempora,  quando  passus  est  sub  Pontio 
Pilaio  :  quando  passus  est,  «  crucitixus,  [a]  mortuus, 
et  sepultus.  »  Qnis?  quid?  pro  quibus?  Quis?  Fiiius 

Dei  unicus,  Dominus  noster.  Quid?  «  Crucifixus, 
mortuus,  et  sepultus.  »  Pro  quibus  ?  Pro  impiis  et 
peccatoribus.  Magna  dignatio,  magna  gratia.  «  Quid 
retribuam  Domino  pro  omnibus  quai  retribuitmihi?» 
{Psal.  cxv,  12.) 

7.  Natus  est  ante  omnia  tempora,  natus  ante  om- 
nia  saîcula,  Natus  ante.  Ante  quid,  ubi  non  est  ante? 
Prorsus  nolitè  cogitare  aliquod  tempus  ante  nativita- 
tem  Cbristi,  qua  natus  est  de  Pâtre  :  de  ipsa  nativi- 
tate  loquor,  qua  est  Fiiius  Dei  omnipotentis  unicus 
Dominus  noster,  de  ipsa  prius  locpior.  Nolite  cogitare 
in  ]iac  nativitate  initium  temporis  :  nolite  cogitare 
uUum  spatium  seternitatis,  quando  erat  Pater  et  non 
erat  Fiiius.  Ex  quo  Pater,  ex  eo  Fiiius.  Et  quid  est, 
ex  quo,  ubi  non  est  initium?  Ergo  semper  Pater 
sine  initio,  semper  Fiiius  sine  initio.  Et  quomodo, 
inquies,  natus  est,  si  non  habet  initium?  De  œterno 
coœternus.  Nunquam  fuit  Pater,  et  non  erat  Fiiius, 
et  tamen  Fiiius  a  Pâtre  est  genitus.  Unde  datur  qua- 
liscumque  sitnilitudo?  In  rébus  terrenis  sumus,  in 
creatura  visibili  sumus.    Det  mihi  similitudinem 

(a)  Verbum  mortuus  hoc  et  proximo  loco  abest  a  Mss. 
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l'eau  me  donne  une  comparaison  ;  elle  n'a  rien. 

Que  l'animal  me  donne  une  comparaison  ;  il 

n'en  a  pas  davantage.  Dans  l'animal  qui  en- 
gendre, je  vois  celui  qui  engendre  et  celui  qui 

est  engendré  ;  mais  le  père  est  avant,  et  le  fils 
naît  ensuite.  Trouvons  dans  la  génération  des 

égaux  d'âge,  et  nous  croirons  aux  deux  égaux 

dans  l'éternité.  Si  nous  pouvons  trouver  un  père 

égal  d'âge  avec  son  fils,  et  un  fils  égal  d'âge 
avec  son  père ,  croyons  alors  que  Dieu  le  Père 

est  d'âge  égal  avec  son  Fils,  et  que  le  Fils  est 
coéternel  avec  son  Père.  Nous  pouvons  trouver 

sur  la  terre  cette  égalité  d'âge,  mais  non  l'éga- 
lité de  l'éternité.  Montrons  l'égalité  d'âge,  et 

nous  croirons  à  l'égalité  dans  l'éternité.  Pour 
réveiller  votre  attention,  on  pourrait  me  dire  : 

Quand  pourra-t-on  trouver  un  père  égal  d'âge 
avec  son  fils,  et  un  fils  égal  d'âge  avec  son  père  ? 

Pour  que  le  père  engendre,  il  faut  qu'il  soit  plus 

âgé  ;  pour  que  le  fils  naisse,  il  faut  qu'il  le  soit 

moins  ;  mais  un  père  égal  d'âge  avec  son  fils , 

et  un  fils  égal  d'âge  avec  son  père,  comment 
peut-il  se  trouver  ?  Prenons  pour  exemple  le  feu, 

voilà  le  père  ;  la  lumière  ,  c'est  le  fils ,  et  voilà 

que  nous  avons  trouvé  l'égalité  d'âge.  Du  mo- 
ment que  le  feu  existe,  il  engendre  immédiate- 

ment la  lumière  ;  le  feu  n'est  pas  avant  la  lu- 
mière, ni  la  lumière  après  le  feu.  Et  si  nous 

demandons  qui  des  deux  engendre  l'autre,  le 

feu  la  lumière,  ou  la  lumière  le  feu  ;  aussitôt  il 

jaillit  à  vos  yeux  comme  une  étincelle  de  bon 
sens  naturel  et  de  science  innée,  et  vous  vous 

écriez  tous  :  C'est  le  feu  qui  engendre  la  lu- 

mière, et  ce  n'est  pas  la  lumière  qui  engendre 
le  feu.  Voilà  le  père  qui  commence,  le  fils  en 

même  temps,  l'un  n'étant  pas  avant ,  ni  l'autre 
après.  Si  je  vous  ai  montré  un  père  commen- 

çant d'être,  et  un  fils  commençant  d'être  en 

même  temps,  croyez  donc  aussi  qu'il  y  a  le  Père 
qui  ne  commence  pas,  et  avec  lui  le  Fils  qui  ne 

commence  pas  non  plus,  l'un  éternel,  l'autre 
coéternel.  Si  vous  me  suivez,  vous  comprenez  ; 

appliquez-vous  donc  à  me  suivre.  Il  vous  faut 
naître,  mais  aussi  il  vous  faut  grandir;  per- 

sonne ne  commence  par  un  état  parfait.  Le  Fils 

de  Dieu  a  eu  le  privilège  de  naître  parfait; 

parce  qu'il  est  né  en  dehors  du  temps,  coéternel 
à  son  Père,  précédant  tous  les  temps,  non  par 

l'âge,  mais  par  l'éternité.  C'est  donc  celui-là  qui 
est  né  coéternel  au  Père,  et  dont  le  prophète  a 

dit,  en  parlant  de  sa  génération  :  a  Qui  racon- 
tera sa  génération  ?  »  {Isaie,  lui,  8.)  Né  du  Père 

en  dehors  du  temps,  il  est  né  de  la  Vierge  Marie 

dans  la  plénitude  du  temps.  Les  temps  avaient 

précédé  cette  naissance  ;  mais  quand  fut  venu, 

quand  il  voulut,  quand  il  le  savait  bien,  alors  il 

est  né  ;  car  il  n'est  pas  né  malgré  lui.  Personne 

de  nous  ne  vient  au  monde  parce  qu'il  le  veut  ; 

terra  :  non  dat.  Det  milii  aliquam  similitudinem 
undarum  elementum  :  non  liabet  unde.  Det  mihi 

similitudinem  aliquod  animal  :  nec  hoc  potest.  Ani- 
mal quidem  générât,  et  quod  générât,  et  quod  gene- 

ratur  :  sed  prior  est  pater,  et  postea  nascitur  filius. 
Inveniamus  cosevum,  et  credamus  coseternum.  Si 
potuerimus  invenire  patrem  cosevum  filio  suo,  et 
tilium  coœvum  patri  suo  :  credamus  Deum  Patrem 
coœvum  Filio  suo,  et  Deum  Filium  coœternum  Patri 
suo.  In  terra  possumus  invenire  aliquem  cosevum, 
non  possumus  invenire  aliquem  coseternum.  înten- 
damus  coaevum,  et  credamus  cogsternum.  Intentos 
vos  faciet  [a)  forte  aliquis  et  dicet  :  Quando  potest 
inveniri  pater  coœvus  tilio  suo,  aut  filius  cosevus  patri 
suo?  Ut  generet  pater,  antecedit  œtate;  ut  nascatur 
iiiius,  sequitur  a?tate  :  sed  hic  coaevus  pater  filio,  vel 
fifius  patri  quomodo  potest  esse?  Occurrat  vobis  ignis 
pater,  splendor  lifius  :  ecce  invenimus  coajvos.  Ex 
quo  ignis  esse  cœpit,  continuo  splendorem  gignit  : 
nec  ignis  ante  splendorem,  nec  splendor  post  ignem. 
Et  si  interrogemus,  quis  quem  générât,  ignis  splen- 

dorem, aut  splendor  ignem  :  continuo  vobis  occur- 
rit  sensu  naturali,  prudentia  insita  mentibus  vestris, 
omnes  clamatis  :  Ignis  splendorem,  non  splendor 
ignem.  Ecce  pater  incipiens,  ecce  filius  simul,  nec 
antecedens,  nec  sequens.  Ecce  ergo  pater  incipiens, 
ecce  filius  simul  incipiens.  Si  ostendi  vobis  patrem 
incipientem,  et  filium  simul  incipientem;  crédite 
Patrem  non  incipientem,  et  cum  illo  Filium  nec 
ipsum  incipientem  ;  illum  seternum,  illum  coseter- 
num.  Si  proiicitis,  intelligitis  :  date  operam  proti- 
cere.  Nasci  habetis,  sed  et  crescere  debetis  :  quia 
nemo  incipit  a  perfecto.  Dei  Filio  licuit  nasci  perfec- 
tum  :  quia  natus  est  sine  tempore,  coseternus  Patri, 
antecedens  omnia,  non  œtate,  sed  seternitate.  Iste 
ergo  natus  Patri  coseternus,  de  qua  generatione  dixit 
Proplieta  :  «  Generationem  ejus  quis  enarrabit?  » 
[Isa.,  Lin,  8)  natus  de  Pâtre  sine  tempore,  natus 
est  es  virgine  in  plenitudine  temporis.  Istam  nati- 
vitatem  antecesserant  tempora.  Opportunitate  tem- 

poris, quando  voluit,  quando  sciebat  ;  tune  natus 
est  :  non  enim  nolens  natus  est.  Nemo  nostrum  quia 

[a]  Mag.  Intentos  vos  faciet.  Forte  aliquis  dicil. 



personne  ne  meurt  quand  il  le  veut  ;  pour  lui,  il 

est  né  quand  il  l'a  voulu,  il  est  mort  quand  il 
l'a  voulu  ;  comme  il  l'a  voulu,  il  est  né  d'une 

vierge  ;  comme  il  l'a  voulu,  il  est  mort  sur  une 
croix.  Tout  ce  qu'il  a  voulu,  il  l'a  fait,  parce 

qu'il  était  homme  en  cette  sorte,  que  la  Divinité 
était  cachée  en  lui  ;  il  était  Dieu  prenant  la  na- 

ture humaine  et  s'en  revètissant,  un  seul  Christ 
Dieu  et  homme. 

8.  Que  dirai-je  de  la  croix?  Gomment  en  par- 

lerai-] e  ?  Il  a  choisi  le  genre  de  mort  le  plus  igno- 

minieux, pour  que  les  martyrs  n'eussent  à  trem- 
bler devant  aucun  genre  de  supplices.  Il  a  exposé 

sa  doctrine  dans  sa  personne,  il  a  affiché  sur  la 

croix  le  grand  exemplaire  de  la  patience.  Là  est 

l'œuvre,  le  crucifié;  l'exemplaire  de  l'œuvre, 

c'est  la  croix;  la  récompense  de  l'œuvre,  c'est  la 
résurrection.  Il  nous  a  montré  sur  la  croix  ce 

que  nous  devions  souffrir,  et  dans  sa  résurrec- 

tion ce  qu'il  fallait  espérer.  Donc  il  nous  dit 
comme  notre  grand  capitaine  :  Fais  et  emporte  ; 

fais  l'œuvre,  et  reçois  la  récompense  ;  combats 
sur  le  champ  de  bataille,  et  tu  seras  couronné. 

Quelle  est  l'œuvre?  l'obéissance.  Quelle  est  la 
récompense  ?  la  résurrection  éternelle.  Pourquoi 

ai-je  dit,  éternelle?  Parce  que  Lazare  est  ressus- 
cité, et  il  est  mort;  le  Christ  est  ressuscité,  «  et 

il  ne  meurt  plus  ;  la  mort  n'aura  plus  sur  lui 
aucun  empire.  »  {Rom.,  vi,  9.) 

9.  L'Ecriture  nous  dit  :  «  Avez-vous  entendu 

raconter  la  patience  de  Job,  et  avez-vous  vu  la 
fin  du  Seigneur?  v,  11.)  Les  souffrances 
de  Job,  il  suffit  de  les  lire  pour  avoir  un  senti- 

ment d'horreur,  d'effroi^  de  tremblement.  Et 
qu'a-t-il  reçu?  Le  double  de  ce  qu'il  avait  perdu. 

Mais  il  ne  faut  pas  que  l'homme  pratique  la  pa- 
tience en  vue  des  récompenses  temporelles  ;  il 

ne  faut  pas  qu'il  se  dise  :  Je  supporterai  cette 
perte,  et  Dieu  me  rendra  le  double.  Job  a  reçu 

le  double  de  toutes  choses,  et  il  a  engendré  au- 

tant de  fils  qu'il  en  avait  perdu.  Il  n'y  avait  donc 
pas  le  double?  Certes,  il  y  avait  le  double,  puis- 

qu'ils étaient  vivants.  Qu'on  ne  dise  donc  pas  : 
Je  supporterai  les  maux,  et  Dieu  me  rendra 

comme  il  a  rendu  à  Job;  ce  ne  serait  plus  en 

vous  la  patience,  mais  l'avarice.  Car  si  cet 

homme  saint  n'avaif  pas  eu  la  patience,  et  n'avait 

pas  supporté  "courageusement  les  maux  qui  lui 
arrivaient,  comment  aurait-il  mérité  ce  témoi- 

gnage que  le  Seigneur  lui  rendit  :  «  As-tu  con- 
sidéré, dit  le  Seigneur,  mon  serviteur  Job?  Il 

n'est  pas  sur  la  terre  d'homme  semblable  à  lui, 
simple  et  droit  et  craignant  le  Seigneur?  »  {Job, 

I,  8.)  Quel  magnifique  témoignage  rendu  par  le 
Seigneur  à  cet  homme  saint!  Et  cependant  une 

femme,  usant  d'un  discours  trompeur,  a  voulu  le 
séduire ,  ayant  aussi  elle-même  la  ressemblance  du 
serpent,  qui  trompa  dans  le  paradis  le  premier 
homme  que  Dieu  avait  créé  {Gen.,  m,  5);  ainsi_, 

dans  cette  occasion,  il  espérait,  en  suggérant 

vult  nascitur,  et  nemo  nostmm  quando  vult  moritur: 
ille  quando  voluit  natus  est,  quando  voluit  mortuus 
est;  quomodo  voluit  natus  est  de  virgine,  quomodo 
voluit  mortuus  est  in  cruce.  Quidquid  voluit  fecit  : 
quia  sic  erat  homo,  ut  lateret  Deus  :  susceptor  Deus, 
susceptus  homo,  unus  Christus  Deus  et  homo. 

8.  De  eruce  ipsius  quid  loquar?  quid  dicam  ? 
Extremum  genus  mortis  elegit,  ne  aliquod  genus 
mortis  ejus  Martyres  formidarent.  Doctrinam  osten- 
dit  in  homine,  exemplum  patientise  demoiistravit  in 
cruce.  Ibi  opus,  quia  crucifixus  :  exemplum  operis, 
crux  ;  prœmium  operis,  resurrectio.  Ostendit  nobis 
in  cruce  quid  tolerare,  ostendit  in  resurrectione  quid 
sperare  debeamus.  Prorsus  tanquam  agonotheta  sum- 
mus  dixit  :  Fac,  et  toile  :  fac  opus,  et  accipe  pr£e- 
mium  :  certa  in  agone,  et  coronaberis.  Quod  est  opus? 
Obedientia.  Quod  est  prœmium?  Resurrectio  sine 
morte.  Quare  addidi,  sine  morte  ?  Quia  surrexit  Laza- 
rus,  et  mortuus  est  :  resurrexit  Christus,  «  jam  non 
moritur,  mors  ei  ultra  non  dominabitur.»  {Rom.,\i,d.) 

9.  Scriptura  dicit  :  «  Patientiam  Job  audistis,  et 

linem  Domini  vidistis.  »  [Jacob.,  v,  11.),  Job  quanta 
pertulerit,  cum  legitur  et  exhorretur,  expavescitur^ 
contreiniscitur.  Et  quid  recepit?  Dupla  quam  perdi- 
derat.  Ergo  ne  homo  propter  prœmia  temporalia 
veUt  habere  patientiam,  et  dicat  sibi  :  ïolerem  dam- 
num,  reddet  mihi  Deus  liUos  duplos  :  Job  omnia 
dupla  recepit,  et  tôt  filios  genuit,  quot  extulerat.  Non 
ergo  dupla  sunt?  Prorsus  dupla  sunt,  quia  et  illi 
vivebant.  Ne  quis  dicat  :  Feram  mala,  et  reddet 
milii  Deus  quemadmodum  reddidit  Job  :  ut  jam  non 
sit  patientia,  sed  avaritia.  Nam  si  patientiam  ille 
sanctus  non  haberet,  nec  ea  quœ  contingebant  for- 
titer  sustinerct  ;  testimonium  quod  ei  Dominus  red- 

didit, unde  haberet?  «  Animadvertisti,  »  ait  Dominus, 
«  ad  puerum  meum  Jol)  ?  Non  enim  est  illi  similis 
quisquam  in  terris,  homo  sine  querela,  verus  Dei 
cultor.  »  [Job,  I,  8.)  Quale,  Fratres,  testimonium  hic 
sanctus  vir  a  Domiao  meruit?  Et  tamen  eum  sua 

persuasione  mala  mulier  decipere  voluit,  habens  et 
hçnc  figuram  illius  serpentis,  qui  sicut  in  paradiso 
decepit  liominem  primum  factuma  Deo  {Crcn.,  ni,  5), 
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des  paroles  de  blasphème ,  pouvoir  séduire  un 

homme  agréable  à  Dieu.  Comptez  les  souffrances 

de  Job,  mes  frères.  Qui  pourrait  souffrir  autant, 
dans  ses  biens,  dans  sa  maison,  dans  ses  enfants, 

dans  son  corps  et  dans  son  épouse  elle-même, 

qui  ne  survivait  que  pour  le  tenter?  Mais  cette 

femme  elle-même,  qui  survivait,  aurait  été  la 

victime  de  Satan,  s'il  ne  l'eût  conservée  comme 

son  instrument.  C'est  ainsi  qu'ayant  besoin 

d'Eve  pour  combattre  le  premier  homme,  il  l'a- 
vait conservée.  Comptez  donc  les  souffrances  de 

Job.  Il  perdit  tout  ce  qu'il  avait;  sa  maison  s'é- 
croula, et  malheureusement  elle  ne  tomba  pas 

seule,  car  elle  écrasa  ses  enfants.  Et  comme  la 

patience  était  toute  l'âme  de  cet  homme,  écou- 

tez ce  qu'il  répondit  :  «  Dieu  m'a  donné.  Dieu 
m'a  ôté  ;  ainsi  il  a  été  fait  comme  il  a  plu  au 
Seigneur  ;  que  le  nom  du  Seigneur  soit  béni.  » 

{Job^  I,  21.)  Il  a  ôté  ce  qu'il  a  donné,  n'est-il 

plus  celui  qui  a  donné?  Il  a  ôté  ce  qu'il  a  donné, 
comme  s'il  disait  :  Il  m'a  tout  donné,  qu'il  enlève 

tout,  qu'il  me  laisse  nu ,  et  ne  me  conserve  que 
lui.  Que  me  manquera-t-il ,  si  je  possède  Dieu? 

ou  que  me  servirait  tout  le  reste  si  je  n'avais 
pas  Dieu?  On  l'éprouva  du  côté  du  corps,  il  fut 

frappé  d'une  plaie  depuis  la  tête  jusqu'aux 
pieds  :  tout  était  pourriture,  tout  était  rongé 

parles  vers;  et  Job  se  montrait  ferme,  immo- 
bile, attaché  à  son  Dieu.  Sa  femme,  instrument 

du  diable,  loin  d'être  la  consolation  de  son  mari, 

ÈNES  SUR  LE  SYMBOLE. 

lui  soufflait  des  paroles  de  blasphème  :  a  Vous 
demeurez  encore  dans  votre  simplicité  ;  maudissez 

Dieu,  et  mourez.  »  [Job,  ii,  9.)  C'est  pourquoi, 
comme  il  avait  été  humilié,  il  fallait  qu'il  fût 
exalté.  C'est  ce  que  fît  le  Seigneur  pour  le  don- 

ner en  exemple  aux  hommes,  réservant  une 

plus  grande  gloire  à  son  serviteur  dans  le  ciel. 
Donc  il  a  exalté  Job  dans  son  humiliation,  et  il 

a  humilié  le  démon  dans  son  orgueil,  ((  car  il 

abaisse  celui-ci,  et  il  exalte  celui-là.  »  {Ps. 

LXXïV,  8.)  Que  personne  de  vous,  mes  frères 

bien-aimés,  s'il  souffre  quelque  tribulation,  n'at- 
tende ici-bas  sa  récompense;  par  exemple,  si 

vous  éprouvez  quelque  perte,  ne  dites  pas  :  «Le 

Seigneur  m'a  donné,  le  Seigneur  m'a  ôté;  ainsi 
il  a  été  fait  comme  il  a  plu  au  Seigneur,  que 

son  saint  nom  soit  béni;  »  {Job^  i,  21)  ne  le  dites 

pas  avec  l'intention  de  recevoir  le  double.  Que 

ce  soit  la  patience,  et  non  l'avarice,  qui  loue 
Dieu.  Si  ayant  fait  une  perte,  vous  cherchez  à 

avoir  le  double  ;  si  c'est  pour  cela  que  vous  louez 

Dieu,  vous  le  louez  par  esprit  d'avarice,  et  non 
par  esprit  de  charité.  Ne  prenez  pas  dans  ce  sens 

l'exemple  du  saint  homme;  vous  vous  trompez. 

Quand  Job  supportait  tout,  il  n'espérait  pas  le 
double.  Son  premier  témoignage,  après  les 

pertes  éprouvées  et  après  la  mort  de  ses  enfants  ; 
son  second  témoignage,  quand  il  souffrait  dans 

son  corps  les  tourments  d'une  plaie  horrible, 
tout  prouve  ce  que  je  dis.  Voici  les  paroles  de 

ita  etiam  nunc  blasphemiarn  siiggerendo  putavit  posse 
decipere  placentem  hominem  Deo.  Quanta  passus  est, 
Fratres  ?  Quis  potest  tanta  pati  in  re  sua,  in  domo 
sua,  in  filiis  suis,  in  carne  sua,  in  ipsa  quae  reman- 
serat  tentatrice  uxore  sua?  Sed  etiam  ipsam  quse 
remanserat,  olim  auferret,  nisi  adjutricem  sibi  ser- 
vasset  :  quia  primum  hominem  per  Evam  debellave- 
rat,  Evam  servaverat.  Quanta  ergo  passus  est?  Per- 
didit  omnia  quœ  habebat,  domus  ipsius  cecidit, 
utinam  sola  :  oppressit  et  filios.  Et  quia  in  illo  pa- 
tientia  magnum  locum  tenuerat,  quid  responderit 
ille,  audite  :  «  Dominus  dédit,  Dominus  abstulit  ; 
sicut  Domino  placuit,  ita  factum  est  :  sit  nomen  Do- 
mini  benedictum.  »  [Joh,  i,  21.)  Abstulit  quae  dédit, 
numquid  periit  qui  dédit  ?  Abstulit  quse  dédit. 
Tanquam  diceret  :  Dédit  omnia,  auferat  omnia ,  nu- 
dum  dimittat  me,  et  servet  mihi  se.  Quid  enim  mihi 
deerit,  si  Deum  habuero  ?  Aut  quid  mihi  alia  pro- 
sunt,  si  Deum  non  habuero.  Accessum  est  ad  car- 
nem,  percussus  est  vulnere  a  capite  usque  ad  pedes, 
panie  diffluebat,  vermibus  scatebat  :  et  se  in  Deo  suo 

immobilem  demonstrabat  atque  figebat.  Voluit  illi 
mulier,  diaboli  adjutrix,  non  mariti  consolatrix,  per- 
suadere  blasphemiam  :  a  Quamdiu,  inquit,  ista  et 
ista  pateris  ?  Die  aliquod  verbum  in  Dominum,  et 
morere.  »  [Joh^  n,  9.)  Ergo  quia  humiliatus  erat, 
exaltandus  erat.  Et  fecit  hoc  Dominus,  ut  ostenderet 
hominibus  :  nam  ipse  servo  suo  in  cœlo  majora 
servavit.  Ergo  humiliatum  Job  exaltavit,  elatum  dia- 
bolum  humiliavit  :  quia  «  hune  humiliât,  et  hune 
exaltât.  »  [Psal.  lxxiv,  8.)  Ne  quis  autem,  Fratres 
carissimi,  quando  aliquas  ejusmodi  patitur  tribula- 
tiones,  hic  expectet  mercedem  :  verbi  gratia  si  damna 
aliqua  patiatur,  ne  forte  eo  animo  dicat  :  «  Dominus 
dédit,  Dominus  abstulit,  sicut  Domino  placuit,  ita 
factum  est,  sit  nomen  Domini  benedictum,  »  ut  du- 
plum  accipiat.  Patientia  Deum  laudet,  non  avaritia. 
Si  ea  quse  perdidisti,  dupla  quseris  recipere,  et  ideo 
Deum  laudas  ;  de  cupiditate  laudas,  non  de  caritate. 
Non  tibi  occurrat  ipsius  sancti  viri  exemplum  :  fallis 
te.  Quando  Job  omnia  tolerabat,  dupla  non  sperabat. 
Et  in  prima  ejus  confessione  quando  damna  pertulit 
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son  premier  témoignage  :  «  Le  Seigneur  m'a 

donné,  le  Seigneur  m'a  ôté;  ainsi  il  a  été  fait 
comme  il  a  plu  au  Seigneur;  que  son  saint  nom 

soit  béni.  »  Il  pouvait  dire  :  Le  Seigneur  m'a 

donné,  le  Seigneur  m'a  ôté  ;  il  peut  donner  de 
nouveau,  après  avoir  ôté;  il  peut  rendre  plus 

qu'il  n'a  ôté.  Ce  n'est  pas  ainsi  qu'il  parle,  mais 
((  il  a  été  fait  comme  il  a  plu  au  Seigneur.  ))  Car  ce 

qui  lui  plaît,  doit  me  plaire  à  moi  ;  ce  qui  plaît  au 

bon  maître  ne  doit  pas  déplaire  au  bon  serviteur  ; 

ce  qui  plaît  au  médecin  ne  doit  pas  déplaire  au 
malade.  Ecoutez  son  second  témoignage  :  «  Vous 

parlez,  dit- il  à  son  épouse,  comme  les  insensés; 
si  nous  avons  reçu  les  biens  de  la  main  du  Sei- 

gneur, pourquoi  n'en  recevrions-nous  pas  les 

maux'?  ))  {Job,  ii,  10.)  Il  n'ajoute  pas  ce  qu'il 
aurait  pu  dire  avec  vérité  :  Le  Seigneur  est  puis- 

sant pour  rétablir  mon  corps  dans  son  premier 

état  de  santé,  et  pour  multiplier  tout  ce  qu'il 

nous  a  ôté;  il  n'aurait  pas  voulu  paraître  avoir 
souffert  dans  cette  espérance.  Il  ne  parle  pas 

ainsi,  et  il  n'eut  pas  cette  espérance.  Mais  pour 
notre  instruction,  le  Seigneur  lui  a  donné  ce 

qu'il  n'espérait  pas,  pour  nous  montrer  que  Dieu 

ne  l'a  pas  abandonné;  car  s'il  ne  lui  eût  pas 
rendu  ses  biens,  il  nous  eût  été  impossible  de 

voir  la  couronne  cachée  qu'il  lui  réservait.  C'est 
pourquoi  voyez  ce  que  dit  la  divine  Ecriture, 

pour  nous  exhorter  à  la  patience  et  à  l'espé- 

rance des  biens  futurs,  non  pas  à  la  récompense 
des  biens  présents  :  «  Vous  avez  entendu  racon- 

ter la  patience  de  Job,  et  vous  avez  vu  la  fin  du 

du  Seigneur.  »  [Jacq.,  y,  11.)  Pourquoi  la  pa- 
tience de  Job,  et  non  pas  la  fin  de  Job  lui- 

lui-même?  Vous  auriez  ouvert  votre  cœur  vers 
le  double  des  biens  ;  vous  auriez  dit  :  Grâces  à 

Dieu;  je  veux  souffrir,  et  je  reçois  le  double 

comme  Job.  La  patience,  c'est  Job;  la  fin,  c'est 
le  Seigneur.  Nous  connaissons  la  patience  de 

Job;  nous  connaissons  la  fin  du  Seigneur.  Quel 

est  la  fin  du  Seigneur?  «  Mon  Dieu,  mon  Dieu, 

pourquoi  m'avez-vous  abandonné  ?  »  {Ps.  xxi,  2.) 
Ce  sont  les  paroles  du  Seigneur  suspendu  au  bois. 

Dieu  l'a  comme  abandonné  pour  la  félicité  pré- 

sente, mais  il  ne  l'a  pas  abandonné  pour  l'éter- 
nelle immortalité.  Là  est  la  fin  du  Seigneur.  Les 

Juifs  le  saisissent,  les  Juifs  l'insultent,  les  Juifs 

le  garottent,  le  couronnent  d'épines,  le  désho- 
norent par  des  crachats,  le  flagellent,  le  couvrent 

d'opprobres,  le  suspendent  au  bois,  le  percent 
d'une  lance,  et  enfin  l'ensevelissent  :  il  est 
comme  abandonné;  mais  à  qui?  Aux  insultes 

des  Juifs.  C'est  pourquoi  ayez  donc  patience, 
afin  que  vous  ressuscitiez  pour  ne  pas  mourir, 

c'est-à-dire,  pour  ne  mourir  jamais,  comme  le 
Christ.  Car  nous  lisons  :  «  Le  Christ,  ressusci- 

tant d'entre  les  morts,  ne  meure  plus.  » 
Chapitre  IV.  -^10.«  Il  est  monté  aux  cieux  :  » 

et  filios  extuUt,  el  in  secunda  cum  jam  tormenta 
vulnerum  pateretur  in  carne,  potest  adverti  quod 
dico.  Prions  ejus  confessionis  ha?,c  verba  sunt  : 
«  Dominus  dédit,  Dominus  abstuUt;  sicut  Domino 
placuit,  ita  factum  est  :  sit  nomen  Domini  bene- 
dictum.  »  [Joh,  i,  21)  Poterat  dicere  :  Dominus  dédit, 
Dominus  abstulit;  potest  iterum  dare  qui  abstuHt, 
potest  plura  revocare  quam  tulit.  Non  hoc  dixit,  sed, 
«  sicut  Domino  placuit,  inquit,  ita  factum  est  :  »  quia 
ei  placet,  placeat  milii  :  quod  placuit  bono  Domino, 
non  displiceat  subdito  servo  ;  quod  placuit  medico, 
non  displiceat  œgroto.  Aliam  ipsius  audi  confessio- 
nem  :  «  Locuta  es,  inquit  uxori  suœ,  tanquam  una 
ex  insipientibus  mulieribus.  Si  bona  percepimus  de 
manu  Domini,  mala  quare  non  sustinebimus  ?  » 
[Joh,  H,  10.)  Non  addidit,  quod  si  diceret,  verum 
diceret  :  Potens  est  Dominus  et  meam  carnem  in 

pristinum  revocare,  et  qaod  nobis  abstulit  multipli- 
care  :  ne  ista  spe  illa  tolérasse  videretur.  Ista  non 
dixit,  ista  non  speravit.  Sed  ut  nos  doceremur,  non 
speranti  Dominus  prœstitit,  quo  nos  doceremur,  quia 
Deus  illi  adfuit  :  quia  si  et  illa  illi  non  redderet,  oc- 
cultam  coronam  ejus  videre  minime  poteramus.  Et 

ideo  quid  ait  Scriptura  divina,  exliortando  ad  patien- 
tiam  et  spem  futurorum,  non  mcrcedem  praesen- 
tium  ?  «  Patientiam  Job  audistis,  et  fmem  Domini 
vidistis.  »  [Jac,  v,  11.)  Quare  patientiam  Job,  et  non 
finem  ipsius  Jol)  vidistis?  Fauces  aperires  ad  dupla  : 
diceres,  Deo  gratias,  sustineam,  duplum  recipio  sicut 
Job.  Patientiam  Job,  fmem  Domini.  Patientiam  Joh 
novimus,  et  Jiuem  Domini  novimus.  Quem  finem 
Domini?  «  Deus,  Deus  meus,  ut  quid  me  dereli- 
quisti?  »  [Psal.  xxi,  2.)  Verba  sunt  Domini  pendenlis 
in  ligno.  Quasi  reliquit  illum  ad  prœsentem  felicita- 
tem,  sed  non  eum  reliquit  ad  seternam  immortalita- 
tem.  Ibi  est  finis  Domini.  Tenent  Judaei,  insultant 

Judœi,  ligant  Judœi,  spinis  coronant,  sputis  delio- 
nestant,  flagellant,  opprobriis  obruunt,  ligno  suspen- 
dunt,  lancea  fodiunt ,  postremo  sepeliunt  :  quasi 
relictus  est.  Sed  quibus?  Ifiis  insultantibus.  Ideoergo 
liabeto  patientiam,  ut  resurgas  et  non  moriaris,  id 
est,  nunquam  moriaris,  sicut  Cliristus.  Sic  enim 
legimus  :  «  Christus  surgens  ex  mortuis,  jam  non moritur.  »  [Rom.,  vi,  9.) 

Caput  IV.  —  10.  «  Ascendit  in  cœlum  :  »  crédite. 

«  Sedetad  dexteram  Patris  :  »  crédite.  Sedere,  intel- 
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croyez.  «  Tl  est  assis  à  la  droite  du  Père  :  »  sont  les  justes,  et  les  morts  les  pécheurs.  Car  il 

croyez.  Etre  assis,  cela  veut  dire,  habiter.  C'est    juge  les  uns  et  les  autres,  rendant  à  chacun  ce 
ainsi  que  nous  disons  d'un  homme  :  Il  est  resté 

(sedit)  dans  ce  pays  pendant  trois  ans.  L'Ecriture 
dit  aussi  qu'un  homme  est  resté  (sedisse)  dans 
la  ville  pendant  taçt  de  temps.  Est-il  resté  sans 

se  lever  jamais?  C'est  pourquoi  les  habitations 
des  hommes  sont  appelées  le  siège  de  leur  do- 

micile. Si  on  y  a  son  siège,  est-ce  qu'on  y  est 

toujours  assis  ?  Est-ce  qu'on  ne  se  lève  pas,  qu'on 

ne  se  promène  pas,  qu'on  ne  se  couche  pas?  Et 

cependant  on  dit  qu'on  y  a  fixé  son  siège.  C'est 
ainsi  que  vous  croyez  que  le  Christ  habite  à  la 

droite  de  Dieu  le  Père  :  il  est  là.  Ne  dites  pas  en 

vous-mêmes  :  Que  fait-il  ?  Ne  demandez  pas  ce 

qui  lui  revient.  Il  dira  aux  justes  en  son  tribu- 

nal :  «  Venez  les  bénis  de  mon  Père,  possédez 

le  royaume  qui  vous  a  été  préparé  dès  le  com- 
mencement du  monde.  »  {Mat th.,  xxv,  34.)  Pré- 

parez-vous à  cette  récompense,  espérez-là,  vivez 

pour  cela,  et  vivez  de  manière  à  l'obtenir  ; 
croyez  pour  cela,  soyez  baptisés  pour  cela,  afin 

qu'on  puisse  vous  dire  :  «  Venez,  les  bénis  de 
mon  Père,  possédez  le  royaume  qui  vous  a  été 

préparé  dès  le  commencement  du  monde.  »  Que 

dira-t-on  à  ceux  de  la  gauche  ?  a  Allez  au  feu 
éternel,  qui  a  été  préparé  pour  le  diable  et  pour 

ses  anges.  »  Ainsi  seront  jugés  par  le  Christ  les 

qu'il  n'est  pas  permis  de  savoir  :  il  est  là,  cela  vivants  et  les  morts.  Nous  avons  donc  traité  la 
vous  suffit.  Il  est  heureux,  et  cette  béatitude  première  naissance  du  Christ  en  dehors  du 

qu'on  appelle  la  droite  du  Père,  est  le  nom  de  la  temps;  puis  sa  seconde  naissance,  dans  la  pléni- 

béatitude  elle-même;  c'est  la  droite  du  Père.  Car  tude  du  temps,  d'une  vierge.  Vous  connaissez 

si  nous  prenions  les  choses  à  la  lettre,  il  s'en-  la  passion  du  Christ;  vous  connaissez  son  juge- 

suivrait  que  le  Fils  étant  à  la  droite  du  Père,  le  ment.  Tout  est  dit,  de  ce  qu'il  fallait  dire  du 

Père  serait  à  la  gauche  du  Fils.  Est-ce  qu'il  Christ,  Fils  unique  de  Dieu,  Notre-Seigneur. 

nous  serait  permis  de  les  placer  ainsi ,  le  Fils  à  Mais  ce  n'est  pas  encore  là  toute  la  Trinité. 
la  droite,  le  Père  à  la  gauche?  Là  toute  place 

est  la  droite,  parce  qu'il  n'y  a  aucune  mi- 
sère 

11.  «  D'où  il  viendra  juger  les  vivants  et  les 
morts.  ))  Les  vivants^  ceux  qui  survivront  en  ce 

moment;  les  morts ^  ceux  qui  sont  trépassés  au- 

Chapitre  V.  —  12.  On  lit  ensuite  dans  le  sym- 

bole :  ((  Et  au  Saint-Esprit.  »  Cette  Trinité  est 

un  seul  Dieu,  une  seule  nature,  une  seule  subs- 
tance, une  seule  puissance,  une  parfaite  égalité, 

sans  division,  sans  diversité,  une  perpétuelle 

charité.  Voulez-vous  connaître  que  le  Saint-Es- 
paravant.  On  peut  aussi  entendre  que  les  vivants    prit  est  Dieu ,  soyez  baptisés  et  vous  serez  son 

ligite  habitare  :  quomodo  dicimus  de  quocumque 
homine  :  In  illa  patria  sedit  per  très  annos.  Dicit 
illud  et  Scriptura,  sedisse  quemdam  in  civitate  tan- 
tum  tempus.  Numquid  sedit,  et  nunquam  surrexit? 
Ideo  hominum  habitafiones  sedes  dicuntur.  Ubi  ha- 
bentur  sedes,  numquid  semper  sedetur?  Non  surgi- 
tur,  non  ambulatur,  nonjacetur?  et  tamen  sedes 
vocantur.  Sic  ergo  crédite  habitare  Christum  in 
dextera  Dei  Patris  :  ibi  est.  Nec  dicat  vobis  cor 
vestrum  :  Quid  agit  ?  Nolite  qugerere,  quod  non  licet 
invenire  :  ibi  est,  sufficit  Yobis.  Beatus  est,  et  a  bea- 
titudine,  quse  dextera  Patris  vocatur,  ipsius  beatitu- 
dinis  nomen  est,  dextera  Patris.  Nam  si  carnaliter 
acceperimus  ;  quia  sedet  ad  dexteram  Patris,  ille  erit 
ad  sinistram.  Numquid  fas  est  ut  sic  illos  compona- 
mus,  Fihum  ad  dexteram,  Patrem  ad  sinistram?  Ibi 
omnis  dextera  est,  quia  nulla  ubi  est  miseria. 

11.  «Inde  venturus  judicare  vivos  et  mortuos.  » 
«  Yivos,  »  qui  superfuerint  :  «  mortuos,  »  qui  pra?- 
cesserint.  Potest  et  sic  intelligi  :  «  Yivos,  »  justos  : 
«  mortuos,  »  injustos.  Utrosque  enim  judicat,  sua 

cuique  retribuens.  Justis  dicturus  est  in  judicio  : 
a  Yenite  benedicti  Patris  mei,  percipite  regnum, 
quod  vobis  paratum  est  ab  initio  mundi.  w  [Matth., 
XXV,  34.)  Ad  hoc  vos  parate,  lisec  sperate,  propterea 
vivite,  et  sic  vivite,  propterea  crédite,  propterea 
baptizamini,  ut  possit  vobis  dici  :  «  Yenite  benedicti 
Patris  mei,  percipite  regnum,  quod  vobis  paratum 
est  a  constitutione  mundi.  »  Sinistris  quid?  «  lté  in 
ignem  seternum,  qui  paratus  est  diabolo  et  angelis 
ejus.  »  Sic  judicabuntur  a  Christo  vivi  et  mortui. 
Dicta  est  prima  sine  tempore  nativitas  Christi,  dicta 
est  alia  in  plenitudine  temporis  de  virgine  nativitas 
Christi,  dicta  est  passio  Christi,  dictum  est  judicium 
Christi.  Totum  dictum  est,  quod  dicendum  erat  de 

Christo,  FiUo  Dei  unico.  Domino  nostro  :  sed  non- 
dum  perfecta  est  Trinitas. 

Gaput  y.  —  12.  Sequitur  in  Symbolo  :  «  Et  in 
Spiritum  sanctum.  »  Ista  Trinitas  unus  Deus,  una 
natura,  una  substantia,  una  potentia,  summa  sequa- 
litas,  nulla  divisio,  nulla  diversitas,  perpétua  caritas. 
Yultis  nosse  quod  Deus  est  Spiritus  sanctus  ?  Bapti- 



temple.  L'Apôtre  dit  :  «  Ne  savez- vous  pas  que 
vos  corps  sont  en  vous  le  temple  du  Saint-Esprit, 
que  vous  recevez  de  Dieu?  (I  Cor.,  vi,  19.)  Dieu 

seul  a  droit  à  un  temple;  Salomon,  roi  et  pro- 

phète, reçut  l'ordre  d'élever  un  temple  à  Dieu. 
S'il  eût  bâti  un  temple  au  soleil,  à  la  lune,  à 

une  étoile,  ou  à  un  ange,  Dieu  ne  l'aurait-il  pas 
condamné?  Ayant  donc  bâti  un  temple  à  Dieu, 

il  a  montré  qu'il  adorait  Dieu.  Et  comment  l'a- 
t-il  bâti?  Avec  le  bois  et  la  pierre,  parce  que 

Dieu  a  bien  voulu,  par  les  mains  de  son  servi- 

teur, se  faire  une  maison  sur  la  terre,  où  l'on 

viendrait  pour  le  prier  et  l'adorer.  Ecoutez  ce 
que  dit  le  bienheureux  Etienne  :  «  Salomon  lui 

a  bâti  une  demeure,  mais  le  Très-Haut  n'habite 

pas  dans  des  temples  faits  de  main  d'homme.  » 
{Actes,  VII,  47.)  Si  donc  nos  corps  sont  le  temple 

du  Saint-Esprit,  quel  est  le  Dieu  qui  a  bâti  ce 

temple  au  Saint-Esprit?  mais  c'est  Dieu  lui- 

même.  Car  si  le  temple  du  Saint-Esprit,  c'est 
notre  corps,  celui  qui  a  bâti  un  temple  au  Saint- 

Esprit,  c'est  celui  qui  a  bâti  nos  corps.  Retenez 
cette  parole  de  l'Apôtre  :  a  Dieu  a  mis  un  tel 

ordre  dans  les  corps,  qu'on  honore  davantage 
ce  qui  est  moins  honorable  en  soi-même.  )) 

(I  Cor.,  XII,  24.)  Il  parlait  de  nos  divers  mem- 

bres, pour  qu'il  n'y  eût  pas  de  schisme  ni  de  di- 
vision dans  le  corps.  Dieu  a  créé  notre  corps. 

RE  VI.  201 

Dieu  a  créé  l'herbe  ;  qui  a  créé  notre  corps  ? 
Gomment  prouver  que  Dieu  a  créé  l'herbe? 

Celui  qui  revêt,  c'est  celui  qui  crée.  Lisez  l'E- 
vangile :  «  Si  donc  Dieu  revêt  ainsi  l'herbe  des 

champs,  qui  est  aujourd'hui^  et  qui  demain  sera 
jetée  au  four.  »  {Matth.,  vi,  30.)  Celui  qui  crée, 

c'est  donc  celui  qui  revêt.  Que  dit  l'Apôtre  ? 
((  Insensés  que  vous  êtes,  ce  que  vous  semez  ne 

prend  point  vie,  s'il  ne  meurt  auparavant;  et  ce 
que  vous  semez,  ce  n'est  point  le  corps  de  la 
plante  qui  doit  venir,  mais  le  grain  seulement, 

par  exemple,  du  blé ,  ou  quelque  autre  se- 
mence ;  et  Dieu  donne  à  ce  grain  un  corps  tel 

qu'il  lui  plait ,  et  à  chaque  semence  le  corps  qui 
lui  est  propre.  »  (I  Cor.,  xv,  36.)  Si  donc  Dieu 
bâtit  nos  corps^  si  Dieu  bâtit  nos  membres,  et  si 

nos  corps  sont  le  temple  du  Saint-Esprit;  n'en 
doutez  pas,  le  Saint-Esprit  est  Dieu.  Et  gardez- 

vous  d'ajouter  que  c'est  un  troisième  Dieu;  parce 
que  le  Père,  et  le  Fils,  et  le  Saint-Esprit  ne 

sont  qu'un  seul  Dieu.  Croyez  ainsi. 
Chapitre  VI.  —  13.  Après  la  proclamation  de 

la  Trinité,  vient  la  sainte  Eglise.  Nous  avons 

parlé  de  Dieu  et  de  son  temple  ;  «  car,  dit  l'A- 

pôtre, le  temple  de  Dieu  est  saint,  et  c'est  vous 

qui  êtes  ce  temple  ;  »  (I  Cor.,  m,  17)  voilà  l'E- 
glise elle-même,  l'Eglise  sainte,  l'Eglise  une, 

l'Eglise  vraie,  l'Eglise  catholique,  combattant 

zaïnini,  et  templum  ejus  eritis.  Apostolus  dicit  : 
«  Nescitis  quia  corpora  vestra  templum  in  vobis  est 
Spii'itus  sancti,  quem  habetis  a  Deo  ?  »  (I  Cor.,  \\,  19.) 
Templum  liabet  Deus  :  nam  et  Salomon  rex  et  pro- 
plieta  jussus  est  sedificare  templum  Deo.  Si  œditicaret 
templum  soli,  aut  lunge,  aut  stellœ  alicui,  aut  alicui 
angelo,  nonne  damnaret  illum  Deus?  Quia  ergo 
templum  œdiiicavit  Deo,  ostendit  se  colère  Deum.  Et 
unde  œdiiicavit  ?  De  lignis  et  lapidibus  :  quia  digna- 
tus  est  Deus  facere  sibi  per  servum  suum  domum  in 
terra,  ubi  rogaretur,  ubi  [a]  memoraretm".  Unde  dicit 
beatus  Steplianus  :  «  Salomon  œdiiicavit  illi  domum, 
sed  Altissimus  non  in  manu  factis  templis  inhabitat.» 
[Act.,  vu,  47,  48.)  Si  ergo  corpora  nostra  templum 
est  Spiritus  sancti,  quahs  Deus  est  qui  œdiiicavit 
templum  Spiritui  sancto?  Sed  Deus.  Si  enim  templum 
Spiritus  sancti  sunt  corpora  nostra,  ille  Spiritui 
sancto  œditicavit  templum,  qui  et  corpora  nostra. 
Attendite  Apostoium  dicentem  :  «  Deus  temperavit 
corpus,  ei  cui  deerat  majorem  honorem  dans  :  » 
(l  Cor.,  xu,  24)  cum  loqueretur  de  diversis  membris, 
ut  non  essent  scissurœ  in  corpore.  Deus  creavit  cor- 

pus nostrum.  Herbam  Deus  creavit,  corpus  nostrmn 
quis  creavit?  Unde  probamus,  quia  herbam  Deus 
créât?  Qui  vestit,  ipse  créât.  Evangelium  lege  :  «  Si 
ergo  fœnum  agri,  ait,  quod  liodie  est,  et  cras  in 
cUbanum  mittitur,  Deus  sic  vestit.  »  [Matlh., 
VI,  30.)  111e  ergo  créât,  qui  vestit,  et  Apostolus  : 
«  Stulte,  quod  seminas  non  viviticatur,  nisi  [b]  mo- 
riatur  :  et  quod^seminas,  non  corpus  quod  futurum 
est  seminas,  sed  nudum  granum,  ut  forte  tritici,  aut 
alicujus  cœterorum  ;  Deus  autem  illi  dat  corpus  quo- 
modo  voluerit,  et  unicuique  seminum  propriura 
corpus.  »  (I  Cor.,  xv,  36,  etc.)  Si  ergo  Deus  corpora 
nostra  œdificat,  si  Deus  membra  nostra  œdificat,  et 
corpora  nostra  templum  sunt  Spiritus  sancti  :  nolite 
dubitare,  Deum  esse  Spiritum  sanctum.  Et  nolite 
addere  quasi  tertium  Deum  :  quia  Pater  et  Filius  et 
Spiritus  sanctusunus  est  Deus.  Sic  crédite. 

Caput  VL  —  13.  Sequitur  post  Trinitatis  commen- 
dationem  :  «  Sanctam  Ecclesiam.  »  Demonstratus 

est  Deus  et  templum  ipsius.  «  Templum  enim  Dei 
sanctum  est,  »  ait  Apostolus,  «  quod  estis  vos.  »  Ipsa 

est  Ecclesia  sancta,  Ecclesia  una,  Ecclesia  vera,  Ec- 
(n)  Aliquot  Mss.  morarelitr;  —  {b)  Edili,  piius  tnoriatur.  Abest  prias  a  Mss. 
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contre  toutes  les  hérésies;  elle  peut  combattre, 

et  pourtant  elle  ne  peut  être  vaincue.  Toutes  les 

hérésies  sont  sorties  de  son  sein,  comme  les  sar- 

ments inutiles  détachés  de  la  vigne.  Mais  l'E- 
glise demeure  attachée  à  sa  racine,  à  sa  tige,  à 

sa  charité.  Les  portes  des  enfers  ne  la  vaincront 

pas. 
Chapitre  VIL  — 14.  a  La  rémission  des  pé- 

chés. »  Cette  vérité  du  symbole  est  parfaitement 

réalisée  en  vous,  quand  vous  êtes  baptisés.  Que 

personne  ne  dise  :  J'ai  fait  cette  faute,  peut-être 

ne  m'est-elle  pas  pardonnée.  Qu'avez-vous  fait  ? 
Quel  crime  avez-vous  commis  ?  Nommez  un 

grand  forfait  grave,  horrible,  dont  la  pensée 
seule  vous  fait  frémir;  ayez  fait  tout  ce  que 

vous  voudrez.  Est-ce  que  vous  avez  tué  le 

Christ?  Il  n'y  a  pas  de  plus  grand  crime,  parce 

que  rien  n'est  aussi  bon  que  le  Christ.  Quel 
crime  de  tuer  le  Christ  !  Cependant  les  Juifs 

l'ont  mis  à  mort,  et  après  cela  plusieurs  ont  cru 
en  lui  et  ont  bu  son  sang;  et  leur  péché  leur  a 

été  pardonné.  Lorsque  vous  aurez  été  baptisés, 

ayez  une  vie  sainte  en  observant  les  comman- 
dements de  Dieu,  afin  de  garder  votre  baptême 

jusqu'à  la  fin.  Je  ne  vous  dis  pas  que  vous  vivrez 
ici-bas  sans  péché  ;  mais  ce  sont  des  fautes  vé- 

nielles, dont  cette  vie  n'est  point  exempte.  Le 
baptême  a  été  institué  pour  tous  les  péchés. 

Quant  aux  fautes  légères,  dont  nous  ne  pouvons 

nous  exempter,  nous  avons  l'oraison  du  Sei- 

gneur. Qu'y  a-t-il  dans  cette  prière  ?  «  Pardon- 
nez-nous nos  offenses,  comme  nous  pardonnons 

à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  »  {Matth.,  vi,  12.) 

Une  seule  fois  nous  sommes  lavés  par  le  bap- 
tême; tous  les  jours  nous  sommes  lavés  parla 

prière.  Mais  gardez-vous  de  commettre  ces 
crimes,  pour  lesquels  il  faudrait  vous  séparer  du 
corps  du  Christ;  loin  de  vous  ce  malheur.  Ceux 

que  vous  voyez  faire  pénitence  ont  commis  des 
crimes,  ou  des  adultères,  ou  des  fautes  énormes  : 

c'est  pourquoi  ils  font  pénitence.  Car  si  leurs 
fautes  eussent  été  légères,  la  prière  quotidienne 

eût  suffi  pour  les  effacer. 

Chapitre  VIII.  —  15.  Donc  il  y  a  dans  l'E- 
glise trois  manières  de  remettre  les  péchés ,  le 

baptême,  la  prière,  et  la  grande  humiliation  de 

la  péniten(ie.  Cependant  Dieu  ne  remet  les  pé- 

chés qu'à  ceux  qui  sont  baptisés.  Les  péchés 
mêmes  qu'il  remet  en  premier  lieu,  il  ne  les 

remet  qu'aux  baptisés.  Quand?  Lorsqu'ils  re- 
çoivent le  baptême.  Les  péchés  qui  sont  remis 

plus  tard,  par  le  moyen  de  la  prière,  ou  de  la 

pénitence  satisfactoire,  c'est  aux  baptisés  qu'il 
les  remet;  car  comment  pouraient-ils  dire  : 
((  Notre  Père,  »  ceux  qui  ne  sont  pas  encore  nés? 

Les  catéchumènes,  tant  qu'ils  sont  catéchumènes, 
portent  sur  eux  le  fardeau  de  leurs  péchés.  Si 
les  catéchumènes  sont  ainsi,  combien  plus  les 

clesia  catholica,  contra  omnes  hsereses  pugnans  : 
pugnare  potest,  expugnari  tamen  xion  potest.  Hsere- 
ses  omnes  de  illa  exierunt,  tanquam  sarmenta  inu- 
tilia  de  vite  prsecisa  :  ipsa  autem  manet  in  radiée 
sua,  in  vite  sua,  in  caritate  sua.  Portée  inferorum 
non  Vincent  eam. 

Caput  YII.  —  14.  «  Remissionem  peccatorum.  » 
Habetis  Symbolum  perfecte  in  vobis,  quando  bapti- 
zamini.  Nemo  dicat  :  Illud  feci,  forte  non  mihi  dimit- 
tetur.  Quid  fecisti?  quantum  fecisti?  Die  immane 
aliquid  quod  commisisti,  grave,  horrendum,  quod 
etiam  cogitare  horres  :  quidquid  vis  feceris,  num- 
quid  Ghristum  occidisti?  Non  est  isto  facto  aliquid 
pejus,  quia  et  Christo  nihil  est  melius.  Quantum 
nefas  est  occidere  Ghristum?  Judsei  tamen  eum  occi- 
derunt,  et  muiti  in  eum  postea  crediderunt,  et  bibe- 
runt  ejus  sanguinem  :  dimissum  est  illis  peccatum 
quod  commiserunt.  Cum  baptizati  fueritis,  tenete 
vitam  bonam  in  prœceptis  Dei,  ut  baptismum  custo- 
diatis  usque  in  finem.  Non  vobis  dico,  quia  sine  pec- 
cato  hic  vivetis  :  sed  sunt  venialia,  sine  quibus  vita 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  majoris. 

ista  non  est.  Propter  omnia  peccata  baptismus  in- 
ventus  est  :  propter  levia,  sine  quibus  esse  non  pos- 
sumus,  oratio  inventa.  Quid  habetoratio?  «  Dimitte 
nobis  débita  nostra,  sicut  et  nos  dimittimus  debito- 
ribus  nostris.  »  [Maith.,  vi,  12.)  Semel  abluimur 
baptismate,  quotidie  abluimur  oratione.  Sed  nolite 
illa  committere,  pro  quibus  necesse  est  ut  a  Christi 
corpore  separemini  :  quod  absit  a  vobis.  Illi  enim 
quos  videtis  agere  pœnitentiam,  scelera  commise- 

runt, aut  adulteria,  aut  aliqua  facta  immania  :  inde 
agunt  pœnitentiam.  Nam  si  levia  peccata  ipsorum 
essent ,  ad  hsec  quotidiana  oratio  delenda  suffi- 
ceret. 

Caput  VIII.  —  15.  Ergo  tribus  modis  dimittuntur 
peccata  in  Ecclesia,  in  baptismate,  in  oratione,  in 
liumihtate  (a)  majore  pœnitentise  :  tamen  Deus  non 
dimittit  peccata,  nisi  baptizatis.  Ipsa  peccata  quse 
primum  dimittit,  non  nisi  baptizatis  dimittit.  Quando? 
Quando  baptizantur.  Peccata  quse  postea  orantibus 
dimittuntur,  et  pœnitentibus  ,  quibus  dimittit,  bap- 

tizatis dimittit.  Nam  quomodo  dicunt  :  «  Pater  nos- 
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païens  ?  combien  plus  les  hérétiques  ?  Mais  nous 

ne  donnons  pas  un  nouveau  baptême  aux  héré- 

tiques. Pourquoi?  Parce  qu'ils  ont  le  cachet  de 
leur  baptême,  comme  le  déserteur  a  le  cachet 

de  son  enrôlement.  Ainsi  les  hérétiques  portent 

le  caractère  de  leur  baptême  ;  ils  l'ont  pour  leur 
condamnation,  et  non  pour  la  couronne  de  gloire. 

Et  cependant  si  le  déserteur  lui-même  était  ra- 
mené par  la  correction  à  son  poste  militaire, 

oserait-on  lui  donner  un  nouveau  cachet  d'en- 
rôlement. 

Chapitre  IX.  —  Nous  croyons  aussi  «  la  ré- 

surrection de  la  chair,  »  qui  s'est  accomplie  d'a- 
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vance  dans  le  Christ,  afin  que  le  corps  espère 

ce  qu'il  voit  déjà  dans  la  tête.  La  tête  de  l'E- 
gUse,  c'est  le  Christ,  l'Eglise  est  le  corps  du 
Christ.  {Ephés.,  v,  23.)  Notre  chef  est  ressus- 

cité, il  est  monté  au  ciel  ;  là  où  est  la  tête,  là 

seront  aussi  les  membres.  Comment  croyons- 

nous  ((  la  résurrection  de  la  chair?  )>  Ne  croyez 

pas  que  ce  sera  comme  celle  de  Lazare  ;  non  ;  et 

pour  que  vous  sachiez  qu'elle  n'est  pas  ainsi,  on 
a  ajouté  :  «  Pour  la  vie  éternelle.  »  Que  Dieu 

vous  régénère,  que  Dieu  vous  conserve  et  vous 

protège,  que  Dieu  vous  conduise  à  lui,  car  il  est 
lui-même  la  vie  éternelle.  Amen. 

Les  trois  sermons  suivants  Sur  le  Symbole,  attribués  jusqu'ici  à  saint  Augustin  dans  les  écHtions  précédentes,  ne  nous 
rappellent  aucunement  ce  saint  docteur,  mais  un  auteur  bien  inférieur  pour  le  style,  l'érudition  et  le  génie. 

SUR  LE  SYMBOLE 

SERMON  AUX  CATÉCHUMÈNES 

Chapitre  L  —  1.  Nous  avons  entrepris  d'ex- 

pliquer à  votre  sainteté  l'ordre  des  mystères, 
soit  de  la  nuit  précédente,  soit  du  symbole  qui 

vous  est  présenté,  avec  l'assistance  de  Celui  a  qui 
donne  à  tous  abondamment  et  sans  reproche.  » 

{Jacq.,  I,  5.)  Car  il  est  a  riche  pour  tous  ceux 

ter,  »  qui  nondum  nati  sunt?  Catechumeni  quamdiu 
sunt,  super  illos  sun  omnia  peccata  eorum.  Si  cate- 

chumeni, quanto  m  gis  pagani?  quanto  magis  Iiae- 
retici?  Sed  haereticis  baptisinum  non  mutamus. 
Ouare?  Quia  sic  liabent  baptismum,  quomodo  déser- 

ter liabet  cliaracterem  :  ita  et  isti  liabent  baptis- 
mum; habent,  sed  unde  damnentur ,  non  unde 

coronentur.  Et  tamen  si  desertor  ipse  correctus  inci- 
piat  militare,  numquid  audet  quisquam  ei  characte- 
rem  mutare? 

Caput  IX.  —  16.  Credimus  etiam  «  resurrectionem 
Garnis,  »  quse  prsecessit  in  Christo  :  ut  hoc  etiam 
speret  corpus,  quod  prœcessit  in  eapite.  Caput  Ec- 
clesise  Christus  ,  Ecclesia  corpus  Christi.  (  Ephes,, 
V,  23  )  Caput  nostrum  surrexit,  ascendit  in  cœlum  : 
ubi  caput,  illic  et  membra.  Quomodo  «  carnis  resur- 

rectionem? »  Ne  forte  putet  aliquis  quomodo  Lazari, 
ut  scias  non  sic  esse,  additum  est  :  «  In  vitam  œter- 
nam.  »  Regeneret  vos  Deus,  conservet  et  tueatur  vos 
Dpus  ,  in  se ,  qui  est  ipsa  vita  eeterna ,  perducat  vos 
Deus.  Amen. 

qui  l'invoquent.  »  {Rom..,  x,  12.)  C'est  lui  qui 
peut  aider  notre  volonté  en  rendant  agréable 

votre  prière  pour  nous.  C'est  pourquoi  vous  qui 
avez  les  désirs  de  la  foi,  recevez  la  parole  de 

Dieu,  comme  une  nourriture  qui  vous  convient, 

et  par  laquelle  le  Seigneur  vous  fera  grandir. 

A  la  vérité,  vous  n'êtes  pas  encore  régénérés  par 
le  saint  baptême  ;  mais  déjà  par  le  signe  de  la 
croix  vous  avez  été  conçus  dans  le  sein  de  notre 

sainte  mère  l'Eglise.  C'est  pourquoi  il  faut  que 

cette  mère  s^applique  à  donner  d'abord  des  ali- 

Sequuntur  alii  de  Symbolo  sermones  très,  Augustinum,  cui  hactenus 
adscripli  in  ante  editis  fuerunt,  haud  quaquam  nobis  repraesen- 
tantes,  sed  oratorem  génère  dicendi,  eruditione  et  ingenio  multum inferiorem. 

DE  SYMBOLO 

SERMO  AD  GATECHUMENOS 

Caput  I.  —  1.  Sacramentorum  rationem,  sive 
transactse  noctis,  sive  prsesentis  sancti  Symboli  expo- 
nendam  suscepimus  Sanctitati  vestrse ,  douante  illo 
«  qui  dat  omnibus  affluenter,  et  non  improperat.  » 
[Jac,  I,  5.)  «  Dives  est  enim  in  omnibus  qui  invocant 
illum.  »  [Rom.,  x,  12.)  Ipse  quippe  potest  adjuvare 
intentionem  nostram,  acceptabilem  pro  nobis  faciens 
orationem  vestram.  Accipite  itaque  vos  qui  fide  desi- 
deratis  A'erbum  Dei,  tanquam  competentem  cibum, 

ex  quo  vobis  Dominus  operetur  incrementum.  Non- 
dum quidem  adhuc  per  sacrum  baptismum  renati 

estis ,  sed  per  crucis  signum  in  utero  sanctee  matris 
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ments  convenables  à  ceux  qu'elle  porte ,  afin  bien  plus  pour  la  vie  immortelle  et  éternelle  ? 

qu'après  les  avoir  mis  au  monde,  elle  se  ré-  2.  La  famille  du  Rédempteur,  après  avoir 

jouisse  d'avoir  des  enfants  qu'elle  puisse  nour-  été  purifiée  et  avoir  chanté  le  cantique  du  salut, 

rir  spirituellement.  Quel  est  donc,  mes  bien-ai-  reçut  le  symbole  comme  remède  contre  le  venin 

més,  le  mystère  qui  s'est  accompli  en  vous?  Que  du  serpent;  si  donc  le  diable  notre  ennemi 

s'est-il  passé  d'extraordinaire  pour  vous  cette  voulait  encore  nous  tendre  des  embûches, 

nuit,  contre  les  habitudes  des  nuits  précédentes  ?  l'homme  racheté  saura  qu'avec  le  mystère  du 
Car  vous  avez  été  amenés  de  vos  retraites,  un  à  symbole  et  le  signe  de  la  croix,  il  doit  lui  résis- 

un,  en  présence  de  toute  l'Eglise,  et  là,  humi- 

liant vos  têtes  que  l'orgueil  avait  trop  exaltées, 

humiliant  vos  pieds  sur  le  cilice,  vous  avez  as- 

sisté à  cet  examen  solennel,  le  diable  orgueil- 

leux a  été  extirpé  de  vos  cœurs  par  l'invocation 

du  Christ,  le  Dieu  très-haut  et  très-humble.  C'est 

pourquoi  tous  vous  étiez  humbles  et  vous  de- 
mandiez avec  humilité,  en  priant,  en  chantant 

et  en  disant  :  «  Eprouvez-moi,  Seigneur,  et  son- 
dez mon  cœur.  »  {Ps.  cxxxviii^  23.)  Il  a  sondé, 

il  a  examiné,  il  a  touché  de  sa  crainte  le  cœur 

de  ses  serviteurs  ;  par  sa  puissance  il  a  mis  le 
diable  en  fuite,  et  a  délivré  sa  famille  des 

mains  du  tyran.  Tous  vous  êtes  ici  par  la  même 

voie  ;  c'est  la  même  pour  le  pauvre,  la  même 
pour  le  riche,  la  même  pour  le  maître,  la  même 

pour  l'esclave  ;  parce  que  «  pour  tous  il  n'y  a 
qu'une  seule  porte  pour  entrer  dans  la  vie.  » 

(Sag.^  VII,  6.)  Et  s'il  en  est  ainsi  pour  la  vie 
présente ,  qui  est  fragile  et  caduque ,  com- 

Ecclesise  jam  concepti  estis.  Agat  itaque  hsec  mater 
congruis  alimentis  prius  pascere  quos  portât,  ut 
post  partum  Isetetur  se  taies  suscepisse  quos ,  spiri- 
taliter  nutriat.  Quid  est,  Dilectissimi ,  quod  in  vobis 
celebratum  est?  Quid  est  quod  hac  nocte  circa  vos 
actum  est,  quod  preeteritis  noctibus  actum  non  est? 
ut  ex  locis  secretis  singuli  produceremini  in  con- 
spectu  totius  Ecclesise,  ibique  cervice  humihata  quse 
maie  fuerat  antea  exaltata,  in  humilitate  pedum  ci- 
licio  substrato  in  vobis  celebraretur  examen,  atque 
ex  vobis  exstirparetur  diabolus  superbus ,  dum  su- 

per vos  invocatus  est  humiUs  altissimus  Christus. 
Omnes  itaque  humiles  eratis ,  humiliterque  peteba- 
tis ,  orando ,  psallendo  atque  dicendo  :  «  Proba  me. 
Domine,  et  scito  cor  meum.  »  [Psal.  cxxxviii,  23.) 
Probavit,  examinavit,  corda  servorum  suorum  suo 
timoré  tetigit,  diabolum  sua  virtiite  fugavit,  atque 
ab  ejus  dominio  suam  famiham  hberavit.  Non  aliter 
hic  [a]  actus  est  pauper,  aUter  dives,  aliter  dominus, 
ahter  servus  :  quia  «  unus  est  omnibus  introitus  ad 
vitam.  ))  [Sap.,  vn,  6.)  Et  si  sic  ad  banc  fragilem  at- 

que caducam,  quanto  magis  ad  iUam  immortalem 
atque  sempiternam  ? 

(a)  Sola  editio  Lov.  exactus  est.  —  {b)  Apud  Lov,  additur,  aniiqui. 

ter  ;  et  que  revêtu  de  ces  armes  il  vaincra  faci- 
lement le  tyran,  dont  il  avait  subi  le  joug  et  la 

funeste  victoire.  Pourquoi  le  diable  nous  fait-il 

la  guerre,  si  ce  n'est  parce  qu'il  voit  libres  ceux 

qu'il  tenait  captifs,  parce  qu'il  voit  guéris  ceux 
qu'il  avait  blessés  de  ses  traits  ;  parce  qu'il  voit 

revêtus  d'immortalité  ceux  qu'il  avait  dépouillés 

en  leur  versant  l'iniquité  ;  parce  que  «  ses  em- 
bûches ont  été  brisées,  et  que  nous  avons  été 

délivrés,  et  que  notre  secours  est  dans  le  nom 

du  Seigneur.  »  {Ps.  cxxiii,  8.)  Si  notre  secours 
est  dans  le  nom  du  Seigneur,  renonçons  au 

diable,  à  ses  pompes  et  à  ses  anges.  Yous  con- 
naissez cette  condition  et  vous  avez  fait  profes- 

sion de  renoncer  au  diable,  à  ses  pompes  et  à 

ses  anges.  Voyez,  mes  bien-aimés,  que  vous 

proclamez  votre  profession  devant  l'assemblée 
des  anges.  Les  noms  des  candidats  sont  inscrits 

dans  le  livre  de  vie ,  non  par  la  main  d'un 
homme,  mais  par  une  puissance  qui  vient  du 

2.  Purgata  itaque  famiUa  Redemptoris,  postea 
quam  cantavit  canticum  salutis,  accepit  Symboh  re- 
medium  contra  {b)  serpentis  venenum  :  ut  si  qùando 
voluerit  adversarius  diabolus  denuo  insidiari,  nove- 
rit  redemptus  cum  Symboli  sacramento  et  crucis 
vexillo  ei  debere  occurri  :  ut  talibus  armis  indutus 
facile  vincat  Cliristianus ,  de  cujus  oppressione  maie 
antea  triumphaverat  nequissimus  diabolus.  Ex  qua 
re  nobis  factus  est  adversarius  diabolus,  iiisi  ex  hac, 
quia  videt  liberos  quos  tenebat  ante  captivos,  quia 
videt  sanos  quos  suis  jaculis  prostraverat  vulnera- 
tos,  quia  videt  vestiri  denuo  immortalitate  quos  nu- 
daverat  propinando  iniquitatem;  quia  «  muscipulae 
ejus  comminutse  sunt,  et  nos  eruti  sumus,  adjuto- 
rium  nostrum  in  nomine  Domini?  »  [Psal.  cxxni,  8.) 
Si  adjutorium  nostrum  in  nomine  ejus  est  :  renun- 
tiemus  diabolo,  pompis  et  angelis  ejus.  Hos  audistis, 
hoc  et  vos  professi  estis,  renuntiare  vos  diabolo, 
pompis  et  angelis  ejus.  Videte  Dilectissimi,  quia 
hanc  professionem  vestram  in  curiam  profertis  an- 
gelicam  :  nomina  prolitentium  in  libro  excipiuntur 
vitœ,  non  a  quolibet  homine,  sed  a  superiore  cœlitus 
potestate.  Optimi  jam  tyrones  Dei,  fortes  milites 
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ciel.  Généreux  enrôlés  de  Dieu,  braves  soldats 

du  Christ,  en  prenant  les  armes  des  sacrements, 

vous  déclarez  la  guerre  au  démon  ;  en  renon- 

çant à  ses  œuvres,  vous  provoquez  plus  violem- 
ment contre  vous  sa  fureur.  Mais  un  soldat  du 

Christ  ne  doit  rien  craindre.  Vous  serez  revêtus 

du  Christ  lui-même,  afin  que  par  lui  vous  soyez 
plus  prompts  à  terrasser  le  diable  votre  ennemi. 

Quelles  sont  les  armes  qu'il  emploie  ?  Les  sé- 

ductions et  les  ruses.  Il  y  a  deux  sortes  d'armes 
bien  redoutables,  contre  lesquelles  doit  être  en 

garde,  et  résister  fortement  tout  soldat  du 

Christ,  s'il  veut  triompher  et  briser  la  puissance 
du  diable.  Quelles  sont  ces  deux  sortes  d'armes. 
La  volupté  et  la  crainte.  Car  il  prend  les  uns 

par  la  volupté,  et  abat  les  autres  par  la  crainte. 

Que  notre  armée  se  range,  et  tirons  nos  armes 

spirituelles.  Contre  la. crainte  du  diable  oppo- 
sons la  crainte  du  Seigneur,  qui  est  chaste  et 

qui  dure  de  siècle  en  siècle.  {Ps.  xviii ,  10.) 

Contre  la  volupté  d'un  plaisir  honteux,  oppo- 
sons la  foi  de  la  prière.  Et  que  pourrait  craindre 

un  chrétien,  quand  on  lui  dit  de  prier,  d'être 
assuré  et  confiant  jusqu'à  pouvoir  dire  :  «  Le 
Seigneur  est  mon  protecteur,  et  je  défie  mes 

ennemis?  »  {Ps.  cxvii,  7.)  Cependant  vous  savez, 

mes  biens-aimés,  que  l'ennemi  en  prend  plus 
par  la  volupté  que  par  la  crainte.  Car  pourquoi 

chaque  jour  met-il  sous  les  yeux  le  piège  des 
spectacles,  la  folie  des  jeux  et  des  honteuses 

voluptés,  si  ce  n'est  pour  reprendre  par  ces  plai- 
sirs ceux  qui  lui  étaient  échappés,  et  avoir  la  joie 

de  retrouver  ceux  qu'il  avait  perdus  ? 
Chapitre  IL  —  3.  Pourquoi  marcher  par 

plusieurs  chemins  ?  Il  suffit  de  vous  dire  en  peu 
de  mots  ce  que  vous  devez  mépriser,  et  ce  que 

vous  devez  aimer.  Fuyez,  mes  bien-aimés,  fuyez 

les  spectacles,  fuyez  les  tripots  honteux  du  dé- 
mon, pour  ne  pas  vous  laisser  lier  par  ses  mains 

cruelles.  Mais  si  votre  âme  a  besoin  de  se  ré- 

créer et  de  se  délecter  à  un  spectacle,  voilà  que 

notre  sainte  mère  l'Eglise  vous  met  sous  les 
yeux  des  spectacles  vénérables  et  salutaires, 

dont  la  beauté  réjouira  vos  cœurs,  tout  en  gar- 

dant votre  foi,  loin  de  la  corrompre.  Quelqu'un 
aime-t-il  le  cirque?  Quel  est  le  plaisir  du  cirque? 
Voir  des  cochers  qui  luttent,  une  population 

qu'une  sotte  fureur  met  hors  d'haleine,  celui-ci 
courant  avec  rapidité,  et  renversant  le  cheval 
de  son  adversaire.  Yoilà  tout  le  plaisir,  de  crier 

victoire  à  celui  qui  est  vaincu  par  le  diable  ;  de 

bondir  et  de  trépigner,  parce  que  l'adversaire 
a  perdu  son  cheval,  tandis  que  celui  qui  prend 

plaisir  à  un  tel  spectacle  aperdu  son  àme.  Voyez 
au  contraire  combien  nos  spectacles  sont  saints, 

salutaires  et  agréables.  Ouvrez  le  livre  des  Actes 

Christi,  dum  arma  sacramentorum  suscipitis,  pu- 
gnam  adversus  diabolum  indicitis  :  dum  ejus  operi- 
bus  renuntiatis,  veliementius  in  vos  ejus  furias  pro- 
vocatis.  Sed  non  metuat  miles  Gliristi  :  induemini 

enim  ipsum  Cliristum,  ut  per  eum  velociter  supere- 
tis  adversarium  diabolum.  Quibus  armis  pugnat  et 
ille?  lUecebrosis  et  subdolis.  Duo  sunt  gênera  armo- 
rum  ejus  valde  fortia,  contra  quœ  vigiianter  ac  for- 
titer  stare  débet  omnis  miles  Cliristi,  qui  triumphare 
cupit  et  superare  virtutem  diaboli.  Quse  sunt  ista 
duo  gênera  armorum?  Yoluptas  et  timor.  Alios 
enim  voluptate  capit,  alios  timoré  frangit.  Contir- 
metur  et  nostra  acies,  proferantur  arma  spiritalia. 
Contra  timorem  diaboli  adsit  timor  Domini  castus, 
permanens  in  sseculum  Sceculi.  [Psal.  xvui,  10.)  Con- 

tra voluptatem  turpissimee  delectationis ,  non  desit 
fides  orationis.  Et  quid  metuat  Ghristianus,  quando 
admonetur  sic  orare ,  sic  prsesumere,  sic  lidere ,  ut 
dicat  :  «  Dominus  mihi  adjutor  est,  et  ego  despiciam 
inimicos  meos?  »  {Psal.  cxvn,  7.)  Plures  tamen  no- 
veritis,  Dilectissimi,  caperc  adversarium  per  vo- 

luptatem quain  per  timorem.  Nam  quare  quotidie 

muscipulam  spectaculorum,  insaniam  studiorum  ac 
turpium  voluptatum  proponit,  nisi  ut  his  delectatio- 
nibus  capiat  quos  amiserat,  ac  lœtetur  denuo  se  in- 
venissc  quos  perdiderat? 

Caput  II.  —  3.  Quid  nobis  [a]  ire  per  multa?  Bre- 
viter  adrnonendi  estis  quid  spernere,  et  quid  diligere 
debeatis.  Fugite,  Dilectissimi,  spectacula,  fugite  caveas 
turpissimas  diaboli,  ne  vos  vincula  teneant  maligni. 
Sed  si  oblectandùs  est  animus ,  et  spectare  delectat  ; 
exhibet  vobis  sancta  mater  Ecclesia  veneranda  ac 
salubria  spectacula,  quœ  et  mentes  vestras  oblectent 
sua  delectationej  et  in  vobis  non  corrumpant,  sed 
custodiant  fidem.  Amator  est  quispiam  circi?  Quid 
delectat  in  circo?  Aurigas  videre  {h)  certantes,  popu- 

los insana  furia  anhelanles,  quemlibet  celerem  prse- 
cedentem  adversarii  sui  equum  frangentem.  Ista  est 
omnis  delectatio,  clamare^  quia  vicit  quem  diabolus 
vicit  :  exsultare  et  insultare,  quod  adversa  pars  per- 
diderit  equum,  cum  is  qui  tali  spectaculo  delectatur, 

[c)  vanum  perdiderit  animum.  Vide  contra  nostra 
sancta,  sana,  suavissima  spectacula.  Intuere  in  libre 
Actuum  Apostolorum ,   claudum  ex  utero  matns 

(a)  Hi»  editi  addunt,  opiis  esl.  —  (6)  Editio  Lov.  ad  marginem  habet,  al.  currentes.  —  {c)  Sic  Mss.  At  editi  loco  vanum,  habent/ai 
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des  Apôtres,  et  considérez  ce  boiteux  de  nais- 

sance qui  n'a  jamais  marché  et  que  Pierre  fait 
courir  {Acles,  m,  8)  ;  vous  le  voyez  tout  à  coup 

guéri,  après  l'avoir  vu  si  infirme.  Or,  si  vous 
avez  du  bon  sens,  de  la  raison,  et  quelque  désir 

de  votre  salut,  je  vous  le  demande,  lequel  de 

ces  deux  spectacles  préférez-vous  ?  Où  aimez- 

vous  mieux  porter  vos  exclamations  ?  Vous 

plaît-il  mieux  de  voir  des  chevaux  brisés,  qu'un 
homme  estropié  guéri  ?  Mais  si  vous  aimez 

cette  pompe,  cette  fierté  des  chevaux,  cet  ordre 
de  chars,  ce  brillant  costume  du  conducteur  qui 

siège  superbement,  qui  régente  les  chevaux,  et 
qui  brûle  de  vaincre  ;  si  tout  cela  vous  charme 
tant,  on  ne  vous  refuse  pas  une  pompe  de  ce 

genre,  quoique  Dieu  vous  ait  commandé  de  re- 
noncer aux  pompes  du  démon.  Nous  avons  notre 

cocher  spirituel,  le  saint  prophète  Elle  qui,  en- 

levé sur  un  char  de  feu,  s'est  lancé  d'un  bond  si 

agile,  qu'il  a  franchi  les  limites  du  ciel.  (IV  Mois, 
II,  11.)  Et  si  vous  tenez  à  voir  des  adversaires 

que  le  vrai  courage  a  renversés,  et  que  le  vain- 

queur a  dépassés  dans  sa  course  rapide,  en  rem- 

portant de  cette  victoire  la  palme  d'une  gloire 
immortelle,  écoutez  :  «  Il  a  lancé  dans  la  mer 

les  chars  de  Pharaon  et  sa  puissante  armée.  » 

{Exode ^  XV,  4.) 

4.  Un  autre,  peut-être  passionné  pour  le 

théâtre,  a  besoin  qu'on  lui  dise  ce  qu'il  doit 

ON  AUX  CATÉCHUMÈNES. 

fuir  et  ce  qu'il  doit  aimer,  afin  que  sans  perdre 
la  jouissance  du  spectacle,  il  donne  un  autre 

objet  à  ses  désirs.  Le  théâtre,  c'est  la  ruine  des 

mœurs,  l'école  des  turpitudes,  l'obscénité  des 
discours  et  la  licence  des  tableaux.  Mais  avec 

l'aide  du  Seigneur,  éloignons  tout  cela  de  vos 
cœurs.  Faisons  un  parallèle.  Au  théâtre,  les 

spectateurs  ont  sous  les  yeux  je  ne  sais  quel 

dieu  d'invention  humaine,  Jupiter,  qui  lance  la 
foudre,  et  qui  commet  des  adultères  ;  ici,  dans 

l'Eglise,  nous  contemplons  le  Christ  Dieu,  en- 

seignant la  chasteté,  proscrivant  l'impureté  et 
prêchant  une  saine  morale.  Là,  on  imagine  que 

Junon  est  à  la  fois  la  sœur  et  l'épouse  de  Jupi- 
ter; ici,  nous  enseignons  que  Marie,  sainte 

créature,  est  mère  et  vierge  en  même  temps. 

Là,  on  étonne  vos  regards,  en  vous  montrant 

un  homme  qui  marche  sur  une  corde  comme  sur 

un  sentier  ;  ici,  nous  avons  un  plus  grand  mi- 

racle ,  c'est  Pierre  marchant  sur  les  eaux. 
{Matth.,  XIV,  9.)  Là,  on  viole  la  chasteté  par  des 

bouflbnneries  infâmes;  ici,  nous  lisons  l'histoire 
de  la  chaste  Susanne  et  du  chaste  Joseph,  pour 

réprimer  les  passions,  mépriser  la  mort,  aimer 
Dieu,  et  exalter  la  chasteté.  Là,  le  chœur  et  le 

chant  du  pantomime  charment  les  oreilles,  mais 

aux  dépens  des  bons  sentiments  ;  qu'y  a-t-il  de 

comparable  à  notre  cantique ,  où  l'on  chante 

avec  amour  ces  paroles  :  «  Les  pécheurs  m'ont 

nunquam  ambulantem,  quem  Petrus  fecit  curren- 
iem  {Act.,  m,  8);  vide  subito  sanum,  quem  antea 
intuebaris  infirmum  :  et  si  est  in  te  sanitas  mentis, 
si  in  te  fulget  ratio  esquitatis  ac  delectatio  salutis, 
vide  quid  debeas  expectare,  vide  ubi  debeas  excla- 
mare;  illic  ubi  equi  sani  franguntur,  an  hic  ubi 
homines  fracti  salvantur?  Sed  si  te  pompa  illa , 
(«)  ligura  ea  equorum,  compositio  curruum,  ornatus 
et  aurigse  superstantis,  equos  regentis,  vincere  cu- 
pientis  ;  si  hœc  te,  ut  dixi,  pompa  delectat  :  née  hanc 
tibi  denegavit,  qui  pompis  diaboli  renuntiare  prsece- 
pit.  Habemus  et  nos  spiritalem  nostrum  aurigam 
sanctum  prophetam  Eliam ,  qui  quadrigse  ignse  su- 
perimpositus ,  tantum  cucurrit ,  ut  metas  prenderet 
cœH.  (IV  Reg.,  ii,  11.)  Et  si  adversarios,  quos  et  vera 
virtus  vicit ,  et  quos  ille  volando  transiit ,  atque  ex 
quorum  Victoria  palmam  supernaî  celsitudinis  acce-- 
pit,  videre  desideras  :  «  Curms  Pharaonis  et  omnem 
virtutem  ejus  projecit  in  mare.  »  [Exod.,  xv,  4.) 

4.  Alius  fortassis  theatri  amator  admonendus  sit, 
quid  fugiat,  et  quo  delectetur  :  ac  sic  voluntatem 

spectandi  non  perdat,  sed  mutet.  In  theatris  labes 
morum,  discere  turpia,  audire  inhonesta,  videre 
perniciosa.  Sed  adjuvante  Domino  ea  ex  cordibus 
vestris  firmiter  repellamus.  Sirigula  singulis  compa- 
remus.  Illic  intentur  spectatores  propositum  nescio 
quem  confictum  deum  Jovem,  et  adulterantem,  et 
tonantem  :  hic  respicimus  verum  Deum  Christum, 
castitatem  docentem,  immunditiam  destruentem, 
salubria  prsedicantem.  Illic  fmgitur  quod  idem  Jovis 
Jmionem  habeat  sororem  et  conjugem  :  hic  prsedi- 
camus  sanctam  Mariam  matrem  simul  et  virginem. 
Illic  stupor  ingeritur  visui,  ex  usu  hominem  in  fune 
ambulantem  :  hjc  magnum  miraculum ,  Petrum 
mare  pedibus  transeuntem.  [Matth.,  xiv,  19.)  Illic 
per  mimicam  turpitudinem  castitas  violatur  :  hic 
per  castam  Susannam  castumque  Joseph  libido  com- 
primitur,  mors  contemnitur,  Deus  amatur,  castitas 
exaltatur.  Chorus  illic  et  cantio  Pantomimi  illicit  au- 
ditum ,  sed  expugnat  sanum  afïectum  :  et  quid  taie 
nostro  cantico  comparandum  sit,  in  quo  dicit  qui 
amat  et  cantat  :  «  Narraverunt  mihi  peccatores  de- 

(a)  In  Mss.  figurœ  equorum. 



raconté  leurs  jouissances  ;  mais  elles  ne  sont 

pas  comme  votre  loi,  Seigneur;  car  tous  vos 

commandements  sont  vérité?  »  [Ps.  cxviii,  85.) 
Car  là  tout  est  fiction  et  vanité.  On  admire 

peut-être  l'adresse  de  ceux  qui  forment  l'échelle, 
ces  enfants  jouant  dans  les  airs,  et  représentant 
diverses  histoires.  Mais  dans  le  sein  de  Rebecca, 

n'avons-nous  pas  nos  deux  enfants  lutteurs  ?  On 
voit  sortir  le  premier,  la  main  du  second  sort 

du  sein  maternel,  et  le  premier  est  saisi  par  la 

plante  du  pied.  {Genèse,  xxv,  22.)  Dans  cette 

lutte  nous  avons  la  figure  d'un  grand  mystère, 

c'est  que  le  plus  jeune  supplanterait  l'aîné,  et  lui 
enlèverait  son  droit  d'aînesse  et  sa  bénédiction. 
Ces  deux  enfants  qui  semblent  jouer,  et  qui  nous 

représentent,  comme  je  l'ai  dit,  un  grand  mys- 
tère, ce  sont  les  Juifs  réprouvés  dans  la  per- 

sonne d'Esaû,  et  les  chrétiens  prédestinés  dans 
la  personne  de  Jacob.  Jacob,  ce  simple  enfant 

qui  jouait  en  venant  au  monde,  symbolisait  en 

lui-même  cette  multitude  d'enfants  prédestinés, 
que  les  mains  des  fidèles  reçoivent  du  sein  de 

leurs  mères,  non  pour  les  préparer  à  faire  des 

jeux  de  suspension  dans  les  airs,  mais  pour  les 
faire  renaître  à  la  vie  du  ciel.  Voilà  des  plaisirs 

qui  réjouissent  l'esprit,  et  qui  nourrissent  l'àme 
chrétienne.  Fixons-nous  dans  ces  habitudes  de 

tempérance,  et  fuyons  les  folies  enivrantes  du 
diable. 
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5.  Il  ne  faut  pas  non  plus  que  les  combats  de 

l'amphithéâtre  séduisent  et  entraînent  un  chré- 

tien. C'est  là  que  l'on  accourt  avec  d'autant  plus 

d'avidité ,  que  le  spectacle  se  fait  plus  at- 
tendre. Mais  qu'offre  - 1 -  on  à  vos  regards? 

toutes  sortes  de  dangers,  toute  espèce  de  cruau- 
tés. Là,  comme  dit  le  bienheureux  Cyprien 

(Epit.  II  d  Donat),  une  volonté  criminelle  con- 
damne aux  bêtes  des  hommes  innocents.  Vous 

donc,  mes  bien-aimés,  ne  vous  laissez  pas  ten- 

ter par  ce  cruel  spectacle,  de  voir  deux  chas- 
seurs lutter  contre  neuf  ours  ;  contemplez  plu- 

tôt notre  jeune  Daniel,  domptant  tout  seul  par 
sa  prière  lés  sept  lions.  Sachez,  en  amateurs 

spirituels,  discerner  les  combats;  d'un  côté,  vous 
voyez  deux  hommes  volontairement  coupables  ; 

d'un  autre  côté,  un  seul  homme  innocent  et 
plein  de  foi.  Les  uns  livrent  leur  vie  aux  bêtes 

pour  un  prix  terrestre  ;  l'autre  s'écrie  dans  sa 
prière  :  a  Ne  livrez  pas  aux  bêtes  les  âmes  qui 

confessent  votre  nom.  »  {Ps.  lxxiii,  13.)  D'un 

côté  le  maître  du  spectacle  se  désole,  s'il  voit 
que  le  lutteur  soit  sain  et  sauf,  après  lui  avoir 
tué  plusieurs  bêtes  ;  mais  chez  nous  on  combat 

sans  armes  ;  Daniel  n'est  point  blessé,  la  bête 

n'a  point  de  mal,  et  la  victoire  n'a  pour  résul- 
tat que  l'admiration  du  roi,  sa  conversion,  la 

crainte  du  peuple  et  la  perte  des  ennemis.  Qu'il 
est  admirable  notre  spectacle,  qu'il  est  merveil- 

lectationes  suas,  sed  non  ita  ut  lex  tua,  Domine, 
omnia  mandata  tua  veritas?  »  [Psal.  cxviii,  85,  86.) 
Nam  illic  universa  lingit  vanitas.  Scandalistarum 
quis  illic  forte  peritiam  admiretur,  videre  parvulos 
in  aera  ludentes,  diversas  liistorias  exliibentes.  Sed 
yidete  nostromm  lusus  infantum.  In  utero  Rebeccaî 
duo  certant  infantes  :  procedente  majore,  minons 
manu  emissa  ex  utero ,  planta  majoris  apprciiensa 
est.  (Ge«.,  XXV,  22.)  In  quorum  certamiue  magni  sa- 
cramenti  figura  monstrata  est ,  ut  minor  supplaiita- 
ret  majorem ,  eique  postmodum  primatum  atque 
benedictionem  auferret.  In  quibus  parvulis  quasi 
ludentibus,  et  sacramentum,  ut  dixi,  magnum  exlii- 
bentibus,  et  reprobi  in  Esau  demonstrantur  Judœi, 
et  prsedestinati  in  Jacob  apparent  Cliristiaiii.  Ille 
enim  Jacob  unus  parvulus  sic  garriens,  multos  in  se 
prœdestinatos  etiam  parvulos  démon strabat  infantes, 
qui  ex  utero  matris  suscipiuntur  inanibus  lideUum, 
nec  eos  sic  excutiunt ,  ut  in  aere  pendeant ,  sed  ut 
renati  in  cœlo  vivant.  His  igitur  oblectamentis  mens 
delectetur,  pascatur  anima  Christiana  :  hanc  sobrie- 

tatem  retinens  mentis,  fugiat  ebrietatem  diaboli. 
5.  Nec  ampliiteatri  certamina  seducant  aut  pertra- 

hant  Cliristianum  :  quo  quidem  tanto  avidius  curri- 
tur,  quanto  tardius  exhibetur.  Sed  etiam  ibi  quid 
non  periculosum  ingeritur  aspectibus ,  qui  non 
cruentum  ?  ubi ,  sicut  ait  beatissimus  Cyprianus , 
voluntas  iioxia  ad  feras  homines  nullo  crimine  dam- 

nât. (Cypr.,  in  epîst.  2  ad  Donatum.)  Non  ergo  vos, 
Dilectissimi ,  illud  spectaculum  crudele  invitet  in- 
tueri,  novcm  ursis  duos  altercantes  venatores  :  sed 
delectet  videre  unum  nostrum  Danielem  orando  su- 
perantem  septem  leones.  Discerne  spiritalis  amator 
certamina  :  vide  duos  noxios  [a]  voluntate,  vide 
unum  innocentem  ac  plénum  fide.  Vide  illos  pro 
praemio  terreno  suas  animas  bestiis  obtulisse  : 
vide  istum  in  oratione  clamantem  :  «  Ne  tradideris 
bestiis  animas  conhtentes  tibi.  »  [Psal.  Lxxin,  19.) 

In  illo  spectaculo  contristatur  editor,  si  venator  éva- 
dât illaesus ,  qui  ei  plures  bestias  interemit  :  in  isto 

nostro  sine  ferro  pugnatur,  nec  Daniel  Icfiditur,  nec 
fera  occiditur  ;  et  sic  vincitur,  ut  rex  miretur  atque 

[a]  Er.  et  Mss,  voluptate. 
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leux,  puisque  c'est  Dieu  qui  aide,  la  foi  qui 
obtient  des  forces,  l'innocence  qui  combat,  la 
sainteté  qui  triomphe,  avec  une  récompense  qui 

comble  le  vainqueur  et  qui  ne  coûte  rien  à  ce- 

lui qui  la  donne.  Voilà  les  spectacles  spirituels 

qu'il  faut  désirer,  et  pour  les  voir  et  en  jouir 

avec  sécurité,  accourez  avec  joie  dans  l'Eglise, 
bannissez  de  votre  cœur  tout  désir  charnel,  con- 

fiez à  la  providence  de  Dieu  toute  votre  solli- 

citude ,  afin  que  votre  adversaire  s'arrête,  ne 
trouvant  rien  en  vous  qui  lui  appartienne  ;  chas- 

sez-le, renoncez  à  ses  pompes,  afin  qu'après 
avoir  été  affranchis  de  ses  pièges,  il  ne  trouve 

pas  moyen  d'entrer  en  vous,  lui  dont  la  malice 
ambitionne  de  reprendre  ceux  qui  ne  sont  plus 
les  siens. 

Chapitre  IIL  —  6.  «  Croyez  fidèlement  en 

Dieu  le  Père  tout-puissant.  »  Nous  croyons  que 

Dieu  est  tout-puissant,  parce  qu'ayant  tout  fait, 

il  n'a  pas  été  fait  ;  et  il  est  tout-puissant  par 

cette  raison,  qu'il  a  fait  de  rien  tout  ce  qu'il  a 

fait.  11  n'a  employé  aucune  matière  pour  mon- 

trer la  puissance  de  son  art;  mais,  comme  je  l'ai 
dit,  il  a  créé  toutes  choses  de  rien.  Car  la  toute- 

puissance  consiste  non -seulement  à  fabriquer 

une  chose,  mais  à  donner  l'être  à  la  matière 
elle-même,  sans  avoir  en  soi-même  un  commen- 
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cément.  Il  faut  que  celui  qui  est  éternel  crée, 

non  pas  son  être  à  lui-même,  mais  les  éléments 
dont  sont  formées  les  créatures.  Car  tout  ce  qui 

est,  existe  par  lui  ;  quant  à  lui,  il  est  par  lui- 

même,  n'ayant  été  fait  par  personne.  Il  a  fait 
toutes  choses ,  n'étant  pas  fait  lui-même  ;  il  a 

créé  toute  créature,  sans  être  créé  ;  et  c'est  lui 
qui  a  donné  à  toute  créature,  suivant  les  degrés 

de  son  excellence,  la  puissance  qui  lui  convient. 

C'est  pourquoi  on  peut  dire  de  tout  ange,  ou  de 
tout  homme,  selon  le  pouvoir  qui  lui  est  donné, 

qu'il  est  puissant;  mais  dira-t-on  jamais  qu'il 

est  tout-puissant?  On  peut  dire  d'un  roi  ou  d'un 

empereur  qu'il  peut  beaucoup,  s'il  le  veut,  et 
pourtant  tout  homme  sensé  n'osera  jamais  dire 

qu'il  est  tout-pnissant  ;  car  si  par  flatterie  il  lui 
donne  ce  nom,  dès  lors  il  le  trompe,  et  se  trompe 

lui-même.  Comment  pourrait-il  appeler  tout- 

puissant,  celui  dont  il  connaît  l'immense  désir 
d'une  longue  vie,  et  dont  la  mort  vient  trancher 

les  jours?  S'il  est  tout-puissant,  qu'il  ne  meure 

pas,  et  qu'il  soit  exempt  de  la  mort.  Mais  si  la 
mort  termine  sa  vie,  la  mort  elle-même  démon- 

trera qu'il  n'est  pas  tout-puissant.  Il  n'y  a  donc 
aucune  créature,  au  ciel  et  sur  la  terre,  qui  soit 

toute-puissante  ;  il  n'y  a  que  la  seule  Trinité, 
savoir,  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit. 

mutetur,  et  populi  pertimescant ,  et  inimici  dis- 
pereant.  Admirabile  spectaculum  nostriim,  plane 
mirabile,  in  quo  Deiis  adjuvat,  fides  vires  impetrat, 
innocentia  pugnat,  sanctitas  vincit,  prsemium  con- 
sequitur  taie,  quod  et  ille  qui  vicerit  accipiet ,  et  qui 
donaverit  nihil  amittet.  Ita  spiritalia  munera  concu- 
piscite ,  ad  hœc  intuenda  et  cum  omni  securitate 
spectanda  alacriter  ad  ecclesiam  convenite,  ab  omni 
cupiditate  carnali  propositum  cordis  revocate  om- 
nem  sollicitudinem  vestram  Deo  gubernandam  com- 
mittite  :  ut  adversarius  revereatur,  nihil  in  vobis 
inveniens  suum;  vosque  illum  répudiantes,  ejusque 
pompis  renuîitiaiites ,  postea  quam  ab  ejus  insidiis 
vestra  fuerit  eruta  libertas,  ne  vos  inveniat  vacuos 
ille  nefarius ,  quem  novimus  etiam  non  suOvS  tenere 
cupientem. 

Caput  ÎII.  —  6.  «  Fideliter  crédite  in  Deum  Patrem 
omnipotentem.  »  Oranipotentem  Deum  credimus, 
qui  omnia  faciens  factus  non  est  :  et  ideo  omnipo- 
tens  est ,  quia  de  nihilo  fecit  qusecumque  fecit.  Non 
enim  eum  aliqua  materies  adjuvit,  ex  qua  demon- 
straret  artis  suse  potentiam  :  sed  ex  nihilo,  ut  dixi, 
cuncta  creavit.  Hoc  est  enim  esse  omnipotentem,  ut 
non  solum  fabrica  ipsa,  sed  etiam  materies  ab  illo 

inveniatur  esse,  qui  non  habuit  initium  ut  esset;  et 
is  qui  sempiternus  est,  crearet,  non  id  quod  ipse 
esset,  [n)  sed  ut  ab  illo  essent  jam  accepisse.  Omne 
enim  quod  est,  ab  illo  est  :  ipse  autem  a  se  ipso  est, 
qui  non  ab  aliquo  factus  est.  Fecit  ergo  facta  non 
factus,  creavit  creaturam  non  creatus  :  qui  etiam 
ipsi  creaturaî  convenientibus  gradibus  per  diversas 
ordinationes  constituit  potestates.  Potest  quippe  se- 
cundum  datam  potestatem  quilibet  angélus  vel 
homo  dici  potens  :  sed  numquid  potest  dici  omni- 
potens?  Potest  dici  rex  vel  imperator,  quod  multa 
quse  velit  possit  :  non  tamen  eum  qui  sanum  sapit, 
audebit  dicere  omnipotentem;  nam  si  voluerit  eum 
adulando  ita  laudare,  incipit  et  illum  et  se  ipsum 
fallendo  decipere.  Quomodo  enim  audebit  dicere 
omnipotentem,  quem  videt  multum  velle  vivere  et 
vitam  succedente  morte  finire  ?  Si  omnipotens  est, 
non  moriatur,  a  morte  [b)  excludatur.  Si  autem  ei 
mors  terminum  dabit,  omnipotentem  eum  non 
fuisse  ipsa  mors  demonstrabit.  Non  ergo  quispiam 

audebit  quamlibet  creaturam  sive  cœlestera  sive  ter- 
restrem  dicere  omnipotentem,  nisi  solam  Trini- 
tatem,  Patrem  scilicet  et  Filium  et  Spiritum  san- ctum. 

[a)  Loeua  perplexus,  ia  quo  Fuliensium  codex  omitlit,  sed  ut  ab  illo  essent,  jam  accepisse.  —  [b]  Mss.  a  morte  non  etecludaiur. 
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7.  Quand  nous  disons  que  nous  croyons  en  point  cru  que  ce  fût  pour  lui  une  usurpation  de 

Dieu  le  Père  tout-puissant,  nous  nous  gardons  s'égaler  à  Dieu.  »  [Philipp.^  ii,  6.)  Il  n'a  point 
bien  de  nier,  comme  les  hérétiques  ariens,  que  usurpé,  puisqu'il  possédait  par  droit  de  nature, 

le  Fils  soit  tout-puissant,  et  que  le  Saint-Esprit  C'est  pourquoi  la  toute-puissance  du  Père  est 
soit  tout-puissant.  Si  vous  refusez  la  toute-puis-  dans  le  Fils,  et  la  toute-puissance  du  Fils  est 

sance  au  Fils,  vous  la  refusez  au  Père.  Mais  le  dans  le  Père  ;  car  jamais  le  Père  n'a  été  sans  le 
Père,  disent-ils,  est  plus  grand,  et  le  Fils  est  Fils,  ni  le  Fils  sans  le  Père.  Cette  divine  nais- 

moindre.  Cela  est  vrai  dans  les  hommes,  cela  sance,  par  laquelle  le  Fils  est  sorti  du  Père,  par 

est  vrai  dans  toutes  choses,  et  c'est  là  ce  qui  vous  laquelle  un  Dieu  est  né  de  Dieu,  sans  commen- 
embarrasse.  Considérez  la  nature  divine  ;  arrê-  cément,  en  dehors  du  temps,  sans  mère,  sans 

tez-vous  devant  l'idée  de  Dieu,  et  pensez  qu'il  séparation,  sans  aucune  diminution,  nous  ne 

est  éternel;  car  votre  difficulté  n'en  est  pas  une.  pouvons  pas  l'expliquer  :  «  Qui  racontera,  dit  le 
Si  le  Père  est  éternel,  le  Fils  est  certainement  prophète,  sa  génération?  »  {Isaïe,  lui,  8.)  Et 

éternel.  Car  si  le  Fils  était  avant  d'être  Fils,  le  en  effet,  qui  peut  comprendre  et  dire  comment 

Père  aussi  était  avant  d'être  Père;  que  si  le  Père  il  est  né,  lui  qui  est  toujours  dans  le  Père,  et 

fut  un  temps  sans  être  Père,  il  n'était  pas  tout-  qui  ne  se  sépare  jamais  du  Père  ?  Impossible , 

puissant,  puisqu'il  lui  manquait  la  paternité.  Si  comme  je  l'ai  dit,  de  le  raconter  dignement, 
vous  donnez  un  commencement  au  Fils,  il  faut  Mais  nous  devons  préparer  nos  cœurs  à  la  venue 

donner  un  commencement  au  Père  ;  car  le  Père  du  Fils,  afin  qu'en  nous  éclairant  et  en  nous  gou- 
doit  au  Fils  son  nom  de  Père.  Or,  s'il  a  toujours  vernant  par  la  foi,  il  nous  conduise  à  la  lumière 
été  Père,  le  Fils  a  toujours  été  Fils;  et  si  le  Père  de  sa  vérité  ;  que  nous  ne  restions  pas  dans  les 

est  Dieu,  le  Fils  est  Dieu  aussi.  Car  un  Dieu  ne  ténèbres  de  notre  infidélité,  et  qu'en  pensant 

peut  engendrer  qu'un  Dieu.  Que  si  le  Père  est  du  Fils  qu'il  n'est  pas  comme  le  Père,  le  Fils 
Dieu ,  le  Fils  aussi  est  Dieu ,  et  si  le  Père  est  lui-même  ne  cesse  de  nous  instruire  pour  nous 

éternel,  le  Fils  aussi  est  éternel,  sans  qu'il  y  ait  réprimander  comme  Philippe,  en  nous  disant  : 

aucune  différence  d'âge,  de  dignité  ou  d'éga-  «Philippe,  celui  qui  me  voit,  voit  aussi  mon  Père, 

lité.  Ecoutez  ce  que  dit  l'Apôtre  de  Dieu  le  Fils  :  Ne  sais-tu  pas  que  je  suis  dans  mon  Père,  et  que 

«  Lui,  qui  ayant  la  nature  de  Dieu,  dit-il,  n'a  mon  Père  est  en  moi  ?  »  {Jean^  xiv,  9.)  C'est 

7.  Non  enim,  cum  dicimus  nos  «  credere  in  Deum 
Patrem  omnipotentem ,  »  sicut  liœretici  Ariani ,  ne- 
gamus  Filium  omnipotentem,  aut  Spiritum  sanctum 
negamus  omnipotentem.  Si  Filium  negaveris  omni- 

potentem, negabis  et  Patrem  omnipotentem.  Sed 
major  est,  inquiunt,  Pater,  min  or  est  Filius.  Hoc  in 
hominibus,  hoc  in  omnibus,  et  tu  in  omnibus  per- 
turbaris.  Divinam  naturam  considéra,  Deum  at- 

tende, sempiternum  cogita  :  nam  vane  conturbaris. 
Si  sempiternus  est  Pater,  sempiternus  est  utique  et 
Filius.  Si  enim  fuit  Filius  quando  non  fuit  Filius, 
fuit  et  Pater  quando  non  fuit  Pater  :  quod  si  fuit  ali- 
quando  Pater  non  Pater,  non  fuit  omnipotens  :  mi- 

nus enim  habuit  in  eo  quod  postea  etfectus  est 
Pater.  Si  das  initium  Filio,  das  initium  et  Patri. 
Pater  enim  a  Filio  appellatus  est  Pater.  Si  autem 
semper  fuit  Pater,  semper  fuit  et  Filius.  Et  si  Deus 
est  Pater,  Deus  est  et  Filius  :  non  enim  aliud  potuit 
procedere  de  Deo  quam  Deus.  Quod  si  Deus  est  Pa- 

ter, Deus  est  et  Filius  ;  et  si  sempiternus  est  Pater, 
sempiternus  est  et  Filius  :  quem  non  prœcessit  œtate 
nec  dignitate,  non  («)  eum  minuit  sequalitate.  Apo- 

(n)  Mss.  non  enim.  Sic  etiam  editio  Er.  quae  deinde  sola  prosequitur,  minuit  œqnnlitalern 
editi,  videt. 
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stolum  audi  quid  de  Deo  Filio  dicat  :  «  Cum  in 
forma  Dei  esset,  inquit,  aon  rapinam  arbitratus  est 
esse  œqualis  Deo.  »  [PhiUp.,  ii,  6.)  Non  rapuit,  quia 
naturaliter  habuit.  Omnipotentia  itaque  Patris.  in 
Filio,  omnipotentia  Filii  in  Pâtre  :  quia  neque  ali- 
quando  Pater  sine  Filio,  neque  aliqaando  Filius  sine 
Pâtre.  Divinam  illam  nativitatem  qua  Filius  proces- 
sit  ex  Pâtre,  qua  natus  est  Deus  de  Deo,  sine  initio, 
sine  tempore.  sine  matre,  sine  aliqua  fragilitate, 
sine  uHa  sui  diminutione,  non  possumus  explicare. 
«  Nativitatem  autem  ejus,  ait  Propheta,  quis  enarra- 
bit?  »  [Isa.,  Lin,  8.)  Et  re  vera  quis  comprehendere  vel 
dicere  potest  quomodo  natus  sit ,  qui  semper  est  in 
Pâtre,  et  nunquam  recedit  a  Pâtre  ?  Digne ,  ut  dixi, 
non  possumus  enarrare  :  sed  debemus  corda  nostra 
ipsi  Filio  prœparare,  ut  illuminando  et  per  lidem 
gubernando  perducat  nos  ad  speciem  veritatis  suae, 
ne  remaneamus  in  tenebris  iniidelitatis  nostrœ,  ne 
aliud  œstimando  de  Filio  quam  quod  est  Pater,  ipse 
Filius  non  docendo,  sed  increpando  nos  admoneat 
sicut  Philippum,  dicens  :  «  Philippe  qui  [h)  vidit  me, 
vidit  et  Patrem.  An  non  agnoscis,  quia  ego  in  Pâtre 

[h]  Sic  melioris  notas  Mss.  juxta  Grsec.  At 
14 
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pourquoi  comme  Dieu  est  né  de  Dieu,  et  la  lu-  le  Saint-Esprit.  Tu  dis  peut-être  :  Dieu  le  Père  a 
mière  de  la  lumière,  et  le  jour  du  jour,  ainsi  le  fait  le  monde?  Mais  écoute  ce  que  dit  saint  Jean 

Tout-Puissant  est  né  du  Tout -Puissant.  Dans  les  l'Evangéliste  ;  «  Au  commencement  étaitle  Verbe, 
conditions  de  notre  génération  mortelle,  celui  et  le  Yerbe  était  en  Dieu.  Toutes  choses  ont  été 

qui  est  père  n'a  pas  toujours  été  père,  et  celui  faites  par  lui,  et  rien  n'a  été  fait  sans  lui.  » 

qui  est  fils  n'est  pas  toujours  fils  ;  car  le  iils  lui-  Voilà  ;  il  dit  que  rien  n'a  été  fait  sans  le  Fils, 
même,  avec  le  temps  perd  son  père,  prend  une  parce  que  «toutes  choses  ont  été  faites  par  lui.» 

épouse,  a  un  enfant,  et  alors  il  cesse  d'être  fils  {Jean,  i,  1.)  Si  rien  n'a  été  fait  sans  le  Fils,  qu'à 
pour  avoir  le  nom  de  père  ;  et  un  père,  tant  donc  fait  le  Père,  que  le  Fils  n'ait  fait  aussi, 

qu'il  n'a  pas  un  fils,  n'est  pas  encore  père.  On  puisque,  selon  la  parole  de  l'Evangéliste,  rien  n'a 
obtient  avec  le  temps  ce  qu'on  n'avait  pas  aupa-  été  fait  sans  le  Fils  ?  Mais  si,  comme  l'enseigne 
ravant^  Mais  il  n'en  est  pas  ainsi  dans  la  nature  la  foi  catholique,  vous  considérez  le  Père  agis- 
divine  ,  dans  cette  génération  éternelle.  Là ,  le  sant  dans  le  Fils,  et  le  Fils  agissant  dans  le  Père, 

Père  n'arrive  pas  à  la  mort  par  la  décroissance,  puisque  le  Fils  est  dans  le  Père,  et  le  Père  dans 

afin  que  le  Fils  en  grandissant  arrive  à  la  di-  le  Fils,  vous  serez  forcé  de  convenir  que  le  Fils 

gnité  du  Père;  là,  il  n'y  a  pas  de  temps,  parce  est  tout-puissant,  si  le  Père  est  tout-puissant 

que  c'est  lui  qui  a  fait  les  siècles.  dans  son  Fils  ;  car  si  le  Fils  n'est  pas  tout-puis- 
Chapitre  IV.  —  8.  En  quoi  donc,  ô  hérétique,  sant,  comme  le  prêche  l'hérétique  arien,  le  Père 

oses- tu  dire  que  le  Fils  est  inférieur  au  Père  ?  n'est  pas  tout-puissant  dans  le  Fils,  et  selon  cet 

Est-ce  pour  l'âge  ?  là,  il  n'y  a  pas  de  temps,  enseignement,  ce  serait  une  fausseté  qu'aurait 
Est-ce  pour  la  divinité  ?  le  Père  est  Dieu,  le  Fils  dite  le  Fils  :  a  Je  suis  dans  le  Père,  et  le  Père 

aussi  est  Dieu.  Est-ce  pour  les  œuvres?  toutes  est  en  moi. -i)  {Jean,  xiv,  10.)  Qui  oserait  dire 

choses  ont  été  faites  par  le  Fils.  {Jean,  i,  3.)  que  la  vérité  a  pu  mentir?  Honte  à  l'hérétique 
L'Ecriture  dit  à  la  vérité  que  Dieu  a  fait  le  qui  contredit  la  vérité  I 

monde,  comme  il  est  écrit  dans  le  livre  de  la  9.  Montrons  cependant  d'après  les  Ecritures 
Genèse  :  «  Au  commencement  Dieû  a  fait  le  ciel  que  le  Fils  est  appelé  tout-puissant  comme  le 

et  la  terre.  »  {Gen.,  i,  1.)  Mais  quand  on  parle  Père,  afin  que  l'impudence  effrontée  des  héré- 
de  Dieu  le  Père,  nous  entendons  aussi  le  Fils  et  tiques  soit  confondue  ,  non-seulement  par  la 

et  Pater  in  me  est?  »  [Joaji.,  xiv,  9.)  Sicut  ergo  Deus 
de  Deo  natus  est ,  et  lux  de  lumine ,  et  dies  ex  die  : 
ita  et  Omnipotcns  ex  Omnipotente.  In  ista  enim 
mortali  nostra  generatione  qui  est  patar,  aliquando 
non  fuit  pater;  et  qui  est  filius,  non  semper  est 
filius  :  quia  et  ipse  filius  cum  accessu  temporis 
patrem  amiserit,  conjugem  acceperit,  prolemque 
susceperit,  non  erit  filius,  sed  ipse  vocabitur  pater; 
et  quilibet  pater  ante  quam  suscipiat  filium,  non 
vocabitur  pater.  Accedit  ergo  aliquid  tempore,  quod 
prœcedat  tempore.  Non  ergo  sestimemus  hoc  in  illa 
divinitatis  esse  substantia,  in  illa  generatione  sem- 
piterna.  Non  enim  illic  deliciendo  moritur  Pater,  ut 
Filius  crescendo  perveniat  ad  Patris  dignitatem  ;  aut 
sunt  ibi  tempora,  quia  per  ipsum  facta  sunt  tempora. 

Caput  IV.  —  8.  In  quo  autem  tu,  liœretice,  audes 
diccre  Filium  minorem,  quem  nos  contitemur  a?qua- 
lem?  In  œtate?  TSon  ibi  sunt  tempora.  hi  divinitate  ? 
Deus  est  Pater,  Deus  est  et  Filius.  In  opère?  Omnia 
per  Filium  facta  sunt.  [Joan.,  i,  3.)  Dicit  quidem 
Scriptura,  quod  Deus  fecerit  mundum,  sicut  scriptum 
est  in  libro  Geneseos  :  «  In  principio  fecit  Deus  cœ- 
lum  et  terram:  »  [Gen.,  i,  1)  sed  nos  audientes  Deum 
Patrem,  cognoscimus  Filium  et  Spiritum  sanctum. 

Tu  forsitan  dicis,  Deus  Pater  fecit  mundum.  Sed 
audi-quid  Joannes  evangelista  dicat  :  «  In  principio 
erat  Yerbum,  et  Verbum  erat  apud  Deum,  et  Deus 
erat  Yerbum.  Omnia  per  ipsum  facta  sunt^  et  sine 
ipso  factum  est  nihil.  «  [Joan.,  i,  i.)  Ecce,  sine  Filio 
dicit  nihil  esse  factum  :  quoniam  «  omnia  per  ipsum 
facta  sunt.  »  Si  sine  Filio  factum  est  niliil,  quid  fecit 
Pater  quod  non  fecit  Filius,  de  quo  dicit  Evangelista, 
quod  sine  Filio  factum  est  nihil?  Si  autein,  sicut 
vera  fides  catholica  habet,  in  Filio  opérante  consti- 

tuas Patrem,  et  in  Pâtre  opérante  constituas  Filium, 
quoniam  Filius  in  Paire  est  et  Pater  in  Filio,  omni- 
potens  invenietur  Filius,  si  in  ipso  omnipotens  est 
Pater  :  si  autem  non  est  omnipotens  Filius,  ut  prai- 
dicat  hsereticus  Arianus,  non  est  in  illo  omnipotens 
Pater,  falsumque  erit  secundum  ipsos  quod  ipse  Fi- 

lius ait  :  «Ego  in  Pâtre,  et  Pater  in  me  est.  »  [Joan., 
XIV,  10.)  Absit  autem  ut  falsum  sit  quod  Veritas  dicit  ; 
confundatur  Arianus,  qui  veritati  contradicit. 

9.  Demonstreinus  tamen  ex  Scripturis  dictum  Fi- 
lium omnipotentem  sicut  et  Patrem,  ut  non  solum 

ratio  vera,  sed  etiam  divina  testimonia  hsereticorum 
frontem  percutiant  impudentem.  Dictus  est  Pater 
omnipotens,  Propheta  dicente  :  «  Hsec  dicit  Dominus 
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raison,  mais  par  les  divins  témoignages.  Le  Père 

est  appelé  tout-puissant  par  le  prophète  qui  dit  : 

((  Voici  ce  que  dit  le  Seigneur  tout-puissant.  » 

Le  Fils  est  appelé  tout-puissant  ;  car  l'apôtre  saint 
Jean  dit  dans  son  Apocalypse  :  «  Par  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur,  qui  est,  qui  a  été,  et  qui  vien- 
dra comme  tout-puissant.  »  {Apoc,  i,  5,  8.)  Le 

Saint-Esprit  est  aussi  appelé  tout-puissant  ;  car 

Salomon  a  ainsi  prophétisé  :  a  L'Esprit  du  Sei- 

gneur  a  rempli  l'univers,  et  celui  qui  contient 

tout  a  la  science  de  tout.  »  {Sag.^  ij  7.)  N'est-il 
pas  tout-puissant  celui  qui  contient  tout?  Car 

l'Ecriture  dit  que  Dieu  est  juge,  d'après  cette 

parole  de  l'Apôtre  :  «  Tous  nous  comparaîtrons 
devant  le  tribunal  du  Christ,  afin  que  chacun 

reçoive  selon  ce  qu'il  a  fait  pendant  sa  vie,  le 
bien  ou  le  mal.  »  (II  Cor.,  v,  10.)  Nous,  quand 

nous  disons  que  Dieu  est  juge,  nous  entendons 
la  Trinité  tout  entière.  Mais  toi ,  ô  hérétique, 

dis-nous  quel  est  ce  Dieu-Juge.  Est-ce  le  Père 

ou  le  Fils  ?  Si  tu  dis  :  C'est  le  Père,  tu  nies  cette 
qualité  au  Fils,  et  cependant  tu  professes  dans 

le  symbole  qu'il  viendra  les  vivants  et  les  morts. 

Tu  contredis  aussi  à  ces  paroles  de  l'Evangile  : 

«  Lorsque  le  Fils  de  l'homme  viendra  dans  sa 
gloire,  toutes  les  nations  se  rassembleront  de- 

vant lui;  et  il  séparera  les  unes  d'avec  les  autres, 

comme  le  pasteur  sépare  les  brebis  d'avec  les 
boucs.  »  {jJatth.,  xxv,  31.)  Dans  cet  endroit  de 

omnipotens.  »  Dictus  est  et  Filius  omnipotens,  Joanne 
.apostolo  in  Apocalypsi  dicente  :  «  Ab  Jesu  Christo 
Domino  nostro,  qui  est,  et  qui  fuit,  et  qui  venturus 
est  omnipotens.  »  {Aj)Oc.,  i,  5,  8.)  Dictus  est  et  Spiri- 
tus  sanctus  omnipotens,  Salomone  prophetante  : 
«  Spiritus  Domini  replevit  orbem  terrarum,  et  is  qui 
continet  omnia,  scientiam  liabet.  »  [Sap.,  i,  7.)  An 
non  est  omnipotens  qui  continet  omnia  ?  Dicit  enim 
Scriptura  quod  Deus  judex  sit,  dicente  Apostolo  : 
«  Omnes  astabimus  ante  tribunal  Cliristi,  ut  référât 
unusquisque  secundum  ea  quae  per  corpus  gessit, 
sive  bonum,  sivp  malum.  »  (II  Cor.,  v,  10.)  Sed  nos 
quando  audimus  Deum  judicem,  totam  intelligimus 
Trinitatem.  Tu  autem,  bieretice,  die  quis  sit  iste  Deus 
judex,  Pater  an  Filius?  Si  dixeris,  Pater  est  :  negas 
Fiiium  judicem  ;  quem  in  Symbolo  etiam  tu  conlite- 
ris  venturum  vivos  mortuosque  judicaturuni.  Contra- 
dicis  etiam  Evangelio  dicenti  :  «  Cum  lilius  bominis 
venerit  in  claritate  sua,  congre gabuntur  ante  eum 
omnes  gentes;  et  separabit  eos  ab  invicem,  sicut 
séparât  pastor  oves  al3  liœdis.  »  [Uatlh.,  xxv,  31,  etc.) 
In  quo  loco  ab  Evangelista  expressius  judex  demon- 
stratus  est  Filius,  ut  etiam  ejusdem  judicis  sententia 

l'Evangéliste,  le  Fils  paraît  comme  juge  d'une 
manière  d'autant  plus  manifeste,  qu'il  prononce 
lui-même  la  sentence  en  disant  :  «  Les  impies 
iront  au  feu  éternel,  mais  les  justes  auront  la 
vie  éternelle.  ))  Que  si  vaincu  par  une  si  impor- 

tante autorité,  tu  avoues  que  le  Fils  est  juge, 
nieras-tu  que  le  Père  soit  juge  ?  Non,  diras-tu, 
je  nte  nie  pas  que  le  Père  soit  juge.  Comment 
cela?  Parce  que  le  Père  a  donné  sa  puissance, 

et  le  Fils  l'a  reçue.  Je  vois,  ô  hérétique,  de  quel 
côté  se  porte  ta  vue  louche,  où  se  dirige  la 

pointe  de  ton  esprit  pervers.  Tu  vas  me  réciter 

et  me  dire  d'après  l'Evangile  :  «  Le  Père  ne 
juge  personne,  mais  il  a  donné  tout  jugement 
au  Fils.  ))  [Jean,  v,  22.)  Puisque  le  Père  a  donné, 

dis-tu,  le  Fils  a  reçu;  et  celui  qui  donne  est 
plus  grand  que  celui  qui  reçoit  ;  donc  le  Père 
est  plus  grand,  et  le  Fils  est  inférieur.  Que  ta 
vanité  ne  se  glorifie  pas  de  cette  parole  ;  car 
elle  va  servir  à  te  condamner  par  sa  divine  au- 

torité. «  Le  Père,  dis-tu,  ne  juge  personne,  mais 
il  donne  tout  jugement  au  Fils.»  Nous  le  savons^ 
et  la  vraie  foi  sait  comment  elle  doit  le  com- 

prendre. Car  l'homme,  en  qui  s'est  faite  fincar- 

nation,  et  qu'on  appelle  aussi  le  Fils  de  Dieu,  a 
reçu  la  puissance  ;  mais  le  Père  et  le  Fils  la 

donnaient,  puisque  le  Fils  est  dans  le  Père  et  le 

Père  dans  le  Fils.  Du  reste,  si  tu  t'obstines,  ô 
hérétique,  à  garder  la  doctrine  perverse  de  ta 

panderetur,  dicentis  :  «  Ibunt  impii  in  combustio- 
nem  œternam,  justi  autem  in  vitam  œternam.  » 
Quod  si  iiolens  obsistere  tantae  auctoritati  dixeris 
Filium  judicem,  Patrem  ergo  negabis  judicem?  Non, 
inquis,  nego  Patrem  judicem.  Quomodo  non  negas? 
Quia  Pater,  inquis,  potestatem  didit,  Filius  accepit. 
Video  quidem,  bœretice,  quo  strabis  oculis  intendas, 
quoperversœ  ihentis  aciem  intentionis  dij  igas.  Heci- 
taturus  enim  milii  es  ex  Evangelio  et  dicturus  : 
«Pater  non  judicat  quemquam,  sed  omne  judicium 
dédit  Filio.  »  [Joan.,  v,  22.)  In  eo,  inquis,  quod  Pater 
dédit,  Filius  accepit,  major  est  utique  qui  dat,  quam 
qui  accipit  :  major  est  Pater,  minor  est  Filius.  iNon 
ex  bac  sententia  glorietur  tua  vanitas  :  quoniam 
ex  ipsa  te  uunc  divina  convincit  auctoritas.  «  Pater, 
inquis,  non  judicat  quemquam,  sed  omne  judicium 
dédit  Filio.  »  Cognoscimus  :  no  vit  quippe  sana  lides 
quomodo  boc  intelligat.  Homo  enim  die  susceptus, 
qui  etiam  ipse  appellatus  est  Dei  Filius,  accepit  po- 

testatem, sed  dante  Pâtre  et  Filio  :  quoniam  Filius 
in  Pâtre  est,  et  Pater  in  Filio.  Cceterum  si  tu,  haere- 
tice,  secundum  illam  perversam  vestram  doctrinam 
illi  hoc  volueris  assignare  divinitati,  qua  Filius  a^qua- 



212 SUR  LE  SYMBOLE,  SERMON  AUX  CATÉCHUMÈNES. 

secte,  en  attribuant  la  puissance  à  la  Divinité, 

par  laquelle  le  Fils  est  égal  au  Père,  je  te  de- 

manderai et  j'insisterai  avec  force,  en  exigeant 

une  prompte  réponse,  dis-moi,  quel  est  celui 

qui  disait  à  Moïse  dans  le  Deutéronome  :  «  Au 

jour  du  jugement,  je  payerai  leur  salaire?  » 

lui-même  dit  dans  l'Evangile  :  a  Lorsque  le  Para- 
clet  sera  venu,  il  convaincra  le  monde  touchant 

le  péché,  touchant  la  justice,  et  touchant  le  ju- 

gement. ))  [Jean,  xvi,  8.)  Que  faut-il  de  plus  ? 
La  divine  Ecriture  nous  enseigne  encore  que  le 

Père  et  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  ont  en  même 

{Deut.,  XXXII,  35.)  Tu  ne  peux  pas  dire  :  C'est  le    temps  leur  demeure  dans  l'homme,  comme  dans 

Père  ;  car  selon  la  parole  de  l'Evangile  que  tu 

as  citée,  «  le  Père  ne  juge  personne.  »  C'est 
donc  le  Fils  qui  a  dit  :  «  Au  jour  du  jugement, 

je  payerai  leur  salaire.  »  Est-ce  le  Fils? réponds, 

point  d'hésitation  ;  est-le  Fils,  oui  ou  non?  Tu 

un  temple,  a  Si  quelqu'un  m'aime,  dit  le  Fils 
dans  l'Evangile,  il  sera  aimé  de  mon  Père,  et 
nous  viendrons  à  lui,  mon  Père  et  moi,  et  nous 

y  ferons  notre  demeure.  »  {Jean,  xiv,  23.)  Voici 

le  Père  et  le  Fils.  Et  le  Saint-Esprit  ?  Ecoute 

ne  peux  donc  pas  disconvenir  que  c'est  le  Fils    l'Apôtre  :  c  Ne  savez-vous  pas  que  vous  êtes  le 
qui  a  dit  :  «  Au  jour  du  jugement,  je  payerai 

leur  salaire,  »  puisque  «  le  Père  ne  juge  per- 
sonne. »  Mais  vois  ce  qui  suit  dans  le  livre;  rien 

de  plus  fort  et  de  plus  convaincant.  Après  avoir 
dit  :  ((  Au  jour  du  jugement,  je  payerai  leur 

salaire,  »  il  ajoute  :  «  Considérez,  oui,  considérez 

que  je  suis  Dieu,  et  qu'il  n'y  en  a  point  d'autre 
que  moi.  »  (Deutér.,  xxxii,  39.)  Que  dis-tu,  ô 
Arien,  comment  peux-tu  sortir  de  là.  Dis,  si  tu 

temple  de  Dieu,  et  que  le  Saint-Esprit  habite  en 
vous?»  (I  Cor.,  III,  16.)  On  prouve  aussi  que 

si  Dieu  abandonne  les  impies,  c'est  en  même 
temps  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit.  ((  Les 

pensées  perverses,  dit  le  prophète  Salomon,  sé- 
parent de  Dieu.  »  {Sog.,  i,  3.)  Voilà  Dieu  le 

Père  abandonnant  le  cœur  pervers.  Que  fait  le 

Fils?  Lisez  :  «  La  sagesse  n'entre  point  dans 
une  âme  méchante.  »  (I  Corinth.,  i,  24.)  Car  le 

l'oses,  que  le  Fils  seul  a  dit  cette  parole,  et  tu  Christ  est  la  vertu  et  la  sagesse  de  Dieu.  Voilà 

nieras  le  Père,  comme  s'il  n'était  ni  Dieu  ni  donc  le  Fils  qui  abandonne  l'âme  méchante,  où 

juge?  Laisse-toi  donc  convaincre,  quitte  ton  sont  les  pensées  perverses,  d'où  le  Père  s'est  re- 
obstination, écoute  la  vérité,  et  comprends  que  ̂   tiré.  Reste  le  Saint-Esprit.  Lisez  donc  encore  : 

Dieu,  comme  juge,  c'est  la  sainte  Trinité.  Sache  «  Le  Saint-Esprit  qui  enseigne  toute  science 
aussi  que  le  Saint-Esprit  est  juge.  Le  Seigneur  fuit  le  déguisement  ;  il  s'éloigne  des  pensées  qui 

lis  est  Patri,  qusero  abs  te  diligentius,  et  ut  milii 
respondeas  celeriter^  insistam,  quis  sit  ille  qui  in 
libro  Deiiteronomii  Moysi  dicebat  :  «  In  die  judicii 
reddam  illis.  »  [Dcut.,  xxxii,  35.)  Non  potes  dicere, 
Pater  est  :  quoniam  secundum  Evangelii  sententiam 
a  te  prolatam  :  «  Pater  non  judicat  quemquam.  » 
Ergo  Filius  est  qui  dicebat  :  «  In  die  judicii  reddam 
illis.  ))  Filius  est?  Responde,  quiddubitas?  Filius  hoc 
dixit,  an  non  ?  Non  est  quod  dicas  nisi  Filium  dixisse  : 
((  In  die  judicii  reddam  illis  :  »  quoniam  «  Pater  non 
judicat  quemquam.  »  Sed  vide  sequentia  libri  hujus, 
quemadmodum  te  provocet,  quemadmodum  convin- 
cat.  Cum  enim  dixisset  :  «  In  die  judicii  reddam 
illis;  »  post  paululum  secutus  adjunxit  :  «  Videte, 
videte,  inquit,  quoniam  ego  sum  Deus,  et  non  est 
alius  prcEter  me.  »  [IbicL,  39.)  Quid  agis,  Ariane? 
Non  est  c^ua  exeas.  Die  si  audes,  Filium  solum  hoc 
dixisse,  et  negabis  Patrem,  nec  Deum  esse,  necjudi- 
cem.  Depone  vel  nunc  convictus  animositatem,  audi 
veritatem,  intellige  Deum  judicem  Trinitatem.  Audi 
quod  et  Spiritus  sanctus  judex  sit.  Ipse  Dominus  in 
Kvangelio  ait  :  «  Cum  venerit  Paracletus,  ipse  arguet 
mundum  de  peccato,  de  justitia,  et  de  judicio.  » 
(Joan.j  XVI,  8.)  Quid  queeris  amplius?  Item  demon- 

strat  Scriptura  divina  quod  simul  habitet  Pater  et 
Filius  et  Spiritus  sanctus  in  homine,  tanquam  in 
templo  suo.  In  Evangelio  Filius  :  «  Si  quis  me,  in- 
quit,  diligit,  diligetur  a  Pâtre  meo  ;  et  veniemus  ad 
eum  ego  et  Pater,  et  mansionem  apud  illum  facie- 
mus.  »  [Joan.,  xiv,  23.)  Ecce  Pater  et  Filius  :  quid 
Spiritus  sanctus?  Apostoium  audi  :  «  Nescitis,  inquit, 
quia  templum  Dei  estis,  et  Spiritus  Dei  habitat  in 
vobis?  ))  (I  Cor.,  m,  16.)  Item  demonstratur  quod 
simul  deserat  impies  Pater  et  Filius  et  Spiritus  sanctus. 
Salomon  propheta  :  «  Perversse,  inquit,  cogitationes 
séparant  a  Deo.  »  [Sap.,  i,  3.)  Ecce  Deus  Pater  dese- 
rens  perversas  cogitationes.  Quid  Deus  Filius?  Sequi- 
tur  :  «  Quoniam  in  malevolam  animam  non  introibit 
sapientia.  »  (I  Cor.,  i,  24.)  Christus  enim  Dei  virtus 
et  Dei  sapientia.  Ecce  et  Filius  deserit  malevolam 
animam,  in  qua  sunt  perversee  cogitationes,  quas 
deseruit  Pater.  Restât  de  Spiritu  sancto.  Audi  post 
paululum  quid  sequatur  :  «  Sanctus,  inquit,  Spiritus 
disciplinée  effugiet  tictum,  et  auferet  se  a  cogitatio- 
nibus  quse  sunt  sine  intellectu.  »  [Sup.,  i,  5.)  Audi, 
sine  intellectu  deserere  bominem  Spiritum  sanctum. 
Quando  ista  idem  ipse  Spiritus  sanctus  per  Prophe- 
tam  dicebat,  vos  prsevidebat.  Ecce  jam  illa  insepara- 
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sont  sans  intelligence.  »  {Sag.,  i,  5.)  Tu  entends  corruptible,  honneur  et  gloire.  »  (I  Tim.,  i,  17.) 

que  le  Saint-Esprit  abandonne  l'homme  sans  N'allons  donc  pas  nous  figurer  que  le  Père,  le 
intelligence.  Quand  le  Saint-Esprit  lui-même  Fils  et  le  Saint-Esprit  aient  des  dignités  di- 
disait  ces  paroles  par  le  prophète,  il  vous  voyait  verses,  des  âges  différents  et  inégaux,  des  pou- 

d'avance.  Il  est  donc  prouvé  par  les  témoi-  voirs  plus  grands  ou  moins  grands  ;  et  puisque 
gnages  des  divines  Ecritures  que  cette  adorable  le  Sauveur  lui-même,  Notre-Seigneur,  a  ren- 

Trinité  est  indivisible,  qu'elle  habite  en  même  versé  par  sa  puissance  et  sa  majesté  les  idoles  et 

temps,  qu'elle  règne  en  même  temps,  qu'elle  les  temples  ;  que  le  diable  ne  vienne  pas  relever 
possède  en  même  temps,  qu'elle  abandonne  en  ces  mêmes  idoles  dans  le  cœur  des  chrétiens, 

même  temps  ;  et  vous,  ô  Ariens,  en  la  séparant.  C'est  pourquoi  la  foi  catholique  nous  enseigne 
et  par  différents  degrés,  faisant  injure  au  Fils  qu'il  faut  croire  un  Dieu  Père,  tout-puissant, 
et  au  Saint-Esprit,  vous  ne  lui  permettez  pas  immortel  et  invisible  ;  un  Dieu  Fils,  tout-puis- 

d'habiter  en  vous;  parce  que  Dieu  se  retire  sant,  immortel,  invisible,  selon  la  génération 
des  pensées  perverses  qui  sont  en  vous  ;  et  la  divine,  mais  visible,  mortel  et  inférieur  aux 

sagesse  n'entrera  point  dans  une  âme  mé-  anges,  selon  la  nature  humaine  à  laquelle  il 

chante,  parce  que,  par  la  malice  de  votre  âme,  s'est  uni  ;  un  Dieu  Saint-Esprit,  tout-puissant, 
vous  séparez  le  Fils  du  Père,  comme  vous  sé-  immortel  et  invisible  ;  mais  vu  sous  la  figure 

parez  le  troupeau  du  souverain  Pasteur.  Et  le  d'une  colombe ,  pour  rendre  témoignage  au 
Saint-Esprit  fuit  le  déguisement,  c'est-à-dire  Fils.  {Matth.^  m,  16.)  Telle  est  la  Trinité,  unité 
le  mensonge  de  votre  doctrine  perverse  dans  simple,  inséparable,  inénarrable,  toujours  im- 
laquelle  il  est  démontré  que  ne  réside  ni  le  Père,  muabie,  toujours  présente,  toujours  régnant,  un 

ni  le  Fils,  ni  le  Saint-Esprit.  seul  Dieu  dont  le  prophète  David  a  dit  :  «  Vous 

10.  Puisqu'il  s'agit  de  l'unité  de  la  Trinité,  êtes  le  seul  Dieu  grand.  »  {Ps.  lxxxv,  10.) 
du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  gardons-  Chapitre  V.  —  11.  a  Nous  croyons  en  son 

nous  de  dire  que  dans  cette  unité  sont  trois  Fils  Jésus-Christ,  né  du  Saint-Esprit  et  de  la 

dieux,  trois  tout-puissants,  trois  invisibles,  trois  vierge  Marie.  »  Pourquoi  cette  naissance,  ô  in- 

immortels, mais  un  seul  Dieu,  comme  dit  l'A-  crédule,  a-t-elle  quelque  chose  de  si  étonnant 

pôtre  :  a  Au  seul  Dieu,  immortel,  invisible,  in-  pour  toi?  N'y  crois  pas,  si  tu  n'y  vois  qu'un 

bilis  Trinitas  testimoniis  divinarum  Scripturarum 
demonstratur,  quod  simul  habitet,  simul  regnet, 
simul  possideat,  simul  deserat  :  quam  vos  Ariani 
separando  et  per  diverses  gradus  Filio  et  Spiritui 
sancto  injurias  irrogando,  non  in  vobis  [a]  habitare 
sinitis  :  quoniam  et  Deus  Pater  aufert  se  a  cogitatio- 
nibus  perversis  quœ  sunt  in  vobis  :  et  in  malevolam 
animam  non  introibit  sapientia;  quia  per  vestrœ  ani- 
mœ  malitiam  sicut  Filium  a  Pâtre,  ita  gregem  sepa- 
ratis  a  summo  pastore  :  et  Spiritus  sanctus  effugiet 
fictum,  id  est,  fictionem  perversae  vestrœ  doctrinœ, 
in  qua  demonstratum  est,  nec  Patrem,  nec  Filium, 
neque  manere  Spiritum  sanctum. 

10.  Quoniam  igitur  de  unitate  igitur  Trinitatis, 
Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti,  quam  unitatem  non 
audemus  dicere  très  deos,  nec  très  omnipotentes, 
nec  très  invisibiles,  nec  très  immortales,  sed  unum 
Deum,  de  quo  dicit  Apostolus  :  «  Immortali,  invisi- 
bili,  ineorruptibili  soli  Deo  honor  et  gloria  :  »  (  I  Tira., 
I,  17)  non  ergo  nobis  ipsis  fmgamus  Patris  et  Filii  et 
Spiritus  sancti  diversas  dignitates,  separabiles  et 
inœquales  œtates,  ampliores  et  infirmas  potestates  : 
ne  quod  ipse  Dominus  Salvator  noster  virtute  ac  ma- 

(a)  Mss.  non  in  vobis  habitat. 

jestate  sua  idola  eradicavit  et  templa,  rursus  in  cor- 
dibus  Cliristianorum  diabolus  fabricet  idola.  Fides 

itaque  catholica  liœc  est  :  Omnipotentem,  immorta- 
lem,  atque  invisibilem  credere  Deum  Patrem  :  om- 

nipotentem, immortalem  atque  invisibilem  credere 
Deum  Filium,  secundum  divinam  nativitatem;  visi- 
bilem  autem,  mortalem,  minoremque  angelis  factum 
secundum  susceptam  humanitatem  :  omnipotentem, 
immortalem  »atque  invisibilem  credere  Spiritum  san- 

ctum secundum  œqualem  divinitatem;  visum  autem 
in  speciecolumbœ  propter  Filii  attestationem.  [Mattli., 
ni,  16.)  Et  lioec  est  Trinitas  simplex  unitas,  insepa- 
ralîilis,  inenarrabilis,  semper  manens,  semper  prœ- 
sens,  ubique  regnans,  unus  Deus,  de  quo  proplieta 
David  dicit  :  «  Tu  es  solus  Deus  magnus.  »  [Psal. LXXXV,  10.) 

Caput  y.  —  11.  «  Credimus  in  Filium  ejus  Jesum 
Christum,  natum  de  Spiritu  sancto  ex  virgine  Maria.» 
Hanc  nativitatem,  incrédule,  quid  expavescis?  Noli 
credere,  si  tantum  homo  erat  qui  natus  est  :  si  autem 
Deus  homo  erat,  de  qua  voluit  natus  est,  quia  sicut 
voluit  natus  est..  Illud  potius  mirare,  quia  Verbum 
suscepit  carnem  :  nec  est  mutatum  in  carnem,  quia 
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homme.  Mais  si  cet  iiomme  était  Dieu,  il  est  né 

de  celle  qui  lui  a  plu,  parce  qu'il  est  né  comme 
il  a  voulu.  Etonne- toi  plutôt  que  le  Verbe  ait 
pris  notre  chair,  non  pour  être  changé  en  elle, 

parce  qu'il  est  resté  Dieu  en  prenant  la  nature 

humaine.  Du  reste,  qu'est-ce  qui  te  surprend? 

qu'une  mère  ait  engendré  son  Père,  et  qu'une 
créature  ait  enfanté  son  Créateur?  C'est  ainsi  que 
le  Très-Haut  a  voulu  rester  humble,  pour  que  son 
humilité  fit  éclater  sa  majesté.  Une  mère  vierge 

portait  son  fils,  s'étonnant  elle-même  à  la  vue 
de  cet  enfant,  qu'elle  avait  conçu  sans  contact 
conjugal.  Ecoute  la  prédiction,  ô  incrédule,  et 

reconnais  son  accomplissement.  Yoici  les  paroles 

du  prophète  David  :  ((  La  mère  de  Sion  dira  : 
Un  homme,  oui,  un  homme  est  né  dans  son 

sein  ;  c'est  le  Très-Haut  lui-même  qui  Fa  for- 

mée. »  {Ps.  Lxxxvi,  5.)  C'est  le  Très-Haut  lui- 

même  qui  l'a  formée,  et  il  s'est  fait  homme  dans 

son  sein  ;  le  Très-Haut,  parce  qu'il  a  créé  une 

telle  mère,  le  Très-Haut,  parce  qu'il  s'est  de 

telle  sorte  formé  un  corps  en  elle,  qu'en  sortant 
de  son  sein,  il  lui  donnait  un  fils  sans  nuire  à 

son  intégrité.  Quelle  n'est  pas  la  grâce  de  cette 

mère  et  de  cette  vierge  ?  Quelle  n'est  pas  la 
beauté  de  cette  femme  qui ,  sans  avoir  connu 

d'homme,  porte  un  fils  ?  Quelle  est  cette  grâce? 
Ecoutez  l'ange  Gabriel  qui  la  salue  :  «  Je  vous 
salue,  pleine  de  grâce,  le  Seigneur  est  avec 

manens  Deus  suscepit  hominem.  Cœterum  quid  mi- 
raris,  qùia  genitrix  suum  genuit  genitorem,  quia 
creavit  creatura  factorem?  Sic  voluit  nasci  excelsus 
humilis,  ut  in  ipsa  liumilitate  ostenderet  majesta- 
tem.  Portabat  filium  mater  intacta,  mirabatur  et  ipsa 
in  aspectu  suse  prolis,  quam  amplexus  non  strinxerat 
maritalis.  Sed,  incrédule,  audi  prœdictum,  cognosce 
impletum.  David  propheta  dicit  :  «  Mater  (1)  Sion  dicet 
horao,  et  homo  factus  est  in  ea,  et  ipse  fundavit  eam 
Altissimus.  »  [Psal.  lxxxvi,  5.)  ïpse  qui  fundavit  eam 
Altissimus,  ipse  in  ea  factus  est  homo  :  Altissimus, 
quia  talem  matrem  creavit  :  Altissimus,  quia  sic  se 
in  ea  formavit,  ut  procedens  ex  ejus  utero,  et  filium 
ejus  rcdderet,  et  integritatem  non  corrumperet. 
Quœ  est  gratia  matris  liujus  et  virginis?  Quœ  est 
gratia  hujus  feminœ,  quai  virum  nesciens  filium  por- 

tât? QucE  est  gratia?  Audite  Gabrielem  angelum 
eam  salutantem  :  «  Ave,  inquit,  gratia  ])\ena,  Domi- 
nus  tecum.  »  [Luc,  i,  28.)  Quando  Angélus  istam 
virginem  sic  salutavit,  tune  eam  Spiritus  sanctus 
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vous.  »  {Luc,  I,  28.)  Lorsque  l'ange  Teut  ainsi 
saluée,  le  Saint-Esprit  la  féconda,  et  alors  cette 

femme  conçut  un  homme,  sans  le  concours  d'un 
homme,  alors  elle  fut  remplie  de  grâce  ;  alors  elle 

reçut  en  elle  son  Seigneur,  et  elle  porta  dans  son 

sein  celui  qui  l'avait  créée.  C'est  pourquoi,  mes 

bien-aimés,  il  ne  faut  pas  croire  qu'avec  la  pré- 

sence et  la  protection  d'un  tel  hôte,  cette  femme 
pût  jamais  être  exposée  à  la  corruption,  elle  qui 

n'éprouvait  aucune  ardeur  de  concupiscence. 
12.  Cependant  la  vierge  mère  connaissait  ce- 

lui qu'elle  portait  ;  elle  le  connaissait ,  n^en 
soyez  pas  étonnés,  mais  croyez-le.  Voilà  que  ce- 

lui qu'elle  porte  vient  au  monde  ;  il  ne  parle 
pas  encore,  et  il  ébranle  le  monde  entier.  Le 

ciel  l'acclame,  rayonnant  de  l'éclat  d'un  astre 
nouveau  ;  la  terre  l'acclame,  troublée  par  Hé- 
rode  ;  les  mages  avertis  accourent  ;  les  Juifs 
troublés  le  recherchent;  ils  cherchent  où  était 

celui  qui  est  partout;  on  cherche  dans  le  monde 
le  fabricateur  du  monde.  Or  on  le  recherchait , 

non  pour  le  reconnaître,  mais  pour  le  faire 
mourir  ;  «  car  le  monde  a  été  fait  par  lui,  et  le 

monde  ne  l'a  pas  connu.  »  {Jean,  i,  10.)  0  monde 
impur,  voici  celui  qui  vient  te  racheter,  et  tu  te 
troubles;  et  alors  tu  veux  le  perdre,  quand  il 

vient  te  sauver.  0  terre  impie  des  Juifs,  tu  es  en 

désaccord  avec  le  ciel.  Le  ciel  le  montre  pour 

qu'il  soit  adoré  ;  tu  le  cherches,  pour  qu'il  soit, 

fecundavit  :  tune  illa  femina  virum  sine  viro  conce- 
pit,  tune  repleta  est  gratia,  tune  Dominum  suscepit, 
ut  esset  in  ea  qui  fecerat  eam.  Neque  enim,  Dilectis- 
simi,  credendum  est,  quod  illo  jam  preesente  ac  pro- 
tegente  poterat  ilh  feminœ  dominari  corruptio,  in 
qua  non  erat  ardoris  libido. 

i2.  Noverit  tainen  quem  portavit  virgo  mater,  no- 
verit,  stiipor  abscedat,  lides  accédât.  Ecce  quem  por- 

tât nascitur;  nondum  loquitur,  et  totum  concutit 
mundum.  Clamât  cœlum ,  novi  sideris  radians  ful- 
gore  :  clamât  terra,  turbata  per  Herodem ;  veniunt 
Magi  admoniti ,  inquirunt  Judœi  turbati  ;  quserunt 
ubi  esset  qui  ubique  totus  est,  qnseritur  in  mundo 
fabricator  mundi.  Ad  hoc  autem  quœrebatur,  non 

ut  agnosceretur,  sed  ut  occideretur  :  quia  «  mundus 
per  eum  factus  est,  et  mundus  eum  non  cognovit.  » 

[Joan.,  I,  10.)  0  munde  immunde,  venit  qui  te  redi- 
mat,  et  turbaris  ;  et  tune  eum  vis  perdere,  quando 
ille  te  disposuit  liberare  !  0  Judseorum  terra  impia, 
non  congruis  cœlo.  Cœlum  demonstrat,  ut  adoretur  : 

(1)  Sic  legit  Augustinus  e  textu  Graeco,  sed  beatus  Hieronymus  aperte  docet  textum  Graecum  esse  corruptum,  et  Septuagiala  vertisse 
u.r)xi  quod  est  numquid,  sed  ab  aliquo  sciolo  additum  esse  p  et  factum  esse  {^-v]Tïip.  (Vid,  Bellarm.,  Explanat.  in  Psalm.) 
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tout  petit  enfant,  mis  à  mort/  Il  t'annonce  que 
comme  Dieu  il  a  pris  pour  toi  la  nature  hu- 

maine ;  et  tu  veux  perdre  celui  qui  vient  te  ra- 
cheter. Attends  un  peu  ;  il  vient  même  pour 

qu'il  assouvisse  ta  soif  de  cruauté  ;  mais  pa- 

tiente jusqu'à  ce  qu'il  ait  recueilli  son  héritage. 
Recueillez,  recueillez,  ô  Rédempteur;  et  que 

l'homme  ne  se  glorifie  pas  de  l'avoir  dispersé. 

Vengez-vous  contre  eux,  puisqu'ils  vous  persé- 
cutent petit  enfant  ;  et  que  les  petits  enfants 

meurent  pour  vous.  Si  les  pères  sont  cruels  pour 

vous,  que  leurs  petits  meurent  à  votre  place. 

Vengez-vous,  vengez-vous  ainsi.  Que  les  en- 
fants, muets  encore,  insultent  à  leurs  pères,  en 

accusant  leur  cruauté  ;  qu'ils  rendent  témoi- 

gnage de  votre  innocence,  parce  qu'il  n'y  a  en 
vous  aucune  malice  ;  et  quand  ils  veulent  vous 

faire  mourir  innocent,  punissez-les,  en  les  sépa- 
rant de  leurs  petits  enfants.  Vous  pleurez,  ô 

Juifs,  vous  vous  lamentez  sur  vos  fils  ;  mais  ils 

ne  meurent  pas  pour  être  arrachés  à  la  vie  ;  c'est 

une  punition  pour  vous  d'en  être  privés  ;  mais 
c'est  une  gloire  pour  eux  de  recevoir  l'immorta- 

lité. Vous  avez  dénoncé  à  Hérode  la  demeure  du 

Fils  de  Dieu  pour  le  faire  mourir  ;  mais  ce  tyran, 

en  tuant  vos  enfants  à  la  place  du  Fils  de  Dieu, 

et  vous  infligeant  cette  privation,  vous  a  punis 
sans  le  savoir  comme  des  traîtres,  et  a  donné  à 

vos  enfants  l'héritage  de  Dieu.  C'est  ainsi  qu'il  se 

tu  quœris,  ut  infans  necetur.  Ille  tibi  annuntiat 
Deum  hominem  suscepisse  pro  te,  et  tu  vis  perdere 
eum  qui  venit  redimere  te.  Expecta  paululum,  ad 
hoc  quidem  venit,  ut  tuam  etiam  pessimam  impleat 
voluntatem  :  sed  sustine,  ut  suam  ille  colligat  lisere- 
ditatem.  CoUige,  coUige  Redemptor  :  non  glorietur 
disperser.  Yindica  in  eos  qui  te  parvulum  persequun- 
tur,  parvuli  ipsorum  pro  te  moriantur.  Si  ipsi  in  te 
crudeles  existunt,  parvuli  ipsorum  pro  te  moriantur. 
Yindica,  sic  vindica.  Insultent  lilii  parentibus  nondum 
loquentes,  convincant  sœvientes  :  infantes  dicant 
testimonium  de  tua  innocentia,  quia  non  est  in  te 
ulla  mahtia  :  et  ii  qui  te  vohmt  innocentem  occidi, 
hoc  eis  proveniat,  ut  suos  parvulos  ab  eis  facias  sepa- 
rari.  Lugeatis  licet  Judsei  atque  plangatis  lilios 
vestros,  non  iUi  moriuntnr,  quia  a  vita  suscipiuntur  : 
vobis  irrogatur  pœna  orbitatis,  cseterum  illis  gloria 
offertur  immortalitatis.  Nuntiastis  Herodi  ubi  occi- 
dendus  invemri  potest  Fihus  Dei  :  sed  ille  lilios 
vestros  occidens  pro  Filio  Dei,  et  vos  orbitatis  pœna 
nesciens  punit  tanquam  proditores,  et  filios  vestros 
Dei  fecit  liaeredes.  Sic  vos  irridebat  ille,  ille  qui  liabi- 
tans  in  cœlo,  jacebat  in  terra  :  sic  furias  vestras 

riait  de  vous  celui  qui  habitant  dans  le  ciel  était 

descendu  sur  la  terre  ;  c'est  ainsi  qu'il  déjouait 
vos  fureurs  et  celles  de  votre  roi,  en  faisant  re- 

tomber sur  vous  vos  propres  cruautés,  et  se  ser- 
vant de  vos  malices  pour  faire  un  grand  bien. 

13.  Vous  avez  connu ,  ô  vierge  mère,  l'en- 
fance de  votre  Fils,  connaissez  aussi  son  ado- 

lescence. L'Evangile  nous  dit  :  «  Son  père  et  sa 
mère  allèrent  avec  l'enfant  Jésus  à  Jérusalem, 
pour  offrir  un  sacrifice,  selon  les  prescriptions 

de  la  loi;  or,  comme  ils  s'en  retournaient,  l'en- 
fant Jésus  resta  dans  le  temple,  et  il  disputait 

avec  les  vieillards  et  les  scribes  ;  et  tous  étaient 

étonnés  de  la  sagesse  qui  était  en  lui,  et  plu- 
sieurs étaient  troublés.  Mais  ses  parents  étant 

revenus  pour  le  chercher,  ils  le  trouvèrent  assis 
au  milieu  des  Docteurs,  les  interrogeant  et  leur 

répondant.  Et  sa  mère  lui  dit  :  Mon  Fils,  pour- 

quoi avez-vous  fait  ainsi  ?  Voici  que  nous  vous 
cherchions,  étant  fort  tristes  et  inquiets.  Alors 

il  lui  dit  :  Pourquoi  étiez-vous  inquiète  ?  ne  sa- 

vez-vous  pas  qu'il^faut  que  je  sois  occupé  de  ce 
qui  regarde  mon  Père  ?  »  {Liic^  i,  43.)  En  en- 

tendant ces  paroles  de  son  fils,  la  mère  fut  saisie 

d'étonnement;  car  ce  Père  que  venait  de  nom- 

mer celui  qui  n'en  avait  point  sur  la  terre,  n'était 
autre  que  Celui  qui  a  fait  le  ciel  et  la  terre. 

14.  Qu'elle  connaisse  aussi  les  années  de  sa 
jeunesse,  ses  nombreux  et  étonnants  miracles, 

vestrique  régis  subsannabat,  quando  mala  vestra  in 
vos  retorquebat,  et  de  malis  vestris  multa  ille  bona 
faciebat. 

13.  Agnovisti  virgo  mater  filii  tui  infantiam, 
agnosce  et  pueritiam.  Evangelium  loquitur  :  «  Per- 
rexerunt,  ait  [Luc,  n,  43),  cum  puero  Jesu  parentes 
ejus  in  Jérusalem,  ut  pro  eo  olferrent  sacrificium 
secundum  legem.  Et  factum  est  remeantibus  illis, 
puer  Jésus  remansit  in  templo  :  et  erat  disputans 
cum  senioribus  et  scribis  :  et  mirabantur  omnes  in 
sapientia  quœ  erat  in  eo,  et  turbabat  multos.  Sed 
cnmreversi  essent  quœrentes  illum,  invenerunt  illum 
sedentem  in  medio  seniorum,  interrogantem  et 
respondentem  illis.  Et  ait  illi  illa  mater  :  Fili,  quid 
fecisti  nobis?  Ecce  enim  solliciti  et  anxii  queereba- 
mus  te.  Tune  illi  :  Quid  sollicita  eras,  inquit?  nescis 
quia  oportet  me  in  bis  quœ  Patris  mei  sunt,  ope- 
rari?  »  Quando  talia  mater  a  puero  filio  audivit, 
corde  expavit  :  non  enim  patrem  nomiiiabat  ille  quem 
nesciebat  in  terra,  sed  illum  qui  fecit  cœlum  et 
terram. 

14.  Agnoscat  et  ejus  adolescentiam,  videat  multa 
et  magna  miracula,  conversionem  aquarum  in  vinum. 
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le  changement  de  l'eau  en  vin.  Dans  ce  premier 
miracle,  cette  femme  crut  pouvoir  ordonner  à 

son  fils,  comme  une  mère  qui  commande,  elle 

qui  se  regardait  comme  sa  servante  :  «  Mon  fils, 

dit-elle,  ils  n'ont  pas  de  vin,  ordonnez  que  l'eau 

se  change  en  vin.  »  {Jean,  ii,  3.)  Mais  lui,  vou- 

lant montrer  la  distance  qu'il  y  a  entre  Dieu  et 

l'homme,  car  comme  homme  il  était  inférieur,  et 
comme  tel  il  était  soumis ,  mais  comme  Dieu  il 

était  le  maître  de  tous  :  ((  0  femme,  dit-il,  qu'y  a- 
t-il  de  commun  entre  vous  et  moi;  mon  heure 

n'est  pas  encore  venue.  »  Comme  s'il  disait  : 
L'heure  viendra,  quand  l'homme  qui  est  né  de 
vous  sera  attaché  à  la  croix,  vous  reconnaîtra  et 

vous  recommandera  au  disciple  bien-aimé  ;  mais 

dans  ce  miracle,  qu'ya-t-il  de  commun  entre  vous 
et  moi?  Ce  pouvoir  ne  vient  pas  devons,  mais  de 

celui  qui  vous  a  créée  ;  il  ne  vous  convient  pas  de 
commander  à  Dieu ,  il  vous  convient  de  lui  être 

soumise.  Mais  la  pieuse  mère,  qui  reçut  douce- 

ment l'admonition  qui  lui  disait  :  «  Qu'y  a-t-il  de 
commun  entre  vous  et  moi?  »  verra  dans  les 

autres  miracles  l'action  d'un  Dieu,  quoiqu'il  fût 

son  fils  visible  dans  la  condition  d'homme  ,  elle 
verra  les  aveugles  ouvrir  les  yeux  à  la  lumière, 

les  lépreux  purifiés,  les  boiteux  marcher,  les 
sourds  entendre,  les  démons  mis  en  fuite;  et  ce 

qui  est  plus  considérable  encore,  les  morts  res- 

susciter. Mais  ce  n'est  pas  tout,  il  faut  que  cette 

mère  s'étonne  encore  davantage  de  la  jeunesse 
de  son  fils. 

Chapitre  VL  —  15.  Que  reste-t-il  au  jeune 

homme ,  si  ce  n'est  de  sortir  comme  un  époux 
de  son  lit  nuptial  ?  Que  cet  époux  prenne  une 

épouse;  qu'on  le  cherche,  et  qu'on  trouve  celle 
qui  doit  s'unir  à  lui.  Ce  n'est  pas  seulement  un 

homme,  mais  il  est  Dieu  et  homme;  qu'on 

cherche  celle  qui  doit  s'unir  à  lui.  Comme  la  mère 
dont  il  est  né,  il  faut  que  son  épouse  soit  une  mère 

féconde  et  une  vierge  intacte.  Le  fils  d'une  vierge 
inviolable  doit  avoir  pour  épouse  une  vierge  in- 

violable. Le  temps  est  venu  ;  il  faut  que  les  Juifs 

accomplissent  leurs  desseins,,  puisqu'il  veut  bien 
leur  en  donner  le  pouvoir.  Célébrez,  sans  le  sa- 

voir, ô  Juifs,  les  noces  de  l'Agneau  ;  donnez  un 

prix  d'argent  au  traître  Judas  ;  amenez  à  Ponce- 
Pilate  celui  qui  est  né  d'une  vierge,  afin  qu'il 
l'attache  à  la  croix.  Qu'il  s'élève,  cet  Epoux,  sur 

le  bois  de  son  lit  nuptial;  qu'il  monte  dans  la 
couche  de  ses  noces.  Qu'il  s'endorme  dans  la 
mort;  que  son  côté  soit  ouvert,  pour  laisser  sor- 

tir l'Eglise  vierge  :  c'est  ainsi  qu'Eve  est  sortie 

du  côté  d'Adam,  pendant  qu'il  dormait;  ainsi 
l'Eglise  a  été  formée  du  côté  du  Christ,  pendant 

qu'il  était  suspendu  à  la  croix.  Son  côté  fut 

percé,  dit  l'Evangile  {Jean^  xix,  34),  et  aussitôt 
il  sortit  du  sang  et  de  l'eau  qui  sont  les 
deux  sacrements  de  l'Eglise.  L'eau,  qui  purifie 

In  quo  primo  miraculo  tentavit  illa  femina  jubere  se 
filio  posse  tanquam  mater  domina  qnœ  se  agnoscebat 
ancillam.  «  Fili,  ait,  déficit  illis  vinum,  fac  rursus  ut 
aquse  convertantur  in  vinum.  »  [Joan.,  u,  3.)  Et  ille 
ut  distiiigueret  inter  Deum  et  hominem,  quia  secun- 
dum  hominem  minor  erat,  secundum  hominem  sub- 
ditus  erat,  secundum  Deumautem  supra  omnes  erat: 
«  Quid  mihi  et  tibi,  inquit,  mulier  ?  Nondum  venit 
hora  mea.  »  Tanquam  ei  diceret  :  Yeniet  hora,  quando 
id  quod  natum  est  de  te  in  cruce  pendens  agnoscat 
te,  et  discipulo  dilecto  comm^det  te  :  in  hoc  autem 
miraculo  quid  mihi  et  tibi  ?  Non  enim  hoc  processit 
ex  te,  sed  [a)  ex  eo  qui  fecit  te  :  non  competit  tibi  ut 
jubeas  Deo ,  competit  autem  ut  subdita  sis  Deo.  Sed 
pia  mater  quœ  non  aspere  tulit  admonitionem  filii 
dicentis  :  «  Quid  mihi  et  tibi  ?  »  videat  iu  cseteris  rai- 
raculis  Deum  operantem,  quem  intuebatur  tilium  ado- 
lescentem,  videat  csecorum  illuminationem,  leproso- 
rum  mundationem,  claudorum  cursus,  surdorum  au- 
ditus,  dœmonum  fugationes  ;  et  quod  majus  his  omni- 

bus, mortuorum  resurrectionem.  Sed  adhuc  agnoscat 

hsec  mater,  et  expavescat  filii  sui  etiam  juventutem. 
Caput  VL  —  15.  Quid  restât  juveni,  nisi  ut  pro- 

cédât velut  sponsus  de  thalamo  suo  ?  Accipiat  sponsus 
sponsam,  quœratur,  inveniatur  quse  ei  conjungatur. 
Non  est  solus  homo,  sed  Deus  est  et  homo  :  queera- 
tur  quse  ei  conjungatur.  Qualis  est  de  qua  natus  est, 
talis  ei  inveniatur,  quae  et  matrem  reddat  fecundam, 
et  virginem  servet  intactam.  Filius  permanentis 

virginis,  virginem  permansuram  accipiat.  Ecce  tem- 
pus  est  :  modo  Judsei  suam  impleant  voluntatem, 
quando  dignatur  ipse  dare  potestatem.  Agite  Judœi 
nescientes  nuptias  agni,  date  pree.mium  pecunise. 
malo  nebuloni  Judse  :  agite  ut  ille  qui  natus  est  de 
virgine,  aPontio  Pilato  suspendatur  in  cruce.  Ascen- 
dat  sponsus  noster  thalami  sui  lignum,  ascendat 
sponsus  noster  thalami  sui  lectum.  Dormiat  mo- 
riendo,  aperiatur  ejus  latus,  et  Ecclesia  prodeat  vir- 
go  :  ut  quomodo  Eva  facta  est  ex  latere  Adse  dor- 
mientis,  ita  et  Ecclesià  formetur  ex  latere  Christi  in 
cruce  pendentis.  Percussum  est  enim  ejus  latus,  ut 
Evangelium  loquitur,  et  statim  manavit  sanguis  et 

(o)  Sic  Fnliensiiim  codex.  At  Divionensis,  sed  in  eo  fecif  te.  Editi  vero ,  sed  in  eo  gui  fecit  te. 



l'Eglise;  le  sang,  qui  est  sa  dot.  Dans  ce  sang, 

les  martyrs,  amis  de  l'Epoux,  ont  lavé  leurs 
robes,  les  ont  blanchies,  sont  venus  comme  des 

invités,  aux  noces  de  l'Agneau,  ont  reçu  le 

calice  de  l'Epoux,  pour  boire  et  lui  offrir  à  boire. 
Ils  ont  bu  son  sang,  et  ils  ont  versé  leur  sang 

pour  lui.  Que  fait  donc  l'impiété  des  Juifs  insen- 
sés ?  Ils  sont  invités,  et  ils  refusent  de  venir, 

mais  de  plus  ils  tuent  l'Epoux.  Que  fait  donc 

l'iniquité  de  Judas?  Il  le  vend  au  lieu  de  se  faire 
racheter.  Et  voilà  que  Judas  ne  garde  pas  le 

prix  de  cette  vente,  ni  les  Juifs,  le  Christ  qu'ils 

avaient  acheté.  Je  dis  à  l'un  :  Où  est  l'argent 
que  tu  as  reçu?  Je  dis  au  Juif  :  où  est  ce  que  tu 
as  acheté?  Je  dis  à  Judas  :  Quand  tu  as  vendu, 

tu  t'es  trompé;  je  dis  à  l'autre  :  Ce  que  tu  as 
acheté,  tu  n'as  pas  pu  le  garder.  Réjouis-toi, 

chrétien,  c'est  toi  qui  as  gagné  à  ce  commerce 
de  tes  ennemis  :  ce  que  Judas  a  vendu,  ce  que 

le  Juif  a  acheté,  c'est  toi  qui  le  possède.  Réjouis- 
toi,  Eglise,  réjouis-toi,  Epouse  du  Christ;  car  si 

le  Christ  n'avait  pas  été  soumis  à  toutes  ces 

épreuves,  tu  n'aurais  pas  été  formée  par  lui. 

Vendu,  il  t'a  rachetée;  immolé,  il  t'a  aimée;  et 
comme  son  amour  a  été  immense,  il  a  voulu 

mourir  pour  toi.  0  sacrement  ineffable  de  cette 

union  !  Qu'il  est  grand  le  mystère  de  cet  Epoux 
et  de  cette  Epouse  !  La  parole  humaine  ne  peut 

CHAPITRE  YI. 

l'expliquer.  L'Epouse  naît  de  l'Epoux,  et  aussi- 
tôt née,  aussitôt  unie  à  lui ,  l'Epouse  entre  dans 

le  lit  de  l'Epoux',  à  l'instant  où  il  meurt  ;  et 
l'Epoux  s'unit  à  l'Epouse,  au  moment  qu'il  est 

séparé  des  mortels.  Il  s'élèvera  dans  les  cieux, 
et  alors  l'Epouse  montrera  sa  fécondité  par  toute 
la  terre.  Que  signifie  ce  prodige?  Quel  est  cet 

Epoux  absent  et  présent  ?  Quel  est  cet  Epoux  pré- 

sent et  caché,  que  l'Eglise  son  Epouse  ne  pos- 
sède que  par  la  foi,  et  dont  elle  enfante  les 

membres  chaque  jour  sans  aucun  embrasse - 
ment?  Quel  est  cet  Epoux  qui  est  né  comme 

nous  savons,  qui  a  grandi,  qui  est  mort  ainsi? 
Quel  est  cet  enfant  qui  effraie  un  roi,  cet 

adolescent  qui  étonne  les  Juifs  ,  ce  jeune 

homme  qui  trouble  Ponce-Pilate?  Quel  est-il? 

Voulez-vous  le  savoir?  «  C'est  le  Seigneur  des 

puissances,  c'est  le  Roi  de  gloire.  »  {Ps.  xxiu,  10.) 
Si  le  Seigneur  des  puissances  est  lui-même  le 

Roi  de  gloire  ;  donc  il  n'a  pas  eu  peur  des  Juifs, 
quand  ils  sont  venus  avec  des  armes,  ni  du  juge, 

quand  il  l'a  jugé  injustement;  ni  des  soldats 
qui  se  moquaient,  ni  de  ses  ennemis  qui  le  tour- 

naient en  dérision,  ni  quand  on  lui  mit  la  cou- 

ronne d'épines,  ni  quand  on  partagea  ses  vête->? 
ments;  rien  ne  lui  fit  peur,  ni  le  fiel,  ni  le 

vinaigre,  ni  la  croix,  ni  la  lance,  ni  la  mort. 

Quand  les  Juifs  avec  Ponce-Pilate  se  livraient  à 

aqua,  qiiae  sunt  Ecclesiae  gemina  sacramenta.  [Joan., 
XIX,  34.)  Aqua,  in  qua  estsponsa  purificata  :  sanguis, 
ex  quo  invenitur  esse  dotata.  In  isto  sanguine  sancti 
Martyres  amici  sponsi  stolas  suas  laverunt,  candidas 
eas  fecerunt,  ad  nuplias  agni  invitati.  venerunt,  ab 
sponso  calicem  acceperunt,  biberunt,  eique  propina- 
verunt.  Sanguinem  ejus  biberuiit,  sariguinem  suum 
pro  illo  fudemnt.  Quid  egit  vesaiia  impietas  Judœo- 
rum,  quia  invitati  non  solum  venire  noiuerunt,  sed 
insuper  spoiisum  occiderunt?  Quid  egit  iniquitas 
Judée  qui  eum  véndidit,  a  quo  redimi  debuit?  Ecce 
nec  Judas  tenuit  pretium,  nec  Judœi  quem  compa- 
raverant  Christum.  lUi  dico  :  Ubi  est  quod  accepisti? 
Judœo  dico  :  Ubi  est  quod  emisti  ?  lUi  dico  :  Quando 
vendidisti,  tune  te  decepisti  :  isti  dico  :  Quod  emisti, 
possidere  non  potuisti.  Éxsulta  Ghristiane  :  in  com- 
mercium  inimicorum  tuorum  tu  vicisti  :  quod  Judas 
vendidit  et  Judœus  émit,  tu  adquisisti.  Exsulta, 
exsulta  sponsa  Ecclesia  :  quia  nisi  ista  in  Christo  facta 
essent,  tu  ab  illo  formata  non  esses.  Yenditus  rede- 
mit  te,  occisus  dilexit  te  :  et  quia  te  plurimum  di- 
lexit,  mori  voluit  propter  te.  0  magnum  sacramen- 
tam  hujus  conjugii  !  0  quam  magnum  mysterium 

<a)  In  Mss.  conspicU,  —  {b)  Sic.Mss.  At  editi,  polius  quam  Piialus, 

hujus  sponsi  et  hujus  sponsse  !  non  explicabitur  digne 
humanis  verbis.  De  sponso  sponsa  nascitur,  et  ut 
nascitur,  statim  illi  conjungitur;  et  tune  sponsa  nu- 
bit,  quando  sponsus  moritur;  et  lune  ille  sponsae 
conjungitur,  quando  a  mortalibus  separatur  :  quando 
ille  super  cœlos  exaltatur,  tune  ista  in  omni  terra 
fecundatur.  Quid  est  hoc?  Quis  est  iste  sponsus  ab- 
sens  et  prœsenfe?  Quis  est  iste  sponsus  prœsens  et 
latens,  quem  sponsa  Ecclesia  iide  tantum  {<i)  conci- 
pit,  et  sine  ullo  amplexu  membra  ejus  quotidie 
parit?  Quis  est  iste  qui  sic  natus  est,  sic  crevit,  sic 
mortuus-  est  ?  Quis  est  iste  qui  infans  regem  terruit, 

puer  Judœos  convicit,  juvenis  Pontium  Pilatum  tur- 
bavit?  Quis  est  iste?  Yultis  nosse?  «  Dominus  virtu- 
tum,  ipse  est  rex  glori?5e..  »  [Psal.  xxiii,  10.)  Si  Domi- 

nus virtutum  ipse  est  rex  glorise  :  ergo  nec  Judœos 
timuit  quando  armati  vénérant,  nec  judicem  injuste 

judicantem,  nec  milites  irridentes,  nec  inimicos  sub- 
sannantes,  nec  corônam  spineam  imponentes,  nec 
sua  vestimenta  dividentes,  nec  fel,  nec  acetum,  nec 

crucem,  nec  lanceam,  nec  mortem.  Quando  enim 

ista  Judœi  {b)  Pontiusque  Pilatus  faciebant,  Dominus 

virtutum  negotium  nostrum  agebat  ;  queè  non  ra- 
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ces  excès,  le  Seigneur  des  puissances  traitait  nos 

intérêts;  ce  qu'il  n'avait  point  pris,  il  le  ren- 

dait. Il  n'avait  pas  pris  l'iniquité,  et  il  est  mort 
pour  les  pécheurs,  afin  que  fût  accompli  ce  qui 

est  écrit  :  a  Ce  que  je  n'avais  point  pris,  je  le 
rendais.-))  {Ps.  lxviii,  5.)  Enfin,  pour  que  vous 

sachiez  qu'il  a  rendu  pour  nous  ce  qu'il  ne  de- 
vait pas  (  «  car  le  Christ  est  mort  pour  les  im- 

pies, »)  {Rom.,  V,  6)  sitôt  qu'il  eut  délié  sur  le 
bois  de  la  croix,  par  le  déchirement  de  son  corps, 

le  sac  qui  contenait  le  prix  de  notre  rançon, 

pour  payer  le  créancier  ;  aussitôt  il  eut  dans  le 
larron  un  généreux  confesseur  {LuCj  xxiii,  42), 

pour  restaurer  dans  sa  personne  la  ruine  des 

impies.  Le  voilà  racheté  celui  que  le  diable  avait 

possédé  comme  homicide.  Voyez  comment  le 
Seigneur  des  puissants  opère  des  prodiges,  même 
en  mourant.  Alors  le  larron  le  confessait  quand 

Pierre  tremblait;  l'un  le  reconnut  alors,  et  l'autre 
le  renia.  Mais  parce  que  le  Seigneur  gagna  le 

larron,  a-t-il  perdu  Pierre  qui  le  reniait?  Non, 
non.  Il  accomplissait  un  mystère  celui  qui  payait 

alors  pour  nous  ;  il  voulait  montrer  dans  la  per- 

sonne de  Pierre,  qu'aucun  juste  ne  doit  présumer 
de  lui-même;  et  dans  le  larron,  que  tout  impie 

qui  se  convertit  ne  peut  pas  périr.  L'homme 
bon  doit  craindre,  pour  ne  pas  tomber  par  or- 

gueil; et  le  méchant  ne  doit  pas  désespérer  à 

cause  de  sa  grande  méchanceté.  Que  les  pré- 
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somptueux  viennent  ici  ;  que  les  désespérés  y 

viennent  aussi.  Nous  savons  qu'un  grand  prix  a 
été  donné  pour  nous,  puisque  nous  sommes  ra- 

chetés par  le  sang  de  Jésus-Christ.  Agissons  de 
manière  à  ne  pas  déplaire  à  un  tel  Maître.  Voilà 

qu'il  a  aimé  des  esclaves,  et  ceux  qu'il  a  rache- 
tés comme  esclaves,  il  les  a  rendus  libres.  C'est 

peu  qu'il  nous  donne  sa  liberté;  il  se  montre 
notre  frère,  et  nous  promet  même  son  héritage. 

Que  peux-tu  prétendre  au  delà?  En  venant  sur 
la  terre,  il  a  pris  sur  lui  la  peine  de  ta  mort,  et 

en  ressuscitant,  il  t'a  donné  sa  vie.  Que  peux-tu 
prétendre  au  delà?  Celui,  oui,  celui  qui  a  été 

crucifié  pour  toi,  en  ressuscitant  des  morts  le 

troisième  jour,  t'a  élevé  au-dessus  des  cieux,  et 
t'a  fait  fils  de  Dieu.  Quoi  de  plus?  Que  ren- 

drons-nous au  Seigneur  pour  tous  les  biens 

qu'il  nous  a  accordés?  {Ps.  cxv,  12.)  Il  nous  a 

faits,  quand  nous  n'étions  pas  encore,  il  nous  a 
donné  la  vie,  il  nous  a  donné  la  croissance,  il 
nous  a  donné  la  fibre  volonté,  il  nous  a  donné 

la  nourriture,  il  nous  a  donné  l'intelligence,  il 
nous  a  donné  la  raison,  il  nous  a  donné  la 

science;  tout  ce  qui  était  à  lui,  il  te  l'a  donné 
pour  être  à  toi;  et  nous  avons  mal  usé  de  tous 
ces  biens,  nous  sommes  devenus  orgueilleux,  et 

par  nos  actes  de  prévarication  nous  avons  of- 
fensé le  Créateur  si  libéral  ;  nous  nous  sommes 

perdus,  il  nous  a  cherchés  ;  nous  avons  été  con- 

puerat,  tune  reddebat.  Non  rapuit  iniquitatem,  et 
pro  iniquis  suscepit  mortem  :  ut  impleretur  quod  de 
eo  scriptum  est  :  «  Quse  non  rapueram,  tune  redde- 
bam.  »  [Psal.  lxviii,  5.)  Denique  ut  noveritis  pro 
nobis  reddidisse  quod  non  debebat  :  («  Christus  enim 
pro  impiis  mortuus  est,  «  )  [Rom.,  v,  6)  mox  ut  sac- 
culum  carnis  siice  in  crucis  ligno  [a]  solvit,  et  pretium 
nostrum  exactori  reddidit  ;  ibi  statim  illum  latronem 
feeit  confessorem  {Luc,  xxiii,  42),  utper  eum  impio- 
rum  restauraret  ruinam.  Videte  redemptum  quem 
diabolus  possederat  homicidam  :  videte  Dominum 
virtutum  et  in  ipsa  morte  miracula  facientem.  Tune 
latro  eonfitebatur,  quando  Petrus  turbabatur  :  tune 
iste  agnovit,  quando  ille  negavit.  Sed  numquid  quia 
Dominus  acquisivit  latronem,  Petrum  perdidit  nega- 
torem  ?  Absit,  absit.  Agebat  mysterium  qui  fundebat 
pretium,  in  Petro  demonstrans  non  in  se  quemquam 
justum  debere  prsesumere;  in  latrone,  nullum  im- 
pium  eonversum  posse  perire.  Timeat  bonus,  ne 
pereat  per  superbiam  :  non  desperet  malus  de  multa 
malitia.  (h)  Colligantur  prsesumentes,  eolligantur 

desperantes.  Magnum  pretium  pro  nobis  datum  esse 
cognoscimus,  quia  sanguine  Christi  redempti  sumus. 
Agamus  quomodo  tali  Domino  non  displiceamus. 
Eeee  amavit  servos,  et  quos  redemit  servos,  feeit 
liberos.  Eece  parum  est,  quia  donat  libertatem  suam  : 
exhibet  fraternitatem,  promittit  etiam  hsereditatem. 
Habes  amplius  qiiod  expectes?  Suscepit  veniendo 
mortem  tuam,  donavit  resurgendo  vitam  suam. 
Habes  amplius  quod  expectes  ?  Ille,  ille  qui  erucifixus 
est  pro  te,  die  tertio  a  mortuis  resurgens,  super 
cœlos  exaltavit  te;  filium  Dei  feeit  te.  Habes  amplius 

quod  expectes?  Quid  retribuemus  Domino  pro  om- 
nibus quse  retribuit  nobis?  [Psal.  cxv,  12.)  Feeit  nos 

ante  quam  essemus,  donavit  vitam,  donavit  eetatem, 
donavit  liberam  voluntatem,  donavit  substantiam, 

donavit  ingenium,  donavit  rationem,  donavit  seien- 
tiam,  donavit  omnia  sua  ut  essent  tua;  et  his  bonis 
omnibus  maie  usi  sumus,  superbi  effecti  sumus, 

Creatorem  tanta  bona  largientem,  merito  prsevari- 
cationis  offendimus  :  perivimus,  quaesivit;  captivi 

dueti  sumus,  subvenit;  ad  mortem  perpetuam  duee- 
(a)  Er.  et  Mss.  persolvit.  —  {b)  Sic  Er.  et  Mss.  At  Lov.  collidanlur  prœsumentes. 
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duits  en  captivité,  il  est  venu  nous  visiter  ;  nous 

étions  traînés  à  la  mort  éternelle,  il  nous  a  dé- 

livrés. Qu'a-t-il  pu  faire  davantage  ,  puisqu'il 
s'est  livré  lui-même  pour  toi  ?  Pourrais-tu  dou- 

ter qu'il  te  communique  sa  vie ,  après  avoir  par- 
tagé sa  mort  avec  toi?  Que  lui  rendrons-nous? 

Si  nous  n'avons  rien  à  lui  donner,  recevons  de 
lui  pour  lui  faire  une  offrande.  Voici  ce  que  le 

Christ  te  demande,  voici,  ce  qu'il  te  dit  :  Ce  que 

j'ai  fait  pour  toi,  fais-le  pour  moi;  j'ai  donné 
ma  vie  pour  toi,  donne  aussi  ta  vie  pour  tes 
frères.  Ne  crains  pas  la  mort;  car  lorsque  tu  ne 

pouvais  pas  vaincre,  je  suis  mort  pour  te  donner 

la  force  de  vaincre;  de  vaincre,  non  par  toi- 
même,  mais  par  moi  ;  parce  que  si  je  suis  mort, 

ce  n'est  pas  pour  moi,  mais  pour  toi.  Tu  savais 

mourir,  mais  tu  ne  savais  pas  ressusciter;  j'ai 

pris  sur  moi  la  mort  que  tu  connaissais,  et  j'ai 
mis  sous  tes  yeux  la  résurrection  que  tu  ne  con- 

naissais pas.  Crois  et  aime  le  Dieu  ressuscité, 

afin  que  par  lui  tu  ressuscites  aussi.  Nous  avons 

dit,  et  autant  qu'il  nous  a  été  donné  de  le 
faire,  nous  avons  développé  ces  trois  points  : 

((  Que  le  Christ  est  né  de  la  vierge  Marie,  qu'il 
a  été  crucifié  et  enseveli  sous  Ponce-Pilate,  que 
le  troisième  jour,  il  est  ressuscité  des  morts.  » 

Si  nous  pouvions  parler  de  chaque  point , 

comme  il  conviendrait ,  la  longueur  de  ce  dis- 

cours vous  fatiguerait  plutôt  que  de  vous  inté- 
resser. 
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Chapitre  VII.  —  16.  Nous  avons  dit  jusqu'à 
quel  degré  le. Très-Haut  était  descendu  pour 
nous  ;  disons  maintenant  comment  il  a  élevé 

jusqu'au  ciel  cette  nature  qu'il  a  prise  de  nous, 
comment  il  l'a  placée  à  la  droite  du  Père,  nous 
donnant  un  gage  certain  de  notre  foi,  afin  que  les 

membres  d'un  si  grand  chef  soient  pleinement 

rassurés  ,  et  espèrent  avec  confiance  qu'ils  pour- 

ront ariiver  jusqu'à  celui  qu'ils  croient  mainte- 
nant être  assis  à  la  droite  du  Père.  «  Il  est  monté 

aux  cieux.  »  Ne  prenez  pas  à  la  lettre  cette  ex- 

pression ,  mes  bien  -  aimés ,  comme  si  son  corps 
était  assis,  comme  si  le  Père  était  à  la  gauche  et 

le  Fils  à  la  droite  ;  mais  par  la  droite,  il  faut  en- 

tendre la  puissance  que  cet  homme  uni  à  la  na- 
ture divine  a  reçue  de  Dieu,  pour  venir  juger  à 

son  tour,  lui  qui  était  venu  d'abord  pour  être  jugé. 
Car  il  est  monté  au  ciel,  pour  que  la  foi  puisse 

avoir  son  mérite.  En  effet,  cela  avait  été  prédit 

par  le  prophète  David  :  «  L'assemblée  des  peuples 
vous  environne  ;  remontez  donc  sur  votre  trône 

dont  vous  avez  paru  descendre  ;  car  vous  êtes  le 

Seigneur  qui  juge  les  nations.  »  [Ps.  vu,  8.) 

Comme  s'il  disait  :  Vous  avez  été  humilié  sous 

la  forme  d'esclave  jusqu'à  l'ignominie  de  la 
croix  {Plulipp.,  ii,  6)  ;  parmi  ceux  qui  vous  ont 

vu  crucifié,  quelques-uns  ont  cru,  plusieurs  ont 

douté  ;  c'est  pourquoi,  sortez  du  tombeau,  re- 
montez sur  votre  trône,  élevez-vous  au  plus  haut 

des  cieux,  afin  que  l'assemblée  du  peuple  fidèle 

bàmur,  liberavit.  Quid  libi  minus  exhibuit,  qui  se 
ipsuni  pro  te  tradidit?  Et  dubitas  quod  tibi  donet 
vitamsuam,  quitecumcommunicavit  mortem  suam? 
Quid  retribuemus  ei?  Si  non  est  quod  ei  retribua- 
mus,  ab  ipso  accipiamus  quod  ei  ofTeramus.  Hoc  a  te 
qucerit  Christus,  hoc  tibi  dicit  :  Quod  feci  pro  te,  hoc 
et  tu  fac  pro  me  :  animam  meam  posui  pro  te,  et 
tu  profratribus  tuis  animam  tuam  pone.  Noh  timere 
mortem,  quia  cum  vincere  non  posses,  ego  sum 
mortuus,  ut  tu  vinceres  :  vinccres,  non  per  te,  sed 
per  me;  quia  et  ego  quod  sum  mortuus,  non  est 
propter  me,  sed  propter  te.  Tu  enim  mori  noveras, 
resurgere  non  noveras  :  suscepi  mortem  quam  no- 

veras, demonstravi  resurrectionem  quam  ignorabas. 
Credendo  ama  resurgentem,  ut  per  iUum  et  tu  resur- 
gas.  Diximus,  et,  quantum  ille  donavit,  exposuimus 
bas  très  sententias,  quod  «  natus  sit  de  virgine 
Maria,  crucifixus  sub  Pontio  Pilato  et  sepultus,  teriia 
die  a  mortuis  resurrexerit.  »  Si  enim  de  singuUs,  ut 
dignum  est,  loqui  possemus,  probxitas  sermon is 
fastidium  vobis  quam  delectationem  incuteret. 

Caput  VII.  —  16.  Quia  ergo  dkimus,  quo  usque 
ille  Altissimus  descenderit  propter  nos  :  nunc  dica- 
mus  quomodo  id  quod  suscepit  ex  nobis,  in  cœlum 
levaverit,  ad  deiteram  Patris  coUocaverit,  ac  fidei 
nostrce  certum  pignus  dederit,  ut  secura  sint  mem- 
bra  de  tanto  capite,  fideliterque  sperent  ad  ipsum 
se  posse  pervenire,  quem  jam  credunt  ad  dexteram 
Patris  sedere.  Assumptus  in  cœlos.  Sessionem  istam 
Dilectissimi  non  accipiatis  humanis  membris  posi- 
tam,  tanquam  Pater  sedeat  in  sinistra,  ut  FiHus 
sedeat  ad  dexteram  :  sed  ipsam  dexteram  inteUigite 
potestatem,  quam  accepit  homo  ille  susceptus  a  Deo, 
ut  veniat  judicaturus  qui  prius  venerat  judicandus. 
Ad  hoc  enim  ascendit  in  cœlum,  ut  fides  suum  im- 
pleat  locum.  Prœdictum  quippe  hoc  invenitur  per 

David  prophetam  :  ait  enim  :  «  Congre gatio  populo- 
rum  circumbabit  te,  et  propter  banc  in  altum  regre- 
dere,  Dominus  judicat  populos.  »  [Psal.  vn,  8.)  Hoc 

quippe  ait  :  Quoniam  humiliatus  es  in  forma  servi 
usque  ad  crucis  opprobrium  (Philip.,  ii,  6),  et  hi  qui 
te  viderunt  crucilixum,  aliqui  crediderunt,  multi 
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soit  unie  comme  un  seul  homme  par  la  foi,  et 

que  la  foi  les  conduise  tous  à  la  vision  glorieuse. 

C'est  ici  que  se  fait  sentir  la  vertu  de  votre 

toute -puissance,  c'est  que  votre  action  est  plus 
grande  au  milieu  des  fidèles,  depuis  que  vous 

leur  avez  dérobé  la  vue  de  votre  présence  cor- 

porelle. Du  reste,  vous  êtes  toujours  présent  par 

votre  majesté,  et  vous  ne  quittez  jamais  le  cœur 

de  vos  enfants.  Mais  voyez,  mes  bien-aimés,  ce 

qu'il  vous  a  donné  en  montant  au  ciel,  en  em- 
menant la  captivité  captive,  et  en  laissant  ses 

dons  sur  la  terre  {Ps.  lxvii,  19  ;  Ephés.,  iv,  8)  ; 

voyez  ce  qu'il  vous  a  donné.  Sa  naissance  a  été 
merveilleuse  ;  il  a  grandi  comme  un  prodige,  il 

a  fait  de  nombreux  miracles,  comme  nous  l'a- 
vons dit  plus  haut  ;  le  salut  éternel  a  rendu  la 

santé  à  plusieurs.  Il  a  pris  sur  lui  nos  infirmités, 

et  il  a  guéri  nos  infirmités  en  grand  nombre  et 

de  différentes  espèces.  La  multitude  accourait 

à  lui,  poussée,  non  par  la  foi,  mais  par  la  curio- 
sité. A  la  vue  de  ses  miracles,  plusieurs  étaient 

dans  l'admiration  et  plusieurs  le  critiquaient. 
Vous  vous  rappelez  cette  parole  de  ses  ennemis 

qui  disaient  :  C'est  par  Béelzébub  prince  des 
démons  qu^il  chasse  les  démons.  (Luc,  xi,  15.) 
Malgré  ses  nombreux  miracles,  il  fut  donc  mé- 

prisé ;  non-seulement  il  ne  fut  pas  bien  traité, 
mais  il  fut  mis  à  mort.  Pourquoi  le  moment  de 

sa  présence  sur  la  terre  n'a-t-il  pas  été  celui  de 

dubitaverunt  ;  resurgens  -a  mortuis  in  altum  regre- 
dere,  super  cœlos  dignare  ascendere  :  ut  congregatio 
populi  tidelis  congregetur  in  unum  per  fidem^  ut 
tides  deducat  eos  ad  speciem.  Ipsa  est  virtus  omni- 
potentise  tuse,  ut  plus  possis  in  ipsis  fidelibus,  quando 
absens  ab  eis  in  liomine  illo  suscepto  sentiris.  Csete- 
rum  prgesentia  tuae  majestatis  de  cordibus  fidelium 
tuorum  nunquam  discedis.  Yidete  autem,  Dilectis- 
simi,  quid  donaverit  iste  qui  ascendit  in  altum,  cap- 
tivam  duxit  captivitatem,  dédit  dona  hominibus 
{Psal.  Lxyn,  19;  Ephes.,  iv,  8)  :  videte  quid  donave- 

rit. Yenit  mirabiliter,  crevit  mirabiliter,  exhibuit 
multa  miracula,  quse  superius  commemoravimus, 
salus  œterna  multis  prsestitit  salutem.  Qui  inlirmi- 
tates  nostras  suscepit,  multas  variasque  iniirmitates 
curavit.  Circumdatus  etiam  tune  fuit  multitudine 
popiûorum,  quos  adduxerat  non  fides,  sed  curiositas 
oculorum.  Denique  visa  miracula  multi  laudabant, 
alii  detrahebant.  Nam  inde  est  illud  detractionis 
verbum  dicentium,  quod  in  Beelzebub  principe  dse- 
moniorum  ejiceretdsemonia.  (Lmc.^xi,  15.)  Cumtanta 
tamen  miracula  faceret,  contemptus  est  :  non  solum  di- 

gne habitus  non  est,  sed  insuper  occisus  est.  Quare 

la  conversion  des  nombreux  fidèles,  sinon  parce 

qu'il  fallait  que  s'accomplissent  toutes  les  choses 

prédites  de  lui?  Pendant  qu'elles  s'accomplis- 
saient, déjà  il  préparait  la  conversion  de  ses  en- 

fants; déjà  la  captivité  était  enchaînée.  Il  fallait 

attendre  l'ascension  du  Sauveur  et  la  distribu- 

tion de  ses  dons.  Quels  dons?  les  dons  qu'ont 
reçus  les  disciples  ;  ceux  que  Pierre  a  reçus  pour 

mourir,  après  le  départ  de  son  Maître,  lui  qui 
lavait  renié  par  désespoir  en  sa  présence.  Voyez 

ce  que  dit  le  même  Pierre  dans  son  Epître,  ce 

que  le  don  du  Saint-Esprit  fait  sortir  de  son 
cœur  :  «  Croyez  en  celui  que  vous  ne  voyez  pas, 

et  soyez  remplis  d'une  grand  joie.  »  (I  Pierre, 
I,  8.)  Réjouissons -nous  aussi  nous-mêmes  et 
croyons  en  celui  que  nous  ne  voyons  pas,  afin 

que  nous  soyons  assurés  de  le  voir,  lorsque  nous 

arriverons  auprès  de  lui.  Il  viendra  aussi  lui- 

même,  mais  non  plus  comme  il  est  venu  la  pre- 
mière fois. 

Chapitre  VIII.  —  17.  a  Car  il  viendra  juger 
les  vivants  et  les  morts.  »  Il  viendra  pour  juger, 

lui  qui  a  paru  devant  un  juge;  il  viendra  sous 

cette  même  forme  d'accusé,  afin  qu'on  voie  celui 

qu'on  a  percé.  Les  Juifs  connaîtront  celui  qu'ils 
ont  renié.  Il  les  convaincra,  cet  homme  qui 

était  Dieu,  et  qu'ils  ont  crucifié.  Peut-être,  mes 
biens-aimés,  car  le  récit  de  l'Evangile  ne  nous 

laisse  pas  ignorer  qu'il  est  ressuscité  avec  ses 

non  tune  factum  est,  ut  ejus  prsesentia  numerus  ille 
colligeretur,  nisi  quia  oportebat  impleri  omnia  que? 
de  eo  erant  scripta?  Etenim  quando  illa  agebantur, 
jam  illi  ab  ipso  prseparabantur,  jam  caplivitas  eorum 
capta  erat.  Expectabatur  ut  ascenderet  Salvator,  et 
donaret  dona.  Quse-dona?  Dona  quse  acceperunt 
discipuli  :  quse  accepit  Petrus  ut  moreretur  pro 
absente,  quem  desperando  negaverat  prsesentem. 
Yidete  quid  idem  Petrus  dicat  in  Epistola  sua,  quid 
effundat  ex  dono  illo  sancti  Spiritus  :  «  Credentes, 

inquit,  in  eum  quem  non  videtis,  gaudete  inenarra- 
bili  gaudio.  »  (I  Pet.,  i,  8.)  Gaudeamus  et  nos  cre- 
dendo  in  eum  quem  non  videmus  :  ut  securi  illum 
videamus,  cum  ad  ipsum  pervenerimus.  Yeniet 
autem  et  ipse,  sed  non  talis  qualis  antea  venit. 

Caput  Yin.  —  17.  «  Yenturus  est  enim  vivos  et 
mortuos  judicare.  »  Yeniet  autem  ut  judicet  qui  stetit 
sub  judice  :  veniet  in  ea  forma  in  qua  judicatus  est, 
ut  videant  in  quem  pupugerunt.  Cognoscant  Judœi 
quem  negaverunt  :  convincat  eos  ille  liomo  susceptus, 
et  ab  eis  crucifixus.  Portasse,  Dilectissimi,  quouiam 
Veritas  Evangelica  non  tacuit  eum  cum  cicatricibus 
resurrexisse,  qui  posset  si  vellet  de  corpore  suscitato 
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plaies,  lui  qui  pouvait,  s'il  l'eût  voulu,  faire  dis- 
paraître de  son  corps  ressuscité  et  glorifié  toute 

empreinte  de  cicatrice.  (Mais  il  savait  pourquoi 

il  conservait  ces  marques  dans  son  corps ,  pour 

guérir  les  plaies  du  doute  dans  le  cœur  de  ses 

disciples.)  Peut-être ,  dis-je ,  que  comme  il  a 
montré  ses  plaies  à  Thomas  qui  ne  voulait 

pas  croire,  à  moins  de  toucher  et  de  voir,  ainsi 
il  voudra  de  même  les  montrer  à  ses  ennemis. 

C'est  pourquoi  le  prophète  a  dit  :  «  Ils  verront 

celui  qu'ils  ont  percé.  »  {Zach.,  xii,  10.)  Sans 

qu'il  leur  dise  comme  à  Thomas,  «  parce  que  tu 
as  vu,  tu  as  cru  ;  »  {Jean,  xx,  29)  mais  pour  les 
confondre  avec  la  vérité  qui  leur  dira  :  Voici 

riiomme  que  vous  avez  crucifié  ;  voici  l'Homme- 

Dieu  en  qui  vous  n'avez  pas  voulu  croire.  Tous 
voyez  les  plaies  que  vous  avez  faites  ;  vous  recon- 

naissez le  côté  que  vous  avez  ouvert;  quoiqu'il 
ait  été  ouvert  par  vous  et  pour  vous ,  cependant 

vous  n'avez  pas  voulu  y  entrer.  Vous  n'avez  pas 

été  rachetés  par  le  prix  de  mon  sang,  vous  n'êtes 
donc  pas  les  miens  ;  a  retirez-vous  de  moi,  allez 
au  feu  éternel,  qui  a  été  préparé  pour  le  diable 

et  pour  ses  anges.  »  {Matth.^  xxv,  41.)  Puisse 

leur  malheur  profiter  à  notre  salut  !  S'ils  l'ont 

méprisé j  pour  nous,  craignons-le,  puisqu'il  doit 

venir  juger.  Que  chacun  s'empresse  donc,  pen- 
dant cette  vie,  d'obtenir  la  vie  ;  qu'il  accoure 
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pour  être  racheté  par  son  sang  précieux;  de 
peur  que  ne  se  trouvant  pas  dans  le  nombre  des 
rachetés,  il  ne  reste  dans  le  nombre  des  ré- 

prouvés. Ici,  ici,  pendant  la  vie,  choisissons  la 

meilleure  place.  C'est  ici  le  temps  de  la  foi. 

D'ailleurs,  dit  le  prophète,  «  dans  l'enfer,  qui 
confessera  votre  nom?  »  {Ps.  vi,  6.)  Celui  qui 

veut  vivre  toujours  et  ne  pas  craindre  la  mort, 

doit  vivre  de  manière  à  triompher  de  la  mort 

par  la  vie.  Celui  qui  ne  veut  pas  avoir  à  craindre 

la  sentence  du  juste  Juge,  doit  s'efi'orcer  de 
ravoir  pour  avocat. 

Chapitre  IX.  —  18.  «  Nous  croyons  aussi  au 

Saint-Esprit.  »  Nous  croyons  que  le  Saint-Esprit 

est  Dieu,  égal  au  Père  et  au  Fils,  parce  qu'il  est 
en  même  temps  dans  le  Père  et  dans  le  Fils. 
Comment  est-il  dans  le  Père  ?  Ecoutez  le  Fils  : 

«  L'Esprit,  dit-il,  qui  procède  du  Père,  vous  en- 
seignera toute  vérité.  »  [Jean,  xv,  26  et  xvi,  13.) 

Comment  est-il  dans  le  Fils  ?  Le  Fils  lui-même 

après  sa  résurrection ,  envoyant  ses  disciples 

prêcher  l'Evangile,  souffla  sur  eux  et  leur  dit  : 
((  Recevez  le  Saint-Esprit.  »  {Jean,  xx,  22.) 

Comment  est-il  l'Esprit  du  Père?  Le  Seigneur 

nous  dit  lui-même  dans  l'Evangile  :  «  Ce  n'est 

pas  vous  qui  parlez,  mais  l'Esprit  de  votre  Père 
qui  parle  en  vous.  »  (Matth.^  x,  20.)  Comment 

est-il  l'Esprit  du  Fils?  L'Apôtre  dit  :  «  Si  quel- 

et  clarificato  omnem  maculam  cujuslibet  cicatricis 
abstergere  :  (sed  sciebat  quare  cicatrices  in  corpore 
suo  servaret,  ut  vulnera  dubitationis  in  cordibus 
discipulorum  sanaret  :  )  fortasse  ergo,  ut  dixi,  sicut 
demonstravit  Thomse  non  credenti  iiisi  tangeret  et 
videret  [Joati.,  xx,  27),  ita  etiam  inimicis  suis  vulnera 
demonstraturus  est  sua.  Propter  quod  dictum  est 
per  Prophetam  :  «  Yidebunt  in  quem  pupugerunt  :  » 
{Zach.,  xu,  10)  non  ut  eis  dicat,  sicut  Tbomœ  :  «  Quia 
yidisti,  credidisti  :  »  [Joan.,\\,  29)  sed  ut  convincens 
eos  Veritas  dicat  :  Ecce  liominem  quem  ciucifixistis, 
ecce  Deum  et  liominem  in  quem  credere  noluistis. 
Yidetis  vulnera  quse,  (r/)  inflixistis,  agnoscitis  latus 
quod  pupugistis  :  quoniam  et  per  vos  et  propter  vos 
apertum  est,  nec  tamen  intrare  voluistis.  Qui  non 
estis  redempti  pretio  mei  sanguinis,  non  estis  mei  : 
«  discedite  a  me  in  ignem  œternum,  qui  paratus  est 
diabolo  et  angelis  ejus.  »  [Matlh.,  xxv,  41.)  Sed  illo- 
rum  mors  proficiat  ad  nostram  salutem.  Si  illi  con- 
tempserunt,  nos  timeamus  eum  qui  sic  venturus  est 
judicare.  Festinet  unusquisque  cum  vivit,  ut  vivat; 
currat,  ut  ejus  pretioso  sanguine  redimatur;ne  cum 

non  fuerit  inventus  in  numéro  redemptorum,  in 
numéro  maneat  perditorum.  Hic,  hic  dum  vivitur, 
melior  eligatur  locus.  Hic  esttempus  fidei.  Gœterum 
«  in  inferno,  ait  Propheta,  quis  conlitebitur  tibi?  » 
[Psal.  VI,  6.)  Qui  vult  semper  vivere,  et  non  timere 
mortem,  teneat  vitam,  ut  mors  superetur  a  vita.  Qui 
non  vult  timere  justum  Judicem  judicantem,  ipsum 
nunc  sibi  adbibeat  defensorem. 

Caput  IX.  —  18.  «  Credimus  et  in  Spiritum  san- 
ctum.  »  Spiritum  sanctum  Deum  credimus  œqualem 
Patri  et  Filio,  quia  simul  est  et  in  Pâtre  et  in  Filio. 
Quomodo  est  in  Pâtre  ?  Filium  audi  :  «  Spiritus,  in- 
quit,  qui  procedit  a  Pâtre,  ipse  introducet  vos  in 
omnem  veritatem.  »  [Joan.,  xv,  26  ;  xvi,  13.)  Quomodo 
est  in  Filio?  Ipse  Filins  post  resurrectionem  mittens 
discipulos  suos  praedicare  Evangelium  insufllavit  in 
faciem  ipsorum,  et  ait  illis  :  «  Accipite  Spiritum 
sanctum.  »  [Joan.,  xx,  22.)  Quomodo  est  Spiritus 
Patris  ?  Ipse  Dominus  in  Evangelio  :  «  Non  enim  vos 

estis  qui  loquimini,  sed  Spiritus  Patris  vestii  qui  lo- 
quitur  in  vobis.  »  [Matth.,  x,  20.)  Quomodo  est  et 
Spiritus  Filii?  Apostolus  dicit  :  «  Si  quis  Spiritum 

(a)  Er.  et  Mss.  injîxisiis. 
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qu'un  n'a  pas  l'Esprit  du  Christ,  il  ne  lui  appar- 
tient pas.  »  {Rom.,  viii,  9.)  Gomment  ce  même 

Esprit  du  Père  et  du  Fils,  procédant  du  Père  et 

du  Fils,  atteste-t-il  que  le  Fils  a  pris  notre  chair? 

Voici  ce  que  dit  saint  Jean  l'Evan  géliste  :  u  L'Esprit 
n'avait  pas  encore  été  donné,  parce  que  le  Fils 
n'était  pas  encore  glorifié,  n  {Jean,  Yii,  39.) 
Mais  quand  le  Fils  fut  glorifié,  il  dit  lui-même  : 
«  Les  cieux  furent  ouverts,  et  on  vit  le  Saint- 
Esprit  descendre  sur  Jésus  baptisé,  en  forme  de 

colombe,  et  on  entendit  une  voix  qui  disait  : 

Celui-ci  est  mon  Fils  bien-aimé,  en  qui  j'ai  mis 
mes  complaisances.  »  {Matth.,  m,  16,  17.) 

19.  Quand  tu  entends  ou  que  tu  lis,  ô  héré- 
tique arien ,  que  le  Fils  a  été  glorifié,  et  que  le 

Saint-Esprit  est  descendu  du  ciel  sous  la  forme 

d'une  colombe,  tu  te  sers  de  cette  autorité  pour 
te  livrer  à  ta  pensée  charnelle  et  à  la  fantaisie 

de  l'esprit  malin,  qui  agit  dans  les  enfants  de  l'in- 
crédulité, et  tu  dis  que  le  Père  est  plus  grand, 

parce  qu'il  n'a  pas  été  vu  ;  que  le  Fils  est  moins 
grand,  parce  qu'il  s'est  montré  sous  la  forme 
humaine  ;  que  le  Saint-Esprit  est  beaucoup  infé- 

rieur au  Fils,  parce  qu'il  a  paru  sous  la  figure 

d'une  colombe.  Tu  dis  donc  en  toi-même,  en 

raisonnant  d'une  manière  perverse  :  Autant  le 

visible  diffère  de  l'invisible,  autant  le  Fils  dif- 
fère du  Père  ;  et  autant  la  forme  humaine  diffère 

de  la  forme  de  la  colombe,  autant  la  dignité  du 

)N  AUX  CATÉCHUMÈNES. 

Fils  diffère  de  la  dignité  du  Saint-Esprit.  Avec 

de  telles  pensées,  tu  n'es  pas  loin  de  tomber 
dans  le  précipice  de  toutes  les  erreurs.  On  a  vu 

des  hommes  qui  raisonnaient  de  l'âme  humaine, 
comme  tu  raisonnes  de  la  substance  divine.  Ils 

disaient  donc  que  l'âme  avait  un  corps  suivant 
son  mérite,  et  que  fhomme  passait  ainsi  par 

des  révolutions  et  des  cercles.  C'est  ce  qui  fai- 

sait dire  à  David  inspiré  par  l'Esprit  de  Dieu  : 
((  Les  impies  marchent  dans  un  circuit.  ))  {Ps.  xi, 

9.)  Croire  et  enseigner  de  telles  choses,  c'est 
être  impie.  Dieu  semble  dire  à  David  :  Et  toi , 

que  penses-tu  de  la  propagation  des  hommes  ; 
le  prophète  réplique  :  «  Vous  avez  consulté  la 
hauteur  de  vos  pensées,  et  vous  avez  multiplié 
les  enfants  des  hommes.  »  Mais  ceci  est  une  autre 

question  à  laquelle  il  ne  faut  pas  maintenant 

nous  arrêter.  Le  débat  qui  est  entre  nous,  ô  hé- 

rétique, c'est  la  forme  de  Fhomme  et  de  la  co- 
lombe. Tu  dis  donc  que  le  Fils  est  plus  grand 

que  le  Saint-Esprit,  prétendant,  pour  donner  la 
mesure  de  leur  dignité  respective,  que,  comme 

il  y  a  une  grande  distance  entre  fhomme  et  la 

colombe,  il  y  a  également  une  grande  distance 

entre  le  Fils  et  le  Saint-Esprit.  Je  pourrais  te 
dire  que  la  colombe  possède  f  innocence,  et  que 

fhomme  fa  perdue.  Mais  je  ne  veux  pas  donner 

cette  raison,  puisqu'il  s'agit  ici  d'un  homme  qui 

est  venu  sans  péché.  Si  tu  t'arrêtes  à  cette  con- 

Christi  non  habet,  hic  non  est  ejus.  »  [Rom.,  viii,  9.) 
Quomodo  idem  ipse  Spiritus  Patris  et  Filii  procedens 
a  Pâtre  et  Filio  attestatur  Filium  suscepisse  carnem  ? 
Joannes  evangeUsta  dicit  :  «  Spiritus,  inquit,  non- 
dum  erat  datus,  quia  Jésus  nondum  erat  clarifica- 
tus.  »  [Joan.,  \u,  39.)  Quando  autem  clarificatus  est 
Filius,  ipse  dicit  :  «  Aperti  sunt,  ait,  cœh,  et  descen- 

dit super  baptizatum  Jesum  Spiritus  sanctus  in 
specie  columbee,  voxque  facta  est  dicens  :  Hic  est 
Filius  meus  dilectus,  in  quo  bene  complacui.  »  [Matth., 
m,  16,  17.) 

19.  Hœc  tu  ,  hseretice  Ariane,  cum  audis  vel  legis, 
Filium  clarilicatum,  Spiritum  sanctum  in  specie  co- 
lumbse  de  cœlis  esse  transmissum  :  hac  auctoritate 
carnalis  tua  cogitatio  et  phantasia  spiritus  mali  qui 
operatur  in  liliis  diffidentise,  Patrem  inducit  majo- 
rem,  quia  visus  non  est  ;  Filium  minorem,  quia  visus 
est  in  homine  ;  Spiritum  sanctum  Filio  multo  infe- 
riorem,  quia  in  specie  apparuit  columbœ.  Dicis  enim 
tibi,  et  perverse  ratiocinaiis  :  Quantum  distat  visibi- 
lis  ab  invisibili,  tantum  distat  Filius  a  Pâtre;  et 

quantum  distat  species  hominis  ab  specie  columbœ, 
tantum  distat  honor  Filii  ab  honore  Spiritus  sancti. 
Hsec  co gitans  (a)  illi  proximus  es  prœcipitio  erroris. 
Neque  enim  defuerunt  qui  hoc  sentirent  de  anima 
humana,  quod  tu  vis  asserere  de  substantia  divina. 
introduxerunt  enim  quidam,  pro  meritis  animas  dari 
corporibus,  et  esse  revolutiones  et  circulos.  Proplieta 
David  divina  voce  disrumpens  :  «  In  circuitu,  inquit, 
impii  ambulant.  »  [Psal.  xi,  9.)  Qui  talia  credunt  vel 
prgedicant,  impii  sunt.  Et  tanquam  ei  Deus  diceret  : 
Quid  tu  de  propagine  liominum  sentis  ?  secutus 
adjunxit  :  «  Secundum  altitudinem  tuam  multipli- 
'casti  filios  liominum.  »  Sed  hsec  alla  quœstio  est,  in 
qua  nunc  non  opus  est  diutius  immorari.  Verumta- 
men  quia  de  specie  hominis  et  columb£E  nostratecum, 
bœretice,  est  disceptatio  :  in  hoc  enim  Filium  am- 
pliorem  esse  Spiritu  sancto  dicis,  quia  pro  dignitate 
gradus  sui,  sicut  multum  distat  inter  naturam  homi- 

nis et  columbœ,  tantam  distantiam  vis  esse  Filii  et 
Spiritus  sancti:  possemquidem  tibi  respondere,  quia 
innocentiam  quam  habet  columba,  non  habet  homo  : 

(a)  Mss.  Hœc  cogUans  ille,  proximus  est  prcecipilio  erroris. 
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sidération  que  le  Fils  a  pris  la  nature  humaine, 

et  que  le  Saint-Esprit  a  paru  sous  la  forme  d'une 

colombe,  tu  dois  remarquer  aussi  que  l'homme 
uni  à  la  Divinité  dans  la  personne  du  Fils  de 

Dieu  s'appelle  agneau  dans  l'Ecriture  sainte. 
Car  Jean-Baptiste  dit  :  «  Voici  l'Agneau  de  Dieu, 
voici  celui  qui  ôte  le  péché  du  monde.  »  {Jean, 

I,  29.)  Le  prophète  Isaïe  dit  aussi  :  a  II  a  été 
conduit  comme  la  brebis  pour  être  immolé,  et 

comme  l'agneau  en  présence  de  celui  qui  le 

tond,  et  il  n'a  pas  ouvert  la  bouche.  »  {Isaïe , 

LUI,  7.)  Voici  ce  que  dit  l'apôtre  saint  Jean  dans 

l'Apocalypse  :  a  J'ai  vu  l'agneau  qui  était  comme 
immolé,  o  {Apoc.^  v,  6.)  Dis-moi,  si  tu  le  peux, 
pourquoi  le  Fils  de  Dieu  est  appelé  Agneau,  et 

je  te  dirai  pourquoi  le  Saint-Esprit  a  la  figure 

d'une  colombe.  Si  tu  me  dis  que  le  Fils  de  Dieu 
est  appelé  agneau  pour  son  innocence,  je  te  ré- 

pondrai la  même  chose  du  Saint-Esprit  :  Le 

Saint-Esprit  est  appelé  colombe  à  cause  de  son 
innocence.  Si  le  Christ  est  agneau  à  cause  de 

son  innocence,  le  Saint-Esprit  est  aussi  colombe 
à  cause  de  son  innocence  ;  ((  garde  donc  aussi 

toi-même  l'innocence  et  connais  l'équité.  » 

{Ps.  XXXVI,  37.)  Tu  connais  l'équité,  si  tu  com- 

prends l'unité  du  Père ,  du  Fils  et  du  Saint- 
Esprit. 

20.  Mais  il  faut  encore  que  la  doctrine  catho- 

lique renverse  ce  vain  échafaudage  et  ces  di- 

sed  non  dico  ;  de  illo  enim  homine  agimus  qui  venit 
sine  peccato.  Sed  si  hoc  te  movet,  quia  FiUus  homi- 
nem  suscepit  :  Spiritus  in  columLa  apparuit  :  movere 
te  et  hoc  débet,  quia  et  ipse  homo  a  FiUo  Dei  sus- 
ceptus  ab  Scriptura  divina  dictus  est  agnUs.  Nam  et 
Joannes  baptista  dicit  :  «  Ecce  agnus  Dei,  ecce  qui 
toUit  peccatum  niundi.  »  [Joan.,  \,  29.)  Et  Isaias  pro- 
pheta  dicit  :  «  Sicut  ovis  ad  immolandum  ductus  est, 
et  sicut  agnus  coram  tondente  se,  sic  non  aperuit 
os  suum.  ))  [Isai.,  lui,  7.)  Et  Joannes  apostolus  in 
Apocalypsi  dicit  :  «  Yidi  agnum  stantem  quasi  occi- 
sum.  »  (A/iOc,  V,  6.)  Die  raihi,  si  vakieris  tu  expo- 
nere,  quare  sit  dictus  agnus  Filius  Dei  :  exponam 
tibi  et  ego  columbœ  speciem  Spiritus  sancti.  Si  mihi 
dixeris  :  Agnus  Fihus  Dei  propter  innocentiam  :  hoc 
et  ego  tibi  de  Spiritu  sancto  referam  :  Ideo  cokimba 
Spiritus  sanctus  propter  innocentiam.  Si  Christus 
agnus  propter  innocentiam,  et  Spiritus  sanctus  co- 
lumba  propter  innocentiam  :  «  custodi  et  tu  inno- 

centiam, et  vide  œquitatem.  »  [Psal.  xxxvi,  37.)  Vides 
œquitatem  si  Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti  inteUi- 
gis  unitatem. 

20.  Sed  adimc  vanas  tuas  machinas  diversasque 

verses  comparaisons,  que  tu  forges  sur  la  subs- 

tance du  Père,  et  du  Fils,  et  du  Saint-Esprit;  il 

faut  que  ton  édifice  s'écroule,  bâti  qu'il  est  sur 
le  sable,  et  non  sur  la  pierre,  et  que  battu  par 

le  souffle  des  vents,  c^est-à-dire,  des  divines  pa- 
roles^ et  par  la  pluie  de  la  grâce,  qui  descend 

comme  un  torrent ,  il  devienne  une  grande 

ruine.  Quoique  nous  sachions  que  toute  la  Tri- 
nité est  invisible,  et  que  ce  soit  là  notre  foi  et 

notre  conviction,  dis-nous  cependant,  ô  héré- 
tique, quel  est  celui  qui  apparut  à  Moïse,  au 

milieu  des  flammes,  sur  le  mont  Sinaï,  et  que 

Moïse  vit  par  derrière,  lorsque  le  Seigneur  se 

montra  lui-même  à  ses  yeux.  Moïse  cherchait  à 

voir  la  face  de  Dieu,  et  il  disait  :  a  Si  j'ai  trouvé 
grâce  devant  vous,  montrez-moi  votre  face.  »  Le 
Seigneur  lui  répondit  :  «Monte  sur  la  montagne 

d'Horeb,  place-toi  sur  le  rocher,  et  ma  gloire 
passera  devant  toi;  tu  me  verras  par  derrière, 
mais  tu  ne  verras  pas  ma  face.  »  {Exod.^  xxxiii, 

13.)  Quel  est  celui  qui  servit  de  guide  aux  enfants 

d'Israël,  à  leur  sortie  d'Egypte?  «  Dieu,  dit  le 

livre  de  l'Exode,  marchait  devant  eux,  le  jour, 
dans  une  colonne  de  nuée,  la  nuit,  dans  une 

colonne  de  feu.  »  {Exod,,  xiii,  21.)  Quel  est-il, 

celui-là?  Est-ce  le  Père  ou  le  Fils?  Si  tu  dis,  c'est 

le  Père^  donc  le  Père  aussi  s'est  montré  sous  une 

figure.  Mais  tu  n'oses  pas  dire,  c'est  le  Fils, 

pour  n'être  pas  accablé  par  ce  témoignage  de 

comparationes  de  Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti 
substantia,  catliolica  doctrina  sufFodiat  :  ut  œdificium 
tuum,  quod  super  arenam,  non  super  petram  œditi- 
cas,  flatu  ventorum,  divinorum  scihcet  eloquiorum, 
et  pluvia  gratiœ  descendente  subvertat,  subversum- 
que  fiat  ruina  magna.  Quamvisnosinvisibilem  totam 
Trinitatem  noverimus,  credamus,  teneamus  :  die  tu 
nobis  hœretice,  quis  sit  ille  qui  apparuit  Moysi  in 
flamma  ignis  in  monte  Sina,  cujus  posteriora  vidit 
Moyses  ipso  se  Domino  demonstrante.  Nam  cum  iUe 
quœreret  faciem  Dei  videre,  dicens  [Exod.,  xxxni, 
13,  etc.)  :  a  Si  inveni  gratiam  ante  te,  ostende  mihi 
faciem  tuam  :  »  hoc  ei  Dominus  respondit  :  «  Ascende 
in  Choreb,  et  sta  super  petram,  et  transiet  claritas 
mea  ante  te,  et  posteriora  mea  videbis,  faciès  autem 
mea  non  videbitur  tibi.  »  Quis  est  iste  qui  ducatum 
prœbuit  tihis  Israël  exeuntibus  de  J^gypto  ?  «  Deus,  » 
ait  liber  Exodi,  «  prœibat  illos,  die  quidem  in  co- 
lumna  nubis,  nocte  autem  in  columna  ignis.  »  [Exod.^ 

xni,  21.)  Quis  est  iste?  Pater  est,  an  Filius  ?  Si  dixe- 
ris, Pater  est  :  visus  est  ergo  et  Pater  in  aliqua  spe- 

cie.  Non  autem  audes  dicere,  Filius  est  :  ne  rursus 
ipsius  testimonio  Moysi  obruaris  :  «  Tu  es  Deus  solus, 
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Moïse,  qui  s'écria  :  a  Tu  es  le  seul  Dieu,  et  nous 

ne  connaissons  pas  d'autre  Dieu  que  toi.  » 

{Deutér.,  xxxii,  39.)  Donc,  à  ton  avis,  c'est  Dieu 
le  Père  qui  apparut  dans  la  colonne  de  feu  ou  de 

nuée.  Si  c'est  Dieu  le  Père,  il  faut  revenir  à  ton 

raisonnement,  et  me  dire  lequel  est  d'une  nature 

meilleure,  le  feu,  la  nuée,  ou  l'homme,  si  tu 

dis  que  c'est  le  feu  ou  la  nuée,  on  se  moquera  de 
toi,  non-seulement  parmi  les  hommes  qui  sont 

doués  d'une  véritable  raison,  et  que  n'a  point 
séduits  votre  fausse  doctrine;  mais  les  animaux 

eux-mêmes  te  donneraient  un  démenti,  quoi- 

qu'ils soient  privés  d'une  intelligence  raison- 

nable ;  car  ils  jouissent  d'un  certain  sens  natu- 
rel qui  manque  au  feu  et  aux  nuées.  Si  tu  dis 

que  l'homme  est  supérieur,  voilà  que  le  Fils  est 

plus  grand  que  le  Père,  puisque  le  Fils  s'est 
montré  sous  la  figure  de  l'homme,  et  le  Père 
sous  la  figure  de  feu.  Je  parle  ainsi  dans  votre 

sens,  ô  Ariens  :  mais  la  droite  et  vraie  doctrine, 

c'est  que  comme  le  Fils  n'est  pas  plus  grand  que 

le  Père,  parce  que  le  Fils  s'est  montré  sous  la 
forme  humaine,  et  le  Père  sous  la  forme  du  feu, 

ainsi  le  Saint-Esprit  n'est  pas  inférieur  au  Fils, 

parce  qu'il  a  paru  sous  la  figure  d'une  colombe. 
Cette  divine  substance  de  la  Trinité  demeurant 

en  elle-même  ce  qu'elle  est,  voulant  renouveler 
ce  qui  était  perdu  et  nous  tirer  de  nos  ruines, 

s'est  montrée  visiblement  aux  hommes,  selon 
leur  portée  et  suivant  la  convenance  de  chaque 
chose.  Il  est  Dieu  sous  la  figure  du  feu,  mais  il 

n'est  pas  le  feu;  il  était  fils  sous  la  forme  de 
l'homme  ;  mais  il  n'était  pas  seulement  ce  qui 
était  visible,  il  était  encore  ce  qui  était  caché. 

Car  s'il  était  tout  entier  visible,  pourquoi  au- 
rait-il dit  à  ses  disciples  :  a  Celui  qui  m'aime, 

mon  Père  l'aimera  ,  et  moi  je  l'aimerai  et 
je  me  manifesterai  à  lui?  »  {Jean,  xiv,  21.) 

Qu'aurait -il  manifesté ,  si  tout  en  lui  eût 
été  visible  ?  Il  y  avait  donc  aussi  ce  qui  était 

caché.  Ainsi  le  Saint-Esprit  s'est  montré  sous  la 

figure  d'une  colombe,  mais  le  Saint-Esprit  n'é- 
tait pas  une  colombe. 

Chapitre  X.  — 21.  Tout  cela,  ô  homme,  a  été 

fait  pour  toi.  N'offense  donc  pas  celui  qui  t'a 
créé,  afin  qu'il  t'accorde  ce  qui  vient  ensuite 
dans  le  symbole  :  «  La  rémission  de  tous  les  pé 

chés.  ))  Ne  dis  pas  qu'il  est  moins  "grand,  celui 
qui  te  conduit  au  royaume  des  cieux  par  la 

rémission  des  péchés.  Si  on  vient  au  baptême 

sans  cette  foi,  c'est  fermer  devant  soi  la  porte 

du  pardon.  Ce  n'est  pas  à  une  autre  fin,  mes 
bien-aimés,  que  le  Père  a  envoyé  son  Fils,  et 

que  le  Fils  lui-même  a  pris  la  nature  de  l'homme 
malade,  et  que  le  Saint-Esprit  a  répandu  ses 

dons,  si  ce  n'est  afin  que  nos  âmes  soient  déli- 

et  alium  non  novimus  absque  te.  »  [Deut.,  xxxn,  39.) 
Ergo  Deo  Patri  assignabis  quod  apparuit  in  columna 
ignis  vel  nubis.  Si  Deo  Patri  hoc  assignabis,  redi 
modo  ad  illam  ratiocinationem  tuam;  et  die  mihi 
quse  sit  melior  natura,  ignis,  nubis,  aut  liominis.  Et 
si  dixeris,  ignis  vel  nubis,  irrideris  non  solum  ab 
hominibus,  qui  certa  ratione  sunt  prsediti,  non  qui 
vestra  vana  seductione  decepti;  sed  etiam  ab  ipsis 
pecoribus,  quibus  etsi  non  est  rationalis  intellectus, 
inest  tamen  naturalis  sensus,  qui  non  est  attributus 
igni  vel  nubibus.  Si  autem  dixeris,  hominis  est 
melior  :  Fihus  a  te  demonstratur  Pâtre  major  ;  quia 
Filius  apparuit  in  homine,  Pater  apparuit  in  igne. 
Hoc,  ariani,  secundum  vos  dictum  sit  :  secundum 
rectam  autem  veramque  doctrinam,  quemadn^um 
non  est  Filius  Pâtre  major,  quia  FiUus  apparuit  in 
homine,  Pater  in  igne;  sic  non  est  Spiritus  sanctus 
minor  Filio,  quia  in  specie  apparuit  columbtB.  Divina 
illa  substantia  Trinitatis  manens  in  se  ipsa  sicuti  est, 
ut  innovaret  perdita,  nostramque  restauraret  rui- 
nam,  pro  captu  horainum,  et  pro  congruentia  [a]  cu- 
juslibet  rei  se  visibiliter  demonstravit  ;  unitatem, 

eequalitatemque  suam  non  amisit.  In  igne  Deus,  sed 
non  est  ignis  :  in  homine  Filius,  sed  non  hoc  solum 
quod  videbatur  erat,  erat  et  quod  latebat.  Nam  si 
totum  quod  videbatur  erat,  quid  est  quod  dicebat 
discipulis  suis  :  a  Qui  me  dihgit,  dihgetur  a  Pâtre 
meo,  ̂ et  ego  diUgam  eum,  et  manifestabo  me  ipsum 
illi?  »  [Joan.,  xiv,  21.)  Quid  manifestaturus  erat,  si 
totum  quod  videbatur  erat  ?  Ergo  erat  et  quod  late- 

bat. Ita  et  Spiritus  in  columba  apparuit,  sed  non  co- 
lumba erat  Spiritus. 

Caput  X.  —  21.  Totum  hoc,  homo,  factum  est 
propter  te.  Noli  injuriam  facere  illi  qui  fecit  te,  ut 
consequaris  ab  illo,  quod  in  isto  sancto  Symbolo  se- 
quitur  :  «  Remissionem.  omnium  peccatorum.  »  Noli 
minorem  prsedicare  eum,  qui  te  perducit  ad  regnum 
cœlorum  in  remissione  peccatorum.  Sine  ista  lide  si 
quis  ad  baptismum  accedit,  ipse  contra  se  januam 
indulgentiœ  claudit.  Nec  propter  aliud,  Dilectissimi, 
factum  est,  ut  et  Pater  mitteret  Filium,  et  ipse  Filius 
susciperet  hominem  sanandum,  et  Spiritus  sanctus 
boc  elfunderet  donum,  nisi  ut  nostrée  animœ  erue- 
rentur  a  sarcinis  peccatorum.  Totum  quidem  homi- 

(a)  In  Mss.  et  pro  congruentia  sui  cujusque  rei  se  Invisibililer  demonstravit.  Erasmiana  quoque  editio  habet,  invisibiliter  demonstravit. 
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vrées  du  fardeau  de  leurs  pécbés.Car  le  Sauveur 

a  entrepris  de  réparer  l'homme  tout  entier; 
mais  il  a  montré  qu'il  fallait  donner  beaucoup 

plus  de  soin  à  l'âme  qu'au  corps.  En  effet,  lui- 
même  ,  entre  autres  miracles  qu'il  faisait  sur 
la  terre,  voyant  un  jour  un  paralytique  qui  souf- 

frait depuis  de  longues  années,  il  jugea  qu'il  de- 
vait d'abord  guérir  son  âme,  et  ensuite  il  daigna 

guérir  son  corps  :  «  Mon  fils,  dit-il,  ayez  con- 
fiance, vos  péchés  vous  sont  remis.  »  {Matth.^  ix, 

5;  Marc,  ii,  3.)  Cette  santé  principale  n'est  pas  à 
dédaigner.  Il  faut  désirer  celle-là ,  quand  on 

veut  être  guéri  intérieurement  et  extérieure- 
ment :  «  Purifiez,  dit  le  Seigneur,  ce  qui  est  à 

l'intérieur,  et  ce  qui  est  au  dehors  sera  pur.  » 
{Matth.,  XXV,  16.)  Cependant  les  Juifs,  dont 

l'âme  était  perverse,  au  lieu  d'être  guidée  par 
la  foi,  et  qui  suivaient  les  pas  du  Christ  avec 

une  intention  perfide  et  pour  lui  tendre  des 

pièges,  ayant  entendu  le  Seigneur  dire  au  para- 
lytique :  ((  Vos  péchés  vous  sont  remis,  »  {Matth.  ̂ 

IX,  2)  ils  se  mirent  à  murmurer  en  eux-mêmes 

des  pensées  méchantes,  mais  qu'entendait  celui 
qui  lit  dans  les  coeurs  :  «  Quel  est  cet  homme, 

disent-ils,  qui  remet  les  péchés?  Il  blasphème, 
car  personne  ne  peut  remettre  les  péchés,  que 

Dieu  seul.  »  Mais  le  Christ,  pour  montrer  qu'il 
était  Dieu,  pour  démasquer  leur  méchanceté 
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et  donner  une  preuve  de  sa  puissance,  leur  dit  : 

((  Pourquoi  pensez-vous  mal  dans  vos  cœurs? 
Lequel  est  plus  difficile  de  dire  :  Vos  péchés  vous 

sont  remis,  ou  de  dire  :  Lève-toi  et  marche?  Or, 

pour  que  vous  sachiez  que  le  Fils  de  l'homme 
a  le  pouvoir  sur  la  terre  de  remettre  les  péchés, 

il  dit  au  paralytique  :  Lève-toi,  emporte  ton  lit 
et  retourne  dans  ta  maison.»  [Matth.,  ix,  2.) 

Et  aussitôt  il  se  leva,  emporta  son  lit,  et  s'en 
alla.  Oh  !  que  son  sort  eût  été  meilleur,  si  après 

avoir  reçu  le  pardon  de  ses  péchés,  il  se  fût  levé, 

non  de  son  lit,  pour  pécher  de  nouveau,  mais 

du  sépulcre,  pour  entrer  libre  et  tranquille  dans 

la  véritable  vie  I  Ce  n'est  pas  sans  raison,  mes 

bien-aimés,  qu'on  lui  a  dit  :  u  Prends  ton  lit, 

et  retourne  dans  ta  maison.  C'est  ainsi  que  le 

Seigneur  a  voulu  le  guérir  dans  l'âme,  afin  qu'il 
ne  souffrît  plus  dans  son  corps.  Mais  quand  il 

dit  :  ((  Prends  ton  lit ,  »  ne  veut- il  pas  dire  : 
Porte  encore  le  fardeau  de  tes  péchés?  Tes 

épaules  ne  seront  pas  libres,  tu  porteras  une 
chose  incommode  ,  tu  seras  courbé  sous  le 

poids,  ta  tète  déjà  libre  sentira  encore  le  joug 
de  la  servitude  :  «  Car  tout  homme,  dit  le  Sei- 

gneur, qui  fait  le  péché  est  esclave  du  péché.  » 

{Jean,  viii,  34.)  Si  après  la  rémission  des  pé- 
chés, ce  paralytique  eût  quitté  la  vie,  il  aurait 

possédé  la  pleine  liberté.  Mais  ayant  été  laissé 

nem  suscepit  ille  curandum,  sed  ampliorem  curam 
demonstravit  adhibendam  esse  ahimse  quam  corpori. 
Namque  cum  ipse  Salvator  inter  cœtera  miracula 
quœ  prœsens  faciebat,  paralyticura  aiitiqua  valetu- 
dine  oppressum  videret,  prias  ejus  animam  censuit 
esse  sanandam,  tune  demum  etiam  ejus  corpori 
dignatus  est  donare  salutem.  «  Fili,  inquit,  coniide, 
quoniam  remissa  sunt  tibi  peccata  tua.  »  [MalUi., 
IX,  3  ;  Marc,  ii,  3.)  Magna  salus  non  est  contemnenda. 
Hanc  appetere  débet,  quisquis  interius  et  exterius 
salvus  esse  desiderat.  «  Mundate,  »  ait  ipse  Dominus, 
«  quœ  intus  sunt,  et  quœ  foris  sunt  munda  eruiit.  » 
[Matth.,  XXV,  26.)  Verumtamen  inteiitio  illa  perversa 
Judseorum,  quse  non  tideliter  sequebatur  Cliristum, 
sed  ad  hoc  eum  frequentabaiit,  quia  ei  dolosi  dolose 
insidias  prœparabant,  quando  audierunt  Dominum 
paralytico  dicentem  :  «  Dimissa  sunt  tibi  peccata 
tua,  »  [Matth.,  ix,  2,  etc.)  continue  susurratio  illa 
cogitationis  pessimse,  iibi  eos  audiebat  qui  corda 
inspiciebat  :  «  Quis  est  iste,  inquiunt,  qui  peccata 
dimittit  ?  Blasphémât  :  Nemo  enim  potest  dimittere 
peccata,  nisi  solus  Deus.  »  Ille  auteni  ut  eis  demon- 
straret  se  esse  Deum,  eorumque  nequitiam  ostende- 

ret,  ac  suam  demonstraret  potentiam,  ait  ilUs  : 
«  Quid  cogitatis  [a)  nequam  in  cordibiis  vestris?  Quid 
est  amplius  dicere  :  Dimissa  sunt  tua  tibi  peccata, 
aut  dicere  :  Surge  et  ambula?  Ut  noveritis  autem 
quia  liabet  potestatem  Filius  hominis  in  terra  dimit- 
tendi  peccata  :  ait  paralytico  :  Surge,  toile,  grabba- 
tum  tuum,  et  vade  in  domum  tuam.  »  Et  statim  sur- 
rexit,  et  tulit  grabbatum  suum,  et  abiit.  0  quam 
melius  illi  esset,  si  post  accepta  m  remissionem  pec- 
catorum,  non  de  lecto  ad  peccandum  iterum  surge- 
ret,  sed  de  sei3ulcro  ad  veram  vitam  liber  securus- 
que  surgeret.  Non  enim  vacat,  Dilectissimi,  quod  ei 
dictum  est  :  «  Toile  grabbatum  tuum,  et  vade  in  do- 

mum tuam.  »  Sic  enim  Dominus  eum  curari  [b)  in- 
terius volebat,  ut  jam  ulterius  non  laboraret.  «  Toile 

autem  grabbatum  tuum,  ))  quid  est,  nisi  porta  rursus 
sarcinam  delictorum  tuorum?  Non  erunt  scapulee 
tua?  liberœ,  portabis  quod  te  premat,  curvus  eris 
sub  onere,  caput  jam  liberum  iterum  gravabitur 
servitute.  «  Omnis  enim,  ait  Dominus,  qui  facit 
peccatum,  servus  est  peccati.  »  [Joan.,  vni,  34.)  Si 
post  remissionem  peccatorum,  ille  paralyticus  ex  Iiac 
vita  migraret,  plenam  acciperet  libertatem.  Ouod 

(a)  ita  Mss.  At  editi  :  Quid  cogitatis  malum.  —  {ù)  Sic  Mss.  Edili  vero,  curari  extenus  volebat,  ut  jam  interius  non  laborabat. 
TOM.  XXII.  15 
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sur  ia  terre  pour  y  vivre  encore,  en  supposant 

qu'il  n'a  pas  péché,  ce  qui  est  difficile  à  croire, 
il  a  été  environné  de  toutes  sortes  de  périls  : 

parce  que  la  vie  de  l'homme  est  une  tentation 

continuelle.  {Job,  vu,  1.)  C'est  pourquoi,  mes 
bien-aimés,  quiconque  croit  fidèlement,  et  garde 
et  embrasse  avec  fermeté  cette  profession  de  foi 

qui  renferme  la  rémission  des  péchés,  doit  con- 
former sa  volonté  à  la  volonté  de  Dieu.  Si  donc, 

après  le  baptême,  il  daigne  nous  laisser  encore 

un  peu  de  temps  sur  la  terre,  il  ne  faut  pas  se 

lasser  de  prier  et  de  lui  dire  :  «  "Vous  êtes  mon 
soutien,  ne  m'abandonnez  pas.  »  (Ps.  xxvi,  9.)  Si 
au  contraire,  après  nous  avoir  affranchis  et  pu- 

rifiés de  toute  souillure  du  péché,  il  daigne  nous 

appeler  à  lui,  il  faut  sans  lenteur  ni  tristesse 

voler  à  lui,  puisque  c'est  avec  lui  et  par  lui  que 
le  chrétien  commence  à  régner,  il  ne  faut  pas 

craindre  le  char  de  la  mort,  dans  lequel  est 

monté  le  premier  celui  qui  nous  appelle.  Car  de 

même  qu'après  sa  résurrection,  il  est  allé  vers 

son  Père  ;  ainsi  par  sa  résurrection,  il  t'a  repré- 

senté auprès  de  lui.  Pour  t'inviter  au  ciel,  il 
est  descendu  sur  la  terre,  mais  sans  quitter  le 
ciel. 

Chapitre  XL  —  22.  «  Je  crois  à  la  résurrec- 

tion de  la  chair.  »  Nous  tenons,  comme  une  vé- 

rité de  foi,  que  toute  chair  ressuscitera,  c'est-à- 
dire,  toute  créature  raisonnable  ;  tel  est  le  prin- 

autem  hic  vivere  postea  permissus  est,  etsi  non  pec- 
cavit,  quod  credere  difficile  est  ;  multum  periclitatus 
est  :  quia  tota  lisec  vita  tentatio  est.  [Job.^  vu,  1.) 
Quisquis  itaque,  Dilectissimi,  fideliter  crédit,  et 
liane  professionem  lidei  sucP,  in  qua  remittuntur 
omnia  peccata,  indubitanter  tenet  atque  amplectitur, 
prœparet  voluntatem  siiam  vohmtati  Dei  :  ut  si  eum 
post  baptismum  dignatus  fuerit  in  hac  vita  aliquan- 
tulum  detinere,  iste  non  quiescat  orare  ac  dicere  : 
«  Adjutor  meus  esto,  ne  dei-elinquas  me.  »  [Psal. 
XXVI,  9.)  Si  autem  dignatus  fuerit  liberum  atque  ab 
omni  fasce  peccali  mundatum  ad  se  evocare,  incun- 
etanter  ac  sine  tristitia  pergat  ad  eum,  cum  quo  et 
per  quem  incipiat  et  ipse  regnare,  nec  vehiculum 
mortis  timeat,  in  quo  prier  ascendit  ipse  qui  vocat. 
Sicut  enim  ipsum  resurgendo  perduxit  ad  Patrem, 
ita  et  te  illi  per  resurrectionem  reprœsentavit.  Quia 
ut  te  invitaret  ad  cœlum,  ad  terram  descendit,  sed 
non  deseruit  cœlum. 

Caput  XL  —  22.  «  In  carnis  resurrectionem.  » 
Resurrecturam  esse  omnem  carnem,  rationalem  sci- 
licet  creaturam,  fideliter  teneamus.  Haec  est  summa 
fidei  nostrse,  quae  séparât  ab  infidelibus.  Neque  enim 

cipe  fondamental  de  notre  foi,  qui  nous  sépare 

des  infidèles.  Ici,  il  n'est  pas  question  des  ani- 

maux de  toute  espèce,  qui  ne  portent  pas  l'em- 
preinte et  l'image  du  Créateur.  Nous  savons  que 

tous  ces  êtres  ont  été  créés  pour  notre  service. 

Lisez  ce  que  Dieu  dit  à  l'homme,  quand  ill'eutcréé 
et  béni,  et  vous  trouverez  dans  la  Genèse  :  a  Dieu 

créa  l'homme,  il  le  fit  à  son  image;  il  les  créa 
mâle  et  femelle,  et  il  les  bénit  et  leur  dit  :  Crois- 

sez et  multipliez -vous;  remplissez  la  terre,  et 

vous  l'assujettissez;  dominez  sur  les  poissons  de 
la  mer,  sur  les  animaux  de  la  terre  et  sur  les 

oiseaux  du  ciel.  »  {Gen.,  i,  27,  etc.)  Tous  ces 

êtres,  comme  je  l'ai  dit,  ont  donc  été  créés  pour 
les  besoins  de  notre  infirmité.  Mais  de  même 

qu'en  ressuscitant,  nous  laissons  là  notre  cor- 
ruption et  notre  infirmité,  également  nous  lais- 

sons les  autres  choses  qui  servent  maintenant  à  nos 

besoins.  Quelles  seront  les  qualités  de  nos  corps? 

L'apôtre  saint  Paul  nous  le  dit  :  «  Le  corps,  dit-il, 
est  semé  dans  la  corruption,  il  ressuscitera  in- 

corruptible ;  il  est  semé  dans  l'ignominie ,  il 
ressuscitera  dans  la  gloire  ;  il  est  semé  dans  la 

faiblesse,  il  ressuscitera  dans  la  force;  il  est  semé 

corps  animal,  il  ressuscitera  corps  spirituel,  » 

(I  Cor.,  XV,  42.)  Cette  incorruptibilité,  cette 
force,  cette  gloire,  cet  esprit  de  vie,  tout  cela, 

comme  le  Seigneur  a  daigné  le  promettre,  nous 

égalera  aux  anges  de  Dieu  {Matth.,  xxii,  30); 

de  pecudibus  vel  caeteris  animantibus,  quibus  non 
est  attributa  imago  Creatoris,fas  est  nobis  disputare. 
Ista  enim  omnia  ad  usus  nostros  creata  esse  cogno- 
scimus.  Légat  quis  quid  Deus  dixit  liomini,  quando 
eum  formavit  atque  benedixit ,  et  inveniet  ita  scri- 
ptum  in  libro  Geneseos  :  «  Fecit  Deus  hominem ,  ad 
imaginem  suam  fecit  illum,  masculiim  et  feminam 
fecit  eos ,  et  benedixit  eis  dicens  :  Crescite  et  multi- 
pficamini,  et  replète  terram,  et  dominamini  ejus,  et 
habete  potestatem  piscium  maris,  pecorum  terrœ, 
volatifium  cœh.  »  {Gen.,  i,  27,  28.)  Ista  ergo  omnia 
propter  usus  nostrse  infirmitatis ,  ut  dixi,  creata 
sunt.  Sed  quemadmodum  non  nobiscum  resurgit 
nostra  corruptio,  neque  infirmitas  :  ita  nec  ea  quœ 
sunt  necessaria  nunc  nostrœ  infirmitati.  Quafia  fu- 
tura  sint  nostra  corpora,  Paulus  dicit  apostolus  : 

«  Seminatur,  inquit,  in  corruptione,  resurget  in  in- 
coiTuptione  :  seminatur  in  infirmitate,  surget  in 
virtute  :  seminatur  in  contumelia,  surget  in  gloria  : 

seminatur  corpus  animale,  surget  corpus  spiritaie.  » 

(I  Cor.,  XV,  42,  etc.)  Incorruptio  hœc,  virtus,  et  glo- 
ria, et  spiritus  vivificans,  faciet  nos,  sicut  ipse  Do- 

minus  promittere  dignatus  est,  sequales  AngeUs 



afin  que  nous  vivions  dans  la  vie  éternelle,  im- 
mortels comme  eux ,  et  citoyens  comme  eux 

d'une  patrie  permanente.  Dans  cette  patrie, 
notre  vie  éternelle  sera  le  Christ  lui-même  :  «  Car 
il  est  lui-même  le  vrai  Dieu  et  la  vie  éternelle.  » 

{lJea72,y,  20.) 

Chapitre  XII.  —  23.  C'est  en  effet  l'article 
qui  vient  dans  le  symbole,  et  que  nous  croyons 

après  la  résurrection  de  la  chair  :  «  Et  à  la  vie 

éternelle.  »  Là,  point  de  corruption;  nous  se- 
rons immortels ,  et  nous  habiterons  la  vie  éter- 

nelle. Là ,  aucun  besoin  de  vêtement  ;  nous  se- 

rons revêtus  d'immortalité.  Là  ,  point  de  faim  ; 
le  pain  vivant  lui-même,  qui  est  descendu  du 
ciel  sur  la  terre,  à  causeT  de  nous,  nous  rassa- 

siera par  sa  présence.  Là,  point  de  soif;  nous 
aurons  la  fontaine  de  vie.  Il  nous  rassasiera  par 

l'abondance  de  sa  maison ,  et  abreuvera  nos 
cœurs  dans  le  torrent  de  ses  délices.  {Ps..  xxxv, 

9.)  Là ,  point  de  chaleur  brûlante  ;  nous  trou- 
verons notre  rafraîchissement  dans  celui  qui 

nous  a  protégés  et  qui  nous  protège  à  l'ombre 
de  ses  ailes.  Là,  point  de  froid  glacial  ;  il  y  a  le 

soleil  de  justice  qui  échauffe  nos  cœurs  par  son 

amour,  et  qui  éclaire  nos  yeux  des  rayons  de  sa 

divinité,  atin  que  nous  puissions  contempler, 

avec  leur  divinité,  l'égalité  du  Père  et  du  Fils  et 
du  Saint-Esprit.  Là,  point  de  fatigue  ;  car  nous 

Dei  [Matth.y  xxii,  50)  :  ut  vivamus  cum  ipsis  in 
œterna  vita,  in  una  immortalitate  ac  sempiterna  pa- 
tria.  hi  qua  patria  vita  nostra  œterna  ipse  Christus 
erit  :  «  Ipse  enim  est  verus  Deus  et  vita  <3eterna.  » 
(I  Joan.,  \,  20.) 

Caput  Xn.  —  23.  Hoc  sequitur  etiam  in  isto  sancto 
Symbolo,  quod  post  resurrectionem  carnis  creda- 
mus.  «  Et  in  vitam  eeternam.  »  Non  nostri  jam  do- 
minabitur  corruptio,  immortaliter  viventilDUS ,  et 
cum  ipsa  eeterna  vita  manentibus.  Neque  enim  indi- 
gebimus  illic  vestimento ,  ubi  erimus  immortalitate 
vestiti  :  nec  cibus  nobis  deerit,  quando  ipse  panis 
vivus ,  qui  propter  nos  de  cœlo  ad  terras  usque  de- 

scendit, sui  prsesentia  nostras  animas  satiabit  :  nec 
potus  nobis  deerit,  prœsente  fonte  vitœ.  Saturabit 
enim  nos  ab  ubertate  domus  suœ,  et  torrente  deli- 
ciarum  suarum  corda  nostra  rigabit.  {Psal.  xxxv,  9.) 
^stus  illic  non  patiemur  :  illic  est  enim  refrigerium 
nostrum,  qui  nos  sub  umbra  alarum  suarum  protexit 
et  protegit.  Frigus  illic  non  patiemur  :  est  enim  ibi 
sol  justitiœ,  qui  suo  amore  calefaciens  corda  nostra, 
radiis  divinitatis  suse  illuminât  oculos  nostros,  ut 
videant  divinitatem  sequalitatemque  Patris  et  Filii  et 
^piritus  sancti.  Non  ibi  fatigabimur  :  nobiscum 
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aurons  avec  nous,  pour  être  notre  force,  celui  à 
qui  nous  disons  :  «  Je  vous  aimerai ,  Seigneur  , 
qui  êtes  ma  force.  »  {Ps.  xvii,  2.)  Là,  aucun 
besoin  de  sommeil;  car  les  ténèbres  ne  vien- 

dront jamais  troubler  le  beau  jour  de  l'éternité. 
Là,  aucune  affaire,  aucune  servitude,  aucun  tra- 

vail. Et  que  ferons-nous?  Peut-être  ce  que  nous 

dit  l'Ecriture  :  a  Reposez-vous  et  voyez  que  je 
suis  votre  Dieu.  »  {Ps.  xlv.  H.)  Ce  repos  de  la 

contemplation,  ce  sera  l'œuvre  de  notre  acti- 
vité ;  atin  que  cette  contemplation  fasse  nos  dé- 

lices, et  que  ces  délices  de  la  contemplation 
soient  de  voir.  Et  quoi  voir?  «  Les  biens  du 

Seigneur.  »  {Ps.  xxvi,  13.)  Et  quels  biens?  Pou- 

vons-nous exprimer  ce  que  «  l'œil  n'a  point  vu, 

ce  que  l'oreille  n'a  point  entendu,  ce  que  le 

cœur  n^a  point  compris  ?  »  (I  Co?\,  n,  9.)  Pou- 
vons-nous expliquer  comment  Dieu  sera  tout  en 

tous  ?  Pouvons-nous  expliquer  comment  le  Fils 

lui-même ,  après  avoir  remis  à  Dieu  et  au  Père 

son  royaume,  c'est-à-dire  la  sainte  assemblée 
des  fidèles,  loin  d'abandonner  la  nature  humaine 

qu'il  avait  prise  et  glorifiée  davantage,  s'em- 
pressera de  montrer  aux  fidèles  eux-mêmes  la 

gloire  qu'il  possède  avec  le  Père  avant  la  créa- 
tion du  monde  ?  Pouvons-nous  expliquer  com- 

ment l'Eglise,  son  Epouse,  composée  d'hommes 
et  de  femmes,  se  transforme  toute  en  l'homme 

enim  erit  virtus  nostra,  cui  nunc  dicimus  :  «  Diligam 
te,  Domine  virtus  mea.  »  [Psal.  xvn,  2.)  Non  ibi  dor- 
miemus  :  non  enim  sunt  ibi  tenebrse,  quse  excludere 
possint  permanentem  diem.  NuUa  ibi  erit  negotiatio, 
nulla  servitus,  nuUum  opus.  Et  quid  illic  acturi  su- 
mus?  Fortasse  illud  quod  scriptum  est  :  «  Vacate,  et 
videte,  quoniam  ego  sum  Deus.  »  [Psal.  xlv, 
Vacuitas  ista  contemplationis ,  erit  opus  nostrse  ac- 
tionis  :  ut  contemplantes  delectemur,  et  delectabili- 
ter  contemplemur  videre.  Quid  videre?  «  Bona  Do- 
mini."  »  [Psal.  XXVI,  13.)  Quœ  bona?  Possumus 
exprimere  illud  quod  «  nec  oculus  vidit ,  nec  auris 
audivit,  nec  in  cor  hominis  ascendit?  »  (I  Cor.,  u,  9.) 
Possumus  explicare  quomodo  «  erit  Deus  omnia  in 
omnibus?  »  Possumus  explicare  quomodo  ipse  Filius 
«  cum  tradiderit  regnum  Deo  et  Patri,  »  id  est, 
sanctam  congregationem  lidelium,  ita  illum  homi- 
nem  susceptum  ampliusque  claritîcatum  non  dimit- 
tat,  ut  tamen  claritatem  quam  habet  cum  Pâtre  aute 
quammundus  lieret,  ipsis  jam  iidelibus  demonstrare 
non  dilîerat?  Possumus  explicare  quemadmodum 
sponsa  Ecclesia,  quse  ex  viris  et  feminis  constat, 
omnis  convertatur  in  virum  perfectum,  atque  ita 
dignitatem  virilem  accipiat,  ut  tamen  sponsge  no- 
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parfait,  et  s'élève  à  la  dignité  virile,  sans  perdre    nourrit  avec  tendresse  ses  enfants,  qu'elle  s'ef- 
pourtantle nom  d'Epouse?  Pouvons-nous  expli-    force  de  rendre  dignes  de  Dieu  le  Père.  Comme 
quer  les  corps  ressuscités  des  saints,  passant    bons  fils,  aimez  une  si  digne  mère;  comme 

d'une  gloire  à  une  autre  gloire  ?  Pouvons-nous    bons  fils,  gardez-vous  d'abandonner  celle  qui 
expliquer  la  voie  où  les  vierges  suivent  le  Christ,    vous  cherche  tous  les  jours  ;  payez-la  de  retour, 

interdite  à  ceux  qui  ne  sont  pas  vierges ,  et    et  aimez  celle  qui  vous  aime.  C'est  une  mère  si 

comment,  sans  cesser  d'être  partout,  il  les  con-    grande,  si  excellente,  si  noble,  si  féconde  en 

duit  dans  des  lieux  réservés ,  n'abandonnant    son  enfantement  royal.  Ne  souffrez  pas  qu'elle 
pas  pour  cela  les  autres  qui  ne  sont  pas  vierges?    soit  en  butte  aux  injures,  ou  aux  perfidies  de 

Quel  est  l'homme  mortel  dont  l'âme  est  appe-    ses  enfants  et  de  ses  serviteurs  pervers.  Prenez 
santie  par  le  corps  {Sog.,  ix,  15),  qui  oserait    en  main  la  cause  de  votre  mère,  et  faites  voir 

parler  de  ces  choses  sublimes,  puisque  l'apôtre    sa  dignité  incomparable.  Que  le  mauvais  servi- 

saintPaulnepouvaiten  rien  dire,  lui  qui  fut  trans-  teur  n'insulte  pas  sa  maîtresse ,  que  l'hérétique 

porté,  par  une  grâce  puissante,  dans  son  corps  Arien  n'insulte  pas  l'Eglise.  C'est  un  laup,  con- 

mortel,  jusqu'au  troisième  ciel?  (II  Co7\^  xii,  2.)  naissez-le  ;  c'est  un  serpent,  brisez-lui  la  tète.  Il 
Evitons  une  trop  grande  curiosité  de  savoir  ce  flatte ,  mais  il  trompe  ;  il  fait  des  promesses , 

que  les  apôtres  n'ont  pu  nous  dire.  Que  per-  mais  il  ment.  Venez,  dit-il,  je  vous  défendrai; 
sonne  ne  cherche  donc  à  savoir  de  moi  ce  que  si  vous  avez  faim,  je  vous  nourrirai;  si  vous 

je  suis  sûr  de  ne  pas  savoir,  à  moins  que  ce  ne  êtes  nus,  je  vous  vêtirai  ;  je  vous  donnerai  de 

soit  pour  apprendre  à  ignorer  ce  qu'il  lui  est  l'argent;  je  donnerai  tant  à  chacun  par  jour.  0 
impossible  de  savoir.  Espérons  recevoir  par  la  loup  perfide  !  ô  serpent  trompeur  I  ô  serviteur 

foi,  par  la  patience,  et  par  notre  mère  la  sainte  infidèle  !  tu  foules  aux  pieds  ta  maîtresse  ;  tu 

Eglise,  ce  qu'il  a  bien  voulu  promettre  aux  outrages  ta  vraie  mère  ,  tu  chasses  le  Christ ,  tu 
grands  et  aux  petits.  rebaptises  le  catholique  ;  et  ce  qui  est  le  pire  de 

Chapitre  XIII.  —  24.  La  sainte  Eglise,  en  qui  ta  malice,  tu  tyrannises  les  uns  pour  les  perdre, 
se  résume  toute  la  grandeur  de  ce  mystère,  est  tu  achètes  les  autres  pour  les  tuer.  Pourquoi 

mère  et  vierge  ;  elle  est  chaste  dans  son  corps,  donc,  ô  hérétique,  pourquoi  donnes-tu  des  vête- 

elle  est  pleine  de  fécondité  ;  elle  est  l'Epouse  du  ments?  c'est  pour  dépouiller  celui  qui  est  revêtu 

Christ,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut  ;  elle  du  Christ.  Pourquoi  donnes-tu  la  nourriture  à 

men  non  perdat?  Possumus  explicare  sanctorum 
corpora  resuscitata,  ex  qua  gloria  in  quam  gloriam 
transeant?  Possumus  explicare  quo  Christum  se- 
quantur  virgines,  quo  eum  sequi  nequeant  non  vir- 
gines,  atque  illas  nescio  quo  [a]  ubique  manens  se- 
cum  ducat,  nec  tamen  eas  quse  non  sunt  virgines 
deserat?  Quis  audet  de  his  rébus  positus  in  liae  mor- 
tali  came  quse  af^gravat  animam  [Sap.,  ix,  15), 
aliquid  dicere  ;  cum  Paulus  apostolus  hoc  non  valuit 
explicare ,  qui  in  isto  positus  corpore  usque  in  ter- 
tium  cœlum  gratia  opérante  valuit  ascendere? 
(Il  Cûr.,  xii,  2.j  Non  simus  curiosi  ad  investigandum, 
quod  Apostoli  exprimeve  minime  potuerunt.  Certe 
ex  jne  nemo  scire  quœrat,  quod  me  nescire  scio,  nisi 
forte  ut  nescire  discat,  quod  sciri  non  posse  scien- 
dum  est.  Sed  per  lidem  et  patientiam  et  sanctam 
matrem  Ecclesiam  speremus  nos  accipere,  quidquid 
magnis  et  pusillis  dignatus  fuerit  ille  donare. 

Caput  XII!.  —  24.  Sancta  Ecclesia,  in  qua  omnis 
hujus  sacramenti  terminatur  auctoritas,  mater  et 
virgo,  corpore  casta,  proie  fecunda,  sponsa  Ghristi 

superius  declarata,  pie  nutrit  filios  quos  Dec  Patri 
dignos  assignare  contendit.  Filii  boni  amate  tantam 
matrem,  filii  boni  nolite  deserere  quotidie  vos  re- 
quirentem  :  rependite  vicem,  amate  amantem.  Tanta 
est,  taUs  est,  nobilis  est,  regia  proie  fecunda  est. 
Non  eam  patiamini  aut  filiorum  malorum ,  aut  pes- 
simorum  servorum  injuriis  atque  insidiis  macerari  : 
agite  causas  matris  vestrte,  exserite  ejus  ampUssi- 
mam  dignitatem.  Servns  malus  non  insultet  do- 
minop  :  htereticus  Arianus  non  insultet  Ecclesiae. 
Lupus  est,  agnoscite  :  serpens  est,  ejus  capita 
conquassate.  Blanditur,  sed  fallit  :  multa  promittit, 
sed  decipit.  Venite,  inquit,  defendam  :  si  nécessitas 
est,  pascam;  si  nuditas ,  vestiam  :  dabo  pecuniam, 
statuam  quid  per  singulos  dies  quisque  accipiat.  0 
lupe  maie!  o  serpens  inique!  o  serve  nequissime! 
dominam  calcas,  verara  matrem  impugnas,  Chri- 

stum exsufflas ,  catholicum  rebaptizas  ;  et  quod  est 

pessimum  artis  tuse ,  alios  potentia  premis  ut  per- 
das,  alios  pecunia  comparas  quos  occidas.  Ergone 
hseretice  ad  hoc  vestis  nudum,  ut  exspolies  intus 

(a)  la  Mss.  ubi  manens. 
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raffamé  ?  c'est  pour  ôter  à  son  âme  la  nourri- 

ture céleste.  Pourquoi  donnes-tu  de  l'argent? 
c'est  pour  qu'ils  te  vendent  le  Christ,  afin  de  le 
rebaptiser,  comme  Judas  a  vendu  le  Christ  aux 

Juifs  pour  le  crucifier.  «  Que  ton  argent  périsse 

avec  toi.  »  {Actes,  viii,  20.)  Ta  conduite ,  ô  hé- 
rétique, est  pire  que  celle  du  Juif.  Car  le  Juif, 

quoiqu'il  ait  acheté  le  Christ  pour  le  faire  mou- 

rir, s'est  contenté  de  percer  son  côté  pendant 

qu'il  était  attaché  à  la  croix,  sans  démembrer 
son  corps  ;  mais  toi ,  tu  donnes  chaque  jour  de 

l'argent,  pour  lacérer  ses  membres  sur  la  terre, 

pendant  qu'il  est  assis  sur  son  trône  céleste. 
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Pour  vous,  mes  bien-aimés,  vous  avez  été  d'a- 
bord nourris  par  le  lait  de  votre  sainte  mère 

l'Eglise  ,  puis  préparés  à  recevoir  d'elle  une 
nourriture  plus  solide  ;  restez-lui  donc  fidèles.  Si 
sa  discipline  ou  quelque  réprimande  a  pu  blesser 

quelqu'un,  l'irriter  et  l'éloigner,  qu'il  songe  que 

l'Eglise  est  une  mère,  et  qu'il  revienne  à  elle 

de  tout  cœur  ;  elle  reçoit ,  puisqu'elle  cherche  à 

ramener;  et  elle  se  réjouira  du  retour  d'un  fils 

égaré.  Mais  quoiqu'elle  se  réjouisse  de  la  con- 
version d'un  fils  égaré ,  elle  ne  cesse  cependant 

de  recommander  la  noble  fidélité  de  ceux  de  ses 

enfants,  qui  persévèrent  avec  elle  dans  la  justice. 

SUR  LE  SYMBOLE 

AUTRE  SERMON  AUX  CATÉCHUMÈNES 

Chapitre  L  —  1.  Vous  savez  que  le  symbole 
sacré  que  vous  avez  reçu,  que  vous  avez  appris 
et  fixé  dans  votre  mémoire  pour  votre  salut, 

n'est  autre  chose  que  le  fondement  de  la  foi 

catholique.  C'est  sur  ce  fondement  qu'est  bâti 
l'édifice  de  l'Eglise,  construit  par  la  main  des 

apôtres  et  des  prophètes.  Car  l'édifice  de  la  mai- 

Christo  vestitum?  Ad  hoc  pascis  esurientem,  ut 
animée  auferas  cibum  cœlestem?  Ad  hoc  das  pecii- 
niam,  ut  sic  tibi  isti  vendant  Christum  rebaptizaii- 
dum ,  quemadmodum  Judas  Judœis  Christum  cruci- 
gendum?  a  Pecunia  tua  tecum  sit  in  perditieiiem?  » 
{AcL,  VIII,  20.)  Pejora  hseretice  facis  quam  quœ  fecit 
Judœus.  Ecce  enim  Judœus  etsi  prœmio  compara\  it 
Christum  occidendum,  semel  latus  in  cruce  penden- 
tis  pupugit,  sed  totum  ejus  corpus  integrum  reser- 
vavit  :  tu  vero  ad  hoc  eum  quotidie  comparas  pecu- 

nia, ut  sedentis  in  cœlo  diversa  lacères  membra. 
Vos  autem  Dilectissimi,  qui  ab  initio  uberibus  sanctœ 
matris  Ecclesiee  nutriti,  usque  ad  solidum  cibum 
estis  ab  ea  perducti,  manete  in  ea.  Si  qui  ejus  vel 
disciplinam  vel  quamlibet  admonitionem  aspere  tu- 
lit,  et  iratus  abscessit,  agnoscat  matrem,  redeat  ad 
eam  libenter  :  et  hsec  suscipit  quse  requirit  ;  gaude- 
bitque  hlium  perditum  fuisse  conversum.  Sed  licot 
multum  gaudeat  filium  perditum  fuisse  conversum, 
stabilitatis  dignitatem  non  quiescit  praedicare  secum 
permanentiura  filiorum. 

son  de  Dieu  se  compose  de  pierres  vivantes ,  et 

c'est  vous-mêmes.  En  effet,  voici  ce  qu'écrit  l'A- 
pôtre à  ceux  qui  croient  :  «  Ne  saA^ez-vous  pas , 

dit-il,  que  vous  êtes  le  temple  de  Dieu,  et  que  le 
Saint-Esprit  habite  en  vous?  »  (I  Co?\,  m,  16.) 

Saint  Pierre  aussi  parla  de  cette  manière  aux  fi- 
dèles :  «  Et  vous-mêmes,  dit-il,  comme  des  pierres 

vivantes,  vous  êtes  posés  sur  lui  pour  former  un 

édifice  spirituel.  »  (I  Pier.,u,  5.)  Quiconque  veut 
entrer  dans  cet  édifice,  doit  renoncer  au  démon, 

à  sespompesetà  sesanges.  Les  pompes  du  diable, 
ce  sont  tous  les  désirs  illicites  qui  souillent 

l'àme,  loin  de  l'embellir.  Tels  sont  les  désirs  de 

DE  SYMBOLO 

AD  CATECHUMENOS  SERMO  ALIUS. 

Caput  I. —  1.  Sacramentum  Sj-mboli  quod  acce- 
pistis,  memoriœque  mandatum  pro  vestra  sainte  re- 
tinetis,  iioveritis  boc  esse  fidei  cathohcœ  fundamen- 
tum,  super  quod  œdificium  surrexit  Ecclesiœ,  con- 
structum  manibus  Apostolorum  et  Prophetarum. 
.Edificium  enim  domus  l)ei,  lapides  sunt  vivi  :  quod 
estis  vos.  lia  enim  credentibus  scribit  Apostolus  : 
«  Nescitis,  inquit  (I  Cor.,  m,  16),  quia  templum  Dei 
estis,  et  Spiritus  sanctus  habitat  in  vobis?  »  Sed  et 
apostolus  Peti'us  alloquens  fidèles  :  «  Vos,  inquit, 
tanquam  lapides  vivi  œdiiicamini  in  domum  spirita- 
lem.  »  {IPelr.,  ii,  o.)  Quisquis  liuic  œdificio  conjungi 
desiderat,  renimtiet  diabolo,  porapis  et  angelis  ejus. 
Pompée  diaboli  sunt  quseque  illicita  desideria ,  quse 

turpant,  non  quee  exornant  animam  :  ut  sunt  desi- 
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la  chair ,  les  désirs  des  yeux ,  les  ambitions  du 

siècle.  A  la  concupiscence  de  la  chair  appar- 
tiennent les  séductions  de  la  volupté  ;  à  la  con- 

cupiscence des  yeux ,  le  vain  amusement  des 

spectacles  ;  à  l'ambition  du  siècle ,  le  fol  orgueil 

qui  s'environne  de  fumée  et  de  vanité,  au  point 

qu'un  homme  devenu  puissant  ne  se  croit  plus 

simplement  un  homme  quand  il  s'agit  d'un  autre 
homme.  Si  donc  on  veut  vaincre  le  monde,  il  faut 

vaincre  ces  trois  choses  qui  sont  dans  le  monde, 

et  par  là  on  triomphera  également  de  celui  qui 

a  trompé  le  monde  par  ses  conseils  d'orgueil. 
Chapitre  II.  —  2.  Quand  l'homme,  en  renon- 

çant au  diable,  a  chassé  son  plus  mortel  ennemi, 

il  faut  qu'il  ouvre  la  porte  de  son  cœur  au 
meilleur  des  maîtres  :  ((  Qu'il  croie  en  Dieu  le 

Père  tout-puissant. . .  ))  C'est  un  grand  don  de  la 
grâce,  de  croire  en  Dieu  et  de  le  comprendre. 

Mais  que  dit  le  prophète  ?  «  Si  vous  ne  croyez 

pas,  vous  ne  comprendrez  pas.  »  {Isaïe,  vu,  9.) 

Croyons  donc,  pour  pouvoir  comprendre  ;  mais 

prions,  pour  que  nous  méritions  de  voir  ce  que 

nous  croyons;  car  le  péché,  et  l'auteur  du  pé- 

ché, le  diable  sépare  l'âme  de  Dieu.  Quand  la 
créature  a  suivi  son  séducteur,  en  abandonnant 

son  Sauveur,  elle  n'a  plus  été  qu'une  grande 

ruine  ;  et  l'âme  s'est  perdue,  jusqu'à  adorer  des 
idoles  à  la  place  du  vrai  Dieu,  adorant  elle- 

même  les  ouvrages  qu'elle  avait  faits  ,  et  aban- 

deria  carnis,  desideria  oculorum,  ambitiones  sseculi. 
Ad  concupiscentiam  carnis  pertinent  illecebrse  vo- 
luptatum  :  ad  concupiscentiam  oculorum  .  nugacitas 
spectaculorum  :  ad  ambitionem  sœculi,  insana  su- 
perbia  ;  ubi  est  fumus  inflatus ,  ut  homo  positus  in 
aliqua  potestate,  liominem  se  esse  non  agnoscat, 
cum  de  bomine  judicat.  Qui  ergo  vult  mundum  vin- 
cere,  tria  ista  vincat  quae  sunt  in  mundo  :  et  per 
hd&c  illum  vincit  etiam,  qui  suadendo  per  superbiam 
decepit  mundum. 

Caput  il  —  2.  Postquam  autem  homo  renun- 
tiando  diabolo  excludit  pessimum  invasorem,  intro- 
ducat  optimum  possessorem  :  «  Gredat  in  Deum  Pa- 
trem  omnipotentem,  »  etc.  Magnum  doimm  gratiae, 
credere  et  inteUigere  Deum.  Sed  quid  Propheta 
dicit?  «  Nisi  credideritis ,  non  intelligetis.  »  [Isa., 
\u,  9.)  Credamus  ergo,  ut  inteiligamus  :  sed  oremus, 
ut  mereamur  videre  quod  credimus.  Peccata  enim, 
et  auctor  peccati  diabolus  separavit  animam  a  Deo  : 
et  dum  creatura  secuta  est  seductorem ,  suum  dese- 
ruit  salvatorem  ;  facta  est  ruina  magna  :  et  erravit 
anima,  ut  pro  vero  Deo  coleret  idola,  et  adoraret 
ipsa  qufe  fecit,  deserendo  illum  a  quo  facta  est.  Ado- 

donnant  celui  par  qui  elle  a  été  faite.  Par  le 

culte  qu'elle  rend  à  la  pierre  inanimée,  elle  pé- 
rit elle-même,  puisqu'elle  abandonne  Dieu,  qui 

est  son  éternelle  et  véritable  vie.  De  là,  toute 

erreur  et  la  perte  de  tous  les  biens  ;  de  là ,  le 

culte  des  païens  et  la  perversité  des  hérétiques. 
Les  hommes  se  sont  livrés  à  toutes  sortes  de  vo- 

luptés et  d'une  manière  si  perverse,  que  les  uns 

adoraient  le  soleil,  d'autres  la  lune  et  les  étoiles, 
ceux-ci  les  montagnes  ceux-là  les  pierres  et  les 

arbres,  chacun  selon  ses  inventions  ;  ce  n'était 
pas  le  Dieu  qui  protège,  mais  le  diable  qui 

trompe  ;  et  ainsi  par  mille  détours,  l'âme  s'est 
éloignée  de  son  Créateur  pour  adorer,  comme 

Dieu,  ce  que  Dieu  lui  avait  donné  pour  son  ser- 

vice. Car  toutes  les  créatures  n'ont-elles  pas  été 

faites  pour  l'homme  ?  Qu'on  lise  les  saintes  Ecri- 

tures ,  et  on  verra  que  Dieu  dit  à  l'homme , 

après  l'avoir  formé  du  limon  de  la  terre  :  a  Crois- 
sez et  multipliez,  et  remplissez  la  terre  ;  sou- 

mettez-la à  votre  empire,  et  commandez  aux 
poissons  de  la  mer,  aux  oiseaux  du  ciel,  et  aux 
animaux  de  la  terre,  o  (Gen.,  i,  28.)  Et  un  peu 

plus  loin  :  ((  Yoici,  dit-il,  que  je  vous  ai  donné 

toutes  choses  pour  votre  usage  et  votre  nourri- 
ture. ))  Pour  ceux  qui  ne  veulent  pas  lire  les 

saintes  Ecritures,  la  nature  elle-même,  le  monde 

lui-même  par  son  obéissance,  a  une  voix  pour 

convaincre  les  incrédules,  et  s' élevant  contre 

rando  enim  lapidem  nuUam  habentem  vitam ,  ipsa 
périt,  deserendo  Deum  qui  est  ejus  vera  et  seterna 
vita.  Hinc  error  omnis,  et  desertio  bonorum  :  bine 
cultus  paganorum,  et  perversitas  hsereticorum.  Et 
erraverunt  animœ  per  diversas  voluptates  et  perver- 
sas,  ut  alii  colerent  solem,  alii  luna  et  stellas,  aUi 
montes ,  alii  lapides  et  quseque  virgulta ,  ut  sibi 
cfuisque  credidit  invenisse,  non  adjutorem  Deum, 
sed  deceptorem  diabolum  :  atque  ita  per  diversa 
anima  erravit  a  Creatore  suo,  ut  omne  quod  ei  de- 
derat  Deus  ad  servitium,  boc  illa  coleret  ut  Deum. 
Nonne  omnia  propter  liominem  creata  sunt?  Légat 
quis  Scripturas  sanctas,  et  inveniet  Deum  dixisse 
liomini,  quem  de  limo  terrée  formavit  :  «  Crescite,  et 
multiplicamini ,  et  replète  terram,  et  dominamini, 
ejus,  et  habete  potestatem  piscium  maris,  et  avium 
cœli,  et  pecorum  terrse.  »  [Gen.,  i,  28.)  Et  paulo 
post  :  «  Ecce,  inquit,  dedi  vobis  omnia  in  usum  et 
ad  escam.  »  Eos  autem  qui  Scripturas  sanctas  légère 

nolunt ,  ipsa  rerum  natura ,  ipseque  mundus  operi- 
bus  famulatus  sui  incredulos  sua  quadam  voce  con- 
vincit,  et  animam  perversam  increpans  dicit  :  Quid 
est,  misera,  quod  erras  in  me,  et  degener  facta 
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Fâme  perverse,  il  lui  dit  :  Pourquoi,  misérable, 

t'égares-tu  de  mon  côté?  pourquoi  dégénérer  et 

oublier  celui  qui  t'a  faite  si  grande,  qui  a  bâti 
pour  toi  le  ciel  et  la  terre,  comme  un  magni- 

fique palais,  sans  que  tu  aies  rien  fait  pour  le 

mériter?  Tous  les  éléments,  l'un  après  l'autre  te 

répondent  d'une  voix  éclatante  et  démontrent 

par  ses  œuvres  le  grand  ouvrier.  Le  ciel  s'écrie  : 
Je  ne  suis  pas  Dieu  ;  car  si  j'étais  Dieu,  aucun 

nuage  ne  viendrait  m'obscurcir,  les  ténèbres  ne 
succéderaient  point  à  ma  lumière  ;  mais  ce  se- 

rait une  lumière  pure,  incorruptible  et  inva- 
riable, comme  cette  lumière  véritable  qui  a  créé 

cette  lumière  temporelle  en  moi  et  pour  toi.  Le 

soleil  s'écrie  :  Pourquoi ,  homme ,  m'adores-tu 
comme  Dieu,  puisque  tu  vois  mon  lever  et  mon 

coucher?  Dieu  n'a  ni  lever  ni  coucher.  Et  toi, 

en  l'abandonnant ,  tu  t'es  couché  dans  l'abîme. 
Si  tu  considères  que  je  suis  grand  et  admirable, 

moi  je  reconnais  pour  mon  maître  celui  qui  m'a 
créé  et  qui  t'as  créé.  Mais  puisque  ma  lumière 
et  ma  chaleur  te  sont  utiles,  comment  peux- tu 

me  prendre  pour  un  dieu,  si  ce  n'est  parce  que 
tu  ne  connais  pas  le  vrai  Dieu  ?  La  lune  et  les 

étoiles  lui  tiennent  le  même  langage.  Ne  vois-tu 

pas,  disent-elles,  ô  homme,  que  nous  avons  la 

nuit  pour  espace ,  à  l'exclusion  du  jour ,  sans 

qu'il  nous  soit  permis  de  dépasser  les  limites 
qui  nous  sont  tracées,  et  que  le  tout-puissant 

oblita  es  a  quo  quanta  creata  sis,  oui  cœlum  et  terra 
tam  pulchra  domus  nullis  meritis  prsecedentibus 
constructa  est?  Respondent  et  singula  quœque  ele- 
menta  clamantia,  et  ipsis  suis  operibus  simm  de- 
monstrantia  artiiicem.  Clamât  cœlum  :  Non  sum 

Deus  :  nam  si  Deus  essem,  nulla  me  nubilatio  ob- 
umbrare  potuisset,  nec  tenebraî  succédèrent  luci 
meœ  ;  sed  kix  intégra,  incormpta,  inviolataqiie 
mansisset,  siciit  manet  lux  illa  vera  quœ  istam  lu- 
cem  temporalem  creavit  in  me  propter  te.  Clamât  et 
sol  :  Quid  me  liomo  colis  ut  Deum,  quem  vides  ortii 
occasuque  concludi?  Deus  nec  ortum  liabet,  nec  oc- 
casum?  sed  tu  illum  deserendo  magnum  incurristi 
casum.  Sed  considéras  magnum  atque  mirabilem 
esse  me  :  ego  autem  agnosco  liabere  super  me,  qui 
et  me  creavit  et  te.  Cum  autem  opéra  et  splendoris 
et  caloris  mei  tibi  deserviant ,  quomodo  me  pro  Deo 
colendum  ducis,  nisi  quia  verum  Deum  colère  ne- 
scis?  Ita  hma  et  stellœ  istam  similem  proferunt  vo- 
cem  :  Non  vides,  inquiunt,  o  homo,  spatium  nos 
agere  nocturnum,  excludi  luce,  nec  terminos  trans- 
gredi  constitutos ,  quos  ad  solatium  quietis  tuœ  om- 
nipotens  artifex  terminavit  ?  Non  sumus  Deus  :  con- 

ouvrier  a  posées  pour  adoucir  ton  repos.  Nous 
ne  sommes  pas  Dieu  ;  nous  découvrons  ton 

erreur  en  consolant  tes  peines.  La  mer  s'écrie 
avec  tous  ses  habitants  :  Nous  ne  sommes  pas 

Dieu.  Je  fais  mon  service,  suivant  l'ordre  que 
j'ai  reçu,  ouvrant  une  route  au  vaisseau,  avec 
les  mouvements  convenables ,  et  le  souffle  des 

vents,  dirigeant  sa  marche,  pour  le  conduire 

sans  retard  au  port  désiré,  même  quand  c'est 
l'avarice  qui  l'entraîne.  Les  animaux  que  je 
produis  sont  destinés,  tu  le  sais,  pour  ta  nour- 

riture. Puisque  je  connais  en  tout  mon  devoir, 

pourquoi  déserter  ton  poste,  en  abandonnant 

Dieu  créateur  de  toutes  choses?  La  terre  s'écrie: 

Peux-tu,  ô  homme,  m'attribuer  la  divinité?  Tu 
ne  sais  plus  qui  je  suis,  en  oubliant  ce  que  tu 

es.  Tu  ne  reconnais  pas  ta  matière,  tu  ne  re- 
connais pas  que  tu  es  mon  limon,  formé  de  moi 

à  la  vérité,  mais  avec  une  âme  que  je  n'ai  pas 
moi-même.  Tu  ne  reconnais  pas  que  parmi  tous 

les  animaux  tirés  de  mon  sein ,  n'ayant  que 
Dieu  seul  pour  maître,  tu  as  été  établi  le  roi  du 

monde.  C'est  avec  raison  que  tu  ne  comprends 
pas  ;  car  lorsque  tu  étais  dans  la  grandeur,  tu 

n'as  pas  compris  ;  tu  t'es  rabaissé  au  rang  des 
animaux  sans  raison,  et  tu  leur  es  devenu  sem- 

blable. {Ps.  XLVIII,  13.) 

Chapitre  III.  —  3.  Pour  nous,  mes  bien-ai- 
més,  qui  avons  le  don  de  la  foi,  ne  croyons  pas 

vincimus  falsitatem  tuam  serviendo  tibi  ad  pœnam 
tuam.  Clamât  mare,  et  omnia  quœ  in  eo  sunt  :  non 
sumus  Deus.  Prœbeo  enim,  ut  milii  jussum  est,  fa- 
mulatum,  pervium  iter  carinae  suscipiens,  motus 
congruos ,  flatus  ventorum  ;  dirigens  gressus ,  ut  ad 
portum  desideratum  etiam  rapiente  te  avaritia,  nulla 
interposita  tarditate  pcrducam.  Animalia  vero  quse 
gignuntur  ex  me,  tibi  in  escam  donata  esse  cogno- 
scis.  Cum  ergo  per  omnia  agnoscam  modulum 
meum,  tu  quare  deseris  ordinem  tuum,  deserendo 
omnium  creatorem  Deum?  Clamât  terra  :  Ergone 
homo  deitatis  mihi  nomen  ascribis?  Ideo  non  agno- 
scis  quid  sim,  quia  oblitus  es  qui  sis.  Non  agnoscis 
materiam  tuam  :  non  agnoscis  quia  limum  meum 
es,  ex  me  quidem  formatum,  sed,  quod  non  sum 

ego,  animatum.  Non  agnoscis  quia  inter  omnia  ani- 
malia quœ  ex  me  procreata  sunt,  tu  solus  sub  Deo 

pene  mundi  dominus  constitutus  es.  Merito  non  in- 
telligis,  quia  cum  esses  in  honore,  non  intellexisti  : 

comparatus  es  jumentis  insipientibus ,  et  similatus es  illis.  [Psal.  XLvni,  13.) 

Caput  III.  —  3.  Nos  autem,  Dilectissimi,  quibus 

donatum  est  credere,  nec  solem  credamus  Deum  vel 
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que  le  soleil  soit  Dieu  ou  le  roi  du  ciel,  ni  la  mer 

avec  je  ne  sais  quel  roi  qu'on  appelle  Neptune, 
que  la  vanité,  et  non  la  vérité,  a  inventé  ;  ni  la 

terre  avec  Pluton;  mais  «  croyons  en  Dieu  Père 

tout-puissant,  créateur  de  toutes  choses,  »  et  roi 

des  cieux.  C'est  lui  qui  a  tout  fait  de  rien,  parce 

qu'il  l'a  voulu,  et  c'est  lui  qui  gouverne  tout  ce 

qu'il  a  fait.  Ces  prétendus  immortels,  dont  nous 
avons  parlé  plus  haut,  ne  sont  pas  dieux,  par  la 
raison  que  nous  pouvons  les  saisir  et  les  voir  de 

nos  yeux.  Quant  aux  autres ,  que  la  folie  adore  d'un 
culte  insensé ,  comme  Jupiter,  Saturne,  Mars,  Ju- 
non,  Minerve,  Vénus  et  autres  monstres  ;  tous 

ces  dieux  aussi  peu  bienfaisants  que  leurs  noms 

sont  sinistres,  on  sait  qu'ils  ont  été  des  hommes 

mortels,  comme  l'attestent  dans  leurs  livres  ceux 
qui  prennent  plaisir  à  toutes  ces  chimères.  Mais 

pour  savoir  quel  Dieu  nous  présentent  nos  saints 

livres,  écoutez  l'apôtre  saint  Paul  :  «  Au  seul  Dieu 
immortel ,  dit-il ,  invisible  ,  incorruptible ,  hon- 

neur et  gloire.  »  (I  Tim.^  i,  17.)  Notre  Dieu 

n'est  pas  visible  à  nos  yeux  charnels,  mais  il  est 

visible  aux  yeux  de  notre  cœur  ;  il  n'est  pas 
visible  pour  un  temps,  mais  il  est  visible  pour 

l'éternité.  Le  païen  me  dit  :  Montre  -  moi  le 
Dieu  que  tu  adores.  Je  lui  réponds  :  Je  puis  bien 

te  le  montrer,  mais  tu  n'as  pas  des  yeux  pour 
le  voir.  «  Bienheureux,  dit  le  Sauveur,  ceux 

qui  ont  le  cœur  pur,  parce  qu'ils  verront  Dieu.  » 

regem  cœli;  nec  mare,  aut  nescio  quem  regem  ejus 
Neptunum ,  quem  fmgit  vanitas ,  non  veritas  ;  nec 
terram  et  Plutonem  :  sed  «  credamus  in  Deum  Pa- 
trem  omnipotentem ,  universorum  creatorem,  »  re- 

gem cœlorum.  Qui  enim  cuncta  quia  voluit  de  nihilo 
fecit,  ipse  régit  quse  fecit.  Immortales  isti  qui  a  no- 
bis  superius  commemorati  simt,  ideo  dii  non  sunt, 
quia  et  comprehendi  et  videri  hic  oculis  possunt  : 
capieros  autem,  qiios  vani  vane  colunt,  Jovem,  Sa- 
turnum,  Martem,  Junonem,  Minervam,  Venerem,  et 
cœtera  portenta,  non  nuraina  bona,  sed  nomina 
niala,  homines  mortales  fuisse,  etiam  eorum  litterœ 
clamant,  qui  talibus  erroribus  delectantur.  Nostrœ 
autem  sacrœ  litterœ  qualem  Deum  preedicent,  Pau- 
lum  audite  apostolum  :  «  Immortali,  inquit,  invisi- 
bili,  incorruptibili ,  soH  Deo  honor  et  gloria.  » 
(I  Tim.,  i,  17.)  Non  videtur  Deus  noster  oculis  Gar- 

nis ,  sed  videtur  oculis  cordis  :  non  videtur  ad  tem- 
pus,  sed  videtur  in  seternum.  Sed  dicit  Paganus  : 
Ostende  mihi  quem  colis.  Respondeo  :  Ego  quidem 
habeo  etiam  modo  quem  tibi  ostendam ,  s  :d  tu  non 
habes  oculos  unde  videas.  «  Beati  enim,  ait  Salvator 
noster  ,  mundo  corde  ;  quoniam  ipsi  Deum  vide- 

{Matth. ,  V ,  8.)  Le  cœur  impur  et  enveloppé 
dans  les  ténèbres  du  péché  voudrait  voir  Dieu  ? 

((  La  lumière  a  lui  dans  les  ténèbres,  mais  les 

ténèbres  ne  l'ont  pas  comprise.  »  (,Jea7i,  i,  5.) 

L'aveugle  qui  ne  voit  pas  dira-t-il  que  la  lumière 
n'existe  pas  ?  Si  tu  savais,  ô  infidèle,  dire  au 
vrai  Dieu  :  a  Eclairez  mes  yeux,  »  [Ps.  xii,  4) 

tu  verrais  maintenant  avec  nous  d'une  manière 
figurée  et  comme  dans  un  miroir,  pour  pouvoir 

un  jour  voir  face  à  face.  (I  Cor.^  xiii,  12.)  Si 

tu  pouvais  comprendre  l'ouvrier  d'après  ses 
œuvres,  tu  reconnaîtrais  le  Créateur  par  la  créa- 

ture. Si  tu  savais  t'étonner  de  toi-même,  en 
voyant  que  tu  ne  te  comprends  pas  tout  entier, 

tu  reconnaîtrais  Dieu  qui  t'a  créé.  Tu  ne  vois  pas 
ton  âme,  quoique  ton  âme  voie  toutes  choses  à 
travers  ton  corps.  Ou  si  tu  prétends  voir  ton 

âme,  dis-moi  sa  qualité,  sa  grandeur  ;  est- elle 
carrée,  ronde,  douce,  âpre,  chaude  ou  froide  ; 

de  quelque  couleur  ou  sans  couleur  ?  Je  le  vois , 

tu  ne  peux  rien  dire  ;  tu  ne  peux  pas  montrer 

la  qualité  de  ton  âme.  Cependant  ton  âme  est 

immortelle,  et  c'est  elle  qui  est  la  vie  de  ton 
corps.  Je  dis  que  ton  âme  est  immortelle  dans 

l'un  et  l'autre  cas.  Si  elle  croit,  elle  est  immor- 
telle pour  la  vie  ;  si  elle  ne  croit  pas,  elle  est 

immortelle  pour  le  châtiment.  Nous  croyons 

donc  que  Dieu  est  immortel  et  invisible,  non 

celui  que  vous,  infidèles,  avez  imaginé  comme 

bunt.  »  [Maiih.,  v,  8.)  Cor  immundum  et  tenebris 
peccatorum  obvolutum,  Deum  quœrit  videre  ?  «  Lux 
lucet  in  tenebris,  sed  tenebree  eam  non  compreben- 
derunt.  w  {Joan.,  i,  5.)  -Numquid  quia  csecus  non 
videt,  ideo  lux  non  lucet?  Si  nosses,  o  infidelis,  dicere 
Deo  vero  :  «  Illumina  oculos  meos  :  »  [Psal.  xii,  4) 
videres  nobiscum  nunc  per  spéculum  in  œnigmate, 
ut  possis  videre  facie  ad  faciem.  (I  Cor.,  xni,  d2.) 
Si  ex  operibus  intelligeres  artificem,  ex  creatura 
conjiceres  creatorem.  Si  expavesceres  in  te,  quia 
non  totum  capis  te  :  agnosceres  Deum  qui  fecit  te. 
Non  enim  vides  animam  tuam,  cum  omnia  videat 
anima  tua  per  carnem  tuam.  Aut  si  vides  animam 
tuam,  die  mihi  qualis  vel  quanta  sit  :  utrum  quadra, 
an  rotunda;  utrum  lenis,  an  aspera;  utrum  cahda, 
an  frigida  ;  utrum  alicujus  coloris ,  an  omni  colore 
carens.  Yideo ,  deficis  :  ostendere  animam  tuam 
qualis  sit,  non  potes.  Ecce  immortalis  est  anima 
tua,  et  vivificat  mortalern  carnem  tuam.  Immorta- 
lem  dico  animam  tuam  ad  utrumque.  Si  crédit,  im- 

mortalis est  ad  vitam  :  si  non  crédit,  immortalis  est 

ad  pœnam.  Credimus  ergo  Deum  immortalem  et  in- 
visibiiem;  non  illum  quem  vos  infidèles  Deum  fingi- 
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Dieu,  et  qui  est  à  la  fois  adultère  et  tonnant, 
mais  le  vrai  Dieu,  créateur  et  gouverneur  du 
monde  entier. 

GnAPiTRE  IV.  —  4.  ((  Et  en  Jésus-Christ  son 

Fils,  »  promis  autrefois  par  les  prophètes.  Nous 

possédons  l'accomplissement  des  prophéties;  et 
pourtant  nous  ne  sommes  pas  dispensés  de 

croire,  puisque,  au  moment  de  l'accomplisse- 
ment, nous  n'étions  pas  présents.  Les  Juifs  y 

étaient  alors,  puisque  c'est  au  milieu  de  leur 
nation  que  le  Sauveur  a  choisi  ses  apôtres,  de 

qui  nous  tenons  notre  foi.  Or,  au  milieu  de  ce 

peuple  dans  lequel,  et  duquel  il  a  daigné  naitre, 

le  prophète  Isaïe  avait  fait  longtemps  aupara- 

vant cette  prédiction  :  «  Voilà  qu'une  vierge 
concevra  et  enfantera  un  fils,  et  on  l'appellera 
de  son  nom  Emmanuel,  c'est-à-dire  Dieu  avec 
nous.  ))  {haie,  vu,  \Â.)  Et  dans  un  autre  en- 

droit :  ((  Un  rejeton  naîtra  de  la  tige  de  Jessé, 

et  une  fleur  s'élèvera  de  ses  racines  ;  »  {Idem, 
XI,  1)  figurant  par  le  rejeton  la  vierge  Marie,  et 

par  la  fleur  le  fils  de  la  vierge,  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ.  Les  Juifs,  avant  l'accomplissement, 
lisaient  et  ne  comprenaient  pas  ;  lorsque  vint 

l'accomplissement,  loin  de  se  réjouir,  ils  de- 

vinrent envieux.  Le  Christ  est  né  d'une  vierge, 

comme  la  fleur  d'une  branche,  sans  aucune  par- 

ticipation de  l'homme.  Il  naît  petit  enfant ,  et 

c'est  le  grand  Roi.  Il  n'y  a  pas  à  s'y  tromper, 

les  témoignages  sont  là  pour  dire  que  c'est  le 
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grand  Roi  ;  les  anges  l'annoncent  aux  bergers  ; 
les  cieux  se  servent  comme  d'un  nouveau  lan- 

gage pour  le  proclamer,  c'est  une  étoile  mira- 
culeuse. Les  mages  viennent  de  loin  ;  ils  vien- 

nent pour  l'adorer  dans  sa  crèche,  quoiqu'il 
règne  déjà  au  ciel  et  sur  la  terre.  Les  mages 

annoncent  qu'un  roi  est  né  ;  Hérode  se  trouble, 
et  par  la  crainte  de  perdre  son  royaume,  il  or- 

donne de  le  mettre  à  mort  ;  pourtant  s'il  avait 
cru  en  lui,  il  eût  été  tranquille  ici-bas,  et  il  ré- 

gnerait éternellement  dans  l'autre  vie.  Hérode 
interroge  les  Juifs  pour  savoir  où  le  Christ  est 
né.  Tous  le  cherchent,  non  comme  les  Mages 

pour  l'adorer ,  mais  pour  le  faire  mourir.  Que 
crains-tu ,  Hérode ,  en  apprenant  la  naissance 

d'un  roi  ?  Il  ne  vient  pas,  celui-là,  pour  te  ren- 
verser, mais  pour  vaincre  le  diable.  Mais  toi, 

sans  rien  comprendre  à  cela ,  tu  te  troubles  et 

tu  le  persécutes  ;  et  pour  perdre  un  seul  enfant 
que  tu  cherches,  tu  deviens  un  tyran  cruel  par 

la  mort  d'une  multitude  d'enfants.  Rien  ne  t'ar- 
rête, ni  la  tendresse  de  ces  mères  qui  se  dé- 

solent, ni  le  deuil  des  pères  qui  pleurent  leurs 

enfants,  ni  les  cris  ni  les  gémissements  de  ces 
tendres  victimes.  Tu  fais  tuer  ces  enfants  dans 

leurs  corps,  parce  que  la  peur  te  tue  au  fond  du 

cœur  ;  et  tu  crois  qu'en  accomplissant  ton  désir 
meurtrier ,  tu  vas  t'assurer  une  longue  vie ,  en 
faisant  périr  la  vie  elle-même.  Mais  cet  enfant 
qui  est  la  source  de  la  grâce,  petit  et  grand  à  la 

tis^  simul  et  adulterantem  et  tonantem  :  sed  Deum 
verum,  totius  mundi  fabricatorem  atque  rectorem. 

Caput  IV.  —  4.  «  Et  Filium  ejus  Jesum  Cliristum  :  » 
olim  promissum  per  Prophetas.  Tenemus  quod  jam 
impletum  esse  cognoscimus.  Sed  ideo  etiam  hoc 
credere  jubemur,  quia  quando  factum  est,  prœsentes 
non  fuimus.  Aderant  tune  Judsei,  ex  quorum  gente 
ipse  Salvator  Apostolos  elegit ,  per  quos  ad  nos  lides 
ista  pervenit.  hi  ipsa  autem  gente  in  qua  et  ex  qua 
nasci  dignatus  est,  longe  antea  Isaias  propheta  prœ- 
dixerat  :  «  Ecce  virgo  in  utero  accipiet  et  pariet 
fiUum,  et  vocabitis  nomen  ejus  Emmanuel,  quod  in- 
terpretatur  :  Nobiscum  Deus.  »  (/va.,  vu,  14.)  Et  alio 
in  loco  :  «  Exiet  virga  de  radiée  Jesse ,  et  flos  de  ra- 

diée ejus  ascendet  :  »  {Isa.,  xi,  1)  virgam  signilicans 
virginem  Mariam,  et  llorem  virgœ,  filium  virginis 
Dominum  Jesum  Christum.  Judjiei  ante  quam  ista 
fièrent,  legebant,  et  non  intelligebant  :  cœperunt 
impleri  quœ  promissa  sunt,  et  non  gaudebant^  sed 
polius  invidebant.  Nascitur  Christus  ex  virgine  sicut 
flos  ex  virga ,  sine  ullo  composito  semine.  Nascitur 

infans  parvus,  rex  magnus.  Procedunt  certa  indicia, 
et  signa  magni  régis  :  pastoribus  nuntiant  Angeli, 
per  stellam  velut  per  novam  linguam  clamant  cœli. 
Adducuntur  de  longinquo  Magi  :  veniunt,  ut  adorent 
adhuc  in  prœsepi  jacentem,  sed  jam  in  cœlo  et  in 
terra  regnantem.  Annuntiantibus  Magis  regera  na- 
tum ,  turbatur  Herodes  ;  et  ne  regnum  perdat  vult 
euni  occidere,  in  quem  si  crederet,  et  hic  securus.  et 
in  illa  vita  sine  line  regnaret.  Herodes  a  Judœis  ubi 
Christus  nascatur  inquirit.  Quœrunt  simul,  non  sicut 
Magi  adorandum,  sed  inventum  necandum.  Quid 
times  Herodes ,  quia  audis  regem  natum  ?  Non  venit 
ille  ut  te  excludat,  sedutdiabolum  vincat.Sedtuliaec 
non  intelligens  turbaris  et  sœvis;  et  ut  perdas  unum 

quem  quœris,  per  tôt  infantum  mortes  magus  [fort. 

magis)  efticeris  crudelis.  Non  te  ulla  pietas  plangen- 
tiummatrum,  aut  lugentium  patrumfunera  liliorum, 

non  mugitus  et  gemitus  revocat  infantum.  Necas  par- 
vulos  corpore,  quia  te  necat  tiinor  in  corde  :  et  putas 

si  hoc  quod  cupis  impleveris,  diu  te  posse  vivere, 

cum  ipsam  vitam  quœras  occidere,  !lie  autem  fons 
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fois,  couché  dans  une  crèche,  el  te  faisant  trem- 
bler sur  ton  trône,  il  se  sert  de  toi,  à  ton  insu, 

et  délivre  des  âmes  de  la  captivité  du  diable.  Il 

prend  les  fils  de  ses  ennemis  pour  en  faire  ses 

fils  d'adoption.  Ces  petits,  sans  le  savoir,  meu- 

rent pour  le  Christ  ;  les  pères  pleurent  la  mort 

de  ces  petits  martyrs,  mais  le  Christ  les  accepte, 

quoique  muets  encore,  pour  ses  dignes  témoins. 

Voilà  comment  règne  celui  qui  venait  pour  ré- 

gner. Voilà  comment  sait  délivrer  le  Libéra- 
teur, et  comment  sauve  le  Sauveur.  Mais  toi,  ô 

Hérode,  tu  ne  comprends  rien,  tu  te  troubles  et 

tu  persécutes  ;  et  pendant  que  tu  persécutes  un 

enfant,  tu  obéis  à  ses  ordres,  et  tu  ne  t'en  doutes 
pas.  Car  il  est  le  grand  roi  qui  est  venu  pour 

rassembler  son  troupeau,  en  se  servant  de  toi  et 

d'autres  qu'il  avait  choisis  :  et  toi  le  premier  tu 
lui  envoies,  dans  son  royaume  des  cieux,  comme 

une  armée  innombrable,  cette  multitude  d'en- 
fants innocents.  Le  bienheureux  saint  Jean,  dans 

son  Apocalypse,  nous  montrait  cette  foule  quand 

il  disait  :  ((  Je  vis  une  grande  multitude  que  per- 
sonne ne  pouvait  compter ,  de  toute  nation ,  de 

toute  tribu,  qui  était  debout  devant  le  trône  de 

Dieu,  revêtue  de  robes  blanches,  avec  des  palmes 

en  leurs  mains.  »  (Apoc,  vu,  9.)  0  précieux  don 

de  la  grâce  !  Quel  était  le  mérite  de  ces  enfants, 

pour  un  pareil  triomphe  ?  Ils  ne  parlent  pas  en- 
core, et  ils  confessent  le  Christ.  Leurs  membres 

sont  encore  immobiles  pour  le  combat,  et  déjà 

ils  tiennent  les  palmes  de  la  victoire.  Quel  est 

donc  ton  pouvoir ,  ô  Hérode ,  pour  être  ainsi 

vaincu  ?  Ce  petit  enfant  ne  t'a  pas  vaincu  avec^ 
une  armée  de  soldats  robustes,  mais  avec  une 

foule  innombrables  d'enfants  immolés.  Veux-tu 
savoir  le  bienfait  que  ta  cruauté  a  procuré  à 

ces  enfants  ?  Ta  promptitude  à  les  immoler  pour 

leur  donner  la  vie,  les  a  empêchés  d'être  les 
complices  de  leurs  pères  pour  tuer  la  véritable 

vie,  et  tu  étais  l'instrument  de  celui  qui  se  ser- 
vait de  ta  malice  pour  faire  le  bien.  Il  délivre 

l'âme  de  ces  enfants  de  la  complicité  de  leurs 

pères,  pour  le  complot  de  sa  mort,  et  t'a  laissé 
tout  seul  sous  le  fardeau  d'un  crime  inutile.  La 
grâce  a  su  faire  et  fait  encore  son  œuvre,  et  par 

ses  ennemis,  et  par  ces  petits  anfants  et  en  eux- 
mêmes  ;  car  ces  petits  qui  mouraient  étaient 
naturellement  enfants  de  colère  {Ephés.,  ii,  3), 

comme  les  autres  hommes  ;  mais  que  fit  pour 

eux  la  grâce,  si  ce  n'est  de  les  délivrer  de  la 
puissance  des  ténèbres  ?  Le  Christ  leur  a  donné 

de  mourir  pour  le  Christ  ;  il  leur  a  donné  de 

laver  dans  leur  sang  le  péché  originel.  Ils  sont 

nés  pour  la  mort,  mais  tout  à  coup  la  mort  les 

a  rendus  à  la  vie.  La  nature  humaine,  mes  bien- 

aimés,  a  été  réparée  par  Notre- Seigneur  Jésus- 
Christ,  en  suivant  les  mêmes  degrés  par  où  elle 

était  tombée.  Adam  est  orgueilleux,  le  Christ 

se  fait  humble  ;  la  mort  par  une  femme,  la  vie 

par  une  femme  ;  la  damnation  par  Eve,  le  salut 

gratise,  parvus  et  magnus,  qui  in  prsesepi  jacet, 
thronum  tuum  terret  :  agit  per  te  nescientem  causas 
suas,  et  a  captivitate  diaboli  animas  libérât.  Suscepit 
tilios  inimicomminnumerumadoptatorum.  Moriun- 
tur  parvuli  pro  Christo  nescientes,  parentes  plangunt 
martyres  morientes  :  ille  nondum  loquentes  idoneos 
suos  efficit  testes.  Ecce  quomodo  régnât,  qui  sic 
regnare  venerat.  Ecce  jam  libérât  liberator,  et  salu- 
tem  praestat  salvator.  Sed  tu  Herodes  nesciens  hoc, 
turbaris  et  saîvis  :  et  dum  contra  parvulum  ssevis, 
jam  illi  obsequium  prsebes,  et  nescis.  Ille  enim  rex 
magnus  qui  ad  hoc  venit^  ut  per  te  et  per  alios  suos 
hinc  congreget  :  tu  illi  prior  ad  regnum  cœlorum  tôt 
millia  candidatorum  infantum  innumerabilem  pree- 
mittis  exercitum.  Hanc  turbam  Apocalypsis  illa  beati 
Joannis  apostoli  demonstrabat,  dicens  :  «  Vidi  tur- 

bam multam,  quam  dinumerare  nemo  poterat  ex 
omni  tribu,  stantes  in  conspectu  Dei,  ctinduti  erant 
alba  veste,  et  palmse  fuerunt  in  manibus  eorum.  » 
{Apon.^  VII,  9.)  0  magnum  donum  gratiœ  !  Quibus 
eorum  meritis  prsestitum  est,  ut  sic  vincerent  in- 

fantes ?  Necdum  loquuntur,  et  Christum  confitentur. 
Necdum  motibus  membrorum  valent  suscipere  pu- 
gnam,  et  victorise  jam  efferunt  palmam.  Quomodo 
régnas  Herodes,  qui  sic  vinceris  ?  Parvus  ille  non  te 
armatorum  virorum  fortium  superavit  manu,  sed 
innumerabili  vicit  turba  morientium  parvulorum. 
Vis  nosse  quid  infantibus  quos  trucidasti,  prœstiteris? 
ïdeo  accelerasti  ad  eorum  vitam,  ne  cum  suis  paren- 
tibus  occiderent  veram  vitam  :  hoc  illo  perte  agente, 
qui  no  vit  bene  uti  etiam  malis  tuis.  lllorum  animas 
liberavit  a  parentum  internecionis  suae  societate,  et 
te  solum  inanem  reliquit  in  scelere.  Egit  et  agit  gra- 
tia  causas  suas,  et  per  inimicos  suos,  et  per  ipsos, 
et  in  ipsis  :  nam  et  ipsi  qui  moriebantur,  natura 
filii  irse  erant,  sicut  et  cseteri  [Ephes.,  ii,  3),  sed  quid 
eis  prsestitit  gratia,  nisi  ut  erueret  eos  de  potestate 
tenebrarum?  PrcEstitit  eis  Cliristus  ut  pro  Christo 
morerentur,  prsestitit  ut  suo  sanguine  ab  originali 
peccato  diluerentur.  Nati  sunt  ad  moitem,  sed  con- 
tinuo  eos  mors  reddidit  vitœ.  lisdem  gradibus,  Dile- 
tissimi,  quibus  perierat  humana  natura,  a  Domino 



CHAPITRE  V. 

par  Marie.  L'une  se  laisse  corrompre  et  entraî- 

ner par  un  séducteur  ;  l'autre  est  intacte  et  en- 
fante le  Sauveur.  L'une  reçoit  avec  complai- 
sance, et  offre  à  son  mari  le  breuvage  présenté 

par  le  serpent,  ce  qui  devait  leur  donner  la 

mort  à  tous  deux  ;  l'autre  toute  remplie  d'une 
grâce  céleste  a  produit  un  fruit  de  vie  ,  qui 

donne  à  notre  corps  mort  la  vertu  de  ressus- 

citer. Qui  a  produit  ces  merveilles ,  si  ce  n'est 
le  Fils  de  la  vierge  et  l'Epoux  des  vierges? 
C'est  lui  qui  a  donné  la  fécondité  à  sa  mère , 
sans  rien  ôter  à  sa  virginité.  Comme  il  a  traité 

sa  mère,  il  a  traité  son  Epouse.  C'est  pourquoi 
la  sainte  Eglise  qui  lui  est  unie  est  sans  tache 

comme  lui  ;  elle  enfante  chaque  jour  ses  mem- 

bres, sans  cesser  d'être  vierge. 
Chapitre  V.  —  5.  «  Il  a  été  crucifié  sous 

Ponce-Pilate,  et  enseveli.  »  Voilà  ce  que  nous 
croyons,  et  nous  le  croyons  à  tel  point,  que 

nous  en  faisons  gloire,  a  Pour  moi,  dit  l'A- 
pôtre saint  Paul,  docteur  des  nations,  à  Dieu  ne 

plaise  que  je  me  glorifie  en  rien  autre  chose 

qu'en  la  croix  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ, 
par  qui  le  monde  est  crucifié  pour  moi,  et  par 
qui  je  suis  crucifié  pour  le  monde  I  »  {Gai.  y  vi, 

14.)  Nous  aussi,  glorifions-nous  en  lui,  espérons 
en  lui,  attachons-nous  à  lui.  Car  «  notre  vieil 
homme  a  été  crucifié  en  même  temps  avec  lui.  )> 

{Rom.,  VI;,  6.)  Si  le  Christ  n'avait  pas  été  cru- 

Jesu  Cliristo  reparata  est.  Adam  siiperbus,  humilis 
Christus  :  per  feminam  mors,  per  feminam  vita  ;  per 
Evam  interitus,  per  Mariam  salus.  Illa  cornipta 
secuta  est  seductorem,  hœc  intégra  peperit  Salvato- 
rem.  Illa  poculum  a  serpente  propinatum  libenter 
accepit,  et  viro  tradidit,  ex  quo  simul  mererentiir 
occidi  :  hœc  gratia  cœlesti  de  super  infusa  vitam 
protulit,  per  quam  caro  mortua  possit  resuscitari. 
Quis  est  qui  bsec  operatus  est,  nisi  virginis  fiUiis 
et  virgiimm  sponsus?  qui  attulit  matri  fecmiditatem, 
sed  non  abstulit  integritatem.  Quod  contulit  matri 
suai,  hoc  donavit  et  sponsee  suœ.  Denique  sancta 
Ecclesia  quœ  iUi  integro  intégra  conjuncta  est,  quo- 
tidie  parit  membra  ejus,  et  virgo  est. 

Caput  y.  —  5.  «  Crucifixum  sub  Pontio  Pilato, 
et  sepultum.  »  Et  hoc  credimus,  et  ita  credimus,  ut 
inde  gloriemur.  «  Mihi  enim,  ait  doctor  gentium 
apostolus  Paulus  ,  absit  gloriari,  nisi  in  cruce  Do- 
mini  nostri  Jesu  Christi,  per  quem  mihi  mundus 
cruciiixus  est,  et  ego  mundo.  »  (Ga/.,  yi,  14.)  Et  nos 
in  hoc  gloriemur,  in  hune  speremus,  illi  hEereamus. 
«  Simul  enini  vêtus  liomo  noster  cum  illo  cruciiixus 
est  cruci.  »  {Rom.,  vi,  6.)  Nisi  enim  crucitigeretur 
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cifié,  le  monde  ne  serait  pas  racheté.  Son  sup- 

plice c'est  notre  salut.  Ce  que  le  Juif  et  le  gentil 

détestent,  c'est  le  salut  du  chrétien.  Mais  pour- 
quoi le  Juif  déteste-t-il  ?  «  Parce  que,  comme 

dit  l'Apôtre,  leur  péché  devient  une  occasion 
de  salut  pour  les  nations.  »  {Rom.,  xi,  11.)  Quel 

péché  ont  commis  les  Juifs  ?  Ils  ont  saisi  le 

Christ,  l'ont  garrotté  et  livré  à  Pilate  en  criant  : 
((  Crucifiez,  cracifiez-le.  »  {Jean,  xix,  15.)  Pour- 

quoi ?  pour  quel  crime  ?  Parce  qu'il  a  ressuscité 
un  mort.  Pilate  l'entend,  le  trouve  innocent, 

voit  le  peuple  en  fureur,  l'excuse  et  dit  :  «  Je 
ne  trouve  en  lui  aucun  crime  ;  prenez -le  vous- 
mêmes,  et  le  crucifiez.  »  Quand  Pilate  disait  : 

«Je  ne  trouve  en  lui  aucun  crime  ;  prenez -le 

vous-mêmes  ;  »  c'est  comme  s'il  eût  dit  :  Vous 
êtes  venus  à  mon  tribunal  avec  un  prétendu 

coupable  ;  mais  vous  avez  livré  un  innocent  à 

la  loi,  puisque  vous  ne  pouvez  lui  reprocher  au- 
cun crime.  Je  ne  commettrai  pas  une  injustice, 

en  cédant  à  vos  désirs,  et  en  faisant  mourir  un 

innocent.  [Jean,  xix,  6.)  Pour  n'être  pas  com- 
plice de  votre  action,  ni  de  votre  fureur,  je  vous 

l'abandonne.  ((  Prenez-le  donc  vous-mêmes,  dit- 
il  ,  et  jugez-le  suivant  votre  loi.  »  «  Nous  sa- 

vons ,  disent-ils ,  qu'il  mérite  la  mort.  ))  Que 
sait-on,  quand  on  est  aveugle  de  cœur,  quoi- 

qu'on voie  encore  des  yeux  du  corps  ?  Ce  peuple 

crie  sans  savoir,  et  pourvu  qu'il  assouvisse  sa  fu- 

ille,  mundus  non  redimeretur.  Pœna  illa,  salus  est 
nostra.  Quod  Judœus  et  gentiUs  detestatur,  Christia- 
nus  inde  salvatur.  Sed  quare  Judeeus  detestatur  ? 
Quia,  sicut  Apostolus  dicit,  «  illorum  delicto  salus 
gentibus.  »  [Rom.,  xi,  H.)  Quod  delictum  commise- 
runt  Judsei?  Christum  tenuerunt,  vinctum  Pilato 
tradiderunt,  clamaverunt  :  «  Crucifige,  crucifige.  » 
[Joan.,  XIX,  15.)  Quare?  quam  ob  causam?  Quoniam 
suscitavit  mortuum.  Audit  Pilatus,  invenit  innocen- 
tem ,  videt  populum  ssevientem ,  excusât  et  dicit  : 
«  Ego  in  isto  non  invenio  causam,  accipite  eum  vos, 
et  cruciiigite.  »  [Ibid.,  6.)  Quando  dicebat  Pilatus  : 
«  Ego  in  isto  non  invenio  causam,  accipite  eum 
vos  :  »  quid  aliud  dicebat,  quam  hoc  :  Ad  judicem 
quasi  cum  reo  venistis,  sed  innocentem  legibus  tra- 
didistis,  in  quem  nullum  crimen  probare  valuistis. 
Non  ero  justus,  si  secundum  desiderium  vestrum, 
innocentem  occidero  :  ero  ab  hoc  facto,  a  vestra  sedi- 
tione  alienus,  si  vobis  eum  tradidero.  «  Accipite 

eum,  inquit,  vos,  et  secundum  legem  vestram  cruci- 
figite.  »  Et  illi  :  «Nos  scimus,  inquiunt,  quia  reus 
est  mortis.  »  Quid  scit  cœcus  corde,  non  corpore  ? 
Clamât  quod  nescit,  et  ut  impleat  quod  ssevit,  dicit 
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reur,  il  dit  qu'il  sait  ce  qu'il  ne  sait  pas.  Pilate 

entend  de  nouveau  Jésus,  et  ses  réponses  le  fai- 

sant trembler,  il  imagine  un  moyen  de  le  déli- 

vrer. Il  s'avance  donc  vers  les  Juifs  et  leur  dit  : 

«  C'est  la  coutume  parmi  vous  que  je  délivre  un 

criminel  à  la  fête  de  Pâques  ;  voulez-vous  donc 

que  je  délivre  le  roi  des  Juifs?  »  {Jean,  xviii, 

39.)  Ils  crièrent  tous  de  nouveau  :  c  Non  celui- 
ci,  mais  Barabbas.  »  Or,  Barabbas,  comme  dit 

l'Evangéliste,  était  un  insigne  voleur.  0  aveu- 
glement des  Juifs  !  ô  fureur  de  la  frénésie  !  <(  Ne 

délivrez  pas  celui-ci,  mais  Barabbas  ;  »  comme 

s'ils  disaient  :  Qu'on  mette  à  mort  le  Christ 

Sauveur  qui  a  ressuscité  un  mort  ;  qu'on  délivre 

le  voleur,  pour  qu'il  commette  de  nouveaux 
meurtres.  Mais  criez,  sans  savoir  ce  que  vous 

criez.  Oui,  mettez  à  mort  le  Christ,  pour  que  les 

nations  soient  rachetées.  Or,  ce  médecin  des 

âmes,  qui  vous  voyait  agités  par  la  frénésie, 

voulait  vous  procurer  un  sommeil  salutaire,  et 

pour  cela  il  a  voulu  s'endormir  à  cause  de  nous. 

Gomme  s'il  disait  :  Je  suis  médecin,  vous  êtes 
malades,  et  votre  maladie  ne  peut  supporter  le 

sommeil  qui  vous  sauverait.  Voyez ,  je  vais 

m'endormir  pour  vous,  afin  qu'en  me  voyant, 
il  vous  soit  agréable  aussi  de  dormir,  et  que  je 

puisse  vous  sauver  de  la  peine  de  mort.  C'est 

ainsi  qu'il  leur  parlait,  ayant  en  vue  ceux  dont 
il  connaissait  les  dispositions  à  croire  plus  tard 

se  scire  quod  nescit.  Iterum  Pilatus  audit  Jesum  :  et 
responsis  ejus  in  metum  missus  ,  consilium  invenit 
quomodo  eum  dimitteret.  Egressus  adJudseos  dixit  : 
«  Est  consuetudo  ut  dimittam  vobis  unum  in  pascha, 
vultis  ergo  dimittam  vobis  regem  Judseorum?  » 
[Joan.,  xYiii,  39.)  Clamaverunt  et  dixerunt  :  «  Noli 
ipsum  dimittere,  sed  Barabbam.  »  Fuit  autem  Barab- 

bas, ut  Evangelista  narrât,  insignis  latro.  0  csecitas 
Judœorum  !  o  furia  phreneticorum  !  «  NoU  ipsum  di- 

mittere, sed  Barabbam  :  »  quid  fuit  aliud  dicere 
quam,  occidatur  Christus  salvator,  quia  suscitavit 
mortuum;  dimittatur  latro,  ut  iterum  perpetret  ho- 
micidium  ?  Sed  clamate  :  quid  clamatis  nescientes  ? 
Occidatur  a  vobis  Christus,  et  redimantur  gentes. 
Medicus  autem  ille  animarum  qui  vos  videbat  phre- 
nesi  laborare,  somnum  salutis  ingerebat  :  et  ideo 
etiam  ipse  pro  nobis  dormire  volebat.  Tanquam  dice- 
ret  :  Medicus  sum,  iniirmi  estis  :  inbrmitas  vestra 
magna  refugit  sommun  salutis.  Ecce  dormio  ego 
propter  vos  :  ut  me  viso,  dormire  delectet  et  vos,  et 
a  pœnali  morte  liberem  vos.  Sed  illis  et  de  illis  hoc 
dicebat,  quos  credituros  in  se  postmodum  noverat  : 
et  pro  quibus  pendens  Patrem  rogabat,  dicens  : 
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en  lui,  et  pour  lesquels,  étant  sur  la  croix,  il 

priait  son  Père  en  disant  :  «  Mon  Père,  pardon- 

nez-leur, car  ils  ne  savent  ce  qu'ils  font.  »  (Luc, 
xxiii,  34.)  Parmi  ces  furieux,  il  y  avait  cet  homme 

qu'on  appelait  Saul  et  plus  tard  Paul.  {Actes^ 
IX.)  Il  était  orgueilleux,  plus  tard  il  fut  humble. 

Il  était  emporté  par  la  frénésie,  et  repoussait  le 
sommeil  du  salut.  Mais  que  fit  le  médecin  ?  Il  a 

renversé  le  furieux,  et  il  l'a  relevé  croyant  ;  il  a 

renversé  le  persécuteur,  et  il  l'a  relevé  prédica- 
teur. Renversé  à  terre ,  le  frénétique  a  dormi  ; 

il  s'est  levé,  et  il  est  devenu  médecin.  Il  com- 

mence à  guérir  dans  les  autres  la  maladie  qu'il 
avait  lui-même,  et  devenu  disciple  du  céleste 

médecin,  il  boit  l'antidote  composé  avec  le  sang 
du  médecin  ;  il  boit  le  premier  et  présente  la 

coupe  aux  amateurs.  Cet  antidote  composé  avec 

le  sang  du  Crucifié,  les  rois  de  la  terre  eux- 
mêmes  en  ont  bu  ;  et  ceux  qui  étaient  les  per- 

sécuteurs de  l'Eglise,  sont  devenus  ses  défen- 
seurs. 

Chapitre  VI.  —  Le  saint  Evangile  nous  ra- 
conte la  sépulture  du  divin  Crucifié,  comment 

il  a  été  descendu  par  Joseph ,  enveloppé  de 

linges,  et  placé  avec  des  aromates  dans  un  sé- 

pulcre neuf.  Car  l'homme  nouveau  enfanté 
d'une  vierge  sans  corruption,  fut  placé  dans  un 

sépulcre  neuf,  où  aucun  mort  n'avait  encore  été 
mis,  afin  que  la  sainteté  du  sein  virginal  trou- 

«  Pater  ignosce  illis,  quia  nesciunt  quid  faciunt.  » 
[Luc,  xxni,  34.)  Inter  eos  erat  et  ille  phreneticus, 
prius  Saulus,  postea  Paulus  [Ad.,  ix)  ;  prius  super- 
bus,  postea  humilis  :  et  ipse  phrenesi  laborabat, 
somnum  salutis  repudiabat.  Sed  quid  ei  fecit  medi- 

cus? Postravit  sœvientem,  erexit  credentem:  po- 
stravit persecutorem ,  erexit  prsedicatorem.  Postra- 

tus  ad  terram  dormivit  phreneticus  :  surrexit ,  et 
factus  est  medicus.  Cœpit  in  aliis  curare  morbum 
quo  ipse  laborabat,  et  effectus  discipulus  cœlestis 
archiatri,  antidotum  bibit  confectum  ex  sanguine 
medici  :  prior  ipse  bibit ,  et  bibendum  amatoribus 
propinavit.  Hoc  antidotum  ex  sanguine  crucilixi 
confectum,  etiam  ipsi  reges  terrœ  bibenmt  :  et 
qui  erant  Ecclesiœ  persecutores,  ejus  facti  sunt  de- 
fensores. 

Caput  —  Sepulturam  vero  hujus  crucilixi  saii- 
ctum  indicat  Evangelium  :  quod  susceptus  sit  a 
Joseph,  obvolutusque  linteaminibus,  cum  aromatibus 
positus  sit  in  monumento  novo.  Homo  enim  novus 
sine  ulla  corruptione  ex  virgine  procreatus,  in  mo- 

numento novo  positus  est,  in  quo  nondum  posi- 
tus erat  mortuus  :  ut  sanctitas  virginalis  uteri  in 
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vât  son  pendant  d'honneur  dans  la  convenance 

d'un  sépulcre  vierge. 
6.  ((  Le  troisième  jour,  il  est  ressuscité  des 

morts.  »  Plusieurs  saints  personnages  ont  pensé 

et  parlé  difFéremment  â  ce  sujet.  Car  les  uns, 
voulant  trouver  trois  jours  et  trois  nuits,  ont 

compté  la  nuit  qui  précède  la  sixième  férié, 

pour  avoir  un  jour,  puis  la  nuit  du  sabbat  avec 

le  jour  du  sabbat,  et  enfin  la  nuit  du  dimanche 

avec  le  jour  même  de  la  résurrection.  D'autres 
partent  de  la  sixième  férié  elle-même,  comptant 

comme  une  nuit  l'obscurité  qui  se  fit  au  milieu 
du  jour,  et  trouvant  trois  jours  et  trois  nuits 

jusqu'au  jour  du  dimanche,  pour  s'en  tenir  à 

cette  parole  du  Seigneur  dans  l'Evangile  : 
«  Comme  Jonas  fut  trois  jours  et  trois  nuits  dans 

lé  ventre  du  poisson,  ainsi  faut-il  que  le  fils  de 

l'homme  repose  trois  jours  et  trois  nuits  dans  le 
sein  de  la  terre.  »  {Matth.,  xii,  40.)  Pour  nous, 

sans  rejeter  aucune  de  ces  explications,  nous 

chercherons  de  préférence,  si  l'on  veut,  un  sens 

spirituel  dans  ce  passage,  où  l'on  voit  que  le  fils 
de  l'homme  est  resté  trois  jours  et  trois  nuits 
dans  le  sein  de  la  terre.  Les  trois  jours  sont  les 

trois  époques  du  monde  :  avant  la  loi,  sous  la 

loi,  et  sous  la  grâce;  les  trois  nuits  sont  les  trois 

temps  de  mort,  ou  les  trois  morts  que,  pendant 

sa  vie  mortelle,  le  Seigneur  a  ressuscités  :  la 

fille  du  chef  de  la  synagogue  dans  la  maison,  le 

omnibus  ornaretur  ex  convenientia  inviolabilis  se- 
pulcri. 

6.  «  Tertia  die  a  mortuis  resurrexit.  »  Quamvis 
multi  sancti  multa  liiiic  senseiint  atque  dixeriiit. 
Nam  quidam  volentes  très  dies  et  très  noctes  usque 
in  diem  Dominicum  exprimere,  a  nocte  prsecedente 
sextse  ferise,  et  ipsam  sextam  feriam  concluserunt  in 
unumdiem,  etnoctem  sabbati  et  sabbatum,  etnoctem 
Dominici  Diei  et  ipsum  diem  resurrectionis.  Alii 
autem  ab  ipsa  sexta  feria,  et  nocte  quee  média  die 
facita  est,  voluemiit  très  dies  et  très  noctes  usque  in 
diem  Dominicum  exponere,  propter  illam  sententiam 
Domini  in  Evangeho  positam  :  «  Sicut  enim  Jonas 
fuit  in  ventre  ceti  tribus  diebus  et  tribus  noctibus, 
ita  oporlet  esse  filium  liominis  in  corde  terrœ  tribus 
diebus  et  tribus  noctibus.  »  [Matth.,  xu,  40.)  Sed  nos 
neutram  eorum  vacuantes  sententiam,  meUus  tamen, 
si  placet,  in  bis  spiritalem  requiramus  intellectimi, 
quomodo  filius  liominis  fuerit  in  corde  terrée  tribus 
diebus  et  tribus  noctibus  :  très  dies  tria  tempora 
sœculi  ponentes,  ante  legem,  sub  lege,  sub  gratia; 
et  très  noctes  très  mortes,  id  est,  très  mortuos  quos 
suscitavit  Dominus  praesens  in  carne,  fiHam  arcbisy- 

fils  de  la  veuve  hors  la  porte  de  la  ville ,  et 

Lazare  depuis  quatre  jours  dans  le  tombeau. 

{Malth.,  IX  ;  Luc,  vu  et  Jean,  xi.)  D'où  vient  la 
mort,  si  ce  n'est  par  le  péché  ?  Et  que  sont  les 

péchés,  si  ce  n'est  les  profondes  ténèbres  qui 

font  la  nuit  obscure  ?  C'est  pourquoi  il  convient 

de  dire  que  le  premier  jour  c'était  avant  la  loi, 

lorsque  le  péché  était  caché  ;  et  la  nuit  qui  s'y 

rapporte,  c'était  quand  la  jeune  fille  était  morte 
dans  la  maison,  de  même  que  le  péché  était  ca- 

ché dans  la  conscience.  Le  second  jour,  c'est  le 

temps  sous  la  loi ,  quand  il  fut  dit  à  l'homme  : 
«  Tu  ne  convoiteras  pas  ;  »  [Exode,  xx,  17)  et 

qu'alors  le  péché  se  montre  en  public  ;  la  nuit 

qui  s'y  rapporte,  c'est  le  fils  de  la  veuve  hors  la 
porte  de  la  ville  ;  c'est  ainsi  que  le  péché  qui 
était  caché  dans  la  conscience  parait  en  public. 

Le  troisième  jour,  c'est  l'époque  de  grâce,  lors- 
que l'âme  devient  plus  coupable  en  péchant , 

parce  que,  connaissant  la  volonté  de  son  Maitre, 
elle  fait  des  choses  dignes  de  punition,  et  que 

jouissant  d'une  si  grande  abondance  de  grâces, 
elle  exhale  la  mauvaise  odeur  de  ses  péchés  ;  la 

nuit  qui  s'y  rapporte ,  c'est  la  mort  de  Lazare 
étendu  dans  son  tombeau,  ainsi  que  l'âme  en- 

sevelie et  corrompue  dans  son  péché.  Pendant 

ces  trois  jours  et  ces  trois  nuits,  le  Christ  était 

dans  le  sein  de  la  terre,  c'est-à-dire  la  foi  du 
Christ  est  cachée  dans  le  cœur  de  ceux  qui  ha- 

nagogi  in  domo,  filium  viduse  foris  portam,  et  Laza- 
rum  quatriduanum  de  sepulcro.  [Matth.,  ix;  Luc, 
\n;  Joan.,  xi.)  Unde  enim  mors,  nisi  per  peccatum? 
Et  quid  sunt  peccata,  nisimagnœ  tenebrœqucefaciunt 
gravem  noctem  ?  Ita  ergo  sibi  conveniunt,  ut  unus 
dies  sit  ante  legem,  quando  peccatum  latebat  :  et 
huic  accedit  nox  illa,  quod  puella  mortua  in  domo 

jacebat,  tanquam  peccatum  intra  conscientiam  late- 
bat. Secundus  dies  sit  sub  lege,  quando  dictum  est 

bomini  :  «  Non  concupisces;  »  [Exod.,  xx,  17)  et  pec- 
catum processit  ad  publicum  :  et  buic  accedit  nox 

illa,  quod  iiUus  viduœ  foris  portam,  tanquam  pecca- 
tum animœ  quod  intus  latebat,  processit  ad  pubU- 

cum.  Tertius  dies  sit  sub  gratia,  quando  jam  plus 
peccat  anima,  quia  scit  voluntatem  Domini  sui,  et 
facit  digna  plagis,  et  sub  tanta  plenitudine  gratise, 
merito  peccatorum  jam  putet  :  et  huic  accedit  nox 
illa  mortis  Lazari  in  sepulcro  jacentis,  tanquam  ani- 

mée peccatis  obrutœ  et  fœtentis.  [Luc,  xn,  47.)  In  bis 
tribus  diebus  et  noctibus  fuit  Christus  in  corde  terras, 

hoc  est,  jacuit  fides  Cbristi  in  cordibus  eorum  qui 
habitant  in  terra.  Habent  ergo  animœ  in  bis  diebus 

et  noctibus  et  prœcepta  legis  et  voces  pœnitentise,  ut 
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bitent  la  terre.  Les  âmes  ont  donc  pendant  ces 

jours  et  ces  nuits,  et  les  préceptes  de  la  loi  et  les 

voix  de  la  pénitence,  pour  pouvoir  ressusciter 

avec  le  Christ.  Pour  le  jour  et  la  nuit  du  péché 

caché,  voici  la  loi  générale  :  a  Ce  que  tu  ne  veux 

pas  être  fait  à  toi-même,  ne  le  fais  pas  à  un 

autre.  »  {ToMe,  iv,  16.)  Et  voici  la  voix  de  la 

pénitence  :  «  Ne  vous  souvenez  pas  des  fautes 

de  ma  jeunesse  et  de  mon  ignorance.  »  [Vs.  xxiv, 

7.)  Pour  le  second  jour  où  le  péché  se  mani- 
feste, voici  la  loi  :  a  Tu  ne  convoiteras  pas  ;  » 

{Exode,  XX,  17)  et  voici  la  voix  de  la  pénitence  : 

«  J'ai  péché  contre  vous  seul,  et  j'ai  fait  le  mal 
en  votre  présence.  »  {Ps.  l,  6.)  Pour  le  troi- 

sième jour  et  la  troisième  nuit,  où  l'âme  est  en- 

sevehe  dans  l'habitude  du  péché,  voici  la  loi  : 
«  Te  voilà  guéri,  garde-toi  de  retomber  dans  le 

péché.  ))  {Jean,  v,  14.)  Et  voici  la  voix  de  la  pé- 
nitence :  «  Seigneur,  délivrez  mon  âme  de  la 

mort.  »  {Ps.  cxiv,  5.)  Et  cette  autre  :  a  Vous 
avez  fait  sortir  mon  âme  des  enfers.  »  {Ps.  xxix, 

4.)  Ces  trois  époques  sont  comme  trois  jours,  où 
les  âmes  ressuscitent  avec  le  Christ,  selon  cette 

parole  du  prophète  :  «  Les  morts  ressusciteront; 

ceux  qui  dorment  dans  leurs  tombeaux  se  ré- 
veilleront, et  tous  ceux  qui  sont  sur  la  terre 

tressailliront  de  joie.  »  {Iscde,  xxvi,  19.)  Et  se- 

lon cette  parole  de  l'Apôtre  :  a  Réveille  -  toi , 

homme  qui  dors  ;  lève-toi  d'entre  les  morts,  et 

le  Christ  t'illuminera.  »  {Ephés.,  y,  14.)  Puis  il 

RMON  AUX  CATÉCHUMÈNES. 

dit  à  ceux  qui  sont  ressuscités,  c'est-à-dire  déli- 
vrés de  leurs  péchés  :  a  Si  vous  êtes  ressuscités 

avec  le  Christ,  cherchez  les  choses  qui  sont  en 
haut,  là  où  le  Christ  est  assis  à  la  droite  de 

Dieu;  »  {Coloss.,  m,  1)  parce  que  le  Seigneur 

Jésus,  en  «  ressuscitant  d'entre  les  morts,  est 
monté  aux  cieux  et  est  assis  à  la  droite  de  Dieu 

le  Père.  » 

Chapitre  VIL  —  7.  Qui  est-ce  qui  est  assis  à  la 

droite  du  Père  ?  L'Homme-Christ.  Car  en  tant 

que  Dieu,  il  est  toujours  avec  le  Père  et  engen- 
dré par  le  Père.  Et  quand  il  est  venu  vers  nous, 

il  n'a  pas  quitté  le  Père.  Car  c'est  là  la  nature 

de  Dieu,  d'être  tout  entier  partout.  Donc  le  Fils 
est  tout  entier  auprès  du  Père,  tout  entier  dans 

le  ciel,  tout  entier  sur  la  terre,  tout  entier  dans 

le  sein  de  la  Vierge,  tout  entier  sur  la  croix-, 
tout  entier  dans  les  enfers,  tout  entier  dans  le 

paradis,  où  il  a  introduit  le  larron.  Quand  nous 

disons  qu'il  est  partout,  nous  ne  distinguons  pas 
les  temps  ni  les  lieux,  comme  si  en  ce  moment 
il  était  tout  entier  ici,  et  plus  tard  tout  entier 

ailleurs;  mais  qu'il  est  toujours  et  partout  tout 

entier.  Car  si  Dieu  a  accordé  l'ubiquité  à  cette 

lumière  qui  nous  éclaire,  en  sorte  qu'on  ne 

puisse  pas  dire  que,  pendant  qu'elle  est  ici,  elle 
n'est  pas  en  Orient  ou  dans  les  autres  contrées 

de  la  terre,  mais  qu'il  soit  vrai  qu'elle  est  tout 
entière  partout ,  tout  entière  pour  tous ,  tout 

entière  pour  les  yeux  de  chacun,  restant  tou- 

resurgere  possint  cum  Christo.  Ad  diem  et  noctem 
latentis  peccati,  lex  illa  est  generalis  :  «  Quod  tibi 
fieri  non  vis,  alii  ne  feceris.  »  [Toh.,  iv,  16.)  Et  vox 
pœnitentiee  ejus  est  :  <(  Delicta  juventutis  et  igno- 
rantise  mese  ne  memor  fueris.  »  [Psal.  xxiv,  7.)  Ad 
sequentem  diem  manifestati  peccati,  lex  illa  est  ; 
«  Non  concupisces.  »  [Exod.,  xx,  17.)  Et  vox  pœni- 
tentiee  ejus  est  :  a  Tibi  soli  peccavi,  et  malum  coram 
te  feci.  »  [Psal.  l,  6.)  Ad  tertium  diem  et  noctem  jam 
sepultce  animœ  consuetudine  peccati,  lex  illa  est  : 
«  Ecce  sanus  factus  es,  jam  noli  peccare.  »  [Joan.^ 
V,  14.)  Et  vox  pœnitentise  ejus  est  :  «  Domine  libéra 
animam  meam  de  morte  :  »  [Psal.  cxiv,  5)  et  : 
((  Eduxisti  abinferis  animam  meam.  »  [Psal.  xx(x,  4.) 
Per  tria  ista  tempora  veluti  per  très  dies  resurgunt 
animai  cum  Christo,  quibus  dicitur  per  Prophetam  : 
«  Résurgent  mortui,  et  excitabuntur  qui  in  monu- 
mentis  sunt,  et  exsultabunt  omnes  qui  sunt  super 
terram.  »  [Isai.,  xxvi,  19.)  Et  quibus  per  Apostolum 
dicitur  :  «  Surge  qui  dormis,  et  exsurge  a  mortuis, 
et  illuminabit  te  Ghristus.  »  [Ephes.,  v,  14.)  Et  jam 

resurgentibus ,  hoc  est,  a  peccatis  liberatis  dicit  : 
c(  Si  surrexistis  cum  Christo,  quse  sursum  sunt  quse- 
rite,  ubi  Ghristus  est  ad  dexteram  Dei  sedens  :  » 
[Colos.,  ni,  1)  quia  Dominus  Jésus  «  resurgens  a 
mortuis,  assumptus  est  in  cœlos  et  sedet  ad  dexteram 
Dei  Patris.  » 

Caput  YII.  —  7.  Quis  est  qui  «  sedet  ad  dexteram 
Patris  ?  ))  Homo  Ghristus.  Nam  in  quantum  Deus, 
semper  cum  Pâtre  et  ex  Pâtre  ;  et  quando  ad  nos 
processit,  a  Pâtre  non  recessit.  Hoc  est  enim  esse 
Deum,  ubique  esse  totum.  Totus  ergo  Filius  apud 
Patrem,  totus  in  cœlo,  totus  in  terra,  totus  in  utero 
virginis,  totus  in  cruce,  totus  in  inferno,  totus  in  pa- 
radiso  quo  latronem  introduxit.  Non  per  diversa 
tempora  vel  loca  dicimus  ubique  esse  totum,  ut 
modo  ibi  totus  sit,  et  alio  tempore  alibi  totus  :  sed 
ut  semper  ubique  sit  totus.  Si  enim  Deus  lioc  prsesti- 
tit  huic  luci  quse  videtur  nostris  aspectibus,  ut  simul 
tota  ubique  sit  ;  neque  enim  quando  hic  est,  in 
Oriente  vel  in  aliis  partibus  terrarum  non  est,  sed 
ubique  tota  est,  et  in  omnibus  tota  est,  et  omnium 
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jours  parfaitement  la  même;  s'il  en  est  ainsi 
d'une  créature,  en  sera-t-il  moins  du  Créateur  ? 
Mais  quand  on  dit  que  le  Fils  est  assis  à  la 

droite  du  Père,  on  entend  que  l'homme  ne  fai- 

sant qu'an  avec  Dieu  dans  le  Christ,  a  reçu  le 
pouvoir  de  juger. 

Chapitre  VIII.  —  8.  «  Car  de  là  il  viendra 

juger  les  vivants  et  les  morts.  »  Le  livre  des 

Actes  des  Apôtres  raconte  son  avènement.  Car 

après  sa  résurrection,  il  conversa  avec  ses  dis- 

ciples pendant  quarante  jours  et  quarante  nuits, 
entrant  et  sortant,  mangeant  et  huvant,  non 

par  besoin,  mais  pour  montrer  la  réalité  de  sa 

présence.  Le  quarantième  jour,  pendant  qu'ils 
le' regardaient  et  qu'ils  le  suivaient  des  yeux 
vers  le  ciel,  deux  hommes  se  présentèrent  à  eux, 
vêtus  de  blanc,  et  leur  dirent  :  «  Hommes  de 

Galilée,  pourquoi  restez-vous  là  à  regarder  vers 
le  ciel?  Ce  même  Jésus,  qui  vient  de  vous  quitter 

pour  monter  au  ciel,  viendra  un  jour  de  la 

même  manière  que  vous  l'avez  vu  s'élever  au 
ciel.  »  {Actes,  i,  11.)  Il  viendra  donc,  mes  frères, 

ir viendra;  celui  qui  s'est  caché  pour  venir, 
viendra  pour  se  manifester  dans  sa  puissance  ; 

celui  qui  a  été  jugé,  viendra  pour  juger;  celui 

qui  a  comparu  devant  un  homme,  viendra  juger 

tous  les  hommes  :  ((  Dieu  viendra  pour  se  ma- 
nifester. ))  {Ps.  XLix,  38.)  Que  signifie  :  «  Dieu 

viendra  pour  se  manifester  ?  »  Il  viendra ,  non 
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plus  comme  la  première  fois,  caché  comme 
homme  dans  son  humilité  ;  mais  comme  Homme- 

Dieu,  environné  de  sa  Majesté.  Et  il  jugera. 

Comment  jugera-t-il?  Il  jugera,  non  comme  un 
juge  de  la  terre  qui  cherche  des  témoins  pour 

te  convaincre,  ou  t'arracher  la  vérité  au  milieu 

des  tortures  pour  te  punir  d'après  ton  aveu  ;  le 

Juge  assis  sur  son  tribunal,  c'est  la  justice  elle- 

même,  et  le  témoin  qui  dépose  contre  toi,  c'est 
ta  conscience  elle-même.  Ce  juge,  mes  bien- 
aimés,  ne  se  laisse  pas  prévenir  par  la  faveur, 

ni  fléchir  par  la  pitié,  ni  corrompre  par  l'argent, 

ni  adoucir  par  la  réparation.  Ici,  c'est  ici,  pen- 

dant qu'il  est  temps,  que  l'àme  doit  travailler 

pour  elle,  selon  son  pouvoir,  car  c'est  le  lieu  de 
la  miséricorde  ;  mais  là  elle  n'aura  aucun  moyen 

de  rien  faire  pour  elle,  car  c'est  le  lieu  où  la 

justice  règne  seule.  Ici,  l'âme  doit  faire  péni- 
tence, afm  d'obtenir  une  autre  sentence;  ici, 

qu'elle  donne  du  pain,  afm  de  recevoir  ensuite 

la  vie;  ici,  qu'elle  fasse  miséricorde,  afm  que  là 
elle  trouve  le  pardon. 

Chapitre  IX.  —  9.  «  Nous  croyons  aussi  au 

Saint-Esprit.  »  Nous  appelons  Dieu  le  Saint-Es- 
prit; et  cependant  nous  ne  disons  pas  que  le 

Père,  et  le  Fils,  et  le  Saint-Esprit  sont  trois 

Dieux,  mais  un  seul  Dieu;  parce  qu'il  n'y  a 

qu'une  éternité,  une  majesté,  une  puissance.  Le 
Père  n'est  pas  le  Fils,  mais  il  est  le  Père  du  Fils  ; 

oculos  satiat,  et  ipsa  intégra  persévérât  :  si  hoc  potest 
creatura,  quanto  ampHus  ipse  Creator?  Sed  hoc  quod 
FiUus  dicitur  sedere  ad  dexteram  Patris,  demonstra- 
tur  quod  ipse  homo  quem  suscepit  Christus,  potesta- 
tem  acceperit  judicantis. 

Caput  VIII.  — •  8.  «  Inde  enim  venturus  est  judi- 
care  vivos  et  mortuos.  »  Adventum  ejus  Uber  indicat 
Actuum  Apostolorum.  Postea  enim  quam  a  mortuis 
resurrexit,  conversatus  est  cum  discipuhs  suis  qua- 
draginta  diebus  et  quadraginta  noctibus,  intrans  et 
exiens,  manducans  et  bibens,  non  quod  liaberet  in- 
firmitatem,  sed  ut  doceret  veritatem.  Quadragesimo 
die,  ipsis  videntibus  et  quodam  modo  in  cœlum 
ocuUs  deducentibus,  astiterunt  ilhs  duo  viri  in  veste 
alba,  qui  dixerunt  eis  :  «  Yiri  Galilaei,  quid  statis 
intuentesin  cœlum?  Iste  Jésus  qui  assumptus  est  in 
cœlum  a  vobis,  sic  veniet  quemadmodum  vidistis 
eum  euntem  in  cœlum.  »  [Act.,  i,  H.)  Veniet  ergo, 
Fratres  mei,  veniet  :  ille  qui  prius  venit  occultus, 
veniet  in  potestate  manifestus  :  ille  qui  judicatus  est, 
veniet  judicaturus  :  ille  qui  stetit  ante  hominem, 
judicaturus  est  omnem  hominem.  «  Deus  manifestus 
veniet.  »  [PsaL  xlix,  33.)  Quid  est  :  «  Deus  mani- 

festus veniet?»  Non  sicut  prius,  homo  humilis  ;  sed 
sicut  Deus  homo,  majestate  sublimis.  Et  judicabit. 
Quomodo  judicabit?  Non  enim  ut  judex  terrenus  quse- 
siturus  est  testes  ut  te  convincat,  aut  veritatem  per 
tormenta  requisiturus  ut  confessum  puniat  :  cum 
judex  sedeat  ipsa  justitia,  et  testis  sibi  sit  ipsa  mala 
conscientia.  Ille  judex,  Dilectissimi,  nec  gratia  prse- 
venitur,  nec  misericordia  jam  flectitur;  nec  pecunia 
corrumpitur,  nec  satisfactione  mitigatur.  Hic,  hic, 
dum  tempus  est,  quidquid  potest  anima  agat  pro  se, 
ubi  locus  est  misericordiœ  :  nam  ibi  quid  pro  se  agat 
non  babebit,  quia  justitiee  solius  locus  erit.  Hic  agat 
anima  pœnitentiam,  ut  ille  possit  mutare  senten- 
tiam  :  hic  det  panem,  ut  accipiat  postmodum  salu- 
tem  :  hic  faciat  misericordiam,  ut  ibi  inveniat  indul- 

gentiam. Caput  IX.  —  9.  «  Credimus  et  in  Spiritum  san- 
ctuni.  »  Spiritum  sanctum  Deum  dicimus,  nec  tamen 
dicimus  Patrem  et  Filium  et  Spiritum  sanctum  très 
deos,  sed  unum  :  quia  una  est  œternitas,  una  ma- 
j estas,  una  potestas.  Pater  non  est  Filius,  sed  Pater 
est  Filii  :  Filius  non  est  Pater,  sed  Filius  est  Patris  : 

Spiritus  sanctus  nec  Pater  est,  nec  Filius,  sed  Spiri- 
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le  Fils  n'est  pas  le  Père,  mais  le  Fils  du  Père  ;  le 

Saint-Esprit  n'est  pas  le  Père  ni  le  Fils,  mais 

l'Esprit  du  Père  et  du  Fils;  trois  personnes,  mais 
un  seul  Dieu.  Comment,  me  direz-vous,  nom- 

mez-voas  trois,  et  dites-vous  un?  Faites-moi  une 
démonstration,  ou  par  la  raison,  ou  par  une 

comparaison,  afin  qu'on  puisse  comprendre  ce 
que  signifie  ce  mystère.  Quelle  raison  donner, 

quelle  comparaison ,  en  rapport  avec  cette  chose 
invisible?  Si  la  Majesté  de  Dieu  le  permet,  je 

donnerais,  tout  faible  que  je  suis,  une  compa- 
raison que  me  fournit  la  création,  afin  que  votre 

charité  puisse  comprendre.  Car  si  Dieu  ne  le 

permettait,  qui  de  nous  oserait  parler  de  sa  di- 
vinité? On  sait  que  toute  créature  est  soumise 

au  Créateur^  et  cependant  notre  Dieu  n'a  voulu 
se  montrer  sous  aucune  autre  figure  que  sous  la 

figure  du  feu.  Car  il  apparut  au  saint  homme 

Moïse,  dans  la  flamme  du  buisson  {Exode ^  m, 

28);  il  guida  les  enfants  d'Israël  dans  la  colonne 
de  feu  {Exode,  xiii,  21);  il  répandit  les  dons  du 

Saint-  Esprit  sur  les  disciples  rassemblés  sous  la 

forme  des  langues  de  feu.  {Actes,  ii,  3  )  Cet  élé- 
ment renferme  un  grand  mystère ,  capable 

d'exercer  un  esprit  qui  médite.  Voilà  que  dans 
le  feu  nous  trouvons  trois  choses,  le  feu,  la  lu- 

mière et  la  chaleur;  il  y  a  trois  chose,  et  il  n'y 

a  qu'une  lumière  ;  leur  apparition  est  simulta- 

née, leur  existence  simultanée;  le  feu  n'est  pas 
avant  la  lumière,  ni  la  lumière  avant  la  chaleur. 
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Et  ces  trois  choses  n'en  font  pas  qu'une  en  se 

confondant,  et  n'en  font  pas  trois  en  se  sépa- 
rant ;  elles  sont  une  même  chose  et  trois  choses. 

Elles  opèrent  en  même  temps,  et  comme  elles 

opèrent  sans  se  séparer,  autre  chose  est  Taction 

du  feu,  autre  chose  l'action  de  la  lumière,  autre, 
l'action  de  la  chaleur.  Car  si  vous  rapportez  au 
feu  l'action  de  brûler,  vous  voyez  en  même 

temps  l'opération  de  la  lumière  et  de  la  chaleur  ; 

si  vous  rapportez  à  la  lumière  l'action  d'éclai- 

rer, vous  voyez  en  même  temps  l'opération  du 
feu  et  de  la  chaleur  ;  si  vous  rapportez  à  la  cha- 

leur l'action  de  chauff'er,  vous  voyez  en  même 

temps  l'opération  du  feu,  de  la  lumière  et  de  la 
chaleur.  Ainsi,  quand  on  dit  que  Dieu  a  fait  le 

monde,  on  entend  le  Père  avec  le  Fils,  et  par  le 

Fils,  et  avec  le  Saint-Esprit.  Et  quand  nous  di- 

sons que  le  Fils  a  soulïertpour  nous,  nous  enten- 

dons que  dans  la  passion  du  Fils,  il  y  a  eu  l'opéra- 
tion et  du  Père,  et  du  Fils,  et  du  Saint-Esprit.  Et 

quand  on  attribue  au  Saint-Esprit  la  rémission 

des  péchés,  il  faut  comprendre  que  toute  la  Tri- 
nité, dans  ces  trois  personnes  inséparables,  opère 

ce  bienfait.  J'ai  fait  cette  démonstration  à  votre 
charité,  à  cause  des  hérétiques  ariens,  ou  des 

autres  qui  n'ont  pas  sur  Dieu  des  notions  con- 
venables. Du  reste,  ce  mystère  est  ineffable,  in- 

compréhensible ,  inexplicable  même  dans  la 

langue  des  anges;  comment  pourrait-il  s'expli- 
quer dans  la  langue  des  hommes? 

tus  est  Patris  et  Filii  :  très  personse,  sed  unus  Deus. 
Quomodo,  inquis,  très  nominas,  et  umim  dicis? 
Ostende  hoc  aut  ratione,  aut  aliqua  similitudine,  per 
quam  intelligi  possit  quidnam  illud  sit.  Quse  ratio, 
aut  quae,  similitudo  illi  rei  invisibifi  comparari  po- 
test  ?  Det  tamen  veniam  ejus  majestas,  quia  aliquam 
similitudinem  quse  occurrit  ex  ejus  creatura  ponit 
nostra  intirmitas,  per  quam  intelligere  possit  vestra 
Caritas.  Nisi  enim  ille  permitteret,  quis  nostrum  de 
ejus  divinitate  loqui  auderet?  Non  vacat  quod  omnis 
creatura  subjecta  sit  Creatori,  in  nulla  tamen  alla 
specie  voluit  apparere  Deus  noster  quam  in  igne. 
Nam  et  sancto  Moysi  in  rubo  in  flamma  apparuit 
{ExofL,  ni,  2),  et  filiis  Israël  ducatum  in  columna 
ignis  prœbuit  [Exod.,  \m,  21),  et  super  discipulos 
congregatos  donum  Spiritus  sancti  in  linguis  igneis 
effudit.  [Act.,  n,  3.)  Habet  enim  hoc  elementum  ma- 

gnum sacramentum,  per  quod  exerceat  quœrentis 
ingeniuni.  Ecce  in  igne  quœdam  tria  conspicimus, 
ignem,  splendorem  et  calorem  :  et  cum  sint  tria, 
unum  lumen  est.  Simul  exsurgunt,  simulque  con- 

sistunt  :  nec  ignis  prsecedit  splendorem,  nec  splen- 
dor  calorem.  Et  hœc  non  confuse  unum  suilt, 
nec  disjuncte  tria;  sed  cum  unum  sint,  tria  sunt. 
Simul  operantur,  et  cum  inseparabiliter  operantur, 
aliud  igni  tribuitur,  aliud  splendori,  aliud  calori. 
Nam  cum  ad  ignem  refers  ustionem,  ibi  operatur 
et  splendor  et  calor  :  et  cum  ad  splendorem  refers 
illuminationem,  simul  operatur  et  ignis  et  calor  : 
et  cum  ad  calorem  refers  calefactionem,  simul  ope- 

ratur ignis  et  calor  et  splendor.  Ita  cum  dicitur  quod 
Deus  fecerit  mundum,  intelligitur  Pater  cum  Filio,  et 

per  Filium,  et  cum  Spiritu  sancto.  Et  cum  dicimus  Fi- 
lium  pro  nobis  passum,  intelligimus  passionem  Filii 
operatum  fuisse  et  Patrem  et  Filium  et  Spiiitum  san- 
ctura.  Et  cum  remissio  peccatorum  tribuitur  Spiritui 
sancto,  intelligimus  totam  Trinitatem  etiam  hoc  do- 

num inseparabiliter  operari.  Hœc  propter  hœreticos 
Arianos  vel  alios  qui  aliter  de  Deo  sentiunt  quam  dig- 
num  est ,  dicta  sunt  vestrae  Caritati.  Cœterum  illud 
quod  est  inefFabile  est,  incompreliensibile  est,  nec  ver- 
bis  angelicis  explicari  potest,  quanto  magis  liumanis? 
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Chapitre  X.  —  10.  «  La  rémission  des  pé- 
chés. ))  Le  saint  baptême  efface  entièrement  tous 

les  péchés,  péché  originel,  péché  actuel;  tout 

est  remis,  péchés  de  parole,  péchés  d'action, 
péchés  de  pensées,  péchés  connus,  péchés  in- 

connus. Celui  qui  a  créé  l'homme  renouvelle 
l'homme;  il  pardonne  les  péchés,  sans  recher- 

cher les  mérites;  la  grâce  prévient  l'enfance 
elle-même,  de  manière  que  les  enfants  devien- 

nent libres  par  la  délivrance  du  Christ,  après 
avoir  été  esclaves  du  diable,  comme  enfants 

d'Adam. 

Chapitre  XI.  —  11.  «  La  résurrection  de  la 

chair.  »  Toute  l'espérance  de  notre  f©i,  c'est  que 
nous  ressusciterons.  «  Nous  ressusciterons  tous, 

dit  l'Apôtre,  mais  nous  ne  serons  pas  tous  chan- 
gés. ))  (I  Cor.,  XV,  5.)  Les  bons  ressusciteront; 

les  méchants  ressusciteront;  mais  les  bons  pour 

jouir  de  la  béatitude  éternelle,  les  méchants  pour 

être  punis  dans  le  feu  éternel.  Là,  on  distinguera 

le  fidèle  de  l'infidèle,  pour  donner  à  la  foi  sa 

récompense,  et  à  l'incrédulité  le  lieu  de  son  sup- 
plice. C'est  en  vain  que  les  impies  se  flatteraient 

de  cette  parole  du  psaume  :  ((  Les  impies  ne  res- 
suscitent pas  pour  le  jugement.  »  {Ps.  i,  5.)  On 

dit  :  «  Pour  le  jugement,  »  c'est-à-dire^  ils  ressus- 
citeront, non  pour  être  jugés,  parce  que  leur  in- 
crédulité les  a  déjà  condamnés,  selon  cette  pa- 

role du  Maitre  :  a  Celui  qui  ne  croit  pas  est  déjà 

Caput  X.  —  10.  «  Remissionem  peccatorum.  » 
Omnia  prorsus  delicta  delet  sanctum  baptisma,  et 
originalia  et  propria  :  dicta,  facta,  cogitata,  cogiiita, 
incognita,  omnia  dimittuntur.  hmovat  iiomiiiem, 

qui  l'ecit  liominem;  donat  deUcta,  qui  non  quœrit 
mérita  :  prœvenit  gratia  etiam  ipsam  infantiam,  ut 
sint  liberi  per  Cliristum  liberati,  qui  in  Adam  a  dia- 

bolo tenebantur  ante  capti  /i. 
Caput  XI.  —  11.  «  Garnis  resurrectionem.  ■»  Omnis 

spes  fidei  nostrse  liœc  est,  quoniam  resuscitabimur. 
«  Omnes  quidem  resurgemus,  »  ait  Apostolus,  «  sed 
non  omnes  immutabimur.  »  (I  Cor.,  xv,  51.)  Résur- 

gent boni,  résurgent  mali  :  sed  boni  ut  sempiterna 
beatitudine  fruantur,  mali  ut  perpetuo  igne  punian- 
tur.  Ibi  discernetur  fidelis  ab  inlideli,  ut  accipiat  fides 
prœmium,  et  perfidia  supplicii  obtineat  locum.  Nec 
sibi  frustra  blandiantur  increduli,  qui  audiunt  in 
Psalmo  :  «  Non  resurgunt  impii  in  judicio.  »  {Psal. 
i,  5.)  In  judicio  dictum  est,  id  est,  non  ut  judicentur 
résurgent,  quia  per  infidelitatem  olim  damnati  sunt, 
secundum  illam  sententiam  dominicam  :  «  Qui  non 
crédit,  jam  judicatus  est.  »  (Joa??.,  m,  18.)  Apostolus 
autcm  ut  tolleret  de  cordibus  infidelium  omnem  du- 
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jugé.  ))  {Jean,  m,  18.)  Mais  l'Apôtre,  pour  ôter 
l'ombre  du  doute  du  cœur  des  infidèles,  propose 
la  parabole  du  semeur  :  a  Insensés,  dit-il,  ce 

que  vous  semez  ne  prend  point  vie,  s'il  ne  meurt 
auparavant.  »  (I  Co?\,  xv,  36.)  Pour  ce  qui  est 

delà  semence,  vous  savez  tous  que  le  grain  d'a- 
bord est  battu,  nettoyé,  renfermé  dans  le  gre- 
nier. Puis  on  prend  le  grain,  on  le  jette  dans  le 

champ,  et  on  le  couvre  de  terre.  Si  on  ne  con- 
naissait pas  la  fertilité  des  moissons,  tout  cela 

nous  paraîtrait  une  folie.  Cependant  quand  le 

grain  est  enterré  et  dérobé  à  notre  vue  sous  la 
terre,  il  est  là  comme  mort.  Si  la  curiosité  vous 

portait  à  le  voir,  avant  que  la  pluie  ne  l'ait  ar- 
rosé, vous  trouvez  pourri  et  corrompu  ce  grain 

qui  a  été  semé  dans  un  état  parfait.  Si  l'espé- 
rance de  la  moisson  vient  à  être  trompée,  on  a 

la  mort  dans  l'àme  ;  on  croit  avoir  perdu  ce 

qu'on  avait  dans  son  grenier.  Mais  lorsque  la 

pluie  est  venue,  quel  plaisir  de  voir  l'herbe  ver- 
doyante ,  la  tige  qui  s'élève ,  qui  forme  des 

nœuds  surmontée  d'une  aigrette,  et  montrant 

des  épis?  N'est-ce  pas  une  jouissance  de  voir  ce 
qui  était  mort  revivre  ainsi.  Mais  la  terre  ne 

doit  pas  s'attribuer  la  fertilité,  «  c'est  le  Sei- 
gneur qui  répand  ses  bénédictions.  »  {Ps.  lxxxiv, 

13.)  Si  la  pluie  ne  tombe  pas  du  ciel,  même  la 

bonne  terre  ne  produira  point  d'épis,  mais  plu- 

tôt des  épines^qui  seront  livrées  au  feu,  et  non 

bitationem,  seminantis  proposuit  similitudinem,  et 
ait  :  «  Stulte,  tu  quod  seminas  non  vivificatur,  nisi 
moriatur.  »  (I  Cor.,  xv,  3().)  Quid  autem  fiat  insé- 

mine, puto  neminem  vcstrum  ignorare,  quemad- 
modum  grana  triturata,  purgata,  recondita  profe- 
rantur,  projiciantur ,  obruantur.  Msi  enim  esset 
raessis  fertilitas  nota,  ista  crederetur  insania.  Atta- 
men  ciim  obruuntur  et  ab  oculis  demittuntur  sub 
terra,  mortua  jacent.  Jam  si  curiositas  exigat  ea 
videre  ante  quam  pluvia  descendat  :  videt  putrefa- 
ctum  atque  corruptum  quod  demiserat  integrum. 
At  si  spes  messis  desit,  dolor  cor  urit  ;  perdidisse  se 
crédit,  quod  reconditum  babuit.  Cum  autem  pluvia 
advenerit,  quomodo  delectat  respicere  berbam  viren- 
tem,  calamum  surgentem,  ad  nodos  pervenientem, 
culmum  producentem,  spicas  proferentem?  Delec- 

tat ne  videre  quod  mortuum  jacebat,  sic  revixisse? 
Sed  non  sibi  assignet  terra  fertilitatem,  quoniam 
«  Dominus  dat  suavitatem.  »  [Psal.  lxxxiv,  13.)  Si 
enim  pluvia  de  super  non  descendat,  etiam  terra 
bona  non  spicas,  sed  profert  spinas  quae  igni  tra- 
dantur,  non  quse  borreo  recondantur.  Similiter  et 
terra  nostra,  hoc  est  caro  nostra,  sive  bic,  sive  ibi, 
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serrées  dans  le  grenier.  C'est  ainsi  que  notre 

terre,  c'est-à-dire  notre  corps,  ne  doit  s'attribuer 
aucun  mérite,  soit  ici-bas,  soit  dans  l'autre  vie; 
reconnaissons  que,  même  au  ciel,  nous  recevrons 

grâce  pour  grâce. 
Chapitre  XIL  — 12.  «  Dans  la  vie  éternelle.  » 

Ce  bonheur  d'être  ressuscité,  d'être  délivré  de 

ses  péchés,  sera  éternel,  et  comment  sera-t-il 

éternel?  c'est  parcequ'on  enjouira  pendant  la  vie 
éternelle.  Mais  ce  bonheur  que  Dieu  promet  à  ses 

saints,  qui  pourra  l'expliquer  par  des  paroles? 

Nous  pouvons  plus  facilement  dire  ce  qu'on  ne 

trouve  pas  dans  la  vie  éternelle,  que  ce  qu'on  y 
trouve.  Là  il  n'y  a  plus  de  mort,  plus  de  deuil, 

plus  de  lassitude,  plus  d'infirmité,  plus  de  faim, 
plus  de  soif,  plus  de  chaleur  brûlante,  plus  de 

corruption,  plus  d'indigence,  plus  de  chagrin, 

plus  de  tristesse,  nous  avons  dit  ce  qu'on  n'y 

trouve  pas.  Voulez -vous  savoir  ce  qu'on  y 

trouve  ?  Ecoutez  :  a  L'œil  n'a  point  vu,  l'oreille 

n'a  point  entendu,  le  cœur  de  l'homme  n'a 
point  éprouvé  quels  sont  les  biens  que  Dieu 

prépare  à  ceux  qui  l'aiment.  »  (I  Cor.j  ii,  9.) 
Si  ces  biens  ne  sont  point  montés  au  cœur  de 

l'homme ,  que  le  cœur  de  l'homme  monte  vers 
eux.  Purifiez  votre  cœur  de  toute  impureté, 

afin  qu'il  puisse  porter  Dieu  qui  est  la  vraie  et 
éternelle  justice.  Car  Dieu  réside  dans  le  cœur 

de  celui  qui  croit  et  qui  l'aime;  et  l'homme 

demeure  en  Dieu,  c'est-à-dire,  dans  la  vie  éter- 

non  sibi  assignat  mérita  :  sed  agnoscat  etiam  illic  ac- 
cepturam  se  gratiam  pro  gratia. 

Caput  Xn.  —  12.  «  In  vita  œterna.  »  Bonum  omne 
illud,  quod  resuscitabimur,  quod  a  peccatis  liberabi- 
mur,  sempiternum  erit,  et  ideo  bonum  sempiternum 
erit,  quia  in  œterna  vita  manebit.  Quod  sit  autem 
illud  bonum  quod  promittit  Deus  sanctis  suis,  quis 
expUcet  verbis  suis?  Facilius  tamen  possumus  dicere 
in  illa  vita  œterna  quid  ibi  non  sit,  quam  quid  ibi 
sit.  Non  est  ibi  mors,  non  est  ibi  luctus,  non  est  ibi 
lassitudo,  non  est  infirmitas,  non  est  famés  ;  nulla 
sitis,  nuUus  œstus,  nulla  corruptio,  nulla  indigentia, 
nulla  mœstitia,  nulla  trislitia.  Ecce  diximus  quid 
ibi  non  sit  :  quid  autem  ibi  sit  vultis  nosse  ?  Hoc 
est,  «  nec  oculus  vidit,  nec  auris  audivit,  nec  in  cor 
liominis  ascendit,  quœ  prœparavit  Deus  diligentibus 
se.  »  (I  Cor.,  11,  9.)  Si  in  cor  bominis  non  ascendit, 
cor  hominis  illuc  ascendat.  Mundetur  cor  ab  omni 
immunditia;,  ut  possit  portare  Deuin,  qui  est  vera 
sempiternaque  justitia.  Manet  enim  Deus  in  corde  cre- 
dentis  et  se  diligentis  :  et  manet  homo  in  Deo,  id  est. 
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nelle,  qui  est  la  récompense  de  celui  qui  aime 
Dieu. 

13.  On  ne  peut  aimer  Dieu,  ni  s'attacher  à 

lui,  quand  on  n'est  pas  dans  son  Eglise;  car 

tout  homme  qui  est  en  dehors  de  l'Eglise,  n'est 

pas  avec  Dieu  qui  est  la  vie  éternelle.  C'est  pour- 
quoi la  conclusion  de  ce  symbole  sacré,  c'est 

l'Eglise  qui  est  elle-même  une  mère  féconde,  in- 
tègre et  chaste,  répandue  partout,  et  donnant  à 

Dieu  des  enfants  spirituels.  Petits,  elle  les  nour- 
rit spirituellement  du  lait  de  sa  parole  ;  enfants, 

elle  leur  enseigne  la  sagesse;  adolescents,  elle 
veille  sur  eux  comme  une  mère  chaste,  pour 

les  préserver  de  la  luxure  et  de  l'impudicité  ; 
jeunes  gens,  elle  les  arme  contre  le  diable  de  la 

force  de  la  vertu;  hommes  mûrs,  elle  leur  en- 

seigne la  prudence  ;  vieillards,  elle  les  rends  vé- 

nérables dans  la  société.  Par  l'Eglise,  les  jeunes 
gens  et  les  vierges,  les  vieillards  et  les  petits 

enfants,  tout  âge  et  tout  sexe,  louent  le  nom  du 

Seigneur.  {Ps.  cxlviii,  12.)  C'est  elle  qui  rap- 
pelle ses  enfants  égarés,  qui  pleure  amèrement 

ceux  qui  sont  morts,  et  qui  nourrit  sans  se  lasser 
ceux  qui  restent  fidèles.  Aimons  cette  Eglise, 

mes  bien-aimés ,  aimons-la  tous  ;  attachons- 
nous  à  cette  mère  qui  nous  aime,  qui  veille  sur 

nous,  qui  pourvoit  à  nos  besoins,  et  ne  nous  en 

séparons  jamais,  afin  qu'avec  elle  et  par  elle 
nous  méritions  d'entrer  pour  toujours  dans  la 
société  de  Dieu  le  Père. 

in  œterna  vita ,  quod  est  prœmium  Deum  amantis. 
13.  Nec  amare,  nec  dihgere  quis  potest,  qui  in 

Ecclesia  ejus  non  est  :  quoniam  omnis  qui  prœter 
illam  est,  nec  cum  Deo  est,  qui  vita  œterna  est.  Ideo 
sacramenti  liujus  conclusio  per  Ecclesiam  termina- 
tur,  quia  ipsa  est  mater  fecunda,  intégra  et  casta, 
ubique  diffusa,  quœ  fdios  Deo  spiritaliter  parit,  quœ 
parvulos  lacté  verborum  ejus  spiritaliter  nutrit,  quœ 
pueros  sapientiam  docet,  quœ  adolescentes  a  luxuria 
atque  impudicitia  sua  sancta  castitate  custodit,  quœ 
juvenes  robore  virtutis  contra  diabolum  armât,  quœ 
senes  prudentiam  docet,  quœ  seniores  œtate  pro- 
vectos  venerabiles  facit.  Per  liane  juvenes  et  virgi- 
nes,  seniores  cum  junioribus,  œtas  omnis  et  uterque 
sexus  laudant  nomen  Domini.  [Psal.  cxLvni,  12.) 
Hœc  errantes  filios  revocat,  mortuos  graviter  dolet, 

secum  persévérantes  indeiicienter  pascit.  Hanc,  Di- 
lectissimi,  amemus  omnes  :  tali  matri  sic  amanti, 

sic  prospicienti,  sic  consulenti  inseparabiliter  inhœ- 
reamus;  ut  simul  cum  illa  et  per  illam  Deo  Patri 
pei'petuo  conjungi  mereamur. 
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AUTRE  SERMON  AUX  CATÉCHUMÈNES 

Chapitre  I.  —  1.  C'est  par  le  signe  très-sacré 
de  la  croix,  que  la  sainte  Eglise  notre  mère 

vous  a  conçus  dans  son  sein,  pour  vous  enfanter 
spirituellement ,  comme  vos  frères  ,  avec  une 

grande  joie  ;  vous  voilà  devenus  la  future  géné- 

ration d'une  mère  si  glorieuse,  en  attendant 

qu'elle  vous  régénère  par  le  bain  salutaire,  et 

qu'elle  vous  rende  à  la  lumière.  C'est  pourquoi 

sa  fonction  présente ,  c'est  de  nourrir  ceux 

qu'elle  porte  dans  son  sein  avec  des  aliments 

convenables ,  pour  les  amener  jusqu'au  jour 
bienheureux  de  son  joyeux  enfantement.  Car 

l'Eglise  n'est  pas  liée  par  la  sentence  prononcée 
contre  Eve  ;  en  effet,  les  enfants  que  celle-ci  met 
au  monde  dans  la  tristesse  et  les  gémissements, 

viennent  ici-bas,  non  pour  se  réjouir,  mais  pour 

verser  des  larmes.  {Gen.,  m,  16.)  L'Eglise  délie, 

Eve  avait  lié ,  et  sa  race  qu'elle  avait  livrée  à  la 
mort  par  sa  désobéissance,  TEglise  la  rend  à  la 

vie  par  son  obéissance  ;  toutes  les  cérémonies 

qui  ont  été  faites,  et  qui  se  font  en  vous  par  le 
ministère  des  serviteurs  de  Dieu,  les  exorcismes, 

les  oraisons,  les  cantiques  spirituels,  les  insuf- 

flations, le  cilice,  l'inclination  de  la  tête,  la  nu- 
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dité  des  pieds,  la  crainte  elle-même  que  vous 
devez  désirer  comme  une  sécurité,  tout  cela, 

comme  je  l'ai  dit,  est  une  nourriture  qui  doit 
vous  fortifier  dans  le  sein  maternel,  afin  que 

votre  mère,  vous  ayant  enfantés  par  le  baptême, 

présente  au  Christ  ses  enfants  pleins  de  joie. 

Vous  avez  aussi  reçu  le  symbole,  comme  pro- 

tection, au  moment  de  l'enfantement,  contre  le 

venin  du  serpent.  Dans  l'Apocalypse  de  l'apôtre 
saint  Jean  {Apoc,  xii,  4),  il  est  écrit  que  le 
dragon  se  tenait  en  présence  de  la  femme  qui 

devait  enfanter,  prêt  à  dévorer  l'enfant  quand  il 

serait  né.  Ce  dragon,  c'est  le  diable,  comme 

vous  le  savez  ;  cette  femme,  c'est  la  vierge  Marie-, 
qui,  vierge,  a  enfanté  notre  chef  vierge,  et  qui 
de  plus  était  dans  sa  personne  la  figure  de  la 

sainte  Eglise;  car  de  même  qu'en  enfantant  son 
Fils  elle  resta  Vierge;  ainsi  l'Eglise  enfante  en 
tout  temps  les  membres  du  Christ,  sans  perdre 

sa  virginité.  Nous  avons  donc  entrepris,  avec 

l'aide  du  Seigneur,  de  vous  exposer  les  articles 
du  très-auguste  symbole,  afin  de  graver  dans 

vos  cœurs  les  vérités  qui  contient  chaque  ar- 

ticle. Vos  cœurs  sont  préparés  ;  l'ennemi  n'y  est 
plus;  on  l'a  chassé.  La  maison  est  nettoyée,  il 

ne  faut  pas  qu'elle  reste  vide;  car  l'ennemi 
chassé,  s'il  la  trouvait  vide,  amènerait  avec  lui 
sept  autres  esprits  plus  méchants  que  lui,  et  le 

dernier  état  de  cet  homme,  comme  dit  l'Evan- 
gile, serait  pire  que  le  premier.  (Luc,  xi,  26.) 

DE  SYMBOLO 

AD  CATECHUMENOS  SERMO  ALIUS. 

Caput  l.  —  1.  Dum  per  sacratissimum  crucis  si- 
gnum  Yos  suscepit  in  utero  sancta  mater  Ecclesia, 
quse  sicut  et  fratres  vestros  cum  summa  lœtitia  spi- 
ritaliter  pariet,  nova  proies  futura  tantse  matris,  quo 
usque  per  lavacrum  sanctum  régénérâtes  verse  luci 
restituât ,  congruis  alimentis  eos  quos  portât  pascat 
in  utero,  et  ad  diem  partus  sui  lœtos  lœta  perducat  : 
quoniam  non  tenetur  hac  sententia  Evœ,  quse  in 
tristitia  et  gemitu  parit  filios ,  nec  ipsos  gaudentes, 
sed  potius  fientes.  (Gm.,  m,  IG.)  Hœc  solvit,  quod 
illa  ligaverat,  ut  prolem  quani  per  inobedieiitiam 
sui  morti  donavit,  hsec  per  obedientiam  restituât 
vitse.  Omnia  sacramenta  quae  acta  sunt  et  aguntur  in 
vobis  per  ministerium  servorum  Dei,  exorcismis, 
orationibus,  canticis  spiritalibus ,  insufllationibus , 

cilicio,  inclinatione  cervicum,  humilitate  pedum, 
pavor  ipse  omni  securitate  appetendus ,  hœc  omnia, 
ut  dixi,  escœ  sunt,  quœ  vos  reficiuiit  in  utero,  ut 
renatos  ex  baptismo  hilares  vos  mater  exhibeat 
Ghristo.  Accepistis  et  Symbolum,  protectionem  par- 
turientis  contra  venena  serpentis.  In  Apocalypsi 
Joannis  apostoli  scriptum  est  hoc  [Apoc,  xn,  4), 
quod  staret  draco  in  conspectu  mulieris  quae  pari- 
tura  erat,  ut  cum  peperisset,  natum  ejus  comederet. 
Draconem  diabolum  esse,  nuUus  vestrum  ignorât. 
Mulierem  illam  virginem  Mariam  signiticasse ,  quse 
caput  nostrum  intégra  integnim  peperit,  quœ  etiam 
ipsa  liguram  in  se  sanctse  Ecclesiai  demonstravit  : 
ut  quomodo  filium  pariens  virgo  permansit,  ita  et 
hsec  omni  tempore  membra  ejus  pariât,  virginita- 
tem  non  amittat.  Ipsas  sententias  sacratissimi  Sym- 
boli  adjuvante  Domino  exponendas  suscepimus,  ut 
quid  singulse  contineant,  vestris  sensibus  intimemus. 
Parata  sunt  corda  vestra,  quia  exclusus  est  inimicus 
de  cordibus  vestris.  Mundata  est  domus,  non  rema- 
neat  inanis  ;  ne  cum  vacuam  déserter  invenerit,  ad- 
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Quand  l'odieux  usurpateur  est  exclus,  il  faut  y 
installer  le  maître  légitime  qui  est  plein  de 

bonté.  Quel  est  l'usurpateur?  Le  diable.  Qu'a- 

t-il  usurpé  ?  L'homme  qu'il  n'a  pas  fait,  et  que 

de  plus  il  a  trompé.  11  lui  a  promis  l'immorta- 

lité, et  lui  a  présenté  la  coupe  de  l'iniquité.  Vous 
avez  fait  profession  de  renoncer  à  lui,  et  dans 

cette  profession  qu'ont  reçue,  non  les  hommes, 
mais  Dieu  et  ses  anges  qui  Tinsciivaient,  vous 

avez  dit  :  Je  renonce.  Renoncez,  non-seulement 

par  des  paroles,  mais  par  vos  mœurs;  non  seu- 

lement par  le  son  de  la  langue,  mais  par  l'ac- 
tion de  la  vie  ;  non-seulement  par  le  bruit  des 

lèvres,  mais  par  des  œuvres  significatives.  Sa- 
chez que  vous  êtes  en  guerre  avec  un  ennemi 

rusé,  expert  et  rompu  dans  la  malice.  Après 

votre  renoncement,  qu'il  ne  trouve  plus  en  vous 

ses  œuvres,  pour  n'avoir  pas  le  droit  de  vous 
attirer  dans  son  esclavage.  Tu  es  surpris  et  dé- 

couvert, ô  chrétien,  quand  tu  fais  une  chose,  et 

que  tu  en  professes  un  autre;  fidèle  de  nom,  tu 

te  démens  dans  tes  actes,  et  tu  ne  tiens  pas  la 

foi  de  ta  promesse;  entrant  aujourd'hui  dans 

l'Eglise  pour  prier,  et  un  instant  après  dans  les 
spectacles  pour  applaudir  impudemment  aux 

histrions.  Qu'as-tu  de  commun  avec  les  pompes 
du  diable?  Tu  y  as  renoncé.  Pourquoi  boitez- 
vous  des  deux  pieds?  Si  Dieu  est  votre  Dieu, 
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suivez-le  ;  si  c'est  le  monde,  marchez  à  sa  suite. 
Si  Dieu  est  votre  choix,  servez-le  suivant  sa  vo- 

lonté; si  c'est  le  monde,  pourquoi  feignez-vous, 
comme  si  vous  donniez  à  Dieu  votre  cœar?  Celui 

qui  méprise  Dieu  pour  suivre  le  monde,  le  monde 

lui-même  l'abandonne.  Tu  ne  veux  pas  de  bon 

cœur  accomplir  la  volonté  de  Dieu,  tu  l'accompli- 
ras malgré  toi.  Suis  encore  selon  ton  pouvoir  le 

monde  fugitif;  et  si  tu  peux,  saisis-le,  tiens-le; 

mais  je  le  vois,  tu  ne  peux  pas,  tu  te  fais  illu- 
sion. Car  le  monde  se  précipitant  comme  ûn 

torrent,  dans  sa  chute,  voit  que  tu  t'attaches  à 

lui  etijue  tu  i'étreins  avec  force;  alors  il  t'en- 
traîne, non  pour  te  sauver,  mais  pour  te  perdre. 

Qu'as-tu  de  commun  avec  les  pompes  du  diable, 

ô  ami  du  Christ?  Ne  t'y  trompes  pas.  Dieu  dé- 
teste de  tels  hommes,  et  ne  compte  pas  parmi 

ses  disciples,  ceux  qu'il  a  vu  déserter  ses  dra- 
peaux. Le  monde  est  en  ruines.  Dieu  a  rempli 

le  monde  de  calamités;  le  monde  est  amer,  et 

pourtant  on  l'aime.  Que  ferions-nous,  s'il  était 
riant?  0  monde  impur!  tu  veux  captiver, 

quand  tu  péris,  que  ferais-tu,  si  tu  étais  durable? 
Qui  ne  serait  pas  victime  de  tes  douceurs,  si  tu 

trompes  encore  avec  tes  amertumes?  Voulez - 

vous,  mes  bien-aimés,  ne  pas  vous  attacher  au 
monde?  Choisissez  pour  objet  de  votre  amour 
le  Créateur  du  monde ,  et  renoncez  aux  pompes 

ducat  secum  alios  septem  nequiores  se,  et  efficiantur 
hominis  illius  posteriora,  ut  Evangelium  loquitur, 
pejora  prioribus.  [Luc,  xi,  26.)  Mox  ut  exclusus  fue- 
rit  pessimus  invasor,  introducatur  optimus  posses- 
sor.  Quis  est  invasor?  Diabolus.  Quid  invasit?  Homi- 
nem  quem  non  fecit,  insuper  et  decepit.  Promisit  ei 
immortalitatem ,  et  propinavit  iniquitatem.  Huic  vos 
renuntiare  professi  estis  :  in  qua  professione,  non 
hoininibus,  sed  Deo  et  Angehs  ejus  conscribentibus, 
dixistis  :  Renuntio.  Renuntiate  non  solum  vocibus, 
sed  etiam  moribus  ;  non  tantum  sono  linguae,  sed  et 
actu  vitse;  nec  tantum  labiis  sonantibus,  sed  operi- 
bus  pronuntiantibus.  Scitote  vos  cum  callido,  anti- 
quo  et  veternoso  inimico  suscepisse  certamen  :  non 
in  vobis  post  renuntiationem  inveniat  opéra  sua,  ne 
jure  vos  attraliat  in  servitutem.  Deprehenderis  enim 
et  detegeris  Christiane,  quando  ahud  agis  et  aUud 
protiteris  :  lidelis  in  nomine,  aliud  demonstrans  in 
opère,  non  tenens  promissionis  tuse  tidem  :  modo 
ingrediens  Ecclesiam  orationes  fundere,  post  modi- 
cum  in  spectaculis  [a)  liistrionibus  impudice  cla- 
mare.  Quid  tibi  cum  pompis  diaboli,  quibus  renun- 

tiasti?  Ut  quid  claudicatis  ambobus  inguinibus?  Si 
Deus  est,  ite  post  illum  :  si  mundus  est,  ite  post 
illum.  Si  Deus  elegitur,  serviatur  illi  secundum 
ipsius  voluntatem  :  si  mundus  eligitur,  ut  quid 
lictum  cor  quasi  Deo  accommodatur?  Quisquis  con- 
tempto  Deo  sequeris  mundum,  et  ipse  te  deserit 
mundus.  Non  vis  bonus  implere  voluntatem  Dei,  et  de 
te  malo  impletur  voluntas  Dei.  Sequere  adliuc  quan- 

tum potes  fugitivum ,  et  si  potes  appréhende  eum, 
tene  eum  :  sed  video,  non  potes,  fallis  te.  111e  enim 
labiles  motus  suos  torrentis  ictu  percurrens,  dum  te 
videt  inhœrentem  sibi  et  tenentem  se,  ad  hoc  te 
rapit,  non  ut  salvet,  sed  ut  perdat  te.  Quid  tibi  cum 
pompis  diaboli,  amator  Christi?  Noli  te  fallere  :  odit 
enim  Deus  taies,  nec  inter  suos  députât  professores, 
quos  cernit  vitœ,  suaî  desertores.  Ecce  ruinosus  est 
mundus ,  ecce  tantis  calaraitatibus  replevit  Deus 
mundum,  ecce  amams  est  mundus,  et  sic  amatur. 
Quid  faceremus,  si  dulcis  esset?  0  munde  immunde, 
teneri  vis  periens,  quid  faceres  si  maneres?  Quem 
non  deciperes  dulcis,  si  amarus  alimenta  mentiris? 
Vultis,  Dilectissimi,  non  inhserere  mundo?  Eligite 

[n)  Editi,  cvm  histrionibus.  Abest  cum  a  Mss. 



mondaines,  dont  le  prince  est  le  diable  avec  ses 
anges. 

Chapitre  II.  —  2.  «  Croyez.  »  Crois  avec  un 

grand  désir  de  voir  ce  que  tu  crois.  On  me  dit  : 
Je  crois,  et  je  désire  voir  ce  que  je  crois.  Que  ne 

puis-je  voir  de  mes  yeux,  afin  que  ma  foi  soit 
réjouie  par  cette  vue.  Si  tu  voyais  maintenant, 

tu  ne  croirais  pas  ;  tu  crois  parce  que  tu  ne  vois 

pas;  crois  donc  de  manière  à  voir  un  jour.  La 

foi,  c'est  le  travail;  la  vue  de  Dieu,  c'est  la  ré- 
compense. Tu  veux  recevoir  la  récompense,  et 

tu  n'as  pas  mis  la  main  à  l'œuvre.  Quand  tu 

emploies  un  ouvrier,  n'as-tu  pas  raison  de  lui 
faire  attendre  son  salaire,  jusqu'à  ce  que  le  tra- 

vail soit  terminé?  Comme  tu  fais  avec  ton  ser- 

viteur, demande  au  Seigneur  de  le  faire  pour 

toi.  Il  te  donne  le  moyen  de  t'exercer  par  la  foi  ; 
en  différant  la  vision  du  bonheur,  il  relève  à  tes 

yeux  ce  bienfait  ;  il  ne  le  refuse  pas,  mais  il  le 

diffère  pour  exciter  ton  désir,  sachant  que  tu 

cesserais  de  l'apprécier,  si  tu  l'obtenais  de  suite. 

Cependant  il  ne  t'abandonne  pas,  quoiqu'il  juge 
plus  utile  de  te  soustraire,  pour  le  moment,  la 
vue  de  sa  présence.  Tes  yeux  ne  pourraient  pas 

la  supporter.  Du  reste,  il  est  toujours  près  de 

toi;  ouvre  les  yeux  de  la  foi.  Ne  vois-tu  pas  sa 
face,  lorsque  tu  crois  en  son  Fils  unique?  Ne 

vois-tu  pas  ses  mains,  lorsque  tu  considères 

toute  la  création  ?  N'entends-tu  pas  les  paroles 
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de  sa  bouche,  lorsqu'on  récite  les  préceptes  de 
sa  loi?  Comment  pourrais -tu  prononcer  une 

prière,  si  tu  ne  savais  pas  qu'elle  arrive  à  lui, 
suivant  cette  parole  du  prophète  :  «  Les  yeux  du 
Seigneur  sont  fixés  sur  les  justes,  et  ses  oreilles 

entendent  leurs  prières?  »  (Ps.  xxxiii,  16.)  Si  tu 

veux  connaître  ses  pieds,  écoute  et  tu  sauras  qui 

sont  ceux  qu'il  a  choisis  pour  être  ses  pieds  : 
((  Qu'ils  sont  beaux,  dit-il,  les  pieds  de  ceux 

qui  annoncent  l'Evangile  de  paix,  qui  annon- 
cent les  biens!  »  {haie,  lu,  7.)  Nous  avons  parlé 

des  membres  ;  mais  Dieu  n'a  pas  des  membres 
comme  l'homme  ;  car  il  n'habite  pas  dans  un 
lieu,  lui  qui  est  tout  entier  partout.  Nous  avons 

parlé  de  la  sorte,  pour  nous  accommoder  à  l'in- 
telligence humaine,  mais  non  pas  selon  la  vertu 

ineffable  de  la  Majesté  divine.  Veux-tu  savoir  ce 

qu'il  est?  Considère  l'ouvrage,  et  tu  connaîtras 

l'ouvrier;  examine  ce  qu'il  a  fait,  et  tu  connaî- 
tras celui  qui  a  tout  fait.  Yoilà  que  le  prophète 

dit  à  Dieu  :  «  Les  cieux  des  cieux  ne  peuvent 

vous  contenir.  »  (II  Paralip.,  vi,  18.)  Et  pour- 
tant celui  que  ne  contiennent  pas  les  espaces  du 

ciel,  fait  sa  demeure  dans  le  petit  sanctuaire  du 

cœur  humain,  selon  ce  qu'il  dit  lui-même  : 
«  J'habiterai  en  eux,  et  je  marcherai  au  milieu 

d'eux.  »  (II  Cor.^  vi,  16.)  Le  Seigneur  Jésus  dit 
encore  :  «  Celui  qui  m'aime,  sera  aimé  de  mon 

Père,  et  je  l'aimerai  moi-mème_,  et  je  me  mani- 

amare  Creatorem  mundi  :  et  renuntiate  pompis 
mundanis,  quibus  princeps  est  diabolus  cum  angelis 
suis. 

Caput  IL  —  2.  Crédite.  Sic  crede,  ut  desideres 
videre  quod  credis.  Dicit  aliquis  :  Ecce  credo,  et  de- 
sidero  videre  quod  credo  :  utinam  mihi  ostendere- 
tur,  ut  iides  mea  ipsa  visione  lœtaretur.  Si  nunc 
videres,  non  credes  :  ideo  credis,  quia  non  vides  : 
sed  ita  crede,  ut  videas.  Fides,  opus  est  :  visio  Dei, 
merces  est.  Prsepostere  vis  acciperc  mercedem,  qui 
non  laborasti  in  opère.  Nonne  omni  operanti  pênes 
te,  recte  a  te  merces  non  datur,  nisi  opus  perficia- 
tur?  Quod  agis  cum  [a]  servo  tuo,  hoc  pete  a  Domino 
tuo.  Tibi  confert,  quod  per  fidem  te  exercet  :  difle- 
rendo  visionem  suam,  commendat  donum  suum, 
non  negat,  ut  amplius  desideres  dilatum,  ne  vilescat 
cito  datum.  Nec  tamen  te  deserit ,  qui  utiliter  nunc 
visionem  suam  subtrahit  :  ocuU  tui  eum  non  ca- 
piunt.  Cseterum  ipse  te  omni  tempore  attendit.  Ad- 
hibe  oculos  tidei.  Nonne  faciem  ejus  respicis,  cum  in 
ejus  unigenito  Filio  credis?  Nonne  manus  ejus  vides. 

cum  universam  creaturam  attendis?  Nonne  os  ejus 
audis,  quando  preecepta  ejus  recitari  advertis?  Ora- 
lionem  tuam  quomodo  fundis,  nisi  scias  te  ad  illum 
pervenire ,  de  quo  dicit  Propheta  :  «  Ecce  ocuh  Do- 
mini  super  justos,  et  aures  ejus  ad  preces  eorum?  » 
[Psal.  xxxui,  16.)  Si  autem  et  pedes  ejus  quœris 
nosse,  audi  quos  voluit  esse  pedes  suos.  «  Quam 
pretiosi  pedes,  inquit,  eorum  qui  annuntiant  pacem, 
qui  annuntiant  bona!  »  [ha.,  lu,  7.)  Conscripsimus 
membra  :  sed  non  in  his  membris  liumanis  contine- 
tur  Deus,  quoniam  non  est  in  loco,  sed  ubique  totus 
est.  Diximus  secundum  modum  intelUgentise  liu- 
manae,  non  secundum  ineffabilem  virtutem  majesta- 
tis  divinœ.  Vis  nosse  quaUs  sit?  Vide  facturam,  et 
intelliges  factorem  :  perscrutare  quœ  fecit,  et  intel- 
liges  eum  qui  omnia  creavit.  Ecce  ait  Deo  Propheta  : 
«  CœU  cœlorum  non  te  capiunt.  »  (II  Par.,  vi,  18.) 
Et  quem  non  capiunt  spatia  cœli,  capiunt  angustiae 
cordis  liumani,  ipso  dicente  :  «  Inambulabo  in  illis, 
et  inhabitabo.  »  (H  Cor.,  vi,  16.)  Et  Dominus  Jésus  : 
«  Qui  me  diligit,  dihgetur  a  Pâtre  meo ,  et  ego  diU- 

(rt)  Plures  Mss.  cum  conserva  tuo, 
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festerai  à  lui  ;  et  nous  viendrons  à  lui,  et  nous 

ferons  en  lui  notre  demeure.  »  [Jean,  xiv,  21.) 

Voilà  la  dignité  que  t'a  donnée  le  Tout-Puissant 

qui  t'a  créé.  Sache  d'abord  qui  tu  es,  et  tu  con- 

naîtras qui  est  celui  qui  t'a  fait.  L'homme  est  le 

roi  de  la  terre,  mortel,  sans  doute,  parce  qu'il 
est  visible;  Dieu  est  le  roi  du  ciel,  immortel  et 

invisible.  Le  roi  de  la  terre  n'a  rien,  et  il  a  tout 
reçu  en  sa  puissance  ;  et  tu  ne  crois  pas  que  le 

roi  qui  a  tout  créé,  conduise  et  gouverne  tout? 

Gomment  croire,  dis-tu,  qu'il  conduit  et  gouverne 
tout?  Voyez  tant  de  crimes  qui  se  commettent 
dans  le  monde,  et  tout  reste  impuni.  0  homme  I  tu 

vas  donc  nier  sa  puissance,  parce  qu'il  montre 
une  grande  patience  ?  Il  ne  laisse  pas  le  pécheur 

impuni;  s'il  le  conserve,  c'est  pour  le  corriger 
par  la  pénitence,  ou  le  châtier  au  dernier  juge- 

ment. Crois-moi,  ô  toi  qui  te  plains  des  mé- 
chants, nous  sommes  tous  méchants.  Si,  comme 

tu  le  veux,  Dieu  rendait  aussitôt  le  mal  pour  le 

mal,  il  ne  resterait  plus  personne  sur  la  terre 

pour  murmurer.  C'est  pourquoi  ce  grand  Roi, 
qui  connaît  la  manière  de  gouverner  le  monde 

qu'il  a  créé,  s'inquiète  peu  de  ces  volontés  per- 

verses, mais  il  poursuit  ses  voies  d'équité  pour 

t'enseigner  sa  patience.  Tu  as  beau  faire.  Dieu 
ne  prendra  pas  conseil  de  tes  fureurs;  laisse-toi 

conduire  par  celui  qui  t'a  fait  ;  car  si  tu  veux  te 
conduire  par  toi-même,  ta  chute  est  inévitable, 

gam  eum,  et  manifestabo  ei  me  ipsum  :  et  veniemus 
ad  eum,  et  mansionem  apud  eum  faciemus.  »  [Joan., 
XIV,  2i ,  23.)  Ecce  qualem  te  fecit  omnipotens  qui  te 
creavit.  Agnosce  te  prius  qui  sis,  et  cognosces  qui  te 
fecit  qui  sit.  Rex  terrenus,  ideo  mortalis ,  quia  visi- 
bilis  :  Rex  cœlestis  immortalis,  et  invisibilis.  Rex 
terrenus  cum  nihil  creaverit,  omnia  tamen  in  potes- 
tate  accepit  :  et  non  credis  Regem  qui  onuiia  creavit, 
quod  cuncta  gubernet  et  regat?  Quomodo,  inquis, 
cuncta  gubernat  et  régit?  Ecce  tanta  mala  fmnt  in 
mundo,  et  non  vindicat.  0  homo,  ideo  negas  ejus 
potentiam,  quia  magnam  ille  exhibet  patientiam? 
Peccantem  quidem  impunitum  non  dimittit  :  servat, 
aut  pœnitendo  corrigendum,  aut  ultimo  judicio  pu- 
niendum.  Grede  mihi  o  tu  quisquis  es  qui  de  malis 
quereris,  quoniam  omnes  mali  sumus.  Si,  ut  vis, 
Deus  malis  statim  retribueret  mala;  millus  remane- 
ret  qui  de  alio  murmuraret.  Sed  ideo  ille  Rex  ma- 
gnus,  qui  novit  quomodo  regat  quod  creavit,  non 
implet  voluntates  perversas,  sed  suam  perficit  rec- 
tam,  ut  te  doceat  patientiam  suam.  Non  tu  Deum 
velis  convertere  ad  furias  tuas  :  regat  te  qui  fecit 
te  :  nam  si  volueris  régi  a  te,  statim  cades  per  te. 

Le  premier  homme  demeura  ferme,  tant  qu'il 

fut  fidèle  à  Dieu  ;  il  l'abandonna,  et  il  fut  aban- 
donné. Il  voulut  essayer  ses  forces,  et  il  ne 

trouva  que  misère  pour  lui  comme  pour  nous. 

Qu'il  eût  mieux  fait  de  suivre  le  conseil  du 
psaume  :  ((  Déposez  votre  fardeau  dans  le  sein 

du  Seigneur,  et  il  vous  soutiendra.  »  {Ps.  liv,  21.) 

Si  le  premier  homme  n'a  pas  été  prudent , 

soyons-le  maintenant  que  nous  avons  l'expé- 
rience. 

Chapitre  III.  —  3.  Confessons  et  comprenons 
que  nous  avons  un  Roi  immortel  et  invisible, 

«  que  personne  n'a  vu  et  ne  peut  voir  de  ses 

yeux.  ))  Telles  sont  les  paroles  de  l'Apôtre.  Si 

personne  ne  l'a  vu,  comment  a-t-il  parlé  avec 
Moïse  bouche  à  bouche,  comme  on  parle  à  son 

ami?  C'est  ici  une  grande  question.  Le  Seigneur 
dit  donc  :  «  Je  parlerai  à  Moïse,  mon  serviteur, 

non  pas  comme  aux  autres,  en  énigmes  et  en 

figures ,  mais  je  lui  parlerai  de  ma  propre 

bouche.  ))  {Nombr.,  xii,  8.)  Et  l'Ecriture  ajoute, 
comme  nous  l'avons  dit,  que  a  Moïse  parlait 
avec  Dieu  bouche  à  bouche  ,  comme  un  ami 

parle  à  son  ami.  »  S'il  parlait  avec  lui  bouche  à 

bouche,  et  s'il  le  voyait,  comment  l'Apôtre  a- 

t-ilpu  dire,  que  a  personne  n'a  jamais  vu  Dieu 
et  n'a  pu  le  voir.  »  (I  Titn.,  vi,  16.)  Mais  si 

Moïse  voyait  Dieu,  que  demande-t-il  un  instant 
après  comme  une  grande  faveur,  et  pourquoi 

Tamdiu  primus  homo  ille  stetit,  quamdiu  Deo  ad- 
hsesit  :  dimisit,  et  dimissus  est.  Voluit  probare  vi- 

res suas,  et  invenit  miserias  et  nostras  et  suas. 
Quam  bonum  illi  esset,  si  hoc  faceret  quod  Psal- 
mus  admonet  :  «  Jacta  in  Domino  curam  tuam, 
et  ipse  te  enutriet.  »  [Psal.  liv,  23.)  Si  tune  ille 
homo  noluit  esse  cautus,  nunc  homo  caveat  vel  ex- 

pertus. 
Gaput  III.  —  3.  Gonfiteamur,  intelligamus  habere 

nos  Regem  immortalem  et  invisibilem  :  «  Quem 
nemo  hominum  vidit,  nec  videre  his  oculis  potest.  » 

(I  Tim.y  VI,  16.)  Apostoli  hsec  verba  sunt.  Si  nemo 
hominum  vidit,  quomodo  locutus  est  cum  Moyse  os 
ad  03,  sicut  quis  loquitur  ad  amicum  suum?  Irruit 
quœstio  non  parva.  Ait  enim  Dominus  :  «  Non  quo- 

modo cum  aliis  per  tenigmata,  ita  loquar  ad  Moysen 
famulum  meum,  sed  os  ad  os  loquar  illi.  »  [Num., 
xn,  8.)  Et  subjunxit  Scriptura  quse  supra  diximus  : 
«  Quoniam  loquebatur  Moyses  cum  Deo  os  ad  os, 
sicut  quis  loquitur  ad  amicum  suum.  »  Si  os  ad  os 
loquebatur  cum  eo,  et  videbat  eum,  quomodo  verum 
est  illud  apostolicum,  quod  «  Deum  nemo  vidit  un- 
quam,  nec  videre  potest?  »  (I  Tim.,  vi,  16.)  Si  au- 
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dit-il  :  «  Si  j'ai  trouvé  grâce  devant  vous,  mon- 
trez-moi votre  face?  »  {Exod.,  xxxiii,  ̂ 3.)  Et  le 

Seigneur  lui  répond  :  «  Tu  ne  pourras  voir  ma 

face;  car  l'homme  ne  me  verra  point  sans  mou- 

rir. »  Où  est  donc  la  chose  qu'il  voyait  ?  Et  s'il 

la  voyait ,  pourquoi  désirait-il  voir  ce  qu'il 
voyait  ?  Ou  comment  refusait-on  de  lui  montrer 

ce  qu'on  lui  montrait?  Ici  l'esprit  s'exerce  à 
chercher.  Moïse  voyait  Dieu_,  non  avec  les  yeux 

du  corps,  mais  avec  les  yeux  de  l'intelligence. 
Et  comme  cette  lumière  éternelle  qui  est  Dieu, 

l'éclairait  plus  que  les  autres,  on  a  dit  :  ((  Il  lui 
parlait  bouche  à  bouche,  »  en  voulant  dire  :  Il 

s'est  manifesté  à  lui  plus  qu'à  tout  le  monde. 

Quant  à  ces  paroles  :  «  L'homme  ne  peut  pas 
voir  ma  face  sans  mourir,  ))  elles  signifient  que 

personne  n'a  jamais  vu  Dieu  des  yeux  du  corps. 
Quel  est  donc  ce  privilège  que  Dieu  accorde  à 

son  très-fidèle  serviteur  Moïse,  pour  ne  pas  frus- 

trer en  tout  le  grand  désir  de  son  cœur?  C'est  ce 
que  doit  connaître  votre  charité.  Car  le  Seigneur 
lui  dit,  suivant  la  même  Ecriture  :  «  Va,  monte 

sur  le  rocher  de  Choreb,  et  tu  y  resteras;  et 

lorsque  ma  gloire  passera  devant  toi,  tu  me 

verras  par  derrière;  mais  il  ne  te  sera  point 
donné  de  voir  ma  face.  »  Ne  vous  arrêtez  pas  ici 

à  un  sens  pervers,  ni  à  un  sens  hérétique,  en  pen- 
sant que  Dieu  est  corporel  ;  car  la  foi  ne  dort  pas, 

tem  videbat  eum  Moyses,  quid  est  quod  idem  ipse 
post  paululum  pro  magno  petit,  et  dicit  :  «  Si  inveni 
gratiam  ante  te ,  ostende  milii  faciem  tuam  ?  » 
[Exod.,  XXXIII,  13,  20.)  Et  Dominus  illi  :  «  Faciès 
quidem  mea  non  videbitur  tibi  :  non  enim  videbit 
quis  faciem  meam  et  vivet.  »  Ubi  est  illud  quod 
videbat  !  Et  si  videbat ,  cur  desiderabat  videre  quod 
videbat?  Aut  quomodo  illi  negabatur  id,  quod  jam 
demonstrabatur  ?  Exercet  ingenium  quœrentis.  -Vide- 

bat Moyses  Deum  non  oculis  corporels,  sed  oculis 
mentis.  Et  quia  lux  illa  perpétua,  quse  Deus  est, 
plus  eum  quam  cseteros  illustraverat ,  ideo  dictum 
est  :  «  Os  ad  os  loquebatur  illi  :  »  ac  si  diceretur  : 
Plus  omnibus  manifestatus  est  illi.  In  eo  autem  quod 
dictum  est  :  «  Non  enim  quis  poterit  videre  faciem 
meam  et  vivere  :  »  ostensum  est  neminem  bis  oculis 
corporels  Deum  posse  videre.  Quid  autem  concessum 
sit  fidelissimo  famulo  Dei  Moysi ,  ne  tam  magnum 
ejus  desiderium  in  omnibus  frustraretur ,  débet 
nosse  Garitas  vestra.  Dictum  est  illi  a  Domino ,  sicut 
eadem  Scriptura  narrât  :  «  Vade ,  ascende  super  pe- 
tram  in  Choreb,  et  sta  ibi;  et  transiet  claritas  mea 
ante  te,  et  posteriora  mea  videbis  ;  faciès  autem 
mea  non  videbitur  tibi.  »  Ne  forte  subrepat  perver- 

et  la  doctrine  catholique  est  là  pour  veiller.  La 

divine  Ecriture  parle  donc  sous  des  figures  mys- 

térieuses, suivant  la  circonstance  des  temps,  dé- 
voilant la  vérité  plus  clairement,  à  mesure  que  les 

événements  se  déroulent;  car  ce  n'est  pas  sans 

une  raison  mystérieuse,  que  Moïse  reçut  l'ordre 
d'aller  sur  la  montagne  de  Choreb,  de  monter 

sur  le  rocher  et  d'y  rester.  Ce  rocher,  c'est  celui 
que  frappa  Moïse,  et  qui  donna  des  eaux  au  peu- 

ple altéré  {ExocL,  xvii,  6);  c'est  celui  dont 
parle  le  saint  roi  David  :  «  Il  a  brisé  la  pierre,  et 
les  eaux  ont  coulé  en  abondance.  »  {Ps.  lxxvii, 

20.)  Or,  l'Apôtre  nous  dit  en  rappelant  cette 
circonstance  :  a  Nos  pères  ont  mangé  la  même 

viande  mystérieuse;  ils  ont  bu  le  même  breu- 

vage mystérieux  ;  car  ils  buvaient  de  l'eau  de  la 
pierre  mystérieuse  qui  les  suivait  ;  et  cette  pierre 

était  Jésus-Christ.  »  (I  Co?\,  x,  4.)  Voir  Dieu 

par  derrière,  c'était  donc  voir  le  Christ  de  Dieu. 
Moïse  vit  donc  en  esprit  prophétique  ce  que  saint 

Paul  expose  en  ces  termes  :  «  Lorsque  les  temps 

ont  été  accomplis.  Dieu  envoya  son  Fils  formé 

d'une  femme.  »  {Galat.,  iv,  4.)  Il  se  sert  ici  du 

mot  femme,  conservant  l'habitude  de  la  langue 
hébraïque,  qui  appelle  femme  toutes  les  per- 

sonnes du  sexe  féminin.  Car  il  est  écrit  :  a  Ré- 

servez les  femmes  qui  sont  vierges.  »  [Noinb., 

XXXI,  18.)  On  dit  aussi  d'Eve  elle-même  :  «  Il  l'a 

sus  intellectus,  aut  liœreticus  sensus,  et  putet  quis 
Deum  esse  corporeum,  vigilet  pia  fides  et  catholica 
doctriiia.  Mysticis  enim  figuris  loquitur  divina  Scri- 

ptura ,  servans  rébus  tempora ,  quibus  recognitis 
manifesta  exerceat  veritate  :  quoniam  nec  hoc  vacat 
a  mysterio,  quod  in  monte  Choreb  super  petram 
jussus  est  ascendere  Moyses,  et  stare.  Ipsa  est  illa 
petra,  quœ  percussa  produxit  aquas  populo  sitienti 
[ExocL,  XVII,  6)  :  de  qua  dicit  sanctus  David  :  «  Dis- 
rupit  petram,  et  fkixeriint  aquœ.  «  {Psal.  lxxvii,  20.) 
Apostolus  autem  exponens  hoc  ait  :  «  Patres  nos  tri 
escam  spiritalem  manducaverunt,  et  eumdem  po- 
tum  spiritalem  biberunt.  Bibebant  enim  de  spiritali 
conséquente  eos  petra.  Petra  autem  erat  Christus.  » 

(I  Cor.,  X,  4,  5.)  Ipsa  sunt  illa  posteriora  Dei,  Chri- 
stus Dei.  Hoc  vidit  Moyses  prophetando,  quod  Paulus 

exponit  dicendo  :  «  Cum  venit,  inqiiit,  plenitudo 

temporis,  misit  Deus  Filium  sumn  factum  ex  mu- 
liere.  »  [Gai.,  iv,  4.)  Mulierem  hic  ponit,  consuetu- 
dinem  servans  locutionis  Hebrœse,  quœ  omnes  femi- 
nas  mulieres  appellat.  Nam  scriptum  est  :  «  Ser- 
vate  mulieres  quse  nundum  cognoverunt  virum.  » 

{Num.,  XXXI,  18.)  Et  de  ipsa  Eva  dictum  est  : 
«  Formavit  eam  in  mulierem  :  »  {Gen.,  u,  22)  ante 
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formée  pour  être  une  femme;  »  {Gen.,  ii,  22) 

avant  qu'elle  ne  fût  unie  à  Adam,  Dieu  l'appela 
femme. 

Chapitre  IV.  —  4.  La  foi,  comme  la  vérité, 

nous  enseigne  que  le  Christ  est  né  d'une  vierge. 
C'est  ainsi  qu'on  vous  a  instruits,  c'est  ainsi  que 
vous  avez  cru  et  que  vous  avez  dit  :  Je  crois. 

Cette  naissance  de  celui  qui  est  Dieu  et  homme, 

a  eu  pour  but  l'intérêt  de  l'homme.  Voyez  cette 
sublime  Majesté  sortant  du  sein  du  Père  et  se 

renfermant  dans  le  sein  d'une  mère  ;  pourquoi? 

à  cause  de  son  grand  amour  pour  l'homme. 
L'hbmme  était  perdu,  il  fallait  le  retrouver,  et 
pour  cela  il  fallait  un  médiateur  qui  le  ramenât 
à  Dieu  le  Père.  Combien  est  merveilleuse  cette 

seconde  naissance,  mes  frères  bien-aimés!  Quant 
à  la  première,  où  nous  voyons  le  Fils  né  du 
Père  sans  mère,  qui  la  racontera  ?  Si  nous  ne 

pouvons  expliquer  la  seconde,  comment  pour- 

rons-nous entreprendre  la  première?  Si  l'une 

est  si  mystérieuse  pour  nous,  qu'il  faut  la  foi 

pour  l'admettre,  comment  pourrons-nous  at- 

teindre à  l'autre,  qui  est  restée  inaccessible  même 

à  l'œil  des  prophètes  ?  Essayons  cependant  de 
parler  de  la  seconde ,  quelque  merveilleuse  et 

ineffable  qu'elle  soit,  puisque  c'est  pour  nous 
que  le  Verbe  s'est  fait  chair  et  qu'il  a  habité 

parmi  nous.  {Jean,  i,  14.)  Qui  ne  s'épouvante 

pas  à  cette  idée  qu'un  Dieu  est  né  ?  Vous  qui 

connaissez  sa  naissance,  voyez  les  miracles  qu'il 

fait  en  venant  au  monde.  Une  vierge  conçoit 

un  fils,  sans  aucune  lésion  de  sa  pudeur;  elle 

devient  mère  sans  qu'un  homme  l'ait  touchée  ; 

elle  sent  qu'elle  porte  un  enfant ,  sachant  bien 

qu'elle  n'est  pas  épouse.  L'ange  parle  à  cette 
vierge,  son  cœur  virginal  est  préparé ,  et  le 

Christ  est  conçu  par  la  foi.  Tout  cela  vous  étonne? 

Etonnez -vous  encore.  Elle  enfante,  cette  femme 
qui  est  mère  et  vierge,  qui  a  conçu  sans  cesser 

d'être  vierge  ;  le  Fils  qui  naît  n'a  pas  un  homme 

pour  père,  et  c'est  lui  aussi  qui  a  fait  sa  mère 
elle-même.  Le  Créateur  de  toutes  choses  se  met 

au  rang  des  choses  créées  ;  il  est  porté  entre  les 

bras  d'une  mère  celui  qui  gouverne  l'univers 
entier  ;  il  se  nourrit  au  sein  de  cette  mère^  celui 

qui  préside  aux  étoiles  ;  il  est  muet,  et  c'est  lui 
qui  est  le  Verbe.  Il  n'avait  pas  encore  parlé  pour 
se  faire  connaître  ,  et  toute  créature  publie  que 

son  Créateur  est  né.  Les  anges  l'annoncent  aux 

bergers  ;  l'étoile  appelle  les  mages.  Il  faut  à  la 
rusticité  des  bergers  l'avertissement  des  anges  ; 
et  à  la  curiosité  savante  des  mages,  le  langage 

des  cieux.  Les  mages  annoncent  le  roi  des  Juifs  ; 

les  Juifs  refusent  d'y  croire  ;  ceux-là  viennent 
l'adorer,  ceux-ci  cherchent  à  le  faire  mourir.  Les 

mages  disent  au  roi  Hérode  qu'ils  cherchent  un  roi 
nouveau-né  ;  les  Juifs  nomment  la  ville  qui  doit 
donner  naissance  au  Christ  pour  régner.  Les 

uns  et  les  autres  s'accordent  pour  annoncer , 

pour  rendre  témoignage  ;  mais  les  uns  d'une 

quam  illam  viro  conjungeret,  eam  mulierem  appel- 
la  vit. 

Gaput  IY.  —  I.  Fides  autem  et  veritas  hoc  prse- 
dicat,  quod  Ghristus  sit  natus  ex  virgine.  Sic  acce- 
pistis,  sic  vos  credere  dixistis  :  Credo.  H  sec  nativitas 
Dei  et  hominis  facta  est  causa  hominis  :  ut  sublimis 
illa  Maj  estas  procedens  ex  corde  Patris,  infunderet 
se  in  utero  matris ,  causa  exegit  pietatis  ;  ut  homo 
inveniretur  perditus,  et  Deo  Patri  per  Mediatorem 
restitueretur  inventus.  Mira  tamen  lisec  nativitas 
secunda,  Fratres  dilectissimi.  Cseterum  illam  pri- 
mam,  qua  de  Pâtre  natus  est  sine  aliqua  matre, 
quis  enarrabit?  Si  hanc  non  possumus  explicare, 
illam  quando  valemus  vel  inchoare?  Si  hœc  ita  nos 
exercet,  ut  fidei  det  locum  ;  illam  quando  attingi- 
mus,  quam  nec  corda  potuerunt  comprehendere 
Prophetarum?  De  hac  tamen  secunda  mira  et  inelîa- 
bili  dicamus  aliquid,  quod  factum  est  pro  nobis,  ut 
Verbum  caro  fieret,  et  liabitaret  in  nobis.  [Joan., 
I,  14.)  Quis  enim  non  expavescat,  cum  audit  Deum 
natum?  Audis  nascentem,  vide  in  ipso  ortu  miracula 

facientem.  Alvus  tumescit  virginis,  claustrum  pudo- 
ris  permanet  :  impletur  utérus  matris  sine  ullo 
complexu  patris,  sentit  prolem  quse  se  ignorabat 
conjugem.  Angélus  ad  virginem  loquitur,  a  virgine 
cor  prœparatur,  Ghristus  fide  concipitur.  Miraris 
hœc?  Adlmc  mirare.  Parit  mater  et  virgo,  feta  et 
intacta  :  nascitur  filius  sine  liomine  pâtre ,  qui  fecit 
et  ipsam  matrem.  Factor  omnium  fit  inter  omnia  : 
portatur  manibus  matris  rector  totius  orbis  :  lambit 
ubera^  regens  sidera  :  tacet,  et  Verbum  est.  Necdum 
per  linguam  se  demonstrabat  quis  esset,  et  universa 
creatura  suum  natum  indicat  Creatorem.  Angeli 

pastoribus  annuntiant,  stella  Magos  invitât  :  rustici- 
tas  pastorum  admonitionem  exigit  Angelorum,  cu- 
riositas  Magorum  instructa  est  lingua  cœlorum. 
Magi  Judseorum  regem  prœdicant,  Judasi  abnegant  : 
iUi  quserunt  adorare,  isti  quserunt  occidere.  Dicunt 
Magi  Herodi  régi  quem  quœrunt  natum  Regem  : 
dicunt  Judcei  ex  qua  civitate  Ghristus  surgat  re- 
gnare.  Utrique  preedicant,  utrique  confitentur  :  sed 
ilU  aliter,  isti  aliter;  iUi  ut  inventus  adoretur,  isti 



manière,  et  les  autres  d'une  autre  ;  ceux-là  afin 

de  le  trouver  pour  l'adorer ,  ceux-ci  pour  le 

prendre  et  le  mettre  à  mort.  0  Juifs,  c'est  ainsi 
que  vous  portez  entre  vos  mains  le  flambeau  de 
la  loi,  pour  montrer  la  voie  aux  autres,  et  vous 

restez  vous-mêmes  dans  les  ténèbres  ;  voilà  que 
les  mages ,  prémices  des  nations ,  offrent  au 

Christ,  pour  présents,  non-seulement  For,  l'en- 
cens et,  la  myrrhe ,  mais  encore  leurs  âmes  ; 

quant  à  vous,  votre  propre  iniquité  vous  répu- 
die, et  vous  devenez  tellement  insensés,  que  vous 

cherchez  à  mettre  à  mort  celui  qui  vient  pour 

briser  vos  chaînes.  Quel  profit  pour  vous  d'avoir 
indiqué  à  Hérode  le  lieu  où  le  Christ  devait 

naître?  Votre  conduite  n'a-t-elle  pas  été  plus 
nuisible  pour  vous  que  pour  le  Christ?  Car  Hé- 

rode, sachant  par  vous  comment  on  pouvait  trou- 

ver le  Christ  nouveau-né,  donne  l'ordre  aussitôt 
de  faire  mourir  tous  les  enfants  de  votre  nation. 

La  fureur  d'Hérode  veut  perdre  un  enfant  au 

milieu  d'un  grand  nombre;  il  se  rend  coupable, 
en  immolant  une  foule  de  victimes  ;  et  l'Homme- 

Dieu  qu'il  cherche  lui  échappe.  0  Hérode  !  ton 
iniquité  est  grande  ;  en  immolant  ces  enfants,  tu 

ne  fais  que  multiplier  les  témoins  de  ta  cruauté. 

Le  Christ  échappe  à  ta  fureur,  parce  que  son 

heure  n'est  pas  encore  venue  pour  souffrir.  Tu 

n'en  seras  pas  moins  le  persécuteur  du  Christ  et 
coupable  de  sa  mort ,  quoique  ta  cruauté  ait 
échoué  contre  lui  ;  mais  tes  desseins  criminels 

CHAPITRE  IV.  249 

contre  lui  n'auront  servi  qu'à  te  perdre.  Pour- 
quoi crains-tu  ce  roi  qui  vient  régner,  sans  vou- 

loir te  détrôner  ?  Celui  que  tu  cherches,  c'est  le 
Roi  des  rois  ;  pour  posséder  en  sécurité  ton 

royaume,  c'est  lui  qu'il  faudrait  prier,  afin  qu'il 
te  donne  encore  un  royaume  éternel.  Qu'il 
règne  donc  le  Christ,  comme  il  est  venu  régner; 

qu'il  accueille  les  croyants,  qu'il  se  joue  des 

persécuteurs,  qu'il  anime  ses  combattants,  qu'il 

aide  ceux  qui  travaillent,  qu'il  couronne  les  vic- 
torieux, qu'il  donne  la  sainteté,  qu'il  aime  la 

chasteté,  qu'il  récompense  la  virginité.  Réjouis- 
sez-vous ,  vierges  saintes ,  une  vierge  a  enfanté 

le  Christ.  Ne  vous  attristez  pas  de  votre  stéri- 

lité, la  foi  vous  rendra  merveilleusement  fé- 

condes ;  ne  vous  plaignez  pas  si  vous  n'êtes  pas 
mères  ;  vous  engendrez  spirituellement ,  vous 

restez  vierges,  vous  avez  des  enfants  sans  perdre 

votre  intégrité.  Le  Christ  vous  a  donné  le  nom 

de  sa  mère,  pour  que  vous  conserviez  toujours 

l'honneur  de  la  chasteté.  Aimez  ce  que  vous 
êtes  ;  conservez  le  don  que  vous  avez  reçu.  Soyez 
fidèles  à  imiter  la  mère  de  votre  chef,  de  votre 

époux  ;  il  ne  vous  a  pas  refusé  des  gages,  celui 

qui  est  né  de  la  vierge  Marie.  Cette  vertu  qu'il 
a  accordée  à  son  incomparable  mère  ,  qu'il  a 
conservée  dans  sa  chair ,  vous  l'avez  reçue 
comme  un  don  précieux ,  et  vous  le  devez  à  la 

Vierge,  et  à  la  sainte  chair  du  Christ,  pure  de 

toute  souillure.  Mais  cette  chair  elle-même  ne 

ut  captus  necetur.  0  Judœi ,  ad  hoc  ferentes  in  ma- 
nibus  lucernam  Legis,  ut  aliis  viam  demonstretis,  et 
vobis  tenebras  ingeratis  :  ecce  Magi  primitice  gen- 
tium  Christo  olferunt  munera,  non  solum  aiirum, 
thus  et  myrrham,  verum  etiam  animas  suas  ;  et  vos 
répudiât  iniquitas  propria,  ut  illum  qui  vos  venit 
obligatos  liberare,  démentes  elfecti  eum  quœratis 
occidere.  Quid  vobis  profuit,  quod  prodidistis  He- 
rodi,  ubi  Christus  nasceretur?  Nonne  vos  laesistis 
quam  Christo  aliquid  nocuistis?  Audiens  enim  ille  a 
vobis  ubi  Christus  natus  possit  inveniri,  vestrse  gen- 
tis  infantes  continuo  prsecepit  occidi.  Ssevit  Herodes, 
ut  inter  multos  perdat  unum  :  et  plurimos  necando 
se  efticit  reum,  nec  occidit  quem  quœrit  liominem 
Deum.  0  Herodes ,  magna  tua  iniquitas  :  et  infantes 
necas,  et  tuae  nequitise  testes  cumulas;  et  Christus  a 
te  non  invenitur,  quia  nondum  venit  ejus  liora  ut 
patiatur.  Teneris  quidem  persecutor  Cliristi  et  reus 
mortis  ejus ,  nihil  agendo  in  ipso  :  sed  dum  multa 
agis  contra  ipsum,  perdidisti  te  ipsum.  Quid  metuis 
talem  Regem ,  qui  sic  venit  regnare ,  ut  te  nolit  ex- 

cludere?  Quem  quœris,  Rex  regum  est  :  si  velles 
securus  obtinerc  tuum  regnum,  ipsi  supplicares,  ut 
ab  illo  acciperes  sempiternum.  Regnet  Christus  quo- 
modo  venit  regnare  :  suscipiat  credentes,  irrideat 
persequentes ,  faciat  certantes,  adjuvet  laborantes, 
coronet  vincentes  ;  donet  sanctitatem ,  amet  castita- 
tem ,  remuneret  virginitatem.  Gaudete  virgines 
sanctœ,  virgo  peperit  Christum.  Non  vos  contristet 
sterilitas ,  quarum  iides  magna  est  fecunditas  :  nec 
doleatis  non  vos  esse  matres,  quse  spiritaliter  gene- 
ratis,  virgines  permanetis,  filios  suscipitis,  integri- 
tatem  non  amittitis.  Acccpistis  ab  illo  nomen  mater- 
num,  ut  decus  castitatis  in  vos  permaneat  sempiter- 

num. Amate  quod  estis,  servate  quod  accepistis. 
Imitamini  tideles  matrem  capitis  vestri ,  sponsi 
vestri  :  non  vobis  denegavit  pignora,  qui  natus  est 
de  virgine  Maria.  Quod  tantœ  matri  contulit ,  et  in 
sua  carne  servavit,  hoc  etiam  vobis  donavit,  virgo 
mater,  sancta  caro  Christi ,  ab  omni  contagione  in- 

tégra. Sed  nec  ipsa  caro  ejus  sterilis  fuit,  dum  per 

eam  prœdicando  spiritales  fdios  regeneiavit  aB.  vi- 
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fut  pas  stérile ,  puisque  par  la  prédication  elle 
a  enfanté  des  fils  spirituels ,  et  immolée  sur  la 

croix ,  elle  a  porté  des  fruits  de  vie  pour  tout  le 
monde. 

Chapitre  V.  —  5.  ((  Crucifié.  »  Toute  liberté 

venant  de  la  croix,  l'âme  chrétienne  doit  se  li- 
vrer à  la  confiance.  On  ne  doit  donc  pas  rougir 

de  croire  en  Jésus-Christ  crucifié.  Cette  croix , 

loin  d'être  un  opprobre  pour  les  fidèles ,  c'est 
leur  triomphe.  Cette  croix  est  notre  étendard 
contre  le  diable  notre  ennemi.  Car  notre  Roi  a 

combattu  pour  nous  contre  notre  ennemi.  Notre 

ennemi  le  diablQ  nous  effrayait  par  des  menaces 

de  mort  ;  mais  le  Christ  nous  promettait  la  vie 

éternelle.  Le  diable  disait  qu'il  faisait  mourir  le 
corps  ;  mais  notre  Roi,  pour  donner  une  leçon 

de  victoire  à  son  armée,  montra  dans,  sa  per- 

sonne qu'il  ne  fallait  pas  craindre  la  mort  du 
corps,  puisque  lui-même  le  premier  daigna 

mourir  pour  tous,  afin  d'ôter  au  démon  tout 
pouvoir  de  faire  mourir  notre  âme,  La  ruse  du 

démon  dans  ce  combat,  c'était  d'entraîner  par 

défection  ;  il  voulait  prendre  l'âme,  et  il  promet- 
tait la  vie  du  corps.  Le  Christ  enseignait  à 

mourir  pour  le  temps,  et  à  sauver  le  corps  et 

l'âme  pour  l'éternité.  Le  démon  disait  :  Si  vous 
venez  à  moi,  je  vous  donnerai  la  vie  temporelle 

ici-bas  ;  le  Christ  disait  :  Si  vous  ne  m'abandon- 
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nez  pas,  vous  ne  perdrez  pas  la  vie  temporelle, 
et  vous  aurez  la  vie  éternelle.  Le  diable  disait  : 

Ne  perdez  pas  cette  lumière  ;  le  Christ  disait  : 

C'est  moi  qui  l'ai  créée,  et  je  vous  donnerai  une 

lumière  supérieure.  Ce  qu'il  vous  promet,  dit  le 

Christ,  n'est  pas  en  son  pouvoir  ;  cette  lumière, 

c'est  moi,  et  cette  vie  m'appartient  ;  mais  celle 
que  je  suis  venu  vous  annoncer,  est  bien  plus 

excellente  et  désirable.  Passez  d'un  bien  à  un 

état  meilleur,  et  n'allez  pas,  en  écoutant  le 
diable,  retomber  dans  une  condition  pire.  Dans 

cette  grande  lutte,  nous  voyons  le  diable  qui 

enchaîne ,  et  le  Christ  qui  délivre  ;  le  diable  qui 

trompe  ,  et  le  Christ  qui  rachète  ;  le  diable  qui 
tue,  et  le  Christ  qui  rend  la  vie.  Cependant  le 

diable  crut  qu'il  fallait  faire  mourir  notre  roi, 

comme  la  tête  principale,  et  qu'ensuite  il  aurait 
plus  facilement  raison  des  membres  ;  trompé 

par  les  apparences,  il  ne  savait  pas  qu'un  Dieu 
était  caché  sous  la  forme  humaine;  il  ignorait 

ce  grand  mystère,  que  le  Christ  était  le  média- 

teur, qu'il  réunissait  dans  sa  personne  la  divi- 
nité et  l'humanité,  pour  rapprocher  l'homme  de 

Dieu  ;  il  le  tua  comme  un  homme  puissant  qui 

s'était  fait  le  défenseur  des  hommes,  et  il  éprouva 

que  c'était  un  Dieu  délivrant  les  hommes  qu'il 
avait  créés.  Enfin  ,  cette  passion  elle-même  vous 

off're  le  spectacle  de  ce  grand  combat.  Judas 

tam,  et  post  passionem  per  totum  mundum  fructifi- 
cavit  occisa. 

Caput  V.  —  5.  «  Crucifixi.  »  Ex  hoc  omni  libertate 
assumpta,  fiduciam  sui  anima  capiat  Christiana.  Non 
enim  embescere  débet  in  crucifixum  se  credidisse 
Ghristum.  Crux  illa  fidelibus  non  est  opprobrium, 
sed  triumphus.  Cmx  illa  vexillum  nostrum  est  con- 

tra adversarium  nostrum  diabolum  :  pugnavit  enim 
Rex  noster  pro  nobis  contra  adversarium  nostrum. 
Adversarius  diabolus  noster  mortem  minando  terre- 
bat,  sed  Ghristus  eeternam  vitam  promittebat.  Ad- 

versarius diabolus  carnem  perempturum  se  esse 
dicebat  :  Rex  autem  noster  ut  doceret  quomodo  ejus 
exercitus  vinceret^  in  se  demonstravit  mortem  cor- 
poris  non  esse  timendam,  dum  prior  ipse  pro  omni- 

bus dignatus  est  mori,  ne  ejus  exercitus  a  diabolo 
in  anima  posset  occidi.  Hoc  agebat  in  illo  prœlio  dia- 

bolus, si  sibi  consentiretur  :  animas  perdere  cupie- 
bat,  et  salutem  corporibus  promittebat.  Ghristus 
mori  docebat  ad  tempus,  et  animam  et  corpus  vivere 
in  seternum.  Ille  dicebat  :  Si  mihi  consenseritis , 
dabo  vobis  vitam  istam  temporalem  :  Ghristus  dice- 

bat :  Si  a  me  non  discesseritis,  nec  temporalem  per- 
ditis ,  et  œternalem  accipietis.  Diabolus  dicebat  : 
Nolite  perdere  istam  lucem  :  Ghristus  dicebat  :  Ego 
qui  feci  et  istam,  dabo  meliorem.  Quod  ille  promit- 
tit,  ait  Ghristus  noster,  in  potestate  dare  non  habet, 
et  haec  lux  mea  est,  et  heec  vita  a  me  creata  est  :  sed 
illam  propter  quam  docendam  veni,  multo  excellen- 
tior  et  melior  est.  Transite  a  bono  ad  melius,  ne  dia- 

bolo consentiendo  remaneatis  in  pejus.  In  hoc  tam 
magno  certamine  dum  diabolus  captivât,  Ghristus 
libérât  :  diabolus  decipit,  Ghristus  redimit  :  diabolus 
occidit,  Ghristus  restituit.  Inter  hsec  omnia  ipsum 
nostrum  Regem  adversarius  diabolus  existimavit 
carne  perimendum,  tanquam  capite  prostrato  caetera 
sibi  membra  facilius  subjugaret  :  falsusque  in  hoc 
quod  videbat ,  Deum  latere  in  carne  minime  cogita- 
bat  :  inscius  tanti  sacramenti,  quod  ille  Mediator 
esset,  et  ita  (a)  temperaret  Deum  in  homine,  ut  ho- 
minem  conjungeret  Deo;  occidit  quasi  potentem 
hominem  defendentem  homines ,  et  sensit  Deum  h- 
berantem  omnes  quos  creaverat  liomines.  Denique 

in  ipsa  passione  videte  spectaculum  tanti  certami- 
(a)  Editi,  tentare  Deum,  Emendantur  ex  Mss. 
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est  armé  pour  vendre  son  maître  à  prix  d'ar- 

gent ;  disciple  parmi  les  douze ,  il  s'est  asso- 
cié au  complot  des  Juifs,  il  donne  le  baiser 

perfide ,  qui  était  le  signal  de  la  trahison  ;  il 

simule  l'amitié,  et  son  cœur  est  plein  de  malice. 
Les  Juifs  se  réveillent  ;  ils  viennent  avec  des 

torches ,  des  lanternes  et  des  armes  ;  ils  sont 

nombreux  pour  chercher  un  seul  homme  ;  ce 

sont  les  enfants  des  ténèbres,  et  ils  portent  dans 

leurs  mains  une  lumière ,  pour  découvrir  aux 

autres  la  vraie  lumière,  que,  dans  l'aveugle- 
ment de  leur  cœur,  ils  ne  pouvaient  conserver 

eux-mêmes.  Or,  le  «  Seigneur  Jésus,  sachant 

tout  ce  qui  devait  arriver  (car  il  n'ignorait  rien, 

puisqu'il  était  venu  dans  ce  but),  vint  au  devant 
d'eux  et  leur  dit  :  Qui  cherchez-vous?  Ils  lui  ré- 

pondirent :  Jésus  de  Nazareth.  Il  leur  dit  :  C'est 

moi.  Dès  que  Jésus  leur  eut  dit  :  c'est  moi,  ils  re- 
culèrent et  tombèrent  par  terre.  »  {Jean,  xviii,  4.) 

Voyez  ce  rayon  de  la  vraie  lumière,  caché  encore 

sous  le  nuage  du  corps  ;  il  regarde  les  ténèbres 

et  les  renverse  par  terre.  Comment  les  Juifs  ose- 

ront-ils regarder  cette  lumière  dans  sa  gloire , 

puisqu'ils  n'ont  pas  pu  supporter  ce  petit  rayon 
dans  son  infirmité  ?  Mais  il  faut  que  tout  s'accom- 

plisse ;  les  ténèbres  se  relèvent,  il  leur  donne  tout 

pouvoir,  et  les  ténèbres  s'emparent  de  la  lumière, 

non  pour  la  suivre,  mais  pour  l'anéantir.  Celui 
qui  était  la  lumière  se  laisse  prendre  par  eux , 

nis.  Armatur  Judas  ut  pretio  vendat  magistrum ,  et 
qui  erat  in  numéro  discipulorum ,  fit  particeps  con- 
silii  Judseorum,  dat  oscukmi  falsum,  in  quo  erat 
nequitise  signum  :  lingit  pacem  plenus  malitia  in 
corde.  Excitantur  Judœi,  veniunt  cum  facibus,  la- 
ternis  et  armis  :  quœrunt  muiti  mmm ,  et  veniunt 
filii  tenebrarum,  ferentes  in  manibus  lucem^,  per 
quam  illam  veram  aliis  demonstrarent ,  quam  ipsi 
csecati  corde  non  poterant  rctinere.  Dominus  autem 
«  Jésus  sciens  omnia  quse  ventUra  erant  super  se, 
(non  enim  aliquid  ignorabat  qui  ad  hoc  venerat,) 
egressus  est  ad  eos,  et  ait  illis  :  Quem  quœritis?  At 
illi  :  Jesum  Nàzarenum.  Ait  illis  :  Ego  sum.  Quando 
autem  illis  dixit  :  Ego  sum,  abierunt  rétro,  et  ceci- 
derunt  in  terram.  »  [Joan.,  xvni,  4,  etc.)  Ecce  radius 
verse  lucis  latens  adhuc  sub  nube  carnis,  respexit 
tenebras,  et  prostravit  ad  terram.  Quomodo  tune 
Judœi  audebunt  illam  respicere  claritatem ,  quando 
istam  inlirmitatem  tolerare  minime  potuerunt  ?  Sed 
ut  impleret  propter  quod  venerat,  exsurgunt  rursus 
tenebraî  :  dat  eis  potestatem,  capiunt  tenebrse  lu- 
cem,  non  sequendam,  sed  occidendam  :  permittit  se 
lux  ab  eis  teneri,  dici,  suspendi,  occidi,  ut  exspolia- 

conduire,  suspendre,  tuer,  afin  qu'étant  dégagé 
du  nuage  du  corps,  il  brillât  de  tout  l'éclat  de 
sa  majesté.  Enfin,  quel  est  le  résultat  de  ce  com- 

bat? Les  ministres  du  diable  ont  dû  se  croire 

bien  plus  forts,  lorsqu'ils  grinçaient  des  dents, 
qu'ils  se  moquaient ,  qu'ils  branlaient  la  tête , 

qu'ils  enfonçaient  la  couronne  d'épines,  qu'ils 
déchiraient  ses  vêtements,  qu'ils  voyaient  cloué  à 

la  croix  celui  qu'ils  avaient  vu  faire  des  miracles, 

qu'ils  lui  donnaient  le  fiel  et  le  vinaigre,  qu'ils 

le  perçaient  d'une  lance.  Entendez-vous  leur  cri 

de  victoire  :  «  S'il  est  le  Fils  de  Dieu,  qu'il  des- 

cende de  la  croix?  »  {Matth.,  xxvii,  40.)  C'est  le 
démon  qui  criait  par  la  bouche  des  Juifs,  car  il 

voulait  faire  perdre  la  patience  au  Christ  ;  il 

l'excitait  par  les  insultes  des  Juifs  à  montrer  sa 
puissance  ;  mais  il  aurait  perdu  sa  patience.  Ce 

roi  fort,  ayant  en  lui-même  son  esprit  de  conseil 

particulier,  qui  inspire  et  dirige  tout  bon  con- 
seil, regardait  sa  double  force,  il  conservait  sa 

double  force,  et  de  patience  et  de  puissance  :  et 

il  montra  qu'il  les  possédait.  Car  il  conserva  la 
patience ,  en  ne  descendant  pas  de  la  croix  ;  il 

montra  sa  puissance,  en  sortant  du  tombeau.  Il 
est  attaché  à  la  croix,  fausse  victoire  des  Juifs  ; 

il  sort  du  tombeau,  véritable  confusion  des  Juifs, 
et  éternelle  victoire  des  chrétiens.  Il  est  sur  la 

croix,  et  les  disciples  sont  affligés,  tristes,  dis- 
persés ;  il  sort  du  tombeau,  ils  se  réjouissent  et 

tus  nube  carnis,  fulgorem  redderet  majestatis.  Quge 
tandem  acta  sunt  in  illo  certamine  ?  Quam  fortiores 
sibi  esse  videbantur  ministri  diaboli,  dum  fremerent 
dentibus,  dum  irriderent,  dum  caput  agitarent,  dum 
spineam  coronam  imponerent,  dum  vestimenta  ejus 
conscinderent,  dum  vidèrent  pendentem  illum  quem 
viderant  miracula  facientem,  dum  fel  et  acetum  da- 
rent,  dum  lancea  perfoderent.  Qualis  vox  veluti 
victoriaî  eorum  fuit  dicentium  :  «  Si  Filius  Dei  est, 
descendat  de  cruce.  »  [Matth.,  xxvu,  40.)  Sed  hoc  ille 
per  eos  clamabat,  qui  patientiam  Christo  auferre 
cupiebat ,  ut  excitatus  insultationibus  Judseorum, 
demonstraret  potentiam,  sed  perderet  patientiam. 
Ille  autem  Rex  fortis,  et  singulare  consilium  per 
quod  nascitur  et  regitur  omne  sanum  consilium, 
utramque  aciem  respiciebat ,  utramque  aciem  serva- 
bat,  et  patientiaî,  et  potentia?  :  et  quod  servavit, 
exhibuit.  Nam  et  patientiam  servavit,  quia  de  cruce 
non  descendit  :  et  potentiam  demonstravit ,  cum  de 
sepulcro  surrexit.  Dum  in  cruce  pependit,  falsa  Vic- 

toria Judseorum  :  dum  de  sepulcro  surrexit,  vera 

confusio  Judseorum,  et  sempiterna  Victoria  Christia- 
norum.  Dum  in  cruce  pependit,  mœsti,  contristati, 
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se  rassemblent  tous  dans  une  maison.  11  est  sur 

la  croix ,  ses  disciples  sont  dans  la  défiance  ;  il 

sort  du  tombeau,  les  nations  se  réunissent.  11  est 

sur  la  croix,  Pierre  a  peur  et  le  renie;  il  sort  du 

tombeau,  tout  le  monde  croit  en  lui  et  l'aime. 
Tel  fut  ce  grand  combat  de  la  croix  ;  mais  il 

dure  toujours  ;  on  combat,  les  membres  du  Christ 

sont  harcelés  par  l'ennemi;  on  lui  résiste,  parce 
que  notre  chef  est  assis  sur  son  trône  au  ciel.  Il 

a  voulu  combattre,  pour  t'apprendre  à  vaincre. 
Si  tes  forces  ne  sont  pas  suffisantes,  invoque  le 

Sauveur  lui-même,  invoque  son  secours.  S'il  voit- 

que  tu  l'invoques  avec  fidélité,  ce  Dieu  attaché 
à  la  croix  te  donnera  ici-bas  la  victoire,  et  dans 
le  ciel  la  couronne  de  la  victoire. 

Chapitre  YL  —  6.  «  Le  troisième  jour.  »  La 

mort  du  Seigneur,  qui  dura  trois  jours,  fut  pré- 
dite par  les  prophètes,  annoncée  et  accomplie. 

Voici  les  paroles  du  prophète  Osée  :  «  Après 

deux  jours  il  nous  éveillera,  et  le  troisième  jour 

nous  viendrons,  et  presque  avant  l'aurore  nous 
le  trouverons  debout;  »  {Osée^  vi,  3)  montrant 

par  ces  paroles  que  nous  ressuscitons  en  lui , 

parce  qu'il  a  daigné  prendre  de  nous  la  chair 
dans  laquelle  il  devait  mourir.  Que  dirai-je  de 

celte  figure  du  prophète  Jonas  ,  que  le  Sei- 

gneur lui-même  a  interprétée  d'une  manière 
si  formelle,  quand  il  dit  aux  Juifs  :  «  Cette  gé- 

nération est  une  génération  mauvaise  ;  elle  de- 

dispersique  discipuli  :  dum  de  sepulcro  surrexit, 
gaudentes,  una  in  domo  sunt  congregati.  Dum  in 
cruce  pependit,  difiidentia  discipulorum  :  dum  de 
sepulcro  surrexit,  congregatio  gentium.  Dum  in 
cruce  pependit,  timoré  negavit  Petrus  :  dum  de  se- 

pulcro surrexit,  amore  totus  crédit  mundus.  Non 
sclum  tune  actum  est  hoc  certamen,  sed  nunc  agi- 
tur  :  pugnatur,  laborant  membra  Christi  urgente 
adversario,  resistitur  ilU;  quoniam  caput  nostrum 
jam  sedet  in  cœlo.  Ad  hoc  ille  pugnare  voluit,  ut  te 
doceret  quomodo  vinceres.  Sed  si  vires  tuse  parvae 
sunt,  ipsum  invoca  salvatorem,  ipsum  invoca  adju- 
torem.  Cum  te  perspexerit  iideliter  invocantem,  qui 
pro  te  pependit  in  ligno ,  et  hic  victoriam ,  et  coro- 
nam  victoriaî  prseparabit  in  cœlo. 

Caput  YI.  —  6.  «  Tertia  die.  »  Triduana  mors 
Domini  per  Prophetas  et  prœdicta  est,  et  promissa, 
et  impleta.  Nam  Osée  propheta  ait  :  «  Post  biduum 
suscitabit  nos,  die  tertia  veniemus,  et  quasi  ant© 
lucem  paratum  illum  inveniemus  :  »  (  Ose.,  vi ,  3  ) 
ostendens  nos  in  illo  resurgere,  quoniam  dignatus 
est  carnem  in  qua  moreretur  a  nobis  accipere.  Quid 
jam  dicam  de  figura  illa  Jonee  prophetae,  quem  ipse 

mande  un  signe,  et  il  ne  lui  sera  donné  d'autre 
signe  que  le  signe  du  prophète  Jonas  ;  car, 
comme  Jonas  fut  trois  jours  et  trois  nuits  dans 

le  ventre  de  la  baleine  ;  ainsi  le  Fils  de  l'homme 
sera  trois  jours  et  trois  nuits  dans  le  sein  de  la 

terre.  »  [Matth.,  xii,  39.)  Comparons  cette  figure 

prophétique,  en  la  parcourant  brièvement.  Jonas 

est  envoyé  à  la  ville  de  Ninive,  pour  lui  annon- 
cer sa  ruine  prochaine  ;  le  Christ,  envoyé  par  son 

Père,  pour  annoncer  à  tous  les  hommes  la  fin 

du  monde.  Jonas  s'enfuit  vers  Tharsis,  loin  de 

la  présence  du  Seigneur;  la  fuite  de  Jonas,  c'est 
le  passage  rapide  du  Seigneur,  dont  le  prophète 

a  dit  :  «  Il  s'est  élancé  comme  un  géant  pour 
parcourir  sa  route.  »  [Ps.  xviii,  6.)  Le  prophète 
dans  sa  fuite  monte  sur  un  navire;  le  Christ 

monte  sur  le  bois  de  la  croix,  pour  traverser 

cette  mer  du  monde.  Une  grande  tempête  s'é- 
lève sur  la  mer;  ce  bouleversement  de  la  mer, 

c'est  la  perfidie  des  Juifs.  On  jette  le  sort,  pour 
que  le  prophète  fugitif  soit  jeté  dans  la  mer;  le 
sort  est  jeté  sur  les  vêtements  du  Christ,  pour 

annoncer  le  règne  de  l'unité  dans  tout  le  monde. 
Jonas  est  jeté  du  vaisseau  dans  la  mer;  la  mort 

du  Christ  est  un  fait  qui  repose  dans  le  cœur 

des  nations.  Le  prophète  est  englouti  par  le 

monstre,  non  pour  être  mangé,  mais  pour  être 

gardé;  écoutez  ici  la  voix  du  Christ  lui-même 

par  la  bouche  du  saint  roi  David  :  «  Yous  n'a- 

Dominus  expressius  demonstrans,  ait  ad  Judeos  : 
((  Generatio  liaec ,  generatio  nequam  est  ;  signum 
quserit,  et  signum  non  dabitur  ei,  nisi  signum  Jonae 
prophetse.  Sicut  enim  Jonas  fuit  in  ventre  ceti  tribus 
diebus  et  tribus  noctibus ,  ita  oportet  esse  et  fihum 
hominis  in  corde  terrse  tribus  diebus  et  tribus  nocti- 

bus. »  [Matth.,  XII,  39,  40.)  ïpsam  iiguram  prophe- 
ticam  comparando,  breviter  percurramus.  Missus  est 
Jonas  ad  civitatem  Ninive,  ut  ejus  finem  prsedicaret  : 
missus  est  Christus  a  Pâtre ,  ut  fine  m  mundi  omni- 

bus demonstraret.  Fugit  Jonas  in  Tharsis  a  facie 
Domini  :  fuga  Jon£e,  velox  transitus  Christi  :  de  quo 
dicit  Propheta  :  «  Exsultavit  ut  gigas  ad  currendam 
viam.  »  [Psal.  xviii,  6.)  Ascendit  navem  Propheta 
fugiens  :  lignum  Christus  ascendit,  per  mare  hujus 
ssecuU  transiens.  Irruit  tempestas  magna  in  mari  : 
perturbatio  maris,  perfidia  Judœorum.  Data  est  sors, 
ut  propheta  fugitivus  in  mare  mitteretur  :  sors  data 
est  super  Christi  vestimenta ,  ut  imitas  omni  mundo 
prœdicaretur.  Projectus  est  e  navi  in  mare  Jonas  : 
mors  Christi  in  cordibus  gentium  collocata  est.  Sus- 
ceptus  est  a  bestia  Propheta,  custodiendus ,  non 
comedendus.  Audi  hic  ipsius  vocera  Christi  per 
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bandonnerez  pas  mon  âme  dans  le  tombeau , 

vous  ne  permettrez  pas  que  votre  saint  voie  la 

corruption.  »  {Ps.  xv,  10.)  Le  saint  prophète 
Jonas  priait  dans  le  ventre  du  monstre  marin  ; 
le  Christ  descendant  aux  enfers  réveilla  les 

morts.  Le  troisième  jour,  le  prophète  est  remis 

sain  et  sauf  sur  le  rivage;  le  troisième  jour,  le 

Christ  sortant  du  tombeau,  s'élève  au-dessus  des 
cieux.  A  la  prédication  de  Jonas,  la  ville  est 

sauvée  par  la  pénitence  ;  par  la  prédication  du 
Christ^  Jérusalem,  la  sainte  cité,  est  rachetée. 

Chapitre  VU.  —  7.  «  Il  est  monté  au  ciel.  » 

c(  Celui  qui  est  descendu  ,  dit  l'Apôtre  ,  est 
le  même  qui  est  monté  au-dessus  de  tous  les 

cieux,  afin  de  remplir  toutes  choses.  »  Qui  est- 

ce  qui  est  descendu?  L'Homme-Dieu.  Qui  est-ce 
qui  est  monté?  Le  même  Homme-Dieu.  Que 

tout  homme  le  reconnaisse  ;  car  c'est  pour 

l'homme  qu'un  Dieu  s'est  fait  homme.  Le  corps 

qu'il  a  pris,  il  l'a  emporté  dans  le  ciel,  et  de  ter- 

restre il  l'a  fait  céleste.  Si  tu  crois  que  tu  peux 
ressusciter,  crois  aussi  que  tu  peux  monter  au 

ciel  ;  la  certitude  du  gage  te  garantit  la  certi- 

tude de  ce  grand  bienfait.  L'homme,  dans  la 
personne  du  Christ,  règne  au  ciel,  assis  à  la 

droite  du  Père  ;  il  appelle,  il  invite,  il  exhorte 

les  siens  à  venir  partager  ce  royaume.  Que  toute 

âme,  avide  de  gloire,  accourre  à  lui;  qu'elle 
vienne  à  ce  grand  roi,  qui  lui  donnera  la  puis- 

sanctum  David  :  «  Non  derelinques  animam  meam 
apud  inferos,  nec  dabis  sanctum  tuum  videre  cor- 
ruptionem.  »  [Psal.  xv,  10.)  In  ventre  bestia3  marinœ 
positus  Jonas  sanctus  oravit  :  in  inferno  Christus 
descendens  mortuos  suscitavit.  Tertio  die  Propheta 
littori  incolumis  est  redditus  :  die  tertio  Christus  de 

sepulcro  sur  gens,  super  cœlos  est  exaltatus.  Ad  prœ- 
dicationem  Jonse  per  pœnitentiam  salvata  est  civi- 
tas  :  per  Cliristi  prœdicationem  sancta  Jérusalem 
redempta  est  civitas. 

Caput  YII.  —  7.  «  Assumptus  in  cœlum.  »  «  Qui 
descendit,  ait  Apostolus,  ipse  est  et  qui  ascendit 
super  omnes  cœlos,  ut  adimpleret  omnia.  »  [Eplies., 
IV,  10.)  Quis  est  qui  descendit?  Deus  homo.  Quis  est 
qui  ascendit?  Idem  ipse  Deus  liomo.  Agnoscat  se 
omnis  homo,  quoniam  propter  hominem  Deus  factus 
est  homo.  Quod  pro  te  suscepit,  levavit  in  cœlum; 
terrenumque  corpus  fecit  cœleste.  Si  credis  et  tu 
quod  possis  resurgere,  et  in  cœlum  ascendere  ;  quia 
certus  es  de  tanto  pignore,  securus  eris  de  tanto 
munere.  Régnât  homo  jam  susceptus  a  Cliristo,  ad 
dexteram  Patris  sedens  :  et  ut  sui  ab  illo  regnum 
aecipiant,  vocat,  invitât,  hortatur.  Festinet  ad  eum 

sance,  sansl'obUger  de  l'acheter;  il  suffit  d'ap- 
porter une  foi  pleine  et  parfaite,  pour  pouvoir 

juger  même  les  anges. 
Chapitre  VIII. —  8.  a  II  viendra  de  là.  »  Quel 

est  celui  qu'on  attend  pour  venir  juger  les  vi- 

vants et  les  morts,  si  ce  n'est  cet  homme  qui  a 
daigné  pour  nous  être  attaché  à  la  croix? 

L'Homme-Dieu  est  attendu  pour  qu'il  vienne. 

Du  reste,  en  tant  qu'il  est  Dieu  et  égal  à  son 
Père,  il  juge  toujours,  et  il  est  toujours  présent. 
Mais  notre  Rédempteur  viendra,  sous  la  même 

forme  qu'il  s'est  élevé  au  ciel,  afin  que  s'accom- 
plisse cette  parole  du  prophète  Zacharie  :  «  Ils 

verront  celui  qu'ils  ont  percé.  ))  {Zachar.,  xii, 
10.)  Les  Juifs  le  verront  donc  dans  son  règne 

éternel,  après  l'avoir  repoussé  en  le  reniant  et 
le  livrant  à  la  mort.  [Jean^  xix,  37.)  Il  les  ju- 

gera comme  des  âmes  mortes,  lui  qui  doit  venir 

ressusciter  les  morts.  On  entend  de  deux  ma- 

nières cette  parole,  les  vivants  et  les  morts;  ceux 

qui  sont  vivants  et  morts  dans  l'âme,  ceux  qui 
sont  vivants  et  morts  dans  le  corps.  Selon  le 

premier  sens,  il  jugera  ceux  dont  l'âme  est  vi- 
vante, les  croyants  ;  et  ceux  dont  l'âme  est  morte, 

les  incrédules;  selon  le  second  sens,  il  jugera 

ceux  dont  le  corps  est  vivant,  et  qu'à  son  arri- 
vée il  trouvera  encore  sur  la  terre  ;  il  jugera  aussi 

ceux  dont  le  corps  est  mort,  et  que  le  Très-Haut 
doit  ressusciter.  Choisissons,  mes  bien-aimés,  et 

omnis  anima,  quœ  avida  est  glorise,  pergat  ad  talem 
regem,  a  quo  ut  accipiat  potestatem,  non  ei  pretium 
pecuniaî  dabit  ;  sed  plenam  perfectamque  fidem 
cum  ad  eum  attulerit,  etiam  angelos  judicabit. 

Caput  VIII.  —  8.  «  Inde  venturus.  »  Quis  est  iste, 
qui  expectatur  venturus  mortuos  vivosque  judicare, 
nisi  ille  homo  qui  pro  nobis  dignatus  est  in  cruce 
pendere?  Homo  susceptus  expectiitur  ut  veniat.  Cse- 
terum  secundum  id  quod  Deus  est,  et  Patri  œqualis 
est,  semper  judicat,  et  semper  prœsens  est.  Yeniet 
autem  Redemptor  noster  in  ea  forma,  in  qua  as- 

sumptus est,  ut  impleatur  illud  quod  de  eo  ait  pro- 
pheta Zacharias  :  «  Videbunt  in  quem  pupuge- 

runt.  »  {Zach.,  xn,  10.)  Videbunt  ergo  Judsei  Deum 
hominem  semper  regnantem,  quem  negando  despre- 
verunt  morientem.  [Joan.,  xix,  37.)  Judicabit  eos 
in  animis  mortuos,  qui  venturus  est  resuscitare 
mortuos.  Duobus  enim  modis  hœc  sententia  accipi- 
tur  :  Vivi  et  mortui  in  anima  :  item  vivi  et  mortui 
in  corpore.  Secundum  priorem,  judicabit  vivos  in 
anima,  credentes  ;  et  mortuos  in  anima,  tidem  nullam 
habentes  :  secundum  posteriorem,  judicabit  vivos  m 

carne,  quos  pressentes  invenerit  ejus  adventus  ;  ju- 
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tâchons  que  son  avènement  nous  trouve  vivants 

de  la  vie  de  l'âme,  de  peur  que  le  péché  ne  nous 

mérite  la  damnation  de  l'âme  et  du  corps.  La 

fin  du  monde  est  proche,  ou  si,  comme  d'autres 

le  pensent,  elle  n'est  pas  encore  prochaine,  n'ou- 
blions pas  que  notre  dernier  jour,  pour  chacun 

de  nous ,  est  incertain.  Pourquoi  différer,  si 

nous  désirons  la  vie  bienheureuse?  Corrigeons- 

nous;  pendant  qu'il  est  temps,  devenons  meil- 
leurs; rendons  notre  cause  excellente,  pour  n'a- 

voir point  à  craindre  le  jour  du  jugement 
futur. 

Chapitre  IX.  —  9.  a  Je  crois  au  Saint-Es- 

prit. »  Le  Saint-Esprit  est  Dieu,  n'étant  point 
inférieur  au  Père  ni  au  Fils,  mais  formant  avec 

eux  une  seule  majesté,  une  seule  puissance,  une 

Trinité  inséparable  ,  une  indivisible  sainteté , 

toute  entière  en  même  temps  et  partôut.  Dieu 

Père,  Dieu  Fils,  Dieu  Saint-Esprit,  non  pas  trois 
Dieux^  mais  la  Trinité  qui  est  un  seul  Dieu.  Le 

Fils  n'est  pas  séparé  du  Père  pour  le  temps, 

parce  qu'il  est  le  Verbe  éternel  du  Père;  et  le 

Père  n'est  pas  plus  grand  que  le  Fils,  parce  que, 
Dieu,  il  a  engendré  un  Dieu  son  égal  au  delà  du 

temps,  et  par  lequel  il  a  fait  le  temps.  Ni  le 

Saint-Esprit  n'est  pas  inférieur  au  Père  et  au 

Fils,  puisqu'il  est  l'amour  et  le  lien  du  Père  et 
du  Fils.  Comment  donc  le  Fils  serait-il  moins 

grand  que  le  Père,  comme  l'enseigne  l'héré- 

dicabit  et  mortuos  in  carne ,  quos  resuscitaturus  est 
Deus  excelsus.  Eligamus,  Dilectissimi,  ut  vivos  nos 
inveniat  ejus  adventus  in  anima  ;  ne  peccando  simul 
ab  illo  damnetur  caro  et  anima.  Finis  mundi  in 
proximo  est  :  et  si,  ut  quidam  putant,  in  proximo 
non  est,  dies  ultimus  uniuscujusque  nostrum  ince.r- 
tus  est.  Quid  difFerimus,  si  ad  beatam  vitam  tendi- 
mus?  Corrigamur,  dum  tempus  est  emendemur  : 
bonas  causas  habeamus,  ut  futuram  diem  judicii 
non  timeamus. 

Caput  IX.  —  9.  «  Credo  in  Spiritum  sanctum.  » 
Spiritus  sanctus  Deus  est.  Pâtre  Filioque  non  minor, 
sed  una  maj estas,  una  potestas,  inseparabilis  Trini- 
tas ,  indivisibiiis  sanctitas ,  simul  ubique  tota  :  Deus 
Pater,  Deus  Filius,  Deus  Spiritus  sanctus,  nos  très 
dii,  sed  Trinitas  unus  Deus.  Nec  tempore  separatur 
Filius  a  Pâtre,  quoniam  œternum  Verbum  Patris 
est  :  nec  major  est  Filio  Pater,  quoniam  œqualem 
genuit  Deus  Deum  sine  tempore,  per  quem  fecit 
tempora.  Nec  Spiritus  sanctus  minor  est  Pâtre  et 
Filio;  cum  sit  caritas  atque  concordia  Patris  et  Filii. 
Quomodo  enim  Filius  minor  est  Pâtre,  ut  Arianus 
hœreticus  preedicat,  cum  Apostolus  eum  dicat  Dei 

tique  Arien ,  lorsque  l'Apôtre  dit  qu'il  est  la 
force  de  Dieu  et  la  sagesse  de  Dieu?  »  (I  Cor., 

I,  24.)  Si  le  Fils  est  la  vertu  et  la  sagesse  du 
Père,  celui  qui  le  fait  inférieur  outrage  Dieu  le 

Père,  en  prétendant  qu'il  aune  sagesse  moindre 
et  une  vertu  défectueuse.  Comment  aussi  ose-t- 

il  dire  que  le  Saint-Esprit  est  inférieur  au  Fils, 

puisque  l'Apôtre  établit  que  les  membres  du 
Christ  sont  les  temples  du  Saint-Esprit  ?  ((  Vous 

êtes,  dit-il,  le  corps  du  Christ  et  ses  membres.  » 
(I  Cor.^  XII,  27.)  Et  dans  un  autre  endroit  :  a  Ne 

savez-vous  pas,  dit-il,  que  vos  membres  sont  en 
vous  le  temple  du  Saint-Esprit?  »  (I  Cor.,  vi, 

19.)  Comment  ne  serait-il  pas  Dieu,  s'il  a  un 
temple  ;  ou  comment  serait-il  inférieur  au  Christ, 

puisqu'il  a  pour  temple  les  membres  du  Christ? 
Il  n'y  a  pas  d'inégalité,  là  où  nous  croyons  une 
seule  Trinité  et  une  triple  éternité.  Supposer 

divers  degrés,  c'est  se  retrancher  de  l'unité. 

Pourquoi,  ô  Arien,  te  vanter  d'avoir  la  vérité, 

puisqu'au  contraire,  une  détestable  erreur  te 
sépare  de  la  doctrine  catholique,  te  jette  dans 

l'hérésie,  t'excommunie  de  la  société  chrétienne, 
et  te  condamne  à  vivre  dans  un  coin  du  monde? 

Fuyez,  mes  frères,  la  doctrine  des  hérétiques, 

comme  les  pièges  des  loups.  Brebis  du  Christ, 
écoutez  la  voix  de  votre  pasteur  :  «  Celui  qui 

entre  par  la  porte  dans  le  bercail,  c'est  le  Pas- 
teur, dit-il;  celui  qui  entre  par  un  autre  endroit, 

virtutem  et  Dei  sapientiam?  (I  Cor.,  i,  24.)  Si  virtus 
et  sapientia  Patris  Filius  est,  qui  eum  minorem  di- 
cit,  Deo  Patri  contumeliam  facit  :  quoniam  eum  et 
minorem  sapientiam  et  infirmam  virtutem  in  se 
habere  contendit.  Aut  quomodo  Spiritum  sanctum 
minorem  prsedicat  etiam  Filio,  cum  membra  Ghristi 
templum  Apostolus  ponat  Spiritus  sancti?  «  Vos, 
inquit,  estis  corpus  Cbristi  et  membra.  »  (I  Cor., 
xn ,  27 .  )  Et  alio  loco  :  «  Nescitis ,  inquit ,  quia  mem- 

bra vestra  templum  in  vobis  est  Spiritus  sancti?  » 
(i  Cor.,  VI,  19.)  Quomodo  Deus  non  est,  qui  templum 
habet  :  aut  quomodo  minor  est  Christo,  cujus 
membra  templum  habet  ?  Non  sunt  diversi  gradus, 
ubi  est  una  Trinitas  et  trina  aiternitas.  Qui  enim 

diversos  gradus  componit,  ipse  se  ab  unitate  praîci- 
dit.  Quomodo  exsultas,  Ariane,  quod  teneas  verita- 
tem,  cum  te  malus  error  a  catholica  doctrina  sepa- 
rans,  hsereticumque  protestans  a  communione  to- 
tius  orbis  secernens  in  uno  angulo  damnaverit? 
Gavete,  Fratres,  doctrinas  hsereticorum,  tanquam  in- 
sidias  luporum.  Oves  Ghristi,  audite  vocem  pastoris 
vestri.  «  Qui  intrat  per  ostium  in  ovile  ovium,  ille 
pastor  est ,  ait  :  qui  autem  ascendit  per  aliam  par- 
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celui-là  est  un  voleur  et  un  brigand.  »  {Jean^ 

X,  1.)  Craignez  les  voleurs,  craignez  les  bri- 
gands; le  Pasteur  ne  se  lasse  pas  de  crier,  il  ne 

laisse  pas  ses  chiens  en  repos.  La  brebis  ne  doit 

donc  pas  s'éloigner  du  souverain  Pasteur,  pour 
ne  pas  aller  tomber  dans  la  gueule  du  loup,  son 
cruel  ravisseur. 

Chapitre  X.  —  10.  «  La  rémission  des  pé- 

chés. »  Croyez  fermement;  espérez  avec  con- 
fiance, et  attendez  patiemment;  le  baptême  vous 

renouvellera,  en  vous  dépouillant  du  vieil 

homme  ;  votre  âme  sera  déchargée  du  fardeau 

de  ses  péchés,  et  revêtue  de  la  liberté  d'une  vie 
nouvelle;  elle  pourra,  avec  le  secours  divin,  com- 

battre courageusement  contre  le  démon  ,  et 

triomphera  pleinement  de  son  vainqueur,  puis 

transportée  dans  le  royaume,  n'ayant  plus  rien 
à  craindre  de  son  ennemi,  elle  régnera  avec  son 

chef,  qui  est  Jésus-Christ. 
Chapitre  XL  — 11.  «  La  résurrection  de  la 

chair.  ))  Ici ,  il  faut  une  grande  foi ,  parce  qu'il 

s'agit  d'une  grande  récompense.  Ne  vous  arrê- 
tez pas  à  ce  qui  se  passe  maintenant,  mais  à  ce 

qui  aura  lieu  plus  tard.  Ce  qui  se  passe  mainte- 
nant est  un  trouble  pour  plusieurs.  Comment 

n'être  pas  troublé,  quand  on  voit  cette  mer- 
veille, cette  beauté,  cet  éclat,  l'homme,  cet  ou- 
vrage accompli,  tomber  en  poussière,  ses  os 

dispersés,  et  devenu  terre  dans  le  sein  de  la 

terre?  Que  tout  cela,  ô  chrétien,  ne  t'effraye  pas. 

L'homme  est  une  semence ,  elle  n'est  pas  per- 

due. A  la  vérité,  lorsque  l'âme  s'en  va,  sa  mai- 

son est  démolie  ;  car  la  maîtresse  n'est  plus  là 
pour  prendre  soin  de  cette  maison  de  boue,  et 

réparer  ses  ruines.  Elle  s'en  va  pour  acheter  à 
grand  prix  un  royaume  éternel.  Que  craindrais- 
tu,  ô  âme?  tu  es  consacrée  au  Seigneur  Jésus- 
Christ;  et  avec  ses  grâces,  tu  vis  dans  la  justice, 

avec  l'espérance  d'arriver  au  royaume  éternel. 
Pourquoi  crains-tu  le  char  de  la  mort  ?  Tu  par- 

tiras, il  est  vrai,  et  ton  corps  supportera  l'igno- 
minie pour  un  temps  ;  mais  tu  reviendras  glo- 
rieuse avec  le  grand  roi,  et  on  te  rendra  ta  chair 

incorruptible  et  immortelle  comme  toi.  Si  tu 

travailles  à  devenir  meilleure,  ne  crois-tu  pas 

qu'en  devenant  meilleure  et  en  travaillant  en 

quelque  sorte  pour  le  royaume,  tu  n'obtiendras 
pas  une  habitation  plus  magnifique.  Si  cette 
maison,  quoique  de  terre  et  de  boue,  quoique  si 

fragile  ,  t'a  paru  si  belle ,  restaurée  et  devenue 
céleste,  quelle  ne  sera  pas  sa  magnificence  ,  si 

tu  l'aimes  d'un  si  grand  amour,  pendant  qu'elle 

dure  un  instant  et  qu'elle  passe  dans  le  temps  ; 

combien  plus  tu  l'aimeras  encore  lorsqu'elle  sera 
parée  de  tout 'son  éclat,  sans  le  perdre  jamais, 

parce  que  sa  vie  durera  toute  l'éternité  ? 

tem,  fur  est  et  latro.  »  [Joan.,  x,  1.)  Cavete  fures, 
cavete  latrones  :  non  quiescit  pastor  clamare,  non 
sinit  etiam  suos  canes  tacere.  Non  se  sequestret  ovis 
a  summo  pastore,  ne  ipsa  se  in  deprœdationem  ne- 
quissimi  offerat  lupi  raptoris. 

Caput  X.  —  10.  «  In  remissionem  peccatorum.  » 
Fortiter  tenete,  fideliter  sperate,  patienter  expec- 
tate  :  reddetur  vobis  novitas  per  baptismum,  vetu- 
state  discedente  :  deonerabitur  anima  sarcinis  pec- 

catorum, ut  libertate  novse  vitse  induta,  adversus 
diabolum  cum  adjutorio  divino  valeat  fortiter  dimi- 
care ,  eumque  a  quo  superata  est  ita  superet ,  ut  in 
regno  Dei  translata,  de  hoste  devicto  secura,  regnet 
cum  suo  capite  Ghristo. 

Caput  XL  —  11.  «  Garnis  resurrectionem.  »  Magna 
fides  est  necessaria,  quoniam  magnum  prsemium 
promittitur.  Nec  attendatis  quid  nunc  [a]  fit,  sed 
quid  tune  fit  :  quod  enim  nunc  fit,  multos  movet. 
Quem  enim  non  movet ,  cum  videt  tantam  speciem, 
tantam  pulchritudinem,  tantumque  decorem,  homi- 
nem  formatum  resolvi  in  pulveres  ossa  dispergi, 
terram  terrée  mandari  ?  Non  te  ista ,  Christiane ,  de- 

terreant.  Seminatus  est  homo,  non  perditus.  Anima 
quidem  discedente  babitaculum  ejus  solvitur  :  non 
est  enim  praesto  illa  domina,  quœ  curam  gerat  lutea^ 
domus,  atque  ejus  restauret  ruinas.  Yadit  enim,  ut 
magno  prœmio  regnum  comparet  sempiternum. 
Quid  ergo  metuis,  o  anima?  Ghristo  Domino  dicata 
est  :  atque  ipso  douante  bene  vivis ,  et  ad  regnum 
Dei  pervenire  coutendis.  Ut  quid  formidas  vehicu- 
lum  mortis?  Proficisceris  quidem,  et  injuriam  patie- 
tur  ad  tempus  caro  tua  :  reverteris  cum  summo 
Rege  regnans,  et  talis  tibi  reddetur  quse  nequeat 
corrumpi,  et  tecum  maneat  sempiterna.  Si  ad 
hoc  pergis  ut  melior  efficiaris,  non  credis,  quo- 

niam meliori  et  in  [h)  regno  cœlorum  quodam 
modo  administranti  melius  tibi  prœparabitur  hos- 
pitium?  Si  hsec  terrena,  lutea,  fragifis ,  tantam 
tibi  exhibuit  pulchritudinem  ;  restaurata  et  cœles- 
tis  efl'ecta  qualem  tibi  exhibebit  decorem  ?  Si  banc 
tantum  diligis ,  qUcB  paululum  manet  et  transit  in 
tempore;  iUam  quantum  amabis ,  quœ  décore  suo 

nunquam  carebit,  quoniam  in  eeternum  vita  ma- nebit? 

(a)  la  Mss.  quid  nunc  sit,  sed  nunc  quid  fit.  —  (6)  Gemmetitensis  Ms.  in  regyxa  cœlorum. 
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Chapitre  XIL  —  12.  La  suite  du  symbole, 

c'est  que  tout  ce  que  nous  croyons  et  espé- 
rons, nous  le  posséderons  «  dans  la  vie  éter- 
nelle. »  La  vie  éternelle  ,  mes  bien-aimés ,  voilà 

le  grand  objet  de  vos  pensées,  et  la  douce  espé- 
rance de  vos  cœurs.  Si  vous  aimez  la  vie,  pour- 

quoi ne  pas  chercher  la  vraie  vie?  Si  vous  aimez 
la  vie,  cherchez  celle  qui  ne  doit  pas  finir  ? 

Si  vous  l'aimez ,  pourquoi  ne  pas  la  chercher  ? 

Ou  si  vous  la  cherchez,  comme  elle  n'est  pas 
ici -bas,  pourquoi  ne  pas  courir  vers  le  lieu 

où  elle  est?  Ne  voyez-vous  pas  que  cette  vie 
elle-même  fait  les  avances  de  notre  côté  ?  Car  le 

Christ  est  le  vrai  Dieu ,  il  est  la  vie  éternelle.  Il 

est  venu  vers  nous,  lorsque  nous  étions  perdus, 

et  il  nous  a  rachetés ,  après  nous  avoir  retrou- 

vés ;  il  est  venu  jusqu'ici,  dans  cette  région  des 
mortels,  celui  qui  est  la  vraie  vie  ;  il  nous  a 

donné  à  goûter  de  son  breuvage,  nous  en  avons 

goûté  et  nous  l'avons  trouvé  doux.  Il  nous  a 
précédés  et  nous  a  invités  à  le  suivre,  et  après 

avoir  goûté  de  ce  grand  bienfait,  nous  aurions 

peur  de  le  suivre  ?  La  vie  est  venue  jusqu'à  toi, 

fais  de  même,  et  va  aussi  jusqu'à  elle.  Celui 
qui  est  la  vie  est  monté  dans  le  char  de  la  mort^ 

afin  de  te  délivrer  en  passant  ;  accepte  aussi  la 

mort,  afin  que,  lorsque  tu  viendras  à  lui,  il  te 
reçoive,  pour  ne  plus  jamais  mourir. 

Chapitre  XIII.  —  13.  «  La  sainte  Eglise.  » 

C'est  pourquoi  la  conclusion  du  symbole,  c'est 

la  sainte  Eglise;  car  celui  qui  n'est  pas  dans 
l'Eglise  est  exclus  du  nombre  des  enfants  ;  il 

n'aura  pas  Dieu  pour  père,  celui  qui  n'aura  point 

voulu  avoir  l'Eglise  pour  mère  ;  il  ne  lui  servira 
de  rien  d'avoir  cru  ou  d'avoir  fait  beaucoup  de 

bien,  s'il  n'a  pas  eu  pour  fm  le  souverain  bien. 

L'Eglise  est  une  mère  spirituelle  ;  elle  est  Fépouse 
du  Christ,  purifiée  par  sa  grâce,  dotée  par  son  sang 

précieux.  Elle  possède  tout  ce  que  lui  a  donné  son 
époux.  Voici  son  contrat,  je  vais  le  lire  :  Ecoutez,  ô 

hérétiques,  ce  qui  est  écrit  :  «  Il  fallait  que  le  Christ 

souffiit  et  ressuscitât  d'entre  les  morts,  et  qu'on 
prêchât  en  son  nom  la  pénitence  et  la  rémission 
des  péchés  à  toutes  les  nations.  »  {Luc,  xxiv, 

47.)  Toutes  les  nations,  c'est  le  monde  entier. 

L'Eglise  possède  la  totalité,  c'est  la  dot  qu'elle  a 
reçue  de  son  Epoux.  Toute  autre  assemblée, 

c'est  une  hérésie  reléguée  dans  un  coin  du 

monde  ;  elle  n'est  qu'une  concubine  et  non  l'é- 
pouse légitime.  0  hérésie  arienne,  pourquoi  tes 

insultes,  pourquoi  ces  souffles  de  mépris,  pour- 
quoi ces  usurpations  qui  ne  peuvent  pas  durer  ?  La 

maîtresse  de  la  maison  est  outragée  par  la  servante. 

Tu  lui  fais  mille  affronts  ;  quoiqu'elle  en  soit  af- 

fligée, elle  ne  te  craint  pas  beaucoup,  l'Epouse 
du  Christ,  la  sainte  Eglise  catholique.  Il  suffira 

que  l'Epoux  jette  un  regard,  et  tu  seras  chassée 
comme  la  servante  avec  tes  enfants  ;  car  les  en- 

Caput  XII.  —  12.  Hoc  sequitur  in  sancto  Symbolo, 
quod  omnia  quse  credimus  et  speramus,  «  in  vita 
seterna  »  percipiamus.  Vita  seterna,  Dilectissimi , 
nunquam  vilescat,  semperque  dulcescat.  Si  amatur 
vita,  quare  non  quseritur  vera?  Si  amatur  vita,  talis 
quœratur  quse  nunquam  fmiatur.  Et  si  amatur, 
quare  non  quœritur?  Aut  si  quseritur,  quia  hic  non 
est,  ad  eum  locum  ubi  est  quare  non  festinatur? 
Quid  quod  etiam  ultro  se  nobis  ipsa  vita  ingessit? 
Christus  est  enim.  Deus  verus  et  vita  seterna.  Venit 
ad  nos  perditos ,  et  redemit  inventos  :  venit  hue  ad 
regionem  mortahum  ipsa  vera  vita  :  dédit  gustum 
saporis  sui;  gustavimus,  vidimus/quoniam  sua  vis 
est.  Prsecessit  nos,  invitavit  ut  sequamur  :  et  ad  tam 
magnum  ilhid  donum,  cujus  talem  suscepimus  gus- 

tum, sequi  formidamus?  Venit  ad  te  vita,  repende 
vicem,  veni  et  tu  ad  illam.  Suscepit  vehiculum  mor- 
tis,  ut  transiens  liberaret  te  :  suscipe  et  tu  mortem, 
ut  cum  ad  illam  veneris,  ita  ab  illa  suscipiaris,  ut 
nunquam  moriaris. 

GaputXIII. —  13.  «Sanctam  Ecclesiam.  »  Propterea 
hujus  conclusio  sacramenti  per  sanctam  Ecclesiam 

terminatur,  quoniam  si  quis  absque  ea  inventus 
fuerit,  alienus  erit  a  numéro  fiUorum  :  nec  habebit 
Deum  Patrem,  qui  Ecclesiam  noluerit  habere  ma- 
trem  :  nihilque  ei  valebit  quod  credidit  vel  fecit 
tanta  bona  sine  fine  summi  boni.  Ecclesia,  mater  est 
spiritalis  :  Ecclesia,  sponsa  Cliristi  est;  gratia  ejus 
dealbata,  pretioso  sanguine  dotata.  Totum  possidet 
quod  a  viro  suo  accepit  in  dote.  Lego  tabulas  matri- 

moniales ejus,  recitabo.  Audite,  liseretici,  quid  scri- 
ptum  sit  :  «  Oportebat  Christiim  pati  et  resurgere  a 
mortuis,  et  prœdicari  ia  nomine  ejus  pœnitentiam 
et  remissionem  peccatorum  per  omnes  gentes.  » 
[Luc,  XXIV,  47.)  Omnes  gentes  totus  mundus  est. 
Ecclesia  totum  possidet,  quod  a  viro  suo  accepit  in 
dote.  Qusecumque  congregatio  cujuslibet  hseresis  in 
angufis  sedet  :  concubina  est,  non  matrona.  0  hse- 

resis Ariana,  quid  insultas,  quid  exsufflas,  quid 
etiam  ad  tempus  multa  usurpas?  ïnjuriam  a  te  pa- 
titur  domina  ab  ancilla  ;  multas  ei  ingeris  contume- 
lias  :  licet  hsec  doleat,  non  te  magno  raetuit  sponsa 
Christi  sancta  Gatholica.  Cum  enim  respexerit  ille 
sponsus,  ejicieris  tu  ut  ancilla  cum  fifiis  tuis  :  quo- 
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fants  de  la  servante  ne  seront  pas  héritiers  avec  royaume  du  Christ  ;  celle  qu'il  a  répandue  par 

les  enfants  de  l'époux  libreè.  Il  n'y  a  donc  tout  le  monde,  celle  qu'il  a  purifiée  de  toute 
qu'une  seule  Reine,  sainte,  vraie  et  catholique  ;  tache  et  de  toute  ride,  et  qu'il  a  préparée  toute 
reconnaissons-la  comme  celle  qui  a  reçu  son  belle  pour  son  avènement. 

niam  non  erunt  haeredes  filii  ancillse  cum  filiis  li- 
bérée. [Gen.,  XXI,  10.)  Cognoscatur  una  sancta  et  vera 

regina  Gatholica,  cui  regnum  Christus  taie  dédit  : 

quod  eam  per  totum  mundum  difFundens ,  ab  omni 
macula  et  ruga  mundans ,  totam  pulchram  suo  ad- 
ventu  prseparavit. 

TOM.  XXII. 

17 



SERMON 

SUR  LA 

DISCIPLINE  CHRÉTIENNE 

Chapitre  I. —  1.  Dieu  nous  a  parlé,  et  nous  a 
laissé  sa  parole  pour  notre  instruction,  suivant 

ce  passage  de  l'Ecriture  :  «  Recevez  l'instruc- 
tion dans  la  maison  de  la  sagesse.  ))  {EccU.,  li, 

31.)  Discipline,  c'est-à-dire  instruction,  vient  du 
verbe  s'instruire  ;  la  maison  de  l'instruction,  c'est 

l'Eglise  du  Christ.  Qu'y  apprend-on  ?  pourquoi 

s'instruire  ?  qui  sont  ceux  qui  s'instruisent?  qui 
sont  ceux  qui  enseignent  ?  On  apprend  à  bien 

vivre  ;  et  on  apprend  à  bien  vivre,  pour  arriver 
à  vivre  toujours.  Les  chrétiens  écoutent,  le 

Christ  enseigne.  D'abord  qu'est-ce  que  bien 

vivre;  ensuite  quelle  est  la  récompense  d'une 
bonne  vie  ;  en  troisième  lieu ,  quels  sont  les 

vrais  chrétiens  ;  quatrièmement,  quel  est  le  vé- 

ritable maître  ;  c'est  ce  que  nous  allons  dire  en 

peu  de  mots,  avec  l'aide  du  Seigneur,  et  ce  que 
vous  voudrez  bien  écouter  avec  attention.  Nous 

sommes  tous  dans  la  maison  de  l'instruction  ; 

mais  plusieurs  refusent  d'être  instruits,  et,  ce 

qui  est  plus  malheureux,  ils  ne  veulent  pas  qu'on 
les  instruise  dans  la  maison  de  l'instruction. 

Tandis  qu'on  doit  recevoir  l'instruction  dans  la 

maison  de  la  science,  pour  la  conserver  et  s'en 
servir  dans  sa  famille  ;  eux ,  au  contraire  ,  veu- 

lent non- seulement  rester  indisciplinés  dans 
leurs  familles,  mais  encore  apporter  cet  esprit 

jusque  dans  la  maison  de  la  science.  Quant  aux 
vrais  chrétiens,  ils  écouteront  cette  parole  de 

Dieu,  parce  qu'ils  l'apprécient,  en  prêtant  l'o- 
reille et  leur  cœur  ;  ils  ne  sont  pas  comme  le 

chemin,  où  tombe  la  semence  que  ramassent  les 
oiseaux  du  ciel;  ni  cet  endroit  pierreux,  où  la 

semence  ne  peut  prendre  racine,  mais  où  elle 

germe  un  instant  et  sèche  à  la  première  chaleur  ; 

ni  ce  champ  couvert  d'épines,  où  la  semence, 
après  avoir  germé  et  poussé,  se  trouve  étouffée 

par  l'épaisseur  des  broussailles  ;  mais  ils  sont 
cette  bonne  terre  préparée  pour  recevoir  la  se- 

mence ,  et  rendant  cent ,  soixante  ,  ou  trente 

SERMO  («) 
DE 

DISCIPLINA  CHRISTIÂNA 

Caput  I.  —  1 .  Locutus  est  ad  nos  sermo  Dei,  et  de- 
promptus  est  ad  exhortationem  nostram,  dicente 
Scriptura  :  «  Accipite  disciplinam  in  domo  disci- 
pUnse.  »  [Eccli.y  li  ,  31,  36.)  Disciplina,  a  discendo 
dicta  est  :  disciplinée  donms,  est  Ecclesia  Christi. 
Quid  ergo  hic  discitur,  vel  quare  discitur?  Qui  sunt 
qui  discunt,  et  a  quo  discunt?  Discitur  bene  vivere. 
Propter  hoc  discitur  bene  vivere ,  ut  perveniatur  ad 
semper  vivere.  Discunt  Christian!,  docet  Cliristus. 
Primo  ergo  quid  sit  bene  vivere,  deinde  quse  sit 
merces  bonœ  vitœ,  tertio  qui  sint  veri  Cliristiani, 

quarto  quis  sit  verus  magister,  pauca  loquentibus 
nobis,  sicut  donat  Dominus,  audire  dignemini.  Om- 
nes  in  domo  disciplinas  sumus,  sed  multi  nolunt 
habere  disciplinam,  et  quod  est  perversius,  nec 
in  domo  disciplinée  volunt  habere  disciplinam.  Cum 
propterea  debeant  in  domo  disciplinée  accipere  disci- 

plinam, ut  servent  illam  et  in  domibus  suis  :  ipsi 

contra,  indisciplinationem  non  solum  in  domibus* 
suis  habere  volunt,  sed  ferre  illam  secum  et  ad  do- 
mum  disciplinée.  Ideo  apud  quos  non  vacat  verbum 
Dei,  qui  cor  auri  conjungunt;  qui  non  sunt  via,  ubi 
semen  cum  ceciderit  ab  avibus  colligitur  ;  qui  non 
sunt  petrosa  loca,  ubi  semen  altam  radicem  habere 
non  potest,  et  ad  horam  exit,  et  in  eestu  arescit  ;  qui 
non  sunt  ager  spinosus,  ubi  semen  cum  germina- 
verit  et  in  auras  surgere  cœperit,  spinarum  densitate 
sullbcatur  [Matth.,  xin,  4,  5)  :  sed  qui  sunt  terra 
bona  para  ta  semen  accipere,  et  fructum  reddere 
vel  centenum,  vel  sexagenum,  vel  tricenum  :  (Re- 

(a)  In  Mss.  plerisque  appellatur  Liber,  aut  Libellus  Auyustini  de  disciplina  Christiana,  sive  de  disciplina  Christianorum.  la  editis  Er.  et 
Lov.  additur,  vel  de  domo  disciplinœ,  <- 
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pour  un.  [Matth.,  xiii,  4.)  (Vous  vous  rappelez, 

vous  qui  venez  dans  cette  école  d'instruction 
autrement  que  par  hasard,  que  je  prends  ces 

comparaisons  dans  l'Evangile.)  Ceux  donc  qui 
ont  ces  bonnes  dispositions,  recevront  ce  que  le 

Seigneur  daigne  leur  dire  par  ma  bouche.  Car, 

puisque  c'est  le  Seigneur  qui  sème,  que  suis-je 
moi-même  ?  à  peine  la  corbeille  du  semeur.  Il 
daigne  me  prendre  comme  une  corbeille,  pour  y 

mettre  la  semence  qu'il  répand  en  vous.  Ne 
faites  donc  pas  attention  à  la  pauvreté  de  la  cor- 

beille, mais  au  prix  de  la  semence  et  à  la  puis- 
sance du  semeur. 

Chapitre  II.  —  2.  Quelle  est  donc  la  science 

de  bien  vivre  qu'on  apprend  ici  ?  La  loi  ren- 
ferme un  grand  nombre  de  préceptes  qui  con- 

tiennent, commandent  et  enseignent  la  manière 

de  bien  vivre.  Les  préceptes  sont  donc  très-nom- 
breux, pour  ne  pas  dire  innombrables.  A  peine 

pourrait-on  compter  les  pages  qui  les  contien- 

nent ,  à  plus  forte  raison  les  préceptes  eux- 
mêmes.  Cependant  Dieu  a  voulu,  à  cause  de 

ceux  qui  pourraient  s'excuser  ou  de  ne  savoir 

par  lire,  ou  de  n'avoir  pas  le  temps  ni  l'intelli- 
gence nécessaires,  afin  d'ôter  toute  excuse  au 

Jour  du  jugement,  il  a  voulu,  comme  il  est  écrit, 

réduire  et  abréger  sa  parole  sur  la  terre,  ainsi 

que  le  prophète  l'avait  prédit  :  ((  Le  Seigneur 
réduira  et  abrégera  sa  parole  sur  la  terre.  » 
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[Isaïe,  X,  23.)  Le  Seigneur  a  voulu  que  sa  pa- 
role fût  réduite  et  abrégée,  sans  être  moins  in- 

telligible. Elle  fut  donc  abrégée,  afin  qu'on  ne 
manquât  pas  de  temps  pour  la  hre  ;  elle  fut 

claire,  afin  qu'on  ne  dise  pas  :  Je  ne  peux  com- 
prendre. Le  trésor  des  divines  Ecritures  est  donc 

immense,  renfermant  en  lui-même  une  foule 
de  préceptes  merveilleux ,  comme  autant  de 

pierres  précieuses,  autant  de  riches  colliers, 

autant  de  vases  magnifiques  et  d'un  métal 

de  prix.  Mais  qui  peut  creuser  cette  mine,  l'ex- 

ploiter, et  s'approprier  tout  ce  qui  s'y  trouve  ? 
Quand  le  Seigneur  donna  cette  parabole  dans 

son  Evangile  et  qu'il  dit  :  a  Le  royaume  des 
cieux  est  semblable  à  un  trésor  qu'on  a  trouvé 
dans  un  champ  ;  »  {Matth.,  xiii,  44)  pour  de  pas 

effrayer  ceux  qui  ne  pourraient  pas  l'exploiter, 
il  donne  aussitôt  une  autre  parabole  en  disant  : 

a  Le  royaume  des  cieux  est  encore  semblable  à 

un  homme  qui  cherche  de  belles  perles  ;  or,  en 

ayant  trouvé  une  de  grand  prix,  il  s'en  va,  vend 
tout  ce  qu'il  a,  et  l'achète  ;  »  {Ibid.,  45)  et  ainsi 
quand  même  ta  paresse  refuserait  de  creuser 
pour  chercher  le  trésor,  il  te  suffirait  de  mettre 

la  pierre  précieuse  dans  ta  bouche,  et  aller  tran- 
quillement où  tu  voudrais. 

Chapitre  III.  —  3.  Quelle  est  donc  cette  pa- 

role réduite  et  abrégée  ?  «  Tu  aimeras  le  Sei- 
gneur ton  Dieu  de  tout  ton  cœur,  et  de  toute 

cordamini,  qui  non  sine  causa  intratis  disciplinœ 
scholam,  has  me  similitudines  ex  Evaiigelio  commé- 

morasse :)  qui  ergo  taies  sunt,  accipiant  quod  per 
me  Domimis  dicere  dignatur.  Ego  enim,  quoniam 
ille  seminat,  quid  sum?  Yix  cophiuus  seminantis. 
Ipse  in  me  poiiere  [a]  dignatur,  quod  vobis  spargat. 
NoUte  ergo  attendere  ad  vilitatem  copliini,  sed  ad 
caritatem  sen^inis  et  ad  potestatem  seminatoris, 

Caput  II.  —  2.  Quid  est  ergo  bene  vivere,  quod 
hic  discitur?  Prsecepta  multa  sunt  in  Lege,  quibus 
ipsa  bona  vita  continetur,  imperatur  et  discitur.  Multa 
omnino  prsecepta  simt,  immmerabiUa.  Prœceptorum 
ipsorum  paginas  vix  quisquam  enumerat,  quanto 
magis  ipsa  ?  Qua?,  voluit  tamen  Deus,  propter  eos  qui 
se  possent  excusare,  vel  quia  eis  non  vacat  légère, 
vel  quia  non  norunt  légère,  vel  quia  non  possunt 
facile  intelhgere,  ut  excusationem  nemo  liabeat  in 
die  judicii,  voluit,  sicut  scriptum  est,  consummare 
et  breviare  verbum  super  terram,  sicut  de  illo  Pro- 
pheta  prcfidixerat  :  «  Yerbum  enim  consummans  et 
brevians  faciet  Dominus  super  terram.  »  (/sa.,  x,  23.) 

(p)  Aliquot  Mss.  dignetur. 

Hoc  ipsum  verbum  consummatum  et  breviatum,  nec 
obscurum  esse  Deus  voluit.  Ideo  brève,  ne  non  vaca- 
ret  légère  :  ideo  apertuni,  ne  dicat  :  Mihi  non  hcuit, 
intelligere.  Thésaurus  ergo  est  magnus  divinar-um 
Scripturarum,  habens  in  se  mirabilia  prœcepta  multa, 
tanquam  multas  gemmas,  et  pretiosa  monilia,  et 
vasa  ingentia  et  magni  metalli.  Sed  quis  potest  scru- 
tari  thesaurum  istum,  et  uti  eo,  et  pervenire  ad  om- 
nia  quœ  ibi  sunt?  Quando  hanc  similitudinem  Do- 

minus dédit  in  Evangelio  suo,  et  dixit  :  «  Simile  est 
regnum  cœlorum  thesauro  invento  in  agro  ;  » 
[Matth.,  xni,  44)  ne  quis  se  minus  idoneum  diceret 
ad  perscrutandum  tliesaurum,  continuo  dédit  aliam 
similitudinem  :  «  Simile  est,  inquiens,  regnum  cœ- 

lorum liomini  negatiatori  quserenti  bonas  margari- 
tas,  qui  invenit  unam  pretiosam  margaritam,  et  ven- 
didit  omnia  quae  habuit,  et  émit  illam,  »  (Jiî/zc/.,  45) 
ut  si  piger  eras  ad  perscrutandum  thesaurum,  non 
sis  piger  unam  margaritam  sub  lingua  ferre,  et  quo 
vis  securus  ambulare. 

Caput  111.  —  3.  Quod  est  ergo  verbum  consiuu- 
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ton  âme,  et  de  tout  ton  esprit;  et  tu  aimeras 

ton  prochain  comme  toi-mcme.  Ces  deux  com- 
mandements renferment  toute  la  loi  et  les  pro- 

phètes. »  {Matth.,  XXII,  37.)  Voilà  ce  qu'on  ap- 
prend dans  la  maison  de  la  science;  aimer  Dieu, 

aimer  le  prochain;  Dieu  comme  Dieu;  le  pro- 
chain comme  toi-même.  Car  tu  ne  trouves  pas 

un  être  semblable  à  Dieu  ,  pour  qu'on  puisse 
te  dire  :  «  Aime  Dieu  comme  cet  être.  »  On  a 

trouvé  une  règle  pour  le  prochain,  parce  que  tu 

es  toi-même  la  mesure  de  comparaison.  Tu  de- 
mandes comment  il  faut  aimer  le  prochain  ? 

Considère-toi,  et  la  mesure  de  ton  affection  pour 

toi-même  sera  celle  de  ton  affection  pour  le  pro- 
chain. Je  veux  donc  te  confier  ton  prochain, 

pour  que  tu  l'aimes  comme  toi-même;  je  le 
veux,  mais  je  crains.  Je  veux  te  dire  :  Aimes 

ton  prochain  comme  toi-même,  et  je  crains;  je 

veux  encore  examiner  comment  tu  t'aimes  toi- 

même  ;  n'en  sois  pas  contrarié  ;  cette  affaire  ne 
doit  pas  être  abandonnée  à  ta  discrétion,  puis- 

qu'il s'agit  du  prochain  qui  t'est  confié.  Cette 

atîaire  a  donc  son  importance  pour  n'être  pas 
traitée  légèrement.  Tu  es  seul,  et  tes  prochains 

sont  nombreux.  D'abord,  comprends-le  bien, 

ton  prochain  n'est  pas  seulement  ton  frère,  ton 
parent,  ton  allié.  Tout  homme  a  pour  prochain 

tous  les  hommes.  On  se  regarde  comme  proche, 

entre  père  et  fils,  entre  gendre  et  beau-père. 

mans  et  brevians?  «  Diliges  Dominum  Deum  tuum 
ex  toto  corde  tuo,  et  ex  tota  anima  tua,  et  ex  tota 
mente  tua;  et  diliges  proximum  tuum  sicutte  ipsum. 
In  his  duobus  prseceptis  tota  Lex  pendet  et  Pro- 
phetse.  »  {Matth.,  xxn,  37.)  Ecce  quod  discitur  in 
domo  disciplinse  :  Diligere  Deum,  diligere  proximum  : 
Deum  tanquam  Deum,  proximum  tanquam  te.  Non 
enim  invenis  parem  Deo,  ut  possit  tibi  dici  :  Dilige 
Deum  sicut  diligis  illum.  De  proximo  inventa  est  tibi 
régula,  quia  inventus  es  proximo  tuo  par  tu  ipse. 
Quœris  quomodo  diligas  proximum  ?  Attende  te  ip- 

sum; et  quomodo  te  diligis,  sic  dilige  proximum. 
Non  est  ubi  erres.  Volo  jam  ergo  et  tibi  committere 
proximum  tuum,  ut  diligas  eum  tanquam  te  ipsum  : 
volo,  sedadhuc  timeo.  Yolo  tibi  dicere:  Dilige  proxi- 

mum tuum  sicut  diligis  te  ipsum  ;  et  timeo  :  adhuc 
enim  discutere  volo  quomodo  diligas  te  ipsum.  Noli 
ergo  segre  ferre.  Non  es  tu  ipse  facile  dimittendus, 
cui  est  proximus  committendus  :  non  transitorie 
tecum  agendum  est.  Tu  unus  homo  es,  proximi  tui 
multi  sunt.  Non  enim  primo  sic  debes  intelligere 
proximum,  vel  fratrem,  vel  cognatum,  vel  affmem. 
Proximus  enim  est  omni  homini  omnishomo.  Proxi- 

Mais  rien  n'est  si  proche  qu'un  homme  et  un 
homme.  Si  vous  regardez  commp  proches  ceux 

qui  naissent  des  mêmes  parents,  considérons 
Adam  et  Eve,  et  dès  lors  nous  sommes  tous 

frères.  Si  nous  sommes  frères  comme  hommes, 

combien  plus  comme  chrétiens?  Comme  homme, 

il  n'y  a  qu'un  seul  père,  Adam;  une  seule  mère, 
Eve;  comme  chrétien,  il  n'y  a  qu'un  seul  père 

qui  est  Dieu,  et  une  seule  mère,  qui  est  l'E- 

glise. 
Chapitre  IV.  —  4.  Voyez  combien  il  y  a  de 

prochains  pour  un  seul  homme.  Tous  les  hommes 

qu'il  rencontrera,  qu'il  entretiendra,  sont  ses 
prochains.  Comment  faut-il  donc  examiner  cet 

homme,  pour  savoir  s'il  s'aime  lui-même,  avant 

de  lui  confier  tant  de  prochains  qu'il  doit  aimer 
comme  lui-même?  Que  personne  ne  se  fâche 

donc,  si  j'examine  avec  lui  comment  il  s'aime. 

Certes,  j'examine  ;  que  chacun  se  reconnaisse. 
Pourquoi  cet  examen?  Est-ce  pour  me  rendre 

compte  ?  J'examine;  mais  que  chacun  s'inter- 
roge ,  que  chacun  se  présente  à  soi-même  ; 

qu'on  ne  se  cache  pas,  qu'on  ne  se  dérobe  pas 

à  soi-même,  qu'on  se  regarde  en  face,  et  qu'on 

ne  se  cache  pas  à  soi-même.  Je  parle,  qu'on 

fasse  cet  examen;  j'ignore  tout,  qu'on  fasse  cet 

examen.  Comment  t'aimes  -  tu  ?  Toi  qui  m'é- 
coutes,  ou  plutôt,  qui  écoutes  Dieu  par  ma 

bouche,  dans  cette  maison  de  la  sagesse,  consi- 

mi  sibi  dicuntur  pater  et  filius,  socer  et  gêner.  Nihil 
tam  proximum,  quam  homo  et  homo.  Sed  si  puta- 
mus  non  esse  proximos,  nisi  qui  de  iisdem  parentibus 
iiascuntur  :  Adam  et  Evam  attendamus  ;  et  omnes 
fratres  sumus.  Et  quidem  fratres  secundum  quod 
homines  sumus,  quanto  magis  secundum  quod 
Christiani  sumus?  Ad  id  quod  homo  es,  unus  pater 
fuit  Adam,  una  mater  Eva  :  ad  id  quod  Christianus 
es,  unus  pater  est  Deus,  una  mater  Ecclesia. 

Caput  IV.  —  4.  Videte  ergo  quantos  proximos  ha- 
beat  unus  homo.  Omnes  homines  in  quos  incurrerit, 
quibus  jungi  potuerit,  proximi  ejus  sunt.  Quomodo 
ergo  discutiendus  est  utrum  diligat  se,  cui  commit- 
tendi  sunt  tôt  proximi,  ut  sic  eos  diligat  tanquam 
se?  Non  ergo  irascatur  unusquisque,  si  discutio  quo- 

modo se  diligat.  Gerte  ego  discutio,  ipse  se  inveniat. 
Ut  quid  enim  discutio?  quia  ego  inventurus  sum? 
Ideo  discutio,  ut  ipse  se  interroget,  ipse  sibi  appareat, 
ipse  se  non  lateat,  ipse  sibi  se  non  abscondat,  ipse 
sibi  se  ante  oculos  suos,  non  post  dorsum  ponat.  Me 
loquente  faciat  hoc,  me  nesciente  faciat  hoc.  Quo- 

modo te  diligis?  Quisquis  me  audis,  imo  quisquis 
Deum  per  me  audis,  in  hac  domo  disciplinse,  attende 
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dère-toi  et  vois  comment  tu  t'aimes.  Il  n'est  pas 

douteux  que  si  je  te  demande  si  tu  t'aimes,  tu 

me  réponds  que  tu  t'aimes.  Quel  est  l'homme 

qui  se  hait?  Tu  me  diras  donc  :  Quel  est  l'homme 

qui  se  hait?  Donc  tu  n'aimes  pas  Tiniquité,  si  tu 
t'aimes.  Car  si  tu  aimes  l'iniquité,  je  te  dirai, 
ou  plutôt  écoute  le  Psaume  :  «  Celui  qui  aime 

l'iniquité,  hait  son  âme.  »  {Ps.  x,  6.)  Donc  si  tu 

aimes  l'iniquité,  écoute  la  vérité,  la  vérité  qui 
ne  veut  pas  te  dévoiler,  mais  qui  te  dit  ouverte- 

ment :  Tu  te  hais.  Plus  tu  dis  que  tu  t'aimes, 

plus  tu  te  hais  :  «  Car  celui  qui  aime  l'iniquité 
hait  son  âme.  »  Que  dirai-je  du  corps,  qui  est  la 

partie  la  plus  vile  de  l'homme?  S'il  hait  son 
âme ,  comment  pourrait-il  aimer  son  corps  ? 

Enfin,  ceux  qui  aiment  l'iniquité  et  qui  haïssent 
leur  âme,  traitent  leur  corps  avec  ignominie. 

Donc,  puisque  tu  aimes  l'iniquité,  comment  vou- 

lais-tu avoir  en  garde  ton  prochain,  pour  l'ai- 
mer comme  tu  t'aimes  toi-même?  0  homme, 

pourquoi  te  perds-tu?  Car  si  tu  t'aimes  pour  te 
perdre,  il  est  certain  que  tu  perdras  aussi  celui 

que  tu  aimes  comme  toi-même.  J'aime  donc 

mieux  que  tu  n'aimes  personne  ;  péris  tout  seul. 

Ou  corrige  ta  manière  d'aimer,  ou  renonce  à 
toute  société. 

Chapitre  V.  —  5.  Tu  me  diras  :  J'aime  mon 

prochain  comme  moi-même.  J'entends  bien , 

oui,  j'entends.  Tu  veux  t'enivrer  avec  celui  que 

te,  quomodo  te  diligis.  Profecto  enim  si  te  interro- 
gem  utrum  diligas  te,  respondes  quia  diligis.  Qiiis 
enim.  se  odit?  Hoc  dicturus  es  :  Quis  enim  se  odit? 
Ergo  non  diligis  iniquitatem,  si  te  diligis.  Nam  si 
diligis  iniquitatem,  non  ego  dico  :  Psalmum  aiidi  : 
«  Qui  diUgit  iniquiiatem,  odit  animam  suam.  » 
{Psal.  X,  C.)  Ergo  si  diligis  iniquitatem,  audi  verita- 
tem,  veritatem  non  te  palpantem,  sed  aperte  tibi 
dicentem  :  Odis  te.  Quànto  magis  dicis,  quia  amas  te, 
odis  te.  «Qui  enim  diligit  iniquitatem,  odit  animam 
suam.  »  Quid  dicam  de  came,  qua?  pars  vilior  est 
bominis?  Si  animam  odit,  carnem  quomodo  diligit? 
Denique  qui  amant  iniquitatem,  et  oderunt  animam 
suam,  omnem  turpitudinem  exercent  de  carne  sua. 
Jam  ergo  qui  diligis  iniquitatem,  quomodo  tibi  vole- 
bas  committi  proximura,  ut  diligeres  eum  tanquam  te  ? 
Homo,  quid  perdis  te?  Si  enim  tu  ipse  sic  te  diligis 
ut  perdas  te  ;  sic  profecto  perditurus  es  et  eum  quem 
diligis  sicut  te.  Nolo  ergo  quemquam  diligas  :  vel 
solus  péri.  Aut  corrige  dilectionem,  aut  respue  socie- 
tatem. 

Caput  y.  —  5.  Dicturus  milii  es  :  Diligo  proximum 
tanquam  me  ipsum.  Audio  plane,  audio.  Inebriari 

tu  aimes  comme  toi-même.  Traitons-nous  bien 

aujourd'hui,  et  buvons  sans  ménagement.  Voilà 
comment  tu  t'aimes,  et  comment  tu  entraînes 

ton  frère  avec  toi,  en  l'appelant  à  partager  ce 
que  tu  aimes.  Celui  que  ta  aimes  comme  toi- 

même,  il  faut  que  tu  l'entraînes  à  tout  ce  que 
tu  aimes  pour  toi-même.  Homme  dégrade  , 

homme  semblable  à  l'animal,  aimant  comme 
les  animaux.  Dieu  a  fait  les  animaux  penchés 

vers  la  terre,  pour  chercher  leur  nourriture  sur 

la  terre;  pour  toi  il  t'a  posé  sur  la  terre  en  te 
dressant  sur  tes  deux  pieds  ;  il  a  voulu  que  tu 

regardes  le  ciel.  Que  ton  cœur  ne  soit  pas  en 

désaccord  avec  ton  visage.  Sites  yeux  regardent 

le  ciel,  que  ton  cœur  ne  s'abaisse  pas  vers  la 
terre.  Ecoute  la  vérité,  pratique  la  vérité,  élève 

ton  cœur  :  garde-toi  de  mentir  dans  la  maison 
de  la  sagesse.  Quand  tu  écoutes,  réponds,  mais 

que  la  vérité  soit  dans  ta  réponse.  Aime-toi  de 
cette  manière,  et  tu  aimeras  ton  prochain  comme 

toi-même.  Qu^est-ce  qu'élever  son  cœur  en  haut, 

si  ce  n'est  accomplir  ce  précepte  :  «  Tu  ai- 
meras le  Seigneur  ton  Dieu  de  tout  ton  cœur, 

de  toute  ton  âme  et  de  tout  ton  esprit?  »  {Matth., 

XXII,  37.)  Il  y  a  deux  préceptes,  un  seul  ne  suffi- 

rait-il pas?  Oui,  un  seul  suffit,  du  moment  qu'on 
l'entend  bien.  Car  l'Ecriture  se  borne  là  quel- 

quefois, comme  l'apôtre  saint  Paul,  qui  dit  : 
((  Vous  ne  commettrez  point  d'adultère,  vous  ne 

vis  cum  illo,  quem  diligis  tanquam  te  ipsum.  Bene 
nobis  faciamus  bodie,  quantum  possumus  bibamus. 
Vide  quia  sic  te  diligis,  et  illum  ad  te  trahis,  et  ad 
quodamas  vocas.  Necesseest  ut  quem  diligis  tanquam 
te  ipsum,  illuc  illum  tralias  ad  quod  et  tu  te  amas. 
Humanus  liomo,  imo  belluinus,  amando  talia  qualia 
belluse.  Belluas  enim  Deus  prostratas  in  faciem  fecit, 
pastum  quaerentes  de  terra  :  te  in  duos  pedes  erexit 
de  terra.  Tuam  faciem  sursum  attendere  voluit.  Non 
discordet  cor  tuum  a  facie  tua.  Non  habeas  faciem 
sursum,  et  cor  deorsum  :  imo  verum  audi  et  verum 
fac  :  Sursum  cor  :  ne  mentiaris  in  domo  disciplinae. 
Quando  enim  audis,  responde  :  sed  sit  verum  quod 
respondes.  Sic  te  dilige,  et  diliges  proximum  tan- 

quam te  ipsum.  Quid  est  enim  sursum  habere  cor, 
nisi  quod  dictum  est  prius  :  «  Diliges  Dominum 
Dcum  tuum  ex  toto  corde  tuo,  et  ex  tota  anima  tua, 
et  ex  tota  mente  tua?  »  [Mattk.,  xxii,  37.)  Quia  ergo 

duo  prœcepta  sunt,  si  unum  diceret,  non  sufliceret? 
Suflicit  et  unum,  si  intelligatur.  Nam  aUquando  sic 

loquitur  Scriptura,  sicut  Paulus  apostolus  :  «  Non 

adulterabis,  non  liomicidium  faciès,  non  concupisces  : 

et  si  quod  est  aliud  mandatum,  in  hoc  sermone  reca- 
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tuerez  point,  vous  ne  déroberez  point;  et  s'il 
est  quelque  autre  commandement  semblable, 

tout  est  compris  dans  cette  parole  :  Vous  aime- 

rez votre  prochain  comme  vous-même,  L'amour 

qu'on  a  pour  le  prochain  ne  souffre  point  qu'on 
lui  fasse  de  mal.  La  charité  est  donc  la  plénitude 

de  la  loi.  »  {Ro?n.,  xiii,  9.)  Qu'est-ce  que  la  cha- 
rité? c'est  l'amour.  L'Apôtre  ne  paraît  rien  dire 

de  l'amour  de  Dieu,  assurant  que  l'amour  du 
prochain  suffît  pour  accomplir  la  loi.  Tout  autre 
commandement  est  renfermé  dans  cette  parole, 

est  contenu  dans  cette  parole.  Laquelle?  a  Yous 

aimerez  votre  prochain  comme  vous-même.  » 

{Matth.,  XXII,  .39.)  Il  n'y  a  donc  qu'un  précepte. 
Et  pourtant  il  y  en  a  deux  qui  renferment  toute 
la  loi  et  les  prophètes. 

Chapitre  VI.  —  Voyez  comment  on  les  a 
abrégés,  sans  que  notre  paresse  ait  diminué.  11 

y  en  avait  deux,  et  il  n'y  en  a  plus  qu'un  seul. 
En  effet,  aimez  votre  prochain,  et  cela  suffît. 

Mais  aimez-le  comme  vous  vous  aimez  vous- 

même,  et  non  pas  comme  vous  vous  haïssez. 

Aimez  votre  prochain  comme  vous-même.  Mais 
avant  tout  aimez-vous  vous-même. 

6.  Vous  voulez  savoir  comment  il  faut  vous 

aimer  vous-même,  et  on  vous  répond  :  u  Vous 
aimerez  le  Seigneur  votre  Dieu  de  tout  votre 

cœur,  de  toute  votre  âme  et  de  tout  votre  es- 

prit. »  L'homme  n'ayant  pas  pu  se  faire  lui- 
même,  ne  peut  pas  se  rendre  heureux  lui-même. 
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L'homme,  pour  exister,  a  une  autre  cause  que  lui- 
même.  Pour  être  heureux,  il  doit  avoir  une  autre 

cause  que  lui-même.  Enfin  l'homme,  dans  ses 

égarements,  voit  qu'il  ne  peut  pas  être  heureux  par 
lui-même,  et  il  cherche  autre  chose  qui  lui  donne 
le  bonheur.  Là  où  il  croit  le  trouver,  il  y  porte 

ses  affections.  Qu'aimera-t-il  donc,  selon  nous, 
pour  pouvoir  se  rendre  heureux?  Il  aimera  les 

trésors,  l'or,  l'argent,  les  domaines;  je  dis  tout 

en  un  mot,  l'argent.  Car  tout  ce  que  possèdent 
les  hommes  sur  la  terre,  tout  ce  qui  leur  appar- 

tient s'appelle  l'argent.  Que  ce  soit  un  es- 
clave, un  vase,  un  champ,  un  arbre,  un  trou- 

peau, tout  cela,  c'est  l'argent.  Et  pourquoi  l'ar- 
gent s'est-il  appelé  d'abord  pecu?iia  (pécune)? 

parce  que  les  biens  des  anciens  consistaient 
surtout  en  troupeaux  {pecus)  ;  argent  (pecunia) 

vient  donc  de  troupeau  (pecus).  Nous  lisons  que 

les  anciens  patriarches  possédaient  de  nombreux 

troupeaux.  Donc,  ô  homme,  tu  aimes  l'argent; 

tu  penses  que  c'est  l'argent  qui  te  rendra  heu- 
reux, et  tu  l'aimes  avec  passion.  Or,  puisque  tu 

voulais  aimer  ton  prochain  comme  toi-même, 

partage  avec  lui  ton  argent.  Je  voulais  te  con- 
naître; te  voilà  ;  tu  as  paru  en  ta  présence,  tu 

t'e&  vu,  tu  t'es  considéré.  Tu  n'es  pas  disposé  à 
partager  ton  argent  avec  ton  prochain.  Mais 

quelle  charitable  réponse  me  fera  ton  avarice  ? 

Que  me  répondra-t-elle  ?  Si  je  partage  avec  lui, 

j'en  aurai  moins,  et  lui  aussi;  mon  bien  sera 

pitulatur  :  Diliges  proximum  tuum  tanquam  te 
ipsum.  Dilectio  proximi  malum  non  operatur.  Pléni- 

tude autem  legis  est  caritas.  »  [Rom.,  xni,  9,  etc.) 
Quid  est  caritas?  Dilectio.  Niliil  videtur  dixisse  de 
dilectione  Dei,  sed  solam  proximi  dilectionem  dixit 
sufticere  ad  implendam  legem.  Quidquid  est  aliud 
maudatum,  in  hoc  sermone  recapitulatur,  in  hoc 
sermone  impletur.  In  quo  ?  «  Diliges  proximum  tuum 
tanquam  te  ipsum.  »  [Matth.,  xxii,  39.)  Ecce  unum 
est.  Certe  duo  prœcepta  sunt,  in  quibus  tota  Lex 
pendet  etProphetce. 

Capuï  VL  —  Yidete  quomodo  plus  breviatum  est, 
et  adhuc  pigri  sumus.  Ecce  quœ  duo  erant,  unum 
factum  est.  Prorsus  proximum  dilige,  et  suflicit.  Sed 
dihge  quomodo  te  ipsum  diligis,  non  quomodo  te 
ipsum  odisti.  Dilige  proximum  tuum  tanquam  te 
ipsum  :  sed  prius  est  ut  diligas  te  ipsum. 

6.  Quœrere  liabes  quomodo  diligas  te  ipsum  :  et 
audire  iiabes  :  «  Diliges  Dominum  Deum  tuum  ex 
toto  corde  tuo,  et  ex  tota  anima  tua,  et  ex  tota  mente 
tua  ;  »  Homo  enim  quomodo  a  se  heri  non  potuit,  sic 

nec  beatus  fieri  a  se  potest.  Alla  ras  eum  fecit  homi- 
nem,  quod  non  est  ipse  liomo  :  alia  res  eum  factura 
est  beatum,  quod  non  est  ipse  homo.  Denique  errans 
videt  ipse,  quia  per  se  non  potest  beatus  esse,  et 
amat  aliud  unde  sit  beatus.  Dnde  se  fieri  putat  bea- 

tum, hoc  amat.  Quid,  putamus,  amat,  unde  putat 
se  tieri  beatum?  Pecuniam,  aurum,  argentum,  pos- 
sessiones  :  breviter  dico,  pecuniam.  Totum  enim 
quidquid  homines  possident  in  terra,  omnia  quorum 
domini  sunt,  pecunia  vocatur.  Servus  sit,  vas,  ager, 
arbor,  pecus  ;  quidquid  liorum  est,  pecunia  dicitur. 
Et  unde  est  primum  vocata  pecunia?  Ideo  pecunia 

quia  antiqui  totum  quod  habebant,  in  pecoribus  lia- 
bebant.  Apecore  pecunia  vocatur.  Legimus  antiquos 
patres  fuisse  di vîtes  pastores.  Ergo  pecuniam  diligis, 
0  homo  :  unde  putas  te  fieri  beatum,  pecunia  est,  et 
multum  eani  diligis.  Volebas  dilîgere  proximum 
tanquam  te  ipsum,  divide  cum  illo  pecuniam  tuam. 
Quid  esses  discutiebam.  Inventus  es  :  apparuisti  tibi, 
vidisti  te,  considéra sti  te.  Non  es  paratus  dividere 
cum  proximo  pecuniam  tuam.  Sed  quid  mihi  respon- 



diminue,  sans  que  l'autre  ait  la  totalité,  pas 

plus  que  moi.  Mais  puisque  je  l'aime  comme 
moi-même,  je  lui  en  souhaite  autant  qu'à  moi, 

afin  que  je  ne  perde  rien,  et  qu'il  ait  le  même 
bien  que  moi. 

Chapitre  VII.  —  7.  Tu  souhaites,  pourvu  que 
tu  ne  perdes  rien  ;  puisse  ta  parole,  puisse  ton 

souhait  être  sincère;  car  je  crains  que  l'envie 
ne  soit  dans  ton  cœur.  Comment  désires-tu  ton 

bonheur  aux  autres,  toi  que  tourmente  le  bon- 

heur d'autrui?  Quand  ton  voisin  commence  à 

s'enrichir,  qu'il  commence  à  s'élever,  à  marcher 

après  toi,  ne  crains-tu  pas  qu'il  te  suive,  qu'il 
te  dépasse  ?  Mais  non ,  tu  aimes  ton  prochain 

comme  toi-même.  Car,  je  ne  veux  pas  parler 
des  envieux.  Que  Dieu  éloigne  cette  peste  du 

cœur  de  tous  los  hommes,  et  surtout  des  chré- 

tiens. C'est  le  vice  du  démon ,  dont  il  est  seul 
coupable,  et  coupable  sans  rémission.  Car  on  ne 

dit  pas  au  démon  pour  le  damner  :  Tu  as  com- 
mis un  adultère ,  tu  as  dérobé ,  tu  as  usurpé  la 

maison  d'autrui;  mais,  après  ta  chute,  tu  as 

porté  envie  à  l'homme  qui  était  debout.  L'envie 
est  donc  le  vice  du  démon  ;  mais  elle  a  son  père, 

et  le  père  de  l'envie,  c'est  l'orgueil.  L'orgueil 
engendre  les  envieux.  Il  faut  étoufTer  le  père, 

pour  faire  disparaître  la  fille.  C'est  pourquoi  le 
Christ  nous  a  enseigné  l'humilité.  Je  ne  parle 
donc  pas  à  des  envieux,  mais  je  parle  à  des 

hommes  dont  le  cœur  est  bienveillant.  Je  parle 
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à  ceux  qui  souhaitent  du  bien  à  leurs  amis,  en 

leur  désirant  autant  de  bien  qu'à  eux-mêmes. 
Ils  souhaitent  du  bien  aux  pauvres,  désirant 

qu'ils  en  aient  autant  qu'eux.  Mais  ils  ne  veu- 

lent rien  leur  donner  de  ce  qu'ils  possèdent. 

C'est  donc  ainsi,  ô  chrétien,  que  tu  te  vantes  de 
souhaiter  du  bien?  Le  mendiant  vaut  mieux  que 

toi,  car  il  t'en  souhaite  plus  qu'il  n*en  a.  Tu  veux 
souhaiter  du  bien,  et  tu  ne  donnes  rien.  Donne 

quelque  chose  à  celui  qui  te  souhaite  du  bien. 

Le  pauvre  te  bénit,  pourquoi  trembles-tu?  Mais 
je  veux  ajouter  quelque  chose ,  puisque  tu  es 

dans  la  maison  de  l'enseignement;  je  veux  ajou- 

ter quelque  chose  à  tout  ce  que  j'ai  dit  ;  donne 

au  pauvre  qui  te  bénit,  c'est  le  Christ.  Oui,  c'est 
lui  qui  te  demande,  et  qui  t'a  tout  donné.  Rou- 

gis donc.  Lui  qui  était  riche,  il  a  voulu  être 

pauvre,  pour  que  tu  donnes  aux  pauvres.  Donne 
quelque  chose  à  ton  frère,  donne  quelque  chose 

à  ton  prochain,  donne  quelque  chose  à  ton  com- 
pagnon de  voyage.  Tu  es  riche,  il  est  pauvre. 

Cette  vie  est  un  voyage,  et  vous  voyagez  en- 
semble. 

Cqapitre  VIII.  —  8.  Tu  diras  peut-être  :  Mais 

je  suis  riche,  et  il  est  pauvre.  Voyagez-vous  en- 
semble, oui  ou  non  ?  Que  signifie  cette  parole, 

je  suis  riche ,  il  est  pauvre ,  sinon  :  je  suis 

chargé,  et  il  ne  porte  rien  ?  Je  suis  riche,  il  est 

pauvre.  Tu  parles  de  ton  fardeau,  et  tu  te  glori- 
fies de  sa  pesanteur.  Et  ce  qui  est  encore  plus 

det  benigna  avaritia?  quid  mihi  respondet  ?  Si  divi- 
serc  cum  illo,  minus  erit  et  mihi  et  ilH  :  mimietur 
quod  amOj  nec  totum  liabebit  ille,  nec  totum  liabebo 
ego.  Sed  quia  difigo  eum  taiiquam  me  ipsum,  opio 
illi  ut  tantum  liabeat  :  ut  nec  meum  minuatur,  et 
ipse  mihi  coœquetur. 

Caput  YII.  —  7.  Optas  unde  iiihil  perdas  :  atque 
utinam  hoc  verum  dicas,  vel  optes.  ïimeo  eiiim  ne 
invideas.  Quomodo  enim  socialis  erit  félicitas  tua, 
quam  torquet  feficitas  aliéna.  Nonne  cum  cœperit 
ditescere  vicinus  tuus,  et  incipere  quasi  surgere,  et 
ire  post  te,  times  ne  sequatur  te,  times  ne  transeat 
te  ?  Certe  diligis  proximum  tanquam  te  ipsum.  Sed 
non  loquor  de  invidis.  Avertat  enim  Deus  liane  pestem 
ab  animis  omnium  hominum,  nedum  Christianorum: 
vitium  diabolicum,  quo  solus  diabolos  reus  est,  et 
inexpiabiliter  reus.  Non  enim  dicitur  diabolo  ut  dam- 
nctur:  Adulterium  commisisti,  furtum  fecisti,  villam 
alienam  rapuisti  :  sed  :  Homini  stanti  lapsus  invi- 
disti.  Invidentia  dia])olicum  vitium  est  :  sed  habet 
matrem  suam.  SuperJ)ia  vocatur  mater  invidentia\ 

Superbia  invidos  facit.  Sulfoca  matrem,  et  non  erit 
tilia.  Ideo  liumilitatem  docuit  Christus.  Non  ergo 
loquor  invidis,  bene  optantibus  loquor.  lllis  loquor 
qui  optant  bene  amicis,  ut  habeant  tantum  quantum 
habent  et  ipsi.  Optant  bene  egentibus,  ut  habeant 
quantum  et  ipsi  :  sed  nolunt  illis  dare  ex  eo  quod 
habent.  hide  te  jactas  homo  Cliristiane,  quia  optas 
bene?  Melior  te  est  mendicus,  qui  plura  tibi  optât, 
et  niliil  liabet.  Bene  vis  optare  nihil  a  te  accipienti  : 
da  aliquid  bene  optanti.  Si  bouum  est  bene  optare, 
redde  mercedem.  Optât  tibi  bene  pauper,  quid  tré- 

pidas? Addo  aliquid  :  In  domo  disciplina?  es.  Addo 
aliquid  bis  quœ  dixi  :  Da  bene  optanti,  Christus  est. 
Ipse  a  te  petit  qui  tibi  dédit.  Erubesce.  Ule  dives  pau- 

per esse  voluit,  ut  haberes  pauperes  quibus  dares. 
Da  aliquid  fratri  tuo,  da  aliquid  proximo  tuo,  da  ali- 

quid coniiti  tuo.  ïu  dives  es,  ille  pauper  est.  Vita 
ista  via  est,  simul  ambulatis. 

Caput  YIII.  —  8.  Sed  forte  dicis  :  Ego  dives,  ille 

pauper  est.  Simul  ambulatis,  annon?C>Liid  est  quod 

dicis  :  Ego  dives,  ille  pauper  ;  nisi  ego  oneratus,  ille 
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embarrassant,  tu  as  lié  ton  fardeau  à  ta  per- 

sonne, et  ta  main  ne  peut  s'étendre.  Tu  es 
chargé,  tu  es  lié,  et  tu  te  vantes.  Pourquoi  te 

vantes-tu  ?  Ote  tes  liens,  diminue  ton  fardeau  ; 

donne  à  ton  compagnon,  et  en  l'aidant,  tu  t'al- 

légeras. Tu  fais  grand  bruit  d'ostentation  sous 
ton  fardeau,  et  voilà  que  le  Christ  te  demande, 

et  il  ne  reçoit  rien,  et  tu  voiles  ton  refus  cruel 

sous  un  prétexte  de  piété,  en  disant  :  Et  qu'au- 
ront mes  enfants  ?  Je  lui  présente  le  Christ,  et 

il  m'oppose  ses  enfants.  Voilà  une  grande  jus- 
tice, de  donner  le  luxe  à  ton  fils,  et  de  laisser 

dans  l'indigence  ton  Seigneur?  «  Car  ce  que 

vous  avez  fait  pour  l'un  de  mes  petits  frères , 

vous  l'avez  fait  pour  moi.  »  {Matth.,  xxv,  40.) 

N'avez-vous  pas  lu ,  n'avez-vous  pas  compris  ? 

«  Ce  que  vous  n'avez  pas  fait  pour  l'un  de  mes 

petits  frères,  vous  ne  l'avez  pas  fait  pour  moi- 

même.  »  N'avez-vous  pas  lu,  n'avez-vous  pas 

tremblé  ?  Voici  quelqu'un  qui  manque  de  tout, 
et  vous  omptez  vos  enfants  ?  Enfin ,  si  vous 

comptez  vos  enfants,  ajoutez-en  un  de  plus, 

votre  Seigneur  ;  vous  avez  un  enfant,  qu'il  soit 

le  second  ;  vous  en  avez  deux,  qu'il  soit  le  troi- 

sième ;  vous  en  avez  trois ,  qu'il  soit  le  qua- 
trième. Mais  vous  ne  voulez  rien  entendre.  Voilà 

comment  vous  aimez  votre  prochain ,  que  vous 

faites  votre  compagnon  pour  le  perdre. 

9.  Quoi!  tu  dis  que  tu  aimes  ton  prochain? 

Que  pourras- tu  murmurer  à  son  oreille,  homme 

levis?  Ego  dives,  ille  pauper.  Sarcinam  tuam  com- 
mémoras, pondus  tuum  laudas.  Et  quod  gravius  est, 

constrinxisti  ad  te  sarcinam  tuam  :  ideo  non  potes 
porrigere  manum.  Onerate,  ligate,  quid  te  jactas  ? 
quid  te  laudas  ?  Solve  vincula  tua,  minue  de  sarcina 
tua.  Da  comiti,  et  illum  adjuvas,  et  te  relevas.  Inter 
has  voces  tuas  laudantes  sarcinam  tuam,  adliuc  Chri- 
stus  petit,  et  non  accipit  :  et  obtendis  nomen  pietatis 
crudehbus  vocibus,  et  dicis  :  Et  quid  servo  iiliis 
meis  ?  Christum  illi  oppono,  filios  suos  mihi  reponit. Ista  vero  magna  justitia,  ut  habeat  unde  luxurietur 
filius  tuus,  egeat  Dominus  tuus?  «  Cum  enim  uni  ex 
minimis  meis  fecistis,  mihi fecistis.  »  [Matth., xxv,  40.) Non  legisti,  non  advertisti?  «  Cum  uni  ex  minimis 
meis  non  fecistis,  nec  mihi  fecistis.  »  Non  legisti, 
non  timuisti  ?  Ecce  quis  eget,  et  hUos  tuos  numeras  ? 
Postremo  numera  lilios  tuos,  adde  unum  inter  illos, 
Dominum  tuum.  Unum  habes,  sit  ille  secundus  :duos 
habes ,  sit  ille  tertius  :  très  habes ,  sit  ille  quartus  : 
nibil  horum  vis.  Ecce  quomodo  diligis  proximum 
tuum,  quem  tibi  facias  socium  ad  istam  perditionem. 
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avare,  si  ce  n'est  peut-être  ces  mots  :  Mon  fils, 
ou  mon  frère,  ou  mon  père,  notre  bonheur, 

c'est  de  vivre  ici-bas  et  d'être  heureux  ;  plus  tu 

auras,  plus  tu  seras  grand  ;  tente  l'impossible  et 
fais  fortune.  Voilà  ce  que  tu  diras  à  ton  prochain, 

et  ce  n'est  pas  ce  que  tu  as  appris  dans  la  maison 

de  la  sagesse,  ce  n'est  pas  ce  qu'on  t'a  dit  ici. 
Chapitre  IX.  —  Je  ne  veux  pas  que  tu  aimes 

ainsi  ton  prochain.  Oh  !  si  je  pouvais  t'empêcher 
de  parler  à  personne  !  «  Car  les  mauvais  dis- 

cours corrompent  les  bonnes  mœurs.  »  (I  Cor., 

XV,  33.)  Mais  je  ne  puis  pas  t'empêcher  de  parler 
à  d'autres,  pour  leur  glisser  ces  mauvaises  doc- 

trines que  tu  ne  veux  pas  désapprendre  ;  et  non- 
seulement  tu  ne  veux  pas  les  désapprendre, 

mais  tu  affectes  de  les  enseigner.  Je  ne  veux, 

ou  plutôt  je  veux,  sans  le  pouvoir,  te  séparer 

de  la  conversation  des  autres.  J'avertirai  les 
autres,  dont  tu  veux  te  faire  écouter,  dont  tu 

captives  l'attention,  pour  arriver  par  l'oreille 
jusque  dans  leurs  cœurs.  0  vous  qui  recevez  ici, 
dans  la  maison  de  la  sagesse,  une  parole  pleine 

de  vie  :  u  Entourez  vos  oreilles  d'une  haie  d'é- 
pines. Les  mauvais  discours  corrompent  les 

bonnes  mœurs.  Entourez  vos  oreilles  d'une  haie 

d'épines.  »  {Eceli.,  xxviii,  28.)  Entourez,  et  en- 

tourez d'épines,  afin  de  repousser  celui  qui  au- 
rait la  hardiesse  de  vouloir  entrer,  et  même  de  le 

blesser  par  de  vives  piqûres.  Repoussez-le  loin 
de  vous.  Dites  :  vous  êtes  chrétien,  je  suis  chré- 

9.  Quid  tibi  dicturus  sum  :  Diligis  proximum 
tuum?  Quid  illi  in  aures  insusurrabis,  homo  avare, 
nisi  ;  Fili  :  aut  frater,  aut  pater,  bonum  est  nobis,  ut 
cum  hic  vivimus,  bene  sit  nobis?  Quantum  habebis, 
tantus  eris.  Frange  lunam,  et  fac  fortunam.  Ista 
susurrabis  proximo  tuo,  quse  non  didicisti  in  domo 
disciplina,  nec  audisti  hic. 

Caput  IX.  —  Nolo  sic  diligas  proximum  tuum.  0  si 
possem  facere,  ut  nulU  jungereris!  «  Corrumpunt 
enim  mores  bonos  colloquia  mala.  »  (I  Cor.,  xv,  33.) 
Sed  non  possum  facere  ut  nemini  jungaris,  cui 
mala  ista  quae  non  vis  dediscere  insusurres  :  et  non 
solum  nolis  dedoceri,  sed  affectes  etiam  docere. 
Nolo,  imo  volo,  sed  non  possum,  disjungere  te  ab 
auribus  aliorum.  Alios  admoneam,  ad  quorum  aures 

ambis ,  quorum  aures  penetrare  moliris,  ad  quorum 

corda  per  aures  intrare  disponis.  0  qui  accipis  ver- 
bum  sanum  in  domo  disciplinée  :  «  Sepi  aures  tuas 

spinis.  Corrumpunt  bonos  mores  colloquia  mala. 
Sepi  aures  tuas  spinis.  »  [Eccli.,  xxvni,  28.)  Sepi,  et 

spinis  sepi  :  ut  ille  qui  importune  intrare  ausus  fue- 



tien  ;  ce  n*est  pas  la  doctrine  qu'on  nous  en- 

seigne dans  cette  maison  de  l'instruction  ;  ce 
n'est  pas  l'avarice  qu'on  nous  prêche  dans  cette 
école,  dont  l'entrée  est  gratuite  ;  ce  ne  sont  pas 
là  les  paroles  du  maître  dont  la  chaire  est  au 

ciel.  Cessez  ce  langage,  ou  cessez  de  m'appro- 

cher.  C'est  ainsi  qu'on  entend  cette  parole  : 

((  Entourez  votre  oreille  d'une  haie  d'épines.  » 

10.  Je  veux  parler  à  l'avare.  Tu  es  avare,  tu 

aimes  l'argent,  tu  veux  être  heureux?  Aime 

ton  Dieu.  L'argent  ne  te  rend  pas  heureux  ,  tu 
le  fais  briller,  mais  il  ne  rend  pas  heureux.  Mais 

puisque  tu  aimes  beaucoup  l'argent,  et  comme 

je  m'aperçois  que  tu  vas  où  t'entraîne  ta  cupi- 

dité ;  ne  sois  pas  paresseux  et  marche  où  t'ap- 

pelle la  charité;  regarde  et  vois  l'immense  dif- 
férence entre  ton  argent  et  ton  Dieu.  Ce  soleil 

qui  nous  éclaire  est  plus  beau  que  ton  argent, 

et  cependant  ce  soleil  n'est  pas  ton  Dieu,  Or,  si 
cette  lumière  est  plus  belle  que  ton  argent, 

combien  est  plus  beau  le  Créateur  de  la  lumière  ? 

Tu  voudrais  peut-être  comparer  ton  argent  à  la 
lumière  ?  Voici  le  soleil  qui  se  couche,  montre- 

moi  ton  argent.  Il  brille,  voyons-le  sans  lumière 

pendant  la  nuit  ;  car  tu  es  riche,  montre-moi  tes 
richesses.  Mais  si  la  lumière  manque,  mais  situ 

n'as  aucun  moyen  de  voir  ce  que  tu  possèdes, 
où  sont  tes  richesses  ? 

CHAPITRE  X.  .263 

Chapitre  X.  —  C'est  ainsi  que  l'effrayant 
abîme  de  l'avarice  échappe  aux  yeux,  tandis 
qu'il  est  creusé  dans  les  cœurs.  Nous  avons  vu 

aussi  des  aveugles  qui  sont  avares  ;  qu'on  me 
dise  pourquoi  sont  avares  des  aveugles  qui  ne 

voient  rien  ?  Ce  qu'il  a,  il  ne  l'a  pas,  et  cepen- 
dant l'aveugle  est  avare.  Pourquoi  ?  parce  qu'il 

croit  avoir,  il  est  avare.  C'est  la  foi  qui  fait  la 

richesse  ;  il  est  riche  parce  qu'il  croit,  et  non 

parce  qu'il  voit.  Qu'il  ferait  mieux  de  tourner 
sa  foi  du  côté  de  Dieu  !  Tu  ne  vois  pas  ce  que 

tu  possèdes  ;  il  en  est  ainsi  du  Dieu  que  je  te 

prêche.  Tu  ne  le  vois  pas  encore  ;  aime-le,  et  tu 

le  verras.  Tu  aimes  l'argent,  ô  aveugle,  et  tu 
ne  le  verras  jamais.  Tu  possèdes  sans  voir  ;  tu 
mourras  sans  avoir  vu  ,  et  tu  laisseras  ici  tout 

ce  que  tu  possèdes.  Tu  ne  jouissais  pas,  pendant 

ta  vie,  parce  que  tu  ne  voyais  pas  tes  richesses. 

11.  Que  dit-on  au  sujet  de  Dieu?  Voici  ce  que 

dit  la  sagesse  elle-même  :  a  Aime-le  comme 

l'argent.  »  {Prov.,  ii,  4.)  Il  serait  indigne,  il 

serait  injurieux  de  comparer  la  sagesse  à  l'ar- 

gent, mais  ici  on  compare  l'amour  à  l'amour. 
Je  vois  qu'ici-bas  vous  aimez  tellement  l'argent 

que,  sous  l'impulsion  de  cet  amour,  vous  sup- 
portez les  fatigues  et  la  faim,  vous  passez  la 

mer,  et  vous  vous  exposez  aux  vents  et  aux 

tempêtes.  J'aurais  bien  autre  chose  à  proposer 

rit,  non  solum  repellatur,  sed  etiam  compungatur. 
Repelle  illum  a  te.  Die,  Ghristianus  es,  Christianus 
sum  :  non  hoc  accepimus  in  domo  disciplinae,  non 
hoc  didicimus  in  IL  a  scliola,  quam  gratis  intravi- 
mus;  non  hoc  didicimus  sub  illo  magistro,  cujus 
cathedra  in  cœlo  est.  Noli  mihi  ista  dicere,  aut  noli 
ad  me  accedere.  Hoc  est  enim  :  «  Sepi  aures  tuas 
spinis.  )) 

10.  Convertam  me  ad  illum.  Avarus  est,  pecuniam 
amas  :  beatus  esse  vis?  Deum  tuum  ama.  Pecunia 
te  non  facit  beatum  :  tu  eam  facis  ornatam,  non 
illa  te  beatum.  Sed  quia  multum  amas  pecuniam,  et 
video  quia  pergis  quo  jusserit  cupiditas  :  piger 
perge  quo  jubet  caritas  :  respice,  et  vide  quantum 
intersit  inter  pecuniam  tuam  et  Deum  tuum.  Pul- 
chrior  est  iste  sol  quam  pecunia  tua,  et  tamen  sol 
iste  non  est  Deus  tuus.  Porro  si  pulchhor  est  lux  ista 
quam  pecunia  tua,  quantum  est  pulchrior  qui  fecit 
hanc  luceni?  An  forte  comparare  vis  pecuniam  tuam 
luci?  Ecce  occidit  sol  :  ostende  milii  pecuniam  tuam. 
Nitet,  et  nocte  subtralio  luccniam,  ecce  dives  es, 
ostende  mihi  divitias  tuas.  Jam  si  himine  priveris. 

jam  si  non  habeas  unde  qiiod  habes  videas,  ubi  sunt 
divitise  tuse? 

Caput  X.  —  Et  sic  tamen  horrenda  profunditas 
avaritiœ  non  patet  [a]  ocuhs ,  et  scatet  animis.  Vidi- 
mus  et  csecos  avaros  :  dicatur  mihi,  unde  avari  sunt 
cœci  qui  non  vident.  Quod  habet  nec  babet,  et  ta- 

men avarus  est  C(3ecus.  Quare?  Quia  crédit  se  habere, 
avarus  est.  Fides  eum  facit  divitem  :  credendo  dives 
est,  non  videndo.  Qiianto  meUus  fidem  convertit  ad 
Deum?  Non  vides  quod  possides,  et  Deum  tibi  sic 
prœdico.  Nondum  vides  :  ama?,  et  videbis.  Amas  pe- 

cuniam, 0  cœce,  quam  nunquam  videbis.  Csecus  pos- 
sides, csecus  moriturus  es,  quod  possides  hic  relictu- 

rus  es.  Non  tenebas  et  quando  vivebas  :  {b)  quia  non 
videbas  quod  habebas. 

M.  De  Deo  quid  tibi  dicitur?  Ecce  hoc  tibi  dicit 
ipsa  Sapientia  :  Ama  illum  «  tanquam  pecuniam.  » 

[Prov.,  n,  4.)  hidignum  est,  injuriosum  est,  ut  sa- 
pientia pecuniaï  comparetur  :  sed  amor  amori  com- 

paratur.  Video  enim  hic  vos  sic  amare  pecuniam,  ut 
jubente  amore  pecuniœ  labores  suscipiatis,  jejunia 
toleretis,  mare  transeatis,  ventis  et  tluctibus  vos 

(a)  Mss.  non  patet.  oculus,  et  scatel  animus.  —  [h]  Hic  edilis  addunt,  qnanio  magis  perdis  :  quod  abest  a  Mss, 
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à  votre  amour  ;  mais  je  ne  vois  pas  ce  que  je 

pourrais  ajouter  à  cet  amour  qui  vous  pousse. 

Aimez-moi  autant,  dit  le  Seigneur,  je  ne  veux 

pas  être  aimé  davantage.  Je  parle  aux  mé- 

chants, je  parle  aux  avares;  vous  aimez  l'ar- 

gent, aimez-moi  comme  vous  aimez  l'argent. 
Certes,  je  vaux  infiniment  mieux  ;  mais  je 

n'exige  pas  de  vous  un  plus  grand  amour. 

Aimez-moi,  comme  vous  aimez  l'argent.  Rougis- 
sons du  moins,  confessons  notre  folie,  et  frap- 

pons notre  poitrine,  non  pour  enfoncer  davantage 
nos  péchés  dans  notre  cœur  ;  car  celui  qui  frappe 

sa  poitrine  sans  se  corriger,  s'affermit  dans  le 

péché,  au  lieu  de  s'en  affranchir.  Frappons 
notre  poitrine,  brisons-nous  et  corrigeons-nous 

par  nous-mêmes,  pour  que  le  Maitre  ne  nous 

châtie  pas  plus  tard.  Nous  avons  dit  ce  qu'on 
apprend  ici  ;  maintenant  pourquoi  apprend-on? 

Chapitre  XI.  —  12.  Pourquoi  avez-vous  fré- 

quenté l'école,  et  contre  votre  gré  ?  "Vos  parents 
vous  y  conduisent,  vous  fuyez,  on  vous  cherche, 

on  vous  y  ramène  de  force ,  on  vous  y  punit. 

Pourquoi  cette  contrainte?  pourquoi  tant  de 

peines  aux  beaux  jours  de  votre  enfance? 

Pour  vous  instruire.  Qu'appreniez  -  vous  ?  les 
lettres.  Pourquoi?  pour  vous  conduire  à  la 

richesse,  ou  aux  honneurs,  ou  aux  dignités. 

Voyez  que  vous,  être  d'un  jour,  pour  une  vanité 
qui  va  vous  échapper,  vous  apprenez  une  vaine 

science  avec  une  peine  infinie,  et  au  milieu  d'un 
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supplice  continuel  ;  et  celui  qui  vous  condamnait 

à  ce  supplice  vous  aimait  tendrement  ;  oui,  c'est 
celui  qui  aimait  qui  vous  faisait  ainsi  souffrir. 

Le  fouet  n'était  qu'une  invention  de  son  amour 

pour  vous.  C'était  pour  vous  faire  apprendre  ; 
quoi  ?  les  lettres.  Les  lettres  sont  donc  une 

bonne  chose  ?  très-bonne.  Je  vois ,  me  direz- 
vous,  pourquoi  vous  autres^  évêques,  vous  vous 

êtes  instruits  dans  les  lettres  ;  pourquoi  main- 
tenant vous  mêlez  les  divines  Ecritures  à  la  lit- 

térature. C'est  vrai  ;  mais  ce  n'est  pas  pour  cela 
que  nous  avons  appris  les  lettres.  Car  nos  pa- 

rents, quand  ils  nous  envoyaient  à  l'école ,  ne 
nous  disaient  pas]:  Apprenez  les  lettres,  pour  que 

vous  puissiez  lire  les  livres  saints.  Et  les  chré- 

tiens eux-mêmes  ne  disent  pas  cela  à  leurs  en- 

fants. Que  disent-ils  donc  ?  Apprenez  les  lettres. 
Pourquoi  ?  pour  devenir  un  homme.  Quoi  donc, 

suis-je  un  animal?  Quand  je  dis  pour  devenir 
un  homme,  cela  veut  dire  pour  être  plus  que 

les  autres  hommes.  Tant  vous  aurez,  tant  vous 

serez,  dit  le  proverbe.  Pour  avoir  autant  que  les 

autres,  ou  autant  qu'un  petit  nombre  ou  pour 
avoir  plus  que  les  autres,  ou  plus  que  le  petit 

nombre,  le  moyen  c'est  d'avoir  les  honneurs, 
c'est  d'avoir  les  dignités.  Et  que  deviendront 
toutes  ces  vanités,  quand  la  mort  viendra  ?  Quel 

mot  terrible  !  pourquoi  cette  crainte  vous  trou- 
ble-t-elle  ?  Pourquoi  ce  mot  que  je  viens  de  rap- 

peler frappe-t-il  vos  cœurs  ?  Vos  gémissements 

committatis.  Habeo  unde  eligam  quod  ametis,  sed 
non  habeo  quod  addam  ad  amorem  quo  amatis.  Sic 
me  amate,  plus  nolo  me  amari,  ait  Deus.  Improbis 
loquor,  avaris  loquor  :  Pecuniam  dihgitis,  tantum 
me  diligite.  Certe  melior  sum  incomparabiliter  : 
nolo  a  vobis  amphorem  amorem  :  quantum  diligitis 
pecuniam,  tantum  me  amate.  Embescamus  saltem, 
conliteamur,  et  pectora  tundamus ,  non  ut  super 
peccata  nostra  pavimentum  soUdemus.  Nam  qui 
tundit  pectus  et  non  corrigitur,  solidat  peccata,  non 
toUit.  Tundamus  pectus,  et  cœdamus  nos,  et  corriga- 
mur  a  nobis,  ne  ille  postea  nos  cœdat,  qui  magister 
est.  Dixinms  enim  quid  hic  discatur  :  jam  quare discatur. 

Caput  XI.  —  12.  Quare  ivisti  in  scholam,  quare 
vapulasti,  et  a  parentibus  ductus,  et  fugitans  qugesi- tus,  et  inventus  attractus  es,  et  adductus  extensus 
es?  Quare  vapulasti?  Quare  tanta  mala  in  pueritia 
pertulisti  ?  Ut  disceres.  Quid  disceres.  Litteras. 
Quare?  Ut  haberetur  pecunia,  aut  ut  compararetur 
honor,  et  teneretur  sublimitas  dignitatis.  Vide  quia 

periturus,  propter  perituram  rem,  perituram  rem 
cum  tanto  labore  didicisti  in  tantis  pœnis,  et  ama- 
bat  te  qui  te  ad  pœnas  trahebat  :  ipse  qui  te  ama- 
bat ,  ipse  te  ad  pœnas  trahebat  ;  ut  yapulares , 
amando  faciebat;  ut  disceres,  quid?  Liiter-as.  Bonai 
sunt  litterse?  Bonaî.  Novi,  dicturus  est  mihi  :  Quare 
et  vos  Episcopi  litteras  legistis  ?  Quare  nunc  divinas 
Scripturas  in  ipsa  litteratura  tractatis?  Ita  vero  :  sed 
non  ad  hoc  didicimus  litteras.  Non  enim  parentes 
nostri ,  quando  nos  in  scholam  mittebant ,  hoc  nobis 
dicebant  :  Discite  litteras,  ut  liabeatis  unde  légère 
[suppl.  possitis)  codices  dominicos.  Nec  ipsi  Christiani 

filiis  suis  hoc  dicunt.  Sed  quid?  Discite  litteras. "Quare? 
Ut  sis  liomo.  Quid  enim?  Modo  pecus  sum?  Quod  di- 
co,  ut  sis  liomo ,  hoc  est,  ut  sis  eminens  inter  homi- 
nes.  Unde  et  illud  proverbium  :  Quantum  habebis, 
tan  tus  eris.  Ut  liabeas  quantum  cœteri,  aut  quantum 
pauci;  aut  plus  quam  cœteri ,  aut  plus  quam  pauci  : 
habeas  inde  honorem,  liabeas  inde  dignitatem.  Et 
ubi  erunt  ista  omnia,  cum  mors  venerit?  Quomodo 
stimulât,  quomodo  metus  iste  interpellât?  Quomodo 
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ne  témoignent-ils  pas  de  vos  alarmes?  J'ai  en- 

tendu, oui,  j'ai  entendu  ;  vous  avez  gémi,  vous 
craignez  la  mort.  Si  vous  craignez,  pourquoi  si 

peu  de  prévoyance  ?  Vous  craignez  la  mort  ; 

pourquoi  la  craignez- vous?  Elle  viendra;  que  je 
la  craigne  ou  que  je  ne  la  craigne  pas,  elle  doit 
venir  ;  tôt  ou  tard  elle  viendra;  si  vous  craignez, 

votre  crainte  ne  l'empêchera  point  de  venir. 
Chapitre  XII.  —  13.  Craignez  plutôt  ce  que 

vous  pouvez  empêcher;  quoi?  le  péché.  Craignez 

le  péché  ;  car  si  vous  l'aimez,  vous  tomberez  dans 

un  genre  de  mort ,  que  vous  pourriez  l'éviter, 
en  évitant  le  péché.  Si  vous  êtes  pervers,  vous 

aimez  plus  la  mort  que  la  vie.  Jamais,  dites- 

vous  ;  quel  est  l'homme  qui  aime  plus  la  mort 
que  la  vie  ?  Il  est  très-facile  de  vous  convaincre 
que  vous  aimez  la  mort  plus  que  la  vie,  et  voici 
mes  raisons  :  Vous  aimez  votre  tunique,  et  vous 

voulez  qu'elle  soit  bonne  ;  vous  aimez  votre  mai- 
son de  campagne,  et  vous  la  voulez  en  bon  état; 

vous  aimez  votre  fils,  et  vous  vous  voulez  qu'il 

soit  bon  ;  vous  aimez  votre  ami,  pourvu  qu'il 
soit  bon  ;  vous  aimez  votre  famille,  et  vous  la 

voulez  bonne  ;  la  mort  même,  ne  désirez- vous 

pas  qu'elle  soit  bonne  pour  vous  ?  Car  tous  les 

jours  vous  demandez  à  Dieu,  puisqu'il  faut  la 
subir,  de  vous  accorder  une  bonne  mort,  et  vous 

dites  :  Que  Dieu  me  préserve  d'une  mort  mal- 
heureuse. Je  dis  donc  que  vous  aimez  plus  votre 

mort  que  votre  vie.  Vous  craignez  de  mourir 

mal,  et  vous  ne  craignez  pas  de  mal  vivre.  Cor- 
rigez la  mauvaise  vie,  ou  craignez  de  mourir 

mal.  Mais  ne  craignez  pas,  on  ne  peut  pas  mou- 
rir mal,  quand  on  a  bien  vécu.  Je  le  dis  avec 

confiance,  et  je  le  répète  sans  crainte,  a  je  le 

dis  parce  que  je  le  crois.  »  {Ps.  cxv,  10.)  On  ne 

peut  pas  mourir  mal,  quand  on  a  bien  vécu. 

Vous  me  direz  peut-être.  Est-ce  qu'il  n'y  a  pas 
bien  des  justes  qui  périssent  par  un  naufrage  ? 
Oui,  sans  doute,  mais  on  ne  peut  pas  mourir 

mal,  quand  on  a  bien  vécu.  Le  glaive  de  l'en- 
nemi n'a-t-il  pas  moissonné  beaucoup  de  justes? 

Certainement,  mais  on  ne  peut  pas  mourir  mal, 

quand  on  a  bien  vécu.  Les  brigands  n'ont-ils 
pas  assassiné  beaucoup  de  justes  ?  Combien  les 

bêtes  féroces  n'en  ont-elles  pas  dévoré  ?  Dites 

donc  qu'on  ne  peut  pas  mourir  mal,  quand  on 
a  bien  vécu.  Et  moi  je  vous  réponds  :  Est-ce  que 
cette  mort  vous  parait  malheureuse  ?  Périr  dans 

un  naufrage,  être  frappé  par  le  glaive,  déchiré 

par  les  bêtes,  est-ce  là  une  mort  malheureuse  ? 

N'est-ce  pas  ainsi  que  sont  morts  les  martyrs, 
dont  nous  célébrons  la  fête,  comme  jour  de  leur 

naissance  glorieuse  ?  Quels  tourments  n'ont-ils 
pas  soufferts  ?  Et  cependant  si  nous  sommes 
chrétiens ,  si  nous  nous  rappelons  que  nous 

sommes  dans  la  maison  de  la  sagesse,  soit  pour 

écouter,  soit  pour  nous  rappeler  ce  que  nous 

avons  entendu  ;  est-ce  que  nous  ne  félicitons  pas 

les  martyrs,  en  les  appelant  bienheureux?  Exa- 

nomen  ipsum  a  me  commemoratum  omnium  corda 
percussit?  Qiiomodo  t  morem  vestrum  teste  gemitu 
declarastis?  Audivi,  audivi  :  gemuistis ,  mortem  ti- 
metis.  Si  timetis,  quare  non  cavetis?  Mortem  time- 
tis  :  quid  timetis?  Ventura  est  :  timeam,  non  ti- 
meam,  venire  liabet  :  sero,  cito,  ventura  est.  Si 
timeas,  non  efiicies  ut  non  sit  quod  times. 

Câput  XIL  —  13.  Illud  potius  time,  quod  si  nolis, 
non  erit.  Quid?  peccare.  Peccare  time,  quia  si  ama- 
veris  peccata,  in  aliam  mortem  irrues;  quo  posses 
non  venire,  si  non  amares  peccata.  Modo  autem  per- 
versus  plus  amas  mortem  quam  vitam.  Absit,  inquis. 
Quis  est  liominum  qui  plus  amet .  mortem  quam 
vitam?  Forte  convinco  te,  quia  plus  amas  mortem 
quam  vitam.  Ecce  unde  te  convinco.  Amas  tunicam 
tuam,  bonam  eam  vis  :  amas  villam  tuam,  bonam 
eam  vis  :  amas  fihum  tuum,  bonum  eum  vis  :  amas 
amicum  tuum,  bonum  eum  vis  :  amas  domum 
tuam,  bonam  eam  vis.  Quid  est  quod  etiam  bonam 
vis  liabere  mortem?  Quotidie  enim  rogas,  ut  quo- 
niam  mox's  ventura  est,  bonam  mortem  tibi  Deus 

det;  et  dicis,  Deus  avertat  a  me  malam  mortem. 
Plus  ergo  amas  mortem  tuam,  quam  vitam  tuam. 
Mori  maie  times,  maie  vivere  non  times.  Corrige 
maie  vivere ,  time  maie  mori.  Sed  noli  timere  : 
«  Non  potest  maie  mori,  »  qui  bene  vixerit.  Prorsus 
coniirmo,  audeo  dicere  :  «  Gredidi  propter  quod  lo- 
cutus  sum  :  »  [Psal.  cxv,  10.)  Non  potest  maie  mori, 
qui  bene  vixerit.  Jam  tu  dicis  tibi  :  Non  multi  justi 
naufragio  perierunt  ?  Certe  non  potest  maie  mori, 
qui  bene  vixerit.  Non  multos  justos  gladius  peremit 
hostilis?  Certe  non  potest  maie  mori,  qui  bene  vixe- 

rit. Non  multos  justos  latrones  occiderunt?  Non 
multos  justos  bestiœ  laniaverunt?  Certe  non  potest 
maie  mori,  qui  bene  vixerit.  Et  ego  respondeo  :  Hsec 
tibi  enim  videtur  mala  mors?  naufragio  perire,  gla- 
dio  percuti,  a  bestiis  laniari,  mors  mala  tibi  vide- 

tur? Nonne  istas  mortes  Martyres  subierunt,  quorum 
Natalitia  celebramus?  Quod  genus  mortis  non  subie- 

runt? Et  tamen  si  Christian!  sumus,  si  in  domo 

disciplinae  nos  esse  meminimus,  \  el  cum  hic  sumus, 

vel  cum  hic  audimus,  si  exeuntes  hinc  non  oblivisci^ 
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minez  la  mort  des  martyrs,  jugez -la  avec  les 

yeux  de  la  chair,  leur  mort  a  été  malheureuse  ; 

jugez-la  avec  les  yeux  de  la  foi  :  «  Elle  est 

précieuse  devant  le  Seigneur,  la  mort  de  ses 

saints.  »  (Ps.  cxv,  15.)  Tout  ce  qu'il  y  a  d'hor- 
rible dans  la  mort  perdra  son  horreur,  si  vous 

les  imitez.  Appliquez-vous  à  avoir  une  vie  bonne, 

et  quelle  que  soit  la  cause  qui  vous  fasse  quitter 

la  vie,  vous  savez  que  vous  partez  pour  le  re- 

pos, pour  le  bonheur,  et  que  vous  en  jouirez 
sans  crainte  et  sans  fm.  Le  riche  parait  faire 

une  bonne  mort  dans  la  pourpre  et  le  lin,  mais 

qu'elle  est  affreuse,  lorsqu'il  a  soif,  et  qu'au 
milieu  des  tourments  il  désire  une  goutte  d'eau  I 
Le  pauvre  parait  mourir  misérablement,  cou- 

ché devant  la  porte  du  riche ,  léché  par  les 
chiens,  et  convoitant  dans  sa  faim  et  sa  soif  les 

miettes  qui  tombaient  de  la  table  ;  triste  mort , 

affreuse  mort.  Voyez  la  fin  ;  vous  êtes  chrétien, 

jugez  avec  l'œil  de  la  foi  :  «  Ce  pauvre  vint  à 
mourir,  et  il  fut  transporté  par  les  anges  dans 

le  sein  d'Abraham.  »  [Luc,  xvi,  19.)  Que  servait 
au  riche  un  sépulcre  de  marbre,  pendant  que  la 

soif  le  dévorait  dans  les  enfers?  Qu'importait  au 

pauvre  d'avoir  eu  des  haillons  dégoûtants,  pen- 

dant qu'il  se  reposait  dans  le  sein  d'Abraham.  Le 

riche  le  voyait  de  loin  dans  sa  félicité,  et  il  l'avait 

méprisé  dans  sa  misère.  Choisissez  entre  l'une 

et  l'autre  mort  ;  dites-moi  quelle  est  la  bonne, 

mur,  si  meminimus  quod  hic  audimus ,  nonne  Mar- 
tyres beatificamus?  Qusere  mortcE  Martyrum  :  oculos 

Garnis  interroga  :  maie  mortui  sunt.  Oculos  lidei 
interroga  :  «  Pretiosa  in  conspectu  Domini,  mors 
sanctorum  ejus?  »  [Ibid.,  15.)  Quidquid  ergo  est  quod 
exhorres  in  morte,  omnino  non  exhorreas,  si  eos 
imitaris.  Id  âge,  ut  bonam  vitam  habeas  :  et  quee- 
cumque  occasio  fuerit  ut  exeas  de  hoc  corpore ,  exis 
ad  requiem,  exis  ad  beatitudinem,  quee  non  habet 
timorem  nec  fmem.  Nam  quasi  bona  mors  divitis  in 
purpura  et  bysso  :  sed  mala  mors  sitientis  et  inter 
tormenta  guttam  aquœ  desiderantis.  Quasi  mala 
mors  jacentis  pauperis  ante  januam  divitis,  inter 
hnguas  canum,  in  famé  et  siti  micas  de  mensa  desi- 

derantis :  mala  mors,  aversanda  mors.  Finem  res- 
pice  :  Christianus  es,  lidei  oculum  intende.  «  Conti- 
git  mori  inopem  illum,  et  elîerri  ab  Angelis  in 
sinum  Abraliœ.  »  {Luc,  xvi,  19.)  Quid  proderat  di- 
viti  sepulcrum  marmoreum,  silienti  apud  inferos? 
Quid  obérant  pauperi  panni  cum  sanie  ulcerum 
ejus,  requiescenti  in  sinu  Abrahai?  Longe  vidit  eum 
requiescentem,  quem  contempserat  jacentem.  Modo 
elige  mortem  :  die  mihi,  quis  benc  mortuus  est, 

[PLINE  CHRÉTIENNE. 

quelle  est  la  mauvaise  ?  Je  pense  que  celle  du 

pauvre  est  plus  désirable  que  celle  du  riche. 
Voulez-vous  être  enseveli  dans  les  aromates  et 

brûler  de  soif  dans  les  enfers  ?  Vous  répondez  : 

Loin  de  moi  ce  malheur.  J'interprète  ainsi  votre 
pensée.  Vous  apprendrez  donc  à  bien  mourir, 

si  vous  apprenez  à  bien  vivre.  La  récompense 

d'une  bonne  vie,  c'est  l'éternité. 
Chapitre  XIII.  —  14.  Ceux  qui  apprennent 

sont  chrétiens  ;  ceux  qui  écoutent  sans  ap- 

prendre sont-ils  un  obstacle  pour  le  semeur? 

Rien  n'arrête  la  main  du  semeur,  ni  le  chemin, 
ni  la  pierre,  ni  les  épines  ;  le  semeur  jette  sa 

semence.  S'il  craignait  qu'elle  ne  tombe  dans  la 
mauvaise  terre,  il  pourrait  manquer  la  bonne 

terre.  Nous  aussi  nous  parlons,  nous  jetons  la 

semence,  nous  la  répandons.  Il  y  en  a  qui  mé- 

prisent, d'autres  qui  critiquent,  d'autres  qui  se 

moquent.  Si  nous  les  craignons,  nous  n'avons 
rien  à  semer,  par  conséquent  rien  à  récolter.  Il 

faut  pourtant  que  la  semence  arrive  à  la  bonne 
terre.  Je  sais  que  celui  qui  écoute  et  qui  écoute 

bien,  perd  d'un  côté  et  gagne  d'un  autre;  il 
quitte  l'iniquité  et  trouve  la  vérité  ;  il  quitte  le 
monde,  il  trouve  Dieu. 

Chapitre  XIV.  —  15.  Quel  est  le  maitre  qui 

enseigne?  Ce  n'est  pas  le  premier  venu,  mais 

un  apôtre.  C'est  un  apôtre  sans  doute ,  et  ce- 

pendant ce  n'est  pas  un  apôtre.  «  Voulez-vous , 

quis  maie?  Puto  quia  melius  ille  pauper,  quam  ille 
dives.  An  vis  aromatibus  sepeliri,  et  apud  inferos 
sitire?  Respondes  :  Absit  a  me.  Puto  quod  hoc  dices. 
Disces  ergo  bene  mori,  si  didiceris  bene  vivere. 
Merces  enim  bonse  vitse,  seterna  est. 

Gaput  XIIL  —  14.  Qui  discunt,  Christiani  sunt  : 
qui  audiunt  et  non  discunt,  quid  ad  seminantem? 
Seminantis  manum  non  terret  via,  non  terrent  lapi- 

des, non  spinse  :  jactat  ille  quod  suum  est.  Qui 
timuerit  ne  cadat  in  terram  malam.,  non  pervenit  ad 
terram  bonam.  Et  nos  dicimus,  jactamus  semina, 
spargimus  semina.  Sunt  qui  contemnunt ,  sunt  qui 
reprehendunt ,  sunt  qui  irrident.  Istos  si  nos  timue- 
rimus ,  nihil  habemus  seminare ,  et  in  messe  habe- 
mus  esurire.  Ergo  veniat  semcn  ad  terram  bonam. 
Scio  quia  qui  audit  et  bene  audit,  déficit,  et  prolicit  : 
déficit  iniquitati,  prolicit  veritati  :  delicit  sœculo, 

prolicit  Deo. 
Caput  XIV.  —  15.  Quis  est  enim  magister  qui 

docet  ?  Non  qualiscumque  homo ,  sed  Apostolus. 
Plane  apostolus ,  et  tamen  non  apostolus.  «  An  vul- 
tis,  inquit,  experimentum  ejus  accipere  qui  in  me 
loquitur  Christus?  »  (Il  Cor.,  xni,  3.)  Christus  est 



dit-il,  éprouver  quel  est  celui  qui  parle  en  moi, 

c'est  le  Christ  ?  »  (Il  Cor.,  xiii,  3.)  C'est 
le  Christ  qui  enseigne.  Sa  chaire  est  au  ciel, 

comme  je  l'ai  dit  ;  son  école  est  sur  la  terre,  et 

son  école,  c'est  son  propre  corps.  La  tète  en- 
seigne les  membres,  la  langue  parle  à  ceux  qui 

forment  ses  pieds.  C'est  le  Christ  qui  enseigne, 

écoutons,  craignons  et  agissons.  N'allez  pas  mé- 
priser le  Christ  lui-même  ;  il  est  né  pour  vous 

dans  la  chair,  il  a  été  enveloppé  des  langes  de 

la  mortalité,  il  a  eu  faim  et  soif  pour  vous  ;  c'est 

pour  vous  qu'il  était  fatigué,  quand  il  s'est  re- 

posé sur  le  bord  d'un  puits,  quand  il  s'est  en- 

dormi dans  la  barque  ;  c'est  pour  vous  qu'il  a 

entendu  d'indignes  injures;  c'est  pour  vous  qu'il 
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a  reçu  sur  son  visage  les  crachats  des  hommes  ; 

c'est  pour  vous  qu'il  a  reçu  des  soufflets  ;  c'est 

pour  vous  qu'il  a  été  attaché  à  la  croix  ;  pour 

vous  qu'il  a  rendu  son  âme  ;  pour  vous  qu'il  a 
été  mis  dans  le  tombeau.  Est-ce  pour  cela  que 

vous  mépriseriez  le  Christ  ?  Voulez-vous  le  con- 

naître? Rappelez-vous  cette  parole  de  l'Evan- 
gile :  ((  Mon  Père  et  moi  nous  sommes  un.  » 

{Jean,  x,  30.) 

16.  Revenons  au  Seigneur  et  prions-le  pour 
nous,  et  pour  tout  le  peuple  qui  se  trouve  avec 

nous  dans  ce  saint  temple  ;  qu'il  daigne  le  garder 
et  le  protéger,  par  Jésus-Christ,  son  Fils,  Notre- 

Seigneur,  qui  vit  et  règne  avec  lui  dans  les  siè- 
cles des  siècles.  Amen. 

qui  docet  :  cathedram  in  cœlo  habet ,  ut  paulo  ante 
dixi.  Scliola  ipsius  in  terra  est ,  et  schola  ipsius  cor- 

pus ipshis  est.  Caput  docet  membra  sua,  lingua 
loquitur  pedibus  suis.  Christus  est  qui  docet  :  audia- 
mus,  timeamus,  faciamus.  Et  ne  contemnas  et  ipsum 
Christum,  qui  propter  te  in  carne  natus  est,  pannis 
Hiortalitatis  circumdatus  ;  propter  te  esurivit  et  siti- 
vit,  propter  te  lassatus  ad  puteum  sedit  ;  propter  te 
fatigatus  in  navi  dormivit,  propter  te  contumeiias 
indignas  audivit  ;  propter  te  a  facie  sua  sputa  liomi- 
num  non  abegit  ;  propter  te  alapas  in  faciem  acce- 

pit  ;  propter  te  in  ligno  pependit  ;  propter  te  ani- 
mam  effudit  ;  propter  te  in  sepulcro  positus  est.  Haec 
omnia  forte  contemnis  in  Christo?  Vis  nosse  quis 
sit?  Recole  Evangelium  quod  audisti  :  «  Ego  et  Pater  ̂  
unum  sumus.  [Joan,,  x,  30.) 

16.  Conversi  ad  Dominum,  ipsum  deprecemur  pro 
nobis ,  et  pro  omni  plèbe  sua  astante  nobiscum  in 
atriis  domus  suee  :  quam  custodire  protegereque 
dignetur  :  per  Jesum  Christum  Filium  suum,  Domi- 
num  nostrum,  qui  cum  eo  vivit  et  régnât  in  ssecula 
sseculorum.  Amen. 



SERMON  AUX  CATECHUMENES 

SUR 

LE  CANTIQUE  NOUVEAU 

SUR  LE  RETOUR  A  LA  CÉLESTE  PATRIE,  ET  SUR  LES  DANGERS  DU  VOYAGE 

^ —   M  iS>^^   

Chapitre  I.  —  1.  Tout  homme  qui  désire  le 

baptême  du  Christ  veut  arriver  à  une  vie  nou- 

velle. Il  faut  donc  quitter  l'état  ancien  pour  en- 

trer dans  l'ordre  nouveau.  Autrefois,  l'Ancien 
Testament,  le  cantique  ancien,  le  vieil  homme; 

maintenant,  le  Testament  nouveau,  le  cantique 

nouveau,  à  cause  de  l'homme  nouveau.  Démon- 
trons ce  que  nous  disons  par  le  témoignage  des 

saintes  Ecritures.  Ecoutez  le  prophète  Jérémie  : 

((  Voilà  que  les  jours  viennent,  dit  le  Seigneur, 

et  j'établirai  une  nouvelle  alliance  avec  la  mai- 
son de  Juda.  »  [Jérém.,  xxxi,  31.)  David  dit  à 

son  tour  :  «  Mon  Dieu,  je  chanterai  à  votre 

gloire  un  cantique  nouveau.  »  {Ps.  cxliii,  9.)  Et 

ailleurs  :  ((  Chantez  au  Seigneur  un  cantique  nou- 

veau. ))  {Ps.  XGV,  1.)  Voici  les  paroles  de  l'apôtre 
saint  Paul  :  «  Dépouillez-vous  du  vieil  homme, 

et  revètez-vous  du  nouveau;  »  [Coloss.^  m,  1) 
et  ailleurs  :  <(  Tout  ce  qui  était  vieux  est  passé, 

tout  est  devenu  nouveau.  »  (II  Corinth.,  v,  17.) 

DE  CANTICO  NOVO 

ET  DE  REDITU  AD  CŒLESTEM  PATRIAM  AC  VL'K 
PERICULIS 

SERMO   AD  GATEGHUMENOS 

Caput  I.  —  1.  Omnis  qui  baptismum  Christi  desi- 
derat,  vitam  novam  concupiscit.  Transeat  ergo  a  ve- 
tustate,  ut  perveniat  ad  novitatem.  Prius  enim  fuit 
testameritum  velus,  canticum  vêtus,  homo  velus  : 
nunc  autem  testamentuni  novum,  canticum  novum, 
propter  hominem  novum.  Demonstremus  hoc  quocl 
dicimus  testimoniis  sanctarum  Scripturarum.  Jere- 
mias  proplieta  :  «  Ecce,  inquit,  dies  veniunt,  dicit 
Dominus,  et  consummabo  super  domum  Juda  testa- 

mentuni novum  :  »  {Jer.,  xxxi,  31)  David  quoque 
proplieta  :  «  Deus  canticum  novum  cantabo  tibi.  » 

Qu'est-ce  qui  est  passé  ?  qu'est-ce  qui  est  nou- 

veau? S'il  y  a  ici  un  auditeur  spirituel,  non- 
seulement  il  comprend,  mais  il  voit  ce  qui  est 

nouveau.  Celui  qui  est  charnel,  qui  voit  tout  par 

les  yeux  de  la  chair,  et  rien  par  les  yeux  de 

l'intelligence,  va  me  répondre  avec  un  air  mo- 

queur :  Dites-moi,  je  vous  prie,  ce  qu'il  y  a  de 
nouveau  ?  le  ciel  n'est-il  pas  comme  auparavant, 
et  les  astres  brillent-ils  d'un  éclat  nouveau  ?  Le 

soleil  ne  suit-il  pas  son  cours  ordinaire  pendant 
le  jour,  et  la  lune  sa  même  course  nocturne  ?  La 

mer  a-t-elle  franchi  ses  barrières,  et  la  surface 

de  la  terre  s'est-elle  transformée  pour  produire 

d'autres  plantes  ?  Est-ce  que  le  jour  ne  se  com- 

pose pas  de  douze  heures,  comme  dans  l'ori- 
gine ;  et  la  saison  de  l'été  ne  s'accroit-elle  plus 

d'autant  que  décroit  la  saison  d'hiver  ?  La  race 
des  mortels  va  et  vient  par  le  décès  des  uns  et 

la  naissance  des  autres.  Puisque  tout  marche , 

suivant  la  constitution  première,  dans  le  même 

{Ps.  cxLUi,  9.)  Et  iterum  :  «  Cantate  Domino  canti- 
cum novum.  »  [Ps.  xcv,  1.)  Apostolus  etiam  Paulus  : 

«  Exspoliantes ,  inquit,  vos  veterem  liominem,  in- 
duite novum.  »  {Coloss.,  m,  1.)  Et  alibi  :  «  Vetera 

transierunt,  ecce  facta  sunt  nova.  »  (II  Cor.,  v,  17.) 
Quse  vetera  transierunt  ?  quse  facta  sunt  nova  ?  Si  ad- 
sit  spiritalis  auditor,  non  solum  intelligit,  verum 
etiam  videt  quse  facta  sunt  nova.  Si  autem  carnalis 
adsit ,  qui  totum  per  oculos  carnis ,  niiiil  per  aciem 
mentis  inteUigit,  irridens  respondet  :  Rogo  te,  die 
quae  facta  sunt  nova?  Numquid  aliud  cœlum  respicio 
quam  antea,  aut  sidera  in  novum  splendorem  mi- 
cantia  ?  Nonne  iisdem  cursibus  sol  peragit  diem , 
eisdemque  curriculis  luna  peragit  noctem?  Numquid 
mare  terminos  suos  fmesque  transgressum  est,  aut 
terrae  faciès  immutata  alia  insolita  germina  procrea- 
vit?  Nonne  sicut  ex  initio  hdris  duodecim  peragitur 
dies,  eisdemque  démentis  sestatis  tempus,  quibus 
detrimentis  liyems  peragitur  ?  Progenies  quoque 
ipsa  mortalium  aliis  decedentibus ,  aliis  succedenti- 



SERMON  AUX  CATÉCHUMÈNES  SUR  LE  CANTIQUE  NOUVEAU.  —  GHAP.  II.  271 

ordre  de  régularité,  pourquoi  vient-on  nous 
dire  :  «  Tout  ce  qui  était  vieux  est  passé  ;  tout 
est  devenu  nouveau?  »  Répondez,  ô  Paul,  à 

ces  interrogations  ;  et  comme  je  ne  me  sens 

pas  de  force  à  répondre,  je  vous  en  conjure, 

répondez  pour  moi.  Ecoutez  donc  l'Apôtre  : 
Pourquoi,  homme  charnel,  voulez-vous  voir  par 
les  yeux  du  corps  ?  Elevez  votre  esprit,  afin 

que  vous  puissiez  comprendre  ces  paroles  : 

«  Tout  ce  qui  était  vieux  est  passé ,  tout  est 

devenu  nouveau.  »  Qu'est-ce  qui  est  passé  ? 

Qu'est-ce  qui  est  devenu  nouveau?  u  Le  pre- 
mier homme ,  dit-il ,  est  le  terrestre  ,  formé  de 

la  terre  ;  et  le  second  homme  est  le  céleste,  qui 

vient  du  ciel.  »  (I  Cor.,  xv.)  Adam  est  passé, 
le  vieil  homme  formé  de  la  terre  ;  le  Christ  est 

venu,  l'Homme-Dieu  envoyé  du  ciel.  Les  vieilles 
superstitions  sont  passées,  pour  faire  place  aux 

nouveautés  de  la  foi  ;  plus  de  vie  charnelle , 

c'est  le  règne  de  la  vie  spirituelle.  N'est-ce  rien 
que  cette  nouveauté,  opérée  de  telle  sorte  par 

l'Homme-Dieu,  que  par  sa  mort  il  emporté  votre 
vieille  mortalité,  par  sa  résurrection  il  a  montré 

votre  nouvelle  vie,  et  par  son  ascension  il  a  fait 

éclater  votre  gloire  ?  Tout  ce  qui  était  vieux  est 

passe.  Qu'est-ce  qui  est  passé?  vous  étiez  en- 
fants d^Adam  et  hommes  charnels.  Tout  est  de- 

venu nouveau.  Qu'est-ce  qui  est  nouveau  ?  vous 
êtes  devenus  les  enfants  de  Dieu,  hommes  spiri- 

bus  terminâtes  fmiunt  dies.  Cum  ergo  omnia,  sicut 
ex  initio  constituta  sunt,  ita  concurrunt,  suos  motus 
iinesque  servantia  ;  quid  est  quod  nobis  prœdicatur  : 
«  Yetera  transierunt ,  ecce  facta  sunt  nova?  »  Res- 
ponde  0  Paule ,  talia  de  nobis  requirenti  ;  et  quia 
minus  valeo  ad  respondendum,  te  obsecro,  responde 
pro  me.  Ecce  audi  Apostolum  :  Quid  quseris  carnaUs 
auditor  per  oculos  carnis  respicere?  Erige  mentis 
aciem,  ut  quod  dicitur  possis  intelligere  :  «  Vetera 
transierunt,  ecce  facta  sunt  nova.  »  QutB  vetera 
transierunt?  quœ  facta  sunt  nova?  «  Primus  homo, 
inquit,  de  terra  terrenus,  secundus  bomo  de  cœlo 
cœiestis.  »  (I  Cor.,  xv.)  Transiit  Adam,  bomo  vêtus 
factus  ex  hmo  :  venit  Cbristus,  Deus  bomo  missus  e 
cœlo.  Transiit  vetustas  mentium ,  accessit  novitas 
credentium  :  transiit  vita  carnalis,  successit  spirita- 
lis.  An  parva  est  novitas  bœc,  ita  demonstrata  per 
bominem  Deum,  ut  moriendo  susciperet  vetustatem 
tuam,  resurgendo  ostenderet  novitatem  tuam,  ads- 
cendendo  firmaret  claritatem  tuam?  Vetera  transie- 

runt :  quse  vetera  transierunt?  Quod  erâtis  tilii 
Adam,  fdii  carnales.  Nova  accesserunt  :  quse  nova? 
Quod  eflicimini  liiii  Dei,  libi  spiritales.  Vetera  tran- 

tuels.  Tout  ce  qui  était  vieux  est  passé  ;  vous 
étiez  tout  terre  ;  tout  est  devenu  nouveau,  vous 
êtes  presque  tout  cieux.  «  Car  les  cieux  racon- 

tent la  gloire  de  Dieu.  »  {Ps.  xviii,  1.)  Ne  croyez 

pas  impossible,  qu'étant  terrestres,  vous  deve- 
niez célestes.  Est-ce  que  Dieu  ne  peut  pas  chan- 

ger la  terre  en  ciel,  lui  qui  a  fait  la  terre  et  le 
ciel?  Tout  ce  qui  était  vieux  est  passé,  vous 

adoriez  la  pierre  ;  tout  est  devenu  nouveau,  vous 

adorez  le  vrai  Dieu.  Tout  ce  qui  était  vieux  est 

passé,  plus  de  mortalité;  tout  est  devenu  nou- 

veau, c'est  l'immortalité  promise.  Tout  ce  qui 
était  vieux  est  passé  ;  tout  homme  était  perdu 

par  le  péché  de  la  femme  et  de  l'homme  ;  tout 
est  devenu  nouveau  ,  par  la  réparation  d'une 

vierge  enfantant  sans  le  concours  de  l'homme. 
Tout  ce  qui  était  vieux  est  passé,  la  région  de 

l'iniquité  n'est  plus  ;  tout  est  devenu  nouveau, 
c'est  maintenant  la  Jérusalem  nouvelle,  la  cité 
céleste.  Vous  désirez  parvenir  à  cette  nouvelle 

cité,  c'est  pour  cela  que  vous  avez  fait  inscrire 
vos  noms. 

Chapitre  II.  —  2.  Courage,  mes  frères,  mar- 
chons avec  ardeur  vers  notre  patrie  ;  suppor- 

tons, sans  nous  y  attacher,  ce  pèlerinage  qui 

retarde  notre  jouissance  ;  mais  marchons  avec 

promptitude.  Rien  ne  doit  vous  arrêter  ici,  le 

monde  n'a  rien  que  vous  puissiez  aimer.  Les 
parents,  les  époux,  les  enfants,  les  biens,  tout 

sierunt,  terra  eratis  :  Ecce  facta  sunt  nova,  cœli  jam 
pene  eifecti  estis.  «  Cœli  enim  enarrant  gloriam 
Dei.  »  {Psal.  xvm,  1.)  Non  vobis  impossibile  videa- 
tur,  quod  cum  sitis  terrestres,  efticiamini  cœlestes. 
De  terra  non  facit  cœlum,  qui  de  nibiio  fecit  terram 
et  cœlum?  Vetera  transierunt,  lapides  colebatis  : 
Nova  accesserunt,  Deum  verum  adoratis.  Vetera 
transierunt,  transiit  mortalitas  :  Nova  accesserunt, 
promissa  est  immortaUtas.  Vetera  transierunt,  perie- 
rat  omnis  caro  per  mulierem  simul  cum  viro  pec- 
cante  :  Nova  accesserunt,  reparata  est  caro  sine  viro 
virgine  pariente.  Vetera  transierunt,  transiit  regio 
vetustatis  :  Nova  accesserunt,  succedit  Jérusalem  ci- 
vitas  cœiestis  novitatis.  Ad  banc  civitatem  novam 

pervenire  cupitis,  qui  nomina  vestra  conscribenda 
dedistis. 

Caput  II.  —  2.  Eia,  Fratres  mei,  ardenter  deside- 
remus  propriam  patriam  :  peregrinationem  istam, 
qusè  nos  ab  ea  adbuc  detinet,  toleremus,  non  ame- 
mus  :  festinemus-  tamen.  Non  est  quare  iiic  stare  ; 
nec  invenis  in  sseculo,  quod  jam  possis  amare.  Ipse 
enim  amor  parentum,  conjugum,  liHorum,  faculta- 
tum,  aut  magnum  quibusdam  incusserunt  laborem, 
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cela  est  pour  quelques-uns  une  grande  tribula- 

tion  et  une  grande  sollicitude  ;  mais  rien  ne  doit 

vous  arrêter  ici.  Il  vaut  mieux  marcher  vers  les 

biens  éternels,  que  de  rester  ici  pour  vous  ense- 
velir sous  les  ruines  du  monde.  Préparons  nos 

provisions,  voici  le  navire,  montons-y  avec 

la  foi  et  la  croix,  sans  oublier  l'ancre  qui  est 

l'espérance  de  notre  salut  ;  tendons  les  cordages 

par  la  pratique  des  vertus  chrétiennes,  rassem- 
blons les  voiles  de  la  charité;  invoquons  un  vent 

favorable  qui  est  la  parole  de  Dieu,  vidons  la 

sentine  de  tous  nos  péchés,  et  par  l'aumône  pu- 
rifions notre  conscience.  Que  rien  n'arrête  la 

course  de  notre  navire ,  et  travaillons  de  nos 
mains  selon  nos  forces.  Il  travaillait  de  ses  mains 

pour  vider  la  sentine,  celui  qui  disait  :  (c  Durant 
la  nuit  mes  mains  ont  été  étendues,  elles  ne 

se  sont  point  lassées,  d  {Ps.  lxxvi,  3.)  Ne  négli- 

geons pas  nos  péchés,  s'ils  sont  légers,  ils  sont 
nombreux.  Une  vague  furieuse  assaille  le  vais- 

seau et  peut  l'engloutir  ;  mais  la  goutte  d'eau 

qui  s'infiltre  par  les  fentes  et  qui  remplit  la  sen- 
tine produira  le  même  effet,  si  on  ne  la  vide  in- 

cessamment. Donc  vidons  la  sentine,  ne  négli- 
geons pas  les  œuvres  de  miséricorde,  parce  que 

l'aumône  délivre  de  la  mort  et  purifie  du  péché. 
[Tobie,  IV,  H.)  Ayons  pour  protection  la  grâce 

du  Christ,  et  pour  chant  le  doux  cantique  de 

r Alléluia,  afin  que  nous  puissions  entrer  avec 

joie  et  sécurité  dans  l'éternelle  et  bienheureuse 
patrie.  Que  votre  âme  ne  redoute  pas  la  grande 

mer, ̂ c'est-à-dire  le  siècle,  dont  nous  sentons  les 
vagues  et  la  fureur  dans  les  persécutions  des 

puissances.  Déjà  plusieurs  saints,  par  la  fermeté 
de  leur  confiance  en  Dieu,  ont  méprisé  ces  flots, 

les  ont  foulés  aux  pieds,  et  marchant  sur  les 

eaux  avec  sécurité,  sont  parvenus  jusqu'à  la 

patrie.  Mais  parfois  s'élève  un  vent  violent  et 

une  furieuse  tempête,  c'est  celle  des  passions. 
La  foi  chancelle  en  pleine  mer,  criez  comme 

Pierre  :  Seigneur,  je  péris  ;  et  il  nous  donnera 

la  main  dans  le  danger,  et  il  ne  permettra  pas 

que  nous  périssions,  lui  qui  a  daigné  pour  nous 

marcher  sur  les  eaux.  Voyez  l'Apôtre,  non-seu- 
lement il  indique  le  navire,  mais  il  y  monte,  et 

invite  la  foule  à  le  suivre.  Quand  il  disait  : 

a  Avec  la  nourriture  et  le  vêtement,  sachons 

nous  contenter,  »  (I  Tim.,  vi,  8)  n'indiquait- il 

pas  la  mesure  des  provisions  pour  l'embarque- 
ment ?  Quand  il  disait  :  a  A  Dieu  ne  plaise  que 

je  me  glorifie  en  rien  autre  chose  qu'en  la  croix 
de  Notre  -  Seigneur  Jésus  -  Christ ,  par  qui  le 
monde  est  crucifié  pour  moi,  et  par  qui  je  suis 

crucifié  pour  l6  monde,  »  [GaL,  vi,  14)  il  mon- 
tait sur  le  navire.  Quand  il  disait  :  ((  Revêtez- 

vous,  comme  élus  de  Dieu,  de  bontéj  d'humilité, 

aut  magnum  pariunt  timorem  :  non  est  quare  hic 
stare.  Melius  enim  festinando  appetimus  sempiterna, 
quam  hic  remanendo  sseculinos  appréhendât  ruina. 
Praeparemus  sitar ciam,  appreheiidamus  et  ascenda- 
mus  navem  (a)  fidem  simul  et  crucem,  nec  desit 
anchora  spes  nostrse  salutis,  extendamus  funesdiver- 
sas  yirtutes,  vela  caritatis  (/;)  coUigamus,  invocemus 
ventum  prosperum  verbum  Dei  ;  exhauriamus  senti- 
nam  a  peccatis,  per  eleemosynas  mundetur  con- 
scientia.  Non  impediatur  hujus  nostri  cursus  navigii, 
operemur  manibus  ut  (c)  possumus.  Manibus  suis 
sentinam  exhauriebat  qui  dicebat  ;  «  Manibus  meis 
coram  eo  nocte,  et  non  sum  deceptus.  »  [Psal. 
Lxxvi,  3.)  Non  negligamus  nostra  peccata  :  minuta 
sunt,  sed  multa  sunt.  Fluctus  unus  validus  irmens 
obruit  navem,  minaturque  naufragium  :  humor 
autem  per  rimas  influens  et  in  sentinam  veniens, 
nisi  subinde  siccetur,  hoc  idem  facit.  Ergo  exhau- 
riatur  sentina,  non  negligatur  misericordia  :  quia 
eleemosyna  a  morte  libérât,  et  ipsa  purgat  peccata. 
[Tob.,  IV,  H.)  Adsit  nostra  tutela  Christi  gratia,  ce- 
leuma  nostrum  dulce  cantemus  alléluia  :  ut  leeti  ac 

(a)  Sic  Mss.  At  Er.  fide  simul  et  cruc.e.  Lov.  fidei  simul  et  crucem. 
Gemmeticensis,  colemus  :  et  infra,  vela  colabat,  —  (c)  In  Mss  ut  hoc 

securi  ingrediamur  sempiternam  ac  felicissimam  pa- 
triam.  Non  metuat  anima  mare  hoc  magnum,  ssecu- 
lum  scilicet,  cujus  fluctus  ac  turbines  sentimus  ini- 
micas  sseculi  potestates.  In  Deo  sperantes  multi  jam 
sancti  hos  fluctus  spreverunt,  multi  calcaverunt, 
multi  super  ejus  aquas  ambulantes  securi  ad  patriam 
pervenerunt.  Sed  exsurgit  ventus  validus  et  magna 
tempestas,  sua  cujusque  cupiditas.  Titubât  fides  in 
mari,  clamet  in  te  Petrus,  Domine  pereo  [Matth., 
XIV,  30)  :  dabit  manum  mergenti,  nec  sinit  perire 
ille  qui  propter  nos  super  aquas  dignatus  est  ambu- 
lare.  Vide  apostolum  Paulum,  hoc  navigium  non 
solum  demonstrantem,  verum  etiam  ascendentem, 
et  quam  plurimos  invitantem.  Quando  dicebat  : 
«  Habentes  victum  et  tegumentum,  bis  contenti 
simus  :  »  (I  Tim.,  vi,  8)  quid  aliud  quam  competen- 
tem  sitarciam  imponendam  esse  monstrabat?  Quando 
dicebat  :  «  Mihi  autem  absit  gloriari,  nisi  in  cruce 
Domini  nostri  Jesu  Christi,  per  quem  mihi  mundus 
crucifixus  est,  et  ego  mundo  :  »  (Ga/.,  vi,  14)  navem 
ascendebat.  Quando  dicebat  :  «  Induite  vos  sicut 
electi  Dei,  benignitate,  humilitate,  ionganimitate, 

—  (6)  Divionensis  Ms.  collocemus  :  et  aliquanto  post,  vela  collocabat. 
possumus. 
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de  patience,  de  douceur,  »  {Coloss.,  m,  18)  que 

faisait-il  autre  chose  que  tendre  les  cordages  ? 

Quand  il  disait  :  «  La  foi,  l'espérance  et  la  cha- 
rité demeurent  maintenant,  mais  la  charité  est 

la  plus  excellente  des  trois,  »  (I  Cor.,  xiii,  13) 
il  ramassait  les  voiles.  Quand  il  disait  :  ((  Que  la 

parole  de  Dieu  se  répande  en  vous  avec  abon- 
dance, »  {Coloss.,  III,  16)  il  invoquait  un  vent 

favorable.  Quand  il  disait  :  «  C'est  pourquoi 
pendant  que  nous  en  avons  le  temps,  faisons  du 
bien  à  tous  sans  nous  lasser  ;  »  {Galat.,  vi,  10) 

puis  :  ((  Travaillez  de  vos  propres  mains ,  )) 

(I  Thess.,  IV,  11)  ne  commandait-il  pas  de  vider 
la  sentine  ?  Quand  il  disait  :  «  Vous  avez  été 

sauvés  par  la  grâce,  ))  {Ephés.,  ii,  8)  il  appelait 

la  protection  du  ciel.  Quand  il  disait  :  «  Chantez 
dans  vos  cœurs  des  psaumes  et  des  cantiques  au 

Seigneur,  »  {Ibid.,  v,  19)  il  enseignait  le  chant 

de  bénédiction.  Quand  il  disait  :  «  C'est  par  l'es- 
pérance que  nous  sommes  sauvés,  »  [Rom.,  viii, 

24)  il  attachait  Tancre  dans  le  cœur  des  croyants. 

Quand  il  disait  :  «  La  Jérusalem  d'en  haut  est 

libre,  c'est  elle  qui  est  notre  mère,  »  {Gai.,  iv, 
26)  il  montrait  la  patrie.  Quand  il  disait  :  «  0 
mort,  où  est  ta  victoire  ?  grâces  soient  rendues 

à  Dieu  qui  nous  a  donné  la  victoire  par  Jésus- 
Christ  Notre- Seigneur,  »  (I  Cor.,  xv,  55)  il  ne 
voguait  plus  au  milieu  des  périls  de  la  mer,  mais 

il  se  reposait  plein  de  joie  dans  la  véritable  pa- 

mansuetudine  :  »  {Coloss.,  m,  18)  quid  aliud  quam 
funes  extendebat?  Quaiido  dicebat  :  «  Manet  tides, 
spes,  caritas,  major  liorum  caritas  :  »  (I  Cor.,  xiii,  13) 
vela  colhgebat.  Quando  dicebat  :   «  Yerbum  Dei 
habitet  in  vobis  abundanter  :  »  [Colos.,  m,  10)  veii- 
tum  prospemm  invocabat.  Quando  dicebat  :  «  hifati- 
gabiles  itaque  dum  tempns  babemus  operemur  bo- 
num  ad  omnes;  »  [Galat.,  vi,  10)  et  :  «  Opérantes 
propriis  manibus  vestris  :  »  (I  Thess.,  i\,  11)  quid 
aliud  quam  sentinam  exliauriri  prœcipiebat?  Quando 

dicebat  :  «  Gratia  salvi  fac'ti  estis  :  »  [Ephcs.,  n,  8) tutelam  exorabat.  Quando  dicebat  :  «  In  psalmis  et 
liymnis  cantantes  in  cordibus  vestris  Domino  :  » 
[Èplies.,  \,  19)  celeuma  sanctum  docebat.  Quando 
dicebat  :  «  Spe  salvi  facti  sumus  :  »  [Rom.,  \ui,  24) 
anchoram  in  cordibus  credentium  figebat.  Quando 
dicebat  :  «  Jérusalem  qua3  sursum  est,  libéra  est, 
quœ  est  mater  nostra  :  »  {GaL,  iv,26)  ipsam  patriam 
demonstrabat.  Quando  dicebat  :  «  Ubi  est  mors  con- 
tentio  tua?  Gratias  Deo,  qui  dédit  nobis  victoriam 
per  Dominum  nostrum  Jesum  Cbristum  :  »  (I  Cor., 
XV,  55)  non  adliuc  in  mari  periclitabatur,  sed  jam  in 
propria  patria  Isetabatur.  0  optime  gubernator,  o 
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trie.  0  excellent  nautonnier,  ô  maître,  ô  doc- 
teur merveilleux  1  vous  avez  enseigné  ,  et  vous 

avez  pratiqué  ;  c'est  pourquoi  vous  êtes  arrivé 
rapidement  au  port,  parce  que  vous  avez  prati- 
tiqué  le  premier  vos  propres  leçons. 

Chapitre  III.  —  3.  Il  y  en  a  peut-être  qui  re- 

doutent le  voyage  sur  mer,  n^étant  pas  accou- 
tumés aux  flots  qui  les  épouvantent  ;  si  donc  on 

désire  voyager  par  terre,  pour  arriver,  quoique 

plus  tardivement ,  à  la  patrie  ,  j'indiquerai  la 

voie  ;  ou  plutôt  la  voie  se  présente  d'elle-même. 
Yoici  que  le  Seigneur  nous  crie  dans  l'Evangile  : 

((  Je  suis  la  voie.  »  {Jean,  xiv,  6.)  Vous  avez  la* 
voie,  marchez,  sans  autre  souci  que  de  dompter 

votre  monture,  votre  corps,  car  il  porte  votre 

âme.  Lorsque,  pour  voyager,  vous  montez  un 
animal  rétif,  qui  menace  de  vous  renverser,  ne 

prenez-vous  pas  des  précautions ,  en  retran- 
chant la  nourriture  à  la  bête  récalcitrante,  et  la 

domptant  par  la  faim,  quand  elle  est  indocile  au 

frein?  Notre  corps,  c'est  notre  monture  pour 
aller  à  Jérusalem  ;  et  souvent  la  chair  nous  em- 

porte ,  par  des  écarts ,  loin  de  la  route.  Cette 
monture,  il  faut  donc  la  dompter  par  le  jeûne. 

Voyez  l'apôtre  Paul  à  la  fois  voyageur  et  cava- 
lier, voyez-le  domptant  sa  moulure  :  «  La  faim, 

la  soif,  le  jeûne  fréquent,  voilà,  dit-il,  comment 
je  châtie  mon  corps,  et  le  réduis  en  servitude.  » 

(II  Co7\,  XI,  17  ;  I  Co7\,  IX,  27.)  Voyageur,  fais 

pulcherrime  magister  et  doctor,  docuisti,  fecisti  ;  et 
ideo  celeriter  pervenisti,  quia  quse  docuisti,  prior 

ipse  fecisti. 
Caput  II L  —  3.  Si  quis  forte,  ut  adsolet,  refugit 

navigium,  et  insolites  fluctus  maris  horrescit,  desi- 
deratque  iter  conlicere,  quo,  etsi  tardius,  ad  patriam 
valeat  pervenire  ;  demonstrabo  viam,  imo  ipsa  se 
demonstrat  via.  Ecce  in  Evangelio  clamât  Salvator  : 
«  Ego  sum  via.  »  {Joan.,  xiv,  6.)  Habes  viam,  ambula, 
sollicitus  tamen  doma  jumentum  tuum,  carnem 
tuam,  ipsi  enim  insidet  anima  tua.  Quomodo  si  in 
bac  via  mortali  jumento  insideres,  quod  te  gestiendo 
vellet  praecipitare  ;  nonne  ut  securus  iter  ageres, 
cibaria  ferocienti  subtraberes,  et  famé  domares  quod 
freno  non  posses?  Caro  nostra  jumentum  nostrum 
est  :  iter  agimus  in  Jérusalem  :  plerumque  nos  rapit 
caro,  et  de  via  conatur  excludere.  Taie  ergo  jumen- 

tum coliibeamus  jejuniis.  Vide  illum  gubernatorem 
eumdemque  viatorem  apostolum  Paulum,  vide  illum 
jumentum  suuni  domantem.  «  In  famé,  inquit,  et 
siti,  in  jejuniis  sœpbis,  castigo  corpus  meum,  et  m 
servitutem  redigo.  »  (II  Cor.,  xi,  il;  I  Cor.,  ix,  27.) 
Ita  ergo  et  tu,  qui  ambulare  desideras,  doma  carnem 18 
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de  même,  dompte  ta  chair  et  marche.  Marcher, 

c'est  aimer.  Car  nous  allons  à  Dieu,  non  par  le 
mouvement  du  corps,  mais  par  les  mouvements 

de  l'amour. 
Chapitre  IV.  —  4.  Celui  qui  est  notre  voie 

cherche  donc  des  voyageurs.  Or,  il  y  a  trois 

sortes  d'hommes  qu'il  déteste  :  ceux  qui  restent 

en  place,  ceux  qui  reculent,  ceux  qui  s'écartent. 
Que  le  Seigneur,  par  sa  grâce,  nous  délivre  et  dé- 

fende notre  marche  de  ces  trois  dangers.  Nous 

sommes  du  nombre  de  ceux  qui  marchent,  l'un 

va  plus  lentement,  l'autre  plus  vite  ;  mais  enfin 
on  avance.  Il  faut  exciter  ceux  qui  s'arrêtent, 
rappeler  ceux  qui  retournent  en  arrière,  ramener 

dans  la  voie  ceux  qui  s'écartent ,  exhorter  ceux 
qui  sont  lents  ,  imiter  ceux  qui  sont  prompts. 

Celui  qui  n'avance  pas,  reste  en  route  ;  celui  qui 
abandonne  une  bonne  résolution  pour  reprendre 

la  mauvaise  vie  qu'il  avait  quittée,  retourne  en 

arrière;  celui  qui  abandonne  la  foi,  s'écarte  de  la 
route.  Restons  du  moins  parmi  ceux  qui,  plus  ou 

moins  vite,  ne  laissent  pas  d'avancer.  Quel  est 

celui  qui  n'avance  pas  ?  celui  qui  se  croit  sage, 
et  qui  dit  :  Je  suis  content  comme  je  suis  ; 

qui  n  écoute  pas  cette  parole  de  l'Apôtre  : 

((  Oubliant  ce  ̂ ui  est  derrière  moi,  et  m'avan- 

çant  vers  ce  qui  est  devant  moi,  je  m'efforce 

d'atteindre  le  but,  pour  remporter  le  prix  au- 

quel Dieu  m'a  appelé  d'en  haut  par  Jésus- 

Christ.  »  {Philipp.j  III,  14.)  Il  dit  qu'il  court,  il 

dit  qu'il  suit  ;  il  ne  s'arrête  pas,  il  ne  regarde 

pas  en  arrière  ;  gardons-nous  de  croire  qu'il 
s'écarte,  car  il  enseignait  lui-même  la  voie,  en 
y  marchant  et  en  la  montrant.  Pour  nous  enga- 

ger à  marcher  rapidement  comme  lui,  il  nous 

dit  :  ((  Soyez  mes  imitateurs,  comme  je  le  suis 

de  Jésus-Christ.  »  (I  Cor.,  xi,  1.)  Nous  avons  la 

confiance,  mes  bien-aimés,  de  marcher  dans  la 

voie  avec  vous  ;  si  nous  sommes  lents,  devancez- 
nous,  nous  ne  serons  pas  jaloux  ;  nous  aimons 

mieux  suivre.  Si  vous  pensez  que  nous  mar- 

chons vite,  courez  avec  nous  ;  c'est  le  même  but 
auquel  nous  allons,  et  ceux  qui  vont  lentement 

et  ceux  qui  vont  plus  vite.  Qui  sont  ceux  qui  re- 

tournent en  arrière  ?  ceux  qui  quittent  la  con- 

tinence pour  retourner  à  l'impureté ,  ceux  qui 

après  avoir  embrassé  d'une  manière  particulière 

le  saint  et  excellent  état  de  la  virginité,  s'a- 
bandonnent aux  turpitudes  de  la  volupté,  et  dont 

l'esprit  est  aussi  corrompu  que  la  chair.  Ce  sont 

ces  hommes  que  l'apôtre  saint  Pierre  condamne 
en  ces  termes  :  «  Il  eût  mieux  valu  pour  eux  ne 

pas  connaitre  la  voie  du  salut,  que  de  reculer 

après  l'avoir  connue.  »  (II  Pierre,  ii,  21.)  Quel 

malheur  de  regarder  en  arrière  !  L'épouse  de 

Loth,  délivrée  de  la  ruine  de  Sodome,  n'écouta 
pas  la  défense  qu'on  lui  fit  de  regarder  en  ar- 

rière, elle  se  perdit  elle-même.  {Gen.,  xix.)  Et 

ce  n'est  pas  sans  raison  qu'elle  fut  changée  en 
une  statue  de  sel,  pour  inspirer  par  son  exemple 

tuam^  et  ambula.  Ambulas  enim,  si  amas.  Non  enim 
ad  Deum  passibus,  sed  affectibus  currimus. 

Gaput  IV.  —  4.  Via  ergo  ista  nostra  ambulantes 
quœrit.  Tria  sunt  hominum  gênera  quee  odit  :  rema- 
nentem,  rétro  redeuntem,  aberrantem.  Ab  his  tribus 
generibus  malis  Domino  adjuvante  vindicetur  et  de- 
fendatur  gressus  noster.  Jam  vero  cum  ambulantes 
sumus,  abus  tardius  ambulat,  alius  celerius  ambulat, 
tamen  ambulant.  Excitandi  sunt  ergo  rémanentes, 
rétro  redeuntes  revoeandi,  errantes  in  viam  ducendi, 
tardi  exbortandi,  celeres  imitandi.  Qui  non  prolicit, 
remansit  m  via  :  qui  forte  a  meliore  proposito  décli- 

nât ad  id  quod  deterius  reliquerat,  reversas  est  rétro  : 
qui  lidem  deserit,  a  via  erravit.  Cum  tardis  sit  nobis 
et  cum  celenoribus  ratio,  cum  ambulantibus  tamen. 
Quis  est  qui  non  prolicit  ?  Qui  se  putaverit  esse  sa- 
pientem  :  qui  dixerit  :  Suflicit  mihi  quod  sum  :  qui 
non  attenderit  eum  qui  dicit  :  «  Quce  rétro  obiitus, 
in  ea  quse  ante  sunt  extentus,  secundum  intentionem 
sequor  ad  paimam  vocationis  Dei  in  Cbristo  Jesu.  » 
[Philip.,  III,  14.)  Currentem  se  dixit,  sequentem  se 

dixit  :  non  remansit,  non  rétro  respexit  :  absit  ut 
erraverit,  quia  viam  ipse  docebat,  qui  et  tenebat  et 
ostendebat.  Celeritatem  autem  ejus  ut  imitaremur, 
ait  :  ((  Imitatores  mei  estote,  sicut  et  ego  Christi.  » 

(î  Cor.,  XI,  1.)  Arbitramur  ergo  nos,  Dilectissimi,  in 
via  vobiscum  ambulare  :  si  tardi  sumus,  prœvenite 
nos;  non  invidemus,  quserimus  quos  sequamur.  Si 
autem  nos  putatis  celeriteringredi,  currite  nobiscum  : 
unum  est  ad  quod  amnes  festinamus,  et  qui  tardius 

et  qui  celerius  ambulamus.  Qui  sunt  et  rétro  redeun- 
tes? Qui  ex  continentia  revertuntur  in  immunditiam, 

qui  ex  sancto  et  singulari  bono  proposito  virgiiiitatis 
divertuntur  in  turpitudines  voluptatis,  et  corrupta 
mente  corrumpunt  simul  et  carnem.  Hos  increpat 

apostolus  Petrus  dicens  :  «  Melius  illis  erat  non  co- 
gnoscere  viam  salutis ,  quam  cognoscentes  rétro 

respicere.  »  (II  Pelr.,  ii,  21.)  0  malum,  rétro  respi- 
cere!  Uxor  enim  Loth,  quse  liberata  a  Sodomitis, 

contra  prseceptuin  rétro  respexit,  quod  evaserat  per- 

didit.  {Geti.,  xix.)  Nec  immerito  in  statuam  salis  re- 
pente conversa  est,  nisi  ut  fatUos  suo  etiam  exemple 
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la  sagesse  aux  insensés.  Qui  sont  ceux  qui  s'é-  meure  dans  le  soleil,  »  {Ps.  xviii,  6)  c'est-à-dire 
cartent  de  la  voie  ?  Tous  les  hérétiques  qui,  il  a  établi  son  Eglise  au  milieu  de  l'univers, 

abandonnant  la  voie  de  la  vérité,  s'en  vont  à  D'après  cela  jugez  celui  qui  vous  prêche  le 

travers  le  désert  pour  exercer  le  brigandage  ,  Christ,  et  s'il  vous  prêche  le  véritable, 

surprendre  les  âmes  dans  les  embûches  du  pé-       Chapitre  VI.  —  6.  L'hérétique  manichéen, 
ché,  et  les  empêcher  d'arriver  à  la  patrie  ;  véri-  dont  la  doctrine  promet  de  vous  enseigner  la 
tables  loups  des  sentiers,  couverts  de  la  peau  de  vérité,  dit  que  le  Christ  lui-même  nous  a  trom- 

brebis,  quoiqu'ils  soient  au  fond  des  loups  ra-  pés.  Il  n'a  pas  eu,  dit-il,  un  véritable  corps  ;  il 
vissants  ;  prêchant  le  Christ  comme  la  voie ,  ̂  fut  un  fantôme,  il  fut  un  esprit.  Ainsi  l'impie 
mais  conduisant  à  la  mort  ceux  qui  les  écoutent,  manichéen  refuse  un  corps  au  Christ.  0  détes- 

Chapitre  V.  —  5.  On  me  dira  peut-être  :  Je  table  hérétique!  si  tu  ne  veux  pas  croire  la  Vérité, 
ne  sais  ce  que  je  dois  faire  ;  voici  un  homme  qui  disait  à  ses  disciples  :  «  Touchez  et  voyez  ; 

qui  prêche  le  Christ,  qui  montre  la  voie,  qui  se  car  un  esprit  n'a  ni  chair,  ni  os,  comme  vous 

dit  disciple  du  Christ,  et  prédicateur  de  la  vé-  voyez  que  j'en  ai;  »  {Luc,  xxiv,  39)  si,  dis-je, 
rité  ;  pourquoi  ne  croirai-je  pas  à  sa  prédica-  tu  ne  veux  pas  croire  à  la  Vérité,  crois  au  Juif 

tion?  Je  réponds  :  Cet  homme  parle  autre-  qui  la  crucifie.  Car  quand  tu  dis  :  Le  Christ  fut 

ment  qu'il  ne  pense.  Comment  puis-je  le  savoir,  Dieu,  et  non  pas  homme,  le  Juif  te  répond  :  Le 
me  direz-vous?  Puis-je  sonder  les  consciences?  Christ  ne  fut  pas  Dieu,  mais  un  homme.  Mais 

J'entends  qu'il  me  prêche  le  Christ  ;  je  crois  ce  l'Eglise  catholique  les  écrase  l'un  et  l'autre  et 
que  j'entends,  et  je  m'y  attache.  Ne  vous  laissez  leur  dit  :  Moi,  je  possède  la  vérité,  et  je  dis  que 
pas  séduire  par  le  fils  du  mensonge,  si  vous  êtes  le  Christ  fut  Dieu  et  homme  tout  ensemble.  Mais 

le  fils  de  la  vérité.  Instruisez-vous,  chrétiens,  si  toi,  ô  Manichéen,  comment  prouves-tu  que  le 

vous  désirez  voir  et  entendre  le  Christ.  Si  quel-    Christ  n'a  été  qu'un  esprit  ?  Est-ce  qu'un  esprit 

qu'un  vous  prêche  le  Christ,  voyez  et  examinez  reçoit  des  soufflets  ?  Est-ce  qu'un  esprit  porte 

s'il  prêche  le  véritable,  et  où  il  le  prêche.  Car  le  une  couronne  d'épines?  Est-ce  qu'un  esprit  porte 
Christ  est  la  vérité  {Jean,  xiv,  6),  et  il  s'annonce  sur  lui  une  croix  ?  S'il  n'était  qu'un  esprit,  à  qui 
par  les  saintes  Ecritures,  et  on  le  prêche,  non  étaient  les  vêtements  que  se  partagèrent  les  sol- 

dans  des  lieux  retirés  et  cachés,  mais  ouverte-  dais?  S'il  n'était  qu'un  esprit,  comment,  lors- 

ment  et  publiquement.  Car  a  il  a  posé  sa  de-    qu'il  eut  rendu  l'esprit,  son  corps  mort  resta-t-il 

condiret.  Qui  sunt  et  aberrantes  ?  Omnes  liœretici, 
qui  relicta  veritatis  via  errando  per  desertum  latro- 
cinantur,  et  animas  captant  in  peccatis,  prœpediunt- 
que  ne  quis  ad  patriam  valeat  perveniru  :  eiîccti  kipi 
semitarii  induti  ovina  pelle,  cum  sint  intus  lupi  ra- 
paces;  preedicantes  Cliristum  viam,  et  qui  eos  se- 
quuiitur  ducentes  ad  mortem. 

Caput  y.  —  5.  Hic  si  aliquis  dicat  :  Quid  ego 
faciam  non  invenio  :  ecce  liomo  Cliristum  prœdicat, 
viam  prsedicat,  Cliristi  se  dicit  esse  discipulum,  veri- 
tatem  se  dicit  annuntiare,  quare  non  sequar  talia 
prsedicantem  ?  Respondeo  :  Quia  aliud  ejus  liabet 
lingua,  aliud  conscientia.  Unde  novi,  inquis?  numquid 
ego  conscientias  discutere  possum  ?  Christum  ab  eo 
audio  :  quod  audio,  hoc  credo,  hoc  teiieo.  Non  te 
seducat  lilius  falsitatis,  si  filius  es  veritatis.  Disce 
jam  Gliristiane,  qui  Christum  desideras  et  audire  et 
videre.  Si  quis  tibi  Christum  prœdicat,  attende  et 
considéra  qualem  prœdicet,  uhi  prœdicet.  Christus 
enim  veritas  est  [Joan.,  xiv,  6),  per  Scripturas  san- 
ctas  prœdicatur,  non  in  angulis,  non  occulte,  sed 
palam,  publiée.  «  In  sole  enim  posuit  taberiiaculum 
suum  ;  »  [Psal.  xvni,  6)  hoc  est,  in  manifesto  collo- 

cavit  Ecclesiam  suam.  Jam  hic  respice  illum  qui  tibi 
Christum  prsedicat,  dicat  qualem  Cliristum  prse- 
dicet. 

Caput  VI.  —  6.  Ecce  hse retiens  Manichœus,  qui 
per  suam  doctrinam  promiltit  iiitroducere  te  in  veri- 
tatem,  ipsum  Cliristum  dicit  esse  fallacem.  Non  ha- 
buit,  iiiquit,  verum  corpus  :  phaiitasma  fuit  ;  spiri- 
tus  fuit.  Et  hoc  in  illo  fuisse  negat  nequissimus 
Manichœus.  0  pessime  liœretice  Manichœe,  si  credere 
non  vis  Yeritatem  dicentem  discipulis  suis  :  «  Palpate, 
et  videte,  quia  spiritus  ossa  et  carnem  non  liabet, 
sicut  me  videtis  liabentem  :  »  [Luc,  xxiv,  39)  si  cre- 

dere non  vis,  ut  dixi  :  Veritati,  Judœo  crede  crucifi- 
genti.  Nam  cum  tu  dicis,  Christus  Deus  fuit,  non 
liomo  :  Judœus  dicit,  non  fuit  Deus,  sed  homo.  Ca- 
tholica  utrosque  conviiicens  :  Ego,  ait,  verum  teneo, 

quod  Christus  et  Deus  est  et  homo.  Tu  autem  Mani- 
chœe, unde  probas  Christum  spiritum  fuisse  ?  Spiri- 

tus alapas  accepit  ?  spiritus  spineam  coronam  porta- 
vit?  spiritus  sibi  crucciii  bajulavit?  Si  spiritus  fuit, 
cujus  vestimeiita  milites  diviseruiit?  Si  spiritus  fuit, 
quomodo  cum  traderet  spiritum,  corpus  ejus  prope 
dimidium  diem  exanime  pependit  in  cruce  ?  Si  spiri- 
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attaché  à  la  croix  pendant  presque  une  demi- 

journée  ?  S'il  n'était  qu'un  esprit,  comment  son 

côté  fut-il  percé  d'une  lance?  comment  fut-il 

descendu  de  la  croix  par  Joseph  pour  être  ense- 
veli? comment  fut-il  embaumé  dans  le  sépulcre? 

Un  esprit  ne  ])eut  subir  toutes  ces  épreuves.  Il 

faut  donc  avouer  que  tout  ce  que  les  prophètes 

avaient  prédit  de  lui  s'est  accompli.  Esprit  de 
mensonge,  tu  te  trompes  grossièrement  ;  la  vé- 

rité te  confond  en  tout.  Est-il  donc  vrai,  ô  hé- 

rétique, que  la  vérité,  comme  tu  l'enseignes,  a 

'menti,  et  que  c'est  toi  qui  prêches  la  vérité  ?  Et 
où  prèches-tu?  dans  un  lieu  caché,  dans  un  lieu 
retiré.  Si  ta  prédication  est  la  vérité ,  enseigne 

publiquement.  Montre  -  moi  ton  église  ;  mais 
nous  savons  ce  que  vous  faites,  trompeurs  et 

trompés.  L'apôtre  saint  Paul  vous  a  dévoilés  en 
ces  termes  :  «  La  pudeur  ne  permet  pas  même 

de  dire  ce  que  ces  personnes  font  en  secret.  » 

{Ephés.j  V,  12.)  Nous  ne  pouvons  pas  le  dire, 

mais  vous  continuez  de  le  faire.  Votre  ignomi- 
nie est  connue,  votre  turpitude  est  dévoilée,  vos 

aveux  et  vos  écrits  ont  mis  en  évidence  votre 

honteuse  doctrine  ;  plaise  au  ciel  que  vos  cœurs 

se  repentent  un  jour  I 

Chapitre  VII.  —  7.  Les  Ariens,  autres  héré- 
tiques, ne  veulent  pas  que  le  Christ,  qui  est  la 

voie  par  laquelle  on  va  au  Père,  soit  égal  au 

Père  comme  Dieu.  Et  quoiqu'il  dise  :  «  Mon  Père 

tus  fuit,  quomodo  latus  ejus  perforatum  est  lancea  ? 
Quomodo  susceptus  est  a  Joseph  sepeliendus,  quo- 

modo sepulcro  est  conditus  ?  Omnia  ista  spiritus  pati 
non  potest.  Sicut  de  eo  antea  per  Prophetas  prœdi- 
ctum  est,  ita  et  factum.  Erras  tu  nimis  falsitas,  in 
omnibus  te  superat  veritas.  Ergone  hœretice,  ut 
doces,  veritas  mentita  est,  et  tu  verum  prœdicas  ?  Et 
ubi  hoc  prœdicas  ?  In  absconso,  in  occulto.  Si  veri- 
tate  fulcitur  prœdicatio  tua,  publica  sit  doctrina  tua. 
Demonstra  milii  Ecclesiam  tuam.  Sed  novimus  quid 
agatis  decepti  et  deceptores.  Apostolus  Paulus  vos 
prodidit  dicens  {Ephes.,  v,  12)  :  «  Quee  enim  occulte 
liunt  ab  eis,  turpe  est  etiam  dicere.  »  Nobis  turpe  est 
dicere,  sed  vos  non  quiescitis  agere.  Manifesta  est 
ignominia  vestra,  midata  est  turpitudo  vestra  :  ex 
confessione  simul  et  scriptura  vestra,  omnibus  palam 
facta  est  turpis  doctrina  vestra  :  utinarn  aiiquando 
corrigantur  corda  vestra. 

Caput  VII.  —  7.  AHi  hseretici  Ariani  ipsam  viam 
Christum,  per  quam  itur  adPatrem,  secundum  divi- 
nitatem  nolunt  esse  œqualem  Patri.  Et  cum  ipse 
dicat  :  «  Ego  et  Pater  unum  sumus  :  »  [Joan.,  x,  30) 
illi  dicunt  :  Si  missus  est  Cliristus,  minor  est;  major 

et  moi  nous  sommes  un  ;  »  {Jean,  x,  30)  ils  disent 

au  contraire  :  Si  le  Christ  est  envoyé,  il  est  in- 
férieur ;  car  celui  qui  envoie  est  plus  grand  que 

celui  qui  est  envoyé.  Voilà  un  raisonnement 

humain,  mais  ce  n'est  pas -une  autorité  divine. 
La  Trinité  opère  autrement,  et  tu  ne  pourras  ja- 

mais, ô  hérétique,  avec  ta  sagesse  charnelle, 

comprendre  son  opération  ;  car  tu  n'as  pas  le 
cœur  pur  ni  tourné  vers  Dieu.  Le  Christ,  en 

effet,  comme  homme,  est  envoyé  ;  comme  Dieu, 

il  est  égal  au  Père.  Car  où  le  Père  pouvait-il 

l'envoyer,  sans  être  avec  son  Fils  ?  Et  où  le  Fils 
pouvait-il  aller,  sans  être  avec  son  Père,  puis- 

qu'il dit  :  ((  Je  suis  dans  mon  Père  et  mon  Père 
est  en  moi.  »  [Jean^  xiv,  10.)  Et  ailleurs  :  «  Phi- 

lippe, celui  qui  me  voit,  voit  aussi  mon  Père?  » 

{Ibid.,  7.)  Il  dit  encore  par  son  prophète  :  a  Je 
remplis  le  ciel  et  la  terre  ;  »  {Jérém.^  xxiii,  24) 

et  Salomon  dit  de  lui  :  a  II  atteint  d'une  extré- 

mité jusqu'à  l'autre  avec  force,  et  dispose  tout 
avec  douceur.  »  {Sag.,  viii,  1.)  Il  atteint  par- 

tout à  cause  de  sa  grande  pureté.  Mais  toi,  ô 

hérétique,  tu  dis  que  celui  qui  envoie  est  plus 

grand  que  celui  qui  est  envoyé,  parce  que  tu 

prends  la  mesure  des  choses  temporelles.  Mais  ton 

erreur  est  grande,  d'appliquer  la  règle  du  temps 
à  celui  qui  a  fait  les  siècles.  Si  tu  reconnais  que 

le  Père  est  Dieu  et  que  le  Fils  est  Dieu,  et  si  tu 

crois  que  le  Fils  est  éternel  comme  le  Père ,  ne 

est  utique  qui  mittit  illo  qui  mittitur.  Hœc  argumen- 
tatio  est  humana,  non  auctoritas  divina.  Alia  est  ope- 
ratio  Trinitatis,  quam  tu,  heeretice,  non  assequeris, 
qui  carnaliter  sapis.  Mundum  enim  cor  non  habes, 
nec  ad  Deum.  Christus  enim  in  quantum  hominem 

suscepit,  missus  dicitur  :  in  quantum  Deus  est,  sequa- 
Hs  est  Patri.  Nam  quo  eum  Pater  mitteret,  ubi  ipse 
cum  Filio  non  esset?  Aut  quo  Filius  venisset,  ubi 
non  simul  cum  Pâtre  esset  ille  qui  dicit  :  «  Ego  in 
Pâtre,  et  Pater  in  me  est  :  »  [Joan.,  xiv,  10)  et  : 
«  Phihppe,  quividit  me,  viditet  Patrem  :  »  [Ihid.,  9) 
et  qui  per  Prophetam  dicit  :  «  Cœlum  et  terram  ego 
impleo  :  »  [Jerem.,  xxni,  24)  et  de  quo  Salomon  ait  ; 
«  Attingit  a  line  usque  ad  fmem  fortiter,  et  disponit 
omnia  suaviter?»  [Sap.,  vin,  1.)  Attingit  ubique 
propter  suam  munditiam.  Sed  tu  hœretice,  ideo  dicis 
majorem  esse  qui  mittit,  minoremqui  mittitur,  quia 
temporum  spatia  cogitas.  Sed  multum  erras,  illi 
assignare  tempora  per  quem  facta  sunt  tempora.  Si 
Patrem  conliteris  Deum,  Deum  Filium,  teternumque 
credis  et  Patrem  et  Filium  ;  noli  minorem  facere 
Filium  in  eo  quod  fecit  te,  quia  ideo  minor  factus 
est,  ut  redimeret  te.  Sed  ipse,  inquis,  dixit  :  «  Pater 



dis  donc  pas  que  le  Fils  est  inférieur  pour  t'a- 
voir  créé,  parce  qu'il  s'est  abaissé  pour  te  ra- 

cheter. Mais  tu  me  réponds  que  lui-même  a  dit  : 
((  Mon  Père  est  plus  grand  que  moi.  »  [Jean, 

XIV,  28.)  Oui,  selon  la  nature  humaine,  com- 

prends-le ainsi,  et  tu  quittes  ton  erreur.  Il  dit  : 
'((  Mon  Père  est  plus  grand  que  moi,  »  dans  le 

sens  où  le  prophète  a  dit  :  ((  Vous  l'avez  pour 
un  peu  de  temps  placé  au-dessous  des  anges.  » 

{Ps.  viii,  6.)  Pour  toi,  dis-nous  sous  quel  rap- 
port tu  le  trouves  inférieur?  Est-ce  pour  la 

puissance?  a  Mais  le  Père  ne  juge  personne, 

c'est  le  Fils.  »  (Jean,  v,  22.)  Est-ce  pour  les 
œuvres?  «  Mais  tout  a  été  fait  par  le  Fils.  » 

{Ibid.,  I,  3.)  Si  d'après  la  règle  des  choses  tem- 
rporelles,  tu  crois  de  ton  Dieu,  que  comme  tu  es 

plus  grand  que  ton  fils,  il  est  aussi  plus  grand 

que  son  Fils,  je  prie  Dieu  d'éloigner  ces  paroles 
de  l'oreille  des  fidèles ,  car  elles  sont  des  blas- 

phèmes contre  Dieu.  En  effet,  si  le  Fils,  selon  la 

■Divinité,  est  le  Verbe  de  Dieu,  comme  le  raconte 

saint  Jean  l'Evangéliste  :  ((  Dans  le  principe 
était  le  Verbe,  et  le  Verbe  était  avec  Dieu,  et  le 

Verbe  était  Dieu  ;  »  {Jean,  i,  1)  cela  veut-il  dire 

qu'il  fut  un  temps  où  le  Père  était  sans  le  Verbe, 

ou  qu'il  y  avait  un  principe  avant  le  principe 
lui-même,  puisque  le  Fils  dit  qu'il  est  le  prin- 

cipe? Les  Juifs  lui  demandaient  un  jour  :  «  Qui 

êtes-vous?  »  il  répondit  :  <(  Le  principe.  »  {Jean, 
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VIII,  25.)  Cette  parole  de  la  Genèse  :  «  Dans  le 

principe  Dieu  fit  le  ciel  et  la  terre,  »  {Gen.,i,  1) 

doit  donc  s'entendre  du  Fils  qui  est  le  principe. 
Ainsi  donc  Dieu  le  Père  est  éternel,  Dieu  le  Fils 

est  éternel;  car  jamais  le  Père  n'a  été  sans  être 
le  Père,  et  jamais  le  Fils  sans  être  le  Fils.  Et  le 

Père  pour  engendrer  son  Fils  n'a  rien  perdu  de 
lui-même  ;  mais  il  a  engendré  de  telle  sorte  de 

lui-même  un  autre  lui-même ,  qu'il  n'a  point 

cessé  d'être  tout  entier  ce  qu'il  est.  Or,  le  Saint- 

Esprit  procède,  d'une  manière  indivisible,  tout 
entier  d'une  source  entière  sans  la  diminuer  en 

sortant,  et  sans  l'augmenter  en  restant.  Et  les 
trois  ne  font  qu'un  seul  Dieu,  selon  cette  parole 
du  prophète  :  «  Vous  êtes  le  seul  Dieu  grand.  » 

{Ps.  Lxxxv,  iO.)  Toi,  ô  hérétique,  imagine  des 
degrés,  sépare  la  Trinité,  fais  le  Père  plus 

grand,  le  Fils  moins  grand,  et  le  Saint-Esprit 
venant  à  la  suite.  Mais  déjà  nous  avons  parlé  du 

Fils  pour  dire  qu'il  est  égal  à  son  Père,  et  nous 
avons  dit  ce  qui  convenait;  parlons  aussi  du 

Saint-Esprit,  que  tu  prétends  être  inférieur  au 
Père  et  au  Fils.  Car  le  Saint-Esprit  est  lui-même 

l'esprit  de  Dieu.  Sache  donc  qu'il  est  en  même 

temps  avec  le  Père  et  le  Fils,  et  qu'il  est  tout 
entier  partout.  «  Dieu,  dit  l'apôtre  saint  Jean^  est 
Esprit.  »  {Jean,  iv,  24.)  Le  Fils  dit  lui-même  par 

le  prophète  :  ((  L'Esprit  du  Seigneur  est  sur 
moi.  ))  {Isaie,  lxi,  1.)  Il  ne  dit  pas  :  Après  moi, 

major  me  est.  »  [Joan.,  xiv,  28.)  Intelligc  secun- 
dum  susceptum  hominem,  et  deponis  errorem.  Se- 
cundum  hoc  dicit  :  «  Pater  major  me  est,  »  secun- 
dum  quod  de  eo  ait  Proplieta  :  «  Minorasti  eum  paulo 
minus  ab  angelis.  »  [Psal.  viii,  6.)  Tu  autem  die,  se- 
cundum  quid  eum  minorem  asseris?  Si  secundum 
potestatem  :  «  Pater  non  judicat  quemquam,  sed 
Filius.  »  [Joan.,  \,  22.)  Si  secundum  opéra:  «  Omnia 
per  Filium  facta  sunt.  »  [Joan.,  i,  3.)  Si  secundum 
tempus  hoc  credis  de  Deo  tuo,  quia  sicut  tu  major 
es  filio  tuo,  ita  ille  fiUo  suo  :  avertat  hoc  Deus  ab 
auribus  fidelium;  indigna  sunt  ista  credere  de  Deo. 
Si  enim  Filius  secundum  deitatem  Dei  Yerbum  est, 
sicut  evangelista  Joannes  narrât  :  «  In  principio  erat 
Yerbum,  et  Yerbum  erat  apud  Deum,  et  Deus  erat 
Yerbum  :  »  [Joan.,  i,  1)  fuit  aliquod  tempus  quando 
Pater  fuit  sine  Yerbo,  aut  fuit  aliquod  principium 
ante  ipsum  principium,  quoniam  ipse  Filius  dixit  se 
esse  principium  ?  Interrogantibus  quippe  Judœis  : 
«  Tu  quis  es?  »  Respondit  :  «  Principium.  »  [Joan., 
vni,  25,)  Ergo  et  illud  quod  in  Genesi  scriptum  est  : 

«  In  principio  fecit  Deus  cœlum  et  terram,  »  [Ge7i., 
I,  1)  intelligitur  in  Filio,  qui  est  principium.  Sic  ergo 
semper  Deus  Pater,  semper  Deus  Filius  :  quia  nec  ille 
aliquando  non  Pater,  nec  iste  aliquando  non  Filius. 
Non  enim  ut  Pater  generaret  Filium,  minuit  se 
ipsum  :  sed  ita  genuit  de  se  alterum  qualem  se,  ut 
totus  maneret  in  se.  Spiritus  autem  sanctus  non 
[a)  prsecedit  unde  procedit,  sed  integer  de  integro, 
nec  minuit  eum  procedendo,  nec  auget  hserendo.  Et 
lioîc  tria  unus  Deus,  de  quo  Propheta  dicit  :  «  Tu  es 
Deus  solus  magnus.  »  [Psal.  lxxxv,  10.)  Tu  autem 
heeretice,  compone  gradus,  sépara  Trinitatem  :  fac 
Patrem  majorem,  Filium  minorem,  Spiritum  san- 
ctum  sequentem.  Sed  jam  de  Filio,  quod  œqualis  sit 
Patri,  aliqua  diximus,  et  quod  occurrit,  diximus  : 
aiidi  et  de  Spiritu  sancto,  quem  minorem  vis  esse 
Pâtre  et  Filio.  Nempe  Spiritus  sanctus  ipse  Spiritus 
est  Dei.  Audi  et  ipse  quod  simul  sit  eum  Pâtre  et 
Filio,  et  ubique  sit  totus.  «  Deus,  inquit  Joannes 
apostolus,  Spiritus  est.»  [Joan.,  iv,  24.)  Et  ipse 
Filius  per  Prophetam  ait  :  «  Spiritus  Domini  super 

(a)  In  Divionensi  Ms.  substitutum  est  a  secunda  manu,  divisit.  Forte  leg.  prœcidit. 
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comme  s'il  venait  ensuite,  ou  qu'il  fût  au-des- 

sous, mais  :  «  Sur  moi.  »  C'est  pourquoi  l'ange 
Gabriel  dit  à  Marie  :  «  Le  Saint-Esprit  se  repo- 

sera sur  vous.  ))  {Luc,},  35.) David  disait  aussi: 

Où  irai-je  devant  votre  Esprit?  où  fuir  devant 
votre  face  ?  Si  je  monte  vers  les  cieux,  vous  y 

êtes  ;  si  je  descends  au  fond  des  enfers,  vous  y 

êtes  présent.»  cxxxviii,  7.)  Si  l'Esprit  de  Dieu 
est  au  ciel,  sur  la  terre  et  dans  les  enfers  avec 

celui  qui  dit  :  ((  Je  remplis  le  ciel  et  la  terre,  » 

[Jérém,,  xxiii,  24)  donc  la  Trinité  est  un  seul 

Dieu.  Mais  écoute,  encore,  ô  hérétique,  pour  te 

convaincre  que  la  Trinité  est  un  seul  Dieu.  Au 
commencement  du  livre  de  la  Cenèse  ,  il  est 

écrit  comme  nous  l'avons  dit  :  a  Dans  le  prin- 
cipe Dieu  fît  le  ciel  et  la  terre.  »  {Gen.,  i,  1.) 

Voilà  Dieu  le  Père  et  le  Fils  principe,  puisqu'il 
se  nomme  le  Principe.  Si  tu  cherches  aussi  le 

Saint-Esprit,  on  lira  :  «  L'Esprit  de  Dieu  était 

porté  sur  les  eaux.  »  {Ibid.,  2.)  Lorsqu'on  lit 
dans  la  suite  du  récit  :  «  Dieu  dit  :  Que  la  lu- 

mière soit,  »  ((  Dieu  forma  de  la  terre,  )>  o  Dieu 

fit,  »  ces  expressions  montrent  que  les  œuvres 

de  la  Trinité  sont  inséparables,  comme  on  peut 

le  voir  d'une  manière  évidente,  dans  les  versets 

qui  suivent.  Quand  vient  la  création  de  l'homme, 

voici  comme  parle  l'Ecriture  :  ((  Et  Dieu  dit  : 

Faisons  l'homme  à  notre  image  et  à  notre  res- 

semblance. »  {Gen.,  I,  26.)  Il  ne  dit  pas  :  Je  fe- 
rai, comme  si  le  Père  seul  eut  agi  ;  il  ne  dit  pas 

non  plus  :  Qu'il  soit  fait,  comme  s'il  eût  com- 
mandé au  Fils  de  le  faire,  lui  par  qui  tout  a  été 

fait  ;  enfin  on  ne  dit  pas  :  Ils  firent,  comme  si 

chacun  eût  fait  sa  partie  ;  mais  quand  on  dit  ; 

((  Faisons  l'homme  à  notre  image  et  ressem- 
blance, ))  pour  montrer  que  la  Trinité  est  un 

seul  Dieu ,  on  ajoute  aussitôt  :  «  Et  Dieu  fit 

l'homme,  et  il  le  fit  à  son  image.  »  {Gen.,  i,  27.) 
Voilà  donc  comment  les  saintes  Ecritures  nous 

prouvent  que  la  Trinité  est  un  seul  Dieu,  et  en 

même  temps  comment  elles  confondent  l'Arien 
dans  sa  fausseté.  Mais  écoute  ,  encore ,  ô  héréti- 

que, l'apôtre  saint  Paul,  qui  vient  te  confondre  et 
m'instruire  ;  écoute  ce  qu'il  dit  du  Fils  de  Dieu  : 

«  Ayant  la  nature  de  Dieu,  dit-il,  il  n'a  point 

cru  que  ce  fût  une  usurpation  de  s'égaler  à 

Dieu.  »  {Philipp.,  ii,  6.)  L'Apôtre  dit  qu'il  est 
égal  à  Dieu,  et  tu  dis  qu'il  est  inférieur.  A  qui 

faut-il  croire,  à  l'Apôtre  ou  à  toi?  A  toi  que  l'u- 

nivers méprise,  ou  à  l'Apôtre  devant  qui  le 
monde  entier  s'incline?  Cesse  donc  de  t'obstiner 
et  que  ta  perversité  se  lasse  enfin  de  lutter, 

puisque  tout  le  monde  accepte  la  doctrine  évan- 
géliqué  et  apostolique. 

Chapitre  VIIÏ.  —  8.  Il  y  a  encore  une  autre 
caverne  de  brigands  non  moins  redoutables  ;  ce 

me  :  »  [Isai.,  lxi,  1)  non  ait  post  me,  ut  sequentem 
eum  faceret,  vel  minorem  :  sed  ait,  «  super  me.  » 
Unde  et  angélus  Gabriel  ad  Mariam  :  «  Spiritus  san- 
ctus,  inquit,  superveniet  in  te.  »  {Luc,  i,  35.)  David 
quoque  propheta  :  «  Quo  ibo  a  Spiritu  tuo,  et  a  facie 
taa  quo  fugiam?  Si  ascendero  in  cœlum,  tu  ibi  es; 
si  descendero  in  abyssum,  tu  ades.  »  [Psal.  cxxxvni, 
1,  8.)  Ergo  si  Spiritus  Dei  et  in  cœlo  et  in  terra  et  in 
inferno  adest  cum  illo  qui  dicit  :  «  Cœlum  et  terram 
ego  impleo  :  )>  [Jercm.,  xxni,  24)  ergo  Trinitas  unus 
est  Deus.  Sed  audi  adhuc  hseretice  unde  convincaris, 
quod  Trinitas  unus  sit  Deus.  In  ipso  principio  libri 
Geneseos,  quod  diximus  scriptum  est  :  «  In  principio 
fecit  Deus  cœlum  et  terram.  »  [Gen.,  i,  1.)  Ecce  Deus 
Pater,  et  principium  Filius,  secundum  quod  se  dixit 
esse  principium.  Si  autem  et  Spiritum  sanctum  quse- 
ris  :  «  Spiritus,  inquit,  Dei  superferebatur  super 
aquas.  »  [Ibid.,  2.)  Cum  ergo  in  consequentibus  legi- 
tur  :  «  Dixit  Deus  :  Fiat  lux  ;  »  et  :  «  Finxit  Deus  de 
teiTa  :  ))  et  :  «  Fecit  Deus  :  »  hoc  demonstratur  quod 
inseparabilia  sunt  opéra  Trinitatis.  Evidentius  hoc 
in  consequentibus  demonstratur.  Nam  cum  ventum 
esset  ad  id  ut  bomo  formaretur,  ait  Scriptura  :  «  Et 
dixit  Deus  :  Faciamus  bominem  ad  imaginem  et 

similitudinem  nostram.  »  {Ibid.,  26.)  Non  dixit,  faciam 
ad  imaginem  et  similitudinem  meam,  ut  solus  Pater 
intelligeretur  :  nec  dixit  :  Fiat,  ut  Filio  veluti  juberet 
facere,  per  quem  facta  sunt  omnia  :  nec  dictum  est  : 
Fecerunt,  ut  singuli  singula  in  eo  conferrent  opéra 
sua  :  sed  cum  diceretur  :  «  Faciamus  bominem  ad 
imaginem  et  similitudinem  nostram,  »  ut  Trinitas 
unus  Deus  intelligeretur;  statim  subjunctum  est  : 
«  Et  fecit  Deus  bominem,  ad  imaginem  siwm  fecit 
illum.  »  {Ibid.,  27.)  Ecce  per  Scripturas  sanctas  Tri- 

nitas unus  Deus  prsedicatur,  Arianus  convictus  ali- 
quando  confundatur.  Séd  audi  adlmc  hseretice  aposto- 
lum  Paulum  convincentem  te  et  docentem  me,  audi 

quid  de  Deo  Filio  dicat  {Philip.,  n,  6)  :  «  Cum,  in- 
quit,  in  forma  Dei  esset,  non  rapinam  arbitratus  est 
esse  sequalis  Deo.  »  Ille  eum  prsedicat  sequalem,  tu 
eum  asseris  minorem.  Cui  credendum  est,  Apostolo, 
an  tibi?  Tibi  quem  totus  orbis  abjecit,  an  illi  quem 
totus  mundus  suscepit  ?  Cedat  igitur  vel  sero  con- 
victa  perversitas  tua,  quia  jam  totum  mundum  pos- 
sedit  Evangelica  et  Apostolica  doctrina. 

Caput  VIII.  —  8.  Alla  quoque  spelunca  latronum 
non  bonorum,  hœreticorum  Pelagianorum,  et  de- 
monstranda  est  et  cavenda  :  hsec  est  enim  eoruift 



sont  les  hérétiques  Pélagiens  ;  il  faut  la  signa- 
ler et  prémunir  les  fidèles  contre  ce  danger; 

car  leur  doctrine  est  très-pernicieuse.  L'Ecriture 

nous  dit  :  «  Maudit  l'homme  qui  se  confie  dans 

l'homme,  »  {Jérém.,  xyii,  6)  puis  :  a  Que  celui 
qui  se  glorifie  ne  se  ̂ glorifie  que  dans  le  Sei- 

gneur. »  (I  Cor.,  I,  31.)  Eux  au  contraire  disent 

à  l'homme  que  pour  éviter  cette  malédiction,  il 

faut  qu'il  ait  confiance  en  lui-même,  et  qu'il  ne 

cherche  sa  gloire  qu'en  lui-même.  Mais  pour- 

quoi nous  étendre  à  leur  sujet  ?  N'est-ce  pas  la 
promesse  que  faisait  au  premier  homme  le  diable 

leur  père,  quand  il  disait  :  a  Non,  vous  ne  mour- 
rez pas;  vous  serez  comme  des  dieux?  »  {Gen., 

III,  4.)  Il  méprisa  Dieu,  il  crut  au  serpent,  et  il 

perdit  tous  ses  privilèges.  Si  le  premier  homme 

alors  ne  fut  pas  prudent,  que  l'homme  aujour- 
d'hui profite  de  l'expérience  pour  l'être.  Dieu  a 

en  horreur  les  présomptueux.  L'exemple  d'Adam 
nous  montre  à  quoi  sert  le  libre  arbitre,  aban- 

donné à  lui-même,  il  suffit  pour  le  mal  ;  mais 

pour  le  bien,  il  faut  qu'il  soit  aidé  de  Dieu.  Le 
premier  homme  reçut  le  libre  arbitre  avec  sa 

droiture,  et  Dieu  plaça  devant  lui,  comme  dit 

l'Ecriture,  a  le  feu  et  l'eau,  »  en  lui  disant  : 
«  Etends  la  main  vers  ce  que  tu  voudras.  » 

{Eccli.,  XV,  17.)  Il  choisit  le  feu  et  laissa  l'eau. 

Voyez  le  juge  avec  sa  justice.  L'homme  eut  en 

partage  ce  qu'il  choisit  librement  ;  il  voulut  le 

RE  X.  279 

mal,  et  le  mal  fut  son  lot.  Mais  voyez  encore  le 

juste  juge  dans  l'exercice  de  la  miséricorde. 

Voyant  que  l'homme,  en  usant  mal  de  son  libre 
arbitre,  avait  perdu,  dans  sa  personne  comme 

dans  la  racine,  toute  sa  postérité,  lui-même, 
sans  être  prié ,  descendit  du  ciel ,  et ,  comme 

l'homme  s'était  perdu  par  l'orgueil,  il  le  guérit 
par  son  humilité  ;  il  ramena  dans  la  bonne  voie 

ceux  qui  s'égaraient,  et  aux  voyageurs,  il  mon- 
tra la  patrie.  La  nature  humaine  ne  doit  donc 

point  se  glorifier  en  elle-même,  mais  en  celui 
qui  est  son  Créateur. 

Chapitre  IX.  —  9.  Je  laisse  les  autres  sectes 

hérétiques  qui  prêchent  le  Christ  comme  la  voie 

du  salut,  mais  qui  s'égarent  loin  de  la  voie  ;  il 
me  suffira,  pour  les  convaincre  et  les  confondre, 
de  leur  citer  cette  seule  parole  de  celui  qui  est 

la  véritable  voie,  et  qui  dit  :  «  Plusieurs  me  di- 

ront en  ce  jour  :  Seigneur,  Seigneur,  n'avons- 
nous  pas  prophétisé  en  votre  nom,  chassé  les 

démons  en  votre  nom,  et  fait  beaucoup  de  pro- 
diges en  votre  nom?  Et  alors  je  leur  dirai  :  Je 

ne  vous  ai  jamais  connus  ;  retirez-vous  de  moi, 

vous  qui  opérez  l'iniquité.  »  {Matth.,  vu,  22.) 

Vous  opérez  l'iniquité,  en  ce  que  vous  troublez 
l'unité  de  mon  Eglise. 

Chapitre  X.  —  10.  Pour  vous  qui  allez  être 

les  enfants  fidèles  de  notre  sainte  mère  l'Eglise 
catholique ,  répandue  sur  toute  la  terre ,  fuyez 

perversa  doctrina.  Cum  Scriptura  dicat  :  «  Maledictus 
homo  qui  sp3m  suam  ponit  in  homine;  »  {Jerem., 
wii,  5)  et  :  «  Qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur  :  » 
(I  Cor.,  I,  31)  isti  contra,  hoc  maledictum  hominem 
non  incurrere  promittunt,  si  de  se  praesumpserit,  vel 
in  se  ipso  gloriatus  fuerit.  Sed  quid  contra  hos  multa 
dicamus  ?  Hoc  promisit  et  pater  illorum  diabolus  illi 
primo  homini  :  «  Non  morte,  inquit,  morieris  ;  eritis 
sicut  dii.  »  [Gcn.,  m,  4,  5.)  Deum  contempsit,  ser- 
penti  credidit,  et  quod  acceperat  perdidit.  Si  tune 
ille  homo  non  fuit  cautus,  nunc  homo  caveat  vel 
expertus.  Odit  Deus  praesumptores  de  viribus  suis. 
Quid  enim  valeat  liberum  arbitrium  non  adjutum, 
in  ipso  Adam  demonstratum  est.  Ad  malum  suflicit 
sibi;  ad  bonum  non,  nisi  adjuvetur  a  Deo.  Primus 
enim  ille  homo  accepit  Uberum  arbitrium  rectum, 
et  posuit  ante  eum  Deus,  sicut  Scriptura  dicit , 
«  ignem  et  aquam  :  ad  quod  volueris,  inquit,  porrige 
manum  tuam.»  [Eccl.,x\,  17.)  Elegit ignem,  reliquit 
aquam,  videte  justum  judicem.  Quod  elegit  homo 
liber,  accepit  :  malum  voluit,  hoc  illum  secutum  est. 

Videte  rursum  illum  justum  judicem  misericordiam 
facientem.  Cum  videret  quod  homo  totam  stirpem 
suam,  maie  usus  libero  voluntatis  arbitrio,  in  se  tan- 
quam  in  radice  damnasset,  ipse  non  rogatus  de  cœlo 
descendit,  et  [a]  hominem  superbia  pereuntem,  sua 
liumihtate  sanavit  :  errantes  perduxit  ad  viam,  pere- 
grinos,  perducit  ad  patriam.  Non  ergo  glorietur  hu- 
mana  natura  de  se,  sed  in  eo  glorietur  qui  fecit  se. 

Caput  IX.  —  9.  Jam  vero  cseterae  sectse  hseretico- 
rum  Christum  viam  praedicantium,  sed  longe  a  via 
errantium,  una  voce  ipsius  verse  viae  convincuntur 
atque  confunduntur  dicentis  :  «  Multi  mihi  dicent  in 
illo  die  :  Domine,  Domine,  nonne  in  tuo  nomine  pro- 
phetavimus,  et  in  tuo  nomine  daemonia  ejecimus,  et 
in  tuo  nomine  virtutes  multas  fecimus  ?  Et  tune  dicam 
eis  :  Non  novi  vos  :  recedite  a  me  omnes  qui  operati 
estis  iniquitatem.  »  [Matth.,  \u,  22,  23.)  Ideo  operati 
estis  iniquitatem,  quia  Ecclesise  meae  perturbastis unitatem. 

Caput  X.  —  40.  Vos  autem fidelia  germina  sanctae 
matris  Ecclesise  Catholicse  per  universum  mundum 

(rt)^Mss.  humanum  genus  superbia  pereuntem,  aut  pereunte. 
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toutes  les  hérésies.  Si  quelqu'un  vous  annonce 

un  autre  Evangile,  qu'il  soit  anathème.  {Gai., 

i,  9.)  Suivez  les  droits  sentiers,  n'allez  ni  à 
droite  par  la  présomption,  ni  à  gauche  par  le 

désespoir.  Courez  avec  allégresse  dans  la  voie 

droite,  c'est  elle  qui  vous  conduira  à  la  patrie  ; 
à  cette  patrie  dont  les  anges  sont  les  citoyens, 

dont  Dieu  est  le  temple,  dont  le  Fils  est  la  lu- 

mière, et  dont  le  Saint-Esprit  est  l'amour.  C'est 
la  cité  sainte,  la  cité  bienheureuse,  la  cité  où 

l'on  ne  perd  aucun  ami,  où  l'on  ne  trouve  au- 
cun ennemi  ;  où  personne  ne  meurt,  parce  que 

personne  n'y  prend  naissance  ;  où  personne  ne 
souffre,  parce  que  la  joie  y  entretient  une  vie 

incorruptible.  Lorsque  nous  serons  dans  cette 

patrie,  il  n'y  aura  pour  nous  ni  faim  ni  soif;  la 
vision  seule  nous  rassasiera.  Là,  nul  besoin  de 

repos,  parce  qu'il  n'y  aura  point  de  fatigue.  Là, 

nous  n'aurons  rien  à  réparer,  parce  que  rien  ne 
s'usera.  Nous  vivrons,  nous  régnerons,  nous  se- 

rons dans  la  joie.  Si  c'est  déjà  un  bonheur  de 
parler  de  la  patrie,  que  sera-ce,  quand  nous  la 
verrons  ?  Voir  Dieu ,  vivre  avec  Dieu ,  vivre  de 

Dieu.  Notre  vie  sera  de  louer  Dieu  et  de  l'aimer 

diffusse,  fugite  omnes  hœreses.  Si  quis  aliud  evange- 
lizaverit  vobis,  anathema  sit.  {Gai.,  i,  9.)  Rectos  cur- 

sus facite  pedibus  vestris  :  non  declinetis  nec  ad 
dexteram  prsesumendo,  nec  ad  sinistram  desperando. 
Currite  velociter  rectam  viam  :  ipsa  enim  vos  per- 
ducit  ad  patriam  ;  adillampatriam  cujus  cives  Angeli 
sunt,  cujns  templum  Deus,  cujus  splendor  Filius, 
cujus  caritas  Spiritus  sanctus  ;  civitas  sancta,  civitas 
beata  ;  civitas  ubi  nullus  périt  amicus,  quo  nullus 
admittitur  inimicus  ;  ubi  nullus  moritur,  quia  nullus 
oritm^;  nullus  iniirmatur,  quia  incorrupta  sainte Isetatur.  Cum  ilhic  venerimus,  non  ibi  esuriemus  aut 
sitiemus  :  visio  ipsa  satietas  nostra  erit.  Non  ibi 
dormiemns,  quia  non  ibi  laborabimus.  Nulla  cujusli- 
bet  rei  necessaria  erit  refectio,  ubi  nulla  erit  defectio. 
Yivemus,  regnabimus,  lœtabimur.  Si  tantum  delectat 
cum  de  ea  loquimur,  quid  erit  et  videre?  Yidere 
Deum,  vivere  cum  Deo,  vivere  de  Deo.  Yita  enim 

sans  fin.  Car,  dit  le  prophète,  «  bienheureux 
ceux  qui  habitent  dans  votre  maison.  Seigneur, 
ils  vous  loueront  dans  les  siècles  des  siècles.  » 

{Ps.  Lxxxiii,  5.)  Mes  frères  bien-aimés,  si  nous 
avons  partagé  avec  vous  les  fatigues  de  la  navi- 

gation et  les  inquiétudes  de  la  route  ;  s'il  nous 
en  a  Coûté  beaucoup  de  peine  pour  vous  mon- 

trer le  repaire  des  brigands,  c'est-à-dire  des  hé- 
rétiques ;  si  déjà  vous  apercevez,  des  yeux  du 

cœur,  la  patrie  céleste,  comme  nous  vous  l'avons 
désignée  et  montrée,  donnez-nous  quelque  ré- 

compense pour  notre  travail.  Donnez  quelque 
chose,  mes  frères,  donnez  quelque  chose,  nous 

l'exigeons  de  vous.  La  récompense  que  nous  exi- 
geons de  vous,  il  faut  que  nous  puissions  vous 

la  demander  sans  rougir,  et  que  vous  puissiez 

l'accorder  sans  regret.  Cette  récompense  sera 

plus  à  votre  profit,  si  vous  l'accordez,  qu'à  votre 

détriment.  Que  demandons-nous  donc?  Ce  n'est 
ni  votre  or,  ni  votre  argent,  ni  votre  monnaie, 
ni  rien  de  vos  biens.  Ce  que  nous  demandons, 

c'est  qu'en  sortant  des  fonts  sacrés  du  bap- 
tême vous  nous  accordiez  le  secours  de  vos 

prières. 

nostra  erit  laudare  Deum,  et  sine  defectu  amare. 
«  Beati  enim ,  ait  Propheta ,  qui  habitant  in  domo 
tua.  Domine,  in  ssecula  sseculorum  laudabunt  te.  » 

[Psal.  Lxxxni,  5.)  Fratres  dilectissimi,  si  cum  navi- 
gantibus  laboravimus,  et  viatoribus  ducatum  preebui- 
mus,  si  dévias  fauces  latronum,  hoc  est,  hœreticorum 
sollicite  demonstravimus,  si  ipsam  patriam  cœlestem 
declaratam  atque  demonstratam  jam  cernitis  oculis 
cordis  vestri  :  reddite  nobis  fmctum  laboris  nostri. 

Reddite,  Fratres,  reddite,  exigimus  a  vobis.  Talis  est 
enim  merces  nostra,  quam  a  vobis  exigimus,  ut  nec 
nos  pudeat  petere,  nec  vos  pigeat  erogare.  Hoc  quod 

exigimus,  erogando  cumulabitis  magis,  quam  detri- 
mentum  patiemini,  si  non  erogaveritis.  Quse  est  ergo 
merces  nostra  ?  Non  quœrimus  aurum  vestrum,  non 
argentum  vestrum,  non  nummum  vestrum,  nec 
quidquam  de  rébus  vestris  :  sed  merces  nostra  est,  ut 
in  illo  sancto  fonte  adjuvetis  nos  orationibus  vestris. 
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Les  sermons  suivants ,  52^r  la  quatrième  Férié,  Sur  le  Déluge  et  Sur  le  Temps  des  barbares ^ 

nous  semblent  ne  pas  être  de  saint  Augustin,  et  nous  paraissent  apocryphes  (1). 

SERMON 

LA  QUATRIEME  FERIE 

ou  SUR  LA  CULTURE  DU  CHAMP  DU  SEIGNEUR 

Chapitre  I.  —  1.  Il  faut  préparer  le  champ  de 

l'Eglise  pour  recevoir  la  bénédiction  du  ciel  et 
la  rosée  spirituelle,  car  la  pluie  divine  va  bien- 

tôt tomber.  Travaillons,  mes  biens-aimés,  dans 
ce  champ  qui  nous  est  confié.  Notre  mission , 

c'est  de  planter,  d'arroser,  de  labourer,  et  de  re- 
nouveler ;  mais  c'est  à  Dieu  de  donner  l'accrois- 

sement. L'apôtre  saint  Paul,  docteur  des  nations 
pour  la  foi  et  pour  la  vérité,  nous  a  enseigné 

lui-même  par  son  exemple  et  par  ses  leçons 

cette  divine  culture,  en  nous  disant  :  «  Moi,  j'ai 
planté ,  Apollon  a  arrosé  ;  mais  Dieu  a  donné 

l'accroissement.  »  (I  Cor.^  m,  6.)  Puis  il  ajoute  : 
«  Nous  sommes  les  coopérateurs  de  Dieu ,  et 

vous ,  vous  êtes  le  champ  que  Dieu  cultive ,  et 

l'édifice  que  Dieu  bâtit.  ))  {IbicL,  9.)  Et  ailleurs  : 
u  Soyez  mes  coopérateurs  et  proposez  -  vous 

(1)  Voyez  l'avertissement  qui  précède  les  sermons  sur  le  Symbole, 

Sequentes  Sermones  De  quarta  Feria ,  De  Catacîysmo,  et 
De  Tempore  barbarico ,  dubii  nobis  sunt,  et  videntur 
subdititii. 

DE  QUARTA  FERIA 

(a) 

SIVE   DE   CULTURA  AGRI  DOMINICI 

SERMO 

Caput  I. —  1.  Cœlesti  gratise  et  spiritali  pluvise 
prseparandus  est  ager  Ecclesiœ,  quia  imber  divinus 
in  proximo  est.  Operemur,  Dilectissimi,  in  isto  agro 
quod  nobis  creditum  est.  Nobis  enim  datum  est, 
plantare,  rigare,  arare,  novellare  :  sed  Dei  est,  incre- 
mentum  dare.  Apostolus  Paulus  doctor  gentium  in 
fide  et  veritate,  per  se  ipsum  et  opérande  et  monendo 
hanc  nos  docuit  dominicam  exercere  culturam,  dicens  : 
«  Ego  plantavi,  Apollo  rigavit,  sed  Deus  incremen- 

[a]  Sic  appellant  etiam  veteres  libri,  qui  tamen  in  fine  subjiciunt  : 

l'exemple  de  ceux  qui  se  conduisent  selon  le 
modèle  que  vous  avez  vu  en  nous.  »  {Philipp., 

III,  17.)  Il  faut  donc,  mes  frères,  que  nous  tra- 
vaillions de  telle  sorte  à  cultiver  ce  champ  qui 

nous  est  confié,  que  nous  puissions  recevoir  la 

récompense  promise  comme  un  don  de  sa  grâce. 

Voici  le  temps,  mettons- nous  à  l'œuvre  et  tra- 
vaillons. 

2.  L'Evangile  nous  parle  de  cinq  jougs  de 

bœufs,  à  propos  d'un  grand  festin  auquel  était 
invité  cet  homme  qui,  ne  voulant  pas  s'y  rendre, 
s'excuse  en  disant  qu'il  avait  besoin  de  les 
éprouver  ;  car  il  les  avait  achetés  pour  son 

propre  service,  et  non  pour  la  culture  du  champ 
du  Seigneur.  Quant  à  nous,  servons-nous  de  ces 
cinq  jougs  pour  cultiver  le  champ  du  Seigneur, 
en  traçant  des  sillons  spirituels  dans  cette  terre 

endurcie;  en  y  jetant  la  semence  de  la  parole 
de  Dieu ,  en  arrachant  toutes  les  épines  des 

mauvaises  passions,  les  déracinant  et  les  brûlant 
dans  le  feu  divin.  Puissions-nous  dans  ce  tra- 

vail pénible  dire  avec  confiance  au  Seigneur 
notre  Dieu  :  Seigneur,  Père  de  famille,  nous 

avons  fait  cet  ouvrage  avec  le  secours  de  votre 

pag.  189  de  ce  Volume. 

tum  dédit.  »  (I  Cor.,  m,  6.)  Et  paulo  post  :  «  Dei 
enim  sumus  cooperarii,  Dei  agricultura,  Dei  sedifi- 
catio  estis.  »  [Ibid.,  9.)  Et  alibi  :  «  Cooperatores  mei 
estote,  fratres,  et  intendite  eos  qui  sic  ambulant 
sicut  habetis  formam  nostram.  »  [Philip.,  m,  7.)  In 
ista  itaque,  Fratres,  dominica  agricultura,  in  qua 
nos  Dominus  operari  prsecepit,  sic  operemur,  ut 
mercedem  promissam  dono  gratiae  accipere  merea- 
mur.  Tempus  est,  operemur,  laboremus. 

2.  Quinque  illa  juga  boum,  quœ  ille  invitatus  in 
Evangelio  dum  ad  cœnam  venire  nollet,  probare  se 
velle  dixit,  et  propterea  a  cœna  se  excusavit  [Luc, 
XIV,  19),  quoniam  sibi  ea,  non  agriculturaî  dominicse 
comparavit  :  nos  ea  ipsa  quinque  juga  in  a'gro  do- 
minico  jungamus,  terram  durissimam  sulcis  spirita- 
libus  exaremus,  semen  verbi  Dei  projicientes,  quas- 
cumque  spinas  malarum  cupiditatum  invenerimus, 
evellamus,  eradicemus,  divino  igne  succendamus  : 

ut  in  tali  opère  laborantes.  Domino  Deo  nostro  fidu- 
cialiter  dicamus.  Domine  paterfamilias,  quoniam  te 

Explicit  de  ultima  quarta  feria. 
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grâce,  donnez -nous  la  récompense  que  vous 

avez  promise.  Que  signifient  les  cinq  jougs  de 

bœufs  ?  Ils  signifient  les  cinq  sens  du  corps,  la 

vue  dans  les  yeux,  l'ouïe  dans  les  oreilles,  l'o- 
dorat dans  les  narines,  le  goût  dans  la  bouche, 

et  le  tact  dans  les  mains.  Et  ces  sens  sont  ac- 

couplés comme  des  jougs  ;  deux  yeux ,  deux 

oreilles,  deux  narines,  deux  mains  ;  et  le  goût 

lui-même  a  aussi  son  double  sens  pour  discer- 

ner les  saveurs,  savoir  la  langue  et  le-  palais. 

Ces  cinq  jougs  servent  donc  à  cultiver  la  terre, 

puisqu'en  faisant  leur  service,  ils  préparent  le 
corps  et  l'âme  ou  à  produire  de  riches  moissons, 
si  la  rosée  du  ciel  vient  à  tomber,  ou  à  ne  don- 

ner que  d'arides  épines,  si  la  terre  reste  sèche  , 
pour  recommencer  ensuite  leur  travail. 

Chapitre  II.  —  3.  Mais  le  Seigneur,  qui  est 
notre  père  de  famille,  nous  ordonne  de  jeter  la 

semence  de  sa  parole  à  tout  hasard,  et  sans  exa- 

miner les  différences  de  la  terre.  C'est  pour  cela 

que  dans  l'Evangile  il  nous  raconte  la  parabole 
de  ce  serviteur  en  disant  :  «  Celui  qui  sème  est 

sorti  pour  semer  son  grain  ;  et  pendant  qu'il 
sème;  une  partie  tombe  parmi  les  épines,  une 

partie  dans  le  chemin,  une  partie  sur  la  pierre, 
et  une  autre  partie  dans  la  bonne  terre.  »  {Matth. , 

XIII,  3.)  Puis  dans  son  explication  il  disait  que  la 

terre  épineuse  figurait  les  hommes  qui  étouffent 

QUATRIÈME  FÉRIÉ.  . 

la  parole  de  Dieu,  cette  semence  si  précieuse,  sous 

les  épines  des  passions,  sans  produire  aucun  fruit 

de  justice  ;  et  après  avoir  ainsi  interprété  la  pa- 

rabole au  sujet  de  la  terre  pierreuse  et  du  che- 
min battu,  il  en  vient  à  la  bonne  terre  et  dit  : 

((  Mais  la  semence  qui  tombe  dans  la  bonne 

terre,  ce  sont  ceux  qui  ayant  reçu  la  parole  de 

Dieu,  la  gardent  et  la  mettent  en  pratique.  » 

[Matth. ^  XIII,  23.)  Car,  «  ce  ne  sont  pas  ceux  qui 
écoutent  la  loi,  qui  sont  justes  aux  yeux  de  Dieu; 

ce  sont  ceux  qui  la  pratiquent,  qui  seront  justi- 
fiés. »  {Rom.,  \i,  13.)  Il  ne  faut  donc  pas,  mes 

bien-aimés,  que  rien  nous  arrête,  ni  les  épines, 
ni  les  pierres,  ni  le  chemin  foulé  aux  pieds; 

pourvu  qu'en  semant  la  parole  de  Dieu,  nous 
puissions  arriver  quelquefois  à  la  bonne  terre. 

Recevez  donc  la  parole  de  Dieu  dans  votre 

champ  ,  qui  que  vous  soyez ,  terre  stérile  ou 

terre  féconde.  Pour  moi,  je  sèmerai,  c'est  à  vous 

de  faire  fructifier  ;  je  placerai  l'argent,  voyez  ce 
que  vous  devez  rendre.  Il  vaut  mieux  pour 

nous,  qu'on  vous  demande  à  vous-mêmes  compte 
de  ce  que  vous  avez  reçu ,  que  de  ne  pas  pla- 

cer l'argent  et  de  nous  entendre  dire  :  <(  Servi- 
teur méchant  et  paresseux,  tu  devais  placer  mon 

argent  aux  changeurs,  et  à  mon  retour  j'aurais 
retiré  ce  qui  est  à  moi,  avec  usure.  »  {Matth., 

XXV,  26.)  Si  vous  trouvez  que  vous  êtes  une  terre 

adjuvante  fecimus  opus  quod  jussisti,  redde  merce- 
dem  quam  promi^isti.  Quse  sunt  quinque  illa  juga 
boum?  Quinque  juga  boum,  quirque  sensus  corporis 
sunt,  visus  in  oculis,  auditus  in  auribus,  olfactus  in 
naribus_,  gustus  in  faucibus,  tactus  in  manibus.  Et 
ista  juga  sunt  :  duo  sunt  oculi,  duee  aures,  géminée 
nares,  duee  manus;  et  in  ipso  gustu  geminum  quid- 
dam  invenitur,  quando  sapor  ipse  faucibus  atque 
palato  judicante  discernitur.  Ista  ergo  quinque  juga 
terram  versant,  quando  suis  officiisdeservien tes  ani- 
mum  carnemque  [a)  parant,  aut  ad  uberes  fruges  si 
ros  cœlestis  infuderit,  aut  ad  aridas  spinas  si  sicca 
terra  remanserit,  et  eomm  opus  in  posterum  subse- 
quetur. 

Gaput  II.  —  3.  Sed  quoniam  nos  Dominus  atque 
paterfamilias  noster  passim  et  sine  ulla  discretione 
cujuslibet  glebœ  semen  verbi  sui  jacere  prœcipit  : 
(Inducit  enim  in  Evangelio  hujus  ministri  simihtudi- 
nem,  et  dicit  :  «  Ecce  exiit  seminans  seminare  :  et 
dum  seminat,  aliud  cecidit  inter  spinas,  aliud  in 
viam,  aUud  in  petrosa,  aliud  in  terram  bonam.  » 
[Matth.,  xni,  3,  etc.)  Et  cum  demonstraret  quse  esset 

spinosa  terra,  homines  videlicet  qui  verbum  Dei  spi- 
nis  cupiditatum  prsefocant  tantum  semen,  et  non 
reddunt  fructus  justitiœ  ;  similiter  de  alla  terra  pe- 

trosa atque  conculcata  via,  suse  similitudinis  propo- 
sitse  redderet  rationem,  ad  terram  bonam  pervenit, 
et  ait  :  «  Quod  autem  cecidit  in  terram  bonam,  hi 
sunt  qui  cum  acceperint  verbum  Dei,  custodiunt 
illud  et  faciunt.  »  [Ibid.,  23.)  Quia  :  «  Non  auditores 
legis  justi  sunt  apud  Deum,  sed  factores  legis  justi- 
ficabuntur.  »)  {Rom.,  u,  13.)  Non  ergo  nos,  Dilectis- 
simi,  aut  timor  spinarum,  aut  saxa  petrarum,  aut 
durissima  via  perterreat  :  dum  tamen  seminantes 
verbum  Dei,  ad  terram  bonam  tandem  afiquando 
pervenire  possimus.  Accipe  verbum  Dei  omnis  ager, 
omnis  liomo,  sive  sterilis,  sive  fecundus  :  ego  spar- 
gam,  tu  vide  quomodo  accipias  ;  ego  erogem,  tu  vide 
quales  fructus  reddas.  Melius  est  enim  ut  de  accepto 
tu  pro  te  rationem  reddas,  quam  nobis  non  erogan- 
tibus  juste  dicatur  :  «  Serve  nequam  et  piger,  tu 
erogares,  ego  veniens  cum  usuris  exigerem.  » 
[Matth.,  xxv,  26.)  Si  vero  te  terram  infecundam  aut 
spinosam  vel  siccam  sentis,  recurre  ad  Creatorem 

(a)  Sic  Fuliensium  codex.  At  Er.  et  plures  Mss.  \oco  par  mit,  habent  peraciam,  Deiade  cum  Lov.  prosequuntur  sic  :  aut  uberes,  etc.,  aut aridas,  etc.,  omisse  ad. 
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inféconde,  couverte  d'épines,  ou  aride,  ayez  re- 
cours à  votre  Créateur.  Car  la  grande  affaire  de 

cette  vie,  c'est  que  vous  soyez  renouvelé,  fé- 
condé et  arrosé  par  celui  qui  «  change  le  désert 

en  un  étang  plein  d'eau,  et  les  sables  du  désert 
en  fontaines  jaillissantes;  là,  il  a  placé  ceux  qui 

étaient  affamés  ;  là,  il  leur  a  fait  une  cité  habi- 
table ;  ils  ont  ensemencé  les  champs,  planté  les 

vignes,  et  ils  ont  recueilli  des  fruits  en  abon- 
dance. ))  [Ps.  cvi,  35.)  De  quelle  terre?  de  celle 

qui  était  stérile  ,  couverte  d'épines  et  privée 
d'eau.  Et  toi,  pauvre  âme,  qui  vient  trouver  le 
Christ,  tu  es  cette  terre  couverte  de  ronces  et 

aride.  Est- il  bien  vrai  que  tu  es  ainsi  ?  Rap- 

pelle-toi cette  sentence  prononcée  contre  les 

premiers  parents,  et  par  conséquent  contre  toi- 
même  :  ((  La  terre ,  dit  le  Seigneur,  produira 

pour  toi  des  épines  et  des  chardons.  »  {Genèse^ 

III,  18.)  Répondras-tu  que  tu  n'es  pas  une  terre 
couverte  d'épines?  Si  tu  n'avais  pas  d'épines, 

tu  n'aurais  pas  mis  sur  la  tète  de  ton  Créateur 

une  couronne  d'épines.  Puis  donc  que  tu  es 

ainsi,  et  chargée  d'une  multitude  d'épines,  qui 
sont  tes  péchés,  il  faut  donc  que  tu  sois  cultivée 

d'une  manière  convenable,  labourée  avec  le  bois 
de  la  croix,  préparée  par  la  rosée  céleste,  afin 

que  devenue  féconde,  sans  te  glorifier  de  tes 

mérites  qui  ne  sont  rien ,  tu  rendes  de  bons 

fruits,  en  louant  le  Christ  de  ses  dons.  Veux-tu 

tuum.  Hoc  enim  nunc  agitur,  ut  innoveris,  ut  fecun- 
deris,  ut  irrigeris  ab  illo,  qui  «  posuit  desertum  in 
stagna  aquarum,  et  lerram  sine  aqua  in  exitus  aqua- 
rum,  et  habitare  fji  it  illic  esurientes,  et  constitue- 
runt  civitatem  liabiiationis,  et  seminaverunt  agros, 
et  plantaverunt  vineas,  et  fecerunt  fructum  fru- 
menti.  »  {PsaL  cvi,  35,  etc.)  Ex  qua  terra?  Ex  illa 
sterili,  spinosa,  et  inaquosa.  Et  tu  unaquœque  anima 
quee  accedis  ad  Ghristiim,  terra  es  spinosa  et  arida. 
Ûnde  probamus,  quia  talis  es  ?  Recole  illam  senten- 
tiam,  quam  in  primis  parentibus  accepisti,  et  inve- 
nies  quid  inde  traxisti.  «  Spinas,  inquit,  et  tribulos 
pariet  tibi.  »  [Gen.,  ni,  18.)  An  respondebis,  non  te 
esse  terrain  spinosam?  Si  spinas  non  liaberes,  capiti 
Creatoris  tui  coronam  spineam  non  imponeres.  Quia 
ergo  et  tu  talis  es,  spinarum  multitudine,  id  est  pec- 
catorum,  prœgravata  es  :  ideo  tibi  talis  cultura  im- 
penditur,  propterea  crucis  ligno  exararis,  propterea 
cœlesti  pluvise  prsepararis ,  ut  cum  fecunda  elïecta 
fueris,  non  gratuleris  de  tuisquae  nulla  sunt  meritis, 
sed  reddens  bonos  fructus  Christi  prsedices  gratiam. 
Vis  nosse  qualis  tibi  adhibeatur  cultura,  qualis  te  de- 
super  perfundat  gratia?  Ecce  agnosce,  Cliristi  cruce 

savoir  comment  on  te  cultive,  comment  la 

grâce  divine  vient  t'arroser  ?  Ecoute  bien  :  Tu 
est  labourée  par  la  croix  du  Christ,  quand  ton 

front  est  marqué  de  son  signe  ;  tu  es  arrosée  de 

son  sang,  quand  tu  es  baptisée  en  sa  mort. 

((  Nous  tous,  dit  l'Apôtre,  qui  avons  été  baptisés 
dans  le  Christ,  nous  avons  été  baptisés  en  sa 
mort.  ))  {Rom. y  vi,  3.) 

Chapitre  III.  —  4.  Peut-on  dire,  sans  exagé- 
ration, que  tu  es  arrosée  par  le  sang  du  Christ  ? 

Voyons  si  nous  pouvons  en  donner  la  preuve 

par  quelque  comparaison.  Car  la  doctrine  de  la 
foi  doit  être  conforme,  non  pas  à  nos  pensées, 

mais  aux  enseignements  divins.  Soyez  donc 

attentifs,  mes  bien-aimés,  et  voyez  Judas,  ce 

disciple  faux  et  méchant  ;  il  se  vend  pour  ven^ 
dre,  il  est  voleur  et  traître,  se  vend  aux  Juifs 

pour  être  avec  eux  l'esclave  du  diable,  reçoit  un 

prix  d'argent  pour  celui  qui  n'a  pas  de  prix,  et 

vendant  le  sang  du  Christ,  il  achète  avec  l'ar- 

gent,  comme  dit  l'Ecriture,  le  champ  d'un  po- 

tier {Actes ,  I,  19),  de  sorte  qu'en  perdant  le 
Christ,  comme  son  héritage  dans  le  ciel,  il  vou- 

lait au  moins  en  avoir  une  partie  sur  la  terre. 

Mais  il  ne  la  posséda  même  pas,  cette  partie  ; 

car  brisé  par  le  remords  d'un  si  grand  crime, 
il  se  lia  par  le  cou ,  et  tombant  sur  la  face, 

son  corps  se  rompit.  Cependant  le  champ  qu'il 
acheta  fut  appelé  le  champ  du  sang,  comme 

exararis,  quando  ejus  signo  in  fronte  signaris  :  ejus 
sanguine  rigaris,  quando  in  morte  ipsius  baptizaris. 
((  Quotquot  enim,  ait  Apostolus,  in  Christo  baptizati 
sumus,  in  morte  ipsius  baptizati  sumus.  »  {Rom., VI,  3.) 

Caput  III.  —  4.  Multum  est  quod  dictum  est,  ejus 
sanguine  rigaris.  Videamus  quomodo  per  aliquam 
similitudinem  hoc  quod  diximus  probare  possimus. 
Non  enim  nostris  sermonibus,  sed  documentis  divinis 
fides  accommodanda  est.  Ecce,  intendite,  Dilectissimi, 
Judas  ille  malus  et  falsus  discipulus,  venalis  et  ven- 
ditor,  fur  et  traditor,  emptus  a  Judœis,  ut  cum  eis 
mancipium  esset  diaboli,  pretium  accipiens  de  illo 
qui  non  babet  pretium,  venditor  sanguinis  Christi, 
ex  ipso  pretio,  ut  Scriptura  narrât  [Act.,  i,  19),  émit 
sibi  agrum  figuli  :  ut  is  qui  hœreditatem  integram 
Cliristum  non  nabebat  in  cœlo,  partem  abquam 
liabere  vellet  in  sseculo.  Quam  nec  ipsam  possedit, 
quia  sceleris  tanti  facti  sibimet  conscius,  collum  sibi 

aUigavit,  et  prostratus  in  faciem  disruptus  est  mé- 
dius. Ager  tamen  ille  qui  ab  eo  comparatus  est,  voca- 

tus  est  ager  sanguinis,  quoniam  ex  pretio  compara- 
tus est  tanti  sanguinis.  Vendidit  discipulus  sanguinem 
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étant  le  prix  d'un  sang  si  précieux.  Le  disciple 
vendit  le  sang  de  son  maître,  et  en  acheta  le 

champ  d'un  potier.  Qu'est-ce  que  cela  veut  dire? 
Pensons-nous,  mes  bien-aimés,  que  tout  cela 

soit  insignifiant,  ou  cette  vente,  ou  cet  achat, 

ou  cette  Passion  mystérieuse  du  Christ?  Judas, 

dit  l'Ecriture,  a  acheté  le  champ  d'un  potier,  et 
ce  champ  fut  appelé  le  champ  du  sang.  Tout 
crie  en  cette  lamentable  histoire,  et  cette  terre 

achetée  au  prix  de  cet  argent,  et  ce  prix  lui- 
même,  et  ce  sang  du  juste,  et  cet  Abel  innocent 

tué  par  un  frère  impie,  tout  crie.  Car,  mes  bien- 

aimés,  l'histoire  de  la  Passion  du  Christ  et  de 
la  trahison  de  Judas  nous  est  donnée  en  figure 

dans  l'histoire  des  deux  premiers  frères,  Caïn 
et  Abel,  lorsque  le  frère  aîné  tua  son  frère  le 

plus  jeune  ;  l'innocence  fut  la  victime  de  la  ja- 
lousie, et  la  piété  de  la  scélératesse.  Dieu  alors 

interroge  Gain,  et  comme  s'il  ne  savait  pas, 
comme  s'il  eût  ignoré,  il  lui  dit  :  a  Où  est  ton 

frère  Abel?  »  {Gen.,  iv,  9.)  Celui  qui  parle  n'i- 
gnore rien,  mais  il  met  le  crime  sous  les  yeux 

du  coupable,  pour  l'avertir  et  le  rendre  inexcu- 
sable ,  s'il  ne  veut  pas  se  repentir  de  son  crime. 

((  Où  est  ton  frère  Abel  ?  »  Comme  s'il  eût  dit  : 
Vois,  Caïn,  que  je  ne  peux  pas  ignorer  ce  que 

tu  as  cru  pouvoir  me  cacher  ;  reconnais  ton 

crime,  fais  pénitence,  pour  pouvoir  obtenir  ton 

pardon.  Mais  cet  homme,  plus  endurci  encore. 

SERMON  SUR  LA  QUATRIÈME  FÉRIÉ. 

plus  obstiné  dans  son  crime ,  dépravé  dans 

son  âme,  quand  Dieu  lui  dit  :  «  Où  est  ton 

frère,  »  lui  répond  :  «  Je  n'en  sais  rien.  Est-ce 
que  je  suis  le  gardien  de  mon  frère  ?  »  Que  dis- 

tu,  Caïn  ?  à  qui  dis-tu  :  a  Je  n'en  sais  rien  ?  » 
Tu  parles  à  celui  qui  voit  tout  de  ses  yeux. 

Quelle  est  cette  parole  :  «  Est-ce  que  je  suis  le 

gardien  de  mon  frère  ?  »  Ton  crime  n'a  laissé 
dans  ton  cœur  aucune  crainte  de  Dieu.  Et  le 

Seigneur  lui  dit  :  «  Qu'as-tu  fait  ?  La  voix  du 

sang  de  ton  frère  crie  de  la  terre  jusqu'à  moi.  » 
{Gen.,  IV,  10.)  Car  si  tu  étais  le  gardien  de  ton 

frère,  tu  ne  serais  pas  son  meurtrier.  Si  tu  n'a- 
vais pas  méconnu  la  fraternité,  tu  n'aurais  pas 

commis  un  si  grand  forfait.  Si  tu  avais  la  crainte 

de  mon  jugement,  tu  ne  serais  pas  devenu  fra- 
tricide. ((  La  voix  du  sang  de  ton  frère  crie  de  la 

terre  jusqu'à  moi.  Et  maintenant,  dit  le  Sei- 

gneur, tu  seras  maudit  sur  la  terre.  »  Ce  n'est 
pas  la  terre  qui  sera  maudite,  mais  ((  toi-même, 
tu  seras  maudit  sur  cette  terre,  qui  a  bu  le  sang 

de  ton  frère  versé  par  ta  main.  »  (Gen.^  iv,  11.) 

0  terre,  reconnais  déjà  que  tu  es  arrosée  par  le 

sang  du  juste,  confonds  le  coupable  qui  nie,  et 

reçois  le  sang  de  la  victime  qui  crie.  Faisons 
maintenant  comparaître  Judas  et  les  Juifs,  ou 

plutôt  tous  les  Juifs  dans  la  personne  de  Judas. 

Que  le  Seigneur  appelle  Judas  et  qu'il  lui  dise  : 
Judas,  où  est  le  Christ  ton  frère?  Oseras-tu  dire, 

magistri,  et  émit  exinde  agrum  figuli  :  quid  est  hoc  ? 
Putamus,  Dilectissimi,  vacare  hrnc  actionem  in  illa 
venditione  vel  emptione,  vel  in  ipsa  Christi  mystica 
passione?  Compara  vit,  ait  Scriptura,  Judas  agrum 
figuli,  et  vocatus  est  ager  ille,  ager  sanguinis.  Clamât 
hœc  terra  quali  vel  quo  pretio  fuerit  comparata,  imo 
pretium  ipsum  clamât,  sanguis  ipse  clamât,  Abel  ille 
justus  ab  impio  fratre  occisus  clamât.  Namque,  Dile- 

ctissimi, cum  hœc  similitudo  passionis  Christi  et 
nequitia  Judœ  ac  Judœorum  in  illis  duobus  primis 
monstraretur  fratribus,  Gain  et  Abel,  postea  quam  a 
majore  fratre  minor  occisus  est,  ab  invido  înnocens 
peremptus  est,  a  scelerato  pius  interfectus  est,  inter- 
rogat  Deus  Gain,  quasi  nescius,  quasi  ignarus,  et 
dicit  :  «  Ubi  est  Abel  frater  tuus?  »  [Gen.,  iv,  9.) 
Quse  vox  non  est  ignorantis,  sed  peccatum  ante  ocu- 
los  scelerati  poneiitis;  ut  inexcusabilis  sit  omnis 
homo,  qui  et  admonitus  pœnitere  non  vult  in  malo. 
«  Ubi  est  Abel  frater  tuus?  »  hoc  fuit  dicere  ei  : 
Agnosce  Gain,  non  me  potuisse  latere  id  quod  me 
putasti  posse  latere  :  agnosce  quid  feceris,  de  proxi- 
mo  âge  pœnitentiam,  ut  possis  accipere  indulgen- 
tiam.  Verumille  sensu  durior,  inscelere  pertinacior. 

moribus  perversis  in  anima  percussus,  respondet  Dec 
dicenti  :  «  Ubi  est  frater  tuus  ?  »  et  dicit  :  «  Nescio. 
Numquid  ego  custos  sum  fratris  mei?  »  Quid  dicis 
Gain  ?  cui  dicis  :  «  Nescio  ?  »  Cum  illo  loqueris  qui 
omnia  videt  oculis  suis.  Quid  est  quod  dicis  :  «  Num- 

quid ego  custos  fratris  mei  sum  ?  »  Talia  perpetrando 
repulisti  a  te  in  omnibus  timorem  Dei.  Et  Dominus 
illi  :  «  Quid  fecisti  ?  Vox  sanguinis  fratris  tui  clamât 
ad  me  de  terra.  »  (îbid.,  iO.)  Si  enim  esses  fratris 
tui  custos,  ejus  non  esses  interfector.  Si  agnosceres 
fraternitatem,  tantam  non  committeres  immanita- 
tem.  Si  timeres  meum  judicium,  in  fratrem  non 
committeres  parricidiiim.  «  Vox  sanguinis  fratris  tui 
clamât  ad  me  de  terra.  Et  nunc,  ait  Dominus,-  male- 
dictus  tu  a  terra.  »  Non  maledicta  terra,  sed,  «  ma- 
ledictus  tu  a  terra,  qute  accepit  sanguinem  fratris 
tui  de  manu  tua.  »  [Ihid.,  H.)  Agnosce  jam  terra, 
quoniam  sanguine  rigata  es  innocentis,  convince 
vocem  negantis,  suscipe  sanguinem  confitentis.  In- 
terrogentur  et  nunc  Judas  et  Judsei,  imo  in  Juda 
omnes  Judsei.  Interroget  Dominus  Judam,  et  dicat 
ei,  Juda,  ubi  est  Ghristus  frater  tuus?  An  forte  dictu- 
rus  es,  o  maie  frater,  quod  Ghristus  tuus  non  fuit 



CHAPITRE  IV. 285 

ô  frère  dénaturé,  que  le  Christ  ne  fut  pas  ton 

frère  ?  Que  le  Seigneur  lui-même  nous  dise 

qu^il  fut  ton  frère.  Dites-nous,  Seigneur  Jésus- 
Christ,  si  Judas  fut  votre  frère.  Il  répond  :  Il  le 

fut,  mais  il  ne  l'est  plus  ;  il  ne  méritait  pas  de 

l'être  ;  il  le  fut,  mais  il  ne  l'est  plus  ;  car  je  par- 

lais de  tous,  quand  je  disais  à  mon  Père  :  a  J'an- 
noncerai votre  nom  à  mes  frères.  »  (Ps.  xxi, 

23.)  Tu  vois  donc,  ô  Judas,  que  le  Christ  fut  ton 

frère,  a  Où  est  ton  frère?  »  Réponds  y  parle, 

continue,  dis  comme  l'autre  :  «  Je  ne  sais  pas  ; 
est-ce  que  je  suis  le  gardien  de  mon  frère  ?  » 

Non,  tu  n'as  pas  été  son  gardien,  puisque  tu  l'as 
trahi  et  vendu.  Dis  donc  :  «  Suis-je  le  gardien 

de  mon  frère,  »  afin  qu'on  te  réponde  aussi  : 
((  La  voix  du  sang  de  ton  frère  crie  de  la  terre 

jusqu'à  moi.  »  Car  que  dit  tout  homme  qui  est 
terre ,  puisque  «  le  premier  homme  formé  de 

terre  était  terrestre^,  »  (I  Co?\,  xv,  47)  et  comme 

((  il  était  terrestre,  les  enfants  sont  aussi  ter- 
restres? »  Que  dit  donc  tout  homme  qui  est  terre, 

quand  il  reçoit  le  sang  du  Christ  ?  Il  dit  Amen. 

Que  veut  dire  Amen?  cela  est  vrai.  Qu'est-ce  qui 
est  vrai?  que  le  sang  du  Christ  a  été  répandu.  Par 

qui?  par  Judas  le  traître.  Tout  homme  qui  est 

terre  dit  donc  cela,  quand  il  dit,  quand  il  crie 

Amen.  C'est  ainsi,  ô  Judas,  que  a  la  voix  du  sang 

de  ton  frère  crie  de  la  terre  jusqu'à  moi.  »  Nous 
avons  prouvé  que  vous  êtes  arrosé^ de  son  sang. 

frater?  Convincat  te  prius  ipse  Dominus  quod  tuus 
fuerit  frater.  Die  nobis,  Domine  Jesu  Christe,  utrum 
Judas  fuerit  frater  tuus.  Respondet  :  Et  si  fuit,  fuit  : 
non  enim  est  quod  fuit,  et  si  fuit,  fuit  :  ego  enim 
generaliter  de  omnibus  Patri  meo  dixi  :  «  Aunun- 
tiabo  nomen  tuum  fratribus  meis.  »  [Psal.  xxi,  23.) 
Ecce  Juda  convictus  es,  quod  Clnistus  fuerit  frater 
tuus.  «  Ubiest  frater  tuus  ?  »  Responde,  die,  sequere, 
die  quod  dixit  et  ille  :  «  Nescio.  Numquid  ego  sum 
custos  fratris  mei?  »  Non  enim  et  tu  fuisti  custos, 
qui  etproditor  factus  es  et  venditor.  Die:  «  Numquid 
sum  custos  fratris  mei?  »  ut  respondeatur  et  tibi  : 
«  Yox  sanguinis  fratris  tui  clamât  ad  me  de  terra.  » 
Quid  enim  dicit  omnis  homo  terra  ?  «  Primus  enim 
homo  de  terra  terrenus;  »  (I  Cor.,  xv,  47,  48)  et  : 
«  Qualis  terrenus,  taies  et  terreni.  »  Quid  dicit  omnis 
homo  terra,  quando  accipit  sanguinera  Christi? 
«  Amen  »  dicit.  Quid  est  :  «  Amen  ?  »  Verum  est. 
Quid  est  verum?  Quia  fusus  est  sanguis  Christi. 
Quo  faciente?  Discipulo  Juda  tradente.  «Amen» 
dicendo,  verum  clamando  dicit  hoc  omnis  homo  terra. 
Ecce  Juda,  «  vox  sanguinis  fratris  tui  clamât  ad  me 
de  terra.  »  Probavimus,  quia  ejus  sanguine  rigaris. 

Chapitre  IV.  —  5.  Vois  donc,  ô  terre,  com- 
ment tu  reçois  le  sang  du  Christ.  Celui  qui  le 

reçoit  bien  reçoit  la  bénédiction  ;  celui  qui  le 

reçoit  mal  boit  son  jugement.  C'est  ce  que  figu- 
rait ce  champ  de  Judas,  appelé  le  champ  du 

sang,  et  dont  on  dit  encore  :  «  Que  cette  cam- 
pagne devienne  désolée.  »  {Actes,  i,  20.)  Si  tu 

appartiens  à  Judas ,  si  tu  imites  sa  conduite  ,  si 

tu  reçois  le  sang  du  Christ  sans  crainte  et  sans 

respect,  tu  seras  une  campagne  déserte,  mau- 
dite, réprouvée  et  couverte  de  ronces.  Mais  si 

tu  reçois  le  sang  du  Christ  avec  révérence ,  tu 

sauras  que  par  lui  tous  tes  péchés  sont  remis , 

parce  que  le  champ  acheté  par  Judas  fut  appelé 

le  champ  du  potier.  ((  Le  potier  n'a-t-il  pas  le 

pouvoir  de  faire  de  la  même  masse  d'argile  un 
vase  d'honneur,  et  un  autre  destiné  à  l'oppro- 

bre? ))  {Rom.,  IX,  21.)  0  terre  arrosée  d'un  sang 
si  précieux,  réponds,  non  comme  Caïn  et  Judas, 

des  paroles  d'excuse ,  mais  comme  les  saints 
martyrs  des  paroles  de  témoignage.  Réponds , 

ainsi  que  répondit  le  bienheureux  Etienne,  qui 
travailla  beaucoup  comme  un  bon  cultivateur 
dans  le  champ  du  Seigneur,  mit  le  genou  en 

terre,  et  blessé  sur  cette  terre  pierreuse,  il  re- 
cueillit pour  ainsi  dire  dans  son  sein  les  pierres 

qui  meurtrirent  son  corps,  et  exténué  de  tra- 
vail, il  arrosa  la  terre  de  son  sang,  offrant  au 

Seigneur,  comme  martyr,  des  fruits  au  cen- 

Caput  IV.  —  5.  Vide  terra  quomodo  accipias  hune 
sanguinem  :  quia  qui  eum  bene  accipit,  accipit  be- 
nedictionem  :  qui  vero  eum  maie  accipit,  judicium 
sibi  bibendo  acquirit.  Hoc  figuratum  est  et  in  illo 
agro  Judœ,  de  quo  dictum  est  quod  esset  ager  san- 

guinis :  secutum  est  enim  ut  diceretur  :  «  Fiat  villa 
ejus  déserta.  »  [Ad.,  i,  20.)  Si  enim  ad  Judam  perti- 
nes,  si  facta  ejus  imitaris,  si  sanguinem  Christi  non 
cum  timoré  et  tremore  accipis;  eris  villa  déserta, 
maledicta,  reproba  et  spinosa.  Si  autem  sanguinem 
Christi  tota  cum  reverentia  percipis,  cognosces  par 
illum  tua  tibi  dimitti  peccata,  quoniam  ager  ille  quem 
comparavit  Judas,  tiguli  dictus  est  :  «  Habet  potesta- 
tem  tigulus  luti,  ex  eadem  consparsione  aliud  quidem 
vas  facere  in  honorem,  aliud  in  contumeliam.  »  [Rom., 
IX,  21.)  0  terra  tanto  rigata  sanguine,  responde  tanto 
sanguini,  non  sicut  Caiii  et  Judas  verba  excusationis, 
sed  sicut  sancti  Martyres  verba  confessionis.  Responde 
sicut  respondit  beatus  Stephanus,  qui  in  isto  agro  do- 
minico  ut  bonus  colonus  plurimum  laborando  genu 
fixit,  atque  de  terra  petrosa  vulneratus,  ex  ea  lapides 
in  suo  corpore  tanquam  in  sinu  suo  coUegit  :  et  su- 
dando  in  opère,  terram  sancto  sanguine  rigando  cen- 
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tuple.  Réponds  comme  répondit  Gyprien,  Lau- 

rent, et  tant  d'autres  jeunes  gens  et  jeunes  filles, 
de  tout  âge,  de  tout  sexe,  qui  recevant  le  sang 

du  Christ,  ont  rendu  témoignage,  sans  aucune 

hésitation,  ont  versé  leur  sang  pour  le  sang 

qu'ils  ont  bu,  et  ont  mérité  de  régner  éternel- 

lement avec  Perpétue  et  Félicité.  Instruit  par 

l'ange  de  la  révélation  dans  l'Apocalypse,  Jean 
«  vit  une  troupe  nombreuse,  que  personne  ne 

pouvait  compter,  o  {Apoc,  vu,  9.)  Gomme  il 

demandait  quelle  était  cette  troupe,  on  lui  ré- 
pondit :  ((  Ce  sont  ceux  qui  ont  lavé  leurs  robes 

et  qui  les  ont  blanchies  dans  le  sang  de  l'a- 
gneau. ))  {Ibid.^  14.) 

Chapitre  V.  —  6.  Tu  sais  maintenant,  âme 

chrétienne,  comment  tu  as  été  blanchie,  et  com- 

ment tu  es  sortie  toute  belle  à  l'intérieur  et  à 

l'extérieur  de  la  fontaine  du  Christ,  étant  con- 

sacrée dans  son  sang.  Qu'est-il  sorti  du  côté  du 

Crucifié  ?  le  sang  et  l'eau.  Le  sang  qui  em- 

pourpre, et  l'eau  qui  fait  éclater  la  blancheur. 
Voilà  les  deux  éléments  mystérieux  qui  embel- 

lissent les  âmes,  dont  se  forme  cette  belle  et 

unique  Epouse  qu'on  appelle  l'Eglise,  à  qui  l'on 
dit  dans  le  Cantique  des  cantiques  :  a  Que  tu  es 

belle,  ma  sœur,  ma  bien-aimée,  que  tes  joues 
sont  séduisantes!  »  [Cant.,  iv ,  1.)  Le  Christ 

l'ayant  faite  lui-même  si  belle,  et  lui  ayant 
donné  cette  merveilleuse  beauté,  il  la  regarde, 

tenum  fructum  ex  martyrio  Domino  prœsentavit. 
Responde  sicut  respondit  Cyprianus,  Laurentius,  cse- 
terique  sancti  pueri  et  puellse,  setas  omnis  et  uterque 
sexus,  qui  percipientes  sanguinem  Christi,  testimo- 
iiium  dicentes ,  et  non  negantes  nomen  Christi ,  pro 
sanguine  quem  biberimt,  sanguinem  suum  fundere 
non  dubitaverunt,  simulque  cum  Perpétua  et  Felici- 
tate  in  œternum  regnare  meruerunt.  Hoc  in  Apoca- 
lypsi  révélante  Angelo,  Joannes  a  vidit  turbam  mul- 
tam,  quam  dinumerare nemo  poterat.  »  [Apoc,  9.) 
Hanc  requirens  qusenara  esset ,  responsum  taie  acce- 
pit  :  «  Hi  sunt,  dictum  est,  qui  laverunt  stolas  suas, 
et  candidas  eas  feceruntin  sanguine  agni.  »  [IbicL,  14.) 

Caput  y.  —  6.  Jam  agnoscis  anima  Cliristiana, 
quemadmodum  et  tu  ex  illo  sanguine  efficiaris  can- 
dida,  ut  omnis  et  corpore  et  corde  pulchra  ascendas 
de  fonte  Christi  consecrata  in  sanguine.  Quid  enim 
manavit  ex  illo  latere  crucilixi?  Sanguis  et  aqua  :  ex 
sanguine  rubor,  ex  aqua  splendor.  In  istis  duobus 
sacramentis  decorantur  singulse  animée,  ex  quibus  una 
illa  pulchra  efficitur  sponsa  Ecclesia ,  cui  dicitur  in 
Cantico  canticoriim  :  «  Quam  speciosa  es  soror  mea , 
dilecta  mea,  quam  speciosœ  sunt  gense  tuœ.  »  {Cant., 

il  Tadmire,  il  s'écrie,  et  demande  à  tous  ceux 

qui  l'entourent  :  ((  Quelle  est  celle-ci  qui  monte 
aussi  blanche  que  la  neige  ?  »  {Cant.,  viii,  5)  et 

on  lui  répond  :  a  C'est  la  justice  qui  vous  aime. 
Elle  est  debout  comme  une  reine  à  votre  droite, 

ses  vêtements  sont  resplendissants  d'or  et  de 
broderies,  »  {Psaume  xliv,  10)  et  la  variété  des 

langues  des  diverses  nations  forme  sa  décora- 

tion. L'Epouse  entend  la  voix  de  son  Epoux  qui 
lui  dit  :  «  Quelle  est  celle-ci  qui  monte  aussi 
blanche  que  la  neige  ?  »  Elle  lui  répond  comme 

malgré  elle  avec  modestie,  et  dit  à  son  Epoux  : 

Vous  me  demandez  qui  je  suis,  avec  mon  vête- 
ment de  blancheur  ?  Je  suis  celle  qui  était  toute 

souillée,  et  que  vous  avez  rendue  si  belle.  Je 

suis  celle  dont  vous  avez  exaucé  la  prière, 
en  me  faisant  chanter  avec  le  Psaume  :  «  Vous 

me  laverez,  et  je  deviendrai  plus  blanche  que 

la  neige.  »  {Ps.  l,  9.)  Pourquoi  admirez-vous 
ma  beauté  qui  est  votre  ouvrage  ?  pourquoi 

cherchez -vous  à  savoir  ce  que  vous  avez  fait 

vous-même  ?  Vous  me  voyez  pure  et  brillante, 

et  c'est  vous  qui  m'avez  faite  plus  blanche  que 

la  neige.  Vous  me  voyez  relevée  ;  c'est  parce 
que  je  vous  ai  connu  dans  vos  abaissements,  et 

que  je  vous  ai  aimé  suspendu  â  la  croix.  Votre 
humilité  a  été  mon  élévation,  et  vos  ignominies 

ma  beauté.  Si  vous  n'étiez  pas  descendu  de  la 
croix  tout  meurtri,  je  ne  remonterais  pas  toute 

IV,  1 .)  Et  cum  ipse  eam  talem  fecerit,  ipsamque  pul- 
chritudinem  ei  ipse  donaverit ,  videns  eam  talem 
quasi  miratus  exclamât,  atque  circumstantes  interro- 
gans  dicit  :  «  Qusenam  est  hsec  quse  ascendit  deal- 
bata?  »  {Cant.,  vni,  5.)  Et  illi  :  «  vEquitas  dilexit  te.  » 
Ipsa  est  «  regina  quae  astitit  a  destris  tuis  in  vestitu 
deaurato,  circumamicta  varietate,  »  [Psal.  xliv,  18) 
linguarum  diversarum  gentium  varietate  decorata. 
Audiens  hsec  sponsi  sui  vocem  dicentis  :  «  Qusenam 
est  lisec  quse  ascendit  dealbata?  »  verecunde  etiam 
ipsa  respondere  cogitur,  et  dicit  suo  sponso  :  De  me 
inteiTogas  quaenam  sim  quœ  ascendi  dealbata?  Ego 
sum  quam  fœdam  invenisti,  pulchramque  fecisti.  Ego 

sum  cujus  preces  audisti,  quando  me  in  Psalmo  can- 
tare  fecisti  :  «  Lavabis  me,  et  super  nivem  dealba- 
bor.  »  [Psal.  l,  9.)  Quid  ergo  miraris  pulchritudinem 
meam,  cum  scias  hanc  esse  opéra  tua?  Quid  interro- 
gas,  quod  ipse  fecisti?  Vides  me  dealbatam,  tu  lotam 
super  nivem  fecisti  candidain.  Ut  videas  me  ascen- 
dentem,  te  cognovi  de  cœlo  descendentem,  te  amavi 
in  cruce  pendentem.  Humiiitas  tua  facta  est  exaltatio 
mea,  fœditas  tua  facta  est  pulchritudo  mea,  Nisi 
enim  tu  de  cruce  vulneratus  descenderes ,  ego  deal- 
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blanche  de  la  fontaine  sacrée.  On  a  bien  dit  donna 

que  ((  l'amour  est  fort  comme  la  mort.  »  {fiant., 

VIII,  6.)  Combien  s'est  abaissé  l'Epoux,  puisque 
pour  laver  de  ses  souillures,  et  rendre  belle  celle 

qu'il  aimait,  il  a  voulu  se  livrer  à  la  mort  I  «  Le 
Seigneur,  dit  le  prophète,  est  sorti  par  la  mort.)) 

{Ps.  Lxvii,  21.)  ((  Nous  l'avons  vu,  dit  un  autre, 
et  il  n'avait  plus  ni  éclat  ni  beauté.  ))  {haïe, 

LUI,  2.)  Pourquoi  vous  en  étonner  ?  C'est  l'a- 

mour qui  l'a  poussé  jusque-là. 

7.  Pierre  ne  put  supporter  cet  état  d'humilia- 

tion, lorsque,  le  Seigneur  lui  prédisant  sa  Pas- 
sion, il  lui  répondit  :  a  Que  cela  soit  loin  de 

vous.  Seigneur,  il  ne  vous  arrivera  rien  de  tel.)) 

{Matth,,  XVI,  22.)  Mais  le  Seigneur  blâma  un 

tel  sentiment,  et  traita  durement  son  apôtre,  en 

disant  :  «  Retire-toi  de  moi,  Satan,  tu  ne  sens 

pas  ce  qui  est  de  Dieu,  mais  ce  qui  est  des 

hommes.  ))  {Ibid.^  23.)  Pierre  s'imaginait  que 
toute  la  beauté  de  la  divinité  pouvait  être  ren- 

fermée dans  la  beauté  du  corps  humain  ;  et  il 

ne  savait  pas  qu'il  s'agissait  d'un  grand  mystère, 

c'est  que  le  Christ  devait  en  quelque  sorte  se 
dépouiller  de  sa  beauté,  pour  en  revêtir  celle 

qu'il  daignait  s'unir  comme  épouse,  l'Eglise. 
Car  en  donnant  il  ne  perdait  rien  ;  son  don  était 

un  prêt  qui  lui  rapportait.  Ld  Christ  donna, 

l'Eglise  reçut,  possédant  alors  ce  qu'elle  n'avait 

pas,  sans  que  le  Christ  perdit  rien  de  ce  qu'il 

bata  de  fonte  non  ascenderem.  Yere  dictum  est,  quia 
«  valida  est  sicut  mors  dilectio.  »  (Cant.,  viii,  6.)  Quo 
usque  se  sponsus  hic  inclinavit,  qui  tantum  amando 
fœdam  ut  faceret  pulchram,  usque  ad  mortis  exitum 
venit?  «  Et  Domini,  inquit,  mortis  exitus.  »  [PsaL 
Lxvii,  21.)  c(  Yidimus  enim  eum,  ait  Propheta,  et  non 
habebat  speciem,  neque  decorem.  w  [Isa.,  lui,  2.)  Quid 
miraris?  Amando  talis  factus  est. 

7.  Hanc  tamen  amissionem  decoris  hujus  timuit 
Petrus ,  quando  prœnuntianti  Domino  passionem 
suam,  dixit  :  «  Absit  a  te,  Domine,  propitius  tibi 
esto,  ne  liât  istud.  »  [Uatih.,  xvi,  22.)  Sed  ille  talia 
sapientem  increpavit,  et  Apostolum  diabolum  vocavit 
dicens  :  «  Redi  rétro  satanas,  non  enim  sapis  quœ 
Dei  sunt,  sed  quse  sunt  liorainum.  [Ibid.,  23.)  Jisti- 
mavit  enim  Petrus  totam  illam  divinitatis  pulchritu- 
dinem  absorberi  potuisse  in  corporis  humani  specie, 
et  nesciebat  agi  iilud  magnum  sacramentum ,  quod 
propterea  se  illam  pulchritudinem  quodam  modo  ex- 
spoliaret,  ut  quam  sibi  conjungere  dignabatur  spon- 
sam  Ecclesiam ,  eamdem  ipsam  pulchritudinem  ipse 
vestiret.  Non  enim  dando  perdebat  illud ,  quod  ero- 
gando  crescebat.  Ille  dédit,  hsec  accepit  ;  et  ista  quod 
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,  puisqu'il  ressuscita  des  morts  avec  la 
même  beauté.  Pierre  ,  pourquoi  trembles  -  tu , 
comme  si  le  Christ  avait  perdu  son  magnifique 

vêtement,  lorsque  tu  le  vois  tout  nu  attaché  à 

la  croix  ?  Ne  tremble  pas,  ne  crains  rien,  ne  le 

renie  pas  ;  il  n'a  pas  perdu  sur  la  croix  cette  tu- 

nique de  la  divinité  et  de  l'immortalité;  c'est 
qu'il  l'a  donnée  comme  dot  à  son  Epouse.  Tu 

l'as  vu,  ô  Pierre,  lorsqu'il  n'avait  plus  ni  éclat 
ni  beauté,  et  tu  as  renié  tout  à  coup  celui  que  tu 

avais  aimé  jusqu'à  tout  quitter  pour  le  suivre  ; 

tu  l'as  renié,  non  pas  une  seule  fois,  mais  étant 

dans  la  cour  du  grand-prêtre,  une  servante  t'in- 
terroge, et  tu  le  renies  trois  fois.  {Matth.,  xxvi, 

75.)  Le  coq  chante,  ta  présomption  est  confon- 
due, selon  la  prédiction  de  ton  maître  que  tu  as 

renié  ;  il  te  regarde ,  et  son  regard  pénètre 

jusqu'au  fond  de  ton  cœur,  et  pour  exciter  tes 
larmes  amères ,  ce  Dieu  lui-même  s'entretenait 
en  quelque  sorte  silencieusement  avec  toi  et  te 

disait  :  Où  est,  Pierre,  cette  belle  maxime  :  «  Si 

tu  as  un  ami,  ne  l'abandonne  pas  dans  les  jours 

d'épreuve?  ))  {Eccli.,  vi,  7.)  Où  est  cette  autre  : 
((  Dans  le  temps  de  la  tribulation  reste-lui  fidèle, 
afin  que  tu  partages  son  héritage  ?  ))  {Ibid., 

XXII,  19.)  Où  est,  Pierre,  cette  protestation  :  «  Je 
donnerai  ma  vie  pour  vous  ;  ))  {Jean,  xiii,  38) 

et  cette  autre  :  «  Avec  vous  jusqu'à  la  mort?  n 
{Luc,  XXII,  33.)  Quelle  promptitude  à  renier 

non  habuit  invenit,  et  ille  dando  quod  dédit  non 
amisit,  quia  cum  ipsa  pulchritudine  a  mortuis  resur- 
rexit.  Quid  expavescis,  Petre,  quasi  perdiderit  Cbristus 
illam  pulchram  vestem,  quando  eum  nudum  inten- 
debas  in  ligno  pendentem?  Noli  expavescere,  noli 
timere,  noli  negare  :  tunicam  illam  divinitatis  at- 
que  immortalitatis  Christus  non  perdidit  in  cruce, 
quia  sponsœ  suîb  eam  consignavit  in  dote.  Yidisti 
eum  0  Petre  non  habentem  specieni  neque  decorem, 
et  continuo  negasti  illum,  quem  omnibus  relictis  tuis 
amasti  :  et  non  solum  semel,  sed  stans  in  atrio  Sacer- 
dotis  ab  una  ancilla  tertio  interrogaris ,  et  negas. 
[Matth.,  XXVI,  75.)  At  ubi  te  gallo  canente  convieit 
prœsumptorem ,  qui  prsedixerat  aiitea  negatorem  : 
respexit  te  intus  in  corde ,  et  ut  amare  fleres ,  intus 
quodam  modo  tecum  tacite  loquebatur  illa  ipsa  eju3 
divinitas ,  et  dicebat  tibi  :  Ubi  est ,  Petre  :  «  Si  possi- 
des  amicum,  in  tentatione  posside  eum?  »  [Eccli.,  vi, 
7.)  Ubi  est  :  «  In  tempore  tribulationis  illius  permane 
illi  iidehs ,  ut  et  in  hsereditate  iîlius  cohaeres  sis  ?  » 

[Eccli.,  XXII,  19.)  Ubi  est,  Petre  :  «  Animam  meam  pro 
te  ponam;  »  [Joan.,  xni,  38)  et  :  «  Tecum  usque  ad 

mortem?  )>  [Luc,  xxn,  33.)  Quam  celeriter  negasti 
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comme  un  homme  déjà  mort  celui  qu'aupara- 
vant tu  avais  confessé  comme  le  Fils  du  Dieu 

vivant  !  Pendant  qu'il  te  parlait  ainsi  au  cœur, 
son  regard  divin  te  pénétra,  et  ton  cœur  fut 

ému  ;  la  bonté  fut  reconnue,  et  il  n'y  eut  plus 
d'amertume  ;  la  charité  entra  dans  ton  cœur,  et 

l'iniquité  fut  effacée  ;  l'amour  revint ,  et  la 

crainte  s'enfuit.  Voilà  que  celui  qu'il  avait  re- 

nié, comme  n'ayant  plus  ni  éclat  ni  beauté,  il 
le  reconnaît,  au  jour  de  sa  résurrection,  comme 

le  plus  beau  des  enfants  des  hommes  ;  il  voit 

aussi  l'Epouse  qu'il  s'est  unie,  il  la  voit  revêtue 

de  cette  tunique  d'immortalité,  qu'il  avait  cru 
perdue,  il  la  reconnaît  sous  ce  vêtement,  et  lui, 

Pierre,  il  parle  à  cette  Epouse,  il  l'exhorte  à 
conserver  la  dignité  de  ce  vêtement,  en  disant 

à  l'âme  humaine  :  «  Le  Christ  a  souffert  pour 
vous,  et  vous  a  laissé  un  exemple  pour  que  vous 

le  suiviez.  »  (I  Pierre^  ii,  21.)  Marche,  ô  Epouse, 
marche  sur  les  traces  de  ton  Epoux  ;  ne  crains 

rien,  et  ne  quitte  jamais  la  société  de  ton  bien- 

aimé.  Aime  celui  qui  t'aime  ;  car  il  t'a  aimée  le 

premier,  quand  tu  ne  l'aimais  pas  encore.  Cher- 

che-le, quand  il  te  cherche  ;  car  il  t'a  recher- 
chée, lorsque  tu  ne  le  cherchais  pas  encore. 

Recherche  ton  Epoux  et  dis-lui  «  Où  conduis-tu 

tes  brebis  ?  où  reposes-tu  au  milieu  du  jour  ?  Je 
ne  veux  pas  être  comme  inconnue  autour  des 

troupeaux  de  tes  compagnons.  »  {fiant. ^  i,  6.) 

Puisque  tu  m'as  tant  aimée,  puisque  tu  as  versé 
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ton  sang  pour  moi,  puisque  tu  as  placé  ma  de- 
meure au  milieu  du  soleil  ;  u  il  ne  faut  pas  que 

je  sois  comme  une  inconnue  autour  des  trou- 
peaux de  tes  compagnons.  »  {Ps.  xiii,  6.) 

Chapitre  VI.  —  8.  Mais  voilà  qu'en  te  cher- 
chant là  où  tu  conduis  tes  troupeaux,  là  où  tu 

les  fais'reposer  au  midi,  c'est-à-dire. en  Afrique; 
quoique  ce  pays  soit  au  couchant  ;  malgré  que 
ton  nom  soit  dans  toutes  les  bouches  du  cou- 

chant à  l'aurore  {Ps.  cxii,  3),  je  rencontre  des 

hommes  qui  te  prêchent  d'une  manière  impu- 
dente, cherchant  leurs  intérêts_,  et  non  ceux  de 

ta  gloire  ;  pendant  que  je  te  cherche  au  midi, 

c'est-à-dire  en  Afrique,  voilà  que  les  troupeaux 

de  tes  compagnons,  c'est-à-dire  les  écoles  em- 
pestées des  hérétiques,  les  Manichéens  trom- 

peurs, les  Pélagiens  corrupteurs,  les  Ariens  or- 

gueilleux, m'insultent  comme  une  étrangère  et 
une  inconnue  et  me  disent  :  Qui  cherches-tu? 

((  Tu  cherches  le  Christ  ?  voici  qu'il  est  ici  ;  voici 

qu'il  est  là.  »  Mais  tu  m'as  prévenue  et  tu  m'as 
dit  :  ((  S'ils  te  disent  :  Voici  qu'il  est  ici,  voici 

qu'il  est  là,  ne  les  écoute  pas;  »  [Matth.,  xxiv, 
23)  sachant  que  tu  es  tout  entier,  et  que  tu 

n'aimes  pas  les  divisions,  mais  l'unité,  je  suis 
devenue  pour  eux  une  inconnue,  et  comme  une 

vagabonde  ;  et  ils  me  tournent  en  dérision, 

parce  qu'ils  ne  te  connaissent  pas.  Du  reste,  que 

m'importe,  d'avoir  à  subir  de  leur  part  cette 

ignominie,  puisque  jusqu'à  présent  tu  as  sup- 

quasi  hominem  mortuum,  quem  antea  confessus 
fueras  vivi  Dei  Filium  !  Hœc  dum  ille  tecum  in  corde 
sermocinaretur,  respexit  divinitas ,  et  flevit  liumani- 
tas  :  agnita  et  dulcedo  et  periit  amaritudo  :  suscepta 
est  caritas,  et  deleta  est  iniquitas  :  rediit  amor,  et 
fugatus  est  timor.  Ecce  subito  quem  negaverat,  quia 
non  habebat  speciem  neque  decorem,  agnoscit  resur- 
gentem  speciosum  forma  prse  filiis  hominum,  con- 
junctamque  illi  videt  sponsam,  tunicam  illam  immor- 
talitatis,  quam  antea  Petrus  timuerat  perituram, 
indutam  videt  :  cognoscit  quod  tali  sit  circumamicta 
veste ,  et  alloquitur  illam  ipsam  sponsam  Petrus ,  ut 
servet  hujus  tunicœ  dignitatem,  et  dicit  animai  hu- 
manœ  :  «  Christus  pro  vobis  passus  est,  relinquens 
vobis  exemplum,  ut  sequamini  vestigia  ejus.  »  (I  Petr., 
Il,  21.)  Sequere  sponsa,  sequere  vestigia  sponsi  tui  : 
nullus  te  metus  revocet  a  consortio  dilecti  tui.  Ama 
amantem,  quia  prius  ille  amavit  non  amantem  :  re- 
quire  requirentem,  quia  prius  ille  quœsivit  non  quœ- 
rentem.  Require,  et  die  sponso  tuo  :  «  Ubi  pascis,  ubi 
cubas  in  meridie?  Ne  forte  fiam  sicut  operta  super 

greges  sodalium  tuorum.  »  [Cant.,  1,6.)  Quam  sic 

dilexisti,  pro  qua  sanguinem  fudisti,  cujus  taberna- 
culum  in  sole  posuisti  :  «  Non  fiam  sicut  operta  super 
greges  sodalium  tuorum.  »  [Psal.  xni,  6.) 

Caput  YL  —  8.  Ecce  dum  te  quaero  ubi  pascas,  ubi 
cubes  in  meridie,  meridies  Africa  est,  quee  in  solis 
occasu  est,  et  tamen  quia  ab  ortu  solis  usque  ad  oc- 
casum  laudatur  nomen  tuum  [Psal.  cxn,  3),  et  sunt 
qui  te  prsedicant  non  caste,  quserentes  qu£B  sua  sunt, 
non  quœ  tua  sunt,  dum  te  qusero  in  meridie,  id  est 

in  Africa,  ecce  greges  sodalium  tuorum,  scholse  pes- 
simœ  hsereticorum ,  fraus  Manicheeorum ,  nequitise 

Pelagianorum,  superba  congre gatio  Arianorum,  in- 
sultant velut  opertse,  id  est,  velut  incognit£B,  et  di- 

cunt  mihi  :  Quem  quseris?  Ghristum  quœris?  Ecce  hic 

est,  ecce  illic  est.  Tu  autem  quia  me  admonuisti  di- 
cens  :  «  Si  autem  dixerint  :  Ecce  hic  est ,  ecce  illic 

est,  ne  abieris  post  eos;  »  [MailJi.,  xxiv,  23)  cum  te 
noverim  ubique  totum  esse,  non  partes  defendere, 

sed  unitatem  dili.aerc,  facta  sum  illis  incognita  et  ve- 
lut operta  :  et  dérident  me,  quia  nesciunt  te.  Et  quid 



porté  leurs  injures?  En  effet,  ils  ne  veulent  pas 

que  tu  sois  un  avec  le  Père,  et  mettant  la  divi- 

sion entre  le  Père  et  le  Fils,  entre  l'Epoux  et 

l'Epouse ,  ils  se  rendent  coupables  d'un  grand 
sacrilège,  et  causent  à  leur  âme  un  préjudice  in- 

calculable, en  supposant  que  tu  n'es  pas  l'unique 
époux  d'une  seule  épouse,  ni  le  médecin  fidèle 
et  intègre  de  nos  âmes.  Pour  toi,  âme  chré- 

tienne, qui  dois  sortir  de  la  fontaine  sacrée, 

toute  revêtue  de  pourpre  et  d'éclat,  embellie  de 
tous  les  charmes  de  la  candeur ,  conserve  ta 

beauté  ;  n'oublie  pas  ce  que  tu  as  été  et  ce  que 

tu  seras,  et  garde-toi  d'abandonner  la  table  de 
ton  Epoux.  Pour  rester  belle,  tu  te  nourriras 

tous  les  jours  de  sa  chair  ;  pour  avoir  la  vie 

éternelle,  tu  boiras  son  sang;  ne  quitte  pas  cette 

table.  Fuis  les  festins  somptueux  des  hérétiques, 

car  ce  qu'on  y  sert  en  abondance,  pour  assouvir 

la  faim  dépravée  des  disputes,  n'est  qu'une  pâ- 
ture immonde  ou  à  demi-rongée.  Il  n'y  a  rien 

d'intact  ni  de  sain,  là  où  le  Père,  le  Fils  et  le 
Saint-Esprit  ne  sont  pas  un.  La  table  de  ton 

Epoux  t'offre  un  pain  pur  et  un  calice  saint  ;  ce 
pain ,  quoique  brisé  et  rompu  dans  la  Passion , 
est  cependant  resté  tout  entier  dans  son  unité 

indivisible  avec  le  Père.  Le  Seigneur  lui-même 
disait  de  ce  pain  et  de  ce  calice  :  a  Le  pain  que  je 

donnerai,  c'est  ma  chair,  pour  la  vie  du  monde; 

et  le  calice  que  je  sanctifierai ,  c'est  mon  sang. 
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qui  sera  répandu  pour  vous  pour  la  rémission 

des  péchés.  »  {Jean,  vi,  52.)  Il  avait  dit  aupara- 
vant :  «  Si  vous  ne  mangez  la  chair  du  Fils  de 

l'homme,  et  si  vous  ne  buvez  son  sang,  vous 

n'aurez  point  la  vie  en  vous.  »  {Ibid.)  Les  dis- 
ciples entendaat  cette  parole  sans  la  compren- 

dre, disaient  :  «  Cette  parole  est  dure,  et  qui  la 

peut  ouïr?  »  [Ibid.,  61.)  Et  plusieurs  se  scanda- 

lisèrent de  cette  parole  et  s'éloignèrent.  Ce  que 
voyant  Jésus,  il  dit  aux  autres  :  «  Et  vous,  ne 

voulez-vous  point  vous  en  aller  aussi  ?  »  {Ibid. , 
68.)  Alors  Pierre,  qui  représentait  la  sainte 

Eglise ,  répondit  pour  tous  :  «  Seigneur,  à  qui 

irons-nous  ?  vous  avez  les  paroles  de  la  vie  éter- 
nelle ,  et  nous  pourrions  vous  abandonner  ?  » 

{Ibid.,  69.)  Voyez, mes  bien-aimés,  comment  on 
se  retire,  et  comment  on  reste.  Ceux  qui  se  re- 

tirèrent, parce  qu'ils  ne  comprirent  pas  la  pa- 
role du  Christ,  ne  furent  plus  ses  disciples,  mais 

ils  devinrent  hérétiques  ;  ceux  qui  restèrent , 

conservèrent  la  parole  de  vie.  Reconnaissez,  ô 

hérétiques,  comment  vous  nous  avez  quittés,  en 

disant  que  notre  Christ  est  inférieur  à  son  Père. 

Vous  n'avez  pas  voulu  rester  avec  lui,  parce  que 

vous  n'avez  pas  compris  qu'il  ne  fait  qu'un  avec 
le  Père;  vous  l'avez  quitté,  en  ne  conservant 

pas  la  parole  de  vie.  Vous  n'avez  pas  en  vous 
celui  qui  reste  égal  avec  son  Père.  Ecoutez-le,  et 

vous  verrez  qu'il  demeure  avec  son  Père.  «  Si 

magnum ,  quia  ego  ab  eis  sustineo  taie  opprobrium, 
cum  tu  eorum  nunc  usque  contumeliosum  sustineas 
verbum?  qui  te  cum  Pâtre  nolunt  esse  unum,  sed 
dividende  inter  Patrem  et  Filium,  inter  sponsam  et 

sponsum,  magnum  incurrunt  sacrileo-ium  ^  magnum 
suse  animée  inferuiit  morbum;  quia  necte  unius  uni- 
cum  sponsum,  nec  tidelem  atque  integrum  liabere 
desiderant  medicum.  Tu  autem,  anima  Cliristiana , 
quae  ascensura  es  ex  sacratissimo  fonte,  rubore  atque 
décore  perfusa,  speciosa  nimis,  et  candida,  serva  de- 
corem  tuum  :  agnosce  quid  fueris  et  quid  eris ,  vide 
ne  deseras  mensam  sponsi  tui.  Ut  pulchra  permaneas, 
carnes  ejus  quotidie  manducabis  :  ut  vitam  aiternam 
habeas,  sanguinem  ejus  potabis  :  vide  ne  deseras 
banc  mensam.  Pliirimos  apparatus  hcereticorum  fuge  : 
et  si  plurima  illic  pravis  disputationibus  apponuntur, 
aut  fœda  sunt,  aut  semesa  sunt.  Non  est  enim  illic 
quidquam  integrum ,  ubi  Pater  et  Filius  et  Spiritus 
sanctus  non  est  unum.  Mensa  sponsi  tui  panem  habet 
integrum,  et  caHcem  sanctum  :  quem  panem  etsi 
confractum  comminutumque  vidimus  in  passione , 
integer  tamen  mansit  in  illa  sua  cum  Pâtre  individua 
unitate.  De  isto  pane  et  de  isto  calice  dicebat  ipse 
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Dominus  :  «  Panis  quem  ego  dedero,  caro  mea  est 
pro  seeculi  vita  :  et  calicem  quem  sanctiticavero,  san- 
guis  meus  est,  qui  pro  vobis  fundetur  in  remissionem 
peccatorum.  »  [Joan.,  vi,  52.)  Superius  enim  dixerat: 
«  Nisi  manducaveritis  carnem  filii  hominis,  et  bibe- 
ritis  sanguinem  ejus,  non  iiabebitis  vitam  in  vobis.  » 
[Ibid.,  o4.)  Quod  verbum  audientes,  nec  intelligentes 
discipuli,  dixerunt  :  «  Durus  est  hic  sermo,  quis  eum 
potest  audire?  »  [Ibid.,  61.)  Et  multi  ex  hoc  verbo 
scandalizati  discesserunt.  Cum  videret  autem  Jésus, 
ait  reliquis  :  «  Numquid  et  vos  vultis  ire?  »  [Ibid.,  G8.) 
ïunc  Petrus,  qui  sanctœ  figuram  portabat  Ecclesiœ, 
respondit  pro  omnibus  :  «  Et  ad  quem  ituri  sumus  ? 
Verbum  vitse  habes,  et  dimittimus  te?  »  [Ibid.,  69.) 
Videtis,  dilectissimi,  quid  sit  exire,  quid  sit  perma- 
nere.  Qui  exierunt,  quia  verbum  Christi  non  intel- 
lexerunt,  non  jam  discipuli,  sed  hœretici  remanse- 
runt  :  qui  perstiterunt ,  verbum  vitse  tenuerunt. 
Agnoscite  liseretici  exitum  vestrum,  quia  minorem 
pra^dicatis  Christum  nostrum.  Et  vos  cum  eo  stare 
noiuistis,  quia  Christum  unum  esse  cum  Pâtre  non 
intellexistis  :  ideo  foras  existis,  quia  verbum  vitse  re- 
liquistis.  Non  in  vobis  manet,  qui  cum  Pâtre  sequalis 
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quelqu'un  m'aime,  dit-il,  mon  Père  l'aimera,  et 
je  l'aimerai,  et  nous  viendrons  à  lui,  mon  Père  et 
moi,  et  nous  ferons  enlui  notre  demeure.  »  {Jean, 

XIV,  23.)  Dis-moi,  je  te  prie,  ô  hérétique,  cette 

Trinité,  Père,  Fils  et  Saint-Esprit,  habite-t-elle 

en  même  temps  ton  âme,  qui  est  une  substance 

unique?  Car  nous  savons  que  le  Saint-Esprit 

habite  en  nous,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
«  Ne  savez-vous  pas  que  vous  êtes  le  temple  de 

Dieu,  et  que  le  Saint-Esprit  habite  en  vous?  » 

(I  Cor. y  VI,  19.)  Je  voudrais  savoir  si  la  Trinité 

occupe  diverses  demeures  dans  ton  cœur,  le 

Père  une  plus  grande,  le  Fils  une  autre  moins 

grande,  et  le  Saint-Esprit  une  autre  encore  plus 

petite.  Dès  lors  tu  n'as  pas  un  seul  cœur,  mais 
un  double  ou  un  triple  cœur.  Donc  la  Trinité 

n'habite  pas  en  toi?  Pourquoi  ?  parce  qu'il  est 
écrit  :  «  Malheur  au  cœur  double.  »  {Eccli.,  ii, 

14.)  Insensé,  tu  ne  vois  rien,  et  tu  ne  comprends 
rien;  le  feu,  la  lumière  et  la  chaleur  se  trouvent 

réunis,  sans  être  séparés  ni  distincts,  dans  le 

même  flambeau  ;  est-ce  que  la  Trinité  qui  est 
un  seul  Dieu  ne  peut  pas  habiter  en  même  temps 

l'âme  humaine.  Si  ton  âme  n'est  pas  trouvée 
une  demeure  digne  de  la  Trinité  qui  est  une , 

égale  et  indivisible,  on  te  répondra  ;  «  Voilà 

que  ta  maison  va  être  abandonnée.  »  {Matth,, 

XXV,  18.)  Car  le  temple  que  tu  bâtis  à  Dieu  n'est 
pas  fait  avec  des  pierres  vivantes  ;  en  rebapti- 

manet.  Audi  ipsum,  quia  simul  curn  Pâtre  manet. 
(c  Si  quis,  inquit,  me  diligit,  diligetur  a  Pâtre  meo, 
et  ego  diligam  eum^  et  veniemus  ad  oum  ego  et  Pa- 

ter, et  mansionem  apud  eum  faciemus.  »  [Juan.,  xiv, 
23.)  Die  milii,  obsecro,  hseretice  Ariane,  unam  ani- 
mam  tuam  simul  habitat  hsec  Trinitas ,  Pater,  et  Fi- 
lius,  et  Spiritus  sanctus?  Quoniam  et  Spiritus  sanctus 
habitat  in  nobis  :  «  Nescitis ,  inquit  Apostolus,  quia 
templum  Dei  estis,  et  Spiritus  sanctus  habitat  in  vo- 
bis?  »  (I  Cor.,  Yi,  19.)  An  diversas  mansiones  in  corde 
tuo  prœparas  Trinitati ,  ut  majorem  partem  teneat 
Pater  major,  minorem  FiUus  minor,  inferiorem  Spi- 

ritus sanctus  inferior?  Jam  ergo  non  liabes  unum 
cor,  sed  duplum,  aut  triplum.  Non  ergo  ilUc  habitat 
Trinitas.  Quare?  Quia  dictum  est  :  «  Vse  duphci  cor- 

de. »  [Eccli.,  u,  14.)  Insensate,  inepte,  fatue  :  ignis, 
splendor,  et  calor  simul  atque  inseparabiUter,  nec 
distincte ,  sed  sequaliter  habitant  unam  lucernam ,  et 
una  Trinitas  Deus  simul  non  potest  inliabitare  ani- 
mam  humanam  ?  Si  apud  te  œqualis  unitatis  indivi- 

dus Trinitatis  non  fuerit  digna  mansio  inventa, 
respondebitur  tibi  :  «  Ecce  relinquetur  vobis  domus 
vestra  déserta.  »  [Matth.,  xxni,  38.)  Non  enim  de  la- 

sant  les  chrétiens,  tu  les  étouffes,  tu  les  désho- 

nores ;  et  ces  âmes  devienent  réprouvées,  rui- 

nées, perdues  et  exterminées.  Tu  ne  bâtis  pas 
sur  le  fondement  des  apôtres ,  qui  sont  aussi  les 

colonnes  du  Dieu  vivant  ;  c'est  sur  elles  que  la 

sagesse  a  bâti  sa  maison,  et  ainsi  doit  s'élever 
le  vrai  temple,  qui  doit  abriter  le  sanctuaire  de 

la  piété.  C'est  de  ce  temple  que  le  Seigneur  di- 
sait :  «  Détruisez  ce  temple ,  et  je  le  rebâtirai 

en  trois  jours.  »  {Jean,  ii,  19.)  Tes  pères  ne 

t'ont  pas  transmis  la  pierre  angulaire,  c'est-à- 
dire  celui  que  tu  ne  crois  pas  égal  au  Père 

comme  Dieu  ;  et  tu  montres  aussi  que  tu  n'as 
pas  en  toi  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain  avec 

les  deux  ailes  de  la  charité  ;  car  tu  n'aimes  pas 
Dieu  comme  il  doit  être  aimé,  ni  ton  prochain 

comme  toi-même  ;  car  il  est  écrit  :  a  Tu  aimeras 
le  Seigneur  ton  Dieu  de  tout  ton  cœur,  de  toute 

ton  âme,  de  toutes  tes  forces.  »  {Matth.,  xxi, 

37.)  Donne  ton  cœur  au  Père,  ton  âme  au  Fils, 

ta  force  au  Saint-Esprit.  Voilà  les  trois  choses 

qu'il  faut  offrir  à  la  Trinité  ;  et  le  sacrifice  que 

demande  la  Trinité  qui  est  une,  c'est  l'homme 
tout  entier  qui  est  un  avec  ses  trois  facultés  ; 

voilà  comment  on  triomphe  de  l'hérésie  arienne; 

car  le  Seigneur  ton  Dieu  n'est  pas  trois  dieux , 
mais  un  seul  Seigneur.  Voilà  le  vrai  temple, 

voilà  la  maison  sainte,  où  sont  les  brebis  du 

Christ,  et  non  les  loups  du  diable. 

pidibus  vivis  construis  templum  Deo^  quos  rebapti- 
zando  prsefocas,  exhonoras,  reprobas,  vastas,  damnas, 
exterminas.  Nec  fundamenta  Apostolorum  sequeris, 
cum  sint  ipsi  columnse  Dei  vivi,  super  quas  fabricavit 
sapientia  domum  suam  :  ut  construeretur  verum  illud 
templum,  in  quo  erat  pietatis  magnum  sacramen- 
tum.  De  quo  templo  dicebat  Judœis  :  «  Solvite  tem- 

plum hoc,  et  in  triduo  resuscitabo  illud.  »  [Joan,,  n, 
19.)  In  patribus  tuis  non  habes  lapidem  angularem, 
quem  secundum  divinitatem  Patri  œqualem  non  cre- 
dis  .  nec  tecum  ex  duabus  pennis  caritatis  dilectio- 
nem  Dei  et  proximi  te  habere  demonstras;  quia  nec 
Deum  diligis  sicut  diligendus  est,  nec  proximum  sicut 
te  ipsum.  «  Diliges  enim  Dominum  Deum  tuum,  dic- 

tum est,  ex  toto  corde  tuo,  et  ex  tota  anima  tua',  et ex  tota  virtute  tua.  »  [Matlh.,  xxn,  37.)  Da  cor  tuum 
Patri,  animam  Filio,  virtutem  Spiritui  sancto.  Ecce 
tria  Trinitati,  ex  tribus  unum  hominem  uni  Trinitati 
sacrihcium  obtulisti ,  haeresim  Arianam  vicisti  ;  quo- 

niam Dominus  Deus  tuus  non  très  dii,  sed  Dominus 
unus  est.  Hsec  est  fabrica  sancta,  haec  est  [f.  caula) 

aula  vera,  in  qua  sunt  oves  Christi,  non  lupi  dia- boh. 



Chapitre  VII. —  9.  Gardez-vous,  mesbien-ai- 

més,  des  ruses  des  hérétiques  ;  brebis  du  Christ, 

craignez  les  embûches  des  loups  ;  voyez  que  je 

n'ai  rien  oubUé  de  ce  qui  pouvait  vous  être  utile, 

autant  que  le  Seigneur  me  l'a  permis ,  dans  la 
prédication  de  sa  parole.  Je  vous  ai  parlé  du 

Christ  et  de  l'Eglise,  vous  avez  entendu,  vous 
avez  approuvé  et  applaudi  ;  mais  pourquoi  souf- 

frons-nous tant  de  maux  ?  quels  sont  les  péchés 

qui  nous  ont  mérité  d'être  livrés  aux  mains  de 

nos  ennemis?  Nous  l'avons  dit,  il  y  a  quelques 

jours,  nous  l'avons  reconnu  ensemble,  et  nous 
avons  mêlé  ensemble  noslarmes.  Vous  savez  main- 

tenant ce  que  vous  recevrez ,  ce  que  vous  allez 

devenir,  et  le  son  de  nos  paroles  retentit  encore 

à  vos  oreilles  ;  nous  vous  avertissons  comme  des 

frères,  nous  vous  conjurons  comme  des  pères, 

nous  vous  exhortons  comme  nos  fils.  Ne  perdez 

donc  pas  un  si  grand  bienfait.  Ne  laissez  pas  se 

refroidir  dans  vos  cœurs  l'amour  du  Christ ,  ni 
s'endormir  autour  de  vous  l'amour  de  cette  mère 
qui  vous  enfante,  qui  prend  grand  soin  de  votre 

âme,  qui  dirige  votre  espérance,  qui  accueille 

ElE  VII.  291 

tous  les  jours  dans  son  sein  maternel  ceux  qui 
reviennent,  qui  vous  prépare  une  nourriture 

spirituelle,  et  qui  veut  vous  conduire  à  l'éternel 
rassasiement.  Elle  veut  vous  présenter  à  Dieu 

le  Père,  comme  des  enfants  purs  et  sans  tache, 
après  vous  avoir  nourris  avec  tant  de  soin  et  de 

sollicitude.  Aimez-la  donc  de  tout  votre  cœur, 

et  en  l'aimant,  aimez  aussi  d'une  pure  affection 
vos  compagnons,  vos  frères  et  les  ministres  de 

Dieu  ;  et  comme  récompense ,  priez  pour  nous 
dans  la  fontaine  sacrée  du  baptême.  Priez  pour 

la  paix ,  priez  pour  la  délivrance  de  cette  terre, 

priez  pour  implorer  la  miséricorde  d'un  Dieu 
justement  irrité.  Jeunes  néophytes,  pendant  que 

votre  père  se  réjouit  de  votre  sainte  naissance, 

apaisez  par  vos  prières  et  par  vos  larmes  la  colère 
de  ce  Dieu,  dont  nous  avons  ressenti  les  terribles 

effets.  Pour  abréger,  nous  empruntons  les  pa- 

roles des  saints  apôtres,  et  nous  vous  recomman- 
dons à  Dieu  et  à  la  parole  de  sa  grâce  ;  à  celui 

qui  est  puissant  pour  conserver  en  vous  ce  qu'il 
vous  a  donné.  {Act,  xx,  32.)  Gloire  à  lui  avec  le 

Saint-Esprit  dans  les  siècles  des  siècles.  Amen. 

Caput  VII.  —  9.  Cavete  dilectissimi  fraudes  hsere- 
ticôrum,  oves  Christi  timete  insidias  luporurn  :  videte 
quia  nihil  subtractum  est  utilitali  vestrse,  in  quantum 
ipse  Dominus  donavit  de  annuntiatione  verbi  Dei. 
Quid  Christus  sit  et  quid  Ecclesia  audistis,  approbastis, 
clamastis  :  sed  quare  tanta  mala  pati.unur,  vel  qui- 
Lus  meritis  peccatorum  in  maiius  tiibuiautium  nos 
traditi  fuerimus,  cum  ante  paucissimos  dies  [a)  lo- 
queremur,  simul  agnovimus,  simul  flevimus.  Nunc 
etiam  quid  accepturi  estis ,  vel  quid  eritis ,  adliuc  in 
auribus  vestris  insonat  strepitus  nostraî  vocis  :  ad- 
monemus  vos  ut  fratres,  obsecramus  ut  patres,  hor- 
tamur  ut  filios.  Nolite  perdere  tantum  bonum.  Amor 
Christi  in  cordibus  vestris  non  refrigescat  :  amor  ma- 
tris  hujus  circa  vos  non  torpescat  ;  quse  vos  parturit, 
quse  curam  magnam  pro  salute  vestrse  animas  gerit, 
quee  spem  vestram  dirigit,  quse  quotidie  redeuntes 

materno  sinu  excipit,  quse  vobis  spiritales  cibos  pré- 
parât ,  quse  ad  œternam  saturitatem  perducere  desi- 

derat.  Immaculatos  lilios  Deo  Patri  vult  assignare, 
quos  tanta  cura  ac  sollicitudine  dignatur  nutrire. 
Hanc  toto  corde  amate ,  banc  amando  conservos 
vestros,  fratres  vestros,  Dei  ministros  puro  amore  di- 
ligite  :  atque  pro  nostra  mercede  in  iîlo  sacratissimo 
fonte  pro  uobis  orate.  Orate  pro  pace,  orate  pro  libe- 
ratione  hujus  terrse  :  orate  ut  misereatur  qui  juste 
indignatur.  Novell!  iilii,  dum  in  vestra  sancta  nativi- 
tate  pater  exsultat,  vestris  oraMonibus  et  iletibus 
mitigate  irascentem ,  quem  sensimus  fortiter  vindi- 
cantem.  In  summa  autem  rei,  Apostolorum  sancto- 
rum  verbis  utentes,  commendamus  vos  Deo  in  verbo 
gratise  ejus ,  qui  potens  est  custodire  in  vobis  quod 
ipse  donavit.  [Act,,  xx,  32.)  Ipsi  gloria  cum  Spiritu 
sancto  in  saecula  sœculorum.  Amen. 

(a)  Forte  Sermone  de  tempore  barbarico. 
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SERMON  AUX  CATÉCHUMÈNES 

SUR  LE  DÉLUGE 

Chapitre  L  —  1.  Le  jour  de  votre  rédemption 

est  proche,  mes  bien-aimés;  recueillez  donc  tout 

ce  qui  peut  vous  instruire,  nourrir  votre  cœur, 

l'élever  et  le  fortifier  dans  la  crainte  de  Dieu  , 

et  ne  laissez  pas  refroidir  dans  vos  âmes  la  fer- 

veur de  votre  désir.  N'allez  pas  vous  imaginer 

que  pour  être  chrétien,  il  suffise  d'être  initié  à 
nos  mystères,  et  de  renaître  de  l'eau  et  de  l'es- 

prit, et  qu'ensuite  on  peut  se  livrer  à  toutes  ses 

passions  ;  qu'après  avoir  mis  son  âme  en  sûreté 

par  le  sacrement  du  baptême ,  on  n'est  pas 
obhgé  de  la  garder  contre  les  pièges  de  l'enne- 

mi. Au  contraire,  il  faut  la  garder  avec  toute 

l'attention  possible,  et  la  faire  garder,  pour  ne 

pas  l'exposer  à  sa  perte  au  milieu  des  orages  et 
des  tempêtes  de  ce  monde.  Un  homme  baptisé, 

c'est  un  navire  dont  la  construction  est  terminée  ; 
il  a  reçu  son  enduit,  il  est  orné  de  ses  voiles,  mais 

livré  à  la  mer,  il  lui  faut  un  gouvernail,  jusqu'à 

ce  qu'il  arrive  au  port  désiré.  La  mer,  qui  est  le 
monde,  offre  les  mille  dangers  des  tempêtes  et  des 

écueils,  et  de  plus,  elle  est  remplie  des  monstres 

(1)  C'est  ainsi  que  traduit  Dom  Geillier,  bien  que  dans  ce  sermon  il 
donnant  ce  titre  l'auteur  voulait-il  faire  allusion  aux  hérésies  dont  il 

DE  CATAGLYSMO 

SERMO  AD  CATECHUMENOS.  • 

Caput  L  —  1.  Quoniam  in  proximo  est  dies  re- 
demptionis  vestrse,  percipite,  Dilectissimi,  ea  quœ  vos 
erudiant,  atque  corda  vestra  enutriant,  erigant,  cor- 

roborent ad  timorem  Dei  :  fervor  iste  tanti  amoris 
non  pigrescat  in  cordibus  vestris.  Nec  putet  quis 
tantura  esse  Christianum,  quod  bis  imbutus  myste- 
riis  renascitur  ex  aqua  et  spiritu,  et  postmodum  di- 
mittat  se  vobiptatibas  variis  ;  securusque  effectus 
quod  sacramento  baptismatis  munierit  animam  suam, non  eam  custodiat  contra  versutias  inimici.  Imo  et 
ipse  quantum  potest  custodiat ,  et  custodiendam  pe- 
tat,  ne  tempestatibus  hujus  immdi  procellisque  de- 
pereat.  Baptizatus  est  quis ,  navis  est  instaurata 
subuncta,  veliiicata,  missa  in  mare,  iridiget  guber- 
naculo,  quo  usque  ad  portum  desideratum  perveniat. 
Mare,  boc  sseculum  sciiicet,  non  solum  tempestatibus 
scopuli^que  periculosum  est,  verum  etiam  bestiis  cu- 
piditatum  insidiantibus  abundans.  Omni  sollicitudine. 

perfides  des  passions.  Il  faut  que  les  matelots 
soient  vigilants,  inquiets,  attentifs,  industrieux.- 

Il  faut  souvent  invoquer  le  Christ,  pilote  du  na- 

vire, afin  qu'il  l'éloigné  de  tout  danger,  et  le 
conduise  au  port  de  la  sécurité.  Tu  es  baptisé, 

marqué  du  sceau  royal,  et  nourri  de  ce  qui  est 
servi  à  la  table  du  roi.  Sois  soldat,  ne  quitte  pas 
ton  poste,  et  ne  te  livre  pas  aux  plaisirs  ;  que 

le  démon  ton  ennemi  ne  te  trouve  pas  sans  tes 

armes,  ni  au  milieu  des  orgies  ;  sois  un  soldat 

courageux,  toujours  prêt  au  combat  ;  et  le  Christ 

qui  est  ta  force  te  protégera,  et  les  autres  chré- 
tiens te  soutiendront.  Demande  à  ton  Roi  les 

armes  spirituelles  ;  c'est  lui  qui  t'annonce  que 
la  guerre  est  déclarée  ;  il  faut  se  distinguer  dans 

le  combat,  pour  triompher  et  arriver  à  une  paix 

définitive.  Tu  n'as  pas  qu'un  seul  ennemi  à  com- 

battre ;  j'en  vois  plusieurs  qui  s'avancent;  il 
s'agit  de  combattre  les  vices,  et,  comme  dit  le 
bienheureux  martyr  Cyprien  (S.  Cyp.,  livre  De 

la  Moi'talité) ,  quand  l'avarice  est  vaincue  ,  la 

volupté  se  présente;  après  la  volupté,  c'est  l'am- 
bition ;  quand  l'ambition  est  vaincue ,  c'est  la 

colère ,  l'envie ,  la  haine ,  la  jalousie  ,  l'orgueil, 

l'ivrognerie  qui  viennent  camper  avec  leurs  lé- 
gions pour  te  faire  la  guerre. 

Chapitre  II.  — 2.  Mais  ne  crains  rien;  tu  n*es 
ne  soit  nullement  parlé  ni  de  Cataclysme  ni  du  Déluge.  Peut-être  en 
parle  et  qui  avaient  comme  inondé  l'Eglise. 

omni  cura,  omni  industria  exci  tati  jam  vigilent  nautœ  : 
fréquenter  etiam  Cbristus  invocetur  gubernator,  ut 
navem  tantis  periculis  ereptam,  ad  portum  securita- 
tis  ipse  perducat.  Baptizatus  es,  signatus  es  regio 
cbaractere,  cœpisti  consequi  annonam  de  mensa  Ré- 

gis tui.  Noli  esse  desertor,  nec  ut  deUcatus  miles  dif- 
iluas  per  voluptates,  et  te  hostis  diabolus  inermem 
diffïuentemque  inveniat  :  sed  ut  fortis  miles  quidquid 
potes  âge  in  boc  bello,  ut  virtus  tua  Cbristus  non 
solum  te  tueatur,  verum  eliam  alii  proficiant  ad  sa- 
lutem.  Postula  a  Rege  tuo  arma  spiritalia.  Bellum 
tibi,  inquit,  indicitur,  in  quo  enitescas  pugnando,  ut 

ad  plenam  pacem  triumpbando  pervenias.  Non  con- tra unum  dimicabis,  multi  enini  contra  te  exient 
adversarii  :  pugnabis  enim  cum  vitiis,  et,  ut  beatus 
martyr  Cyprianus  ait  (Cypr.,  in  lib.  de  Mortalitaté),  si 
depresseris  avaritiam,  exsurget  libido;  quod  et  si 
libidinem  superabis,  succedet  ambitio;  et  si  ambitio 
a  te  fuerit  devicta,  ira,  zelus,  semulatio,  invidentia, 

superbia,  ebriositas,  cum  cseteris  suis  pestiferis  sociis 
in  unum  contra  te  dimicantium  constituent  castra. 

Caput  II.  —  2.  Sed  non  metuas,  babes  quod  agas. 
Invoca  Dominum  virtutum,  induat  te  ex  alto  virtute, 

ut  illam  proferas  vocem  :  «  Si  consistant  adversus  me 
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pas  dépourvu  pour  le  combat.  Invoque  le  Sei- 

gneur qui  possède  toute  force,  pour  qu'il  te  re- 
vête de  la  vertu  d'en  haut,  et  que  tu  puisses 

dire  :  ((  Quand  tes  armées  camperaient  autour 

de  moi,  mon  cœur  ne  les  craindrait  pas;  quand 

le  signal  du  combat  serait  donné,  mon  cœur 

tressaillerait  d'espérance.  »  {Ps.  xxvi,  3.)  Mon 
espérance  est  a  en  lui;  »  et  en  qui  serait-elle,  si 

ce  n'est  dans  le  Dieu  tout-puissant,  qui,  pour 
assurer  le  triomphe  du  combattant,  vient  à  son 

secours  au  milieu  de  la  lutte?  Tu  es  baptisé,  pu- 

rifié, sanctifié  par  l'onction  ;  ton  corps  est  réta- 

bli dans  l'état  primitif  de  Thomme  innocent  ; 
sois  en  sécurité  sans  être  présomptueux.  Tu 

viendras  au  combat  ;  tu  auras  à  lutter,  dans  l'a- 
rène de  ce  monde,  contre  le  démon  prince  de 

tous  les  vices  ;  l'armée  chrétienne  d'un  côté , 
l'armée  infernale  de  l'autre,  une  multitude  in- 

nombrable est  dans  l'attente  ;  vois  toute  cette 
foulé  haletante  et  en  suspens  pour  savoir  quel 

sera  le  vainqueur.  Ne  laisse  pas  la  victoire  au 

démon.  Si  tu  veux  vaincre,  garde-toi  de  la  pré- 
somption ;  et  donne  la  gloire  de  la  victoire  à 

celui  qui  t'a  rendu  victorieux.  Veux-tu  vaincre? 

brise  d'abord  la  tête  de  l'ennemi,  en  chassant 
de  ton  cœur  les  suggestions  du  démon.  Yeux-tu 
vaincre  ?  exerce  tes  mains  aux  bonnes  œuvres. 

Veux-tu  vaincre  ?  affermis  tes  pas,  et  ne  va  pas 
chanceler  dans  la  fréquentation  des  spectacles, 

(1)  Voyez  traité  lxxx  sur  saint  Jean,  n.  3. 

en  abandonnant  l'Eglise.  Mais  pour  être  victo- 
rieux dans  cette  grande  lutte,  et  dans  ce  gigan- 

tesque combat,  a  il  faut  que  le  Seigneur  t'en- 
voie son  secours  du  sein  de  son  sanctuaire,  qu'il 

veille  sur  toi  du  haut  de  Sion.  »  [Ps.  xix,  3.) 

Chapitre  III.  —  3.  Bientôt,  mes  bien-aimés, 

vous  viendrez  à  la  fontaine  de  l'eau  sainte  ;  ne 
dites  pas  dans  vos  cœurs  :  Est-ce  là  tout  ce  qui 

fait  l'objet  de  nos  désirs  ?  Cette  fontaine  visible 

est  l'image  de  la  fontaine  éternelle.  Vous  renaî- 

trez de  l'eau  et  de  l'esprit.  Cette  eau  purifie 
non-seulement  les  souillures  du  corps,  mais  les 

souillures  de  l'âme,  le  péché.  Il  faut  que  vous 
sachiez  pourquoi  la  vertu  de  cette  eau  est  effi- 

cace pour  l'âme  comme  pour  le  corps.  Toute 

eau  n'a  pas  cette  efficacité;  mais  celle-ci  est 
sanctifiée  par  la  parole.  Supprimez  la  parole,  et 

l'eau  n'est  plus  que  l'eau  (1).  La  parole  s'unit  à 
l'élément,  et  vous  avez  le  sacrement.  La  vertu 

du  Verbe  nous  a  purifiés  par  l'eau,  parce  qu'il 
a  marché  sur  les  eaux.  Il  a  voulu  nous  délivrer 

des  tempêtes  de  ce  monde  ;  aussi  voyez  la  puis- 
sance du  Verbe  de  Dieu ,  pour  commander  à 

toute  créature.  Vous  savez  ce  que  je  veux  dire. 

On  lit  dans  l'Evangile  :  Vers  la  quatrième  veille 
de  la  nuit,  le  Seigneur  Jésus  vint  vers  ses  dis- 

ciples, marchant  sur  les  eaux,  et  trouva  occu- 

pés à  la  pèche  ceux  qu'il  avait  faits  pêcheurs 
d'hommes  ;  les  disciples  effrayés  crurent  voir 

castra ,  non  timebit  cor  meum  ;  et  si  exsurgat  in  me 

prselium,  in  illo  ego  'sperabo.  »  {Psal.  xxvi,  3.)  «  In 
illo ,  »  in  quo  nisi  in  Domino  virtutum ,  qui  militem 
suum  ita  expectat  dimicantem,  ut  adjuvet  laboran- 
tem?  Baptizattis  es,  mundatus,  unctus  oleo,  restau- 
ratum  est  corpus  tuum  ad  priorem  statum  primi  illius 
hominis  ante  peccatum  :  noli  postinodum  maie  secu- 
rus  esse.  Ad  agonem  produceris,  contra  diabolum 
vitiorum  principem  dimicabis  in  arena  liujus  mundi  : 
utra?que  partes,  Christi  scilicet  et  diaboli,  infinita 
populi  multitudo  te  expectat  luctantem  ;  et  quisnam 
vincat ,  vide  omnem  turbam  iiimia  intentione  pen- 
dentem.  Non  de  te  triumphet  pars  diaboli.  Si  vis  vin- 
cere,  noli  de  te  prsesumere  :  sed  illi  assigna  victorise 
gloriam,  qui  tibi  donat  ut  victorise  perferas  palraam. 
Vis  vincere?  Caput  prius  contere  inimici,  excludendo 
de  corde  tuo  suggestiones  diaboli.  Vis  vincere?  Manus 
tuse  fortes  inveniantur  in  bono  opère.  Vis  vincere? 
Fige  pedes,  non  nutent  vestigia  tua  frequentando 
spectacula  et  deserendo  ecclesiam.  Sed  ut  liane  etiam 
in  tani  magno  agone  et  tam  grandi  luctaminc  possis 

implere  victoriam,  «  mittat  tibi  Dominus  auxilium  de 
sancto,  et  de  Sion  tueatur  te.  »  [Psal.  xix,  3.) 

Caput  III.  —  3.  Ecce  Dilectissimi,  venturi  estis  ad 
fontem  aquœ  :  non  dicatis  in  cordibus  vestris  :  Hoc 
est  totum  quod  pro  magno  desiderabamus?  Fons  iste 
visibilis,  similitudo  est  œterni  fontis.  Renascemini  ex 
aqua  et  Spiritu.  Aqua  illa  non  solUm  corporis  sordes 
mundat,  sed  animam  a  peccatis  libérât.  Debetis  au- 
tem  nosse  cur  virtus  illius  aqiice  et  animse  prosit  et 
corpori.  Non  eniin  omnis  aqua  mundat  :  sanctificatur 
hsec  per  consecrationeni  verbi.  Toile  verbum,  et  quid 
est  aqua  nisi  aqua?  Accedit  verbum  ad  elementum, 
et  fit  sacramentum.  Yirtus  Verbi  per  aquam  munda- 
vit  nos,  quia  super  aquas  ambiilavit.  Ut  autem  a 
tempestate  hujus  Sceculi  liberaret  vos,  videte  poten- 
tiam  Verbi  Dei ,  quemadmodum  dominetur  cunctse 
creaturœ  suœ.  Quod  dicturus  sum  nostis.  In  Evangelio 
legitur  :  Cum  quarta  noctis  vigilia  veniret  Dominus 
Jésus  ad  discipulos  suos  ambulans  super  aquas  maris, 
et  inveniret  eos  piscantes  quos  jam  fecerat  hominum 

piscatores,  perterriti  discipuli  putaverunt  se  phan- 
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un  fantôme.  Mais  Jésus  s'approcha  et  leur  dit  : 

((  Ne  craignez  pas,  c'est  moi.  »  Alors  un  d'entre 

eux,  Pierre,  ce  présomptueux  qui  l'a  renié,  mais 

qui  ensuite  l'a  confessé  et  aimé ,  lui  dit  :  «  Si 
c'est  vous.  Seigneur,  commandez  que  je  vienne 
à  vous  en  marchant  sur  les  eaux.  »  {Malth.^  xiv, 

25.)  Et  le  Seigneur  lui  dit  :  «  Viens.  »  Pierre 

descendit  de  la  barque,  et  commença  à  marcher 

sur  la  mer,  plein  de  confiance.  Pendant  qu'il 
marche,  il  chancelle  dans  son  infirmité,  mais  il 

est  soutenu  par  la  Divinité.  Il  commence  à  en- 

foncer et  il  s'écrie  :  «  Seigneur,  je  péris.  »  Le 

Seigneur  lui  tend  la  main,  le  soulève  et  l'affer- 
mit au  milieu  de  ses  craintes ,  en  lui  disant  : 

((  Homme  de  peu  de  foi,  pourquoi  as-tu  douté?  » 

Vous  voyez ,  mes  bien-aimés ,  combien  la  foi 
nous  soutient,  et  combien  la  défiance  nous  rend 

faibles.  Si  on  vient  aux  eaux  du  baptême  avec 

une  vraie  foi,  on  est  soutenu  ;  si  on  y  vient 

sans  foi  ,  on  est  englouti.  Que  le  Seigneur 

daigne  tendre  la  main  même  à  ceux  qui  man- 

quent de  foi  et  que  la  mer  engloutit,  et  qu'il 
mette  dans  leur  cœur  une  foi  pleine  et  entière. 

4.  Apprenez  encore  ce  que  le  sacrement  de 

l'eau  doit  opérer  en  vous.  Je  vous  proposerai 
une  figure,  pour  vous  faire  mieux  comprendre 

la  vérité.  Lorsque  les  Egyptiens  accablaient  le 

peuple  hébreu  de  durs  travaux,  un  cri  s'éleva 

du  milieu  de  ce  peuple  jusqu'à  Dieu  ;  et  ils  le 

tasma  videre.  Accessit  autem  Jésus,  et  ait  illis  :  «  No- 
lite  timere,  ego  sum.  »  [Matth.,  xiv.  25.)  Tune  unus 
illorum  Petrus  ille  prsesumptor,  et  postea  negator, 
post  vero  confesser  et  amator  :  «  Si  tu  es,  inquit. 
Domine  jube  me  venire  ad  te  super  aquas.  »  Et  Do- 
minus  :  «  Veni,  »  inquit.  Descendit  Petrus ,  et  cœpit 
ambulare  super  mare  plenus  liducia.  Dum  ambulat, 
trepidavit  iniirmitas,  sed  statim  subvenit  divinitas. 
Cœpit  mergi  :  et  exclamavit  :  «  Domine  pereo.  »  Por- 
rexit  manum  Dominus,  erexit  mergentem,  confirma- 
vit  diflldentem,  et  ait  illi  :  «  Modicse  hdei,  quare  du- 
bitasti?  »  Yidetis  Dilectissimi,  quantum  adjuvet  lides, 
et  quantum  déprimât  infidelitas.  Si  quis  enim  veniens 
ad  aquas  baptismi ,  fide  plenus  est ,  sublevatur  :  si 
qids  infidelis  est,  mergitur.  Sed  porrigat  manum 
Dominus  etiam  infidelibus  mergentibus ,  et  pienam 
fidem  operetur  in  cordibus. 

4.  Audite  adbuc,  aquse  sacramentum  quidin  vobis 
operabitur.  Proponam  figuram,  ut  ex  ea  vobis  Veri- 

tas elucescat.  Cum  ̂ Egyptii  duris  operibus  papuliim 
premerent  Hebrseum,  clamor  factus  est  populi  in  au- 
ribus  Dei  :  et  deprecati  sunt  ut  eos  liberaret  a  domi- 
natu  gentis  Dessimae.  {Exod.,  i,  14.)  Missus  est  Moyses, 

prièrent  de  les  délivrer  de  cette  domination  ty- 
rannique.  {Exode,  i,  14.)  Moïse  fut  celui  que 
Dieu  envoya  pour  les  délivrer  de  la  servitude 

de  l'Egypte.  Ce  fidèle  serviteur  va  trouver 
Pharaon  le  prince  des  Egyptiens,  allègue  l'ordre 
de  son  Souverain ,  et  fait  entendre  aux  oreilles 
de  ce  roi  cruel,  les  ordres  du  Roi  de  toutes  les 

nations.  {Exode,  m.)  Pharaon  endurcit  son 

cœur,  dit  qu'il  ne  connaît  pas  Dieu,  et  congé- 
diant ses  ministres,  il  accable  le  peuple  de  tra- 

vaux plus  pénibles  encore.  La  souffrance  qui  de- 

vient plus  grande  fait  crier  davantage  encore  le 

peuple.  Moïse  le  serviteur  de  Dieu  se  dispose  à 

la  lu-tte,  et  c'est  avec  Pharaon  ;  sans  trait,  sans 
glaive ,  sans  aucune  arme  visible  ;  mais  il  est 

armé  d'un  pouvoir  divin  ;  dix  plaies  tombent 

sur  l'Egypte  ;  la  colère  de  la  vengeance  poursuit 
ce  peuple  obstiné,  se  servant  des  plus  petits 

animaux,  des  vers,  des  grenouilles  et  des  saute- 

relles, pour  abattre  l'insolence  de  ces  orgueil- 
leux. La  dernière  de  ces  plaies,  c'est  la  mort  des 

premiers-nés  de  tous  les  Egyptiens,  en  punition 

de  ce  qu'ils  retenaient  en  esclavage  les  enfants 

d'un  autre  peuple.  Pharaon  laisse  partir  les  Hé- 
breux, non  de  bonne  volonté,  mais  forcé  par 

une  impérieuse  nécessité.  Le  peuple  délivré  ac- 
court vers  la  mer  Rouge,  et  les  eaux  seront  son 

refuge,  quand  il  a  été  délivré  d'un  ennemi  op- 
presseur. Les  Egyptiens  poursuivent  ce  peuple 

qui  eos  ex  iEgypti  educeret  servitute.  Apud  Pharao- 
nem  principem  ̂ Egyptiorum  fidelissimus  Dei  famulus 
allegat  Imperatoris  sui  jussionem,  et  quid  Rex  om- 

nium gentium  prœceperit,  auribus  durissimi  régis 
insinuât.  [Exod.,  ni.)  Obdurat  Pharao  cor  suum,  nec 
scire  se  dicit  Deum  :  atque  ejus  ministres  repudians, 
gravioribus  pœnis  affligit  populum.  Ex  m^ajori  an- 
gustia  populi  major  clamor  exsurgit.  Suscipit  certa- 
men  famulus  Dei  Moyses,  congreditur  cum  Pbaraone, 
nullo  telo,  nullo  gladio,  nuUa  visibilia  indutus  arma, 
sed  munitus  potestate  divina  :  inferuntur  decem 

plagse  in  ̂ gypto,  et  vindex  ira  in  populum  contu- 
macem  surgit,  ut  ex  minutissimis  animantibus,  ver- 
miculis,  ranis  et  locustis  cervix  caderet  superborum  : 
in  quibus  plagis  ultima  mors  primogenitorum  iEgy- 
ptiorum  omnium  facta  est,  ut  suos  juste  perderent, 
qui  aliènes  injuste  detinebant.  Dimittit  populum 
Pharao,  non  voluntate,  sed  nimia  necessitate  con- 
strictus.  Pergit  populus  erutus  ad  mare  rubrum 
festinans,  ut  per  aquas  salvarentur  qui  a  pessimo 
boste  liberabantur.  Sequuntur  Jîgyptii,  imminent 
populo  fugienti.  Vident  supra  se  Israelitse  hostes,  et 
inimicorum  suerum  expectant  gladium.  Mors  in  ocu- 
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qui  s'enfuit,  et  déjà  ils  sont  près  de  l'atteindre. 
Les  Israélites  voient  l'ennemi,  et  le  glaive  qui 

brille  dans  leurs  mains.  Ils  n'ont  plus  en  vue 
que  la  mort  ;  leurs  mains  sont  glacées  par  la 
crainte  et  la  terreur,  ils  vont  devenir  la  proie  de 
leurs  ennemis.  Moïse  le  serviteur  de  Dieu  se 

montre,  portant  la  verge  que  Dieu  liîi  avait 

donnée,  et  avec  laquelle  il  avait  opéré  plusieurs 

prodiges  ;  il  frappe  la  mer,  et  elle  se  divise  en 

deux.  Où  est  la  puissance,  je  ne  dis  pas  des  di- 
vinités, mais  des  démons?  où  est  la  vaine  su- 

perstition des  païens  ?  Ont-ils  jamais ,  pour  di- 
viser la  mer,  invoqué  leur  Neptune,  dont  ils  font 

le  roi  des  mers ,  ne  voulant  pas  reconnaître 

Dieu  pour  leur  véritable  roi?  Moïse  étend  la 

main,  frappe  les  eaux  de  sa  verge,  et  aussitôt 

les  flots  s'amoncèlent,  se  divisent,  se  courbent, 
et  forment  une  muraille,  et  le  sable  de  la  mer 

se  dessèche  comme  la  poussière  du  chemin.  Les 

Hébreux  entrent  dans  cette  voie  pour  y  trouver  le 

salut,  les  Egyptiens  pour  y  trouver  leur  perte. 

Un  seul  élément,  obéissant  aux  ordres  du  sou- 
verain Maître,  a  exécuté  un  double  jugement  ; 

il  a  fait  la  séparation  des  bons  et  des  méchants  ; 

il  a  lavé  les  uns,  englouti  les  autres,  sauvé  les 

Israélites  et  perdu  les  Egyptiens.  Moïse  était  la 

figure  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  comme 

chef  du  peuple.  La  verge,  c'était  la  croix  ;  la 

mer  Rouge,  c'était  le  baptême  consacré  par  le 
sang  divin  ;  le  roi  des  Egyptiens  et  son  peuple, 
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c'était  le  démon,  auteur  du  péché,  avec  tous  ses 
anges.  Le  diable  est  furieux,  quand  il  voit  que 

l'eau  du  baptême  va  nous  délivrer  de  sa  tyran- 
nie. Criez  vers  Moïse,  qui  est  le  Christ  votre 

Seigneur  ;  il  frappera  avec  la  verge  de  sa  croix 

la  mer  du  baptême,  et  l'eau  reviendra  sur  elle- 
même  pour  engloutir  les  Egyptiens  ;  et  de  même 

qu'ils  ont  tous  péri  dans  les  eaux,  ainsi  vos  pé- 

chés seront  effacés,  sans  qu'il  en  reste  un  seul. 
Que  Dieu  purifie  tout,  comme  il  a  tout  créé; 

qu'il  répare  les  choses  endommagées,  comme  il 
a  tout  fait  dans  un  état  parfait  ;  qu'il  englou- 

tisse le  démon  Pharaon,  auteur  de  la  mort,  et 

qu'il  délivre  son  peuple  par  l'eau  du  salut. 
Chapitre  IV.  —  5.  Vous  avez  vu,  mes  bien- 

aimés,  comment  toutes  ces  figures  se  sont  réali- 
sées. Il  me  reste  à  vous  montrer  comment  ce 

peuple  délivré  de  l'Egypte  a  célébré  la  Pàaue, 
après  avoir  été  baptisé  ,  comme  dit  l'Apôtre  , 
dans  la  nuée  et  la  mer  Rouge.  (I  Cor.,  x,  1.)  Le 

Seigneur  avait  ordonné  par  Moïse  que  les  Israé- 

lites célébreraient  la  Pàque  par  l'immolation  de 
l'agneau,  et  qu'avec  son  sang  chacun  marque- 

rait les  poteaux  de  sa  maison,  et  qu'on  n'au- 
rait rien  à  craindre  de  l'ange  exterminateur,  du 

moment  que  la  porte  de  la  maison  serait  mar- 

quée avec  le  sang  de  l'agneau.  «  Vous  ne  bri- 
serez, dit-il,  aucun  de  ses  os,  et  il  n'en  restera 

rien  pour  le  lendemain.  Vous  mangerez  l'a- 
gneau avec  des  laitues  amères  et  des  pains  sans 

lis,  timor  et  tremor  in  manibus  singulorum,  ne  in 
fauces  caderent  persequentium.  Exsurgit  Moyses  fa- 
mulus  Dei  portans  virgam  quam  a  Domino  acceperat, 
et  per  quam  jam  multa  signa  fecerat  :  percussit 
mare,  et  divisum  est.  Ubi  est  illa  potentia,  non  nu- 
minum ,  sed  daemoniorum  ?  Ubi  est  vana  superstitio 
Paganorum?  Numquid  ut  mare  divideretur,  ille  Nep- 
tuTius  est  invocatus,  quem  regem  maris  esse  volunt, 
qui  regem  verum  Deum  suum  agnoscere  nolunt  ? 
Virga  extensa  manu  aquas  percutit  Moyses,  et  statim 
cogitur  lluctus  in  cumulum ,  et  unda  in  semetipsa 
repressa  curvatur  :  soliditatem  recipit  Uquor,  et  so- 
lum  maris  arescit  in  pulveres.  Ingressi  sunt  alii  sal- 
vandi,  alii  damnandi.  Unum  elementum  aquarum 
auctore  totius  creaturse  jubente  judicavit  utrosque  : 
separavit  pios  ab  impiis  ;  illos  abluit ,  istos  obruit  ; 
illos  mundavit,  istos  occidit.  Moyses  figuram  liabuit 
Domini  Christi,  quoniam  dux  fuit  populi.  In  virga 
agnoscite  crucem.  Mare  rubrum  agnoscite  baptismum 
Christi  sanguine  purpuratum  :  regem  JEgyptiorum 
populumque  ejus,  auctorem  peccatorum  diabolum 

cum  omnibus  ministris  ejus.  Ssevit  diabolus,  quando 
nos  videt  per  aquam  baptismi  a  sua  oppressione  libe- 
rari.  Exclamate  ad  Moysen  vestrum  Dominum  Chri- 
stum,  et  virga  crucis  percutiat  mare  baptismi,  rever- 
tatur  aqua  et  operiat  .-Egyptios  :  ut  quemadmodum 
nullus  remansit  .4^gyptiorum,  nibil  remaneat  etiam 
vestrorum  peccatorum.  Totum  mundet,  qui  totum 
fecit  :  reparet  perdita,  qui  creavit  omnia  intégra  : 
extinguat  Pharaonem  diabolum  mortis  auctorem,  et 
suum  populum  liberet  per  aquam  salutarem. 

Caplit  IV.  —  5.  Audistis,  Dilectissimi ,  figurée  illse. 
quomodo  transierunt  ad  speciem  veritatis  :  illud  su- 
perest,  ut  noveritis  quemadmodum  celebraverit  pas- 
cha  liberatus  populus  ex  .Egypto,  baptizatus,  ut  ait 
Apostolus,  in  nube  et  in  mari  rubro.  (I  Cor.,  x,  1.) 
Acceperunt  prœceptum  Domini  per  Moysen,  ut  in 
occisione  agni  celebrarent  pascha,  ex  cujus  sanguine 
postes  domus  suae.  unusquisque  liniret,  nec  timerent 
angelum  vastatorem,  qui  signum  sanguinis  agni 
occisi  in  suse  fronte  domus  haberent.  «  Os,  inquit, 

non  comminuetis  ex  eo,  nec  relinquetis  quidquam 
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levain.  »  {Exode ^  xii,  46.)  Les  enfants  d'Israël 
firent  comme  il  était  ordonné.  Et  toi,  enfant 

d'Israël  selon  l'esprit,  d'Abraham  selon  la  foi, 
dis-nous  comment  tu  célèbres  la  Pàque.  Tu  as 

aussi  un  agneau  immolé,  quel  est-il?  «  Voici 

l'agneau  de  Dieu,  voici  celui  qui  ôte  le  péché  du 
monde.  »  [Jean,  i,  29.)  Marque  de  son  sang  les 

poteaux  de  ta  maison  ;  de  quelle  manière  ?  Voici 

que  la  croix  arrosée  du  sang  du  Christ  est  mar- 

quée sur  ton  front,  siège  de  la  pudeur.  Dis  avec 
saint  Paul:  «A  Dieu  ne  plaise  que  je  me  glorifie  en 

autre  chose  qu'en  la  croix  de  Jésus-Christ  I  » 
{Gal.^  VI,  14.)  ((  Vous  ne  briserez  aucun  de  ses 

os.  »  {Exode,  XII,  46;  Nomb.,  ix,  12.)  C'est  ce 
qui  s'est  accompli  dans  la  Passion  même  du  Sei- 

gneur, dans  l'immolation  de  l'Agneau  divin, 
lorsqu'étant  crucifié  entre  deux  voleurs,  il  exer- 

çait les  fonctions  de  suprême  justice,  en  déli- 

vrant l'un  qui  se  reconnaissait  coupable,  et  pu- 

nissant l'autre  qui  blasphémait.  {Luc,  xxiii,  29.) 
Ainsi  il  y  avait  troix  croix,  et  trois  causes  dif- 

férentes. L'un  des  voleurs  insultait  le  Christ  ; 

l'autre  confessait  ses  péchés  et  se  recommandait 

à  la  miséricorde  du  Christ;  au  milieu  s'élevait  la 
croix  du  Christ,  non  comme  instrument  de  sup- 

plice, mais  comme  un  tribunal.  Sitôt  qu'il  eut 
accompli  ce  qui  était  écrit,  on  lui  donna  du  fiel 

et  du  vinaigre,  selon  cette  parole  du  prophète  : 

in  mane.  Cum  picridiis  et  azymis  comedetis  agnum.  » 
{Exod.,  XII,  46,  et  x,  et  viii.)  Fecerunt  quod  prsece- 
ptum  est  filii  Israël.  Demonstraet  tu  Israël  spiritalis, 
tili  Abrali£e  secundum  fidem,  non  secundum  carnem, 
demonstra  et  tu  quomodo  célèbres  pascha  :  habes 
agnum  occisum,  demonstra.  «  Ecce  agnus  Dei,  ecce 
qui  toUit  peccatum  mundi.  »  [Joan.,  i,  29.)  Lini  san- 

guine ejus  postes  do  mus  tuse  :  demonstra  et  die  : 
Ecce  crux  sanguinis  Christi  in  frontibus  est  pudoris 
nostri.  Die  cum  Paulo  :  «  Milii  absit  gloriari,  nisi  in 
cruce  Domini  nostri  Jesu  Christi.  {GaL,  vi,  14.)  Os 
non  comminuetis  ex  eo,  »  [Exod.,  xn,  46;  Num.,  ix, 
12)  dictum  est  :  impletum  est  hoc  in  ipsa  Domini 
passione,  ipsius  sancti  agni  immolatione,  quando 
cruciûxus  cum  duobus  latronibus  in  medio  pende- 
bat,  ipsa  summa  justitia  liberans  unum  confitentem, 
alium  puniens  blasphemantem.  Ita  factae  sunt  très 
cruces,  très  causse.  Unus  latronum  Cliristo  insultabat, 
alter  sua  mérita  confessus  Christi  se  misericordise 
commendabat  [Luc,  xxni,  29)  :  crux  Christi  in  medio, 
non  fuit  supplicium,  sed  tribunal.  Mox  ut  peregit 
omniaquse  de  se  erant  scripta,  accepto  felle  et  aceto, 
propter  illud  quod  prsedictum  erat  :  «  Dederunt  in 

(a)  Sic  Mss,  At  editi,  sordibus  careat  diaboli.  —  (/;)  Hic  sola  editio 

«  Ils  m'ont  donné  du  fiel  pour  ma  nourriture , 

et  dans  ma  soif  ils  m'ont  abreuvé  de  vinaigre,  » 

{Ps.  Lxviii,  22)  il  baissa  la  tête  et  rendit  l'esprit. 
Les  soldats  vinrent  et  brisèrent  les  jambes  aux 

deux  larrons  attachés  en  croix  ;  mais  lorsqu'ils 
vinrent  à  Jésus ,  ils  ne  lui  brisèrent  pas  les 

jambes,  afin  que  fût  accompli,  comme  dit  l'E- 
vangéliste,  ce  qui  est  écrit  :  «  Vous  ne  briserez 

aucun  de  ses  os.  »  {Jean,  xix,  36.)  Mais  un  des 
soldats  ouvrit  son  côté,  et  aussitôt  il  en  sortit 

du  sang  et  de  l'eau,  qui  sont  les  deux  sacre- 
ments de  l'Eglise  notre  mère.  Le  bourreau  perça 

son  côté  avec  la  lance  ;  et  le  Rédempteur  versa 

le  prix  de  notre  Rédemption.  C'est  ce  sang  qui 

enivre  l'âme,  pour  lui  faire  oublier  l'amour  du 
monde.  C'est  cette  eau  qui  purifie  l'âme,  pour  que 
le  corps  soit  aussi  purifié  des  souillures  du  dé- 

mon. ((  Il  n'en  restera  rien  pour  le  lendemain.  » 

Voici  comment  ;  on  mange  l'agneau  pendant  la 
nuit  de  cette  vie  présente  ;  et  lorsque  viendra  le 

matin  du  grand  jour  qui  n'aura  pas  de  soir,  on 
n'offrira  pas  le  sacrifice  de  l'agneau  figuré,  mais 
cet  agneau  que  nous  mangeons  tous  les  jours, 

et  dont  nous  buvons  le  sang,  ce  sera  alors  le 

pontife  éternel  et  accompli,  qui  s'est  ici-bas  li- 
vré à  la  mort  pour  notre  salut.  Quelles  sont  ces 

laitues,  ces  légumes  amers,  que  mange  l'Israé- 
lite spirituel?  C'est  cette  parole  amère  sortie 

escam  meam  fel,  et  in  siti  mea  pota verunt  me  aceto  :  » 
[Psal.  Lxvni,  22)  inclinato  capite  tradidit  spiritum. 
Venerunt  milites,  fregerunt  crura  latronibus  in  cruce 
pendentibus  :  ad  Jesum  autem  cum  venissent,  non 
fregerunt  ejus  crura;  ut  impleretur,  ait  Evangelista, 
quod  scriptum  est  :  «  Os  non  comminuetis  ex  eo.  » 
{Joan.,  xix,  36.)  Sed  unus  e  miUtibus  latus  ejus  ape- 
ruit,  et  continuo  exiit  sanguis  et  aqua,  quse  sunt 
matris  Ecclesise  gemina  sacramenta.  Percussit  latus 
lancea  persecutor,  et  fudit  pretium  Redemptor.  Hic 
sanguis  inebriat  mentem,  ut  amorem  obHviscatur 
mundi.  Hsec  aqua  mundat  animam,  ut  corpus 
[a)  sordes  careat  diaboli.  '.(  Nec  relinquetis  quidquam 
ex  eo  usque  in  mane.  »  Hoc  nunc  agitur  :  comeditur 
enim  agnus  per  noctem  hujus  saeculi,  ut  cum  mane 
illud  venerit  quod  vesperum  non  habebit,  non  jam 
otîeratur  sacrificium  imaginis  agni,  sed  ipsum  agnum 
quem  quotidie  [b]  comedimus,  et  cujus  sanguinem 
bibimus,  inveniamus  illic  eum  sacerdotem  perfectum, 
quem  hic  pro  nostra  sainte  constat  occisum.  Quse 
sunt  hœ  picridise,  olera  amaritudinis,  quœ  comedit 
Israël  spiritalis?  nisi  vox  illa  amara  ad  tempus  san- 
ctorum  Martyrum  emissa  per  sanctum  David,  ac 

.ov.  addit,  immolamus. 
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de  la  bouche  de  David,  pour  le  temps  des  saints 

martyrs ,  lesquels  pouvaient  dire  :  «  Vous  nous 

avez  nourris  du  pain  des  larmes,  et  nos  larmes 

ont  encore  été  notre  breuvage ,  avec  surabon- 

dance ;  ))  {Ps.  Lxxix,  6)  et  cette  autre  parole  de 

saint  Paul  :  ((  Nous  subissons  toutes  sortes  d'afflic- 

tions, mais  nous  n'en  sommes  point  accablés.  » 

(II  Cor.,  IV,  8.)  Montrez-nous  ce  que  signifie 

l'azime,  ô  bienheureux  Paul,  vous  qui  êtes  de- 
venu, de  charnel,  Israélite  spirituel.  Car  vous 

avez  célébré  la  pâque  avec  le  peuple  ancien ,  et 

vous  nous  avez  enseigné  et  montré  comment  le 

peuple  nouveau  changeait  les  figures  en  réalité. 

Montrez  donc  comment  l'azime  est  une  pâte 

nouvelle.  «  Ce  n'est  pas  avec  le  vieux  levain , 

dit-il,  avec  le  levain  de  la  malice  et  de  l'ini- 
quité, mais  avec  les  azimes  de  la  sainteté  et  de 

la  vérité.  »  (I  Co?\,  v,  8.) 

Chapitre  Y.  —  6.  0  agneau  immolé,  ô  Christ 
saint,  crucifié  pour  nous,  pour  réparer  nos 

chutes,  vous  avez  été  élevé  en  croix  ;  c'est  cette 
croix  qui  est  le  sceptre  de  votre  puissance,  cette 

croix  qui  fait  paraître  la  force  dans  l'infirmité  ; 
c'est  cette  croix  qui  est  la  branche  qui  fleurit 

sur  la  tige  de  Jessé  ;  c'est  la  verge  que  portait 
Moïse,  et  qui  changée  en  serpent  dévora  les 

serpents  des  magiciens  ;  c'est  la  doctrine  du 
Christ  répandue  parmi  toutes  les  nations,  et 

triomphant  des  folles  hérésies.  Car,  mes  frères, 

dicentium  :  «  Cibabis  nos  pane  lacrymarum,  et  potum 
dabis  nobis  in  lacrymis,  in  mensura:  »  {Psal.  lxxix,  6) 
et  per  apostolum  Paulum  :  «  In  omnibus  Iribulatio- 
nem  patimur  sed  no  i  angustiamur.  »  (II  Cor.,  iv,  8.) 
Demonstra  et  azyma,  sancte  Paule,  ex  Israelita  car- 
nali  spiritahs  effectus.  Celebrasti  enim  pascha  cum 
populo  vetere,  et  quemadmodum  novus  populus 
figuras  in  veritatem  converteret,  tu  docuisti,  tu  de- 
monstrasti.  Ostende  ergo  azyma  consparsionem  no- 
vam.  «  Non  in  fermento,  inquit,  veteri,  neque  in 
fermento  maUtiœ  et  nequitiœ,  sed  in  azymis  sinceri- 
tatis  et  veritatis.  »  (I  Cor.,  v,  8.) 

Caput  V.  —  6.0  agne  occise,  o  Christe  sancte  pro 
nobis  cmcitixe,  qui  ut  lapsa  repa rares  in  cruce  pe- 
pendisti  :  ipsa  est  illa  virga  regni  tui,  crux  ipsa, 
inquam,  qua  Yirtus  in  infirmitate  perficitur,  ipsa 
illa  virga  crux,  ipsa  illa  virga  quse  floruit  ex  radice 
Jesse  ;  ipsa  illa  virga  quam  portabat  Moyses,  quge  con- 

versa in  serpentem  glutiit  magorum  serpentes  : 
doctrina  Christi  diffusa  per  omnes  gentes,  hœreticos 
superans  démentes.  In  illo  enim  populo,  Fratres,  in 
quo  multa  miracula  faciebat  Moyses  per  virgam, 
exsurrexerunt  magi  Pharaonis,  façientes  et  ipsi  pro- 

au  miheu  du  peuple  où  Moïse  faisait  plusieurs 

prodiges  avec  sa  verge,  on  vit  paraître  les  ma- 

giciens de  Pharaon  ,  faisant  aussi  eux-mêmes 
des  prodiges  contre  Moïse  le  serviteur  de  Dieu. 

Mais  si  Dieu  leur  permit  de  faire  quelques  pro- 

diges, c'était  pour  mieux  faire  éclater  leur  dé- 
faite. Que  figuraient  les  Magiciens  de  Pharaon, 

sinon  tous  les  hérétiques,  ministres  du  démon, 

qui,  sous  le  nom  du  Christ,  cherchent  à  dévo- 
rer le  peuple  du  Christ  ?  Les  hérésies  pullulent 

sur  cette  terre,  comme  les  serpents  des  magi- 
ciens, que  dévora  et  que  dévore  le  divin  serpent 

élevé  sur  le  bois.  Mais  comme  ce  n'est  pas  le 
moment  de  combattre  la  multitude ,  brisons  la 

tète  de  ceux  qui  se  montrent  ;  à  mesure  qu'ils 

paraissent,  qu'ils  soient  dévorés.  On  vit,  dans 
ces  contrées,  vous  le  savez ,  mes  bien-aimés,  la 
doctrine  des  Donatistes  ,  semblable  à  une  vipère  ; 

elle  fut  écrasée  et  dévorée.  Bientôt  pullula  l'erreur 
desMaximianistes,  semblable  à  un  serpent;  elle  fut 

écrasée  et  dévorée.  Le  poison  des  Manichéens  se 

répandit  comme  le  venin  de  l'aspic;  il  fut  écrasé 
et  dévoré.  Les  Pélagiens,  ministres  des  démons, 

comme  les  magiciens  de  Pharaon,  vinrent,  avec 

leur  doctrine  nouvelle,  combattre  le  divin  ser- 

pent ;  il  sont  brisés  et  anéantis. 
7.  La  doctrine  catholique  ayant  broyé  toutes 

ces  tètes  de  serpents,  les  ayant  pulvérisées  et 

dévorées,  voilà  qu'un  autre  serpent,  mort  autre- 

digia  contra  famulum  Dei  Moysen.  Sed  ad  hoc  quse- 
dam  mira  facere  permissi  sunt,  ut  mirabilius  vince- 
rentur.  Magi  Pharaonis  quid  aliud  signilicabant,  nisi 
omnes  hsereticos  ministros  diaboli,  qui  sub  nomine 
Christi  devorare  cupiunt  populum  Christi  ?  Scatent 
nunc  hsereses  in  banc  terram,  tanquam  serpentes 
magorum,  quos  devoravit  et  dévorât  ille  serpens 
exaltatus  in  ligno.  Sed  quoniam  non  est  temporis 
ire  per  multos,  singulorum  capita  conterantur  : 
quomodo  exsurgunt,  sic  devorentur.  Fuit  hic,  ut 
nostis  Dilectissimi,  viperea  doctrina  Donatistarum  : 
contrita  est,  consumpta  est.  Mox  Maximianistarum 
serpentina  fraus  pullulavit  :  contrita  est,  consumpta 
est.  Manichse.omm  vencnum  aspidis  subrepserat  : 
contritum  est,  consumptum  est.  Pelagianorumnovum 
dogma  a  ministris  diaboli  tanquam  a  magis  Pharaonis 
excitatum  illi  nostro  serpenti  certamen  indixit  : 
conteritur,  consumitur. 

7.  Cum  tôt  serpentum  capita  catholica  doctrina 
contriverit,  dissipaverit,  consumpserit,  ecce  nobis 

unus  anguis  Arianus  olim  mortuus  insultât  :  caput 
erigit,  veluti  vivum  se  demonstrare  conatur,  quem 

jam  olim  constat  occisum.  Redi  Moyses  noster,  redi 
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fois,  se  ranime  pour  nous  insulter  ;  c'est  l'Arien    vaincu,  réfuté  et  pris  clans  les  filets  de  la  loi.  0 

qui  dresse  la  tête  et  qui  s'efforce  de  montrer  de    Paul,  témoin  de  Dieu,  parlez  donc.  D'abord  vous 
la  vie ,  après  avoir  passé  pour  mort.  Reviens , 

ô  Moïse  ,  reviens ,  verge  puissante  ,  reviens  ,  ô 

Christ,  serpent  divin,  avec  ta  puissance  égale  à 

celle  du  Père  ;  reviens  et  brise  la  tète  des  dra- 

gons sur  les  eaux  ;  écrase  la  tête  du  grand  dra- 

gon qui  se  dit  vivant,  mais  qui  n'a  pas  la  vraie 

vie.  Dis  ce  que  tu  es  puisqu'il  dit  de  toi  ce  que 

tu  n'es  pas.  Dis,  parle,  que  nous  sachions  con- 

fondre les  hérétiques.  Voici  ce  qu'il  dit  :  «  Je 
suis  la  voie,  la  vérité  et  la  vie.  Personne  ne  vient 

à  mon  Père  que  par  moi.  »  {Jean^  xiv,  6.)  Il  est 
la  voie  comme  homme,  et  comme  Dieu,  il  est  la 

vérité  et  la  vie.  Mais  toi,  ô  hérétique  arien,  en 

rabaissant  dans  la  Divinité  celui  qui  est  la  vérité 

et  la  vie_,  il  s'ensuit  que  par  lui  tu  ne  viens  pas 
au  Père.  Veuillez  encore,  Seigneur  Jésus,  briser 

la  tête  du  dragon  ;  dites  ce  que  vous  êtes  avec 

le  Père  ;  parlez-nous  vous-même  ;  nous  ne  vou- 

lons pas  entendre  les  blasphèmes  de  l'hérétique. 
Dites-nous  ce  que  vous  êtes  avec  le  Père  :  «  Mon 
Père  et  moi  nous  sommes  un.  »  {Jean^  x,  30.) 
Ajoutez  :  «  Je  suis  dans  mon  Père  et  mon  Père 

est  en  moi.  »  {Ibid.y  xiv,  10.)  Dites  encore  :  «  Ce- 

lui qui  m'a  vu  a  vu  mon  Père.  »  {Ibid.^  9.)  Croi- 
ras-tu, ô  hérétique,  à  une  telle  autorité  ?  Si  tu 

n'admets  pas  le  témoignage  du  Christ  sur  lui- 
même,  veux-tu  d'autres  témoins?  Nous  en  avons 

d'autres  qui  peuvent  parler,  et  te  voilà  con- 

avez  soutenu  votre  témoignage  jusqu'au  sang; 
et  pour  ne  pas  appuyer  la  fausse  doctrine,  vous 
avez  donné  votre  vie.  Parlez  donc,  et  forcez 

d'entendre  celui  qui  craint  d'entendre,  et  de 

voir  celui  qui  ne  veut  pas  voir,  ni  avouer  qu'il  a 
vu.  ((  Soyez,  dit  saint  Paul,  dans  la  même  dis- 

position où  a  été  Jésus-Christ  ;  lui  qui,  ayant  la 

nature  de  Dieu,  n'a  point  cru  que  ce  fût  une 

usurpation  de  s'égaler  à  Dieu.  »  {Phib'pp.,  ii,  5.) 

Tu  as  entendu  qu'il  est  égal,  qu'il  a  la  nature 

de  Dieu  ;  et  tu  oses  dire  qu'il  est  moins  grand  I 
Amenons  un  autre  témoin,  afin  que  la  vérité 

soit  confirmée  régulièrement  par  le  témoignage 

de  deux  ou  trois  personnes.  Parlez  aussi,  ô  bien- 
heureux Pierre,  et  dites  ce  que  vous  a  révélé, 

non  la  chair  et  le  sang,  mais  le  Père  céleste. 

((  Vous  êtes,  dit-il,  le  Christ  Fils  du  Dieu  vi- 

vant. ))  {Matth.,  XVI,  16.)  Il  dit  aussi  dans  sa  se- 
conde Epître  aux  Gentils  :  «  Nous  vous  avons 

fait  connaître  la  puissance  de  Notre-Seigneur, 
et  sa  prescience  et  sa  majesté.  »  (II  Pierre,  i,  16.) 

Tu  entends  qu'il  possède  la  puissance,  la  ma- 
jesté et  la  prescience.  Pourquoi  dis-tu  que  le 

Christ  est  inférieur  ?  Mais  écoute  encore  ce  que 

le  même  témoin  dit  contre  toi,  en  parlant  du 

Fils  et  du  Saint-Esprit  :  a  Ce  n'est  point  de  la 
volonté  des  hommes  que  sont  venues  les  pro- 

phéties; mais' c'est  par  le  mouvement  du  Saint- 

virga,  redi  serpens  Christe  sancte,  œqualem  potesta- 
tem  cum  Pâtre  habens  :  redi,  contere  capita  draco- 
num  super  aqiias  :  confriuge  caput  draconis  magni, 
vivum  sese  profitentis,  sed  veram  vitam  non  haben- 
tis.  Die  tu  quid  es,  quoniam  ille  aliiid  doeet  quam 
es.  Die,  die,  audiamus  unde  haeretieos  eonvincamus. 
Audite  quid  dicat  :  «  Ego  sum  via,  et  veritas,  et  vita. 
Nemo  venit  ad  Patrem  nisi  per  me.  »  [Joan.,  xiv,  6.) Secundum  humanitatem  via,  secundum  divinitatem 

.  veritas  et  vita.  Tu  autem  hœretice  Ariane,  qui  mind- 
rem  vis  esse  in  divinitate  vitam  et  veritatem,  sequitur 
ut  non  per  eum  venias  ad  Patrem.  Sed  adhuc  Domine 
Jesu,  contere  caput  draconis,  die  quid  sis  cum  Patre  : 
te  audiamus  docentem,  non  hœreticum  blasplieman- 
tem  :  die  quid  sis  cum  Patre.  a  Ego,  inquit,  et  Pater 
unum  sumus.  »  [Joan.,  x,  30.)  Die  adhuc  :  «  Ego  in 
Patre,  et  Pater  in  me  est.»  [Joan.,  xiv,  10.)  Adhuc 
die.  «  Qui  me  vidit,  vidit  et  Patrem.  »  [Ibid.,  9.) 
Credis  jam,  liœretice,  tantœ  auctoritati?  An  ipsius 
testimonium  de  se  ipso  non  admittis,  sed  afios  de  eo 
testes  requiris?  Ecce  introducuntur  adversum  te, 

dicunt,  convinceris,  refutaris,  et  legis  laqueis  irre- 
tiris.  Die  testis  Dei  Paule,  qui  usque  ad  sanguinem 
pro  isto  testimonio  accessisti,  et  ne  falsse  doctrinae 
succumberes,  animam  posuisti.  Die  :  audiat  qui  con- 
vinci  formidat  ;  convincatur  qui  nec  convictus  muta- 
tur.  ((  Singuli  quique,  ait,  hoc  sentite  in  vobis  quod 
et  in  Cliristo  Jesu,  qui  cum  in  forma  Dei  esset,  non 
rapinam  arbitratus  est  esse  sequalis  Deo.  »  [PhiL, 
H,  5.)  Audis  sequalem,  audis  formam  Dei  :  et  tu 
audes  dicere  minorem  Filium  Dei?  Yeniat  et  alius 
testis,  ut  in  duobus  vel  tribus  confirmetur  sequitas 
veritatis.  Die  ettusancte  Petre,  quidtibi  revelaverit, 
non  caro  et  sanguis,  sed  Pater  cœlestis.  «  Tu  es,  in- 
quit,  Christus  Filius  Dei  vivi.  »  [Matth.,  xvi,  16.)  Et 
in  Epistola  sua  ad  gentes  secunda  :  «  Notam  facimus 
vobis,  inquit,  Domini  nostri  Jesu  Cliristi  virtutem, 
et  prsescientiam,  et  magnitudinem.  »  (11  Pet.,  i,  16.) 
Audis  virtutem,  audis  magnitudinem,  audis  pree- 
scientiam.  In  quo  hseretice,  Chris tum  dicis  esse  mi- 

norem? Sed  audi  adhuc  quid  adversum  te  hic  testis 
et  de  Filio  et  de  Spiritu  sancto  dicat,  «  Non  volun- 
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Esprit,  que  les  hommes  sanctifiés  par  Dieu  ont 

parlé.  Cependant  il  y  a  eu  aussi  de  faux  pro- 
phètes parmi  le  peuple  ;  et  il  y  aura  de  même 

parmi  vous  de  faux  docteurs  qui  introduiront 
des  sectes  pernicieuses,  renonçant  le  Seigneur 

qui  les  a  rachetés.  »  (II  Pierre,  i,  21  et  ii,  1.) 
Voilà  les  puissants  témoignages  qui  devraient 

t'éclairer  et  te  convaincre.  «  Renonçant,  dit-il, 
le  Seigneur  qui  les  a  rachetés.  »  Quel  est  celui 

que  tu  renonces  pour  ton  Seigneur,  si  ce  n'est 
le  Fils  que  tu  rabaisses?  Et  qui  est  celui  qui 

nous  a  rachetés,  si  ce  n'est  le  Christ  qui  nous  a 
rachetés  de  son  sang  ?  Mais  voici  un  troisième 

témoin,  afin  que  trois  s'accordent  dans  la  vérité 

en  l'honneur  de  la  Trinité  qui  est  une,  et  de  la 
Divinité  en  trois  personnes.  Parlez  donc  aussi, 

ô  bienheureux  Jean  ;  vous  avez  reposé  sur  la 

poitrine  du  Sauveur,  et  vous  avez  contemplé  au 
delà  de  toutes  les  merveilles  célestes  le  Verbe 

de  Dieu  ;  dites-nous  aussi  ce  que  vous  savez  du 
Fils  de  Dieu  :  «  Au  commencement  était  le 

Verbe ,  et  le  Verbe  était  en  Dieu ,  et  le  Verbe 

était  Dieu.  »  {Jean,  i,  1.)  Il  dit  aussi  dans  son 
Epître  :  «  Nous  savons  que  le  Fils  de  Dieu  est 

venu,  et  qu'il  nous  a  donné  l'intelligence,  afin 
que  nous  connaissions  le  vrai  Dieu,  et  que  nous 

soyons  en  son  vrai  Fils.  C'est  lui  qui  est  le  vrai 
Dieu  et  la  vie  éternelle.  »  {Jean,  v,  20.)  En  ra- 

baissant le  Fils  qui  est  le  vrai  Dieu,  tu  n'as  pas 

tate  humana  allata  est,  inquit,  prophetia  :  sed  Spi- 
ritu  sancto  acti,  locuti  sunt  homines  Dei.  Fuerunt 
vero  et  pseudoprophetse  in  populo,  sicut  et  in  vobis 
erunt  magistri  mendaces,  qui  subinducent  sectas 
perdition] s,  et  qui  émit  eos  dominatorem  abnegan- 
tes.  »  [Ibid.,  21  et  cap.  ii,  1.)  Vides  te  validis  testi- 
moniis  et  demonstrari  et  convinci.  «  Negantes,  in- 
qnit,  dominatorem  esse  qui  émit  eos.  »  Quem  negas 
dominatorem,  nisi  Filium  quem  dicis  esse  minorem  ? 
Et  qui  est  qui  nos  émit,  nisi  qui  nos  suo  sanguine 
redemit?  Sed  ingrediatur  et  tertius  testis,  ut  très 
unum  verum  testimonium  dicant  uni  Trinitati  et 
trinse.  divinitati.  Die  tu  sancte  Joannes,  qui  super 
pectus  Salvatoris  discumbebas,  et  videbas  supercœ- 
lestia  mirabilia  verbum  Domini  :  die  et  tu,  inquam, 
quid  noveris  Filium  Dei.  «  In  principio,  inquit,  erat 
Verbum,  et  Verbum  erat  apud  Deum,  et  Deus  erat 
Verbum.  »  [Joan.,  i,  1.)  Et  in  Epistolasua:  «Scimus, 
inquit,  quoniam  Filius  Dei  venit,  et  dédit  nobis  in- 
tellectum,  ut  sciamus  quid  verum  sit,  et  simus  in 
vero  Filio  ejus  :  hic  est  enim  verus  Deus  et  vita 
œterna.»  (I  Joan.,  v,  20.)  Tu autem minorem  dicendo 
Filium,  qui  est  Deus  verus,  non  habes  vitam  œter- 

la  vie  éternelle.  Mais  il  faut  briser  l'obstination 

de  l'hérésie  ;  il  faut  que  tu  sois  dévoré,  serpent 

magique  et  fantastique  ;  c'est  pourquoi  le  Père 
rendra  lui-même  témoignage  à  son  Fils  ;  et  il 
ne  restera  rien  de  tes  inventions,  rien  de  ta 

fausse  doctrine.  Voici  ce  que  dit  le  prophète  : 

((  Le  principe  est  avec  vous  au  jour  de  votre 

puissance.  »  Le  principe,  c'est  le  Père  ;  le  prin- 

cipe, c'est  le  Fils  ;  donc  le  Père  et  le  Fils  sont  le 
principe  sans  aucun  principe.  «  Le  principe  est 
avec  vous  au  jour  de  votre  puissance  ;  je  vous  ai 

engendré,  au  milieu  de  la  splendeur  des  saints  ;  » 

{Psaume  cix,  9)  comme  s'il  disait  :  Pour  que  les 
saints  soient  illuminés,  vous  êtes  sorti  de  moi. 

Et  il  n'y  a  pas  d'autre  raison ,  mes  bien-aimés , 
pour  nous  expliquer  pourquoi  les  noms  mêmes 

du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit  semblent  sé- 

parés ;  il  le  fallait  pour  l'instruction  des  hommes 
et  des  saints.  Autrement,  voici  comment  Dieu, 

dans  la  substance  même  de  la  Trinité,  parlait  à 

Moïse  :  a  Je  suis  celui  qui  je  suis  ;  et  tu  diras  : 

Celui  qui  est  m'a  envoyé.  »  {Exode ,  m,  14.)  Le 
Fils  a  donc  été  engendré  du  sein  de  son  Père 

au  milieu  des  splendeurs  des  saints.  Mais  il  ne 

faut  pas  entendre  cette  génération  suivant  les  lois 
de  la  chair  et  du  temps.  Voici  comment  le  Père 

a  engendré  le  Fils  :  «  Mon  cœur,  dit-il,  a  pro- 
duit le  Verbe.  »  {Ps.  xliv,  2.)  Saint  Jean  dit 

aussi  :  «  Dans  le  principe  était  le  Verbe.  » 

nam.  Sed  ad  confutandam  contumaciam  perversam 
liseresis,  ad  deglutiendum  te  serpens  magice  factus, 
non  a  veritate  susceptus,  ipse  Pater  testimonium 
dicat  de  Filio  :  ut  nihil  amplius  quœras,  nihil  am- 
plius  credas.  Per  Propbetam  :  «  Tecum,  inquit,  prin- 
cipium  in  die  virtutis  tuee.  »  [Psal.  cix,  3.)  Princi- 
pium  Pater,  principium  Filius  :  ergo  Pater  et  Filius 
principium  sine  ullo  principio.  «  Tecum  principium 
in  die  virtutis  tuœ,  in  splendoribus  sanctorum  ex 
utero  generavi  te  :  »  tanquam  diceret,  ut  sancti  illu- 
minarentur,  processisti  ex  me.  Nec  fuit,  Dilectissimi, 
alia  causa  €ur  vel  ipsa  nomina  Patris  et  Filii  et  Spi- 
ritus  sancti  sejuncta  viderentur,  nisi  ut  sancti  homi- 

nes instruerentur.  Cœterum  quod  dictum  est  Moysi 
ab  ipsa  substantia  Trinitatis  :  «  Ego  sum  qui  sum. 
Et  sic  dices  :  Qui  est,  misit  me  :  »  {Exod.,  lu,  14) 

Ergo  ex  utero  in  splendoribus  sanctorum  generatus 
est  Filius.  Sed  ne  hanc  generationem  carnaliter  vel 

temporaliter  acciperes  factam,  audi  quomodo  eum 
genuerit.  ((  Eructavit,  inquit,  cor  meum  Verbum.  » 

[PsaL  XLiv, -2.)  Joannes  testis  dicit  :  «In  principio 

erat  Verbum.  »  [Joan.,  i,  1.)  Deus  Pater  dicit  :  «  Eru- 
ctavit cor  meum  Verbum.  »  Habacuc  dicit  :  «  Ara- 
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{Jean,  i,  1 .)  Dieu  le  Père  dit  :  a  Mon  cœur  a  pro- 
duit le  Verbe.  »  Habacuc  dit  aussi  :  »  Le  Yerbe  a 

marché.  »  {Eabac,  m,  5,  selon  les  Septante.) 

Tu  comprends  que  le  Verbe  est  Dieu,  et  qu'il  est 
comme  principe  en  Dieu ,  et  que  Dieu  est  le 

Verbe.  Cette  voix  des  témoignages,  l'unité  de  la 
Trinité  elle-même,  tout  crie  contre  toi  ;  et  toi 

tu  réponds  à  ce  cri  du  monde  entier  par  les 

aboiements  de  la  rage.  Mais  écoute  encore;  et 

tu  seras  davantage  encore  convaincu  que  la 

Trinité  est  un  seul  Dieu.  Il  y  a  donc  la  voix  du 

Père  qui  dit  à  son  Fils  par  le  prophète  :  «  Je  t'ai 
engendré  de  mon  sein  au  milieu  des  splendeurs 

des  saints.  »  (P5.  ix,  3.)  Il  y  a  encore  la  voix  du 

Père  parlant  au  prophète  Isaïe  du  Saint-Esprit  : 
((  Le  Saint-Esprit  sortira  de  moi.  ))  Il  y  a  la  voix 

du  Fils  dans  l'Evangile,  pour  montrer  que  le 

Père  est  en  lui,  et  qu'il  est  dans  le  Père,  lors- 

qu'il dit  :  «  Le  Père  qui  demeure  en  moi  fait 
lui-même  les  œuvres  que  je  fais.  »  {Jean,  xiv, 

10.)  11  montre  aussi  que  de  même  que  le  Saint- 
Esprit  procède  du  Père,  il  procéda  aussi  du  Fils, 

lorsqu'il  dit  à  ses  disciples  après  sa  résurrection  : 
((  Recevez  le  Saint-Esprit.  »  a  Et  il  souffla  sur 

eux,  »  dit  l'Evangéliste ,  pour  leur  donner  le 
Saint-Esprit,  en  leur  disant  :  a  Si  vous  remettez 
les  péchés,  ils  seront  remis.  »  {Jean,  xx,  22.) 

C'est  pour  cela  que  l'apôtre  saint  Paul  a  dit  :  «  Si 

quelqu'un  n'a  pas  l'esprit  du  Christ,  il  n'est  pas 

dans  le  Père  et  engendré  du  Père,  le  Saint-Esprit 
est  aussi  dans  le  Fils  et  dans  le  Père  ;  la  Trinité 

n'est  pas  séparée ,  puisqu'il  y  a  unité  parfaite. 
L'Arien  n'a  donc  pour  lui  que  sa  confusion  et 
son  péché,  car  la  Trinité  est  un  seul  Dieu. 

Chapitre  VI.  —  8.  Mais  comment,  ô  hérésie 

perverse,  comment  mes  paroles  pourraient-elles 

te  profiter,  puisque  tu  es  sourde  comme  l'aspic, 
bouchant  ses  oreilles  pour  ne  pas  entendre  la 

voix  des  enchanteurs?  Tu  sais  bien  pourtant 

que  tu  seras  dévorée  par  le  serpent,  lorsque  le 

souverain  pasteur  aura  amené  dans  son  bercail 

les  brebis  que  tu  retiens  captives,  et  qu'il  n'y 

aura  plus  qu'un  seul  troupeau  et  qu'un  seul 
pasteur.  C'est  notre  pasteur,  mes  bien -aimés, 
c'est  lui  qui  conduit  et  fait  paître  le  troupeau 

avec  une  verge  de  fer  ;  c'est  lui  qui  brise  et  qui 
rétablit  ;  il  est  pasteur,  il  est  chef,  il  est  fabri- 
cateur,  il  est  notre  architecte.  Je  vous  considère 

comme  le  grand  pasteur ,  ô  Seigneur  Jésus  ; 
vous  nourrissez  vos  brebis,  vous  les  ramenez  si 

elles  s'égarent,  et  quand  vous  les  avez  trouvées, 
vous  les  rapportez  avec  joie  sur  vos  épaules 

jusqu'au  troupeau.  Je  vous  considère  comme  le 
grand  architecte,  portant  la  verge  comme  une 

règle  pour  mesurer,  comme  un  poteau  pour  y 
être  attaché,  comme  une  baguette  pour  opérer 

des  prodiges.  Je  m'effraye,  quand  il  s'agit  d'ex- 
pliquer, d'après  les  divines  Ecritures,  les  mysté- J  X  X  —  i.   J  X  i       X  '  X    ^   d  

son  disciple.  »  {Rom.,  viii,  9.)  Si  donc  le  Fils  est    rieuses  vertus  de  cette  verge.  La  verge,  c'est  la 

bulavit  Verbum.  »  [Hahac,  m ,  5  sec.  lxx.)  Audis 
Deum  Yerbum,  et  hoc  esse  in  principio  apud  Deum, 
et  Deum  esse  Yerbum.  Testimoniorum  vox,  et  ipsius 
Trinitatis  unitas  per  totum  mundum  contra  te  cla- 

mât :  et  tu  veUit  canis  rabidas  contra  totum  mun- 
dum latras.  Sed  audi  adhuc  unde  pleriius  convinca- 

ris,  quod  Trinitas  unus  Deus  sit.  Patris  vox  est  per 
Prophetam  ad  Filium  :  «  In  splendoribus  sanctorum 
ex  utero  genui  te.  »  [Psal.  ix,  3.)  Patris  vox  est  ad 
Isaiam  prophetam  de  Spiritu  sancto  : ,«  Spiritus  san- 
ctus,  inquit,  a  me  exiet.  »  Et  FiUi  vox  est  in  Evan- 
geHo  ostendens  in  se  Patrem  esse,  et  se  in  ipso,  ubi 
ait  :  «  Pater  in  me  manens  ipse  facit  opéra.  »  [Joan., 
XIV,  10.)  Fihi  vox  est  de  Spiritu  sancto,  ostendens 
quia  quomodo  procedit  ex  Pâtre,  ita  ex  se  ipso,  ubi 
ait  discipuhs  suis  post  resurrectionem  :  «  Accipite 
Spiritum  sanctum.  Et  insufflavit  in  eis,  »  ait  Evan- 
gelista,  Spiritum  sanctum  dans  eis,  ac  dicens  :  «  Si 
cui  remiseritis  peccata,  remittentur  illi.  »  [Joan., 
XX,  22.)  Unde  est  et  illud  apostoU  PauU  :  «  Si  quis 
Spiritum  Christi  non  habet^  hic  non  est  ejus.  »  [Rom., 

vni,  9.)  Si  ergo  Filius  in  Pâtre  et  ex  Pâtre,  Spiritus 
sanctus  simul  est  et  in  Fiho  et  Pâtre;  non  est  sejuncta 
Trinitas,  ubi  est  perfecta  unitas.  Discedat  Arianus 
confusus  reus,  quia  Trinitas  unus  est  Deus. 

Caput  YI.  —  8.  Sed  quando  tibi,  perversa  hseresis, 
verba  mea  proficiunt,  cum  sis  aspis  surda,  obturans 
aures  ne  audias  vocem  incantantium  ?  Noveris  te 
tamen  a  serpente  esse  comedendam,  dum  oves  quas 
tenes  captivas,  ad  suum  ovile  ille  pastor  adduxerit, 
ut  sit  unus  grex  et  unus  pastor.  Ille  pastor  noster, 
Dilectissimi,  qui  in  virga  ferrea  pascit  et  régit,  con- 
fringit  et  restituit,  ipse  pastor  est,  ipse  rector,  ipse 
fabricator,  ipse  architectus  noster.  Magnum  te  pasto- 
rem  video,  Domine  Jesu,  oves  pascentem,  errantes 
requirentem,  inventas  cum  gaudio  ad  gregem  tuis 
humeris  reportantem  :  magnum  te  architectum 
video,  virgam  portantem,  in  virga  pendentem,  et  de 
ista  virga  multa  miracula  facientem.  Multum  expa- 
vesco  expositionem  virgse  liujus,  Dilectissimi,  dum 
loca  divinarum  Scripturarum  considère.  Yirga  Maria 
sancta,  virga  ipse  Chris tus^  virga  crux.  Et  de  ista 
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divine  Marie;  la  verge,  c'est  le  Christ  lui-même; 

la  verge,  c'est  la  croix.  Cette  verge  a  servi  à  l'ar- 
chitecte pour  faire  des  choses  grandes  et  mer- 

veilleuses ;  il  en  a  fait  l'arbre  de  la  croix,  où  il 
s'est  suspendu  lui-même  comme  la  pierre  angu- 

laire ;  il  en  a  fait  l'échelle  du  ciel  pour  que 
l'homme  tombé  remontât  vers  le  Père.  Quel 

prodige,  mes  frères,  qu'avec  sa  verge  cet  archi- 
tecte ait  fait  une  échelle,  dont  le  sommet  tou- 
chait le  ciel,  pour  monter  et  descendre,  et  que, 

pour  la  consolider  il  se  soit  étendu  sur  elle  ! 

Montez -y  en  toute  sécurité,  vous  qui  aspirez  au 

ciel  ;  ne  vous  effrayez  pas  de  ce  qu'elle  est 
étroite,  longue  ou  élevée  ;  ne  craignez  rien,  ses 

degrés  ne  branlent  pas  ;  l'architecte  les  a  telle- 
ment consolidés,  que  ses  mains  ont  été  attachées 

avec  des  clous  sur  le  bois  de  cette  échelle.  Voyez 

comme  l'apôtre  saint  Paul  vous  montre  l'é- 
chelle de  cet  architecte  ;  il  en  compte  pour  ainsi 

dire  les  degrés,  il  les  monte,  et  nous  invite  tous 

à  les  monter.  «  Je  fléchis  les  genoux,  dit-il,  en 

présence  du  Père  de  Notre  -  Seigneur  Jésus- 

Christ,  afin  qu'il  vous  fasse  comprendre  cette 
hauteur,  cette  largeur,  cette  longueur,  cette 

profondeur.  »  {Ephés.,  m,  14, 18.)  Il  compte  les 

quatre  degrés  de  la  croix.  Cette  échelle  n'est 
donc  pas  difficile.  Elle  a  quatre  degrés  qui  con- 

duisent au  ciel.  Sur  la  hauteur  de  la  croix  re- 

pose la  tète  du  Crucifié.  Le  chrétien  doit  avoir 

virga  quam  magna  et  mira  fecit  hic  architectus  : 
et  arborem  fecit  crucis  ubi  ipse  angularis  pependit 
lapis,  et  scalas  cœli  per  quas  hominem  lapsum  ad 
Patrem  levavit.  Quale  miraculum,  Fratres,  liujus 
architecti,  ut  de  virga  sua  faceret  scalas,  et  taies 
quarum  caput  in  cœlum  poneret,  et  per  eas  ipse  et 
ascenderet  etdescenderet,  et  propter  contkmationem 
ipse  super  eas  incumberet.  Ascende  securus,  qui 
desideras  cœkun  :  non  teterreat  earum  necangustia, 
nec  longitudo,  nec  altitude  :  niliil  timeas,  non  nu- 
tant  gradns  ejus,  quos  ille  architectus  sic  contirma- 
vit,  ut  in  ejus  ligno  manus  suas  clavis  aftigi  voluerit. 
Vide  bas  scalas  hujus  architecti  discipuhmi  aposto- 
lum  Paulum  et  demonstrantem,  et  gradus  quasi 
numerantem  et  ascendentem,  et  quam  pkirimos  in- 
vitantem  :  «  Flecto,  inquit,  genua  mea  ad  Patrem 
Domini  nostri  Jesu  Christi,  ut  det  vobis  comprehen- 
dere  cum  omnibus  sanctis  quae  sit  altitudo  et  latitudo, 
longitudo  et  profundum.  »  {Ej/hes.,  ui,  14,  18.)  Qua- 

tuor gradus  posuit  crucis.  Non  ergo  laboriosee  sunt 
hœ  scalse  :  quatuor  gradus  habent,  et  perducunt  ad 
cœlum.  In  altitudine  crucis  caput  positum  est  cruci- 
fixi  ;  sursum  cor  habeat  Christianus  ad  Dominum, 

son  cœur  en  haut  vers  le  Seigneur,  suivant  la 

réponse  qu'il  fait  tous  les  jours;  voilà  le  premier 
degré.  Sur  la  largeur  de  la  croix  les  mains  du 
Crucifié  sont  clouées  ;  les  mains  du  chrétien 

doivent  persévérer  dans  les  bonnes  œuvres,  et 

voilà  le  second  degré.  Sur  la  longueur  de  la 

croix  le  corps  du  Crucifié  est  suspendu  ;  on  doit 

châtier  son  corps  par  de  saints  exercices,  le  sus- 

pendre par  le  jeûne,  afin  de  le  soumettre  à  l'em- 
pire de  l'âme,  et  voilà  le  troisième  degré.  Dans 

la  profondeur  de  la  croix  se  trouve  caché  tout 

ce  qu'on  ne  voit  pas,  pour  laisser  paraître  tout 
ce  qu'on  voit  ;  c'est  la  foi  chrétienne  ;  elle  doit 

croire  de  cœur  tout  ce  qu'elle  ne  peut  com- 
prendre, ne  pas  chercher  ce  qui  est  au-dessus 

de  sa  portée,  se  nourrir  par  l'espérance,  et  voilà 
le  quatrième  degré. 

9.  Voilà  l'échelle  qu'ont  montée  tous  les  chré- 
tiens qui  se  sont  sanctifiés,  soit  dans  la  conti- 

nence, soit  dans  le  mariage.  Ils  ont  ainsi  échappé 

aux  ruines  du  monde,  et  sont  arrivés  en  un  lieu 

de  sûreté,  oû  ils  n'ont  plus  rien  à  craindre,  ni  des 
barbares,  ni  des  révolutions,  ni  de  la  corrup- 

tion, ni  de  la  maladie,  ni  des  tribulations;  la 

mort  elle-même,  ils  n'ont  plus  à  la  redouter, 

puisqu'ils  vivent  avec  Dieu  de  la  vie  de  Dieu. 

Que  cette  vie,  mes  bien-aimés,  soit  l'objet  de 
notre  amour,  de  nos  aspirations,  de  nos  désirs; 

le  chemin  qui  y  conduit  ne  fatigue  pas  les  pieds 

quod  interrogatus  quotidie  respondet;  et  ascendit 
unum  gradum.  In  latitudine  crucis  manus  affixse 
sunt  crucifixi  :  persévèrent  manus  Cliristiani  in  ope- 
ribus  bonis  ;  et  secundum  gradum  ascendit.  In  lon- 
gitudine  crucis  corpus  pependit  crucilixi  :  castiget 
quis  corpus  suum  observationibus,  jejuniis  illud 
suspendat,  ut  servituti  aiiimœ  subjiciat;  et  teiiium 
gradum  ascendit.  In  profundo  crucis  occultum  est 
quod  non  vides,  sed  inde  exsurgit  hoc  totum  quod 
vides  :  adsit  tides  Christiana,  quod  non  potest  corn- 
prehendere,  credat  corde,  altiora  se  non  quœrat, 
spes  eum  nutriat  :  et  tune  quartum  gradum  as- 
cendit. 

9.  Per  hos  gradus  ascenderunt  sancti  omnes,  con- 
tinentes, conjugati  fidèles  :  evaserunt  ruinas  mundi, 

migraverunt  ad  loca  tutissima,  ubi  jara  nec  barbaros 
timent,  nec  fragiles  casus  humanos  exhorrent,  nec 
corruptiones  metuunt,  nec  œgritudines  patiuntur, 
nec  tribulationibus  affiiguntur,  nec  ipsam  jam  mor- 
tem  timent,  sed  cum  Deo  de  Ueo  vivunt.  Hanc  vitam, 

Dilectissimi,  amemus,  appetamus,  desideremus  :  ad 

quam  omnis  qui  currit,  non  graditur  via  pedum, 
sed  via  morum.  Boni  ergo  mores  requirantur,  ipsi 
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du  voyageur  ;  il  faut  prendre  la  voie  d'une  con- 
duite morale.  Les  bonnes  mœurs  sont  donc  né- 

cessaires, et  elles  sont  nécessaires  pour  tous. 

Tout  âge,  tout  sexe  doit  marcher  ici  sur  les 

traces  des  saints.  Les  vieillards  doivent  imiter 

Tobie  qui,  tout  aveugle  qu'il  était  de  corps, 
montrait  à  son  fils  le  chemin  de  la  vie  spiri- 

tuelle. Le  fils  conduisait  son  père  par  la  main 

sur  la  terre;  et  le  père,  par  ses  bons  avis,  con- 

duisait son  fils  vers  le  ciel.  Les  jeunes  gens  doi- 
vent imiter  le  chaste  Joseph,  beau  du  côté  du 

corps,  plus  beau  encore  du  côté  de  l'âme;  la 
chasteté  était  si  bien  sa  vertu,  que  les  instances 

d'une  femme  impudique,  dont  il  était  le  servi- 

teur, ne  purent  l'ébranler;  car  son  âme,  comme 
son  corps,  appartenait  à  Dieu.  Les  jeunes  filles 

doivent  imiter  Marie,  la  sainte  mère  du  Sei- 
gneur. Les  veuves  imiteront  la  pieuse  Anne, 

modèle  des  veuves;  et  les  femmes  mariées  au- 
ront un  modèle  parfait  dans  la  chaste  Suzanne. 

SUR  LE  DÉLUGE.  —  CHAP.  VL 

La  Vierge  mère  fut  fidèle  à  son  vœu  ;  Anne,  la 

veuve,  persévéra  jusqu'à  la  fin  dans  la  prière  et 
le  jeûne;  et  la  chaste  Suzanne,  s'exposa  même 
à  la  mort  pour  garder  la  foi  conjugale.  Consi- 

dérez, femmes  mariées,  le  grand  exemple  que 

vous  propose  ici  la  sainte  Ecriture.  Elle  ne  vous 

offre  pas  comme  modèle  une  femme  qu'embel- 

lissaient l'or,  les  colliers  et  les  vêtements  pré- 
cieux ;  mais  une  femme  parée  des  attraits  de  la 

pudeur,  qui  ornent  une  âme  chaste.  Celui  qui  nous 

a  apporté  la  vie ,  nous  a  donné  l'exemple  des 
bonnes  mœurs,  c'est  pourquoi  il  a  voulu  naître  de 

lafemme,  parce  qu'il  devait  délivrer  l'un  etl'autre 
sexe.  Nous  avons  parlé  longuement;  vous  avez 

écouté  avec  une  attention  parfaite,  et  vous  avez 

pris  plaisir  à  vous  nourrir  du  pain  du  Seigneur. 
Rendez  la  pareille  à  celui  qui  vous  a  servi;  et 

si  vous  ne  me  donnez  pas  le  pain  de  la  pa- 

role, accordez-moi  du  moins  le  secours  de  vos 

prières. 

in  omnibus  inveniantur.  Uterque  sexus  et  omnis 
eetas  habet  in  hoc  sanctorum  liominum  imitationis 
exemplum.  Imitentur  senes  mores  Tobise,  qui  cum 
cœcus  esset  corpore,  viam  vitae  filio  demonstrabat 
in  corde.  Ille  eum  manu  ducebat  in  terra,  et  pater 
monendo  eum  perducebat  ad  cœlum.  Imitentur  ado- 

lescentes Joseph  sanctum,  pulchrum  corpore,  pul- 
chriorem  mente  :  quem  castitas  sic  possederat,  ut 
iiTuentes  minse  dominae  muUeris  impudicœ  non  pos- 
sent  eum  violare,  [a)  nec  mente,  nec  corpore,  cujus 
jam  Deus  possederat  mentem.  Imitentur  virgines 
sanctœ  sanctam  Domini  sui  matrem  Mariam.  Imiten- 

tur viduee  religiosam  viduam  Annam  :  imitentur  et 
conjugatœ  castam  Susannam.  Yirgo  mater  quod  vo- 

vit,  impie  vit  :  Anna  vidua  in  orationibus  et  jejuniis 
usque  in  fmem  perseverantiam  tenuit  :  Susanna 
casta  pro  pudicitia  conjugali  usque  ad  periculum 
mortis  accessit.  Intendite  conjugatœ,  qualis  vobis 
hujus  a  Scriptura  sancta  imitatio  proponatur.  Non 
enim  eam  prsedicat,  quod  fuerit  auro,  monilibus 
vel  veste  pretiosa  forinsecus  compta,  cum  fuerit  in- 
trinsecus  pudore  castitatis  orna  ta.  Omnibus  vitam 
donavit,  qui  bonos  mores  instituit.  Propterea  nâmque 
ipse  vir  de  femina  est  nasci  dignatus,  quia  ab  ipso 
uterque  sexus  est  liberatus.  Multa  diximus,  intentis- 
sime  audistis,  epulas  dominicas  libentissime  come- 
distis  :  rependite  vicem  ministratori  vestro,  ut  si  non 
verbo,  saltem  vestris  orationibus  pascar. 

(û)  Abest  nec  mente  ab  Er.  et  a  Mss, 
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SERMON 

SUR  LA 

PERSÉCUTION  DES  BARBARES 

Chapitre  I.  —  1.  Le  Seigneur  notre  Dieu,  dans 
ce  moment  où  il  fait  éclater  sa  grande  colère, 

nous  avertit  de  ne  pas  négliger  nos  péchés. 

C'-esi  avec  justice  qu'il  punit  le  coupable,  puis- 
que personne  ne  fait  pénitence.  Combien  de 

fois,  mes  bien-aimés,  a  retenti  et  retentit  en- 
core cette  parole,  comme  une  trompette  :  «  Faites 

pénitence,  car  le  royaume  des  cieux  approche?  » 

{Matth.,  IV,  17.)  Et  nous  fermons  les  oreilles  de 

notre  cœur,  nous  opérons  le  mal  de  plus  en 

plus,  et  nous  demandons  les  biens  de  ce  monde. 

Mais  l'Apôtre  nous  dit  que  les  hommes  de  cette 
sorte  subissent  un  juste  jugement.  Car  ayant  de 

tels  sentiments  et  s'imaginant  qu'en  faisant  le 

mal  ils  pourront  obtenir  le  bonheur,  ils  s'en- 
durcissent et  se  ferment  tout  retour  à  la  péni- 

tence. Leur  jugement  est  donc  juste,  puisqu'ils 
se  condamnent  eux-mêmes.  Quoique  notre  dis- 

cours ne  s'adresse  pas  à  tous,  cependant  la  pa- 
role divine  doit  nous  trouver  tous  attentifs,  lors- 

qu'elle dit  :  ((  Tous  se  sont  égarés;  tous  sont 

tombés  en  pourriture  ;  il  n'en  est  pas  un  qui 

SERMO 

DE  TEMPORE  BARBARIGO 

Caput  I.  —  1.  Admonet  Dominus  Deus  noster, 
non  nos  debere  negligere  nostra  peccata,  quando 
talem  demonstrat  iram  suam.  Ipse  quippe  juste 
punit  nocentem,  quia  nullum  invenit  pœnitentem. 
Quotiens,  Dilectissimi,  intonuerunt  atque  intonant 
tubse  divin  se  :  «  Agite  pœnitentiam,  appropinquavit 
enim  ad  vos  regnum  cœlorum?))  [Maith.,  iy,  17.) 
Et  clausis  auribus  cordis,  magis  operamur  mala,  et 
petiraus  ut  veniantbona.  Sed  talium  judicium  justum 
dicit  esse  Apostolus.  In  eo  enim  ipso  quod  talia  sa- 
piunt  qui  taies  sunt,  ex  malis  operibus  posse  se  bona 
suscipere,  obdurati  sunt,  pœnitentiœ  locum  non 
requirunt.  Merito  juste  judicati,  qui  a  semetipsis 
inveniuntur  esse  damnati.  Licet  non  omnes  tangat 
hic  noster  sermo,  omnes  tamen  astringit  sermo  divi- 
nus,  dicens  :  «  Omnes  declinaverunt,  simul  inutiles 
facti  sunt,  non  est  qui  faciat  bonum,  non  est  usque 

fasse  le  bien,  pas  un  seul.  »  {Ps.  xiii.  8.)  Est- 

ce  tous  ?  Est-ce  quelques-uns?  Comment  sont  les 
exceptions  ?  Ecoutez.  Il  y  en  a  plusieurs  qui  gé- 

missent et  qui  s'affligent  des  iniquités  qui  se 
commettent  au  milieu  de  la  société;  ils  vou- 

draient s'y  opposer,  mais  ils  n'osent  pas  par  la 
considération  des  choses  temporelles,  que  leur 

cœur  trop  faible  désire  posséder,  ou  qu'il  craint 
de  perdre.  Sous  ce  rapport,  tous  ne  se  sont  pas 

égarés  ;  mais  quant  à  cette  crainte  qui  a  pour 
objet  les  faux  biens  de  ce  monde,  a  tous  se  sont 

égarés,  tous  sont  tombés;  »  parce  que  la  crainte 

de  l'homme  est  devenue  plus  forte  que  la  crainte 

de  Dieu,  et  qu'on  préfère  les  biens  que  Dieu 
nous  donne  à  Dieu  lui-même.  La  crainte  que 

l'homme  méchant  ne  nous  les  enlève,  porte  à 

mépriser  Dieu,  par  qui  l'homme  a  été  fait.  En 
vous  voyant  dans  ces  dispositions,  et  tellement 

attachés  aux  biens  de  ce  monde,  que  vous  trem- 

blez devant  les  méchants,  ou  que  vous  les  favo- 
risez, je  voudrais  vous  exhorter  et  vous  avertir, 

pour  vous  montrer  où  doivent  être  vos  préfé- 
rences ;  à  moins  que  nos  larmes  ne  se  concentrent 

sur  ceux  qui  pèchent,  et  qui  ne  veulent  pas  faire 

pénitence.  Je  dis  qu'il  suffit  d'avoir  dans  le 
cœur  un  sentiment  d'humanité  et  de  compas- 

sion pour  pleurer  la  mort  d'un  seul  homme, 
s'en  affliger  et  être  désolé;  comment  pourrons- 
nous  pleurer  assez,  gémir  et  nous  désoler  assez, 

ad  unum.  »  {Psal.  xui,  8.)  Quomodo  omnes,  et  quo- 
modo  non  omnes  ?  Quomodo  non  omnes  ?  Quia  sunt 
multi  qui  gemunt  et  dolent  ob  iniquitates  qua?  fmnt 
in  medio  eorum,  volentes  resistere,  sed  timoré  sœcu- 
larium  rerum  non  audentes,  quas  adhuc  vel  adipisci 
desiderat  Immana  fragilitas,  vel  amittere  formidat 
infirmitas.  Secundum  id  quod  dolent,  non  omnes  : 
secundum  quod  rem  non  timendam  timent,  «  omnes 
declinaverunt,  simul  inutiles  facti  sunt  ;  »  quia  plus 
sestimatur  timor  bominis,  quam  timor  Dei,  et  praefe- 
runt  bomines  res  quas  acceperunt  a  Deo  ipsi  Deo. 
Ne  eas  tollat  malus  homo,  contemnitur  Deus  per 
quem  factus  est  homo.  Vellem  vos  quidem  qui  adhuc 
taies  estis,  et  amore  rerum  saecularium  obligati  pec- 
cantibus  aut  parcitis,  aut  favetis,  vellem  vos  quidem 
aliquibus  exhortationibus  admonere,  quid  cui  rei 
prseponere  debeatis  :  nisi  nos  fluvius  lacrymarum 
compelleret  plangere  eos  qui  peccant,  et  nolunt  agere 
pœnitentiam.  Si  esset  in  nobis  humanus  affectus,  si 
esset  compassionis  sensus,  unius  bominis  mortem 
flere,  dolere  ac  plangere  deberemus  :  quibus  lacry- 
mis,  quo  gemitu,  quibus  planctibus  exagitamur, 
quando  aut  maximam  partem,  aut  pene  totam  plan- 
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quand  nous  voyons  les  maux  d'une  grande  par- 
tie et  de  presque  toute  la  cité?  Supposez  que 

votre  ami  est  malade;  tout  annonce  la  gravité 

de  sa  maladie  ;  tous  ceux  qui  l'aiment  souffrent 

avec  lui  dans  leur  cœur.  Mais  s'ils  le  voient  rire 

aux  approches  de  la  mort,  ne  sentent-ils  pas 

alors  que  tout  espoir  de  salut  est  perdu,  et  quoi- 

qu'il soit  encore  vivant,  ne  le  pleurent-ils  pas 

déjà  comme  mort?  Toute  la  province  souffre  de 
cruelles  calamités;  elle  semble  toucher  à  sa  fin, 

et  on  ne  discontinue  pas  la  fréquentation  des 

spectacles;  le  sang  des  hommes  est  versé  tous 

les  jours  et  partout,  et  les  cris  des  insensés  re- 
tentissent dans  le  cirque.  0  douleur  plus  salu- 

taire que  toute  autre  affliction  !  0  douleur,  qui 

remplit  le  cœur  de  toutes  les  amertumes  I  Vous 

pouvez  pleurer.  Oui,  mes  bien-aimés,  nous  pleu- 
rons, et  sur  eux  et  sur  nous-mêmes,  parce  que 

nous  méritons  aussi  de  partager  leurs  châti- 

ments. Quand  nous  accusons  les  autres ,  ac- 
cusons-nous aussi  nous-mêmes;  car  tous  nous 

sommes  égarés ,  nous  sommes  tous  tombés  , 

tous  sans  exception.  Personne -ne  peut  s'excu- 
ser; nous  avons  un  juge  devant  qui,  tout  homme 

est  coupable  :  «  Lorsque  le  roi  s'est  assis  sur  le 
trône  du  jugement,  qui  peut  dire  :  Mon  cœur 

est  pur,  je  suis  sans  péché?  »  {Prov.,  xx,  8.) 

2.  Le  temps  prédit  par  le  Seigneur  est  arrivé  : 

«  Pensez-vous  que  le  Fils  de  l'homme,  quand  il 

gimus  civitatem  ?  iEger  est  carus,  et  vena  ejus  malum 
renuntiat  ;  omnes  qui  eura  diligunt  ;  segrotant  simul 
animo.  Si  eum  et  m  ipsa  vicina  morte  ridere  vide- 
rint,  quemadmodum  ab  eo  omnem  spem  salutis  abla- 
tam  sentiunt,  eumque  adhuc  vivum  tanquam  mor- 
tuum  merito  plangunt?  Inter  tantas  angustias  et  in 
ipso  iine  remm  posita  est  universa  provincia,  et 
quotidie  frequentantur  spectacula  :  sanguis  liominum 
quotidie  funditur  in  mundo,  et  insanientium  voces 
crépitant  in  circo.  0  planctus  omnitristitia  acceptior! 
o  planctus  omni  mœstitia  affligens  cor!  Libet  llere. 
Plangimus  enim,  Dilectissimi,  et  illos  et  nos,  quia  et 
nos  digni  sumus  qui  cum  talibus  merito  flagellemur. 
Nos  enim,  cum  alios  accusamus  [Forte  addendum, 
nos  excusamus)  :  omnes  declinavimus,  simul  inutiles 
facti  sumus,  prorsus  omnes.  Nullus  est  excusatus  : 
quia  talis  est  judex,  ut  omnis  homo  ab  illo  invenia- 
tur  reus.  «  Cum  enim  Rex  justus  sederit  in  tlirono, 
quis  gloriabitur  castum  se  habere  cor?  aut  qvds  glo- 
riabitur  mundum  se  esse  a  peccato?  »  [Prov.,  xx, 
8,  9.) 

2.  Advenit  tempus  iilud  quod  prœdixit  Dominus  : 
«Putas  cum  venerit  filius  hominis,  inveniet  fidem  in 

viendra,  trouve  de  la  foi  sur  la  terre?  »  [Luc, 

XVIII,  8.)  Qui  a  la  foi?  Qui  croit  à  la  parole  de 

Dieu?  Pouvez-vous  dire  que  vous  avez  la  foi, 
quand  vous  savez  que  le  Seigneur  a  dit  à  ses 
disciples  :  ((  Si  vous  aviez  de  la  foi  comme  un 

grain  de  sénevé,  vous  diriez  à  cet  arbre  :  Déra- 

cine-toi, et  transplante-toi  au  milieu  de  la  mer; 
et  il  vous  obéirait?  »  {Luc,  xvii,  6.)  Qui  peut  se 

flatter  d'accomplir  tous  les  commandements  de 
Dieu?  Personne,  absolument  personne.  Nous 

prêchons,  et  nous  ne  faisons  pas;  vous  écoutez 

et  vous  négligez  de  faire.  Nous  sommes  tous 

dignes  de  châtiment,  et  le  prédicateur  qui  doit 

faire,  et  l'auditeur  qui  néglige.  Appliquons- 
nous  à  nous  réformer  mutuellement,  sans  nous 

critiquer  dans  nos  actions.  Le  prochain  médit 

du  prochain,  le  clerc  médit  du  clerc,  le  laïque  mé- 

dit du  laïque.  Je  vois  que  tout  le  monde  s'accuse, 
et  personne  qui  puisse  se  justifier.  Chacun,  mes 

bien-aimés,  doit  porter  son  propre  fardeau. 

((  Mes  frères,  dit  l'apôtre  saint  Jacques,  ne  par- 
lez point  mal  les  uns  des  autres.  Celui  qui  mé- 
dit de  son  frère  ou  qui  juge  son  frère,  médit 

de  la  loi  ou  juge  la  loi.  Que  si  vous  jugez  la  loi, 

vous  n'en  êtes  plus  observateur,  mais  vous  vous 

en  rendez  le  juge.  Il  n'y  a  qu'un  législateur  et 

qu'un  juge  qui  peut  sauver  et  qui  peut  perdre. 
Mais  vous,  qui  êtes-vous  pour  juger  votre  pro- 

chain? ))  {Jacq.,  IV,  11,  12.) 

terra?  »  [Luc,  xvni,  8.)  Quis  habet  fidem?  Quis  cré- 
dit verbis?  Audebit  aliquis  nostrum  assignare  sibi 

fidem,  quando  audit  Dominum  dicentem  discipulis  ; 
«  Si  liaberetis  fidem  sicut  granum  sinapis,  diceretis 
arbori  huic  :  Eradicare,  et  plantare  in  mari;  et  ob- 
audisset  vobis?»  [Luc,  xvii,  6.)  Quis  sibi  audebit 
assignare,  quod  faciat  omnia  quai  prœcepit  Deus? 
Nemo,  prorsus  nemo.  Prsedicamus,  et  non  facimus  : 
auditis,  et  facere  non  curatis.  Merito  omnes  sub  fla- 
gello,  et  doctor  et  factor,  et  auditor  et  contemptor. 
Studemus  invicem  reprehendere,  et  non  studemus 
opéra  nostra  discutere.  Detrahit  proximus  proximo, 
detrahit  clericus  clerico,  detrahit  laicus  laico.  Yideo 
quidem  se  invicem  accusantes,  sed  neminem  video 
juste  se  excusantem.  Unusquisque  enim ,  Dilectis- 
simi ,  proprium  onus  portât.  «  Nolite  detraliere  al- 
terutrum  fratres,  »  ait  apostolus  Jacobus.  [Jac, 
IV,  H,  12.)  «  Qui  enim  detrahit  fratri  aut  judicat 
fratrem,  detrahit  legi  et  judicat  legem.  Si  autem 
judicas  legem  non  es  factor  legis,  sed  judex.  Unus 
est  enim  legislator  et  judex  qui  potest  perdere 

et  liberare.  Tu  autem  quis  es ,  qui  judicas  pi-oxi- mum?  » 
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Chapitre  II. —  3.  Cependant  les  voix  de  la 

médisance  ne  peuvent  pas  imposer  silence  à  la 

parole  de  Dieu.  Dieu  vous  crie  par  la  bouche 

des  bons,  comme  par  la  bouche  des  méchants  : 

«  Faites  pénitence,  le  royaume  de  Dieu  ap- 

proche. Ne  vous  contentez  pas  d'écouter  la  pa- 
role de  Dieu  ;  mais  pratiquez-la.  Faites  de  dignes 

fruits  de  pénitence.  Yoilà,  dit  l'Evangéliste, 

voilà  que  la  hache  est  déjà  à  la  racine  de  l'arbre. 
Tout  arbre  qui  ne  produit  pas  un  bon  fruit,  sera 

coupé  et  jeté  au  feu.  »  [Matth.,  m,  2.)  Tous  les 

hommes,  dit-il,  ce  sont  les  arbres  de  différente 

espèce,  produisant  des  fruits  divers.  Le  bon  fruit 

qu'on  demande,  c'est  celui  qui  nourrit  et  qui  ne 
fait  pas  de  mal.  Car  il  y  a  des  arbres  épineux, 

destinés  au  feu,  propres  à  être  brûlés,  parce  qu'ils 
ne  produisent  aucun  fruit  spirituel.  Croyez 

vous,  mes  bien-aimés,  que  tous  tant  que  nous 

sommes,  nous  méritons,  à  cause  de  nos  péchés, 

les  maux  qui  nous  accablent?  Le  cultivateur  ai- 

guise son  fer,  il  coupe  le  bois  inutile,  et  le  ré- 

serve pour  le  brûler.  C'est  ainsi  que  fait  le  cul- 

tivateur divin.  Les  méchants  s'imaginent  que 
rien  ne  les  ébranlera,  que  rien  ne  troublera  leur 

bonheur.  Si  vous  êtes  dans  cette  illusion,  si 

vous  êtes  méchants,  si  vous  ne  voulez  pas  vous 

corriger,  ne  vous  fiez  pas  à  votre  étal  de  for- 

tune; votre  chute  n'en  sera  que  plus  déplorable, 
et  le  feu  qui  vous  attend,  plus  dévorant.  Parce 

Caput  il  —  3.  Nec  tamen  voces  detrahentium, 
silentium  possunt  imponere  verbo  Dei.  Clamât  ille 

per  bonos,  et  per  malos  :  «  Agite  pœnitentiam,  ap- 
propinquavit  ad  vos  regiium  Dei.  Noiite  esse  audi- 
tores  legis  tantum,  sed  tactores.  Facite  dignos  fru- 
ctus  pœiiitentiœ.  Ecce  enim,  ait  EvangeUsta,  securis 
ad  radiées  arborum  posita  est.  Omnis  enim  arbor  non 
faciens  fructum  bonum,  excidetur,  et  in  ignem  mit- 
tetur.  ))  Video,  inquit,  onines  homines  diversas  ar- 

bores, fructus  eliam  di versos  liabentes  :  sed  bonus 
fmctus  quaeritur  qui  pascat,  non  qui  pungat.  Sunt 
enim  et  arbores  spinosœ,  igni  deputatœ,  merito  in- 
cendendaî,  quia  in  eis  nuikis  fructus  est  animae. 
Putatisne,  Dilectissimi,  nos  omnes  taies  sumus,  qui 
in  istis  malis  pro  peccatis  nostris  dimissi  sumus  ? 
Exacuit  agricola  ferrum,  amputât  inutile  lignum, 
abscisum  servat  ihcendio  concremandum.  Hoc  iiunc 
agitur  a  vero  agricola.  Yidentur  quidem  sibi  mali 
adiiuc  stare,  adiiuc  tlorere.  Quisquis  talis  es,  quis- 
quis  malus  es,  quisquis  corrigi  non  vis,  non  te  con- 
soletur  altitudo  tua  :  quia  major  te  expectat  ruina, 
ampliorque  sustinet  flamma.  Quia  securis  haec  ad  te 
nondum  venit,  ideo  putas  te  puose  semper  stare? 

TOM.  XXII. 

que  vous  ne  voyez  pas  encore  la  cognée  au  pied 

de  l'arbre,  croyez-vous  être  debout  pour  tou- 
jours, vous  qui  avez  vu  ou  appris  la  chute  des 

grands  arbres  de  la  forêt?  Si  le  cultivateur  at- 

tend, c'est  qu'il  est  patient;  il  veut  voir  si  vous 
ferez  pénitence.  Vous  connaissez  ce  jardinier  de 

l'Evangile,  qui  intercédait  pour  l'arbre  que  le 

maitre  voulait  arracher,  parce  qu'il  avait  été 
trois  ans  sans  donner  de  fruit;  rappelez-vous  ce 

qu'il  dit  :  «  Maitre,  laissez-le  encore  cette  année, 

afin  que  je  le  laboure  et  que  j'y  mette  de  l'en- 
grais; et  peut-être  donnera-t-il  du  fruit;  sinon, 

vous  le  couperez  après.  »  [Luc,  xiii,  8.)  Cet 

arbre  stérile,  c'est  l'homme  qui  ne  produit  au- 

cun fruit  de  pénitence.  Le  maitre,  c'est  le  Créa- 
teur; l'intercesseur,  c'est  l'apôtre  saint  Paul. 

Comment  cela?  Voici  comment,  dans  une  de  ses 

Epitres ,  il  intercédait  pour  les  pauvres  pé- 
cheurs :  a  Je  me  prosterne  aux  pieds  du  Père  de 

Notre -Seigneur  Jésus -Christ,  afm  qu'il  vous 
donne  le  courage.  »  {Eph.,  m,  14.)  Ils  deman- 

daient pour  eux  ce  qu'ils  n'avaient  pas  :  «  Je 

ferai  une  fosse,  dit-il,  autour  de  l'arbre,  et  j'y 

mettrai  une  corbeille  d'engrais.  Le  fossé,  c'est 
l'humilité;  la  corbeille  d'engrais,  ce  sont  les 
larmes  de  la  pénitence.  Si  on  ne  veut  pas  subir 

l'épreuve  de  l'humilité,  on  aura  davantage  à 
souffrir,  lorsque  ce  jardinier  viendra  avec  son 

fer  aiguisé.  0  méchants,  faites  pénitence,  corri- 

cum  videas  vel  audias  alias  arbores  te  ampliores  ceci- 
disse.  Quodte  hic  agricola  dilfert,  ejus  est  patientiae, 
ne  forte  intercédât  apud  eum  locus  pœnitentiae. 
Colonus  enim  ille  in  Evangelio,  qui  intercedebat  pro 
arbore,  quam  dominus  eradicare  volebat,  quod  iru- 
ctum  per  triennium  non  iiaberet,  videte  quid  ait  ; 
«  Domine,  dimitte  illam  et  hoc  anno  :  faciam  ei  fos- 
sam,  adhibeam  copliinum  siercoris  :  si  fecerit  fru- 
etum,  bene;  sinautem,  abscides  eam.  »  [Luc,  xni,  8.) 
Arbor  hiec  sterilis,  genus  liominum  est  non  habens 
fructum  pœnitentiae.  Dominus  ejus,  conditor  ejus 
est.  hitercessor  Imjus  arboris,  apostolus  Paulus  est. 
Unde  probamus  ?  Audi  in  quadam  epistola  sua 
quemadmodum  intercedebat  pro  talibus  :  «  Flecto, 
inquit,  genua  mea  ad  Patrem  Domini  nostri  Jesu 
Christi,  ut  det  vobis  virtutem.  »  [Ephes.,  ni,  44.) 
Hoc  ergo  eis  petebat,  ut  acciperent  quod  non 
liabebant.  «  Faciam,  inquit,  ei  fossam,  adhibeam 
copliinum  stercoris.  »  Fossa  locus  est  liumilita- 
tis  :  cophinus  stercoris,  laciymse  sunt  j^œniteiitis. 
Quem  locum  si  quis  contempserit,  amplius  susti- 
iiebit  tormentura,  quando  illius  agricoles  acutissi- 
mum  senserit  ferrameiitum.  Agite  mali  pœniteu- 
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gez-vous ,  parce  que  les  bons  ont  à  souffrir  est  Dieu,  et  il  est  vrai  de  dire  que  «  personne 

comme  vous  de  vos  châtiments.  n'est  bon  que  Dieu  seul.  »  Vous  qui  êtes  bons, 
Chapitre  ÏII.  —  4.  On  dira  peut-être  :  Si  les  soyez  patients,  pour  être  véritablement  bons  ; 

méchants,  sont  justement  châtiés,  pourquoi  les    soyez  patients  jusqu'à  la  venue  du  Seigneur. 
bons  ont-ils  à  souffrir  avec  les  méchants  et  par 

leur  malice?  Pourquoi?  Parce  que  les  bons  ne 

sont  bons  que  sous  certains  rapports,  mais  ab- 
solument parlant  et  en  toute  vérité,  «  personne 

n'est  bon,  que  Dieu  seul.  »  Donc  les  bons  eux- 

mêmes,  quelque  bons  qu'ils  soient,  ne  sont  pas 
bons  comme  ils  devraient  l'être.  Ils  ne  sont  pas 

parfaits,  puisqu'ils  se  perfectionnent  de  jour  en 

jour  ;  et  s'ils  se  perfectionnent  c'est  en  s'amélio- 
rant.  Personne  ne  doit  donc  se  justifier,  comme 

s'il  était  parfait.  Loin  d'ici  le  Pélagien  qui  a  l'au- 

dace de  se  justifier  ;  loin  d'ici  l'hérétique  Arien, 

car  «  personne  n'est  bon  que  Dieu  seul.  »  {Luc, 

XVIII,  19.)  Quoi  donc?  Le  Christ  n'est-il  pas 

Supportez  les  maux,  que  vous  souffrez  comme 
les  méchants  et  de  leur  part.  Cette  épreuve, 

c'est  l'épreuve  du  creuset.  Si  vous  êtes  de  l'or 
pur,  pourquoi  craignez-vous  la  paille,  pourquoi 
craignez-vous  le  feu  ?  Il  est  vrai  que  vous  serez 
ensemble  dans  la  fournaise  ;  mais  le  feu  réduit 

la  paille  en  cendres,  et  vous  purifie  de  vos  souil- 
lures. Si  vous  êtes  un  pur  froment,  pourquoi 

craignez-vous  le  battoir?  On  ne  vous  verrait  pas, 

et  vous  resteriez  caché  dans  l'épi,  si  le  battoir  en 
vous  brisant,  ne  vous  séparait  de  la  paille.  Si 

vous  êtes  comme  l'huile,  pourquoi  craignez-vous 
le  pressoir?  On  ne  connaîtra  votre  qualité,  que 

lorsque  la  pesanteur  de  la  meule  vous  aura  sé- 

Dieu?  Certes,  il  est  Dieu;  car  l'Ecriture  lui  rend    paré  de  votre  enveloppe.  Pourtant  que  chacun 
ce  témoignage,  en  disant  :  «  Celui-ci  est  le  vrai 

Dieu,  il  est  la  vie  éternelle.  »  (I  Jean^  v,  20.)  Et 

le  Saint-Esprit,  n'est-il  pas  Dieu  ?  Certes,  il  est 

Dieu.  Comment  prouvons-nous  qu'il  est  Dieu? 
Yoici  comme  parle  Pierre  à  Ananie,  dans  les  Actes 

des  Apôtres,  en  lui  reprochant  sa  fourberie  : 

((  Ananie,  pourquoi  Satan  a-t-il  tenté  ton  cœur 

s'interroge,  et  examine  si  c'est  injustement  qu'il 
souffre.  Apportez  ici  la  balance  de  la  justice; 

qu'on  pèse  l'amour  de  Dieu  avec  l'amour  du 
monde,  et  voyez  comme  l'amour  du  monde 

l'emporte.  Apportez  le  miroir  de  la  divine  Ecri- 
ture. Ce  miroir  ne  flatte  personne  ;  il  vous 

montre  à  vous-même  tel  que  vous  êtes.  Consi- 

pour  mentir  au  Saint-Esprit?  Tu  n'as  pas  menti  dérez  et  voyez,  et  si  vous  remarquez  quelque 
aux  hommes,  mais  à  Dieu.  )>  (Actes,  v,  3.)  Tu  le  défaut,  soyez  confus  et  corrigez-vous.  Voulez- 
vois,  le  Saint-Esprit  est  Dieu.  Donc  la  Trinité    vous  braver  la  confusion  et  vous  glorifier  de  vos 

tiam,  corrigimini  mah,  quia  vobiscum  flagellantur 
et  boni. 

Caput  III.  —  4.  Dicet  aliquis  :  Si  mali  merito  fla- 
gellantur, boni  quare  talia  cum  malis  et  a  malis  pa- 

tiuntur?  Quare?  Quia  secundum  quemdam  modum 
dicuntur  boni,  secundum  autem  rectum  verumque 
bonum  :  «  Nemo  bonus,  nisi  solus  Deus.  »  Ergo  et 
ipsi  boni,  quicumque  sunt  boni,  non  taies  sunt,  qua- 
les  debent  esse  boni  :  non  enim  sunt  pertectum 
bonum  :  proiiciunt  enim  de  die  in  diem.  Si  proii- 
ciunt,  utique  exercitationibus  proficiunt.  Nemo  se 
justificet,  tanijuam  jam  sit  perfectus.  Recédât  de  me- 
dio  maie  justiticator  Pelagianus,  confundatur  liœre- 
ticus  Arianus  :  «  Nemo  ennn  bonus,  nisi  solus  Deus.  » 
[Luc,  xvHi,  19.)  Quid  ergo?  Christus  non  est  Deus? 
Plane  Deus.  De  ipso  quippe  dicit  Scriptura  divina  : 
«  liic  est  verus  Deus,  et  vita  œterna.  »  (i  Joan., 
v,  20.)  Quid  Spiritus  sanctus,  non  est  Deus?  Plane 
Deus.  Unde  probamus,  quoniam  et  ipse  Deus?  Audi 
in  Actibus  Apostolorum  Petrum  Ananite  fraudatori 
improperantem  :  «  Anania,  inquit,  cur  implevit 
satanas  cor  tuum,  mentiri  te  apud  Spiritum  sanctum? 
Non  es  mentitus  hominibus,  sedDeo.  »  [Act.y  v,  3, 4.) 

Ecce  et  Spiritus  sanctus  Deus.  Ergo  Trinitas  unus 
est  Deus  :  et  verum  est,  quia  «  nemo  bonus,  nisi 
unus  Deus.  »  Patientes  estote  boni,  ut  sitis  vere  boni  ; 
patientes  estote  usque  ad  adventum  Domini.  Tolerate 
mala  quse  patimini  a  malis  cum  malis  :  quia  ista 
tentatio,  vestra  est  examinatio.  Si  aurum  es,  quid 
times  paleam,  quid  times  ignem?  Simul  quidem  eritis 
in  fornace,  sed  ignis  paleas  in  cineres  vertit,  tibi 
sordes  tollit.  Sifrumentum  es,  quid  times  tribulam? 
Non  apparebis  qualis  antea  eras  in  spica,  nisi  tribula 
conterendo  a  te  separaverit  paleas.  Sioleum  es,  quid 
times  pressuram  preli?  iNon  declarabitur  species  tua, 
nisi  etiam  pondus  lapidis  a  te  separaverit  amurcam. 
Yerumtamen  interroget  se  ,unaquœque  anima,  et 
videat  si  injuste  patitur.  Proferatur  statera  justitise, 

appendatur  amor  mundi  cum  amore  Dei,  vide  quem- 
admodum  prœponderet  amor  mundi.  Proferatur  spé- 

culum Scnpturse  divinœ.  Spéculum  hoc  neminem 
palpât  :  qualis  es,  talem  te  tibi  demonstrat.  Intende 
et  vide,  et  si  est  aliquid  quod  olîendat,  abi  confusus, 
et  redi  correctus.  An  non  confunderis,  et  in  malis 
tuis  gloriaberis  ?  Eris  enim  perfectum  malum,  non 
qualecumque  bonum.  Talis  non  vis  flagellari  cum 
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mauvaises  œuvres?  Alors  vous  serez  accompli 

dans  le  mal,  et  vous  n'aurez  pas  en  vous  le 
moindre  bien.  Et  vous  ne  voudriez  pas  être 

châtié  avec  le  monde,  et  quand  on  vous  châtie, 

vous  murmurez  ?  Méchant  serviteur,  avez-vous 

fait  ce  que  le  Seigneur  a  commandé  ?  Avant 

qu'il  ne  vous  arrive,  il  vous  avait  prédit  ce  châ- 

timent. Qui  a  commandé  ?  C'est  votre  maître, 

c'est  votre  créateur  qui  a  commandé.  Qu'a-t-il 
commandé?  a  Celui  qui  aime  son  père  ou  sa 

mère  plus  que  moi,  dit-il,  n'est  pas  digne  de 
moi.  ))  {Matth.,  x,  37.)  Ou  bien  encore  :  a  Celui 

qui  aime  son  fils  ou  sa  fille  plus  que  moi,  n'est 

pas  digne  de  moi.  »  Voilà  ce  qu'il  a  commandé. 
«  Et  qui  est,  dit-il,  celui  qui  hait  son  père,  sa 
mère  ou  ses  enfants?  »  Le  maître  ne  commande 

même  pas  cette  haine.  Ce  qu'il  commande,  c'est 

qu'on  ait  pour  lui  autant  d'amour  que  pour  ses 
proches.  Vous  devriez  sans  doute  aimer  le 

Créateur  plus  que  la  créature  ;  mais  si  vous  ne 

pouvez  pas  arriver  à  cette  préférence,  qu'il  y  ait 

'  du  moins  égalité.  Vous  aimeriez  véritablement 
vos  enfants,  si  vous  aimiez  avant  tout  le  Christ, 
et  si  vous  mettiez  vos  enfants  sous  sa  protection. 

Vous  les  aimeriez  dans  la  vérité,  si  vous  les  ai- 

miez dans  le  Christ,  puisqu'il  vous  les  a  donnés 
pour  les  aimer.  Croyez-vous  les  aimer,  quand 
vous  vous  prêtez  à  toutes  leurs  passions  ?  Vous 

les  entendez  blasphémer;  et  vous  chrétien,  vous 

supportez  sans  rien  dire,  ce  que  le  roi  Nabucho- 

donosor,  tout  idolâtre  qu'il  était,  ne  put  pas 

supporter,  puisqu'il  a  dit  :  <(  Si  quelqu'un  blas- 
phème le  Dieu  de  Sidrach,  de  Misac  et  d'Abdé- 

nagOjil  sera  puni  de  mort.  ))(Z)«;2.,  m,  96.)  Vous 

voyez  qu'on  fréquente  les  spectacles,  et  vous 
n'empêchez  rien.  Vous  voyez  des  débauches,  et 
vous  ne  châtiez  pas.  Jamais  vous  ne  seriez  un 

père  capable  de  menacer  des  enfants  indiscipli- 
nés, de  les  déshériter,  de  les  chasser  delà  maison, 

vous  qui  devriez  comme  Abraham,  être  prêt  à 
immoler  votre  fils.  Car  un  père  qui  coupe  dans 

la  racine  les  passions  de  ses  enfants,  fait  à  Dieu 

le  sacrifice  d'Abraham.  Mais  on  néglige  tout  au- 

jourd'hui; les  mœurs  se  dépravent  de  plus  en 
plus  dans  la  société  ;  le  monde  tombe  en  ruines, 

selon  cette  parole  du  prophète  :  «  La  terre  se 

dissout,  et  tous  ses  habitants  disparaissent.  » 

(Isaïe,  XXIV,  4.)  Et  cependant  on  n'entend  par- 
tout que  plaintes  et  murmures;  on  rappelle  avec 

regret  le  temps  passé.  Tous  les  maux  sont  im- 
putés au  christianisme.  Le  beau  siècle,  disent-ils, 

le  beau  siècle  que  le  siècle  de  nos  pères  I  Oh  î 

quand  reviendra  le  temps  de  nos  pères  I 

Chapitre  IV.  —  5.  Mais  voyez  donc  ce 

qu'ont  fait  nos  pères.  Phinées  voyant  un  Israélite 
qui  sacrifiait  aux  idoles,  le  tua  de  sa  propre 

main,  pour  apaiser  la  colère  de  Dieu.  {Nombres, 

XXV,  8.)  Moïse  voyant  le  peuple  égaré  et  adorant 

le  veau  d'or,  voulut  arrêter  et  punir  ce  crime 
avec  une  grande  fermeté  {Exode,  xxxii,  16),  et 

mundo,  autflagellatus  murmuras  sub  flagello?  Serve 
maie,  fecisti  quod  Dominus  jussit  ?  Ne  vapulares,  ista 
flagella  tibi  ante  praedixit.  Quis  jussit?  Dominus 
jussit  :  Creator  tuus  jussit.  Quid  jussit?  «  Qui  amat, 
inquit,  patrem  aut  matrem  plus  quum  me,  non  est 
me  digmis.  »  [Matlli.,  x,  37.)  Ecce  quid  jussit.  Aut  : 
«  Qui  amat  filium  aut  fiham  plus  quam  me,  non  est 
me  dignus.  »  Ecce  quid  jussit.  Et  quis  est,  inquit, 
qui  odit  patrem  aut  matrem  aut  filios?  Nec  ille  illos 
odire  preecepit  :  sed  vei  quantum  illos,  tantum  se 
diligi  jussit.  Plus  quidem  debueras  diligere  Creato- 
rem,  quam  creaturam  :  sed  si  non  vales  prseferre, 
saltem  vel  eequare  dignare.  Yere  filios  tuos  diligeres, 
si  Christum  filiis  praelerres,  ipsosque  filios  ipsi  com- 
mitteres.  Yere  filios  tuos  diligeres,  si  in  ipso  illos 
diligeres,  qui  eos  tibi  dédit  ut  diligas.  An  ideo  eos 
videris  diligere,  quia  eorum  voiuptatibus  faves  ?  Audis 
blasphémantes,  et  patienter  fers  Cliristiane,  quod  rex 
Nabuchodonosor  alienigena  non  potuit  sustinere, 
dicens  ;  «  Si  quis  dixerit  blaspliciiiiam  in  Dcum  Si- 
drach,  Misac  et  Abdenago,  in  interitum  erit.  »  [Ban., 

ni,  96.)  Vides  frequentare  spectacula,  et  non  revocas. 
Vides  luxuriantes,  et  non  verberas.  Nec  potes  te  talem 
exhibere  patrem,  qui  paratus  sis  indisciplinatos  filios 
vel  exliœredare  velabjicere,  cum  paratus  esse  debue- 

ras sicut  Abraham  etiam  filium  immolare.  Omnis 
enim  qui  iiliorum  trucidât  voluptates,  sacriticium 
taie  quale  Abraham  olfert  Deo.  Sed  dum  ista  non 
fiunt,  et  his  moribus  depravatis  maie  nutriuntur,  qui 
isto  mundo  utuntur,  labefit  mundus,  nec  immerito 
ait  Proplieta  ;  «  Defiuxit  terra,  et  omnes  inhabitantes 
in  ea.  »  Usai.,  xxiv,  4.)  Non  quiescunt  usque  nunc 
murmurare  homines,  laudare  tempora  prseterita, 
acGusare  tempora  Christiana.  Magna  erant  tempora 
patrum  nostrorum,  dicunt  :  0  quam  bona  tempora 
liabuerunt  patres  nostri! 

Câput  IV.  —  5.  Sed  videte  quœ  fecerint  patres 
nostri.  Phinees  sacrificantem  virum  idoiis  manu  pro- 

pria peremit,  ut  placaret  iram  Uei.  [Num.,  xxv,  8.) 
iîloyses  populum  oberrantem,  vitulumque  fusilem 
adorantcm,  ita  cerla  emendatione  coercuit,  ut  unam 
tribum  e  duodecim  ad  se  vocans,  quae  sequi  voluit 
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appelant  à  lui  une  des  douze  tribus,  qui  était 

fidèle  à  Dieu,  il  lui  donna  l'ordre  de  s'armer 
de  glaives,  et  commanda  aux  fils  de  frapper  les 

pères,  et  aux  pères  de  ne  pas  épargner  leurs  fils. 

Rien  ne  les  arrêta,  ni  l'affection,  ni  le  sentiment 

d'humanité;  car  la  crainte  et  l'amour  de  Dieu 

l'emportaient  dans  leur  cœur  sur  toute  autre  af- 

fection charnelle.  Jephté,  pour  obtenir  la  vic- 

toire sur  un  ennemi  livré  à  l'idolâtrie,  offrit  en 
sacrifice  sa  fille  unique.  {Juges,  xi.)  Samson,  à 

qui  Dieu  avait  donné  une  force  extraordinaire, 
en  la  faisant  résider  dans  sa  chevelure,  fit  une 

guerre  longue  et  acharnée  aux  nations  qui  ado- 

raient les  démons  ;  puis  s'étant  laissé  séduire  par 
une  femme,  il  perdit  les  yeux,  et  en  même  temps 
sa  force  avec  sa  chevelure  {Juges,  xvi)  ;  mais 

plus  tard  il  apprit  que  les  ennemis  pour  fhumi- 

lier,  s'étaient  rassemblés  dans  le  temple  de  leurs 
idoles,  et  que  là  ils  remerciaient  leurs  dieux 

d'avoir  livré  entre  leurs  mains  leur  plus  mortel 
ennemi  ;  aussitôt,  comme  il  sentait  que  sa  force 

était  revenue  avec  sa  chevelure,  il  appelle  l'en- 
fant qui  lui  servait  de  guide,  et  se  fait  conduire 

par  la  main  dans  ce  temple.  Lorsqu'il  y  est 
arrivé,  il  saisit  de  chaque  main  les  deux  colonnes 

qui  portaient  tout  l'édifice ,  et  s'ensevelit  lui  et 
ses  ennemis ,  sous  les  ruines  de  ce  temple,  ne 

pouvant  pas  souffrir,  qu'au  mépris  de  son  Dieu, 
on  fit  éclater  les  louanges  des  démons.  Daniel 

Deum,  praeceptum  eis  daret,  ut  acceptis  gladiis  in 
manibus  suis  filii  percutèrent  parer  tes,  et  parentes 
occiderent  filios.  [Exod.,  xxxu,  26.)  Nullus  eos  revo- 
cavit  affectus,  nullus  liumanitatireservatus  estlocus: 
quia  timor  et  amor  Dei  pne  orani  desideriorum  car- 
nalium  amore  ferebatui\  Jeplite  ut  liostes  diis  ac 
dsemonibus  immolantes  superaret,  unicam  filiam  in 
sacrificio  dédit.  [Jud.,  xi.)  Samson  cum  gentes  dœ- 
monicolas  virtute,  quam  a  Deo  in  capite  acciperat, 
diutius  bellis  contereret  atque  fatigaret,  seductusque 
postea  per  mulierem  oculos  simulque  virtutem  capi- 
tis  perdidisset,  postea  quam  coguovit  in  opprobrium 
suum  omnes  illos  convenisse  ad  templum  idolorum 
suorum,  eosque  magiiiticare  deos  suos,  qiiod  eis 
tradiderant  acerrimura  inimicum  suum,  cum  cre- 
scente  coma  capitis  ejus  ei  crevisset  et  virtus,  a  puero 
qui  sibi  ducatum  prœbebat,  ut  sibi  manum  porrigeret 
petiit,  seque  ad  illud  templum  duci  poposcit.  (jud., 
16.)  Ad  quod  cura  pervenisset,  columnas  duas,  supra 
quas  totum  illud  œdificium  ferebatur,  singulis  mani- 

bus singuias  appreliendens,  ruina  se  simul  et  illos 
voluit  opprimi,  ne  laudes  dsemonum  in  contumeliam 
Dei  sui  a  quoquam  libenter  pateretur  audiri.  Daniel 

ne  veut  pas  adresser  sa  prière  à  un  roi  qui  n'é- 

tait qu'un  homme,  mais  au  Dieu  vivant,  source 
de  tous  les  biens  ;  il  est  condamné  à  être  jeté  en 
pâture  aux  lions  affamés  {Daniel,  xiv,  30);  mais 

Dieu  n'abandonne  pas  son  fidèle  serviteur,  il  le 
conserve  sans  le  moindre  mal,  et  charge  le  pro- 

phète Habacuc  de  le  nourrir,  ainsi  que  les  lions. 

Que  dirai -je  des  trois  enfants  qui  ne  veulent  pas 
adorer  la  statue  du  roi,  et  qui  se  moquent  des 

flammes?  (Daniel,  m,  23.)  Comme  la  grâce 

brille  d'une  manière  admirable  dans  ces  enfants  I 
Us  sont  liés  et  jetés  dans  la  fournaise,  on  les 

voit  se  promener,  ouvrant  la  bouche  pour  louer 

Dieu,  sans  que  la  flamme  les  touche,  elle  craint 

plutôt  de  les  approcher  ;  et  ils  méritent  de  pos- 

séder au  milieu  d'eux  le  Fils  de  Dieu,  avant 

qu'il  ne  parût  comme  homme  dans  le  monde  ; 
la  flamme  fut  leur  vengeur,  la  fournaise  dévo- 

rante consuma  les  prêtres  chaldéens  ;  ils  sont 

délivrés  de  la  fournaise  sans  le  moindre  mal,  et 

deviennent  un  objet  d'admiration  au  milieu  des 
peuples  ;  le  roi  se  convertit  pour  être  un  adora- 

teur du  vrai  Dieu,  après  avoir  été  un  persécu- 

teur. Tous  ces  prodiges  étaient  l'œuvre  de  la 

foi,  de  la  crainte  .et  de  l'amour  de  Dieu.  Ces 
hommes  sacrifiaient  non-seulement  leurs  biens 

pour  Dieu,  mais  encore  leur  vie;  et  Dieu  leur 

donna  la  gloire  ici-bas,  et  dans  l'autre  vie  la  ré- 
compense éternelle.  Est-ce  ainsi,  mesbien-aimés, 

ne  a  rege  homine  petitionem  aliquam  posceret,  sed 
a  Deo  vivo,  qui  preestat  omnia  bona  suis,  leonibus 
jejunantibus  in  escam  datus  est  ut  periret  {Dan., 
XIV,  30)  :  sed  Dominus  fidelem  servum  suum  non 
deserens,  et  ipsum  intactum  reservavit,  et  per  Haba- 

cuc prophetam  simul  et  ipsum  et  leones  pavit.  Quid 
dicam  de  tribus  pueris,  qui  cum  nollent  imaginera 
regiara  adorare,  ignés  riserunt?  [Dan.,  ni,  23,  etc.) 
In  quibus  pueris  micans  gratia  ita  enituit,  ut  ligati 
in  fornaceni  mitterentur,  dearabiilantesque  videren- 
tur,  os  aperientes  Deumque  laudantes,  flammas  ad 
se  non  admitterent,  sed  fugarent  :  ut  secura  Fiiiura 
Dei  habere  meruissent,  ante  quam  mundo  in  homine 
apparuisset  :  ut  esset  eorum  vindex  flararaa,  Chal- 
dœorumque  ministros  fornax  devorans  consumeret  : 
producti  quoque  de  fornace  incoluraes,  populos  in  se 
mirabiles  redderent,  regeraque  rautarent,  eumque 
facerent  Dei  sui  adoratorem,  quem  senserant  ante 
persecutorera.  Sed  hsec  omnia  faciebat  fides,  timor 
et  araor  Dei.  Oderant  isti  non  solura  orania  quse  ha- 
bebant  propter  Deura,  verura  etiara  animas  suas  : 
et  Deus  eos  hic  claros  fecit,  et  œternse  vitœ  reraune- 
ratione  ditavit.  Quid  taie,  Dilectissimi,  fecimus,  irao 
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que  nous  avons  agi  ;  ou  plutôt  n'avons-nous  pas 
fait  tout  le  contraire?  Les  trois  enfants  résistè- 

rent à  tout  ;  ni  les  menaces,  ni  les  tourments, 

rien  ne  put  les  faire  sacrifier.  N'a-t-il  pas  sacri- 

fié, cet  homme  qui  courut  au  spectacle  qu'on 
appelle  la  scène  nocturne,  pour  y  voir  les  images 

des  idoles  dans  les  jeux  de  la  nuit?  Oui,  il  a  sa- 
crifié, je  le  répète,  il  a  sacrifié  ;  et  ce  qui  est 

plus  déplorable,  la  victime  n'était  pas  un  tau- 
reau ou  tout  autre  animal  ;  mais  c'était  l'âme 

précieuse  d'un  homme.  Ce  sacrifice  impie  n'a 

pas  été  le  crime  d'un  seul  ou  d'un  petit  nombre, 
toute  la  cité  y  a  pris  part,  puisque  toute  la  cité 

y  a  consenti.  Ce  ne  sont  pas  les  ennemis,  ce  ne 

sont  pas  les  barbares ,  mais  c'est  chacun  qui  a 
tué  son  âme  soit  en  voyant,  soit  en  consentant , 

soit  en  n'empêchant  pas  ;  oui,  nous  sommes  tous 
coupables.  Et  nous  qui  ne  voulons  pas  que  la 
cité  soit  troublée  dans  sa  fausse  paix,  nous  ne 

jouissons  pas  de  la  vraie  paix  que  nous  désirons. 

Nous  n'avons  nul  souci  de  conserver  la  paix 

avec  les  bonnes  mœurs  ;  et  la  paix  s'enfuit  de 
notre  société  troublée.  Apprenez  donc  du  moins 

aujourd'hui ,  mes  bien-aimés,  et  sachez  ce  que 
vous  devez  aimer  avant  tout.  Gardez-vous  d 'aimer 
le  vice  dans  vos  enfants,  dans  vos  amis,  dans  vos 

serviteurs,  dans  tout  ce  qui  vous  approche.  Que 

le  souverain  Maitre  ait'  sa  place  avant  toute 
autre  puissance  ;  honorons  César  comme  César, 

e  contrario  quse  mala  non  fecimus  ?  IIU  nec  minis 
nec  tormentis  conventi  dcemoniis  sacrificaverunt.  An 
non  sacrificavit,  qui  imagines  idolorum  per  noctem 
ludentes,  quod  Nocturnum  vocant,  libentissime  spe- 
ctavit  ?  Sacrificavit,  prorsus  sacrilicavit  :  et,  qnod  est 
pejus,  non  tauri  vel  cujuslibet  pecoris  aliquam  victi- 
mam,  sed  ipsam  animam  hominis  pretiosam.  In  hoc 
tam  nefando  sacrificio  non  unus  vel  .pauci  accusan- 
tur  :  tota  hoc  civitas  fecit,  quae  tota  consensit.  Nec 
ab  hostibus,  nec  a  barbaris,  sed  a  se  ipso  omnis 
homo  in  anima  se  intus  occidit  videndo,  consentiendo, 
non  prohibendo^  omnes  remansimus  rei  :  et  dum 
nolumus  pacem  civitatis  turbari  perversam,  pacem 
quam  desideramus  non  accipimus  rectam.  Contem- 
nimus  pacem  servare  bonorum  morum,  et  periit  pax 
temporum  nostrorum.  Discite  vel  nunc,  Dilectissirai, 
quid  cui  rei  prseponere  debeatis.  Nolite  dihgere  vitia 
in  filiis,  in  amicis,  in  servis,  in  omnibus  notis.  Prœ- 
ponatur  singularis  potestas  omni  potestati,  honorem 
exhibeamus  Cassari  tanquam  Cœsari,  timorem  autem 
Deo.  Praeferatur  Creator  creaturae  :  diUgamus  Deum, 
quia  dihgit  nos  ;  et  in  hoc  quod  sic  nos  flagellât^ 
diligit.  [Heb.,       6.)  Quis  est  enim  fihus,  cui  non 

mais  craignons  Dieu.  Que  le  Créateur  passe 

avant  la  créature  ;  aimons  Dieu  parce  qu'il  nous 

aime,  et  qu'il  nous  aime,  même  quand  il  nous 

châtie.  {Eebr.,  xii,  6.)  Quel  est  l'enfant  que 
son  père  ne  voudrait  pas  instruire  et  former? 

L'homme  réfléchi  ;  l'homme  qui  croit  à  la  parole 
de  Dieu,  craint  le  feu  éternel  plus  que  le  glaive 

d^un  barbare  féroce  ;  il  craint  plus  la  mort  éter- 

nelle, que  la  mort  d'ici-bas,  même  lapins  cruelle. 
Les  infidèles  riront  de  nos  paroles  ;  les  sots  riront 

aussi  ;  rien  ne  peut  les  persuader,  même  l'expé- 
rience. Voyez,  tout  est  brisé,  tout  périt;  le 

monde  qu'ils  ont  aimé  disparaît  avec  eux;  on 
les  traîne  au  tribunal  de  Dieu,  dont  ils  ont  mé- 

prisé la  loi  ;  car  on  les  y  traîne  malgré  eux , 

puisque  leur  dernier  mot  avant  de  mourir  est 

un  blasphème.  Mais  il  faut  marcher,  et  lorsqu'on 
sera  arrivé,  que  se  passera-t-il  ?  Où  va-t-on?  Qui 
nous  appelle  ?,  Qui  nous  fera  revenir  ?  Tout  est 

fini  ;  et  le  mal  qu'on  a  fait  ne  peut  plus  se  répa- 
rer. Revenez  donc,  ô  enfants,  revenez  ;  a  rentrez 

en  vous-mêmes,  vous  qui  prévariquez.  »  (Isaïe, 

XLVi,  8.)  Réjouissez-nous  par  votre  conversion  ; 
changez  vos  cœurs,  et  abjurez  vos  œuvres.  Soyez 

courageux,  que  la  tribulation  du  monde  ne  vous 
abatte  pas  ;  u  le  Seigneur  est  proche,  ne  vous 

inquiétez  pas.  »  (Philipp.,  i\,  5  et  6.) 

Chapitre  V.  —  6.  Vous  avez  de  grands 
exemples  de  courage.  Les  martyrs  ont  vaincu  le 

det  disciplinam  pater  ejus.  Qui  sanam  consideratio- 
nem  habet,  qui  crédit  Dei  verbis,  plus  metuit  ignem 
œternum,  quam  cujusUbet  truculenti  barbari  fer- 
rum  :  plus  metuit  mortem  perpetuam,  morte  quah- 
bet  hic  pessima.  h'rideant  hsec  infidèles,  irrideant 
stulti,  nolint  credere  nec  rébus  expertis.  Ecce  conte- 
runtur,  ecce  omnia  pereunt,  ecce  cum  ipsis  non 
potest  stare  mundus  quem  amaverunt,  ecce  ad  Deum 
traliuntur  cujus  prsecepta  contempserunt  :  non  enim 
bona  voluntate  pergit,  qui  blasphemando  moritur. 
Ecce  itur  :  cum  illuc  ventum  fuerit,  quid  agitur  ? 
Quo  itur?  per  quem  abitur?  Quis  iterum  hue  redire 
cogitur  ?  Finitum  est,  et  quod  maie  fecerat  emendare 
finitum  est.  Redite  filii,  redite,  «  redite  praevarica- 
tores  ad  cor  :  »  [Isai.,  xlvi,  8)  facite  gaudium  ex 
conversione  vestra,  corrigantur  corda  vestra,  displi- 
ceant  vobis  opéra  vestra.  Estote  fortes,  tribulatio 
mundi  non  vos  frangat  :  «  Dominus  in  proximo 
est,  nihil  solUciti  sitis.  »  [Philip.,  iv,  5,  6.) 

Caput  y.  —  6.  Habetis  virorum  fortium  magna 
exempla.  Vicerunt  Martyres  munduni  :  inter  quos 

Martyres  maribus  etiam  feminae  repertse  sunt  for- 

tiores.  Ante  paucos  dies  natalitia  celebravimus  max^- 
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monde  ;  et  parmi  les  martyrs  nous  trouvons  des 

femmes  plus  courageuses  encore  que  les  hommes. 

Il  y  a  peu  de  jours,  nous  avons  célébré  la  fête 

des  martyrs,  Perpétue,  Félicité,  et  leurs  compa- 
gnons. Les  hommes  étant  en  grand  nombre, 

pourquoi  ces  deux  femmes  ont-elles  été  nom- 

mées plutôt  que  tout  autre,  si  ce  n'est  pour  mon- 
trer que  le  sexe  le  plus  faible  égale,  ou  même  sur- 

passe le  courage  des  hommes.  L'une  était  prête 
d'enfanter  ;  l'autre  allaitait.  Félicité  allait  en- 

fanter ;  Perpétue  nourrissait  de  son  lait;  et  Per- 

pétue ne  cessa  point  de  donner  son  lait,  jusqu'à 
ce  qu'elle  eut  reçu  elle-même  la  première  goutte 
du  lait  divin,  que  donne  celui  qui  est  pasteur  et 

père  ;  quand  elle  eut  goûté  cette  douceur  de  la 

félicité  éternelle,  elle  cessa  d^avoir  un  regard 
pour  son  fils,  pour  son  père,  pour  le  monde,  et 

elle  donna  sa  vie  pour  le  Christ.  Quant  à  Féli- 

cité qui  était  la  compagne  de  Perpétue,  elle  en- 
fantait et  elle  souffrait;  mais  exposée  aux  bêtes, 

elle  avait  plus  de  joie  que  de  crainte.  Quel  cou- 
rage dans  ces  femmes  !  quelle  puissance  dans  la 

grâce,  lorsqu'elle  possède  une  âme  I  aucun  sexe 

n'est  indigne  pour  elle.  Soyons  reconnaissants 
pour  la  grâce  ;  elle  a  relevé  le  sexe  féminin .  La 

femme  était  restée  dans  un  grand  opprobre  , 

depuis  qu'à  l'origine  elle  eut  introduit  le  péché 
et  la  mort  par  tous  les  hommes.  Eve  seule  tomba 

dans  les  embûches  du  démon  ;  mais  le  Christ , 

(1)  Il  y  a  ici  un  jeu  de  mots,  perpétua  félicitas,  perpétuelle  félicité. 

tyrum  Perpétuée  et  Felieitatis,  et  comitum.  Et  cum 
tôt  ibi  sint  viri,  quare  istge  duse  prse  omnibus  nomi- 
nantur,  nisi  quia  iniirmior  sexus  aut  œquavit,  aut 
superavit  virorum  fortitudinem?  Una  earum  erat 
prsegnans,  alla  lactans.  Félicitas  parturiebat  :  Per- 

pétua lactabat.  Sed  tamdiu  heec  Perpétua  lactavit, 
quamdiu  acciperet  ab  illo  pastore  simul  et  pâtre 
buccellam  lactis  :  qua  accepta  dulcedo  felicitatis  per- 

pétua eam  fecit  contemnere  filium ,  spernere  pa- 
trem,  non  hœrere  mundo,  perdere  animam  pro 
Christo.  Félicitas  vero,  quse  sociam  habebat  Perpe- 
tuam,  parturiebat  et  dolebat,  objecta  bestiis  gaudebat 
potius  quam  timebat.  Quee  virtus  in  feminis?  Qualis 
est  gratia,  quae  cum  se  infundit,  nuUum  indignum 
judicat  sexum  ?  Gratias  gratiae  :  reparavit  enim  sexum 
muliebrem.  In  opprobrium  magnum  mulier  reman- 
serat  :  quia  ab  initio  per  mulierem  peccatum,  et 
propter  hanc  omnes  morimur.  Diabolus  unam  Evam 
dejecit  :  sed  Christus  natus  ex  virgine,  mulfcas  femi- 
nas  cxaltavit.  Perpétua  et  Félicitas  caput  calcaverunt 

en  naissant  d'une  vierge,  a  relevé  toutes  les 
femmes.  Perpétue  et  Félicité  ont  écrasé  la  tête 

du  serpent,  qu'Eve  avait  accueilli  dans  son 
sein.  Le  démon  l'a  séduisit  par  une  fausse  pro- 

messe ;  mais  il  ne  put  triompher  de  nos  mar- 
tyrs par  sa  cruauté  ;  il  trompa  Eve  au  milieu 

des  joies  du  paradis  ;  il  ne  put  approcher  de 

nos  martyrs  malgré  l'aide  de  la  puissance  qui 
les  environnait.  Il  triompha  de  joie,  en  voyant 

la  chute  d'Eve ,  au  milieu  des  délices  du  para- 

dis ;  mais  il  recula  en  quelque  sorte  d'effroi,  à 
la  vue  de  cette  constance  de  nos  martyrs,  au 

milieu  des  tortures.  C'est  donc  avec  raison  qu'on 

les  glorifie,  et  qu'on  les  place  à  côté  ou  au-des- 

sus des  hommes.  Quoiqu'en  Jésus-Christ,  il  n'y 
ait  ni  libre,  ni  esclave,  ni  homme,  ni  femme 

{Gai. y  III,  28;  Ephés.,  iv,  13),  mais  que  tous  ne 

forment  qu'un  pour  devenir  l'homme  parfait  ; 
cependant  nos  deux  martyrs  sont  un  grand  pri- 

vilège de  la  grâce.  Perpétue  et  Félicité,  les 

noms  de  ces  saintes  femmes ,  rappellent  la  ré- 
compense promise  à  tous  les  saints  martyrs  (1). 

Chapitre  VI.  —  7.  Job  a  aussi  vaincu  le 

monde.  Job  si  connu,  tant  éprouvé,  mais  jamais 

vaincu.  Il  a  accompli  le  précepte  du  Seigneur. 
Il  a  su  faire  le  sacrifice  de  ses  enfants,  plutôt 

que  de  blasphémer  celui  qui  les  lui  avait  don- 
nés. Il  a  su  repousser  une  épouse  qui  lui  con- 

seillait le  blasphème,  et  que  le  démon,  après  lui 

serpentis,  quod  Eva  ad  cor  suum  intus  admisit. 
lUam  seduxit  falsa  promittendo,  illas  non  valuit 
superare  sseviendo  :  illam  decepit  in  paradisi  felici- 
tate,  bas  non  potuit  adiré,  nec  (a)  sub  tantorum 
positas  potestate.  Illius  inter  paradisi  delicias  ruinam 
gavisus  est,  harum  inter  pœnas  fortitudinis  constan- 
tiam  ipse  quodam  modo  diabolus  expavit.  Merito  sic 
sunt  exaltatse,  merito  viris  vel  cosequatse  vel  prse- 
latse.  Quamvis  enim  in  Christo  Jesu  non  sit  servus 
neque  liber,  non  sit  raasculus  neque  femina,  sed 
omnes  sint  unum  occurrentes  in  virum  perfectum 

[Galat.,  m,  28;  Ephes.,  iv,  13);  descendit  tamen  hoc 
donum  ex  magna  gratia.  Perpétua  enim  et  Félicitas 
nomina  istarum  sanctarum  feminarum,  merces  est 
sanctorum  omnium  Martyrum. 

Caput  YL  —  7.  Vicit  mundum  etiam  Job  ille  om- 
nibus notissimus,  totiens  tentatus,  sed  minime  supe- 

ratus.  Implevit  dominicum  praeceptum  :  contempsit 
filios,  ne  blasphemaret,  qui  dederat  filios.  Repulit  a 
se  uxorem^  quae  ei  blasphemiam  persuadebat,  quam 

(a)  Sic  aonnulli  Mss.  At  Er.  nec  substantiarum  deposita  potestate.  Lov.  nec  sub  sabstantiarum  deposita  potestate, 



avoir  tout  enlevé,  lui  avait  laissée  comme  un 
instrument  dont  il  avait  besoin.  Il  avait  donc 

laissé  vivre  cette  femme,  non  pour  consoler  son 

époux,  mais  pour  l'aider  à  le  tenter  :  il  en  avait 
fait  une  nouvelle  Eve,  mais  Job  n'était  pas  le 

vieil  Adam.  Il  croyait  qu'au  moyen  de  la  femme 
il  séduirait  l'un  comme  il  avait  séduit  l'autre  ; 
mais  Job,  méprisant  les  suggestions  insensées 

de  son  épouse ,  et  aidé  de  la  grâce  divine , 

triompha  de  sa  femme  et  du  démon.  Job  fut 

plus  fort  au  milieu  des  afflictions,  qu'Adam  au 
milieu  des  bosquets  délicieux.  L'un  résista  au 

malheur,  l'autre  succomba  au  bonheur.  Vous 
voyez,  mes  bien-aimés,  les  effets  de  la  tenta- 

tion; le  monde,  avec  ses  persécutions,  nous  rend 

meilleurs  ;  et  la  terre,  avec  ses  délices,  nous  cor- 
rompt. Job  regarde  autre  chose  que  sa  femme, 

que  ses  enfants,  que  ses  biens,  que  son  propre 
corps.  Son  amour  est  pour  celui  qui  a  tout 

donné,  plus  que  pour  les  objets  qu'il  a  reçus.  Il 
s'en  est  servi,  comme  le  sage  voyageur  ;  il  les  a 
possédés,  sans  en  être  esclave.  Et  quand  le  sou- 

verain distributeur  des  biens  voulut  les  lui  en- 

lever. Job  ne  blasphéma  pas,  mais  il  bénit  Dieu, 
en  disant  :  «  Dieu  me  les  a  donnés.  Dieu  me  les 

a  ôtés  ;  le  Seigneur  a  fait  comme  il  a  voulu  ; 

que  son  saint  nom  soit  béni.  »  {Job ,  i,  21.) 

Imitez  ce  grand  exemple  ;  montrez-vous  dans 
les  afflictions  ses  dignes  enfants,  pour  que  vous 

VII.  3H 

méritiez  d'être  reçus  parmi  les  enfants  de  Dieu. 
((  Car  Dieu  châtie  tout  homme  qu'il  veut  rece- 

voir comme  son  enfant.  »  {Hébr.,  xii,  6.)  Sachez 
donc  vous  former  à  cette  école  ;  Dieu  vous  traite 
comme  il  traite  ses  enfants. 

Chapitre  VII.  —  8.  C'est  ce  que  prouve 

l'exemple  de  ce  jeune  homme  dont  nous  parle 

l'Evangile.  Il  quitte,  par  indépendance,  la  mai- 
son paternelle.  11  dissipe  tous  ses  biens,  en  vi- 
vant dans  la  débauche  avec  des  femmes  de  mau- 

vaise vie;  il  fait  paître  les  pourceaux,  il  meurt 

de  faim,  et  n'a  pas  même  la  liberté  de  se  nour- 

rir de  ce  que  mangent  les  vils  animaux  qu'il 
conduit  ;  enfin,  il  rentre  un  jour  en  lui-même  et 

se  retrouve  après  s^être  perdu.  Il  se  rappelle 

qu'un  grand  nombre  de  mercenaires,  dans  la 

maison  de  son  père,  vivent  dans  l'abondance,  et 
que  lui,  il  meurt  de  faim.  Aussitôt  il  se  lève,  il 

court  vers  son  père  et  le  prie  de  le  recevoir,  non 

comme  un  fils,  mais  comme  un  de  ses  serviteurs. 

L'humilité  s'abaisse  ;  la  miséricorde  se  laisse 

émouvoir  ;  la  parole  d'un  fils  repentant  remue 
les  entrailles  paternelles.  Le  fils  se  dit  indigne,  et 

déjà  le  père  le  trouve  digne  ,  il  demande  à  être 
reçu  au  nombre  des  serviteurs  ;  et  le  père  lui 

fait  apporter  le  plus  beau  vêtement  ;  il  fait  tuer 
le  veau  gras,  fait  venir  le  chœur  des  musiciens, 

appelle  les  amis,  et  sert  un  magnifique  festin. 

Pourquoi  ?  ((  Parce  que  mon  fils  était  mort,  dit- 

diabolus  propterea  solam  dimiserat,  quia  sibi  eam 
necessariam  esse  noverat.  Non  enim  dimiserat  ma- 
rito  consolatricem,  sed  suœ.  tentationis  adjutricem  : 
fecerat  eam  Evam  novam,  sed  ille  non  erat  vêtus 
Adam.  Existimavit  etiam  istum  sicut  illum  per  mu- 
lierem  posse  decipere  :  sed  iste  spernendo  uxorem 
pessimasuggerentem,  divinitus  adjutus,  etiam  ipsum 
diabolum  in  illa  valait  superare.  Fortior  fuit  Job  in 
doloribus,  quam  ille  Adam  in  nemoribus  :  iste.  non 
cessit  tormentis,  ille  superatus  est  in  deliciis  (a).Vide- 
tis,  Dilectissimi,  quid  agat  tentatio,  quam  utiles  sint 
hujus  mundi  pressurse,  et  quemadmodum  corrum- 
pant  terreuse  deliciee.  Contempsit  Job  uxorem,  iilios, 
omnia  sua,  postea  et  carnem  suam.  Plus  amavit 
eum  qui  dederat,  quam  id  quod  dederat.  Usus  est 
quod  acceperat,  tanquam  bonus  viator  :  possedit, 
non  possessus  est.  At  ubi  ea  placuit  auferre  qui  de- 

derat, benedixit,  non  blasphemavit  :  «  Dominas,  in- 
quit,  dédit,  et  Dominas  abstulit;  sicut  Domino  pla- 

cuit, ita  factum  est  :  sit  nomen  Domini  benedictum.  » 
[Job,  I,-  21 .)  Imitamini  talem  virum,  imitamini  taies 

filii  esse  etiam  flagellati,  ut  mereamini  recipi.  «  Fla- 
gellât enim  omnem  filium  quem  recipit.  »  [Heb.^ 

xn,  6.)  Disciplinam  ejus  sustinete  :  sicut  filios,  ita 
vos  aggreditur  Deus. 

Caput  YII.  —  8.  Quod  probat  ille  filius  junior  in 
Evangelio  positus,  qui  disciplinam  paternam  con- 

tempsit, substantiam  suam  in  meretricibus  erogavit, 
porcos  pavit,  famé  contritus  est,  siliquis  porcorum 
ventrem  suum  implere  non  potuit  :  tandem  aliquando 
reversas  est  ad  se,  et  invenit  se  qui  perdiderat  se. 
In  mentem  ei  venit  quod  multi  mercenarii  patris  sui 
abundarent  panibus,  ipse  vero  famé  periret.  Statim 
surrexit,  ad  patrem  recurrit,  non  se  filium,  sed  tan- 

quam unum  ex  servis  computari  rogavit.  Inclinatur 
humilitas,  excitatur  misericordia  :  voces  filii  pœni- 
tentis  concutiunt  paterna  viscera.  Dicit  se  filius  indi- 
gnum,  ut  ille  eum  judicet  dignum;  rogat  ut  in  nu- 

méro servorum  jubeatar  suscipi  :  et  pater  ei  primam 
illam  stolamjubet  alFerri,  mactat  vitalum  saginatum, 
chorum  congregat,  advocat  amicos,  facit  epalum 
magnum.  Quare?  «  Quia  hic  filius  meus,  inquit, 

(a)  Ex  lib.  de  Patientia,  c.  xm. 
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il,  et  il  est  ressuscité  ;  il  était  perdu,  et  le  voilà 

retrouvé.  »  [Luc^  xv,24.)  Telle  est  la  parabole  du 

Seigneur  dans  l'Evangile ,  et  dont  il  a  donné 

l'explication,  en  disant  qu'on  se  réjouira  ainsi 
dans  le  ciel  pour  un  pécheur  qui  fait  pénitence. 

Nous  vivons  dans  un  temps  où  il  faut  exhorter 

tous  les  hommes  à  la  pénitence ,  afin  que  les 

enfants  prodigues  reviennent,  et  que  le  Père  ait 
à  leur  préparer  le  festin  du  veau  gras.  Quant  à 

nous,  mes  bien-aimés,  nous  sommes  prêts  à  pa- 
raître à  ce  festin  comme  les  amis  et  les  habitués 

de  la  maison  ;  nous  surtout  qui  venons  chaque 

jour  à  la  table  du  Père  de  famille ,  et  qu'il 
daigne  appeler,  non  plus  ses  serviteurs,  mais 

ses  amis.  Parcourons,  si  vous  le  voulez  bien , 

cette  parabole  de  notre  Evangile ,  où  le  Sei- 

gneur nous  montre  la  tendre  affection  d'un 

père,  le  retour  d'un  fils  égaré,  et  le  méconten- 
tement da  fils  aîné,  qui  était  absent  de  la  mai- 

son paternelle.  Ecoutez  le  texte  de  ce  récit  :  «  Le 

fils  aîné  qui  était  dans  les  champs  revenait  et 

s'approchait  de  la  maison,  et  il  entendit  la  mu- 
sique et  la  réjouissance  ;  et  il  appela  un  des  ser- 

viteurs et  lui  demanda  ce  que  c'était.  Et  celui-ci 
lui  répondit  :  Votre  frère  est  revenu,  et  votre  père 

a  fait  tuer  le  veau  gras,  parce  qu'il  Fa  retrouvé.  » 
[Luc,  XV,  25.)  11  fut  indigné,  et  ne  voulait  pas 

entrer.  Son  père  donc  sortit  pour  l'en  prier.  Et 

il  fit  des  reproches  à  son  père  de  ce  qu'ayant 

mortuus  fuerat,  et  revixit  ;  perierat,  et  inventus  est.» 
[Luc,  XV,  24.)  Hanc  similitudinem  Dominus  in  Evan- 
gelio  proposuit,  quam  ipse  exposuit,  dicens,  taie 
gaudium  lieri  in  cœlo  super  peccatore  pœintentiam 
agente.  Nunc  vero  quoniam  tempus  est  exhortari 
omnes  ad  pœnitentiam,  ut  filii  errantes  revertantur, 
eisque  convivium  a  pâtre  saginati  vituh  preeparetur, 
etiam  nos,  Dilectissimi,  parati  simus  huic  convivio 
tanqiiam  amici  ac  domestici  interesse  :  maxime  quia 
cum  isto  pâtre  familias  ad  mensam  ejus  quotidie  ac- 
cedentes,  non  nos  jam  dignatur  vocare  servos,  sed 
amicos.  Percurramus,  si  placet,  ipsam  parabolam  a 
Domino  in  Evangelio  propositam,  in  qua  nobis  et 
affectum  patris  demonstravit  pium,  et  filii  perditi  in- 
dicavit  rcditum,  filiique  majoris  qui  depaterna  domo 
non  discesserat,  commotum  retulit  animum.  Hoc 
quippe  habet  textus  ipsius  lectionis.  «  Veniens  ait, 
filius  ejus  priniogenitus  de  agro,  cum  audiret  sym- 
phoniam,  interrogavit  servos  quidnam  ilkid  esset. 
Eique  dixerunt  :  Frater  tuus  reversus  est,  et  occidit 
illi  pater  tuus  vitulum  saginatum,  eo  quod  salvum 
illum  susceperit.  »  [IbicL,  25,  etc.)  Et  indi,^natus  no- 
luit  introire.  Egressus  est  autem  ad  illum  pater 

toujours  travaillé  avec  lui  sans  le  quitter,  il  n'a-  • 
vait  reçu  aucun  témoignage  de  ce  genre  ;  mais 

qu'à  peine  l'autre  fils,  qui  avait  consumé  son 
héritage  avec  des  courtisanes,  était  venu ,  qu'il 
avait  fait  tuer  le  veau  gras  pour  lui.  Le  père  lui 

explique  sa  conduite ,  et  console  son  fils  qui 

lui  a  été  fidèle,  et  qui  ne  l'a  point  quitté,  en  lui 
disant  :  «  Mon  fils,  vous  êtes  toujours  avec  moi, 

et  tout  ce  qui  est  à  moi  est  à  vous.  Mais  il  fallait 

faire  un  festin ,  et  nous  réj  ouir  parce  que  votre  frère 

était  mort,  et  qu'il  est  ressuscité;  il  était  perdu 
et  le  voilà  retrouvé.  »  Cette  parabole  du  Seigneur 

renferme  un  grand  enseignement.  Puisqu'ilnous 
l'a  proposée,  qu'il  nous  donne  de  la  comprendre,  et 

de  montrer  qu'il  a  accompli  lui-même  ce  qu'il  a 
voulu  en  quelque  manière  nous  faire  deviner 

par  la  parabole.  Personne  ne  doute,  parmi  les 

chrétiens,  que  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  n'ait 

témoigné  aux  siens  une  aff'ection  paternelle.  Ce 
qu'il  faut  chercher ,  c'est  de  savoir  quel  est 
ce  fils  plus  jeune,  qui  vit  en  prodigue  et  qui 

dissipe  tous  ses  biens  ;  et  quel  est  ce  fils  aîné  qui 

s'indigne,  en  voyant  qu'on  a  tué  le  veau  gras 
pour  le  retour  du  fils  prodigue,  et  qui  ne  veut 

pas  entrer.  Quel  est  le  fils  perdu,  qui  dévore  son 

héritage  avec  des  courtisanes?  N'est-ce  pas  ce 
larron  qui  est  pendu  à  la  croix,  après  avoir  perdu 

dans  le  crime  tous  ces  biens  de  l'âme  que  Dieu 
lui  avait  donnés  ?  Il  conduit  les  pourceaux  , 

suus,  ut  eum  introduceret.  Improperavitque  ille 

patri  suo,  quod  laborasset  semper  cum  illo,  et  nun- 
quam  illi  talia  exliibuisset  :  at  ubi  venisset  filius  ille, 
qui  omnem  substantiam  paternam  maie  consumpse- 
rat,  occidisset  illi  vitulum  saginatum.  Et  reddit  pater 
rationem  facti  sui,  consolaturque  filium  suum  secum 
permanentem,  de  domo  non  discedentem,  et  dicit 
illi  :  «  Fili,  tu  meus  es,  et  mecum  es  semper,  et 
omnia  mea  tua  sunt  :  verumtamen  oportuit  nos  ista 

facere,  quoniam  frater  tuus  mortuus  fuerat,  et  re- 
vixit, perierat,  et  inventus  est.  »  Non  vacat  haec  tafis 

a  Domino  propositio.  Donet  itaque  nobis  qui  ista 

proposuit,  ut  demonstremus  ab  ipso  fuisse  imple- 
tum  hoc,  quod  per  quamdam  similitudinem  nos 
quodam  modo  excitavit  ad  aliquid  inquirendum. 
Affectum  paternum  exhibuisse  suis  Dominumnostrum 
J^esum  Christum,  nullus  ambigit  Christianus.  Illud 
magis  requiramus,  qui  sit  filius  junior,  qui  prodige 
vivens  substantiam  paternam  dissipavit,  et  qui  sit 
filius  primogenitus  qui  indignatus  quod  filio  perdito 

redeunti  vitulus  saginatus  occisus  sit,  intrare  no- 
luerit.  Quis  est  iste  filius  perditus,  qui  omnem  sub- 

stantiam paternam  in  meretricibus  erogavit,  nisi  ille 



CHAPITRE  VII. 

quand  il  donne  ses  crimes  en  pâture  à  la  vora- 
cité des  démons.  Peut-être  conduisait  -  il  ces 

pourceaux  que  le  démon  demandait  au  Sei- 

gneur, quand  il  lui  dit  :  ((  Laissez-nous  entrer 
dans  ce  troupeau  de  pourceaux.  »  {Matth.,  yiii, 

31.)  Il  meurt  de  faim,  parce  qu'il  ne  trouvait  pas 
le  pain  de  la  parole  de  Dieu.  Il  désirait  manger 

la  nourriture  des  pourceaux,  parce  qu'il  rem- 
plissait son  âme  de  pensées  diaboliques.  Mais 

qu'il  rentre  en  lui-même,  qu'il  se  regarde,  lui 
voleur,  attaché  à  la  croix,  qu'il  revienne  à  son 

père,  et  qu'il  lui  dise,  étant  cloué  à  la  croix  : 
«  Seigneur,  souvenez-vous  de  moi,  lorsque  vous 
serez  dans  votre  royaume.  »  {Luc,  xxiii,  42.) 

Seigneur,  souvenez-nous  de  moi,  je  ne  suis  pas 

digne  d'être  appelé  votre  fils,  recevez-moi  comme 
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un  de  vos  serviteurs.  Seigneur,  souvenez-vous 
de  moi.  Car  le  voleur  considérait  ses  propres 

péchés ,  se  défiait  de  lui-même  ;  mais  le  Sei- 
gneur, comme  un  tendre  père,  offrait  au  larron 

comme  à  un  fils  ce  qu'il  n'osait  demander.  Que 

le  père  fasse  apporter  la  plus  belle  robe,  et  qu'il 
revête  son  fils  de  l'immortalité,  et  malgré  qu'il 

le  voie  comme  lui  suspendu  à  une  croix,  qu'il  le 
fasse  entrer  dans  la  maison  ;  que  le  Christ  dise 

au  larron  :  «  En  vérité,  je  te  le  dis,  tu  seras  au- 

jourd'hui avec  moi  dans  le  paradis.  »  {Luc^  xxiii, 

43.)  Qu'on  tue  le  veau  gras,  c'est-à-dire  l'Homme- 
Dieu,  qui  a  été  crucifié  même  pour  les  voleurs. 

latro  qui  substantiam  animœ  a  Deo  sibi  datam  per 
scelera  difflueiido  etiam  in  cruce  pependit?  Porcos 
pavit,  quando  dœmonum  voluptates  suis  factis  im- 
plevit.  Fortasse  illos  porcos  pavit,  quos  petierat  dia- 
bolus  a  Domino,  dicens  [Matth.,  viii,  31)  :  «  Jube  nos 
intrare  in  gregem  porcorum.  »  Famé  contritus  est, 
quia  panem  verbi  Dei  non  inveniebat.  Siliquis  cupie- 
bat  saturare  ventrem  suum,  quando  tortuosis  cogita- 
tionibus  replebat  animam  suam.  Sed  revertatur  ad 
se,  videat  se  latro  in  cruce  pendentem,  concurrat  ad 
patrem,  dicat  pendens  in  cruce  :  «  Domine  mémento 
mei  dnmveneris  in  regnum  tuum.  »  [Luc,  xxiii,  42.) 
Domine  mémento  mei,  non  sum  dignus  vocari  tihus 
tuus,  suscipe  me  tanquam  unum  ex  servis.  Domine 
mémento  mei.  Latro  enim  sua  attendens  mérita  de 
se  ipso  diffidebat  :  sed  Dominus  tanquam  plus  pater 
latroni  quasi  filio  quod  desperaverat  ofïerebat.  Pro- 

férât huic  pater  stolam  illani  primam,  induat  filium 
immortalitate,  quem  secum  videt  in  cruce  penden- 

tem, introducat  eum  in  domum  :  dicat  Cbristus 
latroni  :  «  Amen  dico  tibi,  hodie  mecum  eris  in  pa- 
radiso.  »  [Ibid.,  43.)  Mactet  vitulum  saginatum,  ho- 
minem  illum  susceptum,  etiam  pro  lationibus  cruci- 

Qu'il  appelle  ses  amis;  ce  sont  les  disciples  à  qui 
il  disait  :  «  Si  vous  faites  ce  que  je  vous  ai  re- 

commandé, je  ne  vous  appellerai  plus  des  servi- 

teurs, mais  des  amis.  »  {Jean,  xv,  14.)  Qu'on 

prépare  le  festin  céleste,  qu'on  fasse  venir  le 
chœur  des  anges,  pour  chanter  avec  douceur  : 

((  Gloire  à  Dieu  au  plus  haut  des  cieux,  et  paix 
sur  la  terre  aux  hommes  de  bonne  volonté.  » 

{Luc,  II,  14.)  Que  le  fils  aîné  vienne  et  qu'il  re- 
fuse d'entrer.  Quel  est  ce  fils  ainé  qui  ne  voulait 

pas  entrer?  C'est  Pierre,  le  premier  des  apôtres, 
qu'une  servante  interroge  dans  la  cour  du 
grand-prêtre,  et  qui  renie  trois  fois  le  Seigneur. 
{Matth.,  XXVI,  69.)  0  Pierre,  vous  aviez  dit  au 

Christ  comme  à  votre  père  :  J'ai  travaillé  avec 
vous,  quand  vous  disiez  au  Sauveur  :  «  Je  suis 

avec  vous  jusqu'à  la  mort  ;  je  donnerai  ma  vie 
pour  vous.  ))  {Jean,  xiii,  37.)  Où  est  votre  pro- 

messe ?  On  vous  interroge  une  première  fois,  et 

vous  niez  ;  une  seconde  fois,  et  vous  niez  ;  une 

troisième  fois,  et  vous  niez.  Vous  ne  voulez  pas 
entrer  dans  la  salle  du  festin,  et  vous  reniez  trois 

fois  le  Seigneur.  Où  estvotre  serment,  «je  donne- 
rai ma  vie  pour  vous?  »  Vous  niez  trois  fois,  et 

ce  n'est  pas  le  fer  qui  vous  fait  trembler,  mais 
une  pauvre  femme.  Vous  aviez  dit  pourtant  : 

((  Je  suis  avec  vous  jusqu'à  la  mort.  »  {Matth., 
XXVI,  35.)  Voyez  donc,  ô  Pierre,  voyez  quelle  a 

été  votre  présomption.  Vous  reniez  trois  fois,  et 

tixum  :  advocet  amicos  suos  discipulos  quibus  dicebat  : 
«  Si  feceritis  quse  mando  vobis,  jam  vos  non  dicam 
servos,  sed  amicos.  »  [Joan.,  xv,  14,  15.)  Prœparetur 
illud  convivimn  cœleste,  adstet  ille  chorus  Angelo- 
rum,  suaviter  declamans  :  «  Gloria  in  excelsis  Deo, 
et  in  terra  pax  hominibus  bonœ  voluntatis.  »  [Luc, 
u,  14.)  Yeniat  et  primogenitus  filius  ille,  et  nolit 
intrare.  Quis  est  iste  iilius  primogenitus  qui  noluit 
intrare,  nisi  ille  primus  Apostolorum  Petrus,  qui  ad 
interrogationem  unius  ancillœ  in  atrio  sacerdotis  ter 
Dominum  ausus  est  negare?  [Malth.,  xxvi,  69.) 
Dixisti  quidem,  o  Petre,  tanquam  patri  tuo  Cliristo  : 
Ego  tecum  laboravi  :  quando  dicebas  Salvatori  : 
«  Tecum  sum  usque  ad  mortem  :  Animam  meam 
pro  te  ponam.  »  [Joan.,  xni,  37.)  Ubi  est  quod  promi- 
sisti?  Interrogaris  semel,  et  negas  :  secundo  inter- 
rogaris,  et  negas  :  tertio,  et  negas.  Non  vis  ad  con- 
vivium  intrare,  ideo  ausus  es  ter  Dominum  negare. 
Ubi  est  :  «  Animam  meam  pro  te  ponam?  »  Ter  ne- 

gantem  non  terruit  un  gui  a,  sed  una  oppressit  mu- 
liercula.  Certe  :  «  Tecum  sum  usque  ad  mortem.  » 

[Matth.,  XXVI,  35.)  Vide,  vide  igitur  Petre,  quantum 
de  te  antea  preesumpseris  :  ecce  nunc  tçr  negando. 
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le  coq  vient  témoigner  contre  vous.  Mais  le  père 

va  sortir  pour  aller  à  son  fils  aîné  qui  ne  veut 

pas  entrer  ;  le  Christ  va  dire  à  Pierre  :  «  Entre 

dans  la  joie  de  ton  Seigneur.  »  {Matth..,  xxv,  21.) 

Il  regardera  le  coupable,  et  le  coupable  devien- 

dra un  confesseur  ;  il  le  fera  pleurer  de  re- 

pentir, et  son  repentir  deviendra  un  ardent 

amour.  Il  l'exhortera  d'une  voix  paternelle  : 
Mon  fils,  dit-il,  tu  es  toujours  avec  moi.  «  Tu  es 
Pierre  ;  »  malgré  ton  reniement,  tu  es  toujours 
mon  fils.  ((  Tu  es  Pierre,  et  sur  cette  pierre  je 

bâtirai  mon  Eglise.  »  {Matth.,  xvi,  18.)  Tu  es 

toujours  avec  moi,  et  tout  ce  que  j'ai  est  à  toi. 
((  Je  te  donnerai  les  clefs  du  royaume  des  cieux.» 

0  Pierre,  les  clefs  sont  entre  vos  mains,  entrez 

donc  dans  la  salle  du  festin.  Il  fallait  qu'il  en 
fût  ainsi,  parce  que  votre  frère  le  voleur  était 

mort,  et  il  est  ressuscité  ;  il  était  perdu,  et  le 
voilà  retrouvé.  Si  Pierre  avait  les  clefs  du 

royaume  des  cieux,  avant  que  le  Christ  ne  fût 

crucifié,  comment  le  voleur  put-il  y  entrer  après 

sa  justification,  si  ce  n'est  par  l'ouverture  faite 
par  les  Juifs  au  côté  de  Jésus  ? 

9.  Accourez  tous  maintenant,  vous  qui  ai- 
mez le  paradis ,  le  lieu  du  repos ,  le  lieu  de 

la  sécurité,  le  lieu  de  l'éternelle  félicité,  le 

lieu  où  le  barbare  n'est  point  à  craindre ,  où 
vous  ne  rencontrez  ni  adversaire ,  ni  ennemi  ; 

il  y  a  une  porte  pour  entrer;  le  côté  est  ou- 
vert. Le  voleur  nous  montre  où  il  faut  entrer. 

et  nous  apprend  par  son  exemple  que  personne 

ne  doit  désespérer. 

Chapitre  YIII.  —  «  Efforcez-vous,  dit  le  Sei- 

gneur, d'entrer  par  la  porte  étroite.  »  {Luc^  xiii, 
24.)  Quoi  de  plus  étroit  que  cette  ouverture, 

faite  par  un  soldat,  lorsqu'il  a  percé  le  côté  du 

crucifié?  Et  pourtant,  c'est  par  cette  ouverture 
si  étroite,  que  déjà  presque  tout  le  monde  est 
entré.  Venez  aussi,  ô  Juifs,  le  Fils  de  Dieu  que 

vous  avez  crucifié  vous  appelle.  «  Efforcez-vous 

d'entrer  par  la  porte  étroite.  »  C'est  par  elle  que 
vos  pères  sont  entrés.  Ils  ont  crié  pour  deman- 

der son  crucifiement;  ils  l'ont  vu  attaché  à  la 
croix,  ils  ont  fait  des  moqueries,  ils  ont  branlé 

la  tête,  et  cependant  ils  sont  entrés  par  cette 

étroite  ouverture.  Ce  n'est  pas  en  vain  que  le 
Christ  s'écriait  du  haut  de  sa  croix  :  ((  Père, 

pardonnez-leur,  ils  ne  savent  ce  qu'ils  font.  » 

{Luc,  XXIII,  34.)  C'est  donc  par  cette  étroite  ou- 
verture, comme  je  l'ai  dit,  par  cette  petite  porte 

du  côté  du  Christ,  qu'est  entré  le  voleur  trans- 
formé, le  Juif  pénitent,  le  païen  converti;  et 

c'est  de  là  qu'est  sorti  l'Arien  hérétique  et  mé- 

chant. Il  est  sorti,  parce  qu'il  n'était  pas  du 
nombre  des  fidèles  amis.  Il  appartenait  à  ceux 

dont  parle  saint  Jean,  quand  il  dit  :  «  Ils  sont 

sortis  du  milieu  de  nous,  mais  ils  n'étaient 

pas  de  nous;  car  s'ils  eussent  été  de  nous,  ils 
seraient  demeurés  avec  nous.  »  (I  Jean,  ii,  19.) 

0  hérétique  Arien,  le  voleur  reconnaît  celui  qui 

gallo  teste  convinceris.  Sed  egrediatur  pater  ad  pri- 
mogenitum  filium  nolentem  intrare  :  dicat  Christus 
Petro  :  «  Intra  in  gaudium  Domini  tui.  »  {Matth., 
XXV,  21.)  Respiciat  negantem,  et  faciat  confessorem  : 
compungat  flentem,  faciat  amatorem.  Exhortetur 
eum  paterna  voce  :  Fili,  inquit,  tu  meus  es  :  «  Tu  es 
Petrus  :  »  etsi  me  negasti,  meus  es.  «  Tu  es  Petrus, 
et  super  hanc  petram  sedificabo  Ecclesiam  meam.  » 
[Matth.,  XVI,  18.)  Tu  meus  es,  et  omnia  mea  tu  sunt  : 
«  Tibi  dabo  claves  regni  cœlorum.  »  Apud  te,  Petre, 
sunt  claves  :  dignare  jam  ad  convivium  intrare. 
Oportebat  hœc  fieri,  quoniam  frater  tuus  latro  mor- 
tuus  erat  et  revixit,  perierat  et  inventus  est.  Si  Petrus 
an  te  quam  Christus  pro  omnibus  crucifigeretur 
regni  cœlorum  claves  accepit  :  qua  illuc  introivit 
latro  ille  jam  non  reus,  nisi  per  latus  quod  aperuit Judseus  ? 

9.  Et  nunc  veniant  omnes  quicumque  amant  para- 
disum,  locum  quietis,  locum  securitatis,  locum  per- 

pétuas felicitatis,  locum  in  quo  non  pertimescas  bar- 
barum,  in  quo  nullum  patiaris  adversarium,  nullum 

habeas  inimicum  :  venite  omnes,  intrate  omnes  ; 

est  qua  [Supple,  possitis)  intrare,  patet  latus.  Osten- 
dit  enim  ille  latro  quo  debeant  omnes  intrare,  nemi- 
nem  suo  exemplo  docuit  desperare. 

Caput  Yliï.  —  Contendite,  ait  Dominus,  «  intrare 

per  angustam  portam.  »  [Luc,  xni,  24.)  Quid  an- 
gustius  illo  foramine,  quod  unus  e  militibus  perçu - 
tiendo  latus  crucifix!  aperuit?  et  tamen  per  bas 

angustias  pene  jam  totus  mundus  intra  vit.  Yenite  et 
vos  Judœi,  vocat  vos  quem  crucifixistis  Filius  Dei. 
«  Contendite  intrare  per  angustam  portam  :  »  per 
hanc  enim  introierunt  patres  vestri.  IIH  qui  ut  cru- 

cifigeretur clamaverunt,  qui  in  ligno  suspensum 
viderunt,  qui  irriserunt,  qui  caput  agitaverunt,  per 
istas  tamen  angustias  introierunt.  Non  enim  inaniter 
clamabat  ifie  pendens  in  cruce  :  «  Pater  ignosce  illis, 
quia  nesciuntquidfaciunt.»  [Luc,  xxni,  34.)  Per  bas 

ergo,  ut  dixi,  angustias,  per  angustam  portam  lateris 
Christi  ingressus  est  latro  mutatus,  pœnitens  Judœus, 
conVersus  omnis  paganus,  et  ab  eo  exiit  foras  malus 
hsereticus  Arianus.  Êxiit,  quoniam  non  erat  de  nu- 
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est  attaché  à  la  croix;  les  Juifs  eux-mêmes,  ses 
ennemis  tremblent  en  le  voyant  ressuscité;  et 

vous  autres,  vous  l'insultez,  quand  il  règne  dans 
les  cieux. 

10.  Gardez-vous,  mes  bien-aimés,  de  la  peste 

arienne,  n'écoutez  pas  les  promesses  qu'ils  vous 
font  pour  vous  séparer  du  Christ  ;  et  pour  une 

tunique ,  ne  vous  laissez  pas  dépouiller  de  votre 

foi.  Membres  du  Christ,  conservez  l'unité  et  l'in- 
tégrité de  cette  tunique,  que  les  bourreaux  du 

Christ  n'ont  pas  osé  diviser.  Ne  faites  pas  in- 
jure à  votre  chef;  il  est  mort  pour  vous,  afin 

que  vous  ne  mourriez  pas.  Le  Christ  donne  la 

vie  par  le  baptême  ;  pourquoi  l'Arien  donne-t-il 
la  mort  en  rebaptisant?  Rougis,  ô  hérétique, 

rougis  de  honte.  Pierre  a  nié,  mais  il  est  rentré 

en  lui-même,  et  par  ses  larmes  il  a  effacé  le 
péché  que  la  peur  lui  avait  fait  commettre.  Saint 

Paul  a  été  persécuteur  du  Christ  dans  ses  mem- 

bres; mais  à  sa  voix  il  est  tombé  et  il  s'est  re- 
levé; il  tombe  ennemi,  il  se  relève  ami  ;  il  tombe 

persécuteur,  et  il  se  relève  prédicateur.  Les  rois 
ont  persécuté  le  Christ  dans  les  chrétiens ,  mais 

ils  n'ont  fait  que  réunir  plus  promptement  les 

membres  à  leur  chef.  Personne,  plus  que  toi,  ô 
Arien,  ne  cause  de  dommage  au  Christ.  Tu 

cherches  à  tuer  les  âmes,  pour  lesquelles  le 

Christ  a  donné  sa  vie.  Rougis  de  honte,  ô  héré- 

tique, rougis  de  honte.  Pourquoi  réitérer  ce  qui 
est  accompli  ?  Le  Christ  habite  dans  ses  propres 

membres,  pourquoi  vouloir  rebaptiser  le  Christ 

en  eux-mêmes?  Il  a  daigné  une  seule  fois  pour 

tous  descendre  avec  saint  Jean  dans  l'eau  du 
Jourdain.  {Matth.^  m,  16.)  Le  Christ  a  racheté 
les  âmes  ;  gardez  avec  soin  ce  qui  est  le  prix  de 

sa  rédemption.  Laissez  au  Christ  tout  entier  le 

domaine  qui  lui  appartient.  Ne  laissez  rien  en- 

vahir, et  repoussez  tout  envahisseur.  N'effa- 
cez pas  le  caractère  du  Seigneur,  et  ne  renon- 

cez pas  à  vos  titres.  C'est  au  Seigneur,  qui 
est  votre  roi,  que  vous  rendrez  compte,  bons 

serviteurs;  profitez  de  l'occasion  qui  vous  est 
donnée  de  bien  travailler.  Vous  voyez  de  tous 
côtés  une  multitude  de  pèlerins,  de  captifs,  de 

gens  dépouillés.  «  Faites -vous  des  amis  avec 

les  richesses  de  l'iniquité ,  et  ils  vous  recevront 
un  jour  dans  les  tabernacles  éternels.  {Luc  y XVI,  9.) 

mero  permanentium.  De  illis  enim  erat,  de  quibus 
Joânnes  dicit  :  «  Ex  nobis  exierunt  sed  non  erant  ex 
nobis  :  si  enim  ex  nobis  essent,  mansissent  utique  no- 
biscum.  »  {\Joan.,\\,  1 9.)  0  hseretice  Ariane,  agnoscit  la- 
tro  in  cruce  pendentem,  ipsi  inimici  Judœi  expaverunt 
resurgentem,  et  vos  maie  tractatis  in  cœlo  regnantem. 

10.  Cavete,  Dilectissimi,  Arianam  pestem,  non  vos 
séparent  a  Christo  terrena  promittendo,  propter  tuni- 
cam  non  vos  expolient  iide.  Membra  Christi  servate 
unitatem  atque  integrit  ilem  unius  tunica^,  quam  nec 
persecutores  Christi  ausi  sunt  scindere.  Nolite  inju- 

rias irrogare  capiti  vestro  :  pro  vobis  ille  mortuus 
est,  ne  vos  moreremini.  Quem  Christus  per  baptismum 
viviiicavit,  quare  eum  Arianus  rebaptizando  occidit  ? 
Erubesce,  erubesce  hœretice.  Negavit  Petrus,  et  re- 
versus  est,  et  flendo  delevit  quod  timoré  negavit. 
Christum  in  suis  persecutus  est  Paulus,  sed  ad  ejus 
vocem  cecidit  et  surrexit.  (/.  Alter  cecidit,  alter  sur- 
rexit.)  Aliter  cecidit,  aliter  surrexit  :  cecidit  perse- 

cutor,  erectus  est  prœdicator.  In  Cliristianis  Christum 
persecuti  sunt  reges  :  sed  multum  eis  prœstiterunt, 
quando  membra  ad  caput  suum  velociter  transierimt. 
Nemo  talia  damna,  qualia  tu,  ingerit  Christo  :  animas 
enim  multorum  cupis  interficere,  pro  quibus  Chri- 

stus in  carne  venit  occidi.  Erubesce,  erubesce  hsere- 
tice. Quid  itéras,  quod  semel  datur?  In  membris  suis 

jam  intus  est  Christus,  noii  in  istis  ipsum  velle  re- 
baptizare  ?  Semel  enim  pro  omnibus  çum  Joanne  in 
aquam  dignatus  est  ipse  descendere.  {Matth.,iu,  16.) 
Redemit  Christus  animas,  custodite  quod  ille  rede- 
mit.  Integro  Christo  integrum  assignate  prsedium. 
Nemo  invadat,  nemo  invasori  consentiat  :  characterem 
dominicum  nullus  abstergat,  titulos  Christi  nemo 
deponat.  Reddituri  estis  rationem  Domino  régi,  boni 
servi,  data  est  vobis  occasio  bene  operandi.  Abundant 
peregrini,  captivi,  expoliati.  «  Facite  vobis  amicos 
ex  mammona  iniquitatis,  ut  et  ipsi  recipiant  vos  in 
tabernacula  seterna.  »  {Luc,  xvi,  9.) 



SERMON 

SUB 

L'UTILITÉ  DU  JEUNE 

Chapitre  I.  —  1.  Tout  nous  invite  à  parler 

de  rutilité  du  jeûne;  Dieu  nous  y  invite  comme 

aussi  le  temps  où  nous  vivons.  Cette  pratique, 

cette  vertu  de  l'âme,  ce  retranchement  qu'on 

fait  au  corps,  pour  faire  profiter  l'esprit  n'appar- 

tient pas  au  culte  que  l'ange  rend  à  Dieu.  L'ange 
jouit  de  tout  en  abondance  et  dans  une  éter- 

nelle sécurité.  Rien  ne  lui  fait  défaut^  parce  que 
tous  ses  désirs  sont  en  Dieu.  Il  est  dans  le  ciel 

le  pain  des  anges,  et  pour  nous  le  donner  à 

manger,  il  s'est  fait  homme.  Ici-bas  toutes  les 

âmes  revêtues  d'un  corps  terrestre,  se  nourris- 

sent d'aliments  terrestres;  là  les  intelligences 
raisonnables,  qui  président  aux  corps  célestes,  se 

nourrissent  de  Dieu.  Il  y  a  donc  une  nourriture 

ici-bas,  et  une  nourriture  au  ciel.  Celle  d'ici-bas 

s'épuise  en  restaurant  l'homme,  et  à  mesure 

qu'elle  devient  aliment,  elle  diminue;  mais  la 
nourriture  céleste  remplit  les  âmes,  sans  cesser 

d'être  entière.  Le  Christ  nous  a  recommandé 

d'avoir  faim  de  cette  nourriture,  quand  il  a  dit  : 
(1)  Possidius  ea  parle  dans  sa  table,  chap.  vlii. 

SERMO 
DE 

UTILITATE  JEJUNII 

Câput  L  —  1.  Deutilitatejejuniiadmonemur  ali- 
quid  loqui;  et  Deus  admonet,  et  tempus  nos  admo- 
net.  Hcec  enim  observatio,  hœc  virtus  animi,  hœc 
fraudatio  carnis  et  lucrum  mentis  ab  Angelis  non 
exhibetur  Deo.  Ibi  enim  omnis  est  copia  et  sempi- 
terna  securitas  :  et  ideo  nullus  defectus,  quia  in  Deum 
plenus  aflectus.  Ibi  panis  Angelorum  :  quem  panem 
Angelomm  ut  manducaret  bomo,  factus  est  homo. 
Hic  omnes  animœ  terrenam  carnem  portantes,  de 
terra  implent  ventres  :  ibi  spiritus  rationales  cœlesti- 
bus  corporibus  praîsideutes  de  Deo  implent  mentes. 

«  Bienheureux  ceux  qui  ont  faim  et  soif  de  la 

justice,  parce  qu'ils  seront  rassasiés.  »  {Matth.y 

V,  6.)  Tant  que  l'homme  est  dans  cette  vie  mor- 
telle, sa  condition  est  d'avoir  faim  et  soif  de  la 

justice;  quant  au  rassasiement  complet,  c'est  la 
condition  de  l'autre  vie.  Les  anges  se  nourris- 

sent de  ce  pain,  se  rassasient  de  cette  nourri- 

ture ;  l'homme ,  au  contraire ,  en  excitant  sa 
faim,  se  dispose,  et  en  se  disposant,  il  se  dilate, 
et  en  se  dilatant,  il  élargit  son  cœur,  et  son 

cœur  étant  élargi,  suivant  toute  sa  capacité,  il 

sera  rempli,  quand  le  temps  sera  venu.  Quoi 

donc,  ceux  qui  vivent  ici-bas  dans  la  faim  et  la 

soif  de  la  justice,  ne  prennent-ils  aucune  nour- 

riture? Je  dis  qu'ils  prennent  aussi  une  nourri- 
ture; mais  autre  chose  est  la  question  sur  la 

réfection  du  voyageur,  autre  chose,  le  rassasie- 
ment parfait  des  bienheureux.  Ecoutez  TApôtre, 

qui  a  faim  et  soif,  mais  de  la  justice,  autant 

qu'on  peut  la  comprendre  et  la  pratiquer  dans 
cette  vie.  Car  qui  de  nous  pourrait,  je  ne  dis 

Et  hic  cibus  est,  et  ibi  cibus  :  sed  cibus  iste  cum  re- 
ficit,  deticit,  et  sic  implet  alvum,  ut  ipse  minuatur  ; 
ille  autem  et  implet,  et  integer  permanet.  Hune 
cibum  nobis  esuriendum  Christus  indixit,  dicens  : 
«  Beati  qui  esuriunt  et  sitiunt  justitiam,  quoniam 
ipsi  saturabuntur.  »  [Matth.,  y,  6.)  Pertinet  ergo  ad 
homines  banc  vitam  mortalem  gerentes,  esurire  ac 
sitire  justitiam  :  impleri  autem  justitia,  ad  aliam 
vitam  pertinet.  Hoc  pane,  hoc  cibo  pleni  sunt  An- 
geh  :  homines  autem  dum  esuriunt,  extendunt  se  ; 
dum  se  extendunt,  dilatantur  ;  dum  dilatantur,  ca- 
paces  fiunt;  capaces  facti,  suo  tempore  replebuntur. 
Quid  ergo,  bic  nihil  inde  capiunt  qui  esuriunt  et 
sitiunt  justitiam?  Capiunt  plane  :  sed  aliud  est,  cum 
quœrimus  de  refectione  iter  agentium  ;  et  aliud,  cum 
quserimus  de  perfectione  beatorum.  Apostoluin  audi 
esurientem  et  sitientem,  et  utique  justitiam,  quanta 
in  bac  vita  capi  potest,  quanta  geri  justitia.  Quis 
enim  nostrum  se  illi  vel  conferre  audeat,  nedum 
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pas  se  préférer,  mais  même  se  comparer  à  lai? 

Que  dit-il  donc?  «  Je  n'ai  pas  encore  atteint 

jusque-là,  et  je  suis  loin  d'être  parfait.  »  {PhiL, 

III,  12.)  Voyez  quel  est  celui  qui  parle  ainsi;  c'est 
un  vase  d'élection,  il  appartient  en  quelque 
sorte  à  cette  frange,  qui  borde  le  vêtement  du 

Sauveur,  et  qui  guérit  d'une  perte  de  sang  celle 

qui  le  touche  avec  foi  ;  c'est  le  dernier  et  le  plus 
humble  des  apôtres,  comme  il  le  dit  lui-même  : 
«  Je  suis  le  plus  humble  des  apôtres;  »  (I  Cor., 

XV,  9  et  suiv.)  et  encore  :  «  Je  ne  suis  pas  digne 

qu'on  m'appelle  Apôtre,  parce  que  j'ai  persécuté 
l'Eglise  de  Dieu.  Mais  la  grâce  de  Dieu  m'a  fait 

ce  que  je  suis,  et  sa  grâce  n'a  pas  été  vaine  en 

moi,  puisque  j'ai  travaillé  plus  que  les  autres; 

que  dis-je,  ce  n'est  pas  moi,  mais  la  grâce  de 
Dieu  avec  moi.  »  Ces  paroles  vous  semblent  celles 

d'un  homme  complet  et  parfait.  Mais  ne  vous 

contentez  pas  de  l'entendre  dans  ce  langage, 

écoutez  aussi  comment  il  a  faim.  «  Je  n'ai  pas 

encore  atteint  le  but,  dit-il,  et  je  suis  loin  d'être 
parfait.  Non,  mes  frères,  je  ne  pense  point  en- 

core être  arrivé  au  but.  Tout  ce  que  je  pré- 

tends, c'est  qu'oubliant  ce  qui  est  derrière  moi, 

et  m'avançant  vers  ce  qui  est  devant  moi,  je 

m'efforce  d'atteindre  le  but,  pour  remporter  le 

prix  auquel  Dieu  m'a  appelé  d'en  haut  par  Jé- 
sus-Christ. »  (PhiL,  III,  12  et  suiv.)  Il  dit  donc 

qu'il  n'est  pas  encore  parfait,  qu'il  n'a  pas  en- 

core recueilli  la  récompense,  qu'il  n'a  pas  encore 

atteint  le  but;  mais  qu'il  s'efforce,  qu'il  marche 
en  avant  pour  remporter  le  prix  de  sa  vocation. 
Il  est  dans  la  route,  il  a  faim,  il  désire  se  rassa- 

sier, il  s'empresse,  il  désire,  il  brûle  d'arriver; 
rien  ne  lui  tarde  plus  que  d'être  délivré ,  et  de 
se  réunir  au  Christ. 

Chapitre  II.  —  2.  Donc,  mes  chers  frères,  il 

y  a  une  nourriture  terrestre  faite  pour  l'infir- 
mité de  la  chair  ;  il  y  a  une  nourriture  céleste 

qui  entretient  la  piété  de  l'âme.  La  nourriture 
terrestre  a  sa  destination  propre,  comme  l'autre; 
l'une  est  la  vie  des  hommes,  l'autre  la  vie  des 
anges.  Les  chrétiens,  séparés  par  le  cœur  de  la 
multitude  des  infidèles ,  élevés  vers  Dieu  par 

cette  parole  qu'on  leur  adresse,  «  en  haut  vos 
cœurs,  ))  ayant  une  autre  espérance,  se  considé- 

rant comme  des  étrangers  en  ce  monde,  occu- 
pent une  place  qui  tient  comme  le  milieu  entre 

le  ciel  et  la  terre  ;  on  ne  peut  pas  les  comparer  à 
ces  hommes,  dont  tout  le  bonheur  est  dans  la 

jouissance  des  biens  terrestres  ;  on  ne  peut  pas 

non  plus  les  comparer  encore  aux  habitants  du 

céleste  royaume,  dont  les  seules  délices  sont  le 

pain  lui-même  qui  est  le  créateur.  Les  hommes 

penchés  vers  la  terre,  ne  chercliant  à  se  conten- 
ter et  à  se  satisfaire  que  par  la  chair,  ressem- 

blent aux  animaux  ;  ils  sont  à  une  immense  dis- 

tance de  l'ange,  par  la  condition  et  par  les 

mœurs;  par  la  condition,  puisqu'ils  sont  mor- 

tels, par  les  mœurs,  puisqu'ils  sont  livrés  aux 

prseferre?  Sed  quid  ait?  «  Non  quia  jam  acceperim, 
aut  jam  perfectus  sim.  »  [Philip.,  \\\,  12.)  Videte 
quis  loquatur  :  Vas  electionis  et  extrenium  quodam 
modo  timbriamm  vestimenti  Domini;  sed  tamen 
quod  adfluxum  sanguinis  sanat  tangentem,  quia  cre- 
dentem  :  novissinms  eiiim  Apostolorum  et  miiiimus, 
sicut  ipse  ait  :  «  Ego  sum  novissimus  Apostolorum  :  » 
et  :  «  Ego  sum  minimus  Apostolorum.  »  (I  Cor.,  w, 
9,  10.)  Et  iterum  :  «  Non  sum  dignus  vocari  Aposto- 
lus,  quia  persecutus  sum  Ecclesiam  Dei  :  sed  gratia 
Dei  sum  id  quod  sum  ;  et  gratia  ejus  in  me  vacua  non 
fuit,  sed  plus  omnibus  illis  laboravi  :  non  ego  autem, 
sed  gratia  Dei  mecum.  »  Hœc  audiens  tu,  tanquam 
plénum  et  perfectum  tibi  videris  audire.  Audisti  quid 
ructet,  audi  et  quid  esuriat.  «  Non  quia  jam  accepe- 

rim, aut  jam  perfectus  sim,  »  ait  :  «  Fratres,  ego 
non  arbitror  me  appreliendisse  :  unum  autem  quse 
rétro  oblitus,  in  ea  quse  ante  sunt  extentus,  secundum 
intentionem  sequor  ad  palmam  supernœ  vocationis 
Dei  in  Christo  Jesu.  »  [Philip.,  ni,  12.)  Dicit  se  non- 
dum  esse  perfectum,  quod  nondum  acceperit,  non- 

dum  apprehenderit  :  dicit  se  extendi,  dicit  se  sequi 
ad  palmam  supernse  vocationis.  In  via  est,  esurit,  im- 
plerivult,  satagit,  pervenire  desiderat,  œstuat:  nihil 
illi  tam  magnae  morœ  est,  quam  dissoivi  et  esse  cum 
Cbristo.  [PhiL,  i,  23.) 

Caput.  II.  —  2.  Ergo  Carissimi,  quia  est  terrenus 
cibus,  quo  carnis  intirmitas  pascitur;  est  autem  et 
cœlestis  cibus,  quo  pietas  mentis  impletur  ;  et  liabet 
cibus  iste  terrenus  vitam  suam  ,  babet  et  ille  suam  : 
bujus  cibi  vita  liominum  est,  illius  cibi  vita  Ange- 
lorum  est.  Fidèles  bomiues,  discreti  jam  corde  a 
turba  infidelium,  suspensi  in  Deum,  quibus  dicitur  : 
Sursum  cor,  aUam  spem  gerentes ,  et  scientes  se  pe- 
regrinari  in  lioc  mundo ,  médium ,  quemdam  locum 
tenent  :  nec  illis  comparandi  sunt,  qui  nihil  aliud 
putant  bonum,  quam  deliciis  terrenis  perfrui,  nec 
illis  adhuc  supernis  habitatoribus  cœli ,  quibus  solse 

deliciœ  sunt  panis  ipse  a  quo  creati  sunt.  llli  homi- 
nes  proni  ad  terram,  pastuni  atque  lœtitiam  de  sola 
carne  requirentes,  pecoribus  comparantur  :  longe  ab 
Angelis  distant  et  conditione  et  moribus  ;  conditione, 
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voluptés  charnelles.  L'Apôtre  vivait  en  quelque 

sorte  suspendu  entre  cette  population  du  ciel  et 

cette  population  de  la  terre.  Il  tendait  vers  le 

ciel,  il  faisait  des  efforts  pour  s'élever  de  la 

terre.  Il  n'était  pas  encore  avec  les  bienheureux, 

car  il  aurait  dit  :  Je  suis  parfait;  mais  il  n'était 

pas  non  plus  avec  les  hommes  de  la  terre  qui 

sont  grossiers,  paresseux,  engourdis,  assoupis 

SERMON  SUR  L'UTILITÉ  DU  JEUNE. 
mille  soins.  »  {Sagesse,  ix,  15.)  Si  donc  la  chair 

qui  nous  courbe  vers  la  terre  est  un  poids  pour 
lame  et  un  fardeau  qui  entrave  son  vol,  plus 
on  mettra  sa  joie  dans  les  pensées  de  la  vie  cé- 

leste, plus  aussi  on  se  déchargera  du  fardeau  ter- 
restre. Yoilà  ce  que  nous  faisons  par  le  jeûne. 

Chapitre  III.  —  3.  Le  jeûne  n'est  donc  pas 
une  chose  peu  importante  et  superflue  ;  en  sui- 

croyant  qu'il  n'y  a  rien  que  ce  qu'ils  voient  et  vant  ici  la  coutume  de  l'EgUse,  gardez-vous  de 

ce  qui  passe,  et  que  toute  l'existence  pour  eux 

est  de  naître  et  de  mourir.  Car  s'il  eût  été  avec 

ces  hommes,  il  n'aurait  pas  dit  :  «  Je  m'efforce 
d'arriver  au  but  et  de  remporter  le  prix  de  ma  vo- 

cation. ))  Nous  devons  donc  nous  faire  une  règle 

pour  le  jeûne.  11  ne  s'agit  pas,  comme  je  l'ai  dit, 

d'un  acte  de  la  vie  angélique,  ni  d'un  acte  em- 
prunté à  la  vie  des  hommes  charnels;  vivons 

comme  appartenant  à  cette  région  moyenne,  oû 
nous  sommes  séparés  des  infidèles,  et  aspirants 

à  la  cité  des  anges.  Nous  ne  sommes  pas  arrivés, 
mais  nous  sommes  en  marche  ;  nous  ne  sommes 

pas  encore  dans  le  lieu  de  la  réjouissance,  mais 

nous  soupirons  après.  Dans  quel  intérêt  faut-il 

donc  nous  priver  de  nourriture  et  de  satisfac- 
tion charnelle?  Le  chair  nous  incline  vers  la 

terre  ;  et  l'âme  tend  vers  le  ciel.  L'amour  l'en- 

lève, mais  le  poids  du  corps  l'appesantit.  C'est 

pour  cela  que  l'Ecriture  nous  dit  :  «  Le  corps 

qui  se  corrompt  appesantit  l'âme,  et  cette  dé- 

pouille terrestre  abat  l'esprit  et  le  trouble  de 

penser,  ou  de  vous  dire,  ou  d'écouter  le  tenta- 
teur qui  vous  dirait  :  Que  fais-tu  en  jeûnant? 

tu  nuis  à  ta  vie,  tu  te  refuses  une  jouissance  né- 

cessaire, tu  t'infliges  une  peine  gratuite,  en  deve- 
nant toi-même  ton  ennemi  et  ton  bourreau. 

Dieu  peut-il  se  plaire  à  ces  tortures?  Il  serait 

donc  cruel,  s'il  prenait  plaisir  à  tes  souffrances. 
Yoici  comment  il  faut  répondre  au  tentateur  : 

Je  me  châtie,  pour  qu'il  m'épargne;  je  me  punis 

pour  qu'il  ait  pitié  de  moi,  pour  que  je  devienne 
agréable  à  ses  yeux,  pour  goûter  un  jour  ses 

douceurs  ;  car  on  immole  la  victime  avant  de  la 

placer  sur  l'autel.  Mon  corps  sera  moins  un  em- 
barras pour  mon  âme.  Dis  encore  à  ce  mauvais 

conseiller,  à  cet  esclave  de  la  bouche,  dis-lui  et 

réponds-lui  par  cette  comparaison  :  si  tu  voya- 
geais sur  une  monture,  si  ton  cheval  était  pétu- 

lant et  capable  de  te  renverser,  n'essaierais-tu 
pas,  pour  ta  propre  sûreté  et  pour  modérer  ses 
élans,  de  diminuer  sa  nourriture,  et  de  dompter 

par  la  faim  un  animal  rebelle  au  frein.  Mon 

quia  mortales  sunt;  moribus,  quia  luxuriosi.  Inter 
illum  populuni  cœli  et  populum  terrœ,  médius  quo- 
dam,  modo  pendebat  Apostolus  :  illuc  ibat,  hinc  se 
attollebat.  Nec  cum  illis  tamen  erat  adhuc  ;  nam  di- 
ceret  :  Jam  perfectus  sum  :  nec  cum  istis  erat ,  pi- 
gris,  torpidis,  marcidis,  somnolentis,  nihil  aliud  esse 
putantibus,  nisi  quod  vident,  et  quod  transit,  et 
quod  nati  sunt,  et  quod  morituri  sunt  :  nam  si  cum 
eis  esset,  non  diceret  :  «  Sequor  ad  palmam  supernœ 
vocationis.  )>  Gubernare  itaque  debemus  nostra  jeju- 
nia.  Non  est  hoc,  ut  dixi,  ofticium  angelicum;  nec 
tamen  et  illorum  liominum  officium  est  qui  ventri 
serviunt  :  medietatis  nostraî  res  est,  qua  vivimus  se- 
creti  ab  intideUbus,  conjungi  Angelis  inliiantes.  Non- 
dum  pervenimus,  sed  jam  imus  :  nondum  ibi  Iseta- 
mur,  sed  jam  hic  suspiramus.  Quid  ergo  nobis  prod- 
est  abstinere  aliquantum  a  pastu  et  lœtitia  carnali? 
Caro  in  terram  cogit,  mens  sursum  tendit  :  rapitur 
amore,  sed  tardatur  pondère.  De  bac  re  Scriptura  ita 
loquitur  :  «  Corpus  enim  quod  corrumpitur,  aggra- 

vât animam,  et  deprimit  terrena  inhabitatio  sensum 

multa  cogitantem.  »  [Sap.,  ix,  15.)  Si  ergo  caro  in 
terram  vergens  onus  est  animse ,  et  sarcina  prsegra- 
vans  prsevolantem  :  quantum  quisque  delectatur  su- 
periore  vita  sua,  tantum  deponit  de  terrena  sarcina 
sua.  Ecce  quod  agimus  jejunantes. 

Caput.  III.  —  3.  Non  vobis  ergo  videatur  levis  res 
aut  superflua ,  ne  quisquam  forte  hoc  faci  ns  Eccle- 
siœ  consuetudine ,  cogitet  apud  se,  et  dicat  sibi;  aut 
suggerentem  intrinsecus  audiat  tentatorem  :  Quid 
facio,  quia  jejunas?  Defraudas  animam  tuam,  non 
ei  das  quod  eam  delectat ,  tibi  ipsi  ingeris  pœnam , 
tuus  ipse  tortor  et  cruciator  exsistis.  Deo  ergo  pla- 
cet,  quia  te  crucias  ?  Ergo  crudeUs  est,  qui  delectatur 
pœnis  tuis.  Responde  hujusmodi  tentatori  :  Excrucio 
me  plane,  ut  ille  parcat  :  do  de  me  pœnas,  ut  ille 
subveniat,  ut  placeam  oculis  ejus,  ut  delectem  sua- 
vitatem  ejus.  Nam  et  victima  excruciatur,  ut  in  aram 
imponatur.  Minus  premet  mentem  meam  caro  mea. 
Et  tali  dissuasori  malo,  ;^3rvo  ventris,  responde  per 
hanc  similitudinem,  et  die  :  Si  jumento  forte  inside- 
res,  si  equo  uU  reris,  qui  te  gesliendo  posset  praeci- 
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corps,  c'est  ma  monture;  je  voyage  vers  Jéru- 

salem, souvent  il  m'emporte  et  s'écarte  de  la 

voie;  la  voie  que  je  suis,  c'est  le  Christ;  et  je 

n'emploierais  pas  le  jeûne  pour  maîtriser  les 
emportements  de  cet  animal?  Celui  qui  est  sage 

sait  par  sa  propre  expérience  que  le  jeûne  est 

utile.  Cette  chair,  qu'il  faut  dompter  mainte- 
nant, faudra-t-il  la  dompter  toujours?  Tant 

qu'elle  sera  soumise  aux  caprices  du  temps  et 
aux  conditions  de  la  mortalité,  elle  aura  ses  em- 

portements que  nous  connaissons  bien,  et  qui 

sont  dangereux  pour  l'âme.  Car  notre  chair  est 

sujette  à  la  corruption,  tant  qu'elle  n'est  pas 
ressuscitée  ;  mais  il  n'en  sera  pas  toujours  ainsi; 

elle  n'a  pas  encore  l'état  glorieux  qu'elle  aura 
dans  le  ciel.  Nous  ne  sommes  pas  encore  sem- 

blables aux  anges  de  Dieu. 

Chapitre  IV.  —  4.  N'allez  pas  vous  imaginer, 
mes  bien-aimés,  que  la  chair  soit  ennemie  de 

l'esprit;  comme  s'il  y  avait  deux  principes,  l'un 
auteur  de  la  chair,  l'autre  auteur  de  l'esprit.  11 
y  a  des  hommes,  et  en  grand  nombre,  qui  ont 

adopté  ce  système,  véritablement  emportés  par 

leur  monture  hors  de  la  voie,  et  qui  ont  établi 

qu'il  y  avait  deux  principes,  l'un  auteur  de  la 

chair,  l'autre  auteur  de  l'esprit.  Ils  s'appuient 

même  sur  ce  passage  de  l'Apôlre,  qu'ils  ne  com- 

prennent pas,  lorsqu'il  dit  :  «  La  chair  s'élève 
contre  l'esprit,  et  Fesprit  contre  la  chair.  » 

pitare,  nonne  ut  secums  iter  ageres,  cibaria  fero- 
cienti  subtralieres,  et  famé  domares  quem  freno  non 
posses?  Caro  mea  jumentum  meum  est  :  iter  ago  in 
Jérusalem,  plerumque  me  rapit,  et  de  via  conatur 

(/'.  excutere)  excludere  :  via  autem  mea  Christus  est  : 
ita  exsultantem  non  coiiibebo  jejunio?  Si  quis  hoc 
sapit,  etiam  ipso  experimento  probat,  quam  utiUter 
jejunetur.  INumquid  enim  caro  ista^  qiïte  nunc  doma- 
tur,  semper  domabitur?  Dum  temporaliter  Iluitat, 
dum  mortalitatis  conditione  prœgravatur,  liabet  ex- 
sultationes  suas  manifestas  et  periculosas  menti  no- 
strse.  Caro  est  enim  adhuc  corruptibilis ,  nondum 
resurrexit  ;  nam  non  semper  sic  ent  :  nondum  babet 
statum  proprium  cœlestis  kabitudinis  ;  nondum  enim 
facti  sumus  sequales  Angelis  Dei. 

Caput.  IV.  — 4.  Ne  ergo  arbitretur  Dilectio  vestra, 
quod  inimica  sit  caro  spnitui ,  quasi  alter  sit  auctor 
carnis,  alter  sit  auctor  spnitus.  Multi  enim  boc  pu- 
tantes  vere  rapti  ab  ipsa  carne  deviarunt,  et  alterum 
auctorem  carni,  altermn  spiritui  posuerunt.  Utuntur 
autem  quasi  testimonio  apostolico,  quod  non  intelli- 
gunt  :  «  Caro  concupiscit  adversus  spiritum ,  et  spi- 
ritus  adversus  carnem.  »  [Gai. y  v,  17.)  Hoc  verum 

{Gal.y  V,  17.)  L'Apôtre  dit  vrai;  mais  pourquoi 
ne  pas  observer  aussi  cet  autre  passage  :  a  Per- 

sonne ne  hait  sa  propre  chair,  au  contraire  il  la 
nourrit  et  il  en  a  soin,  comme  le  Christ  a  soin 

de  l'Eglise  ?  »  {Eph. ,  v,  29.)  Dans  le  premier  pas- 

sage que  j'ai  cité,  nous  voyons  comme  en  lutte 
deux  ennemis,  la  chair  et  l'esprit  ;  parce  que 

c(  l'esprit  s'élève  contre  la  chair,  et  la  chair 

contre  l'esprit.  »  Mais  dans  le  second  passage, 

nous  voyons  au  contraire,  pour  ainsi  dire,  l'u- 
nion de  l'époux  et  de  l'épouse  :  «  Personne  ne 

hait  sa  propre  chair,  mais  il  la  nourrit,  et  il  en 

a  soin,  comme  le  Christ  a  soin  de  l'Eglise.  » 
Comment  faire  pour  accorder  ces  deux  passages? 

S'ils  sont  contraires,  lequel  admettre,  lequel  re- 
jeter? Mais  ils  ne  sont  pas  contraires.  Que  votre 

charité  soit  attentive  ;  je  les  accepte  l'un  et 

l'autre,  et  je  veux,  autant  que  je  le  pourrai,  vous 

montrer  qu'ils  sont  d'accord.  Vous  donc  qui 

avez  pour  système  qu'il  y  a  deux  principes,  l'un 
auteur  de  la  chair,  l'autre  auteur  de  l'esprit,  que 
faites-vous  de  ce  passage  ?  «  Personne  ne  hait  sa 
propre  chair,  mais  il  la  nourrit  et  il  en  prend 

soin,  comme  le  Christ  a  soin  de  l'Eglise.  ))  Est-ce 
que  la  comparaison  ne  vous  effraie  pas?  Il  la 

nourrit,  dit-il,  et  il  en  prend  soin,  comme  le 

Christ  a  soin  de  l'Eglise.  Vous  dites  que  la  chair 
est  une  entrave?  qui  aime  une  entrave?  Vous 

dites  qu'elle  est  une  prison;  qui  aime  sa  prison? 

est  :  sed  quare  et  aliud  non  attendis?  «  Nemo  enim 
unquam  carnem  suam  odio  babet,  sed  nutrit  et  fo- 
vet  eam,  sicut  et  Cbristus  Ecclesiam.  »  [Ephes.,  v, 
29.)  hi  illa  prima  sententia  quam  commemoravi, 
quasi  quaedam  lucta  duorum  inimicorum  videtur, 
carnis  et  spiritus  ;  quia  «  caro  concupiscit  adversus 
spiritum,  et  spiritus  adversus  carnem.  »  hi  bac  au- 

tem tanquam  copulatio  conjugalis  :  «  Nemo  enim 
unquam  carnem  suam  odio  babet,  sed  nutrit  et  fovet 
eam,  sicut  et  Cbristus  Ecclesiam.  »  Quid  ergo  faci- 
mus  inter  bas  duas  sententias?  Si  contrariœ  sunt, 
quam  respuemus ,  quam  tenebimus  ?  Sed  non  sunt 
contrariée.  Intendat  enim  Caritas  vestra  :  intérim  ego 
ambas  accipio,  et  ambas  concordes,  quantum  po- 
tuero,  démon strabo.  Tu  autem  quisquis  alium  aucto- 

rem carnis  constituis,  alium  spiritus,  de  illa  quid 
agis?  «.  Nemo  enim  unquam  carnem  suam  odio  ba- 

bet, sed  nutrit  et  fovet  eam,  sicut  Cbristus  Eccle- 
siam. »  Yel  similitudo  non  te  terret?  quia  «  nutrit, 

inquit,  et  fovet  eam,  sicut  et  Cbristus  Ecclesiam.  » 
Compedem  putas  carnem  :  quis  amat  compedem 
suam?  Carcerem  putas  carnem  :  quis  amat  carce- 
rem  suum?  «  Nemo  enim  imquam  carnem  suam 
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«  Personne  ne  hait  sa  propre  chair.  )>  Qui  ne 

hait  sa  chaîne  ?  qui  ne  hait  l'instrument  de  son 

supplice?  Et  cependant  «  personne  ne  hait  sa 

propre  chair,  mais  il  la  nourrit,  et  il  en  a  soin, 

comme  le  Christ  a  soin  de  l'Eglise.  »  Mais  toi 

qui  veux  qu'il  y  ait  un  principe  pour  la  chair, 

un  autre  pour  l'esprit,  diras-tu  aussi  qu'il  y  a 

un  principe  pour  l'Eglise,  et  un  autre  pour 
le  Christ  ;  ce  serait  une  erreur  voisine  de  la  folie. 

Chacun  aime  donc  sa  propre  chair,  comme  dit 

l'Apôtre;  mais  outre  le  témoignage  de  l'Apôtre, 
chacun  fait  cette  expérience  en  lui-mènie.  Domp- 

tez votre  chair,  tant  que  vous  voudrez,  armez- 
vous  de  sévérité  contre  elle,  autant  que  vous 

le  voudrez.  Je  vous  le  demande,  ne  fermerez - 

vous  pas  l'œil,  si  quelque  coup  vous  menace. 
5.  Il  y  a  donc  union  et  pour  ainsi  dire  ma- 

riage entre  la  chair  et  l'esprit.  D'où  vient  donc 

que  «  la  chair  s'élève  contre  l'esprit,  et  l'esprit 
contre  la  chair?  »  (I  Cor.,  xv,  22.)  D'où  vient  ce 
châtiment,  qui  est  une  conséquence  de  la  peine 

de  mort?  Pourquoi  cette  parole  :  «  Tous  les 

hommes  meurent  en  Adam?  »  Pourquoi  l'Apôtre 
a-t-il  dit  :  a  Autrefois  nous  étions  aussi  nous- 

mêmes,  par  notre  naissance,  enfants  de  la  co- 
lère comme  les  autres?  »  {Eph.,  ii,  3.)  Car  celui 

dont  nous  tirons  tous  notre  origine,  avec  une 

chair  rehelle,  a  entendu  prononcer  contre  lui 

une  sentence  de  mort;  c'est  pourquoi  nous  avons 
à  combattre  la  chair,  pour  la  dompter,  la  sou- 
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mettre  et  la  forcer  à  nous  obéir.  Est-ce  à  dire 

pour  cela  que  nous  la  haïssons,  parce  que  nous 

voulons  qu'elle  nous  obéisse?  L'homme  dans  sa 
maison  commande  ordinairement  à  son  épouse  ; 

il  veut  qu'elle  se  soumette  même  malgré  elle, 
sans  pour  cela  la  traiter  en  ennemie.  Yous 

domptez  votre  fils,  pour  le  forcer  à  vous  obéir; 

est-ce  à  dire  que  vous  le  haïssez,  comme  s'il 
était  votre  ennemi?  Enfin,  vous  aimez  votre  ser- 

viteur, sans  lui  épargner  pour  cela  la  correction 

qu'il  mérite,  pour  le  ramener  à  la  soumission. 
Ici  encore  l'Apôtre  vient  nous  apporter  le  témoi- 

gnage de  sa  parole  :  «  Moi  donc,  dit-il,  je  cours, 
mais  je  ne  cours  pas  au  hasard;  je  combats,  non 

comme  un  homme  qui  frappe  l'air;  mais  je  châtie 
rudement  mon  corps,  et  je  le  réduis  en  servitude, 

de  peur  qu'après  avoir  prêché  aux  autres,  je  ne 
sois  réprouvé  moi-même.  »  (I  Cor.^  ix,  26,  27.) 
La  chair,  dans  la  condition  mortelle  où  nous 

sommes,  a  donc  ses  appétits  terrestres,  et  vous 

avez  en  main  le  frein  pour  les  arrêter.  Soumettez- 

vous  le  premier  à  votre  maitre,  et  votre  servi- 
teur vous  obéira.  Votre  chair  est  votre  servante, 

et  vous,  vous  êtes  le  serviteur  de  Dieu.  Si  vous 

voulez  que  votre  chair  vous  soit  soumise;  par 

là  même  comprenez  qu'il  est  juste  que  vous  le 
soyez  à  Dieu.  Ne  considérez  pas  que  ce  qui  est  au- 

dessous  devons,  voyez  ce  qui  est  au-dessus.  C'est 
de  celui  qui  est  votre  maitre,  que  vous  avez  reçu 

le  pouvoir  sur  votre  inférieur.  Vous  obéissez,  et 

odio  habet.  »  Quis  non  oderit  viuculum  suum?  quis 
non  oderit  pœnam  suam?  Et  tamen  :  «  Nemo  un- 
quam  carnem  suam  odio  habet,  sed  nutrit  et  fovet 
eam,  sicut  et  Christus  Ecclesiam.  »  Tu  ergo  qui  alium 
auctorem  ponis  carni,  alium  auciorem  spiritui,  alium 
positurus  es  Ecolesise,  alium  Christo  :  quod  qui  sa- 
pit,  desipit.  Diligit  ei'go  umisquisque  carnem  suam, 
Apostolus  dicit,  et  preeter  ApostoH  dictum  unusquis- 
que  in  se  probat.  Quantumlibet  enim  sis  domator 
Garnis,  quantalibet  in  eam  severitate  accendaris,  nes- 
cio  utrum  non  claudes  oculum,  si  aliquis  ictus  im- mineat. 

5.  Est  ergo  quasi  quoddam  conjugium  spiritus  et 
Garnis.  Unde  ergo  «  caro  concupiscit  adversus  spiri- 
tum,  et  spiritus  adversus  carnem?  »  (I  Cor.,  xv,  22.) 
Unde  ista  pœna,  quce  ducta  est  de  mortis  propagine  ? 
Unde  dictum  est  :  «  Omnes  in  Adam  moriuntur?  » 
Et  unde  dicit  Apostolus  :  «  Fuimus  aliquando  et  nos 
natura  liHi  iree,  sicut  et  cœteri?  »  [Eplies.,  ii,  3.)  Ac- 
cepit  enim  ille  vindictam  mortis,  de  quo  nati  sumus, 
et  trahimus  quod  vincamus  :  et  ideo  concupiscimus 

adversus  carnem,  ut  nobis  domitam  carnem  subji- 
ciamus ,  et  eam  ad  obediendum  attrahamus.  Num- 
quid  ergo  odimus,  quam  nobis  cupimus  obedire?  Dat 
unusquisque  et  in  domo  sua  plerumque  disciplinam 
conjugi  suce,  et  eam  subjugat  renitentem,  non  per- 
sequitur  inimicantem.  FiUum  tuum  domas,  ut  tibi 
obediat  :  numquid  odisti,  numquid  députas  inimi- 
cum?  Servum  postremo  tuum  diiigis  et  castigas,  et 
in  castigando  obedientem  facis.  Habes  de  bac  re  ip- 
sius  Apostoli  manifestam  plenamque  sententiam  : 
«  Non  sic  curro,  inquit,  tanquam  in  incertum;  non 
sic  pugillor,  quasi  aerem  csedens  :  sed  castigo  cor- 

pus meum,  et  in  servitutem  redigo,  ne  forte  aliis 
prsedicans,  ipse  reprobus  inveniar,  »  (I  Cor.,  ix,  26 
et  27.)  Habet,  ergo  caro  ex  conditione  mortali  quasi 
quosdam  terrenos  appetitus  suos  :  in  hos  tibi  jus 
freni  concessum  est.  Regat  te  praepositus,  ut  possit 
a  te  régi  subjectus.  Infra  te  est  caro  tua,  supra  te  est 
Deus  tuus  :  cum  vis  ut  serviat  tibi  caro  tua,  admo- 
neris  quomodo  te  oporteat  servire  Deo  tuo.  Attendis 
quod  sub  te  est ,  attende  et  quod  supra  te  est.  Leges 



un  autre  vous  obéit;  mais  le  Seigneur  a  deux 

serviteurs  en  vous.  Celui  qui  vous  obéit  est  en- 

core plus  obligé  d'obéir  au  Seigneur  qu'à  vous- 
même.  Vous  voulez  que  votre  cliair  vous  obéisse; 

le  peut-elle  toujours  ?  Elle  obéit  toujours  au  Sei- 

gneur ;  mais  elle  ne  vous  obéit  pas  toujours.  Gom- 
ment cela,  dites-vous?  Vous  marchez,  en  levant 

le  pied;  elle  vous  suit.  Mais  vous  suivra-t -  elle 
autant  que  vous  le  voudrez  ?  Vous  lui  donnez 

la  vie;  vivra-t-elle  autant  que  vous  le  voudrez. 

Vous  êtes  malade  ;  est-ce  parce  que  vous  le  voulez? 

Vous  vous  portez  bien  ;  la  santé  dépend-elle  de 
vous?  Le  Seigneur  se  sert  donc  souvent  de  votre 

serviteur  pour  vous  exercer,  parce  que,  ayant 

vous-même  méprisé  le  Seigneur ,  vous  méritez 
que  votre  serviteur  vous  donne  une  leçon. 

Chapitre  V.  —  6.  Mais  que  faut-il  faire?  Ne 

jamais  accorder  au  corps  une  satisfaction  défen- 

due, et  s'abstenir  quelquefois  des  choses  per- 

mises ;  car  celui  qui  s'accorde  toutes  les  choses 

permises ,  est  bien  près  d'entrer  sur  le  terrain 
des  choses  défendues.  Ainsi,  mes  frères,  le  ma- 

riage est  permis,  l'adultère  est  défendu;  et  pour- 
tant les  hommes  véritablement  tempérants , 

pour  ne  pas  tomber  dans  le  crime  de  l'adultère, 

s'abstiennent  même  quelquefois  de  ce  qui  est 
permis  dans  le  mariage.  Il  est  permis  de  boire 

pour  les  besoins  du  corps,  et  l'ivresse  est  défen- 
due; mais  les  hommes  véritablement  sobres, 

pour  s'éloigner  davantage  de  la  honte  de  l'i- 
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vresse,  s'imposent  des  privations  et  ne  veulent 
pas  user  de  toute  la  liberté  qui  leur  est  accor- 

dée. C'est  ainsi  qu^il  faut  agir,  mes  frères,  et 
observer  en  tout  les  règles  de  la  tempérance;  il 

faut  savoir  ce  que  nous  faisons  et  pourquoi  nous 

le  faisons.  Ce  que  l'on  refuse  au  corps  est  une 

bonne  foitune  pour  l'âme. 
7.  Notre  but,  en  jeûnant,  c'est  de  suivre  notre 

route,  sans  nous  en  écarter;  quelle  est  notre 

route,  et  où  allons-nous,  c'est  ce  qu'il  faut  bien 
considérer.  Les  païens  jeûnent  quelquefois,  mais 

sans  connaître  la  région  qui  est  le  but  de  notre 

voyage.  Les  Juifs  jeûnent,  mais  ils  ne  prennent 

pas  le  même  route  que  nous.  Ils  jeûnent,  et  ils 

font  comme  celui  qui  dompte  un  cheval,  en  fai- 
sant fausse  route.  Les  hérétiques  jeûnent;  je  les 

vois  marcher,  et  je  me  demande  où  ils  vont? 

Vous  jeûnez,  et  pour  plaire  à  qui?  'A  Dieu,  di- 
sent-ils. Pensez-vous  qu'il  reçoive  votre  don? 

Mais  voyez  d'abord  ce  qu'il  dit  :  «  Laissez-là 
votre  don,  et  allez,  réconciliez-vous  auparavant 

avec  votre  frère.»  {Matth.,  v,  24.)  Croyez-vous 
que  vous  domptez  bien  vos  membres,  quand  vous 
déchirez  les  membres  du  Christ?  a  On  entend 

au  milieu  de  vos  querelles,  dit  le  Seigneur,  des 

cris  perçants;  vous  maltraitez  ceux  qui  sont 

dans  votre  dépendance,  et  vous  les  frappez  im- 
pitoyablement. Cessez  de  pareils  jeûnes,  ils  ne 

me  plaisent  pas,  dit  le  Seigneur.  »  {IsaiCj  lviit, 

4,  5.)  Votre  jeûne  déplairait  donc,  si  vous  étiez 

in  inferiorem  non  liabes,  nisi  a  superiore.  Servus  es, 
servum  liabes  :  sed  Dominiis  duos  servos  liabet.  Ser- 
Yus  tuus  plus  est  in  potestate  Domini  tui,  qiiam  in 
tua.  Itaque  vis  tibi  obediri  a  carne,  numquid  in  om- 

nibus potest?  In  omnibus  obtempérât  Domino  tuo  : 
non  in  omnibus  obtempérât  tibi.  Quomodo,  inquis? 
Ambulas,  pedes  moves,  sequitur  :  sed  numquid  quan- 

tum vis  ibit  tecum  ?  Animatur  a  te,  numquid  quam- 
diu  vis?  numquid  quando  vis,  doles?  quando  vis, 
sanus  es  ?  Exercet  enim  te  plerumque  Dominus  tuus 
per  seryum  tuum  :  ut  quia  fuisti  Domini  contemptor, 
merearis  emendari  per  servum. 

Caput.  y.  —  6.  Sed  ad  te  quid  pertinet?  Delecta- 
tionem  carnis  non  relaxa re  usque  ad  illicita,  aliquan- 
tum  et  a  licitis  refrenare.  Qui  enim  a  nullis  refrénât 
licitis  vicinus  est  et  illicitis.  Proinde,  Fratres,  licitum 
est  conjugium,  illicitum  est  adulterium  :  et  tamen 
tempérantes  viri,  ut  longe  sint  ab  illicito  adulterio, 
refrénant  se  aliquantum  et  a  licito  conjugio.  Licita 
est  satietas,  illicita  est  ebriositas  :  tamen  modesti 
homines,  ut  longe  se  faciant  a  turpitudine  ebrieta- 
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tis ,  castigant  se  aliquantum  et  a  libertate  satietatis. 
Ita  ergo  agamus ,  Fratres ,  temperemus  ;  et  quod  fa- 
cimus,  sciamus  quare  faciamus.  Cessando  a  Isetitia 
carnis,  acquiritur  lœtitia  mentis. 

7.  Proinde  Unis  nobis  jejuniorum  nostrorum,  ad 
iter  nostrum  :  quid  sit  ipsum  iter,  et  quo  tendamus, 
hoc  considerandum  est.  Namque  et  Pagani  jejunant 
aliquando,  nec  regionem  quo  tendimus  norunt  :  et 
Judœi  jejunant  aliquando,  et  viam  in  qui  ambula- 
mus,  non  apprehenderunt.  Taie  est  hoc,  ac  sic  ali- 
quis  equum  domet,  in  quo  erret.  Jejunant  hœretici  : 
video  quales  eant;  interrogo  quo  eant?  Jejunatis,  ut 
cui  placeatis?  Deo,  inquiunt.  Munus  putatis  accipit? 
Sed  prius  vide  quid  dicit  :  «  Relinque  munus,  et 
vade,  prius  reconciliare  fratri  tuo.  w  [Matth.,  v,  24.) 
Numquid  membra  tua  recte  domas,  qui  Christi  mem- 
bra  dilanias  ?  «  Auditur,  inquit,  in  clamore  vox  ves- 
tra;  et  eos  qui  sub  jugo  vestro  sunt,  stimulatis  et 
cseditis  pugnis.  Non  taie  jejunium  elegi,  dicit  Domi- 

nus. »  [Isai.^  Lvni,  4  et  5.)  Improbaretur  ergo  jeju- 
nium tuum,  si  immoderatius  severus  exsisteres  in 

21 
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trop  sévère  envers  votre  serviteur.  Croyez-vous 

qu'il  soit  agréable,  quand  vous  ne  voulez  pas 
reconDaitre  votre  frère?  Je  ne  vous  demande 

pas  quelle  est  la  nourriture  dont  vous  vous  abs- 
tenez, mais  quelle  est  celle  que  vous  aimez. 

Diles-moi  la  nourriture  que  vous  aimez,  afin  que 

j'approuve  votre  abstinence  relativement  à 

l'autre.  Aimez-vous  la  justice?  Il  est  probable, 
dites-vous.  Montrez  donc  votre  justice.  J  e  pense 

qu'il  est  juste  que  vous  soyez  soumis  à  votre  su- 
périeur, si  vous  voulez  que  votre  inférieur  vous 

obéisse.  Nous  parlions  de  la  chair  qui  est  infé- 

rieure à  l'esprit ,  et  qui  lui  est  soumise  pour 
être  domptée  et  gouvernée.  Vous  agissez  avec 

elle  comme  un  supérieur  qui  commande  et 

vous  lui  retranchez  la  nourriture ,  parce  que 

vous  aimez  qu'elle  vous  soit  soumise.  Recon- 
naissez aussi  votre  maître ,  votre  supérieur , 

afin  que  votre  inférieur  sache  vous  céder  avec 
raison. 

Chapitre  YI.  —  Quoil  si  votre  chair  vous 
obéit,  pendant  que  vous  désobéissez  à  Dieu,  ne 

vous  condamne-t-elle  pas  par  l'exemple  de  son 
obéissance?  Ne  porte-t-elle  pas  ainsi  témoignage 
contre  vous? 

8.  Quel  est  le  supérieur,  dira-t-on,  à  qui  je 
dois  obéir?  Ecoutez  cette  parole  du  Christ,  vous 

qui  vous  vantez  d'aimer  la  justice  :  ((  Je  vous 

donne  un  commandement  nouveau,  c'est  de 
vous  aimer  les  uns  et  les  autres.  »  {Jean,  xiii, 
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34.)  Voilà  donc  le  Seigneur  qui  nous  donne  son 

commandement,  c'est  de  nous  aimer  les  uns  les 
autres.  Vous,  au  contraire,  vous  séparez  les 

membres  du  Christ,  vous  n'aimez  pas  l'unité. 
Est-ce  que  cette  division  ne  vous  effraierait  pas 
dans  vos  propres  membres?  Si  vous  aviez  un 

doigt  tordu,  n'appelleriez-vous  pas  bien  vite  le 
médecin  pour  le  redresser.  Il  est  certain  que 

votre  corps  est  dans  un  état  satisfaisant,  lorsque 

tous  vos  membres  sont  en  harmonie;  alors  on 

dit  que  vous  êtes  en  bonne  santé,  et  que  vous 

vous  portez  bien.  Mais  si  unepartie  de  votre  corps 

est  en  désaccord  avec  les  autres,  vous  cherchez 

à  ramener  l'équilibre.  Pourquoi  êtes-vous  indif- 

férent, quand  il  s'agit  d'accorder  ensemble  les 
membres  du  Christ,  et  d'établir  l'harmonie  entre 
lui  et  vous.  Vos  cheveux  sont  la  partie  la  moins 

importante  de  votre  corps.  Qu'y  a-t-il  de  plus 
vil,  de  plus  abject,  de  plus  méprisable  en  vous? 

Et  cependant  si  la  main  qui  coupe  votre  cheve- 
lure est  maladroite,  vous  vous  irritez  contre 

elle.  Et  vous,  vous  ne  craignez  pas  de  mettre  le 
désordre  dans  les  membres  du  Christ?  Que  sont 

donc  vos  jeûnes,  et  à  quoi  vous  servent-ils? 

Vous  ne  croyez  pas  que  Dieu  mérite  qu'on  tra- 
vaille à  l'union  de  tous  ceux  qui  croient  en 

lui?  Et  cependant  vous  ne  souffririez  pas  le 
moindre  désordre  dans  vos  membres ,  dans  votre 

corps,  et  même  dans  votre  chevelure.  Vos  en- 
trailles, vos  membres  viennent  affirmer  la  vérité 

servum  tuum  :  approbabitur  jejunium  tuum,  cum 
non  agnoscis  fratrem  tuum  ?  Non  ego  qusero ,  a  quo 
cibo  abstineas,  sed  quem  cibum  diligas.  Die  mihi 
quem  cibum  diligas,  ut  approbem  quod  ab  isto  cibo 
te  abstineas.  Diligis  justitiam?  Forte,  inquis,  di- 
ligo.  Appareat  ergo  justitia  tua.  Pnto  enim  justum 
esse,  ut  majori  servias,  quo  tibi  minor  obtemperet. 
De  came  enim  loquebamur,  quœ  minor  est  quam 
spiritus,  et  quai  domanda  ac  moderanda  subjecta 
est.  Agis  cum  ea  ut  obtemperet  tibi,  et  subtraliis  ei 
cibum,  quod  ames  subjectam  tibi  :  agnosce  majorem, 
agnosce  superiorem,  ut  tibi  recte  cedat  inferior. 

Gaput.  \I.  ~  Quid  si  caro  tua  obedit  tibi,  et  tu 
non  obedis  Deo  tuo ,  nonne  ab  ipsa  damnaris ,  cum 
tibi  obtempérât?  Nonne  obtcmperando  tibi  contra  te 
dicit  testimonium? 

8.  Et  cui,  inquit,  majori  obtemperem?  Ecce  Chri- 
stus  loquitur,  justitiœ  amatorem  te  diMeras  :  ((  Man- 
datum  novum  do  vobis,  ut  vos  invicem  diligatis.  » 
[Joan.,  xni,  34.)  Audi  ergo  Dominum  tuum  manda- 
tum  dantem,  ut  nos  invicem  diligamus.  Cum  ex  no- 

bis  omnibus  tanquam  membris  corpus  sibi  faciat^ 
quod  corpus  habeat  unum  caput  ipsum  Dominum  et 
Salvatorem  :  tu  contra  divellis  te  a  membris  Christi, 
non  amas  unitatem.  Non  hoc  expavesceres  in  mem- 

bris tuis?  Si  distortum  digitum  baberes,  non  ad  cor- 
rectorem  digiti  tui  medicum  curreres  ?  Gerte  tune  se 
habet  bene  corpus  tuum,  quando  sibi  concordant 
membra  tua  :  tune  dieeris  sanus,  tune  bene  vales.  Si 

autem  aliquid  in  tuo  corpore  dissentiat  ab  aliis  par- 
tibus,  quaeris  qui  emendet.  Cur  ergo  non  quseris 
emendari,  ut  compagini  membrorum  Christi  revo- 
ceris,  et  congruas  in  ipso  corpore  et  tuo?  Certe  vi- 
liores  sunt  ceeteris  membris  capilli  tui.  Quid  vilius  in 
corpore  tuo  capillis  tuis?  quid  conteinptius?  quid 
abjectius?  Et  tamen  si  maie  te  tondeat,  iraseeris 
tonsori,  quia  in  capillis  tuis  non  servat  œqualita- 
tem  :  et  tu  in  membris  Christi  non  tenes  unitatem  ? 

Quid  sunt  ergo,  aut  cui  rei  prosunt  jejunia  tua  ?  In- 
dignum  Deum  putas,  cui  ab  omnibus  qui  in  eum 
credunt,  in  unitate  serviatur  :  et  tamen  vis  in  mem- 

bris tuis,  in  corpore  tuo,  in  capillis  tuis  unitatem 
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contre  vous;  et  vous,  vous  n'êtes  qu'un  faux  té- 
moin contre  les  membres  du  Christ. 

9.  Vous  dites  que  vous  ne  jeûnez  pas  comme 

les  païens?  Vous  le  croyez  et  vous  vous  rassurez 

dans  cette  pensée.  Moi ,  dites -vous ,  je  jeûne 
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pouvons  pas  tout  dire  :  Hercule  et  Junon  étaient 

ennemis  pendant  qu'ils  vivaient  sur  la  terre, 
l'une  étant  la  belle-mère  et  l'autre  son  beau-fils. 

Les  païens  ont  élevé  des  temples  à  l'un  et  à 
l'autre,  à  Junon  et  à  Hercule;  ils  étaient  d'ac- 

pour  le  Christ ,  tandis  que  les  païens  le  font    cord  pour  adorer  ces  dieux  qui  se  haïssaient. 

pour  les  idoles  et  pour  les  démons.  Je  le  veux 

bien ,  et  j'accorde  que  vous  ne  leur  ressemblez 
pas.  Mais  remarquez  bien  une  chose;  tout  à 

l'heure  je  vous  disais  que  vos  membres  portaient 
témoignage  contre  vous,  et  de  là  je  vous  exhor- 

tais à  conserver  l'union  avec  les  membres  du 

Christ  votre  Dieu;  mais  voilà  que  les  païens  eux- 
mêmes,  auxquels  vous  ne  voulez  pas  ressembler, 

vous  donnent  le  même  exemple  pour  la  conser- 

vation de  l'unité. 
Chapitre  VII.  —  Voilà  que  les  païens  sont 

d'accord  pour  adorer  plusieurs  faux  dieux  ;  sera- 
t-il  dit  que  nous  adorons  un  seul  Dieu,  pour  nous 

diviser  dans  le  culte  de  l'unité?  Les  païens  ont 
plusieurs  dieux  et  de  faux  dieux;  nous,  un  seul 

Vulcain  et  Mars  sont  ennemis,  et  c'est  Vulcain 

qui  a  raison.  Mais  il  n'y  a  pas  de  juge.  Ce  mal- 

heureux connaît  et  déplore  l'adultère  de  son 

épouse  ;  mais  il  n'ose  pas  s'élever  contre  les  ado- 

rateurs de  Mars.  Les  païens  adorent  l'un  et 
l'autre,  et  s'ils  imitaient  leurs  dieux,  ils  seraient 
en  guerre  entre  eux.  Ils  vont  du  temple  de  Mars 

au  temple  de  Vulcain,  sans  craindre  l'indigna- 
tion du  mari,  quand  il  les  voit  arriver  du  temple 

de  Mars  adultère.  Ils  ne  craignent  rien  ,  ils  sa- 
vent que  la  pierre  est  insensible.  Voilà  donc  les 

païens  qui  adorent  leurs  dieux;  ces  divinités 

sont  nombreuses,  fausses,  différentes  et  enne- 
mies, et  pourtant  dans  leur  culte  ils  conservent 

une  certaine  unité.  Les  païens  portent  donc  té- 
Dieu  et  le  vrai  Dieu.  Ils  ne  se  divisent  pas  avec  moignage  contre  vous,  quoique  vous  ne  vouliez 
des  dieux  nombreux  et  faux  ;  et  nous,  nous  ne  pas  leur  ressembler  dans  vos  jeûnes.  Revenez 

gardons  pas  l'unité,  avec  un  seul  Dieu  qui  est    donc  à  l'unité,  mon  frère.  Nous  adorons  un  seul 

le  vrai  Dieu.  Vous  n'êtes  pas  affligé,  vous  ne 

gémissez  pas,  vous  ne  rougissez  pas?  J'ajoute 

"autre  chose  :  non-seulement  les  païens  adorent 
plusieurs  dieux  qui  sont  faux;  mais  la  plupart 

de  ces  dieux  sont  ennemis  et  divisés.  Citons,  par 

exemple,  quelques  traits  de  leur  vie,  si  nous  ne 

Dieu;  jamais  nous  ne  voyons  le  moindre  dissen- 
timent entre  le  Père  et  le  Fils.  Les  païens  me 

pardonneront  ce  que  j'ai  dit  de  leurs  dieux. 
Pourquoi  s'offenseraient-ils  de  mon  langage,  au 

lieu  de  s'en  prendre  à  leurs  livres  religieux? 

Qu'ils  les  détruisent  plutôt,  s'ils  le  peuvent.  Je 

servari.  Loquuntur  viscera  tua,  membra  tua  contra 
te  dicunt  verum  testimoiiium,  et  tu  falsum  coutra 
membra  Christi.  - 

9.  Discrcvisti  te  a  jejunio  Pagaiiorum?  Hoc  putas, 
et  ideo  securustibi  videris.  Ego  eiiim,  iiiquis,  Ciiristo 
jejuno,  iUi  autem  idolis  et  dœmoniis.  Accipio  quod 
dicis,  et  re  vera  non  nego,  diserctum  est.  Sed  ecce 
quemadmodum  contra  te  paulo  ante  me  commémo- 

rante, dicebant  testimonium  membra  tua,  ut  admo- 
nerem  te  qiialis  esse  debeas  cum  membris  Christi 
Dei  tui;  et  ipsi  Pagani,  a  quibus  séparas  jejunium 
tuum,  admoneant  te  ahquid  de  unitate  Christi  tui. 

Caput  YIl.  —  Ecce  illi  multos  deos  falsos  non  di- 
visi  colunt  :  numquid  nos  unum  verum  ideo  inveni- 
mus,  ut  sub  uno  in  unitate  non  simus  ?  Multos  illi  et 
falsos,  nos  unum  et  veram  :  et  illi  sub  multis  falsis 
non  habent  divisionem ,  nos  sub  uno  vero  non  tene- 
mus  unitatem.  Non  doles,  non  gémis,  non  erubescis? 
Aliud  addo  :  Non  solum  multos  deos  falsos  Pagani 
colunt,  sed  plerosque  sibi  contrarios  et  inimicos. 
Yerbi  gratia,  commemoremus  aliqua  ipsorum,  si 

cuncta  non  possumus  :  Hercules  et  Juno  inimici  fue- 
runt,  liomines  enim  fuerunt  ;  privignus  ille,  noverca 
illa  :  utrique  eorum  Pagani  templa  fecerunt,  et  Ju- 
noni  et  Herculi.  Adorant  Ulum,  adorant  illam  :  pa- 
riter  eunt  ad  Junonem,  pariter  ad  Herculem  :  illis 
sibi  iratis ,  concordes  sunt.  Yulcanus  et  Mars  inimici 
sunt,  et  justam  causam  habet  Yulcanus  :  sed  da  judi- 
cem  qui  audiat.  Odit  enim  miser  uxoris  adulterium  : 
nec  taraen  audet  cultores  siios  a  Martis  templo  pro- 
bibere.  Simul  adorant  illum  et  illum.  Si  imitantur 

deos,  litigant  et  ipsi.  Eunt  de  templo  Martis  ad  tem- 
plum  Yulcani  :  magna  indignitas  :  nec  tamen  timent 
ne  sibi  irascatur  maritus,  quod  ad  eum  venitur  de 
templo  Martis  adulteri.  Habent  cor,  sciunt  lapidem 
sentire  non  posse.  Ecce  colentes  multos,  falsos,  di- 

verses ,  adversos ,  tenent  tamen  in  eis  colendis  qua- 
lenicumque  unitatem  :  ecce  dicunt  contra  te  testimo- 

nium et  ipsi  Pagani,  a  quibus  tua  jejunia  separasti. 
Yeni  ergo  ad  unitatem,  lïater.  Unum  Deum  colimus  : 
nunquam  Patrem  et  Filium  vidinuis  litigantes.  Nec 

miki  Pagani  succenseant^,  ,quod  lisec  dixi  de  diis  eo- 
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dirai  mieux ,  s'ils  le  veulent.  Que  leurs  savants 

n'ouvrent  plus  leurs  écoles  pour  les  enseigner. 
Le  père  se  fâche  de  ce  que  je  dis,  et  pourtant  il 

paie  un  maître  pour  l'enseigner  à  son  fils. 
Chapitre  VIII.  —  10.  Tels  sont,  mes  Lien- 

aimés,  les  dieux  qu'adorent  les  païens,  ou  plutôt 

qu'ils  ont  adorés.  Us  n'ont  pas  voulu  les  quit- 
ter, mais  leurs  dieux  les  ont  quittés.  Plusieurs 

néanmoins  les  ont  abandonnés  et  les  abandon- 

nent chaque  jour,  en  renversant  leurs  autels 

au  milieu  de  leur  cœur.  Réjouissons-nous  de  ce 

qu'ils  viennent  à  l'unité,  plutôt  que  d'embrasser 
la  division.  Le  païen  ne  doit  pas  trouver  auprès 

de  nous  aucun  prétexte  de  n'être  pas  chrétien. 

Soyons  unis  dans  le  culte  d'un  seul  Dieu,  mes 
frères,  et  tellement  unis,  que  notre  accord  soit 

un  motif  pour  les  païens  d'abandonner  leurs 

dieux,  et  de  venir  à  la  paix  et  à  l'unité  dans  le 

culte  d'un  seul  Dieu.  S'ils  dédaignent  de  venir 

à  nous ,  et  s'ils  nous  reprochent  nos  divisions 
pour  justifier  leur  lenteur  et  leur  paresse  à  em- 

brasser la  foi  chrétienne,  je  veux  leur  adresser 

un  mot  et  vous  suggérer  la  réponse  que  vous 

pourrez  leur  faire.  Ils  n'ont  certes  pas  lieu  de  se 
préférer  à  nous,  en  nous  vantant  leur  concorde 

et  leur  union  ,  car  ils  n'ont  pas  comme  nous  à 
tenir  tête  à  un  ennemi  implacable.  Ils  vivent  en 

paix  sous  son  empire  par  la  religion  qui  n'est 
pas  la  nôtre.  Il  les  a  enchaînés  dans  le  culte  des 

rum.  Quare  enim  irascantur  verbis  meis ,  et  non  po- 
tius  litteris  suis?  Illas  prius,  si possunt,  imo,  si  volunt, 
deleant  :  non  eis  docendis  Grammatici  vela  suspen- 

dant. Irascitur  mihi  quia  ego  dico,  qui  dat  mercedem 
ut  hlius  ipsius  discat. 
Caput  —  10.  Ergo,  Garissimi,  iUi  quidem  taies 

deos  habent,  vel  potius  habueruiit.  Quia  enim  ipsi 
eos  deserere  noluemnt,  ab  eis  deserti  sunt.  Et  multi 
deseruerunt  eos,  et  adhuc  deserunt,  dejiciunt  templa 
eomm  in  cordibus  suis  :  sed  gaudeamus  de  illis,  quia 
veniunt  ad  unitatem,  non  ad  divisionem.  Non  inve- 
niat  Paganus  occasionem  qua  nolit  esse  Christian  us. 
Concordemus  ^  Fratres,  colentes  umim  Deum,  ut  et 
illos  deserere  multos  deos  exhortemur  quodam  modo 
nostra  concordia,  ut  ad  pacem  et  ad  unitatem  veniant 
colendi  unum  Deum.  Et  si  forte  fastidiunt ,  et  hinc 
nobis  calumniantur,  quod  unitatem  inter  nos  Chri- 

stian! non  liabemus ,  et  inde  sunt  tardi  et  pigri  ne 
veniant  ad  salutem;  alloquar  et  ipsos  paululum,  et 
dicam,  quod  eis  dicatis.  Non  prseferant  nobis  quasi 
concordiam  suam,  non  sibi  tanquam  de  unitate  sua 
placeant.  Hostem  quippe  quem  patimur,  illi  non  pa- 
tiuntur  :  illos  et  non  ista  agentes  ipse  possidet.  Yidet 
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faux  dieux  ;  il  les  voit  esclaves  et  esclaves  des 

démons;  qu'a-t-il  à  gagnera  leurs  divisions,  ou 

qu'a-t-il  à  perdre  à  ce  qu'ils  soient  d'accord? 
C'est  ainsi  que  Satan  les  tient  sous  son  empire, 
mais  dans  un  culte  commun ,  quoique  faux 

et  vain ,  et  sans  qu'ils  se  divisent  entre  eux. 

Mais  lorsqu'il  vit  qu'on  l'abandonnait,  et  qu'on 

courait  en  foule  au  culte  d'un  seul  Dieu;  lorsqu'il 

vit  qu'on  délaissait  ses  mystères  sacrilèges,  qu'on 

renversait  ses  temples,  qu'on  brisait  ses  idoles, 

qu'on  prohibait  ses  sacrifices,  il  comprit  qu'il 

perdait  son  empire,  que  les  siens  l'abandon- 
naient, et  qu'on  connaissait  le  vrai  Dieu ,  que 

fera-t-il,  et  comment  tendra-t-il  ses  pièges?  Il 

sait  que  nous  sommes  d'accord  pour  l'exclure 
comme  un  usurpateur.  Il  ne  peut  pas  diviser 

pour  nous  l'unité  de  Dieu,  ni  nous  proposer  de 

fausses  divinités.  Il  comprend  que  notre  vie  c'est 
la  charité,  et  que  la  division  serait  notre  mort; 

ne  pouvant  fabriquer  plusieurs  dieux  pour  les 

chrétiens,  il  sème  la  division  parmi  eux;  il  mul- 
tiplie les  sectes,  fait  naître  les  erreurs,  et  répand 

les  hérésies.  Mais  quoiqu'il  fasse,  les  hommes 

qu'il  séduit  ne  sont  que  la  paille  dont  parle  le 
Seigneur.  Nous  ne  craignons  rien;  malgré  ses 

fureurs,  malgré  ses  ruses,  malgré  les  divisions 

qu'il  sème  parmi  les  chrétiens,  nous  reconnaî- 
trons toujours  le  vrai  Dieu,  et  notre  accord  dans 

cette  foi  et  dans  cette  profession  fera  notre  sé- 

eos  adoratores  falsorum  deorum  ;  videt  eos  servos,  et 
servos  dsemoniorum  :  quid  illi  lucri  est  quia  litigant, 
aut  quid  damni  est  quia  non  litigant?  Et  unum  quam- 
vis  falsum  et  vanum  sentientes,  sibique  consentientes, 
sic  eos  possidet.  At  vero  cum  desereretur,  et  multi 
ad  unum  Deum  concurrerent ,  ejus  sacrilega  sacra- 
menta  desererent,  templa  everterent,  idola  frangè- 

rent, sacriîicia  prohibèrent,  vidit  se  perdidisse  quos 
tenebat,  vidit  a  sua  familia  recessisse,  verum  Deum 
cognovisse  :  quid  faceret?  quomodo  insidiaretur  ? 
Concordes  nos  scit  quod  possidere  non  possit,  unum 
Deum  nobis  dividere  non  potest,  falsos  deos  nobis 

supponere  non  potest  ;  sentit  esse  vitam  nostram  ca- 
ritatem,  mortem  nostram  dissensionem  :  lites  immisit 
inter  Christianos,  quia  multos  deos  non  potuit  fabri- 
care  Christianis;  sectas  muitiplicavit ,  errores  semi- 
navit,  hœreses  instituit.  Sed  quidquid  fecit,  de  palea 
dominica  fecit.  Ecce  securitas  nobis  est,  licet  illo  sae- 
viente,  licet  illo  insidiante,  et  dissensiones  varias 
inter  Christianos  seminante  :  si  Deum  nostrum  agno- 
scamus,  si  concorditer  teneamus,  si  ûdem  servemus, 
securi  sumus.  Fratres,  frumentum  de  area  aut  non 
recedit,  aut  redit  :  aliquid  palearum  aufert  ventus 



curité.  Quant  au  froment,  mes  frères,  il  reste 

dans  l'aire,  ou  bien  on  l'y  rapporte;  le  vent  de 
la  tentation  emporte  une  partie  des  pailles,  non 

pour  être  un  exemple  de  perdition ,  mais  pour 

être  une  épreuve  de  purification.  Il  n'emporte 
pas  toute  la  paille  ;  combien  il  en  reste  encore 

pour  être  balayée  au  dernier  jour,  et  jetée  au 

feu!  Efforcez-vous  donc,  mes  frères,  pendant 

que  le  temps  vous  est  donné,  efforcez-vous  par 
tous  les  moyens  possibles,  et  faites  en  sorte  que 

la  paille  redevienne  froment,  puisque  le  froment 

ne  doit  pas  périr.  Notre  affection  pour  vous  se 

démontre  ici;  c'est  la  grande  affaire  de  notre 

vie.  On  ne  saurait  pas  jusqu'à  quel  point  nous 
aimons  nos  frères,  si  personne  n'était  en  dan- 

ger. On  ne  pourrait  pas  mesurer  le  désir  qu'on 
a  de  sauver,  si  l'on  n'avait  sous  les  yeux  l'abîme 
de  la  perdition. 

Chapitre  IX.  —  11.  Travaillons,  mes  frères, 

ne  nous  lassons  pas  ;  employons  tous  nos  soins, 

nos  peines,  notre  piété,  auprès  de  Dieu,  auprès 
des  dissidents  et  entre  nous  pour  que,  dans  le 

désir  que  nous  avons  d'éteindre  une  vieille  que- 
relle, nous  évitions,  au  milieu  de  nous,  tout  nou- 
veau sujet  de  division  ;  et  avant  tout  veillons  à 

garder  entre  nous  la  plus  grande  charité.  Les 

hérétiques  sont  devenus  glacés  dans  leurs  ini- 

quités; comment  ferez-vous  fondre  cette  glace, 
si  vous  ne  brûlez  vous-mêmes  du  feu  de  la  cha- 

rité? Ne  prenons  pas  souci  de  leurs  plaintes, 
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comme  si  nous  les  importunions;  il  faut  voir  le 

but,  c'est  ce  qui  doit  nous  rassurer;  voulons- 
nous  les  faire  mourir,  ou  plutôt  les  délivrer  de 

la  mort?  Employons  tous  les  moyens,  mais  avec 

modération,  pour  guérir  de  vieilles  blessures,  et 

prenons  garde  que  le  malade  ne  trépasse  entre 

les  mains  du  médecin.  Prenons-nous  garde  si 

l'enfant  pleure  quand  on  le  conduit  à  l'école? 
Nous  devons  savoir  que  le  malade  qu'on  opère, 
repousse  la  main  du  médecin.  Les  apôtres  ont  été 

pêcheurs,  et  le  Seigneur  leur  a'  dit  :  «  Je  vous 

ferai  pêcheurs  d'hommes.  »  {Matth.,iY,  19.)  Or,  il 
est  dit  dans  les  prophètes  que  Dieu  devait  envoyer 

en  premier  lieu  des  pêcheurs,  et  en  second  lieu 

des  chasseurs.  {Jérém.,  xvi,  16.)  Il  a  envoyé  d'a- 
bord les  pêcheurs ,  et  ensuite  les  chasseurs. 

Pourquoi  des  pêcheurs,  pourquoi  des  chasseurs? 

Les  idolâtres  ont  été  péchés  dans  la  mer  im- 
mense et  profonde  de  la  superstition,  et  pris  dans 

les  filets  de  la  foi.  Qu'ont  fait  les  chasseurs?  Ils 
ont  été  envoyés  vers  ceux  qui  erraient  sur  les 

montagnes  et  les  collines ,  marchant  à  travers 

les  pensées  orgueilleuses  des  hommes,  et  les 
hauteurs  des  vanités  terrestres.  Une  de  ces 

montagnes,  c'est  Donat;  une  autre,  c'est  Arius; 
une  autre,  c'est  Photin  ;  une  autre,  c'est  Novat. 
Les  hommes  erraient  à  travers  ces  montagnes, 

et  il  fallait  des  chasseurs  pour  les  prendre.  C'est 
pourquoi  chacun  a  eu  son  office  à  remplir,  le 

chasseur  comme  le  pêcheur;  et  de  cette  manière 

tentationis,  unde  nobis  faciat  non  viam  perditionis, 
sed  opus  exercitationis.  Quantam  vero  paleam  non 
tollit  foras,  et  ipsa  tamen  in  ultirao  ventilanda  est  : 
et  non  it  tota  palea  nisi  in  ignem.  Satagere  ergo  de- 
bemus,  Fratres  mei,  cum  tempus  est,  quantis  possu- 
mus  viribus,  quanta  possumus  intentions,  ut  si  fieri 
potest,  et  palea  redeat,  dum  frumenta  non  pereant. 
Dilectio  nostra  hic  probatar,  magnum  opus  vitse 
nostree  proponitur.  Non  nos  inveniremus ,  quantum 
fratres  diligamus,  si  nemo  periclitaretur  :  non  appa- 
reret  quanta  esset  dilectio  inquisitionis ,  si  nihil  te- 
neret  abyssus  perditionis. 

Caput  IX.  —  11.  Laboremus,  Fratres,  non  cesse- 
mus,  omni  opère,  omni  sudore,  afïectu  pio  ad  Deum, 
ad  illos,  inter  nos,  ne  illorum  veterem  litem  sopire 
Yolentes,  inter  nos  novas  rixas  faciamus  :  et  ante 
omnia  cauti  simus  inter  nos  ipsos  tenere  lirmissimam 
dilectionem.  Illi  gelaverunt  in  iniquitatibus  suis  : 
quomodo  in  eis  tu  solves  glaciem  iniquitatis ,  si  non 
ardeas  flamma  caritatis?  Nec  curemus  quod  eis  mo- 
lesti  videmur  compellendo  :  attendamus  quo,  in  eo 

securi  simus  :  numquid  enim  ad  mortem,  et  non  po- 
tins a  morte?  Omnino  quibuscumque  modis  possu- 

mus, sed  modeste,  vetusta  vulnera  pertractemus  :  et 
cauti  simus ,  ne  inter  manus  medici  deiiciat  qui  cu- 
ratur.  Quid  itaque  curandum  nobis  est ,  quia  plorat 
puer  qui  ad  scliolam  ducitur?  Cogitandum  nobis  est, 
quia  repellit  manus  medici  qui  secatur  ?  Piscatores 
fuerunt  Apostoli,  et  Dominus  dixit  eis  :  «  Faciam  vos 
piscatores  hominum.  »  [Matth.^  iv,  19.)  Per  Prophe- 
tam  autem  dicitur,  quod  Deus  primo  piscatores  erat 
missurus,  postea  venatores.  [Jerem.,  xvi,  16.)  Primo 
piscatores  misit,  postea  venatores  mittit.  Quare  pisca- 

tores, quare  venatores?  De  abysso  et  profundo  maris 
superstitionis  idololatriœ  credentes  piscati  sunt  reti- 
bus  fidei.  Venatores  autem  quo  missi  sunt?  Cum  illi 
vagarentur  per  montes  et  colles,  id  est,  per  super- 
bias  hominum,  per  tumores  terrarum.  Monsunus, 
Donatus,  et  alius  mons  Arius;  alternions  Photinus, 

alter  mons  Novatus  :  per  istos  montes  errabant  :  ve  - 
natoribus  indigebat  error  ipsorum.  Ideo  et  distributa 
sunt  officia  piscatorum  et  venatorum  ,  ne  forte  isti 
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on  ne  peut  pas  nous  dire  :  Pourquoi  les  apôtres  dant  il  est  malade,  ce  vieux  père  ;  son  fils  plein 

n'ont-ils  forcé,  n'ont-ils  contraint  personne?  de  tendresse  est  là  qui  ne  le  quitte  pas,  le  méde- 

L'apôtre  est  un  pécheur,  il  jette  son  filet  dans  la  cin  voit  ce  malade  absorbé  par  un  sommeil  qui 

mer  et  prend  ce  qui  se  rencontre.  Mais  le  chas-  sera  mortel  et  perfide,  mais  cette  situation  d'un 

seur  entoure  les  bois,  fait  une  battue  dans  les  vieillard  qui  va  mourir,  et  qui  du  reste  n'a  plus 
buissons,  multiplie  les  épouvantes  pour  amener  que  quelques  jours  à  vivre  le  laisse  presque  im- 

le  gibier  dans  ses  filets.  Qu'il  n'aille  pas  ici;  qu'il  passible  ;  mais  le  fils  est  là  attentif  et  inquiet,  il 
n'aille  pas  là;  venez  ici,  frappez  par  là;  criez  et  entend  dire  au  médecin  :  Cet  homme  peut  être 

effrayez;  il  ne  faut  pas  qu'il  sorte,  ni  qu'il  en  léthargie,  et  mourir  si  on  le  laisse  dormir  ;  si 
échappe.  Le  filet,  c'est  donc  notre  vie,  avec  la  vous  voulez  qu'il  vive,  ne  le  laissez  pas  dormir; 
condition  de  conserver  la  charité;  ne  craignez  c'est  un  sommeil  perfide  et  doux  à  la  fois.  Mais 

pas  d'être  importun,  mais  plutôt  de  ne  pas  assez  le  fils  qui  entend  le  médecin,  ne  perd  aucune  de 
aimer.  Est-ee  une  vraie  affection  celle  qui  ne  ses  paroles;  il  tourmente  son  père,  il  fagite,  et 

fait  rien  et  qui  laisse  mourir?  s'il  n'obtient  rien  ,  il  le  pince,  et  s'il  ne  réussit 
Chapitre  X.  —  12.  Mes  frères,  écoutez  une  pas  encore,  il  le  pique.  Il  est  certain  qu'il  tour- 

comparaison  ;  car  une  même  chose  peut  avoir  mente  son  père ,  et  il  ne  serait  pas  un  bon  fils 

plusieurs  ressemblances.  Telle  est  la  condition  s'il  ne  le  tourmentait  pas.  Mais  le  père  qui  veut 
des  hommes  sur  la  terre  ,  c'est  que  chaque  mourir  reçoit  mal  son  fils,  il  lui  jette  un  triste 
homme  veut  que  ses  enfants  lui  succèdent  ;  et  il  regard  et  lui  dit  :  Laisse-moi,  pourquoi  me  tour- 

n'est  personne  qui  ne  désire  et  n'espère  cet  ordre  menter  ainsi  ?  Le  médecin  dit  que  si  vous  dor- 
de  choses  dans  sa  maison,  que  les  parents  lais-  mez,  vous  mourrez.  —  Laisse-moi,  répond  le 

sent  la  place  aux  enfants,  et  que  les  enfants  suc-  père,  je  veux  mourir.  Le  vieillard  dit  :  Je  veux 

cèdent  aux  parents.  Cependant  si  le  vieux  père  mourir  ;  mais  le  fils  serait  mauvais  fils,  s'il  ne 
est  malade  ;  je  ne  dis  pas  si  le  fils  est  malade,  là  disait  :  Je  ne  veux  pas.  Et  pourtant  cette  vie  ne 

auprès  de  son  père,  lui  l'héritier,  le  successeur,  doit  durer  qu'un  temps,  et  tous  deux  doivent 
mis  au  monde  pour  succéder  à  son  père  après  mourir,  le  père  que  son  fils  tourmente  pour  le 

sa  mort  ;  je  ne  dis  pas  cela,  mais  je  dis  :  Si  le  réveiller,  et  le  fils  qui  doit  succéder  à  son  père 

vieux  père  est  malade  prêt  à  partir,  sentant  la  après  sa  mort.  Tous  deux  ne  font  que  traverser 

mort  approcher,  désirant  répondre  à  son  appel,  la  vie  ;  tous  deux  la  parcourent  avec  la  rapidité 

et  n'ayant  plus  rien  à  désirer  ici-bas.  Gepen-  de  l'oiseau  qui  vole  ;  et  pourtant  ils  ne  seraient 

dicant  nobis  ;  Quare  Apostoli  neminem  coegerunt, 
neminem  impulemnt  ?  Quia  piscator  est,  retia  mittit 
in  mare,  quod  incurrerit  trahit.  Yenator  autem  siivas 
cingit,  sentes  excutit,  terroribus  undique  multipii- 
catis  cogit  in  retia.  Ne  hac  eat,  ne  illac  eat  :  inde  oc- 
curre,  inde  cœde,  inde  terre;  non  exeat,  non  effugiat. 
Sed  retia  nostra  vita  est,  tantum  dilectio  conservetur. 
Nec  attendas  quam  illi  sis  molestus,  sed  quam  tibi 
ille  sit  dilectus.  QuaUs  pietas,  si  parois,  et  moritur? 

Caput  X.  —  12.  Fratres,  hanc  etiam  considerate 
comparationem  et  similitudinem  :  una  enim  res  mul- 
tas  similitudines  habere  potest.  Ea  conditione  nascun- 
tur  homines ,  ut  velit  sibi  omnis  homo  a  iiliis  suis 
succedi  ;  et  nemo  est,  qui  non  hune  ordinem  in  dorao 
sua  vel  optet  vel  speret,  ut  generatores  fiUorum 
cédant ,  et  generati  succédant.  Tamen  si  pater  senex 
œgrotet  :  non  dico ,  si  fiUus ,  cui  adsit  pater,  quem 
quœrit  hseredem,  quem  cupit  successorem,  quem 
propterea  genuit,  ut  illo  mortuo  ipse  vivat  :  non  hoc 
dico  :  si  pater  œgrotet  senex,  iturus,  jam  vicinus 
morti,  jam  natures  ordinem  petens,  jam  ultra  quod 

speret  non  habens  ;  tamen  si  œgrotet,  et  adsit  illi  pie 
fihus  ejus,  et  videat  eum  medicus  lethali  et  noxio 
somno  premi ,  patiens  est  in  senem  moriturum  pro- 
pter  ipsos  paucos  dies  quibus  hic  potest  vivere  ;  stat 
lilius ,  et  adest  patri  sollicitus  :  et  cum  audierit  me- 
dicum  dicentem  :  Iste  homo  lethargicus  potest  esse, 
et  inde  mori,  si  permittatur  dormirc;  si  vultis  eum 
vivere ,  non  dormiat  :  illum  somnus  ille  noxius  pre- 
mit,  qui  et  noxius  est,  et  dulcis  est.  Filius  autem 
ejus  admonitus  a  medico ,  stat  sohicitus,  patri  mo- 
lestus,  puisât;  et  si  pulsatio  ejus  vincitur,  vellicat; 
et  si  vellicatio  niliil  agit,  pungit.  Certe  molestus  est 
patri  :  et  esset  impius,  nisi  molestus  esset.  At  ille 
quem  delectat  mori,  molestum  sibi  lilium  tristi  as- 
pectu  et  voce  réverbérât  :  Quiesce  mihi,  quid  milii 
molestus  es  ?  Sed  medicus  ait,  quia  si  dormieris,  mo- 
rieris.  Et  iile  :  Dimitte  me,  mori  volo.  Senex  dicit  : 
Mori  volo  :  et  puer  impius  est,  si  non  dicat  :  Ego 
nolo.  Et  illa  vita  utique  temporalis  est,  nec  ille  in  ea 
perpetuus  erit,  cui  hlius  est  molestus  ut  excitet  ;  nec 
ille  qui  abeunti  patri  et  decedenti  succedit.  Ambo  per 
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ni  bon  père  ni  bon  fils,  s'ils  ne  cherchaient  à  se 
conserver  mutuellement  cette  vie  temporelle, 

même  par  des  importunités  réciproques.  Et  moi, 

je  verrai  donc  mon  frère  absorbé  dans  le  som- 

meil d'une  habitude  pernicieuse,  et  je  ne  l'éveil- 
lerai, par  la  crainte  de  troubler  son  sommeil  et 

son  état  dangeureux  ?  Que  Dieu  me  préserve  de 

cette  lâcheté,  quand  même  la  vie  de  mon  frère 

devrait  amoindrir  mon  héritage.  Mais  quand  il 

s'agit  d'un  héritage  qui  ne  peut  pas  être  divisé, 
ni  amoindri  par  un  plus  grand  nombre  de  cohé- 

ritiers, je  n'éveillerais  pas  un  frère  endormi, 

je  ne  le  ferais  pas  sortir  d'un  sommeil  funeste, 

d'une  erreur  pernicieuse,  je  ne  le  tourmenterais 
pas  au  besoin  pour  lui  procurer  la  jouissance 

d'un  bien  incomparable.  Oui,  je  le  ferai.  Si  je  ne 
suis  pas  endormi,  je  le  ferai  ;  et  si  je  ne  le  fais 

pas,  c'est  que  suis  endormi. 
Chapitre  XI.  —  13.  Un  jour  que  le  Seigneur 

parlait  au  peuple  :  Mes  bien-aimés,  quelqu'un 

l'interpella  et  lui  dit  :  «  Seigneur,  dites  à  mon 
frère  de  partager  avec  moi  notre  héritage.  Jésus 

lui  répondit  :  a  Homme,  qui  m'a  établi  juge  ou 
arbitre  entre  vous?  »  {Luc,  xii,  13.)  Il  ne  refu- 

sait pas  sans  doute  de  calmer  la  convoitise,  mais 

il  ne  voulait  pas  se  faire  juge  pour  diviser.  Et 

nous,  mes  bien-aimés,  ne  cherchons  pas  en  notre 
Seigneur  un  juge  pour  les  biens  de  ce  monde; 

notre  héritage  n'est  pas  de  cette  nature ,  adressons- 

eam  transeunt,  arabo  per  illam  temporaliter  trans- 
volant :  et  tamen  impii  sunt,  nisi  ad  ipsam  sibi 

temporalem ,  etiam  cum  invicem  molesti  sunt,  con- 
sulant.  Ergone  video  fratrem  meum  somno  noxise 
consuetudinis  premi.  et  non  excito,  dum  timeo  mo- 
lestus  esse  dormienti  atque  pereunti?  Absit  a  me 
ut  hoc  facerem,  uec  si  ilio  vivo  nostra  angustare- 
tur  hsereditas.  Nanc  vero  cum  illud  quod  accep- 
turi  sumus  dividi  non  possit,  cum  possessore  mul- 
tiplicato  angustari  non  possit  ;  non  eum  erigam  vel 
molestus  ut  vigilet,  et  carens  somno  vetustissimi 
erroris  mecum  in  liœreditate  gaudeat  unitatis?  Pror- 
sus  faciam  ;  si  vigilo,  faciam  :  si  non  facio,  et  ego 
dormio. 

Caput  XI.  —  13.  Carissimi,  Dominus  interpellatus 
est  a  quodam , ,  cum  turbis  loqueretur,  et  ait  illi  : 
a  Domine,  die  fratri  meo,  ut  dividat  mecum  hœredi- 
tatem.  »  {Luc,  xn,  13,  14.)  Et  Dominus  :  «  Die  homo, 
quis  me  constituit  divisorem  licereditatis  inter  vos?  » 
Non  utique  dedignabatur  compescere  cupiditatem, 
sed  nolebat  lieri  judex  ad  divisionem.  Nos  autem, 
Carissimi,  non  eum  rerum  tahum  judicem  requira- 
mus ,  quia  nec  talis  est  hœreditas  nostra  :  pura 

nous  à  lui  avec  franchise  et  en  bonne  conscience, 

et  que  chacun  lui  dise  :  Maitre,  dites  à  mon 

frère,  non  pas  de  partager,  mais  de  garder  avec 

moi  notre  héritage.  Que  veux-tu  partager  en 
effet,  mon  frère?  Ce  que  le  Seigneur  nous  a 

donné  ne  peut  pas  se  partager.  Est-ce  de  l'or, 

pour  qu'on  puisse  le  mettre  dans  la  balance? 
Est-ce  de  l'argent,  de  la  monnaie,  des  esclaves, 
des  troupeaux,  des  arbres,  des  champs  ?  Tout 

cela  peut  se  diviser,  mais  on  ne  peut  pas  diviser 
le  bien  du  Seigneur  :  «  Je  vous  donne  ma  paix, 

je  vous  laisse  ma  paix.  »  {Jean,  xiv,  27.)  Enfm, 

dans  les  biens  de  la  terre  le  partage  amoindrit 

votre  portion.  Supposez  deux  frères,  vivant  avec 

leur  père  ;  tout  ce  qu'il  possède  est  aux  deux, 
tout  à  l'un  tout  à  l'autre.  Demandez-leur  quels 

sont  leurs  biens  ;  si  vous  dites  à  l'un.  A  qui  ap- 

partient ce  cheval  ?  Il  vous  répondra  :  C'est  à 
nous.  A  qui  ce  champ,  à  qui  cet  esclave  ?  Il  ré- 

pondra toujours  :  Cest  à  nous.  Mais  s'ils  se  par- 
tagent la  propriété,  la  réponse  ne  sera  plus  la 

même  ;  à  qui  ce  cheval  ?  A  moi.  A  qui  cet  autre? 

A  mon  frère.  Voilà  l'effet  de  la  division.  Vous 

n'avez  pas  acquis  un  cheval,  mais  vous  en  avez 
perdu  un.  Si  donc  notre  héritage  était  de  nature 

à  être  divisé,  je  dis  que  nous  devrions  éviter  la 

division,  pour  ne  pas  diminuer  nos  propriétés. 

Il  n'y  a  rien  de  plus  déplorable,  que  lorsque  des 
enfants  du  vivant  de  leur  père  veulent  parta- 

fronte ,  bona  conscientia  interpellemus  Dominum 
nostrum,  et  dicat  ei  unusquisque  nostrum  :  Domine, 
die  fratri  meo,  non  ut  dividat ,  sed  ut  teneat  mecum 
hœreditatem.  Quid  enim  vis  dividere,  frater?  Quod 
enim  dimisit  nobis  Dominus,  non  potest  dividi.  Au- 
rum  est  enim,  ut  stateram  divisionis  proférât?  Ar- 
gentum  est,  pecunia  est,  mancipia  sunt,  pecora  sunt, 
arbores  sunt,  agri  sunt?  Omnia  enim  ista  dividi  pos- 
sunt.  Non  potest  dividi  :  «  Pacem  meam  do  vobis, 
pacem  meam  dimitto  vobis.  »  {Joan.,  xiv,  27.)  Po- 
stremo  in  ipsis  etiam  terrenis  hœreditatibus  divisio 
minoL-em  facit  :  constitue  duos  fratres  sub  uno  pâtre, 
quidquid  possidet  pater,  amborum  est,  totum  illius, 
totum  et  illius.  Proiiide  si  de  rébus  suis  interrogetur, 
sic  respondet  :  Cujus  est,  verbi  gratia,  equus  ilie?  Et 
si  uni  eorum  dixeris  :  Nostcr  est.  Cujus  ille  fundus, 
ille  servus?  In  omnibus  respondet  :  Noster  est.  Si 
autem  dividant,  jam  aliud  respondetur  :  Cujus  equus 
lUe?  Meus.  Cujus  iste?  Fratris  mei.  Ecce  quid  tibi 
fecit  4i Visio.  Non  unum  acquisisli,  sed  unum  perdi- 
disti.  Si  ergo  et  talem  ha^reditatem  liaberemus,  qu£e 
dividi  posset  ;  dividere  tamen  non  deberemus,  ne 
nostras  divitias  minueremus.  Et  certe  nihil  tam  im- 
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ger  l'héritage.  Quand  ils  en  viennent  à  ces 

extrémités,  et  qu'on  les  entend  se  quereller 
et  se  disputer  pour  la  revendication  de  leurs 

parts,  le  vieillard  s'écrie  :  Que  faites -vous? 
je  vis  encore.  Attendez  un  peu  que  je  sois 

portunum  filiis  quam  vivo  pâtre  velle  dividere.  De- 
nique  si  hoc  facere  moliantur,  si  litibus  et  contentio- 
nibus  studeant  ad  vindicandas  sibi  quisque  partes 
suas,  exclamât  senex  ;  Quid  facitis?  Adhuc  vivo.  Ex- 

J  JEUNE.  —  CHAPITRE  XI. 

mort,  et  vous  partagerez  ma  maison.  Quant 
à  nous ,  nous  avons  notre  père  qui  est  Dieu  ; 
pourquoi  songer  aux  partages  ;  pourquoi  nous 
diviser?  Attendons;  s'il  vient  à  mourir,  nous 

partagerons. 

pectate  paululum  mortem  meam,  tune  secate  domum 
meam.  Nos  autem  Deum  patrem  habemus  :  quid  imus 
in  divisionem,  quid  imus  in  htes  ?  Certe  expectemus  : 
si  mori  potuerit,  dividamus. 



SERMON 

SUR  LE 

PILLAGE  DE  LA  VILLE 

(1) 

Chapitre  L  —  1.  Considérons  la  première 

leçon  du  saint  prophète  Daniel,  où  nous  enten- 

dons son  admirable  prière,  et  jusqu'à  la  confes- 
sion, non-seulement  des  péchés  de  son  peuple, 

mais  de  ses  propres  fautes.  Car  il  priait  et  sa 

prière  était  à  la  fois  une  prière  et  une  confession, 
et  après  sa  prière,  il  disait  donc  :  «  Lorsque  je 

priais  et  que  je  confessais,  en  présence  du  Sei- 
gneur mon  Dieu,  mes  péchés  et  les  péchés  de 

mon  peuple.  »  {Daniel^  ix,  20.)  Qui  oserait  donc 
se  croire  innocent,  lorsque  Daniel  confesse  ses 

propres  péchés?  Car  on  dit  à  un  orgueilleux 

dans  le  prophète  Ezéchiel  :  «  Es-tu  plus  sage  que 

Daniel?  »  {Ezéch.,  xxviii,  3.)  L'Ecriture  cite 
trois  noms  de  saints  personnages,  pour  signifier 

trois  sortes  d'hommes  que  Dieu  doit  délivrer, 
lorsque  viendra  la  grande  tribulation  du  genre 

humain,  et  parmi  ces  trois  noms  figure  celui  de 

Daniel,  et  il  est  dit  que  personne  ne  sera  délivré, 

si  ce  n'est  Noé,  Daniel  et  Job.  Il  est  clair  que  par 

ces  trois  noms.  Dieu  a  voulu  comme  je  l'ai  dit, 

désigner  trois  sortes  d'hommes.  Car  les  trois 
personnages  nommés  ne  sont  plus,  ils  se  sont 

endormis  ;  leur  âme  est  auprès  de  Dieu,  et  leurs 

corps  sont  réduits  en  poussière  dans  la  terre. 

{Ezéch.,  XIV,  14.)  Ils  attendent  la  résurrec- 
tion pour  prendre  place  à  la  droite,  et  ils  ne 

craignent  plus  en  ce  monde  aucune  tribulation, 
dont  ils  aient  à  demander  la  délivrance.  Comment 

donc  Noé,  Daniel  et  Job  seront-ils  délivrés  de 

cette  tribulation  qui  doit  venir?  Quand  Ezé- 
chiel prononçait  ces  paroles,  Daniel  seul  était 

peut-être  encore  vivant.  Noé  et  Job  dormaient 
depuis  longtemps  et  reposaient  dans  le  sépulcre 

de  leurs  pères.  Comment  pourraient-ils  être  dé- 

livrés d'une  tribulation  imminente,  puisqu'ils 
étaient  déjà  hors  de  cette  vie  mortelle  ?  Mais 

Noé  figurait  les  bons  pasteurs  qui  régissent  et 

gouvernent  l'Eglise,  comme  il  gouverna  l'arche, 
au  milieu  du  déluge.  Daniel  était  la  figure  de 

(l)  Bède  le  cite  dans  ses  annotations  sur  la  première  épître  aux  Corinthiens,  ch.  x. 

SERMO 

DE  URBIS  EXCIDIO 

Caput  I.  —  1.  Intueamur  primam  lectionem  sancti 
Danielis  prophetse,  ubi  eum  audivimus  orantem,  et 
mirati  sumus,  non  solum  peccata  populi  sui,  sed  et 
sua  propria  conûtentem.  Nam  postipsam  orationem, 
cujus  quidem  verba  indicabant  eum  non  solum  de- 
precatorem,  sed  etiam  confessorem  ;  post  ipsam  ergo 
orationem  :  «  Cum  orarem,  inquit,  et  contiterer  pec- 

cata mea  et  peccata  populi  mei  Domino  Deo  meo.  » 

[Dan.,  \\,  20.)  Quis  ergo  est  q'ui  se  sine  peccato  esse profiteatur,  cum  Daniel  peccata  propria  confitetur? 
Nam  superbo  cuidam  dictum  est  per  Ezecbielem  pro- 
pbetam  :  «  Numquid  tu  sapientior  quam  Daniel  ?  » 
[Ezech.,  xxvui,  3.)  In  tribus  item  quibusdam  sanctis 

viris,  per  quos  tria  gênera  hominum  significat  Deus 
quœ  liberaturus  est,  quando  magna  tribulatio  super- 
ventura  est  generi  liumano,  etiam  Imnc  Danielem 
posuit  :  et  dixit,  quod  nemo  inde  liberabitur,  nisi 
Noe,  Daniel  et  Job.  Et  quidem  manifestum  est,  quod 
in  bis  tribus  nominibus  tria  quœdam,  ut  dixi,  gênera 
hominum  significat  Deus.  Jam  enim  très  illi  viri  dor- 
mierunt,  et  apud  Deum  sunt  spiritus  eorum,  et  cor- 
pora  eorum  in  terra  fluxerunt  [Ezcch.,  14)  :  ex- 
pectant  resurrectionem  et  ad  dexteram  collocationem, 
nec  aliquam  in  hoc  mundo  tribulationem  timent , 
unde  se  cupiant  liberari.  Quomodo  ergo  de  illa  tri- 
bulatione  liberabuntur  Noe,  Daniel  et  Job?  Quando 
dicebat  ista  Ezéchiel,  soins  forsitan  Daniel  in  corpore 
fuit.  Nam  Noe  et  Job  jam  olim  dormierant,  et  somno 
mortis  patribus  appositi  fuerant.  Quomodo  ergo  po- 
terant  de'imminente  tribulatione  liberari,  jam  olim 
de  carne  liberati  ?  Sed  in  Noe  significantur  boni  prce- 
positi,  qui  regunt  et  gubernant  Ecclesiam,  quomodo 
Noe  in  diluvio  gubernavit  arcam.  In  Daniele  signifi- 
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tous  les  saints  qui  vivent  dans  la  continence  ;  et  y  a  cinquante  justes  dans  la  ville,  épargnerez-vous 

Job,  de  tous  ceux  qui  vivent  saintement  et  di-  la  ville  à  cause  d'eux  {Gen.,  xviii,  24),  ou  la 

gnement  dans  le  mariage.  Voilà  les  trois  sortes  perdrez-vous  avec  eux.  Le  Seigneur  lui  répon- 

d'iiommes  que  Dieu  délivre  de  la  tribulation  dit,  que  s'il  trouve  cinquante  justes  dans  la 

annoncée.  Cependant  il  y  a  une  chose  qui  re-  ville,  il  l'épargnera.  Abraham  l'interroge  en- 

commande  particulièrement  Daniel,  c'est  qu'il  core  et  lui  demande  si,  en  supposant  cinq  de 

est  nommé  seul  dans  le  texte  que  j'ai  cité;  et  moins,  et  qu'il  en  reste  quarante-cinq,  il  épar- 

pourtant  il  confesse  ses  péchés.  Quand  donc  Da-  gnerait  la  ville.  Dieu  répondit  qu'il  l'épargne- 

niel  confesse  ses  péchés,  quel  est  l'orgueilleux  rait  aussi  à  cause  des  quarante-cinq.  Est-ce  tout? 

qui  ne  tremble,  l'homme  vaniteux  qui  ne  se  dé-  Abraham  poursuit  son  interrogation,  et  dimi- 

gonfle,  l'homme  hautain  et  arrogant  qui  ne  se  nuant  de  plus  en  plus  le  nombre,  il  arrive  à  dix, 
réprime?  «  Qui  peut  dire  :  Mon  cœur  est  pur;  et  demande  au  Seigneur,  si  dans  la  supposition 

je  suis  exempt  de  péché  ?  »  {Prov.,  xx.)  de  dix  justes,  il  les  perdrait  avec  la  foule  innom- 

Chapitre  II.  —  Et  les  hommes  s'étonnent,  brable  des  méchants  qui  habitent  la  ville,  ou  s'il 

puissent-ils  ne  faire  que  s'étonner,  sans  aller  sauverait  plutôt  la  ville  à  cause  des  dix  justes, 

jusqu'au  blasphème,  les  hommes  s'étonnent  que  Dieu  répondit  qu'en  faveur  des  dix  justes,  il  ne 
Dieu  châtie  le  genre  humain,  et  envoie  sur  la  perdrait  pas  la  ville.  Remarquez  cette  histoire, 

terre,  par  une  conduite  de  sa  miséricorde,  les  mes  frères,  elle  soulève  uns  grave  et  impor- 

fléaux  qui  doivent  corriger  et  ramener  l'homme  tante  question  ;  nous  avons  à  répondre  surtout 
avant  le  dernier  jugement,  sans  faire  un  choix  à  des  hommes  qui  lisent  nos  Ecritures,  avec  un 

pour  ceux  qu'il  éprouve,  comme  s'il  ne  voulait  esprit  impie  et  insidieux,  sans  aucun  sentiment 

désigner  personne  pour  la  damnation;  car  il  de  piété,  et  qui  viennent  nous  dire,  à  l'occasion 
frappe  indistinctement  les  justes  et  les  pécheurs. 

Et  pourtant,  qui  peut  se  dire  juste,  si  Daniel  lui- 
même  confesse  ses  propres  péchés. 

2.  Nous  avons  lu,  ces  jours  derniers,  la  leçon 

du  livre  de  la  Genèse,  que  nous  avons  écoutée 

avec  une  grande  attention,  si  je  ne  me  trompe; 

dans  cette  leçon,  Abraham  dit  au  Seigneur,  s'il 

du  récent  malheur  de  la  grande  ville.  Il  n'y 
avait  donc  pas  cinquante  justes  à  Rome?  Quoi, 

dans  un  si  grand  nombre  de  fidèles,  parmi  tant 

de  religieuses,  parmi  tant  d'hommes  voués  à  la 
continence,  parmi  tant  de  serviteurs  et  de  ser- 

vantes de  Dieu,  on  n'a  pas  pu  trouver  cinquante 
justes,  ni  quarante,  ni  trente,  ni  vingt,  ni  dix? 

cantur  omnes  sancti  continentes  :  in  Job  omnes  con- 
jugati  juste  et  bene  viventes.  Hslc  enim  tria  gênera 
hominum  de  illa  tribulatione  libérât  Deus.  Tamen 
quantum  sit  commendatus  Daniel ,  ex  hoc  apparet , 
quod  unus  ex  illis  tribus  meruit  nominari  :  et  tamen 
coniitetur  peccata  sua.  Daniele  ergo  confitente  pec- 
cata  sua,  cujus  superbia  non  contremiscat,  cujus  in- 
tlatio  non  résidât,  cujus  tumor  et  elatio  non  co- 
hibeatur?  «  Quis  glorietur  castum  se  habere  cor, 
aut  quis  glorietur  mundum  se  esse  a  peccato?  » 
{Prov.,  XX.) 

Caput.  II.  —  Et  mirantur  homines,  et  utinam  tan- 
tum  mirarentur,  et  non  etiam  blasphemarent,  quando 
corripit  Deus  genus  liumanum,  et  flagellis  pice  casti- 
gationis  exagitat,  exercens  ante  judicium  discipli- 
nam,  et  pierumque  non  eligens  quera  flagellet,  no- 
lens  invenire  quem  damnet.  Flagellât  enim  simul 
justos  et  injustos  :  quanquam  quis  justus,  si  Daniel 
peccata  propria  coniitetur  ? 

2.  Lecta  est  ante  dies  lectio  libri  Geneseos,  quœi 
nos,  nisi  fallor,  multum  fecit  intentos,  ubi  Abraham 
dicit  Domino,  utrum  si  inveniat  in  civitate  quinqua- 
ginta  justos,  parcat  civitati  propter  eos,  an  cum  ipsis 

perdat  civitatem.  {Gen.,  xvni,  24.)  Et  respondit  ei 
Dominus,  quod  si  inveniat  in  civitate  quinquaginta 
justos,  parcat  civitati.  Deinde  Abraham  adjecit  ad 
interrogationem,  et  qusesivit,  utrum  si  minus  fue- 
rint  quinque ,  et  remaneant  quadraginta  quinque . 
similiter  parcat.  Respondit  Deus,  parcere  se  et  pro- 

pter quadraginta  quinque.  Quid  multa?  Paulatim 
interrogando,  et  ex  illo  numéro  detraliendo  perve- 
nit  ad  decem,  et  quœsivit  a  Domino,  utrum  si  deeem 
justos  in  civitate  compererit,  perdat  eos  cum  reliquis 
innumerabilibus  malis,  an  propter  decem  justos  par- 

cat potins  civitati.  Respondit  Deus,  etiam  propter 
decem  justos  non  se  perdere  civitatem.  Quid  ergo 
dicimus,  Fratres?  Occurrit  enim  nobis  quœstio  va- 

lida et  veliemens,  prsesertim  ab  liominibus  qui  Scri- 
pturis  nostris  impietate  insidiantur,  non  qui  eas  pie- 
tate  perquirunt;  et  dicunt,  maxime  de  recenti  exci- 
dio  tantae  urbis  :  Non  erant  Romœ  quinquaginta 
justi?  hi  tanto  numéro  fidelium,  tanto  numéro  sanc- 
timonialimn,  continentium,  tanto  numéro  servorum 
et  ancillarum  Dei ,  nec  quinquaginta  justi  inveniri 
potuerunt,  nec  quadraginta,  nec  triginta,  nec  vi- 
ginti,  nec  decem?  Si  autem  incredibile  est,  quarc 
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S'ils  y  étaient,  c'est  une  chose  incroyable  qu'à 
cause  de  ces  cinquante ,  ou  même  de  ces  dix 

justes,  Dieu  n'ait  pas  épargné  là  ville?  L'Ecri- 

ture ne  trompe  pas  l'homme,  quand  il  ne  veut 

pas  se  tromper.  Lorsqu'il  s'agit  de  la  justice, 
c'est  Dieu  qui  répond  de  la  justice.  Pour  être 

juste,  il  faut  l'être  suivant  la  règle  divine,  et 
non  suivant  la  règle  humaine.  Je  réponds  donc 

de  suite  :  Ou  il  a  trouvé  le  nombre  de  justes,  et 

il  a  épargné  la  ville  ;  ou  s'il  n'a  pas  épargné  la 

ville,  c'est  qu'il  n'a  pas  trouvé  le  nombre  de 
justes.  Mais  on  me  répond  :  Il  est  manifeste  que 

Dieu  n'a  pas  épargné  la  ville.  Et  moi  je  ré- 

ponds :  La  chose  n'est  pas  du  tout  manifeste 

pour  moi.  Car  la  ville  n'a  pas  été  détruite 

comme  l'a  été  Sodome.  Il  était  question  de 

l'existence  de  Sodome,  lorsqu' Abraham  inter- 
rogeait Dieu.  Et  Dieu  lui  dit  :  ((Je  ne  détruirai 

pas  la  ville.  »  Il  ne  dit  pas  :  Jq  ne  châtirai  pas 

la  ville.  Il  n'a  pas  épargné  Sodome,  il  a  détruit 
cette  ville;  il  a  consumé  Sodome  de  fond  en 

comble  par  le  feu,  sans  la  réserver  pour  le  juge- 

ment; il  a  exercé  sur  elle  une  vengeance  qu'il 

réserve,  quand  il  est  question  d'autres  pécheurs, 

pour  le  jour  du  jugement.  Personne  n'échappa 

de  Sodome;  il  n'y  resta  pas  trace  d'homme,  ni 
d'animal,  ni  de  maison  ;  le  feu  a  tout  dévoré. 
Voilà  comment  Dieu  a  perdu  la  ville.  Quant  à 

la  ville  de  Rome,  c'est  tout  différent;  combien 

d'habitants  sont  sortis  de  la  ville  pour  y  reve- 

venir!  combien  d'autres  qui  sont  restés  et  ont 

échappé  à  la  mort;  combien  d'autres  qui  ont  été 
respectés  dans  les  lieux  saints  !  Mais  plusieurs, 

dira-t-on,  ont  été  emmenés  en  captivité.  C'est 

ainsi  que  l'a  été  Daniel,  non  par  châtiment, 
mais  pour  la  consolation  des  autres  captifs. 

Mais  plusieurs,  diront-ils  encore,  ont  été  immo- 

lés. C'est  ainsi  que  l'ont  été  tant  de  saints  pro- 

phètes ,  depuis  Abel  jusqu'à  Zacharie  ;  c'est 
ainsi  qu'on  a  traité  les  apôtres  et  le  Seigneur 
lui-même,  le  maître  des  prophètes  et  des  apô- 

tres. Mais  plusieurs,  disent-ils,  ont  été  tour- 

mentés par  des  supplices  affreux.  Pensons-nous 

que  personne  l'ait  été  autant  que  Job? 
3.  Tout  ce  qu'on  nous  a  raconté  est  horrible; 

les  monceaux  de  ruines,  les  incendies,  les  ra- 

pines, les  meurtres  et  les  barbaries.  Tout  cela 

est  vrai;  nous  avons  entendu  des  récits  lamen- 
tables ;  nous  avons  gémi ,  nous  avons  pleuré , 

sans  pouvoir  nous  consoler;  je  ne  le  nie  donc 

pas,  j'en  conviens,  cette  histoire  est  triste,  et  la 
ville  a  cruellement  souffert. 

Chapitre  III.  —  Cependant,  mes  frères  (que 
votre  charité  se  rende  attentive  à  mes  paroles), 

nous  connaissons  le  livre  de  Job;  vous  savez 

que  ce  saint  homme  avait  tout  perdu,  ses  biens, 

ses  enfants,  il  ne  lui  restait  plus  que  son  corps, 

mais  dans  un  état  déplorable  ;  frappé  d'une 
plaie  qui  le  couvrait  de  la  tète  aux  pieds,  il  était 

assis  sur  un  fumier,  la  chair  décomposée,  pour- 

non  Deus  propter  quinquaginta,  vel  etiam  propter 
decem  justos  pepercit  ilh  civitati?  Scriptura  non 
faliit,  si  s(i  liomo  non  fallat.  Ciun  de  justitia  qua?ri- 
tur,  et  Deus  de  justitia  respondet;  justos  quœrit  ad 
regulam  divinara ,  non  ad  regulam  hnmanam.  Cito 
ergo  respondeo  :  Aut  invenit  ibi  tôt  justos,  et  pe- 

percit civitati;  aut  si  non  pepercit  civitati,  nec  justos 
invenit.  Sed  respondetur  milii,  manifestum  esse  quod 
Deus  non  pepercit  civitati.  Respondeo  ego  :  hno  milii 
non  est  manifestum.  Perditio  enim  civitatis  ibi  facta 
non  est,  sicut  in  Sodomis  facta  est.  De  Sodomis  enim 
quEPstio  erat,  quando  Deum  Abraham  interrogavit. 
Deus  autem  dixit  :  (c  Non  perdam  civitatem  :  »  non 
dixit  :  Non  flagello  civitatem.  Sodomis  non  pepercit, 
Sodomam  perdidit  :  Sodomam  penitus  igne  con- 
sumpsit,  quam  ad  judicium  non  distulit,  sed  in  eam 
exercuit,  quod  aliis  malis  ad  judicium  reservavit. 
Prorsus  nullus  de  Sodomis  evasit ,  nihil  hominis  re- 
lictum  est,  nihil  pecoris,  nihil  domorum  :  cuncta 
omnino  ignis  absorbuit.  Ecce  quomodo  Deus  perdi- 

dit civitatem.  Ab  urbe  autem  Roma  quam  multi  exie- 

runt  et  redituri  sunt,  quam  multi  manserunt  et  eva- 
serunt,  quam  multi  in  locis  sanctis  nec  tangi  potue- 
runt  :  Sed  captivi,  inquiunt,  multi  ducti  sunt.  Hoc 
et  Daniel,  non  ad  supplicium  suum,  sed  ad  solatium 
cœterorum.  Sed  multi,  inquiunt,  occisi  sunt.  Hoc  et 
tôt  justi  ProplietcE  a  sanguine  Abel  usque  ad  sangui- 
nem  ZacliaricC  [Matlh.,  xxni,  35)  :  hoc  etiam  tôt  Apo- 
stoli,  hoc  ipse  Dominus  Proplietarum  et  Apostolorum. 
Sed  multi,  inquiunt,  tormentis  variis  excruciati  sunt. 
Putamusne  quisquam  tantum  quantum  Job? 

3 .  Horren(ia  nobis  nuntiata  sunt,  strages  facta,  in- 
cendia, rapinœ,  interfectiones,  excruciationes  homi- 

num.  Verum  est,  multa  audivimus,  omnia  gemui- 
mus ,  sœpe  flevimus ,  vix  consolati  sumus  ;  non 
abnuo,  non  nego  multa  nos  audisse,  multa  in  illa 
urbe  esse  commissa. 

Capu-THI.  —  Yerumtamen,  Fratres  mei  (intendat 
Caritas  vestra  quod  dico),  audivimus  librum  sancti 
Job,  quod  perditis  rébus,  perditis  liUis ,  nec  ipsam 

carnem  quas  ilU  sola  remanserat,  salvam  potuit  obti- 
nere ,  sed  percussus  gravi  vuhiere  a  capite  usque  ad 
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rie,  rongée  par  les  vers,  et  il  souffrait  des  dou- 
leurs intolérables.  {Johj  ii,  7.)  Or,  si  on  nous 

eût  annoncé  que  toute  la  cité  de  Rome  était 

assise,  et  assise  tout  entière,  sans  exception, 

frappée  d'une  plaie  horrible,  et  que  tous  les  vi- 
vants étaient  rongés  par  les  vers,  comme  le  sont 

les  cadavres  des  morts ,  je  vous  le  demande , 

quel  état  serait  le  plus  déplorable,  cette  plaie, 
ou  la  guerre  qui  a  dévasté  la  ville  ?  Je  pense 

qu'on  aime  mieux  le  glaive  pour  trancher  la 
vie,  que  la  corruption  des  vers;  on  aurait  plus 

de  courage  à  voir  jaillir  le  sang  d'une  blessure, 
qu'à  voir  suinter  la  pourriture.  Quand  vous 

voyez  la  corruption  d^un  cadavre,  vous  frémis- 
sez d'horreur;  mais  vous  souffrez  moins,  parce 

que  l'âme  n'y  est  plus.  Dans  le  corps  de  Job, 

l'âme  était  présente  pour  sentir,  enchaînée  pour 

ne  pas  s'échapper,  servante  pour  souffrir,  har- 
celée pour  blasphémer.  Mais  Job  supporta  cette 

tribulation,  et  sa  patience  l'éleva  dans  la  per- 
fection de  la  justice.  Il  ne  faut  donc  pas  consi- 

dérer ce  que  l'on  souffre,  mais  ce  que  l'on  fait 
dans  la  souffrance.  0  homme!  il  ne  dépend  pas 

de  toi  de  souffrir  ou  de  ne  pas  souffrir  ;  mais 

dans  la  souffrance,  il  dépend  de  toi  de  faire  bien 

ou  de  faire  mal.  Job  souffrait*  sa  femme,  le  seul 
être  vivant  qui  lui  restât  était  auprès  de  lui, 

non  pour  le  consoler,  mais  pour  le  tenter;  non 

pour  adoucir  ses  maux,  mais  pour  lui  conseiller 

LAGE  DE  LA  YILLE. 

le  blasphème  :  <(  Maudissez  Dieu,  disait-elle,  et 
mourez.  »  La  mort  eût  été  pour  lui  un  bienfait; 

mais  personne  ne  lui  apportait  la  mort.  Toutes 

ces  afflictions  que  supportait  cette  âme  sainte, 

servaient  à  exercer  sa  patience,  à  éprouver  sa 
fidélité,  à  confondre  cette  femme  et  à  vaincre  le 

démon.  Voilà  un  grand  spectacle,  c'est  la  vertu 
brillant  de  tout  son  éclat,  au  milieu  de  cette 

corruption  qui  provoque  le  dégoût.  Le  corps  est 

dévoré  par  un  ennemi  caché  ;  un  autre  ennemi 

conseille  ouvertement  le  mal.  La  femme  ici  n'est 

n'est  plus  la  compagne  de  son  mari,  mais  la 

complice  du  démon;  nouvelle  Eve,  mais  ce  n'est 
plus  le  vieil  Adam.  «  Maudissez  Dieu  et  mou- 

rez. »  Forcez  la  mort  à  venir  par  vos  blas- 

phèmes^ puisque  vos  prières  ne  sont  pas  exau- 
cées. ((  Vous  parlez,  dit-il,  comme  une  femme 

insensée.  »  (/oô,  ii,  10.)  Remarquez  les  paroles 

de  l'homme  fort  dans  sa  foi;  le  corps  tombe  en 

lambeaux ,  mais  l'âme  est  saine  :  «  Vous  parlez, 
dit-il,  comme  une  femme  insensée.  Si  nous  avons 
reçu  les  biens  de  la  main  de  Dieu,  pourquoi 

n'en  pas  recevoir  les  maux?  »  Dieu  est  père, 

faut-il  l'aimer  quand  il  nous  flatte,  et  le  détes- 

ter quand  il  nous  châtie?  N'est- il  pas  toujours 
Père,  et  quand  il  nous  promet  la  vie,  et  quand 
il  nous  forme  à  la  vertu?  Avez-vous  oublié  ces 

paroles  :  a  Mon  fils,  quand  tu  t'approches  du 
service  de  Dieu,  demeure  dans  la  justice  et  dans 

pedes  sedebat  in  stercore,  putres'^.ens  ulcère,  sanie 
fluens,  vermibus  scatens,  tormentis  acerbissimis  do- 
lorum  cruciatus.  (Jo6,  ii,  7.)  Si  nobis  sic  nuntiaretur 
universa  civitas  sedere,  sedere,  inquam,  civitas  uni- 
versa,  nullo  ibi  sano,  in  gravissimo  vulnere,  et  sic 
putrescere  vermibus  vivos,  quomodo  mortui  putrue- 
runt  :  quod  erat  gravius,  hocne,  an  illud  bellum? 
Puto  quod  mitius  in  carnem  humanam  ferrum  ssevi- 
ret,  quam  vernies  ;  tolerabilius  de  vulneribus  sanguis 
erumperet,  quam  de  putredine  sanies  distillaret. 
Cadaver  cornimpi  respicis,  et  horrescis  ;  sed  ideo 
minor  pœna,  quod  absens  anima.  At  vero  in  Job 
praîsens  anima  quœ  sentiret ,  Ugata  ne  fugeret , 
(a)  subjecca  ut  doleret,  compuncta  ut  blasphemaret. 
Sustinuit  autem  tribulationem  Job,  et  deputatum  est 
ilh  ad  magnam  justitiam.  Non  ergo  quisquam  atten- 
dat  quid  patiatur,  sed  quid  faciat.  Homo,  in  eo  quod 
pateris,  potestas  tua  non  est  :  in  eo  quod  facis,  vo- 
luntas  tua  vel  nocens  vel  innocens  est.  Patiebatur 
Job,  stabat  mulier  relicta  sola,  non  ad  consolatio- 
nem ,  sed  ad  tentationem  ;  non  quee  afîerret  medici- 

nam,  sed  quse  moneret  blasphemiam  :  «  Die  aliquid, 
inquit,  in  Deum,  et  morere.  »  Yidete  quemadmo- 
dum  illi  mori  beneficium  fuit,  et  taie  beneficium 
nemo  dabat.  Sed  in  his  omnibus  quœ  sancta  anima 
sustinebat,  patientia  exercebalur,  fides  probabatur, 
mulier  confutabatur,  diabolus  vincebatur.  Spectacu- 
lum  magnum,  et  in  illa  fœditate  putredinis  prseclara 
pulchritudo  virtutis.  Vastat  latenter  inimicus  :  aperte 
rnalum  suadet  inimica  ;  adjutorium  diaboli,  non  ma- 
riti;  Eva  nova,  sed  ille  non  vêtus  Adam  :  «  Die  ali- 

quid in  Deum,  et  morere.  »  Blasphemando  extorque, 
quod  precando  non  potes  impetrare.  «  Locuta  es, 
inquit,  tanquam  una  ex  insipientibus  muUeribus.  » 
(Joô,  n,  10.)  Attendite  verba  fortis  fidelis  :  attendite 
verba  foris  putrescentis ,  intus  integri.  «  Locuta  es, 
inquit,  tanquam  una  ex  insipientibus  mulieribus.  Si 
bona  percepimus  de  manu  Domini,  mala  non  susti- 
nebimus?  »  Pater  est,  numquid  amandus  blandiens, 
et  respuendus  corripiens?  Nonne  pater  est,  et  pro- 
mittens  vitam,  et  imponens  discipUnam?  Exciditiie 
tibi  :  «  Fili  accedens  ad  servitutem  Dei,  sta  in  justi- 

(a)  Nonnulla  hic  restituuntur  ex  Michaelino  Ms. 



la  crainte,  et  prépare  ton  âme  à  la  tentation? 

Accepte  tout  ce  qui  t'arrive;  demeure  en  paix 
dans  ta  douleur;  et  au  temps  de  ton  humiliation, 

garde  la  patience.  Car  l'or  et  l'argent  s'é- 
purent par  la  flamme;  mais  les  hommes  que 

Dieu  accepte  passent  par  le  feu  de  l'humilia- 
tion. »  [Eccl.y  II,  1.)  Avez-vous  oublié  cette 

autre  parole  :  <(  Dieu  reprend  celui  qu'il  aime, 

et  il  châtie  le  fils  qu'il  veut  reconnaître.  »  {Prov., 
m,  12;  ffébr.,xu,  6.) 

Chapitre  IY.  — 4.  Imaginez  toutes  les  peines, 

toutes  les  douleurs  qu'on  peut  soufî'rir  en  cette 

vie  ;  comparez  tout  cela  à  l'enfer ,  et  tout  cela 

n'est  rien.  Ici  on  soufî're  un  instant  ;  là  on 
souffre  éternellement;  le  bourreau  tourmente 

toujours,  et  la  victime  est  toujours  tourmentée. 

Est-ce  qu'ils  souffrent  encore,  ceux  qui  ont  souf- 
fert dans  le  dernier  saccagement  de  Rome? 

Mais  le  mauvais  riche  de  l'Evangile  souffre  tou- 
jours dans  les  enfers.  {Luc,  xvi,  i9.)  11  a  brûlé, 

il  brûle ,  il  brûlera,  toujours  vivant  jusqu'au 
jour  du  jugement;  alors  il  reprendra  son  corps, 

non  pour  être  heureux,  mais  pour  souffrir  tou- 

jours. Les  souffrances  de  l'homme  ici-bas,  s'il 

en  profite,  le  rendent  meilleur;  s'il  n'en  profite 
pas,  elles  le  rendent  doublement  condamnable  ; 

il  souffre  ici-bas  les  peines  temporelles,  et  il  en- 

durera dans  l'autre  vie  les  peines  éternelles.  Que 

votre  charité  m'écoute  encore,  mes  frère;  nous 
louons  les  martyrs  qui  sont  saints,  nous  les  glo- 
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rifions,  nous  les  admirons,  nous  célébrons  leurs 

fêtes  avec  une  pieuse  solennité  ;  nous  rappelons 

leurs  mérites,  et  nous  les  imitons,  autant  qu'il 
nous  est  possible.  La  gloire  des  martyrs  est 

grande,  sans  doute,  oui  elle  est  grande;  mais 

je  ne  sais  pas  si  la  gloire  du  saint  homme  Job 

est  moins  grande  ;  on  ne  lui  disait  pas  :  Offre  de 

l'encens  aux  idoles,  sacrifie  aux  dieux  étran- 
gers, nie  le  Christ;  mais  on  lui  disait  :  Blas- 

phème Dieu.  On  ne  lui  disait  pas  positivement  : 

Si  tu  blasphèmes,  ta  chair  sera  guérie  et  ta 
santé  reviendra  ;  mais  si  tu  blasphèmes,  disait 

une  femme  sotte  et  insensée,  tu  mourras,  et  la 
mort  te  délivrera  de  tes  souffrances.  Comme  si 

le  mourant  qui  blasphème,  n'entrait  pas  dans 
les  peines  éternelles.  Cette  femme  insensée 

voyait  avec  horreur  les  incommodités  de  la  cor- 
ruption corporelle;  elle  ne  pensait  aucunement 

au  feu  éternel.  Job  supportait  les  maux  pré- 

sents, pour  éviter  les  maux  de  l'autre  vie.  Il 
éloignait  de  son  cœur  toute  mauvaise  pensée, 

de  sa  langue  toute  parole  de  médisance.  Il  con- 
servait une  âme  sainte  dans  un  corps  que  ron- 

geait la  corruption.  Il  voyait  les  maux  futurs, 

et  il  supportait  les  maux  présents.  C'est  ainsi, 

oui,  c'est  ainsi  que  tout  chrétien,  dans  les  af- 

flictions de  la  vie  présente,  doit  penser  à  l'enfer, 

et  il  trouvera  léger  ce  qu'il  endure.  Qu'il  ne 
murmure  pas  contre  Dieu  ;  qu'il  ne  dise  pas  : 
Dieu,  que  vous  ai-je  fait;  pourquoi  me  faites- 

tia ,  et  timoré ,  et  priepara  animam  tuam  ad  tenta- 
tionem?  Omne  quod  tibi  applicitum  fuerit  accipc ,  et 
in  dolore  sustine,  et  in  liumilitate  tua  patientiam 
habe.  Quoniam  in  igne  probatur  aurum  et  argentum, 
homines  vero  acceptabiles  in  camino  humiliationis.  » 
{Eccli.,  II,  Ij  etc.)  Exciditne  tibi  :  «  Quem  enim  dili- 
git  Dominus,  corripit  :  flagellât  autem  omnem  filiura 
quem  recipit?  »  [Prov.,  u\,  i2;  Rehr.,  xii,  6.) 

Caput.  IV.  —  4.  Cogita  quoslibet  cruciatus,  extende 
animum  in  quaslihet  in  hac  vita  pœnas  humanas  : 
compara  ad  gehennam ,  et  levé  est  omne  quod  cogi- 

tas. Hic  temporalis,  ibi  œternus  est,  et  qui  torquet 
et  qui  torquetur.  Numquid  adimc  patiuntur,  qui  illo 
tempore  passi  sunt,  quo  Roma  vastata  est?  Dives  au- 

tem ille  adhuc  apud  inferos  patitur.  [Luc,  xvi,  19.) 
Arsit,  ardet,  ardebit,  vivet  usque  ad  judicium  :  reci- 
piet  carnem,  non  ad  beneficium,  sed  ad  supplicium. 
nias  pœnas  timeamus,  si  Deum  timemus.  Quidquid 
hic  passus  fuerit  homo,  si  corrigatur,  emendatio  est  : 
si  nec  sic  corrigatur,  duplex  damnatio  est.  Et  hic 
enim  luit  pœnas  temporales,  et  ibi  experietur  seter- 

nas.  Dico  caritati  vestrœ ,  Fratres ,  Martyres  certe 
sanctos  laudamus,  gloriiicamus,  admiramur,  dies  eo- 
rum  pia  solemnitate  celebramus,  mérita  eorum  ve- 
neramur,  et  si  possumus  imitamur.  Est  profecto,  est 
magna  martyrum  gloria;  sed  nescio  utrum  minor 
gloria  fuit  sancti  Job  :  nec  tamen  ei  dicebatur,  Thus 
pone  idolis,  sacrifica  diis  alienis,  nega  Christum  : 
dicebatur  tamen  :  Blasphéma  Deum.  Nec  dicebatur, 
ut  intelligeretur,  si  blaspliemaveris,  putredo  omnis 
abscessura  sanitasque  reditura  est  :  sed ,  si  blasplie- 
maveris,  dicebat  inepta  et  insulsa  mulier,  morieris, 
et  moriendo  tormentis  carebis.  Quasi  vero  morienti 
blaspliemo  non  scternus  iiolor  succederet.  Mulier  fa- 
tua  prœsentis  putredinis  liorrebat  molestiam ,  œter- 
nam  flammam  minime  cogitabat.  Ferebat  ille  pres- 

sens malum,  ne  incideret  in  futurum.  Tenebat  cor  a 
mala  cogitatione,  linguam  a  maledicto  :  servabat 
animœ  integritatem  in  putredine  corporis.  Yidebat 
quid  in  futurum  evadebat  :  ideo  quod  patiebatur, 
ferebat.  Sic,  sic  unusquisque  Christianus  quando 
aliquam  afflictionem  corporis  patitur,  gehennas  co- 
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vous  souffrir?  Qu'il  dise  plutôt  comme  Job, 

quoiqu'il  fut  saint  :  «  Vous  avez  recherché  tous 

mes  péchés,  et  vous  les  avez  rassemblés  devant 

vous.  ))  [Job,  XIV,  17.)  Il  n'osa  pas  se  dire  sans 

péché,  lui  qui  souffrait,  non  pour  être  puni,  mais 

pour  être  éprouvé.  C'est  ainsi  qu'on  doit  parler 
quand  on  souffre. 

Chapitre  V.— 5.  Il  y  avait  à  Rome  cinquante 

justes;  bien  plus,  si  vous  jugez  d'après  la  règle 
ordinaire,  il  y  avait  des  milliers  de  justes;  si 

vous  prenez  pour  règle  la  perfection ,  il  n'y 
avait  aucun  juste.  Quiconque  à  Rome  oserait  se 

dire  juste,  un  autre  que  moi  lui  dirait  :  «  Etes- 
vous  plus  sage  que  Daniel?  »  {Ezech.,xxyiu,  3.) 

Entendez-le  confesser  ses  péchés.  Est-ce  que  sa 
confession  était  un  mensonge?  Il  aurait  eu  sur 

la  conscience  du  moins  d'avoir  menti  à  Dieu  par 
cette  confession  de  ses  péchés.  On  trouve  quel- 

quefois des  hommes  qui  font  ce  raisonnement 

singulier,  et  qui  disent  :  L'homme  doit  dire  à 

Dieu  ,  même  quand  il  est  juste  ,  qu'il  est  un  pé- 
cheur; quoique  sa  conscience  ne  lui  reproche 

rien,  qu'il  dise  néanmoins  :  j'ai  péché.  Je  doute 
que  ce  raisonnement  soit  bien  sage.  A  qui  de- 

vez-vous de  n'avoir  pas  de  péchés?  N'est-ce  pas 
à  Dieu,  qui  a  guéri  votre  âme,  si  toutefois  vous 

êtes  sans  péché?  Car  examinez  bien,  et  vous 

trouverez  non  pas  un  péché,  mais  plusieurs  pé- 

chés. Mais  si  vous  êtes  sans  péché ,  n'est-ce  pas 
une  grâce  de  celui  à  qui  vous  avez  dit  :  a  Sei- 

gneur, ayez  pitié  de  moi,  guérissez  mon  âme, 

parce  que  j'ai  péché  contre  vous?  »  {Ps.  xl,  5.) 
Si  votre  âme  est  sans  péché,  elle  a  donc  été  com- 

plètement guérie  ;  et  si  elle  a  été  complètement 

guérie ,  pourquoi  êtes  vous  ingrat  envers  votre 
médecin  en  disant  que  vous  êtes  encore  malade, 

puisqu'il  vous  a  rendu  la  santé  ?  Si  vous  vous 
présentiez  à  votre  médecin  avec  un  corps  lan- 

guissant et  malade,  en  le  priant  de  vous  soigner 

avec  attention ,  si  le  médecin  vous  soignait  et 

vous  rétablissait  dans  une  santé  parfaite  et 

qu'ensuite  vous  vinssiez  lui  dire  :  Je  ne  suis  pas 
guéri,  ne  seriez-vous  pas  un  ingrat?  ne  feriez- 
vous  pas  outrage  à  votre  médecin?  Si  Dieu  aussi 

vous  a  guéri ,  comment  osez-vous  lui  dire  :  Je 

suis  encore  malade?  Ne  craignez -vous  pas  qu'il 

vous  réponde  :  Je  n'ai  donc  rien  fait;  j'ai  perdu 
ma  peine,  et  je  ne  mérite  ni  récompense  ni  re- 

connaissance ?  Que  Dieu  nous  préserve  de  cette 

folie  et  de  ces  vains  raisonnements!  Que  l'homme 

dise  :  Je  suis  pécheur,  parce  qu'il  est  pécheur , 

je  ne  suis  pas  sans  péché ,  parce  qu'il  n'est  pas 

sans  péché.  On  ne  peut  pas  dire  qu'il  n'en  a  pas 

et  qu'il  soit  plus  sage  que  Daniel.  Mais  il  faut, 
mes  frères ,  que  je  finisse  par  circonscrire  la 

question.  Si  nous  appelons  justes  ceux  qu'on 

gitet,  et  [a]  videat  quam  levé  est  quod  patitur.  Non 
murmuret  adversum  Deum ,  non  dicat  :  Deus  quid 
tibi  feci,  qiiare  ista  patior?  Imo  dicat  quod  dixit  ipse 
Job  quamvis  sanctus  :  «  Exquisisti  omnia  peccata 
mea,  et  ea  tanquam  in  sacculo  signasti.  »  [Job,  xiv, 
47.)  Non  se  ausus  est  dicere  sine  peccato ,  qui  patie- 

non  ut  puniretur,  sed  ut  probaretur.  Hoc  di- batur, 

cat  unusquisque  cum  patitur. 
Caput.  V.  —  o.  Fuerunt  Romee  quinquaginta  justi, 

imo  si  modum  liumanum  considères ,  miUia  justo- 
rum  :  si  regulam  perfectionis,  nemo  justorum  ex- 
sistit.  Quicumque  Romee  qui  se  audeat  justum  dicere, 
a  me  (6)  non  audit  :  «  Numquid  tu  sapientior  quam 
Daniel?  »  [Ezech.,  xxvui,  3.)  Audi  ergo  illum  confi- 
tcntem  peccata  sua.  An  forte  cum  coniitebatur,  men- 
tiebatur?  Hinc  ergo  habebat  peccatiim ,  quia  de  suis 
peccatis  Deo  mentiebatur.  Sed  aliquando  argumen- 
tantur  homines,  et  dicunt  :  Débet  et  bomo  justus 
Deo  dicere,  quia  peccator  est  :  quamvis  sciât  nullum 
se  liabere  peccatum,  tamen  dicat  Deo.  Habeo  pecca- 
tum.  Miror  si  ista  consiUi  sanitas  appellanda  est. 
Quis  te  facit  non  liabere  peccatum  ?  nonne  Deus  qui 

(a)  Michaelinus  codex  et  lucidius  peroidebU  quam  levé,  etc.  —  {b)  lu  eodem  Ms.  nemo  justorum.  Exsislat  quicumque  Romœ  qui  se  au justum  dicere,  A  me  audiet  :  Nunquid  tu,  etc. 

sanat  animam  tuam  ?  Si  tamen  non  habes  peccatum. 
Nam  considéra  ;  et  invenies,  non  peccatum,  sed  pec- 

cata. Tamen  si  prorsus  non  habes  peccatum,  nonne 
ilUus  beneficium  est,  cui  dixisti  :  «  Ego  dixi.  Domine 
miserere  mei,  sana  animam  meam,  quoniam  pec- 
cavi  tibi?  »  [Psal.  xl,  5.)  Si. ergo  sine  peccato  est 
anima  tua ,  sanata  est  omni  modo  anima  tua  :  si  sa- 
nata  est  omni  modo  anima  tua,  quare  ingratus  es 
medico  tuo,  ut  dicas  vulnus  esse  adhuc,  ubi  omnem 
sanitatem  ille  jam  fecit?  Si  corpus  tuum  languidum 
aut  vulneratum  medico  ostenderes,  et  rogares  ut  tibi 
adhiberet  curandi  diUgentiam,  atque  ille  faceret,  sa- 
numque  et  incolumem  redderet,  et  tu  adhuc  diceres  : 
Non  sum  sanus;  nonne  esses  medico  ingratus,  nonne 
esses  in  medicum  contumeliosus?  Si  et  Deus  sanavit 
te,  audes  dicere  :  Adhuc  vulnus  liabeo  ;  nec  times  ne 
tibi  respondeat  :  Ergo  ego  niliil  egi,  aut  totum  quod 
egi  €fFudi,  non  accipio  mercedem,  non  mereor  vel 
laudem?  Avertat  Deus  banc  amentiam,  et  banc  ar- 
gumentationem  vanam.  Dicat  liomo  :  Peccator  sum , 
quia  peccator  est  :  dicat  :  Peccatum  habeo,  quia 
peccatum  habet.  Non  enim  si  non  habet,  sapientior 

deat 
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appelle  ainsi  dans  le  langage  ordinaire,  parce 

qu'ils  vivent  d'une  manière  irréprochable  au 

milieu  des  hommes  ,  je  dis  qu'il  y  avait  beau- 
coup de  justes  à  Rome,  et  que  Dieu  a  épargné  la 

ville  à  cause  de  ces  justes,  en  favorisant  la  fuite 

d'un  grand  nombre;  mais  j'ajoute  que  ceux  qui 
sont  morts  ont  aussi  été  épargnés.  Car  en  mou- 

rant saintement  comme  des  justes  pleins  de  foi, 

n'ont-ils  pas  été  délivrés  des  peines  de  la  vie  et 
mis  en  possession  de  la  paix  divine?  Ils  sont 

morts  après  une  carrière  de  tribulations,  comme 

le  pauvre  Lazare  devant  la  porte  du  riche.  Mais, 

direz-vous,  ils  ont  souffert  la  faim  ?  Le  pauvre 
aussi.  Ils  étaient  couverts  de  plaies?  Le  pauvre 

aussi.  Peut-être  les  chiens  n'ont-ils  pas  ,  comme 
à  lui,  léché  leurs  plaies.  Ils  sont  morts  ?  Le  pau- 

vre aussi  ;  mais  vous  savez  comment  :  «  Le  pau- 

vre, dit  l'Evangile,  mourut  aussi,  et  son  âme 

futportée  par  les  anges  dans  le  sein  d'Abraham. o 
{Luc,  XVI,  22.) 

Chapitre  YI.  —  6.  Ah!  s'il  nous  était  donné 
de  voir  les  âmes  des  saints  qui  sont  morts  dans 

cette  guerre ,  vous  verriez  comment  Dieu  a 

épargné  la  ville.  Car  il  y  a  des  milliers  de  saints 

qui  sont  dans  le  lieu  du  rafraîchissement  pleins 
de  joie,  et  qui  disent  à  Dieu  :  Grâces  vous  soient 

rendues.  Seigneur,  parce  que  vous  nous  avez 

délivrés  des  tribulations  et  des  peines  de  la 

chair.  Grâces  vous  soient  rendues ,  parce  que 

est  quam  Daniel.  Ergo  :  Fratres  mei,  illam  qusestio- 
nem  aliquando  determinem.  Si  justi  sic  appellandi 
sunt,  sicut  modo  quodam  humano  justi  appeilantur, 
secundum  quamdam  conversationem  qua  inter  lio- 
miiies  Yivunt  sine  querela  :  muiti  taies  Romœ;  et 
propter  lios  pepercit  Deus,  multi  evaserunt  :  sed  et 
eis  qui  mortui  sunt,  pepercit  Deus.  Mortui  enini  in 
bona  vita  et  vera  j  ustitia,  in  bona  lide,  nonne  œrum- 
nis  remm  humanarum  caruerunt,  et  ad  divinura  re- 
frigerium  pervenerunt?  Mortui  sunt  post  tribulatio- 
nes,  quomodo  pauper  ille  ante  januam  divitis.  Sed 
passi  sunt  famem?  passus  est  et  ille.  Passi  sunt  vul- 
nera?  passus  est  et  ille  :  forte  minus  eos  canes  linxe- 
runt.  Mortui  sunt?  mortuus  est  et  ille  :  sed  quo  line 
audi  :  «  Gontigit,  inquit,  mori  inopem  illum,  et  au- 
ferri  ab  Angelis  in  sinum  Abralise.  »  [Luc,  xvi,  22.) 

Caput.  VI.  —  6.  Utinam  viclere  possemus  ocuUs 
animas  sanctorum,  qui  in  illo  bello  mortui  sunt  : 
tune  videretis  quomodo  Deus  pepercerit  civitati. 
Millia  enim  sanctorum  in  refrigerio  sunt,  lœtantium 
et  dicentium  Deo  :  Gratias  tibi,  quia  nos  a  carnis 

(a)  Er.  et  Ms.  Micli.  millium.  —  (6)  Meminerunt  Marcelliaus  et  P num  396, 

nous  ne  craignons  plus  ni  les  barbares,  ni  le  dé- 

mon ,  ni  la  famine ,  ni  la  grêle ,  ni  l'ennemi ,  ni 
le  licteur,  ni  le  tyran;  nous  sommes  morts  sur 

la  terre,  mais  nous  sommes  immortels  auprès  de 

vous.  Seigneur;  nous  sommes  en  sûreté  dans 

votre  royaume ,  par  un  don  de  votre  grâce  plu- 

tôt que  pour  nos  mérites.  Quelle  idée  vous  fai- 

tes-vous d'une  cité  dont  les  habitants ,  dans  leur 
humilité,  tiennent  un  pareil  langage?  Vous  ne 

croyez  pas  sans  doute  qu'une  cité ,  ce  soient  les 
pierres  des  maisons?  Une  cité,  ce  sont  les  ci- 

toyens et  non  les  maisons.  Si  Dieu  avait  dit  aux 

Sodomites  :  Fuyez,  parce  que  je  vais  brûler  le 

lieu  que  vous  habitez,  dirions-nous  qu'ils  ont 
été  terriblement  punis ,  s'ils  avaient  pu  fuir^  et 
que  le  feu  du  ciel  eût  dévoré  leurs  murailles  et 

leurs  maisons?  Dieu  n'aurait-il  pas  épargné  la 
ville,  si  les  citoyens  avait  pu  se  sauver  et  échapper 
aux  désastres  de  ce  feu? 

7.  Il  y  a  quelques  années,  voici  ce  qui  est  ar- 

rivé à  Constantinople  sous  l'empereur  Arcade. 
Parmi  ceux  qui  m'entendent,  quelques-uns 
savent  déjà  ce  que  je  vais  dire,  et  il  y  a  des  ha- 

bitants de  notre  ville  d'IIippone,  qui  ont  été  té- 
moins de  l'événement.  Dieu  voulant  donc  effrayer 

la  ville,  et  par  le  moyen  de  la  terreur  la  corri- 
ger, la  convertir,  la  purifier,  la  changer,  révéla 

à  un  de  ses  fidèles  serviteurs  qui  était,  dit-on, 
sous  les  drapeaux,  et  lui  dit  que  la  ville  périrait 

molestiis  et  tormentis  eruisti.  Gratias  tibi,  quia  jam 
nec  barbares ,  nec  diabolum  formidamus ,  non  time- 
mus  in  terra  famem,  non  timemus  grandinem,  non 
timemus  liostem,  non  timemus  lictorem;  non  time- 

mus oppressorem  :  sed  sumus  in  terra  mortui,  apud 
te  Deus  non  morituri,  in  regno  tuo  salvi,  dono  tuo, 
non  merito  nostro.  Qualis  civitas  est  humilium 
quse  ista  dicit  ?  An  putatis  civitatem  in  parietibus 
deputandam?  Civitas  in  civibus  est,  non  in  parieti- 

bus. Denique  si  diceret  Deus  Sodomitis  :  Fugite,  quia 
incensurus  sum  locum  istum  :  nonne  magnum  me- 
ritum  eos  iiabere  diceremus ,  si  fugerent ,  et  llamma 
de  cœlo  descendens  mœnia  parietesque  vastaret? 
Nonne  Deus  pepercerat  civitati,  quia  civitas  migra- 
verat,*et  perniciem  illius  ignis  evaserat? 

7.  Nonne  ante  paucos  [b]  annos  Arcadio  Imperatore 
Constantinopoli,  (quod  dico,  audiunt  nonnuUi  forsi- 
tan  qui  noverunt,  et  sunt  in  hoc  populo  qui  et  illic 
prsesentes  fuerunt,)  volens  Deus  terrere  civitatem,  et 
terrendo  emendare,  terrendo  convertere,  terrendo 
mundare,  terrendo  mutare,  servo  cuidam  suo  iideli, 

sper  in  Chrou.  et  Paulus  diaconus  lib.  XHI.  Refert  Baronius  ad  an- 
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par  le  feu  dn  ciel  ;  il  lui  recommanda  en  même 

temps  d'en  avertir  l'évêquo.  L'évêque  fut  ins- 

truit ,  et  prenant  au  sérieux  l'avertissement,  il 
adressa  une  exhortation  à  son  peuple.  Toute  la 

ville  se  convertit  et  prit  le  deuil  de  la  pénitence, 

comme  autrefois  l'antique  Ninive.  {Jonas,  m, 

5.)  Cependant,  pour  qu'il  ne  fût  pas  dit  que  le 
serviteur  de  Dieu  avait  été  trompé,  ou  avait  voulu 

tromper,  le  jour  désigné  par  le  Seigneur  arriva; 
tout  le  monde  était  attentif,  et  on  était  dans  une 

grande  terreur  en  attendant  ce  qui  devait  arri- 

ver ;  et  voilà  qu'on  aperçoit  du  côté  de  l'Orient 
un  nuage  de  feu  d'abord  petit,  mais  grossissant 

insensiblement  à  mesure  qu'il  approchait  de  la 

ville,  jusqu'à  ce  qu'il  fût  suspendu  d'une  manière 
terrible  et  menaçante  au  dessus  de  la  cité.  On 

voyait  cette  terrible  flamme  balancée  dans  les 
airs,  on  sentait  son  odeur  de  soufre.  Tous  les 

habitants  accouraient  à  l'église  ;  le  lieu  ne  pou- 
vait plus  contenir  la  multitude;  on  demandait 

le  baptême  au  premier  venu ,  on  se  l'arrachait 
pour  ainsi  dire.  On  voulait  ce  sacrement  qui  est 

la  porte  du  salut  non-seulement  dans  l'église, 
mais  dans  les  maisons ,  au  milieu  des  rues ,  sur 

les  places  publiques;  il  s'agissait  d'éviter  un 

châtiment,  non  celui  qu'on  voyait  de  ses  yeux, 

mais  celui  qui  est  dans  l'avenir.  Cependant , 
après  cette  grande  tribulation,  où  Dieu  confirma 

la  vérité  de  ses  paroles  et  la  révélation  de  son 
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serviteur,  le  nuage  diminua  dans  les  propor- 

tions de  sa  croissance  et  s'éteignit  peu  à  peu. 
Le  peuple  ayant  repris  sa  tranquillité ,  on  lui 

annonça  de  nouveau  qu'il  fallait  sortir  de  la 
ville,  et  qu'elle  serait  détruite  le  samedi  suivant. 

Toute  la  cité  sortit  avec  l'empereur  ;  personne 
ne  resta  dans  sa  maison  et  personne  ne  ferma 

sa  porte  ;  on  se  retira  loin  des  murs  de  la  ville 

non  sans  regarder  ces  chères  demeures,  et  d'une 
voix  lamentable  on  dit  adieu  aux  douces  habita- 

tions qu'on  abandonnait.  Toute  cette  multitude 

innombrable  s'avança  à  plusieurs  milles  de  la 

cité,  et  s'étant  réunie  dans  un  même  lieu  pour 
adresser  ses  prières  à  Dieu,  elle  vit  tout  à  coup 

une  grande  fumée  et  poussa  un  cri  immense 

vers  le  Seigneur.  Enfin,  on  vit  que  tout  était 

tranquille  ;  on  envoya  des  hommes  pour  s'in- 
former; l'heure  prédite  était  passée;  les  messa- 

gers virent  que  les  murailles  et  les  maisons 

étaient  à  leur  place,  et  tous  les  habitants  re- 
vinrent avec  des  cris  de  reconnaissance.  Per- 

sonne ne  perdit  rien  de  ce  qu'il  avait  laissé  dans 
sa  maison ,  et  chacun  retrouva  sa  porte  ouverte 

comme  il  l'avait  laissée. 

Chapitre  VII. —  8.  Que  dirons-nous?  Etait-ce 
la  colère  de  Dieu  qui  se  montrait  ou  plutôt  sa 

miséricorde?  Qui  peut  douter  que  Dieu  n'ait  agi 

comme  un  père  plein  de  miséricorde,  et  qu'il  a 
voulu  corriger  et  punir  par  la  frayeur,  et  non  par 

viro  ut  dicitur  militari,  veiiit  in  revelatione,  et  dixit 
ei,  civitatem  venturo  de  cœlo  igne  perituram  :  eum- 
que  admonuit  ut  episcopo  diceret.  Dictum  est,  non 
contempsit  episcopus,  et  allocutus  est  populum  : 
conversa  est  civitas  in  luctum  pœnitentiœ,  quemad- 
modum  quondam  illa  antiqua  Ninive.  {Jonœ,  ni,  5.) 
Tamen  ne  putarent  homines  illum  qui  dixerat  vel 
falsitate  deceptum  vel  fallacia  decepisse,  venit  dies 
quem  Deus  fuerat  comminatus  :  intentis  omnibus 
et  exitum  cum  timoré  magno  expectantibus,  noctis 
initio  tenebrante  jam  mundo,  visa  est  ignea  nubes 
ab  Oriente,  primo  parva,  deinde  paulatim  ut  accede- 
bat  super  civitatem  ita  crescebat,  donec  toti  urbi 
(a)  ignis  terribiliter  immineret.  Yidebatur  horrenda 
llamma  pendere,  nec  odor  sulphuris  deerat.  Omnes 
ad  ecclesiam  confugiebant,  non  capiebat  multitudi- 
nem  locus,  baptismum  extorquebat  quisque  a  que 
poterat.  Non  solum  in  ecclesia,  sedetiam  per  domos, 
per  vicos  ac  plateas  salus  sacramenti  exigebatur  :  ut 
fugeretur  ira,  non  praesens  utique,  sed  futura. 
Tamen  post  magnam  illam  tribulationem,  ubi  exhi- 

buit  Deus  fidem  verbis  suis,  et  revelationi  servi  sui, 
cœpit  ut  creverat  minui  nubes,  paulatimque  con- 
sumpta  est.  Populus  securus  paululum  factus,  iterum 
audivit  omnino  esse  migrandum,  quod  civitas  esset 
proximo  sabbato  peritura?  Migravit  cum  Imperatore 
tota  civitas  :  nemo  in  domo  remansit,  nemo  domum 
clausit  :  longe  recedens  a  mœnibus,  et  dulcia  tecta 
respiciens,  relictis  carissimis  sedibus  voce  miserabili 
valefecit.  Et  aliquot  millibus  tanta  illa  multitudo 
progressa,  uno  tamen  loco  fundendis  ad  Deum  ora- 
tionibus  congregata,  magnum  fumum  subito  vidit, 
et  vocem  magnam  emisit  ad  Deum  :  tandemque  tran- 
quillitate  conspecta,  missis  qui  renuntiarent,  sollicita 
quœ  prœdicta  fuerat  liora  transacta,  et  renuntianti- 
bus  quod  salva  universa  mœnia  et  tecta  consistèrent, 
omnes  cum  ingenti  gratulatione  redierunt.  Nemo  de 
domo  sua  quidquam  perdidit,  patentem  omnis  homo 
sicut  dimisit  invenit. 

Caput  YII.  —  8.  Quid  dicemus?  Utrum  ista  ira 
Dei,  an  potius  misericordia  fuit?  Quis  dubitet  mise- 
ricordissimum  patrem  corrigere  voluisse,  et  terrendo, 

(a)  Editi,  ingens.  Melius  Ms.  Mich.  ignis. 



la  perdition,  puisque  cette  grande  calamité  sus- 

pendue sur  la  ville  n'a  rien  endommagé ,  ni  les 

hommes,  ni  les  maisons,  ni  les  murailles?  C'est 

ainsi  qu'on  lève  quelquefois  la  main  pour  frap- 

per, et  quand  on  voit  le  coupable  dans  la  cons- 

ternation ,  on  revient  à  des  sentiments  de  misé- 
ricorde; Dieu  a  traité  la  ville  de  cette  manière. 

Cependant  si  dans  cette  circonstance ,  où  le 

peuple  avait  quitté  la  ville  pour  se  retirer,  la 

ruine  était  tombée  sur  elle,  et  qu'elle  eût  été  dé- 
truite de  fond  en  comble ,  comme  Sodome,  sans 

qu'il  restât  trace  de  son  existence ,  pourrait-on 

douter  que  Dieu  né  l'eût  épargnée ,  puisque  la 

population  avertie  et  effrayée  l'eût  entièrement 

abandonnée ,  avant  que  le  feu  n'eût  dévoré  ce 
lieu  ?  De  même  il  ne  faut  pas  douter  que  Dieu 

n'ait  épargné  la  cité  romaine,  dont  les  habitants 

en  grande  partie  avaient  émigré  avant  l'incen- 

die de  l'ennemi.  Les  émigrants  étaient  ceux  qui 
ont  fui;  les  émigrants  étaient  aussi  ceux  qui  ont 

quitté  la  vie  ;  plusieurs  en  restant  se  cachèrent 

comme  ils  purent;  plusieurs  trouvèrent  leur 
salut  dans  les  lieux  saints.  La  main  de  Dieu  a 

donc  plutôt  châtié  cette  ville  pour  la  corriger 

que  pour  la  perdre  ;  «  comme  le  serviteur  qui 

connaît  la  volonté  de  son  maître,  et  qui  ne  l'a 
point  exécutée  sera  frappé  de  coups.  »  (Li/c, 

XII,  47.) 
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exemple  nous  inspire  une  crainte  salutaire  pour 

mettre  un  frein  à  cette  concupiscence  perni- 

cieuse, à  cette  soif  insatiable,  qui  n'aspire  qu'à  la 
jouissance  de  voluptés  perfides  malgré  les  aver- 

tissements du  Seigneur,  qui  nous  montre  l'in- 
constance de  toutes  les  vanités  du  monde  et  la 

fausseté  de  toutes  ces  folies;  profitons-en  au  lieu 
de  murmurer  contre  le  Seigneur  sous  les  coups 

que  nous  méritons.  Le  battoir  suffit  tout  seul 

dans  l'aire  pour  briser  l'épi  et  faire  sortir  le  pur 

froment  ;  la  fournaise  de  l'orfèvre  avec  le  même 

feu  réduit  la  paille  en  cendres_,  et  purifie  l'or  de 

ses  souillures;  ainsi  la  même  tribulation  qu'a 
supportée  la  ville  de  Rome  a  servi  et  à  perfec- 

tionner ou  à  délivrer  le  juste,  comme  aussi  àcon- 

damner  l'impie,  soit  qu'il  ait  été  enlevé  de  cette 
vie  pour  souffrir  davantage  comme  il  le  mérite, 

soit  qu'il  ait  continué  de  vivre  pour  devenir  un 
blasphémateur  plus  coupable,  ou  que  Dieu,  dans 

sa  clémence  ineffable ,  connaissant  ceux  qui 

doivent  être  sauvés,  l'ait  réservé  pour  faire 
pénitence.    Ne   soyons   pas   troublés  voyant 
souffrir  les  justes;  leur  souffrance   est  une 

épreuve ,  ce  n'est  pas  la  damnation.  Aurions- 
nous  la  faiblesse  de  nous  scandaliser,  quand  nous 

voyons  qu'un  juste  souffre  sur  la  terre  des  indi- 
gnités et  des  outrages  ;  et  oublierions-nous  tout 

ce  qu'a  souffert  le  Juste  des  justes  et  le  Saint  des 

CnAPiTRE  VIII.  —  9.  Plût  au  cie]  que  cet    saints?  Tout  ce  qu'a  souffert  la  ville  entière,  un 

non  perdendo  punire,  quando  nihil  hominum,  nihii 
domorum,  nihil  mœnium  tanta  impendens  {a)  prse- 
sens  calamitas  lœsit?  Prorsus  sicut  soient  manus 
erigi  ad  feriendum,  et  consternato  illo  qui  feriendus 
erat,  miseratione  revocari,  ita  factum  est  illi  civitati. 
Yerumtamen  si  eo  tempore,  quo  illa  derelicta  popu- 
lus  universus  abscessit,  irrueret  vastitas  loco,  totam- 
que  urbem  sicut  Sodomara  nullis  saltem  ruinis  rema- 
nentibus  perdidisset  ;  quis  etiam  sic  dubitaret  quod 
Deus  pepercisset  illi  civitati,  qua  prœmonita  et  territa 
et  discedente  atqiie  migrante  locus  ille  consumeretur  ? 
Sic  minime  dubitandum  est,  pepercisse  Deum  Roma- 
nse  etiam  civitati,  quœ  ante  hostile  incendium  in 
multis  ex  multa  parte  migraverat.  Migraruiit  qui 
fugerunt,  migrarunt  qui  de  corpore  exierunt  :  multi 
présentes  utcumque  latuerunt,  multi  in  locis  sanctis 
vivi  salvique  servati  sunt.  Manu  ergo  emendantis 
Dei  correpta  est  potius  civitas  illa,  quam  perdita  : 
tanquam  a  servus  sciens  voluntatem  domini  sui , 
et  faciens  digna  plagis,  vapulavit  multis.  »  (Luc, 
xu,  47.) 

Caput  YIII.  —  9.  Atque  utinam  valeat  ad  exem- 
plum  timoris,  et  mala  concupiscentia  sitiens  mun- 
dum,  et  appetens  perfrui  perniciosissimis  volupta- 
tibus,  demonstrante  Domino  quam  sint  instabiles 
et  caducœ  omnes  sseculi  vanitates  et  insaniae  menda- 
ces,  potius  refrenetur,  quam  sub  llagellis  dignissimis 
adversus  Dominum  murmuretur.  Sed  unam  tribulam 
sentit  arca,  ut  stipula  concidatur,  granum  mundetur; 
unum  ignem  patitur  fornax  auriiicis,  ut  palea  in 
cinerem  pergat,  aurum  sordibus  careat  :  sic  et  unam 
tribulationem  Roma  pertulit,  in  qua  vel  emendatus 
vel  liberatus  est  plus;  impius  autem  damnatus  est, 
sive  ab  hac  vita  raptus  sit  ubi  magis  pœnas  justissi- 
mas  luere.t,  sive  hic  remanserit  ubi  damnabilius 
blasphéma ret,  [b]  aut  certe  pro  ineffabili  clementia 
sua  Deus,  quos  novit  salvandos,  pœnitentise  reserva- 
ret.  Non  ergo  nos  moveat  labor  piorum  :  exercitatio 
est,  non  damnatio.  Nisi  forte  horremus  cum  videmus 
indigna  et  gravia  in  hac  terra  perpeti  aliquem 
justum;  et  obliviscimur  quae  pertulerit  justus  justo- 
rum  sanctusque  sanctorum.  Quod  passa  est  uni  versa 

(a)  Sic  idem  Ms.  At  editi,  prcesentia  calamitaiis.  —  [h)  Hic  noanuUa  in  editis  omissa  restituuûtur  ex  Ms. 
TOM.  XXII. 
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seul  Fa  souffert.  Et  encore  quel  est-il?  «  Le  Roi 
des  rois  et  le  Seigneur  des  seigneurs.  »  {Apoc, 

XIX,  i6.)  Il  a  été  arrêté,  garotté ,  flagellé,  tour- 

menté par  toutes  sortes  d'outrages ,  attaché  et 
suspendu  au  bois  de  la  croix,  immolé.  Mettez 

dans  la  balance  Rome  avec  le  Christ,  la  terre  en- 

tière avec  le  Christ,  le  ciel  et  la  terre  avec  le 

Christ;  toute  la  création  ne  peut  pas  être  com- 

parée au  Créateur,  aucun  ouvrage  à  l'ouvrier. 
«  Toutes  choses  ont  été  faites  par  lui,  et  rien  de 

ce  qui  a  été  fait  n'a  été  fait  sans  lui.  »  {Jean,  i, 

3.)  Et  cependant  ses  bourreaux  l'ont  traité  comme 
un  néant.  Comme  le  médecin,  il  sait  ce  qui  nous 

est  utile  pour  nous  soigner  et  nous  guérir, 

illa  civitas,  passus  est  unus.  Sed  videte  quis  unus  : 
«  Rex  regum  et  Dominus  dominantium,  »  {Apoc.,xix, 
16)  comprehensus,  vinctus,  flagellatus,  contumeliis 
omnibus  agitatus,  ligno  suspensus  et  fixus,  occisus. 
Appende  cum  Christo  Romam,  appende  cum  Christo 
totam  terram,  appende  cum  Christo  cœlum  et  ter- 
ram  :  nihil  ereatum  cum  Creatore  pensatur,  nullum 
opus  artifici  comparatur.  «  Omnia  per  ipsum  facta 
sunt,  et  sine  ipso  factum  est  nihil  :  »  [Joan.,  i,  3) 
et  tamen  a  persequentibus  deputatus  est  nihil.  Fera- 
mus  ergo  quod  nos  Deus  ferre  voluerit;  qui  nobis 

LA  VILLE.  —  CHAPITRE  YIII. 

même  sous  le  rapport  de  la  douleur.  Il  est  écrit, 
comme  vous  savez  :  «  La  patience  produit  une 

œuvre  parfaite.»  {Jacq.,  i,  4.)  Or,  quelle  sera 

de  l'œuvre  notre  patience  si  nous  n'avons  à  sup- 
porter aucune  adversité  ?  Pourquoi  refusons-nous 

donc  de  supporter  les  maux  temporels?  Avons- 

nouspeur  de  nous  perfectionner?  N'hésitons  donc 
pas  ;  prions,  gémissons,  pleurons  devant  le  Sei- 

gneur, afin  que  nous  éprouvions  l'effet  de  cette 
parole  de  l'Apôtre  :  «  Dieu  est  fidèle,  et  il  ne 
permettra  pas  que  vous  soyez  tenté  au  delà  de 

vos  forces  ;  mais  il  vous  fera  profiter  de  la  tenta- 
tion, afin  que  vous  puissiez  persévérer.  »  (I  Cor.^ 

x,13.) 

curandis  atque  sanandis,  quis  etiam  dolor  sit  utilis, 
sicut  medicus  novit.  Certe  scriptum  est  :  «  Patientia 
opus  perfectiim  habet.  »  [Jac,  \,  4.)  Quod  autem  erit 
opus  patientise,  si  nihil  adversi  patiamur  ?  Gur  ergo 
mala  temporalia  perpeti  recusamus  ?  an  forte  perfici 
formidamus  ?  Sed  plane  oremus  et  ingemiscamus  et 
ploremus  ad  Dominum,  ut  servetur  erga  nos  quod 
Apostolus  dicit  :  «  Fidelis  Deus,  qui  non  vos  sinet 
tentari  supra  id  quod  potestis,  sed  faciet  cum  tenta- 
tione  etiam  exitum,  ut  sustinere  possitis.  »  (I  Cor., 

X,  13.)  . 
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AYERTISSEMEiNT  SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

On  trouve  dans  ce  livre  diverses  sentences,  les  unes  de  saint  Augustin ,  d'autres  prises  dans 
différents  auteurs,  et  réunies  au  hasard,  sans  dessein,  au  nombre  de  vingt  et  une  sentences  ou 

questions.  Ainsi  sous  le  même  titre,  il  y  a  souvent  des  choses  différentes,  et  qui  n'ont  aucun  rapport 
entre  elles.  Dans  un  si  petit  livre,  on  répète  quelquefois  la  même  chose  ;  et  le  lecteur  n'est  pas  sans 
y  rencontrer  des  solécismes,  des  définitions  et  des  distinctions  peu  exactes,  comme  l'ont  remarqué 
après  Erasme,  les  théologiens  de  Louvain.  Nous  n'avons  vu  qu'un  seul  exemplaire  manuscrit 
de  ce  livre,  trouvé  au  monastère  du  Mont- Saint-Michel. 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Sententias  hic  habes  alias  ex  Augustino,  aliàs  collectas  ex  aliis  auctoribus ,  et  eas  temere  nullaque  certa 
ratione  ad  viginti  unius  sententiarum  sive  quaestionum  numerum  revocatas  :  quo  fit  ut  sub  eodem  titulo 
res  non  raro  diversse  et  minime  ad  propositum  facientes  reperiantur.  Nonnulla  etiam  his,  referuritur  in  tam 
exiguo  libello  :  nec  absunt  solsecismi  et  indoctai  rerum  defmitiones  ac  distinctiones ,  uti  Lovanienses  Theo- 
logi  post  Erasmum  observarunt.  Unicum  habuimus  libri  hujus  manuscriptum  exemplar  in  Michaelino 
Cœnobio  repertum. 

LE  LIVRE 

DES  VIN6T-ET-UNE  SENTENCES 

OU  QUESTIONS 

I.  Quel  est  l'homme  heureux.  —  Tout  homme  qui 
veut  vivre  heureusement  est  heureux,  s'il  vit  comme 
il  veut;  or,  tout  homme  veut  vivre  heureusement  : 
donc,  tout  homme  qui  vit  comme  il  veut  est  heu- 

reux. Il  s'ensuit  que  personne  ne  vit  comme  il  veut , 
s'il  vit  honteusement  j  car  personne  n'est  heureux  en 
vivant  honteusement.  Il  ne  vit  pas  comme  il  voudrait, 
et  quoique  souvent  il  fasse  sa  volonté ,  on  peut  dire 
que  sa  volonté  est  contrariée  de  mille  manières. 

II.  Des  Juifs.  —  L'Apôtre  dit  que  tout  était  figu- 
ratif chez  les  Juifs,  que  leur  histoire  est  une  ombre, 

VIGINTI-UNIUS 

SENTENTIARTJM  SIYE  QUJISTIONUM 

'     LIBER  UNUS. 

I.  Beatus  qui.  —  Omnis  qui  béate  vult  vivere,  si  vivit 
ut  vult,  bealus  est  :  omnis  autem  homo  béate  vult  vi- 
Vere  :  omnis  igitur  homo  qui  vivit  ut  vult,  beatus  est. 
Ex  quo  conficitur  neminem  vivere  ut  vult,  qui  vult  tur- 
piter  vivere;  quia  nemo  beatus  est  qui  turpiter  vivit. 

et  que  le  Christ  est  la  réalité.  (I  Cor.,  x,  1.)  On  peut 

donc  dire,  en  conséquence,  que  la  pâque  n'a  été  cé- 
lébrée qu'une  seule  fois,  puisque  le  corps,  figuré  par 

la  pâque  juive,  c'est  le  Christ  immolé.  Car  s'il  n'y  a 

pas  moyen  de  trouver  un  agneau  tel  que  la  loi  l'exige 
pour  la  pâque,  ayant  pour  origine  la  brebis  et  le  bouc 

(vu  que  la  nature  ne  permet  pas  à  ces  animaux  de 

s'unir  pour  la  génération),  comment  la  pâque  aurait- 
elle  pu  être  véritablement  célébrée,  la  victime  néces- 

saire à  cette  immolation  n'existant  pas?  Or,  le  Christ 

est  cette  victime,  ayant  pour  origine  les  justes,  c'est- 

Ideo  autem  non  vivit  ut  vult,  quia  etsi  multa  secundum 
voluntatem  suam  faciat,  consequuntur  tamen  plura 
contra  ipsius  voluntatem. 

11.  De  Judœis.  —  Cum  Apostolus  dicat,  omriia  in 

figura  coDtigisse  Judœis,  umbras  prœterea  fuisse  cuncta 
prœterita  (1  Cor.,  x,  1);  nam  corpus  Christum  esse  : 
possum  contendere,  pascha  non  nisi  se^nel  gestum  esse, 
quando  figuralum  corpus  fuit  occisus  Chrislus.  Nam  et 

si  ovis,  qualem  lex.  ad  pascha  describit,  non  potest  inve- 
niri,  ut  sit  ex  ovibus  et  hœdis;  (discordât  cnim  horum 

animalium  ad  conjunctionem  communis  fétus  ipsa  na- 
tura;)  quomodo  potuit  pascha  verum  geri,  cum  defuerit 
agnus  talis  ille  qui  pascha  est  ?  At  si  Christus  talis  ex 



LE  LIVRE  DES  VINGT-ET-UNE  SENTENCES. 

341 

à-dire  les  brebis,  et  les  pécheurs,  c'est-à-dire  les  boucs, 
selon  la  chair  ;  voilà  le  véritable  agneau  qu'on  cher- 

che, et  qui,  étant  immolé  une  seule  fois,  prouve  qu'il 
est  la  véritable  pâque  qu'on  devait  immoler  ime  seule 
fois  dans  la  réalité.  Toute  l'histoire  du  peuple  juif, 
comme  nous  l'avons  dit ,  était  une  figure  ;  on  choisit 
un  agneau,  pour  marquer  la  simplicité  et  l'innocence  ; 
il  doit  être  mâle,  pour  indiquer  la  force;  sans  tache, 

pour  dire  qu'il  est  sans  péché  ;  âgé  d'un  an ,  pour 
marquer  l'accomplissement  des  temps  ;  parfait,  c'est- 
à-dire  orné  de  toutes  les  vertus  ;  on  l'immole  dans  le 
premier  mois ,  pour  que  toute  l'année  soit  consacrée 
par  son  commencement  ;  le  quatorzième  jour  du 

mois ,  pour  montrer  qu'on  est  en  pleine  lumière ,  et 
que  la  nuit  de  l'erreur  a  disparu  ;  vers  le  soir,  pour 
montrer  que  le  siècle  allait  disparaître  dans  son  cou- 

chant ;  il  fallait  des  pains  sans  levain ,  pour  dire  que 
le  cœur  devait  être  purifié  de  toute  corruption  mali- 

cieuse et  perverse  ;  le  frontispice  des  maisons  devait 

être  marqué  du  sang  de  l'agneau,  pour  dire  que  le 
front  doit  être  marqué  du  signe  de  la  croix  ;  il  devait 

être  rôti,  car  l'Evangile  et  la  parole  du  Christ  est  la 
nourriture  des  forts  ;  il  était  défendu  de  le  faire  cuire 

à  l'eau,  parce  que  cette  même  parole  ne  devait  subir 
aucune  altération,  par  le  mélange  d'une  interprétation 
subtile.  On  ne  doit  rien  jeter,  parce  que  tout  est  bon 
et  précieux  dans  le  Christ.  On  ne  doit  pas  briser  ses 
os,  parce  que  le  Christ  ne  peut  pas  être  brisé  ni 

vaincu.  Tout  ce  qui  reste  de  l'agneau  doit  être  jeté 
au  feu,  c'est-à-dire  que  s'il  y  a  des  choses  qu'on  ne 
comprend  pas,  il  faut  les  abandonner  à  la  science 

divine  du  Christ,  et  s'appliquer  à  se  nourrir  de  ce 
qui  est  à  notre  portée  dans  la  parole  de  Dieu.  Il  faut 

jnstis,  id  est  ovibus,  et  ex  peccatoribus,  id  est  hœdis 
secundum  carnem  nascitur,  hic  est  solus  agous  ille  qui 
quseritur,  quique  dum  non  amplius  quam  semel  occidi- 
tur,  non  amplius  secundum  veritatem  quam  semel  cele- 
bratum  ilkid  perfectum  pascha  monslratur,  Figurœ  igi- 
tur,  ut  diximus,  tune  temporis  fuerunt  :  nam  agnus 
eligitur,  ut  simplicitas  et  innocentia  designetur  {Exod., 
xn)  ;  masculus  quseritur,  ut  virtus  comprobetur;  imma- 
culatus,  ut  sine  crimiue  ;  anniculus,  ut  exacte  prœdica- 
tionis  tempore;  perfectus,  ut  inslructus  omni  virtulum 
génère;  mense  prmio,  ut  lotus  annus  a  primordio  pro- 
prio  consecretur  ;  quai  tadecima  die  mensis,  ut  lumine 
veritatis  impleto,  erroris  nox  operiatur;  ad  vesperam,  ut 
sseculi  occasus  imminens  approbetur  ;  ejecto  fermeuto, 
ut  a  corde  perversae  mentis  malitiae  corruptio  tollatur; 
oblitis  sanguine  liminibus  domorum,  ut  figura  Dominicœ 
passionis  fronts  signetur  ;  igne  assus,  est  enim  Evange- 
lium  et  sermo  Christi  robustus  cibus  ;  nec  in  aqua 
madidus,  non  est  enim  delicatce  interpretationis  humido 
languore  solvendus.  Nihil  prcetermittitur,  nihil  enim  in 
Christo  omnino  reprobatur.  Ossa  non  conleruntur,  quia 
nec  comminui,  id  est,  vincl  in  quoquam  Christus  potest. 
Quidquid  superest,  divinis  ignibus  imponitur  ;  id  est, 
quœ  quis  capere  non  potest,  Christi  divinœ  scieniiœ 
remittit,  eorum  tantum  quœ  manifesta  sunt,  pro  viribus 

(a)  Editi,  al.  epulatur.  —  (b)  Editi,  al.  ingentis.  —  (c)  Ms.  et  Er.  pr et  Er.  Chrisli  corporis  sacramenti  cibi. 

être  debout  pour  manger  l'agneau,  et  par  là  on 
montre  que  le  disciple  de  l'Evangile  ne  doit  pas 
tomber ,  ni  se  prosterner  devant  les  exigences ,  mais 
rester  ferme  et  fort  contre  les  persécutions ,  comme 
un  homme  droit  et  inflexible.  Il  faut  ceindre  ses  reins 
comme  signe  de  la  continence  évangélique,  parce  que 
la  ceinture  lie  et  serre  les  reins,  qui  sont  le  siège  des 

passions  ;  vous  avez  le  bâton  à  la  main ,  c'est-à-dire, 
il  faut  s'appuyer  sur  le  Saint-Esprit;  vous  avez  les 
pieds  chaussés ,  pour  quitter  le  chemin  glissant  de 

l'erreur,  et  marcher  dans  la  route  de  la  foi  évangé- 
lique, qui  est  solide  comme  une  forteresse  de  diamant 

et  ferme  comme  la  vérité.  Il  faut  se  hâter,  car  la  foi 

se  prouve  par  l'ardeur  de  l'empressement,  comme  la 
tiédeur  et  la  négligence  provoquent  le  dégoût  et  le 

vomissement.  Il  faut  manger  l'agneau  avec  des  pains 
azymes,  car  le  Christ  doit  être  reçu  avec  un  cœur 
pur,  simple  et  innocent.  Il  faut  y  ajouter  des  laitues 
amères ,  car  cette  pâque  est  devenue  une  source  de 
cruelles  amertumes  pour  la  condamnation  des  Juifs. 

Il  fallait  être  circoncis,  c'est-à-dire  que  le  corps  sacré 
du  Christ  ne  peut  être  donné  en  nourriture  qu'à  ceux 
qui  sont  purifiés  et  lavés  dans  le  bain  de  la  miséri- 

corde céleste.  Ainsi,  ce  qui  était  figure  chez  les  Is- 
raélites, est  devenu  pour  nous  la  force  de  la  réalité. 

Ils  avaient  l'image,  nous  avons  la  vérité.  Leur  pâque 
était  une  imitation ,  comme  toute  leur  histoire  était 
une  ressemblance  ;  les  seuls  disciples  du  Christ  de- 

vaient célébrer  la  véritable  pâque.  Il  ne  s'agit  pas 
d'interroger  le  cœur  et  les  entrailles  des  victimes; 
mais  il  faut  que  la  vertu  s'attache  à  purifier  l'âme, 
en  déracinant  les  vices  qui  s'y  cachent  profondément; 
voilà  le  moyen  d'arriver  au  ciel  sur  le  navire  du  sa- 

[a]  epulator  intentus.  Nam  et  quod  stanles  eduul,  forma 
est,  ne  quis  cadat,  aut  ne  quis  se  in  Evangelio  ad  neces- 
silatem  prosternât;  sed  [b]  vigentis  animi  robore  contra 
persecutionum  prœlia  invictus,  id  est,  sublimis  et  erectus 
assistât.  Nam  quod  succinctis  lumbis,  Evangelicae  signum 
est  contineutise,  dum  locus  seminum  coercetur  et  con- 
stringitur  :  additis  baculis,  Spiritu  sancto,  quo  quis  niti- 
tur  :  pedibus  calceatis,  id  esl,  lubrico  erroris  ejecto, 
dum  (c)  provectione  ad  fidem  cœlestium  quasi  ferratis 
praesidiis  in  Evangelio  cuncta  sunt  fixa,  firmissima  veri- tate  solidata.  Festinantes  etiam  :  ferventes  enim  fide 

probanlur,  tepidi  et  négligentes  respuuntur  et  evomuu- 
tur.  Cum  azymis  sumuntur  :  Christus  enim  cum  omni 
simplicis  animi  pura  simplicitate  sumitur.  Cum  [d]  picri- 
diis  :  etenim  hoc  pascba  in  Judœorum  damnationem 
acerbissimas  amariludines  cessit.  Non  nisi  circumcisis 
dabatur  :  purgatis  enim  solis  et  lavacro  indulgentite  cœ- 
lestis  expiatis  percipiendi  Christi  corporis  (e)  sacrati  cibi 
fctcultas  porrigitur.  lia  quae  figurata  in  Israelilis  fuerant, 
in  nobis  corroborata  sunt;  et  quae  illis  imagines,  in  nobis 
ipsae  sunt  veritates.  Imitabantur  illi  facere  pascha,  dum 
in  similitudinibus  exercerentur,  solis  discipulis  Christi 
verum  pascha  facturis. 

Non  ii  qui  pecudum  pcrtractant  corque  jecurque, 
Sed  quorum  emundat  prudens  praecordia  virtus, 

batione.  —  {d)  Picridise  sunt  olera  aniara,  lactucae  agrestes.—  [é)  Ms. 
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lut  ;  voilà  le  moyen  de  traverser  l'air  d'un  vol  rapide 
et  joyeux. 

III.  Sur  la  question  du  destin  et  de  la  fortune. —  Vb^. 

remarqué,  lorsque  j'étais  auprès  de  vous,  que  votre 
esprit  était  vivement  préoccupé;  et  vos  lettres, 

qui  me  sont  très-agréables,  me  confirment  encore 

dans  cette  idée.  C'est  pourquoi  je  vous  dois  une 
longue  réponse  (1),  etc.  Toutefois,  je  serai  bien 

heureux  que  votre  charité  ne  se  fasse  pas  faute 

de  me  le  rappeler,  et  je  vous  serai  surtout  recon- 
naissant de  me  dire  ce  que  vous  pensez  de  cette 

lettre. 

IV.  Les  prodiges  de  la  magie.  —  Il  ne  faut  pas  s'é- 
tonner que  la  magie  opère  des  prodiges  semblables 

aux  miracles  que  font  les  serviteurs  de  Dieu.  Ainsi, 

il  est  écrit  dans  l'Exode  que  les  mages  de  Pharaon 
firent  des  prodiges  comme  Moïse.  [Exod.,  vni.)  Il  ne 

faut  donc  pas  s'en  étonner;  car  on  peut  croire,  sans 
absurdité,  que  les  puissances  inférieures  de  l'air  sont 
capables  d'opérer  des  choses  extraordinaires  pour 
frapper  les  yeux.  Il  y  a  cette  différence,  c'est  que  les 
prodiges  des  saints  se  font  au  nom  de  Dieu,  souverain 
maître  de  toute  chose,  et  par  un  commandement  spé- 

cial qui  est  fait  à  la  créature  inférieure ,  tandis  que 
les  méchants,  quand  ils  opèrent  des  prodiges  au 
moyen  de  la  magie,  agissent  en  leur  nom,  quoique 

avec  l'aide  du  démon.  Or,  ceux  que  le  démon  exauce 
ainsi,  pour  les  tromper,  méritent  de  l'être,  et  ce 
qu'ils  croient  posséder  comme  un  privilège  devient 
leur  châtiment ,  puisque  le  démon  ne  leur  fait  ap- 

paraître quelques  prodiges,  en  particulier,  que  pour 
les  tenir  sous  sa  domination  :  la  divine  Providence  le 
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permettant  ainsi,  et  voulant  que  chacun  soit  traité 

suivant  son  mérite. 
V.  Des  cent  cinquante-trois  poissons.  —  Ce  nombre , 

s'il  est  examiné  et  considéré  dans  ses  parties,  peut  se 
rapporter  à  la  sainteté  de  l'Eglise,  etc.  (2),  d'où  les 
pécheurs,  qui  appartiennent  à  la  gauche,  sont  ex- 
clus. 

VI.  En  quoi  l'homme  est  supérieur  à  la  bête.  —  Per- 
sonne ne  doute  que  l'homme  ne  soit  composé  d'une 

âme  et  d'un  corps  ;  de  sorte  que  l'âme  est  cette  puis- 
sance qui  anime  le  corps,  et  qu'il  y  a  dans  l'homme 

deux  substances  :  l'une  qui  est  supérieure  à  l'autre  ; 
l'une  qui  domine,  l'autre  qui  obéit.  Mais  il  y  a  aussi 
deux  parties  à  considérer  dans  l'âme  :  l'une  qui  aime 
les  choses  divines,  les  comprend  et  communique  avec 

la  raison ,  ce  qui  fait  qu'on  l'appelle  raisonnable  ; 
l'autre  qui  s'attache  aux  choses  sensibles,  vivant 
comme  les  animaux  et  ne  suivant  pas  la  raison.  Et, 

ici  encore,  il  faut  remarquer  dans  l'âme  deux  dispo- 
sitions :  l'une  de  répugnance,  par  laquelle  elle  re- 
pousse les  choses  contraires  ;  l'autre  de  convenance, 

par  laquelle  elle  recherche  les  choses  qui  lui  plaisent, 
comme  font  aussi  les  animaux  ;  la  chose  est  indubi- 

table. D'après  ces  observations,  il  est  évident  que 
l'homme,  composé  d'une  âme  et  d'un  corps,  se  pré- 

sente aussi  à  nos  regards  sous  le  rapport  de  ces  fonc- 

tions diverses.  La  partie  qui  préside  atout  l'ensemble, 
c'est  la  partie  raisonnable,  qui  met  son  bonheur  dans 
la  force  et  la  puissance  du  Créateur,  sachant  qu'elle 
n'est  rien  par  elle-même ,  mais  qu'elle  doit  tout  à  la 
bonté  de  Dieu,  même  d'être  une  âme  comme  elle  est. 
Se  mettant  ainsi  à  sa  place ,  elle  gouverne  la  partie 

(1)  Voir  Epîlre  246e  de  saint  Augustin,  à  Lampadius.—  (2)  Voir  la  57«  question  dans  les  LXXXIII  Ques(.,  tom,  XXI,  de  cette  édition. 

Excludens  positam  subter  labem  vitiorum, 
Remigio  poterunt  cœlum  penetrare  secundo^ 
iELhera  jam  vacuum  laetis  transcurr^re  pennis. 

III.  De  quœstione  fait  et  fortunx.  —  Quia  tuum  ani- 
miim  non  leviter  moveri,  et  cum  praesens  essem  adverti, 
et  nunc  tuis  lilleris  gratius  cerliusque  cognovi^  rescri- 
ptum  tibi  non  parvi  volnminis  debeo  :  elc  Ero 
tamen  alacrior  si  et  soepe  commemorare  me  litteris  tuam 
non  pigeat  carilalem,  et  quid  de  bac  epistola  sentias, 
rescripto  edocueris. 

IV.  Le  miracidis  magîcis.  —  Non  oportet  moveri, 
cum  magicis  artibus  miracula  fiunt  plerumque  similia 
miraculis  quai  fîuat  per  sanctos  Dei  serves  :  sicut  scri- 
ptum  est  in  Exodo,  quod  magi  Pharaonis  fecerunt  non- 
nuUa  similiter  sicut  fecit  Moyses.  [Exod.,  viii.)  Non  ergo 
hœc  oportet  mirari  :  quia  omnia  quse  visibililer  fiunt, 
etiam  per  inferiores  polestates  aeris  hujus  non  absurde 
fieri  posse  creduntur.  Sed  hoc  interest,  quod  cum  sancti 
talia  faciant,  in  nomine  Dei  Domini  omnium  rerum  de 
sublimioribus  apparatibus  jubetur  inferiori  creaturae; 
cum  autem  mali  homines  magicis  artibus  operantur 
similia,  in  manus  suas  dantur,  cum  exaudiuntur  a  dae- 
monibus.  Digni  sunt  enim  qui  tali  exauditione  decipian- 
tur,  ut  pcena  illis  fiât  hoc  quod  videntur  impetrare  bene- 
ficium,  cum  eis  exhibent  quasi  privatim  aeriae  potestates 

qusedam  miracula,  ut  eos  habeant  subjugatos,  permissu 
tamen  [a)  divinae  providentiee,  ut  pro  meritis  animarum 
sua  cuique  tribuantur. 

V.  De  centum  et  quinquaginta  trihus  piscibvs.  — 
Potest  eliam  si  numerus  isle  consideretur,  occurrere  ad 
Ecclesice  sanctitatem,  etc  ubi  peccatores,  qui  ad 
sinistram  pertinent,  non  inveniuntur. 

VI.  In  qno  melior  sit  Jwnto  lelhiis.  —  Hominem  ex 
anima  et  corpore  conslare  nullidubium  est,  ila  ut  anima 
sit  vis  qusedam  qna  corpus  vivificalur  ;  et  sint  duo,  ita 
ut  unum  altero  sit  prœslantius,  illud  dominetur,  boc 
serviat.  Sed  rursus  in  eadem  anima  duo  quœdam  viden- 

tur :  unum  quod  amans  divina,  intelligit  et  participât 
rationi,  ac  dicatur  rationale  :  alterum  quod  sensibilibus 
fruens,  belluis  communicat,  ac  sit  irrationale.  Quod 
rursus  in  duobus  animadvertendum  est,  quorum  unum 
est  quo  resislere  appétit  [h)  obsistenlibus,  alterum  quo 
adipisci  congruentia,  quod  et  belluas  facere  manifeslum 
est.  Quibus  collectis,  apparebit  hominem  constare  ex 
anima  quidem  et  corpore,  sed  officiis  hac  partitione  diver- 
sis.  His  autem  omnibus  praesidet  illa  prima  et  rationi 
vicina  pars,  quae  cum  sese  suaque,  vi  ac  potentia  fabri- 
catoris,  non  per  se,  quia  ipsa  ex  se  nihil  est,  sed  per 
benignitatem  Dei  per  quam  anima  est,  fuerit  delectata, 
naturae  inferiorem  in  se  partem  frenando,  atque  a  rebua 

(a)  Ms.  divino,  omissa  voce  providentiœ.  —  (6)  Lov.  suhsistentibus. 
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inférieure  de  la  nature  qui  lui  est  subordonnée,  l'em- 

pêchant d'aller  s'abîmer  dans  l'amour  des  choses 
temporelles ,  et  veillant  du  reste  à  éloigner  les  dou- 

leurs, l'indigence,  les  maladies,  faisant  tout  servir  à 
son  propre  bonheur,  tout  en  contribuant  largement 

à  la  satisfaction  des  autres  parties,  du  moment  qu'elle 
maintient  fermement  les  règles  de  la  justice  et  qu'elle 
gouverne  selon  son  droit  et  sa  nature  supérieure.  Si, 
au  contraire ,  elle  descend  dans  les  régions  de  la  na- 

ture inférieure,  pour  y  trouver  des  conditions  de  vie 

heureuse;  si  elle  s'attache  aux  choses  temporelles, 
en  quittant  le  sceptre  pour  se  faire  esclave ,  et  abdi- 

quant le  commandement  pour  se  soumettre  à  la  partie 
inférieure,  elle  sera  jugée  et  condamnée  finalement 
à  subir  un  châtiment  terrible ,  puisque  les  créatures 

elles-mêmes  qu'elle  aura  aimées  plus  que  Dieu  l'a- 
bandonneront. Si  elle  comprend  son  malheur,  elle  ne 

manquera  pas  de  se  tourner  vers  les  choses  d'en-haut, 
de  rentrer  en  elle-même  et  de  se  livrer  tout  entière 
à  la  bonté  de  Dieu,  pour  reprendre  la  ressemblance 
de  son  Créateur,  redevenir  heureuse,  et  conserver  la 

divine  image  dont  elle  porte  l'empreinte.  Car  il  est 
écrit  :  «  Dieu  a  fait  l'homme  à  son  image.  »  {Gen.,  i, 
27.)  Et  l'apôtre  saint  Jean  nous  dit  que  nous  repren- 

drons cette  image  dans  la  vision  béatifique.  «  Mes 
bien-aimés,  dit-il,  nous  sommes  les  enfants  de  Dieu, 

et  il  ne  nous  est  pas  encore  donné  d'être  ce  que  nous 
serons  ;  nous  savons  que  quand  il  nous  apparaîtra, 
nous  serons  semblables  à  lui,  parce  que  nous  le  ver- 

rons tel  qu'il  est.  »  (I  Jean,  ni,  2.)  Les  diverses  fonc- 
tions de  l'âme  sont  indiquées  dans  ces  paroles  de 

l'Evangile  :  «  Vous  aimerez  le  Seigneur  votre  Dieu 
de  tout  votre  cœur,  de  toute  votre  âme ,  et  de  tout 

votre  esprit  ;  »  [Matlh.,  xxii,  37)  et  aussi  dans  ce  pas- 
sage ]de  saint  Paul  :  «  Que  le  Seigneur  sauve  votre 

temporalibus  abducendo,  libérât  dolorum  egestate,  indi- 
gentiae  difficuUate,  morboriim  molestiis,  atque  in  sua 
bona  benefica  largitione  reducit,  ut  juslitiiB  in  ea  firmi- 
tas  nianeat,  reguando  secundum  suam  naturam  et  ser- 
vienti  praestando  :  cujus  servientis  si  vita  fuerit  delectata, 
et  hœc  temporalia  dilexerit,  non  dominans,  sed  serviens, 
et  non  praestans  inferiori,  sed  ei  obsequens,  judicabilur, 
ad  extremum  gravi  ores  pœnas  expertura,  déserta  iis 
omnibus  quse  adversum  Dei  praecepta  dilexit  :  recurrendo 
autem  ad  superna,  ac  se  totam  Dei  beneficiis  resumendo, 
erit  similis  ei  a  quo  facta  est,  et  erit  beata,  babens  ejus 
similitudinem  ad  quam  facta  est.  Sic  enim  scriptum  est: 
«  Et  fecit  Deus  hominem  ad  imaginem  Dei.  »  {Gen.,  i, 
27.)  Quam  nos  ipso  intuitu  recepturos  esse  sic  dicitur 
per  Joannem  apostolum  :  «  Carissimi,  fîlii  Dei  sumus,  et 
nondum  apparuit  quid  erimus;  scimus  quia  cum  appa- 
ruerit,  similes  ei  erimus,  quoniam  videbimus  eum  sicuti 
est.  »  (I  Joan.,  m,  2.)  De  distributione  autem  animœ 
dictum  est  :  «  Diliges  Dominum  Deum  tuum  ex  toto 
corde  tao,  et  ex  tota  anima  tua,  et  ex  tota  mente  tua.  » 
{Matth.,  XXII,  37.)  Et  apostolus  Paukis  sic  ait  :  «  Salvum 
faciat  Dominus  spirilum  vestnim,  animam  et  corpus.  » 
(I  Thes.,  V,  23.)  Quapropter  nibii  belUiis  homo  prœstat, 
nisi  quod  intellectualis  anima  est  :  ipsis  autem  hominibus 
caeteris  prœstat,  cum  intelligit  Deum,  neque  temporalia 

esprit,  votre  âme  et  votre  corps.  »  (I  Thess.,  v,  23.) 
L'homme  ne  l'emporte  donc  sur  les  animaux  que 
parce  qu'il  est  une  âme  intelligente  ;  et  il  s'élève  au- 
dessus  des  autres  hommes  lorsque,  comprenant  Dieu, 

il  ne  se  laisse  pas  corrompre  par  la  vanité  pour  s'at- 
cher  aux  choses  temporelles.  C'est  donc  avec  une 
grande  vérité  que  l'Ecriture  nous  dit  :  «  Gardez-vous 
d'être  comme  le  cheval  et  le  mulet,  qui  n'ont  pas 
l'inteHigence.  »  [Psal.  xxxi,  9.)  Elle  dit  encore  : 
«  Celui  qui  se  glorifie ,  doit  se  glorifier  dans  le  Sei- 

gneur, »  (I  Cor.,  I,  31)  parce  qu'il  comprend  que  je 
suis  le  Seigneur.  Puis  elle  ajoute  :  «  Vanité  des  va- 

nités, et  tout  est  vanité.  Quel  fruit  l'homme  retire- 
t-il  de  son  travail,  de  ce  travail  pénible  qu'il  fait  sous le  soleil?  »  {Eccles.,  i,  2.) 

VII.  De  la  résurrection  du  corps.  —  Outre  qu'il  est 
juste  de  croire  que  rien  n'est  impossible  à  Dieu,  on 
peut  aussi  établir  par  le  raisonnement,  que  la  résur- 

rection de  notre  corps  n'est  point  contraire  aux  lois 
de  la  nature.  Toute  la  nature  corporelle  qui,  sous  le 
nom  de  ciel  et  de  terre ,  compose  le  monde  sensible, 

existe  d'une  certaine  manière.  Or,  tout  ce  qui  existe 
d'une  certaine  manière,  en  dehors  de  l'Etre  souve- 

rain, participe  en  quelque  chose,  suivant  le  degré  de 

son  importance,  au  mode  qui  appartient  à  l'Etre  sou- 
verain, accomplissant,  sous  la  forme  qui  lui  est  don- 

née, les  changements  réguliers  de  l'existence.  Le 
corps  ne  peut  pas  exister  sans  être  corps.  Car  s'il  n'était 
plus  corps,  ou  il  ne  serait  plus  rien,  ou  il  serait 

quelque  chose  de  meilleur  ;  mais  il  ne  peut  pas  n'être 
plus  rien,  tant  que  subsiste  le  mode  impérissable  qui 

vient  de  l'Etre  souverain  ;  il  ne  peut  non  plus  deve- 
nir quelque  chose  de  meilleur,  parce  que  l'univers 

sensible  a  son  mode  d'existence  qui  ne  varie  pas  ;  le 
nombre  des  êtres  incorporels  n'a  pas  besoin  d'être 

bona  perversus  vanitate  sectatur.  Nam  et  illud  verissime 
dicliim  est  :  «  Nolite  esse  sicut  equus  et  mulus,  non  ba- 
bentes  inlelleclum.  »  [Psol.  xxxi,  9.)  Et  illud  :  «Qui 
gloriatur,  in  Domino  glorietur  :  »  (I  Cor.,  i,  31)  sic  in- 

telligit, quia  ego  sum  Dominus.  Et  illud  :  «  Vanilas  va- 
nitatum  et  omnia  vanitas.  Quae  abundantia  homini  iu 
omni  labore  suo,  quem  ipse  laborat  sub  sole  ?  »  (Eccle., 

h  2.) Vil.  De  corporis  resnrrectionc.  —  Excepto  eo  quod 
omni  fide  dignum  est,  nibil  Deum  non  posse,  tali  etiam 
ratiocinatione  coUigi  potest,  non  esse  contra  naturam  ut 
resurgat  hoc  corpus.  Universum  corpus,  quod  etiam 
hujus  mundi  sensibilis  cœli  et  terrœ  nomiue  significa- 
tur,  est  aliquo  modo.  Omne  autem  quod  est  aliquo 
modo,  neque  tamensummo  modo,  ejus  speciei  participa- 
tione  est,  in  quantumcumque  est,  quae  summo  modo 
est;  qiia,  cum  tenetur,  ordinatas  quasque  commutationes 
pati  potest.  Non  autem  esse  omnino  corpus  non  potest. 
Si  enim  omnino  corpus  non  erit,  ant  nihil  erit,  aut  ali- 
quid  melius  :  sed  nihil  esse  non  sinitur,  obtinente  specie 
quae  semp^r  manet  et  vere  summeque  est  :  melius  autem 
aliquid  esse  quam  corpus  non  potest;  quia  et  curpons 
universi  certus  est  modus,  et  eorum  quce  incorporea 
facta  sunt,  numerus  augeri  non  indiget  ;  et  non  est  opus 
aliquam  noyam  naturam  fieri,  quasi  aut  non  omnia  facta 
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augmenté,  et,  de  plus,  il  n'est  pas  nécessaire  de 
donner  naissance  à  un  nouvel  ordre  de  créatures, 

comme  si  tout  n'avait  pas  été  créé ,  ou  qu'il  fallût 
remplacer  une  espèce  qui  se  serait  perdue.  Nous  sa- 

vons ,  au  contraire ,  que  tout  a  été  créé  dans  un  état 

parfait,  et  que  la  Providence  gouverne  le  monde 
sensible  en  maintenant  les  espèces,  et  conservant  un 

certain  ordre  invariable  au  milieu  des  variations 

continuelles,  sans  qu'un  être  sorte  de  son  espèce  ou 

perde  son  mode  propre  d'existence.  C'est  pourquoi 
un  corps  se  modifie  d'une  façon  ou  d'une  autre,  sans 
cesser  d'être  corps;  et  ainsi  la  nature  universelle  est 
toujours  la  même,  quoique  pour  nos  sens  les  êtres 

semblent  disparaître  et  tomber  dans  le  néant.  Il  n'est 
donc  pas  étonnant,  que  notre  corps  reprenne  un  jour 

son  mode  d'existence,  tel  qu'il  le  possède  en  cette 
vie ,  ou  même  que  son  sort  soit  amélioré ,  puisque 

cette  destruction  qu'on  appelle  la  mort,  n'est  qu'une 
séparation  des  parties  qui  se  dispersent,  et  non  pas 
un  anéantissement. 

YIII.  De  la  foi,  de  l'espcrcmce  et  de  la  charité.  —  La 
foi,  sans  l'espérance  et  la  charité,  dirait  :  Je  crois 
comme  vérité  tout  ce  que  vous  me  promettez  ;  mais 

je  ne  puis  l'obtenir,  et  je  ne  le  veux  pas.  La  foi  sans 
l'espérance,  mais  avec  la  charité,  tiendrait  ce  lan- 

gage :  Je  crois  comme  vrai  tout  ce  que  vous  me  pro- 

mettez, je  désire  l'obtenir,  mais  je  ne  le  puis  pas.  La 
foi  avec  l'espérance ,  sans  la  charité ,  dirait  :  Je  crois 
tout  ce  que  vous  promettez,  je  puis  l'obtenir  si  je 
veux,  mais  je  ne  le  veux  pas.  La  charité,  sans  l'espé- 

rance et  la  foi,  c'est  comme  si  l'on  disait  qu'on  désire 
vivement  obtenir  la  vie  éternelle  sans  les  jouissances 

corporelles,  mais  qu'on  ne  croit  pas  à' l'existence  de 
cette  autre  vie ,  et  que  si  elle  existe ,  on  ne  pourra 
pas  y  parvenir.  La  charité  est  unie  à  la  foi,  mais  sans 

fuerint,  aut  in  locum  alicujus  quse  perierit  alia  substi- 
tuenda  sit;  cura  et  perfecle  facla  sint  omnia,  et  ea  gu- 
bernentur  providentia  secundum  speciem  semper  ma- 
nenlem,  ut  ordinatae  mutabililati,  et  per  hoc  in  lïiutantis 
quamdam  manentiam  cedat  natura  sensibilis,  atque  ita 
in  SUD  génère  teneatur,  modumque  proprium  cuslodiat. 
Ex  quo  fit  ut  corpus  orane  aliter  atque  aliter  sit,  corpus tamen  esse  non  desinat  :  ita  universai  naturce  salva  sunt 
omnia,  qu£B  sensibus  nostris  discedunt  et  interire  penitus 
exisliuiantur.  Unde  non  mirum  est^  si  hoc  corpus  mo- 
dum  istum  suum,  quo  nunc  est,  in  quantum  est,  reci- 
piat,  aut  meliorem  aliquem  sortiatur;  cum  is  qui  vocatur 
interitus,  discessio  in  alios  modos  sit,  non  omnino  pe- remptio. 

VIH.  De  fide,  spe  et  caritate.  —  Fides  sine  spe  et  ca- 
ritate  est,  si  dicas  :  Credo  vera  esse  ad  qiiae.  me  vocas  * 
sed  ego  ea  capere  non  possum,  nec  volo.  Fides  sine  spe 
cum  caritate  est,  si  dicas  :  Credo  vera  esse  ad  quae  me 
vocas,  et  volo  ea  consequi  ;  sed  non  possum.  Fides  cum 
spe  sine  caritate  est,  si  dicas  :  Credo  vera  esse  ad  quse 
me  vocas,  et  ea  possum  assequi  si  velim  ;  sed  nolo. 
Caritas  sine  spe  et  fide  est,  si  quis  dicat,  veliementer  se 
velle  sine  illecebris  corporis  sui  vivere  in  aïternura,  sed 
neque  credere  esse  vitam  aeternam,  nec  si  sit,  eam  se 
posse  assequi.  Cum  fide  sine  spe  caritas  est,  si  et  desi- 

l'espérance,  quand  on  dit  qu'on  désire  la  vie  éter- 
nelle et  qu'on  y  croit,  mais  qu'il  n'est  pas  possible  d'y 

arriver.  L'espérance  est  toujours  unie  à  la  foi,  et  je 
ne  vois  pas  comment  on  pourrait  espérer  sans  croire, 

car  personne  n'espère  obtenir  ce  qu'il  ne  croit  pas 
exister.  Il  faut  donc  que  notre  âme  réunisse  ces  trois 

vertus,  la  foi,  l'espérance  et  la  charité,  afin  de  croire 
comme  vrai  tout  ce  que  Dieu  promet,  d'espérer  qu'on 
pourra  l'obtenir,  et  de  s'y  attacher  de  tout  son  cœur. 

IX.  La  philosophie  se  divise  en  trois  pairies.  —  La 
philosophie  se  divise  en  trois  parties  ;  il  y  a  la  philo- 

sophie morale ,  la  philosophie  naturelle  et  la  philo- 
sophie rationnelle.  La  philosophie  morale  a  deux  par- 

ties, la  science  et  l'administration.  La  science  com- 
prend deux  choses ,  l'exhortation  et  l'exposition  des 

biens  et  des  maux.  L'administration  comprend  aussi 
deux  choses,  le  devoir  et  la  tin;  le  devoir,  c'est  ce  que 
nous  sommes  obligés  de  faire  ;  la  fin,  c'est  le  but  au- 

quel nous  rapportons  ce  que  nous  faisons  de  bien , 
comme  dernière  fm.  La  philosophie  naturelle  se  di- 

vise en  deux  parties,  corporelle  et  incorporelle.  La 
partie  corporelle  comprend  cinq  aspects  différents, 

l'agent  qui  fait  une  chose,  la  matière  qui  sert  à  la 
chose,  le  mouvement  par  lequel  elle  s'exécute,  la 
cause  pour  laquelle  il  fait  cette  chose ,  et  l'effet  qui 
est  la  chose  faite.  La  partie  incorporelle  présente 

quatre  aspects  :  le  lieu,  qui  n'est  pas  un  corps,  mais 
l'espace  occupé  par  un  corps  ;  le  temps,  les  extrémités 

qui  ne  sont  pas  des  corps ,  puisqu'elles  n'ont  aucune 
solidité  ;  les  idées ,  qu'on  exprime  par  la  parole  ;  car 
ces  images  que  nous  concevons  dans  notre  esprit,  pour 
les  exprimer  par  la  parole,  ne  sont  pas  des  corps,  la 

parole  n'étant  qu'une  image  de  l'objet  imprimé  dans 
notre  esprit.  La  philosophie  rationnelle  comprend 
trois  parties  :  la  direction ,  qui  consiste  dans  la  per- 

derare  se  vitam  œternam,  et  credere  esse  quis  dicat;  sed 
se  posse  assequi  neget.  Spes  autem  sine  fide  quomodo 
esse  possit,  non  invenio.  Nemo  enim  sperat  se  posse 
assequi,  quod  esse  non  crédit.  Oportet  ergo  inesse  animo 
omnia  tria,  fidem/spem  et  caritatem,  ut  et  credat  vera 
esse  ad  quae  vocatur,  et  speret  se  posse  assequi,  et  om- nino ea  diligat. 

IX.  Quod  philosophia  in  très  partes  dividitur.  — 
Philosophia  in  très  partes  dividitur,  moralem,  natura- 
lem,  rationalem.  Moralis  in  duas,  scientiam  et  admini- 
strationem.  Scientia  in  duas,  hortationem  et  tractatio- 
nem  bonorum  et  malorum.  Administratio  in  duas, 
offîcium  et  finem  :  officium  quod  facere  debemus,  finem 
ad  quod  referimus  omnia  quae  recte  faciamus,  ipsum 
autem  ad  nihil  aliud  refertur.  Naturalis  distribuilur  in 
duas  partes,  corporea  et  incorporea.  Corporeorum  divisio 
quinquepertita  est  :  in  causam,  quae  aliquid  facit  :  ma- 
teriam,  unde  facit  :  motum,  per  quod  facit;  causatio- 
nem,  quare  facit  :  effectum,  quod  facit.  Incorporeorum 
quadripertita  est  :  in  lo(tum  ;  locus  enim  non  est  corpus, 
sed  spatium  quod  obtinetur  a  corpore  :  in  tempus  :  in 
extremitates;  extremitates  enim  corporum  non  sunt 
corpora,  quia  non  habent  crassitudinem  :  in  dicibilia; 
dicibilia  enim  quae  concipimus  animo  ut  enunliemus 
verbis,  non  sunt  corpora.  Sane  tune  dicuntur  dicibiha, 
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ception  des  sens,  et  qu'on  appelle  le  sujet;  la  défini- 

tion, par  laquelle  nous  définissons  la  nature  de  l'ob- 
jet; la  discussion,  par  laquelle  nous  raisonnons  pour 

tirer  une  conclusion  d'un  argument. 

X.  Quel  était  l'étal  d'Adam  avant  le  péché.  —  Avant 
son  péché,  Adam  était  une  âme  raisonnable,  parfaite 

et  heureuse  ;  ayant  un  corps,  mais  un  corps  non  fra- 

gile et  mortel ,  comme  celui  que  nous  avons  mainte- 

nant ;  un  corps  digne  d'une  telle  âme,  qui  n'avait  pas 
encore,  par  une  volonté  dépravée,  corrompu  en  elle 

la  ressemblance  de  Dieu  ;  un  corps  comme  nous  l'au- 
rons après  la  résurrection ,  lorsque  cette  âme  aura 

rétabli,  par  une  sainteté  parfaite,  cette  ressemblance 

défigurée.  Mais,  après  le  péché,  l'âme  raisonnable  a 
été  corrompue  par  la  convoitise,  et  son  corps  est  de- 

venu ce  que  nous  sommes. 

XI.  Le  péché  de  l'homme.  —  Nous  cherchons  com- 
ment l'homme  a  pu  pécher  avec  son  libre  arbitre , 

lorsqu'il  n'était  poussé  par  aucune  nécessité  ni  au- 
cune convoitise.  Il  me  semble  qu'il  faut  attribuer 

cette  chute  à  l'influence  de  la  matière.  Et  pourtant  il 
s'agit  ici  de  l'œuvre  de  Dieu,  de  la  perfection  de 
Dieu,  qui  a  fait  l'homme  si  grand  et  si  sublime.  Et, 
malgré  tous  nos  raisonnements,  il  nous  est  bien  diffi- 

cile de  croire  que  Dieu,  désespérant  de  la  matière,  et 
par  un  dessein  de  plus  grande  sagesse,  aurait  donné 

à  l'homme  le  libre  arbitre,  pour  n'être  point  respon- 
sable du  péché  que  l'homme  pourrait  commettre. 

XII.  Ce  qui  est  par  soi-même  ne  saurait  être  comparé 
aux  autres  êtres.  —  Ce  qui  existe  souverainement 

s'appartient  comme  étant  son  principe  et  son  être  ; 
mais  ce  qui  n'existe  pas  d'une  manière  absolue  a 
commencé  par  n'être  rien,  et  a  reçu  l'existence  de 
celui  qui  est  l'Etre  absolu.  La  nature  di\dne  ne  per- 

(1)  Extrait  du  livre  des  deux  Ames,  ch.  x. 

si  ex  rébus  verbis  anime  impressa  sunt.  Rationalis  distri- 
buitur  in  très  partes  :  dirigentiam,  qiiae  est  ia  perce- 
ptione  sensumn,  vel  ess  )  dicitur  :  definientiam,  qua  defi- 
nimus  quid  sit  :  disserentiam,  qua  ratiocinamur  argu- 
mentumque  concludimus. 

X.  In  qxio  statu  erat  Adam  ante  qiiam  peccaret.  — 
Ante  quam  peccasset  Adam,  anima  erat  rationalis,  per- 
fecta  et  beata  :  corpus  habens,  non  quale  nunc  habemus 
fragile  atque  mortale,  sed  quale  congruebat  tali  animas, 
quee  nondum  in  se  Dei  similitudinem  prava  voluntate 
corruperat  :  quale  nos  quoque  post  resurrectionem  habi- 
turi  sumus,  cum  eadem  anima  eamdem  similitudinem 
Dei  perfecta  sanctitate  perceperit.  Postea  vero  quam 
peccavit,  facta  est  anima  rationalis  cupiditate  corrupta, 
corpus  liabens  quale  in  nobis  nunc  cernimus. 

XI.  De  casu  peccantis.  —  Casum  peccantis  ex  arbi- 
trio  libero  venientem;,  quem  nuUa  inopia,  neque  cupi- 
ditas,  perurgebat,  quœrimus.  Suspicari  autem  videor 
qualitate  materiae  factura.  Sed  occurrit  Dei  opus,  Dei 
perfectio,  a  quo  talis  ac  tantus  fieri  meruit;  et  omnes 
nobis  rationes  confuudit,  ne  Deus  meliore  cuusilio  de 
illa  desperans  materia,  ideo  liberum  arbitrium  dederit, 
ut  si  peccatum  obreperet,  recte  alienus  a  culpa  esset. 
Xn.  Cavendum  ne  putetur  quidquani  esse  vernis 

quam  omne  quod  est  ex  eo  quod  per  se  ipsum  est.  —  Et 

met  pas  d'attribuer  autre  chose  à  Dieu,  si  ce  n'est 
qu'il  possède  l'être  par  lui-même,  c'est-à-dire  tout  ce 
qui  est  bien.  Tout  ce  qui  a  rapport  au  péché  et  à  la 
mort,  appartient  sans  doute  au  domaine  du  non  être  ; 
mettez-en  la  cause  où  vous  voudrez,  il  est  certain 

qu'elle  n'est  pas  dans  l'être  absolu,  ni  dans  tout  autre 
être.  L'auteur  du  mal  n'est  donc  pas  Dieu,  ni  aucun 
autre  être  créé  de  Dieu.  Il  ne  peut  donc  venir  que 

d'un  principe  directement  opposé  à  celui  qui  est  l'être 
absolu.  Donc,  si  vous  cherchez  d'où  vient  le  mal , 
vous  ne  trouvez  d'autre  cause  que  le  néant. 

XIII.  Choses  communes  à  l'homme  avec  les  autres 

créatures.  —  Parmi  les  êtres  animés,  il  y  a  d'abord 
ceux  qui  sont  mortels ,  insensibles ,  privés  de  raison, 
comme  les  arbres  et  autres  semblables ,  qui  ont  de 

commun  avec  l'homme  de  croître,  de  se  reproduire, 
de  se  nourrir  et  de  mourir.  Il  y  a,  en  second  lieu,  les 

êtres  qui  sont  mortels,  privés  de  raison',  sensibles, 
comme  les  animaux,  qui  ont  de  commun  avec  l'homme 
de  croître,  de  se  reproduire,  de  se  nourrir,  de  mou- 

rir, de  sentir,  de  rechercher,  de  fuir.  En  troisième 
lieu,  il  y  a  les  êtres  sensibles,  raisonnables,  mortels, 
comme  les  hommes.  En  quatrième  lieu ,  il  y  a  les 
êtres  immortels,  sensibles,  raisonnables,  comme  les 

anges,  avec  lesquels  nous  avons  de  commun  d'en- 
tendre, de  sentir,  de  comprendre. 

XIV.  Qu'est-ce  que  la  volonté.  —  La  volonté  est  un 
mouvement  libre  de  l'âme  vers  un  objet  que  l'on 
tient  à  conserver,  ou  que  l'on  veut  se  procurer  (1). 

XV.  Trois  sortes  de  vertus.  —  H  y  a  trois  sortes  de 

vertus  ;  d'abord  les  vertus  civiles,  pour  se  gouverner 
dans  la  société  ;  les  vertus  purgatives,  pour  que  l'âme 
se  dépouille  de  ses  vices,  et  enfin  les  vertus  exem- 

plaires, qui  sont  imprimées  par  Dieu  dans  l'âme  con- 

quod  summe,  cum  ipso  et  de  ipso  est  :  quod  autem  non 
summe  est,  ab  eo  qui  summe  est,  de  nihilo  accipit  ut 
sit.  In  bac  ergo  natura  non  potest  recte  Deo  Iribui,  nisi 
quod  in  se  habet  esse,  id  est,  omne  ejus  bonum.  Quod 
autem  ad  peccata  mortemque  pertinet,  sine  dubio  vergit 
ad  non  esse  :  hoc  undecumque  sit,  non  est  cerle  ab  eo 
quod  summe  est,  nec  ab  eo  quod  aliquo  modo  est.  Non 
est  igitur  nec  a  Deo  nec  ab  aliquo  opère  Dei.  Erit  ergo 
ab  eo  quod  est  ei  contrarium  quod  summe  est.  Quod 
ergo  quceris  uude  sit,  non  est  unde  sit. 

XIII.  Quid  sit  honiini  commune.  —  Prima  animalia 
mortalia,  insensualia,  irratiouabilia,  ut  arbores,  et  csetera, 
cum  quibus  est  homiui  commune  crescere,  geuerare, 
ali,  mori.  Secunda  mortalia,  irrationabilia,  sensualia,  ut 
pecora,  cum  quibus  est  commune  crescere,  generare, 
ali,  mori,  sentire,  appetere,  fugere.  Tertia  sensualia, 
rationabilia,  mortalia,  ut  homines.  Quarta  immortalia, 
sensualia,  rationabilia,  ut  angeli,  cum  quibus  est  com- mune audire,  sentire,  intelligere. 

XIV.  Voliintas  quid.  —  Voluntas  est  animi  motus 

cogente  nullo  ad  aliquid  vel  non  amitteudum,  vel"  adi- piscendum. 

XV.  Tria  gênera  virtiitum.  —  Primes  civiles  politi- 
corum  :  purgatoriœ,  quibus  exuitur  anima  a  vitiis  :  exem- 
plares,  quœ  jam  contemplant!  menti  imprimuntur  a 
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templative,  où  il  vit  tout  entier,  où  il  vit  tout  entier 
pour  toujours,  où  il  vit  tout  entier  pour  toujours  et 
pour  son  bonheur.  On  appelle  intelligibles  les  choses 

qui  sont  comprises.  Dieu  est  intelligible  parce  qu'on 
le  comprend.  L'intelligence  est  cette  faculté  qui 
comprend  par  elle-même  ;  l'âme  est  intelligible  parce 

qu'elle  est  comprise,  et  intellectuelle  parce  qu'elle 
comprend. 

XVI.  De  la  beauté  du  monde.  —  Ecoutez  attentive- 
ment et  sans  prévention  :  je  vais  vous  raconter  les 

premières  œuvres  de  la  création.  Vous  dites  que  tout 

ce  qui  existe  n'est  pas  bon,  que  tout  cela  n'a  pas  été 
fait,  et  que  tous  les  êtres  existent  comme  Dieu,  d'une 
manière  absolue,  et  qu'ils  n'ont  pas  été  créés.  Je  dis 
donc  que  le  monde  est  bon,  et  qu'il  se  compose  de 
quatre  éléments  principaux.  Dans  les  régions  supé- 

rieures, c'est  le  feu  vif,  léger,  fluide,  et  à  l'opposé, 
c'est  la  terre,  qui  est  lourde,  massive  et  inerte.  L'é- 

lément inférieur  a  des  qualités  tout  opposées  à  celles 

de  l'élément  supérieur  ;  mais  entre  les  deux  se  placent 
l'air  et  l'eau,  qui  opèrent  la  transition  et  la  conci- 

liation, de  manière  à  former  un  accord  parfait.  L'air 
fraternise  avec  le  feu  par  sa  légèreté  et  sa  mobilité, 

et  l'eau  avec  la  terre  par  sa  masse  pesante.  L'air  et, 
l'eau  sont  unis  ensemble  par  un  lien  pesant  et  mo- 

bile ;  mais  l'air  doit  à  la  terre  sa  pesanteur,  pour  faire 
entendre  la  grande  voix  de  ses  tempêtes,  comme  l'eau 
doit  au  feu  sa  mobilité  pour  couler  sur  la  terre.  Ainsi 
les  deux  éléments  intermédiaires  se  combinent  avec 

les  deux  autres,  qui  leur  sont  contigus  par  les  extré- 

mités, et  les  parties  les  plus  éloignées  l'une  de  l'autre 
correspondent  entre  elles  ;  ainsi ,  de  quatre  éléments 

si  divers  se  forme  l'harmonie  du  monde.  Ainsi,  l'ac- 
cord naît  du  désaccord,  et  l'union  de  la  désunion. 

Dec,  ubi  totum  vivit,  ubi  totum  semper  vivit,  ubi  totum 
semper  béate  vivit.  Intelligibilia,  quœ  intelliguntur.  Deus 
intelligibilis  dicitur,  quia  intelligitur  :  intellectus,  quia 
per  se  inlelligit  :  anima  intelligibilis,  quia  intelligitur; 
intellectualis,  quia  et  ipsa  intelligit. 
XVL  Le  pulchritudine  mundi. 
Modo  si  piacet,  auribus  eequis  atque  mente  pura 

Operum  accipe  prima  Dei  :  quae  tu  negas  bona  esse. Et  clamas  baec  fieri  non  debuisse  cuncta  : 
Quoniam  ut  Deus  omnia,  summus  summa,  facta  non  sunt, 
Elementa  boni  bona  mundi  prima  quatuor  sunt. 
Levis  ignis,  acutus,  et  est  qui  mobilis  superne. 
Gravis  huic  obtusaque  contra  est  atque  pigra  tellus. 
Jnimica  igitur  tria  summis  sunt  tribus  [a]  quoque  ima, Duo  quœ  medio  veniunt,  aer,  unda,  nectunt 
Extremis  rursus  arnica  quantum  et  ipsa  secum. 
Levitatem  et  mobilitatem  cum  igne  jungit  aer, Obtusum  pondus  et  infra  jungit  unda  terris, Hebes  est  et  mobile  vinclum,  quo  aura  et  unda  inhœrent. 
Sed  hebes  quod  loquitur  alte,  débet  aura  terris  : 
Quod  mobilis  influit  {b)  \mnm  débet  unda  flammis. 
]\ledia  extremis  sibi  sumunt  (c)  bina  de  proplnquis. 
Et  de  longe  positis  hœc  singala  occuparunt  sibi. 
Sic  variis  démentis  quadratur  iste  mundus  : 
Sic  est  discordia  concors,  sic  remota  juncta. 

(a)  Ms.  quod,  —  {h)  Editi  al.  unum.  —  (c)  Editi  al.  bona.  —  [d]  Editi 

Tout  s'exécute  dans  le  monde  par  des  piouvements, 
qui  se  correspondent  avec  tant  de  précision ,  que  les 
irrégularités  partielles  produisent  un  ensemble  har- 

monieux. Je  raconterai,  suivant  mon  pouvoir,  les 

productions  des  éléments,  d'après  leurs  propriétés 
particulières  ;  veuillez  me  prêter  une  attention  bien- 

veillante. Ici  encore  vous  pourrez  remarquer  que  le 

monde  vous  offre  le  spectacle  d'un  accord  merveilleux, 
et  cet  ordre  indubitable  vous  fera  croire  à  un  ouvrier 

intelligent.  Les  quatre  éléments,  l'air,  l'eau,  le  feu, 
la  terre,  renferment  des  êtres  qui  ont  été  créés  d'a- 

près un  plan  providentiel,  pour  occuper  la  place  qui 
convient  à  chacun,  ayant  leurs  fonctions  diverses  et 
en  même  temps  spéciales.  Les  êtres  qui  habitent 

l'élément  supérieur  et  l'élément  inférieur  sont  de 
deux  sortes,  les  uns  fixes,  les  autres  mobiles.  Voyez 
la  terre,  voyez  les  cieux.  Toute  plante,  par  ses  ra- 

cines, s'attache  fortement  à  la  terre';  et  dans  les 
hauteurs  des  cieux,  vous  voyez  les  astres  tourner  sur 

eux-mêmes  sans  quitter  le  poste  qu'ils  occupent.  Sur 
la  terre,  tout  ce  qui  est  fait  pour  marcher  va  d'un 
lieu  à  un  autre  ;  dans  le  ciel ,  les  sept  planètes  por- 

tent leur  globe  lumineux  dans  la  route  invariable 
qui  leur  est  tracée.  Vous  voyez  nager  dans  les  eaux 
et  voler  dans  les  airs  les  animaux  qui  sont  faits  pour 
ces  deux  éléments,  et  gardant  au  milieu  des  espaces, 
par  un  mouvement  mesuré,  un  parfait  équilibre.  Les 

quatre  éléments  ont  encore  entre  eux  d'autres  affi- 
nités qui  produisent  un  double  effet  contraire  ;  re- 

marquez-le; je  veux  le  montrer  en  quelques  mots, 

et  la  chose  n'est  pas  sans  importance.  Ainsi,  le  pre- 
mier se  mêle  au  troisième ,  le  quatrième  au  second , 

et  vous  voyez  des  phénomènes  opposés  avec  la  puis- 
sance de  chaque  élément.  Le  feu,  sec  et  brûlant,  est 

Ita  motibus  omnibus  hœc  sunt  rite  temperata,  ut 
Imparibus  numeris  sit  pulcliritudo  compar. 
Quid  quseque  ferant  elementa,  et  quid  sibi  apta  gignant, 
Referam  ut  valeo  {d)  numeris,  tu  benignus  audi  : 
Ut  in  his  quoque  fœdera  mundi  firma  lege  veri 
Ubi  videris,  ordine  credas  ista  facta  certo. 
In  quatuor  hls  démentis,  aura,  aqua,  igne,  terra, 
Animalia  certa  creantur,  propriae  apta  sedi,  et 
Quae  habeant  alios  alia  usus  congruosque  motus. 
Gradientia  fixaque,  duplex  quod  genus  videmus, 
Animalia  sunt  elementis  ultimis  duobus. 
Age  jam  ultima  despice  terrîs,  et  confer  ima  summis  : 
Fixum  radicibus  haeret  arbustum  omne  terris  : 
Fixa  ut  sublime  rotantur  sidera  (e)  alto  cœlo  firma. 
[f]  Hic  vestigia  fert  quod  répit  omne  terris  : 
Globus  est  ut  cuique  ita  firmant  gressum  et  astra  septem. 
Natat  undis,  et  volât,  auras  ambienle  motu, 
Sursum  deorsumque  animantum  quod  petit  vicissim. 
Medio  médium  bene  librans  bine  et  inde  nisu. 
Aliud  quoque  conveuiens  his  quatuor  vicissim 
Contrarium  inesse  elementis  qualitate  duplex, 

Paucis  adverte,  docebo  :  namque  parva  non  sunt.* Ita  primum  tertio  habetur,  quartum  ut  est  secundo  : 
Contraria  in  his  volo  cernas,  vimque  singulorum. 
Galet  ignis  et  aridus  est,  quod  possidet  superna  : 

al.  numéros,  —  (e)  Ms.  alla,  —  {/')  Editi  al.  His. 
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le  premier;  le  troisième  est  l'eau  froide  et  humide 
qui  serpente  sur  la  terre.  Entre  les  deux  se  trouve 

placé  l'air,  qui  se  mélange  de  l'un  et  de  l'autre  ;  sans 
rien  emprunter  à  la  terre,  il  se  fusionne  avec  les 
deux  autres  éléments  par  les  ressemblances  de  sa 

nature,  quoiqu'il  soit  tout  différent  ;  car  il  se  charge 
d'eau  pour  donner  la  pluie ,  et  il  s'embrase  des  ar- 

deurs du  feu  pour  donner  la  chaleur.  La  terre  se 
durcit  avec  ses  eaux  par  le  froid,  et  elle  se  dessèche 
sous  les  ardeurs  du  feu.  Ainsi,  les  quatre  saisons  se 
succèdent  avec  une  température  différente,  et  forment 

l'harmonie  de  l'année  ;  l'hiver  humide  verse  ses  pluies 
en  abondance,  le  froid  glace  et  durcit  les  eaux.  L'été 
sec  et  brûlant  mûrit  les  fruits  et  dessèche  tout.  Le 

printemps  emprunte  à  l'hiver  et  à  l'été  sa  tempéra- 
ture agréable,  et  fait  circuler  un  doux  zéphir  sous 

l'influence  de  la  chaleur  et  de  l'humidité.  Vous  voyez 
l'automne  s'engourdir  par  le  froid  et  se  gercer  par 
la  sécheresse.  C'est  ainsi  que  nos  corps  offrent  aussi 
la  réunion  des  quatre  éléments.  Ces  mêmes  éléments 
président  aussi  au  temps  de  la  nuit  et  aux  heures  du 
jour.  Yoyez  comme  le  feu  brûle  et  dessèche  au  mi- 

lieu du  jour;  voyez  aussi  comme  la  rosée  froide  et 
humide  se  fait  sentir  au  milieu  de  la  nuit.  La  lin  de 

la  nuit  est  fraîche,  mais  déjà  les  premiers  rayons  du 
soleil  viennent  vous  réchauffer,  et  vous  avez  ainsi  la 
douce  température  du  matin.  La  fm  du  jour  est  en- 

core brûlante,  mais  déjà  l'ombre  arrive  avec  sa  fraî- 
cheur, et  par  la  même  loi  de  la  fusion,  vous  avez 

une  délicieuse  soirée.  Admirez  donc  ces  merveilles. 

Les  astres  sont  des  flambeaux  allumés  dans  le  ciel  ;  le 
ciel ,  avec  tous  ses  aspects ,  exécute  des  mouvements 

qui  ne  s'arrêtent  jamais;  et  au  milieu  des  espaces  se 
tient  la  terre  immobile,  avec  sa  masse  imposante; 

l'océan  l'environne  comme  une  ceinture  de  couleur 
verdoyante,  les  fleuves  la  sillonnent  pour  la  fertiliser  • 

elle  se  baigne  dans  l'atmosphère,  qui  tantôt  se  charge de  nuages,  et  tantôt  est  transparent  comme  le  cristal. 

Admirez  cette  foule  d'oiseaux  au  plumage  si  varié,  si 
gracieux  et  si  réjouissants  par  leurs  chants  et  leurs 
mouvements  ;  cette  multitude  de  poissons  qui  nagent 

dans  les  eaux  avec  cette  variété  d'espèces  et  cet  éclat 
de  couleurs,  et  ce  peuple  infini  des  animaux  qui  em- 

bellissent la  terre  ;  admirez  ces  merveilles,  et  osez  dire 
que  vous  ne  voudriez  pas  exister.  Ici,  les  corps  sont 
emportés  par  un  mouvement  rapide,  là  il  est  lent; 
là,  il  est  régulier,  ici,  irrégulier;  ailleurs,  les  corps 

sont  fixes  et  permanents.  L'un  est  épais,  l'autre  dé- 
lié; l'un  est  grand,  l'autre  petit;  celui-ci  est  obscur, 

celui-là  brillant  ;  l'un  noir,  l'autre  lumineux.  Les 
uns  meurent,  les  autres  naissent;  ceux-ci  viennent, 
d'autres  viendront.  Le  milieu  touche  aux  extrémités, 
les  extrémités  au  milieu,  et  tout  se  tient  du  haut  en 
bas  ;  il  y  a  donc  là  une  harmonie  qui  suppose  une  loi 

supérieure,  oui,  je  l'affirme,  une  loi  véritable.  Tous les  êtres  forment  un  concert  mélodieux  et  un  accord 

parfait  ;  tout  être,  tout  ce  qui  veut  exister  entre  dans 

ce  concert.  Admirez  ces  merveilles,  et,  si  vous  l'osez, 
dites  que  vous  aimeriez  mieux  ne  pas  exister. 

XVJL  L'expérience  du  mal  nous  fait  mieux  connaître 
le  bien,  —  On  goûterait  moins  le  bonheur,  si  on  ne 

passait  pas  par  l'épreuve  du  malheur.  Vous  pratiquez 
le  bien  avec  moins  d'ardeur,  si  vous  n'avez  qu'à  obéir, 
que  s'il  faut  lutter  contre  le  mal.  Il  n'y  a  rien  d'ex- 

traordinaire pour  l'homme  à  voir  tomber  les  arbres, 
les  pierres,  et  mourir  ceux  qui  sont  mortels.  Mais  si 

l'artiste  prend  le  bois  ou  la  pierre  pour  faire  un  ou- 

vrage plus  beau  que  lui-même ,  dira-t-on  qu'il  a  fa- 

Prœfrigida  et  huraida  serpit  terlia  unda. 
Conlravenit  inter  utrumque  localus,  mixtus  ex  utroque. 
Quarto  contrarius  aer,  ulliino  secundus, 
Ambobus  parLim  parilis,  atque  totus  impar. 
Nam  huniore  liquescit  [a]  aquarum,  fervet  igriis  sestu. 
Capit  midis  terra  rigorem,  fîtque  sicca  cœlo. 
Vicibiis  variis  ita  totus  quatuor  sibimet 
Per  motiva  tempera  nexus  temperatur  annus. 
Pluvialis  liyems  rigat  midis,  aqua  [b)  frigore  arctat. 
Malurat  et  omnia  torret  sicca  et  ignea  œstas. 
Ver  temperiem  sibi  sumit  (c)  de  hoc  utroque  gratam  : 
Tepidam  igne  et  aqua  tenet  auram  molliter  flueiitem. 
Autumnus  frigore  torpet,  siccitate  hiulcat. 
Sic  corpora  quatuor  ex  bis  nostra  copulantur. 
Spatium  hœc  quoque  noctis,  et  horas  tempérant  dierum. 
Médium  igne  quod  ardet  et  aret  tempus  bine  diei  est. 
Médium  undis  frigidum  ethumidum  est  tempus  inde  noctis. 
Sunt  extrema  humida  noctis,  prima  jam  calet  lux. 
Hiiic  atque  illinc  tibi  blandum  mane  temperatur  : 
Sunt  ultima  sicca  diei,  prima  friget  umbra  : 
Ex  utroque  accipe  legem,  et  (rf)\emperare  vesper. 
Et  tôt  res  invide  taies.  Fulgida  astra  cœli, 
Cœlum  cœlique  figurani  perpetesque  motus, 

[n)  Ms.  liquescit  quid  aquarum.  —  [b)  Lov.  frigora.  —  (c)  Editi 
—  (/■)  Ms.  yEsêatisque  mouentia.  —  (g)  Ms.  flammicerata.  —  {h) 

Fixum  in  medio,  quod  et  unum  est  pondus  omne  terrae. 
Glaucum  Oceanum  mare,  et  amnes  ungulœ  (c)  orbis  almi. 
Auras  liquidas,  modo  deusas,  inde  mox  serenas  : 
Tût  corpora  pennipotentum,  picta,  grata,  blauda, 
Yarium  decus  atque  nitores  adde  tôt  natantum. 
Tôt  terrigenis  decoratum  multiforme  pulclirum  : 
Et  tôt  res  invide  taies  le  esse  nolle  clama. 
Rapidum  tardo,  et  rata  rota  currens,  hac  et  bac  vaganti  : 
[f)  Statisque  manentia  :  densis  rara,  magna  parvis  : 
Obscuris  [cj)  flammiferata,  nigra  luminosis  : 
Inlereidenlia  nalis,  nata  nascituris  : 
Médium  extremis,  medio  iila,  (//)  et  ima  summis. 
Concordant  lege  superna  :  lege  dico  veri  : 
Unum  Carmen  modulaiitur  concinuntque  in  unum  : 
Unum  quoddam  appétit,  omne  quidquid  ambit  esse. 
Et  tôt  res  invide,  si  audes,  te  esse  nolle  clama. 

XVII.  Quod  not'Uia  evidentior  boni  mali  est  experi- 
mentum.  —  Item  non  esse  bona  dulcia,  si  non  pateren- 
tur  adversa.  Item  honum  quod  obtemperando  minus  di- 
ligebat,  ardentius  diligit  comparando.  (/)  Non  erit  magnus 
magnum  putans  si  cadunt  ligna,  lapides,  et  moriuulur 
mortales.  Quod  si  artifex  de  tali  materia  faciat  aliquid 

quod  melius  illo  est,  nonne  melius  se  ipso  aliquid  fabri- 

al.  ex.  —  [d)  Mss.  et  tempcrari  vespere.  —  [e)  Ms.  orbi  aima,  Aura. 
Ms.  atque  intus  alta  summis  Concordat  —  {i)  Possid.,  in  Vit  Aug., 
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çonné  une  œuvre  qui  lui  soit  supérieure?  Pas  du  tout  ; 

car  la  matière  ne  peut  jamais  être,  je  ne  dis  pas  su- 
périeure, mais  comparable  à  Fart.  Ainsi,  la  matière 

est  soumise  à  l'ouvrier  ;  si  elle  lui  est  soumise ,  elle 
est  donc  au-dessous  de  lui. 

XVIII.  Que  veut  dire  le  Prophète,  en  disant  que  le 

Seigneur  a  tout  disposé  avec  mesure,  nombre  et  poids? 

—  Par  mesure,  on  peut  entendre  l'unité.  Les  nom- 

bres sont  formés  sur  la  mesure  de  l'unité ,  ainsi,  par 
mesure,  on  peut  entendre  le  Père,  par  nombre,  le 

Fils,  et  le  poids,  ce  sera  le  Saint-Esprit  :  car  il  est 

amour.  On  dit  de  celui  qui  aime  qu'il  est  suspendu  à 
l'amour,  et  celui  qui  est  suspendu  tend  à  arriver  vers 
un  autre  objet.  Ainsi,  le  nombre  procédera  de  la 

mesure,  et  formera  une  continuation  dans  l'ordre. 
Pendre,  ou  être  suspendu,  vient  de  pondère,  poids. 

L'ordre  suppose  un  effort  ou  une  tendance  ;  par  con- 
séquent, l'ordre  ne  sera  pas  autre  chose  que  le  poids. 

Le  poids  sera  la  tendance  vers  un  lieu;  ce  sera  l'ef- 

fort pour  arriver  à  ce  lieu  vers  lequel  on  tend  c'est 

pour  cela  que  le  poids  se  rapporte  à  l'ordre.  Il  est 
évident  que  cette  lumière  du  soleil  qui  luit  au  firma- 

ment, est  une  substance  et  non  une  qualité  ;  car  la 
qualité  réside  dans  le  corps,  et  là  où  est  le  corps,  là 
est  la  qualité.  Le  corps  du  soleil  est  dans  le  ciel,  donc 

la  qualité  s'y  trouve  aussi.  La  qualité  d'un  corps,  ce 
sera  ou  la  figure,  ou  la  couleur,  ou  la  dureté,  ou  la 
mollesse  de  ce  corps.  Or,  cette  lumière  du  soleil  qui 

se  projette  jusqu'à  la  terre  est  évidemment  un  corps; 
car  elle  passe  d'un  lieu  à  un  autre.  Et  voilà  deux 
corps  qui  sont  immenses ,  la  lumière  du  soleil  et  la 
terre.  Or,  la  qualité  ne  quitte  pas  le  corps  qui  est  en 
mouvement,  et  elle  reste  toujours  attachée  à  lui 

comme  sa  qualité.  La  lumière  du  soleil  et  l'air  sont 
deux  substances  qui  ont  leur  nature  propre,  demeu- 
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rant  ensemble  sans  se  gêner  ni  se  repousser  mutuel- 

lement, se  mêlant  de  telle  sorte  que  l'une  n'altère 
aucunement  l'autre,  et  restant  deux  corps  distincts. 
Mettez  maintenant  dans  les  mêmes  rapports  les  êtres 
incorporels  coexistants ,  comme  la  lumière  et  le  feu, 

ou  les  êtres  égaux ,  comme  l'homme  qui  naît  d'un 
autre  homme;  les  êtres  coexistants  ont  entre  eux 

des  rapports  plus  parfaits  que  les  êtres  non  coexis- 
tants ;  les  êtres  égaux  les  ont  plus  parfaits  aussi  que 

les  êtres  non  égaux.  Donc,  dans  la  nature  divine, 
tous  les  rapports  sont  coexistants  et  coégaux.  «  Le 
principe  est  avec  vous  au  jour  de  votre  puissance, 
au  milieu  des  splendeurs  des  saints;  je  vous  ai  en- 

gendré de  mon  sein  avant  l'aurore.  »  [Psal.  cix,  3.) 
Le  souverain  bien  ne  peut  pas  être  infécond  ni  sté- 

rile. Or,  ce  qu'il  engendre  est  égal  à  lui,  et  doit  être 
un  comme  il  est  un.  L'unité  est  le  mode  suprême  de 
la  génération;  c'est  pourquoi  il  est  fils  unique,  pour 

pouvoir  être  égal  à  son  principe.  Le  mode,  c'est  le 
terme  ou  la  fm  de  chaque  chose  ;  mais  qu'on  ne  s'i- 

magine pas  que  le  lils  a  dù  engendrer  à  son  tour  ;  s'il 
en  était  ainsi,  il  n'y  aurait  pas  de  terme  à  la  généra- 

tion. Or,  ce  qui  est  modéré  vaut  mieux  que  ce  qui 

est  immodéré  ;  c'est  pourquoi  l'égalité  exige  un  terme 
de  modération.  Deux  infinis  peuvent  ne  faire  qu'un, 
même  dans  les  choses  corporelles,  comme  l'air  et  la 
lumière  qui  se  répandent  dans  les  espaces ,  sans  se 

gêner  mutuellement.  S'il  en  est  ainsi  dans  les  choses 
corporelles,  combien  plus  dans  les  choses  spirituelles? 
Dans  le  Seigneur,  rien  ne  doit  être  sujet  au  change- 

ment. S'il  a  engendré  dans  le  temps,  il  est  chan- 
geant; car  la  qualité  est  dans  les  conditions  de  la 

substance.  Or  Salomon ,  dans  le  livre  de  la  Sagesse, 
nous  dit  :  «  Toute  sagesse  vient  de  Dieu,  qui  est  le 
souverain  Maître;  elle  est  toujours  avec  lui;  elle 

cavit?  Nulle  modo  :  quia  non  solu^n  melior,  sed  ne  par 
quidem  arti  potest  esse  materia.  Sic  enim  materia  est 
subjecta  artifîci  :  si  subjecta  est,  inferior  sit  necesse  est. 

XVIII.  Quid  est  quod  omnia  me^isura  et  mimera  et 
pondère  disposuisse  dicit  propheta  Lominum.  —  Men- 
sura  unum  potest  intelligi.  Numeri  enim  ab  eo  mensu- 
rantur  :  ut  mensura  possit  Pater  intelligi,  et  numerus 
ipse  Filius,  pondus  Spiritus  sanctus;  amor  est  enim,  Nam 
qui  amat  dicitur,  pendet  ab  amore,  et  qui  pendet  ad  ali- 
quid  venturus  est.  Eiit  namque  numerus  de  mensura;  et 
inde  ipse  ordo  sequitur.  A  pondère  dicitur  pendet.  Ad 
ordinem  nisus  pertinet.  Ordo  enim  potest  etiam  et  pon- 

dus accipi  :  pondus  conatus  esse  potest  ad  locum,  cona- 
tus  vel  conati  ad  locum  appetitus  occurrit  :  pondus  ergo 
ad  ordinem  pertinet.  Lucem  istam  solis  substantiam  esse, 
non  qualitatem,  manifestum  est.  Qualitas  enim  in  cor- 
pore  consistens  est,  et  ubi  est  corpus,  ibi  qualitas.  Cor- 

pus sohs  in  cœlo,  qualitas  ergo  ibi.  Qualitas  enim  ut 
figura,  ut  color,  ut  duritia,  ut  moUities.  Lux  autem  ista 
usque  ad  terras  distenditur,  et  manifestum  quia  corpus  : 
de  loco  enim  in  locum  transit.  Et  ista  sunt  duo  infmita, 
lux  solis;  et  terra.  Qualitas  enim  cum  eo  movetur,  cujus 
est  qualitas.  Lucis  ergo  solis  et  aeris  substantia  naturas 

(a)v  Editi  [al.  ex  parte. 

suas  habentes,  invicem  sine  aliqua  angustia,  vel  sine  ex- 
pulsione  alterius  manentes,  ita  sibi  commiscentur,  utuna 
alteram  non  mutet  :  et  corpora  sunt.  Refers  nunc  ad  in- 
corporea  coseva,  ut  lux,  et  ignis  :  sequalia,  ut  homo  de 
homine  :  mehus  coseva,  quam  non  coaiva;  melius  œqua- 
lia,  quam  non  aequalia.  In  illa  ergo  divinitatis  natura  et 
coaîva  et  coîequalia.  «  Tecum  principium  in  die  virtutis 
tuœ,  in  splendoribus  sanctorum,  ex  utero  ante  luciferum 
genui  te.  »  [Psal.  cix,  3.)  Summum  bonum  non  est  in- 
fecundum  et  stérile.  Quod  autem  de  illo  genitum  est, 
aequale  illi  est,  in  hoc  maxime,  ut  unum  de  uno  sit.  Et 
est  summus  modus  de  generatione  unum,  unde  unigeni- 
tum  ut  magis  approbetur  œquale.  Modus,  finis  cuj usque 
rei.  Sed  ne  cuiquam  videatur,  quia  et  Filius  debuit  ge- 
nerare;  si  ita  esset,  nullus  esset  generandi  finis.  Modera- 
tum  autem  immoderato  melius  est  :  propter  sequalitatem 
magis  finis  est  moderatus.  Unum  duo  infînita  esse  pos- 
sunt,  et  hsec  corpora,  ut  aer  et  lux,  quae  per  locos  dis- 
tenduntur,  et  non  se  angustant.  Si  ita  ergo  in  corporali- 
bus,  quanto  magis  in  spiritalibus?  In  Domino  nihil  débet 
esse  mutabile.  Si  ex  [a)  tempore  genuit,  mutabilis  est  : 
qualitas  in  substantia  est  mutabili.  In  sapientia  Salomo- 
nis  :  «  Omnis  sapientia  a  Domino  Deo  est,  et  cum  illo 
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existe  avant  les  siècles.  »  [Eccli.,  i,  4.)  H  dit  encore  : 
«  La  sagesse  est  comme  la  vapeur  de  la  vertu  de  Dieu  ; 
elle  est  comme  une  émanation  pure  de  sa  toute- 
puissance.  ))  [Sag.,  VII,  25.)  Il  ajoute  dans  un  autre 

endroit  :  «  La  source  de  la  sagesse,  c'est  le  Verbe  de 
Dieu,  dans  la  profondeur  des  cieux.  »  La  raison  qui 

sort  de  son  principe  s'appelle  on  ne  peut  plus  juste- 
ment le  verbe.  La  voix  est  quelque  chose,  le  silence 

n'est  rien.  Si  ce  qui  est  un  demeurait  seul,  il  existe- 
rait en  lui-même ,  il  serait  stérile  et  ne  produirait 

rien  )  mais  parce  que  celui  qui  est  un  est  bienfaisant , 
tendant  à  un  acte  en  dehors  de  lui-même,  il  produit 
un  autre  lui-même.  Telle  est  la  génération  de  celui 
qui  est  unique ,  parce  que  celui  qui  produit  existe , 
celui  par  qui  il  produit  existe  aussi ,  et  ils  sont  deux 
pour  produire.  Un  précède  deux,  et  entre  les  deux 

il  y  a  un  point  d'union  ou  d'ordre ,  ce  qui  fait  trois , 
et  c'est  la  trinité.  Le  Père  est  comme  le  pivot  de  toutes 
choses.  Or,  quoique  immobile,  comme  pivot,  il  pro- 

duit un  mouvement  qui  est  le  Fils  lui-même,  son  in- 

telligence ,  et  qui  est  un',  communiquant  la  lumière 
à  ceux  qui  en  sont  dignes,  mais  d'une  manière  diffé- 

rente. Car  l'homme  uni  à  la  sagesse  divine,  dans  l'in- 
carnation, possède  une  intelligence  d'autant  plus  di- 

vine, que  son  union  est  plus  intime  avec  la  divinité. 

Et  quoiqu'il  ne  forme  qu'un  seul  corps  avec  l'EgUse, 
cependant  tous  les  membres  n'ont  pas  le  même  degré 
de  perfection.  Autre  chose  est  la  perfection  de  l'œil, 
autre  chose  la  perfection  de  la  tête,  autre  chose  la 

perfection  de  tout  le  corps.  L'homme  sortant  de  l'état 
du  péché  s'efforce  de  comprendre  -,  l'homme  uni  au 
Verbe  incarné  a  la  même  intelligence  que  le  Verbe. 
Jamais  la  main  ne  sera  le  pied ,  ni  le  pied  ne  sera 

l'œil  ;  ainsi  l'homme  ne  sera  jamais  semblable  à  celui 
que  s'est  uni  la  sagesse  de  Dieu.  On  dit  que  Dieu  est 

fait  semper,  et  est  ante  sevum.  »  [Eccli.,  i,  1.)  Item  in 
Salomone  :  «  Vapor  est  eiiim  virtutis  Dei,  et  manatio 
quaedara  omnipotentis  Dei  sincera.  »  Iterum  :  «  Fons  sa- 
pienliœ  verbum  Dei  in  excelsis.  »  [Sap.,  vu,  25.)  Ratio 
procedens,  recle  dicitur  verbum.  Vox  aliquid  est,  silen- 
tium  nihil  est.  Unmii  si  solum  essel,  in  se  esset,  stérile 
esset,  et  nihil  prœstaret  :  sed  qaia  benignum  est,  proce- 
dens  ad  aliquid  facieiidum,  processit  in  alterum  se.  If^sa 
est  generatio  Unici,  quia  qui  facit  est,  et  per  quem  facit 
est,  et  effecerunt  duo.  Unum  enim  antecedit  duo  :  et  his 
daobus  est  aliquis  ordo,  et  fiunt  tria,  quœ  Trinitas  dici- 

tur. Cardo  dicitur  omnium  rerum,  qui  accipitur  Pater. 
Cardo  enim  quanquam  sit  immobilis,  tamen  motum  qui 
est  ipse  Filius  intellectus,  unus  esse  dicitur,  quem  omnes 
digni  ftuuntur,  sed  non  omnes  uniter.  Nam  homo  sus- 
eeptus  a  divina  Sapientia,  quanto  divine  susceptus  est, 
tanto  divinius  intelligit.  Nam  quanquam  unum  sit  cor- 

pus, tamen  non  eamdem  liabent  omnia  membra  sanita- 
tem.  Aliter  dicitur  sanitas  oculi,  aliter  capitis,  aliter  cœ- 
teri  corporis.  Homo  _  enim  a  peccato  evadens  conatur 
intelligere,  ille  autem  susceptus  ab  eodem  intellectu. 
Nunquam  autem  erit  manus  pes,  ant  pes  oculus  :  sic  et 
homo  nunquam  erit  quod  ille  qui  susceptus  est  a  Sapien- 

tia Dei.  Deus  dicit  ir  finitus  forinsecus  usque  ad  animam, 
intrinsecus  usque  ad  se  :  omnia  enim  in  se  continet. 

fini  extrinsèquement  jusqu'à  l'âme,  et  intrinsèque- 
ment jusqu'à  lui-même,  parce  qu'il  contient  tout  en 

lui.  Le  corps,  extrinsèquement,  se  termine  au  néant, 
et  intrinsèquement,  il  est  infini;  car  il  est  divisible 
à  l'infini. 

XIX.  Des  idées.  —  Toute  transition  d'un  lieu  à  un 

autre  se  fait  par  une  ligne  ;  car  tout  ce  qui  a  de  l'é- 
tendue se  tient  par  la  ligne,  et  tout  corps  ne  forme 

un  tout  complet  que  par  la  ligne.  Or,  la  ligne  n'est 
pas  le  corps.  Ainsi  toute  transition  qui  se  fait  dans 

l'âme,  et  qu'on  appelle  changement  ou  affection,  et 
par  laquelle  elle  est  tantôt  insensée,  tantôt  sage, 

s'opère  par  le  moyen  de  certaines  lignes,  c'est-à-dire 
par  des  transitions,  et  l'âme  elle-même  n'est  qu'une 
transition  du  néant  à  l'être.  L'homme,  s'il  connais- 

sait le  vrai,  serait  presque  un  Dieu  ;  Dieu,  s'il  ne 
connaissait  pas  le  vrai,  serait  presque,  serait  réelle- 

ment semblable  à  une  pierre.  L'intelligence  de 
l'homme  doit  être  dirigée  par  un  mouvement  excellent 
et  le  plus  parfait  qui  est  le  mouvement  circulaire.  Or, 

quel  est  pour  l'esprit  ce  mouvement  circulaire  ?  Ce 
mouvement  parfait  de  l'esprit,  c'est  la  pensée  raison- 

nable, qui  partant  d'un  principe  dont  elle  cherche  à 
s'assurer,  parcourt  le  cercle  de  plusieurs  arguments 
successifs  et  revient  plus  certaine  à  son  point  de  dé- 

part. Les  comparaisons  sont  aussi  d'un  bon  effet  pour 
l'intelligence,  parce  qu'elles  produisent  dans  l'esprit 
un  mouvement  qui  plait.  Elles  enlèvent  l'esprit  à 
l'objet  qui  l'occupe,  et  l'y  ramènent  ensuite;  en  l'en- 

levant à  cet  objet,  elles  l'empêchent  de  s'engourdir; 
en  l'y  ramenant,  elles  l'empêchent  de  se  tromper. 
C'est  pourquoi  les  anciens  sages  aimaient  à  repré- 

senter certaines  idées  sous  le  symbole  des  fables,  afin 

que  l'esprit  portant  son  attention  tantôt  sur  l'image, 
tantôt  sur  l'idée  figurée,  s'exerce  à  la  discussion, 

Anima  autem  finita  est  usque  ad  corpus,  et  usque  ad 
Deum.  Corpus  etiam  foris  finitum  est  usque  ad  nihil,  in- 

trinsecus autem  infinitum  est  :  dividende  enim  nunquam fmitur. 

XIX.  De  ideis. —  Omnis  transitus  de  loco  in  locum  per 
lineam  fit;  quoniam  omne  latum  linea  sibi  conjungilur, 
et  omne  corpus  linea  sibi  conjungitur,  quœ  linea  utique 
corpus  non  est  :  ita  et  omnis  transitus  in  anima,  id  est, 
mutaiio  vel  affectio,  qua  modo  slulta,  modo  sapiens,  per 
quasdam  utique  lineas,  id  est,  per  quosdam  transitus  me- 
dios  fit,  quomodo  ipsa  de  nihilo  facta  est.  Homo  si  ve- 
rum  sciât,  pene  Deus  est  :  Deus  si  verum  nescit,  non 
pene,  sed  bene  lapis  est.  Mens  autem  homiois  quam 
optimo  motu  ferri  débet.  Quo  igitur  circuitu  movenda 
est?  Est  autem  optimus  mentis  circuitus  ralionalis  cogi- 
tatio,  quoe  ab  eo  quod  quœritur  profecta,  per  succeden- 
tium  argumentorum  circulum  certior  redit  in  locum. 
Ideoque  etiam  simililudines  intellectui  idoneae  sunt,  quod 
per  ipsum  motum  quem  natura  desiJerat,  aniuio  exhi- 
beantur.  Nam  quasi  auferunt  animos  ab  eo  quod  agitur, 

et  illo  iterum  referuut  :  sed  quod  (/'.  auferunt)  efîerunt, 
contra  pigritiem  fit;  quod  referunt,  contra  errorem.  Unde 
placuit  etiam  priscis  sapientibus  quasdam  res  imagini- 
bus  signare  fabularum,  ut  cum  ad  eas  fertur  intentio, 
referturque  ad  id  quod  significant,  motu  suo  mens  etiam 
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tout  en  se  jouant  dans  un  mouvement  agréable.  Mais 

il  faut  prendre  garde  de  mentir.  Toute  âme  tourne 

au  vent  des  affections  variables  ;  elle  est  changeante 

même  dans  ses  fonctions.  Dieu  seul  est  immuable  ; 

les  anges  aussi  sont  immuables,  quand  ils  rem- 
plissent le  ministère  qui  leur  est  confié.  Le  ver  naît 

d'un  corps  mort  et  dévore  ce  corps  de  mort  ;  il  naît 

de  la  corruption  et  dévore  la  corruption.  Tout  change 

et  se  métamorphose  en  un  clin  d'œil,  surtout  le  corps 

qui  ne  reste  jamais  dans  le  même  état  et  subit  toutes 
les  vicissitudes  du  temps.  Car  tout  être  a  ses  âges  de 

durée,  de  manière  qu'une  longue  vie  est  comme  une 

éternité,  en  comparaison  d'une  vie  courte  ;  et  les 
vivants  eux-mêmes,  en  passant  par  différents  âges, 

semblent  passer  par  différentes  phases  de  la  mort, 

et  le  dernier  coup  de  la  mort,  qui  met  fm  à  tout,  n'est 
qu'une  mort  plus  grande  que  les  morts  successives 

qui  ont  traversé  la  vie.  Quand  les  montagnes  s'écrou- 
lent ;  quand  les  îles  s'enfoncent  dans  la  mer  pour 

reparaître  de  nouveau,  c'est  la  mort  qui  se  joue  dans 
l'univers  ;  et  quand  la  lin  du  monde  arrivera,  ce  sera 
la  conflagration  universelle.  Il  y  a  donc  trois  choses  : 

l'être  qui  est  un  et  immuable  ;  l'être  qui  est  chan- 
geant comme  le  corps  ;  l'être  qui  tient  le  milieu 

comme  l'âme,  et  qui  peut  être  à  la  fois  changeante 
et  immuable.  Mais  après  le  dernier  changement,  le 

corps  ne  changera  plus.  Enfin  la  vraie  et  sincère  li- 
berté consistera  pour  vous  à  être  bien,  partout  où 

vous  serez.  Il  n'y  a  que  Dieu  qui  ne  manquera  jamais 
à  ceux  qui  mettent  en  lui  seul  leur  bonheur.  Dieu 
dans  sa  miséricorde  paternelle,  a  formé  pour  eux  les 

biens  de  la  vie  mortelle.  Mais  l'âme  descend,  au  lieu 
de  monter  (1),  lorsque  poursuivant  avec  ardeur  un 

APPENDICE. 
objet  qui  lui  plaît,  elle  se  laisse  entraîner  fatalement 

vers  les  régions  qui  l'attirent  ;  et  s'embarrassant  de 
plus  en  plus  dans  cette  voie  où  elle  poursuit  l'objet 
de  ses  désirs  elle  finit  par  dire  :  Je  suis  venue  sans 

le  vouloir  où  je  ne  voulais  pas.  C'est  alors  qu'elle  re- 
vient par  la  grâce  de  Dieu.  Il  y  a  trois  sortes  de 

vertus  ;  d'abord  les  vertus  civiles  pour  se  gouverner dans  la  société  (2),  etc. 

XX.  Sur  le  mal.  —  Ceux  qui  connaissent  le  bien, 

le  connaissent  encore  mieux  par  l'expérience  du  mal, 
surtout  s'ils  ont  assez  de  force  morale  pour  connaître 
la  nature  du  mal,  même  avant  d'en  faire  l'expérience. 
On  ne  goûterait  pas  toutes  les  douceurs  du  bien,  si 
on  ne  connaissait  pas  les  amertumes  du  mal.  On 

aime  le  bien  en  lui-même,  mais  avec  moins  d'ardeur 

que  par  la  comparaison  avec  le  mal  (3).  Il  n'y  a  rien 
d'extraordinaire  pour  l'homme,  à  voir  tomber  les 
arbres,  les  pierres,  et  à  voir  mourir  ceux  qui  sont 

mortels.  On  demande  si  c'est  selon  le  temps,  ou  selon 
l'excellence  de  sa  nature  que  Dieu  existe  avant  les 
temps.  Il  ne  peut  pas  exister  selon  le  temps  avant 
tous  les  temps.  Autrement  il  aurait  commencé  dans 
le  temps  à  exister  avant  les  temps  ;  et  ce  serait  dire 

qu'il  n'existe  pas  avant  les  temps,  s'il  a  son  origine dans  le  temps. 

XXI.  Du  libre  arbitre.  —  Suivant  l'ordre  de  Dieu, 
nos  actes  émanent  de  notre  volonté,  parce  que  nous 

voulons  ce  que  nous  pouvons,  quand  il  s'agit  du  bien. 
Le  mal  est  en  notre  pouvoir,  mais  il  ne  doit  pas  être 
dans  notre  volonté.  Le  grand  et  le  seul  privilège  du 

libre  arbitre,  c'est  de  vouloir  pleinement  le  bien 
qu'on  peut  faire;  si  vous  ne  pouvez  pas  faire  le  bien 
que  vous  voulez^  tâchez  de  vouloir  faire  le  bien  que 

(1) Voyez  liv.  IX,  de  la  Cité  de  Dieu,  chap.  x.—  (2)  L'auteur  répète  ici  ce  qu'il  a  dit  au  no  15.—  (3)  Répétition  de  ce  qui  est  dit  au  n"  17. 

cum  ludit,  exerceatur  in  disputatione.  Prsevidendum  ne 
quis  inentiatur.  Omnis  anima  affectibus  mutatur  :  nam 
et  in  officiis  mutabilis  est.  Deus  est  enim  solus  immuta- 
bilis^  et  angeli  :  ergo  semper  immutabiles  sunt,  cum  offi- 

cia impendunt.  Vermis  de  morte  natas,  et  mortem  con- 
sumens  :  de  pntredine  natus,  putredinem  consumens. 
Omnia  mutabilia  etiam  puncto  temporis  mutantuF;,  et 
maxime  corpora  quse  penitus  non  manent,  sed  aetatibus 
sine  intermissione  moventur.  Nam  omnis  res  eetates  suas 
habet,  ut  ad  brevem  œtalem  œtas  omnis  major  quasi 
œternitas  sit  :  cum  etiam  adhuc  viventes  mortes  quas- 
dam  patianlur  ipsarum  œtatum,  et  ultima  mors  major 
quodam  modo  mors  sit,  ut  ipsa  crementa  œtatum  mortes 
patiantur.  Et  montes  cum  ruunt,  et  insulse  cum  ruunt  et 
nascuntur,  quasi  mortes  fiunt  in  universitate ,  ut  ultima 
mors  sit  etiam  mundo  quse  dicitur  conflagratio.  Nam  tria 
sunt  :  unum  semper  immutabile,  ut  Deus  :  semper  mu- 
tabile,  ut  corpus  :  médium  quoddam,  ut  anima,  ut  mu- 

tabilis esse  possit,  possit  et  immutabilis.  Sed  post  com- 
mutationem  corpus  non  mutatur.  Ea  demum  vera  et 
sincera  libertas  est,  qua  fit  ut  ubicumque  sis,  bene  sit 
tibi.  Deus  autem  est  solus,  nusquam  absens  ab  eis  qui- 
bus  (a)  solus  voluptas  est.  Pater  autem  misericors  mor- 

talia  iUis  vincula  faciebat.  Descensus  animse  talis  est,  ut 
cum  putat  se  aliquid  appetere  quod  sibi  prosit ,  ad  alla 
huic  rei  necessaria  trahatur  :  ac  (6)  si  id  quod  volebat 
in  multis  implicetur,  et  dicat  :  Prœveni  nolens  (c)  quod 
volebam  :  redit  autem  per  gratiam  Dei.  Tria  sunt  gênera 
virtutum  :  primse  civiles  politicorum,  etc. 

XX.  De  malo.  —  Notitia  enim  evidentior  boni ,  mali 
est  experimentum  iis  quibus  potentia  interior  est,  ut  per 
disciplinam  malum  ante  experimentum  sciant.  Non  es- 
sent  bona  dulcia,  si  non  paterentur  adversa.  Item  bonum 
quod  observando  minus  diligebat,  ardentius  diligit  com- 
parando.  Non  erit  magnus  magnum  putans,  si  cadunt 
ligna,  lapides,  et  moriuntur  mortales.  Utrum  secundum 
tempus ,  an  secundum  excellentiam  Deus  ante  tempora. 
Non  enim  secundum  tempus  ante  tempora  :  alioquin  iu- 
cipit  tempore  prsecedere  tempora,  et  non  jam  prœcedit 
tempora  qui  tempore  illa  prsecedit. 

XXÎ.  De  Ubero  arbitrio.  —  Nos  autem  Deo  jubente  ea 
quae  volumus  agimus,  quoniam  quse  possumus  volumus, 
bona  duntaxat.  Nam  mala  in  potestate  sunt  quee  in  vo- 
luntate  esse  non  debent.  Idque  est  et  plurimum  et  solum 
in  libero  arbitrio,  plenissime  velle  omne  quod  recte  agere 
possis  :  (d)  si  quod  recte  vis  agere  non  potes,  fac  velis 

(a)  Lov.  sola  Potini  dictum  ex  lib.  IX,  de  Civit.  Dei,  c.  x.  —  (6)  Ms.  ac  si  id  quo  volebat.  —  (c)  Ms.  quo  nolebam.  =  {d)  In  Ma.  al.  mar- 
ginem  additur,  et  nihil  nolle  quod  vit  are  non  possius. 
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vous  pouvez.  Il  est  clair  que  le  péché  contre  le  Saint- 

Esprit  n'est  pas  pardonné,  puisqu'il  est  puni.  Car 
l'homme  qui  pèche  de  la  sorte^  s'il  en  est  contrit, 

agere  quod  recte  potes.  Manifestum  est  in  Spiritum  san- 
etum  peccantem  veniam  habere  non  posse,  nam  vindica- 
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punit  son  péché  par  la  pénitence  qu'il  fait,  et  subit 
la  peine  qu'il  a  méritée.  Ce  péché  n'est  donc  pas  par- 

donné; puisqu'il  est  puni. 

tur.  Cum  enim  affligitur,  in.  ipsa  pœnitenlia  punit  factum, 
et  solvit  vindictam.  Non  ergo  dimittitur,  quia  punilur. 

AVERTISSEMENT  SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

Ce  livre  se  trouve  dans  les  plus  anciens  exemplaires  sous  le  titre  à'Orose  qui  interroge,  et 
à' Augustin  qui  répond.  Mais  là  préface  et  les  interrogations  ne  sont  pas  plus  dans  le  style  d'Orose, 
que  le  reste  de  l'ouvrage  n'est  dans  le  style  de  saint  Augustin,  excepté  dans  les  citations.  Ces  ques- 

tions réunies  sont  tirées  de  différents  ouvrages.  Les  douze  premières  se  trouvent  dans  l'opuscule 
sur  la  Trinité  et  l'unité  de  Dieu,  qui  figure  dans  le  tome  VIII  de  l'édition  des  Bénédictins,  parmi  les 
livres  supposés.  Plusieurs  autres  parmi  les  suivantes  appartiennent  aux  commentaires  publiés  sur 

la  Genèse  sous  le  nom  d'Eucher,  d'autres  en  grand  nombre  sont  extraites  des  livres  de  saint  Au- 
gustin sur  la  Genèse  suivant  la  lettre.  Enfin  le  dialogue  se  termine  par  une  pensée  de  saint  Au- 

gustin citée  de  cette  manière  :  u  Voici,  au  sujet  de  ceux  qui  désirent  dominer,  comment  s'exprime 
avec  élégance  un  des  Pères  :  Qu'on  sache  bien  qu'on  n'est  pas  évèque,  quand  on  désire  l'être  pour  être 
le  premier,  et  non  pour  se  dévouer.  »  Ce  passage  se  trouve  dans  la  Cité  de  Dieu,  liv.  XIX,  chap.  xix, 

où  nous  lisons  :  «  Il  faut  comprendre  qu'on  n'est  pas  évèque ,  quand  on  désire  l'être  pour  être 
le  premier,  et  non  pour  se  dévouer.  »  Nous  avons  collationné  cet  ouvrage  sur  un  manuscrit 

de  l'abbaye  de  Corbeil  qui  a  plus  de  huit  cents  ans  ;  sur  ceux  de  Vienne  et  de  Saint-Michel  qui  ont 
plus  de  six  cents  ans;  sur  les  quatre  manuscrits  romains  de  la  bibliothèque  Vaticane,  et  d'après  les 
éditions  les  plus  anciennes.  Les  manuscrits  de  Corbeil  et  de  Saint-Michel  ont  pour  titre  :  Questions 

d'Orose  et  réponses  de  saint  Augustin  évèque.  Un  des  manuscrits  romains  porte  en  tète  :  Dialogue 
du  bienheureux  Augustiîi,  évèque,  avec  le  prêtre  Orose. 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Exstat  iste  liber  in  vetustissimis  exemplaribus  sub  titulo  Orosii  percontantis  et  Augustini  respondentis. 
Verumtamen  ut  praefationis  et  interrogationum  stylus  dissidet  ab  Orosiana  phrasi,  ita  reliquus  sermo  non 
convenit  Augustino,  nisi  cum  ipsius  verba  recitantur.  Congestse  hue  sunt  quœstiones  ex  variis  locis.  Nam 
duodecim  priores  sunt  in  opusculo  de  Trinilate  et  unitate  Dei,  qui  inter  subdititios  libros  Tomi  VIII  exhibe- 
tur.  Alise  ex  subsequentibus  plures  pertinent  ad  Commentarios  in  Genesim  Eucherii  nomine  vulgatos.  Non 
paucse  etiam  ex  Augustini  libris  de  Gencsi  ad  litteram  decerptse  sunt.  Ad  extremum  dialogus  clauditur  sen- 
tentia  Augustini  citati  in  hsec  verba  :  «  Nam  de  eo  qui  prœesse  festinat,  quidam  Patrum  eleganter  expressit 
dicens  :  Sciât  se  non  esse  episcopum,  qui  prseesse  cupit,  non  prodesse.  »  Locus  est  lib.  XIX  de  Civitate  Dei, 
cap.  XIX.  «  Intelligat  non  se  esse  episcopum,  qui  prseesse  dilexerit,  non  prodesse.  »  Opus  recognovimus  ad 
Corbeiensem  codicem  ante  annos  fere  octingentos  scriptum  ad  Yindocinensem  et  Michaelinum  annos 
habentes  ad  minus  sexcentos,  ad  Romanos  bibliothecce  Yaticanse  quatuor;  et  ad  editiones  antiquiores.  In 
Corbeiensi  et  Michaelino  praenotatur  sic  :  Quœstiones  Orosii  et  responsiones  smicti  Augustini  episcopi.  In  uno 
e  Romanis  :  Liber  dialogorum  beati  Augustini  episcopi  percontante  Orosio  presbytero.  Nec  multo  aliter  aliis  in libris  inscribitur. 



DIALOGUE 

SUR  SOIXANTE-CINQ  QUESTIONS 

SOUS  LE  TITRE 

D'OROSE  QUI  liNTERROGE  ET  D'AUGUSTIN  QUI  RÉPOND 

Plusieurs  auteurs  d'un  mérite  éprouvé  ont  écrit 
dans  un  style  différent,  mais  dans  un  même  senti- 

ment de  foi,  des  ouvrages  innombrables  qu'il  est  dif- 
ficile de  lire  en  totalité  ;  et  parmi  ceux  qu'on  lit,  il 

en  est  qui  sont  écrits  dans  un  style  trop  fleuri,  et  qui 

renferment  des  questions  trop  difficiles  pour  qu'on 
puisse  les  comprendre.  En  effet,  pour  atteindre  à  la 
hauteur  de  la  divine  Ecriture,  ils  sont  obligés  de 

prendre  une  voie  détournée,  et  quand  il  s'agit  de  les 
suivre,  notre  inexpérience  se  trouve  dans  le  plus 

grand  embarras.  Il  y  a  sans  doute  des  hommes  spi- 
rituels qui  saisissent  leur  éloquence  et  leur  pensée. 

Nous  avons  bien  le  même  désir;  mais  nous  n'avons 
pas  leur  science  pour  pouvoir  comprendre  aussi  bien 

qu'eux.  C'est  pourquoi  je  viens  vous  prier  de  répondre 
à  mes  questions,  et  de  vouloir  bien  jeter  un  peu  de 
lumière  sur  ce  qui  me  parait  obscur. 

Question  I.  —  Je  vous  demande  d'abord  si  Dieu  est 
Trinilé,  et  si  je  désire  savoir  par  quels  témoignages 
vous  le  prouvez. 

Réponse.  —  Le  principe  dont  parle  la  Genèse  le 
montre  évidemment  ;  car  il  est  dit  :  «  Dans  le  prin- 

cipe. Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre.  »  [Gen.,  i,  1.)  Quel 

autre  principe  pouvons-nous  entendre,  si  ce  n'est  le 

QUJISTIONUM  SEXAGINTA  QUINQUE 
DIALOGUS 

SUB  TITULO  OROSII  PERCONTANTIS  ET  AUGUSTINI 
RESPONDENTIS 

Licet  multi  et  probatissimi  viri  diverso  quidam  stylo, 
sed  non  diversa  fide  innumerabilia  opuscula  ediderint, 
ita  ut  difficile  sit  eomm  omnia  légère  ;  ea  tamen  quœ 
leguntur,  propter  eloquii  venustatem  et  difficillimas  qum- 
slionum  perplexilales ,  minime  intelliguntur.  Re  vera 
enim,  dum  cogunlur  propter  altitudlDem  Scripturœ  divi- 
nae  occultam  viam  carpere,  parvitati  nostrse  ambigu)  La- 
tem  non  minimam  reliquerunt.  Simt  eliam  plane  spiri- 
tales  viri,  qui  eorum  assequunlur  eloquium,  et  pénétrant 
intellectiun.  Quorum  nos  dum  concupiscenliis  salisfaci- 
mus,  prœclarîB  eorum  scientiae  non  œquamur,  ut  eas  si- 
cut  illi  intelligere  valeamus.  Quapropter  quœso  te,  ut 
percontanti  mihi  respondeas,  et  quœ  obscuritatem  fa- 
ciunt,  elucidare  digneris. 

Fils  ?  Car  les  Juifs  l'interrogéant  sur  ce  qu'il  est,  il 
répond  lui-même  :  «  Je  suis  le  Principe,  et  c'est  moi 
qui  vous  parle.  »  [Jean,  viii,  25.)  Donc  le  Principe, 

c'est  le  Fils.  Dieu  a  donc  créé  par  son  Fils  le  ciel  et 
la  terre.  «  Tout  a  été  fait  par  lui,  dit  saint  Jean  l'é- 
vangéliste,  et  rien  n'a  été  fait  s^ns  lui.  »  {Jean,  i,  3.) 
Il  est  évident  qu'en  disant  Dieu,  on  nomme  le  Père, 
et  qu'en  disant  le  Principe,  on  veut  nommer  le  Fils. 
Et  après  avoir  dit  :  «  Dans  le  principe.  Dieu  a  créé 

le  ciel  et  la  terre,»  l'écrivain  sacré  ajoute:  «Et  l'esprit 
de  Dieu  était  porté  sur  les  eaux.  »  Yoilà  la  troisième 

personne  dans  la  Trinité.  Donc,  si  la  Trinité  n'exis- 
tait pas,  jamais  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  n'aurait 

dit  à  ses  disciples  :  «  Allez,  baptisez  toutes  les  na- 
tions au  nom  du  Père,  et  du  Fils,  et  du  Saint-Es- 

prit. »  [Maith.,  xxviii,  19.)  Jamais,  lorsque  le  Seigneur 

fut  baptisé  par  Jean  dans  le  Jourdain,  on  n'aurait 
entendu  cette  voix  du  ciel  qui  disait  :  «  Celui-ci  est 

mon  Fils  bien-aimé,  en  qui  j'ai  mis  toutes  mes  com- 
plaisances. »  {Maith.,  III,  17.)  Jamais  on  n'aurait  dit 

que  le  Saint-Esprit  était  descendu  sur  lui  en  forme 

de  colombe  pour  s'y  reposer.  L'hérésie,  la  malheu- 
reuse hérésie  de  Sabellius,  ou  des  Patripassionistes, 

me  confond,  et  je  ne  puis  comprendre  un  si  grand 

QUiESTio  I.  —  In  primis  qusero  a  le,  utrum  Deus  Tri- 
nitas  sit,  et  quibus  testimoniis  approbes,  nosse  desidero. 

Resp.  —  Principium  Geneseos  evidenter  ostendit.  Ait 
enim  :  «  In  principio  fecit  Deus  cœlum  et  terram.  » 
(Gen.,  I,  1.)  Quem  alium  principium  intelligendum  puta- 
Ijimus,  nisi  Filium?  Ipse  enim  de  se  ipso  interroganti- 
bus  Judaeis  quis  esset,  respondit  :  «  Principium  quia  et 
loquor  vobis.  »  {Joan.,  V]ij,  25.)  Ergo  principium  Filius. 
Per  Filium  fecit  Deus  cœlum  et  terram  ;  «  Omnia  per 
ipsum  facta  sunt,  »  sicut  Evangelista  Joannes  narrât,  «  et 
sine  ipso  factum  est  nihil.  »  {Joan.,  i,  3.)  Procul  dubio 
in  Dei  nomine  Pater,  in  principii  nomine  Filius  intelli- 
gendus  est.  Profecto  cum  dixisset  :  «  In  principio  fecit 
Deus  cœlum  et  terram;  »  subsecutus  adjunxit  :  «  Et  Spi- 
ritus  Dei  ferebatur  super  aquas.  :  »  qui  tertia  est  in  Tri- 
nitate  persona.  Igitur  si  Trinilas  non  esset,  nunquam 
Dominas  noster  Jésus  Christus  diceret  Discipulis  suis  : 
«  Ile  baptizate  omnes  gentes  in  nomine  Patris  et  Filii  et 
Spiritus  sancti  :  »  [Matth.,  xxviii,  19)  nec  baptizato  Do- 

mino in  Jordane  a  Joanne,  vox  de  cœlo  diceret  :  «  Hic 
est  filius  meus  dilectus,  in  quo  mihi  bene  complacui  :  » 
[Matth.,  iir,  17)  nec  Spiritus  sancius  in  columbee  specie 
descendisse  super  eum  et  mansisse  diceretur.  Miror  in- 
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aveuglement  d'esprit,  en  présence  de  ces  témoignages 

si  clairs  et  si  nets  ;  car  ils  enseignent  qu'il  n'y  a  en 
Dieu  qu'une  seule  personne,  et  que  le  Père  est  à  la 
fois  le  Fils  et  le  Saint-Esprit.  Pour  nous,  loin  de  par- 

tager une  pareille  folie,  lious  comprenons,  d'après 
les  saintes  Ecritures,  qu'il  y  a  en  Dieu  trois  per- 

sonnes, le  Père  qui  engendre,  le  Fils  qui  est  engen- 
dré, et  le  Saint-Esprit;  distincts  et  non  différents, 

parce  qu'ils  sont  un  dans  la  même  substance.  Nous 
distinguons  les  personnes,  mais  nous  ne  séparons 

pas  la  divinité.  Le  Fils  est  donc  Fils  de  Dieu  par  na- 
ture et  non  par  adoption  ;  car  il  est  écrit  ;  «  Je  vous 

ai  engendré  de  mon  sein  avant  l'aurore.  »  {Ps.  cix, 
3.)  Non  que  Dieu  le  Père  ait  un  sein  comme  nous,  et 

qu'il  faille  lui  attribuer  un  corps;  mais  le  sein  si- 
gnifie la  substance,  dont  le  Fils  est  formé.  Le  Père 

engendre  son  égal;  Dieu  engendre  un  Dieu;  la  lu- 

mière engendre  la  lumière.  C'est  ainsi  que  l'homme 
engendre  un  homme,  et  qu'un  chien  engendre  un 
chien.  On  n'a  jamais  vu  qu'un  homme  ait  engendré 
un  chien.  Le  Père  n'a  donc  pas  tiré  le  Fils  du  néant, 
ni  d'une  autre  substance  ;  mais  il  l'a  engendré  de  lui- même. 

Question  II.  —  Je  comprends  la  distinction  des  per- 
sonnes, et  au  sujet  de  la  personne  du  Fils,  je  com- 

prends qu'il  est  engendré.  Je  voudrais  savoir  ce  que 
vous  pensez  du  Saint-Esprit  ;  est-il  engendré  ou  non 
engendré? 

Réponse.  —  La  foi  nous  déclare  que  le  Saint-Esprit 

n'est  ni  engendré,  ni  non  engendré.  Si  nous  disons 
qu'il  est  non  engendré,  nous  semblerons  dire  qu'il  y 
a  deux  pères.  Si  nous  disons  qu'il  est  engendré ,  on 

^TE-CINQ  QUESTIONS.  353 

nous  reprochera  de  dire  qu'il  y  a  deux  fils.  Or,  ce 
que  la  foi  tient  comme  indubitable,  c'est  que  le  Saint- 
Esprit  n'est  ni  engendré,  ni  non  engendré,  mais  il 
procède  de  l'un  et  de  l'autre,  c'est-à-dire,  du  Père  et 
du  Fils.  Et  pour  le  prouver,  il  suffit  d'entendre  cette 
parole  que  dit  Notre-Seigneur  à  ses  disciples  :  «  Lors- 

que le  consolateur,  cet  esprit  de  vérité  qui  procède 
du  Père,  que  je  vous  enverrai  de  la  part  de  mon 
Père,  sera  venu,  il  rendra  témoignage  de  moi.  » 

[Jean,  xv,  26.)  Nous  voyons  encore  que  Notre-Sei- 
gneur, après  sa  résurrection,  pour  montrer  que  le 

Saint-Esprit  procède  de  lui-même  comme  du  Père, 
souffle  sur  ses  disciples,  et  leur  dit  :  «  Recevez  le 
Saint-Esprit.  »  [Jean,  xx,  22.)  Il  dit  encore  :  «  Je  vous 
enverrai  le  Saint-Esprit,  qui  est  la  promesse  de  mon 

Père.  »  {Luc,  xxiv,  49.)  Donc  il  n'y  a  qu'un  seul  es- 
prit du  Père  et  du  Fils,  un  seul  qui  soit  l'Esprit  des 

deux.  Le  Saint-Esprit  est  donc  l'esprit  du  Père,  selon 
cette  parole  de  Notre-Seigneur  et  Sauveur  à  ses  dis- 

ciples :  «  Ce  n'est  plus  vous  qui  parlez ,  mais  l'esprit 
de  mon  Père  qui  parle  en  vous.  »  [Matth.,  x,  20.)  Il 

est  aussi  l'esprit  du  Fils,  suivant  ce  témoignage  de 
l'apôtre  saint  Paul  :  «  Si  quelqu'un  n'a  pas  l'esprit  de 
Jésus-Christ,  il  n'est  pas  non  plus  son  disciple.  » 
{Rom.,  VIII,  9.) 

Question  III.  —  D'après  les  saintes  Ecritures,  nous 
voyons  qu'au  sujet  des  personnes  divines ,  l'un  est 
le  Père,  l'autre  le  Fils,  l'autre  le  Saint-Esprit.  Nous 
voyons  aussi  que  le  Fils  est  engendré,  et  que  le 
Saint-Esprit  procède.  Mais  je  voudrais  savoir  si  Dieu 

est  Fils  ou  Saint-Esprit,  ou  s'il  n'y  a  qu'une  même 
substance  et  essence,  que  les  Grecs  appellent  oaouaiav. 

felicem  Sabellianam  hœresim,  hoc  est,  Patripassiano- 
rum ,  quod  sic  caeci  sunt  mente,  ut  tam  praeclara,  lam 
aperta  testimonia  non  attendant.  Ipsi  namque  asserunt 
miam  {a)  esse  personam,  id  est,  ipsum  sibi  Filium  esse 
qui  Pater  est,  et  ipsum  Spiritum  sauctum.  Sed  nos  cae- 
citatera  ipsorum  relinquentes,  très  personas  secundum 
Scripturas  sauctas  intelligamus,  id  est,  alium  esse  Pa- 
trem  qui  genuit,  alium  Filiam  qui  genitus  est  a  Pâtre, 
alium  Spiritum  sauctum  :  non  aliud,  quia  substautia 
unum  saut.  Personas  distinguimus,  non  deitatem  sepa- 
ramus.  Igitur  Filius  Dei  uatura  est  Filius^  non  adoptione. 
Sic  enim  scriptum  est  :  «  Ex  utero,  inquit,  ante  lucife- 
rum  genui  te.  >/  [Psal.  cix,  3.)  Non  quod  Deus  Pater 
uterum  habeat  sicut  nos,  aut  corporeus  esse  credendus 
sit  :  sed  per  uterum  substantiam  iutelligi  volait,  de  qua 
natus  est  Filius.  Quod  est  Pater,  hoc  genuit  :  Deus  Deum, 
lux  lucem.  Igitur  sicut  homo  hominem,  et  canis  canem 
gignit  :  nunquam  autem  visum  est  ut  homo  genuerit  ca- 

nem. Ac  per  hoc  non  de  niliilo,  neque  de  aliqua  alia  sub- 
stautia, sed  de  se  ipso  Filium  genuit. 

QUiEST.  II.  —  De  personarum  distinctione,  vel  de  ge- 
niti  Filii  persona  satisfactum  mihi  esse  arbitror  :  nunc 
quœro  quid  crodas  de  Spiritu  sancto,  utrum  et  ipse  in- 
genitus  sit,  an  genitus? 

Resp.  —  Spiritum  sanctum  neque  ingenitum,  neque 
genitum  fides  certa  déclarât.  Quia  si  dixerimus  ingeni- 

tum, duos  Patres  affirmare  videbimur.  Si  autem  geni- 
(a)  Mss.  duo  vat.,  unam  tantum. 

tum,  lune  duos  Filios  credere  culpabimur.  Sed  quod  certa 
fides  tenet,  nec  ingenitus  est,  uec  genitus,  sed  ab  utroque 
procedens,  id  est,  et  a  Pâtre  et  a  Filio.  Et  ut  hsec  testi- 
moniis  approbem,  ipsum  Dominum  nostrum  Jesum  Chri- 
stum  Discipulos  suos  audi  docentem  :  «  Cum  autem 
venerit,  inquit  {Joan.,  xv,  26),  Paracletus  quem  ego 
mittam  vobis  a  Pâtre  Spiritum  veritatis,  qui  a  Pâtre  pro- 
cedit,  ille  testimonium  perhibebit  de  me.  »  Et  rursum  ipse 
Dominusnoster  Jésus  Christus,  postresurrectionem  suam, 
ut  ostenderet  a  se  procedere  Spiritum  sanctum  sicut  a 
Pâtre,  insufflans  in  Discipulos  suos  ait  :  «  Accipite  Spiri- 

tum sanctum.  »  [Joan.,xx,  22.)  Item  :  «  Ego  mittam  pro- 
missum  Patris  mei  in  vos.  »  (Zkc,  xxiv^  49.)  Unus  ergo 
Spiritus  est  Patris  et  Filii,  unus  amborum  Spiritus.  Igi- 

tur quod  Patris  sit  Spiritus,  ipse  Dominus  et  Salvator 
noster  Discipulis  suis  ait  :  «  Non  enim  vos  estis  qui  lo- 
quimini,  sed  Spiritus  Patris  vestri,  qui  loquitur  in  vobis.  >» 
{Matth.,  X,  20.)  Et  quod  idem  et  Fihi  sit  Spiritus,  Pau- 
lus  apostolus  testis  est  :  «  Si  quis  autem,  inquit,  Spi- 

ritum Christi  non  habet,  hic  non  est  ejus.  »  {Rom., VIII,  9.) 

Qu^ST.  III.  —  De  singulis  personis,  quod  alius  sit  Pa- 
ter, alius  Filius,  alius  Spiritus  sanctus;  vel  quod  Filius 

sit  genitus,  et  Spiritus  sanctus  procedens,  secundum  Scri- 
pturas sanctas  advertimus  :  nunc  vero  illud  scire  cupio, 

si  Deus  sit  Filius  aut  Spiritus  sanctus,  vel  utrum  una  sit 
substantia  vel  essentia,  quam  Grœci  opLouaiav  vocaut. 

TOM.  XXII. 
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RÉPONSE.  —  Prêtez-moi  une  oreille  attentive  ;  je 

vous  donnerai  volontiers  l'explication  que  vous  dési- 

.  rez.  Le  bienheureux  apôtre  saint  Paul  voulant  mon- 

trer que  le  Fils  est  Dieu,  dit  dans  sonEpître  aux  Ro- 
mains, en  parlant  des  Israélites  :  «  Leurs  pères  sont 

les  ancêtres  du  Christ  selon  la  chair;  mais  il  est  le 

Dieu  beni  par-dessus  tout  pendant  tous  les  siècles.  » 

{Rom.,  IX,  5.)  Et  saint  Jean  dit  aussi  dans  son  Evan- 
gile :  «  Ils  connaîtront  que  vous  êtes  le  seul  vrai 

Dieu,  ainsi  que  celui  que  vous  avez  envoyé,  Jésus- 

Christ.  ))  {Jean,  xvii,  3.)  L'ordre  des  paroles  doit  être  : 
Ils  vous  connaîtront,  vous  et  Jésus-Christ,  que  vous 

avez  envoyé  comme  le  seul  vrai  Dieu.  On  lit  encore 
dans  un  autre  endroit  :  «  Afin  que  nous  soyons  dans 

son  vrai  Fils  Jésus-Christ,  car  il  est  lui-même  le  vrai 
Dieu  et  la  vie  éternelle.  »  {Jean,  v,  20.)  Voici  ce  que 

dit  le  Seigneur  lui-même,  pour  montrer  qu'il  est 
égal  au  Père  :  «  Mon  Père  et  moi,  nous  sommes  un.  » 

{Jean,  x,  30.)  Ils  sont  un  par  la  nature,  et  non  par 

la  personne.  Saint  Jean  dit  encore  :  «  Les  Juifs  cher- 

chaient à  le  faire  mourir,  non-seulement  parce  qu'il 
violait  le  sabbat,  mais  parce  qull  disait  que  Dieu 
était  son  Père,  se  faisant  égal  à  Dieu.  )>  {Jean,  v,  18.) 
Le  bienheureux  apôtre  saint  Paul  dit  encore  :  «Comme 

il  avait  la  nature  divine,  il  ne  crut  pas  que  ce-  fût 
usurpation  de  se  dire  égal  à  Dieu.  »  {Philipp.,  ii,  6.) 

L'usurpation  n'était  pas  possible,  en  elïet,  puisqu'il 
avait  une  nature  égale  ;  cette  nature  étant  à  lui,  elle 
ne  pouvait  pas  être  usurpée.  Il  ne  pouvait  pas  prendre 

ce  qu'il  possédait.  Nous  pourrions  citer  une  foule 
d'autres  témoignages,  qui  ne  me  reviennent  pas  en 
ce  moment.  Quant  à  la  divinité  du  Saint-Esprit,  les 

Actés  des  Apôtres  l'établissent  formellement  :  «  Ana- 
nie,  dit  Pierre,  pourquoi  Satan  a-t-il  tenté  ton  cœur 

pour  te  faire  mentir  au  Saint-Esprit?  »  {Actes,  v,  3.)  Il 
ajoute  :  «  Ce  n'est  pas  aux  hommes,  mais  à  Dieu 
que  tu  as  menti.  »  {Ibid.,  4.)  «  Le  Seigneur  est  Es- 

prit {Jean,  iv,  24),  dit  saint  Jean,  dans  son  Evangile. 
Saint  Paul  écrivant  aux  Corinthiens  :  «  Ne  savez- 
vous  pas,  dit-il,  que  vos  corps  sont  le  temple  du 
Saint-Esprit,  qui  est  en  vous,  que  vous  avez  reçu  de 
Dieu,  et  que  vous  ne  vous  appartenez  pas  ?  Car  vous 
avez  été  rachetés  d'un  grand  prix  ;  glorifiez  donc  et portez  Dieu  dans  votre  corps.  »  (I  Cor.,  vi,  19.)  Le 
Père  est  donc  Dieu,  le  Fils  est  Dieu,  le  Saint-Esprit 
est  Dieu,  ils  ne  sont  pas  trois  Dieux,  mais  un  seul 
Dieu.  Car  si  le  Père  est  plus  grand,  le  Fils  moins 
grand,  et  le  Saint-Esprit  encore  moins  grand,  comme 
l'enseigne  l'hérésie  mensongère,  dès  lors  ce  n'est 
plus  un  seul  Dieu,  mais  trois  Dieux  qu'il  faut  recon- 

naître; ce  qui  serait  une  impiété.  Et  d'ailleurs,  la 
sainte  Ecriture  les  confond,  en  leur  disant  :  «  Ecoute, 
Israël,  le  Seigneur  ton  Dieu  est  un  seul  Dieu.  » 

{Deutér.,  vi,  4.)  C'est  pourquoi  comme  nous  ne  disons 
pas  trois  Dieux  ni  trois  essences,  nous  ne  disons  pas 

non  plus  trois  sagesses  ni  trois  esprits.  Qu'on  nous 
demande  au  sujet  des  personnes  en  particulier,  si  le 
Père  est  la  sagesse,  ou  bien  le  Saint-Esprit;  nous  ré- 

pondrons :  Le  Père  est  la  sagesse,  le  Fils  est  la  sa- 
gesse, le  Saint-Esprit  est  la  sagesse  ;  ce  ne  sont  pas 

trois  sagesses  ni  trois  esprits,  mais  une  seule  sagesse 

et  un  seul  esprit  ;  de  même  qu'il  n'y  a  qu'une  seule 
substance  ou  une  seule  essence,  parce  que  l'être  pour 
Dieu,  c'est  être  sage  et  être  esprit. 

Question  IV.  —  Si  le  Père  et  le  Fils  sont  égaux, 
comment  le  Fils  a-t-il  dit  :  «  Mon  Père  est  plus  grand 
que  moi.  »  {Jean,  xiv,  28.)  «  Je  ne  suis  pas  venu 
pour  faire  ma  volonté,  mais  la  volonté  de  celui  qui 

Resp.  —  Intento  animo  adverte  :  quse  te  movent  li- 
bentius  demonstrabo.  Beatus  Paulus  apostolus,  quod  Fi- 
lius  sit  Deus,  ad  Romanos  scribens  de  Jjraeiitis  :  «  Quo- 

rum patres,  inquit,  ex  quibus  est  Christus  secundum 
carnem,  qui  est  super  omnia  Deus  benedictus  in  saecula.  » 
{Rom.,  IX,  5.)  Et  iterurn  in  Evangelio  secundum  Joan- 
nem  :  «  Ut  cognoscant,  inquit,  te  solum  verum  Deum, 
et  quem  misisti  Jesum  Christum.  »  {Joan.,  xvii,  3.)  Ordo 
est  verborum  :  Ut  cognoscant  te,  et  quem  misisti  Jesum 
Christum  solum  verum  Deum.  Et  rursus  alla  Scriptura 
dicit  :  «  Ut  simus  in  vero  ejus  Filio  Jesu  Christo,  ipse  est 
verus  Deus  et  vita  seterna.  »  {Jean.,  v,  20.)  Et  ut  eequa- 
litatem  suam  ostendat,  ait  ipse  Dominus  :  «  Ego  et  Pater 
unum  sumus.  »  [Jean.,  x,  30.)  Unum  sunt,  scilicet  na- 
tura,  non  persona.  Et  iterum  :  «  Propterea,  inquit,  quae- 
rebaut  Judaei  Jesum  interficere,  quia  non  solum  solvebat 
sabbatum,  sed  et  Patrem  suum  dicebat  Deum,  œqualem 
se  faciens  Deo.  »  {Joan.,  v,  18.)  Et  rursum  beatus  apo- 

stolus Paulus  :  «  Qui  cum  in  forma  Dei  esset,  non  rapi- 
nam  arbitratus  est  esse  se  œqualem  Deo.  »  [Philip.,  n,  6.) 
Non  enim  poterat  esse  rapina,  ubi  eequalis  erat  natura; 
quœ  non  erat  usurpala,  sed  nata.  Non  rapuit  quia  lia- 
buit  :  et  multa  innumerabilia,  quœ  ad  momentum  non 
occurrunt.  Spiritum  vero  sanctum  verum  Deum  Actus 
Apostolorum  apertissime  edocent.  «  Anania,  inquit  Pe- 
trus,  cur  tentavit  satanas  cor  tuum  mentiri  te  Spiritui 

sancto?  »  {Act.j,  v,  3)  et  infra  :  «  Non  es  hominibus  men- 
titus,  sed  Deo.  »  {Ibid.,  4.)  Et  in  Evangelio  secundum 
Joannem  :  «  Dominus,  inquit,  Spiritus  est.  »  {Joan.,  iv, 
24.)  Paulus  apostolus  ad  Corinthios  scribens  :  «  Nescitis, 
inquit,  quia  corpora  vestra  templum  est  Spiritus  sancti, 
qui  in  vobis  est,  quem  habetis  a  Deo,  et  non  estis  vestri? 
Empti  enim  estis  pretio  magno  :  glorificate  et  portate 
Deum  in  corpore  vestro.  »  (I  Cor.,  vi,  19.)  Pater,  in- 
quam,  Deus,  Filius  Deus,  Spiritus  sanctus  Deus;  non 
très  dii,  sed  unus  Deus  est.  Nam  si  Pater  major,  Filius 
minor,  Spiritus  sanctus  plus  quam  minor,  quod  haeretica 
pravitas  asserit,  jam  non  erit  unus  Deus,  sed  très  dii; 
quodnefas  est  credere.  Et  valde  redarguit  illos  Scriptura 
divina  :  «  Audi  Israël,  inquit,  Dominus  Deus  tuus ,  Deus 
unus  est.  »  {Deut.,  vi,  4.)  Ac  per  hoc  sicut  non  dicimus 
très  deos,  nec  très  essentias  ;  ita  nec  très  sapientias,  nec 
très  Spiritus.  Nam  interrogati  de  singulis  personis,  si 
Pater  sit  sapientia  vel  Spiritus  sanctus  :  respondemus, 
Pater  sapientia,  et  Filius  sapientia,  et  Spiritus  sanctus 
sapientia;  non  très  sapientise,  nec  très  spiritus,  sed  una 
sapientia  est  et  unus  spiritus;  sicut  est  una  substautia, 
aut  una  essentia  :  quia  hoc  est  illi  esse  quod  sapientem 
esse  vel  spiritum  esse. 

Qu^ST.  IV.  —  Et  si  œquales  sunt  Pater  et  Filius,  quo- 
modo  ipse  Filius  dicit  :  «  Pater  major  me  est  :  »  {Joan., 
XIV,  28)  et  :  «  Non  veni  voluntatem  meam  facere,  sed 
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m'a  envoyé.  »  {Ibid.,  vi,  38.)  «  Mon  Père,  s'il  est  pos- 
sible, que  ce  calice  passe  sans  que  je  le  boive.  » 

[Matth.,  XXVI ,  29.)  «  Ma  doctrine  n'est  pas  ma  doc- 

trine, mais  la  doctrine  de  celui  qui  m'a  envoyé  ?  » 
[Jean,  vn,  16.) 

Réponse.  —  Tous  ces  passages,  et  d'autres  que  vous 
n'avez  pas  cités,  sont  le  langage  du  Fils  parlant 
comme  homme.  Dieu  ayant  donc  créé  le  premier 
homme  et  lui  ayant  donné  le  libre  arbitre,  lui  fit  un 

commandement  dont  la  fidèle  observation  l'aurait 

exempté  de  la  mort  du  corps  et  de  l'âme,  mais 
l'homme  refusant  d'obéir  à  Dieu,  et  se  laissant  enfler 
par  l'orgueil,  écouta  les  conseils  du  serpent  et  mé- 

prisa le  commandement  de  Dieu.  Cette  désobéissance 
fut  suivie  de  la  peine  de  mort,  et  par  cet  homme 
qui  avait  seul  désobéi,  toute  la  nature  humaine  fut 
viciée,  et  devint  tributaire  du  péché  et  de  la  mort. 

L'apôtre  saint  Paul  nous  dit  :  a  Par  un  seul  homme 
le  péché  est  entré  dans  le  monde,  et  avec  le  péché  la 
mort,  de  sorte  que  la  mort  saisit  tous  les  hommes 
par  celui  en  qui  tous  ont  péché.  Et  de  même  que 
par  un  seul  homme,  tous  les  hommes  ont  été  con- 

damnés, ainsi  par  la  justice  d'un  seul,  tous  les 
hommes  ont  été  justifiés  pour  la  vie.  »  [Rom.,  v, 
12,  etc.)  11  dit  encore  :  ((  Le  premier  homme  formé 
de  la  terre  était  terrestre,  le  second  venu  du  ciel 
était  céleste.  »  (I  Cor.,  xv,  47.)  Cet  homme  qui  est  le 

second,  est  donc  céleste.  Il  est  céleste,  parce  qu'il  n'a 
pas  été  conçu  par  l'opération  de  l'homme,  mais  le 
Fils  de  Dieu  s'est  revêtu  de  la  nature  humaine  pour 
notre  salut  dans  le  sein  de  la  vierge  Marie,  comme 

le  témoigne  saint  Jean  l'Evangéliste  :  «  Et  le  Yerbe 
s'est  fait  chair,  et  il  a  habité  parmi  nous.  »  [Jean,  i, 
4.)  Le  Yerbe  s'est  fait  chair,  sans  se  transformer  en 

elle,  et  sans  cesser  d'être  ce  qu'il  était,  mais  il  com- 
mença d'être  ce  qu'il  n'était  pas.  Car  il  prit  notre 

chair,  et  ne  se  changea  pas  en  chair.  Ici  c'est  la  partie 
pour  le  tout,  et  il  faut  entendre  qu'il  a  pris  la  nature 
humaine  tout  entière,  un  corps  et  une  âme  raison- 

nable. Et  de  même  que  le  premier  homme  était 
mort  dans  son  corps  et  dans  son  âme,  il  fallait  aussi 
que  par  le  médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes,  qui 
est  Jésus-Christ  fait  homme,  il  fût  vivifié  dans  son 

âme  et  dans  son  corps.  Donc,  comme  nous  l'avons 
dit  plus  haut,  c'est  en  parlant  comme  homme  qu'il 
a  dit  :  «  Mon  Père  est  plus  grand  que  moi.  »  [Jean, 
XIV,  28.) 

Question  Y.  —  Je  vois  qu'en  parlant  du  Fils  unique 
de  Dieu,  vous  avez  voulu  nous  en  faire  connaître 

deux,  l'un  que  vous  appelez  Fils  de  Dieu,  et  l'autre 
Fils  de  l'homme. 

Réponse.  —  Il  n'y  a  pas  deux  fils,  mais  un  seul. 
Celui  qui  était  Fils  de  Dieu  est  devenu  Fils  de 
l'homme  dans  l'unité  d'une  même  personne.  Car  de 

même  que  l'âme  et  le  corps  ne  font  qu'un  seul 
homme,  ainsi  le  Yerbe  et  l'homme  ne  font  qu'un 
seul  Christ.  Nous  savons  qu'il  y  a  deux  substances 
ou  natures  dans  le  Fils  unique  de  Dieu,  la  nature 

divine  et  la  nature  humaine,  mais  il  n'y  a  pas  deux 
personnes,  si  nous  disions  qu'il  y  a  deux  personnes, 
ce  serait  enseigner  par  une  doctrine  nouvelle  qu'il  y 
a  deux  fils,  et  ce  serait  détruire  la  Trinité  ;  pour 
établir  une  quaternité.  Il  est  certain  que  comme 
Dieu  il  est  égal  au  Père,  présent  partout,  tout  entier 
dans  le  ciel,  tout  entier  sur  la  terre,  sans  pouvoir 
être  renfermé  dans  un  espace.  Maris  comme  homme, 
il  a  souffert,  il  est  mort,  il  est  ressuscité,  il  est  monté 
au  ciel,  il  est  assis  à  la  droite  du  Père,  et  comme 

volantatem  ejus  qui  me  misit  :  »  [IbicL,  vi,  38)  et  :  «  Pa- 
ter, si  fîeri  potest,  transeat  a  me  calix  iste  :  »  (Matth., 

XXVI,  39)  et  :  «  Mea  doctnua  non  est  mea,  sed  ejus  qui 
me  misit?  »  [Joan.,  vu,  16.) 

Resp.  —  Ista  omnia  et  alia  quse  a  te  non  sunt  dicta, 
secuudum  formam  servi,  quam  assumpsit,  dicta  sunt. 
Igitur  cum  primus  homo  conditus  esset  a  Deo,  et  libero 
arbitrio  mmieratus,  praeceptumque  ei  positum  esset,  ut 
si  custodisset  quœ  ei  Deus  praeceperat,  morte  non  cor- 
poris,  neque  animae  mulctaretur.  Sed  ille  inobedieus  man- 

date Dei,  atque  elatus  superbia,  suasioni  serpentis  obe- 
diens,  Dei  preecepta  contempsit.  Et  liœc  causa  extitit,  ut 
rûortis  periculum  incurreret,  et  ab  illo  uno  homine  om- 
nis  liumana  natura  vitiosa  atque  peccato  obnoxia  mor- 
talis  exsisteret.  Apostolus  Paulus  :  «  Per  unum  hominem, 
inquit ,  peccatum  intravit  in  mundum ,  et  per  peccatum 
mors,  et  ita  in  omnes  homines  mors  pertransiit,  in  quo 
omnes  peccaverunt.  Quia  sicut  per  unum  hominem  om- 

nes homines  in  condemnationem,  ita  et  per  unius  justi- 
tiam  omnes  homines  in  justificationem  vitae.  »  [Rom., 
V,  12  et  18.)  Et  iterum  :  «  Primus  homo  de  terra  terre- 
nus,  secundus  homo  de  cœlo  cœlestis.  »  (I  Cor.,  xv,  47.) 
Hic,  inquam  homo  cœlestis  est.  Cœlestem  itaque  dico, 
quia  non  ex  humano  conceptus  est  semine,  sed  de  iMaria 
virgine  pro  nostra  sainte  assumptus  a  Filio  Dei,  sicut 
evangelista  Joannes  testatur  :  «  Et  Yerbum,  inquit,  caro 

factum  est,  et  habitavit  in  nobis.  »  [Joan.,  i,  14.)  Yer- 
bum caro  factum  est,  non  in  carnem  mutatum,  ut  non 

desisteret  esse  quod  erat,  sed  cœperit  esse  quod  non 
erat.  Assumpsit  enim  carnem ,  non  se  convertit  in  car- 

nem. Carnem  istam  a  parte  totum  hominem  intelligi- 
mus,  id  est  carnem  et  animam  rationalem.  Et  sicut  pri- 

mus homo  et  carne  et  anima  mortuus  fuerat,  ita  etiam 
oportuit  ut  per  mediatorem  Dei  et  hominum  hominem 
Jesum  Christum  et  carne  et  anima  vivifîcaretur.  Ergo, 
ut  supra  diximus,  secundum  assumpti  hominis  formam 
dictum  est  :  «  Pater  major  me  est.  »  [Joan.,  xiv,  28.) 

Qu^ST.  Y.  —  Video  te,  dum  de  uno  Filio  Dei  inqui- 
reres,  duos  introducere  voluisse,  ut  dicas  Filium  Dei, 
et  Filium  hominis. 

Resp.  —  Non  sunt  duo  Filii,  sed  unus.  Quia  ille  qui 
erat  Dei  Filius,  factus  est  Filius  hominis  in  unitate  per- 
sonae.  Quia  sicut  anima  et  caro  unus  est  homo,  ita  Yer- 

bum et  homo  unus  est  Cliristus.  Duas  substantias  accipi- 
mus  in  uno  FiUo  Dei,  unam  deilatis,  alteram  humanitatis, 
non  duas  personas.  Igitur  si  dixerimus  duas  esse  perso- 
nas,  introducemus  duos  filios;  et  jam  non  erit  Trinitas, 
sed  quaternitas.  Profecto  enim  per  id  quod  Deus  est, 
œqualis  semper  Patri,  ubique  prœsens  est,  et  in  cœlo 
totus,  et  in  terra  totus,  et  nullo  contentus  loco.  Per  id 
quod  homo,  et  passus,  et  mortuus,  et  resurrexit,  et 
ascendit  in  cœlum,  sedetque  ad  dexteram  Patris  :  et  sic 
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homme  il  viendra  juger  les  vivants  et  les  morts, 

ainsi  qu'on  l'a  vu  retourner  au  ciel,  sous  la  même 
forme  et  la  même  substance  corporelle,  qu'il  a  re- 

vêtue d'une  mortalité,  sans  lui  faire  perdre  sa  na- 
ture. 

Question  VI.  —  Si  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Es- 

prit ont  la  même  nature,  comment  le  Fils  a-t-il 

pu  prendre  notre  chair,  sans  le  Père  et  le  Saint- 
Esprit? 

Réponse.  —  Ni  la  personne  du  Père,  ni  la  per- 

sonne du  Saint-Esprit  n'a  pris  notre  chair,  mais 
seulement  la  personne  du  Fils.  Et  pour  le  faire  com- 

prendre, je  me  servirai  d'une  comparaison,  afin  que 
par  la  créature ,  vous  puissiez  vous  élever  à  la 
connaissance  du  Créateur.  Il  est  certain  que  notre 

âme  possède  la  raison,  et  quoique  l'âme  et  la  rai- 
son ne  fassent  qu'un ,  l'âme  a  son  action  distincte, 

et  la  raison  aussi  son  action  propre.  Nous  vivons  par 

l'âme,  et  nous  pensons  par  la  raison.  Ainsi  le  Père, 
le  Fils  et  le  Saint-Esprit  n'étant  qu'une  seule  et 
même  substance  qu'on  appelle  la  Trinité,  ont  eu  leur 
concours  dans  le  mystère  de  l'incarnation;  et  ce- 

pendant toute  la  Trinité  n'a  pas  pris  la  nature  hu- 
maine, mais  seulement  la  personne  du  Fils. 

Question  YII.  —  Le  Père  a-t-il  engendré  le  Fils  par 
sa  volonté  ou  par  nécessité? 

Réponse.  —  Ni  par  sa  volonté,  ni  par  nécessité, 

parce  qu'il  n'y  a  pas  de  nécessité  en  Dieu.  Or,  la 
volonté  ne  peut  pas  non  plus  précéder  la  sagesse  qui 
est  le  Fils.  Il  faut  en  effet  penser  raisonnablement 
avant  que  de  vouloir  raisonnablement.  Un  hérétique 

demandait  à  un  catholique  si  le  Père  avait  engen- 
dré son  Fils  par  sa  volonté  ou  sans  sa  volonté,  et 

voici  la  belle  réponse  qu'il  lui  lit  :  Je  vous  demande 
à  mon  tour,  ô  hérétique,  si  Dieu  le  Père  est  Dieu 

veniet  ad  judicandum  vivos  et  mortuos,  quemadmodum 
visus  est  ire  in  cœlum ,  in  eadem  lorma  carnis  atque 
substantia;  oui  profecto  immortalitatem  dédit,  naturam 
non  abstulit. 

QuiEST.  VI.  Si  una  substantia  est  Patris  et  Filii  et 
Spiritus  saneti,  que  modo  Filius  sine  Pâtre  et  Spiritu 
sancto  suscepit  carnem  ? 

Resp.  —  Neque  persona  Patris,  neque  Spiritus  sancti, 
sed  sola  Filii  persona  suscepit  carnem.  Et  ut  hoc  intel- 
ligas,  comparationibus  utar,  ut  ex  creatura  intelligas 
Greatorem.  Certe  in  anima  est  ratio,  et  cum  unum  sint, 
aliud  anima  agit,  aliud  ratio.  Anima  vivimus,  ratione 
sapimus.  lia  Pater  et  Filius  et  Spiritus  sanctus  cum  sit 
uua  substantia,  tota  Triuitas  operata  est  hominem,  quem 
non  tota  Trinitas  assumpsit  ;  sed  sola  Filii  persona. 

QUiEST.  Vil.  —  Voluutate  genuit  Pater  Filium,  an  ne- cessitate? 

Resp.  —  Nec  voluntate,  nec  necessitate  :  quia  néces- 
sitas in  Deo  non  est  :  prœire  auteni  voluntas  sapientiam 

non  potest  :  quod  est  Filius  :  igitur  prius  est  rationa- 
biliter  sapera^  quam  rationabiliter  velle.  Nam  quidam 
nostrum,  cum  eum  interrogasset  haereticus,  utrum  vo- 
lens,  an  nolens  genuerit  Pater  Filium;  laudabiliter 
respondisse  fertur  :  Die,  inquit,  et  tu  hceretice,  Deus 
Pater  necessitate  est  Deus,  an  voluntate  ?  Quod  si  dixisset. 

par  nécessité  ou  par  sa  volonté?  S'il  eut  répondu 
par  nécessité,  il  aurait  dit  une  grande  absurdité.  S'il 
eût  répondu  par  sa  volonté,  on  lui  aurait  répliqué  : 
Donc  il  est  Dieu  par  sa  volonté  et  non  par  nature. 

Ainsi,  en  voulant  tendre  un  piège,  il  s'y  prit  lui- 
même  en  se  voyant  confondu,  il  garda  le  silence. 

Question  YIII.  —  Comment  faut-il  entendre  cette 
parole  :  ce  Comme  le  Père  possède  la  vie  en  lui-même, 
il  a  donné  aussi  au  Fils  de  posséder  la  vie  en  lui- 
même?  »  [Jean,  v,  26.) 

Réponse.  —  Nous  savons  que  le  Fils  n'existe  pas 
par  lui-même,  mais  qu'il  a  été  engendré  ;  nous  sa- 

vons aussi  que  le  Père  n'a  point  été  engendré  de 
personne,  et  que  personne  ne  lui  a  donné  la  vie.  Le 
Père,  en  engendrant  le  Fils,  lui  a  donné  la  vie,  mais 
pas  comme  si  le ,  Fils  eût  été  un  temps  sans  avoir  la 

vie,  et  qu'il  l'eût  ensuite  reçue;  c'est  ainsi  que  nous 
perdons  la  vie  par  le  péché,  et  que  nous  la  recouvrons 
par  la  grâce  du  Sauveur.  Mais  quand  on  dit  :  Il  a 

reçu  la  vie,  on  entend  qu'il  n'a  pas  été  engendré 
par  lui-même  ;  il  l'a  reçue,  non  comme  s'il  com- 

mençait d'exister,  mais  étant  éternellement  en- 

gendré. Question  IX.  —  Vous  m'avez  démontré  par  la  rai- 
son et  par  les  témoignages  comment  le  Fils  est  sou- 
mis au  Père,  et  comment  il  ne  lui  est  point  inférieur, 

quant  à  la  nature  divine,  mais  seulement  quant  à  la 

nature  humaine  qu'il  a  prise.  Je  viens  maintenant 
vous  demander  ce  que  vous  pensez  de  la  mission  du 
Saint-Esprit.  A-t-il  pris  la  nature  humaine,  pour 

qu'on  puise  dire  qu'il  est  envoyé  ? 
Réponse.  —  Quand  on  dit  que  le  Fils  est  envoyé 

ou  inférieur,  on  ne  parle  pas  dans  le  sens  de  la  na- 
ture divine.  Il  en  est  de  même  du  Saint-Esprit.  Enfin, 

de  même  que  le  Fils  est  inférieur  et  envoyé  comme 

necessitate  :  sequebatur  illum  grandis  absurditas.  Si 
autem,  voluntate  :  respondebatur  illi  :  Ergo  voluntate 
est  Deus,  non  natura  :  et  ita  in  laqueum  quem  voiebat 
ponere,  ipse  incidit;  et  videns  se  convictum,  obmutuit. 
Qu^ST.  VIII.  —  Quomodo  illud  intelligendum  est, 

quod  legitur  :  «  Sicut  Pater  vitam  babet  in  semetipso, 
sic  dédit  et  Filio  habere  vitam  in  semetipso?  »  [Joan., 
V,  26.) 

Resp.  —  Scimus  Filium  Dei  a  semetipso  non  esse,  sed 
a  Pâtre  genitum  esse  ;  Patrem  vero  a  nullo  genitum  esse, 
anullo  vitam  accepisse.  DeditPater  Filio  vitam  gignendo  : 
non  quod  prius  fuerit  Filius  sine  vita,  et  postea  acceperit 
vitam;  sicut  nos  qui  per  peccatum  amisimus  vitam,  et 
per  gratiam  Salvatoris  recipimus  :  sed  ideo  dicitur,  ac- 
cèpit  vitam  ;  quia  non  est  a  se  ipso  geuitus  :  non  enim 
existendo  dédit,  sed  gignendo. 

QUjEST.  IX.  —  Quoniam  et  ratione  et  testimoniis  per- 
suasisLi  mihi  de  subjectione  Filii,  quod  non  sit  secundum 
substantiam  minor,  sed  secundum  formam  servi  quam 
assumpsit  :  ideo  quaero  quid  de  missione  Spiritus  sancti 
sentias;  numquid  et  ipse  hominem  assumpsit,  ut  missus esse  dicatur  ? 

Resp.  —  Sicut  nec  secundum  substantiam  dicitur,  seu 
missus,  seu  minor  Filius;  ita  nec  Spiritus  sanctus.  Pos- 
tremo  sicut  ille  propter  hominem  minor  aut  missus;  ita 
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homme;  ainsi  le  Saint-Esprit  est  envoyé,  quand  on 
considère  la  figure  de  la  colombe  et  les  langues  de 

feu.  [Matlh.,  m,  7  ;  Actes,  ii,  2.)  C'est,  qu'en  effet,  il 
n'apparut  pas  dans  la  substance  par  laquelle  il  est 
semblable  au  Père,  mais,  comme  nous  l'avons  dit, 
sous  la  forme  d'une  créature  subordonnée.  Or,  si  le 
Fils  a  pris  la  nature  humaine  pour  la  garder  éter- 

nellement, le  Saint-Esprit  n'a  pas  pris  de  cette  ma- 
nière la  ligure  de  la  colombe  ou  du  feu;  mais  ces 

apparitions  empruntées  à  la  créature  inférieure  pour 
manifester  le  Saint-Esprit ,  se  sont  évanouies  plus 
tard.  Car  jamais  la  divinité  dans  son  essence  incom- 

préhensible et  immuable,  jamais  cette  Trinité,  qui 
est  Dieu,  ne  pourra  se  rendre  visible  aux  yeux  de 

la  chair,  si  ce  n'est,  comme  nous  l'avons  dit,  en  em- 
pruntant la  forme  d'une  créature  inférieure. 

Question  X.  —  Yous  nous  avez  montré  comment  le 
Fils  est  né  du  Père,  et  comment  le  Saint-Esprit  pro- 

cède de  l'un  et  de  l'autre.  Mais  je  voudrais  savoir 
quelle  différence  il  y  a  entre  la  nativité  du  Fils,  et  la 
procession  du  Saint-Esprit. 

Réponse.  —  Le  Fils  est  seulement  le  Fils  du  Père, 

et  non  le  Saint-Esprit.  Le  Saint-Esprit  est  l'Esprit 
des  deux,  c'est-à-dire,  du  Père  et  du  Fils.  Dira-t-on 
que  le  Saint-Esprit  est  fils  ;  or,  on  ne  peut  être  fils, 

sans  supposer  l'existence  de  deux  auteurs,  le  père 
et  la  mère,  et  quand  il  s'agit  de  Dieu  le  Père  et  de 
Dieu  le  Fils,  on  ne  peut  pas  admettre  une  telle  sup- 

position. Le  Fils  de  l'homme  lui-même  ne  procède 
pas  en  même  temps  de  son  père  et  de  sa  mère  ;  en 

effet,  comme  procédant  du  Père,  il  n'a  rien  de  com- 
mun avec  sa  mère,  et  lorsqu'en  venant  au  monde  il 

procède  de  sa  mère,  alors  comme  homme  il  ne  pro- 
cède pas  du  père.  Quant  au  Saint-Esprit,  il  ne  pro- 

cède pas  du  Père  pour  entrer  dans  le  Fils,  d'où  il 
procéderait  pour  la  sanctification  de  la  créature  ;  mais 
il  procède  en  même  temps  du  Père  et  du  Fils. 

Question  XL  —  Comment  faut-il  entendre  ce  que 

dit  saint  Jean  l'évangéliste  au  sujet  du  Saint-Esprit, 
qu'il  ne  parlera  pas  de  lui-même.  Voici  cette  parole  : 
«  Car  il  ne  parlera  pas  de  lui-même,  mais  il  dira 
tout  ce  qu'il  aura  entendu?  »  [Jean,  xvi,  32.) 

Réponse.  —  Il  ne  parlera  pas  de  lui-même,  parce 

qu'il  n'est  pas  par  lui-même.  Le  Père  seul  ne  tient 
l'être  de  personne  ;  le  Fils  est  engendré  par  le  Père  ; 
le  Saint-Esprit  procède  du  Père  et  du  Fils.  C'est 
pourquoi  il  ne  parle  pas  de  lui-même  ;  tout  ce  qu'il 
entend,  il  le  dit.  Entendre,  c'est  son  être,  il  n'est 
pas  à  lui-même  son  principe,  c'est  le  Père.  Yoilà 

pourquoi  il  dit  ce  qu'il  entend. 
Question  XIL  —  Que  signifiée  ce  que  dit  saint 

Paul  dans  son  Epître  aux  Romains  :  «  Nous  ne  sa- 

vons pas,  dit-il,  prier  comme  il  faut;  mais  l'esprit 
lui-même  demande  pour  nous  par  des  gémissements 
inénarrables.  Or,  celui  qui  sonde  les  cœurs  connaît 

ce  que  désire  l'esprit,  parce  qu'il  demande  selon 
Dieu  pour  les  saints?  »  [Rom.,  vin,  26,  etc.) 

Réponse.  —  Cette  manière  de  parler  se  rencontre 

fréquemment  dans  la  sainte  Ecriture.  C'est  ainsi  que 
Dieu  dit  à  Abraham  ;  «  Maintenant  je  sais  que  vous 

craignez  Dieu,»  [Gen.,  xxn,  12)  c'est-à-dire,  je  vous  ai 
fait  connaître.  C'est  ainsi  que  l'Apôtre  s'exprime  : 
«  Maintenant  vous  connaissez  Dieu,  et  Dieu  vous 
connaît.  »  [Galat.,  iv,  9.)  Toutes  choses  sont  toujours 

comme  présentes  devant  Dieu  ;  avant  qu'elles  n'ar- 
rivent elles  sont  présentes  ;  celles  qui  arriveront  sont 

déjà  comme  passées.  Maintenant,  comment  peut-on 

dire  que  Dieu  nous  connaît,  si  ce  n'est  pour  montrer 

iste  propter  columbam  vel  ignem  missus  dicitur  {Mattli., 
m,  16;  Act.,  \\,  2)  :  scilicet,  quia  non  in  ea  substantia, 
qua  est  œqualis  Patri,  apparaît,  sed,  ut  dictum  est,  per 
subjectam  creaturam.  Non  enim  siciit  Filius  hominem 
assumpsit,  ut  sic  in  eeteriium  permaneat,  sic  Spiritus 
sanctQs  columbam  vel  ignem  :  sed  factae  illae  visiones 
de  creatura  inferiore,  ad  manifestandum  Spiritum  san- 
ctum,  esse  poslea  desliterunl.  Nuuquam  enim  illa  incom- 
prebensibilis  immutabilisque  divinitas,  quae  est  Trinitas 
Deus,  ab  oculis  carnalibus  videri  potest,  nisi  ut  dictum 
est,  per  subjectam  creaturam. 
Qu^st.  X.  —  Filius  autem  Dei  quomodo  sit  de  Pâtre 

nalus,  Spiritus  vero  sanctus  ab  utroque  procedens,  de- 
clarasti.  Ideoque  qusero  quid  distat  Inter  nativitatem 
Filii,  et  processionem  Spiritus  sancti  ? 

Resp.  —  Filius  autem  solius  est  Patris,  non  Spiritus sanctus  ;  amborum  spiritus,  id  est,  Patris  et  Filii.  Quod 
si  Spiritus  sanctus  filius  esse  diceretur  :  uullus  autem 
filius  est  nisi  duorum  patris  et  matris,  quod  absit  ut 
inter  Deum  Patrem  et  Filium  taie  aUquid  suspicemur  : 
quia  nec  Filius  hominis  simul  ex  pâtre  procedit,  et  ex 
matre  :  quia  cum  procedit  ex  patre^  non  tune  procedit 
ex  matre,  et  cum  procedit  ex  matre  in  bac  luce,  non tune  procedit  ex  pâtre.  Spiritus  vero  sauctus  non  de 
Pâtre  procedit  in  Filium,  et  de  Filio  procedit  ad  sancti- 
ficandam  creaturam,  sed  simul  de  utroque  procedit. 

Qu.ï:st.  XL  —  Quomodo  intelligendum  est  illud,  quod 
Joannes  evangelista  de  Spiritu  sancto  dicit,  quod  non 
loquetur  a  semetipso.  Sic  enim  ait  :  «  Non  enim  loque- 
tur  a  semetipso  ;  sed  quœcumque  audiet,  loquetur.  » 
[Joan.,  XVI,  13.) 

Resp.  —  Non  loquetur  a  semetipso,  quia  non  est  a 
semetipso.  Pater  enim  a  nuUo  est  natus;  Filius  a  Pâtre 
estgenitus;  Spiritus  sanctus  a  Pâtre  et  Filio  procedens. 
Ideo  non  loquitur  a  semetipso,  sed  quœcumque  audit, 
loquitur.  Audire  illi  esse  est;  esse  autem  a  se  non  est, 
sed  a  Pâtre  :  ideo  quœcumque  audit  loquitur. 

QutEST.  XIL  —  Quid  est  quod  dicit  apostolus  Paulus 
ad  Romanos  scribens  :  «  Nam  quid  oremus,  inquit,  sicut 
oportet  nescimus,  sed  ipse  Spiritus  postulat  pro  nobis 
gemitibus  inenarrabilibus.  Qui  autem  scrutatur  corda, 
scit  quid  desideret  Spiritus;  quia  secundum  Deum  po- 

stulat pro  sanctis  ?  »  {Bom.,  viii,  26,  27.) 
Resp.  —  Modus  iste  iocufionis  fréquenter  in  Scripturis 

sanctis  invenitur,  sicut  dicit  Domiuus  ad  Abraham  : 
«  Nunc  cognovi  quod  timeas  Deum  :  »  [Gen.,  xxii,  12) 
hoc  est,  cognoscere  te  feci  :  sicut  dicit  Apostolus  :  «  Nunc 
cognoscentes  Deum,  imo  nunc  cogniti  a  Deo.  »  {GaU, 
IV,  9.)  Semper  omnia  in  prœsentia  Dei  sunt;  ante  quam 
fiant,  prœsentia  sunt;  et  futura  jam  facta  sunt  :  quo- 

modo nunc  dicimur  cogniti  a  Deo,  nisi  faciente  Deo  ut 

cognoscamus  Deum  ?  Sic  et  hic  scribitur  Spiritus  san- 
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que  Dieu  se  fait  connaître  à  nous  ?  C'est  ainsi  que 
dans  la  question  dont  il  s'agit,  on  écrit  que  le  Saint- 

Esprit  gémit  pour  nous,  pour  dire  qu'il  nous  fait 
gémir  ;  car  il  répand  dans  nos  âmes  la  charité  pour 

Dieu  et  pour  le  prochain.  De  même  qu'on  dit  un 

jour  heureux,  parce  qu'il  nous  rend  heureux  ;  un 

jour  triste,  parce  qu'il  nous  rend  tristes;  une 

joyeuse  lettre,  parce  qu'elle  nous  apporte  la  joie; 

ainsi  on  dit  que  le  Saint-Esprit  gémit,  parce  qu'il 
nous  fait  gémir. 

Question  XIII.  —  Les  Juifs  demandant  un  prodige  à 
Notre-Seigneur,  il  leur  répondit  :  «  Cette  génération 
adultère  demande  un  prodige,  et  on  ne  lui  en  don- 

nera pas  d'autre  que  celui  du  prophète  Jonas.  Carde 
même  que  Jonas  fut  dans  le  ventre  du  poisson  trois 

jours  et  trois  nuits,  ainsi  le  Fils  de  l'homme  sera  dans 
le  sein  de  la  terre  trois  jours  et  trois  nuit.  »  [Matth., 

xn,  39.)  Montrez  donc  comment  Jésus-Christ  fut  dans 
le  sein  de  la  terre  trois  jours  et  trois  nuits,  puisqu'il 
expira  le  sixième  jour  du  sabbat  qui  est  la  prépara- 

tion, à  la  neuvième  heure,  et  qu'il  ressuscita  le  premier 
jour  du  sabbat,  qui  est  le  dimanche  avant  l'aurore. 
Il  n'y  a  donc  pas  trois  jours  complets,  ni  trois  nuits. 

Réponse.  —  Nos  pères  les  anciens  ont  pensé  que  le 
premier  jour  qui  est  la  préparation,  devait  être 
compté  tout  entier  pour  sa  dernière  partie,  et  que  le 
dernier  jour  qui  est  le  dimanche,  devait  être  compté 
tout  entier  pour  sa  première  partie,  ainsi  que  les 
nuits  ;  et  ainsi  en  prenant  pour  dénomination  la  par- 

tie pour  le  tout,  il  y  a  trois  jours  ;  la  dernière  partie 
de  la  sixième  férié,  le  jour  du  sabbat  tout  entier, 
et  la  première  partie  du  dimanche,  et  ainsi  pour  les 
trois  nuits. 

Question  XIV.  —  Notre-Seigneur  promet  aux  saints 

qu'au  jour  de  la  résurrection,  ils  brilleront  comme  le 
soleil  [Matth.,  xv,  43)  ;  pourquoi  n'a-t-il  pas  paru  lui- 
même  avec  cet  éclat  quand  il  est  ressuscité  ? 

Réponse.  —  Il  est  bien  certain  que  le  Seigneur  est 

ressuscité  dans  un  état  glorieux  ;  mais  il  n'a  pas  voulu 
se  montrer  à  ses  disciples  dans  sa  gloire,  parce  que 

leurs  yeux  n'auraient  pas  pu  supporter  un  tel  éclat. 
Si  avant  sa  mort  et  sa  résurrection,  lorsqu'il  se  trans- 

figura sur  la  montagne,  ses  disciples  ne  purent  pas 
soutenir  sa  vue,  mais  tombèrent  de  frayeur  la  face 
contre  terre,  comment  auraient-ils  pu  soutenir  la  vue 
de  son  corps  glorieux? 

Question  XY.  —  Saint  Marc  l'évangéliste  nous  ra- 
conte que  le  Sauveur  a  été  crucifié  à  la  troisième 

heure,  et  saint  Jean,  à  la  sixième.  Lequel  des  deux 
faut-il  croire? 

Réponse.  —  L'un  a  dit  vrai  comme  l'autre.  Car 
c'est  à  la  troisième  heure  que  les  Juifs  ont  crié  à 
Pilate  :  «  Crucifiez-le ,  crucifiez-le.  »  [Marc,  xv,  25  ; 

Jean,  xix,  14.)  Et  c'est  à  la  sixième  heure  que  les 
soldats  l'ont  attaché  à  la  croix.  Or,  les  uns  l'ont  cru- 

cifié avec  la  langue,  les  autres  avec  les  clous.  C'est 
pourquoi  l'Evangéliste,  pour  qu'on  ne  pût  pas  douter 
que  les  Juifs  avaient  eux-mêmes  crucifié  Notre-Sei- 

gneur, a  écrit  qu'il  avait  été  crucifié  à  la  troisième 
heure  ;  car  les  bourreaux  ne  furent  pas  seulement  les 
soldats  qui  prêtèrent  leur  ministère,  mais  aussi  les 

Juifs  qui  poussèrent  d'homicides  clameurs.  Et  ainsi 
s'accomplit  cette  parole  du  Psalmiste  :  «  Les  enfants 
des  hommes  ont  des  dents  qui  sont  comme  des  armes 

et  des  flèches,  et  leur  langue  est  une  épée  tran- 
chante. »  [Ps.  LVi,  5.)  Vous  voyez  de  quel  glaive  se 

servaient  les  Juifs,  et  comment  ils  ont  crucifié  le  Sei- 
gneur à  la  troisième  heure. 

ctus  gemere  pro  nobis,  id  est,  gementes  nos  facere.  In- 
fundit  enim  nobis  caritatem  in  Deum  et  proximum. 
Sicut  dicilur  leetus  dies,  quod  Isetos  facit;  aut  tristis, 
quod  tristes  facit;  aut  lœta  epistola,  quod  leetos  facit  : 
ita  et  hic  gemere  dicitur  Spiritus  sanctus^  eo  quod  nos 
gementes  facit. 

QujîST.  XllI.  —  Cum  Judaei  signum  pelèrent  a  Domino Salvatore  nostro,  respondit  illis  :  «  Generatio  hœc  adul- 
téra signum  quœrit,  et  signum  non  dabitur  ei,  nisi signum  Jonae  prophetae.  Sicut  enim  Jonas  fuit  in  ventre 

ceti  tribus  diebus  et  tribus  noctibus,  ita  erit  et  filius hominis  in  corde  terrée  tribus  diebus  et  tribus  noctibus.  » 
[Matth.,  XII,  39,  40.)  Approba  ergo  quomodo  in  inferno 
fuerit  tribus  diebus,  et  tribus  noctibus,  cum  die  sexta 
sabbati  quce  est  parasceve,  hora  nona  emiserit  spiri- 
tum,  et  prima  sabbati  ante  lucem  quse  est  Dominica, 
resurrexerit.  Ecce  non  sunt  très  ~dies  pleni,  nec  très noctes.  

' 
Resp.  —  Antiqui  patres  nostri  hoc  senserunt  ;  ut  pri- ma dies  quœ  est  parasceve  a  parte  ultima,  et  ultima  quae est  Dominica  a  parte  prima  tota  cum  noctibus  suis  debeat 

computari  :  et  ita  denominaudo  a  parte  totum,  très  dies 
fuerant,  ultima  pars  ferise  sextae,  totum  sabbatum,  et prima  pars  Dominicœ  cum  suis  noctibus. 
QuiEST.  XIV.  •—  Cum  repromittat  Dominus  noster 

Jésus  Ghristus  sanctis,  quod  in  resurrectione  fulgebunt 

sicut  sol  [Matth.,  xiii,  43),  quare  ipse  Dominus  in  re- 
surrectione sua  sic  non  fulsit  ? 

Resp.  —  Clariûcata  carne  utique  resurrexit,  sed  noluit 
m  ea  clarificatione  Discipulis  suis  apparere;  quia  non 
possent  oculis  suis  talem  claritatem  perspicere.  Si  enim 
ante  quam  moreretur  pro  nobis  et  resurgeret,  quando 
transfiguratus  est  in  monte,  Discipuli  sui  eum  videre 
non  potuerunt,  sed  prse  timoré  in  terram  ceciderunt^ 
quanto  magis  clarificata  carne  Domini  eam  videre  non 

potuerunt  ? QUiEST.  XV.  —  Marcus  evangelista  narrât  Dominum 
hora  tertia  crucifixum,  Joannes  autem  sexta;  cui  potius 
credendum  est  ex  his  duobus  ? 

Resp.  —  Et  ille  verum  dixit,  et  ille  simiUter.  Nam 
hora  tertia  clamaverunt  Pilato  Jud«i  :  «  Crucifige,  cru- 
ci  fige  eum.  »  {Marc,  XV,  25;  Joan.,  xix,  14.)  Milites 
autem  hora  sexta  cruciûxerunt  eum.  Igitur  quod  illi 

lingua,  hoc  isti  manibus  effecerunt.  Ne  autem  videren- tur  Judœi  non  crucifixisse  Dominum,  ideo  Evangelista 
posuit  hora  tertia  crucifixum  Dominum,  quia  non  tantum 
illi  crucifixerunt  qui  ministerium  impleverunt,  sed  et  ilU 
qui  clamaverunt.  In  eis  enim  completum  est  quod  ait 
Psalmographus  :  «  Filii  hominum,  dentés  eorum  arma 
et  sagittee,  et  linojua  eorum  machœra  acuta.  »  [Psal. 
LVi,  5.)  Vides  qualem  gladium  habuerunt,  unde  hora tertia  Dominum  occiderunt, 
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Question  XVI.  —  Dieu  ayant  créé  toutes  choses 

bonnes,  et  rien  n'ayant  été  fait  que  par  lui,  d'où vient  le  mal  ? 

Réponse.  —  Le  mal  n'existe  pas  comme  un  être; 
c'est  la  privation  du  bien  qu'on  appelle  ainsi.  Le 
bien  peut  être  sans  le  mal,  mais  le  mal  ne  peut  pas 
être  sans  le  bien,  et  il  ne  peut  pas  y  avoir  de  mal  là 

où  il  n'y  a  pas  de  bien.  C'est  pourquoi  nous  disons  : 
l'ange  bon  et  l'ange  mauvais,  l'homme  bon  et  l'homme 
mauvais.  Bon,  parce  qu'il  est  ange,  mauvais  parce 
qu'il  est  vicieux  ;  bon,  parce  qu'il  est  homme,  mau- 

vais, parce  qu'il  est  vicieux.  Quand  nous  disons  qu'il 
est  bon,  nous  louons  la  nature  de  l'être  ;  quand  nous 
disons  qu'il  est  mauvais,  nous  blâmons  non  pas  la 
nature  de  l'être,  mais  le  vice  qui  est  contraire  à  la 
bonne  nature. 

Question  XVIL  —  Tous  les  anges  ont-ils  été  créés 

dans  un  état  d'égalité  ou  d'inégalité?  S'ils  sont  égaux, 
pourquoi  tous  n'ont-ils  pas  été  fermes  et  fidèles  ? 
S'ils  sont  inégaux,  comment  les  uns  ont-ils  mérité  de 
savoir  qu'ils  seraient  confirmés  dans  leur  état  de  sta- 

bilité, et  pourquoi  les  autres  n'ont-ils  pas  prévu  leur chute  future  ? 

Réponse.  —  Tous  les  anges  ont  été  créés  dans  un 

état  d'égalité,  mais  les  uns  tombant  par  orgueil,  les 
autres  s'attachèrent  au  Seigneur  avec  une  pieuse 
obéissance,  et  eurent  une  certaine  connaissance  de 

leur  stabilité,  à  l'exception  des  autres.  Ils  furent  en- 
vironnés  et  protégés  par  la  grâce  de  Dieu,  au  point 
de  ne  pouvoir  perdre  la  vie  bienheureuse  dont  ils 

jouissent  et  qu'ils  doivent  à  leur  lidélité. 
Question  XVIIL  —  Comment  faut-il  entendre  ce 

que  Dieu  dit  dans  la  Genèse  :  «  Faisons  l'homme  à 
notre  image  et  à  notre  ressemblance?  »  [Gen.,  i,  26.) 

Qu^st.  XVI.  —  Cum  Deus  omnia  boiia  creaverit, 
nihilque  sit  quod  non  ab  illo  conditum  sit,  unde  malum? 

Resp.  —  MaUira  natura  non  est,  sed  privatio  boni  hoc 
nomen  accepit.  Denique  bonum  potest  esse  sine  malo, 
sed  malum  non  potest  esse  sine  bono,  nec  potest  esse 
malum  ubi  non  fuerit  bonum.  Ac  per  hoc  dicimus  et 
angelum  bonum  et  angelum  malum,  ethominem  bonum 
et  hominem  malum  :  sed  bonum  quod  angélus,  malum 
quod  vitiosus;  bonum  quod  homo,  malum  quod  vitiosus. 
Ideoque  quando  dicimus  bonum,  naturam  laudamus  ; 
quando  dicimus  malum,  non  naturam,  sedvitium,  quod 
est  bonae  naturae  contrarium,  repreliendimus. 

QuJEST.  XVII.  —  Omnes  Angeli  œquales  an  inœquales 
creati  suut?  Et  si  aequales,  cur  non  omnes  firmi  et  sta- 
biles  faerunt?  Si  vero  inœquales,  quo  merito  alii  prœ- 
scientiœ  suee  stabilitatem  accipere  metuerunt,  et  alii 
futurum  suae  ruinas  casum  minime  prœvidere  potuerunt? 

Resp.  —  Omnes  quidem  Angeli  œquales  creati  sunt, sed  cadentibus  illis  per  superbiam,  cœteri  Domino  pia obedientia  coliaeserunt,  accipientes  certam  scientiam  suœ 
stabditatis,  ijuain  illi  nunquam  habuerant.  Et  sic  simt 
gratia  Dei  in  omnibus  circumdati,  ut  nunquam  possint cadere  a  beata  vita,  qua  fruuntur  Domino  cohérentes. 

Ou^ST.  XVIII.  —  Quomodo  intelligendum  est  quod dicit  Deus  in  Genesi  :  «  Faciamus  hominem  ad  imagi- nem  et  similitudinem  nostram  ?  »  [Gen.^  i,  26.) 

Réponse.  —  L'Esprit  possède  la  raison  et  l'inteHi- 
gence.  C'est  pourquoi  lorsque  nous  portons  nos  pen- 

sées vers  les  choses  qui  sont  éternelles,  l'homme  est 
véritablement  l'image  de  Dieu.  En  pensant  aux  choses 
éternelles,  il  est  homme  ;  et  comme  dit  l'apôtre  saint 
Paul  ;  «  L'homme  ne  doit  pas  voiler  sa  tête,  parce 
qu'il  est  l'image  de  la  gloire  divine.  »  (I  Corinth.,  xi, 

7.)  Plus  donc  il  développe  son  esprit  dans  l'amour  de 
ce  qui  est  éternel,  plus  il  se  forme  à  l'image  de  Dieu  ; 
et  ici  on  n'a  pas  besoin  d'arrêter  son  élan,  pour  le 
contenir  et  le  tempérer.  Mais  quand  l'homme  occupe 
son  esprit  et  ses  pensées  des  choses  temporelles,  il 

n'est  plus  qu'une  femme  ;  on  ne  peut  plus  l'appeler 
l'image  de  Dieu,  et  alors  il  doit  voiler  sa  tête,  pour 
contenir  son  excessif  entraînement  vers  les  choses  in- 

férieures, et  pour  qu'en  faisant  les  choses  licites,  il 
ne  convoite  pour  les  choses  illicites. 

Question  XIX.  —  Le  premier  homme  fut-il  créé 
mortel,  ou  immortel  ? 

Réponse.  —  Il  était  mortel  sous  un  rapport,  et  im- 
mortel sous  un  autre  rapport.  Le  premier  homme 

avait  un  corps  comme  nous,  mais  sans  le  péché.  Il 

n'y  avait  pas  en  lui  cette  loi  de  la  chair  qui  combat 
contre  la  loi  de  l'Esprit  ;  mais  par  sa  prévarication  il 
mérita  de  tomber  dans  cet  état.  Adam  avait  donc  un 

corps  animal  ;  mais  ce  corps  qui  ne  devait  pas  vieil- 
lir ni  s'user,  était  conservé  dans  une  perpétuelle  jeu- 

nesse par  la  vertu  de  cet  arbre  qu'on  nommait  dans 
le  paradis  l'arbre  de  vie.  Si  l'homme  avait  été  fidèle 
au  commandement  de  Dieu,  il  aurait  mérité  par  son 
obéissance  que  son  corps  fût  transformé  en  un  corps 

spirituel ,  comme  sera  le  corps  des  saints  à  la  résur- 
rection. C'est  pourquoi  il  pouvait  ne  pas  mourir,  si 

par  une  pieuse  obéissance,  il  fût  demeuré  fidèle  au 

Resp.  —  In  mente  est  ratio  et  intelligentia.  Ipsa  itaque 
mens  quando  cogitât  ea  quae  sunt  aeterna,  tune  vere 
imago  Dei  diceuda  est.  Et  cogitando  œterna,  vir  est; 
sicut  ait  Paulus  apostolus  :  «  Vir  non  débet  velare  caput 
suum,  cum  sit  imago  gloria^  Dei.  »  (I  Cor.,  xi,  7.)  Quan- 
toque  se  magis  extenderit  in  id  quod  aeternum  est,  tanto 
magis  inde  formatur  ad  imaginem  Dei  :  et  ideo  non  est 
cohibenda,  ut  inde  se  contineat  ac  temperet.  (F.  lib. 
de  spiritu  et  anima,  c.  34.)  Quando  vero  ea  agit  et  co- 

gitât qucE  simt  lemporalia;  mulier  appellatur  :  tune  non 
est  dicenda  imago  Dei,  et  propterea  débet  velare  caput 
suum,  ne  nimia  sit  ejus  ad  inferiora  progressio,  et  cum 
licita  agit,  illicita  concupiscat. 

Qu^st.  XIX.  —  Primus  homo  mortalis  factus  est,  an immortalis 
Resp.  —  Et  mortalis  secundum  aliam,  et  immortalis 

secundum  aliam  causam.  Taie  itaque  corpus  habebat 
primus  homo,  quale  et  nos,  sed  sine  peccato.  Non  enim 
habebat  legem  in  membris  suis  repugnantem  legi  mentis 
suœ,  sed  utique  promeruit  post  prœvaricationem.  Igitur 
animale  corpus  habuit  Adam,  sed  ut  non  senesceret  nec 
deficeret  per  ihius  ligui  virtutem,  qua  sustentabalur, 
quod  in  paradiso  vitœ  nomen  acceperat.  Quapropter  si  . 

Dei  prœcepta  servasset,  obedientiaî  merito  in  illud  cor- 
pus spiritale,  quale  sanctis  in  resurrectione  promiititur, 

esset  postmodum  commutandum.  Ac  per  hoc  poterat 
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commandement  de  Dieu.  Il  n'avait  pas  été  créé  dans 
une  condition  à  ne  pouvoir  mourir,  comme  les  autres 
natures  spirituelles;  son  immortalité  dépendait  de 
son  obéissance  ;  sa  désobéissance  le  condamnait  à  la 
mortalité. 

Question  XX.  —  Que  signifie  cette  parole  de  saint 
Paul  :  «  La  chair  et  le  sang  ne  posséderont  pas  le 
royaume  de  Dieu?  »  (I  Corinth.,  xv,  50.) 

Réponse.  —  H  y  a  des  hommes  qui,  ne  comprenant 

pas  cette  parole,  lui  donnent  un  sens  hérétique  pour 

dire  que  l'homme  ne  peut  pas  ressusciter  dans  la 
même  chair  qu'il  avait  en  mourant.  Ils  suppriment 
donc  le  véritable  corps,  pour  donner  à  l'homme  après 
la  résurection  je  ne  sais  quel  corps  aérien  qu'il 
n'eut  jamais.  Or,  rien  n'est  plus  absurde,  si  l'on  con- 

sidère bien  la  pensée  de  saint  Paul.  «  La  chair  et  le 
sang,  dit-il,  ne  posséderont  point  le  royaume  de 

Dieu.  »  Et  comme  pour  s'expliquer  plus  clairement 
il  ajoute  :  «  La  corruption  ne  possédera  pas  l'incor- 

ruptibilité. »  [Ibid.,  32.)  A  qui  l'Apôtre  écrivait -il 
ainsi?  A  ceux  qui  disaient  :  «  Mangeons  et  buvons, 
car  nous  mourrons  demain.  »  Voilà  les  hommes  que 

réprimande  l'Apôtre  en  disant  que  la  chair  et  le  sang, 
c'est-à-dire  que  les  œuvres  de  la  chair  et  du  sang 
ne  pourront  point  posséder  le  royaume  de  Dieu.  Si 
vous  prenez  ici  cette  parole  à  la  lettre,  que  direz- 

vous  donc  de  ces  autres  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Vous 
n'êtes  plus  dans  la  chair,  écrivait-il  aux  Romains, 
mais  vous  êtes  dans  l'esprit?  »  [Rom.,  vin,  9.)  Est-ce 
que  les  Romains  n'avaient  plus  leur  corps?  «  Mais 
vous  n'êtes  plus  dans  la  chair,  »  dit-il  ;  c'est-à-dire, 
vous  n'êtes  plus  charnels,  vous  ne  faites  plus  les 

(1)  La  réponse  à  cette  question,  et  plusieurs  des  réponses  qui  vont S.  Eucher. 

œuvres  de  la  chair,  qui  sont  opposées  à  Dieu  et  à  la 
loi  de  Dieu.  Or,  «  ceux  qui  sont  dans  la  chair  ne 
peuvent  pas  plaire  à  Dieu.  »  [Ihid.,  8.)  Voilà  com- 

ment la  chair  ne  possédera  pas  le  roj^aume  de  Dieu. 

Que  l'homme  en  effet,  ressuscite  dans  sa  propre  chair, 
qu'il  quitte  en  mourant,  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 
le  démontre  à  ses  disciples  après  sa  résurrection, 

lorsque  les  voyant  dans  le  doute  et  dans  l'idée  qu'ils 
avaient  un  esprit  sous  les  yeux,  il  leur  dit  :  «  Tou- 

chez et  voyez  qu'un  esprit  n'a  pas  une  chair  ni  des 
os,  comme  vous  voyez  que  j'en  ai.  »  (Lmc,  xxiv,  39.) 
C'est  pourquoi  nous  croyons  que  l'homme  ressuscité 
non-seulement  avec  sa  chair  et  ses  os,  mais  encore 
avec  son  sang,  et  tout  ce  qui  compose  sa  nature  cor- 

porelle ;  mais  pour  lui  il  n'y  aura  plus  de  corruption  ; 
ce  sera  une  vie  éternelle,  ce  sera  une  éternelle  féli- 

cité dans  la  contemplation  de  Dieu  qui  est  la  Trinité. 
Donc,  de  même  que  les  justes  ressusciteront  avec  leurs 
corps  pour  la  vie  éternelle,  les  impies  ressusciteront 
aussi  pour  la  damnation  éternelle. 

Question  XXI.  —  Voici  le  commencement  de  la 
Genèse  :  «  Au  commencement  Dieu  créa  le  ciel  et  la 

terre.  »  La  création  des  anges  est-elle  postérieure  ou 
antérieure?  Car  si  elle  est  antérieure,  on  ne  peut  pas 
dire  que  Dieu  a  créé  avant  toutes  choses  le  ciel  et  la terre  (1). 

Réponse.  —  «  Quand  les  astres  brillèrent  dans  le 

firmament,  dit  l'Ecriture,  tous  mes  anges  firent 
éclater  le  concert  de  leurs  louange^.  )>  {Job,  xxxvin,  7, 

selon  les  Septante.)  Or,  les  astres  furent  créés  le  qua- 
trième jour,  et  déjà  les  anges  existaient.  Nous  savons 

qu'ils  ne  furent  pas  créés  le  troisième  ni  le  second 
suivre,  sont  extraites  des  Commentaires  sur  la  Genèse,  attribués  à 

non  mori,  si  Dei  praeceptis  pia  obedientia  cohaesisset. 
Non  enuTQ  et  sic  factus  fuerat,  ut  non  posset  mori,  sicut 
cœterse  naturœ  quae  omnino  mori  non  possunt  :  sed  ita 
ut  obedientia  immorlalem ,  inobedientia  mortalem  fa- cerec. 

Qu^.ST.  XX.  —  Quid  est  quod  dicit  apostolus  Paulus  : 
«  Caro  et  sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt?  »  (I  Cor., 
XV,  50.) 

Resp.  —  Ex  hoc  testimonio  multi  minus  intelhgentes, ac  per  hoc  hœretice  asserunt  hominem  non  po3se  in 
eadem,  qua  defanctus  est,  carne  resurgere  :  sed  toUentes 
veram  carnera,  nescio  quale  corpus  aerium  quod  nuii- quam  habuit,  homini  post  resurrectionem  attribuunt. 
Quod  valde  absurdum  considerantibus  ipsarn  seutentiam, 
approbaLur.  «  Caro  et  sanguis,  inquit,  regnum  Dei  non 
possidebunt.  »  Et  idem  apostolus  Paulus  exponens  quo- 
dam  modo,  subsecutus,  adjunxit  :  «  Neque  corruptio 

.  incorruptionem  possidebit.  »  {Ibid.,  32.)  Quibus  scribebat 
Apostolus?  Nempe  his  qui  dicebant  :  «  Manducemus  et 
bibamus,  cras  enim  moriemur.  »  Hos  redarguit  bealus 
Paulus  apostolus,  dicens,  carnem  et  sanguinem,  hoc  est 
opéra  carnis  et  sanguinis,  non  posse  adipisci  regnum 
Dei.  Nam  si  propria  hic  substantia  carnis  accipienda  est, 
quid  dicent  de  his  quibus  scribit  idem  Apostolus  :  «  Vos 
autem  in  carne  non  estis,  sed  in  spiritu  ?  »  (Rom.,  viii,  9.) 
Numquidnam  Romani  carnem  non  habebant,  quibus  Apo- 

stolus scribebat?  «  Sed  in  carne,  inquit,  non  estis  :  »  id 
est  non  estis  carnales,  non  facitis  opéra  carnis,  quae  ini- 
mica  sunt  Deo,  quœ  legi  Dei  non  subjiciuntur.  «  Qui 
autem  in  carne  sunt,  inquit,  Deo  placere  non  possunt.  » 
[Ihid.,  8.)  Ecce  qualis  caro  regnum  Dei  non  possidebit. 
Nam  quod  homo  in  eadem  qua  moritur  carne  resurgat, 
Dominus  noster  Jésus  Christus  post  resurrectionem  suam 
dubitantibus  Discipubs,  et  putantibus  se  spiritum  videre, 
respondit  :  «  Palpate  et  videte,  quia  spiritus  carnem  et 
ossanon habet,  sicutme  videtis  habere.»  (Z«c.,xxiv,  39.) 
Ac  per  hoc  credimus  hominem  non  tantum  cum  carne 
et  ossibus,  sed  etiam  cum  sanguine,  vei  quidquid  ad 
naturam  ejus  pertinet  resurgere;  sed  sine  ulla  corru- 
ptione  erit  iUi  semper  aeterna  vita  et  œterna  félicitas, 
contemplando  Trinitatem  Deum.  Igitur  sicut  justi  cum 
sua  carne  ad  aeternam  felicitatem,  ita  impii  ad  ceternam 
résurgent  miseriam. 

QujîsT.  XXI.  —  Genesis  principium  est  :  «  In  prin- 
cipio  fecit  Deus  cœlum  et  terram.  »  (Gen.,  i,  1.)  Angeli 
postmodum  facti  sunt,  an  non?  Si  enim  ante  Angeli  facti 
sunt,  non  primo  omnium  fecit  Deus  cœlum  et  terram.  » 

Resp.  —  «  Quando  facta  sunt  simul  sidera,  »  ait  Scri- 
ptura,  «laudaveruut  me  omues  Angeli  mei  voce  magna.  » 
{Job,  xxxviii,  7,  sec.  lxx.)  Quarto  enim  die  facta  sunt 
sidera,  et  jam  Angeli  erant.  Neque  enim  die  tertio,  neque 
secundo  facti  sunt.  In  his  enim  apparet  quae  facta  sunt. 
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jour.  Car  le  troisième  jour,  l'élément  aride,  la  terre 
fut  séparée  des  eaux;  et  le  second  jour  fut  créé  le 
firmament,  que  parcourent  le  soleil,  la  lune  et  les 
étoiles.  Or,  le  premier  jour  appartient  à  la  nature 

angélique,  qu'on  désigne  d'abord  sous  le  nom  de  ciel. 
Il  est  donc  évident  que  c'est  le  premier  jour  qu'a  été 
créée  la  nature  spirituelle  ou  angélique,  ainsi  que  le 
ciel  que  nous  voyons  de  nos  yeux.  Vous  dites  :  «  Au 
commencement  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre,  »  [Gen., 

I,  1)  et  vous  entendez  ce  mot,  in  principio^  comme  s'il 
voulait  dire  avant  toutes  choses;  mais  in  principio 

veut  dire  le  principe,  c'est-à-dire  le  Fils,  parce  que 
c'est  par  le  Fils  que  Dieu  a  fait  toute  créature  spiri- 

tuelle et  corporelle,  qu'on  appelle  le  ciel  et  la  terre. 
Il  n'est  pas  douteux  que  le  Fils  ne  soit  ici  le  principe, 
puisque  les  Juifs,  lui  demandant  un  jour  qui  il  était, 

il  répondit  :  «  Je  suis  le  principe,  et  c'est  moi  qui  vous 
parle.  »  [Jean,  vni,  25.)  En  nommant  le  ciel  et  la  terre, 

l'écrivain  sacré  a  voulu  d'abord  désigner  en  général 
la  création  de  la  nature  spirituelle  et  corporelle,  puis 
raconter  en  détail  et  par  ordre  la  création  de  chaque 

espèce.  Sous  le  nom  de  ciel ,  il  me  semble  qu'il  a 
voulu  désigner  cet  abime  ténébreux  des  eaux,  ou  bien 

la  vie  dans  un  certain  état  de  fluctuation,  jusqu'à  ce 
qu'elle  fixe  son  regard  vers  le  Créateur,  et  qu'elle 
devienne  lumière  pour  contempler  la  Trinité,  qui  est 
Dieu  en  Dieu.  Nous  ne  voulons  pas  dire  par  là  que 

'  cette  matière  ait  été  d'abord  à  l'état  informe,  comme 
le  bois  avant  d'être  l'arche;  mais  elle  précédait  sa 
forme,  comme  la  voix  précède  la  parole,  non  par  une 

différence  de  temps,  mais  par  une  différence  d'origine. 
Donc  la  première  lumière  qui  a  été  créée  n'est  pas  celle 
que  Dieu  a  faite  le  quatrième  jour,  mais  c'est  la  na- 

ture spirituelle,  autrement  dite  la  nature  angélique. 

Tertio  enim  die  arida,  scilicet  terra  ab  aquis  discreta  est. 
Secundo  enim  factura  est  firinamentum,  ubi  sol  et  luna 
discurrant  et  sidera.  Porro  primus  dies  ipse  est  [a)  ange- 
lica  natura,  quœ  primo  i  œli  nomine  nuncupata  est.  Unde 
evidenter  ostenditur  primo  die  spiritalem  factam,  id  est, 
angelicam  naturam,  et  sic  hoc  cœkim  quod  coulis  cer- 
nimus.  Nam  quod  ait  :  «  hi  principio  fecit  Deus  cœlum 
et  terram  :  »  non  est  primo  omnium,  sicut  ais  :  sed 
«  In  principio,  »  id  est,  in  Filio,  imo  per  Filium  fecit 
Deus  omnem  spiritalem  corporalemque  crealuram,  quae 
et  cœli  et  terrœ  nomine  appellata  est.  Nam  quod  ipse 
sit  principium,  de  se  interroganlibus  Judœis  quis  esset, 
respondit  :  «  Principium  quia  et  loquor  vobis.  »  (Joan., 
vin,  25.)  Primo  igitur  volait  cœlum  et  lerram  valut 
quamdam  spiritalem  corporalemque  materiam  dicere, 
et  sic  quemadmodom  singillatim  facta  sunt,  ordine 
texere.  Quod  enim  dixit  cœlum,  hoc  mihi  videtur  dixisse 
aquarum  abyssum  tenebrosam,  atque  quodam  modo 
fluitantem  vitam,  nisi  convertatur  ad  Creatorem,  et  fiât 
lux,  et  contempletur  Trinitatem  Deum  esse  in  Deo.  Neque 
ita  dicimus,  ut  ista  materies  prœcedat  formam  suam, 
sicut  prœcedit  lignum  arcam;  sed  sicut  prœcedit  vox 
verbum  :  non  enim  tempore,  sed  origine.  Igitur  prima 
creatura  lux  non  est  ista  quae  quarta  die  facta  est,  sed 
spiritalis,  id  est,  angelica  natura. 

(a)  Mss.  duo  Vat.  in  quo  facta  est. 

Question  XXII.  —  «  L'Esprit  de  Dieu  était  porté  sur 
les  eaux  ;  »  ce  mouvement  était-il  local ,  comme  celui 

du  soleil ,  de  la  lune  et  des  étoiles ,  ou  d'une  autre 
manière  ? 

Réponse.  —  Le  Saint-Esprit  est  Dieu.  C'est  pour- 
quoi il  n'est  pas  contenu  dans  un  lieu,  et  ne  peut 

aller  d'un  lieu  dans  un  autre,  ni  être  subordonné  aux 
vicissitudes  des  temps  ;  mais  il  est  partout  présent 
tout  entier.  Quand  on  dit  que  le  Saint-Esprit  était 

porté  sur  la  création,  cette  expression  doit  s'entendre 
non  d'un  mouvement  local,  mais  d'une  présence  qui 
signifiait  la  puissance.  Dieu  n'a  pas  fait  la  création 
comme  s'il  avait  eu  besoin  de  créer  ;  il  a  montré  son 
excès  de  bonté.  L'amour  indigent  et  besogneux  est 
soumis  aux  choses  qu'il  aime.  C'est  pourquoi  on  dit 
que  le  Saint-Esprit  était  porté  sur  la  création ,  pour 

montrer  qu'en  créant,  il  n'avait  pas  besoin  de  ses créatures. 

Question  XXIII.  —  «  Dieu  dit  :  Que  la  lumière 

soit.  »  [Gen.,  i,  3.)  Le  jour  existait-il  déjà,  ou  n'exis- 
tait-il pas  encore,  quand  Dieu  prononça  cette  parole? 

Si  le  jour  existait,  le  temps  existait,  par  conséquent. 

Et  s'il  a  parlé  dans  le  temps,  il  a  parlé  par  quelque 
créature.  Donc  la  lumière  n'a  pas  été  créée  la  pre- mière. 

Réponse.  —  Le  jour  n'existait  pas,  le  temps  n'exis- 
tait pas  quand  Dieu  a  parlé.  Car  avant  toute  créature 

il  a  engendré  son  Verbe ,  et  par  son  Verbe  il  a  fait 

toute  créature.  La  parole  de  Dieu,  c'est  le  Verbe  de 
Dieu.  Mais  la  sainte  Ecriture,  accommodant  son  lan- 

gage à  la  portée  des  enfants ,  et  les  nourrissant  en 
quelque  sorte  avec  le  lait,  pour  les  fortifier  et  les  ren- 

dre capables  de  la  nourriture  spirituelle,  a  voulu 
attribuer  à  une  parole  de  Dieu  la  formation  de  toute 

QuiEST.  XXII.  —  «  Spiritus  Dei  ferebatur super  aquas:  » 
localiter  ferebatur,  sicut  sol  et  luna  et  alia  sidera,  an 
aliter? 

Resp.  —  Spiritus  sanctus  Deus  est.  Quare,  non  conti- 
netur  loco  aut  distenditur,  neque  temporum  motioaibus 
subjacet,  sed  est  ubique  prœsens  totus.  Cum  modo  sane 
nominavit  creaturam,  cui  superferri  diceretur  Spiritus 
sanctus,  non  localiter,  sed  potentialiter  dicitur.  Non  ex 
indigeutia  Deus  fecit  opéra  sua,  sed  ex  beneficentia;  ne- 
que  horum  indiget  quœ  fecit.  Indigus  quippe  atque  ege- 
nus  araor,  subjacet  rébus  quas  diligit.  Ideo  dictum  est 
superferri  creaturœ  Spiritum  sanctum,  quia  non  ex  indi- 

geutia operatus  est  ipsam  creaturam. 
QUMST.  XXIII.  —  «  Dixit  Deus,  Fiat  lux.  »  (Gen.,  i,  3.) 

In  die  dixit,  an  ante  omnem  diem?  Si  in  die  dixit,  tem- 
poraliter  dixit  :  si  temporaliter  dixit,  per  aliquam  crea- 

turam dixit.  Igitur  non  est  prima  creatura  lux. 
Resp.  —  Nec  in  die  dixit,  nec  temporaUter  dixit;  quia 

ante  omnem  profecto  creaturam  Verbum  snum  geuuit, 
et  per  Verbum  omnem  creaturam  creavit.  Dictio  itaque 
Dei,  Verbum  Dei  est.  Sed  divina  Scriptura  parvulis  cou- 
gruens,  et  quodam  modo  eos  lactans,  ut  proficiaut  et 
cibum  spiritalem  capiaut,  voluit  semper  per  omnem 
creaturcB  formationem  dictionem  Dei  nuncupare.  Ut 

verbi  gratia,  si  requiras  :  Quomodo  facta  est  lux  ?  audias  : 
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créature.  Par  exemple,  si  vous  demandez  :  Comment 
la  lumière  a-t-elle  été  faite  ?  on  vous  répond  :  Elle  a 
été  faite  par  le  Verbe  de  Dieu.  Comment  le  ciel  a-t-il 
été  fait?  Par  le  Verbe  de  Dieu.  Et  si  vous  demandez 
successivement  comment  toutes  les  autres  créatures 

ont  été  faites,  on  vous  répond  toujours  :  Par  le  Verbe 
de  Dieu.  De  là  cette  locution  :  «  Dieu  dit  :  Que  la  lu- 

mière soit.  ))  Car  Dieu  ne  parle  pas  suivant  la  manière 

de  l'homme ,  et  quand  on  voit  cette  expression  :  «  Il 
dit ,  »  il  ne  faut  pas  croire  que  Dieu  prononce  autant 
de  fois  cette  parole,  car  il  a  engendré  son  Verbe 
unique,  qui  lui  est  coéternel  et  consubstantiel,  et 

c'est  en  lui  qu'il  a  créé  toutes  choses,  en  dehors  de 
toutes  les  conditions  du  temps  et  de  la  parole. 

Question  XXIV.  —  Dieu  voyant  tout  à  coup  la  lu- 

mière, trouva  qu'elle  était  bonne.  La  connaissait-il 
auparavant,  ou  bien  est-ce  en  la  voyant  qu'il  la connut? 

Réponse.  —  Toute  action  que  nous  faisons  suppose 
en  nous  une  volonté  qui  précède ,  puisque  nous  pen- 

sons à  ce  que  nous  devons  faire.  Car  personne  n'agit 
sans  avoir  l'idée  de  ce  qu'il  fait,  parce  qu'il  pense 
comment  il  réalisera  ce  qu'il  a  conçu  dans  sa  pensée. 
Et  si  l'on  ne  peut  pas  supposer  qu'un  homme  agisse 
sans  savoir  ce  qu'il  fait,  comment  le  supposer  de 
Dieu,  qui  a  fait  tout  ce  qu'il  a  voulu  d'après  un  plan 
éternel  et  immuable,  et  qui  ne  voit  pas  autrement 

les  choses ,  quand  elles  sont  faites ,  qu'avant  de  les 
faire?  Il  a  donc  vu  de  la  même  manière  les  choses, 
après  les  avoir  faites,  comme  avant  de  les  faire. 

Question  XXV.  —  «  Et  il  sépara ,  dit  l'Ecriture ,  la 
lumière  des  ténèbres.  »  [Gen.,  i,  4.)  Tout  ce  qui  est 

divisé  peut  avoir  l'existence.  De  même  donc  que  la 
lumière  existe,  les  ténèbres  aussi  existent  comme 

substance.  Pourquoi  l'Ecriture  ne  dit-elle  pas  :  Dieu 

In  Verbe  Dei  erat,  ut  fierel.  Quomodo  factum  cœlum  ? 
In  Verbo  Dei  erat,  ut  fieret.  Et  Ccetera  per  ordiueru  si 
requiras  quomodo  facta  sint,  in  Verbo  Dei  erant,  ut  fiè- 

rent. Hoc  est  enim  :  «  Dixit  Deus  :  Fiat  lux.  »  Neque  enim 
corporalibus  modis  loquitur  divina  natara;  nec  quoties dicitur  :  «  Dixit,  »  toties  verba  formavit.  Unum  enim 
Verbum  genuit  coaeternum  et  consubstantiale  sibi,  in 
quo  omnia  ineffabiliter  et  intemporaliter  dixit. 

QU.EST.  XXIV.  —  Si  subito  Deus  vidit  lucem,  quod esset  bona,  an  ante  nescivit,  et  visio  ei  contuUt  scien- tiam  ? 

Resp.  —  Omne  opus  prœcedit  voluntas  nostra,  dum cogitamus  quid  operari  debeamus.  Nemo  enim  ignorans 
aliquid  facit,  dum  cogitât  qualiter  fiant,  quœ  facienda cogitando  disposuit.  Et  cum  hoc  in  hominem  cadere 
non  possit,  ut  aliquid  ignorans  faciat;  quanto  magis  in Deum,  qui  omnia  fleterno  et  stabili  suo  consilio,  quœ  vo- luit,  fecit,  nec  ahter  facta  et  aliter  facienda  esse  vidit? 
Eo  itaque  modo  vidit  facta,  quo  viderat  facienda. 

Ou^ST.  XXV.  —  <c  Et  divisit,  inquit  Scriptura,  lucem 
a  tenebris.  »  {Gen.,  i,  4.)  Omne  enim  quod  dividitur, 
etiam  esse  potest.  Slcut  ergo  essentia  lucis,  ita  est  et 
essentia  tenebrarum.  Et  cur  non  dixit  Scriptura  :  Vidit 
Deus  tenebras  quod  esseut  bonœ,  sicut  de  luce  dictum  est? 

Resp,  --  Deus  bona  et  incommutabili  voluntate  creavit 

a  vu  que  les  ténèbres  étaient  une  bonne  chose,  comme 

elle  l'a  rapporté  de  la  lumière  ? 
Réponse.  —  Dieu  a  créé,  par  sa  volonté  bonne  et 

immuable,  tous  les  anges  dans  un  état  de  sainteté. 
Or,  comme  il  prévoyait  dans  sa  prescience  immuable 

que  quelques-uns  tomberaient  par  orgueil,  il  les  a 
divisés ,  et  il  y  a  eu  les  bons  et  les  mauvais  anges. 
Les  mauvais  anges  ont  été  appelés  les  Ténèbres,  et  les 
bons,  la  Lumière.  Et  on  a  dit  des  bons  :  Dieu  a  vu 

qu'ils  étaient  bons,  sans  rien  dire  des  mauvais  anges, 
pour  ne  pas  paraître  approuver  leurs  péchés,  qui 
sont  ténèbres. 

Question  XXVI.  —  Vous  dites  que  le  premier  jour 
est  la  création  spirituelle;  comment  ce  jour  eut-il  un 
soir  et  un  matin? 

Réponse.  —  Toute  créature,  avant  d'exister  en  son 
temps ,  était  d'abord  dans  le  Verbe  de  Dieu ,  pour  y 
être  connue  des  anges,  avant  d'être  créée  en  son 
temps.  C'est  pourquoi  la  connaissance  de  la  créature 
en  elle-même,  c'est  le  soir  de  son  existence  ;  lorsqu'elle 
est  en  Dieu ,  c'est  son  matin  ;  parce  que  la  créature 
est  plus  visible  en  Dieu,  qu'elle  n'est  visible  en  elle- 
même  ;  et  elle  se  montre  davantage  par  la  forme  que 

l'ouvrier  lui  a  donnée  que  par  son  fonds  propre. 
C'est  pour  cela  que  saint  Jean  l'Evangéliste  a  dit  : 
«  Ce  qui  a  été  fait,  avait  la  vie  en  lui.  »  [Jean,  i,  3.) 
Donc  toutes  les  créatures  qui  ont  été  faites,  et  qui  ne 

sont  pas  vivantes,  ont  la  vie  dans  le  Verbe  lui-même, 

quoiqu'elles  ne  l'aient  pas  en  elles-mêmes  Le  ciel,  la 
terre,  la  pierre,  n'ont  pas  la  vie,  et  cependant  ces 
créatures  vivent  en  Dieu.  En  Dieu  vivent  sans  com- 

mencement et  sans  vicissitude  toutes  les  raisons  des 
créatures.  Aussi  les  saints  anges  les  aperçoivent  dans 

le  Verbe  de  Dieu,  où  elles  sont  vivantes  plus  qu'en 
elles-mêmes  ;  et  la  science  des  anges  comparée  à  la 

omnes  Angeles  bonos.  Et  quia  ex  his  quosdam  per  su- 
perbiam  prsesciebat  casuros  per  incommutabilitatem 
prœscientiae  suœ,  divisit  inter  bonos  et  malos.  Malos 
igitur  appellans  tenebras,  bonos  appellans  lucem  :  de 
bonis  dicens  :  Vidit  Deus  quia  boni  sunt  ;  de  malis  nul- 
latenus  hoc  dixit,  ne  peccata,  quae  sunt  tenebree,  appro- bare  videretur. 

QUiEST.  XXVI.  —  Primum  diem  spiritalem  abstruis 
esse  creaturam,  et  quomodo  habuit  vespere  et  mane? 

Resp.  —  Omnis  creatura  ante  quam  tempore  suo 
fieret,  in  ipso  Dei  Verbo  prius  erat  ab  Angelis  cogno- 
scenda,  et  sic  suo  tempore  facienda.  Quapropter  ipsa 
creaturte  cognitio  in  semetipsa  vespera,  in  Deo  erat 
mane  :  quia  plus  videtur  ipsa  creatura  in  Deo,  quam  in 
se  ipsa  videatur.  Creatura  plus  scilicet  videtur  in  arte 

qua  facta  est,  quam  ipsa  in  se  ipsa  quœ  facta  est.  Pro- 
pterea  enim  ait  evangelista  Joannes  :  «  Quod  factum  est, 
in  ipso  vita  erat  :  »  [Joan.,  i,  3.)  Omnia  ergo  quœ  facta 
sunt,  et  vitam  non  habent,  m  ipso  Verbo  Dei  vita  sunt, 
in  se  ipsis  vita  non  sunt.  Cœlum,  terra,  lapis,  vitam  non 
habent,  et  tamen  in  Deo  vita  sunt.  Vivunt  igitur  in  Deo 

sine  initio,  atque  incommutabillter  omnes  rationes  crea- 
turarum.  Ac  per  hoc  plus  videntur  ab  Angelis  sauctis  in 
Verbo  Dei  ubi  sunt  vita,  quam  in  se  ipsis  ;  quia  scientia 
Angelorum  in  comparatioue  Dei  quodaha  modo  vespe- 
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science  de  Dieu  n'est  pour  ainsi  dire  que  le  crépus- 
cule du  soir.  Ainsi  donc  la  connaissance  des  esprits, 

voilà  le  premier  jour;  la  connaissance  du  firmament, 

c'est  le  second  jour  ;  la  connaissance  de  la  séparation 
de  la  terre  et  des  eaux,  le  troisième  jour  ;  la  con- 

naissance du  soleil,  de  la  lune  et  des  étoiles,  le  qua- 
trième jour;  la  connaissance  des  reptiles  et  des 

oiseaux,  le  cinquième  jour  ;  la  connaissance  des  ani- 

maux domestiques,  des  bêtes  sauvages  et  de  l'homme, 
voilà  le  sixième  jour.  Ainsi  les  êtres  spirituels,  c'est- 
à-dire  les  anges,  arrivent  par  six  degrés  différents,  à 
la  connaissance  de  la  création  ;  ces  six  degrés  forment 
les  six  jours,  qui  sont  le  nombre  parfait.  Mais  je 

veux  vous  dire  quelques  mots,  d'après  les  saintes 
Ecritures  sur  la  perfection  du  nombre  six.  Soyez  re- 

cueilli, et  prêtez-moi  toute  votre  attention.  Un  ne 
peut  pas  se  diviser  en  plusieurs  nombres  ;  car  il  est 
le  principe  de  tous  les  nombres.  Deux  peut  se  diviser 
et  sa  division  est  un.  Donc  la  division  de  deux  est 
deux  fois  un.  La  division  de  trois  est  trois  fois  un. 

Or,  que  nous  enseigne  ce  nombre,  si  ce  n'est  la  Tri- 
nité qui  est  Dieu,  et  dans  laquelle  quoiqu'il  y  a  trois 

personnes,  nous  croyons  un  seul  Dieu  dans  l'unité 
de  nature  ?  Le  nombre  quatre  a  deux  parties  :  le  quart 
qui  est  un,  et  la  moitié  qui  est  deux.  Or,  un  et  deux 
font  trois.  Voilà  les  parties  du  nombre  quatre,  qui 
est  un  nombre  incomplet,  et  par  conséquent  impar- 

fait. Le  nombre  cinq  ne  se  décompose  que  par  un 
qui  est  sa  cinquième  partie.  Or,  le  nombre  six  est  le 
nombre  parfait  qui  se  complète  dans  toutes  ses  par- 

ties ;  car  on  y  trouve  un  qui  est  la  sixième  partie, 
deux  qui  sont  les  tiers,  trois  qui  sont  la  moitié  ;  un, 

deux,  trois  font  six.  C'est  pour  cela  que  ce  nombre 

rascit.  Sicergo  in  cognitione  («)  spirituum,  dies  primus; 
in  cognitione  firmamenti,  secundus  ;  in  cognitione  discre- 
tionis  terrae  ac  maris,  tertius;  in  cognitione  solis  ac  lunas 
et  stellarum,  quartus  ;  in  cognitione  reptilium  et  volati- 
lium,  quintus;  in  cognitione  jumentorum  et  ferarum  vel 
hominis,  sextus.  Neque  cnim  diei  unius,  quem  intelligi- 
mus  naturam  spiritalium  creaturarum,  id  est,  angelica- 
rum,  sexies  facta  cognitio,  sex  dies  fecit,  propter  senarii 
uumeri  perfectionem.  Sed  de  numeri  senarii  perfectione 
aliquid  tibi  ex  Scripturis  sanctis  colligam.  Libens  adesto, 
et  te  totum  ad  audiendum  praepara.  Ununi  in  numeris 
dividi  non  potest  :  ab  ipso  enim  surgit  omnis  numerus. 
Ergo  duo  dividi  possunt  :  sed  pars  eorum  unum  est. 
Igitur  divisio  duorum  in  bis  unum  est  :  divisio  trium  in 
ter  unum  est.  Quid  autem  aliud  hic  numerus  ostendit, 
nisi  Trinitatem  quasDeusest?  quae  quamvis  très  sint 
personae,  unum  creduntur  in  unitate  naturae.  Quater- 
narius  duas  partes  habet  :  nam  quarta  ejus,  unum  ;  mé- 

dia ejus,  duo.  Unum  videlicet  et  duo  tria  sunt.  Ecce 
partes  suas;  nec  ultra  excrescit,  nec  completur;  et  ideo 
imperfectus  est  numerus.  Quinarius  non  habet  nisi  unum, 
quod  est  quinta  ejus.  Senarius  ergo  numerus  perfectus 
est,  quia  partibus  suis  completur  :  habet  enim  unum, 
quod  est  sexta  pars  ejus;  duo,  quai  sunt  tertia;  tria, 
quoe  sunt  média.  Unum  ergo,  duo,  et  tria,  sex  faciunt. 
Ideoque  propter  hujus  numeri  perfectionem,  sex  diebus 

(a)  Mss.  duo  Vat.  lucis.  —  [b)  Haec  ia  Mss.  desunt. 

étant  parfait.  Dieu  a  employé  six  jours  pour  faire  la 
création.  Ces  trois  parties  du  nombre  six  nous  dé- 

montrent que  Dieu  la  Trinité  a  créé  le  monde  dans 

la  Trinité  du  nombre,  de  la  mesure  et  du  poids.  L'ap- 
plication du  nombre  six,  comme  nombre  parfait,  se 

rencontre  souvent  dans  la  sainte  Ecriture,  surtout 
dans  la  mort  de  Notre-Seigneur  qui  est  simple,  et 
dans  sa  résurrection  qui  est  simple  aussi  ;  notre  mort 
qui  est  double  comme  notre  résurrection  offre  éga- 

lement la  même  application.  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ  mourut,  non  dans  son  âme,  mais  seulement 
dans  sa  chair.  Quant  à  nous,  la  mort  nous  atteint 
et  dans  notre  corps  et  dans  notre  âme  ;  dans  notre 
âme,  à  cause  du  péché  ;  dans  notre  corps,  à  cause  de 

la  peine  du  péché.  Jésus-Christ  n'ayant  pas  le  péché, 
n'a  pas  pu  mourir  dans  son  âme,  mais  seulement 
dans  son  corps  ;  et  il  mourut  dans  son  corps,  à  cause 

de  la  ressemblance  de  la  chair  de  péché,  qu'il  avait 
tirée  d'Adam.  C'est  pourquoi  la  simple  mort  de  Jésus- 
Christ  prohta  à  notre  double  mort,  et  sa  résurrection 
simple  profita  à  notre  double  résurrection.  Car  sa 
mort  et  sa  résurrection  sont  à  la  fois  la  mort  et  la  ré- 

surrection de  notre  corps,  la  mort  et  la  résurrection 
de  notre  âme.  La  mort  de  son  corps  et  sa  résurrection 
signifient  donc  notre  double  mort  et  notre  double  ré- 

surrection. C'est  pourquoi  si  vous  comptez  une  mort 
et  une  résurrection  de  Notre-Seigneur,  qui  font  deux, 

en  y  ajoutant  nos  deux  morts  et  nos  deux  résurrec- 
tions qui  font  quatre,  vous  aurez  le  nombre  six. 

C'est  pourquoi  un  répété  deux  fois  pour  le  Seigneur, 
et  deux  répété  deux  fois  pour  nous,  font  trois  fois 

deux;  et  trois  fois  deux,  comme  nous  l'avons  dit 
plus  haut,  sont  les  parties  qui  composent  le  nombre 

operatus  est  Deus  omnem  creaturam.  Très  ergo  hae  partes 
senarii  numeri  demonstrant  nobis  Trinitatem  Deum,  in 
trinitate  numeri,  mensurae,  et  ponderis,  fecisse  omnem 
creaturam.  Plurimum  valere  senarii  numeri  perfectio- 

nem, in  Scripturis  sanctis  fréquenter  reperimus,  prae- 
sertim  in  morte  Domini  simpla,  et  in  resurrectione  ejus 
simpla,  {h)  [et  in  morte  nostra  dupla,  et  in  resurrectione 
nostra  dupla.]  Mors  itaque  Domini  nostri  Jesu  Christi 
non  fuit  in  anima,  sed  in  carne  sola.  Mors  vero  nostra 
non  in  carne  soium,  sed  et  in  anima  :  in  anima  propter 
peccatum,  in  carne  propter  pœnam  peccati.  Ille  vero 
quia  peccatum  non  habuit,  in  anima  non  est  morluus, 
nisi  tantum  in  carne;  et  hoc  propter  similitudinem  car- 
nis  peccati,  quam  de  Adam  traxerat.  Igitur  simpla  ejus 
mors  profuit  duplae  nostrae,  et  simpla  ejus  resurrectio 
duplae  nostrae  resurrectioni  profuit.  Est  eleuim  mors  Gar- 

nis ejus  et  resurrectio  ejus,  mors  carnis  nostrae  et  resur- 
rectio ejus,  et  mors  animae  nostrai  et  resurrectio  ejus. 

Mors  autem  carnis  ejus  et  resurrectio  ejus,  duas  mortes 
nostras  et  duas  resurrectiones  nostras  signitîcat.  Un  de  si 
addas  ad  unam  mortem  Domini  et  unam  resurrectionem 
ejus,  quae  duo  faciunt,  quatuor,  hoc  est,  duas  mortes  et 
duas  resurrectiones  nostras,  sex  fmnt  :  Ideoque  simphim 
Domini  bis  et  duplum  nostrum  bis,  tria  bis  sunt;  et  tria 
bis  secundum  quod  supra  diximus,  partes  sunt  unde 
senarius  numerus  est.  Nam  et  triginta  sex  horae,  quibus 
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six.  Les  trente-six  heures  que  Notre-Seigneur  passa 
dans  les  enfers ,  correspondent  à  ce  nombre  un  et  à 

ce  nombre  deux,  et  comprennent  douze  heures  de 

jour  et  Yingt-quatre  heures  de  nuit.  Les  vingt-quatre 
heures  figurent  notre  double  mort,  et  les  douze 

heures,  la  mort  simple  du  Seigneur.  On  peut  dire 

aussi  qu'en  réalité  sa  naissance  a  son  nombre  six. 

Car,  suivant  l'opinion  des  Juifs,  on  mit  quarante-six 

ans  à  bâtir  le  temple  {Jean,  n,  20),  qui  était  une  fi- 

gure du  corps  de  Notre-Seigneur.  Ces  quarante-six 
années  sont  comptées  ici  pour  des  jours.  Or,  on  dit 

que  l'enfant  met  quarante-six  jours  à  se  former  dans 

le  sein  de  sa  mère,  et  qu'ensuite  il  s'accroît  jusqu'au 
jour  de  la  naissance.  En  effet  quarante-six  répété  six 
fois  donnent  deux  cent  soixante-seize,  juste  neuf 

mois  et  six  jours.  Comptez  donc  depuis  le  huitième 

des  calendes  d'avril,  jour  de  la  Passion  du  Seigneur, 

qui  est  aussi  le  jour  ou  l'on  dit  qu'il  a  été  conçu,  jus- 
qu'au huitième  jour  des  calendes  de  janvier,  et  vous 

trouverez  les  deux  cent  soixante-seize  jours  qui  sont 
formés  par  le  nombre  six.  Que  dirons-nous  de  cette 
femme  de  l'Evangile  que  Satan  avait  courbée  pen- 

dant dix-huit  ans  [Luc,  xiii,  11),  et  qui  fut  guérie 

par  le  Seigneur  ?  Ce  nombre  d'années  correspond 
aussi  au  nombre  six,  puisque  trois  fois  six  font  dix- 
huit.  On  comprend  très-bien  que  cette  femme  repré- 

sentait le  genre  humain,  que  Notre-Seigneur  délivra 
de  la  captivité  du  démon,  au  sixième  âge  du  monde. 

Le  premier  âge  est  depuis  Adam  jusqu'à  Noé.  Le  se- 
cond âge,  depuis  Noé  jusqu'à  Abraham.  Le  troisième, 

depuis  Abraham  jusqu'à  David.  Le  quatrième,  depuis 
David  jusqu'à  la  transmigration  de  Babylone.  Le  cin- 

quième, depuis  la  transmigration  de  Babylone  jus- 

qu'à la  venue  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  Le 
sixième,  c'est  l'âge  présent  jusqu'à  ce  que  le  Très- 
Haut  vienne  pour  le  jugement.  C'est  donc  pendant 
ce  sixième  âge  du  monde,  que  le  genre  humain  est 
formé  de  nouveau  à  l'image  de  Dieu.  Il  est  certain 
aussi  que  les  dix-huit  années  ne  représentent  pas  seu- 

lement les  six  âges  du  monde,  mais  encore  les  trois 
temps  du  genre  humain  ;  le  temps  avant  la  loi,  le 
temps  sous  la  loi  et  le  temps  sous  la. grâce.  L'année 
elle-même  se  compose  du  nombre  six,  avec  ces  trois 
cent  soixante-cinq  jours.  Car  six  fois  soixante  font 
trois  cent  soixante.  Il  reste  encore  cinq  jours  et  un 
quart.  Or,  cinq  fois  six  composent  le  mois.  Et  en 
prenant  le  quart  pour  un  jour,  la  partie  pour  le  tout, 
on  obtient  six.  Voilà  mon  explication  sur  la  perfec- 

tion du  nombre  six  ;  je  vous  l'ai  donnée,  avec  l'aide 
du  Seigneur,  aussi  bien  que  je  l'ai  pu,  mais  non 
aussi  bien  que  je  l'aurais  voulu. 

Question  XXVII.  —  L'ordre  des  éléments  et  leur 
pesanteur  ne  permettent  pas  que  feau  se  trouve  au- 

dessus  du  ciel  ;  car  l'eau  est  plus  légère  que  la  terre, 
l'air  plus  léger  que  l'eau,  et  le  feu  plus  léger  que 
l'air.  On  ne  peut  donc  pas  admettre  que  l'eau,  second 
élément,  se  trouve  au-dessus  du  quatrième,  qui  est 
le  feu.  Comment  a-t-on  pu  dire  :  «  Que  le  firmament 

soit  au  milieu  des  eaux,  et  qu'il  divise  les  eaux  d'avec les  eaux  ?  »  [Gen.,  i,  6.) 

Réponse.  —  Quelles  sont  ces  eaux  dont  parle  l'Ecri- 
ture et  comment  se  trouvent-elles  au-dessus  des 

cieux,  ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  nous  ne  de- 
vons pas  douter  qu'elles  y  sont.  Car  de  même  que 

les  nuages,  qui  ne  sont  pas  autre  chose  que  les  eaux, 

s'élèvent  au-dessus  de  l'air  qui  est  le  troisième  élé- 

Dominus  fuit  ininierno,  huicsimplo  et  duplo  congruunt. 
Duodecim  ergo  horce  fuerunt  diurnœ,  et  viginti  quatuor 
nocturnse.  Item  viginti  quatuor  ad  duplam  mortem  no- 
stram  concinunt,  et  illae  duodecim  horae  ad  mortem 
Domini  simplam.  Re  vera  enim  et  nativitas  ejus  sena- 
rium  numerum  babet.  Quadragiiita  enim  et  sex  annis 
œdificatum  esse  templum  asserunt  Judaei  in  Evangelio 
{Joan.,  II,  20),  quod  intelligitur  de  corpore  Domini. 
Quadraginta  et  sex  anni  pro  diebus  positi  sunt.  Quadra- 

giiita et  sex  diebus  dicunt  infantem  formari  in  utero,  et 
subinde  in  diem  parturitionis  augmentari.  Quadragies 
sexies  quippe  seni,  fmut  ducenti  septuaginta  sex,  qui 
faciuat  menses  novem  et  dies  [a)  sex.  Coinputa  ergo  ab 
octave  Kalendas  Aprilis  quando  passus  est  Dominus, 
nam  et  tune  etiam  creditur  fuisse  conceptus,  usque  in diem  octavum  Kalendas  Januarii,  et  reperies  dies  ducen- 
tos  septuaginta  sex,  qui  constant  persenarium  numerum. 
Quid  de  illa  muliere  in  Evangelio  {Luc,  xiii,  11),  quam decem  et  octo  annis  curvaverat  satanas,  quam  sanavit 
Dominus,  dicemus'?  quia  et  ipsi  anni  senarium  numerum habent.  Ter  enim  seni  octodecim  sunt.  lUa  itaque  mulier 
intelligitur  fîgurare  genus  humanuni,  quod  sexta  œtate 
sœculi  a  captivitate  diaboli  redemptor  noster  Dominus 
Jesu  liberavit.  Prima  aitas  est  ab  Adam  usque  a  Noe. 
Secunda  aetas  est  a  Noe  usque  ad  Abraham.  Tertia  ab 
Abraham  usque  ad  David.  Quarta  a  David  usque  ad  trans- 

[a]  Mss.  dies  decem. 

migrationem  Babylonis.  Quinta  a  transmigratione  Baby- 
lonis  usque  ad  adventum  Domini  nostri  Jesu  Christi. 
Sexta  quae  nunc  agitur,  donec  excelsus  veniat  ad  judi- 
cium.  Sexta  igitur  œtate  sœculi  reformatur  genus  huraa- 
num  ad  imaginera  Dei.  Profecto  enim  anni  decem  et  octo, 
non  solum  sex  œtates,  sed  etiam  tria  tempora  evidenter 
demonstrant  :  unum  scilicet  ante  Legem,  alterum  sub 
Lege,  tertium  sub  gratia.  Igitur  et  ipse  annus  senario 
numéro  continetur.  Habet  enim  dies  trecentos  sexaginta 
quinque.  Sexies  autem  sexageni,  sunt  treceuti  sexaginta. 
Rémanent  profecto  dies  quinque  et  quadrans.  Quinque 
autem  dies  sexies,  sunt  meusis.  Tamen  etiamsi  illum 
quadrantem  pro  die  ponas,  a  parte  totum,  sex  faciunt  : 
Ecce  quantum  me  Dominus  adjuvit,  de  senarii  numeri 
perfectione,  etsi  non  quantum  volui,  tamen  quantum 
potui,  reddidi  rationem. 

QUiEST.  XXVn.  —  Ordo  elementorum  et  pondus  non 
sinit  ut  sit  aquarum  substantia  supra  cœlos.  Aqua  enim 
ceditterrœ,  et  aer  cedit  aquœ,  et  ignis  cedit  aeri.  Nullo 
modo  enim  potest  fieri,  ut  secundum  elementum,  quod 
est  aqua,  sit  supra  quartum,  quod  est  ignis.  Et  quomodo 
dictum  est  :  «  Fiat  firmamentum  in  medio  aquarum,  et 
dividat  aquas  abaquis?  »  {Gen.,  i,  6.) 

Resp.  —  Quomodo  et  qualeslibet  sint  aquœ  illœ,  quas 
Scriptura  docet  supra  cœlos  esse,  eas  esse  ibidem  minime 
dubitemus.  Sicut  enim  nubes  istœ,  quœ  utique  aquœ 
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ment  ;  ainsi  on  peut  supposer  que  des  eaux  plus 

légères  encore  et  plus  subtiles  s'élèvent  au-dessus  du 
ciel.  Plusieurs  philosophes  ont  prétendu,  d'après  la 
pesanteur  des  éléments,  que  la  résurrection  de  la 

chair  n'était  pas  possible,  et  tournant  la  chose  en 
plaisanterie,  ils  ont  dit  que  l'homme  formé  de  la 
terre  ne  pouvait  pas  être  dans  le  ciel.  Mais  la  vérité 
est  là  pour  les  confondre,  puisque  nous  voyons  en 
effet  plusieurs  animaux  terrestres  voler  dans  les 

airs,  les  eaux  s'y  tenir  suspendues,  et  le  feu  qui  est 
le  quatrième  élément  se  mêler  à  la  terre.  Dieu,  en 
donnant  toutes  ces  preuves  de  sa  puissance,  montre 

donc  aussi  qu'il  peut  donner  à  l'homme  et  à  l'eau  la 
faculté  de  s'élever  dans  le  ciel. 

Question  XXYIII.  —  L'eau  ne  couvrait-elle  pas 
toute  la  terre  ?  Comment  est-il  dit  dans  l'Ecriture  : 
«  Que  les  eaux  qui  sont  sous  le  ciel  se  rassemblent 

en  un  seul  lieu,  et  que  la  terre  apparaisse  l'élément 
aride  ?  »  (Ge?i.,  i,  9.) 

Réponse.  —  L'eau  couvrait  toute  la  terre  comme 
un  nuage  vaporeux ,  qui  se  condensa  et  se  réunit  en 
un  seul  endroit,  pour  laisser  apparaître  la  surface  de 

la  terre.  On  peut  dire  aussi  que  la  terre  s'affaissant 
dans  des  proportions  considérables  présenta  des  ca- 

vités profondes  pour  recevoir  les  courants  des  eaux, 

et  se  dégagea  comme  l'élément  aride. 
Question  XXIX.  —  Après  que  tout  fut  créé,  l'Ecri- 

ture nous  dit  :  «  Voilà  que  toutes  les  choses  que  Dieu 
avait  faites  étaient  très-bonnes.  »  [Gen.,  i,  31.)  Pour- 

quoi le  Seigneur  nous  dit-il  dans  l'Evangile  :  «  Per- 
sonne n'est  bon  que  Dieu  seul  ?  »  [Marc,  x,  18.) 

Réponse.  —  Que  l'homme  soit  bon,  Notre-Seigneur 
nous  le  dit  lui-même  dans  l'Evangile  :  «  Lhomme bon  tire  de  bonnes  choses  du  bon  trésor  de  son 

sunt,  feruntur  supra  aéra,  quod  est  tertium  elementum  : 
ita  fieri  passe  arbitror,  ut  aquœ  tenues  atque  subtiles 
ferantur  supra  cœlum.  Nam  ex  hoc  pondère  elemen- 
torum  multi  philosophi  resurrectionem  carnis  illudentes 
non  posse  fieri,  inquiant^  ut  liomo  qui  utique  ex  terra 
factas  est,  sit  in  cœlo.  Sed  hos  veritas  convincit,  quaî 
facit  multa  animaUa  terrena  in  aere  volitare,  et  aquam 

esse  supra  aerem,  et  igne'm  quod  est  utique  quarlum elemeutum,  esse  in  terra.  Ergo  Dei  potentia  qusc  heec 
facere  approbatur,  facit  ut  et  homo  et  aqua  sint  supra cœlum. 

QuiEST.  XXVIII.  —  Nonne  totamterram  aqua  tegebat? 
Et  quomodo  Scriptura  dicit  :  a  Congregeiitur  aquœ  quaî 
sub  cœlo  sunt  in  iocum  unum,  et  appareat  arida?  » 
[Gen.,  i,  9.) 

Resp.  —  Totam  terram  aqua  tegebat  sicut  rarissima 
nebula,  quse  postea  in  unum  redacta  atque  collecta  est, 
ut  posset  etiam  terrœ  species  apparere.  Quamvis  terra 
longe  latequesubsidens,  potuit  concavas  partes  prœbere, 
quai  confluentes  aquas  susciperent,  ut  arida  appareret. 
Qu^ST.  XXIX.  —  Cum  Deus  omnia  boua  creaverit, 

diceute  Scriptura  :  «  Et  ecce  omnia  qute  fecit  Deus,  boua 
valde  :  »  (Gen.,  i,  31)  cur  rursus  Dominus  in  Evangelio 
dicit  :  «  Nemo  bonus  nisi  solus  Deus  ?  »  [Marc,  x,  18.) 

Resp.  —  Quod  homo  sit  bonus,  idem  ipse  Dominus 
in  Evangelio  dicit  :  «  Bonus  homo  de  bono  thesauro 

cœur.  »  [Matth.,  xix,  16.)  Et  quand  il  dit  :  «  Personne 

n'est  bon  que  Dieu  seul,  »  il  répondait  au  pharisien 
qui  le  questionnait  sur  la  vie  éternelle,  et  qui  le  pre- 

nait pour  un  homme,  en  lui  disant  :  «  Bon  maître.  » 

C'est  pourquoi  Jésus-Christ  lui  répond  en  disant  : 

«  Pourquoi  m'appelez-vous  bon  ?  Personne  n'est  bon 
que  Dieu  seul  ;  »  comme  s'il  disait  :  Cette  forme  hu- 

maine que  j'ai  prise  et  que  vous  voyez,  et  que  ver- 
ront les  bons  et  les  méchants,  les  justes  et  les  impies, 

ne  sera  pas  un  bien  pour  ceux  qui  agissent  mal.  Ne 
dites  donc  pas  que  je  suis  bon  sous  le  rapport  de  mon 

humanité,  que  verront  ceux  qui  l'auront  transpercée.  Il 
y  a  en  moi  une  autre  nature  que  ne  verront  pas  les 
impies,  mais  que  verront  seulement  les  justes.  Sous 
ce  rapport  je  suis  bon  pour  ceux  qui  mériteront  de 
me  voir. 

Question  XXX.  «  Une  fontaine,  dit  l'Ecriture,  sortait 
de  la  terre  et  arrosait  toute  la  surface  du  globe.  »  Si 
cette  fontaine  arrosait  toute  la  terre,  elle  arrosait 
donc  aussi  les  montagnes,  puisque  les  montagnes  en 
font  partie.  Or,  si  elle  arrosait  même  les  montagnes, 

c'était  le  déluge.  Comment,  dans  ce  cas,  la  terre  pou- 
vait-elle produire  les  plantes  avec  leurs  semences? 

Comment  l'homme  pouvait-il  habiter  la  terre,  si  les 
eaux  la  couvrait  tout  entière  ? 

Réponse.  —  Fontaine  au  singulier  est  mis  ici  pour 
le  pluriel;  car  si  nous  y  faisons  attention,  nous  trou- 

vons souvent  cet  usage  dans  là  sainte  Ecriture.  Lisez 
dans  le  Psaume  :  «  Il  envoya  contre  eux  la  mouche 
furieuse,  et  elle  les  dévora;  la  grenouille,  et  elle  les 
extermina.  »  {Ps.  lxxvii,  45.)  Evidemment  il  y  avait 

plus  d'une  mouche  et  plus  d'une  grenouille.  On  lit 
encore  dans  un  autre  endroit  du  Psaume  :  «  La  sau- 

terelle vint  à  son  tour.  »  [Ps,  civ,  34.)  On  ne  dit 

cordis  suiprofert  bona.  »  {Matth.,  xix,  16.)  Sed  ut  hoc 
diceret  :  «  Nemo  bonus,  nisi  solus  Deus  :  »  illi  scilicet 
respondebat  qui  vitam  aeternam  ab  eo  quaerebat  :  illi,  qui 
tantum  hominem  arbitrabatur ,  dicens  :  «  Magister 
bone.  »  Ideoque  sic  respondit,  dicens  :  «  Quid  me  dicis 
bonum  ?  Nemo  bonus,  nisi  solus  Deus  :  »  id  est,  forma 
ista  assumpta,  quam  cernis,  quam  videbunt  boni  et  mali, 
pii  et  impii,  non  erit  eis  in  bonum  qui  mala  agunt.  Ergo 
non  me  dicas  secundum  liane  formam  bonum,  quam 
videbunt  illi  qui  pupugerunt.  Est  alla  forma,  quam  non 
videbunt  impii,  quam  non  videbunt  nisi  justi;  secundum 
hanc  formam  bonus  sum  eis,  qui  digni  fuerint  me  videre. 

Qu.est.  XXX.  —  «  Fous,  iuquit  sancta  Scriptura, 
ascendebat  de  terra,  irrigans  universam  faciem  terrae.  » 
Si  universam  terram  irrigabat,  ergo  et  montes  irrigabat; 
quia  et  montes  utique  terra  sunt.  Si  vero  et  montes 
irrigabat,  diluvium  erat.  Et  quomodo  terra  germinaverat 
herbam  virentem  et  facientem  semen?  aut  quomodo 
habitabat  homo  in  terra,  si  universam  terram  aqua 
tegebat  ? 

Resp.  —  Fons  ibi  ponitur  singularis  pro  plurah  numéro. 
Hoc  enim  si  sollicite  requiramus,  in  Scripturis  sanctis 
fréquenter  reperimus.  Habes  uempe  in  Psahuo  :  «  Misit 
in  eos  muscam  caninam,  et  comedit  eos;  et  ranam,  et 
extermiuavit  eos  :  »  {Psal.  lxxvii,  45)  cum  utique  nec 
una  musca,  nec  una  rana  fuerit.  Et  alibi  in  Psalmo  dixit  ; 
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pas  :  les  sauterelles,  mais  :  la  sauterelle.  Vous  avez 

donc  ici  le  singulier  pour  le  pluriel.  C'est  en  em- 

ployant cette  figure  qu'un  grand  poète  a  dit  [Enéid., 
Il)  :  Le  soldat  armé  remplit  les  flancs  du  cheval.  Or, 

c'est  pour  désigner  l'unité  de  nature,  qu'on  a  dit  une 
seule  fontaine ,  pour  désigner  toutes  les  rivières  de 

la  terre  ;  parce  que  toutes  les  eaux  sortent  en  quelque 
manière  du  même  abîme.  En  disant  :  «  Elle  arrosait 

toute  la  superficie  de  la  terre  ;  »  on  entend  non  pas 

la  terre  entière,  mais  une  partie.  On  prend  ici  le  tout 

pour  la  partie  ;  comme  quand  on  dit  :  Le  Christ  est 

mort,  le  Christ  est  ressuscité  ;  on  sait  qu'il  n'est 
mort,  et  qu'il  n'est  ressuscité  que  comme  homme. 

Question  XXXI.  —  «  Dieu  prit  donc  l'homme,  dit 
l'Ecriture,  et  le  plaça  dans  un  paradis  de  volupté, 
pour  y  travailler  et  le  garder.  »  [Gen.,  ii,  15.)  Je  vous 

prie  de  me  dire  si  l'homme  devait  cultiver  et  garder 
le  jardin,  ou  faire  autre  chose  ? 

Réponse.  —  Ce  passage  présente  un  double  sens. 

Car  si  l'homme  travaillait  le  jardin,  c'est-à-dire  s'il  y 
était  occupé  à  quelque  chose,  il  est  certain  qu'il  le  fai- 

sait, non  pour  se  procurer  la  nourriture,  mais  pour 

son  agrément.  Il  n'avait  pas  encore  péché,  la  terre  ne 
produisait  pas  encore  les  épines  et  les  chardons,  pour 

qu'il  fût  forcé  de  manger  son  pain  à  la  sueur  de  son 
front.  Mais  après  son  péché,  il  mérita  cette  punition. 
Avant  le  péché,  rien  ne  le  forçait  au  travail,  ni  le  be- 

soin, ni  la  nécessité  ;  c'était  son  plaisir  de  travailler 
dans  le  paradis  par  la  culture,  et  de  le  garder  par  la 

régularité  d'une  vie  innocente.  Il  ne  le  gardait  pas 
contre  les  bêtes  sauvages,  ni  contre  les  autres  ani- 

maux ;  mais  il  le  gardait  pour  lui-même,  veillant  à 
ne  pas  le  perdre  par  le  péché,  et  à  le  conserver  par 

«  Et  venit  locusta  :  »  {Psal,  civ,  34)  non  ait,  locustae, 
sed  locusta.  En  habes  singularem  numerum  pro  plurali. 
Secuûdum  id  quod  ait  nobilissimus  quidam  poetarum 
(ViRG.  JEneid.)  :  Uterumque  armato  milite  comptent. 
Porro  autem  propter  unitatem  naturcE  dictum  est  unus 
fons  ;  ut  omnes  intelligamus  qui  sunt  in  terra  :  quia 
quodam  modo  omnes  ex  unius  abyssi  natura  manant. 
Nam  quod  ait  :  «  Irrigabat  universam  faciem  terrée^  » 
non  totam  terram  rigabat,  sed  partem.  A  toto  enim  par- 
tem  significavit  ;  quemadmodum  dicimus,  Christus  mor- 
tuus  est,  Christus  resurrexit  :  cum  non  mortuus  fuerit, 
neque  resurrexerit  nisi  secundum  carnem. 
_  Qu^ST.  XXXI.  —  «  Tulit  ergo  Dominus  Deus  hominem, 

ait  Scriptura,  et  posuit  eum  in  paradiso  voluptatis,  ut 
operaretur  et  custodiret  illum.»  {Gen.,  ii,  15.)  Quid 
rogo,  operaretur  et  custodiret,  paradisum,  an  aliud? 

Resp.  —  ista  senteotia  duplicem  intelligentiam  parit. Sive  enim  operaretur  homo  paradisum,  id  est  in  para- 
diso aUquid  operaretur,  non  necessitate  victus,  sed 

(a)  ad  delectationem  operabatur  :  adhuc  enim  non  pec- 
caverat,  nec  ei  terra  spinas  et  tribulos  germinaverat,  ut 
in  sudore  faciei  suœ  ederet  panem  suum.  Hoc  nempe 
raeruit  post  peccatum.  Ante  peccatum  igitur  non  indi- 
gentia,  non  necessitate,  sed  sola,  ut  diximus,  {b)  volu- 
ptate  operabatur  paradisum  per  agriculturam,  et  custo- 
diebatper  discipUnara.  Non  contra  bestias  neque  contra 

(a)  Mss.  duo  Vat,  delectalioiie.  Corb.  dileclione.  —  {b)  Mss.  quatuor, 

son  obéissance.  Ou  bien  Dieu  a  placé  l'homme  dans 
le  paradis  pour  le  travailler  et  le  garder,  dans  ce  sens 

que  Dieu  travaillerait  à  rendre  l'homme  bon,  et  qu'il 
le  garderait  dans  un  état  de  sûreté.  Quelque  sens 

qu'on  adopte,  soit  que  l'homme  travaillât  le  jardin 
par  la  culture,  et  le  gardât  par  son  exactitude  ;  soit 

que  Dieu  travaillât  à  rendre  l'homme  bon,  et  à  le 
garder  pour  qu'il  fût  en  sûreté  ;  l'un  et  l'autre  est conforme  à  la  raison. 

Question  XXXII.  —  Dieu  ayant  menacé  l'homme 
de  mort,  au  jour  même  il  aurait  touché  au  fruit  dé- 

fendu, pourquoi  n'est-il  pas  mort  le  jour  qu'il  en 
eût  mangé?  Car  voici  les  paroles  de  l'Ecriture  :  «  Au 
jour  même  où  tu  mangeras  de  ce  fruit,  tu  mourras 
de  mort.  »  {Gen.,  ii,  17.) 

Réponse.  —  La  sainte  Ecriture  nous  montre  clai- 

rement qu'il  y  a  quatre  genre  de  mort.  Il  y  a  d'abord 
la  mort  de  l'âme,  lorsqu'elle  abandonne  son  Créateur  ; 
et  cet  abandon,  c'est  le  péché,  «  Laissez,  dit  Notre- 
Seigneur  dans  l'Evangile,  laissez  les  morts  ensevelir 
les  morts.  ))  [Matth.,  viii,  22.)  Voilà  donc  deux  sortes 

de  morts,  ceux  qui  sont  morts  selon  l'âme  et  qui  en- 
sevelissent les  morts  -,  puis  ceux  qu'ils  ensevelissent, 

et  qui  sont  morts  selon  le  corps.  Ce  passage  nous 
montre  donc  très-clairement  deux  genres  de  mort, 

celle  de  l'âme  et  celle  du  corps.  La  troisième  mort  est 
celle  de  l'âme,  lorsqu'elle  est  seule  après  avoir  quitté 
le  corps  ;  elle  la  souffre,  comme  le  riche  dont  il  est 

parlé  dans  l'Evangile,  et  qui  disait  :  «  Père  Abraham, 
envoyez  Lazare,  pour  qu'il  rafraîchisse  ma  langue 
avec  son  doigt  ;  car  je  suis  cruellement  tourmenté 
dans  cette  .flamme.  »  [Luc,  xvi,  24.)  La  quatrième 

mort  est  celle  que  souffre  l'âme,  après  sa  réunion 

animalia  aliqua  paradisum  custodiebat,  sed  sibi,  scilicet 
ne  amitteret  peccando,  quem  custodire  poterat  obe- 
diendo.  Sive  ipsum  hominem  posuit  Deus  in  paradiso 
ut  operaretur  et  custodiret  :  operaretur  scilicet  ut  bonus 
esset,  et  custodiret  ut  tutus  esset.  Quodlibet  horum 
dicatur,  sive  homo  paradisum  operaretur  per  agricultu- 

ram, et  custodiret  per  disciphnam  :  sive  ipsum  hominem 
Deus  operaretur  ut  bonus  esset,  et  custodiret  ut  tutus 
esset,  quodvis  horum  intelligas,  rationi  uterque  intel- lectus  congruit. 
Qu^ST.  XXXII.  —  Cum  Deus  minetur  homini  mortem 

die  quo  cibum  vetitum  tetigerit,  cur  eo  die  mortuus  non 
fuit?  Sic  enim  Scriptura  dicit  :  «  In  quacumque  die  co- 
mederis  ex  eo,  morte  morieris.  »  [Gen.,  ii,  17.) 

Resp.  —  Quatuor  esse  mortes  Scriptura  sancta  evi- 
denter  osteudit.  Prima  mors  est  aniinae,  quae  suum 
deserit  Creatorem  :  cum  enim  deserit  peccat.  «  Sine, 
inquit  Dominus  in  Evangelio,  mortuos  sepeUre  mortuos 
suos.»  {Maith.,  wiii,  22.)  Ecce  habes  mortuos  secundum 
animam,  sciUcet  sepehentes  mortuos;  et  quos  sepeliunt, 
secundum  carnem  mortuos.  Hsec  itaque  sententia  duas 
mortes  manifestissime  docet,  unam  animarum,  alteram 
corporum.  Tertia  autem  soUus  est  animae,  quam,  dum 
ex  hoc  corpore  exierit,  patitur,  secundum  illud  quod  in 
Evaugeho  de  divite  legimus  :  «  Pater  Abraham,  inquit 
dives,  mitte  Lazarum,  ut  digito  suo  refrigeret  linguam 
,  voluntate. 
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avec  le  corps,  lorsqu'elle  est  envoyée  au  feu  éternel, 

suivant  cette  parole  de  Notre-Seigneur  dans  l'Evan- 
gile, quand  il  jugera  les  hommes  :  «  Allez  dans  le 

feu  éternel  qui  a  été  préparé  pour  le  diable  et  pour 
ses  anges.  »  {Matth.,  xxv,  41.)  Donc  le  jour  où  Adam 

a  péché,  il  est  mort  selon  l'âme.  Car  de  même  que  le 
corps  vit  de  son  union  avec  l'âme,  ainsi  l'âme  pour 
être  heureuse ,  vit  de  son  union  avec  Dieu.  L'âme 
d'Adam  si  tôt  que  Dieu  l'eût  abandonnée,  est  morte 
de  la  première  mort  ;  et  cette  première  mort  fut  sui- 

vie des  trois  autres.  Mais  ces  trois  dernières  furent 

une  conséquence  de  la  première,  qui  était  l'abandon 
de  Dieu,  le  jour  où  Adam  pécha  et  mourut  dans  son 
âme. 

Question  XXXIII.  —  Comment  Adam  pouvait-il 

craindre  la  mort,  puisqu'il  ne  la  connaissait  pas  ? 
Réponse.  —  Adam  connaissait  la  mort,  comme 

nous  connaissons  la  résurrection,  quoique  nous  ne 

la  connaissions  ni  de  vue  ni  d'expérience.  Nous  sa- 
vons aussi  que  l'âme  séparée  du  corps,  c'est  la  mort  ; 

et  que  l'âme  réunie  au  corps,  c'est  la  résurrection. 
Nous  connaissons  donc  la  résurrection  sans  l'avoir 
expérimentée.  Ainsi  Adam  connaissait  la  mort  non 
par  expérience,  mais  par  la  science.  Il  savait  en  quoi 
consiste  la  vie,  et  par  la  privation  de  la  vie  il  com- 

prenait la  mort.  C'est  ainsi  qu'on  a  une  idée  des  té- 
nèbres par  la  privation  de  la  lumière,  du  silence  par 

la  privation  de  la  parole,  du  vide  par  l'absence  de 
de  tout  corps  ;  de  même  Adam  connaissait  la  mort 
par  la  privation  de  la  vie. 

Question  XXXIV.  —  Le  Seigneur  fit  venir  devant 
Adam  les  animaux  et  les  oiseaux,  et  lui  les  voyant, 
leur  donna  les  noms  convenables.  [Gen.,  ii,  19.)  On 

dit  aussi  pour  la  femme  :  «  La  femme  voyant  donc 

que  le  fruit  de  l'arbre  était  bon  pour  manger.  »  [Gen.^ 
III,  6.)  Ces  passages  montrent  qu'Adam  et  Eve  avaient 
les  yeux  bien  ouverts.  Du  reste  il  n'est  pas  permis 
de  dire  que  les  premiers  hommes  aient  été  aveugles. 

Pourquoi  donc,  lorsqu'Adam  et  Eve  eurent  tou- 
ché au  fruit  défendu,  l'Ecriture  dit-elle  :  «  Leurs 

yeux  furent  ouverts?  »  [Gen.,  m,  7.)  Car  si  leurs  yeux 

n'eussent  pas  été  ouverts,  Adam  n'aurait  pas  pu  nom- 
mer les  animaux,  ni  Eve  voir  la  beauté  du  fruit  de 

l'arbre . 

Réponse.  —  Il  est  vrai  que  leurs  yeux  étaient  ou- 

verts, et  cependant  s'ils  n'avaient  pas  été  fermés  sous 
quelque  rapport,  l'Ecriture  ne  dirait  pas  :  <(  Et  leurs 
yeux  furent  ouverts.  »  Ils  furent  ouverts  en  effet, 

mais  pour  voir  en  eux-mêmes  les  dérèglements  de 
la  concupiscence,  et  cette  loi  du  péché  qui  combat 

contre  la  loi  de  l'esprit  [Rom.,  vu,  23),  de  sorte  que 
les  mouvements  de  la  chair  n'étaient  plus  soumis  à 
la  volonté,  et  que  par  une  juste  punition,  l'homme 
qui  n'avait  pas  voulu  rester  soumis  à  Dieu,  trouva 
que  son  corps  lui  était  rebelle.  Leurs  yeux  furent 

donc  ouverts,  en  ce  qu'ils  virent  cette  révolte  de  la 
concupiscence  dans  leurs  membres. 

Question  XXXV.  —  «  Adam  et  Eve,  dit  l'Ecriture, 
ayant  entendu  la  voix  de  Dieu  qui  se  promenait 
dans  le  paradis,  ils  se  cachèrent.  »  Expliquez-moi, 
je  vous  prie,  comment  Dieu  se  promenait  dans  le 

paradis. Réponse.  —  N'allez  pas  croire  que  Dieu  qui  est  la 
Trinité,  parce  qu'on  dit  qu'il  se  promenait,  ait  eu 
un  corps  pour  se  transporter  d'un  lieu  à  un  autre. 
Car  tout  corps  occupe  un  lieu,  et  tout  ce  qui  est  local 

meam  :  quia  crucior  in  hac  flamma.  »  {Luc,  xvi,  24.) 
Quarta  est  mors,  cum  anima  receperit  corpus,  ut  in 
ignem  mittatur  eeternum;  secundumillud  qiiodDominus 
in  Evangello  de  future  judicio  ait  :  «  lté  in  ignem  seter- 
num,  qui  paratus  est  diabolo  et  angelis  ejus.  »  (Matth., 
XXV,  41.)  Die  itaque  que  peccavit  Adam^  in  anima  mor- 
tuus  est.  Sicut  enim  corpus  vivit  ex  anima,  ita  anima 
ut  beatius  vivat,  vivit  ex  Dec.  Ergo  déserta  anima  Adse  a 
Dec,  jure  diciturmortua  prima  morte,  ex  quatres  postea 
secutœ  sunt  mortes.  Ut  enim  hœ  subsequerentur,  primo 
praecessit  desertio  Dei,  secundum  quod  eo  die  que  pec- 

cavit Adam  mortuus  est. 
QUiEST.  XXXIII.  —  Quomodo  poterat  timere  mortem 

Adam,  quam  nullatenus  sciebat? 
Resp.  —  Sicut  enim  nos  scimus  resurrectionem,  quam 

nunquam  experti  sumus,  nec  vidimus,  ita  ille  sciebat 
mortem.  Scimus  quoque  quod  exiens  anima  a  corpore 
faciat  mortem,  et  dum  reversa  fuerit  ad  corpus  suum, 
faciet  resurrectionem.  Ecce  scimus  resurrectionem,  quam 
nunquam  experti  sumus.  Sic  et  ille  sciebat  ulique  mor- 

tem, non  adhuc  per  experientiam,  sed  per  scientiam. 
Sciebat  quippe  quid  esset  vivere,  et  per  privationem 
vitae  sciebat  utique  mortem.  Sicut  sciuntur  tenebrae  per 
privationem  lucis,  et  sicut  scitur  silentium  per  privatio- 

nem vocis,  et  sicut  scitur  vacuum  per  privationem  cor- 
poris,  ita  sciebat  mortem  per  privationem  vitee. 

Qu^ST,  XXXIV.  —  Adduxit  Dominus  cuncta  ad  Adam 

animalia  et  volatiKa,  vidensque  ea,  nomina  imposuit. 
{Gen,,  II,  19.)  Et  de  muliere  paulo  post  dicitur  :  «  Videns 
ergo  mulier  quod  bonum  esset  lignum  ad  vescendum,» 
{Gen.,  III,  6)  etc.  Ecce  manifestissime  Scriptura  ostendit 
amborum  oculos  apertos  fuisse.  Nec  enim  fas  est  dicere 
primos  homines  caecos  factos.  Et  cur  post  paululum  post 
ligni  vetiti  tactum,  eadem  Scriptura  dicit  :  «  Aperti  sunt 
oculi  amborum?  »  {IbicL,  7.)  Nisi  enim  oculos  haberent 
apertos,  nec  ille  animalibus  nomina  imponeret,  nec  illa 
videret  ligni  pulchritudinem. 

Resp.  —  Hoc  quippe  verum  est,  quia  apertos  oculos 
habebant,  et  tamen  nisi  ad  aliqaid  clausi  essent,  nulla- 

tenus Scriptura  diceret  :  «  Aperti  sunt  oculi  amborum.  » 
Aperti  sunt,  scilicet,  non  ob  aliud  nisi  ad  invicem  con~ 
cupiscendum,  ut  esset  lex  in  membris  repugnans  legi 
meniis  {Rom.,  vu,  23)  :  ut  etiam  in  ipsis  membris  esset 
non  voluntarius  motus,  justa  scilicet  Dei  vindicta,  ut 
homo  qui  noluit  esse  subjectus  Deo,  non  baberet  subdi- 
tum  corpus.  Ergo  in  eo  aperti  sunt  oculi  amborum,  ut 
moverentur  concupiscentialiter  membra, 

QuJîST.  XXXV.  —  «  Cum  audissent  vocem  Adam  et 
Eva,  ait  Scriptura,  Domini  Dei  deambulantis  in  para- 
diso,  absconderunt  se  :  »  Rogo  quae  est  ista  deambulatio? 

Resp.  —  Absit  ut  Deus,  qui  est  Trinitas,  ex  hoc  quod 
ejus  dicitur  deambulatio,  corporeus  aut  localis  esse  cre- 
datur.  Omne  siquidem  corpus  locale  est,  et  omne  locale 
utique  corpus  est.  Deus  vero  incorporea  res  est,  nec 
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est  un  corps.  Mais  Dieu  est  une  nature  incorporelle, 
étranger  aux  mouvements  du  temps  et  aux  lois  de 

la  localité,  et  n'allant  pas  d'un  lieu  à  un  autre.  Quand 
on  dit  que  Dieu  se  promenait  dans  le  paradis,  il  faut 
donc  entendre  ici  quelque  créature,  sous  une  figure 

humaine,  comme  je  pense  que  l'ont  compris  les  an- 
ciens d'après  les  données  de  la  sainte  Ecriture. 

Question  XXXVI.  —  Dieu  étant  un,  suivant  cette 

parole  de  l'Ecriture  :  «  Ecoute,  ô  Israël  :  le  Seigneur 
ton  Dieu  est  un  seul  Dieu  ;  »  [Deut,,  vi,  3)  comment  Dieu 

a-t-il  pu  dire  :  «  Voici  qu'Adam  est  devenu  comme  un 
de  nous  ?  »  [Gen.,  ni,  20.)  Nous  indique  ici  la  pluralité. 

Réponse.  —  Quoiqu'il  n'y  ait  qu'un  seul  Dieu,  il  y 
a  cependant  la  Trinité  des  Personnes,  le  Père,  le  Fils 
et  le  Saint-Esprit.  Cette  expression,  un  de  nous,  in- 

dique non  la  pluralité  des  Dieux,  mais  la  pluralité 
des  personnes. 

Question  XXXVII.  —  Nous  voyons  que  plusieurs 
animaux  sont  engendrés  de  la  corruption  des  corps 
et  surtout  des  corps  morts.  Ont-ils  été  créés  en  même 
temps  que  ces  corps  eux-mêmes  ? 

Réponse.  —  On  ne  peut  pas  dire  qu'ils  ont  été 
créés  en  même  temps  que  ces  corps,  mais  ils  ont  été 
comme  déposés  en  germe  dans  ces  corps,  pour  naître 

en  temps  convenable.  De  même  que  la  semence  d'un 
arbre  possède  en  elle-même  une  certaine  énergie,  et 

qu'enfouie  dans  la  terre,  elle  pousse  pour  produire 
une  branche  laquelle  se  développe  pour  s'épanouir 
en  rameaux  et  en  feuillages,  et  pour  se  parer  ensuite 
de  fleurs  et  de  fruits  ;  ainsi  chaque  corps  est  pour 

ainsi  dire  une  pépinière  de  germes.  D'où  sortira  plus 
tard,  par  les  soins  de  la  Providence  divine,  une  gé- 

nération d'animaux. 

Question  XXXVIII.  —  Dieu  ayant  dit  :  «  Que  la 

terre  produise  toutes  sortes  d'herbes  verdoyantes 
avec  leurs  semences,  et  des  arbres  qui  portent  des 
fruits;  »  {Gen.,  i,  11)  quand  fit-il  donc  les  arbres 
stériles,  ou  les  épines  et  les  chardons  ? 

Réponse.  —  Dieu  fit  toutes  choses  en  même  temps, 

puisque  l'Ecriture  nous  dit  :  «  Celui  qui  vit  de  toute 
éternité  a  tout  créé  en  même  temps.  »  {Eccli.,  xvni, 
1 .)  On  ne  doit  donc  pas  appeler  stériles  ou  inutiles 
des  arbres,  qui  servent  de  quelqiie  manière  que  ce 

soit  aux  besoins  de  l'homme.  Si  ces  arbres,  en  effet, 
ne  lui  fournissent  pas  la  nourriture,  ils  lui  donnent 

certainement  soit  des  médicaments,  soit  d'autres 
avantages.  Voyez  vous-mêmes  combien  ils  vous  sont 
utiles.  Du  reste,  si  vous  faites  attention  que  fruit 

vient  de  fruendo  (jouir),  et  que  tout  arbre  nous  pro- 
cure quelque  jouissance,  vous  ne  serez  pas  autorisé 

à  dire  qu'il  y  ait  aucun  arbre  infructueux.  Les  épines 
elles-mêmes,  les  chardons  qui  sont  un  surcroit  de 

peine  pour  l'homme  depuis  son  péché,  suivant  cette 
parole  de  l'Ecriture  :  «  La  terre  produira  pour  toi 
des  épines  et  des  chardons.  »  [Gen.,  ni,  18.)  Ces  plantes 

n'ont  pas  une  existence  postérieure  ;  car  avant  le  pé- 
ché de  l'homme,  elles  existaient  pour  fournir  la  nour- 

riture des  animaux  et  des  oiseaux,  et  non  pour  don- 
ner à  l'homme  un  surcroît  de  travail. 

Question  XXXIX.  —  Si  Dieu,  comme  dit  l'Ecriture, 
a  tout  disposé  avec  nombre,  poids  et  mesure  ;  où 
donc  a-t-il  placé  le  nombre,  le  poids  et  la  mesure  ? 
(5-«^.,  XI,  21.) 

Réponse.  —  Le  nombre,  le  poids  et  la  mesure, 
c'est  Dieu  lui-même.  Il  est  lui-même  le  nombre  sans 

nombre,  d'où  vient  tout  nombre.  Il  est  lui-même  la 

temporaliter  movetur,  nec  Joco  continetur,  neque  de 
loco  ad  locum  transferLur.  Ejusnamque  deambulatio  in- 
telligenda  est  per  aliquam  creaturam  facta^  quam  creatu- 
ram  [o)  hominem  fuisse  ex  ipsius  circumstantia  Scripturse 
inlellectum  a  majoribus  recolo. 

Qq^st.  XXXVL  —  Cum  Deus  uniis  sit,  dicente  Scri- 
ptura  :  «  Audi  Israël,  Dominus  Deus  tuus  Deus  unus 
est  :  »  {Dent.,  vi,  3)  quomodo  ipse  dixit  :  «  Ecce  Adam 
quasi  unus  ex  nobis  factus  est?  »  {Gen.,  m,  22.)  Nobis enim  pluralitatem  insinuât. 

Resp.  —  Deus  quamvis  unus  sit,  tamen  Triultas  est, Pater  scilicet,  et  Filius  et  Spiritus  sanctus.  «  Unus  ex 
nobis  »  dictum  est,  nou  propter  pluralitatem  deorum, 
sed  propter  pluralitatem  personarum. 

Qu^.Sï.  XXXVII.  —  Malta  utique  videmus  animalia 
ex  corruptioue  corporum,  maxime  mortuorum  nasci  : 
numquid  tune  creata  sont,  quando  ipsa  corpora? 

Resp.  —  Absit,  ut  tune  creata  dicantur,  quando  ipsa corpora  :  sed  corporibus  insita  sunt  quodam  modo,  quae sunt  suotempore  exortura.  Sicut  enim  semen  cujuslibet 
arboris  babet  quamdam  vim,  ut  cum  obrnptum  faerit 
in  terra  oriatur,  et  virgultum  producatur,  deinde  ramis 
nihilo  minus  [h)  constipata dilatetur,  etfrondibus;  deinde 
floribus  decorata  fructificet  :  ita  est  et  in  corpore,  ut  ita 
dicam,  quoddam  seminarium,  unde  suc  tempore  curante 
providentia  Dei,.  aliqua  gênera  animahum  oriantur. 

(a)  Unus  ex  Vat.  Mss.  Angelum.  Alii  hominem. 

QutEST.  XXXVIII.  —  Cum  Deus  dixerit  :  «  Germinet 
terra  herbam  virentem,  et  afîerentem  semen  et  ligna 
fructifera  :  »  {Gen.,  I,  11)  ligna  infructuosa,  vel  spinas 
vel  tribulos  quando  fecit? 

Resp.  —  Simul  omnia  Deus  fecit,  dicente  Scriptura  : 
«  Qui  vivit  in  œternum,  creavit  omnia  simul.  »  {Eccli. , 
xviii,  18.)  Nullatenus  igitur  dicenda  sunt  infructuosa 
hgna,  quse  aliquo  modo  hominibus  affermit  adjumenta  : 
quia  et  re  vera,  si  non  invenimus  in  eis  aliquid  ad 
edendum,  invenimus  certe  ad  medicamentum,  inveni- 

mus ad  adjutorium.  Nam  quantse  utilitates  inveuiantur 
in  eis,  tu  ipse  considéra.  Proinde  quia  a  fruendo  dicitur 
fructus,  et  ab  omni  ligne  possumus  habere  aliquod  adju- 

torium, jure  uullum  lignum  dicimus  infructuosum. 
Spinse  autem  et  tribuli  quamvis  post  peccatum  bomini 
nascantur  ad  laborem  dicente  Scriptura  :  «  Terra  spinas 
et  tribulos  pariet  tibi  :  »  [Gen.,  m,  18)  tamen  non  est 
dicendum  tune  ea  oriri  ex  terra  :  quia  jam  erant  utique 
ad  pastus  pecorum  vel  volatilium  facta,  non  ad  augen- 
dam  bominis  pœnam  producta. 

Qu-î:st.  XXXIX.  —  Si  omnia  in  numéro  et  mensura  et 
pondère  Deus  disposuit,  sicut  sancta  Scriptura  testatur; 
ipsum  numerum,  et  mensuram,  et  pondus  ubi  disposuit? 
[Sap.,  XI,  21.) 

Resp.  —  Numerus  et  mensura  et  pondus  ipse  Deus 
est.  Ipse  est  numerus  sine  numéro,  a  quo  est  omnis  nu- 

(6)  Ms.  Corb.  conspicata.  Vat.  très,  conspissata. 
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mesure  sans  mesure,  d'où  vient  toute  mesure.  Il  est 
lui-même  le  poids  sans  poids,  d'où  vient  tout  poids. 
11  a  donc  tout  disposé  avec  nombre,  poids  et  mesure, 
comme  si  l'on  disait  ;  Il  a  tout  disposé  en  lui-même. 
Il  n'a  pas  vu  la  création  en  dehors  de  lui,  ni  ailleurs, 
pour  s'en  faire  un  plan  dans  sa  mémoire,  comme 
tous  les  hommes,  avant  d'exécuter.  La  cause  de  toute 
créature,  c'est  donc  la  volonté  du  Créateur.  Sa  vo- 

lonté n'est  pas  autre  que  sa  nature.  Et  de  même  que 
sa  nature  est  éternelle,  sa  volonté  aussi  est  éternelle. 

La  création  n'a  donc  pas  été  une  pensée  accidentelle 
dans  la  volonté  de  Dieu.  Par  conséquent.  Dieu  comme 

Trinité  a  tout  disposé  en  lui-même,  parce  qu'il  pos- 
sède tout  en  lui.  On  peut  encore  donner  une  autre 

interprétation.  Il  a  tout  disposé  avec  nombre,  poids 

et  mesure,  c'est-à-dire  que  tout  ce  qu'il  a  fait,  ren- 
ferme le  nombre ,  le  poids  et  la  mesure. 

Question  XL.  —  Dieu  a-t-il  amené  devant  Àdam  tous 
les  animaux  de  la  terre,  et  tous  les  oiseaux  du  ciel 
{Gen.y  II,  19),  comme  les  chasseurs  et  les  oiseleurs  les 
amènent  vers  les  filets.  Ou  bien  une  voix  s'est-elle 

fait  entendre  d'un  nuage  pour  commander,  et  ont- 
ils  entendu  cette  voix  comme  des  créatures  intelli- 

gentes, et  sont-ils  venus  par  obéissance  ? 
Réponse  (1).  —  Les  animaux  de  la  terre  et  les 

oiseaux  du  ciel  n'ont  pas  été  créés  pour  être  capables 
de  raison,  ni  pour  obéir  librement  au  Créateur.  Ce- 

pendant ils  obéissent  à  Dieu  à  leur  manière,  sans  y 
être  déterminés  par  un  jugement  réfléchi  de  leur 
volonté  ;  mais  ils  suivent  les  mouvements  que  Dieu 
imprime  à  toute  créature  dans  le  temps  convenable, 
sans  être  assujetti  lui-même  à  aucun  mouvement  du 
temps.  Dieu  a  son  mouvement  en  bii-môme,  sans 
conditions  de  temps  ni  de  lieu.  Il  imprime  le  mou- 

vement à  tout  esprit  créé  suivant  les  lois  du  temps, 
mais  sans  condition  de  lieu,  et  à  toute  créature  cor- 

porelle suivant  les  lois  du  temps  et  du  lieu.  L'être 
qui  n'est  soumis  qu'aux  conditions  du  temps,  est 
donc  plus  grand  que  celui  qui  est  soumis  aux  condi- 

tions de  temps  et  de  lieu  ;  et  pour  la  même  raison 

l'être  qui  n'est  soumis  ni  aux  conditions  de  temps  ni 
aux  conditions  de  lieu,  est  plus  grand  que  celui  qui 

vit  seulement  dans  les  conditions  du  temps.  L'esprit 
créé  n'est  donc  soumis  qu'aux  lois  du  temps,  mais  le 
corps  qu'il  anime  est  soumis  aux  conditions  du  temps 
et  du  lieu.  L'esprit  créateur  vit  en  lui-même  en  de- 

hors des  lois  du  temps  et  du  lieu.  L'âme  raisonnable 
qui  est  dans  les  hommes,  et  l'âme  non  raisonnable  qui est  dans  les  animaux  est  soumise  aux  ordres  du 

créateur,  avec  cette  différence  que  l'âme  raisonnable 
a  l'intelligence  pour  pouvoir  juger,  si  elle  consent  ou 
ne  consent  pas  à  cette  soumission.  Mais  les  animaux 

qui  sont  sur  la  terre  ou  dans  les  airs,  n'ont  pas  reçu 
ce  jugement  ;  et  cependant,  suivant  leur  nature  ou 

leur  espèce,  ils  obéissent  à  un  mouvement  d'impul- 
sion qui  leur  est  imprimé.  C'est  la  nature  angélique 

qui  pour  exécuter  les  ordres  de  Dieu,  gouverne  toutes 

les  espèces  des  animaux,  en  leur  apprenant  ce  qu'ils 
ne  savent  pas.  Car  si  les  hommes  viennent  à  bout  de 

dresser  certains  animaux,  au  point  qu'ils  paraissent 
faire  leur  volonté,  comment  les  anges  n'auraient-ils 
pas  ce  pouvoir  ? 

Question  XLI.  —  Comment  se  fait-il  que  Dieu  qui, 
selon  vous,  met  tout  en  mouvement,  ne  soit  soumis 

à  aucun  mouvement  du  temps  ;  et  que  l'esprit  créé 
qui  vit  dans  le  temps,  ne  soit  assujetti  à  aucune  con- 

dition de  lieu  ? 

Réponse. —  Dieu  quia  créé  les  temps,  existe  avant 
(1)  Cette  réponse,  et  quelques-unes  des  suivantes  renferment  divers  fragments  des  livres  desaint  Augustin,  sur  la  Genèse  selon  la  lettre. 

merus.  Ipse  est  mensura  sine  mensura,  a  que  est  omnis 
mensura.  Ipse  est  pondus  sine  pondère,  a  que  est  omne 
pondus.  Oinnia  ergo  in  numéro  et  mensura  et  pondère 
disposuit,  tanquam  si  diceret,  omnia  in  se  disposuit.  Non 
enim  creaturam  eam  extra  se,  aut  alicubi  vidit,  ut  sicut 
homines,  memoria  retineat  quee  faceret.  Omnis  igitur 
causa  creaturae,  volunlas  est  Greatoris.  Hoc  ibi  est  vo- 
luntas,  quod  natura.  Sic  taraen  eelerna  est  illi  natura, 
sic  est  œterna  voluntas.  Non  enim  accidit  Deo  nova 
aliqua  cogitatio  ad  formandas  creaturas.  Proinde  omnia 
in  se  Trinitas  Deus  disposuit,  quia  in  se  cuucta  liabuit 
quee  fecit.  Inteliigitur  et  aliter  :  Omnia  in  numéro  et 
mensura  et  pondère  disposuit,  id  est,  omnia  quee  fecit, 
numerum  et  mensuram  et  pondus  habent. 

Qu^ST.  XL.  —  Numquidnam  sic  adduxit  Deus  ad 
Adam  cuncta  animantia  terrae,  et  universa  volatilia  cœli, 
quomodo  adducunt  aucupantes  vel  venantes  ad  retia? 
{Gen.,  II,  19.)  An  forsitan  vox  de  nube  facta  est  jussio- 
nis,  quam  intelligerent  tanquam  ration  aies  animée,  et  ea 
audita  nihilominus  obedirent? 

Resp.  —  Non  hoc  acceperunt  animantia  vel  volatilia 
cœli,  ut  sint  rationis  capacia,  per  quam  obedire  possint 
Crealori  suo  :  in  suo  tamen  geuere  obtempérant  Deo, 
non  rationaU  voluntatis  arbilrio,  sed  sicut  movet  ille 
omnia  temporibus  opportunis,  non  ipse  temporaliter 

TOM.  XXII. 

motus.  Movet  itaque  se  ipsum  sine  tempore  et  loco,  mo- 
vet creatum  spiritum  sine  loco  temporaliter,  movet  crea- 

turam corpoream  temporaliter  et  localiter.  Praecedit 
igitur  substautia  quœ  temporaliter  tantum  movetur, 
illam  quee  tei'^poraliler  et  localiter  movetur.  Praecedit 
itaque  substantia  quœ  nec  temporaliter  nec  localiter  mo- 

vetur^ illam  quae  tantum  temporaliter  movetur.  Ipse  spi- 
ritus  condiLus  movet  se  ipsum  per  tempus  sine  loco, 
movet  corpus  per  tempus  et  locum.  Spiritus  vero  creator 
movet  se  ipsum  sine  tempore  et  loco.  Igitur  spiritus 
rationalis,  qui  est  in  hominibus,  sive  irrationalis,  qui  est 
in  brutis,  etiam  ejus  jussis  movetur.  Sed  rationalis  habet 
intelligentiam,  per  quam  judicare  possit,  utrum  jussis 
consentiat,  aut  non  consentiat.  Animalia  vero  reptilia 
ac  volatilia  non  acceperunt  hoc  judicium;  pro  suo 
tamen  génère  atque  natura  jussu  aUquo  acta  propellun- 
tur.  Unde  angelica  natura  jussa  Dei  perficiens,  movet 
jussis  omne  genus  animantium,  docens  id  quod  nescit.  Si 
etenim  homines  possunt  nonnulla  animalium  gênera 
mansueta  facere^  ita  ut  quasdam  voluntates  hominum 
facere  videantur,  quauto  magis  hoc  AngeH  possunt? 

Qu^ST.  XLl.  —  Quae  causa  fecit,  ut  Deus  quem 
adstruis  movere,  non  moveatur  in  tempore  ;  aut  spiritus 
creatus  qui  movetur  in  tempore,  non  moveatur  et  loco? 

Resp.  —  Deus  qui  instituit  tempora,  et  est  ante  teui- 
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les  temps,  et  en  lui  il  n'y  a  ni  passé  ni  futur,  ni  des- 
sein nouveau,  ni  pensée  nouvelle  ;  une  chose  nouvelle 

en  Dieu,  ce  serait  une  chose  accidentelle.  Or,  sup- 

poser une  chose  accidentelle  en  Dieu,  c'est  dire  qu'il 
n'est  pas  immuable.  Dieu  est  donc  immuable  ;  en  lui 
rien  d'accidentel,  ni  pensée  nouvelle,  ni  dessein  nou- 

veau ;  c'est  pourquoi  il  ne  vit  pas  dans  le  temps. 
Dieu  est  donc  immuable.  Mais  les  esprits  créés,  comme 

les  anges,  quoiqu'ils  contemplent  en  dehors  du  temps 
l'éternité  de  Dieu,  la  vérité,  la  charité  ;  cependant 
comme  ils  accomplissent  les  ordres  de  Dieu  dans  la 
création  inférieure  soumise  aux  lois  du  temps,  ils 
sont  considérés  avec  raison  comme  assujettis  aux 
conditions  du  temps.  Ils  subissent  aussi  les  conditions 

de  lieu,  lorsqu'ils  prennent  un  corps  pour  descendre 
du  ciel  ou  y  remonter.  L'esprit  de  l'homme  a  aussi 
son  mouvement  dans  le  temps  ;  il  se  rappelle  le 

passé,  attend  l'avenir,  et  apprend  chaque  jour  quel- 
que chose  de  nouveau.  En  effet,  lorsque  je  me  rap- 

pelle un  fait  que  j'ai  lu,  une  ville  que  j'ai  visitée, 
mon  esprit,  par  la  pensée  qui  se  rappelle,  se  trans- 

porte dans  le  temps,  mais  sans  faire  aucun  mouve- 

ment de  lieu.  Car  s'il  changeait  de  place,  ce  serait 
pour  se  trouver  dans  le  ciel  ou  en  quelqu' endroit  de 
la  terre,  puisqu'en  dehors  du  ciel  et  de  la  terre,  il 
n'y  a  plus  aucun  lieu.  Où  était  donc  en  effet  mon 
esprit,  soit  au  ciel,  soit  sur  la  terre,  lorsqu'il  voyait 
cette  histoire  lue  autrefois,  ou  cette  ville  visitée  ?  Si 

donc  il  ne  l'a  vue  nulle  part  en  se  la  rappelant,  c'est 
qu'il  l'a  vue  en  lui-même.  Or,  comme  la  pensée  a 
un  commencement,  et  que  tout  ce  qui  commence  est 
soumis  au  temps,  on  peut  donc  dire  que  tout  esprit 

créé,  par  les  raisons  que  nous  venons  d'exposer,  est 
soumis  aux  conditions  du  temps,  et  non  aux  cou- 

pera, niliil  in  eo  est  prœteritum  et  futurum,  nullum  con- 
silium  novum,  iiuUaque  nova  cogitatio  :  quia  sciUcet  si 
nova,  et  accidens.  Si  vevo  aliquid  accidit  Dec,  jam  non 
immutabilis.  Igitur  immutabilis  Deus  est  :  nihil  illi  acci- 

dit, nulla  nova  cogitatio,  nullam  novum  consihum  ;  ideo 
non  movetur  in  tempore.  Igitur  immutabilis  Deus  est. 
Spiritus  vero  conditus,  sicut  est  Angelorum,  quanquam 
sine  tempore  eontemplentur  Dei  seternitatem,  veritatem, 
caritatem,  tamen  quia  ex  tempore  in  inferioribus  jussa 
Dei  perficiunt,  jure  creduntur  moveri  in  tempore.  Cor- 
pora  vero  sua  in  loco  movent,  dum  descendunt  de  cœlo, 
etascendunt  in  cœlum.  Spiritus  itaque  hominum  move- 

tur in  tempore,  reminiscendo  praeterita,  futura  expec- 
tando,  aliquid  novi  discendo.  Neque  enim,  cum  recordor 
aliquam  lectionem  aut  aliquam  civitatem^  sicut  motus 
est  spiritus  meus  cogitando,  ut  bœc  recordaretur  ex 
tempore,  ila  motus  est  et  loco.  Quod  si  loco  movereiur, 
aut  in  cœlo  aut  in  terra  moveretur;  quia  sine  cœlo  et 
terra  uulUis  est  locus.  Ubi  enim  fait  ipse  spiritus,  in 
cœlo,  an  in  terra,  ut  videret  ipsam  lectionem  vel  ipsam 
civitatem?  Ergo  si  in  nuUo  loco  vldit,  ut  recordaretur, 
in  se  ipso  vidit.  Et  quia  initium  babet  cogitatio,  et  omne 
quod  initium  habet,  et  tempus  babet;  igitur  secundum 
supra  dictam  rationem,  spiritus  creatus  per  tempus 
moveri  potest,  non  per  locum  :  Spiritus  creator  sine 

ditions  de  lieu;  l'esprit  créateur  domine  les  temps 
et  les  lieux;  quant  au  corps  il  subit  cette  double 
loi. 

Question  XLII.  —  Le  repos  est  un  besoin  après  le 

travail.  Pourquoi  dit-on  que  Dieu  s'est  reposé?  Peut- 
on  dire  qu'il  était  fatigué  de  son  travail,  pour  qu'il 
se  soit  reposé  ? 

Réponse.  —  Dieu  n'a  besoin  d'aucune  créature 
pour  être  heureux,  ni  pour  se  reposer  ;  il  se  repose  en 

lui-même.  De  plus  on  ne  dit  pas  qu'il  se  soit  reposé 
dans  l'intervalle  des  jours,  mais  seulement  quand  il 
eut  terminé  les  œuvres  du  sixième  jour.  Il  est  clair 

qu'en  créant  le  monde.  Dieu  n'avait  besoin  de  rien 
pour  lui-même  ;  il  ne  consultait  que  sa  bonté.  Or, 

s'il  prenait  son  repos  dans  quelque  créature,  il  fau- 
drait donc  dire  qu'il  l'a  créée  pour  son  besoin  ;  et 

n'ayant  rien  créé  pour  son  besoin,  il  faut  dire  qu'il 
ne  s'est  point  reposé  dans  la  créature.  Quand  l'Ecri- 

ture nous  dit  que  Dieu  s'est  reposé  le  septième  jour 
de  toutes  les  œuvres  qu'il  avait  faites  [Gen.,  u,  2)  ; 
il  faut  entendre,  à  mon  avis,  non  pas  qu'il  se  soit  re- 

posé dans  le  jour  même,  comme  s'il  avait  eu  besoin 
de  ce  repos  pour  être  plus  heureux,  mais  qu'il  a  ini- 

tié le  septième  jour,  c'est-à-dire  la  nature  angélique 
au  mystère  de  son  repos,  les  anges  devant  contempler 
en  Dieu  la  forme  de  toute  créature,  et  devant  aussi 

voir  clairement  que  la  création  n'était  pour  Dieu  une 
œuvre  de  besoin,  mais  une  œuvre  de  bonté.  Je  pense 

qu'on  peut  ainsi  interpréter  le  repos  de  Dieu.  On 
peut  donner  une  autre  interprétation  et  dire  que  le 

repos  de  Dieu,  c'est  le  repos  qu'il  nous  donne  comme 
récompense  des  bonnes  œuvres,  selon  cette  manière 
de  parler,  où  nous  voyons  que  Dieu  dit  à  Abraham  : 
((  Je  connais  maintenant  que  vous  craignez  Dieu,  » 

tempore  et  loco  :  corpus  autem  et  loco  et  tempore. 
QuJîST.  XLII.  —  Cum  requies  non  sit  nisi  post  labo- 

rem,  cur  Deus  requiescere  dicitur?  An  et  ipse  opère 
fatigatus  est,  ut  requiescere  dicatur? 

Resp.  —  Non  in  aUqua  creatura  tanquam  ejus  bono 
indigens  requievit  Deus,  sed  in  se  ipso.  Denique  non  in 
aliquo  dierum,  sed  post  sexti  diei  opéra  requiescere 
legitur.  Unde  Uquido  apparet,  nullam  creaturam  Deum 
per  indigentiam,  sed  sola  bonitate  fecisse.  Quod  si  in 
abqua  creatura  requiesceret,  aliquam  creaturam  indigens 
fecisset.  Ergo  quia  nullani  creaturam  per  indigentiam 
fecit,  proinde  in  nulla  creatura  requievit.  Nam  quod 
dicit  Scriptura,  requievisse  Deum  in  die  septimo  ab  om- 

nibus operibus  suis  quse  fecit  {Gen.,  ii,  2);  hoc  intelligi 
posse  arbitror,  quod  non  in  ipso  die,  tanquam  ejus  booo 
indigens,  quo  sit  beatior,  requieverit;  sed  ipsuni  diem 
septimum,  id  est,  angeUcam  naturam  adduxisse  ad 
requiem  suam  :  ut  vidèrent  sciUcet  in  Deo  sicut  omnem 
(fi)  formandam  creaturam,  ila  et  illum  vidèrent  quod 
nullam  creaturam  per  indigentiam,  sed  sola  bonitate 
fecisset.  Hoc  enim  arbitror  posse  intelligi  requiem  Dei. 
Inlelbgitur  et  aliter  requies  Dei,  id  est,  cum  nos  post 
boua  opéra  requiescere  facit;  secundum  illum  modum 
quo  dixit  Deus  ad  Abraham  :  «  Nunc  cognovi  quod 
timeas  Deum  :  »  (Gen.,  xxii,  12)  quod  intelligitur,  co- 

(a)  Mss.  duo  Vat.  formam  et  creaturam. 
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[Gen.,  XXII,  12)  comme  s'il  disait  :  j'ai  fait  connaître  : 
et  en  disant  que  Dieu  se  repose,  on  voudrait  dire 

qu'il  donne  aux  saints  le  repos  de  la  béatitude.  Le 

repos  de  Dieu  signifie  encore  qu'il  cesse  de  produire 
de  nouvelles  créatures,  parce  qu'après  l'œuvre  des 
six  jours,  il  n'a  plus  rien  produit.  Et  cette  parole  de 
l'Evangile  :  «  Mon  père  opère  toujours  et  j'opère 
aussi,  ))  [Jean,  y,  17)  ne  doit  pas  s'entendre  comme  si 
Dieu  continuait  la  création,  mais  elle  signiiie  que 

Dieu  s'occupe  de  la  gouverner. 
Question  XLIII.  —  Comment  le  serpent  pouvait-il 

parler  dans  le  paradis,  n'étant  évidemment  qu'un 
animal  privé  de  raison?  [Gen.,  m,  1.) 

Réponse.  —  Le  serpent  ne  pouvait  pas  parler  par 
lui-même,  puisque  Dieu  ne  lui  avait  pas  donné  cette 
faculté.  Mais  le  diable  le  fit  servir  à  ce  ministère,  en 

l'employant  comme  un  organe,  pour  produire  un  son 
articulé.  Il  prononçait  des  paroles  par  cet  organe, 

sans  que  le  serpent  y  comprit  rien.  L'être  privé  de 
raison  est  soumis  à  la  nature  raisonnable  ;  et  pour- 

tant celle-ci  ne  peut  pas  s'en  servir  pour  faire  tout 
ce  qu'elle  veut,  sinon  autant  que  le  permet  le Créateur. 

Question  XLIV.  —  Si  les  serpents  ne  comprennent 
pas,  comment  sortent-ils  de  leurs  cavernes  à  la  voix 
des  Marsiens,  pour  servir  à  leurs  enchantements  ? 

Réponse.  —  Quoiqu'ils  ne  comprennent  pas  ,  ils 
n'en  ont  pas  moins  la  sensibilité  corporelle.  Ils  ont 
la  vue,  l'ouïe,  l'odorat,  le  goût  et  le  toucher.  Ils  en- 

tendent bien  les  paroles  des  Marsiens,  mais  ils  ne  les 

comprennent  pas.  Leur  obéissance  n'est  donc  pas 
raisonnée  ;  mais  quand  ils  sortent  de  leurs  cavernes 

à  la  voix  des  Marsiens ,  c'est  le  diable  qui  les  pousse 

avec  la  permission  de  Dieu.  Nous  en  avons  une 
preuve  dans  ce  premier  exemple,  où  nous  voyons 
que  le  diable  se  servit  du  serpent ,  pour  tromper  le 
premier  homme  dans  le  paradis. 

Question  XLV.  —  Comme  il  fallait  donner  une 

épouse  à  Adam,  ne  pouvait-on  faire  autrement  que 
de  lui  enlever  une  côte  pendant  son  sommeil,  pour  en 
former  la  première  femme  ? 

Réponse.  —  Dieu  pouvait  faire  autrement  sans 

doute  ;  mais  il  jugea  plus  convenable  d'adopter  ce 
moyen,  qui  était  le  symbole  d'un  autre  mystère.  Car 
de  même  qu'on  prend  une  côte  d'Adam  pour  en  for- 

mer son  épouse  ;  ainsi  pendant  que  le  Christ  meurt, 
on  fait  sortir  le  sang  de  son  côté ,  pour  former 

l'Eglise.  C'est  par  la  communion  au  corps  et  au  sang 
du  Christ,  que  l'Eglise  devient  son  épouse. 

Question.  XLVI.  —  Comment  faut-il  entendre  cette 

parole  d'Adam  :  «  C'est  pourquoi  l'homme  quittera 
son  père  et  sa  mère,  et  s'attachera  à  son  épouse j 
et  ils  seront  deux  dans  une  seule  chair?  »  [Gen., 
II,  24.) 

Réponse.  —  Le  bienheureux  apôtre  saint  Paul 

rappelant  ce  même  texte  l'explique  ainsi  :  «  Ce  sa- 
crement est  grand,  et  je  dis  qu'il  est  grand  dans  le 

Christ  et  dans  l'Eglise.  »  [Ephés.,  v,  32.)  Mais  com- 
ment le  Christ  a-t-il  quitté  son  Père,  puisqu'il  ne 

forme  avec  lui  qu'une  même  nature  ?  Comment  le 
Père  pourrait-il  être  sans  le  Fils ,  puisqu'on  dit  du 
Fils  qui  est  la  sagesse  :  «  Il  atteint  d'une  extrémité 
jusqu'à  l'autre  avec  force,  et  dispose  tout  avec  dou- 

ceur?» [Sag.,  VIII,  1.)  Donc  si  le  Fils  est  là  où  est  le 
Père ,  le  Père  ne  peut  pas  être  sans  le  Fils ,  ni  le 
Fils  sans  le  Père  ;  car  ils  sont  inséparables  et  comme 

gnoscere  feci  :  ita  et  hic  intelligitur  requiescere  Oeus, 
cum  sancLis  suis  requiem  pra?slat.  Item  aliter  requiescere 
dicitur  Deus  a  condeodis  novià  creaturis;  quia  post  edi- 
tionem  sex  dierura  operuui,  nuUam  deiuceps  coudidit 
creaturam.  Nam  quod  ait  :  «  Pater  meus  usque  modo 

operalur,  et  ego  opérer,  »  [Joan.,  y,  il)  nou'novam creaturam  condendo  intelligitur,  sed  quam  condidit  ad- 
ministrando. 

QUiEST.  XLIII.  —  Quomodo  loqui  serpeiis  poterat  in 
paradiào,  cum  aliquod  appareat  irrationale  esse  animal. 
[Gen.,  m,  l.) 

Resp.  —  Serpens  per  se  loqui  non  poterat,  quia  non 
hoc  a  Creatore  acceperat.  Assumpsit  enim  in  ministerium 
illum  diabolus,  utens  eo  valut  brgano,  per  quod  articula- 
tum  sonum  emitteret.  Per  illum  nempe  verba  faciebat, 
et  tamen  hoc  etiam  illc  nesciebat.  Natura  ergo  rationis 

expers  subditur  ratiouali  naturœ  ;  sed  tamen"  non  tau- tum,  quantum  vult,  ex  ea  vel  in  ea  facit,  sed  quantum  a 
Creatore  acceperit. 

Qu^ST.  XLIV.  —  Et  si  non  intelligunt  serpentes,  quo- 
modo audiunt  verba  Marsorum,  ut  ad  incantationem 

Gorum  exeant  de  speluncis  suis? 
Resp.  —  Licet  intellectum  non  habeant,  tamen  sensu 

corporis  nuUatenus  carent.  IJabent  enim  et  visum,  et 
auditum,  et  odoratum,  et  gustum,  et  tactum.  Et  ideo 
quamvis  audiant  verba  Marsorum,  nequaquam  tamen 
intelligunt.  Non  enim  obediunt  intelligendo,  sed  ut  de 

antris  ad  verba  Marsorum  exeant,  permittente  Deo 
coguntur  a  diabolo.  Unde  datur  testimouium  de  illo 
primo  facto,  quod  primum  hominem  diabolus  per  ser- 
pentem  decepit  in  paradiso. 

Qu^st.  XLV.  —  Numquid  quia  opus  erat  Adoe,  ut  ei 
conjux  iieret,  aliter  non  poterat  fîeri,  nisi  ut  dormienti 
Costa  detraberetur,  exquaconjux  âediticaretur ? 

Resp.  —  Poterat  Deus  etiam  aliter  facere,  sed  ideo 
congruentius  judicavit  ut  sic  faceret,  unde  aliquid  signi- 
fîcaretur.  Sicut  enim  dormienti  Adœ  costa  detraliitur  ut 
conjux  efficialur,  ita  et  Christo  morienli  de  latere  san- 
guis  effunditur,  ut  Ecclesia  construatur.  Communicando 
nempe  corpori  etsanguiuiChristi,  efficitur  Ecclesia Christi 
conjux. 

QuJiST.  XLVI.  —  Quomodo  intelligendum  est  quod 
dicit  Adam  :  «  Quamobrem  relinquel  homo  patrem  et 
matrem,  et  adhaerebit  uxori  suœ,  et  erunt  duo  in  carne 
una?  »  [Gen.,  u,  24.) 

Resp.  —  Beatus  apostolus  Paulus  hoc  capitulum  sibi 
ponens  exposuit,  dicens  :  «  Sacramentum  boc  magnum 
est,  ego  autem  dico  in  Cbristo  et  Ecclesia.  »  [Eplies., 
V,  32.)  Sed  quomodo  Cbristus  reliquerit  Patrem,  cum 
una  bubstantia  sit  cum  Pâtre  ?  Aut  ubi  esse  poterit  Pater 
sine  Fiiio,  cum  de  ipso  Filio  qui  est  sapientia,  dicatur, 
quod  «  attingat  a  fine  usque  ad  tinem  fortiter,  et  dispouat 
omnia  suaviter?  »  (6'a/9.,  viii,  1.)  Ergo  si  ibi  est  Filius 
ubi  et  Pater,  non  potest  esse  Pater  sine  Filio,  uec  Fihus 
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nature  et  comme  personnes.  Le  Fils  lui-même  dit 

dans  l'Evangile  en  parlant  de  son  Père  :  «  Celui  qui 
m'a  envoyé  est  avec  moi.  »  [S.  Jean,  vin  ,  29.)  Com- 

ment le  Fils  a-t-il  donc  quitté  le  Père,  pour  s'attacher 
à  son  Epouse,  qui  est  l'Eglise,  si  ce  n'est  par  le  moyen 
dont  parle  l'Apôtre  :  «  Ayant  la  nature  divine,  il  a 
pensé  que  ce  n'était  pas  une  usurpation  pour  lui  de 
se  dire  égal  à  Dieu  ;  mais  il  s'anéantit  lui-même  en 
prenant  la  nature  de  l'esclave?  »  [Philipp.,  ii,  6.)  En 
prenant  donc  la  nature  de  l'esclave  et  en  s'anéan- 
tissant,  il  n'a  rien  perdu  pour  cet  anéantissement, 
de  sa  divinité  ni  de  sa  nature  ',  et  pourtant  en  se 
montrant  sous  la  nature  de  l'esclave ,  c'est  avec  rai- 

son que  l'Apôtre  dit  qu'il  a  quitté  son  Père.  Il  a  aussi 
quitté  sa  mère,  c'est-à-dire  la  synagogue  qui  s'atta- 

chait d'une  manière  charnelle  à  l'Ancien  Testament. 

Il  s'est  attaché  à  son  Epouse  qui  est  son  Eglise  sainte, 
afin  que  par  l'alliance  du  Nouveau  Testament  ils fussent  deux  dans  une  même  chair. 

Question  XL VII.  —  Pourquoi  les  présents  de  Caïn 
qui  sont  les  fruits  de  la  terre  sont-ils  réprouvés,  tan- 

dis que  ceux  dAbel  qui  sont  les  brebis  choisies  de 
son  troupeau  sont  bien  accueillies?  {Gen.,  iv,  3.) 

Réponse.  —  Caïn  était  le  type  du  peuple  juif  qui 
offrait  des  sacrifices  grossiers  suivant  l'Ancien  Tes- 

tament. Or,  ces  sacrifices,  quand  parut  la  lumière  du 
Testament  Nouveau,  furent  abandonnés  et  abolis. 
Les  sacrifices  des  chrétiens  qui  ont  leur  principe  dans 

l'innocence  du  Christ,  l'innocent  Agneau ,  sont  glo- 
rifiés partout,  après  avoir  été  figurés  par  les  dons 

que  choisissait  Abel  parmi  ses  troupeaux.  Les  sa- 

crifices de  Caïn  ne  sont  donc  pas  acceptés.  C'est 
pour  cela  qu'on  dit  dans  le  Psaume  :  «  Vous  n'avez 

sine  Pâtre.  Quia  sciUcet  sicut  inseparabiles  sunt  in  na- 
tura,  ita  et  inseparabiles  in  personis.  Sic  enim  ipse 
Filius  de  Pâtre  dicit  in  Evangelio  ;  «  Qui  me  misit,  me- 
cum  est.  »  {Joan.,  viii,  29.)  Quomodo  ergo  derehquit 
Patrem  ut  adhœreret  uxori  suae,  id  est,  Ecclesiae  suae, 
nisi  illo  modo  que  Apostolus  dicit  :  «  Qui  cum  in  forma 
Del  esset,  non  rapinam  arbitratus  est  esse  se  eequalem 
Deo,  sed  semetipsum  exinanivit  formam  servi  accipiens?» 
[Phil.,  I],  6.)  Ipsa  ergo  formas  serviHs  acceptio  est  exi- 
nanitio,  et  ipsa  exinanitio  quanquam  non  sit  divinitatis 
abolitio  aut  nature  amissio,  tamen  propter  formam 
servi  in  qua  dignoscitur  apparuisse,  jure  dicit  Apostolus 
Patrem  reUquisse.  Reliquit  et  matrem,  scilicet  synago- 
gam,  veteri  Testameuto  carnaliter  inhœrentem;  et  adhœ- 
sit  uxori  suae,  id  est,  Ecclesiae  suae  sanctœ,  ut  per  pacem novi  Testamenti  essent  duo  in  carne  uua. 

Qu^.ST.  XLYII.  —  Cur  Gain  ex  terrae  fructibus  mu- 
nera  reprobantur,  et  Abel  de  (a)  adipibus  gregis  sui  mu- nera  suscipiuntur  ?  {Gen.,  iv,  3.) 

Resp.  —  Gain  lypum  gerebat  Judaeorum,  qui  illa  cor- poraba  sacramenta  secundum  vêtus  Testamentum  exer- 
cebant.Horum  enim  sacrifîcia  superveniente  Testamenti 
novi  fide,  contempta  et  evacuata  sunt;  et  Ghristianorum 
sacrifîcia,  quœ  ex  innocentia  Cbristi  innocentis  agni  con- 

stant, laudantur,  quae  signifîcabant  ipsius  Abel  ex  ovi- 
bus  munera.  Muneraigitur  Gain  non  accipiuntur.  Unde 

[a)  Mss.  duo,  de  ovibus. 

pas  voulu  des  offrandes  ni  des  holocaustes.  »  [Ps. XXXIX,  7.) 

Question  XLVIII.  —  Que  signifie  la  conduite  de 
Caïn  qui  tue  son  frère  dans  la  campagne  ? 

Réponse.  —  Nous  avons  dit  plus  haut  que  Caïn 
était  la  figure  des  Juifs,  qui  ont  mis  à  mort  Jésus- 
Christ.  Abel  le  plus  jeune  est  mis  à  mort  ;  Jésus- 
Christ  chef  du  peuple  nouveau  est  mis  à  mort  par 
les  Juifs,  le  peuple  ancien  ;  Abel  dans  un  champ , 
Jésus-Christ  sur  le  Calvaire. 

Question  XLIX.  —  Comment  faut-il  entendre  cette 

parole ,  que  le  sang  d'Abel  criait  de  la  terre  vers Dieu? 

Réponse. —  Le  sang  d'Abel  signifie  le  sang  du  Christ, 
que  boit  l'Eglise  universelle,  en  criant  :  Amen.  Or, 
ce  cri  que  pousse  l'Eglise  universelle ,  en  buvant  le 
sang  du  Christ,  et  en  disant  :  Ameii ,  cherchez  à  le 
comprendre,  si  vous  le  pouvez.  Mais  les  Juifs,  figurés 
dans  la  personne  de  Caïn,  ne  croient  pas  au  Christ  ; 
ils  ne  boivent  pas  le  sang  du  Christ^  et  ils  sont  mau- 

dits sur  la  terre;  sur  cette  terre  qui  a  ouvert  sa 
bouche  pour  confesser  le  Christ  et  boire  le  sang  de 
son  frère  qui  est  le  Christ.  Or,  les  Juifs  ne  le  boivent 
pas  et  ils  sont  maudits. 

Question  L.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit,  qu'Enoch, 
le  septième  descendant  d'Adam ,  marcha  avec  Dieu 
et  n'apparut  pas. 

Réponse.  —  Enoch,  septième  descendant  d'Adam, 
est  enlevé  auprès  de  Dieu,  figurant,  comme  septième, 
le  repos  qui  est  donné  aux  saints.  Car ,  pendant  le 
sixième  âge  du  monde,  les  hommes  sont  formés  à  la 
connaissance  de  Dieu ,  pour  être  transférés  dans  le 
lieu  du  repos. 

etiam  dicitur  in  Psalmo  :  «  Oblationes  et  holocausta 
noluisti,  etc.  »  {Psal.  xxxix,  7.) 
Qu^ST.  XLVIII.  —  Quid  significat,  quod  Gain  fratrem 

suum  Abel  in  agro  interfecit? 
Resp.  —  Jam  superius  diximus  Gain  significare  Judaeos, 

quiChristum  occiderunt.Occidituritaque  Abelminornatu; 
occiditur  Ghristus  caput  popuU  minoris  natu  a  populo  Ju- 

daeorum majore  natu  :  ille  in  agro,  iste  in  Galvariae  loco. 
QuiEST.  XLIX.  —  Quomodo  intelligendum  est,  quod 

sanguis  Abel  legitur  de  terra  ad  Deum  clamasse? 
Resp.  —  Sanguis  Abel  significat  sanguinem  Ghristi, 

quo  universa  Ecclesia  accepte  dicit  :  «  Amen.  »  Nam 
qualem  clamorem  faciat  universa  Ecclesia  dum  potatur 
sanguine  Ghristi,  et  dicit:  «  Amen,  »  tu  ipse  si  potes, 
considéra.  Judaei  ergo  qui  intelliguntur  in  persona  Gain, 
quoniam  non  credentes  in  Christo,  non  potantur  san- 

guine Ghristi,  maledicti  sunt  super  terram.  Super lllam 
scilicet  terram,  quae  aperuit  os  suum  per  confessionem, 
et  bibit  sanguinem  fratris  sui,  id  est  Ghristi  sui.  Quem 
quia  Judaei  non  bibunt,  ideo  maledicti  sunt. 
Qu^ST.  L.  —  Quid  significat,  quod  Enoch  septimus 

ab  Adam  cum  Deo  ambulavit,  et  non  apparuit? 
Resp.  —  Enoch  septimus  ab  Adam  transfertur  ad 

Deum,  et  septimo  requies  promittitur  sanctis;  quia  in 
sexta  aetate  saeculi  reformantur  in  agaitionem  Dei,  ut 
trausferantur  ad  requiem. 
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Question  LI.  —  Que  signifie  cette  parole ,  que  Noé 

a  été  délivré  par  Feau  et  le  bois  ? 

Réponse.  —  L'eau  signifie  le  baptême ,  le  bois  si- 
gnifie la  croix.  De  même  que  Noé  a  été  délivré  par 

l'eau  et  le  bois,  ainsi  l'Eglise  est  délivrée  par  le  bap- 
tême, et  le  signe  de  la  passion  de  Jésus-Christ. 

Question  LII.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit ,  que 
l'arche  était  construite  avec  des  bois  carrés,  et  enduite 
de  bitume  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  ? 

Réponse.  —  De  même  que  l'arche  est  construite 
avec  des  bois  carrés,  ainsi  l'Eglise  est  construite  avec 
les  saints.  Le  carré  ,  de  quelque  manière  que  vous  le 
placiez,  prend  une  assiette  solide  ;  ainsi  les  saints 
demeurent  inébranlables  au  milieu  des  tentations. 

Ils  ne  fléchissent  point  ni  dans  l'adversité,  ni  dans  la 
prospérité.  Le  bitume  signifie  la  charité  ,  qui  donne 
aux  saints  la  puissance  de  résister  aux  scandales  qui 
viennent  du  dedans  ou  du  dehors,  et  par  laquelle  ils 

conservent  l'unité  de  l'esprit  dans  le  lien  de  la  paix, 
supportant  et  les  mauvais  chrétiens  qui  sont  dans 

l'Eglise,  et  les  hérétiques  qui  sont  hors  l'Eglise. 
Question  LUI.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit,  que 

l'arche  avait  trois  cents  coudées  de  longueur,  cin- 
quante de  largeur,  et  trente  de  hauteur  ? 

Réponse.  —  La  sainte  Eglise,  pour  accomplir  les 
commandements  de  Dieu,  est  aidée  par  le  Saint-Es- 

prit, suivant  cette  parole  du  Psalmiste  :  «  J'ai  couru 
dans  la  voie  de  vos  commandements ,  lorsque  vous 
avez  dilaté  mon  cœur.  »  [Ps.  cxviii.)  Si  son  cœur 

n'eût  pas  été  dilaté ,  il  n'aurait  pas  pu  courir.  Et 
comment  le  cœur  est-il  dilaté,  si  ce  n'est  pas  la  cha- 

rité du  Saint-Esprit?  C'est  pourquoi  l'apôtre  saint 

Paul  dit  dans  le  même  sens  que  le  Psalmiste  :  «  C'est 
pour  vous ,  ô  Corinthiens  ,  que  nous  ouvrons  la 

bouche  ;  c'est  pour  vous  que  notre  cœur  se  dilate.  » 
(II  Cor.,  VI,  11.)  Et  comment,  je  vous  prie,  a-t-il  été 
dilaté?  «Parla  grâce  de  Dieu,  qui  a  été  répandue 

dans  nos  cœurs,  par  le  moyen  du  Saint-Esprit  qui 

nous  a  été  donné.  »  [Rom.,  v,  5.)  C'est  donc  par  le 
don  du  Saint-Esprit  que  l'Eglise  accomplit  avec  dila- 

tation les  commandements  de  Dieu,  qu'elle  ne  pour- 
rait pas  accomplir  sans  cette  grâce.  C'est  cet  Esprit 

aux  sept  dons  que  la  sainte  Ecriture  nous  apprend  à 
connaître  et  à  désirer.  Sept  fois  sept  font  quarante- 
neuf,  et  si  vous  ajoutez  un  pour  compléter  le  nombre 

vous  avez  cinquante.  C'est  pour  cela  que  Notre- 
Seigneur,  étant  monté  au  ciel ,  envoya  le  Saint- 
Esprit  le  cinquantième  jour,  [Act.,  i,  9)  pour  dilater 
le  cœur  des  croyants  ;  quant  aux  trente  coudées,  elles 
signifient  les  dix  préceptes  de  la  loi.  Or ,  dix  fois 
trente  font  trois  cents.  Ces  préceptes  ne  peuvent 

être  accomplis  que  par  l'action  de  la  charité,  c'est-à- 
dire  par  le  Saint-Esprit,  figuré  par  la  largeur  des 

cinquante  coudées.  C'est  pourquoi  l'arche  présente 
ces  différents  nombres  ;  car  l'Eglise  opère  les  bonnes 
œuvres  elles-mêmes  pour  une  fin  supérieure,  et  c'est 
cette  fin  que  figurent  les  trente  coudées  de  hauteur. 
En  effet,  le  Saint-Esprit  est  notre  élévation  ,  il  est 
lui-même  ce  nombre  trois  cents  qui  consacre  la  doc- 

trine évangéUque.  Il  est  aussi  la  fin  supérieure,  et 

c'est  lui  qui  fait  germer  dans  l'Eglise  toutes  sortes de  bonnes  œuvres. 

Question  LIV.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit,  que 

sept  jours  après  que  Noé  fut  entré  dans  l'arche,  le 

OUiEST.  LI.  —  Quid  significat,  quod  Noe  per  aquam 
et  lignum  liberatur  ? 

Resp.  —  Aqua  significat  baptismum,  et  lignum  signi- 
ficat crucem.  Sicut  Noe  per  aquam  et  lignum  liberatur, 

ita  el  Ecclesia  baptismo  et  passionis  Christi  signaculo 
liberatur. 
Qu^ST.  LU.  —  Quid  significat,  quod  arca  de  lignis 

quadratis  constructa  intrinsecus  et  extrinsecus  bitumine 
linitur? 

Resp.  —  Sicut  arca  de  lignis  quadratis  aedifîcatur,  ita 
et  Ecclesia  de  sanctis  construitur.  Quadratum  enim  in 
quacumque  parte  posueris,  fortiter  stat  :  et  sancti  in  qui- 
buslibet  tentationibus  stabiles  permanent;  non  adversi- 
tatibus^  non  prosperitatibus  cedunt.  Bitumen  enim  signi- 

ficat caritatem  ;  per  quam  sancti  nec  illis  scandalis,  quae 
fiunt  ab  his  qui  intus  sunt,  cedunt,  nec  illis  quae  fiunt  ab 
his  qui  foris  sunt  :  et  servant  unitatem  spiritus  in  vin- 
culo  pacis,  tolérantes  et  malos  Christianos  qui  sunt  in 
Ecclesia,  ethœreticos  qui  sunt  foris  Ecclesiam. 

Qu^ST.  Lin.  —  Quid  significat,  quod  arca  in  longi- 
tudine  habuit  trecentos  cubitos,  et  in  latitudine  quin- 
quaginta,  et  in  altitudine  triginta? 

Resp.  —  Sancta  Ecclesia,  ut  faciat  mandata  Dei,  adju- 
vatur  Spiritu  Dei,  dicente  Psalmographo  :  «  Viam  man- 
datorum  tuorum  cucurri,  cum  dilatasti  cor  meum.  » 
{Psal.  cxviii,  32.)  Nisi  dilatatum  cor  habuisset,  viam 
Domini  minime    cucurrisset.  Et  unde  dilatatur  cor. 

nisi  per  caritatem  spiritalem?  Hinc  et  beatus  Paulus 
apostolus  simili  Psalmographo  voce  consentit  :  «  Os 
nostrum  patet  ad  vos,  o  Corintbii;  cor  nostrum  dilata- 

tum est.  »  (H  Cor.,  VI,  11.)  Unde  quaeso  dilatatum? 
«  Gratia,  inquit,  Dei  diffusa  est  in  cordibus  nostris  per 
Spiritum  sanctum,  qui  datus  est  nobis.  »  {Rom.,  v,  5.) 
Ergo  accepto  Spiritu  sancto  operatur  Ecclesia  cum 
(a)  dilatatione  prœcepta  Dei,  qune  sine  gratia  Spiritus 
sancti  nequaquam  poterit  operari.  Hune  enim  Spiritum 
septiformem  Scriptura  sancta  commémorât  et  commen- 
dat.  Septies  ergo  septem  fiunt  quadraginta  novem,  et 
addito  uno  ut  comple;itur  numerus,  fiunt  quinquaginta. 
Unde  et  Dominus  ascendens  in  cœlum,  quiuquagesimo 
die  misit  Spiritum  sanctum  {Act.,  i,  9),  ut  corda  creden- 
lium  dilataret.  Triginta  vero  cubiti  significant  decem 
praecepta  Legis.  Decies  autem  triginta,  fiunt  trecenta. 
Sed  haec  praecepta  non  possunt  impleri  nisi  caritate 
faciente,  id  est  Spiritu  sancto,  qui  significatur  in  latitu- 

dine quinquaginta  cubitorum.  Idcirco  arca  utrumque 
nmnerum  habet.  Nam  et  ipsa  opéra  bona  propter  super- 
num  finem  facit  Ecclesia,  quod  significant  triginta  cubiti 
altitudinis.  Re  enim  vera  spiritus  est  altitudo  nostra, 
ipse  scilicet  \h)  tricenarius  doctrinam  Evangelicam  con- 
secravit.  Ipse  est  et  snpernus  finis,  atque  omni  bono 
opère  indubitanter  Ecclesiam  replet. 

Qu^ST.  LIV.  —  Quid  significat,  quod  post  dies  septem, 
ex  quo  ingressus  est  Noe  in  arcam,  pluit  Dominus  su- 

fa)  Unus  e  Vate  Mss.  dilectione  Corb.  delectatiçne.  —  (6)  Mss.  duo  Vat.  tricenario  numéro. 
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Seigneur  fit  pleuvoir  sur  la  terre  pendant  quarante 
jours  et  quarante  nuits?  {Gen.,  vu,  dO.) 

Réponse.  —  Quand  on  dit  que  le  Seigneur  fit  pleu- 

voir sur  la  terre  après  sept  jours  ,  c'est  pour  signi- 
fier que  ceux  qui  sont  baptisés  le  sont  dans  l'espé- 

rance du  repos  futur,  qui  est  figuré  par  le  septième 
jour.  Les  quarante  jours  et  les  quarante  nuits  figu- 

rent tous  les  péchés ,  qui  sont  commis  contre  les  dix 

commandements  de  la  loi  dans  tout  l'univers,  qui  se 
compose  de  quatre  parties,  ce  qui  fait  que  dix  mul- 

tiplié par  quatre  donne  quarante  ;  soit  que  ces  pé- 
chés appartiennent  aux  jours,  comme  étant  le  fruit 

de  la  prospérité,  soit  qu'ils  appartiennent  aux  nuits, 
comme  fruit  de  l'adversité  ;  tout  est  lavé  dans  le 
divin  sacrement  du  baptême. 

Question  LV.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit,  que 
Noé  avait  six  cents  ans,  lorsque  les  eaux  du  déluge 
inondèrent  la  terre  ? 

Réponse.  —  Les  six  cents  années  signifient  les  six 

âges  du  monde.  Le  premier  âge,  depuis  Adam  jusqu'à 
Noé  ;  le  second ,  depuis  Noé,  jusqu'à  Abraham;  le 
troisième,  depuis  Abraham,  jusqu'à  David;  le  qua- 

trième, depuis  David,  jusqu'à  la  transmigration  de 
Babylone  ;  le  cinquième ,  depuis  la  transmigration 

de  Babylone,  jusqu'à  la  venue  du  Christ  ;  le  sixième, 
c'est  l'âge  où  nous  sommes.  Noé  avait  six  cents  ans, 
quand  arriva  le  déluge  ;  c'est  dans  le  sixième  âge  du 
monde,  que  l'homme  est  rétabli  dans  la  connaissance 
de  Dieu,  par  le  baptême. 

Question  LVL  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit ,  que 

l'on  prit  de  toutes  les  espèces  d'animaux  et  d'oiseaux 
pour  les  mettre  dans  l'arche ,  une  paire  d'animaux 
impurs,  et  sept  paires  d'animaux  purs? 

per  terram  quadraginta  diebus  et  quadraginta  noctibus? 
{Gen.,  VII,  10.) 

Resp.  —  Quod  post  dies  septem  Dominus  pluit  super 
terram,  hoc  significat,  quod  omnes  qui  baptizantur,  in 
spe  futuroB  quietis,  qufB  septimo  die  significata  est,  bap- 
tizantur.  Et  omnis  reatus  peccatorum,  qui  in  decem.  Le- 
gis  prœceplis  admiltilur  per  universum  orbem  terrarum, 
qui  quatuor  partibus  continetur,  unde  decein  per  qua- 

tuor ducla  quadraginta  fîunt;  sive  ille  reatus  qui  ad  dies 
perlinet  ex  rerum  pro?peritate,  sive  qui  ad  noctes  ex  re- 
rum  adversitate  cootractus  sit,  sacramenlo  cœlestis  bap- tismi  ahluitur. 

QUiEST.  LV.  —  Quid  significat,  quod  Noe  sexcentorum 
erat  annorum,  quando  diluvii  aquœ  inundaverunt  super terram  ? 

Resp.  —  Sexcenti  anni  significant  sex  œtates  sfeculi. Prima  œtas  est  ab  Adam  usque  ad  Noe.  Secunda  a  Noe 
usque  ad  Abraham.  Tertia  ab  Abraham  usque  ad  David. 
Quarta  a  David  usque  ad  transmigrationem  Babylonis. 
Quinta  a  trausmigratione  Babylonis  usque  ad  adventum 
Domiui.  Sexta  qucB  nunc  agitur.  Sexcentesimo  anno  vitœ 
Noe  factum  est  diluvium  :  ila  sexta  aetate  saeculi  refor- 
matur  homo  iu  agnitionem  Dei  per  baptismum. 

QUiEST.  LVL  —  Quid  significat,  quod  de  omni  génère 
animalium  atque  volatilium  immunda  bina  inducuntur 
in  arcam,  et  munda  septena? 

Resp.  —  Immunda  illos  homines  significant,  qui  ad 

Réponse.  —  Les  animaux  impurs  signifient  tous 
les  hommes  qui  se  laissent  facilement  entraîner  au 
schisme.  Mais  les  animaux  purs  figurent  les  hommes 
justes  qui  reçoivent  le  Saint-Esprit  avec  ses  sept 
dons  et  qui  vivent  de  la  foi.  De  là  cette  parole  du 
poète  :  «  Dieu  aime  le  nombre  impair  »  (Virgile^ 
EgL,  vin). 

Question  LVIL  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit,  que 
l'eau  s'élevait  de  quinze  coudées  au-dessus  des  plus hautes  montagnes? 

Réponse.  —  Huit  et  sept  font  quinze.  Or,  huit  si- 
gnifie la  résurrection,  et  sept  le  repos  éternel.  Ce 

mystère  de  la  résurrection  et  du  repos  dépassait  toute 
la  science  des  sages  orgueilleux  ;  car  ils  ne  purent 
d'aucune  manière  découvrir  cette  science  de  la  résur- 

rection et  du  repos  éternel. 

Question  LVIIL  —  Pourquoi,  lorsque  Noé  entra- 

dans  l'arche,  lui  a-t-on  dit  :  a  Entre  dans  l'arche, 
toi  et  tes  fils,  ton  épouse  et  les  épouses  de  tes  fils  ?  » 
{Gen.,  vn,  1.)  On  met  à  part  les  hommes,  et  à  part 

les  femmes.  Quand  il  sort  de  l'arche,  on  lui  dit  :  «  Sors 
de  l'arche,  toi  et  ton  épouse,  tes  fils  et  les  épouses 
de  tes  fils.  »  {Gen.,  viii,  7.)  En  entrant,  ils  sont  à  part, 
en  sortant,  ils  sont  réunis. 

Réponse.  —  L'entrée  dans  l'arche  figure  cette  vie, 
où  la  chair  s'élève  contre  l'esprit  et  l'esprit  contre  la 
chair,  {Gai.,  v,  17)  de  sorte  que  nous  ne  faisons  pas 

ce  que  nous  voulons.  La  sortie  de  l'arche  est  la  figure 
de  l'autre  vie,  où  la  chair  n'aura  plus  aucune  concu- 

piscence contre  l'esprit,  et  où  il  n'y  aura  plus  en  nous aucune  lutte. 

Question  LÏX.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit,  que  le 

corbeau  fut  lâché  et  n'est  pas  revenu  ?  {Gen.,  vin,  7.) 

schisma  sunt  faciles  :  munda  vero  homines  sanctos,  qui 
Spiritum  septiformem  accipientes  ex  fide  vivunt.  Hinc 
etiam  quidam  Poeta  ait  :  «  Numéro  Deus  impare  gau- 
det.  »  (VinG.,  Eglog.,  viii.1 
Qu^ST.  LVIL  —  Quid  significat,  quod  omnes  montes 

excelsos  sapcrcreverat  aqua  quindecim  cubitis? 
Resp.  —  Octo  et  septem  quindecim  faciunt.  Octo  nempe 

significant  resurrectionem,  et  septem  quielem.  Hoc  ita- 
que  myslerium  resurrectionis  et  quietis,  supergressum  est 
omnem  scienliam  superburum  sapientium,  et  nuUatenus 
potuerunt  indagare  scientiam  resurrectionis  et  quietis. 

QUiEST.  LVIIL  —  Quare  cum  ingrederetur  Noe  in  ar- 
cam, dicitur  ad  eum  :  «  Ingredere  tu  et  filii  tui,  uxor 

tua,  et  uxores  filiorum  tuorum  tecum?  »  {Gen.,  vu,  1.) 
Seorsum  ergo  ponuntur  viri,  et  seorsum  feminai.  Et  cum 
egrederetur  de  arca,  dicitur  ad  eum  :  «  Egredere  tu  et 
uxor  tua,  filii  tui,  et  uxores  filiorum  tuorum.  »  {Gen., 
viîi,  IG.)  In  ingressione  nempe  separati,  in  egressione 
conjuncti  dicuntur. 
Resp.  —  Eorum  quippe  ingressio  istam  vitam  signi- 

ficat, ubi  caro  concupiscit  adversus  spiritum,  et  spiritus 
adversus  carnem  [Gal.,\,  17),  ut  non  quaecumque  volu- 
mus  illa  faciamus.  Egressio  autem  illam  vitam  significat, 
ubi  caro  jam  nuUam  habebit  concupiscentiam  adversus 
spiritum,  nihilque  erit  ex  nobis  quod  repugnet  in  nobis. 

QUJEST.  LIX.  —  Quid  significat,  quod  emissus  corvus 
de  arca,  non  est  reversus?  {Gen.^  viii,  7.) 
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Réponse.  —  Le  corbeau  n'est  pas  revenu,  ou  parce 

qu'il  fut  englouti  par  les  eaux ,  ou  parce  qu'il  céda  à 
l'attrait  de  quelque  cadavre  pour  rester.  Il  figure  les 
hommes  livrés  aux  passions  charnelles,  qui  mé- 

prisent les  commandements  de  Dieu,  et  ne  satisfont 

nullement  à  l'Eglise  par  la  pénitence.  Ils  se  sont 

éloignés  pour  se  perdre  dans  les  œuvres  de  l'ini- 
quité. Si  le  corbeau  fut  englouti  par  les  eaux,  il  si- 

gnifie ceux  qui  sortent  de  l'Eglise,  pour  se  souiller 
par  le  baptême  des  hérétiques.  Il  est  vrai  qu'il  n'y  a 
qu'un  baptême,  aussi  bien  celui  des  hérétiques,  quand 
ils  baptisent  au  nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint- 

Esprit,  que  celui  de  l'Eglise  catholique.  Cependant 
ceux  qui  sont  baptisés  hors  de  l'Eglise  ,  ne  reçoivent 
pas  le  baptême  pour  leur  salut,  mais  pour  leur  perte  ; 

«  n'ayant  en  effet  que  l'apparence  de  la  piété,  tout 
en  renonçant  à  sa  vertu.  »  [JuÂ.,  i,  19.)  «Ils  sont 

comme  l'animal,  dit  encore  l'Apôtre,  et  n'ont  pas  en 
eux  l'esprit.  »  (II  Timot.,  m,  5.)  L'Eglise  ne  les  re- 

baptise pas,  parce  qu'ils  ont  été  baptisés  au  nom  de 
la  Trinité,  suivant  la  forme  rigoureuse  du  sacrement. 

Mais  s'ils  reviennent  à  l'Eglise,  ils  reçoivent  la  vertu 
du  Saint-Esprit,  que  n'ont  pas  encore  ceux  qui  sont 
baptisés  hors  de  l'Eglise. 

Question  LX.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit,  que  le 

juste  Noé  planta  la  vigne  et  qu'après  avoir  bu  du  vin, 
il  fut  enivré,  et  fut  trouvé  découvert  dans  sa  tente. 

Réponse.  —  Dieu  a  planté  en  quelque  sorte  la  na- 
tion des  Juifs,  en  la  séparant  des  autres  peuples.  Il 

a  établi  pour  elle  le  signe  de  la  circoncision,  la  loi, 

les  sacrifices  ,  et  a  prédit  qu'il  viendrait  lui-même 
comme  homme  sous  l'empire  de  la  loi.  Mais  les  Juifs 
ne  crurent  point  à  sa  parole  ;  il  fut  abreuvé  du  vin 

de  sa  vigne,  en  souffrant  par  la  malice  de  son 
peuple,  il  fut  crucifié,  couvert  de  crachats  et  livré  à 
la  moquerie.  Et  il  endura  toutes  ces  souffrances  dans 

sa  tente,  c'est-à-dire  au  milieu  de  son  peuple. 
Question  LXI.  —  Que  signifie  ce  qui  est  dit ,  que 

Cham  ,  père  de  Chanaan ,  voyant  la  nudité  de  son 

père,  sortit  de  la  tente  pour  l'annoncer  à  ses  frères? 
[Gen.,  IX,  22.) 

Réponse.  —  Les  deux  fils  de  Noé,  l'aîné  et  le  plus 
jeune,  figurent  deux  peuples.  Ils  portent  une  cou- 

verture à  reculons,  comme  symbole  de  la  passion  de 
Notre-Seigneur  qui  est  déjà  accomplie  et  passée.  Ils 
couvrent  la  nudité  de  leur  père ,  sans  regarder  ;  ils 
ne  consentent  pas  à  la  mort  du  Christ ,  et  par  hon- 

neur ils  le  couvrent  d'un  voile ,  comme  n'ignorant 
pas  fauteur  de  leur  existence.  Le  fils  de  Noé  qui  se 

place  entre  l'ainé  et  le  plus  jeune,  c'est  le  peuple 
juif.  Il  est  entre  les  deux  peuples,  parce  qu'il  n'est 
pas  le  premier  pour  l'apostolat ,  ni  le  dernier  pour 
embrasser  la  foi.  Il  a  vu  la  nudité  de  son  père ,  en 

consentant  à  la  mort  du  Christ.  C'est  par  le  peuple 
juif,  que  fut  manifesté  et  publié  dans  le  monde  ce 
qui  était  renfermé  comme  un  secret  dans  la  pro- 

phétie. C'est  pourquoi  il  sera  le  serviteur  de  ses 
frères.  Cette  nation  n'est-elle  pas  la  gardienne  du 
trésor  des  chrétiens?  elle  porte  la  loi  et  les  prophètes 

pour  rendre  témoignage  à  la  doctrine  de  l'Eglise,  et 
nous  honorons  comme  un  mystère  caché  ce  qu'ils 
publient  comme  la  nudité  de  la  lettre. 

Question  LXII.  —  Que'signifie  ce  que  Dieu  dit  à 
Abraham  :  «  Sors  de  ton  pays,  de  ta  famille,  et  de  la 
maison  de  ton  père  ?  »  [Gen.,  xii,  1.) 

Réponse.  —  Abraham  figurait  la  personne  du 

Resp.  —  Corvus  ut  non  reverteretur,  aut  aquis  inter- 
ceptas est,  aiit  alicui  cadaveri  illectus  insedit  :  et  signifi- 

cat  illo3  homines,  qui  carnalibus  dediti  rébus,  Dei  proi- 
cepta  contemiiunt,  et  nuUatenus  pœnitendo  Ecclesiae 
salisfaciunt,  unde  et  per  mala  opéra  recesserunt.  Vel 
certe  si  aquis  ille  corvus  interceptus  est ,  illos  signiflcat 
qui  de  Ecclesia  exeunt,  et  hjjerelicorum  baptismo  pol- 
luuntur.  Quamvis  enim  unum  baptisma  sit  et  ha;retico- 
rum,  eorum  scilicet  qui  in  nomine  Palris  et  Filii  et  Spi- 
ritus  sancli  baptizant,  et  Ecclesiae  calholicœ  :  tamen  quia 
foris  Ecclesiam  baptizantur,  non  suniunt  baptismum  ad 
salutem,  sed  ad  perniciem  ;  «  habenles  nimirum  speciem 
pietatis,  virtutem  autem  ejiis  abnegantes.  »  [JucL,  i,  19.) 
Et  rursum  :  «  Animales,  iuquit,  spiritum  non  habentes.  » 
(II  Tim.,  m,  5.)  Et  idcirco  eos  Ecclesia  non  rebaptizat, 
quia  in  nomine  Trinitatis  baptizati  sunt.  Ipsa  est  profecto 
forma  sacramenti  :  ideo  dum  reversi  fuerint,  accipiunt 
virtutem  Spiritus  sancli,  quem  ii  qui  foris  Ecclesiam 
baptizantur,  nondum  habent. 

QUtEST.  LX.  —  Quid  significat,  quod  Noe  vir  justus 
plautavit  vineam,  bibensque  vinum  inebriatus  est,  et  nu- 
datus  in  tabernaculo  suo? 

Resp.  —  Deus  quodam  modo  plantavit  gentem  Judœo- 
rum,  segregando  eam  a  cunctis  genlibus.  Unde  et  cir- 
cumcisionis  signum  indidit,  Legem  dédit,  sacrificia  insli- 
tuit,  se  ipsum  in  carne  venturum  in  Lege  praedixit  :  sed 

(a)  Ms.  Corb.  vinum  id  est  malitiam  passus.  Duo  Vat.  vino  id  est  m 

cui  non  credentes,  vineae  suae  (a)  vino,id  est,  maliliapopuli 
sui  passus  est,  crucifixus  est,  sputis  illinitus  et  illusus.  Sed 
hoc  passus  est  in  tabernaculo  suo,  id  est,  in  gente  sua. 

QUjESt.  LXI.  —  Quid  significat,  quod  Cham  pater  Cha- 
naan, videns  verenda  palris  sui,  exivit  foras,  et  nuntiavit 

fratribus  suis?  {Gen.,  ix,  52.) 
Resp.  —  In  duobus  filiis  maximo  et  rainimo,  duo  po- 

puli  figurati  sunt,  unam  veslem  a  tergo  portantes,  sacra- 
mentuni  scilicet  jam  praîlerilae  atque  transaclœ  Domini- 
cœ  passionis  :  nuditatem  palris  tegantes,  neque  intueutes, 
qui  in  Chrisli  necem  non  cousenliunt,  et  eum  honorant 
velamento,  tauquam  scientes  unde  sint  nati.  Médius  fihus, 
id  est  populus  Judœorum  (ideo  médius,  quia  nec  prima- 
tum  Apostolorura  tenuit,  nec  ultimus  in  genlibus  credi- 
dit),  vidit  nuditatem  patris,  quia  consensit  in  necem 
Christi.  Et  nuntiavit  fratribus  suis.  Per  eum  quippe  ma- 
uifestatum  est  et  quodam  modo  publicatum,  quod  erat 
prophetiae  secrelum.  Ideoque  sit  fratrum  suorum  servus. 
Quid  est  enim  aliud  hodie  gens  ipsa,  nisi  scriniaria  Chri- 
stianorum,  portans  Legem  et  Prophetas  ad  testimonium 
asserlionis  Ecclesise,  ut  nos  houoremus  per  sacramen- 
tum,  quod  nuntiant  illi  per  litteram? 

Qu.'EST.  LXII.  —  Quid  signiûcat  quod  dixit  Deus  ad 
Abraham  :  «  Egredere  de  terra  tua,  et  de  cognatione 
tua,  et  de  domo  patris  lui?  »  {Gen.,  xir,  1.) 

Resp.  —  Abraham  personam  Christi  portabat.  Sicut 
Htia  po talus. 



376 APPENDICE. 

Christ.  De  même  qu'Abraham  quitta  son  pays  et  sa 
parenté  et  la  maison  de  son  père,  pour  venir  dans 
une  contrée  inconnue  ;  ainsi  le  Christ  quitta  sa  na- 

tion, la  nation  des  Juifs,  pour  venir  chez  la  nation  des 

Gentils  ;  voilà  l'explication  symbolique  ;  mais  dans  un 
sens  moral ,  nous  sortons  de  notre  pays,  quand  nous 
méprisons  les  richesses  et  les  biens  de  ce  monde; 
nous  quittons  notre  parenté ,  quand  nous  renonçons 
à  nos  vices  invétérés,  que  nous  avons  contractés  pour 
ainsi  dire  dès  notre  naissance,  et  auxquels  nous 
sommes  attachés  comme  par  les  liens  de  la  parenté. 
Enfin,  nous  quittons  la  maison  de  notre  père,  lorsque 
nous  bannissons  de  notre  mémoire  toutes  les  vanités 

de  ce  monde,  qui  peuvent  frapper  nos  regards. 
Question  LXIII.  —  Combien  y  a-t-il  de  sortes  de 

visions? 

Réponse.  —  Il  y  a  trois  sortes  de  visions  (1).  La 
vision  corporelle,  la  vision  spirituelle  et  la  vision  in- 

tellectuelle. La  vision  corporelle  a  lieu  par  les  yeux 
du  corps.  La  vision  spirituelle  a  lieu,  quand  nous 

gardons  dans  notre  mémoire  l'image  des  objets  que 
nous  voyons.  La  vision  intellectuelle  a  lieu,  lorsque , 
voyant  les  objets  des  yeux  du  corps,  et  conservant 

leurs  images  dans  notre  mémoire ,  nous  les  discer- 

nons par  l'intelligence,  en  distinguant  l'objet  de 
l'image.  Ce  discernement  n'appartient  en  aucune 
manière  aux  animaux  qui  peuplent  la  terre  ou  les 
airs.  Ils  voient  des  yeux  du  corps  et  se  forment  une 

image  des  objets  qu'ils  voient,  de  manière  que  les 
troupeaux  reconnaissent  leur  étable  et  les  oiseaux 

leurs  nids  ;  mais  ils  ne  connaissent  pas  eux-mêmes  ce 

qu'ils  sont,  ni  les  objets  qu'ils  ont  vus  de  leurs  yeux. 
La  vision  corporelle  suppose  aussi  nécessairement  la 

(1)  Voyez  le  livre  De  Spiritu  et  anima,  ch.  xxiv,  où  ce  passage  a 

enim  Abraham  terram  et  cognationem  suam  dimisit,  et 
domum  patris  sui ,  et  venit  in  terram  quam  ignorabat  : 
ita  et  Christus  dimisit  gentem  suam,  sciliter  Judaeorum, 
et  venit  ad  populum  gentium.  Hic  temporalis  explaoa- 
tio  hoc  habel;  moraliter  autem  eximus  de  terra  nostra, 
quando  divitias  et  mundi  hujus  facultates  contemnimus. 
Et  de  cognatioûe  nostra,  id  est,  de  vitiis  prioribus,  quae 
nobis  a  nativitate  nostra  cohaerentia,  velut  affinitate  qua- 
dam  et  consanguinitate  conjuncta  sunt.  Et  de  domo  pa- 

tris nostri,  id  est  de  omni  memoria  mundi  hujus,  quse oculorum  occurrit  obtutibus. 
Qu^ST.  LXXIII.  —  Quot  sunt  gênera  visionum? 
Resp.  —  Tria.  Prima  visio  est  corporalis,  secunda  spi- 

ritalis,  tertia  intellectualis.  Corporalis  ergo  visio  est,  quae 
fît  per  corpus;  spiritaUs,  cum  imagines  eorum  quaevide- 
mus,  in  memoria  condimus.  Intellectualis  nempe  cum  ea 
quae  corporaliter  videmus  et  imaginaliter  in  memoria 
retinemus,  intellectu  discernimus  ;  quod  illud  sit  corpus, 
illud  similitude  corporis..  Hune  autem  intellectum  bestise 
et  pecora  atque  volatilia  nuUatenus  habent.  Vident  ipsa 
per  corpus,  et  eorum  quae  vident  imaginaliter  species 
formatur,  unde  et  pecora  praesepia  recognoscunt,  et  aves 
ad  nidos  suos  redeunt  :  sed  nec  se  ipsa  intelligunt  quae 
sint,  nec  illa  quae  oculis  cernunt.  Postremo  corporalis 
Visio  sine  spiritali  esse  non  potest.  Statim  ergo  ut  aver- 

vision  spirituelle.  Sitôt  que  nous  cessons  de  regarder 

les  objets,  leurs  images  s'impriment  dans  notre  mé- 
moire. La  vision  spirituelle  peut  avoir  lieu  sans  la 

vision  corporelle;  ainsi  nous  voyons  en  esprit  les 
personnes  absentes,  et  dans  les  ténèbres  les  objets 
qui  nous  ont  frappés  à  la  lumière.  La  vision  intellec- 

tuelle peut  se  passer  de  la  vision  corporelle  et  de  la 

vision  spirituelle.  L'intelligence  ne  voit  ni  les  corps 
ni  leurs  images.  Sa  contemplation,  c'est  la  justice, 
c'est  la  charité,  c'est  Dieu  lui-même,  c'est  l'âme  hu- 

maine, sans  l'enveloppe  du  corps  et  sans  son  image. 
C'est  par  là  que  saint  Paul  fut  transporté  jusqu'au 
troisième  ciel  (II  Cor.,  xn,  2),  c'est-à-dire  jusqu'à  la 
vision  intellectuelle,  pour  voir  Dieu,  non  par  les  yeux 

du  corps  ni  par  une  image  sensible ,  mais  tel  qu'il est  dans  la  réalité  de  son  être.  Les  trois  cieux  sont 

donc  les  trois  visions  dont  nous  parlons.  Saint  Paul 
était  parvenu  à  ce  degré  de  la  vision  intellectuelle, 

qu'il  voyait  Dieu  pendant  cette  vie  mortelle ,  comme 
les  saints  le  verront  dans  l'autre  vie. 

Question  LXIV.  —  Je  voudrais  savoir  combien  il  y 

a  d'espèces  d'apostolats,  ou  ce  que  signifie  le  nom d'apôtre  ? 

Réponse.  — Apôtre  veut  dire  envoyé.  On  peut  être 

envoyé  de  quatre  manières  :  par  Dieu  sans  l'intermé- 
diaire de  l'homme  ;  par  Dieu  avec  l'intermédiaire  de 

l'homme;  par  l'homme  seulement,  et  par  soi-même. 
On  est  envoyé  par  Dieu,  comme  Moïse;  on  est  envoyé 

par  Dieu  et  par  l'homme,  comme  Josué  fils  de  Navé  ; 
on  est  envoyé  par  l'homme  seulement ,  comme  plu- 

sieurs de  notre  époque,  que  la  faveur  du  peuple 

porte  au  sacerdoce  ;  on  est  envoyé  par  soi-même , 
comme  sont  les  faux  prophètes. 

été  presque  copié. 

timus  oculos  ab  eis  quae  videmus ,  imagines  eorum  quae 
vidimus,  in  memoria  retinemus.  Spiritalis  vero  visio  sine 
corporaU  esse  potest,  unde  et  absentes  homines  recorda- 
mur,  et  in  tenebris  ea  quae  vidimus,  imaginaliter  cerni- 
mus.  Intellectualis  nempe  nec  corporali  indiget  nec  spi- 
ritah.  Per  intellectum  nec  corpus  videmus,  nec  imaginem 
corporis.  Per  hanc  quippe  videtur  justifia,  caritas,  ipse 
Deus,  ipsa  mens  hominis,  quae  nuUum  corpus  habet, 
nuUam  similitudinem  corporis,  Ob  id  et  raptus  fuerat 
apostolus  Paulus  in  tertium  cœlum  (H  Cor.,  xii,  2),  id 
est  ad  intellectualem  visionem,  ut  Deum  non  per  corpus, 
non  per  simiUtudinem  corporis,  sed  sicut  est  ipsa  veritas 
cerneret.  Très  ergo  cœU,  tria  sunt  visionum  de  quibus 
loquimur,  gênera.  Ad  hoc  profecto  pervenerat  Paulus  ; 
ut  Deum  sic  in  ista  vita  videret,  sicut  sancti  post  hanc 
vitam  videbunt. 

QUiEST.  LXIV.  —  Quot  gênera  sunt  Apostolatus,  vel 
quale  nomen  sit  Apostolus,  volo  cognoscere. 

Resp.  —  Apostolus  interpretatur  missus.  Apostolorum 
sunt  gênera  quatuor  :  a  Deo  non  per  hominem;  a  Deo, 
sed  per  hominem;  per  hominem  tantum,  et  ex  se.  A 
Deo  etenim  missus  est  Moyses.  A  Deo  et  per  hominem, 
sicut  Jésus  Nave.  Per  hominem  tantum,  sicut  nostris 
temporibus  multi  favore  vulgi  in  sacerdotium  subrogati 
sunt,  Ex  se  autem,  sicut  sunt  ipsi  pseudoprophetae. 
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Question  LXV.  —  Comment  pouvons-nous  savoir 
si  on  est  envoyé  de  Dieu? 

Réponse.  — Regardez  comme  envoyé  de  Dieu  celui 

que  n'a  point  choisi  la  faveur  ou  plutôt  la  flatterie 
de  quelques  hommes  ;  mais  celui  qui  se  recommande 

par  l'honneur  d'une  vie  sainte  et  des  bonnes  mœurs, 
ayant  pour  lui  le  suffrage  des  hommes  apostoliques 

QUiEST.  LXV.  —  Quomodo  possumus  scire  qui  mitta- 
tur  a  Deo? 

Resp.  —  lUum  cognosce  missum  a  Deo,  quem  non 
paucorum  hominum  laadatio  vel  potius  adulatio  eligit, 
sed  illum  quem  et  vita  et  mores  optimi  exornant,  et 
Apostolicorum  [a)  exagio  sacerdotum,  vel  etiam  qui  uni- 

et  l'approbation  universelle  ;  celui  qui  n'a  point  dé- 
siré la  première  place,  et  qui  n'a  point  acheté  l'hon- 

neur de  l'épiscopat  ;  car  en  parlant  de  celui  qui  am- 
bitionne la  première  place ,  voici  ce  qu'un  Père  a  dit 

élégamment  :  «  Qu'il  sache  bien  qu'il  n'est  pas  évêque, 
celui  qui  veut  commander  au  lieu  de  servir.  »  [Cité 
de  Dieu,  liv.  XIX,  ch.  xix.) 

versorum  populorum  judicio  comprobatur  :  qui  non  ap- 
pétit praeesse,  qui  non  pecuniam  dat  ut  episcopatus  ho- 

norem  acquirat.  Nam  de  eo  qui  praeesse  festinat,  quidam 
patrum  eleganter  expressit  dicens  :  «  Sciât  se  non  esse 
episcopum,  qui  praeesse  desiderat,  non  prodesse.  »  (AUG., 
Be  civit.  Dei,  1.  XIX,  c.  xix.) 

(a)  Editi  actio  commendat.  At  Mss.  Corb.  exagio,  id  est,  examine;  et  caret  verbo,  commendat. 

AVERTISSEMENT  SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

Le  livre  de  la  Foi  à  Pierre  a  été  imprimé  autrefois  parmi  les  œuvres  de  saint  Augustin,  sur 

l'autorité  de  quelques  anciens  manuscrits,  qui  le  lui  attribuent.  Mais  Erasme  a  très-bien  montré 
qu'il  n'est  pas  de  saint  Augustin,  d'après  le  genre  du  style  et  par  d'autres  preuves,  qu'il  n'est  pas 
nécessaire  de  rapporter  ici.  Le  véritable  auteur  de  ce  livre  est  bien  connu  maintenant,  c'est  saint 
Fulgence,  que  désigne  d'une  manière  certaine  une  note  très-ancienne  écrite  à  la  main,  à  la  fin  du 
manuscrit  de  l'abbaye  de  Gorbie,  qui  a  au  moins  mille  ans  d'antiquité,  cette  note  porte  textuellement  : 
Ici  finit  le  livre  de  Fulgence  écêcj[ue  de  la  sainte  Eglise  catholiciue  de  Riispe^  sur  la  règle  de  la  vraie 

Foi.  Il  ne  faut  pas  dédaigner  non  plus,  quoique  écrit  d'une  autre  main  et  d'une  date  postérieure,  le 
titre  qui  est  à  la  tête  de  l'ouvrage,  et  qui  est  ainsi  conçu  :  Epître  de  Vévèque  Fulgence  sur  la  foi 
catholique.  Cet  ouvrage  est  cité  en  outre  sous  le  nom  de  saint  Fulgence  par  Ratram  dans  son  livre 

sur  le  Corps  et  le  Sang  du  Seigneur.  Isidore  aussi  dans  son  catalogue,  et  Honorius  d'Autun  dans 
ses  chroniques  attestent  que  saint  Fulgence  a  écrit  la  règle  de  la  vraie  foi  ;  et  le  diacre  Ferrand 
demande  cette  règle  au  même  Fulgence,  dans  une  lettre  qui  porte  le  numéro  treize  dans  le  Recueil 
des  lettres  de  saint  Fulgence^  nouvelle  édition.  Il  avait  autrefois  pour  titre  :  De  la  Foi  au  diacre 

Pierre.  Mais  celui  ('ont  il  est  ici  question  ne  serait  pas  le  diacre  Pierre,  pour  qui  fut  écrit  le  livre 
de  V Incarnation  ;  et  nous  le  croyons  facilement,  pour  les  raisons  alléguées  dans  la  nouvelle 

édition  de  saint  Fulgence,  qui  vient  de  paraître  à  Paris,  à  l'imprimerie  de  Guillaume  Desprez, 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Liber  de  fide  ad  Petrum  inter  Augustini  Opéra  olim  impressus  est  veterum  aliquot  Manuscriptorum  auc- 
toritate,  qui  ei  adsignant.  Yerum  non  esse  Augustini  probe  monstravit  Erasmus  ex  ipsa  phrasi  aliisque 
argumentis,  quse  hic  referre  superfluum  putamus.  Nam  indubitatus  ejus  auctor  a  nemine  jam  ignoratur 
Fulgentius.  Huic  certe  asserit  scriptura  antiquissima  codicis  Corbeiensis  ante  mille  annos  exarati,  quse  ad 
Operis  calcem  exhibetur  in  hsec  verba  :  «  Fulgenti  episcopi  sanctœ  Eeclesiœ  catholicse  Ruspensis  de  Régula 
veriE  fidei  liber  expUcit.  »  Neque  contemnendus ,  quanquam  altéra  et  posteriore  manu  ibidem  additus  in 
fronte  Operis  titulus  :  Epistola  Fulgenti  episcopi  de  fide  catholica.  Prœterea  sub  Fulgentii  nomine  citatur  a 
Ratramno  in  libro  de  corpore  et  sanguine  Domini.  Isidorus  etiam  in  Catalogo,  et  Honorius  Augustodunensis 
in  Chronicis  testantur  Fulgentium  scripsisse  Regulam  verœ  lîdei  :  et  eam  Regulam  ab  eodem  Fulgentio 
petit  Ferrandus  diaconus  in  epistola  inter  Fulgentianas  nov(E  editionis  décima  tertia.  Inscribebatur  olim  :  de 
fide  ad  Petrum  diaconum.  Sed  Petrum  hune  alium  a  Petro  diacono  cui  scriptus  est  Fulgentii  de  Incarnatione 
liber,  facile  credimus,  ob  rationes  allatas  in  nova  Fulgentu  editione,  quee  Parisiis  ex  oflicina  Guillelmx 
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revue,  augmentée  et  corrigée  par  les  soins  et  les  travaux  de  Luc  Mangeant,  clerc  de  Paris  et 

homme  très-érudit.  Ce  n'est  pas  sans  raison  qu'on  a  supprimé  le  titre  de  diacre  ;  car  saint  Ful- 
gence,  dans  l'exorde  du  livre^  appelle  Pierre  son  fils,  et  non  son  frère  ou  son  confrère,  comme  il 

a  coutume  d'appeler  les  diacres.  Nous  avons  fait  la  révision  de  cet  ouvrage  d'après  les  quatres  ma- 
nuscrits romains  de  la  bibliothèque  Vaticane,  sur  deux  manuscrits  anglais,  sur  le  vieux  manuscrit 

de  Corbie,  sur  celui  de  la  Sorbonne,  de  Saint-Victor,  du  Becq,  et  sur  quelques  autres.  Dans  le 

manuscrit  de  Corbie,  et  dans  d'autres  qui  sont  des  plus  estimés,  l'ouvrage  se  termine  au 

chapitre  xliv.  Le  chapitre  xlv,  qui  n'est  plus  du  même  style  ,  et  qui  s'adresse  à  un  homme  de 
guerre,  ne  se  trouve  point  dans  ces  manuscrits. 

Desprez  jam  nunc  prodit^  studio  et  labore  eruditiviri  Luc£e  Mangeant  Glerici  Parisiensis  recognita,  aucta  et 
castigata.  Nec  injuria  expunctum  e  titulo  est  diaconi  nomen ,  quando  hune  in  exordio  Fulgentius  Petrum 
Fihum  vocat,  non,  uti  diaconos  compellare  solet,  fratrem  aut  condiaconum.  Recognovimus  hoc  opus  adMss. 
Romanos  BibUothecce  Yaticauce  quatuor,  ad  Anglicanos  duos,  ad  vetustissimum  Corbeiensem,  ad  Sorboni- 
cum,  Yictorinum,  Beccensem,  et  alios  quosdam.  In  Corbeiensi  et  aliis  melioris  notée  MSS.  desinit  in  fine 
capitis  XLIV,  neque  caput  xlv,  quod  diverse  stylo  et  ad  virum  militarem  scriptum  est,  in  eis  usquam  repe- 
ritur. 

LE  LIVRE 

DE  LA  FOI  A  PIERRE 

OU  DE  LA  RÈGLE  DE  LA  VRAIE  FOI 

'-r-llWi  <3><^  îCIS-i- 

Prologue.  —  1.  J'ai  reçu,  ô  mon  fils  Pierre,  votre 
lettre  bien-aimée,  dans  laquelle  vous  m'annoncez 
votre  résolution  d'aller  à  Jérusalem;  et  en  même 
temps  vous  me  demandez  de  vous  tracer  dans  une 
lettre  la  règle  de  la  vraie  foi,  pour  que  vous  sachiez 
à  quoi  vous  en  tenir  dans  ces  contrées,  afin  de  ne 

pas  vous  laisser  séduire  par  les  subtilités  de  l'héré- 
sie. Je  me  réjouis  dans  mon  âme,  de  vous  voir  si 

plein  de  sollicitude  pour  garder  intact  et  incorrup- 
tible le  trésor  de  la  vraie  foi,  sans  laquelle  il  ne  sert 

de  rien  de  se  convertir,  sans  laquelle  il  n'y  a  pas 
même  de  conversion.  L'autorité  de  l'Apôtre  nous  le 

DE  FIDE  AD  PETRUM 

SIVE   DE   REGULA  VER^  FIDEl 
LIBER  UNUS. 

Prologus.  —  1.  Epistolam,  fîli  Petre,  tuae  caritatis  ac- 
cepi;  in  qua  le  significasti  velle  Jerosolymam  pergere, 
et  poposcisti  te  litteris  nosLris  instrui,  qiiam  debeas  in 
illis  parLibus  verae  fîdei  regulam  lenere,  ut  nuUus  tibi 
posait  sensus  haereticee  subrepere  falsitatis.  Gaudeo  qui- 
.  (a)  Lov.  pervenire. 

dit  bien,  que  «  sans  la  foi  il  est  impossible  de  plaire 
à  Dieu.  »  [Hebr.,  xi,  6.)  La  foi  est  le  fondement  de 
tous  les  biens  ;  elle  est  le  commencement  du  salut. 
Sans  la  foi,  personne  ne  peut  être  compté  au  nombre 
des  enfants  de  Dieu;  car  sans  la  foi,  on  ne  peut  pas 
obtenir  en  cette  vie  la  grâce  de  la  justification,  ni  en 

l'autre  le  bonheur  éternel  ;  et  celui  qui  ne  marche 

pas  ici-bas  à  la  lumière  de  la  foi,  n'arrivera  jamais  à 
la  vision  béatifique.  Sans  la  foi,  toutes  nos  peines 
sont  perdues.  Supposons  un  homme  qui  voudrait 
plaire  à  Dieu  en  renonçant  au  monde,  mais  sans 

avoir  la  foi  véritable  ;  c'est  comme  un  voyageur  qui 

dem,  quod  pro  fide  vera  sine  ullo  perfidise  vitio  custo- 
dienda  sollicitudinem  geris,  sine  qua  nuUa  potest  prod- 
esse,  imo  nec  esse  conversio.  Apostolica  quippe  dicit 
auctoritas,  quia  «  sine  fide  impossilDile  est  placere  Dec.  » 
(Hebr.,  xi,  6.)  Fides  est  namque  bonorum  omnium  fun- damentum  :  fides  est  humanfB  salutis  initium.  Sine  bac 
nemo  ad  filiorum  Dei  potest  numerum  («)  pertinere  : 
quia  sine  ipsa  nec  in  hoc  sfEculo  quisquam  justificatio- 
nis  consequitur  gratiam,  nec  in  faturo  vitam  possidebit 
aeternam  ;  et  si  quis  hic  non  ambulaverit  per  fidem,  non 
perveniet  ad  speciem.  Sine  fide  omnis  labor  hominis  va- 
cuus  est.  Taie  quippe  est,  ut  sine  vera  fide  quisque  velit 
Deo  per  contemptum  sœculi  placere,  quale  si  quisquam 
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voulant  se  rendre  dans  sa  patrie  où  il  sait  qu'il  trou- 
vera le  bonheur,  quitterait  le  chemin  direct,  pour 

prendre  une  voie  détournée  ;  ce  n'est  pas  le  moyen 
d'arriver  à  la  cité  bienheureuse,  mais  plutôt  d'aller 
vers  un  précipice,  nos  pour  y  trouver  le  bonheur, 
quand  on  arrive,  mais  une  mort  affreuse. 

2.  Pour  vous  donner  un  traité  suffisant  sur  la  foi, 
il  me  faudrait  un  temps  plus  considérable ,  et  vous 

voulez  avoir  promptement  ma  réponse;  le  sujet  d'un 
autre  côté  et  si  vaste,  qu'il  faudrait  un  grand  travail 
pour  l'épuiser.  Car  en  demandant  une  instruction 
sur  la  foi,  vous  ne  me  désignez  pas  une  hérésie  par- 

ticulière, comme  sujet  spécial  de  notre  étude  ;  vous 
voulez  une  instruction  sur  la  foi  en  général,  vous 
voulez  que  cette  instruction  soit  faite  en  peu  de 

temps  ;  vous  voyez  bien  qu'en  si  peu  de  temps  il 
nous  est  impossible  de  parcourir  un  si  grand  espace, 
puisque  même  avec  du  temps  et  un  génie  que  nous 

n'avons  pas,  il  nous  serait  impossible  presque  d'y 
satisfaire  en  écrivant  plusieurs  volumes.  Mais  comme 

«  Dieu  écoute  ceux  qui  l'invoquent  avec  sincérité 
{Ps.  cxLiv,  18),  et  qu'il  renferme  sa  parole  dans  une 
expression  courte  et  abrégée  pour  l'envoyer  aux 
hommes,  »  [Rom.,  ix,  28)  j'espère  qu'en  vous  donnant 
à  vous-même  un  grand  amour  de  la  foi,  il  me  don- 

nera à  moi-même  le  moyen  de  satisfaire  à  votre  dé- 
sir si  bon  et  si  louable  ;  si  je  ne  peux  pas  dire  tout 

ce  qui  serait  nécessaire  pour  démasquer  l'esprit  de 
l'hérésie,  pour  le  confondre  et  le  faire  éviter ,  cepen- 

dant pour  la  gloire  et  avec  le  secours  de  la  sainte 
Trinité,  qui  est  le  seul  Dieu  véritable  et  bon,  je  dirai 

du  moins  tout  ce  que  contient  en  partie  la  foi  catho- 
lique dans  ses  principes  les  plus  lumineux.  Il  vous 

suffira  de  les  bien  retenir,  pour  saisir  et  éviter  les 

subtilités,  que  nous  n'aurions  pas  spécifiées  dans  cet 
ouvrage,  mais  qui  seront  suffisamment  signalées  par 
notre  doctrine  générale,  lorsque  des  hommes  enne- 

mis de  la  foi  voudront  murmurer  aux  oreilles  des  fi- 
dèles, non  les  traditions  de  la  vérité,  mais  les  inven- 

tions erronées  de  la  malice  humaine. 

Chapitre  I.  —  La  Trinité  est  un  seul  Dieu.  —  3.  En 
quelque  lieu  que  vous  soyez,  vous  savez  que  selon  la 
règle  établie  par  Notre-Seigneur,  vous  avez  été  bap- 

tisé au  nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit. 
Croyez  donc  de  tout  votre  cœur  et  sans  le  moindre 
doute  comme  dogme  principal  que  le  Père  est  Dieu, 

que  le  Fils  est  Dieu,  et  que  le  Saint-Esprit  est  Dieu, 
c'est-à-dire  que  la  sainte  et  ineffable  Trinité  est  un 
seul  Dieu  par  nature,  selon  cette  parole  du  Deutéro- 
nome  :  «  Sache,  ô  Israël,  que  le  Seigneur  ton  Dieu 
est  un  seul  Dieu  ;  »  [Deut.,  vi,  4)  et  selon  cette  autre  : 
«  Vous  adorerez  le  Seigneur  votre  Dieu,  et  vous  ne 
servirez  que  lui  seul.  »  [IbicL,  13.)  Cependant  comme 
nous  avons  dit  que  cet  unique  Dieu,  qui  est  -seul 

vrai  Dieu  par  nature,  n'est  pas  le  Père  tout  seul,  ni 
le  Fils  tout  seul,  ni  le  Saint-Esprit  tout  seul,  mais 

qu'il  est  en  même  temps  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint- 
Esprit.  Il  faut  prendre  garde,  tout  en  disant  vérita- 

blement que  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  ne  sont 
qu'un  seul  Dieu,  suivant  l'unité  de  nature,  que  nous 
ne  confondions  les  personnes,  en  osant  dire  ou  croire 

que  le  Père  n'est  pas  autre  que  le  Fils  et  le  Saint- 

tendens  ad  patriam,  in  qua  se  scit  béate  esse  victurum, 
relinquat  iliueris  rectitudinem,  et  improvidus  sectetur 
errorem  ;  quo  non  ad  beatam  civitatem  perveniat,  sed 
in  praecipitium  cadat;  ubi  non  gaudiam  pervenienti  de- 
tur,  sed  cadeutis  interitus  iaferatur. 

2.  Verumtamen  lU  de  fide  sufficiens  sermo  promatur, 
nec  temporis  sufîragatiir  spatium,  quia  celeriternostrum 
cupis  habere  responsum  ;  et  tam  magnuiii  est  opus  dis- 
putalionis  hnjus,  ut  [a)  a  magnis  vix  possit  iinpleri.  Ne- 
que  enim  poposcisti  sic  te  debere  de  fide  iustrui,  ut 
unam  quauiUbel  hœresim  designares,  contra  quam  spe- 
cialiter  noâtrce  disputalionis  vigilaret  intentio  :  sed  cum 
iudefinite  definitioneni  fidei  peLis,  eamque  cupis  etiam 
sub  brevitate  conchidi;  vides  procul  dubio  quam  sit  no- 
bis  impossibile,  ut  rem  tantam  in  brevi  pleue  compre- 
hendamus,  oui  sufficientes  esse  non  possumus,  etiamsi 
tantum  spatium  temporis  et  taie  nobis  esset  iugenium, 
ut  multa  volumina  de  hoc  quod  a  nobis  expetis,  facere 
(b)  valeremus.  Sed  quia  «  Deus  prope  est  omnibus  invo- 
cantibus  eum  in  veritate,  »  [Psal.  cxliv,  18j  qui  «  verbum 
consummans  et  brevians  fecit  super  terram;  »  [Rom., 
IX,  28)  spero  quia  sicut  tibi  dédit  hujus  fidei  sanctam  sol- 
licitudinem,  sic  etiam  milii,  ut  tuo  tam  bono  tamque laudabdi  scrviam  desiderio,  sufficientem  tribuet  faculta- 
tem  :  ut  etsi  non  potaero  cuncta  dicere,  ex  quibus  om- 
nis  error  hœreticus  possit  agnosci,  et  aguiLus  vel  convinci 
valeat  vel  vitari;  tamen  in  uomine  atque  adjutorio  san- 
ctae  Trinitatis,  qua)  unus  solus  verus  et  bonus  est  Deus, 

(a)  Unus  e  Vatic.  Mss.  ut  magnis  vix  pollit  impleri  sermonibus. (e)  Gorb.  Ms.  verilatem. 

ea  dicam  in  quibus  saltem  magna  ex  parte  rationem  Ca- 
tholicœ  fidei  constet  sine  aliqua  erroris  caligine  conti- 
neri.  Quibus  retentis,  poteris  eliam  iila  deprehendere 
atque  fugere,  quse  etsi  in  hoc  opère  non  videntur  spe- 
ciali  disputalione  convinci,  tamen  ex  iis  quae  hic  gene- 
raliter  atque  absolute  ponentur,  appareant  illa  quae  infi- 

dèles homines  auribus  (c)  volunt  insusurrare  fidelium, 
non  regala  divinoe  veritalis  tradita,  sed  nequitia  humani 
erroris  inventa. 
Caput.  I.  —  Trinitas  unus  Deus.  —  3.  Quocumque  igi- 

tur  lùco  faeris  constitutus,  quia  secundum  regulam  nostri 
Salvatoris  imperio  promulgalam,  nosli  te  in  uno  Palris 
et  Filii  et  Spiritus  sancti  nomine  bapLizatum  ;  principa- 
liter  atque  indubitanter  toto  corde  rétine,  Patrem  Deum, 
et  FUium  Deum,  et  Spiritum  sanctum  Deum,  id  est, 
sanctam  atque  ineffabilem  Trinitatem  unum  esse  natura- 
liter  Deum,  de  quo  in  Deuteronomio  dicitur  :  «  Audi 
Israël,  Dominus  Deus  tuus  {d)  Deus  unus  est.  »  [Deut., 
VI,  4.)  Et  :  «  Dominum  Deum  tuum  adorabis,  et  illi  soli 
servies.  »  {Ibidem,  13.)  Verumtamen  quia  istum  unum 
Deum,  qui  solus  est  verus  naturaliter  Deus,  non  Patrem 
solum,  neque  solum  Filium,  neque  solum  Spiritum  san- 

ctum, sed  simul  Patrem  et  Filium  et  Spiritum  sanctum 
esse  diximus;  cavendum  est,  ne  sicut  Patrem  et  Filium 
et  Spiritum  sanctum  unum  Deum  esse,  quantum  ad  na- 
turalem  attinet  (e)  unitatem,  veraciter  dicimus;  sic  eum 
qui  Pater  est,  eumdem  vel  Filium,  vel  Spiritum  sanctum; 
aut  eum  qui  Filius  est,  sive  Patrem,  sive  Spirituui  san- 

-  (6)  Mss.  valeamus.  —  (c)  Editi  al.  soient.  —  [d]  Mss.  Dominus.  — 
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Esprit  ;  ou  que  le  Fils  n'est  pas  autre  que  le  Père  et 
le  Saint-Esprit  ;  ou  que  celui  que  nous  appelons  le 

Saint-Esprit  dans  la  confession  de  la  sainte  Trinité 

n'est  pas  autre  que  le  Père  et  le  Fils. 
4.  La  foi  que  les  saints  patriarches  et  les  prophètes 

ont  reçue  par  inspiration  divine  avant  l'incarnation 
du  Fils  de  Dieu,  que  les  apôtres  ont  apprise  de  la 

bouche  du  Sauveur  après  son  incarnation,  et  qu'en- 
suite instruits  par  le  Saint-Esprit,  ils  ont  prêchée 

non-seulement  par  leur  parole,  mais  qu'ils  ont  lais- 

sée en  dépôt  dans  leurs  écrits  pour  l'instruction  sa- 
lutaire de  la  postérité,  cette  foi  nous  enseigne  que  la 

Trinité  est  un  seul  Dieu,  Père,  Fils  et  Saint-Esprit. 
Mais  la  Trinité  ne  serait  plus  la  Trinité,  si  le  Père  le 

Fils  et  le  Saint-Esprit  n'étaient  qu'une  seule  et  même 
personne.  En  effet,  si  le'  Père,  le  Fils  et  le  Saint- 

Esprit  n'étaient  qu'une  seule  personne,  comme  ils 
ne  sont  qu'une  même  substance,  il  n'y  aurait  plus 
aucune  raison  de  l'appeler  véritablement  la  Trinité. 
De  plus  la  Trinité  existerait,  mais  elle  ne  serait  plus 
un  seul  Dieu,  si  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  qui 
sont  distincts  par  la  propriété  des  personnes,  étaient 

aussi  divisés  par  diversité  de  nature.  Comme  il  ap- 
partient à  ce  Dieu  qui  est  un  seul  vrai  Dieu  Trinité, 

d'être  naturellement  vrai,  non-seulement  parce  qu'il 
est  un  seul  Dieu,  mais  encore  parce  qu'il  est  Trinité  , 
c'est  pour  cela  que  ce  vrai  Dieu  est  Trinité  dans  ses 
personnes,  et  unité  par  sa  nature.  Par  cette  unité  de 
nature,  le  Père  est  tout  entier  dans  le  Fils  et  le  Saint- 
Esprit;  le  Fils  est  tout  entier  dans  le  Père  et  le  Saint- 
Esprit  ;  le  Saint-Esprit  est  tout  entier  dans  le  Père 
et  le  Fils.  Aucun  des  trois  n'est  en  dehors  des 

autres,  parce  qu'aucun  n'est  ni  plus  ancien,  ni  plus 

ctimi;  aut  eum  qui  Spiritus  sanctus  proprie  in  confes- 
sione  hujus  Trinitatis  dicitur,  vel  Patrem  vel  Filium  per- 
sonaliter  dicere  sive  credere,  quod  omnino  nefas  est, 
audeamus. 

4.  Fides  enim  quam  sancti  Patriarchee  atque  Prophètes 
ante  incamationem  Filii  Dei  divinitus  acceperunt,  quam 
etiam  sancti  Apostoli  ab  ipso  Domino  in  carne  posito 
audierunt,  et  Spiritus  sancti  magisterio  instructi,  non  so- 
lum  sermone  preedicaverunt,  verum  etiam  ad  instructio- 
uem  saluberrimam  posterorum  scriptis  su's  inditam  re- 
Uquerunt,  unum  Deum  prasdicat  Trinitatem ,  id  est, 
Patrem  et  Filium  et  Spiritum  sanctum.  Sed  Trinitas  vera 
non  esset,  si  una  eademque  persona  diceretur  Pater  et 
Filius  et  Spiritus  sanctus.  Si  enim  sicut  est  Patris  et  Fihi 
et  Spiritus  sancti  una  substantia,  sic  esset  una  persona, 
nihil  omnino  esset,  in  quo  veraciter  Trinitas  diceretur. 
Rursus  Trinitas  quidam  vera  esset,  sed  unus  Deus  Trini- 

tas ipsa  non  esset,  si  quemadmodum  Pater  et  Filius  et 
Spiritus  sanctus  personarum  sunt  ab  invicem  proprietate 
distincti,  sic  fuissent  naturarum  quoque  diversitate  dis- 
creti.  Sed  quia  in  illo  uno  Deo  vero  Trinitate,  non  so- 
lum  quod  unus  Deus  est,  sed  etiam  quod  Trinitas  est, 
naturaUter  verum  est;  propterea  ipse  verus  Deus  in  per- 
sonis  Trinitas  est,  et  in  (a)  una  natura  unus  est.  Per 
hanc  unitatem  naturalem  totus  Pater  in  Filio  et  Spiritu 
sancto  esL^  et  totus  Fihus  in  Pâtre  et  Spiritu  sancto  est, 

(a)  Ms.  Corb.  non  habet.  —  (b)  Sic  Mss.  sex  et  Magister,  I  Sent.,  c 

grand,  ni  plus  puissant  que  les  autres.  Car  pour  ce 

qui  concerne  l'unité  de  la  nature  divine,  le  Père  n'est 
pas  plus  ancien  ni  plus  grand  que  le  Fils  et  le  Saint- 

Esprit  ;  et  le  Fils,  quant  à  l'éternité  et  à  l'immensité, 
ne  peut  pas  naturellement  précéder  ni  surpasser, 

comme  s'il  était  avant  lin  ou  au-dessus  de  lui,  l'éter- 
nité et  l'immensité  du  Saint-Esprit.  Donc,  de  même 

que  le  Fils  n'est  pas  après  le  Père  ni  au-dessous  du 
Père,  ainsi  le  Saint-Esprit  n'est  pas  après  le  Fils  ni 
au-dessous  du  Fils.  Quand  on  dit  que  le  Fils  est  né 
de  la  même  substance  du  Père,  on  entend  que  cette 
génération  est  éternelle  et  sans  commencement  ; 
quand  on  dit  que  le  Saint-Esprit  procède  de  la 
substance  du  Père  et  du  Fils,  on  entend  que  cette 
procession  est  éternelle  et  sans  commencement. 

C'est  pourquoi,  tout  en  nommant  trois  personnes, 
nous  croyons  et  nous  disons  avec  raison  qu'il  n'y  a 
qu'un  seul  Dieu,  parce  que  les  trois  personnes 
ont  la  même  éternité,  la  même  immensité,  la  même 

divinité'. 
5.  Tenons  donc  comme  certain  que  le  Père,  le  Fils 

et  le  Saint-Esprit  ne  sont  naturellement  qu'un  seul 
Dieu  ;  et  que  cependant  le  Père  n'est  pas  le  même 
que  le  Fils,  le  Fils  n'est  pas  le  même  que  le  Père,  et 
le  Saint-Esprit  n'est  pas  le  même  que  le  Père  et  le 
Fils.  Le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  ont  la  même 
nature,  que  les  Grecs  appellent  cùatav,  et  sous  ce 
rapport  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  sont  la 
même  chose,  quoique  sous  le  rapport  des  personnes, 
le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  soient  une  chose 
distincte.  La  sainte  Ecriture  nous  met  sous  les  yeux 
cette  vérité  dès  la  première  page,  quand  Dieu  dit  : 

«  Faisons  l'homme  à  notre  image  et  à  notre  ressem- 

totusque  Spiritus  sanctus  in  Pâtre  et  in  Filio  est.  Nullus 
horum  extra  quemlibet  ipsorum  est  :  quia  nemo  alium 
aut  prœcedit  aiternitate,  aut  excedit  magnitudine,  aut- 
superat  potestate.  Quia  nec  Filio  nec  Spiritu  sancto, 
quantum  ad  naturse  divinse  unitatem  pertinet,  aut  ante- 
rior  aut  major  Pater  est;  nec  Filii  œternitas  atque  im- 
mensitas,  velut  anterior  aut  major,  Spiritus  sancti  seter- 
nitatem  immens'tatemque  aut  prsecedere  aut  excedere 
naturaUter  potest.  Sicut  ergo  nec  FiHus  posterior  aut  mi- 

ner est  Pâtre,  ita  nec  Spiritus  sanctus  posterior  aut  mi- 
ner est  Fiho.  sternum  quippe  et  sine  initie  est,  quod 

Filius  de  Patris  natura  natus  (b)  extitit  :  et  aeternum  ac 
Âne  initio  est,  quod  Spiritus  sanctus  de  natura  Patris 
Filiique  procedit.  Ob  hoc  ergo  très,  unum  recte  credimus 
et  dicimus  Deum,  quia  una  prorsus  eeternitas,  una  immen- 
sitas,  una  naturaUter  trium  est  divinitas  personarum. 

5.  Teneamus  igitur  Patrem  et  FiUum  et  Spiritum  san- 
ctum unum  esse  naturaUter  Deum  :  neque  tamen  ipsum 

Patrem  esse  qui  Filius  est,  neque  FiUum  ipsum  esse  qui 
Pater  est,  nec  Spiritum  sanctum  ipsum  esse  qui  Pater 
aut  FiUus  est.  Una  est  enim  Patris  et  Filii  et  Spiritus 
sancti  essentia,  quam  Graeci  oùatav  vocant,  in  qua  non 
est  aUud  Pater,  et  aUud  FiUus,  et  aliud  Spiritus  sanctus; 
quamvis  personaliter  sit  alius  Pater,  alius  FiUus,  alius 
Spiritus  sanctus.  Quod  nobis  maxime  in  ipso  sanctarum 
Scripturarum  demonstratur  initio,  ubi  Deus  dicit  :  «  Fa- 

ist.  XIX.  At  editi,  exsistit. 
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blance.  »  [Gen.,  t,  26.)  Il  dit  image  au  singulier  pour 

montrer  l'unité  de  nature,  à  l'image  de  laquelle 
riiomme  serait  créé  ;  et  il  dit  notre  au  pluriel,  pour 

montrer  que  le  même  Dieu,  qui  créait  l'homme  à  son 
image,  n'était  pas  une  seule  personne.  Car  si  le  Père, 
le  Fils  et  le  Saint-Esprit  n'étaient  qu'une  seule  per- 

sonne dans  la  même  nature,  Dieu  ne  dirait  pas  à 
notre  image,  mais,  à  mon  image  ;  il  ne  dirait  pas  : 
faisojis,  mais,  je  veux  faire.  Et  si  les  trois  personnes 
étaient  trois  natures  distinctes,  il  ne  dirait  pas  à  notre 
image,  mais,  à  nos  images  ;  car  une  seule  image  ne 
pourrait  représenter  trois  natures  inégales.  Mais  du 

moment  que  l'homme  est  créé  à  l'image  unique  d'un 
seul  Dieu,  il  prouve  l'unité  dans  l'essence  divine  de 
la  sainte  Trinité.  Dieu  donc  ayant  dit  :  «  Faisons 

l'homme  à  notre  image  et  à  notre  ressemblance,  » 
l'Ecriture  raconte  plus  bas  que  l'homme  a  été  ainsi 
créé,  en  disant  :  «  Dieu  a  fait  l'homme,  et  il  le  fit  à 
l'image  de  Dieu.  »  [Gen.,  i,  27.) 

6.  Le  prophète  Isaïe  a  vu  en  révélation  cette  trinité 

de  personnes  et  cette  unité  de  nature,  lorsqu'il  dit , 
pour  nous  la  faire  connaître,  qu'il  a  vu  les  séraphins 
qui  chantaient  :  «  Saint,  saint',  saint  est  le  Seigneur 
Dieu  des  armées.  »  [Isa.,  vi,  3.)  En  répétant  trois  fois 

le  mot  «  saint,  »  c'est  pour  indiquer  la  trinité  des 
personnes  ;  et  en  disant  une  seule  fois  «  le  Seigneur 

Dieu  des  armées,  »  c'est  pour  nous  faire  connaître 
l'unité  de  la  nature  divine.  Dans  la  sainte  Trinité 

(nous  répétons  souvent  la  même  idée,  pour  qu'elle  se 
grave  davantage  en  votre  cœur),  dans  la  sainte  Tri- 

nité, il  y  a  donc  un  Père  qui  seul  engendre  essen- 

tiellement de  lui-même  un  Fils  unique  ;  il  y  a  un  Fils 
qui  seul  est  engendré  essentiellement  d'un  Père  uni- 

que; il  y  a  un  Saint-Esprit  qui  seul  procède  essen- 
tiellement du  Père  et  du  Fils.  Or,  une  seule  personne 

ne  pourrait  pas  suffire  à  tout ,  et  s'engendrer  elle- 
même,  et  naître  d'elle-même,  et  procéder  d'elle- 
même.  Autre  chose  est  d'engendrer  ou  d'être  engen- 

dré, autre  chose  est  de  procéder  ou  d'engendrer  et 
d'être  engendré  ;  rien  n'est  plus  clair,  parce  que 
autre  est  le  Père,  autre  est  le  Fils,  autre  est  le  Saint- 
Esprit.  La  Trinité  se  rapporte  donc  aux  personnes  du 

Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit  ;  l'unité  se  rapporte à  la  nature. 

Chapitre  IL  —  Humanité  de  Notre-Seigneur  Jésus-' 

Christ.  —  7.  Suivant  l'ordre  de  la  divinité,  où  le  Père, 
le  Fils  et  le  Saint-Esprit  ne  sont  qu'un,  nous  croyons 
que  le  Père  n'est  pas  né,  ni  le  Saint-Esprit,  mais  seu- 

lement le  Fils;  et  de  même  aussi,  suivant  l'humanité, 
la  foi  catholique  croit  et  enseigne  que  le  Fils  seul  est 

né.  Or,  dans  la  Trinité,  le  Père  cesserait  d'avoir  sa 
propriété  personnelle  comme  Père  qui  n'est  pas  en- 

gendré ,  mais  qui  engendre  un  Fils  unique  ;  le  Fils 

cesserait  d'avoir  sa  propriété  personnelle  comme  Fils 
qui  n'engendre  pas  lui-même,  mais  qui  est  engendré 
de  la  substance  du  Père  ;  le  Saint-Esprit  n'aurait  plus 
sa  propriété  personnelle  comme  Esprit  qui  n'engen- 

dre pas,  qui  n'est  pas  engendré,  mais  qui  procède 
seul  du  Père  et  du  Fils  ;  si  le  Père ,  qui  comme  Dieu 

n'est  né  d'aucun  autre  Dieu,  naissait  lui-même  comme 
homme  d'une  Vierge  ;  car  si  le  Père  naissait  d'une 
Vierge,  le  Père  et  le  Fils  ne  seraient  plus  qu'une 

ciamus  hominem  ad  imaginem  et  similitudinem  no- 
stram.  »  (Gen.,  i,  26.)  Cum  enim  singulari  numéro  dicit, 
«  imaginem,  »  ostendit  unam  naturam  esse,  ad  cujus 
imaginem  liomo  fieret.  Cum  vero  dicit  pluraliter,  «  uo- 
strara,  »  ostendit  eumdem  Deum,  ad  cujus  imaginem  liomo 
fiebat,  non  unam  esse  personam.  Si  enim  in  (a)  illa  una 
natura  Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti  una  esset  per- 
sona,  non  dicerelur,  «  ad  imaginem  nostram  :  »  sed^  ad 
imaginem  meam;  nec  dixisset  :  «  Faciamus;  »  sed  ;  Fa- 
ciam.  Si  vero  in  illis  tribus  personis  très  essent  intelli- 
gendae  vel  credendae  substantiœ,  non  diceretur,  «  ad 
imaginem  nostram  ;  »  sed,  ad  imagines  nostras  :  una  enim 
imago  trium  naturatum  inœqualium  esse  non  posset.  Sed 
dum  ad  unam  imaginem  unius  Dei  homo  factus  dicitur, 
una  sanctse  Trinitatis  essentialiter  divinitas  intimatur. 
(6)  Deinde  et  paulo  post  pro  eo  quod  Deus  superius 
dixerat  :  «  Faciamus  hominem  ad  imaginem  et  similitu- 

dinem nostram;  »  sic  hominem  factum  Scriptura  narra- 
vit,  ut  diceret  :  «  Et  fecit  Deus  hominem;  ad  imaginem 
Dei  fecit  eum.  »  {Ibid.,  27.) 

6.  Hanc  Trinitatem  personarum  atque  unitatem  na- 
turœ  Propheta  Isaias  revelatam  sibi  non  tacuit,  cum  se 
dicit  Seraphim  vidisse  clamantia  :  «  Sanctus ,  sanctus , 
sanctus  Dominus  Deus  sabaoth.  »  {Isa.,  vi,  3.)  Ubi  pror- 
sus  in  eo  quod  dicitur  tertio  «  Sanctus,  »  personarum 
Trinitatem;  in  eo  vero  quod  dicitur  semel  «  Dominus 
Deus  sabaoth,  »  divinae  naturee  cognoscimus  unitatem. 

In  illa  igitur  sancta  Trinitate  (c)  (quod  ideo  a  nobis  re- 
petilur,  ut  vestro  cordi  tenacius  infigatur),  unus  esl  Pa- 

ter qui  solus  essentialiter  de  se  ipso  unum  Filium  ge- 
nuit,  et  unus  Filius  qui  de  uno  Pâtre  solus  est  essen- 

tialiter {d)  natus,  et  unus  Spiritus  sanctus  qui  solus 
essentialiter  de  Pâtre  Filioque  procedit.  Hoc  autem  totum 
una  persona  non  posset,  id  est,  et  gignere  se,  et  nasci 
de  se ,  et  procedere  de  se.  Quia  igitur  aliud  est  genuisse 
quam  natum  esse,  aUudque  est  procedere  quam  genuisse 
vel  natum  esse;  manifestum  est,  quoniam  alius  est  Pa- 

ter, alius  Filius,  alius  Spiritus  sanctus.  Trinitas  itaque  ad 
personas  Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti  refertur,  unitas 
ad  naturam. 

Caput.  II.  —  Humanitas  Christi.  —  7.  Sicut  ergo  se- 
cundum  illam  divinitatem ,  qua  unum  sunt  Pater  et 
Filius  et  Spiritus  sanctus,  neque  Patrem  natum  credi- 
mus,  neque  Spiritum  sanctum,  sed  solum  Fihum  :  sic 
etiam  secundum  carnem  solum  Filium  natum  catholica 
fides  et  crédit  et  prsedicat.  Neque  enim  in  illa  Trinitate 
proprinm  esset  solius  Patris  quod  non  est  natus  ipse,  sed 
unum  Fihum  genuit;  neque  proprium  solius  Filii  quod 
non  genuit  ipse,  sed  (e)  de  Patris  essentia  natus  est; 
neque  proprium  Spiritus  saucti  quod  nec  natus  est  ipse, 
nec  genuit,  sed  solus  de  Pâtre  Filioque  {f)  procedit;  si 
secundum  divinam  quidem  naturam  Deus  Pater  de  nuUo 
nasceretur  Deo,  secundum  carnem  tamen  ipse  nascere- 
tur  de  virgine.  Si  enim  Pater  de  virgine  nasceretur,  una 

[a)  Gorb.  Ms.  in  illa  essentia.  —  (6)  Lov.  Denique.  —  (c)  Lov.  quœ  ideo  a  nobis  repetitur  toties,  ut  nostro  cordi,  etc.  —  {d)  Lov.  genitus. 
(e)  Editi,  sed  solus.  Abest  solus  a  Mss.—  (/")  Gorb.  Ms.  immutabili  œternitate  procedit. 
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seule  personne  ;  et  cette  unique  personne ,  prenant 

naissance,  non  en  Dieu,  mais  dans  le  sein  d'une 

Yierge,  ne  portrrait  pas  s'appeler  véritablement  Fils 

de  Dieu,  mais  seulement  Fils  de  l'homme.  Or,  le  Fils 
de  Dieu  dit  lui-même  :  «  Dieu  a  tellement  aimé  le 

monde  qu'il  a  donné  son  Fils  unique.  »  {Jean,  m,  16.) 
Et  encore  :  «  Dieu  n'a  pas  envoyé  son  Fils  dans  le 
monde  pour  juger  le  monde,  mais  pour  que  le  monde 

soit  sauvé  par  lui.  ))  {Ibid.,  17.)  Saint  Jean  n'aurait 
pas  pu  dire  :  «  Celui  qui  aime  le  Père,  aime  aussi 

celui  qui  est  né  du  Père.  »  (I  Jean,  v,  1.)  Le  Fils  lui- 
même  n'aurait  pas  dit  :  «  Mon  Père  a  toujours  opéré, 

et  moi  j'opère  aussi.  »  [Jean,  v,  17.)  Celui  qu'on  ap- 
pelle le  Fils,  s'il  était  aussi  lui-même  le  Père,  ne 

pourrait  plus  être  appelé  le  Fils  de  Dieu,  parce  qu'il 
naîtrait,  non  plus  de  Dieu,  mais  seulement  d'une 
Yierge.  Enfin,  le  Père  ne  pourrait  pas  rendre  témoi- 

gnage du  haut  du  ciel,  en  désignant  son  Fils,  par  ces 

paroles  :  «  Celui-ci  est  mon  Fils  bien-aimé,  en  qui 

j'ai  mis  mes  complaisances.  »  [Maith.,  ni,  17.)  L'a- 
pôtre saint  Paul  n'aurait  pas  pu  dire  de  Dieu  le  Père  : 

«  Il  n'a  pas  épargné  son  propre  Fils,  mais  il  l'a  livré 
pour  nous  tous.  »  [Rom.,  vni,  32.) 

8.  Toutes  ces  choses  ont  été  révélées  de  Dieu  pour 

notre  instruction;  et  comme  elles  sont  révélées  de 

Dieu,  elles  sont  la  vérité  même.  Rien  n'est  donc  plus 
vrai  que  ce  que  nous  enseigne  la  foi  catholique ,  sa- 

voir que,  comme  Dieu,  le  Fils  seul  est  né  du  Père, 

qu'il  est  éternel  avec  le  Père ,  Dieu  immortel  impas- 

sible et  immuable ,  et  que ,  comme  homme ,  ce  n'est 
pas  le  Père ,  mais  son  Fils  unique  qui  est  né  dans  le 
temps,  sans  donner  atteinte  à  son  éternité,  qui  a 
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souffert,  sans  nuire  à  son  impassibilité,  qui  est  mort, 
sans  nuire  à  son  immortalité ,  qui  est  vraiment  res- 

suscité, sans  nuire  à  son  immutabilité,  par  laquelle  il 
est  vrai  Dieu  et  la  vie  éternelle.  Il  possède  tout  en 
commun  avec  le  Père,  comme  Dieu  éternel  et  sans 

commencement;  il  n'a  rien  de  commun  avec  le  Père, 
comme  homme,  en  ce  que  l'Eternel  et  le  Très-Haut  a 
uni  à  sa  personne  les  choses  du  temps,  et  les  abaisse- 

ments de  l'humanité. 
9.  En  outre,  si  vous  dites  que  ce  n'est  pas  le  Fils 

propre  et  unique  de  Dieu  le  Père  qui  soit  né  de  la 

Yierge,  mais  que  c'est  le  Saint-Esprit,  alors  vous 
changez  le  symbole,  et  l'Eglise  ne  pourrait  plus  croire 
du  cœur  pour  la  justification,  et  confesser  de  bouche 

pour  le  salut,  que  c'est  le  Fils  lui  même  qui  a  été 
formé  de  la  femme,  sous  l'empire  de  la  loi,  et  né  de 
la  vierge  Marie  par  l'opération  du  Saint-Esprit.  En 
conséquence ,  si  c'est  le  Saint-Esprit  lui-même  qui  a 
pris  la  nature  de  l'esclave,  lui  qui  est  l'Esprit  du 
Père  et  du  Fils,  on  ne  pourra  plus  dire  que  le  Saint- 
Esprit  est  descendu  du  ciel  en  forme  de  colombe  sur 
le  Saint-Esprit  fait  homme. 

10.  Il  faut  donc  dire  que  le  Père,  qui  est  Dieu  et 

qui  n'est  engendré  d'aucun  autre  Dieu,  a  engendré 
de  sa  nature ,  sans  commencement ,  un  Fils  qui  est 
son  égal  comme  Dieu  et  qui  est  éternel  comme  lui , 
par  la  participation  de  sa  nature  divine.  Mais  le  même 
Fils  de  Dieu  étant  Dieu  éternel  et  véritable,  et  étant 
un  seul  Dieu  avec  le  Père  selon  la  nature  divine,  sui- 

vant cette  parole  qu'il  a  dite  :  «  Mon  Père  et  moi  nous 
sommes  un,  »  [Jean,  x,  30)  le  même  Fils  de  Dieu  s'est 
fait  homme  véritable  et  parfait  :  véritable,  parce  qu'il 

persona  esset  Pater  et  Filius  :  ipsa  autem  una  persona, 
pro  60  quod  non  de  Dec,  sed  tanturn  de  virgine  nasce- 
retur,  non  Dei  Filius,  sed  tantuin  hominis  filius  veraciter 

dicereLur.  {a)  Ipse  autem  Dei  Filius  dicit  :  «*Sic  Deus dilexil  mundum,  ut  Filiam  suum  unigenitum  daret.  » 
{Joan.,  m,  16.)  Et  ilerum  :  «  Non  enim  misit  Deus  Fi- 
lium  suuui  la  mundum  ut  judicet  mundum,  sed  ut  sal- 
vetur  mundus  per  ipsum.  »  {Ibid.,  17.)  Necbeatus  dixis- 
set  Joannes  :  «  Qui  diligit  genitorem,  diligit  et  eum  qui 
natus  est  ex  eo.  »  (1  Joan.,  y,  i.)  Nec  ipse  Filius  dixis- 
set  :  «  Pater  meus  usque  modo  operatur,  et  ego  opérer,  n 
{Joan.,  y,  17.)  Ipse  enim  qui  Filius  dicitur,  si  idem 
esset  et  Pater,  non  veraciter  Dei  Filius  diceretur,  quia 
non  de  Deo,  sed  de  sola  virgine  nasceretur.  Ad  extre- 
mum  nec  ipse  Pater  de  cœlo  testaretur,  et  suum  corpo- 
rali  voce  Filium  demonstraret ,  dicens  :  «  Hic  est  Filius 
meus  dilectus,  in  que  mihi  {b)  complacui.  »  [Maith., 
III,  17.)  Apostolus  quoque  Paulus  non  dixisset  de  Deo 
Pâtre  :  «  Qui  proprio  Filio  (c)  non  pepercit,  sed  pro 
nobis  omuibus  tradidit  illum.  »  [Rom.,  viii,  32.) 

8.  Sed  quoniam  ista  omnia  et  divinitus  ad  nostram 
doctriuam  dicta  sunt,  et  quia  divina  dicta  sunt,  utique 
vera  sunt;  verum  est  quod  fides  catholica  prœdicat,  et 
secundum  divinitatem  de  Pâtre  natum  esse  solum  Filium, 
eeternum  cum  Pâtre,  immortalem,  impassibilem,  atque 
incommutabilem  Deum;  et  secundum  carnem  non  Pa- 

trem,  sed  unigenitum  ejus  Filium,  salva  œternitate  sua 
temporaliter  natum,  salva  impassibilitate  sua  passum , 
salva  immortalitate  sua  mortuum^  salva  incommutabili- 
tate,  [d)  qua  Deus  verus  et  vita  œterna  est,  veraciter  sus- 
citatum.  Qui  totum  habet  commune  cum  Pâtre  quod 
œternus  naturaliter  sine  initio  habuit;  et  nihil  habet  com- 

mune cum  Pâtre  eorum  quœ  in  suam  personam  lempora- 
hter  atque  humiliter  ille  aeternus  atque  excelsus  accepit. 

9.  Rursus  si  non  ille  qui  proprius  atque  unigeuilus  Dei 
Patris  Filius  est,  sed  Spiritus  sanclus  nasceretur  ex  vir- 

gine, non  ipsum  Filium  qui  factus  est  ex  muliere,  factus 
sub  Lege,  natum  de  Spiritu  sancto  ex  Maria  virgine,  in 
Symbolo  acceptum,  et  corde  ad  jusliLiam  credeiet,  et 
ore  ad  salutem  sancta  confileretur  Ecclesia.  Sed  et  si 

ipse  Spiritus  saactus,  qui  Patris  et  Filii  Spiritus  est,  for- 
mam  servi  acciperet,  non  ipse  Spiritus  sanclus  super  se 
ipsum  hominem  factum  in  columbœ  specie  cœlitus  ad- veniret. 

10.  Pater  igitur  Deus  de  nullo  genitus  Deo,  semel  de 
sua  natura  sine  initio  genuit  Filium  Deu  n  sibi  œqualem, 
et  eadcm  qua  ipse  naturaliter  œternus  est  divinitate  cose- 
ternum.  Sed  idem  Dei  Filius  cum  sit  Deus  œternus  et 
verus,  et  cum  Pâtre  secundum  divinitatem  naturaliter 
unus  Deus,  secundum  hoc  quod  dicit  :  a  Ego  et  Pater 
unum  sumus;  »  [Joan.,  x,  30)  idem  pro  nobis  est  homo 
factus  verus  et  plenus  :  in  eo  verus,  quia  veram  habet 

(a)  Unus  e  Vatic.  Mss,  Nec  ipse  Dei  Filius  diceret ,  caeteris  libris  dissentientibus,  —  (b)  Editi,  bene  complacui,  abest  bene  a  Mes. 
(c)  Editi,  Filio  sua.  At  potiores  Mss.  omittunt  suo  —  (d)  Lov.  immutabilitate  sua,  quia  Deus,  etc. 
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a  pris  la  vraie  nature  humaine;  parfait,  parce  qu'il 
a  pris  en  même  temps  un  corps  et  une  âme  raison- 

nable. Il  a  donc  une  double  naissance,  d'abord  par 
son  Père,  et  en  second  lieu  par  sa  Mère;  il  est  né  ̂ e 
son  Père  comme  Verbe  qui  est  Dieu,  il  est  né  de  sa 
Mère  comme  Verbe  fait  chair. 

1 1 .  Donc  le  même  Dieu,  qui  est  Fils  unique  de  Dieu, 
est  né  avant  le  temps  et  dans  le  temps  ;  et  cette  dou- 

ble naissance  est  la  naissance  du  Fils  unique  de  Dieu"; 
naissance  divine,  en  ce  qu'il  est  Dieu  créateur  avec 
la  nature  divine,  et  coéternel  au  Père;  naissance  hu- 

maine, en  ce  qu'il  s'est  anéanti  lui-même  et  qu'il  a 
pris  la  nature  de  l'esclave,  non-seulement  en  se  for- 

mant à  lui-même  un  corps  dans  le  sein  de  sa  mère, 

pour  devenir  homme  et  prendre  la  nature  de  l'es- 
clave, mais  encore  parce  qu'il  est  sorti  du  sein  de  sa 

mère  comme  Dieu  fait  homme ,  qu'il  a  été  attaché  à 
la  croix  comme  Dieu  fait  homme,  qu'il  a  reposé  dans 
le  tombeau  comme  Dieu  fait  homme,  et  que  le  troi- 

sième jour  il  est  ressuscité  d'entre  les  morts  comme 
Dieu  fait  homme.  Mais  ce  Dieu  était  couché  dans  le 

sépulcre,  seulement  selon  le  corps  qu'il  avait  pris  ;  il 
descendit  aux  limbes  seulement  selon  son  âme  hu- 

maine. Le  troisième  jour  cette  âme  revint  à  son  corps, 
et  le  même  Dieu,  reprenant  le  corps  qui  était  enseveli, 
sortit  du  tombeau  ;  et  le  quarantième  après  sa  résur- 

rection, le  même  Dieu  fait  homme  monta  dans  le  ciel 

pour  s'asseoir  à  la  droite  de  Dieu,  d'où  il  viendra  à  la 
fm  du  monde,  pour  juger  les  vivants  et  les  morts. 

12.  Le  Verbe  fait  chair  est  dans  le  Fils  unique  de 
Dieu,  Notre-Seigneur  Jésus-Christ ,  médiateur  entre 

Dieu  et  les  hommes.  Or,  il  est  médiateur,  parce  qu'il 

est  en  même  temps  vrai  Dieu  et  vrai  homme  ;  ayant 
avec  son  Père  la  même  nature  divine,  et  avec  sa  mère 
la  même  nature  humaine  ;  ayant  pris  avec  nous ,  à 
cause  de  nos  péchés,  la  peine  de  mort;  mais  ayant 
toujours  avec  son  Père  la  justice  immuable  ;  il  est 
mort  temporellement  pour  nos  iniquités  ;  mais  en 
vertu  de  sa  justice  immuable  il  est  toujours  vivant, 

et  communique  aux  mortels  l'immortalité.  Par  la 
vertu  de  sa  divinité ,  il  a  conservé  son  humanité 
dans  un  état  parfait;  mais  en  acceptant  la  mort,  il  a 
détruit  et  absorbé  la  mortalité  dans  son  immuable  et 
réelle  immortalité. 

13.  Aussi  l'apôtre  saint  Pierre  nous  atteste,  que 
((  le  Christ  a  englouti  la  mort,  pour  nous  rendre  hé- 

ritiers de  la  vie  éternelle.»  '^Pierre,  m,  22.)  Et 
saint  Paul  nous  enseigne  aussi  que  le  Christ  a  dé- 

voré la  mort ,  pour  faire  briller  la  vie  et  l'immor- 
talité. (II  Tbnot.,  I,  10.)  Le  Christ  a  donc  goûté  la 

mort,  parce  qu'il  est  homme  ;  mais  il  a  englouti  la 
mort,  parce  qu'il  est  Dieu.  «  Il  a  été  crucifié,  comme 
dit  l'Apôtre,  à  cause  de  l'inlirmité  humaine ,  mais  il 
vit  par  la  vertu  de  Dieu.»  (Il  Cor.,  xiii,  4.)  Il  est 

toujours  le  même  et  toujours  un,  et  c'est  lui,  comme 
le  dit  le  prophète  David,  «  qui  s'est  fait  homme  en 
Sion,  comme  c'est  lui ,  le  Très-Haut ,  qui  a  fondé Sion.  ))  [Ps.  Lxxxvi,  5.) 

14.  C'est  pourquoi  la  divinité  du  Christ  n'est  pas  sé- 
parée de  la  nature  du  Père ,  selon  cette  parole  :  «  Au 

commencement  était  le  Verbe,  et  le  Verbe  était  en  Dieu, 
et  le  Verbe  était  Dieu;  il  était  dans  le  principe  auprès 

de  Dieu  ;  tout  a  été  fait  par  lui,  et  rien  n'a  été  fait  sans 
lui.  »  [Jean,  i,  1.)  Son  humanité  n'est  pas  séparée  non 

Deus  ille  humaDam  naturam  ;  in  eo  vero  plenus,  quia  et 
carneni  bumanam  suscepit,  et  animaiii  rationalem.  Idem 
tameii  Unigenitus  Deus  [a)  secundo  ualus  est,  semel  ex 
Pâtre,  semel  ex  maire  :  natus  est  enim  de  Pâtre  Deus 
Verbum,  nalus  est  de  matre  Verbum  caro  factum. 

11.  Uuus  igitur  est  atque  idem  Deus  Dei  Filius  natus 
ante  sœcula,  et  natus  in  sœculo  :  et  ulraque  nativitas 
unius  est  Filii  Dei;  divina,  secundum  quam  creator  in 
forma  Dei  coseternus  Patri  Deus  est;  humaoa,  secundum 
quam  semelipsum  exinaniens  et  formam  servi  accipiens, 
non  solum  in  cooceptu  materni  uteri  semelipsum,  dum 
liomo  fieret,  eadem  servilis  formaî  susceplione  formavit; 
verum  eliara  de  eodem  matris  utero  idem  Deus  liomo 
faclus  exivit,  et  in  cruce  idem  Deus  homo  faclus  pepen- 
dit,  et  in  sépulcre  idem  Deus  homo  faclus  jacuit,  et  ab 
inferis  idem  Deus  homo  faclus  tertio  die  resurrexit  :  sed 
in  sepulcro  secundum  solam  carnem  idem  Deus  jacuit, 
et  in  infernum  secundum  solam  animam  descendit.  Qua 
de  inferis  ad  carnem  die  tertia  reverlente,  idem  Deus 
secundum  carnem  [b]  qua  in  sepulcro  jacuit,  de  sepulcro 
resurrexit;  et  quadragesimo  post  resurreclionem  die, 
idem  Deus  bomo  factus  in  cœlum  ascendens,  in  dexlera 
Dei  (c)  sedit,  mde  in  fine  sœculi  ad  judicandos  vives 
morluosque  venturus. 

12.  Verbum  ergo  caro  factum  unus  est  FiUus  Dei  Do- 
minus  Jésus  Christus,  mediator  Dei  et  hominum.  Idcirco 

(a)  Apud  Lov,  omissum  erat,  secundo.  —  (6)  Lov.  quœ.—  (c)  Quatuor  Mss.  sedet. 
îiam.  —  (e)  Sic  Ms.  Gorb.  et  alii  plures.  At.  Lov.  noslrœ. 

autem  mediator,  quia  idem  Deus  atque  homo  verus,  ha- 
bens  cum  Paire  unam  divinitatis  naturam,  et  humanita- 
lis  unam  cum  maire  substanliam  :  habens  ex  noijis  usque 
ad  morlem  iuiquitatis  nostrœ  pœnam,  habens  incommu- 
tabilera  de  Deo  Paire  (cl)  justitiam  :  propter  iniquitatem 
nostram  temporaliler  morluus,  propter  justitiam  suam, 
et  ipse  semper  vivus,  et  immortalitatem  morlalibus  lar- 
giturus.  Qui  perfectam  quidem  Immanitatem  suam  in 
ipsa  divinitatis  suœ  perfectione  servavit  :  veritatem  vero 
morlalitatis  (e)  suœ  per  susceptionem  mortis,  verilate 
atque  incommutabililale  suae  immortalilalis  absorbuit. 

13.  Hoc  est  quod  testatur  bealus  Pelrus,  quia  «  Chri- 
stus diglutivit  morlem,  ut  vitœ  œlernae  haeredea  efficere- 

mur.  »  (l  Petr.,  ni,  22.)  Beatus  quoque  Paulus  docet, 
quod  Christus  morlem  deglutierit,  illuminaverit  aulem 
vilam  et  incorruptionem.  »  (II  Tim.,  i,  10.)  Christus  ergo 
morlem  gustavit,  quia  verus  homo  est;  idemque  mor- 
tem  deglutivit,  quia  verus  Deus  est.  Idem  quippe,  sicut 
dicit  Aposlolus,  «  crucifîxus  est  ex  infirmitale,  sed  vivit 
ex  virtute  Dei  :  »  (II  Cor.,  xrir,  4)  unus  atque  idem,  qui 
secundum  prophetiam  beati  David,  «  homo  factus  est  in 
Sion,  et  ipse  fundavit  eam  Altissimus.  »  {Psal.  lxxxvi,  5.) 

14.  Itaque  nec  diviniias  Cliristi  aliéna  est  a  natura  Pa- 
tris ,  secundum  id  quod  «  in  principio  erat  Verbum,  et 
Verbum  erat  apud  Deura ,  et  Deus  erat  Verbum  :  hoc 
erat  in  principio  apud  Deum  :  omnia  per  ipsum  facta 

(d)  Gorb.  Ms.  incommutabilem  de  Deo  Pâtre  suistan- 
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plus  de  la  nature  de  sa  mère,  selon  cette  parole  :  «Le 
Verbe  s'est  fait  chair  et  il  a  habité  parmi  nous.  » 

[Ibid.,  14.)  Cette  nature  divine  qui  est  éternelle- 
ment engendrée  du  Père,  a  pris  notre  nature  sans  le 

péché  pour  naître  d'une  vierge  ;  car  cette  nature  di- 
vine et  éternelle  ne  pouvait  pas  être  conçue,  et  naître 

temporellement  de  la  nature  humaine  ,  sans  que  la 

divinité  incompréhensible  en  elle-même  passât  véri- 

tablement par  les  conditions  temporelles  de  la  con- 
ception et  de  la  naissance,  pour  prendre  réellement 

cette  nature.  C'est  ainsi  que  le  Fils,  qui  est  éternel  et 

vrai  Dieu,  a  été  réellement  conçu  et  est  né  d'une 
Vierge  dans  le  temps  :  «  Car  lorsque  les  temps  furent 
accomplis.  Dieu  a  envoyé  son  Fils  formé  de  la 
femme ,  et  né  sous  la  loi,  pour  racheter  ceux  qui 

étaient  sous  la  loi,  et  nous  donner  l'adoption  des  en- 
fants; »  [Galat.,  IV,  4)  c'est-à-dire  que  ce  Dieu  est 

devenu  par  nature  Fils  de  l'homme ,  lui  qui  par 
nature  est  Fils  unique  de  Dieu.  C'est  ce  que  fait 
ressortir  l'évangéliste  saint  Jean  -,  car  après  avoir  dit  : 
«  Le  Verbe  s'est  fait  chair  et  il  a  habité  parmi  nous,  » 
il  ajoute  :  «  Et  nous  avons  vu  sa  gloire,  cette  gloire 

du  Fils  unique  du  Père  ;  nous  l'avons  vu  plein  de 
grâce  et  de  vérité.  »  [Jean,  i,  14.)  Ainsi  le  Créa- 

teur des  esprits  et  des  corps,  c'est-à-dire  de  tous  les 
êtres,  a  créé  une  Vierge  pour  naître  d'une  Vierge  ; 
et  l'ayant  créée ,  il  l'a  choisie  pour  être  sa  mère, 
lorsque  ce  Dieu  immense  et  éternel  prit  une  chair 
véritable  pour  être  conçu,  formé  et  enfanté  de  cette 

chair  virginale.  Ainsi  ce  Dieu  qui  s'est  fait  homme 
par  miséricorde,  a  pris  véritablement  la  nature  de 

l'esclave,  et  comme  Dieu,  il  n'abdiquait  rien  de  sa 
nature  divine. 

15.  Croyez  donc  que  le  Christ  Fils  de  Dieu,  qui  est 
une  personne  de  la  sainte  Trinité ,  est  vrai  Dieu,  et 
ne  doutez  pas  que  comme  Dieu  il  est  né  de  la  sub- 

stance d'un  père  ;  croyez  aussi  qu'il  est  vrai  homme, 
ayant  un  corps  non  d'une  substance  céleste,  aérienne, 
ou  autre  quelconque,  mais  un  corps  de  la  nature  de 
tout  corps  humain  ,  comme  celui  que  Dieu  a  donné 

au  premier  homme  qu'il  a  formé  de  la  terre ,  et 
comme  celui  qu'il  donne  aux  autres  hommes,  qu'il 
crée  par  la  voie  de  la  génération.  Mais  quoique  le 
corps  du  Christ  soit  réellement  de  même  nature  que 
le  corps  des  autres  hommes ,  cependant  celui  que  le 
Verbe  de  Dieu  a  pris  dans  le  sein  de  la  Vierge  Marie 
a  été  conçu  sans  péché,  et  il  est  né  sans  péché, 

attendu  que  c'était  le  Dieu  éternel  et  juste  qui,  par 
miséricorde,  était  conçu  et  venait  au  monde  avec  ce 

corps,  et  qu'il  était  crucifié  avec  ce  corps  comme  le 
Seigneur  de  gloire. 

16.  Ces  paroles  vous  expliquent  l'excellence  parti- 
culière de  la  chair  du  Fils  de  Dieu,  dont  la  personne 

est  divine  par  l'acte  même  de  sa  conception ,  dont  la 
naissance  est  miraculeuse  dans  son  origine ,  de  sorte 

qu'en  disant  que  le  Verbe  s'est  fait  chair ,  nous  en- 
tendons que  ce  Dieu,  Fils  unique  et  éternel,  n'est  plus 

qu'une  seule  personne  avec  sa  chair,  conçu  lui-même 
avec  la  conception  de  sa  propre  chair.  Quant  à  la 

chair  des  autres  hommes  ,  il  est  certain  qu'elle  est 
formée  par  l'acte  de  la  génération,  l'homme  agissant 
avec  la  femme,  et  la  femme  concevant  et  enfantant. 

sunt,  et  sine  ipso  factum  est  nihil  :  »  [Joan.,  i,  1)  nec 
humanitas  ejus  aliéna  est  a  natura  matris,  secundum  id 
qubd  «  Verbum  caro  factum  est,  et  habitavit  in  nobis.  » 
{IbicL,  14.)  nia  enim  natura  quse  semper  genita  manet 
ex  Pâtre,  naturam  nostram  sine  peccato  suscepit,  ut  nas- 
ceretur  ex  virgine.  Neque  enim  natura  œterna  atque  di- 
vina  temporaliter  concipi  et  temporaliter  nasci  ex  natura 
humana  ullatenus  posset,  nisi  secundum  susceptionem 
veritatis  humanœ,  veram  temporaliter  conceptionem  at- 

que nativitalem  ineffabilis  in  se  divinitas  accepisset.  Sic 
est  Deus  œlernus  ac  verus  veraciter  secundum  tempus  et 
conceptus  et  natus  ex  virgine.  «  Dum  enim  venit  pleni- 
tudo  temporis,  misit  Deus  Filium  suum  (a)  factum  ex 
muliere,  factum  sub  Lege  ;  ut  eos  qui  sub  Lege  erant 
redimeret,  ut  adoptionem  filiorum  reciperemus  :  »  [Gai., 
IV,  4)  illo  scilicet  Dec  facto  naturaliter  filio  hominis,  qui 
unus  est  naturaliter  Filius  Dei  Patris.  Hoc  utique  Joannes 
evangelista  confirmans,  postquam  dixit  :  «  Et  Verbum 
caro  factum  est,  et  habitavit  in  nobis  :  »  subsequenter 
ait  :  «  Et  vidimus  gloriam  ejus,  gloriam  quasi  Unigeniti 
a  Pâtre,  plénum  gratia  et  veritatis.  »  {Joan.,  i,  14.)  Sic 
ille  omnium  spirituum,  omnium  que  corporum,  id  est, 
onmium  naturarum  Creator  et  Dominus,  creavit  virgi- 
nem  creandus  ex  virgine;  et  cujus  ipse  factor  est,  ma- 
trem  sibi  fecit,  quando  de  ejus  carne  concipiendus  atque 
patiendus  veram  materiam  carnis  Deus  immensus  ac 
sempiternus  accepit  :  ut  et  secundum  veritatem  formée 
serviiis,  Deus  homo  misericorditer  fieret,  et  secundum 

formam  Dei,  naturali  veritate,  idem  Deus  homo  perma- 
nens  non  careret. 

15.  Sic  ergo  Ghristum  Dei  FiUum,  id  est,  unam  ex 
Trinitate  personam  Deum  verum  crede,  ut  divinilatem 
ejus  de  natura  Patris  natam  esse  non  dubites  :  et  sic 
eum  verum  hominem  crede,  ut  ejus  carnem  non  cœles- 
tis,  non  aeriae,  non  allerius  cujusquam  putes  esse  na- 
turse;  sed  ejus  cujus  est  omnium  hominum  caro,  id  est, 
quam  ipse  Deus  homini  primo  de  terra  plasmavit,  et  cas- 
teris  hominibus  plasmat,  quos  per  propagationem  ex  ho- 
minibus  créât.  Sed  licet  caro  Christi,  et  omnium  homi- 

num unius  ejusdemque  naturœ  ;  sit  hœc  tamén  quam 
Deus  Verbum  ex  Maria  virgine  sibi  unire  dignatus  est, 
sine  peccato  concepta,  sine  peccato  nata  est  ;  ut  pote 
secundum  quam  Deus  eeternus  et  justus  misericorditer  et 
conceptus  et  natus  est,  et  Dominus  gloriœ  crucifixus 
est. 

16.  Quibus  autem  verbis  explicabitur  carnis  illius  ex- 
cellentia  singularis,  cujus  divina  est  ex  ipsa  sui  con- 
ceptione  persona,  cujus  origo  nativitatis  insohta,  qua  sic 
Verbum  caro  factum  est,  ut  una  persona  esset  cum  carne 
sua  Unigenitus  ac  sempiternus  Deus,  ipsa  suce  carnis 
(&)  conceptione  conceptus.  Istam  vero  cœterorum  homi- 

num carnem  per  humanum  certum  est  nasci  concubi- 
tum,  viro  seminante,  femina  vero  concipiente  atque  pa- 

tiente. Et  quia  dum  sibi  invice  m  vir  mulierque  miscentur 
ut  filios  génèrent,  sine  libidine  non  est  parentum  con- 
cubitus;  ob  hoc  filiorum  ex  eorum  carne  nascentium 

(a)  Lov.  natum.  —  (è)  Post  suœ  carnis,  ad  Corbeiensis  libri  oram  additur,  quam  in  prima  nativitate  non  habuit. 
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Et  comme  l'homme  et  la  femme  s'unissent  pour  la 
génération  des  enfants,  cette  union  des  parents  ne  se 

fait  pas  sans  la  concupiscence  ;  c'est  pour  cela  que 
la  conception  des  enfants  est  entachée  de  péché ,  le 
péché  étant  ainsi  transmis  aux  enfants  ,  non  par  la 

propagation,  mais  par  la  concupiscence.  Ce  n'est 
donc  pas  la  fécondité  de  la  nature  humaine  qui  com- 

munique le  péché  par  la  génération ,  mais  c'est  le 
désordre  de  la  concupiscence,  que  les  hommes  ont 
hérité  de  la  condamnation  justement  infligée  au  pre- 

mier péché.  Nous  savons  que  le  bienheureux  roi 

David  était  né  d'un  mariage  légitime,  et  que  n'avait 
souiflé  ni  l'infidélité  ni  la  fornication.  Et  pourtant,  à 
cause  du  péché  originel  par  lequel  nous  naissons 
tous  enfants  de  colère,  non-seulement  ceux  qui  sont 
enfants  des  impies,  mais  encore  les  enfants  des 

justes,  David  s'écrie  et  dit  :  «  Voilà  que  j'ai  été  conçu 
dans  l'iniquité,  et  ma  mère  m'a  enfanté  dans  le  pé- 

ché. »  [Ps.  L,  7.)  Le  saint  homme  Job  dit  aussi  que 

nul  homme  n'est  pur  de  souillure  ,  quand  même  il 
ne  vivrait  qu'un  jour  sur  la  terre.  (/06,  xiv,  4  selon 
les  Septante.) 

17.  Donc  le  Fils  unique  de  Dieu  qui  est  dans  le 

sein  de  son  Père ,  voulant  sanctifier  l'homme  dans 
son  corps  et  dans  son  âme ,  s'est  incarné  en  prenant 
un  corps  et  une  âme  raisonnable.  Celui  qui  est  vrai 

Dieu  s'est  fait  vrai  homme,  non  pour  être  Dieu  et 
homme  séparément,  mais  pour  être  Dieu  et  homme 
tout  ensemble.  Et  pour  détruire  le  péché  que  la  gé- 

nération humaine  contracte  par  l'acte  de  la  chair 
mortelle,  il  a  été  conçu  pa,r  un  moyen  nouveau,  il 

s'est  incarné  comme  Dieu  dans  le  sein  d'une  mère 

vierge,  sans  l'intervention  de  l'homme,  sans  concu- 

non  potest  sine  peccato  esse  conceptus,  ubi  peccatum  in 
parvulos  non  transmittit  propagatio,  sed  libido;  nec  fe- 
cunditas  naturee  humanae  facit  homines  cum  peccato 
nasci,  sed  fœditas  libidinis,  quam  homines  habent  ex 
illius  primi  justissima  condemnatione  peccati.  Ideo  bea- 
tus  David,  quamvis  de  legitimo  nasceretur  justoqae  con- 
jugio,  in  quo  scilicet  nec  infidelitalis  culpa,  nec  fornica- 
tionis  macula  poterat  inveniri  ;  propter  originale  tamen 
peccatum,  quo  natuf aliter  obstricti  filii  sunt  irce^  non 
solum  impiorum  filii,  sed  omnes  etiam  qui  de  justorum 
sanctificata  carne  nascuntur,  exclamât  et  dicit  :  «  Ecce 
enim  in  iniquitatibus  conceplus  sum,  et  in  delictis  («)  pe- 
perit  me  mater  mea.  »  {Psal.  L,  7.)  Sanctus  enim  Job 
dicitj  mundum  a  sorde  non  esse  bomineui,  nec  si  unius 
diei  sit  vita  ejus  super  terram.  (/o&,  xiv,  4,  sec.  lxx.) 

17.  Dei  ergo  Filius  uuigenitus  qui  est  in  sinu  Patris,  ut 
carnem  homiuis  animamque  mundaret,  susceptione  car- 
nis  atque  animae  rationalis  incarnatus  est;  et  qui  est 
Deus  verus,  homo  verus  factus  est;  non  ut  aller  Deus 
esset,  aller  homo,  sed  idem  Deus,  idem  homo.  Qui  ut 
illud  peccatum  quod  in  concubitu  morlalis  carnis  gene- 
ratio  humana  contraxit,  auferret,  conceplus  est  novo 
more,  Deus  incarnatus  in  maire  virgine,  sine  coitu  viri, 
sine  libidine  concipientis  virginis  :  ut  per  Deum  homi- 
nem,  quem  absque  libidine  conceplum  inviolatus  edidit 
virginis  utérus,  abluerelur  peccatum  quod  nascentes  tra- 

(û)  Lov.  concepit  me. 

piscence  dans  la  vierge  qui  l'a  conçu;  et  ce  Dieu 
homme  que  le  sein  inviolable  d'une  vierge  a  conçu 
et  enfanté  sans  concupiscence ,  devait  laver  le  péché 
que  tous  les  hommes  apportent  en  naissant,  et  dont 
la  naissance  a  lieu,  sous  la  loi  de  mortalité,  dans  des 

conditions  telles,  que  leurs  mères  ne  peuvent  accom- 

plir l'œuvre  de  la  fécondité,  qu'après  avoir  perdu  la 
virginité  de  la  chair.  C'est  donc  le  Fils  de  Dieu  qui  a 
effacé  le  péché  de  la  conception  et  de  la  naissance  de 

l'homme,  lui  qui  dans  sa  conception,  a  pris  dans  le 
sein  d'une  Vierge  notre  véritable  chair,  et  qui  dans 
sa  naissance,  a  laissé  intacte  la  virginité  de  sa  mère. 

C'est  pourquoi.  Dieu  est  devenu  le  Fils  de  la  Vierge 
Marie,  et  la  Vierge  Marie  est  devenue  la  mère  du  Fils 
de  Dieu  ;  et  par  ce  moyen  celui  que  le  Père  engendre 

de  toute  éternité,  une  Vierge  le  conçoit  et  l'enfante 
dans  le  temps  ;  une  Vierge  incomparable  que  Dieu, 
dont  elle  devait  être  la  mère,  a  prévenue  et  remplie 

d'une  grâce  privilégiée,  pour  qu'elle  portât  dans 
son  sein  celui  que  l'univers  reconnait  comme  son 
souverain,  et  qu'elle  vît  soumis  à  ses  ordres,  par  la 
loi  de  sa  naissance,  celui  que  toute  créature  hu- 

maine et  angélique  reconnaît  et  adore  comme  le 
Très-Haut  dans  l'unité  de  sa  nature  avec  le  Père. 

18.  Ainsi  le  péché,  comme  la  peine  du  péché,  qui 

est  entré  dans  le  monde  par  le  crime  d'une  femme 
coupable,  disparaît  du  monde  par  l'enfantement  d'une 
Vierge  sans  tache.  La  condition  du  genre  humain 
ayant  donc  voulu  que  par  une  femme  faite  de 

l'homme  seul,  nous  soyons  enchaînés  dans  le  lien  de 
la  mort,  la  bonté  divine  a  voulu  aussi  que ,  dans  la 
rédemption  du  genre  humain,  la  vie  fut  rendue  aux 

hommes  par  un  homme,  qui  était  né  seulement  d'une 

hunt  omnes  homines,  quibus  in  corpore  mortis  hujus 
talis  est  uascendi  condilio,  ut  maires  eorum  fecunditatis 
opus  implere  non  possint,  nisi  prius  virginitalem  carnis 
amiserinl.  Solus  igitur  abstulit  peccatum  conceptionis  at- 

que nalivitalis  humanae  Deus  Uuigenitus^  qui  dum  con- 
ciperelur,  veritatem  carnis  accepit  ex  virgine;  et  cum 
nasceretur,  inlegritatem  virginitatis  servavit  in  maire. 
Ista  causa  est,  qua  Deus  factus  est  filius  virginis  Mariae , 
et  Maria  virgo  mater  facta  est  Unigeniti  Dei  :  ut  quem 
Pater  genuit  ex  aelernilate,  ipsum  virgo  conceplum  pro- 
ferret  in  tempore  :  illa  ulique  virgo,  quam  Deus,  qui  de 
ea  fuerat  nascilurus,  ita  siugulari  gratia  preevenit  atque 
replevit,  ut  ipsum  haberet  ventris  sui  fructum,  quem  ex 
initio  habet  universilas  Dominum  :  et  ipsum  sibi  videret 
nascendi  solemnitale  subditum,  quem  in  unitate  Paleruœ 
subslantia;  non  solum  humana,  sed  eliam  Angehca  crea- 
tura  coguoscit  et  adorât  Allissimum. 

18.  Sic  ergo  peccatum  et  pœna  peccati,  quai  per  sce- 
lus  corruptœ  mulieris  inlravit  in  mundum,  per  inviolatie 
virginis  partum  aufertur  a  mundo.  Et  quia  in  condilione 
generis  humani  per  mulierem,  quœ  de  solo  viro  facla 
est,  conligit  ut  mortis  vinculo  teueremur  obstricti;  hoc 
in  redemptione  humani  generis  divina  bonilas  egit,  ut 
per  virum,  qui  de  sola  muliere  nalus  est,  vita  homiui- 
bus  redderelur.  Illic  humanam  naluram  nequissima  de- 
ceplione  sibi  diabolus  in  peccati  similitudinem  sociavit  : 

TOM.  XXII. 25 
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femme.  Pour  nous  perdre^  le  démon,  par  une  ruse 

infernale,  s'est  associé  la  nature  humaine  en  nous 
entraînant  dans  son  péché  ;  pour  nous  sauver.  Dieu 

a  pris  la  nature  humaine  pour  l'unir  à  sa  personne. 
D'un  côté  la  femme  a  été  trompée,  et  elle  est  deve- 

nue la  tille  de  Satan  ;  d'un  autre  côté  une  vierge  est 
remplie  de  grâce,  et  devient  la  mère  du  Fils  de  Dieu, 

souverain  et  immuable.  Là,  c'est  un  ange  déchu  par 

l'orgueil,  qui  séduit  une  femme  et  s'empare  de  son 

âme;  ici  c'est  un  Dieu  qui  s'humilie  par  bonté,  et 

qui  descend  dans  le  sein  d'une  Yierge  incorruptible 
pour  naître  d'elle.  Car  Jésus-Christ,  le  Fils  de  Dieu, 

ayant  la  nature  divine,  qu'il  ne  peut  avoir  sans  qu'il 
soit  né  du  Père,  Jésus-Christ  lui-même,  selon  la  doc- 

trine de  l'Apôtre,  «  s'est  anéanti  réellement  en  pre- 
nant la  nature  de  l'esclave.  »  {Philip.,  i,  6.)  Ce  Dieu 

a  donc  pris  la  forme,  c'est-à-dire,  la  nature  de  l'es- 
clave pour  l'unir  à  sa  personne,  et  ainsi  le  Créateur 

des  hommes  «  a  été  créé  avec  la  nature  des  autres 

hommes,  il  a  paru  extérieurement  comme  un  autre 

homme,  il  s'est  humilié  lui-même,  en  devenant 
obéissant  jusqu'à  la  mort,  même  à  la  mort  de  la croix.  » 

19.  Méditez  donc  attentivement  cette  pensée  de 

l'Apôtre,  et  vous  y  verrez  comment  vous  devez  croire 
que  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  est  en  même  temps 
Dieu  et  homme,  sans  pourtant  confondre  ou  diviser 
dans  la  même  personne  la  réalité  des  deux  natures. 
Quand  on  vous  dit  que  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 
avait  la  forme  divine,  il  faut  reconnaître  et  tenir 

comme  certain  que  cette  expression  signifie  la  plé- 
nitude de  nature.  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  avait 

donc  la  forme  divine,  parce  qu'il  avait  éternellement 

la  nature  de  Dieu  le  Père,  dont  il  est  né.  Il  a  donc 
une  même  nature  avec  le  Père,  étant  comme  lui 
éternel  et  immense,  immortel  et  immuable,  invisible 
et  ineffable,  bon  et  juste  comme  lui,  compatissant 
et  indulgent,  patient,  très-miséricordieux  et  vrai, 
également  fort  et  doux,  également  sage  et  tout- 

puissant. 20.  Retenez  donc  avec  une  foi  très-ferme  tout  ce 

que  nous  avons  dit  du  Fils  de  Dieu.  D'abord,  il  possède 
toutes  choses  en  commun  avec  le  Père  dans  l'unîté 
de  nature,  et  par  conséquent  il  est  égal  au  Père  ; 

c'est  pour  cela  que  l'Apôtre  dit  :  «  Il  n'a  pas  cru  que 
c'était  pour  lui  une  usurpation  de  se  dire  égal  au 
Père  ;  »  en  effet,  cette  égalité  du  Fils  avec  le  Père 

n'est  pas  une  usurpation,  puisqu'elle  est  sa  propriété 
de  nature.  En  second  lieu  l'Apôtre  nous  dit  «  qu'il 
s'est  anéanti  lui-même,  en  prenant  la  nature  de 
l'esclave,  se  faisant  semblable  aux  autres  hommes, 
et  paraissant  extérieurement  comme  homme;  de 

plus,  qu'il  s'est  humilié  lui-même,  en  se  faisant 
obéissant  jusqu'à  la  mort,  et  jusqu'à  la  mort  de  la 
croix.  »  Yoilà  tout  ce  que  la  foi  nous  enseigne  du 
Fils  unique  de  Dieu,  du  Verbe  qui  est  Dieu,  dont 

l'Fvangéliste  nous  dit  :  «  Dans  le  principe  était  le 
Yerbe,  et  le  Verbe  était  en  Dieu,  et  le  Verbe  était 
Dieu.  »  Il  est  cette  vertu  de  Dieu,  cette  sagesse 
dont  le  Psalmiste  parle,  quand  il  dit  à  Dieu  :  «  Vous 
avez  fait  toutes  choses  dans  la  sagesse.  »  [Ps.  cv,  24.) 

11  est  le  principe  avec  lequel  le  Père  lui-même  n'est 
qu'un  seul  et  unique  principe,  et  dans  l'unité  de  ce 
principe  qui  lui  est  coéternel,  il  a  fait  le  ciel  et  la 

la  terre,  c'est-à-dire  tous  les  êtres  de  nature  spiri- 
tuelle et  corporelle  ;  il  est  le  Fils  unique  de  Dieu, 

hic  Deus  humanam  naturam  in  unitatem  personae  sus- 
cepit.  Ibi  femina  decepta  est,  ut  fieret  filia  diaboU  :  hic 
virgo  gratia  replela  est,  ut  fieret  mater  summi  atque  in- 
coiiimutabilis  Unigenili  Dei.  Ibi  angélus  dejectus  per  su- 
perbiam;  seductee  mulieris  animum  obtinuit  :  hic  Deus 
humilians  se  per  misericordiam,  incorruptae  virghiis  ute- 
runi  ex  ea  uascitarus  implevit.  Dei  enim  Filius  Jésus 
Christus  qui  in  forma  Dei  erat  (a)  (quod  nisi  ex  natura 
Patris  natus  esset,  esse  non  posset);  ipse  secuodum  Apo- 
stolicam  doctrinam,  «  semetipsum  exinanivit  formam 
servi  accipientis.  »  {Philip.,  ii,  6.)  Formain  ergo  servi,  id 
est,  naturam  servi  in  suam  accepit  Deus  ille  personam, atque  ita  hominum  factor  «  in  simiiitudine  hominum 
factus,  habitu  est  inventas  ut  homo,  ipse  Immiliavit  se- 

metipsum, fuctus  obediens  usque  ad  mortem,  mortem autem  crucis. 
19.  Intente  igitur  hanc  ApostoU  sententiam  cogita,  et in  ea  cogaosces  quomodo  Dominum  Jesum  Christum 

eumdem  Deum  atque  hominem  credas;  nec  tamen  in  eo 
verilalem  utriusque  natura;  in  uua  per^ona,  aut  coni'un- das,  aut  dividas.  Cuoi  ergo  primuni  audis  de  Domino 
Jesu  Chnsto,  quia  in  forma  Dei  erat;  oporlet  te  aguos- 
cere,  firmissimeque  tenere,  in  lUo  forma;  uomine  natu- 
ralem  pleuitudinem  debere  inteiligi.  In  forma  igiUu-  Dei 
Dominas  Jésus  Christus  erat;  quia  in  natura  Dei  Patris 

(a)  Editio  Lov.  quia.  Emeadatur  ad  Gorb.  Ms.  —  {b)  Editi,  rétine, natura. 

semper  erat,  de  quo  natus  erat.  Unius  ergo  naturœ  cum 
Pâtre  est,  œqualiterque  cum  eo  sempiternus  atque  im- 
mensus,  eequaUler  immorlalis  et  incommutabiUs,  aequa- 
hter  invisibiiis  et  iuenarrabilis,  œqualiter  bonus  et  justus, 
œquaUter  miserator  et  misericors,  patiens  et  multum  mi- 
sericors  et  verax,  eequaliter  fortis  et  suavis,  sequaliter 
sapiens  atque  omnipotens. 

20.  Proinde  hœc  omnia  quee  diximus  de  Filio  Dei, 
fîrmissima  fide  (b)  retinens  (  quia  hœc  uLique  omnia  in 
uuitate  naturœ  habens  cum  Pâtre,  sine  dubio  sequalis  est 
Patri  :  propter  quod  et  Apostoius  continuo  adjuugens 
ait  :  «  Non  rapinam  arbitratus  est  esse  se  œqualem  Deo  :  » 
non  enim  (c)  rapinae  fuit  iila  Filii  cum  Pâtre  divinitatis 
œquaUtas,  sed  naturœ)  :  eliam  illa  quœ  consequenter 
subjungit  Apostoius  dicens,  quia  «  semetipsum  exinanivit 
formam  servi  accipens,  in  similitudinein  hominum  factus, 
et  habitu  inventas  ut  homo  :  et  quia  humiliavit  semet- 

ipsum, factus  obediens  usque  ad  mortem,  mortem  autem 
crucis  :  n  omnia  hœc  de  illo  uuigenito  Deo  Dei  Filio,  de 
iilo  Verbo  Deo,  de  quo  dicit  Evangelista  :  «  In  principio 
erat  Yerbum,  et  Yerbum  erat  apud  Deum,  et  Deus  erat 
Verbum  :  »  de  illa  Dei  virtute,  Deique  sapientia,  de  qua 
Deo  dicitur  :  «  Omnia  in  sapientia  fecisti  :  »  {Psul.  cv, 
2i)  de  illo  principio  cum  quo  unum  est  Pater  ipse  prin- 
cipium ,  et  in  quo  sibi  coœterno  fecit  cœlum  et  terram, 
Castigantur  ad  veteres  libres.  —  (c)  Lov.  rapina.  Et  paulo  post,  sed 
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étant  dans  le  sein  du  Père,  comme  je  l'ai  dit,  et 

ayant  pris  personnellement  tout  ce  qui  tient  à  l'hu- 
manité, sans  cesser  néanmoins  d'être  toujours  le 

Dieu  éternel,  immense,  immortel,  immuable  et  in- 
visible. Tout  est  donc  commun  entre  Dieu  le  Père  et 

Dieu  le  Fils  par  le  droit  de  nature  et  d'égalité  ;  de 
sorte  que  le  Fils,  tout  en  se  faisant  véritablement 

homme  pour  nous,  n'a  point  cessé  d'être  égal  à  son 
Père,  vrai  Dieu,  dont  il  est  né  vrai  Dieu  et  vérité.  Il 

s'est  donc  anéanti  lui-même,  mais  «  nous  avons  reçu 

tous  de  sa  plénitude.  »  [Jean,  i,  16.)  Or,  s'il  eût  perdu 
en  s'anéantissant,  cette  plénitude,  il  aurait  été  dans 
l'impossibilité  de  nous  y  faire  participer.  Car  ne 
l'ayant  plus,  il  est  'certain  qu'il  ne  pouvait  plus  rien 
donner  aux  hommes  ;  il  ne  serait  plus  vrai  alors  de 
dire  :  «  que  nous  avons  reçu  de  sa  plénitude.  »  Mais 

en  nous  donnant  de  sa  plénitude,  il  a  montré  qu'en 
s'anéantissant  il  n'a  rien  perdu  de  cette  plénitude  qu'il 
possède  ;  s'il  la  perdait  il  ne  pourrait  plus  rien  donner. 
Il  a  donc  pris  la  nature  de  l'esclave  ;  or  cet  anéantis- 

sement d'un  Dieu  n'était  pas  autre  chose  que  l'union 
de  la  nature  humaine  à  sa  nature  divine. 

21.  En  Jésus-Christ  il  y  a  donc  les  deux  natures, 

parce  que  chacune  y  est  vraie,  pleine  et  entière.  C'est 
pourquoi  l'Evangéliste  le  proclame  plein  de  grâce  et 
de  vérité  {Jean,  i,  14),  Dieu  parfait  comme  vérité 
dans  sa  nature,  homme  parfait  comme  grâce  dans 
sa  nature  humaine.  Il  est  Dieu  dans  toute  la  pléni- 

tude de  sa  nature,  et  égal  à  Dieu;  il  est  esclave  dans 

toute  la  plénitude  de  la  nature  humaine,  parce  qu'il 

id  est  omnem  spiritalem  corporalemque  naturam  :  de 
Deo  unigenito,  qui  est  in  sinu  Patris,  ut  dixi,  omnia  hœc 
persoualiter  accipe;  salva  tamen  seternilale,  iinmensi- 
tate,  immorlalitale,  incommulabililate,  invisibililate  divi- 
nitatis  ejus.  Quœ  ita  naliiraliter  et  tEqualiler  communia 
cum  Deo  Pâtre  habet  (a)  Deus  Filius,  ut  licet  homo  pro 
nobis  faerit  veraciter  factus,  permanserit  tamen  aeqnalis 
(b)  vero  Deo  Patri ,  de  quo  natus  est  verus  et  Veritas 
Deus.  Semetipsum  igitur  exinanivit,  sed  «  de  pleniludine 
ejus  nos  omnes  accepimus  :  »  {Joan.,  i,  IG)  quam  ple- 
niludinem  si  exinanitus  ainitteret,  qnod  de  ea  nolds  da- 
ret  uLique  non  baberet.  Eodem  autem  non  habente,  nos 
procul  dubio  nihil  possemus  accipere.  «  De  plenitudine 
autem  ejus  nos  omnes  accepimus.  »  Ex  eo  igilur  quod 
nobis  de  plenitudine  sua  dédit,  ostendit  eliam  cum  se 
exinanivit  plenitudinem  non  amisisse  quam  babuit  :  quia 
si  plenitudinem  suam  amitteret,  dare  de  illa  nuUatenus 
posset.  Formam  ergo  servi  accepit  :  neque  enim  aliud 
fuit  illa  Dei  summi  exinanitio,  nisi  formée  servilis,  id  est 
naturee  iiumanae  acceptio. 

21.  Utraqae  est  igitur  in  Christo  forma,  quia  utraque 
et  vera  et  plena  est  in  Christo  substantia.  Idco  sanctus 
Evaugelista  plénum  eum  gratiœ  et  veritatis  prtedicat 
{Ibidem  14)  :  quia  et  in  divina  natura,  in  qua  Deus  Ve- 

ritas est,  plenus  est;  et  in  humana,  in  qua  homo  verus 
gratia  factus  est,  plenus  est.  In  illa  plenitudine  Deus  est, 
in  forma  Dei  œqualis  Deo;  in  ista  plenitudine  servus,  in 
forma  servi,  quia  «  in  similitudine  hominum  factus,  ha- 

«  s'est  fait  homme  comme  les  autres  hommes  et  il  a 

paru  extérieurement  comme  un  autre' homme.  »  Il 
s'est  anéanti  lui-même  et  a  pris  la  forme  d'esclave, 

pour  devenir  esclave  ;  mais  il  n'a  rien  perdu  de  sa 
plénitude  divine,  et  il  est  toujours  le  Seigneur  éter- 

nel et  immuable.  Il  s'est  fait  homme  véritable  avec 

la  forme  d'esclave,  et  il  a  la  même  nature  que  sa 
mère  qui  est  la  servante  ;  et  il  reste  vrai  Dieu  avec 
la  forme  divine,  ayant  la  même  nature  que  son  Père 
le  souverain  Maître.  Il  a  la  même  nature  divine  avec 

le  Père  et  le  Saint-Esprit,  et  il  est  avec  eux  un  seul 
et  même  Dieu  créateur  de  toutes  choses  ;  mais  seul  il 

a  pris  la  forme  d'esclave  par  l'opération  du  Père  et 
du  Saint-Esprit,  ainsi  que  par  son  opération  propre. 
Comme  créateur,  il  est  Dieu  avec  le  Père  et  le  Saint- 
Esprit;  comme  créé,  il  a  pris  personnellement  la  na- 

ture humaine.  La  loi  et  les  prophètes  n'ont  jamais 
cessé  d'annoncer  sa  naissance  future,  sa  mort,  sa  ré- 

surrection et  son  ascension  dans  le  ciel  ;  lui-même 
donnait  les  ordres,  et  ils  obéissaient  par  leurs  paroles 
et  par  leurs  actions. 

22.  Les  sacritices  des  victimes  charnelles  que  la  sainte 

Trinité,  seul  et  unique  Dieu  de  l'Ancien  et  du  Nouveau 
Testament,  avait  commandé  à  nos  pères  de  lui  offrir, 

figuraient  ce  sacrifice  d'un  prix  infini,  par  lequel  le 
Fils  unique  de  Dieu  fait  homme  «  devait  s'offrir  lui- 
même  pour  nous,  comme  une  victime  d'une  agréable 
odeur.  »  [E plies.,  v,  o.)  Il  est  lui-même  le  vrai  Dieu 
et  le  vrai  Pontife,  et  il  est  entré  une  seule  fois  dans 
le  saint  des  saints  [Hcbr.,  ix,  12),  non  avec  le  sang 

bitu  est  inventus  ut  homo.  »  Exinaniens  ergo  semet- 
ipsum formam  servi  accepit,  ut  lieret  servus  :  sed  for- 

mae  Dei  plenitudinem  non  amisit,  in  qua  semper  est 
œternus  alque  incommutabilis  Dominus  :  faclus  secun- 
dum  formam  servi  homo  verus,  ejusdem  nalurae  cujus 
est  aucilla  mater;  et  maneus  in  forma  Dei  Deus  verus, 
ejusdem  naturœ  cujus  est  etiam  Dominus  Pater.  In  forma 
Dei  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto  unus  et  solus  formator 
omnium  Deus  :  secuudum  formam  servi  solus  ipse  sua  et 
Pati  is  et  Spiritus  sancti  operatioue  formatus  :  quod  Crea- 

tor est,  commune  habens  naturaliter  cum  Paire  et  Spi- 
ritu sancto;  quod  autem  crealus  est,  (c)  solus  habens 

personaliler  in  se  ipso.  Cujus  et  nativitalem  fuluram  se- 
cuudum carnem,  et  morlem .  et  resurreclionem ,  atque 

in  cœlos  asceusionem  Lex  et  Prophetaî  praenuntiare 
nunquam  destiterunt,  prout  ipse  praecipiebat,  [d)  obe- 
dientes  et  verbis  et  factis. 

22.  Nam  et  in  sacrificiis  carnalium  victiraarum ,  quœ 
sibi  ipsa  sancta  Trinitas,  quse  unus  est  Deus  Novi  et  Ve- 
teris  Testameuti,  a  patribus  nostris  praecipiebat  offerri, 
illius  sacrificii  siguitîcabatur  gratissimum  munus,  quo 
pro  nobis  se  ipsum  solus  Deus  Filius  secundum  carnem 
esset  misericorditer  oblaturus.  Ipse  enim ,  secundum 
Apostolicam  doctrinam,  «  obtulit  semetipsum  pro  nobis 
oblationem  etbostiam  Deo  in  odorem  suavitalis.  »  {Ephes., 
Y,  5.)  Ipse  verus  Deus  et  verus  Pontifex,  qui  pro  nobis 
non  in  sanguine  taurorum  et  hircorum,  sed  in  sanguine 
suo  semel  introivit  in  sancta.  {llebr.,  ix,  12.)  Quod  tune 

(a)  Edili  al.  Dei  Filius.  —  {h)  Abest  vero  Deo,  a  Ms.  Gorb.  et  aliis  nonaullis.  —  (c)  Hic  editi  addunt,  formam  servi  secundton  qua  créât  us 
est,  glossema,  quod  abest  a  Mss.  —  [d)  Apud  Lov.  omissum  erat,  obedienles  :  quod  Mss.  habent. 
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des  boucs  et  des  taureaux,  mais  avec  son  propre  par  la  sainte  Trinité  elle-même  qui  est  le  seul  Dieu 

sang.  C'est  là  ce  que  figurait  le  Pontife,  lorsque  vrai  et  éternel  ;  et  ainsi  tout  ce  qui  existe  au  ciel  et 
chaque  année  il  entrait  avec  une  coupe  de  sang  dans  sur  la  terre,  les  choses  visibles  et  invisibles  [Coloss., 

le  saint  des  saints.  C'est  donc  lui  qui  a  résumé  dans  i,  16),  les  trônes,  les  dominations,  les  principautés, 
toute  sa  personne,  ce  qu'il  savait  être  nécessaire  pour  les  puissances,  tout  cela  est  l'œuvre  et  la  création  de 
notre  rédemption  ;  il  est  en  même  temps  prêtre  et  la  sainte  Trinité,  qui  est  un  seul  Dieu  créateur  et  sou- 
victime,  Dieu  et  temple  ;  prêtre  qui  nous  réconcilie,  verain  maître  de  toutes  choses,  éternel,  tout-puis- 

sacrifice  par  lequel  nous  sommes  réconciliés,  temple  sant  et  bon,  étant  d'une  nature  à  être  toujours,  et  à 
dans  lequel  nous  sommes  réconciliés.  Dieu  avec  lequel  ne  pouvoir  jamais  changer.  Ce  Dieu  qui  est  sans 

nous  sommes  réconciliés.  Seul  il  est  prêtre,  sacrifice  commencement,  parce  qu'il  existe  d'une  manière  ab- 
et  temple,  parce  que  comme  Dieu  il  est  tout  cela  dans  solue,  a  donné  l'existence  aux  choses  qu'il  a  créées  ; 
sa  nature  d'esclave  ;  mais  il  n'est  pas  seul  comme  mais  cette  existence  n'est  pas  sans  commencement. 
Dieu,  parce  qu'il  est  dans  la  nature  divine  avec  le  parce  qu'aucune  créature  n'a  la  même  nature  que  la 
Père  et  le  Saint-Esprit.  Trinité,  le  seul  Dieu  véritable  et  bon,  par  qui  toutes 

23.  Nous  sommes  donc  réconciliés  par  le  Fils  seul  choses  ont  été  créées.  Et  comme  il  est  souveraine- 

selon  son  humanité,  mais  non  avec  le  Fils  seul  selon  ment  bon,  il  a  donné  à  tous  les  êtres  qu'il  a  faits 
la  divinité.  Car  la  sainte  Trinité  nous  a  réconcihés  d'être  bons,  sans  l'être  autant  que  le  Créateur  de 
avec  elle-même,  par  cela  seul  que  la  sainte  Trinité  a  toutes  choses,  qui  non-seulement  est  souverainement 
voulu  que  le  Verbe  se  fit  chair.  Et  ainsi  l'union  de  la  bon,  mais  qui  est  le  bien  souverain  et  immuable  ; 
nature  divine  et  de  la  nature  humaine  devient  un  car  il  est  le  bien  éternel,  il  ne  lui  manque  rien,  puis- 

état  immuable  et  permanent,  de  sorte  que  sa  divi-  qu'il  n'a  pas  été  tiré  du  néant  ;  il  ne  peut  rien  ajou- 
nité  est  toujours  la  même,  comme  il  la  possède  avec  ter  à  ses  perfections,  parce  qu'il  est  sans  commence- 
son  Père,  et  que  son  humanité  est  toujours  la  même,  ment.  Les  êtres  créés  par  Dieu  peuvent  croître,  parce 

comme  il  l'a  unie  à  sa  personne  divine.  qu'ils  ont  commencé  d'exister  ;  ils  peuvent  décroître, 
24.  Voilà  en  peu  de  mots  ce  que  je  peux  vous  dire  parce  qu'ils  ont  été  faits  de  rien.  La  condition  de  leur 

sur  la  foi  de  la  sainte  Trinité,  qui  est  par  nature  le  origine  les  pousse  vers  le  néant  ;  mais  l'opération 
seul  et  vrai  Dieu  ;  le  temps  et  la  forme  de  ce  traité  du  Créateur  les  pousse  vers  la  perfection.  Voici  ce 

ne  me  permettent  pas  d'en  dire  davantage.  Mainte-  qui  nous  fait  reconnaître  dans  la  Trinité  qui  est  le 
nant  je  passe  à  ce  que  la  foi  nous  enseigne,  et  nous  vrai  Dieu,  l'éternité  sans  commencement  ;  c'est  qu'il 
ordonne  de  croire  sur  les  créatures.  a  fait  certains  êtres  qui  ayant  un  commencement  ne 

Chapitre  IIL  —  Tout  ce  qui  existe  a  été  créé  par  doivent  pas  avoir  de  lin  ;  ce  qui  fait  voir  sa  toute- 
Bieu.  —  25.  Tenez  comme  principe  certain  que  tout  puissance,  c'est  qu'il  a  fait  de  rien  toute  créature 

être  qui  n'est  pas  Dieu  la  Trinité,  a  été  créé  de  rien  visible  et  invisible,  c'est-à-dire  corporelle  et  spiri- 

ab  ipsa  sancta  Trinitate  quaî  solus  verus  et  seternus  Dans 
est,  creatam  ex  nihilo  :  ac  sic  universa  in  cœlis  et  in 
terra,  visibilia  et  invisibiha  {Coloss.,  i,  16),  sive  Thronos 
sive  Dommationes^  sive  Principatus,  sive  Potestates, 
opus  atque  creataram  esse  sanctœ  Trinitatis  ;  quœ  est 
uijus  Deus  rerum  omnium  Creator  et  Dominas,  aeter- 
nus,  omnipotens,  [a)  et  bonus,  habens  naturaliter  ut  sem- 
per  sit,  et  ut  mutari  aliquando  non  possit.  Hic  Deus  qui 
sine  initio  semper  est,  quia  summe  est,  dédit  rébus  a  se 
creatis  ut  sint  :  non  tamen  sine  initio,  quia  nulla  crea- 
tura  ejusdem  naturœ  est,  cujus  est  Trinitas  uuus  verus 
et  bonus  Deus,  a  quo  creata  sunt  omnia.  Et  quia  summe 
bonus  est^  dédit  omnibus  naturis  quas  fecit  ut  bonae 
sint  :  non  tamen  tantum  bonœ,  quantum  Creator  om- 

nium bonorum,  qui  non  solum  summe  bonus,  sed  etiam 
summum  atque  incommutabile  bonum  est;  quia  œter- 
num  bonum  est,  nuUum  liabens  defectum,  quia  non  ex 
nihilo  factum;  nullum  habens  profectum,  quia  non  ha- 
bel  initium.  Ideo  quippe  naturee  a  Deo  factae  proficere 
possunt,  quia  esse  cœperuot;  ideo  deficere,  quia  ex  ni- 

hilo factce  sunt.  Ad  defectum  eas  conditio  ducit  originis, 
ad  profectum  vero  provehit  operatio  Creatoris.  In  eo 
igitur  primum  Trinitatis,  quae  Deus  verus  est,  cEternitas 
sine  initio  naturalis  agnoscitur,  quia  qusedam  ita  fecit, 
ut  cum  esse  quidem  cœperint,  tamen  non  esse  aliquando 
non  possint  :  in  eo  vero  ejus  omnipotentia  intelligitur. 

Pontifex  ille  signifîcabat,  qui  cum  sanguine  in  sancta 
sauctorum  per  annos  singulos  intrabat.  Iste  igitur  est, 
qui  in  se  uno  totum  exhibuit,  quod  esse  necessarium  ad 
redemptionis  noslrai  sciebat  effectum  ;  idem  scilicet  sa- 
cerdos  et  sacrifîcium,  idem  Deus  et  te.xiplum  ;  sacerdos, 
per  quem  sumus  reconciliati;  sacrifîcium,  quo  réconci- 

liât! :  templum,  in  quo  reconciliati;  Deus,  cui  reconci- 
liati. Solus  tamen  sacerdos,  sacrifîcium,  et  templum;  quia haic  omnia  Deus  secundum  formam  servi  :  non  autem 

solus  Deus;  quia  hoc  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto  secun- dum formam  Dei. 
23.  Reconciliati  sumus  igitur  per  solum  Filium  secun- 

dum carnem,  sed  non  soli  Fiho  secundum  divinitatem. 
Irimtas  enim  nos  sibi  reconciliavit  per  hoc  quod  solum Verbum  carnem  ipsa  Trinitas  fecit.  In  quo  sic  veritas mcommutabihs  permanet  humanae  divinœque  naturœ ut  sicut  vera  semper  est  ejus  divinitas,  quam  de  Pâtre incommutabilem  habet,  ita  vera  semper  atque  incommu- tahihs  ejus  humanitas  sit,  quam  sibi  uuitam  summa  di- vinitas gerit. 
24.  Dœc  pauca  de  fide  sanctae  Trinitatis,  quœ  solus  et verus  est  naturahter  Deus,  quantum  brevilas  temporis  et sermoms  permisit,  inserui.  Nunc  de  creatura  quid  absque dubitatione  credere  debeas,  intimabo. 
Capuï  III.  -  Creatœ  res  a  Deo.  —  23.  Principaliter 

itaque  teiie,  omnem  naturam  quœ  non  est  Trinitas  Deus, 
(a)  Hic  apud  Lov.  additur,  jusius. 
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tuelle,  et  la  grande  variété  des  êtres  prouve  aussi  la 

bonté  et  la  toute-puissance  du  Créateur.  Car  s'il  n'é- 

tait pas  tout-puissant,  il  n'aurait  pas  fait  avec  la 
même  facilité  les  grandes  comme  les  petites  choses, 

et  s'il  n'était  pas  souverainement  bon,  il  n'embrasse- 
rait pas  dans  son  gouvernement  providentiel  les  êtres 

même  les  plus  chétifs. 

26.  Toutes  les  choses  créées,  grandes  comme  pe- 

tites, prouvent  donc  la  bonté  et  la  toute-puissance  du 
Créateur.  La  véritable  et  souveraine  sagesse  a  tout 

fait  avec  sagesse  ;  car  sa  nature  est  de  posséder  l'être 

comme  de  posséder  la  sagesse  ;  et  son  action  c'est 
encore  la  sagesse.  Cette  sagesse  de  Dieu,  simple  dans 
son  principe,  infinie  dans  ses  œuvres,  prouve  toute  la 
grandeur  de  Dieu,  non-seulement  quand  il  donne 
l'existence  aux  créatures  les  plus  sublimes,  mais 
encore  quand  il  crée  les  êtres  infiniments  petits. 

Tous  les  êtres  qu'il  a  faits  et  qui  sont  bons  sont  à  une 
distance  immense  du  Créateur  ;  car  ils  ne  sortent  pas 
de  lui,  et  sont  complètement  tirés  du  néant  ;  mais  de 
plus,  ils  ne  sont  pas  égaux  entre  eux,  chacun  conser- 

vant sa  qualité  comme  Dieu  la  lui  a  donnée  avec 

l'être,  l'un  d'une  façon,  l'autre  d'une  autre.  Les  corps 
n'ont  pas  le  même  mode  d'existence  que  les  esprits, 
et  entre  les  corps  eux-mêmes,  soit  les  corps  célestes, 

soit  les  corps  terrestres ,  vous  trouvez  de  l'inégalité 
et  de  la  différence  ;  les  corps  célestes  et  les  corps  ter- 

restres diffèrent,  non-seulement  quant  au  volume, 

mais  aussi  pour  la  clarté.  En  effet,  comme  dit  l'A- 
pôtre, «  autre  est  la  clarté  des  corps  célestes,  autre 

la  clarté  des  corps  terrestres.  »  Et  pour  les  corps  cé- 

quia  omnem  creaturam  visibilem  atqne  invisibilera  ,  id 
est  corporalem  atqae  spiritalem  de  nihilo  fecit;  iu  qul- 
bus  ipsa  rerum  diversitas  miilto  raagis  corainendat  boni- 
tatem  atipie  omnipotentiam  Creatoris.  Nisi  enim  omni- 
potens  esset,  non  una  eademque  {a)  facilitate  summa 
atque  ima  fecisset;  et  nisi  siimme  bonus  esset,  non  se 
gubernandis  rébus  quoque  infimis  prsestitisset. 

26.  Igitur  tam  in  magnis  quam  in  parvis  quibusqne 
rébus  conditis  magna  est  bonitas  atque  omnipotenlia 
Couditoris.  Omnia  enim  sapieuter  fecit  summa  veraque 
Sapientia;  cui  naturaliter  hoc  est  esse,  quod  sapientem 
esse;  hoc  facere,  quod  sapienter  facere.  Simplicitas  ita- 
que  multiphcis  sapientiœ  Dei  magnitudinem  celsitudinis 
suœ,  non  solum  in  magnitudine  subUmium  creaturarnm. 
verum  etiam  in  infimarum  parvitate  commendat  :  duni 
bona  omnia  quœ  creavit,  non  solum  multo  inferins  dis- 
similiusque  suo  Creatore  sunt^  utpote  non  prolata  de 
ipso,  sed  facta  prorsus  ex  nihilo;  vorum  etiam  inter  se 
non  œquahter  sunt^  sed  unaquœque  ras  ita  permanet,  si- 
cut  a  Deo  (&)  ut  esset  accepit,  alia  quidem  sic,  alia  autem 
sic.  Neque  enim  sic  datum  est  corporibus  ut  sint,  sicut 
spiritus  acceperunt  :  cum  ipsa  quoque  corpora  non 
œqualiter  sint,  et  in  ipsis  cœlestibus  atque  terrestribus 
inveniatnr  nonnulla  diversitas;  cum  tam  cœlestia  quam 
terrestria,  non  solum  impari  distent  quantitate  molis, 
verum  etiam  dissimilis  splendeant  claritate.  «  AUa  namque 
est,  sicut  Apostolus  dicit,  claritas  cœlestium  corporum, 

(a)  Ms.  Corb.  facuUate.  —  (o)  Sic  Ms.  Corb.  At  Lov.  cum  non  esset. 
nulla  :  supple  mole. 

lestes  eux-mêmes,  «  autre  est  la  clarté  du  soleil, 
autre  la  clarté  de  la  lune,  autre  celles  des  étoiles  ; 

et  encore  une  étoile  diffère  d'une  étoile  par  l'éclat.  » 
(I  Cor.,  XV,  41.)  La  diversité  des  êtres  corporels 

montre  donc  évidemment  que  chacun  d'eux  n'est  pas 
nécessairement  ce  qu'il  est  ;  mais  il  est  ce  que  le 
Créateur  l'a  fait,  par  une  disposition  de  sa  volonté 
toute-puissante,  immuable  et  infiniment  sage. 

27.  Si  toute  créature  corporelle  était  de  la  même 
nature  que  la  sainte  Trinité,  qui  est  un  seul  Dieu, 
elle  ne  pourrait  pas  occuper  un  lieu,  ni  subir  les 

changements  du  temps,  ni  passer  d'un  lieu  à  un 
autre,  ni  être  circonscrite  par  la  quantité  de  son  vo- 

lume. Tout  prouve  donc  que  le  Créateur  des  êtres 

n'est  point  assujetti  à  la  loi  de  la  localité,  parce  qu'il 
est  tout  entier  dans  un  petit  comme  dans  un  grand 

espace  ;  il  n'est  point  assujetti  à  la  loi  du  temps, 
parce  que  seul  et  immobile  dans  son  éternité,  il  règle 

d'une  manière  merveilleuse  la  succession  des  temps, 
sans  être  entrainé  par  le  torrent.  Sa  pensée  ne  subit 

pas  les  variations  du  temps  et  n'a  pas  besoin  de  se 
modifier  par  la  disposition  et  la  succession  des  évé- 

nements ;  son  être  n'a  pas  de  limites,  parce  qu'il  est 
infini;  il  n'est  pas  répandu  dans  l'univers,  comme 
s'il  était  divisé  dans  ses  parties,  comme  si  les  grands 
espaces  contenaient  une  plus  grande  partie  de  son 

être,  et  les  plus  petits  une  moindre  partie,  et  qu'il 
ne  fût  pas  partout  tout  entier  ;  car  c'est  Dieu  lui- 
même  qui  dit  :  «  Je  remplis  le  ciel  et  la  terre.  » 

[Jer.,  xxui,  24.)  Tous  les  êtres  qu'il  a  faits  sont  en 
lui,  les  esprits,  les  corps,  les  grands,  les  petits,  les 

alia  terrestrium.  »  In  ipsis  quoque  cœlestibus,  «  alia  cla- 
ritas solis,  alia  claritas  luna,  et  alia  claritas  stellarum  : 

Stella  enim  a  Stella  differt  in  claritate.  »  (I  Cor.,  xv,  41.) 
Corporalium  igitur  naturarum  diversitas  ostendit  unam- 
quamque  earum  non  hoc  esse,  quod  ex  se  semper  habere 
potuerit,  sed  quod  ex  dispositione  atque  opère  omnipo- 
tenlissimi  atque  incommutabilis  et  sapientissimi  Creato- ris accepit. 

27.  Quod  si  unius  ejusdemque  naturse  esset  quœlibet 
creatura  corporalis,  cujus  est  sancta  Trinitas,  quae  unus 
est  Deus;  nec  localiter  in  loco  esset,  nec  temporis  mu- 
tationem  aliquando  sentiret,  nec  de  loco  ad  locuni  trans- 
iret,  nec  circumscriberetur  quantitate  molis  suaî.  Quœ 
omnia  ostendunt  hujuscemodi  naturarum  illum  esse  opi- 
ficem,  cui  nuUus  latus  aut  angustus  locus  est,  quia  non 
minus  in  angustis  quam  in  latis  totus  est;  nec  mutatur 
tempore,  quia  solus  potest  volumina  temporum,  non 
temporali  (c)  volubilitate,  sed  œterna  stabilitate  mirabi- 
liter  ordinare.  Neque  enim  in  tempore  cogitât,  quemad- 
D3odum  temporum  séries  rerum  decessione  ac  succès- 
sione  transcurrat  :  nec  aliqua  molis  quantitate  termina- 
tur,  quia  [cl)  nulla  concluditur  :  neque  per  mundi  partes 
partibus  suis  est  ipse  diffiisus,  ut  majores  mundi  partes 
suis  majoribus  impleat,  et  minores  minoribus  implendo 
nusquam  tamen  totus  se  infundat.  Ipse  enim  est  Deus 
qui  ait  :  «  Cœlam  et  terram  ego  impleo.  »  [Jer.,  xxiii, 
24.)  Omnia  igitur  quae  fecit,  id  est,  spiritus  et  corpora, 

—  (c)  Ms.  Corb.  voluntate.  —  [d)  Lov,  nullo  fine.  At  potiores  Mss. 
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célestes  et  les  terrestres,  ceux  qui  vivent  et  ceux  qui 

n'ont  pas  vie  ;  Dieu  le  souverain  Maitre  est  partout 
tout  entier  d'une  manière  ineffable,  il  remplit  et 
contient  tout  ;  il  ne  se  divise  pas  avec  ceux  qui  se 
divisent  ;  il  ne  change  pas  avec  ceux  qui  changent. 
S'il  n'était  pas  immuable  par  sa  nature,  nous  ne 
verrions  pas  dans  les  choses  qui  changent  cet  ordre 

immuable,  qui  est  une  émanation  de  sa  pensée  et  de 
sa  volonté. 

28.  Dieu,  qui  est  le  créateur  inépuisable  de  tous 

les  êtres  corporels  et  incorporels,  veut  que  nous  sa- 

chions d'abord  qu'il  n'est  pas  un  corps  ;  car  en  créant 
tous  les  corps,  nous  voyons  qu'il  ne  les  a  pas  faits 
tous  vivants.  Or,  il  est  lui-même  la  vie  par  essence; 

car  s'il  n'était  pas  la  vie,  il  n'aurait  pas  fait  des  corps 
qui  n'ont  pas  la  vie.  Pour  faire  un  être  non  vivant, 
il  faut  avoir  soi-même  la  vie.  Les  corps  qui  n'ont  pas 
la  vie  n'ont  donc  pas  la  même  nature  que  Dieu  ;  ni 
ceux  que  Dieu  a  doués  d'une  certaine  vitalité  pour 
se  mouvoir  et  sentir  ;  ni  ces  esprits  grossiers  et  sans 
raison,  qui  habitent  des  corps,  il  est  vrai,  pour  leur 

donner  le  mouvement  et  la  sensation,  mais  qui  n'ont 
pas  la  lumière  de  l'intelligence,  pour  pouvoir  con- naître ou  aimer  le  Créateur. 

29.  Quant  aux  esprits  qui  sont  raisonnables  et  in- 
telligents, ne  faudrait-il  pas  être  un  blasphémateur 

et  un  aveugle,  pour  dire  et  penser  qu'ils  sont  de  la 
même  nature  que  Dieu?  Car  Dieu,  par  sa  nature  est 

l'immutabilité  et  l'immensité  même.  Or,  Dieu  qui  ne 
peut  avoir  en  lui-même  aucune  diversité ,  nous 
montre  néanmoins  toute  la  diversité  de  son  opéra- 

tion dans  les  esprits  qu'il  a  fait  raisonnables  et  intel- 

ligents. Voyons,  par  exemple,  les  esprits  qui  sont 
attachés  à  des  corps  mortels  et  terrestres  ;  sans  doute 

ils  n'ont  pas  un  mouvement  local,  et  tout  attachés 
qu'ils  sont  à  un  corps,  ils  n'y  sont  pas  divisés  par 
parties  suivant  les  parties  du  corps,  mais  ils  sont 
tout  entiers  au  corps  tout  entier,  comme  ils  sont 
tout  entiers  à  chaque  partie;  néanmoins  leurs  pen- 

sées varient,  et  montrent  dans  leur  nature  une  cer- 
taine variation  de  mouvement  temporel  et  de  chan- 

gement. Ainsi,  tantôt  ils  ignorent,  tantôt  ils  con- 
naissent; tantôt  ils  veulent,  tantôt  ils  ne  veulent 

pas;  tantôt  ils  sont  sages,  tantôt  insensés;  ils  de- 
viennent pécheurs  après  avoir  été  justes,  et  ils 

deviennent  justes  après  avoir  été  pécheurs.  Aujour- 

d'hui les  lumières  de  la  piété  les  éclairent,  demain  ils 
se  plongent  dans  les  ténèbres  de  l'impiété. 

30.  Il  y  a  aussi  les  esprits  qui  n'ont  point  à  porter 
le  fardeau  d'un  corps  grossier  et  terrestre,  ce  sont  les 
esprits  angéliques  ;  qui  pourrait  ne  pas  voir  que  leur 

nature  n'est  pas  la  même  que  celle  de  Dieu,  et  qu'ils 
ont  été  tirés  du  néant  ?  Une  preuve  que  leur  nature  n'est 
pas  immuable,  c'est  qu'une  partie  de  ces  esprits  se 
sont  dépravés.  Quant  à  ceux  qui  sont  restés  fidèles, 

ils  doivent  sans  doute  à  celui  qui  leur  a  donné  l'être, 
de  goûter  sans  cesse ,  et  autant  qu'il  est  permis  à  une 
créature  angélique,  l'abondance  de  la  douceur  du 
Seigneur,  par  l'amour,  la  contemplation  et  la  jubi- 

lation d'un  cœur  inépuisable,  leur  fidélité  est  de- 
venue une  condition  de  leur  nature.  On  peut  donc 

dire  que  cet  amour  qu'ils  ont  pour  Dieu,  ne  subit 
en  rien  les  variations  du  temps,  comme  étant  un 

don  de  l'incorruptibilité  et  de  l'immutabilité  éter- 

summa  et  ima,  cœlestia  atque  terrestria,  viventia  et  qui- 
bus  facullatem  vivendi  non  dédit,  ineffabiliter  ubique 
totas  Dominus  Deus  et  implet  et  continet;  nec  in  lis 
quae  dividuntur  ipse  div^iditur,  nec  in  iis  qute  mutantur 
uUa  mutaliûue  variatur.  Nisi  enim  naturaliter  incommu- 
tabilis  ipse  esset,  nunquam  in  rébus  mutabilibus  ordo 
quidam  consilii  ac  dispositionis  ejus  incommutabilis  per- maneret. 

28.  Deas  igilur  rerum  corporearum  atque  incorporea- 
rum  Creator  immensus,  eo  primum  se  nulkim  esse  cor- 

pus ostendit,  quia  quibusdam  corporibus  vitam  non 
dédit,  cum  corpora  omuia  ipse  creaverit.  Ipse  autem  na- 

turaliter vita  est,  quia  si  vila  non  esset,  non  viventia 
corpora  non  fecisset.  Neque  enim  facit  rem  non  viven- 
tem ,  nisi  res  vivens.  Non  igitur  unius  naturae  cum  Deo 
suut  corpora,  ,qucB  omnino  vivere  non  possunt.  Ac  sic 
neque  illa  corpora  unius  naturae  cum  Deo  sunt,  quibus 
singulis  singulos  brutos  atque  irrationabiles  spiritus,  qui- 

bus eadem  corpora  vivificarentur  ac  sensificarentur,  in- 
seruit.  Sed  nec  ipsi  bruti  spiritus  unius  naturae  cum  Deo 
sunt,  quos  licet  vivificandis  sensificandisque  cognoscatur 
iaseruisse  corporibus;  ipsis  tamen  spiritibus  nuilum  in- 
telligendi  largitus  est  lumen,  quo  suum  posseut  aut 
cognoscere  aut  diligere  Creatorem. 

29.  Ipsos  quoque  spiritus,  quos  ralionales  atque  intel- 
lectuales  esse  non  dubium  est,  quis  audeat  blasphemo 
spiritu  et  caeco  cord-Q  ejusdem  naturae,  cujus  est  Deus^ 

(rr)  Lov.  seniiant. 

vel  putare,  vel  dicere;  cum  Deus  ntique  naturaliter  in- 
commutabilis omnino  sit  et  immensus?  Qui  cum  in  se 

diversitatem  ullam  habere  non  possit,  in  eisdem  tamen 
spiritibus,  quos  rationales  atque  intellectuales  fecit,  di- 

versitatem suae  operationis  ostendit.  In  quibusdam  enim, 
id  est,  qui  terrenis  ac  mortalibus  sunt  inserti  corporibus, 
etsi  nullus  est  localis  motus,  quia  per  locorum  corpora- 
lium  partes,  cum  ipsi  in  corporibus  sint,  non  particula- 
tim  sunt,  sed  sicut  in  totis  corporibus  toti,  sic  in  eorum- 
dem  corporum  partibus  toti  sunt  :  tamen  cogitationum 
varietas  diversitatem  in  eis  cujusdam  temporalis  motio- 
nis  ac  mutationis  ostendit;  dum  modo  aliquid  nesciunt, 
modo  sciunt;  modo  volunt,  modo  nolunt;  modo  sa- 
piunt,  modo  desipiunt;  modo  iniqui  ex  justis,  modo 
justi  sunt  ex  iniquis;  modo  pietatis  illustrantur  lumine, 
modo  depravantur  tenebroso  impietatis  errore. 

30.  lUos  quoque  quos  terrenorum  corporum  nulla  gra- 
vât lutulenta  materies,  id  est,  angelieos  spiritus,  quis  n()n 

videat  non  unius  naturae  esse  cum  Deo,  sed  factos  ex 
nihilo?  Quorum  naturalis  mutabilitas  in  eo  cognoscitur, 
quia  ejusdem  naturae  pars  est  in  deterius  permutata. 
Deinde  quia  ii  qui  depravati  non  sunt  (licet  illius  dono  a 
quo  cum  non  essent  facti  sunt,  indefessa,  et  in  quantum 
creaturae  angelicae  gratis  datum  est,  perfecta  djlectione, 
contemplatione,  atque  exsultalione  multitudinem  dulce- 
dinis  Domini  incessabiliter  (a)  sumant,  nec  ab  eo  naturali 
conditione  deficiant);  etsi  inhœrentibus  Deo  nihil  inest 
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nelle;  cependant  les  anges  sont  bornés  dans  leur  na- 

ture et  sont  distingués  les  uns  des  autres  ;  l'un  n'est 
donc  pas  l'autre,  et  quand  le  souverain  arbitre  donne 
mission  à  l'un,  l'autre  doit  se  tenir  prêt  pour  exécu- 

ter d'autres  ordres.  Tout  cela  prouve  donc  que  les 
saints  anges  sont  une  création  de  la  sainte  Trinité, 
et  tous  les  êtres  que  Dieu  a  créés,  en  faisant  chacun 

comme  il  l'a  voulu,  montrent  et  son  admirable  sa- 
gesse dans  la  conception,  et  sa  puissance  dans 

l'œuvre. 

31.  Dieu  a  créé  certains  esprits  pour  exister  tou- 

jours, et  d'autres  pour  n'avoir  qu'une  existence  mo- 
mentanée. Ces  êtres  vivants  qui  doivent  finir  ont  été 

formés  les  uns  de  l'eau,  et  les  autres  de  la  terre,  sui- 
vant la  volonté  du  Tout-Puissant.  Quant  aux  esprits 

supérieurs,  ils  n'ont  aucun  rapport  de  nature  avec 
les  éléments  corporels  ;  Dieu  les  a  faits  immortels  et 

leur  a  donné  la  pensée  et  l'intelligence  pour  con- 
naître et  aimer  la  Divinité.  Il  les  créa  avec  l'obliga- 

tion de  l'aimer  plus  qu'eux-mêmes,  puisqu'ils  savent 
qu'ils  sont  l'œuvre  de  Dieu,  et  qu'ils  n'avaient  rien 
fait  pour  mériter  ses  dons.  Pour  que  cet  amour  eût 
aussi  quelque  droit  à  une  juste  récompense,  il  leur 
donna  la  liberté,  et  ils  pouvaient  de  leur  pleine  vo- 

lonté tourner  leur  amour  vers  Dieu  qui  est  au-des- 
sus, ou  se  concentrer  en  eux-mêmes,  ou  se  laisser 

entraîner  par  une  basse  cupidité  vers  les  êtres  infé- 
rieurs. 

32.  Aucune  créature  ne  peut  donc  vivre  éternel- 
lement, soit  heureuse,  soit  malheureuse,  si  Dieu  ne 

lui  a  pas  donné  l'intelligence.  Cette  intelligence  est 

le  privilège  de  l'homme  et  de  l'ange.  Car  Dieu  n'a 
donné  qu'aux  anges  et  aux  hommes  la  faculté  de  le 
connaître  et  de  l'aimer.  Or,  le  Créateur  infiniment 

bon,  ayant  donné  l'inteUigence  à  sa  créature,  lui  a 
aussi  donné  la  liberté,  avec  la  faculté  de  le  connaître 

et  de  l'aimer,  mais  de  manière  à  ce  que  chacun  pût 
la  conserver  ou  la  perdre  ;  s'il  perdait  cet  amour,  il 
ne  pourrait  plus  à  sa  volonté  le  recouvrer,  il  faudrait 
un  don  nouveau  et  gratuit  de  la  bonté  de  Dieu,  pour 
renouveler  dans  une  créature  ainsi  perdue,  la  source 

des  saintes  pensées  ;  c'est  ainsi  qu'à  l'origine  du 
monde.  Dieu  n'a  consulté  que  sa  bonté  et  sa  sagesse, 
et  nullement  des  mérites  qui  n'existaient  pa^  dans 
ses  créatures.  Pour  donner  aux  esprits  et  aux  corps 

la  place  et  les  privilèges  qui  leur  convenaient.  Les 

anges  et  les  hommes  étant  des  créatures  raison- 
nables, reçurent  donc  de  Dieu,  en  vertu  de  leur  na- 

ture spirituelle,  le  privilège  de  l'éternité  et  de  la 
béatitude  ;  avec  cette  condition  néanmoins  que  s'ils 
restaient  fidèles  à  l'amour  du  Créateur,  ils  seraient 
en  même  temps  éternels  et  heureux  ;  mais  que  si  eu 
usant  de  leur  liberté,  ils  voulaient  désobéir  au  sou- 

verain Créateur  pour  marcher  dans  une  autre  voie, 
leur  désobéissance  serait  suivie  aussitôt  de  la  perte 

de  la  béatitude;  et  il  ne  leur  resterait  plus  en  puni- 

tion qu'une  éternité  malheureuse  avec  les  ténèbres 
et  les  soufi'rances.  Telle  fut  donc  la  loi  portée  et 

exécutée  au  sujet  des  anges ,  c'est  que  si  l'un 
d'entre  eux  venait  à  perdre  la  bonne  volonté,  ja- 

mais Dieu  ne  lui  donnerait  les  moyens  de  la  re- 
couvrer. 

de  varietate  temporis;  quia  collato  sibi  eeternae  incor- 
riiptionis  atque  incommutabilitatis  munere,  nihil  in  se 
senliimt  mutationis  :  inest  tamen  sinj^ulis  terminus  na- 
turalis,  que  a  se  invicem  discernuntur;  quia  nuUus  eo- 
rum  est  in  alio;  et  cum  uni  eorum  opus  quodlibet  ia- 
jungitur,  alius  quoque  alteri  operi  implendo  divines 
poteslatis  deputatur  arbitrio.  Flaec  aulem  omnia  osten- 
dunt  etiam  sanctos  Anjrelos  crealuram  esse  sanctœ  Trini- 
tatis  :  cujus  per  singulas  res^  quas  utique  sicut  voluit 
fecit,  apparet  mirabilis  et  sapientia  in  disposilione ^  et 
virtus  in  opère. 

31.  Quosdam  igitur  spiritus  sic  Deus  creavit,  ut  semper 
essent;  quosdam  vero,  ut  esse  spiritus  quandoque  desi- 
nerent.  lUos  itaque  desituros  quosdam  ex  aqua,  quos- 

dam ,  quia  sic  voluit  Omnipotens^  produxit  ex  terra.  Su- 
periores  vero  spiritus  nullum  cum  corporeis  elementis 
habere  fecit  naturale  consortium  ;  quos  et  œternos  crea- 
vit,  et  eis  facultatem  atque  intelligentiam  cogitandœ, 
cognoscendse,  diligendseque  divinitatis  insérait.  Quos  ta- 

men ita  creavit,  ut  etiam  prœ  se  ipsis  illum  diligerent, 
cujus  se  taies  crsatos  opère  cognovissent;  cum  eorum, 
ut  taies  fièrent,  nulla  mérita  prœcessissent.  Ut  autem 
haec  dileclio  haberet  justam  et  congruam  laudem,  voluu- 
tatis  quoque  eis  tribuit  libertatem;  ut  esset  eis  possibile, 
sive  ad  eum  qui  supra  eos  est  intentionem  sanctœ  dilec- 
tionis  erigere,  sive  ad  se  vel  ad  ea  quœ  infra  eos  sunt 
pravœ  cupiditatis  semetipsos  pondère  declinare. 

32.  Non  est  igitur  natura,  quae  in  œternum  possit, 
(a)  Lov.  bene.—  {b)  Ita  Corb.  et  alii  quinque  Mss.  At  Lov.  congrue 

sive  misera  ,  sive  (o)  béate  vivendo  subsistera,  nisi  quae 
potest  de  Deo,  ipsius  Dei  munere,  cogitare.  Haec  au- 

tem natura  intellectualis  in  animabus  est  hominum, 
et  spiritibus  angelorum.  Deus  quippe  cognoscendi 
ac  diligendi  se  non  nisi  angelis  et  hominibus  indidit 
facultatem.  Quibus  propter  arbitrii  libertatem ,  quae 
maxime  debuit  intellectuali  creaturae  Creatoris  benigni- 
tate  couferri,  ita  cognoscendi  ac  diligendi  se  facultatem 
voluntatemque  donavit,  ut  eam  unusquisque  et  habere 
posset,  et  perdere;  si  quis  tamen  sponte  eam  perderet, 
suo  eam  deinceps  arbitrio  resumere  non  valeret  :  ut 
illius  esset  sanctae  cogitationis  initia  gratuitae  dono  bo- 
nitatis  denuo  renovandis  quibus  vellet  infundere,  cujus 
fuit  in  ipso  créatiouis  exordio  nullis  praecedentibus  me- 
ritis  spiritus  et  corpora  locis  atque  afîectionibus,  prout 
ipse  sapiens  voluit,  {b)  congruis  mirabiliter  ordinare. 
Angeli  ergo  atque  homines  pro  eo  quod  rationales  facti 
sunt,  aeternitatis  ac  beatitudinis  donum  in  ipsa  naturae 
spiritalis  creatione  divinitus  acceperunt  :  ita  scilicet,  ut 
si  dilectioni  Creatoris  sui  jugiter  inhaesissent,  simul 
aeterni  beatique  mansissent;  si  vero  propriae  (c)  liber- 
tatis  arbitrio  contra  (al.  sui)  summi  Creatoris  impe- 
rium  suam  nilerentur  facere  voluntatem,  protinus  a  con- 
tumacibus  bealitudo  discederet,  et  ad  suppliciuin  eis 
relinqueretur  œlernitas  misera^  erroribus  deinceps  dolo- 
ribusque  crucianda.  Et  de  angelis  quidem  hoc  disposait 
et  implevit,  ut  si  quis  eorum  bonilatem  voluntatis  per- 
deret,  nunquam  eam  divino  munere  repararet. 

ei  mirabiliter.  —  (c)  Lov.  propriœ  voluntatis. 
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83.  Une  partie  des  anges  se  détourna  par  une  vo- 
lonté perverse  du  Créateur,  qui  était  son  unique  béati- 

tude; et  par  un  juste  jugement  du  souverain  Maître, 
elle  trouva  le  commencement  de  sa  damnation  dans 

cette  perversion  même  de  sa  volonté  ;  de  sorte  que 

la  punition  pour  elle  fut  d'abord  de  ne  plus  aimer 
le  souverain  bien,  source  de  tout  bonheur.  Tel  fut  le 

supplice  que  Dieu  infligea  aux  anges  rebelles  pour 

toute  l'éternité,  en  y  ajoutant  la  peine  du  feu  éter- 
nel. De  cette  manière  ils  ne  pourront  jamais  sortiï 

de  cette  volonté  obstinée  dans  le  mal,  ni  du  lieu  de 

leur  supplice,  attendu  que  leur  juste  damnation  sera 

aussi  "persévérante  que  leur  injuste  révolte.  L'auteui de  tous  ces  nmux,  le  démon,  a  entraîné  par  jalousie 
les  premiers  hommes  dans  la  participation  de  son 
péché,  et  avec  le  péché  il  a  fait  tomber  sur  eux  la 
peine  de  mort,  non-seulement  sur  eux,  mais  sur 
toute  leur  postérité.  Mais  Dieu,  qui  est  miséricor- 

dieux et  juste,  ayant  puni  d'une  peine  éternelle  le 
diable  et  ses  anges,  confirma  les  autres  anges  restés 

fidèles  dans  leur  amour  inébranlable  pour  l'éternité. 
De  même  aussi  il  ne  voulut  pas  que  le  genre  humain 
tout  entier  fût  perdu  à  jamais;  mais  sa  bonté  toute 
gratuite  se  proposa  de  ramener  à  la  lumière  ceux 
qui  devaient  être  sauvés,  en  dissipant  les  ténèbres 

où  se  trouve  enveloppée  l'humanité  par  suite  du 
péché  originel;  il  voulut  montrer  surtout  que  les  élus 
devaient  leur  délivrance  à  la  grâce  toute  gratuite  du 
libérateur,  tandis  que  les  autres,  et  surtout  les  en- 

fants qui  ne  peuvent  avoir  aucune  volonté,  ni  bonne 
ni  mauvaise,  demeurent  sans  rémission  dans  la  dam- 

nation éternelle. 

34.  L'homme  n'apporte  pas  avec  lui  en  naissant 
l'initiative  du  bien,  ni  dans  son  esprit  ni  dans  sa 
volonté  ;  c'est  une  grâce  que  Dieu  lui  prépare,  et  lui 
accorde  d'une  manière  surnaturelle,  et  en  cela  il  fait 
voir  clairement  que  le  diable  et  ses  anges,  depuis 

que  par  leur  révolte  ils  ont  mérité  d'être  précipités 
dans  la  prison  ténébreuse,  ne  peuvent  plus  et  ne 

pourront  jamais  se  rétablir  dans  l'amour  du  bien. 
Car  s'il  était  possible  à  la  nature  humaine,  après 
avoir  perdu  par  sa  désobéissance  l'amour  du  Créa- 

teur, de  se  rétablir  par  elle-même  dans  cet  amour; 
à  plus  forte  raison  la  nature  angélique  pourrait  le 

faire,  n'étant  point,  comme  l'homme,  appesantie  par 
le  fardeau  d'un  corps  terrestre.  Mais  Dieu  nous  fait 
voir  que  cette  bonne  volonté  pour  l'homme  est  un 
don,  et  que  les  anges,  en  la  perdant,  ne  pourront 
jamais  la  recouvrer. 

35.  Or,  cette  bonne  volonté  qui  est  rendue  à 

l'homme  par  la  grâce  de  Dieu,  mérite  la  récompense 
de  la  béatitude,  comme  aussi  l'iniquité  de  l'ange  et 
de  l'homme  ne  doit  pas  rester  impunie.  C'est  pour- 

quoi, comme  nous  l'enseigne  la  foi  catholique,  nous 
savons  que  le  Fils  de  Dieu  viendra  pour  punir  les 
anges  pécheurs,  et  pour  juger  les  hommes  vivants  et 

morts.  Car  saint  Pierre  atteste  que  «  Dieu  n'a  pas 
épargné  les  anges  prévaricateurs,  mais  qu'il  les  a 
précipités  dans  les  prisons  ténébreuses,  les  tenant  en 
réserve  pour  les  punir  au  jour  du  jugement.  » 
(II  Pierre^  ii,  4.)  Quant  au  jugement  des  vivants  et 

des  morts,  voici  ce  que  dit  saint  Paul  :  «  J'en  fais  le 
serment  devant  Dieu  et  devant  Jésus-Christ,  qui  doit 
juger  les  vivants  et  les  morts,  et  par  son  avènement 

33.  Pars  itaque  angelôrum,  quœ  a  suo  creatore  Deo,  34.  Bonse  quoque  voluntatis  et  cogitationis  initium, 
que  solo  bono  beata  fuit,  voluntaria  prorsus  aversione  non  homini  ex  se  ipso  nasci,  sed  divinitus  et  prseparari 
discessit,  œquitatis  supernse  judicio  initium  suse  damoa-  et  tribui,  in  eo  Deus  evidenter  osLendit,  quod  neque  dia- 
tionis  in  ipsa  aversione  voluntatis  invenit;  ut  non  aliud  bolus,  neque   aliquis  angelorum  ejus,  ex  quo  ruinfe 
ei  esset  incipere  jam  puniri,  quam  illius  beatifici  boni  illius  merito  in  banc  suni  inferiorem  detrusi  caliginem, 
dilectione  destitui  :  quam  Deus  in  eeterno  sic  totam  pr£e-  bonam  potuit  aut  poterit  résumera  voluntatem.  Quod  si 
cepit  remanere  supplicio,  ut  etiam  ignem  ei  aeternum  possibile  esset,  ut  humana  natura,  post  quam  a  Deo 
pararet  ;  in  quo  illi  omnes  praevaricatores  angeli  nec  aversa  bonitatem  perdidit  voluntatis,  ex  se  ipsa  rursus 
mala  voluntate  possint  unquam  carere,  nec  poena,  sed  eam  habere  potuisset;  multo  possibilius  hqc  natura  ha- 
permanente  in  eis  injustee  aversionis  malo  permaneat  béret  angelica,  quse  quanto  minus  gravatur  terreni  cor- 
etiamjustae  retributionis  aeterna  damnatio.  Horum  ma-  poris  pondère,  tanto  magis  hac  esset  praedita  facultate. 
lorum  princeps  diabolus  primes  homines,  quos  ad  pec-  Sed  ostendit  Deus  unde  bona  voluntas  hominibus  detur, 
cati  [a]  participium  invidus  duxit,  non  eis  tantum,  sed  quam  sic  amiserunt  angeU  cum  haberent,  ut  amissam 
et  universse  propagini  eorum  cum  vitio  peccati  meritum  deinceps  habere  non  possint. 
morlis  inseruit.  Deus  autem  misericors  et  justus,  sicut  dia-  35.  Quoniam  igitur  digna  est  eadem  voluntas  bona  per 
bolo  et  angelis  ejus  propria  cadentibus  voluntate,  caeteros  Dei  gratiam  œternae  beatitudinis  prsemio,  et  iniquitas 
angelos  in  suse  dilectionisaeternitatefirmavit;  sic  etiam  hu-  angelica  atque  humana  esse  non  débet  impunita;  pro- 
mani  generis  massam  non  totam  in  sempiternum  perire  pterea  secundum  cathohcse  fidei  regulam,  venturum  esse 
permisit,  sed  {h)  quos  voluit  ejus  gratuita  bonitas,  repul-  Filium  Dei  ad  puniendos  omnes  peccatores  angelos,  et 
sis  tenebris,  in  quibus  omnis  humana  nalivitas  peccali  ori-  ad  judicandos  homines  vivos  et  mortuos  fideliter  expe- 
ginalis  condemnatione  versatur,  reducendos  prœdestinavit  ctamus.  Testatur  enim  beatus  Petrus,  quia  «  Deus  an- 
ad  lucem  :  in  eo  prœcipue  demonstrans,  quod  istos  ori-  gelis  peccantibus  non  pepercit,  sed  carceribus  caliginis 
ginalis  peccati  vinculis  indebita  gratia  Liberatoris  absol-  inferni  detrudens,  tradidit  in  judicio  puniendos  reser- 
veret;  cum  alios,  et  quam  maxime parvulos,  quibus  nulla  vari.  »  {M  Pet.,  ii,  4.)  De  hominibus  quoque  vivis  ac 
possunt  vel  bona  vel  mala  inesse  (c)  propriœ  mérita  vo-  morluis  judicandis  beatus  Paulns  hoc  ait  :  «  Testificor 
luntatis,  insolubili  nexu  eeterna  damnatio  retineret.  coram  Deo,  et  Christo  Jesu,  qui  judicaturus  est  vivos  et 

(a)  Sic  optimae  notœ  Corb.  liber.  At  Lov.  prœo'pitmm.  —  (6)  Corb.  Ms.  sed  si  quis  :  a  secunda  manu  correctus,  sed  si  quos.  —  (c)  Sic  très Mss.  Vatic.  At  Corb.  omittit propriœ  :  Lov.  habet propria  mérita.  Unus  e  Valic,  Mss.  propriœ  merilo. 
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et  son  règne.  »  (II  Tim.,  iv,  1.)  Lorsqu'il  viendra, 
tous  les  hommes  ressusciteront  dans  leurs  corps,  de- 

puis le  premier  homme  que  Dieu  a  formé  de  la  terre, 

ainsi  que  tous  ceux  qui  ont  une  vie,  par  l'opération 
de  celui  qui  les  a  créés.  Chacun  reprendra  son  corps 

au  jour  de  la  résurrection,  et  l'âme  se  retrouvera 
avec  le  même  corps  qu'elle  avait  dans  le  sein 
maternel.  Et  ainsi  les  âmes  paraîtront  avec  leurs 
corps  devant  le  tribunal  du  juste  Juge,  pour  recevoir 

ou  la  récompense  ou  la  punition  que  l'un  et  l'autre 
ont  méritée,  suivant  leur  conduite  bonne  ou  mau- 

vaise sur  la  terre. 

36.  Or,  ce  qui  empoisonne  la  source  de  la  vie  dans 

l'homme,  c'est  l'infidélité  qui  a  son  principe  dans  le 
péché  originel.  Ce  mal  est  mêlé  au  premier  souffle 

de  la  vie,  et  l'âme  qui  a  vécu  avec  le  corps  l'espace 
d'un  jour  ou  d'une  heure,  n'ayant  point  été  délivrée 
de  ce  lien  du  péché  avant  de  quitter  le  corps,  subira 
nécessairement  avec  son  corps  les  supplices  intermi- 

nables de  l'enfer.  C'est  là  que  le  diable  brûlera  éter- 
nellement avec  ses  anges,  lui  qui  a  péché  le  premier 

et  qui  a  fait  pécher  les  premiers  hommes  ;  c'est  là  que 
souffriront  avec  lui  les  fornicateurs,  les  idolâtres,  les 
adultères,  les  efféminés,  les  abominables,  les  avares, 
les  ivrognes,  les  médisants,  les  ravisseurs  du  bien 

d'autrui,  et  tous  ceux  qui  font  les  œuvres  de  la 
chair,  dont  l'Apôtre  dit  :  «  Qu'ils  ne  posséderont 
point  le  royaume  de  Dieu,  »  [Gai.,  v,  21)  si  avant  de 
quitter  cette  vie,  ils  ne  se  sont  point  convertis.  Car 

tout  homme  qui  aura  vécu  en  ce  monde  jusqu'à  la 
dernière  heure  dans  l'amour  du  péché  et  dans  l'en- 

mortuûs,  et  («)  par  adventum  ipsius,  et  regnum  ejus.  » 
(H  Tim.,  IV,  1.)  la  cujus  adventu  ab  illo  primi  hominis 
corpore,  quod  Deus  de  terra  plasmavit,  usque  ad  om- 

nium homiuum  corpora,  quse  animata  quandoque  vivere 
cœperimt,  ab  illo  resuscitabuntar,  a  que  opérante  creata 
sunt.  Singula  vero  corpora  illis  siagulis  suis  animabus  in 
resurrectione  reddentur^  quas  in  maternis,  nt  vivere  in- 
ciperent,  ventribus  habere  cœperunt  :  ut  scilicet  animae 
in  illo  examine  justijudicis  in  eisdem  singulis  corporibus 
suis  accipiant  retributionem,  sive  regni,  sive  supplicii, 
in  quibus  sive  bonam,  sive  malam  qualitatem  vitœ  pree- 
sentis  habuerunt. 

36.  Qualitas  autem  malœ  vitœ  ab  infîdelitate  incipit, 
quse  ab  originalis  peccati  reatu  initium  sumit.  In  quo 
quisquis  incipit  ita  vivere,  ut  ante  finiat  vitam,  quam  ab 
ejus  obligatione  solvatur,  si  unius  diei,  vel  uni  us  horae 
spatio  anima  illa  vixit  in  corpore,  necesse  est  eam  cum 
eodem  corpore  interminabilia  geliennae  supplicia  susti- 
nere  :  ubi  diabolus  cum  angelis  suis  in  œternum  arsurus 
est,  qui  et  primus  peccavit,  et  peccatum  primis  homini- 
bus  persuasit  :  ubi  cum  eo  etiam  fornicarii,  idolis  ser- 
vientes,  adulteri,  molles,  masculorum  concubitores,  fures, 
avari,  ebriosi,  maledici,  rapaces,  et  omnes  qui  opéra 
carnis  agunt,  [de  quibus  beatus  dicit  Apostolus,  «  quia 
regnum  Dei  non  consequentur,  »]  {GaL,  v,  21)  si  ante 
bujus  vitae  terminum  a  viis  suis  malis  conversi  non  fue- 
riut,  seternis  ignibus  exurentur.  Omnis  enim  bomo,  qui 
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durcissement  du  cœur,  méritera  à  cause  de  cette 

persévérance  obstinée  dans  le  mal,  une  punition  qui 
ne  finira  jamais. 

37.  Les  méchants  ressusciteront  aussi,  mais  sans 
avoir  part  à  la  transformation  qui  sera  le  privilège 
des  fidèles  et  des  justes  qui  auront  vécu  de  la  foi. 

C'est  ce  que  dit  le  bienheureux  saint  Paul  :  «  Nous 
ressusciterons  tous,  mais  nous  ne  serons  pas  tous 
transformés.  »  (I  Cor.,  xv,  51.)  Il  montre  aussi  que 
la  transformation  est  réservée  aux  justes  comme  un 
don  de  Dieu,  suivant  cette  parole  :  «  Et  nous,  nous 
serons  transformés.  »  [Ibid.,  52.)  Les  méchants  res- 

susciteront donc  comme  les  justes,  mais  ils  n'obtien- 
dront pas  la  grâce  de  la  transformation  qui  sera 

donnée  aux  justes.  Leurs  corps  ne  seront  point  dé- 
pouillés de  cette  corruption,  de  cette  ignominie,  de 

cette  infirmité  qu'ils  avaient,  quand  on  les  a  jetés 
comme  une  semence  sur  la  terre,  et  dans  cet  état  ils 

ne  pourront  plus  mourir,  afin  qu'ils  y  trouvent  une 
punition  incessante  pour  l'âme  et  pour  le  corps  dans 
les  supplices  de  la  mort  éternelle.  Mais  les  âmes 
justes  que  le  Dieu  rédempteur  a  justifiées  par  la 
grâce  de  la  foi,  en  leur  donnant  aussi  la  grâce  de 

bien  vivre  jusqu'à  la  fin,  jouiront  dans  le  ciel  de  la 
béatitude  éternelle  avec  leurs  corps,  puisque  c'est 
avec  leurs  corps  qu'elles  ont  reçu  ici-bas  la  grâce  de 
la  justification,  et  qu'avec  cette  grâce  elles  ont  vécu 
dans  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain  ;  leurs  corps 
seront  donc  aussi  glorifiés,  les  mêmes  sans  aucun 
doute  que  Dieu  leur  avait  donnés  par  la  création, 
mais  transformés  et  devenus  spirituels.  «  Le  corps 

in  hoc  sœculo  usque  ad  fînem  in  iniquitatum  [h)  delecta- 
tione  et  cordis  obduratione  permanserit,  sicut  iiic  eum 
noxia  criminum  delectatio  tenuit,  sic  eum  sine  fine  sem- 
piterna  cruciatio  retinebit. 

37.  Erit  enim  etiam  iniquorum  resurrectio,  sed  sine 
immutatione,  quam  solis  fidelibus  et  ex  fide  juste  viven- 
tibus  daturus  est  Deus.  Hoc  est  enim  quod  ait  beatus 
Paulus  :  «  Omnes  quidem  resurgemus,  sed  non  omnes 
immutabimur.  »  (I  6'or.,  xv,  51.)  Ostendens  autem  justos 
divino  munere  commutandos,  ait  :  «  Et  nos  immutabi- 

mur. »  [Ibid.,  52.)  Habebunt  ergo  iniqui  cum  juslis  re- 
surreclionem  carnis  communem,  immutationis  tamen 
gratiam  non  habebunt,  quœ  dabitur  justis  :  quoniam  a 
corporibus  impiorum  non  auferetur  corruptio  et  ignobi- 
litas  et  infirmitas  in  quibus  seminantur;  quae  ob  hoc 
morte  etiam  non  exstinguentur,  ut  illud  juge  tormen- 
tum  corpori  atque  animae  sit  mortis  œternee  supplicium. 
Justa3  vero  animae,  quas  hic  Redemptor  Deus  gratis  ex 
fide  justiticavit,  et  justificatis  bene  vivendi  usque  in  finem 
persévérant! am  tribuit,  in  ipsis  corporibus,  in  qnibus 
înc  justificationibus  gratiam  divinitus  scceperunt,  et  in 
quibus  justificatae  per  fidem,  in  caritate  Dei  proximique 
vixerunt,  regni  cœleslis  œterna  beatitudine  potientur  : 
glorificatis  etiam  corporibus  suis,  quœ  sine  dubio  carnis 
natura,  quam  Deus  creavit,  veraciter  permanente,  non 
sicut  hic  animalia,  sed  spiritalia  tune  habebunt.  Sanctorura 
enim  «  seminatur  corpus  animale,  surget  corpus  spiri- 

(a)  Lov.  et  Mss.  et  adventum  ejus  :  omisso  per,  quod  in  uno  e  Valic,  Mss.  reperitur.  —  —  (6)  Corb.  et  alii  quatuor  Mss.  dileclione  :  et paulo  post,  dilectio  tenuit. 
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des  saints  est  semé  corps  animal,  mais  il  ressuscitera 

corps  spirituel.  »  (I  Cor.,  xv,  44.)  Par  cette  transfor- 

mation qui  sera  le  privilège  des  justes,  s'accomplira 
cette  loi  dont  parle  l'Apôtre,  et  d'après  laquelle  «  il 
faut  que  ce  qui  est  corruptible  devienne  incorrup- 

tible, et  que  ce  qui  est  mortel  soit  revêtu  d'immor- 
talité. »  [Tbid.,  53.)  Les  saints  ressuscitès  conserve- 

ront donc  leurs  corps  véritables,  les  hommes  comme 

les  femmes,  et  leur  gloire  sera  diverse  comme  la 
diversité  de  leurs  mérites.  Mais  tous  ces  corps,  pour 

les  hommes  comme  pour  les  femmes,  seront  glo- 
rieux dans  le  royaume  de  Dieu  ;  et  le  Souverain  don- 

nera à  chacun  le  degré  de  gloire  qu'il  mérite;  et 
ceux  qu'il  aura  justifiés  gratuitement  en  cette  vie 
par  les  prévenances  de  sa  miséricorde,  il  les  glori- 

fiera dans  le  ciel  par  les  récompenses  de  sa  justice. 
38.  Le  temps  de  cette  vie  est  le  temps  que  Dieu  a 

donné  aux  hommes  pour  mériter  la  vie  éternelle,  et 
il  a  voulu  aussi  que  la  pénitence  y  fût  méritoire.  Sur 
la  terre,  la  pénitence  porte  des  fruits  de  vie,  parce 

que  l'homme  peut  quitter  sa  malice  et  bien  vivre, 
changer  sa  volonté  mauvaise  avec  ses  œuvres,  et 
opérer  avec  la  crainte  de  Dieu  les  œuvres  qui  lui 

sont  agréables.  Celui  qui  ne  fera  pas  pénitence  en- 
cette,  vie,  aura  à  faire  pénitence  de  tous  ses  crimes 

dans  l'autre  vie,  mais  il  ne  trouvera  plus  de  misé- 
ricorde auprès  de  Dieu  ;  il  portera  bien  dans  son 

cœur  l'aiguillon  du  repentir,  mais  sans  qu'il  puisse 
corriger  sa  volonté.  Les  réprouvés  se  reprocheront 
amèrement  leur  iniquité,  mais  sans  pouvoir  jamais 
aimer  et  désirer  la  justice.  Ils  auront  une  volonté, 
mais  ce  sera  la  volonté  du  mal  qui  portera  son  sup- 

plice avec  elle,  sans  pouvoir  la  tourner  vers  l'amour 
du  bien.  Ainsi  ceux  qui  régneront  avec  le  Christ,  ne 
conserveront  aucun  vestige  de  mauvaise  volonté  ;  de 
même  ceux  qui  seront  condamnés  avec  le  diable  et 

ses  anges  à  la  peine  du  feu  éternel,  n'obtiendront 
jamais  aucun  repos,  pas  plus  qu'ils  n'auront  jamais aucun  mouvement  de  bonne  volonté.  Les  cohéritiers 

de  Jésus-Christ  obtiendront  la  perfection  de  la  grâce 
pour  la  gloire  éternelle  ;  mais  les  compagnons  du  dé- 

mon trouveront  le  comble  de  leur  malheur  dans  leur 

méchanceté  même,  lorsque  jetés  dans  les  ténèbres 
extérieurs,  ils  ne  verront  en  eux-mêmes  aucune  lueur 
des  lumières  de  la  vérité. 

39.  Tout  homme  peut  donc  faire  utilement  péni- 
tence en  cette  vie,  en  tout  temps,  quelque  pécheur 

qu'il  soit,  quel  que  soit  son  âge,  pouvu  qu'il  renonce 
de  tout  son  cœur  aux  péchés  passés  ;  s'il  les  pleure 
en  la  présence  de  Dieu,  non-seulement  avec  les 

larmes  du  corps  mais  avec  celles  du  cœur,  et  s'il  a 
soin  de  laver  les  taches  de  ses  iniquités  par  les  bonnes 
œuvres,  il  obtiendra  le  pardon  de  toutes  ses  fautes. 

Le  Seigneur  nous  fait  cette  promesse  par  le  pro- 
phète, en  disant  :  «  Si  vous  vous  convertissez  et  si 

vous  gémissez,  vous  serez  sauvés.  »  [haie,  xxx,  15, 
selon  les  Septante.)\\  est  dit  encore  :  «  Mon  fils,  vous 

avez  péché,  arrêtez-vous,  et  priez  pour  vos  fautes 

passées,  afin  qu'elles  vous  soient  pardonnées.  »  [Eccli., 
XXI,  l.J  Jamais  la  prière  n'eût  été  recommandée  au 
pécheur,  si  la  prière  n'obtenait  pas  le  pardon.  Mais 
la  pénitence  est  surtout  utile  au  pécheur,  lorsqu'il 
l'accomplit  dans  l'Eglise  catholique  ;  c'est  à  elle  que 
Dieu  a  donné  dans  la  personne  de  Pierre  le  pouvoir 

taie.  »  {Ihid.,  44.)  In  his  per  illam  immutationem,  quœ 
solis  dabitur  justis,  implebilur  quod  oportere  dicit  Apo- 
stolus,  «  ut  corraptibile  hoc  indiiat  incorruptionem,  et 
morlale  hoc  induat  immortalitatem.  »  [Ibid.,  53.)  In 
quibus  sexus  masculinus,  vel  femireus,  sicut  eadem  cor- 
pora  creata  sunt,  permanebit  :  quorum  gloria  erit  pro 
factorutn  bonorum  diversitate  diversa.  Omnia  tamen 
corpora,  sive  masculorum,  sive  feminarum,  quaecumque 
in  regoo  illo  erunt,  gloriosa  erunt  :  ille  autem  judex 
novit,  quantam  unicuique  sit  daturus  gloriam,  quia  in 
hac  vita  per  misericordiam  gratis  justifîcando  praevenit, 
quos  illic  perjustitiam  glorifîcare  disponit. 

38.  Tempus  vero  acquirendi  vitam  eeternam  in  ista 
tantuii,  vita  Deus  horainibus  dédit,  ubi  voluit  esse  eliam 
pœnitenliam  fructuosam.  Ideo  autem  hic  pœnitentia 
fructuosa  est,  quia  potest  hic  home  deposita  malitia  bene 
vivere,  et  mutata  voluntate  [a)  injusta,  mérita  simul 
operaque  mutare,  et  in  timoré  Dei  ea  gerere  quae  pla- 
ceant  Doo.  Quod  qui  in  hac  vita  non  fecerit,  habebit 
quidem  pœnitenliam  in  futuro  sœculo  de  raalis  suis,  sed 
indulgentiam  in  conspectu  Oei  non  inveniet  :  quia  etsi erit  ibi  stimulus  pœnitudinis,  nuUa  tamen  ibi  erit  am- 
plius  correclio  voluntatis.  A  taUbus  enira  ita  culpabitur 
iniquitaa  sua,  ut  nuUatenus  ab  eis  possit  vel  diligi  vel 
desiderari  justitia.  Voluntas  enim  eorum  talis  erît,  ut 
liabeat  in  se  semper  malignitatis  suae  supplicium,  nun- 
quam  tamen  recipere  possit  bonitatis  affectum.  Quia 

(a)  Abest  injusta  a  Gorb.  et  aliis  quatuor  Mss. 

sicut  illi  qui  cum  Ghristo  regnabunt,  nullas  in  se  malse 
voluntatis  reliquias  habebunt;  ita  illi  qui  erunt  in  sup- 
plicio  ignis  aeterni  cum  diabolo  et  ejus  angelis  depntati, 
sicut  nullam  ulterius  habebunt  requiem,  sic  bonam  nul- 
latenus  habere  poterunt  voluntatem.  Et  sicut  cohœrc- 
dibus  Christi  dabitur  perfectio  gratiœ  ad  œternam  glo- 

riam ;  sic  consortibus  diaboli  cumulabit  ipsa  malignitas 
pœnam,  qiiando  exterioribus  deputati  tenebris  nullo 
illustrabuntur  interiore  lumine  veritatis. 

39.  Proinde  ornni  homini  in  hac  vita  esse  potest  utilis 
pœ.nitentia,  quam  quocumque  teinpore  homo  egerit, 
quarnlibet  iniquus,  quamlibet  annosus,  si  toto  corde 
renuntiaverit  peccatis  preeteritis,  et  pro  eis  in  conspectu 
Dei  non  solum  corporis,  sed  etiam  cordis  lacrymas 
fuderit,  et  malorum  operum  maculas  bonis  operibus 
diluere  curaverit,  omnium  peccatorum  suorum  indulgen- 

tiam mox  habebit.  Hoc  enim  nobis  Domiuus  prophetico 
promittit  eloquio,  dicens  :  «  Si  conversus  fueris,  et  in- 
gemueris,  salvus  eris.  »  {Isai.,  xxx,  15,  sec.  lxx.)  Et 
alio  loco  dicitur  :  «Fili_,  peccasti,  ne  adjicias  iterum,  sed 
et  de  preeteritis  deprecare,  ut  tibi  dimittantur.  »  [Eccli., 
xxr,  1.)  Nunquam  peccanti  esset  indicta  pro  peccatis  de- 
precatio,  si  deprecanti  non  esset  remissio  concedenda. 
Sed  etiam  pœnitentia  peccatori  tune  prodest,  si  eam  in 
Ecclesia  catholica  gerat  :  cui  Deus  in  persona  beati  Pétri 
ligandi  solvendique  tribuit  potestatem,  dicens  :  «  Quae 
alligaveris  super  terram,  erunt  ligata  et  in  cœlis  ;  et  quse 
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de  lier  et  de  délier,  en  disant  :  «  Ce  que  vous  lierez 
sur  la  terre  sera  lié  dans  le  ciel,  et  ce  que  vous  dé- 

lierez sur  la  terre  sera  délié  dans  le  ciel.  »  [Matth., 

XVI,  19.)  Il  est  donc  certain  que  l'homme,  à  quelque 
âge  qu'il  fasse  pénitence,  et  qu'il  redresse  sa  vie  sous 
l'inspiration  de  la  grâce,  ne  sera  point  privé  du 
bienfait  de  la  miséricorde,  parce  que  Dieu,  suivant 

la  parole  du  prophète,  ne  veut  pas  la  mort  du  pé- 

cheur, pourvu  qu'il  revienne  de  sa  voie  mauvaise,  et 
que  son  âme  vive. 

40.  Cependant  l'homme  doit  se  garder  de  présu- 
mer de  la  miséricorde  de  Dieu,  pour  rester  plus  long- 

temps dans  l'état  du  péché.  En  effet,  un  malade  ne 
désire  pas  prolonger  sa  maladie,  par  l'espérance  d'une 
guérison  future.  Et  cependant  tels  sont  les  pécheurs 
qui  négligent  de  faire  pénitence,  en  se  promettant 
que  Dieu  leur  pardonnera  ;  mais  quelquefois  la  colère 

de  Dieu  survient  tout  à  coup,  et  il  n'y  a  plus  pour 
eux  ni  conversion  ni  pardon.  Aussi  la  sainte  Ecriture 
nous  avertit  avec  bonté;  en  nous  disant  :  «  Ne  tardez 
pas  de  vous  convertir  à  Dieu,  et  ne  différez  pas  de 
jour  en  jour,  car  sa  colère  viendra  tout  à  coup,  et 
vous  balayera  au  jour  de  la  vengeance.  »  [Eccli.,  v,  8.) 

David  nous  dit  aussi  :  «  Aujourd'hui  si  vous  enten- 
dez sa  voix,  n'endurcissez  pas  vos  cœurs.  »  (Ps.  xciv, 

8.)  Le  bienheureux  Paul  dit  aussi  dans  le  même  sens  : 

«  Prenez  garde,  mes  frères,  et  que  personne  d'entre 
vous  ne  laisse  entrer  dans  son  cœur  une  pensée  d'in- 

crédulité pour  se  séparer  du  Dieu  vivant  ;  exhortez- 
vous  mutuellement  tous  les  jours,  tant  que  dure  la 

vie  présente,  afin  que  personne  de  vous  ne  s'endur- 
cisse par  la  séduction  du  péché.  »  [Hebr.,  m,  12 

et  13.)  On  vit  dans  l'endurcissement  du  ciDeur,  ou 
quand  on  désespère  du  pardon  de  ses  péchés  pour  ne 

pas  se  convertir,  ou  quand  on  s'autorise  de  la  misé- 
ricorde de  Dieu,  pour  rester  dans  son  iniquité  jusqu'à 

la  fin  de  sa  vie. 

41.  Ayons  donc  confiance  en  la  miséricorde  de 

Dieu,  et  craignons  sa  justice;  c'est  le  moyen  de  ne 
pas  tomber  dans  le  désespoir,  et  de  ne  pas  croupir 
dans  le  péché  ;  car  nous  savons  que  le  juste  Juge, 
dans  son  équité,  punira  sévèrement  les  péchés  que  le 

Rédempteur  dans  son  infinie  miséricorde  n'aura  pas 
pardonnés.  Autant  la  miséricorde  ouvre  ses  bras  et 
pardonne  aux  pécheurs  qui  reviennent,  autant  la 
justice  repousse  et  punira  les  endurcis.  Les  endurcis 
sont  ceux  qui  pèchent  contre  le  Saint-Esprit,  et  qui 

ne  trouveront  grâce  ni  en  ce  monde  ni  en  l'autre. 
C'est  pour  cela  que  l'esprit  de  l'homme  est  une  âme 
intelligente  et  qu'il  doit  chercher,  connaître  et  dis- 

cerner le  temps  du  travail,  que  la  divine  justice  doit 
récompenser  au  jour  du  jugement,  et  le  temps  de 
cette  même  récompense,  où  il  ne  pourra  plus  rien 
changer  à  ses  œuvres,  ni  implorer  efficacement  la 
divine  miséricorde  pour  lui  pardonner.  Les  autres 

animaux  ont  un  esprit  qui  n'est  pas  doué  d'intelli- 
gence ;  car  les  uns  sont  formés  de  la  terre  ;  les  autres 

sont  formés  des  eaux,  comme  les  poissons  et  les 
oiseaux  ;  parmi  ceux  qui  sont  formés  de  la  terre,  les 
uns  rampent  et  les  autres  marchent.  Mais  ces  esprits 

qui  sont  dans  les  animaux,  ne  vivent  qu'autant  que 
leurs  corps.  Dieu  ne  leur  a  pas  donné  une  âme  ca- 

pable de  raison.  Elle  commence  et  finit  de  vivre  avec 

le  corps.  Quand  elle  n'est  plus  avec  le  corps  pour 

solveris  super  terram,  erunt  soluta  et  in  cœlis.  »  {Matth., 
XVI,  19.)  In  quacumqiie  igitur  homo  aetate  veram  pecca- 
toi'um  suorum  pœniteotiam  egerit,  et  vitam  suam  Dec 
ilkiminante  correxerit,  non  privabitur  indulgentiae  mu- 
nere  :  quia  Deus,  sicut  per  Prophelam  dicit,  non  vult 
mortem  (a)  morientis,  (iiiantum  ut  revertatur  a  via  sua 
mala,  et  vivat  anima  ejiis.  {EzecJi.,  xxxiii,  11.) 

40.  Verumtamen  nulliis  hominum  débet  sub  spe  mise- 
ricordiae  Dei,  in  suis  diutius  remanere  peccatis  :  cum 
etiam  in  ipso  corpore  nemo  velit  sub  spe  futura3  salutis 
diulius  asgrotare.  Taies  enim  qui  ab  iniquitatibus  suis 
recedere  negligunt,  et  sibi  de  Deo  indulgentiam  repro- 
miltunt,  nonnunquam  ila  prœ.veniuntur  repentino  Dei 
furore,  utnec  conversionis  tempus,  nec  beneficium  remis- 
sionis  inveniant.  Ideo  uuumquomque  uostrum  sacra 
Scriptura  bénigne  praemonet,  dicens  :  «  Ne  lardaveris 
converti  ad  Deum,  et  ne  différas  de  die  in  diem.  Subito 
enim  veniet  ira  ejus,  et  in  tempore  vindictai  disperdet 
te.  »  (Eccle.,  y,  8.)  Dicit  etiam  beatus  David  :  «  Hodie 
si  voeem  ejus  audieritis,  nolite  obdurare  corda  vestra.  » 
{Psal.  xciv,  8.)  Cui  beatus  quoque  Paulus  concordat  bis 
verbis  :  «  Videte  fratres,  ne  forte  sit  in  abquo  vestrum cor  malam  incredubtatis  discedendi  a  Deo  vivo  :  sed 
adbortamini  vosmetipsos  persingulos  dies,  donec  hodie 
cognominatur,  ut  non  obduretur  quis  ex  vobis  fallacia 
peccati.  »  {flcbr.,  lu,  12,  13.)  (6)  Obdurato  igitur  corde 

{a)  Ita  sex  Mss.  At  Lov.  mortem  peccaloris  3ive  morientis,  sed  magi 
-r,  (c)  L,ov.  pervianeat. 

vivit,  sive  qui  non  converlitur  desperans  de  indulgentia 
peccatorum  suorum,  sive  qui  sic  misoricordiam  Dei  spe- 
rat,  ut  usque  in  fiuem  vitae  praesenUs  in  suorum  crimi- 
num  perversitate  (c)  remaneat. 

41.  Proinde  diligentes  misericordiam  Dei,  metuen- 
tesque  justitiam,  nec  de  remissione  peccatorum  despere- 
mus,  nec  remaneamus  in  peccatis  :  scieutes  quia  illa 
omnium  hominum  débita  sit  exactura  aequitas  justissimi  ♦ 
judicis,  quee  non  dimiserit  misericordia  clemeulissimi 
Redemptoris.  Sicut  enim  misericordia  suscipit  absol- 
vitque  conversos,  ita  justitia  repellet  et  puniet  obduratos. 
Ili  sunt  qui  peccani.es  in  Spiritum  sanctum,  neque  in  hoc 
sœculo,  neque  in  futuro  remissioneni  accipient  peccato- 

rum. Ideo  aulem  hominis  anima  intellectualis  spiritus 
est,  ut  quaerat,  agnoscat,  atque  discernât  et  tempus  ope- 
rum  suorum,  pro  quibus  receptura  est  in  judicio  quod 
ordinavit  divina  justitia,  et  ejusdem  retributionis  tem- 

pus, quo  non  etiam  licebit,  aut  opéra  mutare,  aut  remis- 
sionem  peccatorum  suorum  de  divina  misericordia 
uiiliter  postulare.  Cœteri  vero  spiritus  omnium  anima- 
lium,  quibus  non  est  inlellectus,  quia  quidani  eorum  de 
terra,  quidam  de  aquis  originem  ducunt,  (de  aquis  enim 
sunt  reptilia  et  volatiba,  de  terra  vero  quaedam  qu8B 
repunt,  quœdam  vero  quee  gradiuntur,  exorta  sunt,) 
tanidiu  spiritus  sunt,  quamdiu  in  corporibus  vivunt. 
Anima  quippe  quae  ratiouis  capax  divinitus  facta  non 

s  ut,  etc.  —  {/>)  Sic  probse  notaî  Mss.  At  Lov.  Obduratus  iffilur  vivU, 
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l'animer,  elle  n'existe  plus  elle-même  ;  et  ainsi  elle 
est  le  principe  merveilleux  de  la  vie  pour  le  corps 

auquel  elle  est  attachée.  Tant  qu'il  peut  rester  avec 
le  corps,  cet  esprit  qai  n'a  pas  la  raison  continue  de 

vivre  ;  s'il  s'en  sépare,  il  s'éteint.  Il  est  donc  lui-même 
la  vie  de  son  propre  corps,  et  pourtant  il  ne  peut 

plus  vivre,  quand  il  cesse  d'animer  le  corps  ;  et  si  le 

corps  qu'il  animait  n'existe  plus,  lui-même  n'est  plus 
rien.  C'est  pourquoi  les  esprits  qui  n'ont  pas  la  raison, 
n'ont  point  à  attendre  l'éternité,  ni  le  jugement; 
leur  vie  n'offre  ni  bien  à  récompenser,  ni  mal  à  pu- 

nir. On  ne  leur  demandera  donc  aucun  compte  de 
leurs  œuvres,  parce  que  Dieu  ne  leur  a  point  donné 

la  faculté  de  l'intelligence.  C'est  pourquoi  leurs  corps 
ne  ressusciteront  point,  puisque  leurs  âmes  ne  sont 

ni  justes,  ni  injustes,  pour  qu'on  puisse  les  récom- 
penser ou  les  punir. 

42.  Les  animaux  sont  donc  sur  la  terre  pour  l'em- 
bellir et  j  accomplir  leur  carrière,  suivant  la  volonté 

incompréhensible  du  Créateur,  et  comme  ils  ne  sont 
pas  doués  de  raison,  ils  ne  rendront  aucun  compte 

de  leurs  actes.  «  Est-ce  que  Dieu  prend  souci  des 
bœufs?  »  (I  Cor.,  v,  10.)  Mais  les  hommes  qui  sont 
doués  de  raison,  rendront  compte  à  Dieu  et  pour  eux- 
mêmes  et  pour  tous  les  biens  qui  ont  été  destinés  à 
leur  usage,  et  suivant  le  mérite  de  leurs  actes,  ils 
recevront  la  peine  ou  la  gloire.  «  Car  il  faut  que 
tous  nous  paraissions  devant  le  tribunal  du  Christ, 
afin  que  chacun  reçoive  ce  qui  lui  revient,  suivant 

ce  qu'il  a  fait,  ou  le  bien,  ou  le  mal.  »  (II  Cor.,  v, 
10.)  C'est  alors  que,  d'après  l'oracle  de  notre  Créa- 

teur et  de  notre  Rédempteur,  «  tous  ceux  qui  dor- 

APPENDIGE. 
ment  dans  les  tombeaux,  entendront  sa  voix,  et  ils 
en  sortiront,  ceux  qui  ont  fait  le  bien,  pour  ressus- 

citer à  la  vie,  mais  ceux  qui  ont  fait  le  mal,  pour 
paraître  au  jugement.  »  (Jean,  v,  28,  29.)  Ceux  qui 
ont  fait  le  mal  iront  donc  dans  le  feu  éternel  pour  y 
brûler  avec  Satan,  prince  de  tous  les  méchants;  mais 
ceux  qui  ont  fait  le  bien  iront  dans  la  vie  éternelle 
pour  régner  toujours  avec  le  Christ,  roi  de  tous  les 
siècles.  Or,  les  élus  qui  régneront  avec  le  Christ, 
sont  ceux  que  Dieu  a  prédestinés  pour  son  royaume 
par  sa  bonté  toute  gratuite.  En  les  prédestinant,  il 
les  a  préparés  pour  les  en  rendre  dignes;  il  est 

donc  certain  qu'il  les  a  préparés  pour  les  appeler 
selon  son  décret,  afin  qu'ils  obéissent  à  sa  voix;  il 
les  a  préparés  pour  les  justifier,  en  leur  donnant  la 
grâce  qui  renferme  la  vertu  de  la  foi  et  la  force  de 
bien  vivre  ;  il  les  a  préparés  pour  les  glorifier,  afin 

qu'en  devenant  les  héritiers  du  Christ,  ils  puissent 
posséder  éternellement  le  royaume  des  cieux. 

43.  On  a  pu  parvenir  à  ce  royaume  aux  diverses 
époques  par  les  sacrements  que  le  Christ  a  institués 
en  vue  de  son  incarnation,  et  ceux  qui  y  sont  arrivés 

sont  ceux  que  Dieu  a  sauvés  gratuitement,  sans  qu'ils 
l'aient  mérité  d'abord  par  aucun  acte  de  bonne  vo- 

lonté, ni  par  aucune  bonne  œuvre.  A  dater  du  mo- 

ment où  notre  Sauveur  a  dit  :  «  Si  quelqu'un  ne 
renaît  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit,  il  ne  peut  entrer 
dans  le  royaume  des  cieux,  »  {Jean,  m,  5)  personne 
ne  peut  entrer  dans  ce  royaume,  ni  jouir  de  la  vie 

éternelle,  s'il  n'a  reçu  le  baptême,  excepté  ceux  qui, 
dans  l'Eglise  catholique,  quoique  n'étant  pas  bapti- 

sés, versent  leur  sang  pour  Jésus-Christ.  Quant  à 

est,  cum  carne  sua  et  incipit  et  desinit  vivere  :  quia 
quando  corpori  vitam  non  tribuit,  et  ipsa  non  vivit  : 
atque  ita  miro  modo  cum  omni  (a)  carni  anima  vivendi 
causa  sit;  spiritus  taraen  irrationalis  tamdiu  vivit,  quam- 
diu  in  carne  manere  potuerit,  et  duna  a  carne  sua  sepa- 
ratur,  extinguitur.  Ita  fit,  ut  cum  ipse  vita  carnis  suae 
sit,  vivere  tamen  nequeat,  quando  vitam  carni  submi- 
nistrare  desliterit;  et  si  non  sit  caro  cui  vitam  dare 
valeat,  ipse  quoque  eam  protinus  non  habebit.  Ideo  nec 
aternitas  irrationalibus  spiritibus  data  est,  nec  aliquod 
eis  judicium  prœparatur,  in  quo  eis  vel  beatitudo  pro 
bonis,  vel  damnatio  pro  malis  reddatur  operibus.  Ideo 
aulem  m  eis  nulla  operum  discretio  requiretur,  quia nullani  mtelligendi  facultatem  divinitus  acceperunt.  Pro- 
pterea  ergo  eorum  corpora  resurrectura  non  sunt,  quia 
nec  m  ipsis  animabus  eorum  aut  œquitas  aut  iniquitas fuit,  pro  qua  eis  œterna  vel  beatitudo  sit  relribuenda, 
vel  pœna.  ' 

42.  nia  igitur  animalia  prœsenUs  sseculi  cursum  atque ornatum  secundum  Crealoris  incomprehensibilem  pera- gunt  voluntatem,  quœ  de  suis  factis  nullam  rationem 
redditurasunt,  quia  rationalia  non  sunt.  «  Numquidenim de  bobus  cura  est  Deo?»  (I  Cor.,  v,  10.)  Homines  vero quia  rationales  facti  sunt,  et  de  se  et  de  omnibus  rébus 
quas  in  usum  vitœ  prœsentis  acceperunt,  rationem  red- 
dituri  sunt  Ueo,  et  pro  suorum  actuum  quaiitate  récipient aut  pœnam  aut  gloriam.  «  Omnes  enim  nos  manifestari 

(a)  Unus  e  Vatic.  Mss.  cum  omnis  anima  in  carne. 

oportet  ante  tribunal  Christi,  ut  recipiat  unusquisque 
propria  corporis,  proutgessit,  sive  bonum,  sive  malum  :  » 
(II  Cor.,  Yf,  10)  tune  scilicet,  cum  secundum  ipsius  nostri 
Creatoris  ac  Redemptoris  eloquium  :  «  Omnes  qui  in 
monumentis  sunt,  audient  vocem  ejus,  et  procèdent  qui 
bona  fecerunt,  in  resurrectionem  vitce;  qui  vero  mala 
egerunt,  in  resurrectionem  judicii.  »  [Joan.,  v,  28,  29.) 
Ut  sciUcet,  qui  mala  egerunt,  eant  in  combustionem 
seternam  semper  arsuri  cmn  diabolo  principe  omnium 
malorum;  qui  vero  bona  fecerunt,  eant  in  vitam  seter- 

nam regnaturi  sine  fine  cum  Christo  rege  omnium  saecu- 
lorum.  îlli  autem  cum  Christo  regnabunt,  quos  Deus 
gratuita  bonitate  sua  prfedestinavit  ad  regnum.  Quia 
enim  eos  taies  praedestinando  prfeparavit,  ut  regno  digni 
essent;  praeparavit  utique  secmidum  propositum  vocan- 
dos,  ut  obediant;  praeparavit  justificandos,  ut  accepta 
gratia  recte  credant,  et  bene  vivant  ;  praeparavit  etiam 
glorifîcandos,  ut  Christi  cohaeredes  efïecti,  regnum  cœlo- 
rum  sine  fine  possideant. 

43.  Ad  quod  regnum  diversis  temporibus  per  Sacra- 
menta,  quae  ad  fidem  incarnationis  suse  Christus  insti- 
tuit,  illi  pervenerunt,  quos  Deus  gratis  nullo  bonae  volun- 
taiis,  vel  boni  operis  merito  praecedente  salvavit.  Quem- 
admodum  et  ex  illo  tempo re  quo  Salvator  noster  dixit  : 
«  Si  quis  renatus  non  fuerit  ex  aqua  et  Spiritu  sancto, 
non  potestintroire  in  regnum  Dei,»  [Joan.,  ni,  5)  absque 
sacrameuto  baptismatis,  praeter  eos  qui  in  Ecclesia  ca- 
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celui  qui,  dans  TEglise  catholique,  ou  dans  l'hérésie, 
ou  dans  le  schisme,  reçoit  le  baptême  au  nom  du 
Père,  et  du  Fils,  et  du  Saint-Esprit,  il  reçoit  à  la 
vérité  le  sacrement  dans  son  intégrité,  mais  il  n'aura 
pas  le  salut  qui  est  la  vertu  du  sacrement,  s'il  est 
baptisé  en  dehors  de  l'Eglise  catholique.  Il  a  donc 
besoin  de  rentrer  dans  l'Eglise  catholique,  non  pour 
recevoir  de  nouveau  le  sacrement  de  baptême,  qu'il 
ne  faut  jamais  réitérer,  mais  pour  qu'il  soit  membre 
de  l'Eglise  catholique,  et  propre  à  la  vie  éternelle, 
qu'on  ne  peut  jamais  obtenir,  si  l'on  reste  séparé 
de  l'Eglise,  même  étant  baptisé.  Quand  même  il  fe- 

rait d'abondantes  aumônes,  quand  même  il  donne- 
rait son  sang  pour  Jésus-Christ,  s'il  ne  reste  pas 

attaché  pendant  cette  vie  à  l'unité  de  l'Eglise  catho- 
lique, il  n'aura  point  part  au  salut  éternel.  Quand 

le  baptême  produit  son  effet  salutaire,  l'aumône  le 
produit  aussi.  On  peut  recevoir  le  baptême  hors  de 

l'Eglise,  mais  il  ne  porte  ses  fruits  que  dans  l'E- 
ghse. 

44.  Dans  l'Eglise  catholique  seulement,  l'homme 
peut,  avec  profit  pour  son  âme,  recevoir  le  baptême, 
faire  des  œuvres  de  miséricorde,  et  confesser  glo- 

rieusement le  nom  du  Christ,  si  toutefois  il  s'ap- 
plique à  bien  vivre.  Hors  de  l'Eglise  catholique,  le 

baptême,  les  œuvres  de  miséricorde  ne  peuvent  être 
aucunement  méritoires  ;  peut-être  serviront-elles  à 
adoucir  les  souffrances  de  l'autre  vie,  mais  elles  ne 
seront  point  des  titres  pour  être  comptées  au  nombre 

des  enfants  de  Dieu;  ainsi  dans  l'Eglise  catholique, 
il  ne  suffit  pas  d'être  baptisé  pour  être  sauvé,  si  au 

baptême  on  ne  joint  pas  une  vie  chrétienne.  Ceux  dont 
la  vie  est  bonne  doivent  surtout  s'appliquer  aux  œuvres 
de  miséricorde,  n'oubliant  pas  que  chaque  jour  ils 
tombent  dans  quelques  fautes,  quoique  légères,  et 
que  pour  cette  raison  les  justes  et  les  saints  doivent 

souvent  dire  à  Dieu,  tant  qu'ils  sont  en  cette  vie  : 
«  Pardonnez-nous  nos  offenses,  comme  nous  par- 

donnons à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  »  {Mat th., VI,  12.) 

45.  Mais  souvent  l'homme  commet  des  fautes, 
même  en  usant  des  choses  licites  et  permises;  la 
nourriture  prise  avec  sensualité,  les  actes  de  la  chair, 
les  affections  qui  troublent  le  cœur,  tout  cela  est  une 
occasion  fréquente  de  péché  pendant  cette  vie  mor- 

telle ;  c'est  pourquoi  les  humbles  serviteurs  du  Christ, 
qui  désirent  n'avoir  aucun  embarras,  aucune  préoc- 

cupation dangereuse  dans  le  service  du  Seigneur,  ne 
recherchent  point  le  mariage,  se  privent  de  viande 

et  de  vin,  autant  que  la  santé  le  permet.  Ce  n'est 
pas  qu'on  pèche  en  se  mariant,  ou  en  usant  de  viande 
ou  de  vin.  Car  le  bienheureux  Apôtre  nous  dit  : 

«  Que  tout  ce  que  Dieu  a  créé  est  bon,  et  qu'il  ne 
faut  rien  rejeter  des  choses  qu'on  peut  prendre  avec 
action  de  grâces.  Tout  est  sanctifié  par  la  parole  de 

Dieu  et  par  la  prière.  »  (I  Tim.,  iv,  4.)  C'est  Dieu 
qui  a  institué  le  mariage  de  nos  premiers  parents, 

et  qui  l'a  béni  {Gen.,  n,  22);  ce  qui  fait  dire  à  l'A- 
pôtre :  «  Le  mariage,  quand  il  est  sans  tache,  est 

honorable  pour  tous.  »  [Héb.,  xni,  4.)  Les  serviteurs 
de  Dieu  ne  regardent  donc  pas  comme  des  choses 

immondes  les  viandes  et  le  vin;  en  s'en  abstenant. 

thohea  sine  baptismale  pro  Christo  sanguinem  fundunt^ 
nec  regûum  cœlorum  potest  quisquam  accipere,  nec 
vitam  œternam.  Quia  sive  in  (a)  Calholica,  sive  in  bœresi 
quacumque  vel  schismate  quisquam  in  nomine  Patris  et 
Filii  et  Spiritus  sancli  baptismi  sacramenlum  acceperit, 
iutegrum  sacramentiim  accipit;  sed  salulem,  quse  virtus 
est  sacramenti,  non  habebit,  si  extra  catholicam  Eccle- 
siam  ipsuni  sacramenlum  habuerit.  Ergo  ideo  débet  ad 
Ecclesiam  redire,  non  ut  sacramenlum  baptismatis  ite- 
rum  accipiat,  quod  nemo  débet  in  quohbet  homine  bapli- 
zato  repetere  :  sed  ut  in  socielate  catliolica  vitam  œter- 
nam  accipiat,  ad  quam  obtinendam  nunquam  esse  po- 

test idoneus,  qui  cum  sacramenlo  baptismatis  ab  Ecclesia 
catliolica  reniauserit  aliénas.  Qui  si  et  eleemosynas 
largas  facial,  et  pro  nomine  Christi  etiam  sanguinem  fun- 
dat,  pro  eo  quod  in  bac  vila  non  tenait  Ecclesiaî  catholicae 
unitatem,  non  habebit  œternam  salulem.  Ubi  enim  cui- 
que  prodesse  potest  baptismus,  ibi  potest  et  eleemosyna 
prodesse.  Baptismus  autem  extra  Ecclesiam  quidem  esse 
potest,  sed  uisi  iutra  Ecclesiam  prodesse  non  potest. 

44.  In  Ecclesia  igitur  tantummodo  catholica  potest  uui- 
cuique  prodesse,  et  perceplio  baptismatis,  et  opéra  mise- 
ricordiœ,  etnominis  Christi  gloriosa  confessio  :  si  tamen 
in  Ecclesia  catholica  bene  vivatur.  Sicut  enim  sine  Ecclc- 
siae  catholicae  socielate  nec  baptismus  alicui  potest  pro- 

desse, nec  opéra  misericordiee;  nisi  forte  ut  mitius 
torqueatur,  non  tamen  ut  inter  Dei  fîUos  deputetur  :  sic 

(a)  Lov.  in  Catholica  fide.  Abest  fide  a  melioribus  Mss.  cujus  verbi 
uomine  Calholicœ  satis  apud  veteres  designetur,  —  [0]  Ita  Gorb.  Ms.  At  Lov.  quando. 

intra  Ecclesiam  catholicam  per  solum  baptismum  vita 
œterna  non  acquiritur,  si  post  baptismum  maie  vivatur. 
Nam  et  illi  qui  bene  vivunt,  debent  operibus  misericor- 
diœ  indesinenler  insistere  :  scientes  se  licet  levia,  non- 
nulla  tamen  quotidie  coutrahere  peccala,  pro  quibus 
etiam  sancti  et  justi  semper  in  hac  vita  Deo  dicere  de- 
beant  :  «  Dimitte  nobis  débita  nostra,  sicut  et  nos  dimit- 
timus  debitoribus  nostris.  »  {Matth.,  \i,  12.) 

45.  Quee  peccala  {b)  quoniam  etiam  in  rébus  hcitis  et 
a  Deo  concessis  fréquenter  hominibus  subrepuut,  et 
quanto  magis  fortioribus  cibis  corpus  impletur,  et  car- 
nahbus  cor  hominis  actibus  atque  afleclibus  implicatur, 
tanto  frequentior  culpa  in  hac  mortalitate  contrahitur  ; 
propterea  humiles  servi  Christi,  qui  cupiunt  Domino 
suo  sine  impedimento  et  absque  animi  noxia  occupatione 
servire,  conjugia  omnino  non  appelant,  et  a  carnibus  ac 
vino  abstinent,  in  quantum  corporis  valetudo  permiltit. 
Non  quia  peccatum  est  aut  conjugem  habere,  aut  vinum 
carnesve  percipere.  Nam  et  beatus  Apostolus  dicit  : 
(1  TiDi.,  IV,  4,  5)  «  Quia  omnis  creatura  Dei  bona  est, 
et  nihil  rejiciendum  quod  cum  gratiarum  actione  perci- 
pitur  :  sanctilicatur  enim  per  verbum  Dei,  et  oratio- 
nem.  »  Conjugium  quoque  in  primis  hominibus  Deus 
et  instituit,  et  benedixit  {Gen.,  ii,  22)  :  propter  quod 
Apostolus  ait  :  «  Honorabile  connubium  in  omnibus,  et 
thorus  immaculatus.  »  {Hebr.j  xiii,  4.)  Igitur  servi  Dei 
in  eo  quod  a  carnibus  et  vino  abstinent,  non  tanquam 

loco  in  uno  e  Vatic.  est,  ecclesia,  sed  superûuo  additura,  cum  ipsa 
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ils  n'ont  en  vue  qu'une  plus  grande  perfection  ;  s'ils 
renoncent  au  mariage,  ce  n'est  pas  qu'ils  le  regar- 

dent comme  une  chose  mauvaise,  mais  ils  sont  per- 
suadés que  la  continence  est  meilleure  encore  que  le 

mariage;  surtout  à  l'époque  du  christianisme,  où 
l'on  dit  de  la  continence  :  «  Que  celui-là  comprenne, 

qui  peut  comprendre;  »  {Matlh.,  xix,  42)  et  où  l'on 
dit  du  mariage  :  «  Que  celui-là  se  marie,  qui  ne 
peut  pas  vivre  dans  la  continence.  »  (I  Cor.,  vu,  9.) 

D'un  côté,  c'est  une  exhortation  à  la  vertu;  d'un 
autre  côté,  c'est  un  remède  accordé  à  la  faiblesse. 
Ainsi  donc,  pour  ne  refuser  aucun  remède  à  la  ma- 

ladie, on  permet  à  l'époux  qui  devient  veuf,  de  con- 
tracter un  second,  et  même  un  troisième  mariage. 

En  le  faisant ,  il  ne  commettra  point  de  péché  , 

pourvu  qu'il  garde  fidèlement  sa  promesse,  c'est-à- 
dire  que  l'époux  et  l'épouse  se  gardent  une  fidélité 
mutuelle,  sans  que  l'époux  connaisse  une  autre 
femme  que  son  épouse,  et  sans  que  l'épouse  con- 

naisse un  autre  homme  que  son  mari.  Il  suflit  donc 
que  ces  époux  soient  fidèles,  et  quand  même  ils  se 
livreraient  avec  un  certain  excès  à  leur  plaisir,  ils 

n'iraient  pas  au  delà  du  péché  véniel. 
46.  Tout  ce  que  nous  venons  de  dire,  s'applique  à 

ceux  qui  n'ont  fait  à  Dieu  aucun  vœu  de  continence. 
Mais  celui  qui  veut  rester  chaste  pour  le  royaume 
des  cieux,  et  qui  a  fait  vœu  de  garder  la  continence, 
se  rendrait  mortellement  coupable,  non-seulement 
par  le  crime  de  fornication,  mais  encore  en  con- 

tractant mariage,  parce  que,  suivant  la  parole  de 

l'Apôtre,  il  se  damnerait,  en  violant  son  premier 

engagement.  (I  Tim,,  v,  12.)  L'Apôtre  veut  donc  que 
l'époux  rende  ce  qu'il  doit  à  l'épouse,  et  que  l'é- 

pouse rende  aussi  ce  qu'elle  doit  à  son  mari  (I  Cor., 
VII,  3),  parce  que  l'homme  qui  se  marie  ne  pèche 
pas,  et  la  jeune  fille  qui  se  marie  ne  pèche  pas 
[Ibid.,  37);  mais  il  veut  aussi  que  celui  qui,  librement 
et  maître  de  sa  volonté,  a  pris  un  parti  dans  son 
cœur  et  a  promis  à  Dieu  la  continence,  soit  obligé 
de  la  garder  toute  sa  vie  avec  tout  le  soin  dont  il  est 

capable,  de  peur  qu'il  ne  tombe  dans  la  damnation, 
s'il  viole  son  premier  engagement.  Les  hommes  ma- 

riés, les  femmes  mariées,  si  d'un  commun  consente- 
ment ils  font  vœu  perpétuel  de  continence ,  doivent 

savoir  qu'ils  sont  liés  par  cette  promesse;  ils  ne  doivent 
plus  avoir  ensemble  aucun  de  ces  rapports  qui  leur 
étaient  permis  auparavant  ;  mais  ils  sont  obligés  de 
garder  la  continence  dont  ils  ont  fait  vœu.  Alors 
chacun  possédera  le  royaume  des  cieux  qai  est  pro- 

mis aux  saints,  pourvu  qu'on  oublie  ce  qui  est  en 
arrière  et  qu'on  marche  en  avant,  selon  cette  parole 
du  Psaume  :  «  Faites  des  vœux,  et  rendez  au  Seigneur 
votre  Dieu  ce  que  vous  avez  promis.  »  [Ps.  lxxv,  12.) 
Il  faut  donc  que  le  vœu  soit  volontaire,  ayant  pour 

objet  le  sacrifice  d'une  chose  permise,  et  pour  but 
une  plus  grande  perfection;  il  faut  l'accomplir  avec 
allégresse,  et  en  l'accomplissant  s'efforcer  de  deve- 

nir de  plus  en  plus  parfait.  Car  si  vous  faites  un 

vœu  et  que  vous  soyez  fidèle  à  l'accomplir.  Dieu 
aussi  vous  donnera  en  récompense  le  royaume  céleste 

qu'il  vous  a  promis. 
Chapitre  IV  ou  Règle  I  (1).  —  Nature  de  Dieu. 

(i)  Ici  commencent  quarante  règles  ou  principes  de  foi  indiqués  dans  les  meilleurs  manuscrits. 

res  immundas  refugiunt,  sed  mundioris  vitse  instituta 
sectaritur  :  et  in  eo  quod  conjugia  non  habent,  non 
nuptiarum  bonum  crimen  esse  existimant,  sed  continen- 
tiam  jugem  bonis  niiptiis  meliorem  esse  non  dubitant  ; 
isto  quam  maxime  tempore,  quando  dicitur  de  conli- 
nentia  .  «  Qui  polest  capere,  capiat  :  »  {Matlh.,  xix,  12) 
de  nuptiis  vero  dicitur  :  «  Qui  se  non  continet,  nubat,  » 
(l  Cor.,  VII,  9.)  In  une  enim,  (g)  hortatione  virtus 
erigitiir,  in  altero  inûrmitas  remedio  sublevatur.  Unde 
quia  œgritudini  semper  est  consulendum,  propterea  si 
oui  primo  contigerit  privari  conjugio,  si  voluerit  secun- 
das,  vel  etiam  tertias  inire  nuplias,  nullum  de  iUis 
peccatum  habebit,  si  eas  caste  servaverit,  id  est,  si  unus 
et  una  légitime  dantaxat  conjuncti  fidem  servant,  ut 
uec  ille  mulieri  prœter  uxorem,  nec  illa  viro  prœter maritum  uUatenus  misceatur.  In  talibus  etsi  fuerit  ali- 
quis  conjugalis  excessus,  qui  tamen  legitimum  non 
violet  thorum,  habebit  nonnullum,  sed  veniale  pecca- lum . 

46.  Sed  hœc  illorum  sunt,  qui  nullam  voverunt  conti- 
nentiam  Dec.  Cœterura  quisquis  se  ipsum  castraverit 
propier  regnum  cœlorum,  et  in  corde  suo  continentiam 
Dec  vovent,  non  solum  si  foruicationis  mortifère  [al. vulnere)  ciimine  maculetur,  verum  etiam  si  aut  vir  uxo- 

rem accipere,  aut  mulier  nubere  voluerit,  secundum 
Apostoli  sententiam  damnationem  habebit,  quia  primam 

(a)  Editio  Lov.  In  una  enim  ratione.  Emendatur  ad  Corb.  Ms.  — Ms.  fideliter. 

fidemirritam  fecit.  (I  Tim.,  v,  12.)  Sicut  ergo  secundum 
AposloU  sententiam,  dignum  est  ut  uxori  vir  debitum 
reddat,  similiter  et  uxor  viro  (I  Cor.,  vu,  3)  ;  quia  si  quis 
acceperit  uxorem  non  peccat,  et  si  virgo  nupserit  non 
peccat  {I()id.,  37)  :  ita  secundum  ejusdem  Apostoli 
dictum,  qui  statuerit  in  corde  suo  firmus  non  babens 
necessitatem,  potestatem  autem  babens  suse  voluutatis, 
et  voverit  continentiam  Deo,  débet  eam  usque  in  finem 
tota  mentis  soUicitudine  custodire,  ne  damnationem  ba- 
beat,  si  primam  fidem  irritam  fecerit.  Similiter  et  con- 
jugati  viri,  vel  conjugatEe  mulieres,  si  ex  consensu  pe- 
rennem.  Deo  voverint  continentiam,  noverint  (6)  se  voli 
sui  obnoxios  detineri;  nec  jam  sibi  debere  commixtio- 
nem  carnis,  quam  licitam  primitus  habuerunt;  sed  Deo 
se  debere  continentiam,  quam  voverunt.  Tune  enim 
unusquisque  regnum  cœlorum,  quod  sancLis  promit! itur, 
possidebit,  si  obliviscens  quee  rétro  sunt,  et  in  ànteriora 
extendens  se  ipsum,  secundum  quod  in  Psalmis  dicitur  : 
«  Vovete,  et  reddite  Domino  Deo  vestro  :  »  (Psal.  lxxv, 
12)  quod  scit  esse  licitum,  et  ad  profectum  melioris  vitîe 
perLinere  cognoscit,  et  libenter  voveat,  et  (c)  celeriter 
reddat,  et  in  hoc  quod  votum  reddit,  meliore  semper 
conatu  proficiat.  Omni  enim  voventi  Deo  etreddenti  quod 
vovit,  ipse  quoque  Deus  reddet  cœlestis  regni  prœmia 
quœ  promis it. 
Caput  IV  seu  Reg.  I.  —  Natura  divino.  —  47.  Fir- 

{b)  Unus  e  Vatic.  Mss.  sensui  voli  nexu  detineri.  —  (c)  Unus  Vatic. 
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47.  Croyez  donc  avec  une  foi  ferme,  et  sans  le  moindre 

doute,  que  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  ne  sont 

par  nature  qu'un  seul  Dieu,  au  nom  duquel  nous 
avons  été  baptisés.  De  même  qu'il  y  a  un  nom  pour 
le  Père,  un  nom  pour  le  Fils,  et  un  nom  pour  le 

Saint-Esprit,  il  y  a  aussi  un  nom  qui  exprime  l'unité 
de  nature  pour  les  trois  personnes,  et  ce  nom,  c'est 
Dieu.  C'est  lui  qui  dit  dans  le  Deutéronome  :  «  Voyez, 
considérez  que  je  suis  Dieu,  et  qu'il  n'y  a  pas  d'autre 
Dieu  que  moi.  »  [Deut.,  xxxii,  29.)  C'est  de  lui  qu'il 
est  écrit  :  «  Ecoute,  ô  Israël,  le  Seigneur  ton  Dieu 
est  le  seul  Seigneur.  »  [Deut.,  vi,  4.)  Et  ailleurs  :  «  Tu 
adoreras  le  Seigneur  ton  Dieu,  et  tu  ne  serviras  que 
lui  seul.  »  [Ibid.,  13.) 

Chapitre  V  ou  Règle  II.  —  Dieu  est  un.  — 
48.  Croyez  fermement,  et  tenez  comme  certain  que 
le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  étant  la  sainte  Tri- 

nité, sont  naturellement  le  seul  vrai  Dieu.  Il  ne  nous 

est  pas  permis  d'adorer  trois  Dieux,  mais  un  seul 
vrai  Dieu.  Cependant  le  Père  est  vrai  Dieu,  suivant  le 

témoignage  de  l'Apôtre  qui  dit  :  «  Vous  avez  quitté 
les  idoles  pour  revenir  à  Dieu,  pour  servir  le  Dieu 
vivant  et  véritable,  en  attendant  son  Fils  qui  viendra 

du  ciel,  Jésus  qu'il  a  ressuscité  d'entre  les  morts.  » 
(I  Tliess.,  I,  19.)  Le  Fils  est  aussi  vrai  Dieu,  suivant 

cette  parole  de  l'Apôtre  saint  Jean  :  «  Nous  savons 
que  le  Fils  de  Dieu  est  venu,  et  qu'il  nous  a  donné  la 
lumière  pour  nous  faire  connaître  le  vrai  Dieu,  et 
pour  que  nous  ayons  la  vie  en  son  Fils  véritable  qui 
est  Jésus-Christ  ;  car  il  est  le  vrai  Dieu,  et  la  vie  éter- 

nelle. »  {Jean,  v,  20.)  Or,  étant  vrai  Dieu,  il  est  aussi 

la  vérité,  comme  il  nous  l'enseigne  lui-même,  quand 

il  dit  :  «  Je  suis  la  voie,  la  vérité  et  la  vie.  »  (/ean, 

XIV,  6.)  Au  sujet  du  Saint-Esprit,  l'apôtre  saint  Jean 
nous  dit  «  que  l'Esprit  est  vérité.  »  [Jean,  v,  6.)  Or, 
s'il  est  vérité,  il  est  impossible  qu'il  ne  soit  pas  natu- 

rellement un  Dieu  véritable.  Saint  Paul  aussi  confesse 

que  le  Saint-Esprit  est  Dieu,  quand  il  dit  :  a  Vos 
membres  sont  le  temple  du  Saint-Esprit  qui  est  en 
vous,  que  vous  avez  reçu  de  Dieu  ;  et  vous  ne  vous 

appartenez  pas  ;  car  vous  avez  été  rachetés  d'un  grand 
prix  :  glorifiez  et  portez  Dieu  dans  votre  corps.  » 
(I  Cor.,  VI,  19.) 

Chapitre  VI  ou  Règle  III.  —  Dieu  est  éternel.  — • 
49.  Croyez  fermement  et  tenez  comme  certain  que  le 
Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  qui  sont  la  sainte  Tri- 

nité, sont  un  seul  vrai  Dieu  éternel  et  sans  commen- 

cement. C'est  pourquoi  il  est  écrit  :  «  Dans  le  prin- 
cipe était  le  Verbe,  et  le  Verbe  était  auprès  de  Dieu, 

et  le  Verbe  était  Dieu.  Il  était  dans  le  principe  auprès 
de  Dieu.  »  {Jean,  i,  I.)  Le  Psaume  nous  dévoile  aussi 
cette  éternité,  quand  il  dit  :  «  Notre  Dieu  est  avant 

tous  les  siècles.  »  {Ps.  lxxiii,  12.)  On  dit  encore  ail- 
leurs :  a  Sa  puissance,  sa  divinité  est  éternelle.  » 

{Rom.,  I,  20.) 
Chapitre  VII  ou  Règle  IV.  —  Dieu  est  immuable. 

—  50.  Croyez  fermement  et  tenez  comme  certain, 

que  le  seul  vrai  Dieu,  Trinité  sainte,  n'est  pas  seu- 
lement éternel,  mais  naturellement  seul  immuable. 

C'est  ce  qu'il  nous  enseigne  lui-même  quand  il  dit  à 
son  serviteur  Moïse  :  «  Je  suis  celui  qui  suis.  »  {Exod., 

m,  14.)  C'est  pourquoi  il  est  dit  dans  les  Psaumes  : 
«  Au  commencement.  Seigneur,  vous  avez  posé  les 

fondements  de  la  terre,  et  les  cieux  sont  l'œuvre  de 

missime  itaque  tene,  et  nuUatenus  dubites,  Palrem  et 
Filium  et  SpiriLum  sancLum  unum  esse  naturaliter 
Deam,  ia  cujusnomine  baptizati  sumus.  Cum  eniin  aliiul 
nomensit  Pater,  aliud  Filius,  aliud  Spiritus  saDclus;  hoc 
est  utique  unum  naturae  nomen  liorum  trium,  quod  dici- 
tur  Deus  :  qui  dicit  in  Deuteronomio  :  «  Videte,  [a)  vi- 
dete  quoniam  ego  sum  Dcus,  et  non  est  alius  prceter 
me  :»  [Dent.,  xxxii,  39)  et  de  quo  dicitur  :  .«Audi 
Israël,  Dominus  Deus  luus  Dominus  unus  est  :  »  {Dent., 
VI,  4)  et  :  «  Doniinum  Deuni  tuum  adorabis,  et  ilU 
soli  servies.  »  {Ibid.,  13.) 

Caput  V  seu  Reg.  H.  —  Unus  Deus.  —  48.  Firmis- 
shne  tene,  et  nullatenus  dubites,  Patreiu  et  Filium  et  Spi- 
rilum  sanctuQi,  id  est,  sauclam  Trinilatem  esse  solum 
naturaliter  verum  Deum.  Quia  cum  très  Deos  nobis  co- 

lère non  liceat,  uisi  unum  solum  verum  Deum  :  tamen 
sicut  Pater  Deus  verus  dicitur  testante  Apostolo,  qui 
ait  :  «  Gonversi  estis  ad  Deum  a  simulacris,  servire  Deo 
VIVO  et  vero,  et  expectare  Fiîium  ejus  de  cœlis,  quem 
suscita  vit  a  mortuis  Jesum  :  «  (I  Thes.,  i,  9)  ita  quoque 
FiUum  verum  Deum  Joannes  commendat  Apostolus 
dicens  :  «  Scimus  quia  Filius  Dei  venit,  et  dedit  nobis 
iutelleclum,  ut  coguoscamus  verum  Deum,  et  simus  in 
veio  Fiho  ejus  Jesu  Gliristo.  Hic  est  Deus  verus,  et  vila 
aeterna.  »  (1  Jean.,  v,  20.)  Qui  ulique  quoniam  verus 
Deus  est,  etiam  Veritas  est,  sicut  ipse  nosedocet,  dicens  : 
«  Ego  sum  via,  veritas  et  vita.  »  ijoan.,  xiv,  6.)  De  Spi- 

ritu  quoque  sancto  Joannes  apostolus  ait  :  «  Quia  Spiri- 
tus est  veritas.  (I  Joan.,  v,  6.)  Et  utique  non  polest  natu- 

raliter Deus  verus  non  esse,  qui  Veritas  est.  Quem  etiam 
Deum  Paulus  apostolus  contitetur,  dicens  :  «  Membra 
vestra  templum  sunt  Spiritus  sancti,  qui  in  vobis  est, 
quem  habetis  a  Deo,  et  non  estis  veslri.  Empti  enim  estis 
pretio  magno,  gloriOcate  et  portarte  Deum  in  corpore 
vestro.  »  (l  Cor.,  vi,  19,  20.) 

Caput  VI  seu  Reg.  111.  —  Dcus  xternus.  —  49.  Fir- 
missime  tene,  et  nullatenus  dubites,  Patrem  et  Filium 
et  Spiritum  sanctum,  id  est,  sanctam  Triuitatem  uuum 
verum  Deum  sine  initio  sempiternum  esse.  Propter 
quod  scriptum  est  :  «  In  principio  erat  Verbum,  et  Ver- 
bum  erat  apud  Deum,  et  Deus  erat  Verbum  :  hoc  erat 
in  principio  apud  Deum.  »  [Joan.,  \,  1.)  Ha?c  denuo  sem- 
piLernitas  inliaiatur  in  Psalmo,  ubi  dicitur  :  «  Deus 
autem  Rex  noster  ante  saecula  :  »  {Psal.  lxxiii,  12)  et 
alio  loco  :  «  Seiupiterna  quoque  ejus  virtus  et  divinitas.  » 
[Rom.,  i,  20.) 
Caput  Vil  seu  Reg.  IV.  —  DeiLS  incovimuiabilis.  — 

50.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  sanctam  Tri- 
nilatem solum  verum  Deum,  sicut  eeteruum,  ita  solum 

naturaliter  incommutabilem  esse.  Hoc  enim  significat, 
cum  dicit  servo  suo  JMoysi  :  «  Ego  sum  qui  sum.  » 
{Exod.,  m,  14.)  [b)  Hincet  in  Psalmis  dicitur  :  «  In  prin- 

cipio, Domine,  terram  l'undasti,  et  opéra  manuum  tua- 
rum  sunt  cœli.  Ipsi  peribunt,  lu  autem  permanes,  et 

(a)  Sic  plerique  Mss.  At  Lov.  semel  tantum  :  Yidete.  —  (6)  Mss.  Corb.  Huic. 
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vos  mains.  Ils  périront,  mais  vous  vivez  toujours  ;  ils 
vieilliront  comme  un  vêtement,  et  vous  les  change- 

rez comme  une  tente,  et  ils  seront  renouvelés  ;  mais 
vous,  vous  êtes  toujours  le  même.  »  [Ps.  ci,  2.) 

Chapitre  YIII  ou  Règle  V.  —  Dieu  créateur  de  toutes 

choses.  —  51.  Croyez  fermement,  et  tenez  comme 
certain,  que  la  sainte  Trinité  est  le  seul  vrai  Dieu, 
créateur  de  toutes  les  choses  visibles  et  invisibles, 
selon  cette  parole  :  «  Bienheureux  celui  qui  a  pour 
protecteur  le  Dieu  de  Jacob,  et  qui  met  son  espérance 

dans  le  Seigneur  Dieu  d'Israël  ;  c'est  lui  qui  a  fait  le 
ciel  et  la  terre,  la  mer  et  tout  ce  qu'ils  renferment.  » 
{Ps.  cxLv,  5.)  L'Apôtre  lui  rend  aussi  ce  témoignage  : 
«  Tout  vient  de  lui,  tout  est  par  lui,  tout  est  en  lui. 
Gloire  à  lui  dans  tous  les  siècles.  »  [Rom.,  xi,  36.) 

Chapitre  IX  ou  Règle  VI.  —  U?i  seul  Dieu  en  trois 

personnes.  —  52.  Croyez  fermement  et  tenez  comme 

certain  que  le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  n'ont 
qu'une  même  nature,  et  qu'ils  sont  trois  personnes 
distinctes,  c'est  le  Père  seul  qui  a  dit  :  «  Celui-ci  est 
mon  Fils  bien-aimé,  en  qui  j'ai  mis  mes  complai- 

sances. »  [Matth.,  III,  17.)  C'est  le  Fils  seul  à  qui  s'a- 
dressait la  voix  du  Père,  quand  le  Dieu  Fils  unique 

fut  baptisé  comme  homme  dans  le  Jourdain,  après 

qu'il  se  fut  incarné.  C'est  le  Saint-Esprit  seul,  qui 
est  l'esprit  du  Père  et  du  Fils,  qui  descendit  en  forme 
de  colombe  sur  le  Christ  après  son  baptême,  lorsqu'il 
sortait  des  eaux  du  fleuve  ;  c'est  lui  encore  qui,  cin- 

quante jours  après  la  résurrection  du  Christ,  descen- 
dit du  ciel  et  remplit  les  apôtres  réunis  dans  un 

même  lieu,  en  se  divisant  en  langues  de  feu.  Or, 

cette  voix  qui  était  seulement  la  voix  de  Dieu  le  Père, 

ce  corps  dont  Dieu  le  Fils  unique  s'est  revêtu  en  se 
faisant  homme,  cette  colombe  sous  la  figure  de  la- 

quelle le  Saint-Esprit  est  descendu  sur  le  Christ  ;  ces 

langues  de  feu  sous  lesquelles  il  s'est  divisé  pour 
remplir  les  apôtres  réunis,  tout  cela  est  l'œuvre  de 
la  sainte  Trinité,  c'est-à-dire  d'un  seul  Dieu  qui  a 
fait  le  ciel  et  la  terre,  les  choses  visibles  et  les  choses 
invisibles. 

Chapitre  X  ou  Règle  VII.  —  Distinction  des  per- 
sonnes divines.  —  53.  Croyez  fermement  et  tenez 

comme  certain  que  le  Fils  de  Dieu  seul,  c'est-à-dire 
une  personne  de  la  Trinité,  est  Fils  de  Dieu  le  Père 
exclusivement  ;  que  le  Saint-Esprit  qui  est  aussi  une 

personne  de  la  sainte  Trinité,  est  l'esprit,  non  du 
Père  seulement,  mais  du  Père  et  du  Fils  en  même 

temps.  Le  Fils  qui  est  Dieu  voulant  montrer  qu'il  est 
seul  engendré  du  Père,  nous  dit  :  «  Dieu  a  tant  aimé 

le  monde,  qu'il  a  donné  son  Fils  unique.  »  [Jean^  m, 
16.)  Il  ajoute  ensuite  :  «  Celui  qui  ne  croit  pas  est 

déjà  jugé,  parce  qu'il  ne  croit  pas  au  nom  du  Fils 
unique  de  Dieu.  »  [Ibid.,  18.)  Or,  le  Saint-Esprit  est 
véritablement  l'esprit  du  Père  et  du  Fils,  selon  cet 
enseignement  de  l'Apôtre  :  «  Vous  n'êtes  plus  dans  la 
chair,  mais  dans  l'esprit,  si  toutefois  l'esprit  de  Dieu 
habite  en  vous  »  [Rom.,  vni,  9);  et  suivant  cette 

autre  parole  :  «  Celui  qui  n'a  pas  l'esprit  de  Jésus- 
Christ,  n'est  pas  son  disciple.  »  {Ibid.) 

Chapitre  XI  ou  Règle  VIII.  —  Le  Saint-Esprit.  — 
54.  Croyez  fermement  et  tenez  comme  indubitable  que 

le  Saint-Esprit,  qui  est  l'unique  Esprit  du  Père  et  du 

omnes  sicut  vestimentum  veterassent,  et  sicut  opertorium 
mulabis  eos,  et  mutabuntur  ;  lu  autem  idem  ipse  es.  » 
{Psnl.  CI,  20,  etc.) 
Caput  VIII  seu  Reg.  V.  —  JDeus  omnium  creator.  — 

51.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  sanctam  Tri- 
nitatem  solum  esse  veram  Deum,  reram  omnium  visibi- 
hum  atque  invisibUiam  Creatoreni  :  de  quo  in  Psalmis 
dicitur:  «  Beatus  cujus  Deus  Jacob  adjutor  ejus,  spes 
ejus  in  Domino  Deo  ipsius,  qui  fecit  cœlum  et  terram, 
mare  et  omnia  quœ  in  eis  sunt.  »  [Psal.  cxlv,  5.)  De 
quo  etiam  Apostolus  dicit  :  «  Quoniam  ex  ipso,  per ipsum,  et  in  ipso  sunt  omnia,  ipsi  eloria  in  seecula.  » [Rom.,  XI,  36.) 
Caput  IX  seu  Reg.  VI.  —  Trinitas  in  unitate.  — 

52.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  Patris  et 
Filii  et  Spiritus  sancti  unam  quidem  esse  naturam,  très vero  esse  personas  :  Patremque  solum  esse  qui  dixit  : «  Hic  est  Filius  meus  dilectus,  in  quo  mihi  [a)  compla- cui  :  »  [Matth.,  lu,  17)  et  Filium  solum  esse  super  quem illa  vox  solius  Patris  insonuit,  quando  in  Jordane  secun- 
dum  carnem  baptizatus  est  Unigenitus  Deus,  qui  carnem solus  accepit  :  et  Spiritum  sanctum  Patris  et  Filii  solum 
esse,  qui  in  specie  columbcB  super  Christum  baptizatum et  ascendentein  ab  aqua  descendit,  et  quinquagesimo  die post  resurrectionem  Christi  fidèles  in  uno  loco  positos in  linguarum  ignearum  (/;)  divisione  adveniens  replevit. {Act.,  II,  3.)  lllam  vero  vocem  qua  solus  locutus  est  Deus 

(a)  Lov.  bene  eomplacui,  abest  bene  a  melioribus.  Mss.  ~  (ô)  Sic  Ms a  Mss.  ' 

Pater,  et  illam  carnem  qua  solus  homo  facLus  est  Unige- 
nitus Deus,  et  illam  columbam  in  cujus  specie  Spiritus 

sanctus  super  Christum  descendit,  illasque  linguas  igneas 
in  quarum  divisione  fidèles  (c)  in  uno  loco  constitutos 
replevit,  opéra  esse  totius  sanctœ  Trinitatis,  id  est,  unius 
Dei,  qui  fecit  omnia  in  cœlo  et  in  terra,  visibiha  et  iuvi- sibilia. 

Caput  X  seu  Reg.  VII.  —  Distinctio  personarum.  — 
53.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  solum  Deum 
Filium,  id  est,  unam  ex  Trinitate  personam,  solius  Dei 
Patris  esse  Filium  :  Spiritum  vero  sanctum,  ipsum  quo- 
que  unam  ex  Trinitate  personam,  non  solius  Patris,  sed 
simul  Patris  et  Filii  esse  Spiritum,  Ostendens  eniin  Deus 
Filius  se  solum  esse  de  Pâtre  genitum,  ait  :  «  Sic  enim 
Deus  dilexit  mundum,  ut  Filium  suum  unigenitum  da- 
ret.  »  {Joan.j,  m,  16.)  Et  paulo  post  :  «  Qui  autem  non 
crédit,  jam  judicatus  est;  quia  non  credidit  in  nomine 
unigeniti  Filii  Dei.  »  [Tbid.,  18.)  Spiritum  autem  sanctum 
et  Patris  et  Filii  esse  Spiritum  Apostolus  docet,  qui  ait  : 
«  Vos  autem  non  estis  in  carne,  sed  in  spiritu;  si  tamen 
Spiritus  Dei  habitat  in  vobis.  »  [Rom.,  viii,  9.)  Et  secu- 
tus  ait  :  «  Si  quis  autem  Spiritum  Christi  non  habet, 
hic  non  est  ejus.  »  [Ibid.) 

Caput  XI  seu  Reg.  VIII.  —  Spiritus  sanctus.  —  54.  Fir- 
missime tene^  et  nullatenus  dubites,  eumdem  Spiritum 

sanctum,  qui  Patris  et  Fihi  unus  Spiritus  est,  de  Pâtre 
et  Filio  procedere.  Dicit  enim  Filius  :  «  Cura  venerit  Spi- 
Corb.  At  Lov.  visione.  —  [c]  Lov.  fidèles  Apostolos,  abest  Aposlolos 
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Fils,  procède  de  l'un  et  de  l'autre.  Le  Fils  dit  en 
effet  :  «  Lorsque  l'esprit  de  vérité  qui  procède  du 

Père,  sera  venu,  »  [Jean,  xv,  26)  montrant  qu'il  est 
aussi  son  esprit, 'puisqu'il  est  lui-même  la  vérité. 
[IbicL,  XIV,  6.)  Il  est  clair,  du  reste,  que  le  Saint-Es- 

prit procède  du  Fils,  d'après  l'enseignement  du  pro- 
phète et  de  l'Apôtre.  Isaïe  dit  en  effet  en  parlant  du 

Fils  :  «  Il  frappera  la  terre  avec  la  verge  de  sa 

bouche,  et  il  tuera  l'impie  avec  le  souffle  de  ses 
lèvres.  »  [Isaïe,  xi,  4.)  L'Apôtre  dit  aussi  :  «  Le  Sei- 

gneur Jésus  le  tuera  avec  l'esprit  de  sa  bouche.  » 
(II  Thess.,  n,  8.)  Or,  le  Fils  unique  de  Dieu,  pour 

montrer  que  l'esprit  de  sa  bouche  est  véritablement 
le  Saint-Esprit,  dit  après  sa  résurrection,  en  souf- 

flant sur  les  apôtres  :  «  Recevez  le  Saint-Esprit.  » 

[Jean,  xx,  22.)  Saint  Jean,  dans  l'Apocalypse,  nous 
dit  aussi  que  de  la  bouche  du  Seigneur  Jésus  sortait 
un  glaive  à  deux  tranchants.  (Apoc,  i,  16.)  Or,  ce 

glaive  n'est  pas  autre  chose  que  l'esprit  de  sa  bouche. 
Chapitre,  Xll  ou  Règle  IX.  —  Immensité  de  Dieu. 

—  55.  Croyez  fermement,  et  tenez  comme  indubi- 
table que  la  sainte  Trinité  est  un  Dieu  immense,  non 

comme  corps,  mais  comme  puissance,  et  qu'il  ren- 
ferme en  lui  par  sa  présence  et  sa.  puissance,  toute  la 

création  spirituelle  et  corporelle.  Dieu  le  Père  dit  en 
effet  :  «Je  remplis  le  ciel  et  la  terre.  »  [Jér.,  xxiii,  24.) 
Il  est  dit  aussi  de  la  sagesse  de  Dieu,  qui  est  son 

Fils,  «  qu'il  atteint  d'une  extrémité  jusqu'à  l'autre 
avec  force,  et  ■  qu'il  dispose  tout  avec  douceur.  » 
[Sag.,  vin,  1.)  Relativement  au  Saint-Esprit,  nous 

lisons  également  que  «  l'esprit  du  Seigneur  remplit 
toute  la  terre.  »  [Sag.,  xi,  7.)  J'entends  le  prophète 

ritus  veritatis,  qui  a  Pâtre  procedit.  »  {Joan.,  xv,  26.) 
Ubi  suum  Spiritum  esse  docuit  ;  quia  ipse  est  Veritas. 
[Joan.,  XIV,  6.)  De  Filio  quoque  procedere  Spiritum  san- 
ctum ,  Proplietica  atque  Apostolica  nobis  doctrina  com- 

mandât. Isaias  enim  dicit  de  Filio  :  «  Percutiet  terram 
virga  cris  sui,  et  Spiritu  labioruni  suorum  interficiet  im- 
pium.  »  {Isa.,  xi,  4.)  De  quo  et  Apostolus  ait  :  «  Quem 
interficiet  Dominus  Jésus  Spiritu  oris  sui.  »  (II  Thess., 
II,  8.)  Qaem  etiam  ipse  unicus  Dei  Filius  Spiritum  cris 
sui  esse  signiftcans,  post  resurrectiouem  suam  insufflaus 
in  discipulos  ait  :  «  Accipite  Spiritum  sanctum.  »  {Joan., 
XX,  22.)  De  ore  vero  ipsius  Domini  Jesu,  ait  Joannes  in 
Apocalypsi,  quia  gladius  utraque  parte  acutus  procede- 
bat.  {Apoc,  I,  16.)  Ipse  ergo  Spiritus  oris  ejus,  ipse  est 
gladius  qui  de  ore  ejus  procedit. 

Gaput  XII  seu  Reg.  IX.  —  Trinitas  nullis  terminis 
circumscripta.  —  55.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  du- 
bites.  Trinitatem  Deum  immeusura  esse  virtute,  non 
mole;  et  omnem  creaturam  spiritalem  atque  corporalem 
virtute  ejus  et  preesentia  contiueri.  Dicit  enim  Deus  Pa- 

ter :  «  Cœlum  et  terram  ego  impleo.  »  {Jer.,  xxni,  24.) 
Dicitur  etiam  de  Sapientia  Dei,  quœ  Filius  ejus  est,  quia 
«  attingit  a  fine  usque  ad  fînem  fortiter,  et  disponit  om- 
nia  suaviter.  »  {Sap.,  viii,  1.)  De  Spiritu  quoque  sancto 
legimus,  quia  «  Spiritus  Domini  replevit  orbem  terra- 
rum.  »  {Sap.,  xi,  7.)  Et  David  Propheta  dicit  :  «  Quo 

(a)  Apud  Lov.  deerat,  et  unius  naiurœ  cum  Paire,  restituitur  ex  C et  hominem. 

David  s'écrier  :  «  Comment  me  dérober  à  votre 
Esprit?  Comment  fuir  devant  votre  face?  Si  je  monte 
au  ciel,  vous  y  êtes;  si  je  descends  dans  les  enfers,  je 
vous  y  trouve.  »  {Ps.  cxxxvni,  7.) 

Chapitre  XIII  ou  Règle  X.  —  La  personne  du  Fils. 
—  56.  Croyez  fermement,  et  tenez  comme  certain 

qu'une  personne  de  la  Trinité,  Dieu  le  Fils,  qiii  seul 
est  né  de  la  nature  du  Père,  ayant  seul  la  même  na- 

ture que  son  Père,  a  voulu,  quand  les  temps  furent 

accomplis,  prendre  la  nature  de  l'esclave,  et  pour 
cela  il  a  été  conçu  dans  le  sein  d'une  Vierge,  il  est  né 
d'une  Vierge,  et  il  a  été  le  Verbe  fait  chair.  Etant  à 
la  fois  le  même  qui  est  né  véritablement  du  Père,  et 
qui  est  né  véritablement,  après  avoir  été  conçu  de  la 
Vierge,  étant  toujours  uniquement  le  même,  et  dans 
son  union  de  nature  avec  le  Père,  et  dans  son  union 
de  nature  avec  la  Vierge,  pouvant  dire  de  Dieu  le 

Père  :  «  Il  m'a  conçu  avant  les  siècles,  et  il  m'a  en- 
gendré avant  les  collines;  »  [Prov.,  viii,  22)  étant 

aussi  celui  dont  parle  l'Apôtre  :  «  Lorsque  les  temps 
furent  accomplis.  Dieu  a  envoyé  son  Fils,  formé  de 
la  femme,  créé  sous  la  loi.  »  [Galat.,  iv,  4.) 

Chapitre  XIV  ou  Règle  XI.  —  Humanité  de  Jésus- 
Christ.  —  57.  Croyez  fermement  et  tenez  comme  cer- 

tain que  le  Christ,  Fils  de  Dieu,  étant  engendré  de 
son  Père,  comme  Dieu  complet  et  parfait,  est  aussi 
engendré  de  la  Vierge,  sa  mère,  comme  homme  com- 

plet et  parfait,  c'est-à-dire,  que  le  Verbe  Dieu  a 
pris,  excepté  le  péché,  notre  chair  véritable  avec  une 
âme  raisonnable.  Le  Fils  de  Dieu  lui-même  nous 

prouve  bien  qu'il  en  est  ainsi,  quand  il  dit  de  son 
corps  :  «  Touchez  et  voyez  qu'un  esprit  n'a  ni  chair, 

ibo  a  Spiritu  tuo,  et  a  facie  tua  quo  fugiam?  Si  ascen- 
dero  in  cœlum,  tu  illic  es;  et  si  descendero  in  infernum, 
ades.  {Psal.  cxxxviii,  7.) 

Caput  XIII  seu  Reg.  X.  —  Persona  Filii.  —  56.  Fir- 
missime tene,  et  nullatenus  dubites,  unam  ex  Trinitate 

personam,  id  est,  Deum  Filium,  qui  de  natura  Dei  Pa- 
tris  solus  natus  est  et  unius  ejusdemque  naturce  cum 
Pâtre  est,  ipsum  in  plenitudiue  temporis  secundum  sus- 
ceptionem  formas  serviUs  voluntarie  in  virgine  con- 
ceptum,  et  de  virgine  natum,  Verbum  carnem  factum  : 
ipsum  quoque  esse  qui  essentialiter  natus  est  de  Pâtre , 
et  essentiahter  conceptus  est  natusque  de  virgine  ;  ip- 
sumque  unum  esse,  {a)  et  unius  naturœ  cum  Paire,  et 
unius  naturœ  cum  virgine,  qui  ait  de  Deo  Pâtre  :  «  Ante 
sœcula  fundavit  me,  et  ante  omnes  colles  genuit  me  :  » 
{Prov.,  viii,  22,  et  26)  de  quo  etiam  dixit  Apostolus,  quia 
«  cum  venit  plenitudo  temporis,  misit  Deus  Filium  suum, 
factum  ex  muliere,  factum  sub  lege.  »  iv,  4.) 
Caput  XIV  seu  Reg.  XI.  —  Humanitas  Christi.  — 

57.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  Chrislum  Dei 
Filium  sicut  de  Deo  Pâtre  plénum  perfectumque  Deum, 
ita  de  {b)  virgine  matre  plénum  perfectumque  hominem 
genitum,  id  est,  Verbum  Deum,  habentem  sciHcet  sine 
peccato  veram  nostri  generis  carnem  et  animam  ratio- 
nalem.  Quod  ipse  Dei  Filius  evidenter  ostendit,  dicens 
de  carne  sua  :  «  Palpate ,  et  videte  quia  spiritus  carnem 

b.  Ms.—  (6)  Gorb.  Ms.  de  Maria  virgine  plénum  perfectumque  Deum 
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ni  os,  comme  vous  voyez  que  j'en  ai.  »  [Luc,  xxiv, 
39.)  Il  rend  le  même  témoignage,  en  disant  de  son 

âme  :  a  Une  preuve  que  mon  Père  m'aime,  c'est  que 
je  quitte  mon  âme  et  que  je  la  reprends.  »  {Jean,  x, 
17.)  Il  montre  aussi  que  son  âme  est  intelligente, 
quand  il  dit  :  «  Apprenez  de  moi  que  je  suis  doux  et 
humble  de  cœur.  »  [iMatih.,  xi,  29.)  Dieu  dit  aussi  de 

son  Fils  par  le  prophète  :  «  Voici  que  cet  enfant  qui 

est  mon  Fils  sera  doué  d'intelligence,  il  s'élèvera  et 
deviendra  grand.»  {Isaie,  lu,  13.)  Saint  Pierre  aussi, 
interprétant  la  prophétie  de  David,  confesse  que  le 
Christ  a  un  corps  et  une  âme  ;  car  il  dit  en  parlant 
de  David  :  «  Comme  il  était  prophète,  il  savait  que 
Dieu  avait  promis  par  un  serment  de  faire  asseoir 

sur  son  trône  un  de  ses  descendants  ;  c'est  pourquoi 
il  a  annoncé  d'avance  la  résurrection  du  Christ,  en 
disant  que  son  âme  ne  resterait  pas  dans  les  enfers, 
et  que  sa  chair  ne  verrait  pas  la  corruption.  »  [Ad., 
II,  30.) 

Chapitre  XV  ou  Règle  XII.  —  Divinité  de  Jésus- 
Christ.  —  o8.  Croyez  fermement  et  tenez  comme  cer- 

tain que  c'est  le  Verbe  Dieu  lui-même,  seul  et  uni- 
que, qui  a  fait  tous  les  temps  avec  le  Père  et  le  Saint- 

Esprit,  qui  a  donné  la  loi  à  Moïse,  par  le  ministère 
des  anges  [Galat.,  m,  19);  et  que  ce  même  Verbe 

s'est  fait  chair,  quand  les  temps  furent  accomplis, 
ayant  été  envoyé  par  le  Père  et  le  Saint-Esprit,  ayant 

été  formé  de  la  femme  qu'il  a  créée,  et  étant  né  sous 
la  loi  qu'il  a  donnée.  [Ibid.,  iv,  4.) 

Chapitre  XVI  ou  Règle  XIII.  —  Des  deux  natures 

en  Jésus- Christ.  —  59.  Croyez  fermement  et  tenez 

comme  certain  qu'il  y  a  dans  le  Verbe  de  Dieu  fait 

APPENDICE. 

chair,  deux  natures  parfaitement  distinctes  et  parfai- 
tement unies  ;  la  nature  divine  qui  lui  est  commune 

avec  son  Père,  selon  laquelle  il  dit  :  «  Mon  Père  et 
moi,  nous  sommes  un  ;  »  [Jean,  x,  30)  ou  bien  encore  : 
«  Celui  qui  me  voit,  voit  aussi  mon  Père  ;  »  {Ibid., 
xiv,  9)  et  encore  :  «  Je  suis  dans  mon  Père,  et  mon 

Père  est  en  moi.  »  {Ibid.,  20.)  C'est  pourquoi  l'Apôtre 
dit  qu'il  est  la  splendeur  de  la  gloire  de  Dieu,  et 
l'image  de  sa  substance.  {Hebr.,  i,  3.)  En  second  lieu 
la  nature  humaine,  selon  laquelle  il  dit  comme 
homme  :  «  Mon  Père  est  plus  grand  que  moi.  » 
{Jean,  xiv,  28.) 

Chapitre  XVII  ou  Règle  XIV.  —  Unité  de  personne 
en  Jésus-Christ.  —  60.  Croyez  fermement  et  tenez 
comme  certain  que  le  Verbe  fait  chair  est  une  seule 
personne  comme  Dieu  et  comme  homme.  Car  le 

Verbe  s'est  uni  la  nature  humaine  si  réellement,  il 
s'est  fait  chair  de  telle  sorte ,  en  conservant  sa  divi- 

nité, que  n'étant  pas  chair  par  sa  nature,  puisque  les 
deux  natures  sont  distinctes  dans  le  Christ,  il  n'est 
cependant  qu'une  seule  personne  ;  et  le  même  Verbe 
est  véritablement  chair  depuis  le  premier  moment  de 
sa  conception  dans  le  sein  de  sa  mère.  Car  le  Verbe 

n'a  pas  pris  la  personne  de  l'homme  mais  sa  nature, 
et  il  a  uni  à  la  personne  éternelle  de  sa  divinité  notre 
nature  temporelle  et  charnelle.  Le  Verbe  fait  chair 
{Jean,  i,  14)  est  donc  un  seul  Christ,  «  né  dans  le 

temps  comme  iils  de  l'homme,  et  béni  comme  Dieu 
souverain  dans  tous  les  siècles.  »  {Rom.,  ix,  5.)  Jésus- 

Christ  est  un,  le  même  à  qui  son  Père  disait  :  Je  t'ai 
engendré  de  mon  sein  avant  l'aurore,  »  {Ps.  cix,  3) 
pour  signifier  que  sa  naissance  précède  les  temps. 

et  ossa  non  habet,  sicut  me  videlis  habere.  »  {Luc,  xxiv, 
39.)  Animam  quoque  se  habere  bis  verbis  ostendit,  di- 
cens  :  «  PropLerea  me  Pater  diligit,  quia  ego  pono  ani- 

mam meam,  et  iLermn  sumam  eam.  »  {Joan.,  x,  17.) 
Iiitelleclmn  quoque  animée  se  liabere  ostendit  in  eo  quod 
ait  :  «  Discite  a  me,  quia  mitis  sum  et  bumilis  corde.  » 
{Maiih  ,  xt,  29.)  Et  de  ipso  Deus  per  Prophetam  dicit  : 
«  Ecce  intelliget  puer  meus,  et  exaltabitur,  et  sublimis 
erit  valde.  »  [Isa.,  lu,  13.)  Nam  et  beatus  Petrus  secun- 
dum  sancti  David  prophetiam,  ia  Cbristo  carnem  et  ani- 

mam confitetur.  De  ipso  enim  beato  David  loquens  ait  : 
«  Propheta  igitur  cum  esset ,  et  sciret  quia  jurejurando 
jurasset  illi  Deus  de  fructu  lumbi  ejus  sedere  super  se- 
dem  ejus,  providens  locuLus  est  de  resurreclioue  Christi, 
quia  neque  derelicta  est  anima  ejus  in  inferno,  neque 
caro  ejus  vidit  corruptionem.  »  {Acf.,  il,  30.) 
Caput  XV  seu  Reg.  XII.  —  nivinitas  Christi.  — 

58.  Firmissime  tcne,  et  nuUatenus  dubites,  unum  {a)  at- 
que  ipsum  esse  Deum  Verbum,  qui  cum  Patre  Deo  et 
Spiritu  sancto  Deo  fecit  omnia  tempera,  et  in  monte 
Sinaï  legcni  ftloysi  dédit  ordiiiatam  per  Augelos  {Eocod., 
20  et  21;  Gai.,  iir,  19);  et  ipsum  Verbum  Deum  carnem 
faclum,  qui  vcniente  pleniLudiue  temporis,  missus  a  Pâ- 

tre et  Spiritu  sancto,  soUis  facLus  est  ex  muliere  quam 
fecit,  soins  factus  est  sub  lege  quam  dédit.  {GuL.,  iv,  4.) 

Caput  XVI  seu  Reg.  XI il.  —  De  duabus  in  Christo 
naiuris.  —  59.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites, 

[a)  Sic  Mss.  At  Lov.  unum  filium,  atque  ipsum  esse  Deum  verum.  - 

Dei  Verbi  quod  caro  factum  est,  duas  naturas  inconfusi- 
biliter  atque  inseparabihter  permanere  :  unam  veram 
divinam,  quam  habet  cum  Patre  communem,  secundum 
quam  dicit  :  «  Ego  et  Pater  unum  sumus  :  »  {Joan.,  x, 
30j  et  :  «  Qui  me  [b]  vidit,  vidit  et  Patrem  :  »  {Joan.,  xiv, 
9)  et  :  {(  Ego  in  Patre,  et  Pater  in  me  est  :  »  {Ibid.,  2Jj 
secundum  quam  euni  dicit  Apostolus,  splendorem  gloriœ 
et  figuram  snbstanliœ  Dei  {Hebr.,  i,  3)  :  alteram  veram 
Lumanam,  secundum  quam  ipse  Deus  incarnatus  dicit  : 
«  Pater  major  me  est.  »  {Joan.,  xiv,  28.) 
Caput  XVII  seu  Reg.  XIV.  —  Unitas  perso nœ  in 

Christo.  —  60.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites, 
Deum  Verbum  carnem  factum,  imam  habere  divinitatis 
sua3  carnisque  personam.  Deus  enim  Verbum  plenam 
nataram  humanam  ita  sibi  veraciter  unire  dignatus  est, 
et  permanente  divinitate  sua  ita  Verbum  caro  faclum  est  : 
ut  quamvis  naturahter  non  hoc  sit  Verbum  quod  caro, 
quia  duarum  naturarum  verilas  manet  in  Ciiristo;  se- 

cundum unam  tamen  personam,  idem  Verbum  caro  ab 
ipso  fieret  maternai  conceplionis  initie.  Deus  enim  Ver- 

bum non  accepit  personam  hominis,  sed  naluram;  et  in 
ailernam  personam  divinitatis  accepit  temporaiem  sub- 
stanliam  caruis.  Uuus  est  ergo  Chrisius  Verbum  caro 
factum  {Joan.,  i,  14),  qui  et  «  ex  patribus  secundum 
carnem,  et  super  omnia  Deus  benedicius  in  sœcula  :  » 
{Boni.,  IX,  5.)  Unus  Jésus,  cui  et  Pater  dicit  :  «  Ex  utero 
ante  Luciferum  genui  te  :  »  {Psal.  cix ,  3)  ubi  significa- 

[b)  Sic  Ms.  Corb.  At  Lov.  videt. 
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qu'elle  est  éternelle  et  sans  commencement;  le  même 

aussi  dont  parle  l'Evangéliste  quand  il  dit,  «  que  son 
nom  est  appelé  Jésus,  nom  qui  lui  a  été  donné  par 

l'ange  avant  qu'il  ne  fût  conçu  dans  le  sein  de  sa 
mère.  »  [Luc,  u,  21.) 

Chapitre  XYIII  ou  Règle  XV.  —  Union  du  Verbe  à 
un  corps.  —  61.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 

doute,  que  la  chair  du  Christ  n'a  pas  été  conçue  dans 
le  sein  de  la  Vierge  sans  la  divinité,  avant  d'être 
unie  au  Verbe  ;  mais  que  le  Verbe  lui-même  a  été 
conçu  avec  sa  chair,  et  que  la  chair  elle-même  a  été 

conçue  avec  l'incarnation  du  Verbe. 
Chapitre  XIX  ou  Règle  XVI.  —  Sacrifices.  — 

62.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute,  que 
Dieu  lui-même  le  Fils  unique,  le  Verbe  fait  chair 

s'est  offert  pour  nous  à  Dieu  comme  sacrifice  et 
comme  victime  d'agréable  odeur  [Ephés.,  v,  2)  ;  c'est 
à  lui,  qui  ne  fait  qu'un  avec  le  Père  et  le  Saint-Esprit, 
que  les  patriarches,  les  prophètes  et  les  prêtres  de 
l'Ancien  Testament  offraient  les  sacrifices  des  ani- 

maux ;  c'est  à  lui  qui  ne  fait  qu'un. comme  Dieu  avec 
le  Père  et  le  Saint-Esprit,  que  maintenant  sous  la 

loi  nouvelle,  la  sainte  Eglise  catholique  ne  cesse  d'of- 
frir dans  la  foi  et  la  charité  le  sacrifice  du  pain  et  du 

vin  dans  toute  l'étendue  de  l'univers.  Les  victimes 
charnelles  de  l'ancienne  loi  étaient  une  figure  de  la 
chair  du  Christ,  que  cet  agneau  innocent  devait  offrir 

pour  nos  péchés,  et  du  sang  qu'il  devait  répandre 
pour  la  rémission  de  nos  fautes.  Le  sacrifice  de  la 
nouvelle  loi  est  une  action  de  grâce,  et  une  commé- 

moration du  sacrifice  sanglant,  par  lequel  Jésus-Christ 
a  offert  son  corps  et  a  versé  son  sang  pour  nous. 

C'est  pourquoi  le  bienheureux  Paul  dit  dans  les  Actes 
des  Apôtres  :  «  Veillez  sur  vous  et  surtout  le  trou- 

peau, où  le  Saint-Esprit  vous  a  placés  comme  évêques 

pour  gouverner  l'Eglise  de  Dieu,  qu'il  a  conquise  par 
son  sang.  »  [Act.,  xx,  28.)  Les  sacrifices  anciens  figu- 

raient le  don  que  nous  devions  recevoir  ;  le  sacrifice 
nouveau  nous  rappelle  le  don  qui  nous  a  été  fait. 
Les  sacrifices  anciens  annonçaient  que  le  Fils  de  Dieu 
serait  immolé  pour  les  pécheurs  ;  le  sacrifice  nou- 

veau annonce  qu'il  a  été  immolé,  suivant  cette  parole 
de  FApôtre  :  «  Le  Christ,  dans  le  temps  que  nous 
étions  infirmes,  est  mort  pour  les  impies;  »  [Rom., 
V,  6)  ;  et  cette  autre  :  «  Lorsque  nous  étions  ennemis, 
nous  avons  été  réconciliés  avec  Dieu  par  la  mort  de 
son  Fils.  »  {Ibid.,  10.) 

Chapitre  XX  ou  Règle  XVII.  —  Vérité  de  l'huma- 
nité en  Jésus-Christ.  —  63.  Croyez  fermement  et  sans 

le  moindre  doute,  que  le  Verbe  fait  chair  a  toujours 

en  réalité  le  même  corps  humain,  qu'il  avait  quand 
il  est  né  d'une  Vierge,  quand  il  a  été  crucifié,  quand 
il  est  mort,  quand  il  est  ressuscité,  quand  il  est 

monté  au  ciel,  et  qu'il  aura  quand  il  viendra  juger 
les  vivants  et  les  morts.  C'est  pour  cela  que  les  anges 
dirent  aux  apôtres  cette  parole  :  «  Il  viendra  de  la 

même  manière  que  vous  l'avez  vu  monter  au  ciel.  » 

[Act.,  I,  H.)  Saint  Jean  dit  aussi  :  «  Voilà  qu'il  vien- 
dra sur  les  nuées,  tout  homme  le  verra,  ceux  qui 

l'ont  cruciiié  le  verront,  toutes  les  tribus  de  la  terre 
le  verront  aussi  tel  qu'il  a  paru.  »  {Aj)oc..  i,  7.) 

Chapitre  XXI  ou  Règle  XVIII.  —  Dieu  a  créé  toutes 

choses  dans  un  état  de  bonté.  —  64.  Croyez  fermement 
et  sans  le  moindre  doute  que  Dieu,  Père,  Fils  et 

tur  ante  omne  tempus  sme  initio  oeterna  nativitas.  («)  De 
que  et  Evaugelista  dicit,  quia  «  vocatum  est  nomen  ejus 
Jésus,  quod  diclum  est  ab  Angelo,  prius  quam  in  utero 
conciperetur.  »  [Luc,  i\,  21.) 

Caput  XVIII  seu  Reg.  XV.  —  Verhi  et  carnis  xinio.  — 
61.  Firmissime  tene,  et  nullalenus  dubites^  carnem  Chri- 
sti  non  sine  divinitate  conceptam  in  utero  virginis,  prias 
quam  suscipereLur  a  Verbo  •  sed  ipsum  Verbum  Deurn 
suoe  cariiis  acceptione  conceptum ,  ipsamque  caruem 
Yerbi  iucarnatioue  conceptam. 

Caput  XIX  seu  Reg.  XVI.  —  Sacrificia.  —  G2.  Fir- 
missime  tene,  et  nuUatenus  dubites,  ipsum  unigenituui 
Deum  Verbum  carnem  facLum,  se  pro  nobis  obtulisse  sa- 
crificium  et  hostiam  Deo  in  odorem  suavitalis  [E plies. ^ 
V,  2)  :  cui  cum  PaLre  et  Spirilu  sancto  a  Patriarcbis  et 
Prophetis  et  Sacerdotibus,  tempore  Veteris  Testamenti 
animalia  sacrifîcabantur;  et  cui  nunc,  id  est  tempore 
Novi  TeslamenLi,  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto,  cum  qui- 
bus  ilU  est  una  diviuitas,  sacrifieium  panis  et  vini  in  lide 
et  carilate  sancla  catholica  Ecclesia  per  universum  orbem terrée  offerre  non  cessât.  In  illis  enim  carnalibus  victimis 
(/>)  significatio  fuit  carnis  Christi,  quam  pro  peccaLis  no- 
stris  ipse  sine  peccato  fuerat  oblalurus,  et  sanguinis  quem 
erat  efîusurus  in  remissionem  peccatorum  nosLrorum  :  in 
isto  autem  sacrificio  graliarum  aclio  atque  commemora- 
tio  est  carnis  Cbristi,  quam  pro  nobis  obtulit,  et  sangui- 

nis quem  pro  nobis  idem  Deus  affadit.  De  quo  beatus 
(a)  Hic  apud  Lov.  repetitur  :  Uaus  Jésus.  —  [b)  Lov.  figuratio.  —  (c) 

Paulus  dicit  in  Actibus  Apostolorum  :  «  Attendite  vobis 
et  universo  gregi,  in  quo  vos  Spiritus  sanctus  posuit 
episcopos  regere  Ecclesiam  Dei ,  quam  acquisivit  san- 

guine suo.  »  [Àct.,  XX,  28.)  In  illis  ergo  sacriiiciis  quid 
nobis  esset  donandum  figurate  signifîcabatur  :  in  hoc  au- 

tem sacrificio  quid  nobis  jam  donatum  sit  evidenter  os- 
tenditur.  In  illis  sacriiiciis  prœuuutiabatur  Filius  Dei  pro 
impiis  occidendus  :  in  hoc  autem  pro  impiis  annuolialur 
occisus,  testante  Apostolo,  quia  «  Cbristus  cum  adhuc 
infirmi  essemus  secuodum  tempus,  pro  impiis  mortuus 
est  :  »  [Boin.j  \,  G)  et  quia  «  cum  inimici  essemus,  re- 
conciliati  sumus  Deo  per  mortem  Filii  ejus.  »  (lù/d.,  10.) 
Caput  XX  seu  Reg.  XVII.  —  Ilumanitus  Chrisli.  — 

63.  Firmissime  tene,  et  nuUatenus  dubites,  Verbum  car- 
nem factum,  eamdem  humanam  carnem  semper  veram 

babere,  qua  de  virgine  Verbum  Deus  natus  est,  qua  cru- 
cilixus  et  morLuus  est^  qua  resurrexit  et  in  cœlum  asceu- 
dit,  et  in  dexLera  Dei  (c)  sedit,  qua  etiam  venturus  est 
judicare  vivos  et  mortuos.  Propter  quod  ab  Angebs  Apo- 
stoli  audierunt  :  «  Sic  veniet,  quemadmodum  vidistis 
eum  euntem  in  cœlum.  »  (Act.,  i,  i  l.)  Et  beatus  Joannes 
ait  :  «  Ecce  veniet  cum  nubibus^  et  videbit  eum  omnis 
oculus,  et  qui  eum  [d)  conlixeruut,  et  videbuot  eum  om- nes  tribus  terrœ  lalem.  »  [Apoc,  \,  7.) 

Caput  XXI  seu  Reg.  XVllI.  —  Natura  niJiil  non  bo- 
num.  —  64.  Firmissime  tene,  et  nuUatenus  dubites,  ïri- 
nitatem  Deum,  id  est,  Patrem  et  Filium  et  SpiriLum 
Lov.  sedel,  —  [d)  Lov.  cruci fixe  ruât. 
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Saint-Esprit,  est  le  bien  souverain  et  iiîimuable  ;  que 

tous  les  êtres  qu'il  a  créés  sont  bons,  dans  ce  sens 
qu'ils  ont  été  créés  par  le  souverain  bien  ;  mais  ils 
sont  changeants,  parce  qu'ils  sont  sortis  du  néant  ; 
et  il  n'y  a  aucun  être  qui  soit  mauvais  en  lui-même, 
parce  que  tout  être,  en  tant  qu'être  est  bon.  Le  bien 
dans  tout  être  pouvant  être  augmenté  ou  diminué, 

on  dit  qu'une  chose  est  mauvaise"  en  proportion  de 
cette  diminution  qu'elle  subit.  Car  le  mal,  c'est  la 
privation  du  bien  ;  et  par  conséquent  le  mal  peut 
exister  de  deux  manières  pour  la  créature  raison- 

nable ;  il  peut  venir  de  sa  volonté,  quand  elle  aban- 
donne le  Créateur  qui  est  son  souverain  bien  ;  ou  il 

peut  lui  arriver  comme  punition,  lorsque  contré  sa 
volonté,  elle  est  condamnée  au  feu  éternel,  punition 
juste  parce  que  son  péché  a  été  une  injustice,  et 

comme  elle  a  voulu  sortir  de  l'ordre  établi  par  Dieu, 
elle  rentrera  dans  l'ordre  établi  par  sa  justice. 

Chapitre  XXII  ou  Règle  XIX.  —  Aucune  créature  ne 

doit  être  confondue  avec  Dieu.  —  65.  Croyez  ferme- 

ment et  sans  le  moindre  doute,  que  ni  l'ange  ni  au- 
cun autre  être  créé  n'a  la  même  nature  que  la  sainte 

Trinité,  qui  est  souveraine  dans  son  essence  divine, 
et  qui  est  naturellement  un  seul  Dieu,  Père,  Fils  et 

Saint-Esprit.  Le  Créateur  ne  peut  pas  avoir  l'unité 
de  nature  avec  les  êtres  qu'il  a  créés. 

Chapitre  XXIII  ou  Règle  XX.  —  Les  a7iges  confir- 
més en  grâces,  —  66.  Croyez  fermement  et  sans  le 

moindre  doute  que  toute  créature  a  été  faite  par 
Dieu  qui  est  immuable,  avec  une  nature  changeante  ; 
et  pourtant  aucun  des  anges  ne  peut  déchoir  main- 

tenant de  son  état  ;  car  tous  les  saints  anges  ont  reçu 

la  béatitude  éternelle,  de  telle  sorte  qu'ils  sont  établis 
dans  la  jouissance  de  Dieu,  et  qu'ils  ne  peuvent  plus 
en  être  privés.  Mais  cet  état  de  béatitude  dont  ils  ne 

peuvent  plus  déchoir,  ils  ne  l'ont  pas  par  la  nécessité 
de  leur  nature  ;  après  leur  création,  ils  l'ont  reçu 
comme  un  don  de  la  grâce  divine.  Car  si  les  anges 
étaient  naturellement  immuables,  jamais  le  diable  et 

ses  anges  n'auraient  quitté  leur  société. 
Chapitre  XXIV  ou  Règle  XXI.  —  Les  créatures  rai- 

sonnables. —  67.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 
doute  que  dans  toute  la  création,  soit  corporelle,  soit 

spirituelle,  œuvre  de  la  sainte  Trinité,  il  n'y  que  les 
anges  et  les  hommes  qui  aient  reçu  de  Dieu  le  don 

de  l'intelligence.  Quant  aux  animaux,  ils  n'ont  ni  la 
raison,  ni  l'intelligence,  et  .  ne  peuvent  pas  l'avoir. 
C'est  pourquoi  on  dit  aux  hommes  :  «  N'allez  pas  de- 

venir comme  le  cheval  et  le  mulet  qui  n'ont  pas  l'in- 
telligence. »  [Ps.  XXXI,  19.)  Ainsi  donc  l'âme  de 

l'homme  et  l'âme  de  la  bête  ne  sont  pas  de  même  na- 
ture, et  par  conséquent  l'âme  des  bêtes  ne  peut  point 

passer  dans  le  corps  des  hommes,  ni  l'âme  des  hommes 
dans  le  corps  des  animaux. 

Chapitre  XXV  ou  Règle  XXII.  —  Libre  arbitre 

d'Adam.  —  68.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 
doute  que  les  premiers  hommes,  Adam  et  Eve  ont 
été  créés  bons  et  droits,  et  sans  péché  avec  le  libre 

arbitre,  pouvant  toujours,  s'ils  le  voulaient,  servir 
Dieu  et  lui  obéir  avec  une  humble  et  bonne  volonté  ; 

qu'en  péchant  ils  n'ont  pas  cédé  à  la  nécessité,  mais 
à  leur  propre  volonté  ;  et  que  par  ce  péché  la  nature 

sanctum  esse  naturaliter  summum  atque  incommutabile 
bonumj  et  ab  ipso  creatas  esse  omnes  naluras,  bonas 
quidam,  quia  a  summo  bono  factae  sunt;  sed  mutabiles, 
quia  de  nihilo  factee  sunt  :  nullamque  esse  [a)  mali  natu- 
ram,  quia  omnis  natura  in  quantum  natura  est,  bona 
est.  Sed  quia  in  ea  bonum  et  minui  et  augeri  potest,  in 
tantum  mala  dicitur,  in  quantum  bonum' ejus  minuitur. Malum  enim  nihil  est  aliud,  nisi  privatio  boni.  Unde 
constat  geminum  esse  creaturae  rationalis  malum  :  unum 
(6)  quo  voluntarie  ipsa  defecit  a  summo  bono  Creatore 
suc,  altemm  quo  invita  punietur  ignis  seterni  suppUcio  : 
illud  passura  juste,  quia  hoc  admisit  injuste  ;  (c)  et  quge 
ordinem  in  se  non  servavit  divinse  institutionis,  ordinem 
divines  non  effugiet  ultionis. 

Capdt  XXII  seu  Reg.  XIX.  —  Nulla  creatura  est  ea- 
deni  cum  Deo.  —  65.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  du- 
bites,  neque  angelos,  neque  quamlibet  aliam  creaturam 
ejusdem  naturse  esse,  cujus  est  secundum  naturalem  divi- 
nitatem  suam  summa  Trinitas,  quee  est  unus  naturaliter 
Deus  Pater  et  Filius  et  Spiritus  sanctus,  Neque  enim  unius 
naturee  esse  (d)  potuerant  ille  qui  fecit^  et  ea  quee  fecit. 

Caput  XXIII  seu  Reg.  XX.  ~  Angeli  facii  stabiles.  — 
66.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  Uubites,  omnem  crea- 

turam naturaliter  mutabilem  a  Deo  incommutabili  fa- 
ctam  :  nec  tamen  jam  posse  quemlibet  sanctorum  Ange- 
lorum  in  deterius  commutari  ;  quia  sic  acceperunt 
œternam  beatitudinem,  qua  Deo  stabiliter  perfruuntur, 

ut  ea  carere  non  possint,  Sed  hoc  ipsum  quod  ab  illo 
statu  beatitudinis  in  quo  sunt ,  mutari  in  deterius  nulla- 

tenus possunt,  non  est  eis  naturaliter  insitum,  sed  post 
quam  creati  sunt,  gratise  divin  ce  largitate  collatum.  Si 
enim  Angeli  naturaliter  incommutabiles  fièrent,  nunquam 
de  eorum  consortio  diabolus  et  ejus  angeli  cecidissent. 

Caput  XXIV  seu  Reg.  XXI.  —  Créature  rationales.  — 
67.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  in  omni  crea- 

tura, quam  spiritalem  atque  corpoream  summa  Trinitas 
fecit,  solos  spiritus  angelicos  et  humanos  intelligendi  fa- 
cultatem  divinitus  accepisse;  cseteros  vero  spiritus  bru- 
torum  animalium  rationem  et  intelligentiam  non  acce- 

pisse, et  (e)  etiam  hoc  omnino  habere  non  posse. 
Propter  quod  dicitur  hominibus  :  «  Nohte  fieri  sicut 
equus  et  mulus,  quibus  non  est  intellectus  :  »  {Psal. 
XXXI,  19)  et  ideo  animas  hominum,  et  animas  pecorum 

unius  naturse  non  esse;  nec  animas  pecorum  in  (/*}  ho- mines,  nec  animas  hominum  in  pecora  posse  aliquando transire. 

Capot  XXV  seu  Reg.  XXII.  —  Libéra  voluntas  Adœ. 
—  68.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  primos 
homines,  id  est,  Adam  et  mulierem  ejus,  bonos,  rectos, 
et  sine  peccato  creatos  esse,  cum  libero  arbitrio,  quo 
possent,  si  vellent,  [g)  Deo  semper  humili  et  bona  vo- 
luntate  servire  atque  obedire;  quo  arbitrio  etiam  pos- 
sent,  si  vellent,  propria  voluntate  peccare  :  eosque  non 
necessitate,  sed  propria  voluntate  peccasse  :  illoque  pec- 

(a)  Lov.  malam.  At  plerique  Mss.  mali.  —  (6)  Mss.  quod  voluntarie  :  et  paulo  post,  quod  invita.  —  (c)  Lov.  et  quia.  —  {d)  Mss.  poterant. 
—  (e)  Gorb.  Ms.  et  ob  hoc.  —  [f]  Lov.  w  animas  hominum;  et  infra ,  m  animas  pecorum.  —  (g)  Apud  Lov.  omittitur  :  Deo  semper. 
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humaine  a  été  tellement  détériorée,  que  non-seule- 
ment nos  premiers  parents,  mais  tous  les  hommes 

sont  passés  sous  le  joug  de  la  mort  et  du  péché. 
Chapitre  XXVI  ou  Règle  XXIII.  —  Le  péché  originel. 

—  69.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute, 

que  tout  homme  qui  est  conçu  par  l'œuvre  de 
rhonune  et  de  la  femme,  naît  avec  le  péché  originel, 

qu'il  est  esclave  de  l'impiété  et  de  la  mort,  et  pour 
cette  raison  enfant  de  colère  par  sa  nature.  Aussi 

l'Apôtre  dit-il  :  «  Nous  étions  aussi  nous-mêmes, 
comme  les  autres,  enfants  de  colère.  »  [Ephés.,  n,  3.) 

Or,  personne  ne  peut  êire  délivré  de  cette  malédic- 
tion que  par  la  foi  au  Médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes,  Jésus-Christ  l'Homme-Dieu,  qui  a  été  conçu 
sans  péché,  est  né  sans  péché,  est  mort  sans  péché, 

s'est  fait  péché  pour  nous,  c'est-à-dire  s'est  fait  vic- 
time et  sacrifice  pour  nos  péchés.  Car  dans  l'Ancien 

Testament  on  appelait  péché  les  sacrifices  qui  étaient 
offerts  pour  les  péchés  ;  et  ils  étaient  la  figure  du 

Christ,  parce  qu'il  est  lui-même  «  l'agneau  de  Dieu 
qui  ôte  les  péchés  du  monde.  »  [Jean,  i,  29.) 

Chapitre  XXYII  ou  Règle  XXIV.  —  Supplice  de 

ceux  qui  n'ont  pas  reçu  le  baptême.  —  70.  Croyez  fer- 
mement et  sans  le  moindre  doute  que  tous  les 

hommes,  soit  les  adultes,  soit  même  les  petits  en- 
fants, ceux  qui  meurent  dans  le  sein  de  leurs  mères, 

ayant  eu  vie,  comme  ceux  qui  viennent  à  la  lumière, 

s'ils  ne  reçoivent  pas  avant  de  quitter  cette  vie  le 
sacrement  de  baptême,  qui  est  donné  au  nom  du 
Père,  et  du  Fils,  et  du  Saint-Esprit,  seront  con- 

damnés au  supplice  éternel  de  l'enfer.  Quoique  les 
enfants  n'aient  commis  aucun  péché  actuel,  ils  ont 

cato  sic  in  deterius  mutatam  humanam  naturam,  ut  non 
solum  in  ipsis  prirais  liominibus  par  peccaluiu  mors 
oblineret  regnum,  sed  etiam  in  omnes  homines  transiret 
peccati  mortisque  dominium. 

Caput  XXVI  seii  Reg.  XXIII.  —  Peccatum  originale. 
—  69.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  omnem 
bominem  qui  per  concubitum  viri  et  mulieris  concipi- 
tur,  cum  originali  peccato  nasci,  impietati  siibditum 
mortique  subjectum,  et  ob  hoc  natura  iras  filium  nasci  : 
de  qua  dicit  Apostolus  :  «  Eramus  enim  et  nos  natura 
filii  iree,  sicut  et  cœteri.  »  [Ephes.^  u,  3.)  A  qua  ira 
nullus  liberatur,  nisi  per  fidem  Mediatoris  Dei  et  homi- 
num,  borainis  Jesu  Christi,  qui  sine  peccato  conceptus, 
sine  peccato  natus,  sine  peccato  mortuus,  peccatum  pro 
nobis  factus  est,  id  est,  sacrificium  factus  est  pro  pecca- 
tis  nostris.  In  veteri  quippe  Testamento  peccata  diceban- 
tur  sacrificia,  quae  pro  peccatis  offerebantur  :  in  quibus 
omnibus  fuit  significatio  Christi,  quia  ipse  est  «  Agnus 
Dei  qui  tollit  {a)  peccatum  mundi.  »  {Joan.,  i,  29.) 
Caput  XXVII  seu  Reg.  XXIV.  —  Non  baptizatorum 

pœna  quœ.  —  70.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubi- 
tes, non  solum  homines  jam  ratione  utentes ,  verum etiam  parvulos,  qui  sive  in  uteris  matrum  vivere  inci- 

piunt  et  ibi  moriuntur,  sive  jam  de  matribus  nati  sine 
sacramento  sancti  baplismatis,  quod  datur  in  nomine 
Patris  et  Fibi  et  Spiritus  sancti,  de  hoc  sœculo  transeunt, 
ignis  œterni  supplicio  sempiterno  puniendos.  Quia  etsi 

(a)  Sic  Ms.  Gorb.  At  Lov.  peccata. 

contracté  par  leur  conception  et  leur  naissance 
la  tache  du  péché  originel,  et  ont  mérité  la  damna- 
tion. 

Chapitre  XXVIII  ou  Règle  XXV.  —  Le  jugement. 
7 1 .  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute,  que 
le  Christ,  Fils  de  Dieu  viendra  juger  les  vivants  et 

les  morts,  et  que  les  honîmes  qu'il  justifie  ici-bas  par 
la  foi  en  leur  donnant  gratuitement  sa  grâce,  et  aux- 

quels il  accorde  la  persévérance  jusqu'à  la  fin,  après 
les  avoir  justifiés  dans  la  foi  et  la  charité  de  notre 

sainte  mère  l'Eglise,  il  les  ressuscitera  au  jour  de  son 
avènement,  les  glorifiera  et  les  rendra,  selon  sa  pro- 

messe, semblables  aux  anges  [Matth.,  xx,  31),  pour 
les  établir  dans  un  état  où  ils  seront  parfaitement 
bons ,  selon  la  mesure  que  Dieu  donnera  à  chacun, 

sans  qu'ils  puissent  déchoir  désormais  de  cette  per- 
fection. Si  la  gloire  des  saints  est  différente,  nous 

savons  que  la  vie  éternelle  est  la  même  pour  tous. 
Quant  au  diable  est  à  ses  anges,  ils  seront  envoyés 
par  le  Christ  au  feu  éternel,  où  la  peine  que  leur  a 

préparée  la  justice  divine  n'aura  jamais  de  fin  -,  et 
avec  le  diable  iront  les  hommes  impies  et  les  pé- 

cheurs dont  l'Ecriture  dit  :  «  Ils  l'ont  imité  en  suivant 
son  parti.  »  [Sag.,  w,  25.)  Ayant  imité  le  démon  par 

leurs  œuvres  mauvaises,  et  n'ayant  pas  fait  péni- 
tence avant  de  mourir,  ils  ressusciteront  pour  brûler 

dans  le  feu  éternel. 

Chapitre  XXIX  ou  Règle  XXVI.  —  Résurrection  de 
la  chair.  —  72.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 
doute  que  les  bons  et  les  méchants  ressusciteront  éga- 

lement, au  dernier  avènement  du  Seigneur;  mais 
que  la  suite  sera  bien  différente  pour  les  uns  et  pour 

peccatum  proprise  actionis  nullum  habuerunt,  originalis 
tamen  peccati  damnatiouem  caruah  conceptione  et  nati- 
vitate  Iraxeruut. 

Caput  XX VIII  seu  Reg.  XXV.  —  Judiciuni.  —  71.  Fir- 
missime tene,  et  nullatenus  dubites,  ideo  Christum  Filium 

Dei  ad  judicaudos  vivos  mortuosque  veuturum,  ut  ho- 
mines, quos  hic  dono  suae  gratise  gratis  per  fidem  justi- 

ficat,  eisdemque  justificatis  in  fide  et  caritate  sanctae 
matris  Ecclesiae  usque  in  finem  perseverantiam  donat, 
in  suo  adventu  resuscitet,  glorificet,  secuudum  promis- 
sionem  suam  œquales  sanctis  Angelis  faciat  {Matth., 
XXII,  31),  et  ad  eum  statum  perducat,  in  quo  perfecte, 
in  quantum  unicuique  donat  Deus,  boni  sint,  et  ab  ipsa 
perfectione  deinceps  mutari  non  possint  :  ubi  dlversa 
erit  sanctorum  gloria,  sed  una  erit  omnium  vita  œterna. 
Diabolum  vero  et  angelos  ejus  in  ignem  aeternum  a 
Christo  esse  mittendos,  ubi  nuuquam  carebuut  pœna, 
quam  eis  praparavit  divina  justitia  :  cum  ipso  autem 
diabolo  impies  et  iniques  homines,  de  quibus  Scriptura 
dicit  :  «  Imitaniur  autem  eum  qui  sunt  ex  parte  illius,  » 
[Sap.,  II,  25)  pro  eo  quod  eum  in  malis  operibus  imitati 
sunt,  et  ante  finem  praesentis  vitse  congruam  pœniten- 
tiam  non  egerunt,  resumptis  corporibus  suppUcio  aeter- nai  combustionis  arsuros. 

Caput  XXIX  seu  Reg.  XXVf.  —  Resurrectio  carnis.  — 
72.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  omnibus  bo- 
minibus  et  bonis  et  malis  resurrectionem  carnis  in  ad- 



406 APPENDICE. 

les  autres,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  Nous 
ressusciterons  tous,  mais  nous  ne  serons  pas  tous 
transformés.  »  (I  Corinlh.,  xv,  51.)  Les  justes  seront 
transformés  et  iront  dans  la  vie  éternelle.  C'est  ce 
qu'enseigne  l'Apôtre  en  disant  :  «  Les  morts  ressusci- 

teront incorruptibles,  et  nous  seront  transformés.  » 
{Ibid.,  52.)  Et  pour  montrer  quelle  sera  cette 
transformation,  il  ajoute  :  «  11  faut  que  ce  corps  cor- 

ruptible revête  l'incorruptibilité,  et  que  ce  corps 
mortel  revête  l'immortalité.  »  (I  Corinth.,  xv,  53.) 
Alors  il  arrivera  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Le  corps  est 
semé  dans  la  corruption,  il  ressuscitera  dans  l'incor- 

ruptibilité; il  est  semé  dans  l'ignominie,  il  ressusci- 
tera dans  la  gloire;  il  est  semé  dans  l'infirmité,  il 

ressuscitera  dans  la  puissance  ;  il  est  semé  comme  im 
corps  animal,  il  ressuscitera  corps  spirituel.  »  (I  Cor., 

XV,  42.)  Il  l'appelle  corps  spirituel,  non  pour  dire  qu'il 
deviendra  un  esprit,  mais  parce  que  l'esprit  le  vivifiant 
il  restera  incorruptible  et  immortel.  On  l'appellera 
corps  spirituel,  quoiqu'il  ne  soit  pas  esprit  et  qu'il 
reste  toujours  corps,  comme  on  dit  maintenant  corps 

animal,  quoiqu'il  ne  soit  pas  une  âme,  mais  un  corps. 
Chapitre  XXX  ou  Règle  XXVIL  —  La  foi  et  le  bap- 

tême. —  73.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 
doute  que  personne,  excepté  ceux  qui  sont  baptisés 
dans  leur  sang  pour  le  nom  de  Jésus-Christ,  ne 

pourra  recevoir  la  vie  éternelle,  sans  qu'il  se  conver- 
tisse ici-bas  de  ses  péchés,  par  la  pénitence  et  par  la 

foi,  et  sans  qu'il  en  soit  délivré  par  le'sacrement  de  la 
pénitence  et  de  la  foi,  c'est-à-dire  par  le  baptême.  Les 
adultes  ont  besoin  de  faire  pénitence  de  leurs  péchés. 

d'embrasser  la  foi  catholique  selon  la  règle  de  la  vé- 
rité, et  de  recevoir  le  sacrement  de  baptême.  Quant 

aux  enfants,  qui  n'ont  pas  encore  leur  volonté  propre, 
pour  croire  ni  pour  faire  pénitence  du  péché  originel 

qu'ils  ont  contracté,  il  leur  suffit  pour  être  sauvés, 
de  recevoir  le  sacrement  de  la  foi  et  de  la  pénitence, 

qui  est  le  saint  baptême ,  tant  qu'ils  n'ont  pas  l'usage 
de  la  raison. 

Chapitre  XXXI  ou  Règle  XXVIIL  —  La  grâce.  — 
74.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute  que 
nul  homme  sur  la  terre  ne  peut  faire  pénitence,  si 

Dieu  ne  l'éclairé  et  ne  touche  son  cœur  par  une  misé- 
ricorde toute  gratuite.  Car  l'Apôtre  dit  :  «  Peut-être 

Dieu  ne  leur  donnera-t-il  pas  la  grâce  de  la  pénitence 
pour  connaître  la  vérité  et  sortir  des  filets  du  démon.» 
(II  Timoth.,  11,  25.) 

Chapitre  XXXII  ou  Règle  XXIX.  —  On  ne  peut  rien 
sans  la  grâce.  —  75.  Croyez  fermement  et  sans  le 

moindre  doute  que  tout  homme,  à  moins  qu'il  n'en 
soit  empêché  par  l'ignorance,  la  stupidité  ou  quelque 
disgrâce,  peut  lire  ou  entendre  prêcher  les  paroles  de 
la  loi  sainte  et  de  l'Evangile,  mais  personne  ne  peut 
observer  les  divins  commandements  sans  que  Dieu  le 

prévienne  par  sa  grâce,  afin  que  la  voix  qui  retentit 

au  dehors  pénètre  jusqu'à  son  cœur,  pour  lui  donner 
la  bonne  volonté  et  la  force,  et  qu'il  veuille  et  puisse 
les  observer,  (t  Car  celui  qui  plante  n'est  rien,  celui 
qui  arrose  n'est  rien,  mais  c'est  Dieu  qui  donne  l'ac- 

croissement (I  Corinth.,  ni,  7);  c'est  lui  qui  opère  en 
nous  et  le  vouloir,  et  le  faire,  suivant  son  bon 
plaisir.  »  (Philip.,  ii,  13.) 

ventu  Domini  futuram  esse  commuuem;  retributionem 
vero  justitite  Dei  esse  bonis  malisque  dissimilem  :  se- 
cundum  quod  Apostolus  ait  :  «  Quia  omnes  resurgemus, 
sed  non  omnes  immutabhnur.  »  (1  Cor.,  xv,  51.)  Muta- 
buntur  autein  justi,  qui  ibunt  in  vitam  aeternam.  Quod 
Apostolus  ostendit  dicens  :  «  Et  mortui  résurgent  incor- 
rupli,  et  nos  immutabimur.  »  [IbicL,  52.)  Et  ostendens 
quse  erit  ipsa  immutatio  adjecit  :  «  Oportet  enim  cor- 
ruptibile  hoc  induere  incorruptionem,  et  mortale  hoc  in- 
duere  immortalitatem.  »  [Ibid.,  53.)  In  eorum  [intellige, 
justorum)  corporibus  fiet  quod  ipse  Apostolus  ait  :  «  Se- 
minatur  in  corruptione,  surget  in  incorraptione  :  semi- 
nalur  in  ignobiUlate ,  surget  in  gloria  :  seminatur  in 
infirmitale,  surget  in  virlute  :  seminatur  corpus  animale, 
surget  corpus  spiritale.  »  [Ibid.,  /i2,  etc.)  Quod  propterea 
spiritale  dixit,  non  quia  ipsum  corpus  spiritus  erit,  sed 
quia  vivificante  spiriUi  immortale  atque  incorruptibile 
permanebit.  Sic  autem  tune  dicetur  spiritale  corpus,  cum 
non  spiritus  sit,  sed  permaneat  corpus;  sicut  nuac  ani- 

male dicitur,  cum  tamen  inveniatur  non  anima  esse,  sed corpus. 
Caput  XXX  seu  Reg.  XXVII.  —  Fkles  et  Baptismvs. 

—  73.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  exceptis 
illis  qui  pro  nomine  ChrisLi  suo  sanguine  baptizantur, 
nuUum  hominem  accepluruin  vitam  œternam,  qui  non 
hic  a  mahs  suis  fiierit  per  pœnitentiam  fidemque  con- 
versus;  et  per  Sacramentum  fidei  et  pœnitentiœ,  id  est, 
per  baptismum  liberatus.  Et  majoribus  quidem  necessa- 

(o)  Apud  Lov.  omissLim  er^t,  et  pœnilentiœ  :  quod  habetur  in  Mss. 

rium  esse  et  pœnitentiam  de  malis  suis  agere,  et  fîdem 
Catholicam  secundum  regulam  veritatis  tenere,  et  sacra- 

mentum baptismatis  accipere  :  parvulis  vero,  qui  nec 
propria  voluntate  credere,  nec  pœnitentiam  pro  peccato 
quod  originaUter  trahunt,  agere  possunt,  sacramentum 
fidei  (a)  et  pœnitentiee  quod  est  sanctum  baptisma, 
quamdiu  rationis  aetas  eorum  capax  esse  non  potest, 
sufficere  ad  salutem. 

Caput  XXXl  seu  Reg.  XXVIII.  —  Gratia.  -  74.  Fir- 
missime tene,  et  nullatenus  dubites,  neminem  hic  homi- 

num  posse  pœnitentiam  agere,  nisi  quem  Deas  illumiua- verit,  et  gratuita  miseratione  converterit.  Apostolus  enim 
dicit  :  «  Ne  forte  det  illis  Deus  pœnitentiam  ad  cognos- 
cendam  veritatem,  et  resipiscaat  a  diaboli  laqueis.  » 
(il  Tim.,  II,  25.) 
Caput  XXXII  seu  Reg.  XXi-X.  —  Nihil  agi  sine  gra- 

tia. —  75.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  posse 
quidem  hominem,  quem  nec  ignorantia  litterarum,  nec 
aliqua  prohibet  imbecillitas  vel  adversitas,  verba  sanctae 
legis  et  Evangelii,  sive  légère,  sive  ex  ore  cujusquam 
prœdicatoris  audire  :  sed  divinis  mandatis  obedire  ne- 

minem posse,  nisi  quem  Deus  gratia  sua  prœvenerit,  ut 
quod  audit  corpore,  etiam  corde  [b)  percipiat,  et  accepta 
divinitus  bona  voluntate  atque  virtute ,  mandata  Dei  fa- 
cere  et  velit  et  possit.  «  Neque  enim  qui  plantât  est  ali- 
quid,  neque  qui  rigat,  sed  qui  incrementura  dat  Deus  :  » 
(I  Cor.,  m,  7)  «  Qui  etiam  operatur  in  nobis  et  velle  et 
perFicere,  pro  bona  voluntate.  »  [Plnl.,  13.) 

—  [b)  Corb.  Ms.  recipiat. 
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Chapitre  XXXIII  ou  Règle  XXX.  —  Dieu  connaît 

tout.  —  76.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 

doute  que  Dieu,  dans  son  immutabilité,  voit  en  même 

temps  et  sans  cesser  d'être  immuable  le  présent ,  le 

passé  et  l'avenir,  et  qu'on  peut  dire  comme  Daniel  : 
«  0  Dieu  qui  connaissez  les  choses  cachées,  vous  qui 

savez  toutes  choses  avant  qu'elles  n'arrivent.  «  [Dan., 
xni,  42.) 

Chapitre  XXXIV  ou  Règle  WW.— La  prédestination. 
—  77.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute 

que  la  sainte  Trinité,  Dieu  immuable  qui  connaît 
parfaitement  toutes  choses,  ses  propres  œuvres  comme 
celles  des  hommes,  sait  aussi  de  toute  éternité  quels 
sont  les  hommes  qui  auront  part  à  sa  grâce  par  le 

don  de  la  foi;  sans  laquelle  personne  depuis  l'origine 
du  monde  jusqu'à  la  lin,  ne  peut  être  délivré  du 
péché,  soit  originel,  soit  actuel.  Car  «  Dieu  les  a 

connus  d'avance  et  les  a  prédestinés  pour  devenir 
conformes  à  l'image  de  son  Fils.  »  [Roui.^  viii,  29.) 

Chapitre  XXXV  ou  Règle  XXXII.  —  Les  bienheureux 

sont  prédestinés.  —  78.  Croyez  fermement  et  sans  le 
moindre  doute,  que  tous  ceux  dont  Dieu  fait  des  vases 
de  miséricorde,  par  sa  bonté  gratuite,  ont  été  prédes- 

tinés avant  la  création  du  monde  pour  entrer  dans 

l'adoption  des  enfants  de  Dieu  ;  que  personne  des 
prédestinés  ne  peut  périr,  et  que  personne  de  ceux 
qui  ne  sont  pas  prédestinés  ne  peut  être  sauvé.  La 
prédestination  est  donc  une  préparation  du  don  gra- 

tuit, par  lequel  l'Apôtre  dit  que  nous  sommes  prédes- 
tinés à  l'adoption  des  enfants  de  Dieu,  par  Jésus- 

Christ.  [Ephes.,  i,  5.) 

Chapitre  XXXVI  ou  Règle  XXXIII.  —  Le  baptême, 
—  79.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute 
que  le  sacrement  de  baptême  peut  être  administré, 

non-seulement  dans  l'Eglise  catholique,  mais  encore 
chez  les  hérétiques  qui  baptisent  au  nom  du  Pére, 

du  Fils  et  du  Saint-Esprit;  mais  hors  de  l'Eglise,  il 
ne  sert  de  rien  pour  le  salut.  Bien  plus,  de  même 
que  le  sacrement  de  baptême  confère  le  salut  dans 

l'Eglise  aux  vrais  fidèles,  ainsi  ceux  qui  sont  baptisés 
hors  de  l'Eglise,  s'ils  ne  rentrent  pas  dans  son  sein, 
mettent,  par  le  sacrement  même,  le  comble  à  leur 

perdition.  L'union  avec  l'Eglise  est  une  chose  si  im- 

portante, que  le  baptême  ne  donne  pas  le  salut,  s'il 
n'est  pas  donné  là  où  il  doit  être  donné.  L'homme  qui 
est  baptisé  hors  de  l'Eglise  a  bien  reçu  le  sacrement, 
mais  séparé  de  l'Eglise,  il  le  reçoit  pour  son  jugement. 
D'un  autre  côté,  nous  savons  que  le  baptême,  où  qu'il 
soit  donné,  ne  peut  l'être  qu'une  fois,  et  ainsi  quand 
les  hérétiques  l'ont  donné  au  nom  du  Père  et  du  Fils 
et  du  Saint-Esprit,  on  ne  doit  aucunement  le  réitérer; 

car  le  Sauveur  nous  dit  :  «  Celui  qui  est  lavé  n'a  plus 
besoin  que  de  laver  ses  pieds.  »  [Jean,  xiii,  10.) 

Chapitre  XXXVII  ou  Règle  XXXIV.  —  Hors  de 

l'Eglise  point  de  salut.  —  80.  Croyez  fermement  et 
sans  le  moindre  doute  que  tout  homme  baptisé  hors 

de  l'Eglise  catholique  ne  peut  arriver  à  la  vie  éter- 
nelle, si  avant  de  mourir,  il  ne  revient  pas  à  l'Eglise 

catholique  pour  en  être  membre.  «Car,  dit  l'Apôtre, 
quand  j'aurais  toute  la  foi  possible,  quand  je  con- 

naîtrais tous  les  mystères,  si  je  n'ai  pas  la  charité,  je 
ne  suis  rien.  »  (I  Corintli.,  xiii,  2.)  Dans  les  jours  du 

Caput  XXXIII  seu  Reg.  XXX.  —  Deum  niliil  latere. 
—  76.  Firmissime  tene,  et  nuUatenus  dabites,  Deo  in- 
commutabili  iioQ  solum  prœteriLa  et  préGsenlia,  sed  etiara 
futura  omnia  incommntabililer  esse  uolissinia,  cui  dici- 
tur  :  «  Deus  qui  ocultoru-m  es  cognitor,  qui  sois  omnia 
ante  quam  fiant.  »  (Dan.,  xiii,  42.) 
Caput  XXXIV  seu  Reg.  XXXI.  —  Prxdestinatio.  — 

77.  Firmissuiie  tene,  et  nallateuus  dubites,  Trinilatem 
DeiHïi  incommutabilem,  rerum  omnium  atque  operiim 
tam  suorum  quam  bumauorum  certissimum  cognilorem, 
ante  omnia  sœcula  scire  quibus  esset  per  fidcm  [a)  gra- 
tiam  largiturus  :  sine  qua  nemo  potuit  ab  initio  iiiundi 
usque  in  fniem,  a  reatu  peccati  tam  origiualis  quam  actua- 
lis  absolvi.  «  Quos  enim  Deus  prœscivil,  et  proedestinavit 
conformes  fieri  imaginis  Filii  {b)  sui.  »  {Rom.^wa,  29.) 

Caput  XXXV  seu  Reg.  XXXII.  —  Beati  ex  prœdesti- 
natione.  —  78.  Firmissime  tene,  et  nuUatenus  dabites, 
omnes  quos  vasa  misericordiue  (c)  gratuita  bouitate  Deus 
facit,  ante  constitutionera  mundi  in  adoptionem  fîliorum 
Dei  prcedestinatos  a  Deo  :  neque  perire  posse  aliquem 
eorum  quos  Deus  praedestinavit  ad  regnum ,  nec  quem- 
quam  eorum  quos  Deus  non  praedestinavit  ad  vltam  uUa 
posse  ralioue  salvari.  Prœdestinatio  enim  illa  grataitae 
donationis  est  prœparatio,  qua  nos  Apostolus  ait  prœ- 
destinatos  in  adoptionem  filiorum,  per  Jesum  Christum 
in  ipsum.  »  (Ephes.,  i,  5.) 
Caput  XXXVI  seu  Reg.  XXXIII.  —  Boptlsmus.  — 

(a)  Ad  oram  libri  Corb.  additur,  ah  eodem  inspiratam.  —  (b)  Mss. lavari. 

79.  Firmissime  tene,  et  nuUatenus  dabites,  sacramentum 
baptismatis,  non  solum  intra  Ecclesiam  eatholicam ,  sed 
etiam  apud  bœreticos,  qui  in  nomiue  Patris  et  Filii  et 
Spiritus  sancti  baptizant,  esse  posse;  sed  extra  Eccle- 

siam eatholicam  prodesse  non  posse  :  imo  sicut  inira 
Ecclesiam  recte  credentibus  per  sacramentum  baplismi 
conferri  salutem  ,  sic  extra  Ecclesiam  baplizatis,  si  ad 
Ecclesiam  non  redierint,  eodem  baptismo  cumulari  per- 
niciem.  Tantum  enim  valet  Ecclesiaslicoe  societatis  unitas 
ad  salutem,  ut  baptismo  non  salvetur,  cui  non  ibi  datur, 
ubi  oportet  ut  detur.  Inesse  tamen  liomiui  baptismum 
etiam  extra  Ecclesiam  baptizato,  sed  ad  judicium  inesse 
ab  Ecclesia  separato.  Et  quia  manifestum  est,  ubicumque 
datum  fuerit  hoc  baptisma,  scmel  esse  daudum;  ideo 
etsi  ab  hœretieis  in  nomine  Patris  et  Filii  et  Spiritus 
sancti  fueiit  datum,  venerabiliter  agnoscendum,  et  ob 
hoc  nuUatenus  iterandum.  Salvator  enim  ait  :  «  Qui  se- 
mel  lotus  est,  non  indiget  [d),  nisi  ut  pedes  lavet.  » 
(Joan.,  xiir,  10.) 

Caput  XXX VU  seu  Reg.  XXXIV.  —  Extra  Ecclesiam 
soins  nulla.  —  80.  Firmissime  tene,  et  nuUatenus  da- 

bites, omnem  extra  Ecclesiam  eatholicam  baptizatum, 
participem  fieri  non  posse  vitae  aeternae ,  si  ante  fînem 

vitce  hujus,  catbolicce  non"  fuerit  redditus  atque  incorpo- 
ratus  Ecclesiae.  Quia  «  si  babeam,  inquit  Apostolus,  om- 

nem fidem,  et  noverim  omnia  sacramenta,  caritatem 
autem  non  babeam ,  nihil  sum.  »  (I  Cor.,  xiii,  2.)  Nam 

ejus.  —  [r)  Corb.  Ms.  gratuite  Deus  fecit.  —  (d)  Hic,  Corb.  Ms.  addil 
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déluge,  nous  lisons  que  personne  n'a  été  sauvé  hors 
de  l'arche. 

Chapitre  XXXVIII  ou  Règle XXXV.— Les  réprouvés. 
—  81.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute, 

que  non-seulement  les  païens,  mais  les  juifs,  les  hé- 
rétiques, les  schismatiques  qui  meurent  hors  de 

l'Eglise,  iront  dans  le  feu  éternel  qui  a  été  pré- 
paré pour  le  diable  et  pour  ses  anges.  {Matth., 

XXV,  41.) 
Chapitre  XXXIX  ou  Règle  XXXVL— Les  hérétiques. 

—  82.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre  doute 

que  tout  hérétique  et  schismatique,  baptisé  au  nom 

du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  s'il  ne  devient 
pas  membre  de  l'Eglise  catholique,  quand  même  il 
ferait  d'abondantes  aumônes,  quand  même  il  verserait 
son  sang  pour  Jésus-Christ,  ne  pourra  jamais  être 

sauvé,  car  tout  homme  qui  n'est  pas  attaché  à  l'Eglise 
cathoUque,  ni  le  baptême,  ni  l'aumône  la  plus  abon- 

dante, ni  la  mort  soulferte  pour  le  nom  de  Jésus- 

Christ,  rien  ne  pourra  le  sauver,  du  moment  qu'il 
s'obstine  à  rester  dans  le  schisme  ou  l'hérésie  qui 
sont  le  chemin  de  la  mort. 

Chapitre  XL  ou  Règle  XXXVII.  —  Les  mauvais  chré- 
tiens. —  83.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 

doute  que  tous  ceux  qui  sont  baptisés  dans  l'Eglise 
catholique,  n'iront  pas  pour  cela  dans  la  vie  éternelle, 
mais  ceux-là  seulement  qui,  étant  baptisés,  vivent 

dans  la  justice,  en  s'abstenant  des  vices  et  des  concu- 
piscences charnelles.  Car,  de  même  que  les  infidèles, 

les  hérétiques  et  les  schismatiques  ne  posséderont  pas 
le  royaume  des  cieux,  ainsi  les  mauvais  catholiques 
ne  pourront  non  plus  le  posséder. 

Chapitre  XLI  ;ou  Règle  XXXVIII.  —  Personne  ne 

peut  vivre  sans  péché.  — 84.  Croyez  fermement  et  sans 
le  moindre  doute  que  personne  si  juste  et  si  saint 

qu'il  soit,  excepté  les  petits  enfants  baptisés,  ne  peut 
vivre  ici-bas  sans  péché;  et  que  tout  homme  est 

obligé,  tant  qu'il  est  sur  la  terre,  de  se  purifier  par 
des  aumônes,  et  de  demander  à  Dieu  avec  humilité 
et  sincérité  le  pardon  de  ses  fautes. 

Chapitre  XLII  ou  Règle  XXXIX.  —  L'abstinence  et 
le  mariage.  —  85.  Croyez  fermement  et  sans  le  moindre 

doute  que  tout  ce  que  Dieu  a  créé  est  bon,  et  qu'il  ne 
faut  rien  rejeter  de  ce  qu'on  peut  prendre  avec  action 
de  grâces  ;  que  les  serviteurs  de  Dieu,  en  s'abstenant 
des  viandes  et  du  vin,  ne  rejettent  point  comme  im- 

monde ce  que  Dieu  a  créé  ;  cette  privation  d'une 
nourriture  meilleure  n'a  pour  but  que  la  mortifica- 

tion du  corps.  (I  Timoth.y  iv,  4.)  Croyez  aussi  que  le 
mariage  a.été  institué  et  béni  par  Dieu  ;  cependant  le 

célibat  est  un  état  plus  parfait,  quand  on  veut  s'ap- 
pliquer plus  librement  et  plus  complètement  aux 

choses  de  Dieu  et  aux  moyens  de  lui  plaire.  (I  Corinth., 

VII,  34.)  Néanmoins  quand  on  n'a  pas  fait  vœu  de 
continence ,  on  ne  fait  aucun  mal  en  se  mariant,  soit 

l'homme,  soit  la  femme.  On  permet  non-seulement 
les  premières  noces,  mais  encore  les  secondes  et  les 

troisièmes,  pour  condescendre  afin  iirmité  de  l'homme 
qui  ne  peut  garder  la  continence.  Mais  les  personnes 
mariées  ou  libres  qui  ont  fait  vœu  de  continence 
commettraient  une  action  damnable  en  violant  leur 

vœu,  les  unes  ayant  promis  librement  de  ne  pas 

connaître  le  mariage,  les  autres  s'étant  engagés  d'un 
commun  accord  à  ne  pas  y  revenir. 

et  in  diebus  diluvii ,  neminem  legimus  extra  arcam  po- 
tuisse  salvari. 

Caput  XXXVIII  seu  Reg.  XXXV.  —  Damnandi.  — 
81.  Firmissime  tene,  et  nuUatenus  dubites,  non  solam 
omnes  Paganos,  sed  et  omnes  Judseos,  et  omnes  hœreti- 
cos  atque  schismaticos ,  qui  extra  Ecclesiam  catholicam 
prsesentem  finiunt  vitam,  in  ignem  eeternum  ituros,  qui 
paratus  est  diabolo  et  angelis  ejus.  {Matth.,  xxv,  41.) 

Caput  XXXIX  seu  Reg.  XXXVI.  —  Hœretici.  -  82.  Fir- 
missime  tene,  et  nullatenus  dubites,  qaemlibet  haereticum 
sive  schismaticum,  in  nomine  Patris  et  Filii  et  Spiritus 
sancti  baptizatum^  si  Ecclesise  catholicse  non  fuerit  aggre- 
gatns,  quantascumque  eleemosynas  fecerit,  etsi  pro  Christi 
nomine  etiam  sanguinem  fuderit,  nullatenus  posse  salvari. 
Omni  eoim  homini  qui  Ecclesise  catholicee  non  tenet  uni- 
tatem,  neque  baptismus,  neque  eleemosyna  quamlibel 
copiosa,  neque  mors  pro  nomine  Christi  suscepta  profi- 
cere  poterit  ad  salutem,  {a)  quando  in  eo  vel  hœretica 
vel  schismaticapravitas  persévérât,  quse  ducit  ad  mortem. 

Caput  XL  seu  Reg.  XXXVIl.  —  Christiani  maie  vi- 
ventes.  —  83.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites,  non 
omnes  qui  intra  Ecclesiam  catholicam  baptizantur,  ac- 
cepturos  esse  vitam  œternam;  sed  eos  qui  percepto  bap- 
tismate  recte  vivunt,  id  est,  qui  se  abstinuerint  a  vitiis 
et  concupiscentiis  carnis.  Regnum  euim  coelorum  sicut 
infidèles,  hœretici,  atque  scliismatici  non  habebunt;  sic 
Gatholici  criminosi  possidere  non  poterunt. 

[a]  Lov.  quamdiu.  —  (b)  Ad  oram  libri  Gorb. 

Caput  XLI  seu  Reg.  XXXVIII.  —  Sine  peccatis  nemi- 
nem vivere.  —  84.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites, 

etiam  justos  atque  sanctos  homines,  exceptis  ils  qui  bapti- 
zati  parvuli  sunt,  sine  peccato  hic  neminem  vivere  posse  : 
semperque  omni  homini  esse  necessarium,  et  peccata  sua 
usque  in  finem  vitae  praesentis  eleemosynis  (b)  diluere, 
et  remissionem  a  Deo  humiliter  ac  veraciter  postulare. 

Caput  XLII  seu  Reg.  XXXIX.  —  Cibus  et  potus.  Con- 
jufjium.  —  85.  Firmissime  tene,  et  nullatenus  dubites, 
omnem  creaturam  Dei  bonam  esse,  et  nihil  rejiciendum 
quod  cum  gratiarum  actione  percipitur  :  et  Dei  servos, 
qui  a  carnibus  aut  vino  abstinent,  non  tanquam  im- 
munda,  quse  a  Deo  facta  sunt  respufere;  sed  a  fortiori 
cibo  et  potu,  pro  sola  castigatione  corporis  abstinere. 

(I  Tim.j  IV,  4.)  Nuptias  quoque  divinitus  institutas  et  bene- dictas  :  et  melius  quidem  esse ,  si  quisquam  sine  conju- 
gio  sit,  ut  liberius  atque  plenius  cogitet  quee  sunt  Dei, 
quomodo  placeat  Deo;  tamen  iliis  qui  continentiam  non 
voverunt,  nullum  esse  peccatum,  si  vel  multer  nubat, 
vel  vir  uxorem  ducat.  Nec  solas  primas  nuptias  a  Deo 
institutas,  sed  etiam  secundas  et  tertias,  pro  eorum  qui 
se  continere  non  possunt  infirmitate,  concessas.  (I  Cor., 
VII,  34.)  Eis  vero  qui  sive  conjugati,  sive  a  conjugio  liberi 
continentiam  Deo  voveriut,  admodum  esse  damnabile,  si 
vel  illi  conjugale  opus  voluerint  appetere  ,  quo  se  non 
accessuros,  vel  illi  repetere,  a  quo  se  recessuros. 

illi  li- 

béra, illi  commimi  professi  sunt  voluntate, 

itur,  jej'.cniis,  ralione,  vel  lacrymis. 



LE  LIVRE  DE  LA  FOI  A  PIERRE. 409 

Chapitre  XLIII  ou  Règle  XL.  —  Mélange  des  bons  et 

des  mauvais  dans  l'Eglise.  — Croyez  fermement  et 
sans  le  moindre  doute  que  l'Eglise  catholique  est  l'aire 
de  Dieu^  et  que  dans  cette  aire  la  paille  sera  mêlée 

au  froment  jusqu'à  la  fin  du  monde  ;  c'est-à-dire  qu'il 
y  aura  le  mélange  des  bons  et  des  méchants  dans  la 
communion  des  sacrements  ;  que  toute  profession  : 
moines,  clercs  laïques,  nous  présentera  ce  mélange. 
Il  ne  faut  pas  abandonner  les  bons  pour  les  méchants, 
mais  à  cause  des  bons,  il  faut  tolérer  les  méchants, 

autant  que  l'exige  l'intérêt  de  la  foi  et  de  la  charité, 
surtout  s'ils  ne  propagent  pas  l'erreur,  et  s'ils  ne  sont 
pas  pour  leurs  frères  un  sujet  de  scandale.  Il  est  cer- 

tain d'ailleurs  que  l'homme,  qui  vit  dans  l'Eglise  ca- 
tholique conformément  à  la  foi  véritable  et  à  la  bonne 

morale,  ne  participe  en  rien  aux  péchés  des  autres, 

du  moment  qu'il  ne  les  approuve  et  ne  les  favorise 
en  rien.  Et  les  rapports  de  tolérance,  qui  ont  lieu 
entre  les  bons  et  les  méchants,  ne  sont  pas  sans  uti- 

lité, si  par  les  bons  exemples  et  les  bons  avis  qu'on 
leur  donne,  les  méchants  peuvent  s'accoutumer  au 
bien,  détester  le  mal  qu'ils  font,  trembler  à  la  pensée 
que  Dieu  les  jugera  pour  leurs  mauvaises  œuvres  ; 
car  ainsi  prévenus  par  le  don  de  la  grâce,  ils  seront 
confus  de  leurs  iniquités,  et  se  convertiront  à  une 
meilleure  vie  par  la  miséricorde  de  Dieu.  La  seule 
séparation  qui  doit  avoir  lieu  entre  les  bons  et  les 

méchants  dans  l'Eglise  cathoUque,  c'est  la  différence 
de  vie  ;  et  tout  en  communiquant  avec  les  mécbants 
dans  les  choses  divines,  ils  ne  doivent  avoir  aucune 
communication  avec  eux  dans  les  crimes  dont  Us  se 
rendent  coupables.  Mais  à  la  fin  du  monde,  les  bons 

Caput  XLIII  seii  Reg.  XL.'—  Malos  misceri  bonis  in 
Ecclesia.  —  86.  Firmissime  lene,  et  nullatenus  dabiLes, 
aream  Dei  esse  catbolicam  Ecclesiam,  et  intra  eam  usque 
in  finem  saecaU  framento  mixtas  paleas  contiueri,  hoc 
est,  bonis  malos  Sacramentorum  eommunione  misceri  : 
et  in  omni  professione,  sive  Clericorum,  sive  Monacho- 
rum,  sive  Laicomm,  esse  boucs  simul  et  malos.  Nec  pro 
malis  bonos  deserendos,  sed  pro  bonis  malos,  in  quan- 
tmn  exigit  fidei  et  caritatis  ratio,  tolerandos  ;  id  est,  si 
vel  in  Ecclesia  uullius  perfidiae  semina  spargunt,  vel  fra- 
tres  ad  aliquod  malum  opus  mortifera  imitatione  non 
ducuut.  Nec  posse  aliquem  intra  Ecclesiam  catholicam 
recte  credentem  beneque  viventem,  alieno  uuquam  ma- 
culari  peccato,  si  cuiquam  peccanti  nec  consensionem 
prœbeat,  nec  favorem  :  iitiliterque  malos  a  bonis  intra 
Ecclesiam  tolerari,  si  hoc  cmn  eis  bene  vivendo  et  bene 
monendo  agatur,  ut  et  videutes  et  audientes  quse  boua 
sunt,  mala  sua  respuant,  et  judicandos  se  a  Deo  pro  suis 
malis  operibus  contremiscant  ;  atque  ita  prœvcmiente 
dono  gratiae ,  de  suis  iniquitatibus  confundantur,  et  ad bonam  vitam  per  Dei  misericordiam  convertantur.  Bonos 
vero  a  malis  intra  Ecclesiam  duntaxat  Catholicam  consti- 
tutis  (tt)  nunc  debere  operum  dissimilitudine  separarij 
ut  cum  quibus  divina  communicant  sacramenta,  non  ha- 
beant  mala  opéra,  quibus  illi  sunt  criminosi,  communia. 
In  fine  vero  seeculi  bonos  a  mahs  etiam  corpore  sepa- 

(a)  Sic  Mss.At  editi,  non  debere  rdsi.  —  (6)  Sic  Ms.  Gorb.  At  Lov. anathematizandus. 

seront  réellement  séparés  des  méchants  ;  quand  le 
Christ  viendra  «  avec  le  van  dans  sa  main,  il  puri- 

fiera son  aire,  il  mettra  le  bon  grain  dans  son  gre- 

nier, et  brûlera  la  paille  dans  un  feu  qui  ne  s'éteindra 
pas.»  [Mattli.,  III,  12.)  C'est  alors  que  par  unjuste  ju- 

gement, il  séparera  les  justes  des  pécheurs,  les  bons 
des  méchants,  ceux  qui  sont  droits  de  ceux  qui  sont 
pervers.  Il  mettra  les  bons  à  sa  droite  et  les  méchants 
à  sa  gauche;  il  pèsera  toute  choses  daas  la  balance 

de  la  justice  éternelle,  et  après  qu'il  aura  prononcé 
de  sa  bouche  la  sentence  définitive  et  irrévocable,  les 
méchants  «  iront  au  feu  éternel,  et  les  justes  dans  la 
vie  éternelle,  »  [Matth.,  xxv,  45)  les  uns  pour  brûler 
éternellement  avec  le  démon,  les  autres  pour  régner 
sans  fin  avec  le  Christ. 

Chapitre  XLIV.  —  Il  faut  être  ferme  dans  la  foi.  — 
87.  Voilà  donc  les  quarante  chapitres  qui  sont  exac- 

tement conformes  à  la  règle  de  la  vraie  foi  :  croyez- 
les  fidèlement,  gardez-les  courageusement  et  défen- 

dez-les avec  conviction  et  patience.  Si  vous  connaissez 

quelqu'un  qui  enseigne  le  contraire,  fuyez-le  comme 
la  peste,  et  chassez-le  comme  un  hérétique.  Tout  ce 

que  nous  avons  rappelé  est  tellement  l'expression  de 
la  foi  catholique,  que  si  un  homme  se  permettait 

non-seulement  de  contredire  l'ensemble,  mais  encore 
les  articles  en  particulier,  par  là  même  qu'il  com- 

battrait ces  articles  et  enseignerait  le  contraire,  il 
faudrait  le  regarder  comme  un  hérétique,  un  ennemi 
de  la  foi  chrétienne,  et  tous  les  cathohques  devraient 

l'anathématiser.  Le  temps  me  pressait,  le  commis- 
sionnaire avait  hâte  d'emporter  ce  travail,  sans  quoi 

je  n'aurais  pas  passé  sous  silence  certains  dévelop- 

raudos  :  quando  veniet  Christus  habens  «  ventilabrum  in 
manu  sua.  et  permundabit  aream  suam,  et  congregabit 
triticum  [h)  suum  in  horreum,  paleas  autem  comburet 
igni  inextinguibiii  :  »  [Matth. ^  m,  12)  quando  per  judi- 
cium  justum  segregabit  justos  ab  injustis,  bonos  a  malis, 
rectos  a  perversis  :  bonos  constituet  a  dextris ,  malos  a 
sinistris;  et  ex  ejus  ore  justi  œternique  judicii  sempi- 
terna  atque  incommutabili  prolata  sententia,  iniqui  om- 
nes  «  ibunt  in  combustiouem  œteruam,  justi  autem  in 
vitam  seternam  :  »  [Matth.,  xxv,  45)  iniqui  semper  ar- 
suri  cum  diabolo,  justi  autem  regnaturi  sine  fine  cum 
Christo. 

Caput  XLIV.  —  Persistendum  in  fide.  —  87.  Haec  in- 
térim quadraginta  capitula  ad  regulam  verse  fidei  firmis- 

sime  pertinentia  fideliter  crede ,  fortiter  tene,  veraciter 
patienterque  défende.  Et  si  quem  contraria  bis  dogmati- 
zare  cognoveris,  tanquam  pestem  fuge,  et  tanquam  hae- 
reticum  abjice.  Ita  enim  ista  quae  posuimus  fidei  Catho- 
licse  congruunt,  ut  si  quis  non  solum  omnibus,  sed  etiam 
singulis  voluerit  contraire,  in  eo  quod  singulis  liorum 
contumaciter  répugnât,  et  his  contraria  docere  non  du- 
bitat,  haireticus  et  fidei  Christianoe  inimicus,  atque  ex 
hoc  omnibus  Catholicis  (c)  anathemandus  appareat. 
Quamvis  igitur  et  angustia  temporis,  et  festinatio  porti- 
toris  compulerit  nos  aliqua,  quœ  pro  diversis  heeresibus 
agnoscendis  atque  vitandis  fuerant  inserenda,  praeterire 

triticum  in  horreum  sunt.  —  (c)  Ita  Gorb.  et  antiquiores  Mss.  At  Lov. 
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pements,  qui  auraient  servi  à  faire  connaître  diverses 

hérésies  pour  les  éviter.  Néanmoins,  si  vous  vous  ap- 
pliquez à  bien  méditer  et  à  bien  posséder  tout  ce  que 

renferme  cet  opuscule,  il  vous  suffira  pour  juger  du 

reste  avec  prudence  et  discernement.  Car  l'Apôtre 
nous  dit  que  «  l'homme  spirituel  juge  toutes  choses.» 
(II  Cor.,  II,  15.)  En  attendant  que  nous  parvenions  à 

ce  degré ,  marchons  dans  la  voie  où  nous  sommes 

entrés,  c'est-à-dire,  persévérons  dans  la  foi  que  nous 
avons  reçue  comme  vérité  certaine. 

Ce  qui  suit  n'appartient  pas  à  l'ouvrage  de  saint  Fulgence, 
on  ne  le  trouve  pas  dans  les  meilleurs  manuscrits,  ni 
même  dans  aucun  des  anciens  livres  que  nous  avons 
consultés. 

Chapitre  XLV.  —  1 .  Le  véritable  et  solide  fonde- 

ment de  la  foi,  c'est  de  croire  avant  tout  que  le  Père, 
le  Fils  et  le  Saint-Esprit  sont  naturellement  un  seul 

Dieu.  Nous  croyons  aussi  que  le  Fils  unique  est  véri- 
tablement né  de  la  substance  du  Père,  et  que  le 

Saint-Esprit  procède  véritablement  et  naturellement 
du  Père  et  du  Fils  en  même  temps  ;  que  la  sainte 

Trinité  est  un  seul  Dieu,  véritable,  éternel  et  im- 
muable. Pour  être  sauvé,  il  faut  croire  également 

qu'une  personne  de  la  sainte  Trinité ,  Dieu  le  Fils 
unique,  s'est  fait  homme  exclusivement  aux  autres 
personnes,  pour  notre  salut  ;  qu'il  est  tout  ensemble 
Dieu  véritable  et  homme  véritable,  ayant  comme 

Dieu,  une  même  nature  avec  le  Père  et  le  Saint- 
Esprit,  et  comme  homme,  une  âme  raisonnable  de 
même  nature  que  toute  âme  humaine,  et  un  corps 
de  même  nature  que  tout  corps  humain  tirant  son 

origine  du  premier  homme.  Donc  l'âme  du  Christ,  le 
corps  du  Christ  n'appartiennent  pas  à  la  nature  di- 

vine ;  comme  homme  le  Christ  a  été  créé  véritablement. 
Ainsi  comme  Dieu,  il  a  la  même  nature  divine  que 
le  Père  et  le  Saint-Esprit,  et  comme  homme  il  a  un 
corps  et  une  âme  semblables  aux  nôtres.  Comme 
Dieu,  il  a  sauvé  gratuitement  par  la  destruction  du 

péché,  l'âme  et  le  corps  de  ceux  qui  croient  en  lui, 
et  les  a  délivrés  de  l'esclavage  du  péché  et  de  la damnation  éternelle. 

2.  Muni  de  cette  croyance,  n'oubliez  pas  d'implorer 
nuit  et  jour  la  miséricorde  divine,  priant  Notre-Sei- 
gneur  Jésus-Christ,  qui  est  la  bienheureuse  espé- 

rance de  tous  ceux  qui  croient  en  lui,  pour  qu'il 
vous  accorde  de  garder  fermement  et  inviolablement 

ces  vérités  de  la  foi.  Car  le  Saint-Esprit  donne  abon- 
damment des  secours  aux  fidèles  qui  le  prient,  sui- 

vant cette  parole  du  prophète  :  «  Le  Seigneur  est 

tout  près  de  ceux  qui  l'invoquent.  Il  fera  la  volonté 
de  ceux  qui  le  craignent,  il  exaucera  leurs  prières  et 

les  sauvera.  Le  Seigneur  garde  tous  ceux  qui  l'ai- 
ment et  il  perdra  tous  les  pécheurs.  »  [Ps.  cxliv,  18 

et  suiv.)  Le  prophète,  en  parlant  à  Dieu,  lui  dit  : 

«  Tous  ceux  qui  s'éloignent  de  vous.  Seigneur,  péri- 
ront. Vous  avez  condamné  à  la  ruine  tous  ceux  qui 

vous  abandonnent.  »  [Ps.  lxxh,  27.)  Et  en  parlant 

de  lui-même,  il  dit  encore  :  «  Mon  bonheur,  c'est  de 
m'attacher  à  Dieu  et  de  placer  en  lui  mon  espérance.  » 
[Ibid.,  28.) 

3.  Attachez-vous  donc  à  Dieu,  mon  fils  bien-aimé, 
et  placez  en  lui  toute  votre  espérance,  de  tout  cœur, 
en  toute  foi  et  en  toute  charité.  Yous  êtes  dans  la 

silentio  :  tamen  si  omnia  quae  in  hoc  Opusculo  conti- 
nentur  recensere,  et  notissima  prorsus  habere  non  ne- 
gligas,  ex  his  poteris  cauta  discretione  etiani  de  caeteris 
specialiter  judicare.  Apostolus  enim  dicit,  quia  «  spiritalis 
judicat  omnia  :  »  (I  Cor.j  u,  15)  quo  donec  unusquisque 
nostrum  perveniat,  in  eo  quo  pervenit  ambulet,  id  est, 
in  eo  quod  certum  recepit,  fideliter  perseveret.  Quod  si 
quid  aliter  sapit,  hoc  quoqueilli  Deus  revelabit.  Amen  [a). 

Qux.  subsequuntur,  non  suut  Fulgentii,  et  a  melioris  notae  manu- 
scriptis,  inio  ab  omnibus  quos  vidimus,  veteribus  libris  absunt. 

Cap.  XLV.  —  i.  Vere  firmum  fidei  est  fundamentum, 
principaliter  credere  Patrem  et  Filium  et  Spiritum  san- 
ctum,  unum  esse  naturaliter  Deum  :  ita  ut  de  natura 
Patris  vere  natum  unigenitum  FiUum,  et  simul  de  Pâtre 
et  Filio  vere  atque  naturaliter  procedentem  credamus 
Spiritum  sanctum  :  ipsamque  sanctam  Trinitatem  esse 
unum  solum,  verum,  eeternum,  atque  incommutabilem 
Deum.  Credere  etiam  congruit  ad  salutem,  unam  ex 
Trinitate  personam,  id  est,  Unigenitum  Deum,  pro 
uostra  salute  solum  hominem  factum  :  eumdemque  unum 
esse  Deum  verum,  et  hominem  verum,  secundum  divi- 
nitatem  unam  naturam  habentem  cum  Pâtre  et  Spiritu 
sancto;  secundum  humanitatem  vero,  animam  Christi 
rationalem  ejusdem  naturae  esse  cujus  sunt  animée  om- 

nium hominum,  et  carnem  Christi  illius  esse  natures 
cujus  est  universorum  qui  de  primo  liomine  originem 

ducunt.  Ergo  nec  animam  Christi,  nec  carnem  unius 
cum  divinitale  ejusdem  que  esse  naturae  :  quia  secundum 
humanitatem  vere  ipse  creatus  est.  Sed  sicut  divinitati 
ejus  cum  Pâtre  et  Spiritu  sancto  est  divina  natura  com- 
munis;  sic  animée  ejus  et  corpori  naturalis  est  commu- 
nio  cum  animabus  et  corporibus  nostris.  Qui  divinitate 
sua  carnem  atque  animam  credentium  in  se,  et  a  peccati 
dominio,  et  ab  eeternae  mortis  supplicio  gratis  eripuit 
auferendo  peccatum. 

2.  Hac  enim  credulitate  munitus,  non  oblivisceris 
divinam  misericordiam  die  noctuque  supplicare  :  obse- 
craus  beatam  spem  omnium  credentium  in  se,  qui  est 
Christus  Dominus,  ut  hujus  fîdei  veritatem  firmiter 
teneas,  inviolatamque  custodias  :  quia  Spiritus  sanctus 
fidelibus  se  deprecantibus  copiosum  subministrat  adju- 
torium,  sicut  Propheta  dicit  :  «  Prope  est  Dominus  om- 

nibus invocantibus  eum  in  veritate.  Voluntatem  timen- 
tium  se  faciet,  et  preces  eorum  exaudiet,  et  salvos  faciet 
eos.  Custodit  Dominus  omnes  diligentes  se,  et  omnes 
peccatores  disperdet.  »  {Psal.  cxi.iv,  18,  19,  20.)  Et  ite- 
rum  ipsi  Deo  dicit  :  «  Ecce  omnes  qui  se  elongant  a  te, 
peribunt;  perdidisti  omnes  qui  fornicantur  abs  te.» 
(Psal.  Lxxir,  27.)  De  se  autem  ait  :  «  Mihi  autem  adhee- 
rere  Deo  bonum  est, -ponere  in  Domino  spem  meam.  » {Ibid.,  28.) 

3.  Adheere  igitur  Deo,  Fih  carissime,  et  in  ipso  spem 
tuam  toto  corde,  fide  et  caritate  constitue.  In  mihtia 

[a]  Hic  Opus  desinit  in  Mss. 
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milice  du  siècle,  soyez  fidèle  dans  votre  service  au 

roi  de  la  terre;  Dieu  le  veut  et  l'Apôtre  l'ordonne. 
Mais,  dans  la  cause  de  la  foi,  nous  savons  que  le 
Christ  nous  a  rachetés  de  son  sang,  et  toute  crainte 
doit  être  bannie  de -nos  cœurs.  Nous  devons  nos 

âmes  au  Christ,  parce  qu'il  nous  a  rachetés  de  son 
sang.  Nous  devons  l'aimer  par-dessus  toutes  choses  ; 
car  nous  savons  qu'il  est  dans  son  extrême  bonté  le roi  de  nos  âmes.  Nous  devons  craindre  avant  tout  sa 

puissance  éternelle  et  véritable  ;  car  nous  l'attendons 
comme  un  juste  juge.  Nous  devons  désirer  de  tout 

notre  cœur  ce  qu'il  nous  a  promis  ;  car  il  peut  don- 
ner à  notre  âme  et  à  notre  corps  la  vie  éternelle.  Nous 

devons  craindre  sa  colère  ;  car  il  peut  perdre  notre 

âme  et  notre  corps  dans  l'enfer.  Il  jugera  sans  accep- 
tion de  personnes  ;  il  jugera  sans  appel  et  avec  éga- 

lité les  maîtres  et  les  serviteurs,  les  rois  et  les  soldats, 
les  riches  et  les  pauvret,  les  petits  et  les  grands.  Le 
serviteur  qui  aura  gardé  la  foi  de  Dieu  dans  la  vérité 

sur  la  terre,  sera  mis  en  possession  d'un  royaume 
éternel  ;  mais  le  maître  infidèle  aura  pour  partage 
le  feu  éternel.  Les  serviteurs  et  les  maîtres  fidèles 

vivront  toujours  et  seront  à  jamais  heureux.  Les  ser- 
viteurs et  les  maîtres  infidèles  seront  éternellement 

malheureux,  et  suivant  cette  parole  véritable  du  pro- 

phète :  «  Le  feu  qui  les  brûlera  ne  s'éteindra  pas,  et 
le  ver  qui  les  rongera  ne  mourra  point.  »  [Isaie, 
24.)  En  effet,  les  méchants  iront  dans  ce  feu  éter- 

nel, qui  a  été  préparé  pour  le  diable  et  pour  ses 
anges. 

4.  Remarquons,  d'après  la  prédiction  du  Sauveur, 
quels  sont  les  hommes  qu'il  enverra  dans  le  feu  éter- 

nel. Ce  sont  ceux  à  qui  il  dira  :  «  J'ai  eu  faim,  et 

sseculi  exhibe  Régi  terreno  fidèle  servilium  :  quia  hoc 
diligit  Deu?,  hoc  mandat  Apostolus.  la  causa  vcro  fidei, 
qua  Christas  nos  redemiL  in  sanguine  sue,  omnis  de  corde 
noslro  timor  abscedat.  Illi  animas  nostras  debemiis,  cujiis 
sanguine  redempti  sumus.  lUum  debemus  pree  omnibus 
diligere,  quem  novim  is  noslrarum  animarum  clementis- 
simuûi  Redemptorem.  llUus  debemus  timere  prae  omni- 

bus œternam  et  veram  poteslatem,  quem  venturum  spe- 
ramus  œquissimum  judicem.  lUius  debemus  promissa 
toto  affectu  cordis  appetere,  qui  potest  animoe  et  cor- 
pori  donare  vitam  eeternam.  lUius  debemus  tiniere  ira- 
cuudiam,  qui  potest  animam  et  corpus  miltere  in  gehen- 
nam  :  in  cujus  judicio  sine  acceptione  personarum,  sine 
ambitu  potestatum  œqualiter  judicabuntur  Domini  et 
servi,  reges  et  mihtes,  diviles  et  pauperes,  humiles  et 
subUmes.  Ubi  servus  quisquis  hic  fidem  Dei  in  veritate 
tenuerir,  regno  polietur  aeterno  :  dominus  autem  infî- 
delis  sempiterno  exuretur  incendio.  Ubi  servorum  domi- 
norumque  fîdelium  nec  vita  terminabitur,  nec  lœtitia 
fîuietur  :  infidelium  vero  sive  servorum  sive  dominorum, 
secundum  sermonis  Prophetici  veritatem  :  «  Ignis  eorum 
non  extinguetur,  et  vermis  eorum  non  morietur.  «  [Isai., 
Lxvr,  243.)  Ibunt  enim  iniqui  in  ignem  œternum,  qui 
paratus  est  diabolo  et  angelis  eji-is. 

4.  Attendamus  autem  quos  illuc  Salvator  ituros  esse 
praedixerit  :  nempe  illos,  quibus  dicturus  est  :  «  Esu- 
rivi^  et  non  dedistis  mihi  manducare  ;  sitivi,  et  non 

vous  ne  m'avez  pas  donné  à  manger  ;  j'ai  eu  soif,  et 
vous  ne  m'avez  pas  donné  à  boire  ;  j'ai  été  nu,  et 
vous  ne  m'avez  pas  vêtu  ;  j'ai  été  voyageur,  et  vous 
ne  m'avez  pas  logé  ;  j'ai  été  malade  et  prisonnier,  et 
vous  ne  m'avez  pas  visité.  »  [Malth.,  xxv,  42.)  Si  l'on 
est  digne  du  feu  éternel  pour  n'avoir  pas  donné  du 
pain  au  Christ,  qui  avait  faim  dans  la  personne  de 
ses  petits  frères,  quelle  peine  méritera  celui  qui,  par 
son  infidélité,  se  prive  du  pain  même  qui  est  des- 

cendu du  ciel  ?  Si  l'on  brûle  dans  les  flammes  éter- 

nelles, pour  n'avoir  pas  donné  au  Christ  c{ui  avait 
soif  dans  la  personne  de  ses  petits  frères,  un  verre 

d'eau  froide,  que  ne  souffrira  point  celui  c[ui  étant 
régénéré  par  l'eau  et  le  Saint-Esprit,  se  laisse  rebap- 

tiser de  nouveau,  après  avoir  reçu  une  première  fois 
le  sacrement  du  salut  et  de  la  sainte  régénération  ? 

Si  nous  croyons  qu'on  souffrira  des  tourments  sans 
fin,  pour  n'avoir  pas  donné  la  charitable  hospitalité 
au  Christ,  voj^ageur  dans  la  personne  de  ses  petits 

frères,  que  n'aura  pas  à  souffrir  celui  qui  exclut 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ  de  la  maison  de  son 

cœur,  pour  se  livrer  au  démon  aveugle  de  l'incrédu- 
lité, écoutant  la  voix  mensongère  de  l'hérésie,  et 

abandonnant  la  sainte  Eglise,  qui  est  la  colonne  et  le 
fondement  de  la  vérité?  (I  Tim.,  m,  15.)  Et  si  celui 
qui  ne  visite  pas  les  serviteurs  du  Christ  qui  sont 
malades  ou  prisonniers,  est  condamné  au  feu  éternel 
quel  châtiment  mériteront  ceux  qui  persécutent  les 
serviteurs  de  Dieu,  uniquement  à  cause  de  la  foi,  et 

qui  les  torturent  par  la  prison  et  l'exil?  Mais  malgré 
toutes  ces  fureurs  des  ennemis  de  la  foi.  Dieu  n'a- 

bandonne pas  ses  serviteurs  ;  et  tandis  qu'ils  em- 
ploient tous  les  moyens  de  la  séduction  ou  de  la 

dedistis  mihi  bibere  :  nudus  fui,  et  non  vestistis  me  : 
hospes,  et  non  suscepistis  me  ;  infîrmus,  et  in  carcere, 
et  non  venistis  ad  me.  »  {Motth.,  xxv,  42.)  Quod  si  in 
ignem  œternum  digne  mittelur,  qui  Christo  iu  suis  mi- 
nimis  esurienti  panem  non  dederit;  quid  passurus  est 
qui  ipsum  panem,  qui  de  cœlo  descendit,  sibi  per  inlide- 
litatis  vitium  adimit?  Et  si  in  flammis  perennibus  exure- 

tur, qui  Christo  in  suis  minimis  sitieuti  caUcem  aquae 
frigidae  non  tribuit;  quid  ille  patietur,  qui  renatus  ex 
aqua  et  Spiritu  sancto,  sanctum  baptisma  in  se  iterare 
permittit,  quod  ad  salutem  semel  et  ad  sacramentum 
sanctœ  regeuerationis  accepit?  Et  si  illum  credimus 
perennibus  subdendum  esse  tormentis,  qui  Christum  in 
suis  minimis  peregrinum  hospitio  negbgit  caritate  susci- 
pere;  ([uid  passurum  se  putaverit,  qui  Dominum  Chri- 

stum de  domo  sui  cordis  exchidens,  et  diabolum  in  se 
cœca  prorsus  infidelitate  recipiens,  de  sancta  Ecclesia, 
quœ  est  columna  et  firmamentum  veritatis,  hœrelica 
circumventus  falsitate  discesserit?  (I  T^m.,  iir,  15.)  Et 
si  ille  qui  iufirmos  atque  in  carcere  positos  famulos 
ChrisLi  non  visitât,  igui  deputalur  sempiterno;  quid  illis 
retribuendum  dicemus,  qui  Dei  famulos,  in  quibus  solam 
persequuntur  idei  veritatem,  aut  squalore  carcerum, 
aut  exiliorum  deportatione  violenter  affliguut?  Sed  in 
bis  omnibus  licet  iutideles  saeviaut,  Deus  lamen  suis 
auxilium  subministrat.  Et  dum  inimici  fidei  aut  callida 

quemque  seductione,  aut  violenta  compulsione  cupiunt 



412 APPENDICE. 

violence  pour  corrompre  le  chrétien,  le  Christ  qui 
est  la  vertu  et  la  sagesse  de  Dieu  donne  le  courage  à 

ses  serviteurs,  pour  qu'ils  méprisent  des  promesses 
perfides,  et  pour  qu'ils  résistent  avec  la  force  de  la 
crainte  divine  aux  terreurs  des  hommes.  Le  point 

depravare,  Ghristus  qui  est  virtus  et  sapientia  Dei,  virtu- 
tem  tribuit,  ut  mortiferœ  suasionis  promissa  despiciant,  et 
terroribus  humanis  robore  divini  timoris  obsistant:  tantum 

important,  c'est  que  notre  volonté  ne  se  détourne 
pas  de  Dieu,  et  qu'elle  se  maintienne  dans  le  don  de 
la  foi.  La  volonté,  c'est  elle  que  Dieu  punira  éternel- 

lement pour  son  infidélité,  ou  qu'il  récompensera 
d'une  joie  éternelle  pour  sa  foi. 

est  ut  voluntas  non  avertatur  a  Deo,  et  fidei  prsemio  potia- 
tur.  Ipsa  est  enim  cui  aut  pro  infidelitate  infligitur  œterna 
pœna,  aut  servatae  fidei  merces  erit  sempilerna  laetitia. 

AVERTISSEMENT 

SUR  LE  LIVRE  DE  L'ESPRIT  ET  DE  L'AME 

Cet  ouvrage ,  comme  Fa  très-bien  jugé  Erasme ,  appartient  à  un  homme  qui  a  fait  des  lectures 

nombreuses  et  variées.  Il  ne  faut  pas  y  chercher  l'art  ni  le  talent;  il  n'y  a  aucune  liaison,  ce  sont 
des  grains  de  sable  sans  cohésion  et  des  passages  tirés  et  rassemblés  de  divers  auteurs,  comme  saint  Au- 

gustin, Gennadius,  Boèce,  Gassiodore,  Isidore  de  Séville,  Bède,  Alcuin,  Hugues  de  Saint- Victor, 
Bernard,  Isaac,  abbé  de  Stelle ,  etc.  Jean  Trithème,  abbé,  range  ce  livre  parmi  les  ouvrages 

d'Hugues  de  Saint-Yictor.  Vincent  de  Beauvais  le  cite  sous  le  nom  de  cet  auteur,  dans  son  Mi- 
roir naturel,  liv.  XXIII  et  XXV,  en  différents  endroits,  et  liv.  XXIV,  ch.  i;  liv.  XXVII,  ch.  lxxiii. 

En  outre,  dans  son  Miroir  historique^  liv.  XVIII,  ch.  lv,  où  il  remarque  que  cet  opuscule  n'a  point 
la  couleur  du  style  de  saint  Augustin,  à  qui  quelques-uns  l'attribuaient,  il  dit  que  néanmoins  il  lui 
parait  tiré  des  livres  de  ce  saint  docteur,  et  qu'il  est  le  travail  d'Hugues  de  Saint-Victor,  selon  la 
commune  opinion.  On  le  trouve  parmi  les  opuscules  d'Hugues  qui  ont  été  publiés,  et  il  y  a  parmi 
ces  opuscules  un  livre  second ,  De  F  âme ,  qui  porte  son  nom  dans  un  manuscrit  de  Saint- Victor. 

Mais  les  citations  qu'on  trouve  dans  ce  livre,  et  qui  sont  tirées  des  livres  d'Hugues  avec  des  chan- 
gements notables  nous  obligent  à  chercher  ailleurs  l'auteur  de  l'ouvrage  en  question.  Saint 

Thomas  d'Aquin,  dans  la  question  unique  Sur  Vâme,  art.  12,  n°  1,  l'attribue  à  un  anonyme  de 
l'ordre  de  Giteaux.  Nous  soupçonnons  que  cet  anonyme  est  Alcher ,  ami  d'Isaac ,  abbé  de  Stelle , 
de  la  famille  de  Gîteaux.  Isaac  avait  écrit  à  son  ami  une  lettre  sur  l'âme ,  parce  que  Alcher  l'avait 
entendu  discuter  sur  ce  sujet  dans  une  conférence  ,  il  l'avait  prié  de  lui  envoyer  quelques  notions 

sur  l'essence  et  les  puissances  de  l'âme.  En  effet  on  trouve  dans  le  tome  VI  de  la  bibliothèque  de 

ADMONITIO  IN  LIBRUM  DE  SPIRITU  ET  ANÏMA 

Opus  hoc,  quemadmodum  Erasmus  probe  judicavit,  hominis  est  variée  multœque  lectionis ,  in  quo  non 
aliquid  artis  videas  aut  ingenii ,  sed  quasi  arenam  sine  calce ,  dicta  tantum  et  collectanea  ex  diversis  locis 
exscripta  :  ex  Augustino  scilicet,  ex  Gennadio,  Boethio,  Cassiodioro,  Isidoro  Hispanensi,  Beda,  Alcuino, 
Hugone  Yictorino,  Bernardo,  Isaaco  Stellensi  abbate  etc.  Joannes  Trithemius  abbas  recenset  hune  librum  in 
catalogo  lucubrationum  Hugonis  a  sancto  Yictore.  Sub  ejusdem  nomine  citât  Yincentius  Bellovacensis  in 
Speculo  naturali,  lib.  XXIII  et  XXV,  passim,  ac  lib.  XXIV,  cap.  i,  lib.  XXYII,  cap.  lxxiii.  Prœterea  in  Speculo 
historiali,  lib.  XVIII,  c.  lv  ;  ubi  opusculum  istud  stylum  Augustini,  cui  a  nonnullis  tribuebatur,  minime 
sapere  observavit,  videri  sibi  ait  ex  ejusdem  libris  excerptum,  auctore,  uti  ferebatur,  magistro  Hugone  Yic- 

torino. Inter  opuscula  demum  Hugonis  vulgata  exhibetur,  estque  ibi  liber  de  Anima  secundus,  ipsius 
nomine  in  Yictorino  MS.  praînotatus.  Attamen  excerpta  quse  in  eo  plurima  ex  ipsius  Hugonis  libris  occur- 
runt  cum  insigni  sententiarum  mutatione,  auctorem  operis  queerere  alium  cogunt.  Thomas  Aquinas  in 
qucest.  unica  de  anima,  art.  12,  ad  i,  anonymo  cuidam  Cisterciensis  ordinis  illud  ascribit.  Hune  nos  Alche- 
rum  esse  suspicamur,  cui  famihari  suo  Isaac  abbas  Stellensis  e  Cisterciensi  famiUa  epistolam  de  anima 
scripsit,  rogatus  nimirum  ab  Alchero,  qui  ipsum  de  hoc  argumento  disputantem  in  collatione  audierat,  ut 
se  aliquid  amplius  de  animge  essentia  et  viribus  edoceret.  Enim  vero  in  Bibliothecse  Cisterciensis  Tomo  YI 



LE  LIVRE  DE  L'ESPRIT  ET  DE  L'AME. 4f3 

Gîteaux,  à  la  suite  de  la  lettre  d'Isaac,  le  livre  en  question  sur  l'âme  et  l'esprit  imprimé  avec  ce 
titre  :  Livre  du  bienheureux  Isaac,  abbé  de  S  telle ,  ou  selon  V  inscription  qu'il  a  préférée  :  Livre 
d'Alcher  sur  l'âme.  Or,  la  dernière  partie  de  cette  inscription  est  la  véritable,  tandis  que  la 
première  partie  paraîtra  fausse  évidemment,  surtout  si  l'on  considère  que  la  lettre  de  l'abbé  Isaac 
a  été  insérée  en  grande  partie  dans  ce  livre  par  le  collecteur.  Quant  à  Alcher,  moine  de  Clairvaux, 

voici  ce  qu'on  lit  à  son  sujet  dans  Possevin,  à  l'article  Isaac  :  C'était  un  homme  très-désireux  de 
s'instruire  et  «  habile  dans  la  physique ,  »  comme  le  témoigne  Isaac  dans  sa  lettre  à  Alcher. 
Nous  avons  collationné  cet  ouvrage  avec  quatre  manuscrits  romains  de  la  bibliothèque  Vaticane, 

avec  un  manuscrit  de  l'abbaye  de  Saint-Médard  de  Soissons,  avec  un  manuscrit  de  Saint-Victor,  un 
de  la  Sorbonne  et  d'au+res  encore. 

post  prsedictam  epistolam  proxime  subjungitur  liber  iste  de  spiritu  et  anima  cum  hac  inscriptione  excusus  : 
Ejusdem  B.  Isaac  abbatis  de  Stella,  seu  ut  ipsi  inscribere  placuit  :  Alcheri  de  anima  Liber.  Hujus  nempe  ins- 
criptionis  pars  posterior  vera,  prior  falsa  merito  videbitur  :  prsesertim  quia  epistola  abbatis  Isaac  maximam 
partem  libro  huic  a  collectore  inserta  est.  Alclierus  porro  Glarevallensis  monaclms  apud  Possevinum  in 
Isaac  fuisse  legitur  ;  vir  discendi  studiosus  et  «  in  physica  eminens,  »  teste  Isaaco  in  praedicta  ad  Alcherum 
epistola.  Opus  contulimus  cum  MSS  Romanis  Bibliothecse  Yatic.  quatuor,  cum  uno  ex  abbatia  S.  Medardi 
Suessionensi,  cum  Yictorino,  Sorbonico  et  aliis. 

LE  LIVRE 

DE  L'ESPRIT  ET  DE  L'AME 

Préface.  —  Depuis  qu'on  m'a  dit  que  je  devais  me 
connaître,  jti  ne  puis  plus  supporter  de  vivre  inconnu 

à  moi-même.  Car  c'est  une  grande  négligence  de  ne 
pas  savoir  quelle  est  cette  puissance  qui  nous  intro- 

duit par  la  pensée  dans  le  monde  céleste,  nous  dé- 
voile, par  une  recherche  intelligente,  le  monde  natu- 

rel, et  nous  élève,  d'un  vol  sublime,  jusqu'au  créa- 
teur lui-même,  cette  puissance  ne  nous  est  pas 

étrangère  ;  nous  n'avons  pas  à  la  chercher  bien  loin; 
c'est  notre  âme  elle-même  qui  est  la  source  de  nos 
connaissances.  Elle  est  avec  nous  sans  nous  quitter 
un  instant,  elle  agit,  elle  parle,  elle  vit  en  nous.  Il 
lui  est  donné  de  pénétrer  tous  les  secrets,  et  elle  ne 

DE  SPIRITU  ET  ANIMA 

LIBER  UNUS 

pR^FATio.  —  Quoniam  dictum  est  mihi,  ut  me  Ipsum 
cognoscam,  sustinerenon  possuaiut  me  habeam  incogni- 
tum.  Magna  namque  estnegligentianescire  quidillud  sit, 
que  cœlestia  tam  profunde  cogitamus,  que  naturalia  tam 
subtili  indagatione  investigamus,  et  de  ipso  quoque  Grea- 
tore  nostro  tam  sublimia  seire  desideramus.  Non  est  res  pe- 

(1)  Ex  lib.  De  quant.  Animce,  c.  animse,  c.  xiv.  —  (2)  Ex  eod.  lib.  i 
(a)  Duo  e  Vatic.  Mss.  et  inter  ista  nescitur. 

peut  pas  se  connaître  elle-même.  —  Il  est  rare,  en 

effet,  que  l'on  connaisse  son  âme  par  son  âme,  c'est- 
à-dire  que  l'âme  se  voie  elle-même.  On  ne  peut  sup- 

poser néanmoins  que  la  divine  Providence  refuse  ce 
privilège  à  certaines  âmes  religieuses,  qui  cherchent 
à  se  connaître  elles-mêmes  et  à  connaître  Dieu,  avec 

un  esprit  de  piété,  de  chasteté  et  de  désir.  —  C'est 
pourquoi  je  me  rendrai  à  moi-même-  ou  plutôt  à  mon 
Dieu,  à  qui  je  me  dois  tout  entier,  et  je  verrai  ce  que 

c'est  que  l'âme  et  quelle  est  sa  patrie. 
Chapitre  I.  —  L'âme  est  une  substance  douée  de 

raison,  unie  au  corps  pour  le  gouverner.  Lame 
éclairée  par  la  sagesse  voit  son  principe,  se  connaît 

regrina,  nec  longe  quaerenda  :  Animus  est  quo  ista  sapi- 
mus.  Sed  semper  nobiscum  adest,  tractât,  loqaitur,  et 
(a)  intus  versatur.  Datum  est  illi  tam  iugeutium  rerum 
sécréta  scire,  et  se  ipsum  cognoscere  non  potest. 
[(1)  Paucis  si  quidem  licet  ipso  animo  animum  cer- 
nere,  id  est,  ut  ipse  animus  se  videat.  Fieri  autem  non 
potest  quadam  divina  providentia,  dt  inveniendi  facultas 
desit  religiosis  animis  se  ipsos  et  Deum  suum  pie,  caste 
ac  diligenter  qucBrentibus  :]  idcirco  (2)  reddam  me  mihi, 
imo  Deo  meo,  oui  maxime  me  debeo,  et  videbo  quid 
sit  animus,  et  quoe  patria  ejus. 
Caput  L  —  (3)  Animus  est  substantia  quaedam 

rationis  particeps,  regendo  corpori  accommodata.  Ani- 
xvni.  —  (3)  Ex  eod.  lib.  c.  xiii. 
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elle-même,  et  comprend  combien  elle  se  rabaisse  en 

cherchant  en  dehors  d'elle  ce  qu'elle  peut  trouver  en 
elle-même.  Mais  endormie  dans  les  passions  char- 

nelles, et  entraînée  hors  d'elle-même  par  les  formes 

sensibles,  elle  oublie  ce  qu'elle  a  été.  Et  comme  elle 
ne  se  rappelle  pas  avoir  été  autre  chose,  elle  ne  croit 

pas  être  autre  chose  que  ce  qu'elle  s'imagine.  Toute sa  vie  est  une  vie  de  sensation  au  milieu  des  objets 

corporels,  et  d'imagination,  au  miheu  des  représen- 

tations des  corps  et  des  lieux,  et  soit  qu'elle  dorme 
ou  qu'elle  veiUe,  elle  est  emportée  par  ces  distractions. 

Mais  quand  elle  s'arrache  à  ces  distractions  pour  s'éle- 
ver à  la  pure  intelligence,  elle  se  recueille  en  elle- 

même,  et  devient  raisonnable.  La  raison  est  donc  un 

regard  de  l'âme,  par  lequel  elle  contemple  le  vrai  en 
lui  -même.  Le  raisonnement,  c'est  la  recherche  que 
fait  la  raison.  C'est  pourquoi  l'une  est  nécessaire  pour 
voir,  l'autre  pour  chercher. 

Chapitre  IL  — L'âme  est  invisible.  Autrement,  elle 
ne  pourrait  pas  voir  les  choses  invisibles.  Elle  voit  les 
choses  visibles  par  le  corps ,  les  choses  invisibles  par 

elle-même ,  et  elle  se  voit  par  la  raison  qu'elle  voit 
qu'elle  est  invisible.  Cependant  elle  est  visible  dans 
le  corps  à  travers  le  corps,  comme  l'idée  reste  dans 
la  lettre,  et  se  voit  à  travers  la  lettre.  [L'âme  maî- 

tresse du  corps,  qu'elle  dirige  et  qu'elle  habite  se 
voit  elle-même  en  elle-même  ;  elle  se  voit  elle-même 

par  elle-même.  Elle  n'a  pas  besoin  d'être  aidée 
par  les  yeux  du  corps  ;  au  contraire,  elle  se  détache 
des  sens  corporels  qui  la  gênent  et  la  troublent  pour 
se  recueillir  vers  elle-même,  atin  de  se  voir  dans  son 

(1)  Ce  qui  est  renfermé  entre  ces  signes  est  extrait  mot  à  mot  de 
notes  du  latin. 

être,  et  de  se  connaître  en  rentrant  chez  elle  (1).]  Et 

quand  elle  veut  connaître  Dieu,  elle  s'élève  au-dessus 
d'elle-même  par  le  rayon  de  son  intelligence.  [Dieu 
n'est  pas  un  être  tel  que  l'âme  ;  et  pourtant  il  ne  peut 
être  vu  que  par  l'âme,  quoiqu'il  ne  puisse  être  vu 
comme  l'âme.  Il  est  la  vérité  immuable  sans  que  rien 
manque  à  son  être.  Il  n'en  est  pas  ainsi  de  l'âme  ; 
elle  a  plus  ou  elle  a  moins  ;  elle  sait  ou  elle  ne  sait 
pas;  elle  se  rappelle  ou  elle  oublie  ;  tantôt  elle  veut, 

tantôt  elle  ne  veut  pas.]  Ses  idées,  ses  pensées  s'en- 
volent partout;  elle  voyage  d'un  côté  et  d'un  autre; 

elle  considère,  elle  examine  tout.  Elle  voit  les  choses 
absentes,  se  transporte  par  la  pensée  au  delà  des 

mers,  parcourt  du  regard,  et  sonde  les  choses  ca- 
chées :  En  un  clin  d'œil  elle  parcourt  toutes  les 

parties  du  monde,  et  lui  dérobe  ses  secrets.  Elle  des- 

cend au  bas,  remonte,  entre  dans  le  ciel,  s'attache  au 
Christ,  s'unit  à  Dieu.  Dieu  est  sa  patrie  et  sa  demeure, 
puisqu'elle  a  été  faite  à  son  image.  Quiconque  veut 
donc  redevenir  ce  qu'il  était,  en  sortant  des  mains  de 
Dieu,  c'est-à-dire  semblable  à  Dieu,  doit  revenir  à 
lui-même,  rester  en  lui-même,  et  chercher  ainsi  dans 

l'intimité  de  son  être  et  voir  d'où  vient  qu'il  existe,  et 

par  quel  côté  de  son  être  il  est  fait  à  l'image  de  Dieu. 
Chapitre  III.  —  L'homme  est  composé  de  deux 

substances,  l'âme  et  le  corps  ;  l'âme  avec  la  raison,  le 
corps  avec  les  sens.  Le  corps  ne  peut  mettre  en  mou- 

vement ses  sens  qu'avec  la  participation  de  l'âme  ; 
l'àme  possède  sa  raison  indépendamment  du  corps. 

Chapitre  IY.  —  L'homme  est  raisonnable,  concu- 
piscible  et  irascible.  Par  la  raison  il  esl  propre  à  re- 

saint Augustin,  sur  le  Psaume  xlï,  n.  7.  Voir  ici,  comme  ailleurs,  les 

mus  sapientia  illustratus,  et  suum  principium  respicit, 
et  se  ipsum  cognoscit,  et  quam  sit  indecorum  ut  extra 
se  quœrat  quod  lu  se  ipso  possit  invenire,  intelligit. 
(1)  Corporeis  vero  passionibus  consopitus,  et  per  sensi- 
biles  formas  extra  semetipsuni  abductus,  oblitus  est 
quid  fuit.  Et  quia  nihil  aliud  se  laisse  meminit,  niliil 
praeter  quod  videtur  esse  crédit.  Solo  sensu  circa  cor- 
pora,  et  imaginatione  circa  corporum  simililudines  et 
locorum  versatur,  et  iu  eis  sive  vigilando,  sive  dor- 
miendo  {a)  distraliilur.  Cum  vero  ab  liac  distractione 
per  puram  intelligentiam  ascendens  in  unum  se  colligil, 
rationalis  dicitur.  (2)  Ratio  si  quidem  est  aaimi  aspecLus, 
quû  per  se  ipsum  verum  intuetar.  Ratiocinalio  vero  est 
raLionis  inquisitio.  Quare  illa  opus  est  ad  videndum,  ista 
ad  iniiLiirendum. 

Caput  11.  •—  Animus  invisibilis  est.  Neque  enim  aliter 
invisibiiia  cernere  valeret.  Visibilia  per  corpus  videt,  in- 
visibilia  per  se,  et  in  eo  se  videt,  quod  invisibilem  se 
esse  videt.  Videtur  tamen  ia  corpore  per  corpus,  sicut 
sensus  iu  liltera  manet,  et  per  litteram  videtur.  [(3)  Ani- 

mus corporis  dominalor,  rector,  habitator  videt  se  per 
se  :  per  se  ipsum  semetipsum  videt.  Non  quae.rit  auxi- 
lium  corporalium  oculorum  :  imo  vero  ab  omnibus 
corporis  sensibus  tauquam  impedientibus  et  perstrepen- 
tibus  abstrabit  se  ad  se,  ut  videat  se  in  se,  ut  noverit  se 

apud  se.]  Et  cum  vult  Deum  cognoscere,  élevât  se  super 
se  mentis  acie.  [  (4)  Non  enim  aliquid  taie  est  Deus, 
qualis  est  animus  :  non  tamen  videri  nisi  auimo  polest, 
nec  ita  videri  ut  animus  potest.  Incommulabilis  si  qui- 

dem est  Veritas  sine  defectu  substanliae.  Non  talis  est 
animus  :  sed  déficit  et  proficit,  novit  et  ignorât,  meminit 
et  obliviscitur  :  modo  vult,  modo  non  vult.]  Dilfusis 
cogitationibus  atque  consiliis,  hue  atque  illuc  vagatur  : 
considérât,  specLat  omnia.  Videt  absentia;  transmarina 
visu  ambit,  et  percurrit  aspectu,  abdita  scrutatur  :  et 
uno  momento  sensus  suos  per  totius  orbis  fines  etmundi 
sécréta  circumfert.  Descendit  ad  inferna,  ascend:t  inde, 
versatur  in  cœlo,  adhaeret  Christo,  conjungitur  Deo. 
Ipse  si  quidem  est  ejus  patria  et  liabitatio,  ad  cujus 
similitudinem  factus  est.  Quisquis  ergo  se  talem  reddi 
desiderat,  qualis  a  Deo  factus  est,  id  est  similem  Deo, 
redeat  ad  se,  et  stet  in  se,  et  sic  intra  semetipsum  quœ- 
rat,  et  videat  unde  constet  homo,  et  ex  qua  sui  parle 
factus  sit  ad  imaginem  Dei. 

Caput  lll.  —  (5)  Ex  duabus  substantiis  constat  homo, 
anima  a  carne  :  anima  cura  ratione,  carne  cum  sensibus 
suis  :  quos  tamen  sensus  non  movet  caro  absque  aniraae 
societate;  anima  vero  rationale  suum  tenet  sine  carne. 

Caput  IV.  —  Est  si  quidem  rationalis,  concupiscibilis 
et  irascibilis.  (6)  Per  rationalitatem  habilis  est  iliuminari 

(4)  Ex 

(1)  Hugo  Vict.,  lib.  I  Erudilionis  didasc,  c.  ii.  —  (2)  Ex  lib.  De  quant,  animœ ,  c.  xxvii.  —  (3)  August.,  in  Psaî.  xlt,  n.  7 eodem  loco.  —  (5)  Ex  lib.  De  dogm.  Ecoles.,  c.  xix.  —  (6)  ïotum  hoc  caput  est  Isaac  Stellensis  epist.  ad  Alcherum. (a)  Ms.  Medardensis,  vagatur. 
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cevoir  toutes  les  lumières  pour  connaître  ce  qui  est  au- 
dessous  ou  au-dessus  de  lui^  ce  qui  est  en  lui  ou  à 
côté  de  lui.  Il  connaît  Dieu  au-dessus  de  lui,  il  se 

connaît  en  lui-même,  il  connaît  l'ange  comme  son 
égal,  et  l'univers  comme  son  inférieur.  Par  la  concu- 
piscibilité  et  l'irascibilité  l'homme  est  propre  à  rece- 

voir toutes  les  impressions  pour  désirer  ou  fuir,  aimer 
ou  haïr  ;  et  ainsi  la  raison  produit  les  sentiments  de 

l'âme,  et  des  deux  autres  passions  naissent  les  affec- 
tions. L'affection  se  divise  en  quatre  parties  j  une 

chose  que  nous  aimons,  nous  donne  la  joie  ou  nous 
la  fait  espérer;  une  chose  que  nous  haïssons  nous 
donne  la  douleur,  ou  nous  la  fait  craindre  ;  et  ainsi 

la  concupiscibilité  nous  donne  la  joie  et  l'espérance, 
et  l'irascibilité,  la  douleur  et  la  crainte.  Ces  quatre 
affections  de  l'âme  sont  comme  la  source  et  la  ma- 

tière commune  des  vices  et  des  vertus  ;  car  l'affection 
donne  son  nom  à  l'œuvre  qu'elle  produit.  La  vertu 
étant  une  habitude  d'une  âme  bien  réglée,  les  affec- 

tions doivent  être  dirigées,  combinées  et  réglées  pour 

le  but  qu'on  doit  atteindre,  et  avec  les  moyens  de  l'at- 
teindre,  afin  qu'elles  puissent  se  transformer  en 
vertu;  autrement  elles  dégénèrent  facilement  en 

vices.  Lorsque  l'amour  et  la  haine  sont  sous  la  main 
de  la  prudence,  de  la  modération,  de  la  force  et  de 
la  justice,  vous  voyez  surgir  de  sublimes  vertus,  la 
prudence,  la  tempérance,  la  force  et  la  justice,  qui 
sont  comme  le  principe  et  le  pivot  de  toutes  les  ver- 

tus. Quand  ces  vertus  sont  plantées  dans  le  cœur 

avec  affection  et  courage,  l'homme,  par  la  haine  du 
monde  et  de  soi-même,  s'élève  à  l'amour  de  Dieu  et 
du  prochain;  par  le  mépris  des  choses  temporelles  et 

inférieures,  il  s'élève  au  désir  des  biens  éternels  et 

ad  aliquid  cognoscendum  infra  se  et  supra  se,  in  se  et 
juxta  se.  Cogaoscit  si  quidem  Deuiii  supra  se,  et  se  in 
se,  et  Angoluai  juxta  se^  et  quidquid  coîli  ambitu  cou- 
tinetur  infra  se.  ï^er  concupiscibilitatem  et  irascibilitatem 
habilis  est  affici  ad  aliquid  appeteudum  vel  fugiendum, 
amandum  vel  odiendum  :  et  ideo  de  rationalitale  oiunis 
sensus  oritur  animœ,  de  aliis  omnis  affectas.  Affectus 
vero  quadripartilus  esse  dignoscitur  :  dum  de  eo  quod 
amamus,  jam  gaudemus,  vel  gaudendum  speramus  :  et 
de  eo  quod  odimus,  jam  dolemus,  sive  dolendum  metui- 
nnis  :  et  ob  hoc  de  coucupiscibiliLate  gaudium  et  spes, 
de  irascibilitate  dolor  et  metus  oriuntur.   Qui  quidem 
quatuor  affectus  animœ  omnium  sunt  vitiorum  et  virtii- 
tum  quasi  quoedam  principia,  et  communis  materia. 
Alfectus  si  quidem  operi  nomeu  imponit.  Et  quoniam 
virtus  est  babitus  mentis  bene  compositœ,  compouendi 
et  institueudi  atque  urdinandi  sunt  animi  affectus  ad  id 
qaod  debent,  et  quomodo  debent,  ut  in  virtutes  profî- 
cere  pos.4ut;  alioquin  m  vitia  facile  déficient.  Cum  igi- 
tur  prudenter,  modeste,  fortiler  et  jasLe  amor  et  odium 
instituiiutur,  in  virLules  exsurgunt,  prudenliam  scilicet, 
tempei-antiam,  fortitiidinem  alque  justitiam,  qua?  quasi origines  et  cardiues  sunt  omnium  vu'lutum.  Et  hœc  om- 
nia  cum  atfectuose  et  virtuose  in  anima  (a)  coustitaun- 
tur,  per  odiam  mundi  et  sui,  proûcit  in  amorem  Dei  et 
proximi  :  per  contemptum  temporalium  et  inferiorum , 

(a)  Ms.  instiLuuntur.  —  [h)  Apud  Isaac,  et  rogum. 

supérieurs.  Quant  au  sentiment,  il  est  unique  dans 
l'âme,  et  c'est  l'âme  elle-même  ;  sans  être  le  corps, 
on  l'appelle  corporel,  parce  qu'il  reste  attaché  au 
corps,  ou  plutôt  parce  qu'il  se  met  en  activité  avec 
les  instruments  corporels,  et  suivant  le  nombre  de 

ces  instruments,  il  se  divise  en  cinq  parties  quoiqu'il 
soit  unique  dans  son  principe.  Néanmoins  suivant  les 
différences  de  son  exercice,  ses  noms  sont  également 

différents.  Ainsi  on  l'appelle  le  sens,  l'imagination,  la 
raison,  l'intellect,  l'intelligence.  Toutes  ces  facultés 
ne  sont  autre  chose  que  l'âme  elle-même  ;  elles  sont 
des  propriétés  qui  diffèrent  entre  elles  à  cause  de  la 

différence  des  exercices,  mais  au  fond  c'est  la  même 
essence  raisonnable  et  la  même  âme,  les  propriétés 

sont  différentes,  mais  l'essence  est  la  même.  A  cause 
des  exercices,  il  y  a  multiplicité  ;  sous  le  rapport  de 

l'essence,  tout  cela  ne  fait  qu'une  dans  lame,  et  c'est 
l'âme  elle-même.  Et  de  même  que  ce  monde  visible 
comprend  -dans  son  tout  harmonieux  cinq  parties 

différentes,  la  terre,  l'eau,  l'air,  l'éther  ou  fii'mament, 
et  le  ciel  supérieur  qu'on  appelle  l'empyrée  ;  ainsi 
l'âme  qui  voyage  dans  le  monde  du  corps  a  cinq 
voies  pour  aller  à  la  sagesse,  les  sens,  l'imagination, 
la  raison,  l'intellect,  et  l'intelligence.  L'homme  doué 
de  raison  s'exerce  donc  à  la  sagesse  par  cinq  moyens, 
et  à  la  charité  par  quatre  affections,  neuf  moyens  de 
progrès  qui  sont  mis  à  la  disposition  de  lame,  et  qui 

ont  pour  principe  le  sentiment  et  l'affection;  ils  sont 
pour  ainsi  dire  les  pieds  dont  se  sert  l'âme  qui  vit  de 
l'esprit,  pour  marcher  et  arriver  jusqu'à  la  région  des 
chérubins  et  des  séraphins,  c'est-à-dire  jusqu'à  la 
plénitude  de  la  science  et  au  royaume  de  la  charité, 

aiin  que  l'âme  parvienne  à  posséder,  par  son  travail 

crescit  in  desiderium  aeternorum  et  superiorum.  Sensus 
vero  uuus  est  in  anima,  et  qiiod  ipsa  :  et  cum  corpus 
non  sit,  corporeus  dicitur,  quia  corpus  non  transcendit, 
vel  quia  corporels  exercetar  instrumentis  :  unde  et  ob 
numerum  instrumentorum  quinque  partitus  dicitur,  cum 
intus  non  sit  nisi  unus.  Verumtamen  propter  varia 
exercitia  variatur  et  varie  nuncupalur.  Dicitur  namque 
sensus,  imaginatio,  ratio,  intellectus,  intelligentia.  Et 
bœc  omiiia  in  anima  nihil  aliud  sunt,  quam  ipsa,  aUœ 
et  alioe  inter  se  proprietates  propter  varia  exercitia,  sed 
una  essentia  ralionis  et  una  anima  :  proprietates  quidem 
diversa^,  sed  essentia  una  :  secundum  exercitia,  multa 
sunt;  secundum  essentiam  vero,  uuum  sunt  in  anima  et 
idem  quod  ipsa.  Et  sicut  mundus  iste  visibilis  quinque 
partita  quadam  dislinctione  est  ordiuatus,  terra  scdicet, 
aqua,  aei  e,  et  setbere,  sive  firmamento,  ipsoque  supremo 
cœlo,  quod  empyreum  vocant  :  sic  animte  in  mundo  sui 
corporis  peregrmanli  quinque  progressus  sunt  ad  sapieu- 
tiam,  sensus  scilicet,  imaginatio,  ratio,  intellectus,  et  in- 

telligentia. Quinque  enim  progressionihus  ralionalilas 
exercetur  ad  sapieuliam,  et  quatuor  affectibus  ad  carita- 
tem  :  quatenus  novem  istis  progressionihus  in  semetipsa 
proficiens  anima,  sensu  et  affectu,  qualeruis  quibusdam 
pedibus,  quae  spiritu  vivit,  spiritu  ambulet  usque  ad 
Cherubim  et  Serapbim,  id  est,  usque  ad  pleniludinem 
scieutiae,  {0)  et  regnum  caritatis,  habeatque  anima  per 
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les  vertus  dont  la  nature  lui  a  donné  les  fa 

intelligent  de 

propre 
cultés. 

Chapitre  Y.  —  Je  laisse  au  lecteur 

faire  la  comparaison  entre  les  vertus  de  l'âme,  et  les 
noms  des  Anges  suivant  leur  ordre.  La  chose  sera 

facile,  s'il  prend  le  sens  qui  est  le  premier  messager 

de  l'âme,  pour  le  comparer  aux  Anges  qu'on  appelle 
aussi  des  messagers  ;  l'imagination  sera  comme  les 

Archanges,  parce  que  son  vol  embrasse  plus  d'espace 
que  le  sens.  La  crainte  sera  le  pendant  des  Vertus,  et 

la  douleur  le  pendant  des  Puissances.  Car  l'homme 
qui  a  la  crainte  des  supplices  et  qui  est  contrit  par 
la  douleur  de  ses  péchés,  méprise  le  monde  et  se 

méprise  lui-même,  et  avec  les  Vertus  il  fait  des  pro- 

diges, et  avec  les  Puissances  il  met  en  fuite  les  dé- 
mons. Il  faut  plus  de  courage  pour  se  mépriser  soi- 

même  que  pour  mépriser  le  monde  ;  plusieurs  ont 
méprisé  le  monde  par  vanité.  La  raison  sera  comme 
les  Principautés,  qui  président  et  commandent  aux 

esprits  qui  leur  sont  soumis  ;  ainsi  la  raison  com- 

mandera aux  sens  et  aux  affections.  L'amour  du  pro- 
chain qui  est  une  joie  de  l'âme  sera  comme  les  Do- 

minations ;  car  on  domine  avec  raison  sur  les  autres, 

quand  on  aime  tous  les  hommes,  et  qu'on  se  réjouit 
de  leur  bonheur.  L'intellect  ressemblera  aux  Trônes. 

Trône  veut  dire  siège,  parce  que  Dieu  s'y  repose. 
Vous  comprendrez  donc  que  Dieu  habite  dans  nos 
cœurs  par  la  foi  [Ephés.,  ni,  17),  par  la  sanctification, 

par  la  paix,  par  l'amour  ;  parce  qu'il  est  le  Dieu  de 
la  paix  et  de  l'amour.  (Il  Cor.,  xiii.  H.)  L'intelli- 

gence ressemblera  aux  Chérubins.  Ces  esprits  sont 

remplis  d'une  science  d'autant  plus  parfaite,  qu'ils 
contemplent  Dieu  plus  intimement  dans  son  essence. 

Car  l'intelligence  est  cette  puissance  de  l'âme  qui 
approche  immédiatement  de  Dieu  ;  elle  le  contemple 

lui-même  et  tout  ce  qui  est  en  lui.  L'espérance,  le 
désir,  l'amour  de  Dieu,  voilà  les  Séraphins  ;  car  Dieu 
est  l'espérance  de  toutes  les  contrées  de  la  terre, toute  la  terre  désire  voir  son  visage  {Ps.  lxiv,  6)  ; 
les  séraphins  désirent  le  contempler  ;  il  est  toute 
notre  espérance  et  tout  notre  désir.  (III  Rois,  x,  24.) 
Ainsi  la  haine  du  monde  ressemble  aux  Vertus  ;  la 
haine  de  soi-même  aux  Puissances;  la  raison  aux 

Principautés  ;  l'amour  du  prochain  aux  Dominations  ; 
l'intellect  aux  Trônes  ;  l'inteHigence  aux  Chérubins  ; 
l'amour  de  Dieu  aux  Séraphins.  La  crainte  des  sup- 

plices et  la  douleur  de  ses  péchés  produisent  le  mé- 
pris du  monde  et  de  soi-même,  et  alors  on  fait  des 

prodiges  avec  les  vertus,  et  avec  les  puissances  on 

chasse  les  démons.  L'espérance  des  promesses  et  la 
joie  des  récompenses  font  naître  l'amour  du  prochain 
et  l'amour  de  Dieu. 

Chapitre  VI.  —  [  L'âme  est  faite  à  l'image  de 
toute  sagesse,  et  porte  en  elle-même  la  ressemblance 

de  toutes  choses.  C'est  pourquoi  le  philosophe  disait 
pour  la  définir  :  Elle  est  la  ressemblance  de  toutes 
choses.  Elle  a  en  elle-même  des  puissances  pour  tout 
saisir,  pour  tout  pénétrer  ;  elle  ressemble  à  toute 
choses,  tout  en  restant  dans  son  unité.  Elle  ressemble 

à  la  terre  par  les  sèns,  à  l'eau  par  l'imagination,  à 
l'air  par  la  raison,  au  firmament  par  l'intellect,  au 
ciel  des  cieux  par  l'intelligence.  Et  de  même  que 
Dieu  par  sa  nature  peut  se  donner  et  se  répandre 

partout  ;  ainsi  l'âme  peut  s'identifier  toutes  choses. 
Dieu  peut  se  donner  et  se  répandre  en  toutes  choses  ; 
car  il  possède  un  don  qui  appartient  à  sa  nature. 

exercitium  virtutes,  qyarum  facultates  habet  par  na- 
turam. 

Caput  V.  —  Et  (1)  hos  progressus  nominibus  et  ordi- 
nibus  Angelorum  comparare  prudenti  lectori  relinquo. 
Facile  si  quidem  erit  ei,  si  sciât  aptare  sensum  qui  pri- 
mus  animée  nuutius  est,  Aagelis  qui  nuntii  vocantur; 
imaginationem  Archangelis,  quae  plura  quam  sensus 
percipit;  fimorem  Virtutibus,  dolorem  Potestatibus.  Qui 
enim  metu  suppliciorum  perterritus,  et  dolore  peccato- 
rum  compunctus,  contemnit  mundum  et  se  ipsum,  cum 
Virtutibus  facit  miracula,  cum  Potestatibus  fugat  dœmo- 
nia.  Majus  namque  est  contemnere  se  ipsum,  quam  mun- 

dum, quem  muUi  propter  vanitatem  contempserunt.  Ra- 
tionem  assiguamus  Principafibus  :  nam  sicut  illi  preesunt 
et  principantur  subjectis  spiritibus,  sic  ratio  sensibus 
atque  affectibus.  Amorem  proximi  sive  gaudium  Domi- 
nationibus  :  recte  namque  aliis  dominantur  qui  omnes 
amant,  et  de  profectu  omnium  gaudent.  Intellectum 
Thronis  :  Throni  sedes  dicuntur,  quia  in  eis  Deus  sedet. 
Intelligere  etiam  debes,  quoniam  in  cordibus  nostris 
Deus  habitat  per  fidem,  per  sanctificaUonem,  per  pacem, 
per  dilectionem  {Ephes.,  lu,  17)  :  quoniam  Deus  est 
pacis  et  dilectionis.  (II  Coi\,  xin,  H.)  Intelligentiam 
aptamus  Cherubim.  Illi  namque  spiritus  tante  perfectiore 
scientia  pleni  sunt,  quanto  divinitatem  Dei  in  intimis 
contemplantur.  Intelligentia  namque  animée  vis  est,  quee 

(1)  Ex  Isaac  Stell.  —  (2!)  Ex  Isaac  Stell,  in  dicta  epist. 

immédiate  Deo  supponitur  :  cernit  si  quidem  ipsum  et 
quse  in  ipso  sunt.  Spem  sive  desiderium  sive  amorem 
Dei,  Seraphim  :  Deus  namque  est  spes  omnium  fînium 
terrœ  [Psal.  lxiv,  6),  cujus  vultum  tota  terra  desiderat  : 
et  in  quem  Seraphim  prospicere  desiderant,  tota  spes 
nostra  et  desiderium  uostrum  est.  (III  Reg.,  x,  24.) 
Odium  mundi  Virtutibus  :  odium  sui  Potestatibus  ; 
rationem  Principatibus  :  amorem  proximi  Dominationi- 
bus  :  intellectum  Thronis  :  intelligentiam  Cherubim  : 
amorem  Dei  Seraphim.  Timor  namque  de  suppliciis  et 
dolor  de  peccatis  faciunt  contemptum  mundi  et  sui,  ut 
cum  Virtutibus  faciant  miracula,  et  cum  Potestatibus 
expellant  dœmonia.  Spes  de  promissis,  et  gaudium  de 
prœmiis  faciunt  amorem  proximi  et  Dei. 

Caput  VI.  —  [(2)  Anima  ad  similitudinem  totius  sa- 
pientise  facta,  omnium  in  se  gerit  similitudinem  :  unde 
et  a  Philoscpho  definita  est  omnium  similitudo.  Habet 
si  'quidem  in  se  vires,  quibus  omnia  apprehendil,  sive 
investigat,  et  omnibus  similis  existit,  cum  una  sit.  Simi- 

lis est  terrfe  per  sensum,  aquœ  per  imaginationem,  aeri 
per  rationem,  firmamento  per  intellectum,  cœlorum 
cœlo  per  intelligentiam.  Similis  est  lapidibus  per  essen- 
tiam,  arboribus  per  vitam,  animalibus  per  sensum  et 
imaginationem,  hominibus  per  rationem,  Angelis  per 
intellectum,  Deo  per  intelligentiam.  Et  sicut  Deus  est  ab 
omnibus  capabilis  et  participabiUs;  sic  anima  omnium 
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c'est  le  Saint-Esprit,  et  par  Teffusion  de  ce  don  qui 
est  sa  grâce;  il  est  en  quelque  sorte  dans  toutes 

les  créatures  par  l'essence  qui  les  constitue,  par  l'es- 

pèce qui  les  distingue,  et  par  les  propriétés  qu'elles 
possèdent  pour  arriver ^a  leur  fin.  Tout  homme  qui 
existe  porte  ces  trois  caractères,  qui  sont  comme  les 

vestiges  de  l'essence  suprême,  de  son  image  et  de  sa 
munificence,  c'est-à-dire  de  la  Trinité,  Père,  Fils  et 
Saint-Esprit.  L'éternité  est  dans  le  Père,  la  beauté 
spéciale  dans  son  image,  et  la  jouissance  dans  le  don. 

L'éternité  est  dans  le  Père,  car  le  Père  n'a  pas  un 
père  qui  l'engendre  ;  le  Fils  nait  du  Père  pour  être 
son  Fils,  et  être  coéternel  au  Père.  La  spécialité  est 

dans  l'image,  c'est-à-dire  la  beauté,  l'égalité,  la  pre- 
mière et  souveraine  ressemblance,  la  première  et 

souveraine  vie,  le  premier  et  le  souverain  intellect. 
La  jouissance  est  dans  le  don.  Le  don  du  Père  et  du 

Fils,  c'est  le  Saint-Esprit.  La  jouissance  est  donc 
dans  le  don,  c'est-à-dire,  la  délectation,  la  joie,  le 
bonheur,  la  félicité,  la  suavité.  Cet  ineffable  embras- 
sement  du  Père  et  de  son  image,  c'est  la  perfection, 
l'amour  et  la  joie.  Ainsi  nous  trouvons  dans  la  sainte 
Trinité  la  source  originaire  de  tous  les  êtres,  la  beauté 

dans  sa  plus  grande  perfection,  et  l'amour  dans  son 
plus  grand  bonheur.  Quant  à  nous,  nous  jouissons 

de  la  divinité  par  le  don  qu'il  nous  fait  ;  car  le  Saint- 
Esprit  est  en  quelque  sorte  avec  nous  d'une  manière 
plus  particulière,  comme  étant  un  don  du  Père  et  du 

Fils.  C'est  par  lui  que  nous  viennent  toutes  les  grâces 
qu'il  nous  donne  en  union  avec  le  Père  et  le  Fils. 
C'est  lui  qui  dirige,  instruit,  console  et  conduit  l'E- 

glise vers  le  Christ,  pour  la  remettre  sans  tache  et 

sans  ride  [Ephés.,  v,  27),  comme  un  royaume,  à  Dieu 

et  au  Père.  C'est  ainsi  que  les  grâces  divines  nous 
viennent  du  Père  par  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  ou 
plutôt  dans  le  Saint-Esprit.  (I  Cor.,  xv,  24.)  ]  En  effet, 
le  Père  a  livré  son  Fils  pour  racheter  les  esclaves  ;  il 

a  envoyé  le  Saint-Esprit  pour  donner  aux  esclaves 
l'adoption  des  enfants.  Il  a  donné  son  Fils  comme 
prix  de  notre  rédemption  ;  et  le  Saint-Esprit  comme 

privilège  d'adoption  ;  et  il  se  réserve  tout  entier  pour 
se  donner  en  héritage  à  ses  enfants  d'adoption.  Il  ne 
faut  donc  pas  se  défier  de  l'amour  de  Dieu  ;  car  sa 
miséricorde  est  plus  grande  que  notre  misère  ;  et 
tout  homme  qui  criera  vers  lui  de  tout  son  cœur. 

Dieu  l'exaucera,  parce  qu'il  est  miséricordieux.  Dieu 
est  plus  empressé  de  pardonner  au  pécheur,  que  le 

pécheur  ne  l'est  pour  demander  pardon.  Il  désire  si 
vivement  délivrer  le  pécheur  du  tourment  de  sa 

conscience,  qu'on  croirait  qu'il  a  plus  compassion  du 
misérable,  que  le  misérable  n'a  compassion  de  lui- même. 

Chapitre  YII.  —  L'âme  peut  tout  embrasser  ;  car 
par  la  raison  elle  est  propre  à  tout  connaître,  et  par 
la  concupiscibilité,  à  tout  aimer.  Il  y  a  deux  choses 

dans  l'âme,  et  ces  deux  choses  sont  l'âme  elle-même. 
Le  sens  naturel  qui  connaît  et  discerne  tout,  faffec- 
tion  naturelle  qui  la  porte  à  aimer  chaque  chose 
suivant  son  rang  et  son  mérite.  Elle  tient  de  la  na- 

ture ces  deux  facultés  de  connaître  et  d'aimer,  qui 
sont  comme  ses  instruments  ;  quant  à  la  connaissance 

de  la  vérité  et  au  règlement  de  l'amour,  c'est  la 
grâce  qui  les  lui  donne.  C'est  Dieu  qui  a  fait  l'âme 
raisonnable  en  la  créant,  il  lui  a  donné  l'empreinte 

est  capax.  CapabiUs  et  participabihs  omnibus  est  Deus; 
quia  naturali  suc  munere  scilicet  Spiritu  sancto,  et  usu 
ex  munere  gratise,  participatur  ab  omnibus  per  essen- 
tiam  qua  sunt,  et  secundum  illam  ad  idoneam  speciem 
qua  ab  aliis  differunt^  et  secundum  utrumque  ad  (a)  con- 
gruum  usum  que  proficiunt.  Tria  hsec  omni  homini 
existent!  insunt,  quasi  quaedam  vestigia  summœ  essentiae, 
imaginis,  et  muneris,  id  est,  Trinitatis  Patris  et  Fihi  et 
Spiritus  sancti.  {b)  ̂ ternitas  quippe  est  in  Pâtre  ̂   spe- 
cies  in  imagine,  usus  in  munere.  ^ï^ternitas  est  in  Pâtre; 
quia  Pater  non  habet  patrem  de  quo  sit  :  Filius  de  Patre 
est  ut  sit,  atque  ut  illi  coeeternus  sit.  Imago  enim  si  per- 
fecte  implet  illud  cujus  est  imago,  coœqualis  est  ilh. 
Species  est  in  imagine,  id  est,  pulchritudo,  congruentia, 
œqualitas,  prima  et  summa  simiUtudo,  prima  et  summa 
vita,  primus  et  summus  intellectus.  Usus  est  in  munere. 
Munus  Patris  et  Filii  Spiritus  sanctus  est.  Usus  ergo  in 
munere  est,  id  est,  delectatio,  gaudium,  lœtitia,  félicitas, 
suavitas.  Ille  namque  inefîabiUs  complexus  Patris  et 
imaginis,  non  est  sine  perfectione,  sine  caritate,  sine 
gaudio  :  sic  in  illa  Trinitate  summa  est  origo  omnium 
rerum,  perfectissima  pulchritudo,  et  beatissima  (c)  dile- ctio,  nobis  autem  omnis  usus  deitatis  est  ex  munere. 
Quodam  modo  namque  quasi  (d)  proprior  videtur  nobis 
esse  Spiritus  sanctus,  ut  pote  Patris  et  Filii  munus.  Ex 
ipso  nimirum  est  omnis  usus  gratise  cum  Patre  et  Filio. 

(1)  Reliqua  hujus  cap.  sunt  Isaac  Stell. 
[a]  Ms.  Med.  commmem.  —  {b)  Hic  in  editis  omissus  versus.  —  (c) 

TOM.  XXII. 

Ipse  enim  régit  et  erudit,  consolatur  et  perducit  Eccle- 
siam  ad  Christum  {Ephes.,  v,  27),  quam  ipse  simul  sine 
macula  et  ruga  tradet  regnum  Deo  et  Patri.  Sic  a  Patre 
per  Filium  et  Spiritum  sanctum,  vel  potius  in  Spiritu 
divina  ad  nos  descenderunt.]  (I  Cor.,  xv,  24.)  Pater  si 
quidem  tradidit  FiUum  suum,  quo  redimeret  servos; 
misit  Spiritum  sanctum,  quo  servos  adoptaret  in  filios  : 
Filium  dédit  in  pretium  redemptionis,  Spiritum  sanctum 
in  privilegium  adoptionis,  se  denique  totum  servat  in 
hœreditatem  adoptatis.  Nemo  ergo  de  Dei  pietate  difiîdat, 
quoniam  major  est  ejus  misericordia,  quam  nostra  mi- 
seria;  et  quisquis  ad  eum  toto  corde  clamaverit,  exaudiet 
illum,  quoniam  misericors  est.  Tardius  si  quidem  ei 
videtur  peccatori  veniam  dare,  quam  ipsi  peccatori  acci- 
pere.  Sic  enim  festinat  absolvere  reum  a  tormento  con- 
scientiae  suae,  quasi  plus. eum  cruciet  compassio  miseri, 
quam  ipsum  miserum  compassio  sui. 
Caput  Vil.  —  Capax  est  omnium  anima,  quia  per 

rationalitatem  ad  cognitionem,  et  per  concupiscibilitatem 
ad  dilectionem  universitatis  capax  invenitur.  (1)  Sunt 
enim  duo  in  anima,  et  sunt  id  quod  anima,  scilicet  na- 
turalis  sensus  cognoscens  omnia  et  dijudicans  inter 
omnia;  et  naturalis  aiîectus,  quo  suo  ordine  et  gradu 
anima  diligat  omnia.  Verumtamen  facultates  et  quasi 
instrumenta  cognoscendi  et  diligendi  habet  ex  natura; 
cosiiitionem  lamen  veritatis  et  ordinem  dilectionis  ne- 

Nonaulii  Mss.  delectatio.  —  {d)  Mss.  aliqui  propior. 27 
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de  son  image,  et  il  lui  donne  aussi  la  connaissance  et 

l'amour.  La  sagesse  créatrice  nous  a  formés  pour  être 

des  vases  ;  la  grâce  miséricordieuse  ne  veut  pas  qu'ils 
soient  vides  ;  elle  les  remplit,  quand  elle  trouve  un 
ouvrier  industrieux. 

Chapitre  VIII.  —  L'âme  est  une  substance  rai- 

sonnable, intellectuelle,  que  Dieu  a  faite  spirituelle, 

non  en  la  tirant  de  sa  substance,  mais  en  la  tirant  du 

-néant.  Comme  une  créature  capable  de  se  porter  au 

bien  et  au  mal.  Sous  un  rapport  elle  est  mortelle,  en 

tant  qu'elle  peut  déchoir  et  se  détacher  de  la  volonté 
de  Dieu  qui  la  rend  bonne  ;  sous  un  autre  rapport, 

elle  est  immortelle,  parce  qu'elle  ne  peut  jamais 
perdre  le  sentiment,  qui  doit  la  rendre  heureuse  ou 
malheureuse,  après  cette  vie.  Cela  ne  veut  pas  dire, 

suivant  l'opinion  de  quelques  philosophes,  que  l'âme 
soit  dans  le  corps  comme  dans  une  prison ,  pour  un 

péché  antérieur  ;  mais  il  est  certain  qu'elle  ne  peut 
habiter  le  corps  de  l'homme  sans  être  souillée  par  le 
péché,  à  moins  que  le  Christ  ne  la  délivre.  Dieu  veut 

que  l'âme  habite  le  corps,  à  condition  que  si  elle  ob- 
serve la  loi,  elle  recevra  comme  récompense  la  vie 

éternelle  et  la  société  des  anges;  que  si  elle  la  mé- 
prise, elle  subira  très-justement  les  peines  amères 

d'une  douleur  sans  fin,  ou  d'un  feu  éternel. 
Chapitre  IX.  —  L'âme  est  ainsi  appelée  parce 

qu'elle  anime  le  corps  pour  lui  donner  la  vie,  c'est-à- 
dire  qu'elle  le  vivifie.  On  l'appelle  esprit  à  cause  de 
sa  nature  spirituelle,  ou  bien  parce  qu'elle  est  comme 
un  souffle  de  vie  dans  le  corps.  [L'âme  et  l'esprit  sont 
une  même  chose  dans  l'homme,  quoique  l'un  signifie 
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une  chose,  et  l'autre  une  autre  chose.  L'esprit  se 
rapporte  à  la  substance,  l'âme  à  la  vivification  ;  c'est 
la  même  essence,  ce  n'est  pas  la  même  propriété. 
Car  l'esprit  qui  est  un  et  indivisible  est  esprit,  consi- 

déré en  lui-même,  il  est  âme,  par  rapport  au  corps. 
Il  est  esprit,  en  tant  que  doué  de  raison,  et  il  est 

une  substance  raisonnable  ;  il  est  âme,  comme  étant 
la  vie  du  corps,  dont  il  est  dit  :  «  Celui  qui  perdra  sa  vie 

pour  moi,  la  sauvera  ;  »  {Luc,  ix,  24)  c'est-à-dire  celui 
qui,  par  amour  pour  Dieu,  sacrifiera  volontiers  cette 

vie  mortelle  qui  consiste  dans  l'union  temporelle  de 
l'âme  et  du  corps,  reprendra  un  jour  cette  même  vie 
du  corps  aussi  bien  que  de  l'âme,  pour  en  jouir  éter- 

nellement et  ne  plus  mourir.  L'âme  humaine,  ayant 
son  existence  dans  le  corps  et  en  dehors  du  corps, 

peut  donc  s'appeler  également  âme  ou  esprit.  Ce  ne 
sont  pas  deux  âmes,  l'une  sensuelle  et  l'autre  rai- 

sonnable; l'une  qui  fait  vivre,  l'autre,  suivant  quel- 
ques-uns, qui  fait  penser.  C'est  une  seule  et  même  âme 

qui  vit  en  elle-même  par  la  pensée,  et  qui  fait  vivre 
le  corps  par  le  sentiment.  Le  corps  humain  ne  peut 

naître  ni  vivre  sans  l'âme  raisonnable  ;  il  se  féconde, 
se  dilate,  se  développe  et  prend  la  forme  humaine 

dans  le  sein  maternel,  avant  de  s'unir  à  l'âme.  C'est 
ainsi  que  nous  voyons  la  plante  et  l'herbe  des  champs, 
quoique  privée  d'âme,  pousser  et  croître.]  Ilyadeux 
vies  pour  l'âme,  celle  qui  la  fait  vivre  dans  le  corps, 
et  celle  qui  la  fait  vivre  en  Dieu.  Il  y  a  aussi  deux 

sens  dans  l'homme,  le  sens  intérieur  et  le  sens  exté- 
rieur, et  l'un  et  l'autre  cherchent  l'aliment  qui  leur 

convient.  Le  sens  intérieur  se  nourrit  dans  la  con- 

quaquam  habet  nisi  ex  gratia.  Facta  si  quidem  a  Deo 
mens  retionalis,  sicut  ejus  imagiiiem  suscepit,  ita  cogni- 
tionem  eL  amorem.  Vasanamque  quae  creatrix  Sapientia 
format  ut  sint,  adjutrix  gralia  replet  ne  vaciia  sint,  si 
strenuum  operarium  invenerit. 

Caput  VIII.  —  Anima  est  substantia  rationalis,  intel- 
lectualis,  a  Deo  facLa  spiritalis,  non  e..  Dei  natura,  sed 
potius  crealura  ex  nihilo  facta,  in  bonum  malamque 
convertibilis.  Et  ideo  aliquatenas  est  mortalis  in  quan- 

tum in  deterius  mutari,  et  a  voluntate  Dôi  cujus  partici- 
patione  bona  fit^,  alieaari  potest  :  et  aliquaLeiius  immor- 
talis,  quoniam  sensum,  quo  ei  post  hauc  vitam  vei  bene 
vel  maie  sit,  amittere  non  potesL  :  non  quod  pro  actis 
ante  caruem  gestis  meruerit  ut  in  carne  includeretur, 
ut  quidam  voluerunt;  sed  nec  ideo  potest  esse  in  homine 
sine  sorde  peccati,  nisi  a  Cliristo  fuerit  liberata.  Dei 
enim  nutu  ad  corpus  anima  venit,  ut  si  secaadum  ejus 
prœceptum  agerevellet,  mercedem  acciperet  vitcS  aeternoe 
atque  societatis  Angelorum  :  si  autem  contemneret,  pœ- 
nas  juàlissimas  et  amarissimas  luereL,  sive  doioris  con- 

tinu i,  sive  ignis  aeterni, 
Caput  IX.  —  «  Anima  vero  (1)  ex  eo  dicta  est,  quod 

animet  corpus  ad  vivendum,  hoc  est,  vivitîcet,  Spiritus 
est  ipsa  anima  pro  spiritali  natura,  vel  pro  eo  quod 
spiret  in  corpore  appellatus  est  spiritus.  »  [  (2)  Anima  et 
spiritus  idem  sunt  in  homine,  quamvis  almd  notet  spi- 

ritus, et  aliud  anima.  Spiritus  namque  ad  substantiam 

dicitur,  et  anima  ad  vivificationem.  Eadem  est  essentia, 
sed  proprietas  diversa.  Nam  unus  et  idem  spiritus  ad  se 
ipsum  dicitur  spiritus,  et  ad  corpus  anima.  Spiritus  est 
in  quantum  est  ratione  prœdita  substantia  rationali?  : 
anima  in  quantum  est  vita  corporis,  de  qua  dictum  est  : 
«  Qui  perdiderit  animam  suam  propter  me,  salvam 
faciet  eam,  »  {Luc,  ix,  24)  id  est  :  Quisquis  propter  Deum 
vitam  banc  quce  nunc  corporis  vivificatione  ex  anima 
temporaUter  mortalis  constat,  libenter  despexerit,  in 
futuro  eamdem  corporis,  non  solum  animae,  vitam 
œternamet  {a)  immortalitatem  recipiet.  Humana  quidem 
anima,  quia  in  corpore  habet  esse  et  extra  corpus,  anima 
pariter  et  spiritus  vocari  potest  :  non  duae  animae, 
sensualis  et  rationalis,  altéra  qua  homo  vivat,  et  altéra 
qua  ut  quidam  putant,  sapiat  :  sed  una  atque  eadem 
auima  in  semetipsa  vivit  per  intellectum,  et  corpori  vitam 
praebet  per  sensum.  llumanum  namque  corpus  nec  vi- 
vere  nec  nasci  potest  sine  anima  rationali,  vegetalur 
tamen  et  movetur  et  crescit  et  humanam  formam  in 
utero  recipit,  prius  quam  animam  rationalem  recipiat. 
Sicut  etiam  virgulta  et  herbas  sine  anima  (/;)  moveri  et 
incrementum  babere  videmus.]  Duplex  est  quidem  vita 
animai,  alia  qua  vivit  in  carne,  et  alia  qua  vivit  in  Deo. 
Duo  si  quidem  in  homine  sensus  sunt,  unus  interior,  et 
unus  exlerior,  et  uterque  bonum  suum  habet  in  quo  re- 
ficitur.  Sensus  interior  reticitur  in  contemplatione  divi- 
nitalis,  sensus  exterior  in  contemplatione  humanitatis. 

(I)  Ex  Genaadio  de  Eeclesiast.,  dogmalibus,  c.  xix.  —  (2)  Ex  Hug.  Vict.,  in  i  Luc,  xlvii. 
(a)  M3S.  et  immortalem.  —  (ô)  Mb.  Med.  addit,  scilicel  rationali. 
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templation  de  la  Divinité,  le  sens  extérieur  dans  la 

contemplation  de  l'humanité.  C'est  pour  cela  que 
Dieu  s'est  fait  homme,  pour  donner  le  bonheur  en 
lui-même  à  l'homme  tout  entier,  pour  que  l'homme 
se  tournât  vers  lui,  et  mît  en  lui  toutes  ses  affections, 
se  montrant  comme  homme  aux  yeux  de  son  corps, 

et  se  montrant  comme  Dieu  à  l'œil  de  son  intelli- 

gence. {Jean,  x,  9.)  Tout  le  bonheur  de  l'homme 
était  donc  de  trouver,  soit  en  lui-même  soit  au  de- 

hors, qu'il  sorte  ou  qu'il  rentre,  les  pâturages  que  lui 
préparait  son  Dieu,  pâturages  au  dehors,  dans  la 
chair  du  Sauveur,  pâturages  au  dedans  dans  la  divi- 

nité du  Créateur.  Ce  bonheur  eut  pour  suite  un  grand 

mal  ;  l'homme  ayant  perdu  son  bien  du  dedans,  l'âme 
se  mit  en  route  pour  aller  vers  les  biens  étrangers 
qui  sont  au  dehors  ;  elle  fit  comme  un  pacte  avec  les 

plaisirs  du  monde,  oubliant  qu'elle  avait  perdu  son 
bien  du  dedans,  parce  qu'elle  voyait  pour  elle  des 
consolations  dans  les  biens  étrangers.  On  ne  connaît 
plus  le  bonheur  intérieur,  quand  on  se  laisse  prendre 
au  plaisir  des  biens  extérieurs.  Celui  qui  vit  dans  la 
chair  concentre  toute  sa  vie  dans  les  sens  charnels  ; 
il  fuit  les  douleurs  de  la  chair,  ne  pense  aucunement 

aux  plaies  de  son  âme,  et  n'y  cherche  aucun  remède . 
Mais  quand  le  sens  de  l'âme,  qui  anime  le  corps  est 
comme  éteint,  l'homme  voit  se  ranimer  un  autre 
sens,  par  lequel  il  se  sent  lui-même;  et  alors  il  con- 

naît ses  douleurs,  il  sent  d'autant  plus  ses  blessures 
qu'elles  sont  plus  attachées  à  lui-même.  Car  nous 
souffrons  d'autant  plus  d'un  mal,  qu'il  nous  touche 
de  près;  et  une  joie  nous  est  d'autant  plus  douce, 
qu'elle  est  plus  intime. 

Chapitre  X.  —  Esprit  s'entend  de  plusieurs  ma- 
nières. On  appelle  esprit,  spiritus,  Dieu,  l'air  qui 

nous  environne,  le  souffle  d'air  que  nous  respirons  et 
qui  se  répand  dans  tout  notre  corps  pour  entretenir 

la  vie  des  mortels.  Ce  souffle  ne  peut  pas  être  l'âme, 
puisqu'il  s'évapore  dans  l'air.  On  appelle  esprit  ce  qui 
fait  vivre  l'homme  ou  l'animal.  On  appelle  esprit  l'in- 

telligence raisonnable,  cette  étincelle  qui  est  comme 

l'œil  de  l'âme,  où  se  peint  l'image  et  la  connaissance 
de  Dieu.  L'œil  de  l'âme,  c'est  l'intelhgence  dégagée 
de  toute  grossièreté  corporelle;  le  regard  de  l'âme, 
c'est  la  raison,  et  la  vue  de  l'âme,  c'est  l'intellect. 
Pour  toute  âme  il  faut  trois  choses  :  que  l'œil  soit  bon, 
qu'il  regarde  et  qu'il  voie  ;  son  œil  est  bon,  lorsqu'elle 
est  détachée  de  toute  passion  terrestre.  Elle  regarde, 

lorsqu'elle  fixe  l'œil  en  contemplant  la  lumière  de 
Dieu.  Elle  voit,  lorsque  dans  cette  contemplation,  se 

découvre  à  elle  l'horizon  spirituel  avec  ses  joies,  son 
bonheur,  sa  sécurité,  sa  sérénité,  son  ravissement, 
son  œil  qui  est  bon  lui  donne  la  sécurité,  son  regard 
la  droiture,  et  la  vision  lui  donne  le  bonheur.  Lorsque 

l'âme  est  libre  de  toute  souillure  et  pure  de  toute 
tache,  elle  se  plaît  à  habiter  en  elle-même,  elle  n'a 
plus  aucune  crainte,  et  n'est  tourmentée  par  aucun 
remords  ;  alors  elle  a  une  immense  et  incroyable  con- 

fiance dans  son  élan  vers  Dieu,  c'est-à-dire  pour  la 
contemplation  de  la  vérité,  son  regard  n'hésite  pas, 
elle  voit  Dieu  l'objet  de  ses  désirs.  Ainsi  avant  tout, 
la  guérison  de  l'âme,  puis  son  introduction  quand 
elle  est  guérie,  et  son  rassasiement,  quand  elle  est 

introduite.  L'esprit  est  encore  une  certaine  faculté  de 
l'âme,  inférieure  à  l'intelligence,  où  viennent  se  ré- 

Propterea  enira  Deu3  homo  factus  est,  uttotum  hominem 
in  se  bealilicarel,  et  tota  conversio  hoiuinis  esset  ad 
Ipsum,  et  tota  dilectio  hominis  esset  in  ipso,  cum  a 
sensu  carnis  videreliir  per  carnem,  et  a  seusa  mentis 
viderelur  per  divinitatis  coiitemplalionem.  {Joan.,  x,  9.) 
Hoc  aiUem  erat  totum  bonum  hominis,  (1)  ut  sive  in^re- 
deretar  sive  egrederetur,  pascua  in  factore  suc  inve- 
niret,  pascua  loris  in  carne  Salvatoris,  et  pascua  intus  in 
diviniiale  Crealoris.  Hoc  bonum  magniun  seculum  est 
malum  ;  quoniam  perdito  bono  quod  inlus  erat,  egressa 
est  anima  ad  bona  aliéna,  quœ  foris  erant,  et  pactuin 
fecit  cum  delectationibus  sa;culi,  requiescens  super  illas, 
non  atlendens  absentia  boni  sui  interioris,  eo  quod  con- 
solaliones  suas  cerneret  in  bonis  alienis.  Nam  cum  e.xle- 
rior  sensus  carualis  bono  suo  utitur,  interior  sensus 
mentis  quasi  obdormit.  Non  enim  cognoscit  bona  inte  - 

rioris sensus,  qui  jucunditate  bonorum  exteriorum  capi- 
lur.  Nam  qui  in  carne  vivit,  in  carne  sentit,  et  dolores 
carnis  fugit  in  quantum  potest,  vulnera  autem  animœ 
prorsus  ignorât,  nec  medicinam  qua^rit  in  eis.  Cum 
autem  mortuus  fuerit  sensus  anuiice,  quo  vivit  in  carne, 
tune  vivificari  incipiet  sensus  ille,  quo  sentit  semetipsum, 
et  tune  sciet  dolores  sucs,  et  sentire  incipiet  vulnera  sua 
tanto  gravius  quanto  propius.  Magis  enim  obest  malum, 
quod  est  magis  vicinum;  et  magis  prodest  bonum,  quod 
magis  est  intimum. 

(1)  V.  Manuale,  c.  xxvi.— (2)  Exl.  XII  de  Gen.  ad  lit.,  c.  vir.— (3)  Ex 
(a)  Aliquot  Mss.  vitœ.  —  [b)  Ed.  imaginatio.  —  (c)  Ed.  liberalissime. 

Caput  X.  —  Spiritus  dicitur  multis  modis.  (2)  Di- 
citur  namque  Spirilus  Deus,  et  aer  iste,  et  flatus  aeris 
qui  a  corde  receptus  et  inde  per  totum  corpus  emissus 
morlalium  vitam  flatu  necessario  continet.  Iste  tamen 

spiritus  {(i)  jure  anima  dici  non  potest,  quia  aeris  varie- 
tats  dissolvilur.  Dicitur  spirilus  anima,  sive  hominis,  sive 
pecoris.  Dicitur  spiritus  mens  ralionalis,  ubi  est  quœdam 
scintilla  tauquam  oculus  anima;,  ad  quem  perliuet 
[h)  imago  el  cognitio  Dei.  (3)  Oculus  animai  est  meus  ab 
omni  coritoris  labe  pura,  mentis  asi^ectus  est  ratio,  in- 
tellectus  Visio.  Tria  hœc  onuii  animai  necessaria  sunt,  ut 
sanos  oculos  habeat,  ut  aspiciat,  ut  videat.  Sanos  oculos 
habet,  cum  a  morlalium  cupiditatibus  est  purgala  alque 
remota,  Aspicit,  cum  in  Dei  lumine  contemplationis  ocu- 

los figit.  Videt,  cum  in  illa  conlemplalione  conspicit 
quanla  sint  gaudia,  quanta  laelitia,  quanla  securilas, 
quanla  serenitas,  et  quanla  jucundilas.  Sanilas  facit  illam 
securam,  aspectus  rectam,  visio  beatam.  Cum  enim  fuerit 
ab  omni  fœce  libéra  maculisque  diluta,  tune  se  denique 
in  se  ipsa  (c)  libentissirae  tenet,  et  nibil  sibi  meluit,  aut 
ulla  sua  culpa  quidquam  angitur  :  et  tune  ingenli  qua- 
dam  et  incredibili  fîducia  pergit  in  Deum,  id  est,  in 
ipsam  contemplalionem  verilalis  :  aspectum  si  quidem 
rectum  sequilur  ipsa  visio  Dei,  qui  est  finis  aspectus.  Sic 
anima  prius  sanalur,  sanata  introducitur,  introducla  refi- 
citur.  [d)  (4)  Spiritus  etiam  est  quœdam  vis  animœ, 

1.  I,  Soin.,  c.  VI,  n.  12,  et  13.— (4)  V.,  1.  XII,  de  Gen.  ad  lit.,  c  xxtii. 
—  [d)  Ms.  Med.  addit,  scilicet  per  sapientia. 
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fléchir  les  images  des  choses  corporelles.  Cet  esprit 

n'est  pas  un  corps,  mais  il  ressemble  à  un  corps.  Les 

objets  qui  sont  vus  ainsi  par  l'esprit  ne  sont  pas  cor- 
porels, mais  ils  ressemblent  à  des  objets  corporels.  La 

figure  d'un  homme,  nous  la  voyons  en  dehors  de 

nous,  et  son  image  reste  dans  notre  mémoire,  incor- 

porelle, il  est  vrai,  mais  semblable  à  un  corps.  La 
beauté  merveilleuse  de  ce  monde,  nous  la  voyons 

tout  près,  en  dehors  de  nous,  et  son  image  reste 

dans  notre  mémoire,  incorporelle,  il  est  vrai,  mais 

semblable  à  un  corps,  et  nous  la  revoyons  encore, 

quand  nous  y  pensons,  les  yeux  fermés.  L'effet 

que  produit  sur  nos  sens  la  vue  d'un  corps  parti- 
culier, son  image  qui  est  dans  notre  souvenir  le 

produit  également  sur  notre  esprit  ;  et  la  dispo- 

sition de  sympathie  qu'éprouve  notre  volonté  à  la 

vue  d'un  objet,  elle  l'éprouve  également  pour  son 
image,  quand  elle  revient  à  notre  souvenir  et  à  notre 

pensée.  Cet  esprit  de  l'homme  est  fait  à  l'image  et  à 
la  ressemblance  de  Dieu,  et  c'est  en  cela  qu'il  a  la 
connaissance  de  la  vérité  et  l'amour  de  la  vertu. 
L'image  c'est  la  connaissance,  et  la  ressemblance 
c'est  l'amour.  L'image,  parce  que  notre  âme  est  rai- 

sonnable, la  ressemblance,  parce  qu'elle  est  spiri- 
tuelle. En  effet,  notre  âme  s'attache  à  la  vérité  sans 

aucun  intermédiaire.  La  faculté  de  raison  que  nous 

avons,  pour  raisonner,  comprendre  et  sentir,  s'appelle 
l'esprit  ;  c'est  cet  esprit  que  l'Apôtre  appelle  l'âme 
quand  il  dit  :  «  Renouvelez-vous  dans  l'intérieur  de 

votre  âme,  »  (Ephés.,  iv,  23)  c'est-à-dire  dans  votre 
âme;  l'intérieur  de  l'âme  c'est  l'âme,  comme  le  corps 
charnel  c'est  la  chair. 

Chapitre  XL  —  L'âme  (mens)  vient  de  p//ivYi.  Mvivvi 
qui  est  un  mot  grec,  se  traduit  en  latin  par  le  mot  lujie. 
De  même  que  la  lune  croit  et  décroît  et  passe  par  des 
phases  diverses,  mais  en  se  renouvelant  néanmoins, 

puisqu'elle  revient  à  son  point  de  perfection  ;  ainsi 
l'âme  s'élève  en  haut,  retombe  en  bas,  et  rentrant 
en  elle-même,  elle  pèse  le  vrai  et  le  faux  ;  tantôt 

elle  quitte  sa  voie  pour  s'occuper  des  choses  corpo- 
relles ;  tantôt  elle  s'applique  à  contempler  et  à  con- 
sulter les  raisons  éternelles.  La  raison  est  en  effet  le 

regard  de  l'âme  pour  discerner  le  bien  et  le  mal, 
choisir  la  vertu,  et  aimer  Dieu.  L'âme  qui  est  une 
vaste  capacité,  portant  en  elle  la  ressemblance  de 

toutes  choses,  est  l'univers  en  abrégé,  par  la  puis- 
sance et  la  dignité  qu'elle  tient  de  sa  nature.  Aussi 

par  l'intelligence  elle  saisit  les  causes  invisibles,  et 
par  le  jeu  des  sens  elle  concentre  en  elle  les  formes 
des  choses  présentes.  Et  soit  que  par  les  sens  elle 

fasse  une  excursion  dans  le  monde  visible,  soit  qu'elle 
s'élève  au  monde  invisible,  elle  rapporte  en  elle-même 
la  ressemblance  des  objets,  connaît  les  choses  pré- 

sentes, comprend  les  choses  absentes,  cherche  les 
choses  inconnues,  et  combine  ses  découvertes.  Cette 

lumière  de  la  raison  et  de  l'intelligence  qui  nous 
fait  raisonner,  comprendre  et  sentir,  c'est  ce  que 
nous  appelons  l'esprit,  tellement  fait  à  l'image  de 
Dieu,  qu'il  est  formé  par  la  vérité  elle-même  sans 
autre  intermédiaire.  L'esprit  (mens)  est  ainsi  appelé, 
parce  qu'il  est  pour  ainsi  dire  la  partie  éminente  de 
l'âme,  étant  cette  faculté  privilégiée  d'où  procède 
l'intelligence.  Par  l'intelligence  l'âme  saisit  la  vérité, 

par  la  sagesse  elle  l'aime.  Car  la  sagesse  est  l'amour 

mente  inferior,  ubi  corporalium  rerum  simiUtudInes 
exprimuntur.  Nec  ipse  spiritus  corpus  est,  sed  corpori 
similis.  Quse  enim  spirita  videntur,  non  suut  corporalia, 
sed  corporalibus  simili  a.  Faciès  si  quidem  hominis  et 
nobis  forinsecus  nota  est,  et  in  memoria  nostra  habet 
imaginem  suam,  incorporalem  quidem,  sed  corpori  simi- 
lem.  Mundi  quoque  istius  mirabilis  pukhritudo,  et  nobis 
foris  prœsto  est,  et  in  memoria  nostra  liabet  imaginem 
suam,  incorporalem  quidem,  sed  corpori  similem,  ad 
quam  recurrimus  cum  clausis  oculis  eam  cogitamus. 
Quod  enim  est  ad  corporis  sensum  aliquod  corpus  in 
loco,  hoc  est  ad  animi  aciem  similitudo  corporis  in 
memoria  :  et  quod  est  intentio  voluntatis  ad  corpus 
visum  visionemque  copulandam^  hoc  est  eadem  intentio 
voluntatis  ad  copulandam  imaginem  corporis,  quse  est 
in  memoria  et  visione  cogitantis.  Ille  spiritus  dicitur 
(d)  factus  ad  imaginem  et  simili tudinem  Dei,  in  quo  est 
cognitio  veritatis  et  amor  virtulis.  Imago  si  quidem  est 
in  cognitione,  et  similitude  in  dilectione.  Imago,  quia 
ratioualis;  et  similitudo,  quia  spiritalis.  Haeret  si  quidem 
veritati  nulla  interposita  subsiantia.  («)  Rationale  nostrum, 
quo  ratiocinamur,  iutelligimus,  et  sapimus,  spiritum  dici- 
mus.  Hune  autem  spiritum  Apostolus  mentem  vocat,  cum 
dicit  :  "  Renovamini  spiritu  mentis  veslree,  »  {Ephes,,  iv, 
23)  id  est,  mente.  Nihil  enim  aliud  est  spiritus  mentis, 
quam  mens  :  sicut  corpus  carnis,  nihil  aliud  est  quam  caro. 

Capot  XI.  —  Mens  autem  dicitur  a  [xt^vy].  (2)  Mt^vy] 
autem  Grsece,  Latine  dicitur  luna.  Et  sicut  luna  crescit 
et  decrescit,  et  varia  vicissitudine  mutatur,  in  id  tamen 
quod  fait  quadam  perfecta  uovitate  se  restituit  :  sic 
mens  nunc  caput  summis  inscrit,  nunc  decidit  in  intima, 
nuuc  sese  [b]  referens  sibi,  veris  falsa  redarguit  :  modo 
ad  corporalia  regenda  deflectitur,  modo  œternis  rationi- 
bus  inspiciendis  vel  consulendis  adhaerescit.  Ratio  si 
quidem  est  mentis  aspectusquo  bouum  et  raalum  discer- 
nit,  virtutes  eligit,  Deumque  diligit.  Mens  universorum 
capax,  et  omnium  rerum  similitudine  insignita,  omnia 
esse  dicitur  naturali  queedam  potentia  et  nalurali  digni- 
tate.  Idcirco  invisibiles  rerum  causas  per  inteUigentiam 
coraprehendit,  et  visibiles  actuahum  formas  per  s ensuum 
passiones  colligit.  Et  sive  per  sensus  ad  sensibilia  exeat, 
sive  per  inteUigentiam  ad  invisibilia  ascendat,  rerum 
similitudines  ad  se  ipsam  trahit,  prïesentia  cognoscit, 
absentia  intelligit,  ignota  inquirit,  et  in  inveutis  versatur. 
Rationale  et  intellectuale  lumen,  quo  ratiocinamur,  intel- 
ligimus  et  sapimus,  mentem  dicimus,  quae  ita  facta  est 
ad  imaginem  Dei,  ut  nulla  interposita  natura  ab  ipsa 
veritate  formetur.  Mens  enim  ex  eo  dicta  est  quod  emi- 
neat  in  anima  :  prœstantior  si  quidem  vis  animœ  est,  a 
qua  procedit  intelligentia.  Per  inteUigentiam  utique 
ipsam  veritatem  intelligit,  per  sapientiam  diligit.  Sapientia 
namque  est  amor  boni  sive  sapor  boni,  a  sapore  si  qui- 

(1)  Ex  IJug.,  lib.  I,  de  Sncram  fidei,  p.  6,  c.  n.  —  (2)  Ex  Cassiodoro,  de  Anima,  c,  i. 
(a)  Nonnulli  Mss.  substantia,  Rationale  vero  nostrum.  —  (6)  Ed  inferens. 
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du  bien,  c'est  comme  le  goût  et  pour  ainsi  dire  la 

saveur  du  bien.  La  vue  de  Fâme,  c'est  l'intelligence  ; 

le  goût,  c'est  la  sagesse.  L'une  contemple,  l'autre  se 
délecte.  Lorsque  nous  voulons  nous  élever  du  monde 
inférieur  au  monde  supérieur,  le  premier  degré  de 

cette  marche  progressive,  c'est  le  sens,  puis  l'imagi- 
nation, ensuite  la  raison,  l'intellect  et  l'intelligence, 

et  comme  dernier  degré  la  sagesse.  La  souveraine 

sagesse,  c'est  Dieu  lui-même.  La  sagesse  de  l'homme, 
c'est  la  piété,  c'est-à-dire  le  culte  de  Dieu.  Le  sens 
est  cette  faculté  de  l'âme  qui  perçoit  les  formes  cor- 

porelles des  objets  présents.  L'imagination  est  cette 
autre  faculté  qui  perçoit  les  formes  corporelles  des 
objets  absents.  Le  sens  perçoit  les  formes  en  présence 

de  l'objet  matériel,  l'imagination,  en  son  absence^  et 
cette  même  faculté  qui  dans  son  exercice  extérieur 

s'appelle  sens,  se  nomme  imagination  quand  elle  se 
concentre  à  l'intérieur.  L'imagination  à  son  origine 

dans  le  sens,  et  les  variations  de  l'un  font  les  varia- 
tions de  l'autre.  L'âme  voit  une  multitude  de  choses 

avec  les  yeux  du  corps,  une  multitude  d'autres  choses 
avec  les  fantaisies  de  l'imagination  ;  elle  est  partout, 
elle  va  d'un  côté  et  d'un  autre,  elle  monte,  c'est 
comme  un  flot  de  l'Océan.  Elle  ne  sort  pas,  mais 
tout  en  restant  en  elle-même  elle  parcourt  de  grands 
espaces;  elle  ne  va  pas  vers  les  objets,  mais  elle  les 
fait  venir  devant  elle  pour  se  les  représenter.  On  di- 

rait qu'elle  a  toutes  les  dimensions,  la  largeur,  la 
longueur  et  la  hauteur.  Car  par  la  charité,  elle  em- 

brasse Dieu  et  tous  ses  amis  ;  par  la  pensée,  elle  voit 

tout  ce  que  Dieu  a  fait  depuis  l'origine  du  monde 
jusqu'à  la  fin  pour  notre  salut,  par  la  contemplation 

dem  dicitur.  Mentis  visio  est  intelligentia;  gustus,  sa- 
pientia  est.  lUa  conteraplalur,  ista  delectatur.  Cum  ab 
inferioribus  ad  superiora  volumus  ascendere,  prias  oc- 
currit  nobis  sensus,  deinde  imaginatio,  postea  ratio, 
intellectus  et  intelligentia,  et  in  summo  est  sapientia. 
Summa  namque  sapientia  ipse  Deus  est.  Sapientia  ho- 
minis  est  pietas,  id  est,  ciiltus  Dei.  (1)  Sensus  ea  vis  ani- 
mae  est,  quœ  rerum  corporearum  corporeas  (a)  percipit 
formas  praesentes.  Imaginatio  est  ea  vis  animée,  quae 
rerum  corporearmn  corporeas  percipit  formas,  sed  ab- 

sentes. Sensus  namque  formas  in  materia  percipit,  ima- 
ginatio extra  materiam  :  et  (2)  ea  vis  quae  exterius 

formata,  sensus  dicitur,  eadem  usque  ad  intimum  tra- 
ducta,  imaginatio  vocatur.  Imaginatio  namque  de  sensu 
oritur,  et  secundum  ejus  diversitates  ipsius  quoque  est 
variatio.  (3)  Multa  videt  anima  carnalibus  oculis,  multa 
etiam  phantastica  imaginatione  concipit  :  et  ubique  quasi 
{b)  diffunditur,  movetur,  erigitur,  et  fluctuare  videlur  : 
non  a  se  egrediens,  sed  in  semetipsa  tanquam  in  magno 
percurrens  spatio  pervagatur  :  et  non  exit  ad  illa,  sed 
tractatibus  suis  sibi  illa  représentât.  Habet  si  quidem  in 
se  quasi  quamdam  latitudinem,  longitudinem,  et  altitu- 
dinem.  Nam  per  caritatem  Deum  et  omnes  sibi  fidèles 
complectitur;  per  meditationem  universa  quee  a  prin- 
cipio  mundi  usque  ad  finem  Deus  propter  salutem  nostram 
operatus  est  meditatur;  per  contemplationem  quœ  sur- 

elle  voit  tout  ce  qui  est  en  haut  dans  le  ciel.  [  La 

raison  est  cette  faculté  de  l'âme  qui  perçoit  la  nature 
des  choses  corporelles,  leurs  formes,  leurs  propriétés, 
leurs  accidents  ;  tout  cela  est  incorporel,  quoique  se 
rapportant  aux  corps,  et  ne  subsiste  que  dans  la  rai- 

son. Cette  abstraction  relative  aux  corps  n'est  pas 
réelle,  c'est  une  opération  de  l'esprit.  Car  il  est  cer- 

tain que  la  nature  d'un  corps,  en  vertu  de  laquelle  il 
est  corps,  est  quelque  chose  d'incorporel.  L'intellect 
est  cette  faculté  de  l'âme  qui  voit  les  choses  invisibles, 
comme  les. anges,  les  démons,  les  âmes  et  tout  esjDrit 

créé.  L'intelligence  est  cette  faculté  de  l'âme  qui  voit 
Dieu  immédiatement  ;  elle  le  contemple  comme  la 
vérité  absolue  et  véritablement  immuable.  Ainsi 

l'âme  par  le  sens,  voit  les  corps  ;  par  l'imagination, 
la  ressemblance  des  corps  ;  par  la  raison,  la  nature 

des  corps  ;  par  l'intellect,  tout  esprit  créé  ;  par  l'in- 
telligence, tout  esprit  incréé.  Toutes  les  perceptions 

passent  dans  l'imagination  comme  images  ;  la  pensée 
les  forme,  le  génie  les  examine,  la  raison  les  juge, 

la  mémoire  les  conserve,  l'intellect  les  classe,  l'intel- 
ligence les  réunit,  pour  en  faire  un  sujet  de  médita- 

tion ou  de  contemplation.  Le  génie  est  cette  faculté 

de  l'âme,  ou  plutôt  cet  effort  par  lequel  elle  s'étend, 
et  s'exerce  à  la  connaissance  de  ce  qui  est  inconnu. 
Le  génie  se  met  donc  à  la  recherche  de  l'inconnu,  la 
raison  discerne  les  découvertes,  la  mémoire  dépose 

dans  ses  archives  les  choses  jugées,  sauf  à  les  rap- 

peler en  jugement.  C'est  ainsi  qu'on  monte  du 
monde  inférieur  au  monde  supérieur,  et  que  les 

choses  d'en  bas  dépendent  des  choses  qui  sont  en 
haut.  ]  Car  l'intellect  est  comme  l'image  et  la  res- 

sum  sunt  cœlestia  contemplatur.  [  (4)  Ratio  est  ea  vis 
animœ,  quae  rerum  corporearum  naturas,  formas,  diffe- 
rentias,  propria  et  accidentia  percipit:  omnia  incor- 
porea,  sed  non  extra  corpora,  nisi  ratione  subsistentia. 
Abstrahit  enim  a  corporibus,  quae  fundantur  in  corpori- 
bus,  non  actione,  sed  consideratione.  Natura  namque 
ipsius  corporis  secundum  quod  omne  corpus  corpus  est, 
QuUum  utique  corpus  est.  Intellectus  ea  vis  animae  est, 
quae  invisibilia  percipit,  sicut  Angelos,  daeniones,  ani- 

mas, et  omnem  spiritum  creatum.  Intelligentia  ea  vis 
animae  est,  quœ  immédiate  supponitur  Deo  :  cernit  si 
quidem  ipsum  summum  verum  etvera  incommutabilem. 
Sic  igitur  anima  sensu  percipit  corpora,  imaginatione 
corporuni  similitudines,  ratione  corporum  naturas,  in- 
tellectu  spiritum  creatum,  intelligentia  spiritum  increa- 
tum.  Et  quidquid  sensus  percipit,  imaginatio  reprae- 
sentat,  cogitatio  format,  iugeniam  investigat,  ratio 
judicat,  memoria  servat,  intellectus,  séparât,  intelligentia 
compreliendit,  et  ad  meditationem  sive  contemplationem 
adducit.  Ingeiiium  est  vis  ea  animae,  sive  intentio,  qua 
anima  se  extendit  et  (c)  exercet  ad  incognitorum  cogni- 
tionem.  Ingenium  si  quidem  exquirit  incognita,  ratio 
discernit  inventa,  memoria  recondit  judicata,  et  offert 
adhuc  judicanda.  Sic  fit  ascensus  ab  inferioribus  ad  su- 

periora, et  ima  a  summis  dépendent.]  Intellectus  namque 
quœdam  imago  et  similitudo  intelligentiœ  est,  ratio  in- 

(1)  Isaac  Stellensis.  —  (2)  Hugo,  de  unione  corp.  et  Spiritus.  —  (3)  Ex  Cassiod.,  de  Anima,  c.  vu.  —  (4)  Ex  dicta  Isaac  Epist. 
(a)  Ed.  hic  et  mox  recipit.  —  (b)  Mss.  disienditur.  —  (c)  Al.  exserit  vel  excitât. 
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serablance  de  l'intelligence,  la  raison,  l'image  de 
l'intellect,  la  fantaisie,  l'image  de  la  raison,  et  à  la 
fantaisie  se  rattache  la  partie  supérieure  du  corps 

qui  ressemble  au  feu  ;  au  feu  se  rattache  l'air,  à 
l'air,  l'eau;  et  à  l'eau,  la  terre.  Le  sens  forme  l'ima- 

gination, l'imagination  forme  la  raison,  et  la  raison 
produit  la  science  ou  la  prudence.  D'un  autre  côté  la 
prudence  divine  se  montre  à  la  raison  pour  la  for- 

mer, et  elle  produit  l'intelligence  ou  la  sagesse.  [  Il 
y  a  donc  dans  la  raison  un  regard  vers  les  choses  su- 

périeures et  célestes,  et  ce  regard,  c'est  la  sagesse  ; 
il  y  a  aussi  un  regard  du  côté  des  choses  transitoires 

et  périssables,  et  ce  regard,  c'est  la  prudence.  Ces 
deux  regards  viennent  de  la  raison  et  sont  dans  la 
raison.  La  raison  se  divise  donc  en  deux  parties,  la 

partie  supérieure ,  c'est  la  sagesse,  et  la  partie  infé- 
rieure, c'est  la  prudence  ;  c'est  comme  l'homme  et  la 

femme,  l'homme  qui  est  le  premier  et  qui  gouverne, 
la  femme  qui  est  au-dessous  de  l'homme  et  qui 
obéit.  C'est  pourquoi  il  est  écrit  :  «  L'injustice  de 
l'homme  est  meilleure  que  la  douceur  de  la  femme.  » 
[Eccli.,  XLH,  14.)  Il  vaut  mieux  que  l'homme  em- 

brasé de  l'amour  céleste  soit  dur  en  elîet  pour  son 
corps,  en  lui  refusant  le  nécessaire,  que  d'être  indul- 

gent pour  sa  chair,  et  de  lui  accorder  toutes  ses  satis- 
factions. ] 

Chapitre  XII.  —  [  Le  sens  correspond  avec  l'exté- 
rieur ;  car  l'œil  de  notre  corps  quoiqu'il  tienne  de  la nature  la  faculté  de  voir,  ne  peut  jamais  par  lui- 

même  atteindre  à  la  vision,  ni  l'oreille  à  l'audition 
sans  le  secours  de  la  lumière  et  du  son.  L'imagina- 

tion correspond  avec  le  monde  inférieur,  car  elle  est 
formée  par  les  sensations.  La  raison  a  sa  correspon- 

dance à  l'intérieur  de  l'âme  ;  car  quoique  l'esprit 
raisonnable  ait  reçu  de  Dieu  la  faculté  de  connaître 

la  vérité  et  d'aimer  le  bien,  il  a  besoin  néanmoins 
d'un  rayon  de  lumière  et  de  chaleur,  sans  lequel  il 
n'aurait  jamais  la  connaissance  de  la  sagesse  et 
l'amour  de  la  charité.  L'intellect  et  l'intelligence  cor- 

respondent avec  le  monde  supérieur  ;  car  Dieu  est 
feu  et  lumière.  La  lumière  laisse  donc  éclater  sa 

splendeur,  sans  rien  perdre  elle-même,  et  éclaire 

l'intelligence  pour  lui  faire  connaître  la  vérité. 
(I  Jean,  i,  5.)  Mais  le  feu  laisse  échapper  sa  chaleur, 
sans  rien  perdre  lui-même,  et  enflamme  le  cœur 

pour  l'amour  de  la  vertu.  Et  de  même  que  notre  œil 
ne  voit  le  soleil  qu'avec  la  lumière  du  soleil ,  ainsi 
notre  intelligence  ne  peut  voir  la  lumière  de  Dieu 

qu'avec  la  lumière  de  Dieu.  «  Seigneur,  dit  le  pro- 
phète, nous  verrons  la  lumière  à  la  lueur  de  votre 

lumière.  »  [Ps.  xxxv,  10.)  Lorsque  ce  corps  mortel  sera 

revêtu  d'immortalité,  et  que  corruptible,  il  sera  re- 
vêtu d'incorruptibilité  (I  Cor.,  xv,  54),  nous  serons 

spirituels  d'âme  et  de  corps,  et  suivant  notre  capa- 
cité, nous  saurons  tout  par  l'illumination  de  notre 

esprit,  et  nous  pourrons  être  partout,  à  cause  de  la 
légèreté  de  notre  corps.  Notre  âme  aura  son  vol  par 
la  contemplation,  et  notre  corps  son  vol  aussi  par 

l'incorruptibilité.  Notre  âme  aura  son  discernement 
et  notre  corps  aura  aussi  son  discernement,  lorsque 
nos  sens  corporels  seront  transformés  en  raison,  notre 
raison  en  intellect,  notre  intellect  en  intelligence,  et 

tellectus,  rationis  phantasticum  spiritus,  ciii  etiam  supre- 
mum  corporis  corpus,  id  est,  ignis  qiiadam  similitudme 
jungitur,  et  igni  aer,  et  aeri  aqua,  et  aqua;  terra.  8en- 
sus  informat  imaginationem,  nnaginalio  rationem,  facit- que  ratio  scientiam  sive  priidentiam.  Rursum  rationi 
occurreus  divina  prudentia,  informat  eam,  et  facit  intel- 
hgenliam  sive  sapienliam.  [(1)  Est  ilaque  in  ratione quiddam  ad  superna  et  cœleslia  intendens,  et  id  dicitur 
sapientia;  et  est  quiddam  ad  transitoria  et  caduca  respi- ciens,  et  id  vocatur  prudentia.  Ilœc  duo  ex  ratione  sunt, et  m  ratione  consislunt.  Et  dividilse  ratio  in  duo,  scihcet ui  seorsum  et  deorsum  ;  sursum  in  sapientiam,  deorsum m  prudenliam,  quasi  in  virum  et  mulierem,  ut  vir  sit supeiior  etregat.mulierinferioretregatur.  Unde  dictum est  :  «  iMelior  est  iniquilas  viri,  quam  benefacieus  mu- 
lier.  »  [EcclL,  xlii,  14.)  Mehor  si  quidem  est  qui  per cœleste  desiderium  accensus,  carnem  necessaria  etiam ei  subtrahendoaffligit,  quam  qui  per  carnalem  affectum resolutus  per  omnia  quae  commoda  sunt  ei  satisfacere contendit.] 
Caput  XII.  —  [(2)  Sensus  juvatur  exterius;  quiaocu- lus  Garnis,  quamvis  ex  natura  facultatem  videndi  habeat 

nunqaam  tamen  per  se  consequitur  visionem,  nec  auris auditum  iiisi  ex  beneficio  exterioris  lucis  et  soni.  Imao-i- 
natio  juvatur  iuferius;  quia  ex  se^sibilibus  concipitur. 

(1)  Hugo,  lib.  I,  Miscdlan.  Ht.,  9.  -  (3)  Ex  Isaac  Siell.  -  (3)  Ex  Isaac  Stell. 
suil  canfîft;!^,^'^'  ̂ n'^'^  '"^«^J^ft^  isthme  verba  :  «  Claudiaaus  super  iUud,  Numéro  pondère  et  mensura.  Mensura  inest  animai  secundam 
Z^\r^^T^^l'JrT'^^  au  em  secundum  virium  aut  virtutum  numerositatem  :  pondus  secundum  appetitum  in  id  quod  intendit.  Et omnis  anima  rationali=  tribus  potenti.s,  scilicet  memoria^  consilio,  voluntate  subsistit  j  quibus  capax  est  numeri,  mensur*  et  ponderis,  . 

Ratio  juvatur  interius  ;  quia  etsi  spiritus  rationalis  ex 
dono  Creatoris  habilis  est  ad  cognoscendum  verum  et 
diligendum  bonum,  tamen  nisi  iuterioris  lucis  radio 
fuerit  perfusus  et  calore  succensus,  nunquam  consequitur 
sapienticB  cognitionem  vel  caritatis  alîectum.  Intellectus 
et  intelligentia  juvantur  superius;  quia  Deus  ignis  et  lux 
est.  Lux  ergo  splendorem  emittens  ex  se,  quem  retinet 
in  se,  illuminât  intelligentiam  ad  cognitionem  verilatis. 
(I  Joan.,  i,  5.)  Ignis  vero  calorem  de  se  emittens,  sed 
non  amittens,  inflammat  affectum  ad  amorem  virtutis. 
Et  sicut  solem  non  videt  oculus  nisi  in  lumine  solis;  sic 
verum  ac  divinum  lumen  non  poterit  intelligentia  videre 
nisi  in  ipsius  lumine.  «  Domine,  inquit  Propbeta,  in 
lumine  tuo  videbimus  lumen.  »]  {PsaL.  xxxv,  10.)  Cum 
enim  mortale  hoc  induerit  immortalitatem,  et  corrupti- 
bile  hoc  induerit  incorruptibilitatem  (I  Cor.,  xv,  54), 
tune  mente  pariter  et  corpore  spiritales  etfecti,  secun- 

dum modulum  nostrum  per  mentis  illuminationem 
omnia  sciemus,  et  per  corporis  incorruptibilis  levitatem 
ubique  esse  poterimus.  Yolabimus  mente  per  contem- 
plationem,  volabimus  et  corpore  per  incorruptionem. 
Discernemus  mente,  discernemus  et  corpore,  cum  sensus 
nostri  corporei  vertentur  in  rationem,  ratio  in  intel- 
lectum,  intellectus  in  intelligentiam,  intelligentia  in 
Deum  mulabimur.  (a)  Sensu  (3)  visibiha  percipiuntur, 
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notre  intelligence  en  Dieu.  Le  sens  a  pour  domaine 

les  choses  visibles,  l'imagination,  les  images  et  les 
ressemblances  des  choses  visibles  ;  ce  qui  appartient 

à  la  raison,  ce  sont  les  raisons  et  les  détinitions  des 

choses  visibles,  ainsi  que  les  investigations  des  choses 

invisibles;  ce  qui  appartient  à  l'intellect  et  à  l'in- 
telligence, ce  sont  les  compréhensions  et  les  contem- 

plations des  choses  spirituelles  et  divines.  Le  sens  et 

l'imagination  ne  s'élèvent  pas  jusqu'à  la  raison,  mais 
tout  en  restant  à  leur  place  ils  peuvent  l'aider,  et  lui 
montrer  de  loin  les  choses  qu'ils  ne  peuvent  atteindre 
eux-mêmes.  La  raison  peut  aider  dans  la  même  pro- 

portion, l'intellect  et  l'intelligence,  sans  pouvoir 
s'élever  jusqu'à  cette  hauteur,  parce  qu'elle  a  ses 
bornes  et  ses  limites  qu'elle  ne  peut  franchir.  Nous 
avons  en  commun  le  sens  et  l'imagination  avec  les 
autres  animaux  ;  car  ils  voient  les  choses  visibles,  et 

ont  souvenir  de  ce  qu'ils  ont  vu.  [  On  peut  dire  même 
qu'ils  nous  sont  supérieurs,  sous  quelque  rapport, 
par  les  sens;  Dieu  ayant  trouvé  juste  sans  doute  que 

les  animaux,  qu'il  privait  de  l'intellect,  eussent  une 
compensation  du  côté  du  sens.  L'homme  au  contraire 
est  d'autant  plus  obligé  de  cultiver  sa  raison,  qu'il 
est  moins  bien  servi  par  l'organisme  des  sens.  ]  Or, 
la  raison  commence  au  point  où  cessent  nos  rapports 
de  ressemblance  avec  les  animaux.  Nous  sommes  donc 

en  rapport  avec  certaines  choses  qui  sont  au-dessous 

de  la  raison,  avec  d'autres  qui  sont  au  niveau  de  la 
raison,  et  avec  d'autres  qui  sont  au-dessus  de  la  rai- 

son. Au-dessous  de  la  raison  sont  les  choses  c[ue  nous 
percevons  par  le  sens,  comme  les  corps  durs  et 
mous,  chauds  et  froids,  blancs  et  noirs,  doux  et 
amers.  Au  niveau  de  la  raison,  et  accessibles  à  la 

in  imaginatione  continentur  visibilium  imagines  et  simi- 
liludines,  ad  rationem  pertinent  visibilium  rationes  et 
defmitiones  et  invisibilium  investigationes,  ad  intellcctum 
et  iiitelligentiam  spGctant  spiritalium  et  diviaorum  cora- 
prebensioues  et  conteniplationes.  Seusus  vero  et  imagi- 
nalio  ad  rationem  non  ascendunt,  sed  infra  rémanentes 
eam  aliquatenus  deducere  possunt,  et  quasi  a  longe 
quaidamostendere,  ad  quae  non  possunt  perveuire.  Simili 
quadam  proportione  iiUellectum  et  iiUelligentiam  ratio 
juvare  potest^  sed  ad  slatum  eorum  non  valet  asceudere, 
quoniam  metas  suas  etproprios  fines  habet,  quos  traus- 
scendere  non  potest.  Seusum  et  imaginationem  cum 
cœleris  animalibus  communem  habemus  :  vident  si  qui- 
dem  visibilia,  etvisorum  recordantur.  [  (1)  In  quibusdam 
etiam  seusibus  nos  superant  :  quoniam  justum  fuit, 
ut  brutis  animalibus,  quibus  uibil  daudum  erat  in  in- 
tellectu,  aliquid  amplius  daretur  in  sensu.  Et  e  contrario 
tanto  majoi-  nécessitas  indicitur  bomini  exercendœ  ratio- 
nis,  cpianto  majorem  defectum  patitur  sensualitatis.] 
Ratio*  autem  iode  incipit,  uude  aUquid  occurrit,  quod nobis  cum  animalibus  non  sit  commune.  Quœdam  ergo 
sunt  infra  rationem,  qufEdam  juxta  rationem,  qucedara 
supra  rationem.  hifra  rationem  sunt  quœ  sensu  perci- 
pimus,  sicut  dura  et  moUia,  calida  et  frigida,  candida  et 
nigra,  dulcia  et  amara.  Juxta  rationem  sunt  et  pervia 

(I)  Ex  Hug.,  m  I  Luc,  lxvii.—  (2)  Alcuinus  de  Rat.  an. 
(a)  Aliquot  Mss.  sensum. 

raison,  sont  les  notions  que  perçoit  notre  raison, 

comme  l'utile  et  le  nuisible,  le  vrai  et  le  faux,  le 
juste  et  l'injuste.  La  raison  est  en  effet  un  mouve- 

ment de  l'âme,  qui  aiguise  la  pointe  de  l'esprit,  et 
qui  distingue  le  vrai  du  faux.  Au-dessus  de  la  raison 
sont  les  notions  qui  ne  nous  viennent  ni  des  sens,  ni 

des  vues  de  la  raison  ;  mais  c'est  la  révélation  divine 
qui  nous  les  enseigne,  et  l'autorité  de  la  sainte  Ecri- 

ture qui  les  propose  à  notre  foi,  comme  la  notion 

d'un  Dieu  qui  est  trois  personnes  dans  une  même 
substance,  et  qui  est  un  substantiellement  en  trois 

personnes.  Dieu  est  l'universalité  des  choses,  sans 
être  aucune  des  choses  particulières  ;  c'est  pourquoi 
il  échappe  aux  prises  de  la  raison,  la  raison  n'ayant 
son  domaine  que  dans  les  particularités. 

Chapitre  XIIL  —  L'âme  est  un  esprit  intellectuel, 
raisonnable,  immortel,  actif,  capable  de  bonne  et  de 
mauvaise  volonté  ;  suivant  les  dons  que  lui  a  faits  le 

Créateur,  et  suivant  les  fonctions  qu'elle  a  à  rem- 
plir, elle  porte  différents  noms.  Elle  est  le  souffle 

dans  la  vie  du  corps  ;  l'esprit  dans  la  contemplation  ; 
le  sens  dans  la  sensation ,  l'âme  dans  la  sagesse  ; 
l'intelligence  dans  les  choses  spirituelles  ;  la  raison 
dans  le  discernement  des  choses  ;  la  mémoire  dans 
les  souvenirs  ;  la  volonté  dans  le  consentement.  Tout 
cela  ne  diffère  pas  dans  la  substance  comme  dans  les 

noms,  car  tout  cela  n'est  qu'une  même  âme  ;  les  pro- 
priétés sont  différentes,  mais  l'essence  est  la  même. 

Cependant  il  peut  y  avoir  une  différence  entre  l'es- 
prit et  l'âme  ;  car  toute  âme  est  un  esprit,  mais  tout 

esprit  n'est  pas  une  âme.  Les  actions  de  l'âme  sont 
de  deux  sortes  ;  ou  elle  a  la  volonté  de  s'élever  vers 
Dieu,  ou  elle  consent  à  descendre  vers  la  chair.  Or, 

rationi,  quœ  ratione  percipimus,  sicut  commoda  et  in- 
commoda, vera  et  falsa,  justa  et  injusta.  Ratio  si  qui- 

dam est  quidam  animi  motus,  (a)  visum  mentis  acuens, 
veraque  a  falsis  distinguens.  Supra  rationem  sunt  quœ 
nec  sensus  docet^  nec  ratio  persuadet,  sed  aut  divina 
revelatione  comprehendunlur,  aut  divinarum  Scriptura- 
rum  auctoritate  creduntur,  sicut  Deum  in  una  substautia 
trinum,  et  in  tribus  personis  substantialiter  unum.  Deus 
si  quidem  est  rerum  universitas,  ita  quod  uuUa  singula- 
rum  :  et  ideo  motibus  ralionis  non  subjacet,  quia  ratio 
non  est  nisi  de  re  aliqua. 

Caput  XI If.  —  Anima  (2)  est  spiritus  intellectualis, 
rationalis,  semper  vivens,  semper  in  motu,  bonai  malee- 
que  voluntatis  capax  :  seoundum  benignitatem  Creatoris 
atque  secundum  sui  operis  ofticium  variis  uuncupatur 
jiominibus.  Dicitur  namque  anima  dum  végétât,  spiritus 
dum  contemplatur,  sensus  dum  sentit,  animas  dum 
sapit,  dum  iutelligit  mens,  dum  discernit  ratio,  dum 
recordatur  memoria,  dum  consentit  voluntas.  Ista  tamen 
non  differunt  in  substantia,  quemadmodum  in  nomini- 
bus;  quoniam  omnia  ista  una  anima  est  :  propriefates 
quidem  diversœ,  sed  essentia  una.  In  spiritu  tamen  et 
anima  potest  esie  differenlia;  quia  omnis  anima  est  spi- 

ritus, sed  non  omnis  spiritus  est  anima.  Animae  duplices 
sunt  actiones.  Alio  namque  consilio  erigitur  ad  Deum, 
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voici  comment  elle  descend  :  étant  d'une  nature  subtile 
et  invisible,  on  ne  peut  la  voir  ;  mais  elle  se  produit 

et  se  montre  par  les  puissances  qu'elle  possède,  [par 
la  concupiscibilité  elle  désire,  par  l'irascibilité  elle 
repousse,  et  par  la  raison  elle  choisit  et  discerne  entre 
les  deux.  Toute  l'essence  de  l'âme  est  donc  dans  ses 

puissances ,  quoiqu'elle  ne  se  divise  pas  ,  puisqu'elle 
est  simple  et  indivisible  ;  et  si  l'on  parle  quelquefois 
de  ses  divisions  partielles  ̂   il  faut  entendre  la  chose 
comme  terme  de  comparaison,  et  non  comme  signe 

de  composition.  L'âme  est  une  substance  simple,  et 
la  raison  n'est  ni  plus  ni  moins  que  l'âme  dans  la 
substance;  l'irascibilité  ou  la  concupiscibilité  n'est 
pas  autre  chose  que  l'âme,  ni  une  moindre  chose  ; 
mais  l'âme  est  une  seule  et  même  substance  avec  des 
puissances  diverses  et  des  noms  différents.  Elle  a  ces 

puissances  avant  d'être  unie  au  corps.]  Ces  puis- 
sances lui  sont  naturelles  et  ne  sont  pas  autre  chose 

que  l'âme.  Car  toute  la  substance  de  l'âme  pleine  et 
entière  consiste  dans  ces  trois  puissances,  la  raison, 

la  concupiscibilité  et  l'irascibilité,  qui  sont  comme  la 
trinité  de  l'âme  ;  cette  trinité  est  aussi  comme  l'unité 
de  l'âme,  et  l'âme  elle-même.  Dieu  est  tout  ce  qu'il 
est;  et  l'âme  est  tout  ce  qu'elle  est.  Elle  a  ses  pro- 

priétés naturelles,  et  elle  est  toUt  cela.  Car  ses  puis- 

sances et  ses  énergies  sont  la  même  chose  qu'elle- 
même.  Elle  a  aussi  ses  dons  accidentels;  mais  ils  ne 

sont  pas  elle-même.  Ses  énergies  sont  sa  nature,  ses 
vertus  ne  sont  pas  elle-même.  Sa  prudence,  sa  tem- 

pérance, sa  force,  sa  justice  n'appartiennent  pas  à  sa 
nature.  Les  puissances  de  l'âme  sont  :  la  raison,  la 
concupiscibilité ,  l'irascibilité  ;  ses  énergies  sont  :  le 

atque  aho  inclinatur  ad  carnem.  Inclinatur  autem  sic. 
Cum  sit  sublilis  et  invisibilis,  videri  non  potest,  sed  per 
potentias  suas  se  extendit  et  ostendit.  [  (1)  Per  concu- 
piscibilitatem  namque  appétit,  per  irascibilitatem  con- 
temnit,  per  rationalitatem  inter  ntiamque  discernit. 
Tota  animae  essentia  in  bis  potentiis  suis  consistit,  nec 
par  partes  dividitur,  cum  simplex  sit  et  iudividua  :  et  si 
aliquando  partes  habere  dicitur,  ratione  potius  simili tu- 
dinis,  quam  veritate  compositionis  intelligendum  est. 
Simplex  substantia  est  anima,  nec  aliud,  nec  minus  est 
ratio  in  substantia  quam  anima;  nec  aliud,  nec  minus 
est  irascibilitas  vel  concupiscibilitas  quam  anima  :  sed 
una  eademque  substantia  secundum  diversas  potentias 
diversa  sortitur  vocabula.  Has  potentias  (2)  habet  ante 
quam  corpori  miscealur.]  [  (3)  Naturales  si  quidem  suut 
ei,  nec  aliud  sunt  quam  ipsa.  Tota  namque  animae  sub- 

stantia in  his  tribus  piena  etperfecta  consistit,  id  est,  in 
rationalitate,  concupiscibilitaLe  et  irascibilitate,  quasi  qua- 
dam  sua  trinilale  ;  et  tota  ha3c  trinitas  est  quEedam  ani- 
mœ  unilas,  et  ipsa  anima.  Deus  est  omnia  sua,  et  anima 
quîedam  sua.  Habet  si  quidem  naturalia,  et  ipsa  omnia 
est.  Potenti£E  namque  ejus  et  vires  idem  suntquod  ipsa. 
Habet  accidentalia,  et  ipsa  non  est.  Suai  vires  est,  suœ 
virlutes  non  est.]  Non  enim  est  sua  prudentia,  sua  tem- 
perantia,  sua  fortitudo,  sua  justitia.  Potentise  animœ 
sunt,  rationalitas,  concupiscibilitas,  et  irascibilitas.  Vires 

sens,  l'imagination,  la  raison,  la  mémoire,  l'intellect, 
l'intelligence.  On  peut  dire  néanmoins  que  les  éner- 

gies sont  les  puissances ,  et  que  les  puissances  sont 

les  énergies. 
Chapitre  XIV.  —  L'âme  est  unie  au  corps  par  cer- 

taine affection  et  par  une  certaine  amitié,  ce  qui  fait 
que  personne  ne  hait  sa  propre  chair.  [Unie  au 
corps,  et  quoique  cette  société  soit  pour  elle  un  far- 

deau, l'âme  pourtant  aime  le  corps  d'une  façon 
étonnante  ;  elle  aime  sa  prison ,  c'est  pour  cela 
qu'elle  ne  peut  pas  être  libre.  Les  souffrances  de 
son  compagnon  l'affectent  vivement  ;  elle  redoute  la 
mort,  elle  qui  est  immortelle.  Elle  craint  la  vieillesse, 
elle  qui  ne  peut  vieillir.  Tout  est  plaisir  pour  elle,  la 

beauté  des  spectacles,  l'harmonie  des  sons,  la  suavité 
des  odeurs,  l'abondance  de  la  table.  Quoique  tous  ces 
plaisirs  ne  soient  nullement  à  son  usage  propre,  elle 

éprouve  un  grand  chagrin  d'en  être  privée.  Aussi 
c'est  par  ces  entrées  que  se  glissent  parfois  les  vices 
contraires  à  la  raison.  Lorsque  l'âme,  trop  complai- 

sante pour  le  corps ,  se  prête  et  donne  occasion  au 

péché.]  C'est  aussi  par  les  sens  que  l'âme  sort  d'elle- 
même  pour  donner  la  vie  et  le  mouvement  au  corps, 
n  y  a  dans  le  corps  humain  neuf  ouvertures  qui 
correspondent  aux  besoins  de  sa  nature,  pour  donner 
entrée  et  sortie  à  tout  ce  qui  forme  la  vie  et  lé  gou  - 

vernement  du  corps.  [L'âme  et  le  corps  ont  certains 
points  de  ressemblance,  le  corps  par  sa  partie  supé- 

rieure, l'âme  par  sa  partie  inférieure,  au  moyen 
desquels,  sans  confondre  leur  nature,  ils  opèrent  fa- 

cilement leur  union  personnelle.  Car,  qui  se  ressem- 

ble s'assemble.  C'est  pourquoi  l'âme  qui  est  un 

sunt,  sensus,  imaginatio,  ratio,  memoria,  intellectus,  in- 
telligentia.  Potentise  tamen  possunt  dici  vires,  et  vires 

potentiae. Caput  XIV.  —  Quibusdam  affectibus  et  quadam  ami- 
citia  anima  corpori  conjungitur,  secundum  quam  amici- 
tiam  nemo  carnem  suam  odio  habet.  [  (4)  Sociata  namque 
illi,  licet  ejus  societate  praegravetur,  ineffabili  tamen 
conditione  diligit  illud;  amat  carcerem  suum,  et  ideo 
libéra  esse  non  potest.  Doloribus  ejus  vehementer  afû- 
citur.  Formidat  interitum,  quae  mori  non  potest.  Timet 
defectum,  quae  per  naturam  non  potest  deficere.  Oculo- 
rum  depascitur  speculatione,  sonoris  delectatur  auditibus, 
suavissimis  jucundatur  odoribus,  larga  epulatione  refi- 
citur.  Et  licet  his  rébus  nullatenus  ipsa  utatur,  gravi 
tamen  mœrore  affligitur,  si  subtrahantur.  Hinc  etiam 
nonnunquam  subrepunt  vitia  contraria  rationi,  dum 
anima  dilecto  corpori  indulgentius  remittendo,  locum 
noscitur  prœbere  peccato.]  Per  sensus  quoque  progre- 
ditur  anima  ad  corpus  movendum  et  vivifjcandum. 
(5)  Novem  namque  sunt  foramina  in  humarjo  corpore, 
quibus  secundum  naturalem  contemperantiam  influit  et 
effluit  omue,  quo  idem  corpus  vegetatur  et  regitur. 
[(6)  Sunt  etiam  utriusque  quaedam  simiUa,  corporis  sci- 
licet  supremum,  et  spiiuus  infimum,  in  quibus  sine  natu- 
rarum  confusione,  personali  tamen  unione  facile  connecti 
possunt.  Similia  enim  similibus  gaudent.  Itaque  anima 

(1)  Ex  Hug.j  Erud.  didasc,  lib.  Il,  c,  v.  —  (2)  Hugo  cautius  dixit  :  Naturaliter  hahel.  —  (3)  Ex  Isaao  Stell.,  ad  Alcherum.  —  (4)  Gas- 
piodorus,  de  Anima,  c.  iv  et  v.  —  (5)  Hugo,  lib.  I! ,  Erud.  didasc,  c,  v.  —  (6)  Isaac  Stelleasis,  ad  Alcherurn. 



LE  LIVRE  DE  L'ESPRIT  ET  DE  L'AME. 425 

esprit  et  la  chair  qui  est  véritablement  un  corps, 
s'unissent  facilement  et  convenablement  par  leurs 
extrémités,  c'est-à-dire  par  la  partie  fantastique  de 
l'âme  qui  n'est  pas  un  corps,  mais  qui  ressemble  à 
un  corps,  et  par  la  partie  sensuelle  de  la  chair  qui 

est  presque  un  esprit,  puisqu'elle  est  dans  la  dépen- 
dance de  l'âme.  Car  de  même  que  la  partie  supé- 
rieure de  l'âme,  c'est-à-dire  l'intelligence  ou  l'esprit, 

prend  l'image  et  la  ressemblance  de  son  supérieur 
qui  est  Dieu,  étant  capable  de  s'unir  à  lui ,  et  ayant 
été  élevée  en  effet  jusqu'à  l'union  personnelle,  quand 
il  le  voulut  lui-même,  sans  rien  changer  à  sa  na- 

ture ;  ainsi  la  partie  supérieure  du  corps  qui  est  la 

partie  sensuelle  prend  la  ressemblance  de  l'âme  et 
peut  s'unir  à  elle  jusqu'à  l'union  personnelle.  Il  ne 
faut  pas  s'en  étonner,  puisque  l'animal  possède,  dans 
le  sens  et  la  mémoire ,  une  certaine  imitation  de  la 

raison,  en  recherchant  ce  qui  lui  plaît,  et  en  repous- 

sant ce  qui  lui  déplaît.  Car  cet  esprit  qu'on  peut 
appeler  corporel ,  puisqu'il  est  véritablement  corps, 
possède  un  sens  naturel  pour  discerner  les  objets, 
les  choisir  ou  les  repousser  par  la  force  de  la  concu- 

piscibilité  ou  de  l'irascibilité.]  La  vie  corporelle  a 
aussi  ses  degrés  de  développement ,  comme  la  vie 
supérieure.  Le  premier  degré  de  la  vie  corporelle  est 
la  sensation;  le  second  degré  comme  résultat  de  la 

sensation,  est  l'imagination  ;  le  troisième  degré,  c'est 
le  souvenir  des  objets  formés  dans  l'imagination.  Le 
quatrième  degré,  comme  conséquence  des  impres- 

sions sensuelles,  est  une  certaine  prévoyance,  inin- 
telligente à  la  vérité,  mais  qui  est  comme  une  image 

de  la  raison,  quoiqu'il  n'y  ait  aucune  raison.  En  tout 
cela  la  vie  corporelle  est  une  imitation  de  la  vie  spi- 

quee  vere  spirltus  est,  et  caro  quae  vere  corpus  est,  in 
suis  extremitatibus  facile  et  convenienter  uniuntur,  id 
est,  in  phantastico  animse,  quod  corpus  non  est,  sed 
simile  corporij  et  sensualitate  carnis  quœ  («)  fere  spiri- 
tus  est,  quia  sine  anima  fieri  non  potest.  Sicut  enim 
supremum  animse,  id  est,  intelligentia  sive  mens  imagi- 
nem  et  similitudinem  gerit  sui  superioris,  id  est  Dei, 
unde  et  ejus  susceptiva  esse  potuit,  et  ad  unitionem  per- 
sonalem  etiam,  quaudo  ipse  voluit,  absque  ulla  demuta- 
tione  naturae  fuit  assumpta  :  sic  supremum  carnis,  id 
est,  sensualitas  auimîe  gerens  similitudinem  ad  persona- 
lem  unionem  ejus  essentiam  suscipere  potest.  Nec  istud 
mirum  est,  cum  etiam  in  sensu  et  memoria  pecudis  sit 
qusedam  ipaitatio  rationalitatis,  et  in  appetitu  voluntatis, 
et  in  iis  quae  refugit,  reprobationis.  Spiritus  namque 
corporeus,  qui  utique  (&)  vere  est  corpus,  et  sensu  natu- 
,rali  inter  multa  discernit,  et  vi  concupiscibilitatis  eligit, 
et  natura  irascibilitatis  reprobat.]  Habet  si  quidem  cor- 
porea  vita  quosdam  gradus  incrementorum,  quibus  ad 
imaginem  summai  vitae  proficit.  Primus  enim  gradus 
corporels  vitee  est  sensificatio.  Secundus  per  sensum 
ingrediens  imaginatio.  Tertius  per  imaginationem  con- 
ceptorum  memoria.  Quartus  secundum  sensuum  passio- 
nes  queedam  sine  discretione  intelligentise  providentia, 
in  qua  quidem  quasi  rationis  imago  est,  et  nulla  ratio 

rituelle,  d'abord  parce  qu'elle  sent,  en  second  lieu, 
parce  qu'elle  se  forme  une  image  de  ses  sensations, 
en  troisième  lieu  parce  qu'elle  conserve  ces  images, 
en  quatrième  lieu,  parce  que,  suivant  leur  imagina- 

tion, ou  les  sensations ,  elle  se  comporte  comme  si 
elle  était  douée  de  raison,  en  se  portant  vers  un  objet 

ou  en  s'en  éloignant.  Rien  n'est  donc  mieux  adapté 
que  ces  deux  moyens  qui  font  l'union  de  l'âme  et 
du  corps,  la  partie  sensuelle  d'un  côté,  qui  est  pres- 

que toute  de  feu,  et  de  l'autre  la  partie  fantastique, 
qui  est  comme  sa  flamme,  ce  qui  faisait  dire  au 
poète,  en  parlant  des  âmes  : 

«  Leur  origine  est]  céleste  et  leur  nature  est  le 
feu.  »  —  (Virgile,  Enéide,  vi.) 

Admirez  cette  union  de  l'âme  et  du  corps,  de  l'es- 
prit de  vie  et  du  limon  de  la  terre.  Car  il  est  écrit  : 

«  Dieu  a  fait  l'homme  du  limon  de  la  terre,  et  il  ré- 
pandit sur  son  visage  un  souffle  de  vie;  »  {Gen., 

II,  7)  lui  donnant  le  sens  et  l'intelligence ,  afin  que 
par  le  sens  il  vivifiât  le  limon  qui  lui  était  uni,  et 

que  par  l'intelligence  il  le  gouvernât.  Par  l'intelli- 
gence il  entrait  dans  son  intérieur  pour  y  contempler 

la  sagesse  de  Dieu;  par  le  sens  il  sortait  de  lui-même 

pour  contempler  les  œuvres  de  cette  sagesse  ;  l'intel- 
ligence était  sa  lumière  intérieure,  et  le  sens  sa  lu- 

mière extérieure  pour  lui  procurer  toutes  les  satis- 
factions ,  le  bonheur  en  lui-même ,  le  plaisir  au 

dehors.  Mais  les  biens  extérieurs  n'étant  pas  dura- 
bles. Dieu  voulut  que  l'homme  quittât  les  choses 

extérieures  pour  rentrer  dans  les  choses  intérieures, 

et  s'élever  de  là  aux  biens  supérieurs.  Car  la  condi- 
tion de  l'homme  est  si  élevée,  que  rien  ne  peut  lui 

est.  In  his  omnibus  corporea  vita  spiritalem  vitam  imi- 
tatur.  Primo  in  eo  quod  sentit,  secundo  in  eo  quod  sen- 

sum concipit,  tertio  in  eo  quod  concepta  retinet,  quarto 
in  eo  quod  sive  in  imaginatis,  sive  in  sensibus  secundum 
quamdam  rationis  similitudinem,  sive  ad  appetendum, 
sive  ad  fugiendum  se  inflectit.  (1)  Convenientissima  autem 
média  sunt  carnis  et  animîE,  sensualitas  carnis,  quae 
maxime  ignis  est;  et  pbantasticum  spiritus,  qui  igneus 
vigor  dicitur.  Unde  et  quidam  loquens  de  animabus  ait  : 

Igneus  est  oUis  vigor  et  cœlestis  origo. 
(ViRGiLius,  jEneid.,  vi.) 

Mira  societas  carnis  et  animae,  spiritus  vitse  et  limi 
terrae.  Sic  enim  scriptum  est:  «  Fecit  Deus  hominem  de 
limo  terrœ,  et  inspiravit  infaciem  ejus  spiraculum  vitae  :  » 
(Gen.,  Il,  7)  (2)  dans  ei  sensum  et  intellectum,  ut  per  sen- 

sum lutum  sibi  sociatum  vivificaret,  et  per  intellectum 
regeret  :  et  (3)  ut  per  intellectum  intus  ingrederetur, 
et  contemplaretur  Dei  sapientiam,  et  per  sensum  foris 
egrederetur,  et  contemplaretur  opéra  sapientiae,  intellectu 
intus  illustravit,  sensu  foris  decoravit,  ut  in  utroque  re- 
fectionem  inveniret,  intus  ad  felicitatem,  foris  ad  jucun- 
ditatem.  Sed  quia  bona  exteriora  diu  stare  non  possunt, 
jussus  est  homo  ab  exterioribus  ad  interiora  redire,  et  ab 
interioribus  ad  superiora  ascendere.  (4)  Tantae  si  quidem 

—  (4)  Vide  supra,  c.  vi. (1)  Isaac  Stell.  —  (2)  Juxta  Hug.,  lib.  I,  de  Sacram,  p.  6,  c.  m.  —  (3)  Vide  ibid.,  c.  y. 
[a)  Mss.  duo,  quœ  spiritus  corporeus  est.  —  (b)  Mss.  duo,  non  est  vitœ  corporeœ. 




